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Revue Algérienne, 1911, 1" partie. 1

DOCTRINE ET LÉGISLATION

NOTICE
SUR LES TRAVAUX PARLEMENTAIRES DE L'ANNÉE 1910

CONCERNAIT

L'ALGERIE, LA TUNISIE ET LES AFFAIRES
MAROCAINES

I. Administration
1" POLITIQUE saharienne. (DISCOURS DE MM. MESSIMY, ÉTIENNE députés,

TROUILLOT, MINISTRE DES COLONIES)

2° RAPPORT fait AU nom DE LA COMMISION DES AFFAIRES EXTÉRIEURES, DES
PROTECTORATSET DES COLONIES, DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS, CHARGÉE
D'EXAMINER LA PROPOSITION DE LOI DE M. ALBIN ROZET PORTANT
SUPPRESSION DE L'INTERNEMENT ADMINISTRATIF EN ALGÉRIE, AINSI QUE

DES POUVOIRS DISCIPLINAIRES DES ADMINISTRATEURS,PRÉFETS, SOUS-
PRÉFETS, PAR M. ALBIN ROZET, député

3" RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES DU SÉNAT,
CHARGÉE D'EXAMINER LE PROJET DE LOI ADOPTÉ PAR LA chambre
des députés, PORTANT FIXATION DU BUDGET général DE L'EXERCICE1910
(ministère DE L'INTÉRIEUR), PAR M. denoix, sénateur

4° RAPPORT FAIT, AU NOM DE LA COMMISSION DU BUDGET chargée D'EXAMINER

LE PROJET DE LOI ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS, ADOPTÉ AVEC

modification PAR LE SÉNAT, PORTANT FIXATION DU BUDGET GÉNÉRAL DE
L'EXERCICE 1910, PAR M. PAUL Doumer, DÉPUTÉ (ministère DE l'inté-
rieur)

5" RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES CHARGÉE D'EXAMINER

lk PROJET DE LOI ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES députés, PORTANT
FIXATION DU BUDGET GÉNÉRAL DE L'EXERCICE 1910 (ministère DES
COLONIES), PAR M. A. clcéron, sénateur

6" RAPPORT FAIT AU NOM DE LA commission DU BUDGET CHARGÉE D'EXAMINER

LE PROJET DE LOI PORTANT FIXATION DU BUDGET GÉNÉRAL DE l'f.XER-
CICE 1911 (MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR), PAR. M. MALVY, DÉPUTÉ.

1° Politique saharienne. (Discours de MM. Messimy, ÉTIENNE, députés,
Tiiouillot, ministre des colonies (1).

M. Messimy fait une critique très vive de la politique coloniale afri-
caine suivie depuis une vingtaine d'années. Après avoir donné une des-
cription fortement imagée du Sahara, en citant le peintre-romancier
Fromentin, il affirme que nous gaspillons nos forces en hommes, et que

(1) J. 0., Ch. dép., Déb. part., Séance du 17 février 1910.
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nous prodiguons en pure perte nos millions. M. Messimy aurait pu
rajeunir le cadre de sa description du Sahara, en citant des auteurs plus
modernes et plus scientifiques que Fromentin et puisqu'il fait appel
aux géologues et aux savants pour visiter et étudier le Sahara, il aurait
pu faire mention de travaux tout récents, qui font autorité dans la
matière. M. Messimy adresse un blâme sévère au Gouvernement, qui n'a
pas su grouper sous une direction unique les services de notre politique
coloniale. Trop de ministères sont enchevêtrés dans cette allaire; et lors-
qu'il faut connaître la vérité, et avoir des renseignements, il est très
diflicile de se les procurer: car on ignore à qui il faut s'adresser. L'ora-
teur trouve que la politique du Sahara, infertile et improductive, coûte
trop cher à la France. Il blâme l'attitude des militaires, qui ignorent la
mission qu'ils accomplissent dans ces parages, et qui sont trop souvent
portés à faire des conquêtes de territoires ruineuses, qui deviennent
toujours une charge pour la Mère-Patrie, sans aucun profit pécuniaire,
ou même moral pour elle. L'orateur a trouvé des contradicteurs parmi
les coloniaux de la Chambre mais il a pu déclarer, que son intervention
a eu un triple but

1° Souligner l'organisation anarchique qui règne dans les pays dont il

a parlé
2' Montrer la nécessité d'une organisation centrale, c'est-à-dire d'un

ministère unique. C'est du reste la thèse que M. Messimy soutient depuis
trois ans comme rapporteur du budget des colonies

3° Faire remarquer que notre politique coloniale comme notre politique
extérieure ne peut être abandonnée au gré des événements qui se passent
au fond de l'Afrique.

Les attaques de M. Messimy contre la politique saharienne, ne pou-
vaient laisser indifïérents les coloniaux qui siègent au Parlement. C'est
M. Eugène Étienne, qui a relevé le gant. Il l'a fait avec beaucoup de
vigueur et de chaleur, en mettant en lumière cette idée, que la sauve-
garde de l'Algérie, consiste dans la pacification et dans l'occupation des
régions du Sud: il faut ici mentionner le juste hommage rendu à la
valeur et à l'esprit de sacrifice de nos officiers qui manœuvrent dans ces
parages, Sur ce chapitre tout le monde est d'accord. Somme toute,
M. Messimy. en homme politique, a voulu prouver, que des sommes
énormes étaient peut-être consacrées à la conquête de territoires déserts
et inutiles. M. Étienne, en enthousiaste de toute idée coloniale, n'a vu

que le côté nobli; de l'opération et l'esprit de dévouement auquel
obéissent nos officiers.

M. Trouillot, ministre des colonies, est venu résumer pour ainsi dire la
discussion par quelques paroles nettes et précises. Rendant hommage
aux deux thèses soutenues par MM. Messimy et Étienne, il a déclaré que
le Gouvernement n'était pas pour les expéditions inutiles, mais il ne
pouvait pas être non plus pour une politique de recul, préjudiciable aux
intérêts de la France.

2° Rapport fait au nom de la commission des affaires extérieures, des pro-
tectorats et des colonies, chargée d'examiner la proposition de loi de
M. Albin Rozet, portant suppression de l'internement administratif en



Algérie, ain^i que des pouvoirs disciplinaires des administrateurs,
préfets et sous-préfets, par M. Albin [{ozet, député (1).

La proposition que M. Albin Rozet avait déposée, le 14 janvier 1909, fut
renvoyée à la commission des affaires extérieures, -des- protectorats et
des colonies, pour être rapportée par la dite commission.

M. Albin Rozet, auteur de la proposition, fut désigné comme rapporteur,
et c'est le 10 mars 1910, qu'il soumit son rapport à l'étude de la commis-
sion. Le choix du rapporteur était excellent nul en effet mieux que
l'auteur de la proposition ne possédait la question qu'il s'agissait de
rapporter.

M. Albin Rozet fait remarquer que cette proposition vient à son heure,
la politique indigène étant au premier rang des préoccupations contem-
poraines. Il lait un rapide historique du mouvement d'évolution qui s'est
produit dans le monde musulman vers notre civilisation. 11 cite diffé-
rents extraits des journaux tunisiens et algériens rédigés et inspirés par
des musulmans. 11 déclare que les musulmans connaissent bien la valeur
de la séparation des pouvoirs, et qu'ils apprécient toutes les garanties
que le pouvoir judiciaire peut leur offrir. H fait observer que la proposi-
tion de loi ne laisse pas t'administration impuissante, mais lui donne
au contraire des armes puissantes. Nous citons ici les termes mêmes de
M. Albin Bozet

« Nous ne marchandons pas les armes au pouvoir. Sur plus d'un
point, nous lui offrons des armes qu'il ne possède pas aujourd'hui. Nous
tenons toutefois à une seule chose c'est que ces armes soient maniées
par des mains expérimentées, à bon escient. Nous voulons une justice
impartiale, éclairée. C'est pour cela que nous demandons avec toute notre
énergie, que les fonctions de la justice soient restituées au seul pouvoir
judiciaire. La portion honnête et tranquille de la population indigène,
qui est nous le répétons bien haut l'immense majorité, comprendra
que les sévérités particulières de la présente loi, envers certains délin-
quants, sont la rançon qui doit être momentanément payée pour qu elle
puisse profiter des garanties du droit commun et cesse de souffrir des
maux de l'arbitraire. L'heure a sonné de prendre l'outil et d'édifier
l'Algérie libérale. C'est à ce travail que nous convions le Parlement.
Avant toutes choses, il faut assurer à nos sujets musulmans, les plus
indispensables droits de l'Homme, les plus élémentaires garanties que
tout membre d'une société civilisée possède dans le monde moderne. »

L'article 1" de la proposition dit que les dispositions de la loi seront
applicables sur tout le territoire de l'Algérie, aux indigènes musul-
mans non naturalisés et aux étrangers musulmans originaires de la
Tunisie, du Maroc et des possessions de l'Afrique occidentale. L'article 2
déclare que l'internement administratif, sous quelque forme que ce soit,
n'aura plus lieu en aucun cas, et'que la connaissance des crimes, délits
et contraventions prévus à la présente loi est de la compétence exclusive
des juridictions de l'ordre judiciaire. La proposition passe en revue toutes
une série de délits et de contraventions. La question si capitale des per-
mis de voyage est visée par les articles 8, 9, 10. Par les articles 11 à 21,

(t) J. 0., Ch. dép- Doc. parl., n" 3188, Séance du 10 mars 1910.



M. Albin Rozet, après avoir enlevé aux administrateurs, préfets et sous-
préfets les pouvoirs de simple police et les pouvoirs disciplinaires que
possèdent actuellement ces fonctionnaires, organise, en les confiant aux
juges de paix seuls, la juridiction de simple police et la répression des
contraventions spéciales à l'indigénat.

La proposition a été éloqueminent défendue au sein de la commission
par le rapporteur.

Le rapporteur pouvait écrire que la commission, en adoptant les idées
émises dans cette proposition, travaille à la fois pour la puissance et la
sécurité de 1) domination française en Algérie, pour le développement de
la bonne justice dans l'Afrique du Nord, pour le progrès des indigènes
et entin pour le rayonnement de l'intluence française dans tous les
pays musulmans car, dit-il, c'est le plus grand honneur de notre patrie,
que lorsqu'elle légifère. le monde se préoccupe de ses lois.

La grande presse métropolitaine a fait un excellent accueil à la thèse
de M. Albin Rozet. Voici comment s'exprimait le journal le Temps dans
son numéro du 20 avril 1910

Pour les Indigènes algériens

« Dans une des dernières séances de la défunte Chambre a été distribué
le rapport de la commission des affaires extérieures et des colonies sur
la proposition de M. Albin Rozet, relative à la condition juridique des
indigènes algériens. C'est une manifestation significative des tendances
nouvelles qui animent notre politique indigène. Et à ce titre il mérite de

ne pas passer inaperçu.
) A l'heure actuelle, un indigène peut être interné par simple décision

administrative. Déplus la loi qu'on appelle le Code de l'indigënat prévoit
pour lui un certain nombre de délits spéciaux; et dans les communes
mixtes, c'est l'administrateur, cumulant les fonctions administratives et
judiciaires, qui juge ces délits. Celui-ci n'est pas- comme un juge ordinaire
lié par un procès-verbal ou par une preuve publiquement manifestée. Il
n'est pas tenu de motiver sérieusementses condamnations. 11 poursuit et
condamne qui il veut. Il s'ensuit que l'indigène n'a point d'autre garantie
contre l'arbitraire que la bonne volonté et la capacité des fonctionnaires
et qu'il se sent dans l'entière dépendance du bon plaisir administratif.
M. Rozet ne méconnaît point que nos lois ont besoin d'être complétées en
Algérie et que les rapports entre vainqueurs et vaincus et entre gens de
mœurs et de civilisations différentes comportent des délits qui n'avaient
pas pu être prévus en France. Il propose même d'en augmenter le nombre,
la nomenclatureactuelle présentant des lacunes. Mais ce3 délits spéciaux,
il voudrait qu'ils fussent à l'avenir jugés non par le gouverneur général
et les administrateurs, mais par les tribunaux ordinaires. C'est la réforme
qu'il propose. Et ce serait, une réforme considérable.

) Le régime actuel est un régime de police. Avec quelque bienveillance
et quelque douceur qu'il soit pratiqué, il a pour effet de maintenir les
indigènes dans une perpétuelle terreur. Celui qu'établirait la proposition
de M. Rozet leur apporterait au contraire la sécurité. Ils ne pourraient
plus être condamnés que dans les formes ordinaires. Ils pourraient dans
les limites tracées par la loi se mouvoir sans crainte, échanger des idées,



se mêler à la vie publique, prendre conscience de leurs véritables intérêts
et rechercher avec nous la meilleure manière de s'adapter à la société
nouvelle qui est en voie de formation en Algérie.

» Notre intérêt est-il de maintenir indéfiniment les indigènes dans leur
état de torpeur actuel ou de les mettre à même d'évoluer et de se rap-
procher de nous? C'est ce que la commission des affaires extérieures a
débattu, sous la présidence de M. Deschanel. M. Jonnart, gouverneur de
l'Algérie, n'est point un partisan intransigeant du régime de police actuel,
mais il ne voudrait le laisser disparaître que graduellement. M Albin
Rozet, au contraire, croit que le moment de le supprimer complètement
est venu. Entre ces deux thèses, qui ont été toutes les deux éloquem-
ment défendues devant elle, la commission s'est finalement prononcée
pour celle de M. Rozet.

» M. Jonnart demandait que l'internement administratif fût maintenu
au moins pour les faits susceptibles de compromettre la sécurité publique,
lorsque ces faits ne tombent pas sous l'application des lois ordinaires.
Mais la commission n'a pas été de cet avis. Elle a pensé que conformé-
ment aux principes du droit français, aucun acte ne doit faire l'objet
d'une répression quelconque s'il n'est pas défini avec précision et interdit
par avance son rapport déclare qu'il ne peut y avoir de sanction que là
où il a prohibition ou obligation explicitement édictée. Sur dix-sept
délits spéciaux prévus par le code de l'indigénat, M. Jonnart demandait
encore qu'on en réservât sept au jugement des administrateurs de
commune mixte. parce qu'ils ont un caractère politique. La commission lui
a résisté également sur ce point. Elle s'est prononcée pour la séparation
complète du pouvoir administratif et du pouvoir judiciaire. Elle a trouvé
que des délits spéciaux comme celui de ne pas observe les décisions
administratives dans la répartition des terres collectives, ou comme
celui de se mettre en retard sans raison pour le payement de l'impôt
n'avaient rien de politique, et qu'au surplus eussent-ils un caractère
politique, ce n'était pas une raison pour soustraire les contrevenants aux
juridictions de droit-commun.

» II y a fort à présumer que la commission desatlaires extérieures, en
faisant siennes les propositions de M. Albin Rozet, retlétait l'état d'esprit
de la Chambre, et que cet état d'esprit de l'ancienne chambre en matière
indigène sera aussi celui de la nouvelle. La loi sur l'indigénat expire
en 1911. Tout fait donc prévoir que les pouvoirs du gouverneur général
en matière d'internement et les pouvoirs judiciaires des administrateurs
de commune mixte prendront fin à cette date. C'est une éventualité à
laquelle il faut que l'Algérie se prépare. Et c'est ce qui nous a paru
important à souligner. »

Ce langage est très symptomatique. Il est très possible que l'année 1911
voie s'ouvrir une ère nouvelle pour les indigènes d'Algérie.

M. Albin Rozet a repris son rapport dans la séance du 12 juillet 1910 (1).

(Il J. 0., Doc. pari., Ch. dép., n" 335 (Procès-verbal de la séance du
12 juillet 1910).



3° Rapport fait au nom dp. la commission des finances du Sénat cliarjjée
d'examiner le projet de loi adopté par la Chambre des députés jiorlanl
fixation du budget général de l'exercice I'jIO (Ministère de l'intérieur),
par M. De.noix, sénateur (11. (Bureau des services algériens au
ministère de l'intérieur).

La Chambre des députés, au moment de la discussion du rapport de
M. Saumande sur le budget spécial de l'Algérie, le 17 décembre 1909,
avait adopté la proposition faite et les fonds votés par les délégations
financières algériennes jusqu'à concurrence de 40.000 Ir. pour renforcer
le service des affaires algériennes qui fonctionne au ministère de
l'intérieur.

Le Sénat n'avait pas admis la thèse adoptée par la Chambre des
députés, et nous trouvons un écho de la discussion qui se produisit au
sein de la commission des finances du Sénat, dans le rapport de
M. Denoix sur les services du ministère de l'intérieur.

Au sein de la commission des finances du Sénat, M. le rapporteur
général demanda la parole et prononça les paroles suivantes « Messieurs,
nous venons de recevoir une communication de M. le ministre des
finances avertissant la commission du budget qu'il s'est mis d'accord
avec le ministre de l'intérieur pour majorer le crédit du chapitre premier
de 40.000 fr. et le porter ainsi à 1.416.000 fr. Cette augmentation est
destinée au service des affaires algériennes et elle sera d'ailleurs com-
pensée par une recette égale à inscrire aux recettes d'ordre et elle sera
remboursée par J'Algérie. J'ajoute que cette majoration de 40.000 fr. a
été votée par les délégations financières ».

La Chambre des députés, comme nous l'avons dit plus haut, avait voté
cette dépense sans discussion ni sans explications. M. Denoix, rapporteur
au Sénat, fait connattre que la commission des finances n'a pas envisagé
cette proposition comme étant de la plus élémentaire simplicité, et une
discussion assez langue a eu lieu sur ce sujet, tant au point de vue du
principe qu'à celui du fait.

Sur la question du principe, on s'est demandé s'il pouvait être admis
que la colonie pût contribuer dans une mesure quelconque aux dépenses
d'une fraction de l'administration de la métropole; au point de vue du fait
on s'est demandé s'il était bien opportun d'augmenter le personnel d'un
service dont la composition paraissait être largement suffisante pour le
travail qui lui incombe.

La discussion fut assez longue au sein de la commission des finances,
car plusieurs sénateurs y prirent la parole. Il faut ici mentionner prin-
cipalement MM. Sarrieu, Bienvenu-Martin et Gauthier. La commission,
avant de prendre aucune décision, désira entendre sur la question
M. le présidentdu conseil des ministres.

M. Denoix donne de longues explications sur la genèse de cette ques-
tion, et il présente comme un raccourci de l'évolution administrative de
l'Algérie depuis une trentaine d'années.

Depuis le décret du 23 août 1898, qui avait considérablement fortifié
les pouvoirs du gouverneur général, la métropole avait pensé qu'il con-

(ll 0., Doc. pari., Sénat, n" 125, Séance du 19 mars 1910.



venait, dans un esprit de prudence, de préparer pour elle un contrepoids
nécessaire aux pouvoirs qu'elle avait accordés au représentant de la
France en Algérie.

Le gouvernement s'était préoccupé de cette question, et en 1905, la
commission qui s'est constituée en vue de réorganiser l'administration
centrale du ministère de l'intérieur eut pour mission « notamment de fixer
les cadres et la composition d'une direction des affaires algériennes ».

Cette commission formula plusieurs propositions dont deux seule-
ment furent retenues. M. Dubief, ministre de l'intérieur, détacha « le
bureau des affaires algériennes » de la direction des affaires départemen-
tales ft communales pour le rattacher au cabinet du ministre (décret
du 2a novembre 1905).

M. Clemenceau, qui succéda à M. Dubief, demanda au Parlement
l'autorisation de transformer l'emploi de chef de bureau des services
algériens en un emploi de chef de service des affaires algériennes (loi du
23 décembre 1906;. Mais comme les décrets de réorganisation de l'admi-
nistration centrale du ministère de l'intérieur ont été pris le 19 février
1907, lepersonnel du bureau du service algérien n'a été modifié en rien.

M Denoix estime que les modifications survenues dans la nouvelle
organisation de l'Algérie avec la loi du 19 décembre 1900, portant créa-
tion du budget spécial de l'Algérie, et la loi du 24 décembre 1902 qui a
constitué les territoires du sud en un groupe à part et autonome, ont
multiplié la besogne qui incombe au bureau algérien du ministère de
l'intérieur, et que ce bureau est aujourd'hui incapable de suffire à la
besogne qui lui arrive.

M. Denoix fournit des témoignages de ce qu'il avance, en donnant le
texte d'une lettre de M. Jonnart, gouverneur de l'Algérie, en date du
19 novembre 1909, dans laquelle le gouverneur signale au président du
Conseil l'insuffisance numérique du service des affaires algériennes au
ministère, et les lenteurs préjudiciables qui en découlent pour les
affaires de la colonie. L'Algérie soutire de tous ces retards.

En 1906, M. Milliès-Lacroix avait eu à s'occuper de cette question
dans son rapport sur le budget spécial de l'Algérie. Voici comment il
s'exprimait « Si l'on estime indispensable de demander à l'Algérie une
participation, celle ci ne peut consister qu'en une contribution aux
dépenses d'administration générale ou de souveraineté, que la loi de
finances métropolitaine lui imposerait, mais sans affectation spéciale ».

Les délégations financières tenant compte de ces observations, ont voté
le crédit de 40.000 fr. dont il s'agit, sans affectation spéciale, et comme
contribution aux dépenses d'administration générale.

M. Jonnart, au moment de la discussion du crédit aux délégations
financières, avait du reste précisé la pensée du gouvernement. Voici
les termes mêmes dont il s'était servi « La forme dans laquelle cette
contribution est inscrite au budget, répond aux vues du Parlement telles
qu'elles ont été exposées dans le rapport de M. Milliès-Lacroix, fait au
Sénat, sur le projet de loi d'autorisation des recettes du budget de
l'Algérie, pour l'exercice 1906 ».

Les délégations financières votèrent donc en pleine connaissance de
cause: et le ministre des finances entrait dans les vues des délégations
financières et du gouverneur général en écrivant le 23 novembre 1909



au président de la commission du budget de faire accepter cette somme
de 40.000 fr.

C'est sous les auspices de tous ces faits, que M. Briand, président du
conseil des ministres, a été entendu par la commission du budget.
Les déclarations du président du Conseil se bornèrent à constater que
les affaires algériennes prenaient chaque jour une extension plus
grande en rapport avec le mouvementgrandissant de l'Algérie; il déclara
en terminant ceci « Le bureau de l'Algérie à mon ministère est trop
important ou pas assez il l'est trop si vous voulez morceler les affaires
algériennes en les distribuant dans les divers ministères desquels elles
paraîtraient ressortir, et pas assez si vous voulez en faire (ce qui du
reste est bien dans l'esprit du dernier textel, un organe compétent et
bien ordonné qui soit le trait d'union entre la Métropole et la colonie. »

La commission du budget du Sénat eut à délibérer de nouveau et des
objections furent de nouveau formulées. M. Poincaré a soutenu que la
question de principe ne pouvait être soulevée. Cependant, attendu que
dans un certain nombre de ministères, notamment à celui de l'agricul-
ture, un grand nombre d'agents du contrôle sont rétribués sur des fonds
de concours payés par les assujettis eux-mêmes, le principe a fléchi.
Une autre objection fut faite. Le bureau des afiaires algériennes étant
renforcé grâce au supplément de crédit de 40.000 francs, restera de
façon permanente constitué dans cet état, quand même que l'Algérie
supprimerait l'allocation de 40.000 francs votée pour 1910.

M.Denoix oppose à cet argument le vote de la Chambre des députés, qui
dans la loi sur le budget des recettes de l'Algérie pour 1910 a introduit
un article 16 ainsi conçu

« Art. 16. Est complété ainsi qu'il suit le tableau A annexé à la
loi du 19 décembre 1900 portant création du budget spécial pour
l'Algérie « Dépenses obligatoires:chapitre 4 bis; administration générale.

Part contributive de l'Algérie aux dépenses d'administration générale
de la Métropole dans les affaires algériennes. Ces dispositions sont
applicables à partir de l'exercice 1910. »

Il n'y a donc aucun lieu de craindre que l'Algérie veuille pouvoir se
soustraire à cette dépense, car le Parlement est toujours maître sou-
verain pour insérer des dépenses obligatoires comme celle-ci.

Une autre idée s'est fait jour au sein de la commission du budget.
La majorité des membres ont paru redouter que l'extension donnée à ce
bureau fut l'origine de la création d'une nouvelle direction avec toutes
ses conséquences.

M. Briand, président du conseil, a été explicite à cet égard. 11 a
déclaré qu'une direction était inutile et qu'une division suffisait.

La commission appelée à se prononcer et sur la question de principe
et sur celle de fait, s'est prononcée à l'unanimité moins deux voix
contre l'auguientation de crédit et contre l'acceptation des propositions
des délégations financières.

M. Denoix, rapporteur, a fait alors observer qu'il ne saurait suffire
de statuer ainsi sur le chapitre 1" du budget de l'intérieur, qu'il était
logiquement nécessaire de repousser par voie de conséquence l'article 16
du projet de loi autorisant la perception des recettes du budget de



l'Algérie c'est à cette solution que la commission du budget du Sénat
s'arrêta.

Le Sénat, en votant ce projet de loi tel que le lui présentait la com-
mission du budget, a supprimé l'article 16 qui rendait obligatoire pour
l'Algérie le vote annuel de la dépense de 40.000 francs.

La Chambre des députés a dû être saisie de nouveau de la question, et
le rapporteur du budget à la Chambre a fait la déclaration suivante
« Dans sa séance du 30 décembre 1909, le Sénat a adopté le projet de
loi tendant à autoriser la perception des droits produits ou revenus
applicables au budget spécial de l'Algérie pour l'exercice 1910. Il en a
toutefois rejeté l'article 16 qui classait parmi les dépenses obligatoires
un crédit de 40.000 francs voté par les assemblées algériennes à titre de
contribution aux dépenses d'administration générale de la Métropole.
La haute assemblée n'a pas cru devoir accepter qu'un service central
puisse être payé en partie sur les crédits du budget spécial et paraisse
ainsi subordonné aux décisions d'une assemblée locale. Elle a estimé,
d'autre part, qu'il n'y avait pas lieu .d'envisager la création d'une
nouvelle direction au ministère de l'intérieur. Il n'est pas possible à
votre commission de se rallier à ces considérations.

« La commission de la Chambre ne peut que maintenir ses premières
conclusions. Toutefois, pour éviter tout retard dans la promulgation de
la loi d'autorisation des recettes de l'Algérie qui doit intervenir le
31 décembre au plus tard, la procédure des douzièmes provisoires
n'étant pas applicable à notre possession de l'Afrique du Nord, votre
commission n'insiste pas pour le maintien dans le corps du présent
projet de loi de l'article supprimé par le Sénat, mais elle vous propose
de le rétablir dans la loi de finances

« La commission demande l'urgence et la discussion immédiate. »

La Chambre des députés, suivant la commission du budget, a donc
ainsi ratifié le vote du Sénat, mais à titre seulement provisoire, puisque
le rapporteur a déclaré que l'article ainsi supprimé serait repris dans la
loi de finances.

4° Rapport fait au nom île la commission, du budget changée d'exa-
miner le projet (le loi adopté par la Chambre des députés, adopté avec
mod fications par le Sénat, portant fixation du budget général de
l'exercice 1910, par M. Paul Doumer, député il).

Le budget, modifié par le Sénat, dut revenir à la C'iambre des députés.
M. Doumer. le rapporteur général, dans les observations présentées sur
le chapitre I modifié par le Sénat, s'exprima ainsi Le crédit de
40.000 francs, que le Sénat a supprimé, est destiné à accroître l'impor-
tance du service de l'Algérie au ministère de l'intérieur. Ce crédit ne
figurait pas dans le projet de budget présenté par le Gouvernement, ni
dans les conclusions premières de la commission du budget. C'est lors
de la discussion en séance publique que cette somme fut ajoutée au

(1) J. O Cb. dép., Doc. pjrl., u" 3344. Séance du 7 avril 1910.



crédit du chapitre premier du budget de l'intérieur après une déclaration
concordante du ministre des finances et du ministre de l'intérieur. »

M. Doumer rappelle les objections de principe et de fait indiquées par
le Sénat, et il ajoute ceci « La résistance au vote du crédit de 40.000
francs, reconnu nécessaire, provient du fait qu'il serait gagé sur des
ressources spéciales fournies par le budget de l'Algérie. Sur ce point
l'objection de la commission des finances du Sénat n'est pas sans
valeur. En principe le prélèvement est peu défendable. Au point de vue
financier il est sans intérêt Quand le budget général dépense pour
l'Algérie des millions et des millions sans recevoir pour ainsi dire
aucune ressource de la colonie, prélever 40.000 francs sur le budget
algérien est un peu puéril. Nous nous rangeons donc sur ce point à
l'avis du Sénat, comme il semble s'être rangé au nôtre en ce qui
concerne le renforcementdu service des affaires algériennes au ministère
de l'intérieuret nous maintenons le crédit de 40.000 francs sans la
contre-partie du remboursementde la dépense par le budget spécial de
l'Algérie. »

Le projet de loi portant fixation du budget général des dépenses et
des recettes a été adopté par la Chambre le 2 mars 1910, modifié par le
Sénat le 6 avril 1910, et adopté définitivement par la Chambre le
7 avril 1910 11).

5° Rapport fait au nom de la commission des finances chargée d'examiner
le projet de loi adopté par la Chambre des députés, portant fixation du
budget général pour l'exercice 19/0 (Ministère des coloniesl, par
M. Adolphe Cicéron, sénateur (2).

Nous devons signaler rapidement ce remarquable rapport d'ensemble
sur tout notre domaine colonial et dans lequel M. Cicéron fait de larges
allusions à l'Algérie et à la Tunisie.

C'est une magistrale étude, et nous avons le devoir de mentionner ici
quelques-uns des chapitres qui constituent comme le préambule de ce
document parlementaire. Ce préambule comporte à lui seul plus de
157 pages dans lesquelles sont trailées à fond les queslions suivantes:

1° Coup d'oeil sur quelques côtés de la colonisation
2" De la puissance coloniale de la France
3° De la nécessité d'une constitution coloniale
4° De l'urgence d'une réforme judiciaire aux colonies;
a" Du régime douanier colonial.

6° Rapport (âit, au nom de la cowmissio~a du budget, c)vargée el'exatniner
le projet de loi portant fixation du budget général de l'exercice 19t1
iMinisIère de l'intérieur), par M. MALVY, député (3).

M. Malvy traite très rapidement (pages 4-6) la question des 40.000 fr.

(1) J. 0., Doc. pari., Ch. dép n" 3343.

(2 J. 0., Doc. pari., Sénat., n° 100. Séance du 12 mars 1910.

(3) J. 0., Doc. pari., Ch. dép., n' 363 Séance du 12 juillet 1910.



votés par l'Algérie pour renforcer le service administratif des allaires
algériennes au ministère de l'intérieur. Nous avons vu, d'après les rap-
ports de MM. Doumer, à la Chambre des députés, et Denoix, au Sénat,
qu'une interprétation contraire avait été donnée par les deux assemblées
à cette participation de l'Algérie aux dépenses de l'administration cen-
trale métropolitaine.

M. Malvy déclare que la commission du budget ne propose pas à la
Chambre des députés de demander de nouveau à l'Algérie de prendre à
son compte cette dépense supplémentaire. Il accepte la thèse qui fut sou-
tenue au Sénat. On sait que celui-ci refusait d'admettre que le fonction-
nement d'un grand service public fût subordonné aux décisions d'une
assemblée locale, en l'espèce les délégations financières algériennes.

Le rapporteur reconnatt qu'il y a intérêt à ce qu'un service central et
de contrôle ne soit pas payé en tout ou en partie sur les fonds de
concours votés par le contrôlé, en l'espèce l'Algérie. Cette somme doit
être prise sur le budget de la métropole. Mais il demande une réparti-
tion des fonds toute autre que celle proposée par l'administration.

La commission du budget a accepté tous les crédits qui comporteront
création de personnel pour renforcer le service de l'Algérie, mais elle a
refusé tous ceux qui étaient affectés à des indemnités, gratifications ou
augmentations anormales de traitement.

Elle a réduit, en conséquence, ce crédit de 3.700 fr.
Cette réduction porte sur 2.200 fr. pour indemnités diverses et 1.500 fr.

pour le traitement du cbef de service.
Le traitement de ce fonctionnaire a été porté à 15.000 fr. par décret en

date du 23 novembre 1910 (1).

Kéforme administrative
PROPOSITION DE LOI TENDANT A LA CONSTITUTION DE 25 RÉGIONS EN REMPLA-

CEMENT DES DÉPARTEMENTSACTUELS, PAR M. CH. BEAUQUIER, DÉPUTÉ (2).

La proposition de loi de M. Ch. Beauquier est une nouvelle manifesta-
tion parlementaire en faveur de l'idée de décentralisation administrative,
idée qui parait occuper le premier plan des réformes projetées par le
gouvernement et par nos hommes politiques.

La France, il y a beau temps qu'on l'a dit, est un pays éminemment
administratif et centralisateur. Aussi, les projets de décentralisation, qui
constituent le rêve de quelques doctrinaires, n'ont pas encore pénétré
dans l'esprit du peuple.

Celui-ci sent bien qu'il soutire d'une centralisation outrée, mais il ne
fait rien pour sortir d'embarras, et cela parce que son éducation politi-
que est encore rudimentaire. Tout en étant épris de liberté, il veut
encore se laisser diriger et guider par certains dirigeants qui mettent
en mouvement les rouages administratifs légués au pays par la monar-
chie et par l'empire.

(Il J. 0., n" du 25 novembre 1910, p. 9603.

(2) J. 0., Doc. part., Ch. dép., n° 18. Séance du 9 juin 1910.



Pourtant les idées de décentralisation devraient être familières à un
pays républicain.

Voyons, maintenant, ce que contient la proposition de M. Beauquier.
Elle comprend 42 articles. Dans l'art. 1" il est dit que « l'Algérie est
soumise à un régime administratif spécial. » C'est à ce titre que nous
retenons dans cette notice cette proposition, et nous exprimons le regret
que M Beauquier n'ait pas consenti à légiférer pour l'Algérie comme il

se propose de légiférer pour la Mère-Patrie. Le régime administratif
actuel de l'Algérie est, certes, né d'une conception de décentralisation.
Pourquoi, puisqu'on veut décentraliser pour la France, en instituant
2li régions qui remplaceraient les départements actuels, ne consent-on
pas à instituer une 26' région qui concernerait l'Algérie et qui suivrait
les mêmes règles que les régions métropolitaines ? Il y aurait là la solu-
tion d'une assimilation administrative entre l'Algérie et la France avec le
bénéfice d'une large décentralisation qui comporterait quelques règles
spéciales dans la constitution principalement du personnel administratif.
Mais nous constatons que, lorsqu'il s'agit de l'Algérie, on éprouve – par
impuissance, sans doute le besoin de réserver la solution des pro-
blèmes que l'on estime capitaux pour la France. C'est ainsi qu'on aboutit
à des régimes spéciaux qui entretiennent des malaises entre la France et
sa possession nord-africaine.

Voici en quelques mots le résumé de la proposition de M. Beauquier.
Le système proposé par l'honorable député consiste à supprimer les
départements et les arrondissements actuels et à les remplacer par
25 régions. Seule serait maintenue la division des cantons et des com-
munes. Chaque région prendrait le nom de son chef-lieu (région de Bor-
deaux. région de Lyon, région de Nancy) et se subdiviserait en six ou
sept districts. La région serait représentée par un conseil composé d'un
membre élu par canton. Les conseils d'arrondissement et les conseils
généraux seraient supprimés. Le conseil régional nommerait un conseil
permanent chargé de l'exécution des décisions du dit conseil régional.
Quant à l'exécution des lois et à la sauvegarde des grands intérêts de
l'État, elles seraient assurées par un commissaire régional nommé par
décret, et par autant de sous-commissaires que la région comporterait
de districts.

Telle est. en quelques mots, la charpente de cette proposition. Nous ne
pouvons ici analyser les différents points qu'elle envisage et principale-
ment celui des attributions des conseils régionaux. Là est pour ainsi dire
la grosse difficulté.

La proposition de M. Beauquier soulève de gros problèmes, et nous
sommes persuadé que toutes les propositions de décentralisation trouve-
ront leur écueil devant l'indiflérence du peuple-

La décentralisation administrative d'un pays comporte une éducation
politique et un amour soutenu des affaires publiques que la France ne
nous parait pas posséder encore.

Le rêve fédéraliste des Girondins est resté l'apanage de quelques esprits
généreux et libéraux mais c'est encore le moule gouvernemental monar-
chique et impérial qui nous écrase. Il appartient aux dirigeants de
modifier les mœurs du pays avant de légiférer ira abstructo.



Itéfoi'me électorale
1' PROPOSITION DE LOI TENDANT A RÉTABLIR LE SCRUTIN DE LISTE AVEC

REPRÉSENTATION DES MINORITÉS, PRÉSENTÉE PAR M. ajam, député.
2' PROPOSITION DE LOI TENDANT A RÉTABLIR LE SCRUTIN DE LISTE AVEC

REPRÉSENTATION PROPORTIONNELLE, présentée PAR m. massabuau,
DÉPUTÉ.

3' PROJET DE LOI PORTANT MODIFICATION AUX LOIS ORGANIQUES SUR L'ÉLEC-

TION DES DÉPUTÉS, PRÉSENTÉ AU NOM DE M. FALLIÈRES, PRÉSIDENT DE

LA RÉPUBLIQUE, PAR M. A. BRIAND, ministre.
4° PROPOSITION DE LOI TENDANT A MODIFIER LE SYSTÈME ÉLECTORAL DE LA

CHAMBRE DES députés PAR L'INTRODUCTION DU SCRUTIN DE LISTE ET DU

VOTE LIMITÉ, PAR M. TH. REINACH, DÉPOTÉ.

5° PROPOSITION DE LOI TENDANT A AUTORISER LES ÉLECTEURS ABSENTS DE

LEURS COMMUNES A VOTER PAR CORRESPONDANCE, présentée PAR
M. SIMONET, DÉPUTÉ.

6° PROPOSITION DE LOI TENDANT A ÉTABLIR LE SCRUTIN DE LISTE AVEC REPRÉ-
SENTATION PROPORTIONNELLE, PAR M. JULES CELS, DÉPUTÉ.

7" PROPOSITION DE LOI TENDANT A MODIFIER LA LOI ÉLECTORALE DU 13
février 1889 CONCERNANT LA NOMINATION DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS,
PRÉSENTÉE PAR M. J.-J. BRETON, dépu'ié.

S' PROPOSITION DE LOI TENDANT A FIXER A SIX ANS, A PARTIR DE 1912, LA
durée DES mandats 1° i)f,s consf.it.lehs MUNICIPAUX DE FRANCE
(PARIS compris) et d'Algérie; 2° dés CONSEILLERS généraux DES
CANTONS DE SAINT-DENIS ET DE SCEAUX (SEINE), PRÉSENTÉE PAR
MM. l'essard ET 64 SÉNATEURS.

1° Proposition de loi tendant à rétablir le scrutin de liste atec représen-
tation des minorités, pa'r M. AJAM, député (1).

La proposition de M. Ajam comporte 15 articles. L'article 14 porte
« La présente loi est applicable à l'Algérie. Il n'est rien innové en ce qui
concerne la représentation des colonies.» Faut-il appliquer àl'Algérie cette
deuxième phrase de l'article 14 ? Faut-il au contraire faire bénéficier
l'Algérie de tous les articles de la proposition Ajam ? La question est
d'importance: car si l'Algérie est appelée à bénéficier de la proposition
Ajam elle verra le nombre de ses représentantsà la Chambre des députés
augmenter avec sa population. Si au contraire la deuxième phrase de
l'article 14 lui est appliquée, l'Algérie n'aura toujours que le même
nombre de représentants.Il est vrai que l'on peut dire,qu'elle ne risquerait
pas de voir le nombre de ses représentants diminué. Quoi qu'il en soit la
rédaction de cet article manque de netteté. Cette ambiguïté provient de
ce fait, que lorsque l'on parle de l'Algérie dans les documents parlemen-
taires, tantôt on la qualifie de « colonie », tantôt on l'appelle l' « Algérie »
tout court.

Voyons quelle est la substance de la proposition de M. Ajam.
Ainsi qu'elle le dit, elle tend à substituer le scrutin de liste au scrutin
d'arrondissement; mais pour donner satisfaction aux minorités qui sont
évincées dans le scrutin purement majoritaire, elle organise la représen-

(1) J. 0., Ch. dép., Doc. pari., n° 6. Séance du 9 juin 1910.



tation des minorités. Chaque département élit autant de députés qu'il
compte de fois 75.000 habitants de nationalité française. Toute fraction
supérieure à 23.000 habitants est comptée pour le chiffre entier. Chaque
département doit compter au moins 3 députés. Lorsque le nombre de
députés dépasse 12, le département est divisé en circonscriptions déter-
minées par une loi spéciale. Le mandat de député a une durée de 6 ans
le renouvellement se fait par tiers tous les deux ans.

Sont proclamés élus les candidats qui ont obtenu
1° La majorité absolue des suffrages exprimés
2" Un nombre de suffrages égal au quart des électeurs inscrits.
Si le nombre des candidats élus à la majorité est inférieur au nombre

de sièges, ou si aucun candidat n'est élu à la majorité, la commission
de recensementopère la répartition entre les listes des sièges à pourvoir
de la manière suivante

Pour répartir les sièges entre les listes, chaque masse électorale est
successivement divisée par 1, 2, 3, 4, jusqu'à concurrence du nombre de
sièges à pourvoir, et les quotients obtenus sont inscrits par ordre d'im-
portance par unité jusqu'à ce qu'on ait déterminé dans cet ordre autant
de quotients qu'il y a de députés à élire. Le plus petit de ces quotients
correspondant au dernier siège à pourvoir sert de diviseur commun. Il
est attribué à chaque liste autant de députés que la masse électorale
contient de fois ce diviseur commun.

Dans chaque liste, les sièges sont dévolus aux candidats ayant obtenu
le plus de suffrages après ceux élus à la majorité, et en cas d'égalité aux
plus âgés. S'il arrive qu'un siège revienne à titre égal à plusieurs listes,
il'est attribué, parmi les candidats en ligne, à celui qui a recueilli le
plus de suffrages individuels. Les candidats non élus de chaque liste, qui
ont recueilli le plus grand nombre de voix sont classés premier, deuxième,
troisième suppléant et ainsi de suite.

En cas de vacances par décès, démission ou toute autre cause, les
suppléants seront appelés, suivant le rang de leur inscription, à remplacer
les titulaires de la même liste pourvu qu'ils jouissant en ce moment de
leurs droits politiques.

C'est là une thèse qui en fera surgir d'autres, la réforme électorale
étant aujourd'hui devenue de mode mais il y a un fait en politique qu'il
ne faut pas perdre de vue, c'est que le pouvoir qui doit s'exercer pour le
bien de tout le monde, doit pourtant rester dans les mains de la majorité.
Le seul mérite de cette proposition serait de supprimer le deuxième tour
de scrutin, où s'opèrent tous les marchandages électoraux, procédés qui
avilissent les caractères et font ainsi perdre au verdict populaire le
caractère souverain qu'il devrait toujours conserver dans un pays basé
sur le suffrage universel.

2° Proposition de loi tendant ci établir le scrutin de liste arec représen-
tation proportionnelle, par M. Massauuau, député (1).

La proposition de M. Massabuau se rapproche beaucoup de celle de

(I) J. O. Doc. pari., Ch. dép., n' 107. Séance du 14 juin 1910.



M. Ajam, mais elle en diffère aussi par quelques points, que nous allons
mettre en lumière.

que nous allons

M. Ajam attribue à chaque département autant de députés que le
département compte de fois 75.000 habitants de nationalité française. Il
est bon de faire remarquer que la proposition de M. Massabuau parle
d'habitants seulement sans faire de distinctionsuivant que ceux-ci sont de
nationalité française ou étrangère. Dans le projet de M. Ajam le départe-
ment est divisé en circonscriptions déterminées par la loi lorsque le
nombre des députés à élire est supérieur à 12. Dans la proposition de
M. Massabuau le uombre maximum des députés d'une même circonscrip-
tion est ramené à 10.

Dans la proposition de M. Massabuau. les candidatures isolées sont
considérées comme constituant chacune une liste distincte. Le seul fait
de figurer sur une liste donne mandat au candidat inscrit en tête de
consentir l'option prévue par l'article 8 paragraphe 3. Cet article 8 cons-
titue comme le nœud de la proposition de M. Massabuau. Ainsi il y est
dit que la masse électorale de chaque liste est la somme des suffrages
contenus dans les bulletins leur appartenant à l'exception de ceux
attribués aux concurrents augmentée des suffrages respectivement
obtenus par les candidats sur les listes concurrentes. Pour répartir les
sièges entre les listes, chaque masse électorale est successivement divisée
par 1, 2, 3, 4, jusqu'à concurrence du nombre de sièges à pourvoir, et
les quotients obtenus sont inscrits par ordre d'importance jusqu'à ce
qu'on ait déterminé dans cet ordre autant de quotients qu'il y a de
députés à élire dans la circonscription.

Le plus petit de ces quotients correspondant au dernier siège à pour-
voir, sert de diviseur commun. H est attribué à chaque liste autant de
députés que sa masse électorale contient de fois le diviseur commun. Au
moment de cette attribution, le président de la commission de recense-
ment après avoir proclamé le résultat provisoire devra demander aux
chefs de listes présents, ou valablement représentés, s'ils ont l'intention
de grouper ensemble les masses électorales de leurs listes. En cas
d'affirmative le calcul des attributions des sièges est immédiatement
rectifié conformément au groupement nouveau. Les nouveaux sièges
ainsi obtenus sont attribués aux diverses fractions du groupement en
répartissant selon les règles de la proportionnelle l'ensemble des sièges
obtenus par le groupement. Dans l'art. 13, la proposition de M. Massa-
buau répète la même mention que celle de M. Ajam en ce qui concerne
l'application de la loi en Algérie. Les mêmes observations doivent être
présentées ici à propos de l'ambiguïté de la rédaction de cet article.

3" Projet de loi portant modification aux lois organiques sur l'élection
des députés, présenté au nom de M. Faixièkes, président de la Répu-
blique par M. Briand, ministie (1).

Le projet de loi du gouvernement comprend 14 articles, et l'art. 13
porte que les dispositions de l'art. 2 sont applicables à l'Algérie.
L'Algérie conserverait ses six députés. Dans l'art. 1" le projet pose le

(1) J. 0., Doc. parl., Ch. dép., n° 201. Séance du 30 juin 1910.



.v..l.Ca, n~1 dl,.n n., onn"f7nilprincipe, que les députés sont élus au scrutin de liste avec représen-
tation proportionnelle des minorités. La chambre des députés (art. 2)
est élue pour six ans renouvelable par tiers tous les deux ans. Il est
ainsi constitué trois séries et par mesure transitoire les députés de
la 1" et de la 2' séries resteront respectivement en fonctions pendant
deux ans et quatre ans. Chaque circonscription élit un député par
70.000 habitants, et par fraction supplémentairesupérieure à 35.000 habi-
tants.

Chaque département forme une circonscription électorale. Cependant,
selon que le nombre de députés qu'il doit élire d'après l'art. 3 est supé-
rieur à 5 ou inférieur à 4, un département peut être divisé en plusieurs
circonscriptions ou au contraire réuni à d'autres départements limi-
trophes. Un tableau qui accompagne le projet de loi donne la compo-
tion des circonscriptions. L'art. 5 modifie la loi du 17 juillet 1889 sur la
candidature unique. L'art. 1" de cette loi est ainsi modifié « Nul ne
peut être candidat dans plus de trois circonscriptions n. Les art. 8 à t2
règlent le mode de votation et réprésentation. Chaque électeur (art. 8)

dispose d'autant de suffrages qu'il y a de députés à élire dans la circons-
cription. Il ne peut attribuer plus d'un suffrage par bulletin à chaque
candidat

La commission de recensement général des votes (art. 9) constate le
nombre total des électeurs inscrits et détermine en divisant ce nombre
par celui des députés à élire dans la circonscription, le quotient électoral.
La commission additionne les sutlrages obtenus par les candidats de
chaque liste et divise ce total par le nombre de sièges à pourvoir, à l'ellet
de fixer la moyenne de la liste. La commission attribue à chaque liste
dont la moyenne atteint le quotient électoral autant de sièges que cette
moyenne contient de fois le quotient. Elle proclame élus jusqu'à concur-
rence des sièges ainsi attribués les candidats les plus favorisés de chaque
liste. Si après les dites attributions, il reste encore des sièges à pour-
voir, elle proclame en outre élus les autres candidats ayant obtenu le
plus grand nombre de suffrages quelle que soit la liste sur laquelle ils
figurent. En cas d'égalité de suffrages, l'élection. est acquise au candidat
le plus âgé.

Lorsqu'aucune liste (art. 10, n'a obtenu le quotient électoral, la com-
mission de recensement ne proclame élu aucun candidat. Les procès-ver-
baux sont transmis à la Chambre des députés qui constate la nullité des
opérations électorales. Dans le délai d'un mois, il est procédé à des nou-
velles élections.

Les candidats venant sur chaque liste (art. 11) après ceux qui auront
été proclamés élus seront appelés dans l'ordre des suffrages par eux
obtenus à remplacer les députés de cette liste dont les sièges deviendront
vacants par suite de décès, de démission ou pour tout autre cause.

Si après appel fait aux suppléants (art. 12) la représentation d'une
circonscription est réduite de moitié, il est procédé dans le délai de trois
mois à des élections complémentaires à moins que la dernière vacance
ne se produise dans les six mois qui précèdent le renouvellement des
députés de la circonscription.

Telle est dans ses grandes lignes la nouvelle législation électorale, que
le gouvernement soumet aux délibérations des Chambres. Le gouverne-



ment n'apporte aucun parti pris dans cette question. On peut considérer
son projet plutôt comme une amorce aux débats, que peut provoquer
une question aussi capitale, qui vient pour ainsi dire troubler les mœurs
électorales du pays.

4" Proposition de loi lendant à modifier le système électoral de la Chambre
des dépurés par l'introductiondu scrutin de liste et du fiole limité, par
M. Théodore REINACH, député (1).

La proposition de loi de M. Th. Reinach ne manque pas d'une certaine
originalité. Elle s'écarte du système du scrutin de liste pur et simple et
du scrutin d'arrondissement. Elle s'éloigne de la représentation propor-
tionnelle dont M. Reinach fait connaître d'un mot tous les défauts. et elle
organise un système électoral basé sur la limitation du vote exprimé par
chaque votant.t.

Le but que poursuit la proposition de M. Reinach consiste en ceci
1" Sauvegarder les droits de la majorité
2° Assurer à côté d'elle une place, un organe direct aux minorités

notables.
Le vote limité suffit, d'après M. Reinach, à atteindre ce double but.
En quoi consiste donc la proposition de M. Reinach Ce sont les art. 3

et 4 qui nous le feront connaître. L'art. 3 déclare que le bulletin de vote
ne pourra porter qu'un nombre de noms inférieur au nombre des
députés à élire de un, si le nombre à-élire est 2, 3, 4 ou 5; de deux si le
nombre à élire est de 6, 7 ou 8. Le nombre des noms maximum à inscrire
sur le bulletin s'appelle vote limité. Les noms en excès de vote limité
sont annulés. L'art. 4 déclare proclamés élus au premier tour de
scrutin

1° Les candidats qui ont obtenu la majorité absolue des suffrages expri-
més 2° sil ne reste ensuite que un ou deux sièges à pourvoir, le ou les
candidats qui auront recueilli ensuite le plus grand nombre de suftrages.
S'il reste plus de deux sièges à pourvoir, il y aura lieu à un second
tour de scrutin dans les mêmes conditions que le premier.

La proposition de M. Reinach déclare que les députés sont élus au
scrutin de liste par circonscription à raison d'un député par 80.000 habi-
tants de nationalité française ou fraction de 40.000 en sus.

Aucune circonscription ne peut élire moins de trois députés ni plus
de huit. Une loi ultérieure doit fixer le nombre et la limite des circons-
criptions.

Cette loi est applicable à l'Algérie (art. 6), sans aucune restriction.
La proposition de M. Reinach supprime la représentation des colonies
et porte qu'une loi spéciale organisera un parlement colonial dont la
compétence sera limitée aux questions intéressant les colonies fran-
çaises.

\1) J. 0., Doc. parl., Ch. dép., n° 29S. Séance du 8 juillet 1910.



5° Proposition de loi tendant à autoriser les électeurs absents de leur
commune à roter par correspondance, par M. Adolphe Simoxet,
député (11.

La proposition de M. Simonet, ainsi que cela ressort de son simple
énoncé, aurait pour résultat de rendre les abstentions moins fréquentes
dans toutes les élections. La France est sous le régime du suffrage uni-
versel. Il est logique que tous les citoyens français puissent avoir la
possibilité matérie!le d'exprimer leur volonté un jour d'élection.
A côté des abstentionnistes volontaires contre lesquels il faudrait établir
des pénalités en rendant le vote obligatoire, il y a des abstentionnistes
involontaires, auxquels il faut faciliter l'exercice de ce droit de souve-
raineté, que chaque citoyen détient avec son bulletin de vote. C'est à
ceux-ci et c'est pour ceux-ci que la proposition de M. Simonet est faite.

La proposition de M. Simonet comprend sept articles, et l'art. 7 porte
que « les dispositions de la présente loi sont uniquement applicables
aux électeurs inscrits et résidant en France, en Corse et en Algérie ».
Nous trouvons dans cet énoncé de l'art. 7, une manifestation d'assimila-
tion complète de l'Algérie avec la métropole. Cette proposition de loi ne
serait donc pas applicable aux français qui résideraient ailleurs, soit à
l'étranger, soit dans nos autres colonies.

Il est inutile d'entrer dans l'exposé détaillé de cette proposition,
mais il suffit de savoir qu'il y a là un jeu d'écriture, de correspondance,
entre le maire du lieu de la résidence des français absents et celui de
la commune où ils sont inscrits comme électeurs. Si cette proposition
était votée, le suffrage universel deviendrait un peu plus une réalité,
car le nombre des citoyens qui s'abstiennent involontairement dimi-
nuerait dans une sensible proportion.

Cette proportion est très forte, et elle ouvre les portes après chaque
scrutin à toute espèce de raisonnement contre ceux qui ont bénéficié
de la majorité absolue de leurs concitoyens dans une élection.

En 1893, sur 10.443 000 électeurs inscrifs, il y eut 3.018.024 non
votants, soit 29 •/“.

En 1902, sur 11.286.847 inscrits, il y a eu 2.471.469 non votants.
En 1906, sur 11.340.527 inscrits, il y a eu 2.289.669 non votants.
En 1910, sur 11.402.736 inscrits, il y a eu 2.391.053 non votants.
La proportion est vraiment très forte et la proposition de M. Simonet

corrigerait en partie cette situation. On ne pourrait plus dire le lende-
main de chaque scrutin que pensent les abstentionnistes

6" Proposition de loi tendant à établir le scrutin de liste avec représenta-
lion proportionnelle, par M. Juies CELS, député (2).

La proposition de loi de M. Cels est uns nouvelle combinaison de la
réforme électorale qui, comme nous l'avons dit plus haut, préoccupe les

(1) J. 0., Doc. parl., Ch. dép., n' 8. Séance du 8 juin 1910.
(2) J. 0., Doc. pari., Ch. dép., n' 462. Séance du 15 novembre 1910.



esprits politiques et surtout les parlementaires de France. Cette propo-
sition s'écarte du système d'Hondt et du système dit du quotient.
D'après son auleur elle réalise d'une manière à peu près exacte la repré-
sentation proportionnelle des partis en donnant à chaque groupe de
vingt mille votants un député reflétant exactement l'opinion du groupe.

D'après cette proposition (art. 2) chaque département élit autant de
députés qu'il compte de fois vingt mille votants. Toute fraction supé-
rieure à dix mille votants est comptée pour le chiffre entier.

Le département forme une seule circonscription. Toutefois lorsque le
nombre des électeurs inscrits dépassera deux cent mille, le département
est divisé en circonscriptions déterminées par une loi.

Les départements sont répartis dans 14 régions que fait connaître la
proposition de lui. L'Algérie constitue la 14' région

Dans chaque bureau de vote (art. 9) on devra dénombrer les électeurs
inscrits et les votants, établir le total des voix de chaque candidat et la
masse électorale de chaque liste. La commission de recensement consti-
tuée par le décret réglementaire du 2 février 1852 centralise les procès-
verbaux des bureaux de vote, dénombre le total des électeurs inscrits, le
nombre des votants, établit le total des voix de chaque candidat, la
masse électorale de chaque liste. Chaque masse électorale est ensuite
divisée par le nombre des candidats et l'ou obtient la moyenne des voix
obtenues par chaque liste. Chacune des listes a autant d'élus dans
l'ordre de leurs voix qu'il y a de fois le nombre de 20.000 dans la moyenne
de voix obtenues par la liste. Cette commission de recensement proclame
immédiatement les élus. Cette opération faite, chacune des listes a un
reliquat inférieur à 20.000.

La commission de recensement dresse le tableau de ces reliquats des
différentes listes et l'envoie à la commission régionale de recensement
siégeant dans la ville qui aura été désignée à cet effet.

La commission régionale de recensement totalise les reliquats pour les
divers groupes de listes associées. Elle totalise ainsi dans sa région le
nombre de sièges non répartis. Elle répartit ensuite ces sièges aux
divers groupes de listes proportionnellement aux reliquats régionaux de
ce groupe par la méthode du quotient.

La proposition de M. Cels assimile entièrement l'Algérie à la France,
c'est à-dire qu'elle ne fixe pas le nombre de députés attribués à l'Algérie.
Ce chiffre est fixé par le nombre des inscrits et par celui des votants.

Cette proposition ne prévoit pas de deuxième tour de scrutin aussi
dans son art. 11 elle établit des suppléants qui sont appelés à remplacer les
députés proclamés au premier tour en cas de décès, démission, ou toute
autre cause. Les suppléants sont appelés suivant leur rang d'inscription.

1° Proposition de loi tendant à modifier la loi électorale du 13 février 1889
concernant la nomination des députés, présentée par M. T.-L. Breton,
député il).

M. Breton est un adversaire irréductible de toute réforme électorale
qui aurait pour base la représentation proportionnelle. Pour lui, la repré-

(1) J. 0., Doc. parl., Ch. dép., n° 34. Séance du 10 juin 1910.



sentation proportionnelle est un système électoral à tempérament réac-
tionnaire. Il se montre un ardent partisan du système électoral uuiuo-
minal, mais il n'est pas opposé à une réforme électorale qui aurait pour
principal moyen de corriger les écarts de population électorale qui cons-
titue actuellement les circonscriptions électorales. Vouloir résumer ce
travail volumineux (337 pagesl est chose impossible dans cette courte
notice.

La proposition de M. Breton tient dans cinq articles.
L'art. 1" porte que chaque département élit autant de députés qu'il y a

de fois 75.000 habitants de nationalité française, toute fraction complé-
menlaire valant pour le nombre entier lorsqu'elle dépasse 37.500.

Il en est de même pour les départements algériens.
L'art. 2 déclare que les membres de la Chambre des députés sont élus

au scrutin uninominal. L'élection a lieu en un seul tour de scrutin,
chacun des candidats en présence pouvant par une déclaration préalable
indiquer un autre candidat de la même circonscription sur le nom
duquel ses voix devront être reportées dans le cas où ce dernier obtien-
drait plus de voix que lui-même. Somme toute, c'est ici le désistement
avec apport des voix automatique dès le premier tour de scrutin.

L'art. 3 divise chaque département en autant de circonscriptions qu'il
doit élire de députés. Ces circonscriptions formées de cantons entiers et
limitrophes sont établies dans chaque département suivant le tableau
qui est annexé à la présente loi.

Dans cette proposition de loi le deuxième tour de scrutin est supprimé.
L'auteur de cette proposition ne donne à l'Algérie que 6 députés deux

par département. Ceci peut paraître en contradiction avec l'art. 1" qui
attribue autant de députés qu'il y a dans chaque circonscription de fois
75.000 habitants de nationalité française, et de fractions de 37.500 habi-
tants de même nationalité.

La proposition de M. Breton est une de celles qui ne bouleversent pas
notre système électoral elle donne des garanties suffisantes de sincé-
rité dans le vote, et elle permet, ce qui est un avantage précieux, un
désistement dès le premier tour entre candidats de même nuance, et
cela sans marchandage, mais par pure sympathie de programmes.

8° Proposition de loi tendant à fixer à six ans, à partir de 1912, la durée
du mandat r des conseillers municipaux de France (Taris compris et
d'Algérie 2° des conseillers généraux des cantons de Saint-Denis et de
Sceaux, présentée par M. Fessard, sénateur, et plusieurs de ses collè-

gues (1).

Les signataires de cette proposition de loi font remarquer que le
mandat de 4 ans est trop souvent trop court pour permettre aux munici-
palités de mener à bien certaines affaires très importantes. Ils invoquent
en faveur de leur idée des précédents historiques. Ainsi la durée du
mandat municipal était de six ans sous la monarchie de juillet; elle était
de cinq ans sous l'empire à partir de 1855. Ils proposent donc de modifier

(1) J. 0., Doc. parl., Sénat, n° 377. Séance du 2 décembre 1910.



ainsi le paragraphe 1"de l'art. 41 de la loi du S avril 1884 « Les conseil-
lers municipaux sont nommés pour six ans. »

Administration
STATUT ET DROIT D'ASSOCIATION DES FONCTIONNAIRES

Projet de loi sur le statut et le droit d'association des fonctionnaires
présenté ftu nom de M. Fallièurs, président de la République, par
MM. Briand et BARTHOU, ministres (1).

Le projet de loi comprend 40 articles divisés en deux titres. Le premier
titre vise le statut des fonctionnaires le titre deuxième concerne les
associations de fonctionnaires.

L'art. 40 porte que la loi est applicable à l'Algérie.
11 peut paraître étrange au premier abord qu'un pays d'administration

intensive comme la France n'ait pas encore une loi d'ensemble qui
règle le sort de tous les fonctionnaires, et qui pose comme les bases
fondamentales des principes régulateurs qui doivent régir ceux-ci. Dans
cette branche du droit administratif, c'est un peu l'état chaotique ijui
domine. Chaque compartiment ministériel a des règles toutes parti-
culières, et des règles ne se rattachant à aucun principe qui lie l'État et
les fonctionnnaires de l'État. Comme l'on dit, ça marche presque au petit
bonheur. C'est pour sortir enfin de ce chaos, et presque de cet état d'ar-
bitraire, que le gouvernement, pressé par les événements, a pris l'initia-
tive de proposer à la Chambre des députés le projet de loi que nous allons
très rapidement analyser.

Le gouvernement reconnaît que s'il est essentiel que son autorité sur
les services publics demeure entière, elle ne doit s'exercer que pour le
bien public et par suite elle comporte les limites qu'il appartient à la loi
de déterminer, de fixer. Le gouvernement estime que dans l'intérêt des
services publics, comme dans celui des fonctionnaires. il convient de
conférer législativement à ceux-ci certaines garanties qui les protègent
contre l'arbitraire et le favoritisme. C'est à cela que tend le projet de loi.

Sous le nom de statut, il formule dans un titre premier les règles
fondamentales applicables au recrutement, à l'avancement et à la
discipline des fonctionnaires. Le projet débute par la définition des
fonctionnaires soumis à ces dispositions. La définition des fonction-
naires est une chose très délicate. Le projet du gouvernement en donne
une, qui est assez large pour englober tous les titulaires d'emplois
publics d'une manière permanente. Cette définition mérite d'être repro-
duite, car elle sert de base au projet de loi.

« Art. 1". Sont considérés comme fonctionnaires pour l'application
de la présente loi, tous ceux qui, en qualité de délégués de l'autorité
publique, d'employés, d'agents ou de sous-agents, occupent dans un
service public de l'État, un emploi permanent rémunéré par un traite-
ment mensuel ou par l'allocation de remises, et ouvrant droit au

(1) J. 0., Doc. parl., Ch. dép., n° 200. Séance du 30 juin 1910.



bénéfice éventuel d'une pension de retraite. Toutefois, sont exceptés
des dispositions du titre premier de la présente loi les fonctionnaires
civils relevant des juridictions spéciales instituées pour les armées de
terre et de mer. »

Les articles 2 à 5 règlent le recrutement des fonctionnaires. Les
fonctions publiques doivent sans doute aller au mérite. C'est en vertu
de cette idée, que le projet de loi dispose qu'en principe l'accession à ces
fonctions est subordonnée à un concours et à un examen. Mais ni l'un
ni l'autre ne sauraient suffire. Il est indispensable en effet, qu'à côté du
savoir, le candidat fonctionnaire justifie de certaines conditions morales
et physiques le rendant apte à l'emploi qu'il sollicite. Le gouvernementdoit
aussi rester le mattre du recrutement de ceux qui sont appelés à devenir
fonctionnaires, et c'est à cause de cela, que le projet de loi déclare que le
concours et l'examen ne sont pas ouverts à tout venant. La liste des
candidats doit être arrêtée par le ministre et le chef de service compétent.
Le projet qui a voulu éviter l'arbitraire dans le recrutement, l'exclut
aussi dans l'avancement. Celui-ci est soumis à des règles très précises
(art. 6 à 10), il établit une distinction entre l'avancement de classe et
l'avancement de grade et d'emploi. Le chapitre IV (art. 11 à 23) s'occupe
des mesures disciplinaires. Le chapitre V dans son article 26 exclut
du bénéfice du statut, non seulement les titulaires de certaines fonc-
tions désignées, sur lesquels il est indispensable que l'autorité du
gouvernement s'exerce d'une façon particulièrement étroite, mais
encore tous les fonctionnaires de certains services publics, qui sont
régis par les législations spéciales dont on n'a pas voulu rompre
l'harmonie.

Le titre 4 organise pour les fonctionnaires visés dans l'art. 1", la
faculté d'association. Les fonctionnaires peuvent choisir soit la loi du
21 mars 1884 soit la loi du 1" juillet 1901. Le projet trouve qu'il est
indifférent, que l'on ait recours à telle ou telle loi. Ce qui importe,
c'est, quel que soit le régime législatif applicable, de concilier le principe
de liberté d'association dont se prévalent les fonctionnaires, d'abord
avec le caractère et les exigences de leurs fonctions, et surtout avec le
principe de l'autorité, dont le gouvernement a le dépôt, et qu'il ne peut
laisser péricliter entre ses mains sans mettre en péril l'existence même
de la nation. Cette conciliation de la liberté et de l'autorité, ne saurait
être réalisée que par une loi spéciale L'institution d'un droit particulier
se justifie d'autant mieux, que les fonctionnaires ont dans l'État une
situation à part. Cette situation est réglée par les art. 30 à 38 du projet
de loi.

II. Agriculture

1° PROPOSITION DE LOI TENDANT A LA CRÉATION DE CHAMBRES D'AGRICUL-

TURE, PRÉSENTÉE PAR MM. GUILLAUME CHASTENET, E. CONSTANT,
COMBROUZE, CAZAUVIEILLE, CAZEAUX-CAZALET, DE LA TREMOILLE,
PRINCE DE TARENTE, CHAIGNE, PIERRE DuPUY, DE LA BATUT,
CL CLAMENT, députés.

2° PROJET DE LOI INSTITUANT LE CRÉDIT INDIVIDUEL A LONG TERME EN VUE
DE FACILITER L'ACQUISITION, l'aménagement, LA TRANSFORMATION



ET LA RECONSTITUTION DES PETITES EXPLOITATIONS RURALES, PRÉSENTÉ

AU NOM DE M. FaLLIÈRES, PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, PAR MM.
RUAU, COCHERY, VIVIANI, MINISTRES.

3' RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE L'AGRICULTURE CHARGÉE
D'EXAMINER LE PROJET DE LOI INSTITUANT LE CRÉDIT INDIVIDUEL A

LONG TERME EN V UE DE FACILITER L'ACQUISITION, l'aménagement, LA

TRANSFORMATION ET LA RECONSTITUTION DES PETITES EXPLOITATIONS
RURALES, PAR M. VIGOUROUX, DÉPUTÉ.

4' PROPOSITION DE LOI ADOPTÉE PAR LE SÉNAT TENDANT A MODIFIER LA
législation ACTUELLEMENT EN VIGUEUR EN ALGÉRIE CONCERNANT LES

MESURES DE DÉFENSE CONTRE LE PHYLLOXÉRA, TRANSMISE A LA
CHAMBRE DES DÉPUTÉS, AU NOM DU sénat, PAR LE PRÉSIDENT DU SÉNAT.

l' Proposition de loi tendant à la création des chambres d'agriculture
présentée pur MM. Chastenet, CONSTANT, Combroizk, Cazauviulle,
Cazeaux-Cazalet, DE LA Trkmoille, prince DE TARENTE, Ciiai:;ne,
PIERRE Dupuv, de LA BATUT, Clament, députés (1).

Cette proposition de loi a pour but de combler une lacune dans notre
organisation agricole. Le commerce possède depuis de longues années
des chambres de commerce. fi parait vraiment anormal, que l'agricul-
ture, qui constitue une des forces vitales du pays, reste plus longtemps
privée d'un organisme tel que celui que les auteurs de la proposition
veulent instituer. La proposition fait connaître tout d'abord les règles
qui doivent présider à l'électorat sur de larges bases terriennes et
professionnelles. Seraient électeurs tous ceux qui par leur métier, le
placement de leurs capitaux sont directement intéressés à la prospérité
de la culture exploitants de toutes catégories, propriétaires, ouvriers
attachés à la culture du sol, professeurs techniques en un mot tous
ceux qui sont capables de choisir le métier d'agriculteur, l'homme le'
plus compétent et le plus actif participeraient à des élections de premier
degré. Les élections au premier degré auraient pour but de désigner les
électeurs chargés d'élire les membres de la chambre départementale.
Le rôle de ces électeurs ne se bornerait pas d'ailleurs à ce choix. Ils
constitueraient en outre un comité consultatif cantonal de la chambre
départementale. Les femmes remplissant les conditions professionnelles
imposées aux hommes seraient électeurs au même titre que ces derniers.
Les chambres d'agriculture doivent avoir une certaine autonomie, à
l'exemple de la législation spéciale aux chambres de commerce, et cela
sous peine de créer au lieu d'un organe actif des intérêts agricoles,
une vaine figuration. Les chambres d'agriculture pourront aussi se
compléter par l'adjonction des capacités que les hasards de l'élection
auraient pu écarter. Il est aussi indispensable que conformément aux
dispositions de la loi du 9 avril 1898, sur les chambres de commerce,
les chambres d'agriculture soient classées comme établissements publics.
Cette proposition de loi comprend 42 articles. L'art. 41 porte que la loi
est applicable à l'Algérie.

Il) J. 0., Doc. parl.Ch. dép., n°3049. Séance du 2 février 1910.



2° Projet de loi instituant le crédit individuel à long terme en rue de
(aciliter l'acquisition, l'aménagement, la transformation et la recons-
titution des petites exploitations rurales, présenté au nom de M.
Fallières, président de la liépublique, par MM. Ruau, Cochkry et
Viviani, minisires.

La loi du 5 novembre 1894 modifiée par celle du 14 janvier 1908 et la
loi du 31 mars 1899 modifiée par celle du 25 décembre 1900 ont organisé
le crédit individuel ou collectif à court terme, destiné à faciliter la
production agricole sous toutes ses formes. D'autre part la 'loi du
29 décembre 1906 a autorisé le ministre de l'agriculture à consentir des
avances à long terme aux sociétés coopératives agricoles par l'intermé-
diaire des caisses régionales de crédits mutuels.

Le gouvernement a pensé que le moment était venu de couronner
l'œuvre du crédit mutuel agricole en favorisant les prêts individuels à
long terme, destinés à encourager l'acquisition, l'aménagement, la trans-
formation et la reconstitution des petites exploitations rurales. De là le
projet de loi. Il comporte 5 articles. L'art. 2 déclare que les prêts consen-
tis en vue des opérations mentionnées dans le projet de loi ne pourront
dépasser la somme de 8.000 fr., et leur durée ne devra pas excéder
quinze années ils auront lieu par ouverture de crédit hypothécaire.

3' Rapport (ait au nom de la commission de l'agriculture chargée d'exa-
miner le projet de loi instituant le crédit individuel à long terme en vue
de faciliter l'acquisition, l'aménagement, la tranformation et la recons-
titution des petites exploitations rurales, par M. Louis Vigouhoux,
député (1).

` Le rapporteur fait ressortir que le projet de loi qui est soumis aux
Chambres n'est pas un projet de circonstance. C'est une évolution logi-
que de toutes les mesures législatives qui ont été prises jusqu'à présent.
Depuis longtemps déjà le ministre de l'agriculture, était entré en pour-
parler avec ses collègues du travail et des finances pour seconder, avec
les moyens dont il dispose, les intentions du législateur qui a voulu par
la loi du 10 avril 1908 assurer à la petite propriété rurale les garanties
données à la petite propriété urbaine. Le rapporteur conclut d'une
manière tout à fait favorable à l'adoption du projet de loi. Il fait connal-
tre que le crédit agricole mutuel est organisé en Algérie d'après les
mêmes règles que dans la métropole. D'une part, en effet, la loi du
5 novembre 1894, sur les sociétés de crédit agricole, est applicable en
Algérie; d'autre part, la loi du 8 juillet 1901 qui régit en Algérie les
caisses régionales reproduit littéralement les dispositions essentielles de
la loi du 31 mars 1899, de même que la loi du 26 février 1909 reproduitt
littéralement les dispositions essentielles de la loi du 29 décembre 1906

sur les coopératives agricoles. Les seules différences que présentent la
législation applicable à l'Algérie et à la législation applicable en France,
consistent dans le montant des avances et des redevances fournies par

(1) J. 0., Doc. pari., Ch. dép., n' 3109. Séance.du 18 février 1910.



les banques de France et d'Algérie, dans la composition des commissions
sur l'ordre desquelles les avances sont consenties aux caisses régionales
et dans l'attribution au gouverneur général des pouvoirs respectivement
conférés au chef de l'État et au ministre de l'agriculture, à l'effet de pré-
sider à la répartition des avances et de déterminer les moyens de con-
trôle et de surveillance à exercer sur ces sociétés. Mais les règles suivant
lesquelles est effectuée cette répartition, la limitation des opérations que
peuvent faire les caisses régionales et les coopératives, les dispositions
que doivent contenir leurs statuts, en un mot tout ce qui touche aux
principes de l'institution est exactement établi de la même manière en
Algérie et eu France.

4° Proposition de loi adoptée par le Sénat tendant à modifier la législation
actuellement en rigueur en Algérie concernant les mesures de défense
contre le phylloxéra, transmise i la Chambre des députés au nom du
Sénat par le président du Sénat (1).

Cette proposition est un simple rappel aux décisions prises dans les
séances des 15 et 21 janvier 1892 par le Sénat, tendant à modifier la légis-
lation en vigueur en Algérie concernant les mesures de défense contre
le phylloxéra (2).

111. Armée de terre
1» PROPOSITION DE LOI TENDANT A RÉGLEMENTER L'INCORPORATION DES CON-

DAMNÉS DE DROIT COMMUN CONDAMNÉS PAR LES TRIBUNAUX ÉTRANGERS
ET A MODIFIER LES ART. 4, 5 ET 6 DE LA LOI DU 21 MARS 1905 SUR LE
RECRUTEMENT DE L'ARMÉE, PAR M. louis MARIN, DÉPUTÉ.

2° PROPOSITION DE LOI TENDANT A réglevienter L'INCORPORATION DES CON
DAMNÉS DE DROIT COMMUN ET A MODIFIER LES ART. 5 ET 50 DE LA LOI DU
21 MARS 1905 SUR LE RECRUTEMENT DE L'ARMÉE, PAR M. CHARLES
humbert, sénateur.

3" PROJET DE LOI PORTANT MODIFICATION DES ART. 4, 5, 6, 41, 50 ET 93 DE LA
LOI DU zl MIRS 1905 SUR LE RECRUTEMENT DE L'ARMÉE PRÉSENTÉE A LA
CHAMBRE DES DÉPUTÉS, PAR M. LE GÉNÉRAL BRUN, ministre DE LA

GUERRE.
4° RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE L'ARMÉE CHARGÉE D'EXAMINER

LES PROJET ET PROPOSITIONS DE LOI DE MM. RaIBEKTI, MARIN, SUR LES
MODIFICATIONS A APPORTER A LA LOI DU 21 MARS 1903, PAR M. RAIBERTI,
DÉPUTÉ.

5° SERVICE MILITAIRE DES INDIGÈNES MUSULMANS algériens. AMENDEMENTAU

CHAPITRE 13 DU BUDGET DE LA GUERRE, présenté PAR m. SÉNAC, DÉPUTÉ.

6' RETRAITE DES TIRAILLEURS algériens. INTERVENTION DE MM. Lasies ET
C. 'I'ROUIN, députés, SUR LE CHAPITRE 58 DU BUDGET DE LA GUERRE.

7" TIRAILLEURS SÉNÉGALAIS EN ALGÉRIE (Sud-Oranais). Chapitre 89 bis DU

BUDGET DE LA GUERRE. AMENDEMENT DE M. CaRPOT, DÉPUTÉ, TENDANT

A LA SIJPPRESSION DE CE CHAPITRE. discours DE mm. ajam, ALLEMANE,
LE Hérissé, Messimy, MILLEVOYE, SÉNAC, JAURÈS, Berteaux, VAIL-

LANT, DOUMER, DÉPUTÉS, GÉNÉRAL BRUN, MINISTRE DE LA GUERRE.

(1) J. 0., Doc. pari. Ch. dép., n° 50. Séance du 10 juin 1910.

(2) V. sur cette proposition, aujourd'hui inutile, Hev. aUj. 1907. 1. 4.



4" Proposition de loi tendant à réglementer l'incorporation des condamnés
de droit commun condamnés par les tribunaux étrangers et à modifier
les art. 4, 5 et 6 de la loi du 21 mars i905 sur le recrutement de l'année,
par M Louis Mahin, député (lj.

La loi du 21 mars 190j sur le recrutement de l'armée a manqué son
but, en se montrant trop tolérante envers certaines recrues.

L'opinion publique est de plus en plus émue par les résultats de l'in-
corporation des condamnés de droit commun dans les corps du service
général.

La proposition de M. Louis Marin tend à modifier le texte de la loi du
21 mars 1905. Il semble que ceux des condamnés de droit commun, qui
ont été frappés par la tribunaux étrangers, ne peuvent à l'heure actuelle
être écartés des corps du service général, quelle que soit la quantité des
pénalités qu'ils aient encourues et malgré l'intention évidente du légis-
lateur. On lit, en eilet, dans l'art. 4 de la loi du 21 mars 1908, que doivent
être classés dans les sections d'exclus à côté d'autres catégories tous les
individus condamnés pour un crime ou délit puni par la loi pénale fran-
çaise d'une peine afflictive ou infamante ou de deux années au moins
d'emprisonnement. L'art. 2 témoigne par l'incorporation aux bataillons
d'infanterie légère d'Afrique des mêmes intentions à l'égard des condam-
nés à l'étranger qu'à l'égard des condamnés par les tribunaux français.

M. Louis Marin résume sa proposition de loi de la manière suivante
Les art. 4, 5 et 6 de la loi de recrutement du 21 mars 1905 sont ainsi

modifiés
Art. 4, n° 4 Les individus condamnés à l'étranger pour un crime ou

délit puni par la lui française d'une peine afflictive ou infamante ou de
deux années au moins d'emprisonnementsur la décision du ministre de
la guerre après avis du garde des sceaux, ministre de la justice.

Art. 5, n" 5 Dans l'application des dispositions qui précèdent il n'est
tenu compte d;'S condamnations encourues que sur décision du ministre
de la guerre après avis du garde des sceaux, ministre de la justice.

Art. 6, n° 1 Aucun militaire ne pourra être envoyé aux bataillons
d'infanterie légère d'Afrique par simple décision ministérielle, sauf dans
les cas prévus à l'art. 5 et à l'art. 93 de la loi du 21 mars 190j.

2° Proposition de loi tendant riéglementer <'tKco)'po't<<on des condamnés
de droit commun et à modifie/' les articles et 50 de la loi du 2i mars
i90!i sur le recrutement de l'armée, par M. Charles Humbert, sénateur (2),

M. Humbert fait entendre le même cri d'alarme que son collègue du
Palais-Bourbon, M. Marin. Les jeunes malfaiteurs, dont le législateur de
1905 avait pensé favoriser la regénération en les dispensant d'accomplir
leur temps de service dans les corps d'épreuve, non seulement commet-
tent sous l'uniforme de nouveaux méfaits, qui vont parfois jusqu'à
J'assassinat, mais encore agissent dans les casernes, parmi la masse

(1) J. 0., Doc. pari., Ch. dép., n' 2989. 1" séance du 17 janvier 1910.

HZ) J. 0., Doc. pari., Sénat, n' 11. Séance du 20 janvier 1910.



des jeunes gens honnêtes, comme des ferments de dépravation, d'in-
discipline et de corruption. M. Humbert, avec la masse des honnêtes
gens, estime qu'il importe de revenir sur une loi dont la générosité fut
imprudente.

D'autre part, il estime que s'il est indispensable que tous les individus
gravement tarés soient gardés sous une discipline particulièrement
stricte pendant le temps qu'il faut pour faire d'eux des soldats, l'intérêt
du pays n'est pas de prolonger ce temps. Ce n'est pas à la porte des pri-
sons que l'armée peut utilement recruter des engagés volontaires à long
terme, qu'il lui faut obtenir par l'appât des hautes payes et des primes,
pour compenser les inconvénients du service à court terme.

M. Humbert demande dans sa proposition que l'on fasse revivre, en ce
qui concerne l'incorporation des condamnés de droit commun, les dispo-
sitions de la loi du 15 juillet 1889 que l'on interdise l'acceptation des
engagements volontaires de quatre à cinq ans pour les bataillons d'infan-
terie légère d'Afrique qu'accessoirement et pour les condamnés suscep-
tibles d'accomplir leur temps de service en France, d'empêcher qu'ils
puissent être incorporés dans le lieu même ou trop près du lieu où ils
ont commis les actes délictueux qui leur ont valu de comparaitre devant
les tribunaux. Il demande enfin à titre transitoire et pour mettre fin
tout de suite à un état de choses qui devient véritablement un péril
public, d'autoriser l'envoi aux bataillons d'infanterie légère d'Afrique,
par mutation d'office, des plus dangereux parmi les condamnés de droit
commun qui sont actuellement sous les drapeaux dans les corps de
troupes de la métropole.

3° Projet de loi portant inodiflcalion des articles 4, 5, 6, 41, so et 93 de la
loi du £/ mars 190o, sur le recrutement de l'armée, présenté à la Cham-
bre des députés, au nom de M. Fallières, président de la République
française, par M. le Général Brun, ministre de la guerre (1/.

L'exposé des motifs fait connaître que sous le régime de la loi de
recrutement du 27 juillet 1872, les hommes condamnés avant hur incor-
poration pour un des délits prévus actuellement par la loi du 21 mars
1005, étaient afleetés, en principe, à des corps de troupes ordinaires.
Pourtant l'autorité militaire pouvait, si elle jugeait dangereuse leur pré-
sence dans les régiments, provoquer auprès du ministre de la guerre
leur envoi aux compagnies disciplinaires des colonies ou dans les batail-
lons d'infanterie légère d'Afrique. L'autorité militaire jouissait là d'un
pouvoir discrétionnaire. Le législateur de 1889 a voulu substituer des
règles précises sur ce point à ce pouvoir discrétionnaire. Ainsi, l'art. 5
de la loi du 13 juillet 1889 a énuméré les catégories des délits et le mini-
mum des peines d'emprisonnement qui devaient entraîner de plein droit
l'incorporation dans les bataillons d'infanterie légère d'Afrique.

La loi du 21 mars 1903 (art. b) a adouci les dispositions de la loi de
1889 elle a relevé à six mois le minimum, fixé à trois mois antérieure-
ment, de la condamnation à l'emprisonnement pour délits d'outrages

(1) J. 0,, Doc. part., Ch. dép., n" 3008. Séance du 24 janvier 1910.
J. 0., Doc. parl., Sénat, n° 181. Séance du 28 mars 1910.



publics à la pudeur, de vol, d'escroquerie, d'abus de confiance ou d'atten-
tat aux mœurs. Elle a exigé dans le cas de pluralité de condamnations
une durée totale de six mois d'emprisonnement, lorsque, dans cette
hypothèse, la loi de 1889 prononçait l'incorporation dans les bataillons
d'infanterie légère d'Afrique de tout individu ayant été l'objet de deux
condamnations au moins, quelle qu'en soit la durée, pour l'un des délits
énumérés plus haut. L'art. 5 de la loi du 21 mars 1905 a donné enfin le
droit au ministre de la guerre d'exonérer les intéressés de l'envoi aux
bataillons d'Afrique après enquête sur leur conduite, depuis leur sortie
de prison, et a ramené de douze à huit mois le temps d'épreuve après
lequel le militaire des bataillons d'Afrique pouvait être renvoyé dans un
autre corps s'il tenait une conduite régulière.

Le gouvernement, en prenant ces mesures en 1905, avait obéi à une
double considération la première s'inspirait de l'idée généreuse d'aider
au relèvement de l'individu condamné la deuxième tendait à renforcer
les effectifs des corps de troupe de la métropole en diminuant le contin-
gent des bataillons d'infanterie légère d'Afrique. Une expérience de
quatre années a suffi pour démontrer que l'on avait fait fausse route, et
le gouvernement est d'avis qu'il faut revenir à la législation de 1889,
tout en l'améliorant. Il est, en effet, indispensable de préserver les
jeunes gens que la nation confie à l'armée du contact d'hommes con-
damnés pour certains délits, avant leur appel sous les drapeaux

L'initiative parlementaire a déjà manifesté son intention d'agir dans
ce sens mais le gouvernement avait le devoir d'agir aussi de son côté,
et c'est ce qui fait l'objet de ce projet de loi.

Suivant l'ordre adopté par le législateur de 1889, ce projet détermine
très rigoureusement les cas d'exclusion de l'armée et les cas d'incorpo-
ration dans les bataillons d'infanterie légère d'Afrique.

Pour ce qui est de l'exclusion de l'armée, le gouvernement estime, en
présence des condamnations nombreuses survenues pour faits d'espion-
nage, qu'il est nécessaire de compléter l'art. 4 de la loi du 21 mars 1905,

en ajoutant à l'énumération contenue dans ledit article les individus
condamnés par application de la loi du 18 avril 1886 sur l'espionnage.

En ce qui concerne l'incorporation dans les bataillons d'infanterie
légère d'Afrique, le projet propose de revenir aux dispositions de la loi
du 15 juillet 1889 en les aggravant sur certains points.

Le projet de loi porte que le récidiviste et le délinquant d'habitude
sont envoyés aux bataillons d'infanterie légère d'Afrique sans restriction.

Une faute unique, au contraire, ne comporte l'envoi aux dits bataillons,
qui si eJle a été punie de trois mois de prison au minimum et sans béné-
fice de sursis pour les délits visés par l'article a de la loi du 21 mars 1905.
La même indulgence ne s'applique pas aux récidivistes des mêmes
délits et aux souteneurs pour lesquels le délit d'habitude est très carac-
térisé. Ici, quelle que soit la peine, prononcée, l'envoi aux bataillons
d'Afrique est de rigueur. L'article 2 du projet de loi élève de huit mois à

une année le temps pendant lequel un individu envoyé dans un bataillon
d'Afrique devra tenir une conduite régulière, pour être reconnu susceptible
d'être reversédans un corps de troupe ordinaire. Le passage dans la troupe
ordinaire ne pourra être ordonné que sur la proposition des chefs hiérar-
chiques des militaires. Le projet de loi évite aussi le recrutement régional



des jeunes gens condamnés avant leur incorporation. Ils ne peuvent
servir dans la région de leur domicile et de leur résidence. Dans l'article 4
du projet de loi on vise même les périodes de services militaires qui
devront être faites dans les bataillons d'Afrique. L'article 5 limite à
2 ans seulement l'engagement dans les bataillons d'Afrique. Si ce projet
de loi était voté par le Parlement, il aurait un effet rétroactif, car dans
l'article 7 il est stipulé ceci « Par mesure transitoire, le ministre de la
guerre pourra, dès la promulgation de la présente loi, et sur la propo-
sition des chefs de corps, prononcer l'envoi aux bataillons d'infanterie
légère d'Afrique des hommes actuellement incorporés qui se trouvent
dans l'un des cas visés par l'article 2 de la présente loi. »

4° Rapport fait au nom de la commission de l'armée chargée d'examiner
i° le projet de loi portant modification des art. 4, S, fi, 41, HO et, 93de la
loi du 2/ mars 190.1 sur le recrutement A", l'armée fn° 3008 j 2° sur la
proposition de loi de M. llaiberti, tendant à modifier l'art. de la loi du
20 mars -I90H sur le recrutement de l'armée fn° 1197) 3° la proposition
de loi de bi. Louis Marin tendant ri modifier les art. 4, 5, 50 de la loi de
recrutement du SI mars ihOli au sujet des jeunes soldats ayant encouru
des condamnations fn° 2776 J V la proposition de M. Louis Marin ten-
dant à réglementer l'incorporation des condamnés de droit commun
condamnés par les tribunaux étrangers et à modifier les art. i, 5 et 6
de la loi du 21 mars 19O:> sur le recrutement de l'armée ln° 2089 J,
par M. Raiberti, député (1).

Le rapport de M. Raiberti débute par une étude comparée des rapports
de la criminalité militaire à la criminalité générale. Il fait connaitre que
les militaires mis en jugement pour faits prévus par le code de justice
militaire en 1900 étaient au nombre de 4.000 ils ont passé en 1908 au
chiffre de 6.736. Les militaires mis en jugement pour faits prévus par la
loi ordinaire étaient de 831 en 1900 ils atteignaient le chiffre de 971 en
1908. Les militaires qui ont été condamnés pour des faits prévus par le
code de justice militaire était de 3.iil2 en 1900, ils passaient à 6.069.
Ceux qui étaient condamnés pour des faits prévus par la loi ordinaire
étaient de 667 en 1900 pour atteindre 812 en 1908. Ces chiffres font
ressortir de 1890 à 1908 un accroissement aussi bien pour les mises en
jugement que pour les condamnations.

Les délits visés sont assez,curieux à connattre on constate qu'il y a eu
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L'augmentation des cas de meurtre est surtout frappante. Si on
rapproche les résultats de la statistique militaire de ceux de la statis-
tique générale, on constate que cette progression des crimes et délits
militaires qui s'accuse nettement depuis 1906 coïncide avec la progression
qui s'est accusée non moins nettement à partir de cette année dans la
criminalité générale.

Dans son chapitre II, M. Raiberti énumère les soldats coupables qui
ont été mis dans les sections d'exclus ceux-ci sont répartis entre deux
régiments et un dépôt. Il y a un détachement d'exclus à Arzew, un autre
à Mostaganem. Au premier janvier 1910 le détachementd'Arzew comptait
26 hommes celui de Mostaganem 39. Il y avait en outre 129 exclus au
dépôt stationné à Mers-el-Kcbir. Le nombre total des exclus de l'année a
été le suivant pour les années les plus récentes

ANNÉES EXCLUS ANNÉES EXCLUS

1904 122 1906 131

190j 155 1907 141

1908 148

Les exclus métropolitains sont employés soit à l'intérieur du dépôt de
Mers-el-Kebir, à des travaux de confection et de réparation d'effets mili-
taires, soit à l'extérieur sur des chantiers à des travaux d'intérêt mili-
taire ou public. Ils peuvent également être mis à la disposition des entre-
preneurs des services publics et des municipalités. lis sont sous la
surveillance de sous-officiers de la justice militaire. M. Louis Marin dans
sa proposition demande d'ajouter à l'énumération des exclus qui ligure
à l'article 4 de la loi du 21 mars 190b les individus qui ont été condamnés
pour espionnage par application de la loi du 18 avril 1886. Le projet de
gouvernement propose la même addition mais il en restreint l'applica-
tion à ceux qui auraient été reconnus coupablesdes délits prévus par les
articles 1, 2, 5, 8 et 9 de la loi du 18 avril 1886.

Dans le chapitre III, M. Raiberti s'occupe des bataillons d'Afrique.
L'origine de ces bataillons remonte à 1832. C'est une ordonnance royale
du 3 juin 1831, qui créa les deux premiers bataillons d'infanterie légère
d'Afrique. Ces bataillons étaient composés 1" des militaires qui, à leur
sortie des compagnies de discipline auraient à continuer leurservicedans
l'armée 2' de ceux qui, condamnés uorrectionnellement, auraient, après
l'expiration de leur peine, à achever le temps de service imposé par la loi.
Le 3' bataillon fut créé en septembre 1833; et les 4'et 5' bataillons sont
de date récente, ils ont été créés en 1889.

M. Raiberti fait connaître, d'après une notice fournie par la section
historique de l'éta,t-major de l'armée, que les bataillons d'Afrique ont à
leur actif des faits de guerre qui souvent les couvrirent de gloire.

Les bataillons d'Afrique ne sont pas des corps pénitentiaires. Ils font
partie de l'armée française au même titre que les autres corps de troupe
et ils partagent ses gloires. Seulement ils tiennent garnison en Afrique,
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et l'Afrique leur donne son nom, parce qu'à un recrutement spécial cor-
respondent des nécessités spéciales de stationnement.

M. Raiberti examine comment s'effectue le recrutement des bataillons
d'Afrique. La loi de juillet 1872 est muette sur le recrutement des batail-
lons d'Afrique. Elle laissait à l'initiative et à la responsabilité du minis-
tre de la guerre le soin de les recruter, en statuant sur l'afïectation
individuelle des condamnés de droit commun. La circulaire ministérielle
du 4 mars 1874 s'exprimaitainsi

« Les jeunes soldats qui se sont attiré une condamnation avant leur
incorporation, seront incorporés dans des régiments de l'arme à laquelle
ils sont affectés, lors de la répartition du contingent de leur classe, mais
si la présence de quelques-uns de ces hommes est jugée dangereuse
pour les régiments, l'autorité militaire pourra provoquer auprès du
ministre leur envoi aux compagnies disciplinaires des colonies ou aux
bataillons d'infanterie légère d'Afrique. »

La loi du 15 juillet 1889 était plus explicite. Dans son art. 5 elle pres-
crivait expressément l'envoi aux bataillons d'Afrique des différents indi-
vidus suivants

1" De ceux reconnus coupables de crimes et condamnés seulement à
l'emprisonnement par application de l'art. 463 du code pénal;

2° Des individus condamnés correctionnellement à trois mois de prison
au moins pour outrage public à la pudeur, pour délit de vol, d'escroque-
rie, abus de confiance, ou attentats aux mœurs prévus par les art. 334
du code pénal.

3° Des iudividns qui ont été l'objet de deux condamnations au moins,
quelle qu'en soit la durée, pour l'un des délits spécifiés dans le para-
graphe précédent.t.

La loi du 21 mars 1905 a modifié l'art. 5 de la loi de 1889 sur plusieurs
points.

Elle a d'abord élevé de 3 à 6 mois la durée de la peine qui doit avoir
été subie pour l'incorporation dans les bataillons d'Afrique, et elle a
ajouté à la liste des délits qui pourront entraîner cette incorporation, le
délit prévu par la loi du 3 avril 1903, d'avoir fait métier de souteneur.

Elle a ensuite voulu que la durée totale des deux condamnations sti-
pulée par la loi de 1889, n'ait cette conséquence que si elle est au
moins de six mois.

Troisième innovation. Sous le régime de la loi de 1889, les délits
qu'elle spécifiait entraînaient de droit l'incorporation dans les batail-
lons d'Afrique. La loi de 1905 dans son art. 5, alinéa 4, apporte cette
grave restriction à la loi de 1889, que l'incorporation dans les bataillons
d'Afrique n'aura lieu qu'autant qu'il ne sera pas intervenu une déci-
sion contraire du ministre de la guerre après enquête sur la conduite du
condamné depuis sa sortie de prison.

La loi de 1905 a enfin modifié la loi de 1889 sur un dernier point. La
loi de 1889 disait qu'après un an de séjour dans les bataillons d'Afrique,
les hommes qui seraient l'objet d'un rapport favorable pourraient être
envoyés dans d'autres corps par le ministre de la guerre. La loi de 1905
a remplacé cette disposition par la disposition suivante « Les hommes
incorporés dans les bataillons d'infanterie légère d'Afrique, qui se
seront fait remarquer devant l'ennemi, qui auront accompli un acte de



courage ou de dévouement et ceux qui auront tenu une conduite régu-
lière pendant huit mois, pourront être renvoyés dans d'autres corps
pour y continuer leur service. » Ainsi la durée de huit mois est substi-
tuée à la durée d'un an, et la formule précise « Les hommes qui
seraient l'objet d'un rapport favorable » est remplacé par la formule
beaucoup plus élastique « Les hommes qui auraient tenu une conduite
régulière. »

Comme nous l'avons vu plus haut, la loi du 21 mars 1905 a manqué
son effet par sa mansuétude.

M. Raiberti, après avoir examiné les différentes propositions, conclut
avec juste raison de cette manière « On peut donc dire que les modifi-
cations proposées s'inspirent de la pensée commune de faire retour à
des dispositions plus rigoureuses sur l'incorporation des condamnés de
droit commun. »

Après un rapide examen du régime des bataillons d'Afrique,
M. Raiberti déclare que les engagements volontaires sont la plaie des
bataillons d'Afrique, et qu'il est urgent de la fermer. Aussi demande-
t-il dans son rapport la suppression de ces engagements volontaires.

M. Raiberti pousse plus loin ses investigations, et il écrit que quand
nous aurons purgé les corps de troupes métropolitaines de tous les
condamnés de droit commun, nous n'aurons pas encore éliminé des
corps de troupes du service général tous les éléments dangereux qu'ils
peuvent contenir.

L'analyse des éléments qui caractérisent les sujets dangereux conduit
à les classer dans quatre catégories

1° Délinquants inconnus 2' condamnés autres que ceux de l'art. 5

3° délinquants mineurs 4° souteneurs.
L'opération consiste à éliminerdes corps de troupes ces différentes caté-

gories de sujets dangereux. L'armée doit avoir un appareil d'élimination.
Cet appareil existe ce sont les compagnies de discipline mais l'appa-
reil est vieux il date de 1818. Il a été fait pour une armée et une société
diilérentes de la nôtre et son fonctionnements'est ralenti, comme celui
des organes qui ont vieilli. Aussi les compagnies de discipline devraient-
elles disparaître et faire place à un organisme mieux adapté à notre
société et surtout mieux adapté à notre service militaire à court terme.
M. Raiberti propose de les remplacer par des corps de troupes d'isole-
ment. Ces unités nouvelles formeraient, autour de l'année, comme une
ceinture de réservoirs d'évacuation, où les corps de troupes écouleront
les éléments dangereux qu'ils pourraient contenir. Une fois groupés par
petites unités, ces éléments dangereux seront plus faciles à surveiller et
à contenir. On les placera dans des garnisons éloignées des grandes
villes. Les lies qui bordent le littoral de la Manche et de l'Océan, et si
elles ne suffisent pas, les côtes d'Algérie fourniront dans ce but d'excel-
lents emplacements. On obtiendra ainsi un double résultat. On mettra
les corps de troupos métropolitaines à l'abri des contaminations dange-
reuses d'autre part on soumettra les éléments nuisibles à la meilleure
thérapeutique, celle de l'isolement.

M. Raiberti réclame la création de sections spéciales, et fait observer
qu'un projet en ce sens fut déposé jadis par MM. le général Picquart,
ministre de la guerre, et Thomson, ministre de la marine.



DOGTRINli ET LÉGISLATION

_L- _1- I_~ 1- 1. _1La discussion des projets de loi de M. le général Brun, ministre de la
guerre, de MM. Raiberti et Louis Marin députés, est venue à la Chambre
des députés à la séance du 24 mars 1910 (1).

M. Georges Berry vient protestér contre la loi de 19.05 qui a rendu
facultatif-et au seul gré du ministre de la guerre l'envoi aux bataillons
d'Afrique des recrues repris de justice qui sont incorporés dans les
régiments de la Métropole. 11 cite plusieurs exemples de brigandage des
appelés incorporés dans ces régiments. Cette manière d'opérer non
seulement est une source de corruption de l'élément sain de nos effectifs
militaires, mais elle est une cause de l'insécurité qui règne aujourd'hui
dans certaines villes et certaines régions de la France. Tous les départe-
ments qui entourent le département de la Seine sont infectés par ces
éléments de désordre.

M. Dejeante intervient dans la discussion pour faire entendre des
paroles de miséricorde en faveur des hommes, qui sont souvent victimes
du manque d'éducation première. Il recounatt l'étendue du mal, mais
il ne voudrait pas pourtant marquer d'un sceau spécial ceux qui ne
sont responsables qu'à moitié de l'abandon dont ils ont eu à souffrir
dans leur jeunesse. Beaucoup de jeunes gens ne deviennent réellement
mauvais, que parce qu'ils ont manqué de guides vrais dans leur jeune
âge. La République doit pouvoir faire pour les jeunes abandonnés ce
que la famille absente ou dépravée ne fait pas.

M Lefebvre de Prey présente quelques observations d'ordre stricte-
ment juridique. II donne son adhésion complète au projet de loi, mais
il voudrait voir les articles mieux ordonnés entre eux et plus explicites.
Il critique principalement le quatrième paragraphe de l'article 2 du
projet de loi, qui dit que l'envoi aux bataillons d'Afrique peut être
prononcé pour tous « ceux qui ont été l'objet de deux ou plusieurs
» condamnations quelle qu'en soit la durée ». Ainsi M. Lefebvre de
Prey fait remarquer, que celui qui aurait été condamné deux fois à
une peine de minime importance peut être envoyé aux bataillons
d'Afrique. 11 trouve cette solution trop rigoureuse.

critique aussi l'art. 7 qui vise la rétroactivité de la loi. L'art. 7 est
ainsi conçu: « Par mesure transitoire, le ministrepourra dès la promulgation
de la présente loi, et sur la proposition des chefs de corps prouoncer l'envoi
aux bataillons d'infanterie légère d'Afrique des hommes actuellement
incorporés qui se trouvent dans l'un des cas visés par l'art. 2 de la
présente loi. » Voilà des jeunes gens qui ont une situation acquise.
Ils sont entrés au régiment sous le régime de la loi actuelle, et voilà
que l'autorité militaire pourra sur de simples appréciations les envoyer
aux bataillons d'Afrique. M. Lefebvre de Prey critique cette disposition
de l'art. 7, et il ajoute nue l'on a même oublié de faire mention des
jeunes gens qui auraient bénéficié de la loi de sursis. M. le ministre de
la guerre dit que l'on pourra modifier la rédaction de l'art. 7 pour
la rendre plus claire.

M. Allemane prononce un discours rempli de paroles émues. 11 plaide
la thèse que les mesures de rigueur pervertissent toujours les cœurs

(1) J. 0., Ch. dép., Débats pari, du 25 mars 1910, p. 1589.



et les esprits parce que la justice bourgeoise est trop souvent l'injustice.
Il déclare que les jeunes gens qui iraient aux bataillons d'Afrique, lors
de deux punitions, seront peut-ètre une cause de perturbation lorsqu'ils
viendront réclamer leur place dans les milieux ouvriers. M. Allemane
plaide la thèse de la bonté.

M. Raiberti rapporteur, vient défendre le projet de loi, et présente
des statistiques de la criminalité commise par des hommes qui sont sous
les drapeaux. Ces statistiques impressionnent beaucoup la Chambre
et le rapporteur peut terminer en déclarant ceci « En votant le projet
de loi vous pourrez vous dire en conscience, que vous avez travaillé
pour la paix et pour la santé morale de l'année et que vous avez
fait une œuvre de salubrité publique, dont le pays vous sera recon-
naissant (1). »

M. le général Brun, ministre de la guerre, plaide la cause du projet de
loi et il s'attache à réfuter les arguments présentés par les orateurs pré-
cédents. Répondant principalement aux arguments de M. Lefebvre de
Prey, le général Brun dit qu'il est impossible de prévoir dans une loi le
taux strict de la prison. L'examen de chaque affaire particulière par le
ministre peut offrir toute garantie contre les abus que l'on voudrait
commettre. M. le Ministre de la guerre laisse entrevoir qu'avec le vote
du projet de loi en discussion, on pourra envoyer aux bataillons d'Afri-
que 1.000 hommes de plus par an. Ce serait autant de moins dans les
contingents de la métropole qui sont franchementcontaminés par certains
éléments délétères.

M. Edouard Vaillant vient soutenir que les mesures que l'on propose
sont purement artificielles. Les paroles de M. Raiberti sont comme la
condamnation de la vie de caserne. Il faut que la société s'occupe des
anormaux dès leur jeune enfance et qu'elle tâche de les redresser dans
tous les travers qu'ils portent avec eux en naissant. La loi que l'on veut
faire est tout à fait mauvaise, car au lieu de prévenir le mal, elle ne
pense qu'à punir.

M. Drelon se place au point de vue des populations qui, pendant les
périodes d'instruction militaire, reçoivent dans leur domicile des réser-
vistes. Il demande que ces populations qui font un accueil empressé aux
soldats aient au moins l'espoir de recevoir chez eux pendant quelques
jours ou quelques heures d'honnêtes gens. A cela M. Jaurès demande si
la loi que l'on discute est applicable aux réservistes. M. le Ministre de la

guerre répond affirmativement et fait connaître que les réservistes
accompliront leur période dans certains centres spéciaux où n'iront que
les soldats venant des bataillons d'Afrique.

La discussion générale est close et la Chambre passe à l'examen des
articles. L'article 1" est voté sans opposition. M. Jaurès présente un
amendement ainsi conçu et qui vise les articles 2, 3, 4: » Tout militaire
condamné correctionnellement avant son incorporation à une peine
d'emprisonnementde trois mois à six mois pour un délit spécifié au
deuxième paragraphe de l'article 5 pourra, en cas d'inconduite grave,
après un délai minimum de trois mois depuis son incorporation i" tre

(1) J. 0., Ch. dép., Débats pari, du 25 mars 1910, p. 1599.



envoyé dans des sections spéciales qui seront organisées en remplace-
ment des compagnies de discipline. Ces sections spéciales seront orga-
nisées par une loi. »

M. Jaurès présente des développements sur son amendement. a Mon

amendement, dit-il, a pour but de dissiper un malentendu qui me semble
planer sur toute cette discussion. Vous voulez éviter à la jeunesse
saine le contact de la jeunesse gâtée, authentiquement gâtée j'entends

par là dont la corruption est proclamée par une décision de la justice.
Eh bien Messieurs, si vous n'avez pas d'autre but, si vous ne voulez
pas céder simplement à je ne sais quel besoin de répression, il n'est pas
nécessaire que vous envoyiez dans les bataillons d'Afrique, par les
dispositions que vous prenez, les hommes n'ayant encouru que des
condamnations à trois mois d'emprisonnement. Il s u flï que vous les
envoyiez dans ces sections spéciales dont a parlé M. le Ministre de la
Guerre et qui seraient peut-être utiles si elles étaient, en effet, delinies
par une loi. » M. Jaurès s'élève contre l'idée de frapper d'une peine,
comme l'envoi aux bataillons d'Afrique, ceux qui ont encouru une
première peine, fût elle d'un jour d'emprisonnement. Partisan des sec-
tions spéciales organisées par la loi, mais échappant à l'arbitraire du
décret. il s'écrie « 11 serait inhumain et injuste de marquer au fer
rouge pour toujours le jeune homme qui aurait encouru une première
peine même légère. »

M. Raiberti a tenu à répondre à M. Jaurès pour combattre son amen-
dement (1|. Il a de plus soutenu le projet du Gouvernement et fait
remarquer que le fait d'aller servir en Afrique n'était pas une tare que
du reste les sections spéciales que M. Jaurès voudrait créer en France
ne guériraient pas le mal; car cette agglomérationde mauvais sujets dans
un point déterminé de la Métropole, attirerait par la force des choses
sur ces lieux des catégories de gens vivant de moyens interlopes.
M. Haiberti fait un vibrant éloge des bataillons d'Afrique, qui ont
toujours su mourir pour la France d'une manière glorieuse.

M. Jaurès, à la même séance, répondit à M. Raiberti pour lui déclarer
a nouveau que la loi était trop brutale et qu'elle serait inapplicable. Du
reste le pouvoir de décision Jinale que l'on donne au ministre est une
source d'arbitraire. Le ministre ne pourra tout voir et tout examiner.

MM. Berteaux et Lasies interviennent dans la discussion pour soutenir
le projet du Gouvernement, et M. Lasies pour demander que l'on
légifère avec un sentiment de pitié pour ceux qui vont aux bataillons
d'Afrique, mais qui en sortent corrigés, assagis. Il désire qu'à leur
sortie des bataillons d'Afrique il ne soit plus fait aucune mention de
leur passage dans ces bataillons.

L'amendement de M. Jaurès n'est pas pris en considérai ion. La
Chambre, sur 363 volants, le repousse par 468 {2i.

Les articles 2, 3, 4, i>, 6, 7 sont adoptés avec de légères modifications
après l'intervention de plusieurs orateurs tels que MM. Lecomte, Paul
Meunier, Dejeante, Peret, Kouanet, Aldy.

(1) J. 0., Ch. dép., Débats. N° du 26 mars 1910, p. 10C1.

(2) J. 0., Ch. dép., Débats. N" du 26 mars 1910, p. 16G5.



L'ensemble du projet de loi, mis aux voix, est adopté (IL
La loi a été promulguée le 11 avril 1910 (2).

5° Amendementau chapitre 13 du budget du ministère de la guerre, pré-
senté par M. Sénac, député (3>.

Le chapitre 13 du budget du ministère de la guerre porte « Solde de
l'infanterie, 85276. 071 francs. » M. Sénac, a présenté un amendement ainsi
conçu: « Augmenter le crédit de ce chapitre de 10 millions. » Cette aug-
mentation serait affectée à la solde pour incorporationdans les régiments
d'infanterie, d'une fraction des indigènes musulmans. La thèse deM. Sénac,
est connue aujourd'hui, car il se complait à la répéter avec une ténacité
qui mérite d'être signalée. M. Sénac déclare que l'Algérie n'est pas une
colonie, et qu'elle est un composé de départements français, qu'elle est en
uu mot le prolongement de la France, et que partout les indigènes
musulmans doivent être incorporés comme les autres conscrits français
dans l'armée française. M. Sénac est fréquemment interrompu par
M. Doumer, rapporteur général du budget, qui le prie d'ajourner ses
observations au moment où l'on discutera la question des cadres de
l'armée: mais M. Sénac déclare qu'il continuera à présenter ses obser-
vations à moins qu'il n'obtieunede M. Doumer et de M. le Ministre de
la guerre, la promesse formelle qu'ils sont tous d'accord à reconnaitre
qu'il y a un intérêt majeur pour la France à incorporer les effectifs indi-
gènes algériens musulmans en France. Voici la question présentée avec
précision par M. Sénac: « Quoi qu'en disent les séparatistes ou plutôt les
non-assimilateurs, puisque nous avons dit qu'il n'y a plus deséparatistes
dans ce pays, il faut que les musulmans algériens soient encadrés chez
nous dans nos régiments de France, au même titre que le sont les fran-
çais, c'est-à-dire comme appelés et dans les conditions analogues à celles
qui sont adoptées pour la Tunisie et acceptées par les soldats tunisiens. »

M. le rapporteur général. C'est très juste, mais ce n'est pas ce
matin que nous allons les encadrer.

M. Sénac – Je ne me refuse pas à descendre de cette tribune mais
donnez-moi l'affirmation que vous appuierez ma proposition.

M. le rapporteur général. – C'est entendu, nous sommes tout prêts à
l'examiner avec bienveillance.

M. le général Brun, ministre de la guerre. – J'ajoute que nous étu-
dions en ce moment ce projet de loi relatif au recrutementdes algériens
et l'année dernière nous avons effectué à titre préparatoire, un recense-
ment, Cette année, en conformité avec un décret qui a été pris il y a
quelques mois, un nouveau recensement s'accomplit, qui nous permetlra
de mettre la loi en exécution dès qu'elle aura été votée.

M. Sénac, obtenant satisfaction, quitte la tribune et retire sou amende-
ment.

(Il 0., Ch. dép. Débats. N° du 26 mars 1910, page 1671.

(2) J. 0., n° du 14 avril 1910, page 3381.

(3) J. O., Doc. parl., Ch. dép., séance du 15 février 11H0, p 799 et
suivantes.



6' Retraite des tirailleurs algériens. Intervention de MM. Lasies et
Trouin, députés, sur le chapitre S8 du budget de la guerre ili.
M. Lasies fait observer que la retraite des tirailleurs a été ramenée à

240 francs, de 360 qu'elle fiait antérieurement. Depuis trois ans, il a
présenté des observations au gouvernement pour faire respecter le con-
trat qui lie le -Gouvernement et les tirailleurs, qui ont contracté des
engagements avec l'espoir d'une retraite suffisante. Il demande aujour-
d'hui avec instance que la somme de 360 francs soit comprise dès cette
année au budget comme retraite pour chaque tirailleur, et même que
l'on prenne les dispositions financières nécessaires, pour payer les
arriérés.

M. Trouin soutient la même thèse, sans parler pourtant des arriérés.
Le ministre de la guerre, intervenant dans la discussion, donne l'assu-

rance à MM. Lasies et Trouin que la question est à l'étude et qu'elle
pourra être solutionnée conformément à leurs observations et d'une
manière satisfaisante pour les intéressés.

7° Tirailleurs sénégalais en Algérie {Sud Oranais) chapitre 89 du budget
de la guerre. Amendement de M. Cahpot, député, tendant à la sup-
pression de ce chapitre (2).

M. Carpot reconnait que la France perd d'année en année des éléments
sérieux comme effectif de l'armée mais il voudrait que le gouvernement
prit des mesures pour obvier à ces inconvénients. Il est impossible au
gouvernement de pouvoir augmenter la natalité des français mais il lui
est parfaitement loisible par des mesures appropriées de diminuer la
mortalité des enfants et des adultes. C'est du reste cela qui fait la force
de l'Allemagne. La natalité est en baisse également en Allemagne mais
c'est la mortalité infantile et des adultes qui est surtout en décroissance,
et lui constitue sa force numérique au point de vue des effectifs de l'armée.
Mais M. Carpot s'oppose surtout à l'envoi des tirailleurs sénégalais en
Algérie pour des raisons qu'il peut grouper de la manière suivante

II y aurait peut-être un vrai danger à dégarnir nos colonies africaines
de soldats valides et aguerris pour les envoyer en Algérie.

Ce déplacement serait également très coûteux et ici M. Carpot fait une
critique assez serrée des évaluations du prix que coûte un soldat.
D'après les propositions du lieutenant-colonel Mangin, dit-il,le coût d'un
tirailleur sénégalais s'élève à 5S0 francs celle d'un soldat français à
1.137 francs celle d'un tirailleur algérien à 1.500 francs quantau tirail-
leur sénégalais transporté en Algérie, il reviendra à 810 francs.

M. Carpot demande sur quelles bases ces chilles sontétablis. Il prétend,
en s'appuyant de l'autorité d'officiers coloniaux, que le tirailleur séné-
galais coûte plus de 850 francs.

M. Carpot estime en outre que la mesure qui consiste à envoyer les
tirailleurs sénégalais tenir garnison en Algérie est dangereuse. Ici se
place une étude psychologique des indigènes sénégalais et des arabes et
berbères de l'Algérie. M. Carpot redoute les conflits. Il cite à l'appui de

(li J. 0., Ch. dép., Doc. pari., séance du 17 février 1910, p. 899 et suiv.
i2) J. 0., Ch. dép., Doc. pari., séance du 18 février 1891 p., 923 et suiv.



sa thèse, des autorités militaires, qui connaissent à la fois les colonies et
l'Afrique.

M. Ajam, rapporteur, répond à M. Carpot, et fait observer que les
objections de celui-ci ne portent pas II n'est nullement question de sou-
mettre à la conscription militaire les sénégalais. On n'aura recours qu'aux
engagements volontaires. Il est établi par l'expérience, que sur sept
tirailleurs sénégalais, six rengagent. Le coùt du tirailleur est inférieur
à celui du soldat métropolitain. Pour ce qui est du danger qu'il y aurait
à rapprocher les tirailleurs sénégalais des tirailleurs algériens. M. Ajam
déclare que ce contact sera évité. Les tirailleurs sénégalais doivent vivre
en smalas, et pas dans les villes algériennes.

M. Ajam déclare que l'essai que l'on veut faire portera sur deux ou
trois bataillons à créer, et qui seraient installés sur la frontière algéro-
marocaine.

M. Allemane, intervenant dans le débat, s'associe aux paroles de
M. Carpot et demande que l'on renonce à l'envoi des troupes noires en
Algérie. Il développe très abondamment le projet d'une constitution du
19' corps d'armée qui suffirait à tous les besoins de la défense.

M. Le Hérissé vient soutenir le projet du gouvernement et il déclare
que la constitution d'une armée noire permettra la réalisation de la
pensée de M. Messimy, c'est-à-dire le recrutement des indigènes musul-
mans algériens, sans inconvénient pour les colons.

M. Messimy vient combattre les deux discours de MM. Carpot et
Allemane; mais il s'étend surtout sur le recrutement des indigènes
algériens, car ces deux questions des troupes noires et des tirailleurs
sénégalais sont connexes. Il montre que le recrutement des indigènes
algériens est très praticable sans inconvénient pour personne, et que
les autorités militaires les plus élevées, comme M.le général Lacroix qui
a été généralissime, sont très favorables à ce recrutement. M. Messimy
impressionne beaucoup la Chambre en faisant connaître que les princi-
pales objections à ces projets de former une armée d'indigènes algériens
viennent de l'Allemagne qui redoute de se trouver en présence de pareils
effectifs. 11 donne à cet égard des extraits copieux de certains journaux
allemands. La question prenant une très grande ampleur, la Chambre
décide d'ajourner le vote du chapitre 89 bis et d'en remettre la discussion
à une date ultérieure.

La question a été reprise à la séance du 21 février (11

M. Millevoye présente de courtes observations sur l'amendement de
M. Carpot.

M. Millevoye voudrait connattre l'objet précis du débat. Pour les uns
il s'agit tout simplement d'un simple essai d'enrôlement de quelques
bataillons de sénégalais dans le sud algérien; pour d'autres ce n'est
qu'une amorce à un enrôlement plus général et plus complet de cet
élément militaire noir. M. Millevoye fait connaître son sentiment
personnel, en déclarant qu'il est indispensable que la France prenne les
mesures nécessaires pour maintenir nos effectifs militaires en nombre
suffisant pour faire respecter l'équilibre en vue des événements qui
pourraient se produire en Europe.

(1) J. 0., Déb. parl., Ch. dép., Séance du 21 février 1910, p. 953 et suiv.



M. Sénac intervient de nouveau dans la discussion pour faire
connailre qu'il ne comprend pas qu'on vienne demander au dernier
moment l'introduction de contingent noir dans l'intérieur de l'Algérie.
Il demande pourquoi on ne fait pas appel pour ce renforcement de
l'armée en Algérie au contingent des musulmans algériens. Les travaux
préparatoires auxquels on s'est livré, constatent qu'il y a 2b. 000 hommes
disponibles à enrôler annuellement si l'on veut.

M. Sénac pense que l'idée d'incorporer des troupes noires dans
l'Algérie est une de ces idées que le gouverneur général de l'Algérie a dû
suggérer pour enterrer la conscription des musulmans indigènesalgériens.

M. Carpot s'oppose de nouveau, comme il l'a fait vendredi dernier, a
l'incorporation des tirailleurs sénégalais en Algérie. Les arguments
qu'on a fait valoir pour demander cette incorporation ne tiennent pas

debout. On veut avoir recours aux Sénégalais pour tenir en respect les
indigènes d'Algérie, et même pour faciliter leur incorporation dans
l'armée. Mais soutenir cette thèse c'est déclarer publiquement que le
gouvernement a fait faillite dans son œuvre algérienne. Ce qu'il faut,
c'est augmenter le nombre des tirailleurs sénégalais, mais il ne faut pas
les dépayser; ils doivent servir dans leur milieu pour renforcer la
sécurité qui pourrait manquer.

M. Jaurès vient combattre l'essai que l'on veut tenter de l'incorpora-
tion des troupes noires en Algérie. Il commence par déclarer que cette
question devrait trouver sa place au moment de la discussion des cadres,
et qu'il peut paraître étrange qu'à l'aide d'une ruse budgétaire on veuille
amorcer toute une conception de recrutement de troupes noires.

Élevant le débat à une hauteur philosophique et historique vraiment
remarquable, M. Jaurès déclare que l'incorporation des tirailleurs séné-
galais, qu'il faudra caserner avec leurs femmes et leurs enfants, sera la
destruction de la famille des noirs.

Établissant une comparaison historique entre les noirs et les Arabes, il
fait ressortir que ceux-ci ne comprendront jamais que la France veuille
les faire surveiller et exercer sa police et ancrer sa domination avec les
noirs qui sont profondément méprisés par les Arabes, race autochtone.

L'orateur socialiste discute enfin la valeur militaire des noirs et il fait
constater que si vraiment la France est réduite à cette dernière ressource
pour faire figure dans le monde, c'est qu'elle est tombée bien bas. Mais
cela il ne veut pas l'admettre, et il déclare qu'il y a en France une réserve
d'hommes très nombreuse pour défendre le pays mais cette masse de
Français disponibles, de 28 à 45 ans, il faut savoir l'organiser, l'éduquer
militairement et l'encadrer dans de bons cadres d'officiers.

M. Berteaux, président de la commission du budget, vient défendre le
chapitre 89 bis il ramène la question à ses justes proportions et il fait
remarquer que les craintes que l'on a laissé entrevoir d'une constitu-
tion d'armée prétorienne sont vaines. La Chambre est toujours maî-
tresse de voter annuellement ou de supprimer les crédits qui seront
demandés pour la formation de cette troupe noire. Pour cette année, il
s'agit d'un simple bataillon si l'épreuve est bonne, on ira l'année pro-
chaine jusqu'à la constitution d'un régiment. Voilà ramenée à ses justes
mesures la portée de cette question. Cette épreuve permettra, l'année
prochaine, de conserver en France 800 hommes de l'effectif destiné à l'Al-



gérie, et l'année d'après 2.400 hommes. – Nous estimons, quant à nous, cette
tendance à limiter l'efiectif métropolitain comme. malheureuse pour l'în-
fluence française. Tout le monde sait que beaucoup de jeunes français
ayant accompli leur service militaire en Algérie, captivés par les beautés
du pays, y reviennent quelque temps après et même s'y fixent à l'époque
de leur libération. 11 y avait là comme un apport de l'augmentation de
la population française, apport qui n'est pas à dédaigner.

M. Vaillant demande également le renvoi delà questionaumomentdela
discussion de la loi sur les cadres. A ce moment ou pourra démontrer que
la France est assez riche en hommes, mais à la condition de démocratiser
l'armée et d'armer le pays en vue de la défense et non de l'attaque.
M. Vaillant exprime ici l'idée de l'armée socialiste c'est-à-dire la
thébrie des milices telles qu'elles fonctionnent en Suisse.

M. Doumer, rapporteur général de la commission du budget, soutient
le projet de gouvernement. Comme M. lierteaux il ramène la question à
ses proportions réelles. 11 fait connaître qu'il est de toute justice que les
colonies nous rendent en hommes ce qu'elles nous coûtent en argent.
Nous avons un réservoir d'hommes aptes au métier des armes et nous
aurions tort de ne pas nous en servir pour combler les vides qui se pro-
duisent dans notre armée et que nous devons avoir le souci de maintenir
à la hauteur de toutes les éventualités qui peuvent se produire.

M. Jaurès, prenant à nouveau la parole, fait observer que la question
qu'ont traitée MM. B'erteaux et Doumer est une question d'effectifs et
qu'elle n'est pas à sa piace dans l'examen du chapitre 89 bis. Si on ne
renvoie pas cette discussion au moment où l'on discutera la loi des cadres,
c'est que les orateurs qui n'ont pas le droit de présenter des contre-
projets au chapitre 89 bis se trouvent dès maintenant paralysés dans
leurs droits parlementaires.

M. Doumer fait observer qu'à ce moment M. Jaurès pourra faire con-
naître son plan d'organisation de l'armée. Ce n'est pas la constitution
d'un simple bataillon de tirailleurs sénégalais qui pourra enrayer toute
la discussion lors de l'examen de la loi des cadres.

M. le général Brun, ministre de la guerre, fait connaître à la Chambre
qu'il ne faut nullement grossir cette affaire. Il s'agit d'une simple expé-
rience à faire dans le Sud-Oranais. Il donne des renseignements sur la
valeur militaire des sénégalais, valeur qui est inégale d'après les milieux
où ils sont appelés à combattre, et d'après les adversaires qu'ils trouvent
devant eux.

Mais pour ne pas marcher en aveugle et pour mieux connaître la valeur
de ces nouveaux contingents il demande, lui ministre, à constituer
comme un dossier qu'il apportera à la Chambre après avoir vu à
l'oeuvre ce bataillon en formation dans un milieu déterminé.

Le langage du ministre est simple, net et très scientifique. Il demande
à mieux examiner avant de donner une adhésion générale à l'incorpora-
tion des sénégalais en masse de 20.000 à 30.000.

M. Jaurès demande le renvoi de la question.
La Chambre consultée repousse le renvoi par 451 voix contre 101.
Le chapitre 89 bis mis aux voix est adopté par 399 voix contre 93.

Louis Paoli,
(A suicre) Bibliothécaire de l'Université.



OBSERVATIONS CRITIQUES

SUR LE

CODE TUNISIEN DE PROCÉDURE CIVILE

Un numéro supplémentaire du Journal officiel tunisien
(n° 105 bis), daté du 31 décembre 1910 mais, en réalité, mis
en distribution beaucoup plus tard il n'est parvenu à Alger
que le 13 janvier 1911 contient le Code tunisien de procé-
dure civile, avec le décret beylical du 24 décembre 1910 qui
en opère promulgation.

Ainsi se poursuit l'œuvre de codification, à l'usage des
juridictions indigènes, qui a eu pour premier monument le
Code tunisien des obligations et des contrats (l), promulgué
par décret du bey du 15 décembre 1906 et publié secrètement
le même jour en un numéro spécial du Journal officiel tuni-
sien. Le code de procédure civile vient deuxième, et il va
sans doute être prochainement suivi d'un code d'instruction
criminelle, puisque ce sont deux décrets de la même date qui
ont constitué des commissions chargées d'élaborer les
avants-projets, l'une d'un code de procédure civile, l'autre
d'un code d'instruction criminelle C2).

J'ai plaisir à constater que, à quelques points de vue, le
nouveau code est supérieur' à son devancier, le code des
obligations et des contrats. « Ce n'est pas difficile », souftle
à mon oreille un ami aussi grincheux qu'inséparable, qui lit
par dessus mon épaule.

(1) V. le texte de ce code, lier. AU]. 1907. 3. '201, et nos observations
critiques, /fer. Alij. 1907. 1. 19:3. La maison Jourdan en a donne une
édition Code tunisien des oblùju lions et des contrats, avec les décrets du
bey du iii dirembre 19> 6 el du -iO juin t!HJ7, accompagné d'observations
critiques de Émile Larcher, professeur à l'Ecole de droit d'Alger, avocat
à la cour d'appel. Alger, 1907.

i2i Arrêtés du résident général du 19 juin 1909, lier-, Alt/ 1909. 3, 207.



D'abord il est moins prolixe. Toute la procédure procé-
dure proprement dite et voies d'exécution – suivie devant
les juridictions civiles tunisiennes, caïds, tribunaux régio-
naux, ouzara, tient en 222 articles. Comme je prise beaucoup
la concision, je ne puis qu'en féliciter chaleureusement ses
auteurs. Et puissent ceux qui vont avoir à l'appliquer ne pas
le trouver un peu bref, voire parfois elliptique

Puis il a été publié, sinon de façon absolument régulière,
du moins valablement. Je l'ai l'ait remarquer on serait par-
faitement fondé à soutenir que le code des obligations et des
contrats est dépourvu d'existence légale, puisque le numéro
tout à fait spécial du Journal officiel tunisien qui le contenait,
ainsi que le décret beylical de promulgation, n'a pas été
distribué aux abonnés et qu'on peut produire en justice la
collection complète du recueil officiel, texte et table, sans
qu'il y figure. il en est autrement, fort heureusement, du
nouveau code de procédure le numéro supplémentaire qui
lui est consacré a reçu, encore qu'un peuextraordinairement,
la publicité ordinaire.

Mais, faites ces agréables constatations, j'ai le pénible
devoir de remarquer qu'il s'en faut de beaucoup que le code
tunisien de procédure civile mérite de sincères éloges, pas
plus en la forme qu'au fond.

En la forme, je regrette tout d'abord que, ainsi qu'il a été
fait déjà pour le code des obligations et des contrats, il ne
soit accompagné d'aucun rapport qui puisse fournir quelque
clarté sur l'esprit et la portée des innovations qu'il contient.
« Sur le rapport de Notre Premier Ministre », dit le décret du
bey. Eh bien, il eût été tout à fait utile que ce rapport fût
publié en même temps que le code je l'aurais lu avec grand
intérêt et j'eusse été fort aise d'y trouver quelques indica-
tions, celles qui ont éclairé la religion du bey et ont déterminé
sa haute décision, sur tels et tels articles qui me paraissent
obscurs ou sur telle institution dont j'ai peine h apercevoir
la raison d'être.

En la forme aussi, je déplore que le ministre plénipoten-
tiaire, résident général de la République française, ait consenti
à approuver- par son visa un texte qui n'observe pas toujours
les règles les plus élémentaires de la grammaire française.
Un certain nombre de fautes se renouvellentconstamment
d'une façon énervante

Les rédacteurs du code font un usage beaucoup trop
fréque.nt des majuscules au commencement des mots.Tou-



jours ils écrivent: « le Tribunal », « les Tribunaux « ce Tri-
bunal », « les Administrations publiques », les Sociétés »,

« la taxe du Président », « le Receveur de l'Enregistrement »,
etc. S'il est d'usage, en Allemagne, de commencer tout subs-
tantif par une majuscule, il n'en est point ainsi en France:
la majuscule ne s'emploie qu'au commencement d'une phrase
ou comme initiale d'un nom propre.

Même faute consiste à mettre une majuscule après la ponc-
tuation (: ). « La majuscule, di.-ent les grammairiens, (qui se
met au commencement d'une phrase ou après un point) se
met après un deux points quand on commence une citation,
mais non quand on commence une proposition explica-
tive (1). »

En la forme encore, je constaterai qu'il n'est pas dans la
tradition des articles de codes ou de lois bien rédigés de
contenir des renvois – pas toujours exacts, de plus
entre parenthèse. Je donnerai de cette erreur un exemple
« Art. 91 Les règles édictées ci-dessus pour les procé-
dures devant les tribunaux ^régionaux sont applicables aux
instances d'appel, sauf les modifications suivantes. (Art. 32 à
96 inclus). »

Au fond, il est impossible de porter un jugement sur un
code avant qu'il ait subi l'épreuve de l'expérience. Toutefois
il est dans ce code maintes dispositions qui provoquent la
surprise « Dis l'ahurissement », renforce mon ami de
quiconque a quelques notions juridiques. Exemples:

Les définitions données des actions personnelles et des
actions mobilières. "« Sont qualifiées actions personnelles les
actions qui, dérivant soit de la loi, soit d'un contrat ou d'un
quasi-contrat, soit d'une disposition à titre gratuit, soit d'une
infraction à la loi pénale ou d'un quasi-délit et, en général,
de tout fait quelconque produisant un droit et une obligation
personnelle, permettent au créancier de poursuivre son
débiteur en vue de le contraindre remplir son engagement
ou, à défaut d'accomplissement, à payer des dommages-
intérêts. Sont qualifiées mobilières les actions qui ont
pour but l'attribution d'une chose réputée meuble par sa
nature ou par la détermination de la loi. Les actions,
basées simultanément sur un droit réel et un droit personnel,
sont assimilées, au point de vue de la compétence, aux
actions personnelles et mobilières, a moins que le droit réel

(1) Chassang, Nouvelle grammaire française, p. 31.



dont se prévaut celui qui produit l'action ue soit contesté. »

(Art. 3) « Quel galimatias! Ça vaut une noire ». L'ami estmais juste. Mieux eût valu éviter toute définition
qu'en donner d'aussi imprécises.

L'évocation. L'art. 4 dispose: Le tribunal de l'ouzara
connaît: – 2" Sur évocation – De toutes les décisions
des juridictions auxquelles s'appliquent le présent code. »
Tout le monde connaît l'évocation telle que la pratiquent, dans
certains cas et à certaines conditions, les tribunaux d'appel
elle implique la suppression d'un degré de juridiction, l'exten-
sion de la compétence de la juridiction supérieure. Eh! bien,
dans le nouveau code tunisien, ce n'est pas cela du tout.
L'évocation, c'est l'équivalent, à la fois, du pourvoi en cassa-
tion et de la requête civile, porté devant l'ouzara. Or, j'estime
qu'il y a grand inconvénient il employer un mot qui, dans la
langue du droit, a une signification très précise, pour dési-
gner tout autre chose.

La péremption des jugements Aux termes de l'art. 141

« Un jugement se périme par vingt années grégoriennes, à
partir du jour où il a été rendu » J'ignore absolument à quoi
peut rimerune telle institution qui n'existe pas, que je sache,
chez les nations civilisées. Elle me paraît, à première vue,
pleine d'inconvénients. Un jugement ne doit-il pas être, pour
celui qui l'a obtenu, le titre le plus solide ? Et voici que, tout
au contraire, la loi ne lui confère qu'une valeur provisoire.

Je conclus Pas plus que le code tunisien des obligations et
des contrats, le code tunisien de procédure civile ne peut
être donné comme un modèle. A l'instar des grands États, la
Tunisie veut se donner des codes c'est fort bien, et on ne
peut que l'en approuver. Mais il faudrait que ces codes
fussent sérieusement élaborés et soigneusement rédigés.

« Les codes que la Tunisie se donne ressemblent à ceux des
grands États comme la vie politique de la République de
Libéria est l'image du parlementarisme anglais » voilà ce
que me dit encore mon grincheux et inséparable ami. Il n'a,
ma foi, pas tout à fait tort.

Émile Larcher.
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NOTICE
SUR LES TRAVAUX PARLEMENTAIRES DE L'ANNEE 1910

COJiCERNA.Yr

L'ALGÉRIE, LA TUNISIE ET LES AFFAIRES MAROCAINES (1)

IV. Armée de mer
Projet de loi sur le recrutement de l'armée de mer présenté au nom de

M. Fallières, président de la République, par MM. le vice-amiral
Bourc nE Lapeyrèiie et le général BRUN, ministres (2i.

Il y a là toute une organisation nouvelle de notre armée de mer. Le
projet de loi fait remarquer que la loi du 20 mars 1905 sur le recrute-
ment de l'armée consacre deux principes essentiels

Le service militaire obligatoire et égal pour tous.
Le service uniformément fixé à deux ans ne comportant ni exception ni

dispense.
Or une catégorie restreinte de citoyens, les inscrits maritimes, qui se

livrent à la navigation ou à la pêche et que leurs aptitudes, leur pro-
fession, leur genre de vie et d'habitudes, appellent normalement à
acquitter leur dette militaire dans la marine, sont soustraits au droit
commun, quant à la durée et à l'égalité du service légal, et astreints
par la loi qui leur est particulière, à des obligations militaires plus
lourdes que selles imposées à la généralité des français.

Le projet de loi débute par un historique du recrutement et de la
composition des équipages des bâtiments de guerre. Il fait connattre les
modes de recrutement actuel des équipages de la flotte il analyse rapi-
dement le régime de l'inscription maritime, et montre l'insuffisance de
son rendement il propose encore une transformation de ce régime.
Le projet fait ressortir que la question du recrutement de l'armée de
mer est dominée, à l'heure actuelle, par deux idées contradictoires
d'une part l'égalité de tous les citoyens cl •vaut la loi militaire s'impose
d'autre part. le service obligatoire de deux ans ne permet pas de former
et d'utiliser les marins spécialistes des équipages de la flotte. La
solution consiste à concilier ces deux éléments essentiels de la question.
Le projet tend à ne prendre comme marins que des valeurs réellement
utilisables pour la marine, et à permettre à ceux qui resteraient inuti-
lisables d'être incorporés dans l'armée de terre. Ceci revient à dire qu'au
droit des marins de profession de servir exclusivement dans la marine
militaire est substitué le droit de l'État de les employer au mieux des

(1) V. liée. Âlg. 1911. 1. 1.
(2) J. 0., Doc. parl., Ch. dép., n' 303. Séance du 11 juillet 1910.



intérêts de la défense, soit dans l'armée de terre soit dans l'armée de
mer.

L'application de ce principe entraîne forcément l'égalité du service
obligatoire pour les inscrits, comme pour tous les citoyens. Pouvant être-
affectes à l'armée de terre, ils doivent être soumis à des obligations-
communes. Mais comme deux années sont insuffisantes pour faire de
bons marins, le projet admet le libre consentement à l'obligation d'un
service plus long,

Ce projet ne touche en rien à l'inscription maritime actuelle, mais il,
donne de bien grandes compensations aux inscrits qui occupent volon-
tairement les nouvelles charges militaires.

Les compensations consistent dans des avantages de solde, de hautes
payes à partir de la troisième année de service, un droit de priorité
pour l'obtention de certaines concessions, une majoration de taux de la
demi-solde. Ce projet de loi vise l'Algérie, qui est assimilée d'une manière
absolue aux autres départements de la métropole.

V. Commerce et industrie
1° RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION CHARGÉE D'EXAMINER LE PROJET

DE LOI ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS RELATIF A LA PROROGA-
TION DES délais DES PROTÊTS ET DES ACTES destinés A CONSERVER
LES RECOURS EN MATIÈRE DE VALEURS NÉGOCIABLES, PAR M. RATIER,
SÉNATEUR.

2° PROJET DE LOI RELATIF A LA MODIFICATION DES TAXES DE PÉAGE perçues
AU PORT d'Or*» EN VERTU DE LA LOI DU 18 JUILLET 1905 PRÉSENTÉE AU

NOM DE M. FaLLIÈRES, PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, PAR MM. BRIAND,
J. dupuy, MILLERAND, cochery, MINISTRES.

3° RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA RÉFORME JUDICIAIRE ET DE
LA LÉGISLATION CIVILE ET commerciale sl]r LA proposition DE LOI DE
M. BUSSIÈRE TENDANT A MODIFIER LA LOI DU 21 GERMINAL AN XI CONTE-
NANT ORGANISATIONDES ÉCOLES DE PHARMACIE, PAR M. ANDRIEU, DÉPUTÉ.

4' PROPOSITION DE LOI réglementant LES AGENCES QUI ASSURENT LE PLACE-
MENT DU PERSONNEL DES THÉÂTRES, DES CIRQUES, DES M-USIC-HALLS ET
DE TOUTE AUTRE ENTREPRISE DE SPECTACLES PUBLICS, PRÉSENTÉE PAR
M. JULIEN GOUJON, SÉNATEUR.

1° Rapport fait au nom de la commission chargée d'examiner le projet de-
loi adopté par la Chambre des députés relatif à lit prorogation des
délais des protêts et des actes destinés à conserver les recours en matière
de valeurs négociables par M. RATIER, sénateur (1).

La Chambre des députés avait approuvé le 13 juillet 1909 un pr.'jet de
loi déposé par le ministre du commerce, ayant pour objet de conférer au.
gouvernement le droit, par des décrets rendus en conseil des ministres,
de proroger pour tout ou partie du territoire les délais des protêts et de
tous les actes destinés à conserver le recours de garantie en matière de
titres négociables.

Les calamités qui ont sévi sur la France ont donné à ce projet un

(1) J. ()., Doc. parl., Sénat, n° 22. Séance du 27 janvier 1910.



caractère d'urgence extrême. On sait que les porteurs et les endosseurs
des lettres de change et des billets à ordre non payés à l'échéance qui ne
remplissent pas les formalités de protêt et de dénonciation de protêt
dans les délais impartis par la loi encourent des déchéances. Aucun
texte de loi n'écarte ces déchéances lorsqu'un cas de force majeure
empêche en temps utile l'accomplissement des formalités nécessaires. On
sait aussi, que le cas de force majeure est tout à fait relatif vet souvent
difficile à apprécier.

Dans ce projet, il ne s'agit pas d'une prorogation des échéances, mesure
toujours grave, et qui porte atteinte aux droits et aux conventions des
parties, et toujours grosse de conséquences. La proposition de loi auto-
rise seulement le gouvernement à proroger les dates des protêts et des
dénonciations dans tout ou partie du territoire en cas de mobilisation de
l'armée, de tléau ou de calamité publique, interruption des services
publics gérés par l'État, les départements ou les communes, ou soumis à
leur contrôle. Le pouvoir de légiférer appartient aux Chambres mais la
commission sénatoriale s incline devant les raisons qui motivent l'aban-
don au gouvernement du droit réservé au Parlement.

L'art. 1" du projet de loi stipule que pendant la durée de la session
des Chambres, les prorogations prévues par cet article ne pourront
dépasser trente jours francs, et que pendant l'intervalle des sessions, la
prorogation pourra être renouvelée une ou plusieurs fois.

L'art. 2 porte que la présente loi est applicable à l'Algérie.
La loi a été promulguée le 28 janvier 1910 (1).

2° Projet de loi relatif à la modification des taxes de péage perçues au
port d'Oran en vertu de la loi du 18 juillet 1905, p~ é.cezité au norrz de
M. Fallièiiks, président de la République, par MM. Bhiand, J. Dupuv,
Milleiîand, Cochkry, ministres (2).

Rapport à la Chambre des députés par M. GÉRAnD-VARET, député (3i.

Rapport au Sénat par M. Denoix, sénateur (4).

La loi du 18 juillet 1905, qui a déclaré d'utilité publique les travaux
d'agrandissementdu port d'Oran, et qui a autorisé la chambre de com-
merce de cette ville à emprunter, en vue de participer à la dépense des
travaux, une somme de 8.200.000 francs, a, par son article 6, institué des
péages destinés à permettre à cet établissement de faire face à ses enga-
gements.

La perception de ces péages basés sur le tonneau de jauge ou le ton-
neau d'affrètement, suivant le cas, a soulevé de nombreuses difficultés,
résultant notamment de la détermination du taux d'évaluation de ton-
neau d'affrètement afférent à de nombreux articles non dénommes dans
les actes institutifs des taxes

L'absence de règles fixes pour cette évaluation a permis à certains

(1) J. O., n° du 29 janvier 1910.

(2| J. <)., Doc. part., Ch. dép., nQ 3245. Séance du 21 mars 1910.
(3) J. 0., Doc. pari., Ch. dép., n' 3262. Séance du 22 mars 1910.
(4) J. 0., Doc. parl., Sénat., n' 168. Séance du 25 mars 1910.



armateurs de réclamer aux destinataires des marchandises des sommes
supérieures aux taxes qu'ils auraient dû acquitter en réalité. Pour remé-
dier à ces inconvénients, ha chambre de commerce demande la substitu-
tion au système actuel. d'un mode de taxation basé sur le tonnage
métrique des marchandises embarquées ou débarquées, et propose que
les péages soient payables par le navire. Le présent projet de loi tend à
ratitier cette proposition.

Ce projet a été rapporté à la Chambre des députés par M. Gérard-
Varet. Les conclusions du rapport sont conformes à celles du projet du
gouvernement. Le rapporteur fait remarquer, que le projet de loi prévoit
explicitement des péages de 0 fr. 25 par voyageur embarqué ou débarqué,
de 1 franc par tète de bétail vivant ou abattu des espèces chevaline,
bovine, asinc, porcine et assimilées, et de 0 fr. 10 par tète de bétail
vivant ou abattu des espèces ovine, caprine et assimilées. Ce nouveau
système de fixation d'après M. Gérard-Varet, doit procurer une ressource
de 2.200.000 francs. Le solde de 6.000.000 sera payé à l'aide d'un emprunt
de pareille somme au taux de 4 fr. 60, emprunt qui pourra être amorti
dans un délai qui ne sera pas supérieur à seize ans.

M. Denoix a rapporté le projet le loi devant le Sénat. Il fait observer
que le taux maximum de 4 fr. 60 0/0 avec un amortissement de seize ans
amènerait une annuité de 538.940 francs mais comme il faut escompter
une recette annuelle de 590.109 francs, il y aurait ainsi un excédent de
51.109 francs.

Les conclusions du rapporteur sont conformes à celles du projet de loi.
La loi qui modifie les taxes de péages établies au port d'Oran en vertu

de la loi du 18 juillet 1905 a été promulguée le 3 avril 1910 (1).

3° Rapport fait au nom de la commission de la l'èforme judiciaire et de la
législation citile et criminelle sur la proposition de loi de M. Bussikre
tendant à modifier la loi du 22 germinal an XI contenant organisation
des Écoles de Pharmacie, par M. Eu. Andrieu, député |2i.

M. Andrieu a déposé le 1" juillet 1910 le rapport qu'il avait déjà
déposé le 26 mars 1910 à la chambre des députés.

Le texte proposé par la commission poursuit le triple but suivant
1° Fixer le type d'association pouvant exploiter une officine;
2° Déterminer la nature et les conditions particulières des sociétés

pouvant fabriquer et vendre en gros les compositions et préparations
pharmaceutiques

3° Réglementer la spécialité pharmaceutique.
D'après cette proposition de loi il ressort que
Toute association ayant pour objet l'exploitation d'une officine est

interdite, si elle n'est faite sous la forme d'une société en nom collectif
entre pharmaciens diplômés.

Tout établissement se livrant à la fabrication et à la vente en gros de
compositions et de préparations pharmaceutiquesdevra être exploité soit
par un pharmacien, soit par une société en nom collectif dont l'un des

(1) J. O., u' du 3 avril 1910, p. 2827.
(2) J. O., Ch. dép., Doc. parl., n° 236. Séance du 1" juillet 1910.



membres au moins sera diplômé, soit par une société en commandite
simple dont l'un des commandités gérant sera diplômé, soit enfin par
une société en commandite par actions dont l'un des gérants sera diplômé.

La fabrication et la vente en gros des substances simples destinées à
la pharmacie sont libres et les personnes qui s'y livrent ne sont pas
soumises aux conditions ci-dessus énoncées, sauf le cas où elles livre-
raient sous cachet aux pharmaciens des substances préparées et divisées
pour la vente au détail.

Les médicaments visés dans les deux paragraphes précédents et déli-
vrés sous cachet aux pharmaciens, préparés et divisés pour la vente au
détail porteront le nom, le domicile et la signature du fabricant, ainsi
que le nom et la dose de la ou des substances médicamenteuses qui
entrent dans leur composition.

Les contraventions aux prescriptions ci dessus mentionnées seront
punies d'une amende de 500 à 3.000 fr.

L'art. 463 du code pénal sera applicable aux infractions prévues par la
présente loi. Elle est applicable à l'Algérie et aux pays de protectorat.

4° Proposition de loi réglementant les agences qui assurent le placement
du personnel des théâtres, des cirques, des musù-halts et de toute autre
entreprise de spectacles publics, présentée par M. Julien Goujon, séna-
teur (1).

La proposition de loi de M. Goujon comprend dix articles. L'art. 10
comporte que cette loi est applicable à l'Algérie. La loi du 24 mars 190a
relative aux bureaux de placement avait volontairement laissé en dehors
de ses prévisions les bureaux de placement dramatiques. Mais M. Goujon
fait observer que le législateur de 190i avait pris l'engagement suivant

1° Que les agences dramatiques seraient soumises aux dispositions du
décret du 25 mars 1852 nou abrogées par la nouvelle loi, c'est-à-dire,
que l'ouverture, la tenue et la gestion de ces agences dépendraient
désormais de l'autorité municipale;

2° Qu'un texte législatif serait dans le plus bref délai présenté au Par-
lement dans le but de régler définitivement la situation des agences
dramatiques.

Ni l'une ni l'autre de ces promesses n'a malheureusement été réalisée.
C'est pour réparer cette négligence que M. Julien Goujon fait la
proposition dont il est question. Dans son art. 1" M. Goujon dit qu'à
partir de la promulgation de la présente loi, les agences qui opèrent le
placement des artistes dramatiques et lyriques et de tout le personnel
des théâtres, cirques, concerts, music-halls et autres entreprises de
spectacles publics pourront être supprimées moyennant une juste et
préalable indemnité. Cette suppression sera provoquée par arrêté du
maire pris à la suite d'une délibération du conseil municipal. A défaut
d'entente amiable, le prix du rachat sera fixé par le conseil de préfecture.
Toute agence créée postérieurement à la promulgation de la présente loi
n'aura droit en cas de suppression à aucune indemnité. L'agence devenue

il] J. O., Sénat Doc. Pari., n» 361. Procès-verbal de la séance du
22 novembre 1910.



vacante par le décès du titulaire ou pour toute autre cause avant l'arrèté
de suppression pourra être cédée ou vendue.

VI. Finauces

1° PROJET DE LOI TENDANT A MODIFIER LA LOI DU 28 FÉVRIER 1908, QUI A
AUTORISÉ l'Algérie A RÉALISER PAR voie D'EMPRUNT UNE somme DE
175 MILLIONS, PRÉSENTÉ, AU NOM DE M. FALLIÈRES, PRÉSIDENT DE LA
RÉPUBLIQUE, PAR M. 1îriand, MINISTRE.

2" PROJET DE LOI ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES députés, TENDANT A MODIFIER
LA LOI DU 28 février 1908, QUI A autorisé L'ALGÉRIE A RÉALISER PAR VOIE
D'EMPRUNT UNE SOMME DE 175 MILLIONS, PRÉSENTÉ, AU NOM DE M. FAL-
LIÈRES, PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, PAR M. BRIAND, MINISTRE.

3° DÉPÔT PAR m. cochery, MINISTRE DES FINANCES, AU NOM DU président DU
CONSEIL DES MINISTRES, D'UN PROJET DE LOI ADOPTÉ PAR LA chambre
DES DÉPUTÉS, TENDANT A MODIFIER LA LOI DU 28 FÉVRIER 1908 QUI A
autorisé L'ALGÉRIE A RÉALISER PAR VOIE D'EMPRUNT UNE somme DE
175 MILLIONS.

4* RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION changée D'EXAMINER LE PROJET
DE LOI ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS, TENDANT A MODIFIER LA

LOI DU 2 février 1908 QUI A AUTORISÉ l'algérie A RÉALISER PAR VOIE
D'EMPRUNT UNE SOMME DE 175 MILLIONS, PRÉSENTÉ PAR M. Denoix,
sénateur.

5" Rapport FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES chargée d'exa-
miner LR PROJET DE LOI ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS PORTANT
FIXATION DU BUDGET SPÉCIAL DES DÉPENSES ET RECETTES DE L'EXERCICE
1910, PAR M. Gauthier, sénateur.

6° RAPPORT GÉNÉRAL PORTANT FIXATION DU BUDGET GÉNÉRAL DE L'EXERCICE
1911, PAR M. KLOTZ, DÉPUTÉ.

7° PROJET DE LOI TENDANT A AUTORISER LA PERCEPTION DES DROITS, PRODUITS
ET REVENUS APPLICABLES AU BUDGET SPÉCIAL DE I.'ALGÉRIF. POUR l'f.XER-
CICE 1911, PRÉSENTÉ AU NOM DE M. FALLIÈRES, PRÉSIDENT DE LA RÉPU-
BLIQUE, PAR MM. BRIAND ET COCHERY, MINISTRES.

8' Rapports FAITS AU NOM DE LA COMMISSION DU BUDGET ET DE LA

commission DES FINANCES chargées D'EXAMINER le PROJET DE LOI
TENDANT A AUTORISER LA perception DES DROITS, PRODUITS ET
REVENUS APPLICABLES AU BUDGET SPÉCIAL DE l'algérie POUR L'EXER-

CICE 1911, PAR MM. SAUMANDE, député, ET RATIER, sénateur.

1° Projet de loi tendant fi modifier la loi du m fécrier 1908, qui a autorisé
l'Algérie A rèuliser par noie d'emprunt une somme de il ro millions, pré-
senté au nom de M. Fallières, présidentde la République, pan M. Aristide
Bkiand, ministre \i).

L'exposé des motifs fait connaitre les diverses phases par où a passé
le projet d'emprunt et il tend à demander que le Gouverneur général
de l'Algérie puisse emprunter les 17S millions au taux maximum de
:t,b76 0/0.

(11 J. 0., Ch dép., Doc. pari, n" 3325, procès-verbal de la séance du
31 mars 1910.



2° Projet de loi adopté par la Chambre des députés tendant à modifier la
loi du 28 février 1908 qui a autorisé l'Algérie à réaliser par voie d'em-
prunt une somme de 1~'A millions, présenté au nom de M. Fallières,
président de la République, par M. A. Biuand, président du conseil des

· ministres (li.
Mêmes considérations que dans le projet précédent.

3" Dépôt par M. E. Cocheuy, ministre des finances, au nom de il. le pré-
sident du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes, d'un projet de loi
adopté par la Chambre des députés tendant à modifier la Loi du 28
(écrier 1608, qui a autorisé l'Algérie à réaliser par voie d'emprunt une
somme de 175 millions.

Le projet de loi est renvoyé à la commission des finances (2).

La loi modifiant la loi du 28 février 1908, qui a autorisé l'Algérie à
réaliser par voie d'emprunt une somme de 175 millions a été promulguée
le 6 avril 1910 (3). Cette loi déclare qu'elle porte à trois francs cinq cent
soixante-seize millièmes pour cent (3,576 O/o) le taux maximum
d'intérêt auquel pourra être réalisée la somme de 175 millions, que le

gouverneur général de l'Algérie a été autorisé par la loi du 28 février
1908, à se procurer par voie d'emprunt en vue de l'exécution des travaux
publics.

4° Rapport fait au nom de la commission des finances chargé d'examiner
le projet de loi adopté par la Chambre des députés tendant à modifier
la loi du 28 février 1908 qui a autorisé l'Algérie à réaliser par roie
d'emprunt' une somme de 175 millions, par M. Denoix, senateur (4).

La commission des finances du Sénat est entièrement favorable au
projet du gouvernement.

5° Rapport lait au nom de la commission des finances, chargée d'exami-•
ner le projet de loi adopté par la Chambre des députés portant fixation
du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice 19/0, par
M. Gauthier, sénateur (5).

M. Gauthier fait mention dans son rapport 'page 161) des produits
recouvrables en Algérie. Ces produits s'élèvent à la somme de 2.755.525fr.
Ils étaient prévus au budget de 1309 pour une somme de 2.030.120 fr.

La différence en plus pour 1910 est de 725.405 francs.
Voici comment se décompose cette différence

(li 0., Sénat, Doc. pari. n' 227. procès-verbal de la séance du
2 avril 1910.

121 J. 0., Sénat, Déb. pari., du 1" avril 1910, p. 1200.

(3) J. O., n° du 8 avril 1910, p. 3078.
(41 J. 0., Sénat, Doc. pari., n' 236. Procès-verbal de la séance du

2 avril 1910.
(5) 0., Sénat, Doc. parl., n° 12i. Séance du 19 mars 1910.



Taxe militaire (conséquence de la loi du 21 mars 1905

sur le recrutement de l'armée) – 100 »
Produit de la vente des tabacs. + 9.745 »

– des poudres + 107.655 »
Aliénation d'immeubles -+- 340.600 »
Produit de la vente par l'État à la ville de Mostaga-

ganem de la caserne du Barail et de la manutentionmilitaire -f- 224.375 »
Produit des travaux des détenus dans les ateliers et

pénitenciersmilitaires. -f 11.323 »
Retenues et produits recouvrés en vertu de la loi du

9 juin 1833 enAlgérie + 31.805 »

6° Rapport général portant fixation dit budget général de (exercice Mil
par M. Klotz, député (1).

A la page 526 de son volumineux rapport, M. Klotz donne le détail des
produits recouvrables en Algérie par la métropole

La somme globale est de 2.617.720 fr.
En voici le détail
Taxemilitaire lbO »
Produit de la vente des tabacs des manufactures deFrance 148.678 ».

Produit de la vente des poudresà feu 878. 09Q »
Aliénation d'objets mobiliers provenant des ministères de

la guerre et de la marine 430.730 »
Produit du travail des détenus dans les ateliers et péni-

tenciers militaires del'Algérie 173.813 »
Retenues et autres produits recouvrés en vertu de la loi du9 juin 1833 en Algérie 984.313 »
II est bon de faire remarquer que tous ces chiffres ne constituent que

des prévisions budgétaires.

7° Projet de loi tendant à autorise/' la perception des droits, produits et
revenus applicables au budget spécial de l'Algérie pour l'exercice 1911,
présenté au nom de M. Fallières, président de la République, par
MM. A. BmANDet E. Cochery, ministres (2).

Le budget de l'Algérie pour 1911 s'élève
En recettes à la sommede 144.549.940 »
En dépenses à cellesde 144 546 .331 »
L'excédent estde. 3.389 »

(1) J. 0., Ch. dép., Doc. pari., n° 384. Procès-verbal de la séance du
12 juillet 1910.

|2) J. 0.. Ch. dép., Doc. part., n" 317. Procès-verbal de la séance dit
12 juillet 1910.



Le budget de l'exercice 1910 tel qu'il a été arrêté par le décret du
30 décembre 1909, présente les résultats suivantsRecettes. 138.89o.887 »Dépenses 138.890.408 »Excédent 5.419 »

II résulte de la comparaison de ces deux budgets, une augmentation
pour 1911 de 5.654.053 fr. en recettes, et de 3. 656.143 îr. en dépenses.
Mais dans ce dernier chiffre, l'accroissement des crédits du budget
extraordinaire entre pour une somme de. 4.843.125 »

et celui des crédits du budget ordinaire pour une somme dé 813.018 »
Le budget de 1911 comporte certaines modifications au régime fiscal

de l'Algérie.
En voici la nomenclature
Révision des taxes sanitaires perçues sur les navires qui relâchent

dans les ports d'Algérie.
Exonération des droits de timbre et d'enregistrement pour les con-

trats et certificats en matière de louage d'ouvrage et application du tarif
réduit pour le timbre des colis postaux dits agricoles.

Soumisssion des chemins de fer exploités par l'État en Algérie, au
régime des chemins de fer concédés en ce qui concerne les droits, taxes
et contributions de toute nature.

Modification du régime fiscal des vendanges circulant hors de l'arron-
dissement de récolte et des cantons limitrophes de cet arrondissement.

Imposition du droit de garantie du platine entrant dans la composition
d'orfèvrerie, de bijouterie et de joaillerie.

Création à Alger d'un service de cartes pneumatiques et fixation de la
taxe d'affranchissement des correspondances de cette nature.

Frais de désinfection des graines de coton à l'importation en Algérie.
Perception au profit de l'Algérie de la taxe sur les examens de capa-

cité pour la conduite des automobiles et des motocycles.

8' liapports faits au nom de la co~a:~nissio~a dubudget et de <? coMtmt~tOH de.<

finances chargées d'examiner le projet de loi tendant à autoriser la per-
ception des droits, produits et revenus applicables au budget spécial de
i'Alyèrie pour l'exercice 19/1, par MM. Saumande, députè(\), et Ratirr,
sénateur (2).

La caractéristique du rapport de M. Saumande est la sobriété dans les
développements. Le rapporteur reconnatt que l'Algérie a été conscien-
cieusement étudiée par les rapporteurs de la Chambre qui l'ont précédé
dans ses travaux. Rien de saillant n'est du reste survenu en Algérie
pendant l'année 1910 qui puisse solliciter l'attention du législateur. Le
rapport de M. Saumande est divisé en deux parties la première étudie
la situation économique, administrative et militaire la deuxième envi-
sage la situation financière.

(Il 0., Ch. dép., Doc. pari., n° 384. Procès-verbal de la séance du,
25 décembre 1910.

(2i J. 0., Sénat, Débats, p. 2001.



La situation économique de l'Algérie est bonne. En 1908 le chiffre des
importations et des exportations s'élevait à 768.474.000 fr. en 1909 il est
de 783.966.000 fr., ce qui donne une différence d'environ 16 millions en
faveur de l'année 1909.

Mais il y a d'autres signes de prospérité. L'augmentation de la popula-
tion, les recettes des chemins de fer et les recettes postales, le mouve-
ment des banques, marquent une progression assez rapide dans le
mouvement du commerce algérien. M. Saumande déclare que l'examen
des documents relatifs à la production elle-même, à l'accroissement de la
richesse mobilière et immobilière permet d'envisager avec un optimisme
raisonnable, mais solide, le sort actuel de l'Algérie et de son futur
développement économique.

Il se déclare partisan absolu de la décentralisation elïectuée dans les
services administratifs algériens mais il regrette que les deux services
de la justice et de l'instruction publique jouissent encore d'une certaine
indépendance et qu'ils restent rattachés à leurs ministères respectifs. Il
voudrait que ces deux services subissent le sort des autres services
algériens et qu'ils fussent soumis à l'avenir aux pouvoirs que détient le
gouverneur général. La haute administration de l'Algérie, dit-il, appar-
tient à un gouverneur dont l'indépendance est assurée par sa responsa-
bilité même devant le Parlement. Nous aurions aimé connaître les textes
constitutionnels~sur lesquels se base M. Saumande pour déclarer que
M. le gouverneur général est responsable devant les Chambres. Nous

pensons encore qu'une seule personne est responsable devant le Parle-
ment de l'administration algérienne, et que cette personne n'est autre
que M. le ministre de l'intcrieur duquel relève administrativement M. le
gouverneur général.

M. Saumande est favorable au développement donné au service algé-
rien du ministère de l'intérieur, et il trouve même que les réformes
acceptées sont insuffisantes.

Il s'étend assez longuement sur la situation tinancière des communes
algériennes. 11 constate que si la situation est bonne dans le département
d'Oran, elle est assez précaire dans les départements d'Alger et de
Constantine. Interprétant les idées exposées au sein de la commission du
budget. il estime que le seul moyen de relever cette situation consiste
dans le relèvement de certains droits perçus sur un certain nombre
d'articles et dans l'impôt à établir sur certains produits qui y échappent
actuellement.

Ces produits sont les suivants, et les sommes produites comme impôts
seraient les suivantesCafé 750.000Chicorée 32.500Poivre. 28.800

Huiles végétales autres que les huiles d'olive. 1.000.000
Tissus de coton ordinaires. 1.180.000
Tissus de coton de qualité supérieure 400 000

Ceci donnerait une augmentation de recettes de 3.391. OOOfr. En dédui-
sant 203.460 fr. pour frais de perception et 531.256 fr. représentant le
,1/6" revenant à la colonie pour les dépenses d'instruction primaire,



l'adoption des propositions de la commission du budget donnerait une
augmentation ferme de 2.656.284 fr. pour les communes algériennes.

M Saumande consacre un chapitre spécial à l'instruction publique en
Algérie, mais il n'envisage que l'instruction des indigènes. Il reconnait
que le personnel des écoles indigènes a maintenant une excellente direc-
tion, et les projets du gouvernement général basés sur des constructions
faites économiquement lui permettent de créer beaucoup d'écoles nou-
velles.

L'assistance publique a suivi la même marche que la population. En
1908 l'Algérie comptait ISS établissements hospitaliers y compris 5 hôpi-
taux spécialement réservés aux indigènes. Il y avait 6.374 lits. Les infir-
meries indigènes n'ont pas été négligées 76 infirmeries fonctionnent
sur tout le territoire de l'Algérie. En 1904 il y avait 6.191 hospitalisa-
tions en 1901) ce chiflre s'élève à 25.431.

Les recettes des chemins de fer sont en progrès.
La situation militaire est bien accueillie par M. Saumande, qui se

montre très favorable à la constitution en Algérie de troupes noires.
Mais ici nous estimons qu'il faut attendre les résultats des premiers
essais avant de se prononcer d'une manière nette.

Dans la deuxième partie de son rapport, c'est la question financière que
M. Saumande envisage. Il passe en revue les recettes et les dépenses, et
il proclame, comme il l'a fait l'année dernière dans son premier rapport,
que l'Algérie avait augmenté ses recettes et s'était attachée de préfé-
rence dans le budget aux dépenses productives. M. Saumande est très
optimiste; il écrit que l'Algérie se trouve maintenant dans un état de
prospérité générale, qui peut d'ores et déjà lui permettre de supporter
certaines dépenses restées à la charge de la métropole (dépenses adminis-
tratives, partie des dépenses militaires). M. Saumande estime que l'auto-
nomic administrative et budgétaire a été donnée à l'Algérie pour lui
permettre de favoriser son libre développement mais qu'elle doit et
-qu'elle peut permettre à la métropole de s'exonérer des sacrifices qu'elle
fait depuis longtemps pour elle. Au fait, c'est la même conclusion que
dans le rapport de l'année dernière. Le rapport est accompagné du projet
•de loi, qui compte 17 articles.

La Chambre des députés a adopté Je projet de loi tel qu'il figure à la
suite du rapport de M. Saumande.

Ce projet a été soumis au Sénat, et c'est M. Itatier, sénateur, qui a été
chargé de le rapporter (li. Le rapporteur au Sénat demande que le projet
de loi soit adopté, mais il demande en même temps le rejet des articles
16 et 17 du dit projet de loi par ce fait que le projet de gouvernement
était muet sur ces articles. M. Ratier s'exprime ainsi « Le budget voté
par la Chambre des députés comporte dans l'article 16 des dispositions
relatives à l'application à l'Algérie de la loi sur l'assistance aux vieillards,
aux infirmes, aux incurables, et dans l'article 17 des dispositions ayant
pour objet d'appliquer à l'Algérie les dispositions de l'article 4 de la loi
des finances du 8 avril 1910. Votre commission a décidé de vous en pro-
poser le rejet. Il lui a paru que ces textes de loi qui ue figuraient pas au

il, 0.. Sénat, Débats, séance du 21 décembre 1910, p. 2001 et suiv.



projet de budget déposé par le gouvernement, qui ont été proposés en
dernière heure et qui ont été votés sans que les motifs de leur incorpo-
ration au budget aient été fournis, avaient en réalité pour objet de modi-
fier dans leur application à l'Algérie la loi du li juillet 19OÎ5 et l'article 4
de la loi des finances de 1910. De pareilles dispositions méritent un
examen approfondi. Votre commission n'a pas les éléments d'appréciation
nécessaires pour se faire une opinion, elle estime qu'il appartient au
gouvernement si des lois nouvelles rectificatives des premières lui
paraissent nécessaires pour l'Algérie, de soumettre au Parlement des
projets spéciaux. Sous le bénéfice de ces observations M. Ratier demande
l'adoption du projet de loi. Le Sénat passe à la discussion et au vote des
articles. Les articles sont votés sauf les articles 1fi et 17.î.

La Chambre des députés avait voté le projet de loi sans aucune discus-
sion. Le Sénat, plus soucieux de son mandat, a exercé son droit de
regard d'une manière plus rigoureuse, demandant à être éclairé sur la
valeur et la portée des textes votés. On ne peut que le louer d'une atti-
tude pareille.

Le projet de loi étant revenu modifié à la Chambre des députés,
M. Saumande, rapporteur, malgré les protestations qu'il a élevées contre
les suppressions opérées par le Sénat, demande à la Chambre de voter le
projet de loi tel que le Sénat l'a modifié (1).

La loi a été promulguée le 28 décembre 1910 (2

VII. Instruction |>ul>li(|ue

1° PROJET DE LOI RELATIF A L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE PRIVÉ, PRÉSENTÉ *tr
NOM DE M. FaLLIÈRES, PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, PAR M. E.
DOUMERGUE, MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS.

2* RAPPORT FAIT AU nom DE LA commission DE L'ENSEIGNEMENT ET DES
beaux-arts CHARGÉE D'EXAMINER LE PROJET DE LOI RELATIF A L'ENSEI-

GNEMENT PRIMAIRE PRIVÉ, PAR M. ALFRED massé, député.
3° PROPOSITION DE LOI RELATIVE A L'APPLICATION DE LA LOI SUR L'OBLIGA-

TION du i.rf.nseignement PRIMAIRE, présenter PAR M. F. buisson,
DÉPUTÉ.

4° RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE L'ENSEIGNEMENT ET DES
BEAUX-ARTS SUR LE PROJET DE LOI RELATIF A L'ENSEIGNEMENT SECON-

DAIRE privé, PAR m. ma8sé, DÉPUTÉ.

5» RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE L'ENSEIGNEMENT ET DES
BEAUX-ARTS SUR LE PROJET DE LOI RELATIF A LA responsabilité DES

MEMBRES DE l'enseignement PUBLIC POUR FAUTES commises DANS
L'EXERCICE DE LEURS FONCTIONS, PAR M. DESSOYE, DÉPUTÉ.

6" RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE L'ENSEIGNEMENT ET DES
BEAUX-ARTS SUR LE PROJET DE LOI PORTANT MODIFICATIONA L'ARTICLE 14

DE LA LOI DU 28 MAI 1882 SUR L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE OBLIGATOIRE,
PAR M. DESSOYE, DÉPUTÉ.

7° PROJET DE LOI RELATIF AUX FOUILLES intéressant l'archéologie ET LA

(1) J. ()., Ch. dép., Débats, séance du 24 décembre 1910, p. 3656.
(2) J. 0., n' du 30 décembre 1910, p 10054



PALÉONTOLOGIE, PRÉSENTÉ AU NOM DE M. FaLLIÈRES, PRÉSIDENT DE LA
république, PAR mm. BRIAND ET doumeroue, MINISTRES.

8" PROPOSITION DE LOI TENDANT A ÉTABLIR l'éoalité DE TRAITEMENT ENTRE
LES MEMBRES DE L'ENSEIGNEMENT PUBLIC DE même CLASSE, PAR M. LOUIS
MARIN, député.

9° PROPOSITION DE LOI PORTANT MODIFICATION DE LA LOI DU 28 MARS 1882 SUR
L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE OBLIGATOIRE, PAR M. DESSOYE, DÉPUTÉ.

10' PROJET DE LOI RELATIF A LA CONSERVATION DES MONUMENTS ET OBJETS
AYANT UN INTÉRÊT HISTORIQUE ET ARTISTIQUE, présenté AU NOM DE
M. Fallières, président DE LA République, PAR MM. BRIAND ET
Maurice FAURE, MINISTRES.

1" Projet (le loi relatif à l'enseignementprimaire privé, présenté au nom
de M. Falltèhks, président de la République, par M. G. Doumergue,
ministre (1).

Le présent projet comprend 11 articles, et l'art. 11 porte, que la
présente loi est applicable à l'Algérie. L'importance de ce projet, ne
peut échapper à personne aussi devons-nous lui consacrer quelques
développements. Dans l'exposé des motifs, le ministre fait connaître,
que les lois scolaires actuelles (lois de 1882 et de 1886) ont paru insuffi-
santes au gouvernement, pour parer aux inconvénients que des événe-
ments tout récents ont mis en évidence.

Le projet de loi envisage diflérents points de vue. La première ques-
tion, qui a tant préoccupé le gouvernement, c'est que les lois scolaires
actuelles ne donnaient pas aux pouvoirs publics les moyens nécessaires
d'exercer une surveillance efficace sur les écoles libres.

L'art. 1" vise l'enseignement donné dans les écoles privées et les
livres qui y sont en ployés. Le projet maintient la liberté d'enseigne-
ment, mais sous une double réserve, qui se justifie d'elle-même, à savoir
que l'enseignement sera donné en français et qu'il devra comprendre les
matières déclarées obligatoires par la loi sur 1 obligation scolaire. Pour
ce qui est des livres à employer, le projet de loi édicte qu'à l'avenir les
chefs d'établissement ne pourront faire usage d'un livre, qu'à la condi-
tion d'en avoir préalablement déposé un double exemplaire entre les
mains de l'inspecteur d'académie. Le projet spécifie que les autorités
préposées à l'inspection pourront se faire représenter les livres et
cahiers en usage, et il prévoit une sanction pénale pour toute infraction
à ces prescriptions (art. 6-7).

Le gouvernement avait aussi pour devoir d'exiger des maltres, des
garanties de capacité et de savoir. L'art. 2 fait connaître les titres qui
seront exigés pour les directeurs et adjoints suivant la valeur de l'éta-
blissement qu'ils dirigent (école primaire élémentaire, cours complé-
mentaire, école primaire supérieure).

Les directeurs et directrices de toute école primaire privée seront
astreints à fournir des déclarations écrites soit sur le programme
d'études, soit sur le personnel enseignant (art. 4).

(1) J. 0., Ch. dép., Doc. pari. n° 3077. Procès-verbal de la séance du
11 février 1910.



Les directeurs et directrices sont obligés df contracter des assurances
nécessaires contre les accidents qui peuvent arriver à leurs élèves, et
cela en conformité de la loi du 20 juillet 1899, qui règle la question des
dommages causés aux élèves dans les écoles publiques. L'art. 1 prévoit
les sanctions pénales et disciplinaires.

2° rapport fait au nom de la commission de l'enseignement et des beaux-
arts chargée d'examiner le projet de loi relatif à l'enseignement primaire
privé, par M. Alfred MASSÉ, député (1).

Le projet de loi du gouvernement a été rapporté par M. Massé, dont
la compétence en matière universitaire est très connue.

M. Massé a été, en effet, souvent rapporteur du budget de l'instruction
publique.

M. Massé déclare, dans son rapport, que les lois scolaires sont insulli-
santes pour armer le pouvoir contre les menées de ceux qui veulent
s'attaquer au patrimoine scolaire de la République.

Il a pensé que c'est au ministre de l'instruction publique, qui a la
responsabilité d'assurer le contrôle des écoles privées, qu'il appartient
d'indiquer au Parlement en quoi les lois actuelles sont défectueuses et
insuffisantes.

La commission dont il est le rapporteur a modifié la forme beaucoup
plus que le fond du projet ministériel.

Elles ont pour but, soit de préciser la pensée qui a inspiré le projet,
soit de rendre celui-ci plus pratique encore. De légères modifications
ont été faites à la rédaction du projet du gouvernement mais ces
modifications ne visent nullement le fond. M. Massé conclut que le
gouvernement estimant les armes qu'il demande indispensables, la
commission doit les lui accorder aussi complètes et aussi fortes qu'il le
désire.

Ce rapport n'a jamais été discuté. Aussi M. Massé, par application de
l'article 18 du règlement a repris sa proposition et présenté de nouveau
ce rapport le 1" juillet 1910 (2).

3' Proposition de loi relative à l'application de la loi sur l'obligation
de l'enseignement primaire, présenté par M. F. Buisson, député (3).

La proposition de M. Buisson tend à renforcer la loi du 28 mars 1882

sur l'enseignement primaire obligatoire. Le législateur de 1882 escomp-
tant la bonne foi des citoyens français avait édicté un texte assez clair,
si tout le monde voulait y mettre une certaine bonne volonté dans son
interprétation. Mais les événements de ces dernières années ont prouvé
que les esprits, en France, étaient profondément divisés. On sait que,
depuis de longs mois, à la suite de deux manifestes retentissants de
l'épiscopat français, l'école laïque est en butte à une série d'attaques

(11 J. 0., Ch. dép., Doc. parl., n° 3154. Séance du 28 février 1910.
(2) J. 0., Ch. dép Doc. pari., n° 236. Séance du 1" juillet 1910.
(3) J. 0., Ch. dép., Doc. parl., n" 85. Séance du 13 juin 1910.



directes et indirectes, visant à discréditer ses principes, à incriminer ses
intentions, à paralyser ses efforts, à envelopper tout son personnel
d'une atmosphère de suspicion, de défiance et de mésestime. C'est pour
défendre l'école laïque et pour armer l'Etat contre toutes ces menées,
que M. F. Buisson propose de compléter la loi du 28 mars 1882 avec
l'article suivant

« Article 9 nouveau. L'empêchement apporté à la participation
» régulière des élèves de l'école publique aux exercices obligatoires de
» l'école est assimilé aux autres infractions partielles à la présente loi
» et donne lieu

» S'il est imputable aux parents ou personnes responsables, à l'àppli-
» cation des sanctions prévues par la présente loi

» S'il est imputable aux ministres des cultes, à l'application de l'arti-
» cle 3j de la loi du 9 décembre 1903 sur la séparation des églises et de
» l'État. »

4' llapport fait au nom de la commission de l'enseignementet des beaur-
arts sur le projet de loi relatif à l'enseignement secondaire privé, par
M. Massé, député (11.

En vertu de l'article 18 du règlement intérieur de la chambre des
députés, le rapport de M. Massé sur le projet de loi relatif à l'enseigne-
ment secondaire privé déposé le 11 janvier 1907 au nom du gouverne-
ment par M. Briand, ministre de l'instruction publique, qui avait été
fait au cours de la précédente législature, a été repris auprès de la
nouvelle chambre. Ce travail consciencieux et documenté est divisé en
sept parties

1° L'enseignement secondaire en France avant la loi du 2o mars 1830

2" La loi Falloux Préparation, discussion, vote, analyse
3" La loi Falloux De sa promulgation à nos jours
4° L'abrogation de la loi Falloux devant le Sénat
5° L'abrogation de la loi Falloux devant les commissions de la chambre

des députés
6° Dispositif du projet de loi
1° Examen des articles.
Ces différentes parties sont longuement développées dans le rapport,

et avant de publier le dispositif de la loi, le rapporteur rappelle la
discussion qui s'éleva au sein de la commission entre les partisans de
la liberté de l'enseignement et les partisans du monopole.

Les congrégations, affirment les partisans du monopole, loin de res-
pecter la loi et de s'incliner devant elle, ont cherché à la tourner comme
elles la tourneront, tant que le gouvernement républicain ne prendra
pas contre elles, les mesures susceptibles de les réduire à l'impuissance.
Or seul le retour au régime du monopole peut avoir ce résultat. Mais il
ne faut pas oublier que le Séna-t s'est prononcé contre le monopole et
pour la liberté par 198 voix contre 69 c'est pourquoi, dit le rapporteur,
il est inutile de faire une manifestation platonique en se prononçant
pour le monopole. C'est ainsi, que la commission s'est prononcée en.

(1) 0., Cb dép., Doc. pari., n° 119. Séance du 16 juin 1910.



•faveur de la liberté d'enseignement, mais sous la surveillance et le
contrôle de l'État, avec toutes les garanties que comportent cette sur-
veillance et ce contrôle.

Suit:le texte du projet de loi qui comprend 41 articles.
L'article 41 fait savoir, que la présente loi est applicable à l'Algérie.
Le titre I" contient les dispositions générales concernant la matière,

les conditions d'ouverture, les programmes, etc etc. Les fonctions des
inspecteurs se trouvent précisées dans le titre II (conditions de capacité,
diplômes, autorisations d'ouverture). Le titre III, traite du personncl
enseignant, des grades ettitres exigés des professeurs, de l'inspection
organisée au moins une fois l'an par l'autorité universitaire. Les sanc-
tions sont énumérées dans le titre IV, ainsi que les différentes peines
appliquées par le conseil académique en cas de faute grave. Ces peines
comprennent l'avertissement la suspension et vont jusqu'à la fermeture.
Des amendes sont également prévues contre les directeurs et directrices
qui auraient refusé de se soumettre aux obligations de l'inspection.
D'ailleurs les propriétaires de l'établissement ou les administrateurs de
la société seront solidairement responsables du payement des amendes.
La fermeture de l'établissement pourra être prononcée par décret rendu
en conseil des ministres, après avis du conseil académique et du conseil
supérieur de l'instruction publique. Le titre V est relatif aux disposi-
tions transitoires.

a° itapport fait au nom de la commission de l'enseignement et des beaum-
arts, sur le projet de loi relatif à la responsabilité des membres de
l'enseignement public pour fautes commises dans l'exercice de leurs fonc-
tions, par M. Dessoyk, député (1).

La question de la faute personnelle, que peuvent commettre les
membres de l'enseignement public dans l'exercice de leurs fonctions a
été récemment soulevée et a donné lieu à des polémiques retentissantes.
Qui pourra et qui devra être juge de cette faute personnelle, du caractère
qu'elle revêt et des sanctions qu'elle comporte ? Est-ce l'autorité admi-
nistrative de qui relèvent les membres de l'enseignementpublic? ou les
tribunaux seront-ils en tout état de cause appelés à statuer? Tout un
parti penche pour cette seconde solution. On connait l'opinion de l'épis-
copat français dans cette matière. Le manifeste des évèques, lu solennel-
lement dans toutes les églises, le 20 septembre 1909 dit « Si un mem-
bre de l'enseignementpublic manque à ses devoirs dans l'exercice de ses
fonctions, pourquoi n'aurait-il pas à en répondre devant les tribunaux
de droit commun ? Rien de plus naturel. De la sorte la loi dle-mème
protègera, du moins en partie, cette neutralité scolaire qui paraissait de
prime abord dépourvue de sanction efficace. » Si cette thèse était
adoptée on pourrait dire que les malheureux instituteurs n'auraient plus
de paix, ni aucune garantie de tranquillité dans un pays aujourd'hui
divisé comme le nôtre. C'est pour éviter cette fâcheuse éventualité que
le Gouvernement a voulu substituer la responsabilité de l'État à celle de

(1) 0. Ch. dép., Doc. part. n° 179. Procès-verbal de la séance du
24 juin 1910.



l'instituteur et de tout autre membre de l'enseignement public. Voici
dans son entier la teneur de ce projet de loi

Art. 1". A la suite de toute plainte, qui lui serait adressée par le
père, le tuteur ou la personne responsable d'un enfant inscrit à une école,
un collège ou un lycée, contre un membre de l'enseignement public,
à raison des faits accomplis dans l'exercice de ses fonctions, le recteur
s'il s'agit d'un membre de l'enseignement secondaire, l'inspecteur de
d'académie s'il s'agit d'un membre de l'enseignement primaire, commu-
niquera la plainte au fonctionnaire incriminé et fera procéder à une
enquête sur les faits relevés à sa charge. 11 devra dans le délai de deux
mois, par réponse motivée, faire connaître à l'auteur de la plainte et au
fonctionnaire qui en aura été l'objet, les résultats de l'enquête effectuée
et les aviser de la suite qui y aura été donnée.

Art. 2. La responsabilité de l'Etat est substituée à celle des membres
de l'enseignement public pour les dommages résultant de faits accomplis
par eux au préjudice des élèves pendant les heures de scolarité règle-
mentaires et pendant la séance consacrée aux œuvres complémentaires
de l'école, lorsque ces œuvres sont dirigées ou surveillées par des
membres de l'enseignement public. Le membre de l'enseignement public
ne pourra être mis en cause par la partie lésée, que si le dommage
résulte d'un fait qualifié crime ou délit par la loi pénale et commis par
lui. Toute action en responsabilité de l'État doit être dirigée contre le
préfet du département représentant l'État et portée suivant le cas devant
le tribunal civil ou le juge de paix du lieu où le dommageaura été causé,
dans le délai d'un an à compter du jour où le fait dommageable se sera
produit. Toutefois l'État pourra toujours exercer un recours contre les
membres de l'enseignement public, lorsque les condamnations seront
devenues définitives, afin de se faire indemniser par eux du montant des
condamnations prononcées, sans préjudice de l'action disciplinaire qu'il
pourra exercer de ce chef à leur égard.

6° Rapport fait au nom de la commission de l'enseignement et des beaux-
arts, sur le projet de loi portant modification à l'article i de la loi du
i8 mars 1882, sur l'enseignement primaire obli;iatoire,par M. Dessoye,
député |1).

M. Dessoye a repris le 24 juin le rapport, qu'il a déposé l'année
dernière sur la même question. Il avait été chargé de rapporter le projet
de loi que le ministre de l'instruction publique avait déposé le 23 juin
1908, projet destiné à réprimer les entraves apportées à l'application de
['article 1" de la loi du 28 mars 1882, sur l'obligation de l'enseignement.
M. le ministre s'exprimait ainsi dans son projet de loi: « Par suite de
la loi de 1904, sur l'enseignement congréganiste, et depuis la mise en
vigueur de la loi de séparation une nouvelle forme d'opposition s'est
manifestée contre l'école publique et l'enseignement d'État. Dans plu-
sieurs régions, des associations et des groupements dits dc pères de
famille, se sont constitués sur un plan et avec des idées trop uniformes
pour n'être pas concertés et qui sous prétexte de défendre la neutralité

|d) J. 0., Ch. dép., n' 180. Procès-verbal de la séance du 24 juin 1910.



de l'école inscrite dans la loi. entravent le fonctionnementde cette école
et parviendraient aisément si l'on n'y portait remède, à paralyser
l'enseignement des maitres. »

M. Dessoye au nom de la commission d'enseignement abonde dans le
sens du projet de loi du Gouvernementet en demande l'approbation. Le
projet de loi porte la mention suivante

Article unique. Sur la plainte adressée par l'inspecteur primaire au
juge de paix, et après un premier avertissement donné par l'inspecteur
primaire, les peines prévues par les articles 479 et suivant du code pénal
seront appliquées au père, au tuteur où à la personne responsable d'un
enfant inscrit à une école publique qui aura empêché cet enfant de rece-
voir l'enseignement obligatoire, prévu par la loi du 18 mars 1882 et par
les décrets et arrètés consécutifs ou de faire usage en classes de livres
régulièrement inscrits sur la liste départementale.

Sera punie des mèmes peines, toute personne qui par excitations ou
menaces à l'adresse des enfants ou des personnes responsables aura
provoqué à commettre l'infraction prévue au paragraphe précédent.

Si un discours prononcé ou un écrit afliché ou distribué publiquement
dans le lieu où s'exerce le culte contient une provocation directe à l'in-
fraction prévue ci dessus, l'article 35 de la loi du 9 décembre 1905 sera
applicable.

L'article 463 du code pénal pourra toujours être appliqué.

7' Projet de loi relatif aux fouilles intéressant l'archéologie et la puléon-
lologie, présenté au non de M. F.iLLiiint:s, président de la République,

par MM. Briand e,t Doumergue, ministres il).

L'idée de ce projet de loi est née de ce fait, que les richesses hisîori-
ques et surtout préhistoriques de la France n'étaient pas sufiisamment
sauvegardées par la législation actuelle. La loi du 30 mars 1887 sur la
conservation des monuments historiques ne vise pas les fouilles de
paléontologie et d'archéologie entreprises pour reconstituer les types
successifs de notre race.

Il est arrivé ces temps derniers, que des objets recueillis par des par-
ticuliers. ont été dispersés hors de France, au profit de collectionneurs
et de marchands étrangers. C'est pour éviter à l'avenir cet inconvénient
que le Gouvernement a présenté ce projet de loi. 11 répond à une double
préoccupation. D'une part il organise la surveillance des fouilles entre-
prises par les particuliers, et prévoit enfin pour l'État, si un intérêt
scientifique l'exige, le droit de se substituer au fouilleur. D'autre part il
entoure ces mesures d'intervention et de contrôle de toutes les garanties
dues au respect de la propriété privée.

L'article ;> du présent projet de loi dit qu'un règlement d'administration
publique déterminera les mesures d'exécution, et que la loi et le règle-
ment d'administration publique pourront être étendus à l'Algérie.

(1) J. 0., Ch. dép., Doc. Pari., n° 400, procès-verbal de la séance du
2è> octobre 1910.



8* Proposition de, loi tendant ri établir réqalitè de traitement entre les
membres de l'enseignement public rie même classe, jinr M. Louis Maiux,
député (1).

Il y a un principe économique qui n'est aujourd'hui nié par personne.
c'est celui qui veut et qui se résume dans cette formule « à travail égal
salaire égal ». Or on sait que dans l'enseignement les femmes à titre égal
et dans les mêmes fonctions que les hommes ont un traitement légère-
ment inférieur. C'est pour combler cette inégalité qu'est faite la proposi-
tion de loi de M. Louis Marin. Elle tient tout entière dans neuf arti-
cles dont les deux principaux sont l'article 1 et l'article 3. L'article 1 dit
que les traitements des institutrices de l'enseignement primaire, des
fonctionnaires femmes de l'enseignementpublic de tous degrés et de toutes
catégories sont portés au même chiffre que le traitement des instituteurs
et des fonctionnaires hommes de même classe.

L'article 3 fait connaître de quelle manière il sera fait face à ces
dépenses nouvelles. Les sommes nécessaires seront successivement ins-
crites aux chapitres intéressés du budget en six annuités égales. La
première annuité figurerait au budget de l'exercice 11)11.

M. Louis Marin a fait le calcul que 9. 500.000 francs seront nécessai-
res aussi demaude-t-il que l'on inscrive dès cette année la somme de
l.yOO.OOO francs.

9° Proposition de loi portant modification de la loi du 28 mars 1882, sur
l'enseignementprimaire obligatoire, par M. Dessoyk, député (2).

La loi du 28 mars 1882, qui a rendu l'enseignement primaire obliga-
toire, ne contenait pas dans son texte les éléments nécessaires et suffi-
sants pour obliger les parents des enfants à cette obligation.

Les commissions scolaires, qu'elle avait créées, ont fonctionné mal,
et même n'ont pas fonctionne du tout. C'est pour corriger ces textes que
M. Uessoye a fait sa proposition.

Elle tend à modifier les art. 8, 9, 10, 12, 13, 14 et 15 de la loi du
28 mars 1882.

Elle abroge en outre les art. oi, ,j5, 36, 57, 58 et 59 de la loi du
30 octobre 1886.

10° Projet de loi relatif la conservation des monuments et ob,jets ayant
un intérèt hi.stouiqaé et artistique présenté aac noin de M. FALLiÈRES,
président de la République, par MM. A. Briand et Maurice Faure,
ministres (3

Ce projet de loi a pour but de combler les lacunes de la loi du 30 mars

(1) J. 0., CLi. dép., Doc. part., u* 11. Procès-verbal de la séance du
9 juin 1910.

\%> J. 0., Ch. dép., Doc. pari., n° 4C0. Procès-verbal de la séance du
14 novembre 1910.

(3) J. 0., Ch. dép., Doc. parl., n° 448. Procès-verbal de la séance du
11 novembre 1910.



1887. Cette loi qui avait placé sous la surveillance de- l'État les monu-
ments présentant un intérêt d'histoire ou d'art, ne s'appliquait pas à
l'origine à plus de quinze cents édifices. Leur nombre aujourd'hui
dépasse déjà quatre mille, et beaucoup de classements sont actuellement
en instance.

Ce projet comprend cinq chapitres.
Dans le chapitre 1, il est question des monuments historiques. Dans le

chapitre 2, il est traité des objets d'art. Le chapitre 3, s'occupe des
fouilles. Le chapitre 5 vise principalement l'Algérie. Il est dit dans
l'art. 28, ceci « La présente loi est applicable à l'Algérie. Dans cette
partie de la France, la propriété des objets d'art ou d'archéologie,édifices,
mosaïques, bas-reliefs, statues, médailles, vases, colonnes, inscriptions,
qui peuvent exister sur et dans les sols des immeubles appartenant à
l'État ou concédés par lui à des établissements publics, ou à des parti-
culiers sur et dans les terrains militaires, est réservée à l'État ».

VIII. Justice

1° RAPPORT FAIT AU NOM i>e LA COMMISSION DE LA RÉFORME JUDICIAIREET DE

LA législationcivile ET CRIMINELLE chargée D'EXAMINERLE projet DE
LOI TENDANT A MODIFIER ET A COMPLÉTER LES ARTICLES 1, 2, 3 et 5 DE

LA LOI DU 30 décembre 1902, RELATIVE A L'ORGANISATION DES COURS
D'ASSISES ET DU JURY criminel EN Algérie, PAR M. DRELON, député.

2° Projet DE LOI ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES députés, TENDANT A modi-
FIER ET A COMPLETER LES ARTICLES 1, 2, 3 ET 5 DE LA LOI DU 30 DÉCEMBRE
1902, RELATIVE A L'ORGANISATION DES COURS D'ASSISES ET DU JURY
CRIMINEL EN ALGÉRIE, PRÉSENTÉ AU NOM DE M. E'aLLIÈRES, PRÉSIDENT

DE LA RÉPUBLIQUE, PAR MM. BRIAND ET BARTHOU, MINISTRES.
3° RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION CHARGÉE D'EXAMINER LE PROJET

DE LOI ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES députés, TENDANT A MODIFIER ET
A compléter LES ARTICLES 1, 2, 3 ET 5 DE LA LOI DU 30 DÉCEMBRE 1902,

RELATIVE A L'ORGANISATION DES COURS D'ASSISES ET DU JURY CRIMINEL
EN ALGÉRIE, PAR M. GUILLIER, SÉNATEUR.

4° Proposition DE LOI SUR LES INFRACTIONS A LA LOI PÉNALE IMPUTABLES
AUX ENFANTS mineurs DE 12 ANS, SUR les tribunaux POUR ENFANTS ET
SUR LA LIBERTÉ SURVEILLÉE, PRÉSENTÉE PAR mm. ferdinand dreyfus,
BÉRENGER, hldot, léon bourgeois, CoRDELET, H. GIRARD, gouzy,
LINTILHAC, sénateurs.

5" PROPOSITION DE 1.01 TENDANT A APPLIQUER LA LOI DU 2t MARS 1891 (LOI DE
suksis) SUR L'ATTÉNUATION ET L'AGGRAVATION DES PEINES AUX CONDAM-
NATIONS A L'EMPRISONNEMENTPRONONCÉ PAR LES TRIBUNAUX DE SIMPLE
POLICE, PAR MM. PAUL Pugliesi-Conti, Wii.lm, JH. Ménard, DÉPUTÉS.

1' Rapport fait au nom de la commission de la réforme judiciaire et de
la législation civile et criminelle chargée d'examiner le projet de loi
tendant à modifier et à compléter les articles 1 t, 3 et S de la loi du
30 décembre 1901, >elatiie à l'organisation des cours d'assises et du juri;
criminel en Algérie, par M. Drelon, député (1).

(1) J. 0., Ch. dép., Doc. parl., n0 3095. Annexe au procès-verbal de la
séance du 17 février 1910.



Le rapport de M. Drelon envisage cinq points

1° Désignat ion des assesseurs musulmans. Une pratique déjà longue de
sept annéesa fait ressortir qu'à chaque session des cours criminelles, des
affaires doivent être renvoyées en raison du trop petit nombre d'asses-
seurs-jurés musulmans disponibles. En vue de remédier à cet inconvé-
nient le projet du gouvernement que rapporte M. Drelon, supprime pour
l'établissement de la liste d'arrondissement la répartition par voie
d'arrêté préfectoral des assesseurs-jurés musulmans entre divers cantons.
A l'avenir chaque commission cantonale dressera une liste générale de
tous les musulmans du canton remplissant les conditions requises.
D'après ces listes la commission d'arrondissement établira une liste
annuelle de vingt assesseurs-jurés musulmans choisis autant que pos-
sible parmi les habitants du chef-lieu.

2' Présidence de la cour criminelle. Actuellement la cour criminelle
doit être présidée par un conseiller à la cour d'appel. Le projet autorise
le président de la cour d'appel à désigner pour cette présidence soit un
conseiller à la cour d'appel, soit le président du tribunal où se tient la
cour criminelle. Cette mesure parait être dictée par le fait qu'il y a lieu
de distraire le moins souvent possible les magistrats de la cour de leur
siège.

3° Dispense, de siéger comme jurés. La mission de contribuer à la
justice criminelle est une charge assez lourde en Algérie où la popula-
tion est encore clairsemée. Afin d'alléger cette charge pour les citoyens
français du double service de juré de cours d'assises et d'assesseur-juré
à la cour criminelle, l'exercice de l'une de ces fonctions pendant le tri-
mestre précédent ou le trimestre en cours entraînera dispense aussi
bien pour le jury que pour la cour criminelle. Le projet déclare aussi les
fonctions de juré ou d'assesseur-juré incompatibles avec celles de tout
citoyen français fonctionnaire ou préposé d'un service actif.

4° Indigènes non 'musulmans. – La loi de 1902 ne parlait pas des indi-
gènes non musulmans et non naturalisés. La jurisprudence avait admis
qu'ils restaient justiciables des cours d'assises. Le projet du gouverne-
ment répare cette lacune et précise que seuls les musulmans d'Afrique
non naturalisés doivent être déférés aux cours criminelles.

3° .Jugement des incidents. En matière criminelle les incidents sont
très fréquents. Le projet établit que, par analogie avec ce qui se passe
dans les cours d'assises, les magistrats des cours criminelles délibére-
ront et statueront seuls dans les causes, et au sujet de tous les incidents
qui sont jugés par les cours d'assises sans l'assistance du jury.

M. Drelon, après avoir résumé les modifications proposées par le gou-
vernement, déclare qu'elles lui paraissent justifiées et que certaines
même lui paraissent urgentes. Au nom de la commission il conclut à
l'adoption du projet de loi.

2* Projet de loi adopté par la Chambre des députés tendant à modifier et
d compléter les art. 1. 2, 3 et S de la loi du 30 décembre 1902, relative à
l'organisationdes cours d'assises et du jury criminel en Algérie, présenté



au nom de M. Falukrfs, président de la République, par MM. Brian»
et Barthou, minisires (1).

Ce projet est en tout conforme à celui qui avait été présenté à la
Chambre des députés et qui a été adopté par celle-ci dans sa séance du
23 février 1910 (2).

3° Rapport làit au nom de la commission charqée d'examiner le projet de
loi adopté par la Chambre des députes tendant à modifier et à compléter
les art. 2, -V et S de la loi du 30 décembre 1902, relative à l'organisa-
tion des cours d'assises et du jury criminel en Algérie, par M. Guillif.r,
sénateur (3).

Le rapport de M. Guillier est une simple reprise des idéesexposées par
M. Drelon dans son rapport à la Chambre des députés.

V Proposition de loi sur les infractions à la loi pénale imputables aux
enfants mineur* de 12 ans, sur les tribunaux pour enfants et sur la
liberté surveillée, présentée par MM. Ferdinand DREYFUS, Bérf.ngkr,
Ribot, Léon Bourgeois, Cohdelet, Th. Girard, GOUZY, Lintilhac,
sénateurs (4).

Dans les derniers jours de la précédente législature, la Chambre des
députés avait voté deux propositions de loi ayant pour objet la création
de tribunaux spéciaux pour enfants et l'organisation de la liberté sur-
veillée. Ces deux propositions ne visaient que le tribunal de la Seine.
Paris est, en effet, le grand pourvoyeur de la criminalité chez les enfants,
et le législateur avait borné sa sollicitude au département de la Seine.
Les sénateurs signataires de la proposition ci-dessus ont pensé qu'il
fallait élargir le cadre de cette organisation projetée à tout le territoire
de la République.

Cette proposition vise les truis réformes suivantes, sur lesquelles
l'accord parait s'établir. La première vise les mineurs au-dessous de
12 ans; la seconde les mineurs de 12 à 18 ans; la troisième l'organisation
de la liberté surveillée. Elle comprend 3 titres et 31 articles. L'art. 1",
qui vise les dispositions générales, dit textuellement ceci: « Le mineur
de l'un et de l'autre sexe inculpé d'avoir commis avant l'âge de 12 ans
révolus une infraction à la loi pénale n'est pas déféré à la juridiction
répressive. Il sera soumis aux mesures de tutelle, de surveillance, d'édu-
cation, de réforme et d'assistance que comporteront les circonstances de
fait et sa situation. Les décisions les concernant ne seront pas inscrites
au casier judiciaire. »

(1) J. 0., Sénat, Doc. pari., n' 74. Annexe au procès-verbal de la séance
du 1" mars 1910.

l2) 0., Ch. dép., Déb. pari., séance du 24 janvier 1910, p. 1033.

(3) J. 0., Sénat, Doc. pari., n° 327. Procès-verbal de la séance du
1" juillet 1910.

(4l J. 0., Sénat, Doc. pari., n° 304. Procès-verbal de la séance du
7 juin 1910.



Cette proposition organise les conseils familiaux (art. 2 à 5;, les
mesures pécuniaires (art. 6-7), les informations et décisions (art. 8 à 16).
Le titre II s'occupe de l'instruction et du jugement des infractions à la
loi pénale imputables aux mineurs de 12 à 18 ans. 11 organise les tribu-
naux pour enfants (art. 20 à 24). Le titre III s'occupe de la liberté sur-
veillée iart. 25 à 31). La loi sera applicable à l'Algérie.

5" Proposition de loi tendant à appliquer la loi du Si mars 189f (loi de
ntrsisj sur l'atténuation et l'aggrucation des peines aux condamnations
à l'emprisonnementprononcées par les tribunaux de simple police, par
MM. Paul Pugliesi-Conti, Willm, Joseph Mknard, Bussat, amiral
BlENAIMÉ. LEROLLE, BlNOEH, G. BEIÎItY, ESCUDIKR, MlLLEVOYK, BarKÈS,
Failliot, E. Roche, Tocrnade, députés (1).

La loi de sursis repose sur la distinction entre le délinquant d'habi-
tude et le délinquant primaire. Mais lorsqu'on examine les travaux pré-
paratoires de cette loi, et le texte lui-même. on constate que tous les
tribunaux peuvent la prononcer, sauf les tribunaux de simple police.

C'est pour réparer cet oubli, ou pour corriger cette erreur du législa-
teur que les auteurs de la présente proposition de loi ont déposé cette
proposition à la Chambre.

Cette loi serait applicable à l'Algérie..

v

IX. Organisation ouvi'ièi'H

Proposition de loi portant modification à la loi du 'il mars 188i sur
les syndicats professionnels pour l'extension du droit d'association et
de coalition oucrière, par MM. Vaillant et7i de ses collègues,députés i2).

Cette proposition signée par les 75 députés socialistes unifiés de la
Chambre est née au lendemain des événements douloureux à plusieurs
titres provoqués par le commencement de la grève des cheminots. Le
Gouvernement s'est trouvé en présence de faits d'ordre autant écono-
mique que révolutionnaire, et après les premières mesures de sauve-
garde sociale et nationale prises, il a déclaré qu'il fallait légiférer de
manière à bien délimiter le champ d'action de ceux qui peuvent aspirer
au droit de grève. La législation projetée, mais pas encore esquissée, doit
être une restriction non pas aux libertés acquises, mais aux tolérances
permises jusqu'à ce jour. C'est comme une réponse aux idées énoncées
dans le programme de gouvernement de M. Briand, qu'il faut envisager
cette proposition de loi du groupe socialiste unilié de la Chambre. Aux
restrictions du gouvernement les unifiés veulent opposer la plus large
liberté d'association et de coalition pour tous les salariés, qu'ils appar-
tiennent au monde du travail manuel, ou qu'ils appartiennent aux

ili J. 0., Ch. dép., Doc. pari., n° 428. Procès-verbal de la séance du
30 octobre 1910.

(2) J. O.,Cli. dép., Doc. pari. a° 452. Procès-verbal de la séance du
11 novembre 1910.



employés de l'État, du département et de la commune. La proposition de
loi est applicable à l'Algérie. Elle tend à modifier d'une manière radicale
la loi du 21 mars 1884 et elle organise d'une façon tout à fait lar^e et
sans limites Ics libertés d'association entre tous les travailleurs.

Analyser les 4 articles qui la composent nous mènerait trop loin, mais
qu'il suffise de savoir qu'une proposition conçue dans de pareils termes
est l'équivalent du désarmement de toute autorité gouvernementale
devant la coalition organisée des travailleurs, fonctionnaires et employés
de toute sorte.

X. Tn'avaux |>ul>li«-s

1° LA QUESTION DE l'Ouenza A LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS. DISCOLRS DE
MM. JONNART, GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'ALGÉRIE, ZeVAÈS, CUTTOLI,
BEDOUCE, Yandame, ALLEMANE, Sénac, Régnier, Bienaimé, députés;r
MILLERAND, MINISTRE.

DEUXIÈME RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE DE M. Périer SUR LE CHEMIN DE

FER DE BÔNE AU d-febel-ouenza, AVEC prolongement SUR i.k bou-
Kadra ET Morsott.

REPRISE DE LA DISCUSSION A LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS. DISCOURS DE
MM. THOMSON, LEBOUCQ, GERMAIN PÉRIER, BOUVERI, SEMBAT,
BEDOUCE, députés.

PROJET DE LOI AYANT pour OBJET D'APPROUVER LES CONVENTIONS ET
AVENANT PASSÉS ENTRE LE GOUVERNEMENTGÉNÉRAL DE L'ALGÉRIE ET LA
SOCIÉTÉ d'études DE l'Ouenza POUR LA CONCESSION DU CHEMIN DE FER
DE bône AU djf.bel-ouenza, AVEC PROLONGEMENT ÉVENTUEL SUR LE
Bou-Kadra ET LA CONCESSION DE DIVERS EMPLACEMENTS DANS LE PORT
DE BÔNE ET DÉCLARANT d'l'TIUTÉ PUBLIQUE À TITRE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

LE CHEMIN DE FER SUS-VISÉ, PRÉSENTÉ AU NOM DE M. FaLLIÈRES, PRÉ-

SIDENT DE LA République,PAR MM. BRIAND, Millerajid ETG.COCHERY,
MINISTRES.

2° PROJET DE LOI AYANT POUR OBJET DE déclakek d'utilité PUBLIQUE L'ÉTA-

BLISSEMENT EN ALGÉRIE d'un CHEMIN DE FER d'intérêt général DE
Sidi-bel-Abbès A TIZI, PRÉSENTÉ AU NOM DE M. FALLIÈRES président
DE LA RÉPUBLIQUE, PAR MM. BRIAND ET MILLERAND, MINISTRES.

3" RAPPORT DE M. DULAU, député.
4* PROJET DE LOI AYANT POUR OBJET DE DÉCLARER D'UTILITÉ PUBLIQUE l'éta-

BLISSEMENT EN Algérie d'un chemin DE FER d'intérêt général, de.
tlzl A uzès-le-duc, PRÉSENTÉ au NOM DE M. fallières, PRÉSIDENT DE
LA république, PAR mm. BRIAND ET mlllerand, MINISTRES.

5° RAPPORT DE M. Dulau, DÉPUTÉ.

6" Rapport FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES CHEMINS DE FER chargée
D'EXAMINER LE PROJET DE LOI ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS,

AYANT POUR OBJET DE DÉCLARER D'UTILITÉ PUBLIQUE l'établissement
EN ALGÉRIE D'UN CHEMIN DE FER D'INTÉRÊT générai., DE Bf.rhouaghia
A DjELFA, PAR M. SaINT-GeRM-AÎN, SÉNATEUR.

7° PROJET DE LOI AYANT POUR OBJET DE déclarer D'UTILITÉ PUBLIQUE LA
RECTIFICATION DU CHEMIN DE FER d'intérêt GÉNÉRAL DE mûstaganem
A TIARET, ENTRE RELIZANE ET PrÉVOST-PaR ADOL PAR MoiVGljLblER ET
DE DÉCLASSER LA PARTIE DU MÊME CHEMIN DE FER COMPRISE ENTRE
SIDI-MOHAMED-BEN-OUDA ET UzÈS-LE-DuC, PRÉSENTÉ AU NOM DE
M. Fallières, président DE LA RÉPUBLIQUE, PAR MM. BRIAND Er
MILLERAND, MINISTRES.



8° RAPPORTS A LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS PAR M. BIGNON, DÉPUTÉ, ET AU
SÉNAT PAR M. MILLIÈS-LaCROIX, SÉNATEUR.

9° PROJET DE LOI AYANT POUR OBJET DE DÉCLARER D'UTILITÉ PUBLIQUE L'ÉTA-
BLISSEMENT EN ALGÉRIE D'UN CHEMIN DE FER D'INTÉRÊT GÉNÉRAL d'AÏN-
Beïda A TÉBESSA, AVEC EMBRANCHEMENT PAR LA Meskiana A MORSOTT,
présenté AU NOM DE M. fallières, PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, PAR
MM. BRIAND ET MILLERAND, MINISTRES.

10° PROJET DE LOI AYANT POUR OBJET DE DÉCLARER d'utilité' publique L'ÉTA-

BLISSEMENT EN ALGÉRIE D'UN CHEMIN DE FER D'INTÉRÊT GÉNÉRAL DE
HlSKRA A ÏOUGGOURT, PRÉSENTÉ AU NOM DE M. FALLIÊRES, PRÉSIDENT

DE LA RÉPUBLIQUE, PAR MM. BRIAND, 'mlllerand, cochery, GÉNÉRAL
BRUN, MINISTRES.

11° PROJET DE LOI AYANT POUR OBJET DE DÉCLARER D'UTILITÉ PUBLIQUE
L'ÉTABLISSEMENTEN ALGÉRIE D'UN CHEMIN DE FER D'INTÉRÊT GÉNÉRAL,.

DE Ténès A Orléansville, PRÉSENTÉ AU NOM DE M. Fallières, PRÉSI-

DENT DE LA RÉPUBLIQUE, PAR MM. BRIAND ET MILLERAND, MINISTRES.
12° PROJET DE LOI AYANT POUR OBJET DE DÉCLARER D'UTILITÉ PUBLIQUE

l'établissement h ALGÉRIE d'un CHEMIN DE FER d'intérêt GÉNÉRAL,

DE BOUÏRA A AUMALE, PRÉSENTÉ AU NOM DE M. FaLLIÈRES, PRÉSIDENT

DE LA RÉPUBLIQUE, PAR MM. BRIAND ET MlLLERAND, MINISTRES.
RAPPORT A LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS PAR M. DULNU, DÉPUTÉ.
PROJET DE LOI DÉPOSÉ AU SÉNAT. RAPPORT PAR M. Milliès-I.acroix,.

SÉNATEUR.

13° RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES CHARGÉE d'exa-
MINER LE PROJET DE LOI ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS PORTANT
FIXATION DU BUDGET GÉNÉRAL DE L'EXERCICE 1910 (MINISTÈRE DES TRA-
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1" La question de l'Ouenza à la Chambre des députés (1).

Il n'est pas nécessaire de rappeler ici les tribulations parlementaires
de cette question. L'aflaire des mines et do la minière de l'Ouenza a
fait l'objet de plusieurs rapports parlementaires elle a été inscrite à
l'ordre du jour de la Chambre à diverses reprises mais au dernier
moment, des empêchements de toutes sortes en retardèrent la discus-
sion. Cette question, qui a fait couler beaucoup d'encre, et mis en émoi
beaucoup de personnes étrangères aux affaires industrielles, a été entin
inscrite à l'ordre du jour de la Chambre des députés et maintenue pour
la discussion.

C'est le 21 janvier 1910, que M. Jonnart, gouverneur général de l'Algé-
rie, désigné comme commissaire de gouvernement, a pu développer la
question de l'Ouenza devant le Parlement. En même temps que M. Jon-

(1) 0., Ch. dép., Déb. pari. Séance du 21 janvier 1910, p. 239 et
suivantes.



nart obtenait ainsi une vraie satisfaction d'amour-propre, il trouvait
l'occasion de s'expliquer sur une affaire qu'il estime être capital pour
les intérêts matériels de l'Alu'érie.

Vouloir donner ici une physionomie complète de cette discussion, qui
s'est poursuivie pendant de longues semaines, est chose impossible.
Nous ne pouvons que résumer très brièvement ces débats.

Le lecteur avide de renseignements complets devra fatalement avoir
recours au Journal Officiel.

M. Jonnart fait connaître que les gisements de fer de l'Ouenza dans
le département de Constantine, constituent une masse de fer de 30 à 40
millions de tonnes. Cette mine représente comme tonnage, la plus petite
des concessions de Briey, dans le département de Meurthe-et-Moselle.
Comme qualité, le minerai de l'Ouenza est de bonne teneur, mais moins
riche pourtant que la plupart des minerais de même nature de Suède et
d'Espagne. Cette mine se trouve à plus de 200 kilomètres de la côte, et
les moyens de transports manquent pour une exploitation économique.
L'Algérie, qui a de trop nombreuses charges, ne pourait nullement
songer à faire les frais d'un chemin de fer qui irait de l'Ouenza à la

mer. Aussi lorsque M. Fiévoil, prédécesseur de M. Jonuart au gouverne-
ment général de l'Algérie, signa ce contrat en 1903, avec une société
d'études des mines de l'Ouenza. il tit une chose profitable à l'Algérie,
et M. Jonnart ne put que suivre et approuver les opérations engagées
par son prédécesseur.

vCette société d'études comprenait 180 parts françaises contré 120 parts
étrangères, et elle offrait toutes les garanties au point de vue financier.
M. Jonnart insiste auprès de la Chambre sur le fait suivant, qu'il s'agit
dans l'espèce de l'amodiation d'une minière, de terrain domanial, c'est-à-
dire d'un bail, d'une propriété de l'Algérie. Il s'agit d'un gisement non
concessible. et non de la concession d'une mine, c'est-à-dire de la création
d'une propriété par la puissance publique.

Le gouverneur général de l'Algérie fait ressortir toutes les différences
.de ces deux manières de voir la question. Car, dit-il, s'il s'était agi d'une
mine, en vertu de la loi de 1810, l'Algérie aurait do se contenter d'une
redevance minima de o 7, sur le revenu net, celle que payent les exploi-
tants de Briey par exemple. Tandis qu'en sa qualité de propriétaire,
l'Algérie a pu assujettir les amodiataires à des conditions beaucoup plus
onéreuses et sans contestation possible. M. Jonnart aborde les conditions
imposées aux futurs exploitants. L'Algérie les oblige à extraire au mini-
mum par an 1 million de tonnes et elle exige d'eux une redevance de 7.ï
.centimes par tonne pour les 600.000 premières tonnes, de 50 centimes
par tonne pour les 400.000 tonnes suivantes et de 40 centimes par tonne
paur tout ce qui sera extrait en plus. Il fait remarquer que le taux de

.ces redevances dépasse sensiblement celui qui est actuellement exigé de
.toutes les entreprises algériennes.

L'Algérie en dehors des diverses redevances a demandé aux futurs
exploitants l'obligation de construire un chemin de fer de plus de 200
kilomètres entièrement à leurs frais. Le chemin de fer qui va traverser
une région aujourd'hui inexploitée faute de moyens de transports,
amènera la vie dans ces beaux massifs forestiers. Ce chemin de fer cous-
truit exprès pour l'exploitation de la minière, va également servir aux



voyageurs, et aux marchandises. A toutes ces charges, M. Jonnart fait
ressortir qu'il faut en ajouter d'autres. Les futurs exploitants devront
supporter les frais de construction des quais, appontements ou estacades
destinés aux chargements des minerais dans le port de Bône.

La somme de premier établissementne sera pas inférieure à 60 mil-
lions. On évalue à près de 30 millions de salaires les sommes laissées
dans ces régions lors des installations premières et 6 ou 7 millions de
salaires seront distribués annuellement dans le pays.

M. Jonnart déclare que cette merveilleuse affaire devait fatalement
soulever des compétitions et des convoitises tout cela devait aussi
-compliquer la tâche de l'administration algérienne. Le gouverneur géné-
ral déclare que les maisons métallurgiques françaises ont été toutes
pressenties pour rentrer dans cette. combinaison mais trois seulement,
qui y avaient un intérêt primordial, ont donné leur adhésion pleine et
entière. Les autres maisons trouvent leur compte à s'alimenter dans les
mines et minières de la métropole. L'affaire de l'Ouenza ne pouvait donc
tenter que les grandes maisons métallurgiques qui ont besoin de la
qualité des minerais de l'Ouenza et qui trouveront leur compte à pouvoir,
pendant de très longues années, être assurées d'être alimentées d'une
manière normale et régulière des minerais sans avoir à subir les fluc-
tuations du marché ni à subir les exigences des intermédiaires. Cette
raison est majeure dans une affaire de cette importance, et il est certain
que les maisons qui doi.vent engager des millions de francs de premier
établissement doivent trouver dans l'opération qu'elles entreprennent la
certitude, autant qu'il peut y avoir de certitude, de faire une bonne
atiaire. Il fallait aussi associer à cette combinaison des maisons étran-
gères. car l'écoulement des minerais de l'Ouenza ne peut aller qu'à
l'étranger, puisque le marché français est encombre de marchandises
françaises. Ainsi donc, les minerais de l'Ouenza ne peuvent alimenter
que des consommateurs et des vendeurs français et étrangers il est
impossible de songer à ne pas faire la part de l'étranger dans cette
exploitation de l'Ouenza.

Le machiavélismede l'opération, comme l'a dit M. Jonnart, consiste à
nous amener en Algérie des clients qui s'approvisionnent de préférence
à l'heure actuelle en Suède et en Espagne.

Nous avons besoin de charbons et c'est en échange de nos minerais
d'Algérie que nous pouvons nous procurer les charbons qu'il nous faut.
Kn France, on veut favoriser l'expansion commerciale au dehors, et il
parait étrange que l'on ne veuille pas permettre à l'Algérie d'écouler ses
produits naturels à l'étranger alors surtout que ce mouvement commer-
cial ne nuit nullement au commerce national de la métropole avec sa
colonie.

.M. Jonnart justifie la présence des étrangers dans le consortium par
les arguments suivants. Les maisons métallurgiques vont acheter des
minerais de l'Ouenza pour leur consommation et les majorent d'un franc
sur le prix de revient mais pour pouvoir exercer ce contrôle du prix de
revient, elles ont besoin de participer à l'administration de la mine, à la
gestion de toutes les opérations, pour pouvoir constater que leurs inté-
rèts qu'elles engagent pour vingt-cinq ans ne sont pas lésés. Mais le
gouvernement a eu soin de constituer la société d'exploitation de manière



à ce que l'administration restât aux capitaux français et aux représen-
tants de la France.

L'avenir de l'Algérie est autant dans sa production agricole que dans
ses ressources minières et si l'affaire de l'Ouenza échoue, l'avenir éco-
nomique de l'Algérie est compromis. car on dira que ce pays n'offre
aucune garantie pour les capitaux qui devraient et pourraient y affluer.

Le consortium formé pour l'exploitation des minières de l'Ouenza com-
prend trois usines françaises, deux usines anglaises, deux usines alle-
mandes et une usine belge. Mais l'importance des capitaux engagés
domine tout dans cette affaire et la prédominance reste à la France. Ainsi
sur 480 parts françaises, on ne compte que 120 parts étrangères GO parts
anglaises, 40 parts allemandes, 20 parts belges. La société d'études a
réglé de la manière suivante la destination du minerai 500.000 à 600.000
tonnes iront aux usines françaises. 240.000 aux usines anglaises, 240.000
aux usines allemandes, 120.000 à l'usine belge.

Le conseil d'État a exigé qu'en tout temps, 120.000 tonnes de minerai
fussent laissées à la disposition des usines françaises ne faisant pas
partie du consortium.

Parlant de la société de chemin de fer. (lui est distincte de la société
d'études des mines de l'Ouenza. M. Jonnart fait savoir que le gouverne-
ment s'est montré encore plus intransigeant. Il ne nous a pas suffi, dit-il,
d'avoir l'assurance que le capital serait en grande partie français en
effet, l'i des capitaux sont français, 12 anglais, 10 allemands,
3 °/0 belges. Cette assurance n'a pas suffi. Le chemin de fer n'est pas
seulement un instrument de commerce et de transport, il est aussi un
instrument de défense, de sécuri!é, de domination. Aussi, l'art. 2 de la
convention dispose que le président du conseil d'administration et tous
les membres du conseil d'administration seront français, que tout le per-
sonnel de l'exploitation sera français. M. Jonnart plaide habilement la
cause du tracé du chemin de fer propre à la mine (Ouenza-Bônei et déclare
que les propositions de refaire en partie ls Bône-Guelma sont inadmis-
sibles l'Algérie ne peut risquer de fortes sommes pour un chemin de fer
qui offrirait trop d'aléas et qui ne serait pas en état de supporter le tralic
intensif des transports actuels ajoutés a ceux de l'exploitation de la
minière. Du reste, le chemin de fer Ouenza-Bônc est lié à l'exploitation
elle-même. Sans chemin de fer propre, pas d'exploitation possible dans
des conditions normales.

Dans la deuxième partie de sou discours, M. Jonnart traite la question
au point de vue des exigences de la Tunisie et du port de Bizerte. Il n'a
aucune difficulté à faire admettre que la Tunisie est assez riche en mines
pour favoriser lc mouvement du port de Bizerte, si elle veut faire- un
emploi plus rationnel, de l'envoi de ses minerais dans les ports tunisiens.
Il fait ressortir que le fait de vouloir alimenter le port de Bizerte au
détriment de Bône ne comporte pas l'envoi des minerais algériens dans
le port tunisien. A l'objection qu'il faut toujours maintenir Bizerte avec
un approvisionnement de charbon déterminé, M. Jonnart fait connattre
que les assemblées algériennes ont répondu à ce désir en prenant l'enga-
gement d'alimenter Bizerte en charbon par la voie de mer ou de terre.
Répondant par anticipation à la thèse socialiste de la nationalisation des
mines, M. Jonnart désire que l'expérience ne commence pas par l'Algérie.



M. Jonnart manifeste toute sa confiance dans la vitalité de l'Algérie et
il supplie la Chambre de ne pas étouffer cet espoir, et de favoriser
l'Algérie dans la voie du bien-être, car l'Algérie est une des principales
clientes de la métropole dans le monde.

La question de l'Ouenza est revenue à la Chambre des députés le
4 février 1910 (1). C'est M. Zevaès qui parle après M. Jonnart. Il fait
l'historique de l'affaire de l'Ouenza il soutient la thèse de la nationa-
lisation de la mine et il fait remarquer que ce n'est pas au moment où le
gouvernement veut apporter de très grosses modifications à la loi de 1810

sur les mines qu'il faut approuver les conventions présentées aux cham-
bres sur les mines de l'Ouenza.

M. Zevaès reproche aussi au gouverneur général de l'Algériede n'avoir
pas dans les conventions signées par lui pris toutes les mesures de pro-
tection en faveur des travailleurs.

M. Zevaès enfin, invoquant, les lois et la jurisprudence, fait savoir que
rien n'empêche actuellement l'État d'exploiter lui-même les mines. Il
voudrait donc que l'Algérie fit l'affaire pour son compte personnel et
qu'elle se passât des intermédiaires concessionnaires. M. Zevaès invoque
même l'opinion sur la matière d'un membre du gouvernement, M. Barthou,
qui dans un projet officiel demande le rachat des mines et apporte une
modification profonde à la loi du 21 avril 1810 qui organise le régime
des mines.

Dans la même séance, M. Cuttoli, député de Constantine, a répondu à
M. Zevaès. M. Cuttoli commence par déclarer que la nationalisation des
mines a toutes ses préférences en théorie mais qu'elle est d'une applica-
tion impossible pour le jeune budget algérien. Il fait aussi l'historique
de l'affaire et fait ressortir que la question du chemin de fer est intime-
ment liée à celle de l'exploitation de la mine. Le député de Constantine
fait aussi remarquer qu'il était de toute nécessité que l'Algérie s'adressât
à l'élément étranger, consommateursde minerais, pour mettre cette affaire
en bonne voie d'exécution. Sans cet élément de métallurgistes consom-
mateurs pas d'opération possible. M. Cuttoli fait aussi ressortir que la
question patriotique n'est pas de mise dans cette question. Les hauts
fournaux de la grande maison Krupp ne cesseront pas de fonctionner
parce que les minerais de l'Ouenza n'iront pas en partie en Allemagne. Mais
si les minerais de l'Ouenza restent sous le sol, il estcertain, au contraire,
que notre commerce extérieur en souffrira. Du reste, c'est par les
échanges internationaux que l'on arrive aux rapprochements des esprits.

M. Cuttoli proteste contre les idées de spéculation que l'on veut voir
cachée derrière la convention de l'Ouenza et déclare que le gouvernement
de l'Algérie s'est montré soucieux des intérêts algériens et de l'épargne
algérienne et française en choisissant des concessionnaires réputés, sans
vouloir courir les risques d'une exploitation directe. Il signale que les
(10 millions pour la construction du chemin de fer et les 18 millions puur
l'aménagement de la mine et du port de Bône, ne pourront être récupérés
que s'il y a un gisement très considérable. A ce sujet les techniciens ne
sont pas d'accord, et l'Algérie ne pourrait se lancer dans cette opération,
qui pourrait être une grosse aventure.

(1) J. 0., Ch. dép., Déb. pari. Séance du 4 février 1910, p. 59 let suiv.



M. Cultoli présente la situation sous un jour trèî pessimiste, et il

provoque ainsi les interruptions suivantes de M. l'amiral Bienaimér
« Décidément c'est une mauvaise affaire ». M. Jonnart répond du tac au
tac: « C'est une affaire aléatoire. comme toutes les affaires industrielles. »
M. l'amiral Bienaimé, avec beaucoup de bon sens. réplique: « Mais il ne
faut pas exagérer. » M. Cuttoli n'a pas de peine à faire comprendre que
l'Algérie, si elle exploitait elle-même les mines de l'Ouenza, aurait aussi
le souci de trouver une clientèle qui absorberait ses produits miniers. Or
vouloir lui demander cela, revient à condamner le système de l'exploi-
tation directe.

Tout le monde comprend aujourd'hui que les conventions passées avec
les métallurgistes ne peuvent vraiment réussir que parce que les
maisons qui exploitent la mine sont elles-mêmes leurs principales con-
sommatrices.

Dans l'après-midide la même journée du 4 février, M. Bedouce succède
à la tribune à M. Cuttoli 11). L'orateur socialistedéclare qu'il ne faut faire
nullement état de tous les avis favorables qui ont été donnés aux con-
ventions par les différents corps d'État, tels que le conseil d'Etat. le
conseil supérieur des mines et les assemblées algériennes. Celles-ci,
dit-il, ont délibéré sans trop se soucier des preuves qui manquaient aux
affirmations apportées par l'administration. Les corps administratifs
n'avaient qu'à examiner la légalité de la procédure suivie et à suivre,
sans étudier à fond la valeur industrielle et commerciale de l'opération.
M. Bedouce reproche à l'administration algérienne d'avoir fait entrevoir
des bénéfices irréalisables pour la colonie. Ainsi à M. le gouverneur
général qui déclare que les annuités de l'emprunt de 175 millions seront
couvertes par les bénéfices de l'Ouenza, M. Bedouce répond que l'Ouenza
ne rapportera jamais qu'un million annuellement au budget spécial de
l'Algérie, tandis que l'annuité des charges de l'emprunt est de 7 à
8 millions.

M. Bedouce insiste beaucoup sur le peu de lumière qui a été fait dans
cette affaire pour éclairer la Chambre avant de se prononcer. On ignore
tout et on marche sur des hypothèses présentées brillamment. L'orateur
fait l'historique de l'affaire, et fait connattre que cette société est cous-
tituée d'une manière toute particulière et spéciale. Le grand public est
pour ainsi dire écarté de la combinaison en tant qu'actions à prendre. La
part qui lui est faite est très minime. Le public pourra prendre pour
600.000 francs d'actions sur la mine et pour 2 millions sur le chemin de
fer.

11 discute longuement l'importance, de la mine de l'Ouenza et arrive
à cette conclusion que les richesses de l'Ouenza sont plus considérables
que ce que l'on veut bien dire. Il blâme le gouvernement général d'avoir
fait un riche cadeau aux puissantes maisons métallurgiques, et de vouloir
ainsi permettre à l'Allemagne principalement, de s'approvisionner de
minerais dans une condition de bon marché réel, par rapport au prix
actuel du minerai en Europe. M. Bedouce estime que la valeur du gise-
ment minier de l'Ouenza est peut-être supérieur aux chiffres de tonnes
annoncées dans les documents fournis aux chambres, et il voit dans les

11) J. 0., Ch. dép., Déb. part. Séance du 4 février 1910, p. 583 et suiv.



conventions du gouvernement général, comme un accaparement du
minerai algérien, au profit de quelques grandes maisons. M. Bedouce
à l'aide de calculs, fait ressortir que la différence du prix actuel de
minerai et le prix auquel les maisons métallurgiques du consortium de
l'Ouenza pourraient se le procurer au moment de l'exploitation, leur
permettrait de réaliser un bénélice de 300 millions.

Envisageant la question du chemin de fer spécial de l'Ouenza à Bône,
M. Bedouce fait connaître que l'Algérie aurait tort de livrer ce chemin
à la société de l'Ouenza les bénéfices sont réels, et comme elle est
obligée tôt ou tard de racheter la ligne Bône-Guelma, et que la société de
l'Ouenza dans une trentaine d'années lui livrera peut-être le chemin de
fer qu'elle veut créer, l'Algérie pourrait dès maintenant traiter de
manière à ne pas avoir deux lignes ferrées, qui dans certaines parties
marcheraient côte à côte à peine distantes l'une de l'autre de 10, 20 et
30 kilomètres.

M. Bedouce parlant enfin des avantages que retirerait le port de Bône,
reconnaît qu'il est tout naturel que l'Algérie songe à bien outiller ses
ports mais il craint que le trafic que les compagnies maritimes escomp-
tent ne soit un leurre car la part de minerai qui ira en France sera
minime par rapport à celles qui iront à l'étranger. Il reproche au gou-
verneur de l'Algérie de n'avoir pas assez prévu les mesures propres à
faciliter et à permettre l'existence de la nombreuse agglomération d'ou-
vriers qui vont être employés soit à l'exploitation de la mine, soit à la
construction du chemin de fer. Il voudrait que l'Algérie ne fasse pas un
abandon trop complet de ses richesses, et il recommande, que si l'Algérie
ne veut pas aller jusqu'à la nationalisation complète de la mine, elle
trouvera un régime assez souple pour réserver à la nation ses droits de
contrôle et de propriété.

M. Vandame a suivi M. Bedouce à la tribune. Il a soutenu rigoureuse-
ment les conventions, en faisant ressortir, qu'il était logique de faire
crédit à l'Algérie, puisqu'on lui avait accordé une certaine autonomie
financière. Le contrôle que l'on veut exercer aujourd'hui en Algérie,
dans cette question de l'Ouenza, est plus sévère que celui que l'on exerce
sur les décisions des conseils généraux des départements. M. Vandame
trouve qu'il est coupable de voir mettre en hostilité la Tunisie et
l'Algérie. Bône ne peut être sacrifié à Bizerte. Il reprend les arguments
invoqués par M. Jonnart, et il fait apparaître tous les avantages que
retirera l'Algérie de l'exécution de ces conventions.

A la séance du 11 février, MM. Allemane et Sénac interviennent dans
la discussion (1).

M. Allemane s'explique sur les accusations qui pèsent sur les socia-
listes. On les a accusés de vouloir faire de l'obstruction mais en fait ils
n'ont voulu que s'éclairer, et ils ne veulent qu'examiner de près et
discuter cette affaire, ce qui est le propre de leur mission de députés.
On les a accusés aussi d'être les hommes d'un consortium antagonistedu
consortium d'exploitation. M. Allemane déclare avec énergie que ces
accusations sont infâmes et que les socialistes en agissant comme ils le

(1) J. 0., Ch. dép., Déb. pari. Séance du 11 février 1910, p. 749 et
suivantes.



font, restent fidèles à leurs principes, qui sont hostiles à toutes les
concessions de mines, c est-à-dire à tous les privilèges.

M. Allemane affirme que l'État est aussi bon administrateur que les
particuliers, et il cite comme exemple les chemins de fer de la Charente
et le rachat de l'Ouest.

Comme on lui objecte que la région bônoise et Bône principalement
attendent cette mesure d'approbation de la Chambre pour voir la pros-
périté économique régner dans cette partie de l'Algérie, M. Allemane
déclare que le port de Bône ne pourra commencer à sentir les effets de
transport des minerais de l'Ouenza que cinq ans après l'approbation
des conventions. Les travaux préparatoires et la construction définitive
du chemin de fer demandent du temps. Mais envisageant les choses
terminées, M. Allemane fait une description de ce_ que sera Bône en
pleine exploitation des minerais. 11 y^aura un afflux considérablede main-
d'œuvre dans ce port. Les salaires seront aux enchères, et Bône est
menacée de voir la vie économique ordinaire augmenter dans des pro-
portions énormes, et en plus d'assister à la lutte déprimante des
ouvriers qui viendront se disputer les salaires de la puissante compa-
gnie d'exploitation.

Il blâme les conventions telles qu'elles sont présentées et il fait
l'éloge des méthodes employées par la Suède pour l'exploitation de ses
mines deLaponie. La Suède a réservé l'avenir de ses ressources minières
elle n'aliène pas le patrimoinenational pendant de longues années.

M. Allemane ayant fait quelques critiques sur le chemin de fer pro-
jeté, qui constituera une source de revenus énormes pour la compagnie,
fait 1 éloge de la richesse des minerais de l'Ouenza. Pour lui les mines et
minières de l'Ouenza contiennent une quantité de minerais bien supé-
rieure à tout ce que l'on a dit. Il y a là une vraie richesse nationale et il
voudrait que le pays tout entier en profitât.

Il faudrait que la nation fût au moins propriétaire de la moitié plus
une des actions tant de la mine et de la minière que du chemin de fer,
et que les autres parts fussent livrées aux capitaux privés.

M. Sénac est radicalement hostile aux conventions. Il est partisan de
l'exploitation en régie mais ce n'est pas la régie pure et simple qu'il
demande c'est une direction autonome, contiée à un personnel de
directeurs bien choisis. Cette direction serait responsable, vis-à-vis du
gouvernement de la France, de tous ses actes et chaque année elle
aurait l'obligation de soumettre aux chambres ses projets de budget,
ses recettes, ses dépenses, de telle sorte que s'il y a un bénéfice celui-ci
ira d'abord à la métropole pour un tiers. Les deux autres tiers seraient
abandonnés à la Tunisie et à l'Algérie.

M. Sénac blâme la construction de la nouvelle ligne de chemin de fer,
et estime que la réfection d'une partie du Bùne-Guelma prolongé peut
suffire. Il conteste aussi le droit du gouverneur de concéder des mines,
et s'appuyant sur la loi du 19 décembre 1900, art. 1", il estime qu'une
loi est nécessaire.

Sans être hostile au port de Bône, M. Sénac, n'écoutant que les
intérêts supérieurs du pays, estime que Bizerte doit être avantagée.
Dans son discours, M. Sénac, qui est un partisan résolu de l'assimilation
de l'Algérie à la France, a quelques fois abandonnéle terrain de la discus-
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sion de l'Ouenza pour aborder des questions étrangères. C'est ainsi qu'il
a fait allusion au service militaire des Algériens européens et indigènes.
•C'est ainsi aussi qu'il a fait allusion aux sentiments autonomistes des
Algériens et qu'il a parlé nettement d'idées séparatistes. Nous ne cesse-
rons de répéter que ce vocable est trop dur pour exprimer la situation
actuelle de l'Algérie. Certes M. Sénac peut demander une assimilation
plus forte des institutions algériennes avec celles de la métropole et
critiquer certaines manifestations d'autonomie certes aussi il peut
répéter avec éclat que l'Algérie fait partie intégrante de la France, et
que toutes les lois françaises doivent la régir mais pourquoi s'acharner
à employer un mot qui doit produire un effet déplorable tant à la Cham-
bre que dans le pays? Vraiment, s'il y avait des tendances séparatistes
le gouvernementde la métropole resterait-il les yeux fermés ? Poser la
question, comme l'on dit, c'est la résoudre.

La question est revenue à la Chambre le 18 février (11. MM. Régnier,
député, et Millerand, ministre des travaux publics, ont occupé la tribune
pendant toute la durée de la séance.

M. Régnier établit rapidement le bilan de l'Algérie par rapport à ce
que le budget de la colonie coûte encore à la métropole, et il estime que
le Parlement français a le droit d'étudier de très près tous les projets
qui intéressent notre possession de l'Afrique du Nord. L'autonomie
financière de l'Algérie ne peut la soustraire à ces mesures d'investiga-
tion car l'Algérie fait toujours partie intégrante de la France, et les
bonnes comme les mauvaises affaires des deux pays ont fatalement une
répercussion sur eux.

Dans cette question de l'Ouenza, le Parlement doit examiner avec soin
la question de la construction d'une nouvelle ligne de chemin de fer,
qui doit avoir une répercussion sur le régime général des chemins de fer
algériens.

Si la convention proposée était aussi avantageuse qu'on l'a dit, pour-
quoi le ministre des travaux publics y a-t-il apporté d'importantes et
heureuses modifications ? Après avis du Conseil d'État, des change-
ments ont été faits à la convention, notamment la suppression des parts
de bénéfices. De même les tarifs particuliers ont été supprimés.

C'est la concession de la ligne de chemin de fer de l'Ouenza à Boue
que l'orateur examinera en particulier. La faculté de rachat ne pourra
s'exercer qu'après trente ans. Au bout de soixante ans la mine sera
épuisée et le tranc fort réduit. Cette l'urne nouvelle fera d'ailleurs une
forte concurrence à la ligne parallèle en exploitation à 25 kilomètres de
distance, dont les ressources sont déjà fort maigres.

M. Régnier fait observer que c'est le chemin de fer qui est la bonne
affaire pour les concessionnaires de la mine. II estime que le prix de
40 millions fixé pour la construction de la nouvelle ligne est singuliè-
rement exagéré. En ce qui concerne le trafic de la ligne, il sera bien
différent de ce qu'on promet. Au fond, dit-il, il s'agit non d'une ligne
d'intérèt général mais d'intérêt privé. L'orateur demande à plusieurs
reprises au directeur des chemins de fer de lui répondre, si les chiffres

(1) J. 0., Ch. dép., Déb. pari. Séance du 18 février 1910, p. 93o et
suivantes.
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qu'il produit sont erronés. M. Millerand, ministre, de son banc lui
répond « 11 est impossible d'établir un dialogue entre vous et moi, et
j'aurai l'honneur de vous répondre à la tribune. »

M. Régnier fait entrevoir que les conventions ne servent ni les inté-
rêts de la France ni ceux de l'Algérie. Pour les intérêts de la France, il
fait ressortir que les compagnies minières du consortium vont pouvoir
s'alimenter à prix réduit de minerai. Pour les intérêts de l'Algérie, il
fait observerque celle-ci ne reçoit pas une redevance suffisante, eu rapport
avec la fortune que les concessionnaires vont réaliser. Il y a plus. l'ex-
ploitation des mines de l'Ouenza dans de pareilles conditions constituera
la ruine des autres minières de l'Algérie. La question ne parait pas étu-
diée sur toutes les faces à M. Régnier aussi il conclut en demandant le
renvoi du projet à la commission des travaux publics non pour retarder
la solution possible, mais pour que celle-ci soit avantageuse à l'Algérie
et à la France tout en laissant aux capitaux engagés une légitime rému-
nération.

M. Millerand. ministre des travaux publics, répond à M. Régnier.
Après avoir fait l'éloge du discours de M. Jonnart, le ministre ajoute
que les vœux et l'intérèt supérieur de l'Algérie dominent cette question.
La convention lui parait avantageuse. Est-elle raisonnable? laisse-t-elle
les finances de l'Algérie sans les obérer ? Justih'e-t-elle l'autorisation
demandée par l'Algérie, qui ne réclame pas à la France un centime de
subvention, d'accorder le chemin de fer nécessaire à l'exploitation des
minières de l'Ouenza ? Tout est là. L'Algérie aurait vraiment beau jeu à
répondre aux adversaires du projet. Pendant les quatre années de cette
législature ils ont admis, sollicité, appuyé des concessions des chemins
de fer d'intérêt local, intéressant leurs départements ou leurs circons-
criptions, Le proj?t actuel intéresse l'Algérie seule. Ne lui faisons pas
une situation plus difficile qu'au département. Selon le ministre, c'est la
thèse déjà soutenue par M. Vandame.

On reproche à la convention de sacrifier l'intérèt des travailleurs.
Elle prévoit l'emploi d'ouvriers français, leur payement en espèces, la
création d'infirmeries et d'écoles. Si elle ne parle pas de la loi des acci-
dents, on n'en peut vraiment faire grief à l'Algérie.

Répondant aux reproches qui ont été faits au consortium de compren-
dre des maisons étrangères, M. Millerand ajoute La réllexion ne s'ex-
plique guère à une époque où l'industrie a pris un caractère international
impossible à enrayer. La répartition des intérêts français et étrangers
dans l'entreprise actuelle est d'ailleurs singulièrement démonstrative.
Pour la mine môme, 16,7 des actions sont françaises, 10,4 sont anglaises.,
8,6 sont allemandes, 4,3 seront belges.

Sur 18 administrateurs 11 sont français, ainsi que le président du
conseil d'administration et l'administrateur délégué. Pour le chemin de
fer, 72 0/0 des actions sont françaises, 12,o 0/0 anglaises, 10,3 0/0 alle-
mandes, 3,2 0/0 belges. Tous les conseils d'administration sont français.
Pour la. répartition du minerai, 16 0/0 sont à deux maisons anglaises,
18 0/0 à deux usines allemandes, 8 0/0 à une usine belge, tous établisse-
ments fabriquant exclusivementdu matériel industriel et commercial.

Va-t-on sous prétexte d'un nationalisme injustitiable fermer toutes les-
régions du nord à notre production ? Nos établissements les plus puis-



sants ont des intérêts dans les mines de Westphalie et de Campine.
Nos entrepreneursont la construction des plus grands ports du monde.
Qui songerait à leur en faire un crime? La convention respecte dans la
plus large mesure, l'intérêt commun de l'Algérie et de ta France. La
Chambre en pareil cas n'a jamais refusé ratification.

M. Millerand examine ensuite les considérations présentées par M. Ré-
gnier sur les tarifs du chemins de fer de Bône à l'Ouenza.En supposant,
dit-il, un transport annuel de 2.500.000 tonnes, à raison de 11 francs la
tonne, et en déduisant d'abord le prix de revient de 1 fr. 161a tonne, soit
3.600.000 francs, et les charges de premier établissement soit 3.300.000
il reste net 1.200.000 francs pour rémunérer un capital se rapprochant de
35 millions. C'est un revenu d'environ 3 francs 06 0/0. Le ministre
demande où est le scandale

La métropole ne peut concéder en Algérie une ligne de chemin de fer,
que n'aient pas acceptée les délégations financières algériennes. 11 appar-
tient à l'Algérie de demander en s'inspirant de son intérêt, que la Cham-
bre facilite la fructueuse mise en valeur de la région dont elle attend la
prospérité. Il ne nous appartient pas, dit le ministre, qiland nous nous
trouvons en face d'une collectivité,qui s'est prononcée en pleine indépen-
dance sur une question qui l'intéresse seule et que nous l'avons invitée
à réfléchir, de nous opposer à sa volonté. J'ai trop le sentiment de mon
devoir et de ma responsabilité, dit en terminant M. Millerand, pour con-
sentir à un refus, ou franc ou déguisé, sous forme d'un renvoi à la com-
mission. Cet ajournement constituerait une véritable déni de justice. J'ai
espérance que la Chambre ne s'y associera pas

L'amiral Bienaimé vient plaider la cause de la Tunisie et de Bizerte.
Il demande qu'on lui réserve une partie du trafic de l'Uuenza.

La discussion de l'affaire de l'Ouenza est renvoyée après le vote
du budget.

Elle est reprise le 23 mars 1910 (1), et elle a pour base un 2' rapport
supplémentaire de M. Périer (2).

Le rapport de M. Périer a été motivé par les observations critiques
présentées par M. Régnier. Pendant l'interruption de la discussion,
après la séance du 18 février, le gouvernement et le gouverneur général
ont senti qu'il fallait apporter certaines modifications au contrat
primitif, pour donner satisfaction aux observations reconnues justes et
fondées de M. Régnier. Ces modifications allaient encore améliorer la
part de l'Algérie dans cette importante question de l'Ouenza.

M. le gouverneur engagea les pourparlers avec les représentantsde
la société d'études de l'Ouenza et à la date du 1" mars 19LO il recevait
la lettre suivante, lettre qui est annexée au 2' rapport supplémentaire
de M. Périer.

(Il J. 0., Ch. dép., Débats pari, du 26 mars 1910, p. 1565.

(2i J. 0., Ch. dép., Doc. parl.. n° 3165, annexe au procès-verbal de la
séance du 2 mars 1910.



SOCIÉTÉ D'ÉTUDES ''«ris, le I" mars 1910.

de l'Ouenza

10, Rue de la Pépinière

PARIS

A Monsieur le Gouverneur général de l'Algérie.

Monsieur le Gouverneur général,

Notre lettre du 9 décembre dernier contenait un engagement ainsi
conçu

« Le concessionnaire versera chaque année à l'Algérie vingt pour cent
» des recettes brutes de toute nature réalisées sur la ligne de Bône à

» Djebel-Bou-Kadra, à l'exception des recettes afférentes au transport
» des minerais de fer expédiés des quais de l'Ouenza et de Bou-Kadra
» aux conditions des tarifs spéciaux n* 1, 2 et 3 prévus par J'art. 42
» du cahier des charges, a

J'ai l'honneur de vous informer, que pour répondre au désir exprimé
à la tribune de la Chambre, notre société d'études accepte de substituer
à la clause ci-dessus la formule suivante

a Sur les recettes d'exploitation de la ligne Bône-Ouenza et prolonge-
» ments la compagnie concessionnaire prélèvera annuellement

» 1" Toutes les dépenses et charges d'administration de l'exploitation
» 2" La réserve légale
» 3° La charge du capital-obligations
» 4* Un intérêt égal à dix pour cent du montant du capital-actions.
» L'excédent sera partagé par moitié entre l'Algérie et la société

» concessionnaire.
» A cet effet un arrêté de M. le gouverneur général de J'Algérie

» déterminera les formes suivant lesquelles la compagnie justifiera

» 1° Du montant des capitaux-dépenses
» 2' De ses recettes et dépenses. m

J'ai l'honneur de vous confirmer également, que notre société d'études
accepte l'addition de la clause à notre convention du 26 juin-12 juillet
190y

« Sauf dérogations autorisées par le ministre des travaux publics,
» les matériaux nécessaires à la construction du chemin de fer concédé
o et le matériel d'exploitation de la compagnie concessionnaire devront
» être de provenance française ou algérienne. )

Veuillez agréer, Monsieur le gouverneur général, l'assurance de ma
haute considération.

Le gérant de la société d'études de l'Ouenza,
CAHBONEL.



Le rapport de M. Périer est très bref il se borne à reprendre la
lettre ci-dessus de M. Carbonel et à faire observer que les concessions
que le gouvernement, le gouverneur général et la commission des
travaux publics ont obtenues de la société d'études de l'Ouenza donnent
pleine satisfaction aux idées émises par M. Régnier qui avait plaidé le
principe de partage des bénéfices à l'Algérie. Ceci fait l'objet de la
première partie de la lettre de M. Carbonel. Dans le cas où l'entreprise
procurerait à la compagnie de sérieux bénéfices ces dispositions assure-
raient à l'Algérie un nouvel avantage.

Elles rentrent ainsi complètement dans l'ordre des idées qui n'a cessé
de guider la commission de la question de l'Ouenza. On sait, en effet,
qu'elle avait réussi à faire introduire le principe de la participation des
bénéfices par l'abandon consenti par la compagnie à l'Algérie de 20 "/“
des recettes brutes afférentes aux transports autres que celui de minerai
de fer. La deuxième concession faite par la société d'études de l'Ouenza
est due à l'intervention des députés d'Algérie, qui ont plaidé la cause de
l'Algérie en préconisant dans la mesure du possible l'emploi des maté-
riaux de construction et du matériel d'exploitation de provenance algé-
rienne.

M. Périer propose donc de remplacer l'art. 2 du projet de loi déposé
à la séance du 10 décembre 1907 par le texte ci-après

Art. 2. « Est approuvée avec les modifications faisant l'objet de l'ave-
» nant du 20 octobre 1909 et des lettres de la société en date des
» 9 décembre 1909 et 1" mars 1910, la convention passée les 26 juin,
» 12 juillet 1905 entre le gouverneur général de l'Algérie, d'une part, et
» la société d'études de l'Ouenza, d'autre part, avec le cahier des charges
» annexé à ladite convention en vue de la concession à ladite société du
»chemin de fer visé à l'art. 1" ci-dessus avec son prolongement éven-
» tuel jusqu'au Djebel-bou-Kadra et Morsott. »

M. Gaston Thomson, député de Constantine, a fait les déclarations
suivantes dans la séance du 23 mars 1910 à la Chambre des députés (1).

M. Thomson fait connaître qu'il s'agit d'une mine régulièrement
concédée il y a plusieurs années et d'un chemin de fer qui donnera les
résultats les plus avantageux. On a dit que l'exploitation de la ligne de
chemin de fer donnerait des bénéfices considérables. M. Thomson fait
remarquer que les modifications apportées à la convention établissent le
partage de ces bénéfices avec l'Algérie.

L'orateur insiste principalement sur les intérêts primordiaux de l'Al-
gérie.

Le droit de l'Algérie de traiter cette affaire est incontestable et son
intérêt est évident.

En ce qui concerne la défense nationale, le transport des minerais à
Bône ne la compromettra nullement. puisque les dispositions adoptées
relativement à l'approvisionnement en charbon du pert de Bizerte
donnent toute satisfaction à cet égard, ainsi que l'a déclaré le gouver-
neur général de l'Algérie. Tout a été prévu pour pouvoir ravitailler. une
escadre d'une quarantaine d'unités. et l'Algérie s'engage à constituer un

|1) J. 0., Ch. dép., Déb. part., n" du 20 mars 1910, p 1363.



stock de charbon de GO. 000 tonnes qui sera renouvelé suivant les besoins
et échelonné de Bône à Bizerte à l'aide du chemin de fer à voie étroite
que la Chambre a voté.

L'Algérie est disposée à prêter son concours pour la construction des
travaux, qui relieraient ses voies' ferrées à celles de la Tunisie, afin
d'amener en cas de guerre le facile transport des troupes. Mais ces lignes
ne doivent pas devenir des lignes de détournement de trafic au profit de
la Tunisie et au détriment de l'Algérie. Voici de longues années que
l'Algérie, par l'organe de ses corps élus, des délégations financières,
de son gouverneur général, demande l'adoption du projet soumis à la
Chambre.

Son intérêt y Pst grandement attaché, et une grande partie de sa
population en attend impatiemment le vote.

Le gouvernement et le gouverneur de l'Algérie ont montré l'intérèt
qui s'attache à une décision prompte et définitive

La Chambre en rendant cette décision, donnera donc une satisfaction
légitime au vœu exprimé par l'Algérie dans sa pleine liberté, satisfac-
tion qui ne peut que l'attacher à la mère-patrie.

M. Leboucq intervient dans la discussion comme membre de la com-
mission d'enquête sur la marine et de la commission des travaux publics.
11 manifeste ses inquiétudes au sujet de l'intervention en 1907 du
ministre de la marine, M. Picard, qui provoqua un remaniement du
projet dans l'intérêt de la défense nationale. M. Leboucq estime que la
question revient aujourd'hui devant la Chambre à l'état d'étude incom-
plète. Il plaide la cause de Bizerte et il s'applique "S démontrer qu'il
conviendrait de favoriser dans la convention le port de Bizerte, dans
l'intérêt supérieur de la défense nationale.

M. Germai Périer, rapporteur de la convention, succède à M. Leboucq,
et plaide la cause des algériens, avec son gros bon sens, pour employer
une expression dont il s'est servi. •

Après examen, la commission a estimé que cette concession de che-
min de fer était justifiée, et elle s'est élonnée qu'on soulève tant de diffi-
cultés devant la Chambre, qui vient de voter, sans débat, au début de la
séance des lignes de chemins de fer algériens, qui coûteront des millions.

L'orateur refait l'historique de la question, et indique dans quelles
conditions la Chambre a été saisie du rapport.

A une question de M. Jaurès qui demande pourquoi la commission n'a
pas fait connattre les statuts du consortium, M. le gouverneur général
répond qu'il aura l'occasion de s'expliquer là-dessus. La société qui
exploitera l'Ouenza, dit M..lonnart, sera constituée six mois après le
vote de la loi, et les statuts seront soumis à l'approbation de l'adminis-
tration.

M. Germain Périer poursuit son discours, et explique les raisons qui
ont déterminé la commission à adhérer au tracé proposé par le deman-
deur en concession, et ne pas insister sur le projet qui consistait à

emprunter le Bône-Guelma.
La ligne projetée est à !t6 kilomètres de la ligne déjà ouverte. Klle

ouvrira de nouveaux pays à la colonisation
La commission a également étudié le tracé par Bizerte. Il y a pour

Bizerte un allongement de parcours de 63 kilomètres. Il y a donc tout



intérêt à transporter le minerai par le port de Bône qui est le plus rap-
proché de la mine.

En réalité il s'agit ici d'une richesse algérienne, qui doit profiter à
l'Algérie. Pourquoi dériverait-on vers Bizerte un trésor qui ne lui appar-
tient pas "?

D'ailleurs, le ministre de la marine l'a affirmé, toutes les garanties ont
.été prises en ce qui concerne le port de Bizerte.

Si les minerais sont transportés par Bône. nous sommes sûrs que les
minerais seront transportés sous pavillon français. Le chemin de fer est
concédé sans garantie. Les tarifs seront les mêmes que sur le Bône-
Guelma. Le personnel sera français. Dans ces conditions, la concession
a donné entière satisfaction à la commission qui l'a acceptée.

M. Germain Périer fait remarquer que l'Algérie jouit aujourd'hui de
l'autonomie, et qu'il est impossible d'aller à rencontre de l'opinion tout
entière du pays. Est-ce que les colonies anglaises ne font pas leurs
affaires elles-mêmes, sans que la métropole intervienne? L'Algérie reti-
rera d'autres avantages de la convention. Le port de Bône sera aménagé
par la compagnie. Il est appelé à prendre une extension considérable.

Le rapporteur met en relief tous les avantages de cette convention. La
clause relative aux parts de fondateur a disparu du cahier des charges
et le capital-actions a été porté à quinze millions. Pour le rachat on a
obtenu une réduction éventuelle du taux de l'indemnité. Le bénétice des
tarifs spéciaux a été accordé aux transports inférieurs à 800 tonnes. On
peut constater d'après le document publié plus haut, que d'autres avan-
tages de diverses natures ont été introduits également dans la conven-
tion. Le gouverneur général a obtenu que la compagnie concessionnaire
contractàt diverses obligations au point de vue des écoles et du service
médical.

Le rapporteur déclare que rien n'eût été plus facile pour l'Algérie que de
se passer de l'autorisation du Parlement il lui eût suffi de qualifier de
.tramway ce chemin de fer qui n'est que l'accessoire de la mine. Cette
mine l'Algérie avait le droit de la concéder directement même si le
projet nouveau sur les mines était voté, le vote du Parlement ne serait
pas nécessaire. Il n'y a donc aucun prétexte, déclare M. Périer, à tenir
plus longtemps l'Algérie le bec dans l'eau. Cette expression familière,
qui dépeint bien la situation, provoqua l'hilarité générale.

M. Germain Périer avoue que personne ne comprend pourquoi le projet
rencontre une telle hostilité, alors qu'il s'agit d'attirer chez nous les
capitaux étrangers. Nous avons du minerai en excès pourquoi ne pas
échanger l'excédent contre du charbon dont nos industries ont besoin?:?
Toutes les mesures ont été prises pour limiter les pouvoirs du consor-
tium. La commission, dont M. Périer est le rapporteur, estime que c'est
là une opération avantageuse pour l'Algérie, et elle demande à la Cham-
bre de ne pas ajourner plus longtemps la solution impatiemment attendue
par l'Algérie. Chacun a son opinion faite. Cette longue discussion risque
de couvrir la Chambre de ridicule.

Sur la demande du président du conseil des ministres, la suite de la
-discussion est renvoyée à une autre séance.

La discussion fut reprise le 25 mars, et M. Bouveri put présenter de
longues observations, non pas sur l'exploitation elle-même de l'Ouenza et



sur l'utilité de la construction du chemin de fer de Bône à l'Ouenza (1),
M. Bouveri a formulé les objections suivantes, que les mesures de pro-
tections légales et les mesures d'hygiène n'étaient nullement prévues
dans les conventions que l'on voulait passer entre l'Algérie, la métropole
et le consortium chargé de l'exploitation des mines de l'Ouenza. Les
observations de M. Bouveri ont amené M. le gouverneur géneral de
l'Algérie à déclarer qu'en matière sociale il était partisan de l'assimila-
tion de l'Algérie à la France, et qu'il ne demandait pas mieux que de voir
la métropole doter l'Algérie d'une législation sociale conforme à la
sienne. M. Bouveri a quelque méliance sur la maison Schneider pour
l'exploitation du chemin de fer qui tout en étant principalement affecté à
la mine, doit desservir les intérêts des voyageurs. Il cite pour cela
l'exemple du chemin de fer de Mazenay où se trouve une exploitation de
minerai de fer au Creusot. La maison Schneider n'a jamais voulu livrer
ce chemin de fer au public. Il craint que pareille mesure n'arrive au
chemin de Bône à l'Ouenza.

Les craintes de M. Bouveri peuvent paraitre chimériques, car la clause
qui vise le transport des voyageurs est assez explicite, et si elle ne l'est
pas suffisamment. il n'y a qu'à la rendre telle.

M. Marcel Sembat critique la concession des mines de l'Ouenza il
estime qu'au moment même où les ministres des finances ont déclaré
que de lourdes charges allaient peser sur nos budgets à venir, la France
a tort d'aliéner ainsi des richesses nationales comme les mines de
l'Ouenza.

M. Bedouce intervient de nouveau dans la discussion pour rétablir
certains faits qu'il avait apportés dans les débats et qui avaient été
contestés ensuite. Il commence par déclarer que la documentation du
deuxième rapport supplémentaire de \I. Germain Périer est très insuffi-
sante pour éclairer la religion des orateurs. Ce rapport, contient en
annexes les lettres, les propositions du consortium, mais on ne trouve
pas des allirmatinns certaines émanant de ceux en qui le Parlement a le
droit d'avoir confiance. On ne trouve pas pour les mines de rapport l

émanant du service des mines algérien, indiquant au Parlement d'une
manière précise l'importance du gite. On ne trouve pas non plus, en ce
qui concerne le chemin de fer, un rapport établi du devis estimatif par
le service compétent des chemins de fer en Algérie.

M. Bedouce discute très longuement certaines clauses nouvelles du
consortium de l'Ouenza, et la Chambre des députés demande la clôture
de la discussion générale malgré l'intervention de M. Jaurès qui s'y
oppose. On vote au scrutin public à la tribune, et la Chambre, par
166 voix contre 139, adopte la clôture de la discussion générale sur
l'Ouenza 21. Il est bon de faire remarquer que 303 députés seulement
ont pris part au vote.

La question sera reprise par la nouvelle Chambre des députés pour
l'examen des articles particuliers.

Le gouvernement a déposé le 30 juin 1910 un projet de loi visant la

il! J. 0.. Ch. dép., Déb., n° du 26 mars 1910, p. 1B38.

(2) J. 0., Ch. dép., Déb., n" du 26 mars 1910, p. 16u3.



question de l'Ouenza, et cela en conformité des engagements qu'il avait
pris dans la deuxième séance du 1" avril 1910 (1).

2° Projet de loi ayant pour objet de déclarer d'utilité publique l'établisse-
ment en Algérie d'un chemin de fer d'intérêt général de Sidi-bel- Abbés à
Tizi, présenté, au nom de M. Fallirres, président de la liépitblique,par'
MM. BRIAND et MILLERAND, ministres (2)

C'est en exécution de la loi du 28 février 1908, qui a autorisé l'Algérie
à contracter un emprunt de 175 millions de francs en vue de compléter
son outillage économique, que le gouverneur général de l'Algérie, en
conformité des délibérations des assemblées algériennes, sollicite la
déclaration d'utilité publique d'un chemin de fer d'intérêt général à voie
étroite à établir entre Sidi-bel-Abbès et Tizi, dans le département d'Oran.

La construction d'une voie ferrée entre Sidi-bel-Abbès et Tizi a été
projetée dès 1898 par le conseil général d'Oran. v

Le caractère d'intérêt général de cette ligne est incontestable elle
relie entre elles les deux lignes d'intérêt général d'Oran au Tlélat et de
itas-el-Mâ Crampel d'une part, d'Arzew à Perrégaux, Saïda et Colomb-
Béchar d'autre part. Elle complète ainsi, avec celle de Mascara à Uzès-
le-Duc, également projetée, une grande voie ferrée transvcrsale, qui
s'étendra, parallèlement à celle d'Alger à Oran, des plateaux du Sersou
au delà de Tiaret jusqu'à la frontièredu Maroc. Enfin, la presque total;té
du trafic de la région à desservir est à destination des ports d'Oran et
d'Arzew et emprunte par suite sur un long parcours le réseau d'intérêt
général existant. Le projet de Bel-Abbès à Tizi est donc justifié.

La largeur de la voie a été fixée à 1™ 03 d'écartement entre les bords
intérieurs des rails de manière à permettre de raccorder la ligne à celle
d'Arzew à Saïda et prolongements. Les rails doivent être en acier du
poids de 25 kilos, reposant sur des traverses en chêne avec sellettes en
acier aux joints. La dépense d'établissement s'élève à 9.3a0.000 francs,
soit 112.400 francs par kilomètre.

L'exposé des motifs fait connattre que la recette moyenne kilométri-
que résultant de l'analyse des éléments actuels du trafic est évaluée à
5.000 francs. Le produit net probable par kilomètre parait devoir être
d'environ 300 francs dès l'ouverture de la ligne d'exploitation,

3' Rapport fait au nom de la commission des travaux publics des chemins
de fer et des voies de communicationchargée d'examiner le projet de loi
ayant pour objet de déclarer d'utilité publique l'établissement en Algérie
d'un chemin de fer d'intérêt général de Sidi-bet-Abbè,s à Tizi, par
M. Dulau, député, (3).

il) J. O Ch. dép., Doc. pari., u° 218. Procès-verbal de la séance du
30 juin 1910.

(2) J. 0., Ch. dép., Doc. pari., n° 3013. Annexe au procès-verbal de la
séance du 24 janvier 1910.

(3) J. 0., Ch. dép., Doc. pari., n" 3070. Annexe au procès-verbal de la
séance du 9 février 1910.



Le rapport de M. Dulau est conforme aux conclusions du projet de loi
du gouvernement. Il fait ressortir que les deux grandes plaines de Sidi-
bel-Abbès et de Mascara sont desservies, la première par le chemin de
fer de Tlélat à Ras-el Mà-Crampel, la seconde par le chemin de fer
d'Arzew à Saïda et prolongements. La direction de ces deux lignes est du
nord au sud. Entre ces deux lignes s'étend sur une longueur de 80 kilo-
mètres une plaine d'une fécondité et d'une richesse exceptionnelles, où
la colonisation s'est fortement implantée, mais de laquelle on ne pourra
tirer tout le parti possible que si elle est desservie par une ligne ferrée.
Divers projets avaient été conçus en 1898, 1900, 1903, 1904. La voie pro-
jetée comprend 83 kilomètres, dont 40 kilomètres en terrain plat.
M. Dulau conclut qu'il y a lieu d'adopter le projet de loi déclarant
d'utilité publique l'établissement de la ligne projetée.

Le projet de loi a été déposé au Sénat le 17 février (1).
M. Bérard, rapporteur au Sénat, a présenté un rapport tout à fait con-

forme au projet de loi (2).
La loi déclarant d'utilité publique l'établissement en Algérie d'un che-

min de fer d'intérêt général de Sidi-bel-Abbès à Tizi a été promulguée
le 8 mars 1910 (3).

4° Projet de loi ayarit pour objet de déclarer d'utilité publique l'établis-
sement en Algérie d'un chemin de fer d'intérêt général de Tizi à, Uzès-
le-Duc, présenté au nom de M. Fallièiies, président de la République,
par MM. Iîhiand et Millehand, ministres (4).

L'exposé des motifs fait connaître que la ligne ferrée projetée entre
Tizi et Uzès-le-Duc va passer par ou près de Mascara. La plaine d'Egbriss
et la haute vallée de la Mina sont actuellement desservies à l'ouest par
le chemin de fer d'Arzew à Saïda et prolongements, qui remonte la
vallée de l'Oued el-Hammam et à l'est par le chemin de fer de Mosta-
ganem à Tiaret qui remonte la vallée de la Mina. Ces deux lignes sont
des chemins de fer de pénétration dont la direction générale est du nord
au sud. Un embranchement de 12 kilomètres de longueur se détache du
premier à Tizi pour gagner Mascara. Entre cette ville et Uzès-le-Duc,
sur la ligne de Mostaganem à Tiaret s'étend sur une longueur de
62 kilomètres une région de plaines et de coteaux d'une grande fertilité
que prolonge vers l'est la plaine d'Iîghriss. La colonisation s'est forte-
ment implantée dans ce pays, où se sont créés les centres prospères de
Matmore, Maouna, Palikao et Dombasle niais elle ne peut prendre son
entier développement, que si les moyens de transport rapide lui per-
mettent d'écouler ses produits autrement que par charrettes. La ligne

(1) J.O., Sénat, L)oc. part.. n° ,'il. Annexe au procès-verbal de la séance
du 17 février 1910.

(2) J. O., Sénat, Doc. pari u" 63. Annexe au procès-verbal de la séance
du 23 février 1910.

(3) J. 0. du 10 mars 1910, p 1958.
(4i J. 0., Ch. dép., Doc. pari., n° 3044. Annexe au procès-verbal de la

séance du 1" janvier 1910.



de chemin de fer se détache de l'embranchement de Tizi à Mascara et se
dirige vers l'est à travers la plaine d'Eghriss par Maouna, Palikao et
Dombasle. Elle descend ensuite dans la vallée de l'oued El Ald devant
Uzès-le-Duc et se raccorde à la ligne de Mostaganem à Tiaret vers le
point kilométrique 119. loO de cette dernière.

La ligne est de 64 kilomètres. La voie est à écartement de l"05.
Les dépenses d'établissements'élèvent à S. 780.000 fr. soit 89.800 fr. par
kilomètre. La recette moyenne kilométrique est évaluée à 3.000 Ir. dès
le début de l'exploitation.

3° rapport fait au nom de la commission des travaux publics, des
chemins de fér et des voies de communication, chargée d'examiner le
projet de loi ayant pour objet de déclarer d'utilité publique l'établis-
se.mf.nt en Algérie d'un chemin de fer d'intérêt général de Tizi à Uzès-
le-Duc, par M. C. Dulau, député (1).-

M. Dulau fait remarquer dans son rapport que divers projets ont été
dressés en 1880, 1884, 1903. Dans l'avant-projet le point de départ de la
ligne serait la gare de Mascara. Cette solution présente des inconvé-
nients à cause des difficultés de la montée de Mascara, viaducs et
tunnels, et du mauvais emplacement de la gare de Mascara, qui
ne se prête pas aux développements des installations existantes, déve-
loppements nécessilés par la création d'une gare commune. La chambre
de commerce de Mostaganem a fait des réserves sur l'utilité du projet,
redoutant le détournement vers le port d'Orau d'une partie de la ligne
de Mostaganem à Tiaret. Le rapporteur estime que ces appréhensions ne
sont nullement justifiées, et il conclut à l'adoption du projet de loi.

M. Bérard a rapporté le projet de loi au Sénat et conclu à l'avis
conforme du projet du gouvernement (2).

La loi déclarant d'utilité publique l'établissementd'un chemin de fer
d'intérêtgénéral de Tizi à Uzès-le-Duc a été promulguée le 8 mars 1910(3).

6° Rapport fait au nom de la commission des chemins de fer chargée
d'examiner le projet de loi adopté par la Chambre des députés ayant
pour objet de déclarer d'utilité publique l'établissement en Algérie d'un
chemin de fer d'intérèt général de Berrouaghia à Djelfa, par M. Sain't-
Gkhmain, sénateur (4).

Le rapport de M. Saint-Germain est très complet et très explicite.
Après avoir rappelé toutes les phases parlementaires par lesquelles a
passé ce projet, M. Saint-Germain rentre dans le vif de la question et
fait ressortir tout le bénéfice que pourra en tirer l'Algérie.

(1) J. O., Ch. dép., Doc. pari., n" 3071. Annexe au procès-verbal de la
séance du 9 février 1910.

(2) J. O., Sénat, Doc. part., n° 64. Annexe au procès verbal de la
séance du 25 février 1910.

(3) J. O., n° du 10 mars 1910, page 1958

14) J. 0., Sénat, Doc. part. n° 39. Annexe au procès-verbal de la
séance du 11 février 1910.



M. Saint-Germain fait observer que l'intendance militaire estime que
la construction de ce chemin de fer lui permettra de réaliser de très
importantes économies sur les transports de matériel et de vivres qui
s'opèrent actuellement par convois de ravitaillement, et aussi d'envoyer
sur le littoral plus rapidement et plus confortablement les militaires
malades ou trop anémiés pour demeurer sous le climat rigoureux
du sud.

L'utilité de cette ligne n'est contestée par personne et par aucun
service.

Le rapporteur examine ensuite dans son rapport les conditions géolo-
giques dans lesquelles se ferait cette ligne. L'assiette de la voie, dit-il,
sera bonne; toutefois la présence des sulfates dans les eaux et dans le
sol obligera l'emploi des mortiers de ciment à forte dose. La déclivité
moyenne serait de 215 millimètres par mètre entre Berrouaghia et Boghari.
Elle s'abaisserait à 20 millimètres entre Boghari et Djelfa. Le rayon
minimum des courbes se réduirait à 100 mètres dans la première section
et atteindrait 200 mètres dans la seconde. Les rails seront du poids de
25 kilos par mètre courant, ils seront posés sur des traverses en chêne
avec sellettes en acier. La voie coûtera 17. C10. 000 fr., soit environ
88.000 fr. par kilomètre. Cette dépense sera entièrement couverte par
le budget de l'Algérie, sur les fonds d'emprunt et sur les ressources du
budget ordinaire.

C'est l'Algérie qui construira directement la ligne. L'exploitation sera
faite par la compagnie de l'Ouest-Algérien. Elle exploite déjà Blida à
Berrouaghia et il paraissait impossible, à moins de racheter ce tronçon,
de lui enlever l'exploitation de cette nouvelle ligne. La compagnie s'en-
gage à entretenir et à exploiter la ligne de Berrouagbia à Boghari aux
conditions du cahier des charges de la ligne de Blida à Berrouaghia en
tant qu'il n'y est pas dérogé par la nouvelle convention. Elle s'engage en
outre à exécuter, après approbation du gouvernement général, les travaux
d'appropriationde la gare de Berrouaghia ainsi que des ateliers et ins-
tallations de traction de Blida au service commun avec la ligne nouvelle
et à fournir le matériel roulant, les objets mobiliers et les approvision-
nements nécessaires à l'exploitation de la dite ligne. La durée de l'affer-
mage est fixée à cinq années à défaut de dénonciation par les parties
contractantes six mois avant l'expiration de cette période, la compagnie
continuera l'exploitation pendant une nouvelle période de cinq années,
et ainsi de suite, par voie de tacite reconduction. Il est pourtant stipulé à
l'article 7 que l'affermage cesserait de plein droit le jour où la compa-
gnie, pour une raison quelconque, abandonnerait l'exploitation de la
ligne de Blida à Berrouaghia.

Toutes ces dispositions s'étendent de plein droit, si le gouvernement
le requiert, à la ligne de Boghari à Djella.

Toute contestation qui viendrait à se produire relativement à l'exé-
cution et à l'interprétationdes clauses de la convention doit être soumise
à une commission arbitrale avant d'être portée devant la juridiction
compétente.

La question était inscrite à l'ordre du jour du Sénat à la séance du
24 février. M. Saint-Germain, rapporteur, d'accord avec le gouvernementt



demande de vouloir bien accorder l'urgence. L'urgence est adoptée par
le Sénat et le projet de loi est approuvé sans discussion (1).

La loi a été promulguée le 26 février 1910 (2i. Les conventions sont
insérées dans le numéro de l'Officiel du 2 mars 1910.

7° Projet de loi ayant pour objet de déclarer d'utilité publique la rectifi-
cation du chemin de fer d'intérêt général de ilostaganem à Tiaret entre
Relizane et Préuost-Paradol par Montgolfier el de déclasser la partie du
mème chemin de fer comprise entre Sidi-Mohamed-ben-Aouda et Uzèx-
le-Duc, présenté au nom de M. Fallières, président de la République,
par MM. Briand et Milleeiand, ministres (3).

Le projet est présenté en conformité des délibérations des assemblées
algériennes qui autorisent qu'il y a lieu de modifier le tracé antérieur.
Le projet comporte en premier lieu l'établissement d'une ligne nouvelle
entre Relizane et Prévost-Paradol et en second lieu le déclassement de
la ligne existante entre Sidi-Jlohamed-ben-Aoudaet Uzès-le-Duc.

Le gouvernement propose aujourd'hui le déclassement de la ligne
actuelle entre Relizane et Sidi-Moliaii:ed-ben-Aouda.

Le tracé projeté part de la gare de Relizane, franchit la ligne d'Algeràà
Oran par un pont supérieur et se dirige vers l'est de Zemmorade manière à

gagner la vallée dc l'Oued-Menafa. Il remonte ensuite cette vallée par
Kenemda, Mendis, Oued-Slemme et Montgolfier. Audelà de cette der-
nière localité il franchit la ligne de partage des eaux et descend vers
Prévost-Paradol où il se raccorde au chemin de fer existant de Mostaga-
nera à Tiaret.

La reconnaissance géologique du tracé a donné lieu de constater
qu'entre Relizane et Montgollier, sur une longueur de Go kilomètres euvi-
ron, l'assiette de la ligne se présente dans d'excellentes conditions et
sans difficulté aucune; mais que la section de vingt kilomètres comprise
entre Montgolfier et Prévost-Paradolest établie dans des argiles instables
où des dispositions spéciales et d'importants travaux d'assainissement
sont nécessaires.

La largeur de la voie est de 1 m. 05, celle de Mostaganem à Tiaret. La
dépense d'établissement est évaluée à 10 millions, soit 117.000 francs par
kilomètre. La recette kilométrique est évaluée à 7.000 francs pour les
premières années d'exploitation.

La section de la ligne à déclasser ne comprend ni arrêt ni station.
Le projet de loi a été déposé au Sénat le 1" mars 1910 i4).
Le projet avait été rapporté à la Chambre par M Bignon i5) et au Sénat

par M. Milliès-Lacroix (6).

(Il J 0.. Sénat, Déb. part., séance du 24 février 1910.

|2| J. 0. du 2 mars 1910.

(3) J. 0., Ch. dép., Doc. pari, n" 3123. Annexe au procès-verbal de-

la séance du 22 février 1910.

(4) J. 0., Sénat, Doc. pari, n° 75.
(o) J. 0., Ch. dép., Doc. pari, n' 7142.
(6) J. 0., Sénat, Doc. pari, n' 89.



La loi déclarant d'utilité publique la ligne de chemin de fer d'intérêt
général entre Relizane et Prévost-Paradol et Mon tgol fier a été promul-
guée le 22 mars 1910 (11.

s° Projet de loi avant pour objet de d'utilité publique l'élabliçse-
ment en Alqérie d'un chemin de fer d'inléièt général d'Aïn-Beïda arec
embranchement de La Meskiana à Morsott, présenté au nom de il.
FALLIÈRES, président de la République, par MM. Briand et Mn.lkraxh,
ministres (2).

Le chemin de fer projeté est le prolongement de la ligne des Ouled-
Rahmoun à Aïn-Bcïda. Il rcliera cette ligne à celle d'Aïn-Beïda à Ken-
chela et à la ligne de Souk-Ahras à Tebessa, de manière à constituer dans
le sud-est de la province de Constantine un réseau de voie étroite de 413
kilomètres de développement à matériel interchangeable et qu'il sera
facile dans un avenir prochain de relier au réseau tunisien correspondant
pour assurer les communications rapides entre l'Algérie et la Tunisie,
en cas d'accident survenu à la ligne à voie large de Bône-Tunis.

Les rails sont en acier du poids de 25 kilos, reposant sur des traverses
métalliques. Le rapport du service géologique constate que la nature
des terrains est favorable.

La dépense d'établissement est évaluée 10.000.000 francs soit à 250.000
francs le kilomètre. Les résultats d'exploitation sont difliciles à évaluer.
En ne tenant compte que des éléments actuels du trafic, la recette kilo-
métrique serait de 2.500 à 2.700 francs seulement, c'est-à-dire à peu
près égale de celle de la ligne de Souk-Ahras à Tébessa avant l'exploita-
tion des gisements de phosphates. On compte que la mise en valeur des
régions traversées pourra donner un trafic supérieur. Cette ligne doit
faire partie du réseau de l'Est-Algérien. Le Gouvernement demande à la
•Chambre un avis favorable.

Le projet de loi a été approuvé à la Chambre des députés le 23 mars
1910 i3).

11 a été déposé au Sénat le 23 mars 1910 (4).
Il a été rapporté à la Chambre par M. Dulau, député (o).
Le rapporteur fait observer que cette ligne présente un très grand

intérêt au point de vue militaire.
La loi a été votée et promulguée le 1" avril 1910 (6).

10° Projet de loi ayant pour objet de déclarer d'utilité publique l'établisse-
ment en Alijérie de chemin de fer d'intérêt, f/énéral de Hiskm à Touggourl,

(1) J. 0. du 24 mars 1910, p. 248".î.
|2) J. 0., Cb. dép., Doc. pari., n° 3179. annexe au procès-verbal de la

séance du 10 mars 1910.

(31 J. O., du 24 mars 1910, page 1558.

14) • O., Sénat, Doc. part., n" 145.

|5i 0., Ch. dép., Doc. parl., n' 3217.

(6) J. O., du 3 avril 1900, page 2826.



présenté au nom de M Fallières, président de a République, par
MM. BRIAND, Mh.i.krand, Cochehv, général BRUN, ministres (11.

Cette ligne a été l'objet de très nombreuses études depuis plus de
vingt-cinq années. La Chambre des députés avait été déjà saisie de deux
projets, en 1883 le 8 novembre et en 18881e 21 juillet. Ces projets n'ayant
jamais été mis à l'ordre du jour, ont été frappés de caducité.

Les régions que va traverser cette voie ferrée ont pris un développe-
ment économique très sérieux. Il n'est plus possible de les laisser sans
aucune communication ferrée avec lo reste de l'Algérie. Une route fort
dispendieuse ne rendrait pas les mêmes services que la voie ferrée.

La longueur de cette voie ferrée est de 210 kilomètres. La largeur est
de un mètre entre les bords intérieurs des rails.

La dépense est évaluée à 9.500.000 francs, soit à 45.238 francs par
kilomètre Les recettes d'exploitation sont prévues devoir s'élever à
3.800 francs par kilomètre, soit pour toute la ligne à 798.000 francs les
dépenses d'exploitation n'atteindraient que 630.000 francs à raison de
3.000 francs par kilomètre. L'exploitation donnerait ainsi un produit net
de 168.000 francs.

Les dépenses de construction peuvent être imputées jusqu'à concur-
rence d'une somme d'un million sur les ressources ordinaires du budget
des territoires du sud qui présentent des disponibilités importantes.
Par suite de cette combinaison, l'emprunt à contracter ne serait plus que
de 8.500.000 francs au lieu de 9.500.000.

L'exécution des travaux serait, dans les limites compatibles avec les
besoins du service militaire, assurée par la main-d'oeuvre militaire et à
défaut de celle-ci par la main-d'œuvre civile.

Le gouvernement demande un avis favorable à la Chambre.
Le projet de loi a été rapporté à la Chambre des députés par M. Dulau,

député (2). Les conclusions sont conformes à celles du projet du gouver-
nement. Le rapporteur lait observer que ce projet de loi a un double
objet il tend d'une part à la déclaration d utilité publique au titre
d'intérêt général de la construction d'un chemin de fer entre Biskra et
Touggourt, d'autre part à autoriser le groupement autonome des terri-
toires du sud à contracter un emprunt de 8.500.000 francs pour faire
face aux dépenses de cette construction.

Le projet de loi a été déposé au Sénat le 23 mars 1910 (3). Il a été
rapporté au Sénat par M. ~lilliés-Lacroix (4).

Le rapporteur dans un bref mais substantiel rapport étudie les quatre
points suivants l'utilité publique, l'historique de la ligne, les dépenses
de construction, les receltes et dépenses d'exploitation. Les conclusions du
rapport sont conformes à celles du projet de loi, et M. Milliès-Lacroix
termine son rapport par les paroles suivantes « En résumé, la ligne

(11 J. O., Ch. dép., Doc. pari" n° 3180, annexe au procès-verbal de la
séance du 10 mars 1910.

(2) J. <)., Ch. dép., Doc. pari., n" 3218. Séance du 17 mars 1910.
(3i J. 0., Sénat, Doc. parl., n" 144. Séance du 23 mars 1910.

(il J. 0 Sénat, Doc. pari., n° 186. Séance du 28 mars 1910.



projetée permettra de doter la région de l'Oued R'hir d'un moyen de
communication auquel son développement économique lui donne chaque
jour plus de droits. Les recettes couvriront et audelà les frais d'exploi-
tation. Enfin le budget des territoires du Sud parait présenter une stabi-
lité suffisante pour faire face en tout état de cause non seulement à la
partie de l'annuité d'emprunt qui ne serait pas couverte par le produit
net de la ligne, mais aussi au fléchissement qui pourrait se produire à
un moment douné, contrairement,aux prévisions dans les recettes d'ex-
ploitation n.

Le projet de loi a été adopté le 23 mars 1910 (1) et la loi promulguée le
4 avril 1910 (2).

11° Projet de loi ayant pour objet de déclarer (,l'utilité publique l'établisse-
ment en iU/èrie d'un rhemin de fer d'intérêt général de Ténès & Orléans-
ville, présenté au nom du P\indenl de la République par MM. Briand
et Milleha^d, ministres 131.

Le chemin de fer projeté a pour but de relier à la mer le centre le
plus important de la plaine du Chélif. Le port de Ténès est à égale dis-
tance des ports d'Alger et d'Oran de même Orléansville est à égale
distance de ces deux villes. La distance d'Orléansville à Ténès est en
chiffre rond de 61 kilomètres. Aux termes du cahier des charges, la lar-
geur de la voie est de 1 m. 053. La ligne partant de Ténès remonte la
vallée de l'oued Allata, petit fleuve côtier, franchit l'arète dorsale du
Dahra par un souterrain dit de Bou-Bara et redescend sur Orléansville
par la vallée de l'oued Ouahrane, affluent du Chélif.

La direction générale est du nord au sud sa longueur totale est de
57 kilomètres 53(5 mètres. Le profil de la ligne est défini par les cotes
suivantes gare de Ténès, kilomètre 0, altitude 4 mètres tunnel de
Bou:Bara. kilomètre 23, altitude 300 mètres. Gare d'Orléansville. kilo-
mètre 57. altitude 140 mètres. La ligne comporte les stations de Ténès,
Montenotte, Auser-ou-Mehars, les Heumis et Warnier.

Les ouvrages d'art les plus importants sont un grand viaduc (i arches
de 8 mètres sur l'oued Mahat), deux souterrains de 755 et de 50 mètres
dans les gorges de l'oued Aliaba, un souterrain de 1.220 mètres sous le
Bou-Bara et un pont de 130 mètres sur le Chélif.

L'examen du tracé par le service géologique a donné lieu de constater
que la construction de la voie rencontrerait de grandes difficultés. Dans
les gorges de l'oued Allata, le sous-sol est glissant et les terres supé-
rieures se désagrègent sous l'action des agents atmosphériques.

Le coût de la ligne est particulièrement élevé.
La dépense d'établissement est évaluée en ellet à 11.000.000 de fr.

soit 191.183 fr. le kilomètre, chiffre très considérable pour une voie
étroite.

(1) J..0. du 24 mars 1910. p. 1558.
(2i J. 0. du 6 avril 1910, p. 2998.
i3) 0., Ch. dép., Doc. pari., n° 3178. Procès-verbal de la séance du

10 mars 1910.



L'exploitation donnera un produit net de près de l.fîOO fr. par kilo-
mètre. Cette situation ne pourra s'améliorer qu'au fur et à mesure de la
mise en valeur de la région desservie.

Au point de vue stratégique, le chemin de fer n'a pas une importance
moindre qu'au point de vue économique. Il assure la défense de Ténès
contre une tentative de débarquement et permettrait d'amener rapide-
ment des troupes au cœur du Dahra en cas d'agitation locale.

La question a été rapportée à la Chambre par M. Dulau (1). Le rappor-
teur émet un avis entièrement favorable au projet.

Le projet a été déposé au Sénat le 13 mars 1910 |2>. Il a été rapporté
par M. Milles-Lacroix (3). Les conclusions sont entièrement favorables.
La loi a été votée et promulguée le 1" avril 1910 (4).

12° Projet de loi ayant pour objet de déclarer d'utilité publique l'établisse-
ment en Algérie, d'un chemin de fer d'intérêt général de llouïra A

Aumale, présenté au nom de M. Fallikrks, président, de la République,
par MM. BRIAND et Miixerand. ministres (S).

Rapport à la Chambre de* Députés, par M. Dulau, député (6).
Projet de loi présenté au Sénat (7,.

– Rupport au Sénat par M. Miluès-Lacroix, sénateur (8).

L'exposé des motifs rappelle l'historique de cette ligne projetée. La
ligne part de la gare de Bouïra, sur le chemin de fer d'Alger à Constan-
tine et remonte jusqu'à Aumafe la vallée de l'Oued-Lekhat, affluent de
tète de l'Oued-Sahel. Le tracé se développe en plaine jusqu'aux Trembles
desservant par trois gares, les centres de population d'Aboutville,
Bertvillc et d'Aïn-Bessem. La longueur totale de la ligne est de
46 kil. 740. L'examen du tracé au point de vue géologique n'a relevé
aucunes difficultés particulières d'exécution. La grande majorité des
terrains sont réellement stables. La largeur de la voie sera de 1 m. 05

les rails seront du poids de 25 kilogrammes. La dépense du premier
établissement évaluée primitivement à 3.800.000 francs a été portée à
5.100.000 francs, soit à 109.120 francs le kilomètre. La région desservie
étant essentiellement agricole, la recette kilométrique variera d'une
année à l'autre suivant l'état des récoltes. L'exploitation de cette ligne
sera confiée à l'Est-Algérien. Le Gouvernement demande à la Chambre
un avis favorable.

M. Dulau a rapporté le projet de loi à la Chambre des députés. Les
conclusions du rapporteur sont favorables et tout à fait conformes au

(11 J. 0., Ch. dép., Doc. pari., n' 3216. Séance du 17 mars 1910.

(21 J. 0., Sénat, Doc. parl., n° 146.

(3) J. 0., Sénat, Doc. parl., n" 184. Séance du 28 mars 1910.

(4) J. O., n° du 3 avril 1910, p. 2827.

(;>) 0., Ch. dép., Doc. pari. n° 3.181. Séance du 10 mars 1910.
(6) J. O., Ch. dép.. Doc. pari, n" 3.219. Séance du 17 mars 1910.

(7) J. 0., Sénat, Doc. pari. n" 148. Séance du 23 mars 1910.

(8) J. 0., Sénat, Doc, pari. n° i05. Séance du 28 mars 1910.



ml \T Hula 11 fait rpocnrfir mi*projet du gouvernement. M. Dulau fait ressortir que le conseil général
d'Alger, afin de faciliter l'exécution de la ligne, a déclassé et cédé à l'Al-
gérie la plate-forme qu'il avait construite entre Aïri-Bessem et Pont des
Gorges, sous le nom de chemin d'intérêt commun n° 25 pour servir d'in-
frastructure au tramway qui doit être utilisée en partie par le chemin de
fer. Le conseil général s'est engagé en outre à garantir l'Algérie contre
toute revendication de la part de la compagnie des chemins de fer sur
routes d'Algérie, concessionnaire du tramway de Bouïra à Aumale, à
l'occasion de la construction de cette ligne pour la colonie comme chemin
de fer d'intérêt général

Le projet de loi a été déposé au Sénat, le 23 mars 1910 (11.

Il a été rapporté au Sénat, par M. Milliès-Lacroix. Les conclusions du
rapport sont tout à fait favorables (2).

La loi a été votée et promulguée, le 2 avril 1910 (3).

13' Rapport fait au noirt de la commission des finances chargée d'examiner
le projet de loi adopté par la Chambre des députés portant fixation du
budget général de l'exercice loin (Ministère de.. travaux publics, des
postes et des télégraphe.). Convention.* et garanties d'intérêts, far
M. Emile AIMOND, sénateur (4).

Dans ce volumineux rapport, M. Aimond envisage la question des
tarifs, des expéditions des vins en fûts de Bordeaux-Saint-Jean, à
Bayonne, à des ports d'Algérie et de Tunisie par les ports de Cette et de
Port-Vendres. Ce tarif est celui que les viticulteurs du Midi appellent
tarif de pénétration, dont ils demandent la modification.

14' Projet de lot ayant, pour objet de déclarer d'utilité publique l'établisse-
ment dans le. département d'Or an d'un chemin de 1er d'intérét local à
voie étroite de Nemours à Marnia avec embranchement sur Nedromah,
présenté au nom de M. Fallières, président de la République, par
M. Millerand, ministre (5).

D'après l'avant-projet, cette ligne serait à voie de 1 m. 0'6'ù elle
aurait son point de départ de Nemours, près de la plaine des manœuvres,
remonterait successivement l'oued Gozounah et ses allluents, l'oued
Taima et l'oued Zlamet, franchirait le col de Sidi-Bou Djenane à 4 kilo-
mètres environ au delà du caravansérail de ce nom, se dirigerait vers
le sud-est pour franchir l'oued Mouloto à l'embranchement du barrage,
puis vers l'est jusqu'à Marnia. Sa longueur serait de 54 kilomètres.

La construction de la ligne reste à la charge du concessionnaire. Le
capital de premier établissement est fixé à un maximum de 4.500.000
francs. La subvention du département est de 150.000 francs. La part du

(1) J. 0., Sénat, Doc. pari. n° 148. Séance du 23 mars 1910
(2l J. U.. Sénat, Doc. pari. n° 10j. Séance du 28 mars 1910.

(3) O., n° du 3 avril 1910, p. 2827.

(4) J. 0., Sénat, Doc. parl., n° 92. Séance du 8 mars 1910.

(5) J. U., Ch. dép., Doc. parl., n° 344. Séance du 12 juillet 1910.
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budget spécial de l'Algérie est de 25.000 francs par an pendant 6 ans.
Ce projet de loi a été présenté par M. Puech, successeur de M. Mille-

rand au ministère des travaux publics, dans les mêmes conditions que
précédemment (11.

15° Rapport fait, au nom de la commission des travaux publics des
chemint de fer et des voies de communication chargée d'exantiner le
projet de loi ayant pour objet de déclarer d'utilité, publique l'établisse-
ment dans le département d'Oran d'un chemin de fer- d'intérêt local à
coie étroi.te de Nemours « Marnia. arec embranchement sur Nedromah,
par M. Constant Dulau, député (2).

M. Dulau, dans son rapport, fait remarquer que cette ligne présente
des avantages économiques et stratégiques des plus importants. 11

reprend ie projet de loi dans ses grandes lignes, mais il apporte une
idée personnelle en ce qui concerne les deux questions suivantes

1° La retraite du personnel
2° Les conditions du travail.
M. Dulau apporte des précisions sur ces deux questions, et insère

dans son rapport la lettre du directeur de la compagnie qui les vise.
Pour la question des retraites, la compagnie fait savoir qu'elle s'adres-

serait à la caisse des retraites pour la vieillesse, qu'elle assurerait à ses
employés une retraite à 60 ans et pour cela leur procurerait des carnets
individuels.

Une retenue de 4 0/0 sur les salaires sera versé à la caisse nationale
et la compagnie fera un versement d'égale importance. Les carnets
seront donnés aux employés ayant déjà une année de service.

En ce qui concerne la réglementation des conditions du travail, la
compagnie donnera 52 jours pleins de repos par an, suivant un règlement
qui sera ultérieurement élaboré et soumis au préfet d'Oran et au gouver-
neur général de l'Algérie. En tout cas, le repos hebdomadaire n'entrat-
nera aucune réduction des salaires des employés de la compagnie.

M. Dulau conclut à un avis favorable au projet de loi.
La Chambre des députés a adopté le projet de loi dans sa séance du

28 novembre 1910 (3).
La question a été rapportée au Sénat par M. Milliès-Lacroix (4). Le

rapport de M. Milliès-Lacroix est conforme au rapport précédent, sauf
sur un point, celui qui ramène le délai -à 6,ï ans tant pour l'Algérie que
pour le département d'Oran en ce qui concerne la garantie d'intérêt.

La loi a été promulguée le 24 décembre 1910 (5).

Louis PAOLI,

(A suierej Bibliothécaire de l'Université.

(1) J. 0., Sénat, Doc. part., n° 373. Séance du 29 novembre 1910.
(2 J. (> Ch. dép., Doc. pari., n° 500. Séance du 24 novembre 1910.
(3) J. 0., n° 29 novembre. Séance de la Ch. dép., p. 3013.

(4) J. 0., Sénat, Déb. pari. Séance du 22 décembre 1910, p. 1988.

(5) J. 0., Ch. dép., Doc. parl., n° 500. Séance du 24 novembre 1910.



BIBLIOGRAPHIE

LES CONFRÉRIES ISLAMIQUES EN ALGÉRIE (liuhmania-Tidjanya),
par Marcel Simian. – Thèse Paris (Sciences politiques et économiques),
1910. Un vol. in-8\ 95 p.

Il est admis que les sujets de thèse eu vue du doctorat ès sciences
politiques et économiques peuvent n'avoir qu'un rapport extrêmement
lointain avec la science juridique. « Tout est dans tout » « jus omnium
scientia rerum » voilà deux brocards qui sont tout à fait de circons-
tance. Il faut que le droit soit la science de toutes choses, pour qu'un
travail assez bref sur les confréries musulmanes d'Algérie vaille à son
auteur le diplôme de docteur en droit et que tout soit dans tout, pour
qu'on y suppose la moindre parcelle de science juridique.

Hâtons-nous de dire que c'est là une critique générale.
Au cas particulier, M. Marcel Simian, un ancien étudiant de l'École de

droit d'Alger qui a laissé à ses anciens maîtres un fort bon souvenir, a
su présenter un exposé clairement divisé, écrit d'un style facile. Nous
ne sommes pas surpris que le jury ait trouvé à sa lecture un réel intérêt.

Après les magistrales études consacrées au même sujet par le com-
mandant Rinn et par MM. Depont et Coppolani, M. Simian ne pouvait
guère prétendre à donner de l'inédit. Du moins a-t-il tiré un bon parti
des matériaux excellents qu'il avait à sa disposition. Il a su, chemin fai-
sant, retenir agréablement l'attention par quelques anecdotes, comme
l'apparition de Lella Zineb. la maraboula d'El Hamel, à M. Ch. de Gal-

,land ou les succès agricoles de MI Tidjani.
Nous félicitons sincèrement M. Simian des réelles qualités de son tra-

vail et du succès qu'elles lui ont valu. Mais il prendra sa petite part de
la critique générale que nous avons formulée au début de ce petit compte-
rendu. Il semble avoir soigneusement évité tout point de vue juridique;
or il avait une belle occasion de réfuter les sottises qui ont été dites sur
le caractère des confréries musulmanes à l'occasion de notre nouvelle
législation sur les congrégations et en disant vrai sur ce point, il

.aurait fait œuvre nouvelle.

É. L.



LE DROIT DE DÉFENSE
DEVANT LE CONSEIL DE DISCIPLINE DES POSTES, TELEGRAPHES ET TÉLÉPHONES

d'Algérie

Un incident récent a donné à la question du droit de défense devant
les juridictions disciplinaires, et plus particulièrement devant le conseil
de discipline des postes, télégraphes et téléphones d'Algérie, un vif
intérêt d'actualité. Le 6 février dernier, fait sans précédent, croyons-
nous, dans les annales du barreau, l'accès de la salle des séances de

ce conseil a été refusé au bâtonnier de l'ordre des avocats et à un
membre de cet ordre qui avait à défendre un agent des postes poursuivi
sous la plus surprenante des inculpations.

Le conseil de l'ordre des avocats s'en est saisi. Mais sa première déli-
bération, adressée au gouverneur général, n'a reçu qu'une réponse d'où
t'exactitude juridique et le souci de la logique étaient jalousement
bannis et une nouvelle délibération a dû être adressée au président du
conseil des ministres, en même temps qu'au garde des sceaux et au
ministre des travaux publics, des postes et des télégraphes.

Le Parlement aura sans doute à connaltre de ce fait lorsque viendra
devant la Chambre l'interpellation de M. Sembat sur l'afiaire Ifagelsteen,
dite du cabinet noir, à laquelle l'incident se rattache (1).

Déjà, l'honorable M. Albin Hozet, député de la Haute-Marne, a posé,
en ces termes, une question écrite au ministre de l'intérieur:

« M. Albin Rozet, député, demande à Monsieur le ministre de l'inté-
rieur en vertu de quel texte législatif ou réglementaire le conseil de
discipline des postes, télégraphes et téléphones, siégeant à Alger le
6 février dernier, dans une affaire concernant un agent du service
métropolitain détaché en Algérie, a refusé d'entendre en ses observations

en défense un avocat du barreau d'Alger, chargé des intérèts du fonc-
tionnaire cité devant le conseil » (2>.

il) L'interpellation Sembat a été jointe à la discussion du budget des
postes et télégraphes v. 1" séance de la Chambre des députés, 24 décem-
bre 1910, J. 0.. Ch., Déb.,sess. extraord. 11)10, p. 36j7.

(2) Question écrite n" 41)8, 2' séance de la Chambre des députés,
1 mars 1911, 0.. Ch., Déb., sess ord. t'Jil, p. 10'il



Nous donnons, à titre de document, en l'accompagnant de quel-

ques notes, la délibération prise à ce sujet par la section d'Alger de la

Ligue française pour la défense des droits de l'homme et du citoyen. Les

lecteurs de la Revue y trouveront un exposé complet et exact de cette
question à la fois juridique et algérienne.

É. L.

L'incident du 6 février 1911 mérite d'être retenu comme un
exemple de l'esprit d'autoritarisme étroit et de mépris du droit
qui caractérise l'administration algérienne. Le droit de défense
qui appartient, sans aucun doute possible, aux agents des
P. T. T., a été sciemment, volontairement méconnu; et les
hauts fonctionnaires qui se sont rendus coupables de cet abus
de pouvoir ont pensé, ce faisant, montrer leur énergie. Voilà
pourquoi ce fait ne doit pas rester sans sanction et pourquoi
la Ligue française pour la défense des Droits de l'homme et
du citoyen s'en saisit.

I. Le droit, pour un agent des P. T. T. convoqué devant
un conseil de discipline, de se faire assister d'un avocat ne
peut être sérieusement contesté. Ceux qui se sont opposés à
son exercice ne pouvaient pas en ignorer l'existence.

Le principe fondamental, c'est que partout où il y a accusa-
tion, il doit y avoir défense. Quiconque encourt une pénalité,
disciplinaire ou autre, a le droit de faire entendre à ses juges
les considérationsqui militent en sa faveur. La passion, la
crainte, l'émotion font que l'inculpé est le plus souvent pour
lui-même un maladroit défenseur de là l'utilité, la légitimité
de l'assistance d'un avocat. Dire qu'une juridiction refuse
d'entendre un avocat, c'est dire d'elle qu'elle n'a pas souci de
la justice, qu'elle ne veut pas connaître la vérité (1).

Ce principe est généralement respecté. On le respecte, même
quand l'administration désirerait qu'il fut violé. Quand jadis

11) Ce principe fondamental est bieu mis eu relief par Cresson, dans
ses classiques 1,'sages et règles de la profession d'avocat. « L'avocat plaide
devant toutes les juridictions. La faculté qui appartient aux plaideurs de

se faire assister et de faire présenter leur défense par un avocat inscrit
au tableau de l'Ordre, ou même stagiaire, sans autre mandat que la
présence de l'avocat à la barre, est de droit commun en France dans
toutes les juridictions; il n'y peut, être dérogé que par (les dispositions
législatives exceptionnelles qui interdisent la défense orale, ou qui en
attribuent le privilège exclusif à des personnes spécialement désignées »
(t. u, p. 28). Et plus loin « Le principe du droit de défense appelle le
Barreau partout où la justice prononce ses arrêts » Ip. 29).



le décret du 29 mars 1902 créa les ridicules et odieux tribunaux
répressifs indigènes, il ne visa le droit de défense que par son
art. 10 « Le tribunal peut autoriser l'inculpé à se faire assis-
ter d'un parent ou d'un membre de sa tribu ». Et il est infini-
ment probable que ses auteurs estimaient cette disposition
exclusive du ministère de J'avocat. Mais le procureur général
dut reconnaître qu'elle n'était point suffisamment explicite
pour mettre en échec le droit du barreau d'assister les justi-
ciables devant toutes les juridictions (1).

Le droit de se faire défendre n'est pas contesté devant les
juridictions judiciaires. Il a un peu plus de peine à se faire
reconnaître devant les juridictions disciplinaires. Et pourtant
la défense y est plus nécessaire que nulle part ailleurs. Les
juridictions disciplinaires, il importe de le remarquer, pro-
noncent ou proposent des pénalités bien autrement graves
que les peines de simple police et même souvent que les
peines correctionnelles leur sentence peut compromettre
gravement, peut briser la carrière de l'inculpé (2). Or, très
généralement, les membres de ces juridictions ne sont point
accoutumés à l'exercice de la logique judiciaire et de la
critique des preuves ils sont capables de se laisser entraîner
par une impression fâcheuse, par un indice douteux, par un
rapport mensonger. Auprès des conseils de discipline la
discussion méthodique des éléments de la prévention est
donc particulièrement utile (3).

il est bon nombre de juridictions disciplinaires auprès des-
quelles le droit à l'assistance d'un avocat est explicitement

(1) Cire. proc. gén. 30 mai 1902, liée. Aly. 1902. 3. 59. V. Emile Larcher,
Les tribunaux répressifs indigènes en Algérie et les administrateurs juges
de simple police dans les communes mixtes, lïev. Alg. 1902. 1. 41, n" 36.

("2i II ne faut pas oublier que les pénalités disciplinaires qui peuvent
être prononcées ou proposées par les conseils de discipline vont jusqu'à
la mise en disponibilité, la mise à la retraite d'oflice et la révocation.
V. notamment, en ce qui concerne les fonctionnaires, agents et sous-
agents des postes, télégraphes et téléphones: D. 9 juin 1906, art. 1" arr.
gouv. gén. 21 juin 1902, Est. et Lel., Suppl. 1902 03, p. 93.

(3) On dit quelquefois que la juridiction disciplinaire a quelque chose
de familial et que son caractère paternel est exclusif de l'intervention
d'un défenseur. C'est une erreur. Comment qualifier familiale, pater-
nelle, une juridiction dont la décision peut jeter dans la misère l'inculpé
et sa famille? Non seulement l'assistance de l'avocat est pratiquement
fort utile, pour les raisons indiquées dans la délibération ci-dessus, mais
aussi elle était tout à fait conforme aux règles du droit.

Cherchant à préciser les caractères que doit avoir la procédure disci-
plinaire, M. Nézard écrit « Pouvoir discrétionnaire d'une part, re&pect



reconnu par les textes mêmes qui les instituent. Ainsi en
est-il notamment de tous les conseils de discipline universi-
taires conseils départementaux (1), conseils académiques (2),
conseil d'université (3), conseil supérieur de l'instruction
publique (4).

De tout temps l'assistance d'un défenseur a été admis
devant les juridictions disciplinaires qui se rattachent de
près ou de loin à l'organisation judiciaire: chambres des
notaires, chambres des avoués (5) et même conseils de l'ordre
des avocats, où l'avocat inculpé peut se faire défendre par un
confrère du même barreau ou d'un autre barreau (6).

Tout récemment, et grâce à l'insistance de Me Alcide
Delmont, le ministredes colonies était amené à reconnaître le
droit pour les administrateurs coloniaux de se faire repré-
senté par un avocat devant un conseil d'enquête (7).

absolu des droits de ta défense d'autre part, tels sont les deux termes
auxquels doit répondre toute règle de procédure disciplinaire.» (Principes
généraux du droit disciplinaire. p. 2j7.I

Et un conseiller rapporteur disait à la cour de cassation « Les ques-
tions de discipline admettent certaines dérogations aux formes suivies
dans l'instruction des affaires ordinaires. La loi s'en remet à cet égard à
la prudence et à la lumière des magistrats la seule condition qu'elle leur
impose, c'est de ne porter aucune atteinte au droit sacré de la défense. »
(Req 10 mai 1864. S. 1864 1. 359).

L'assistance d'un défenseur est évidemment le premier corollaire du
« droit sacré » de la défense.

(1) D. 4 décembre 1866, art 9-11.

(21 D. 2ijuin 1880 art. 8.
(3] D. 21 juillet 1897, art. 19.
ii) D. 11 mars 1898, art. 10 et 11.

i5) Cresson, op. cit., p. 30.

(6) Cresson, op. cit., p. 139. Nous pouvons ajouter que la cour de
cassation, conseil supérieur de la magistrature, admet parfaitement que
les magistrats qui lui sont délérés se fassent assister d'un avocat. V. les
arrêts cités par Nézard, op. cit., p. 333.

(7) L'affaire Baduel, à laquelle il est fait allusion dans la délibération
ci-dessus, est particulièrement topique. M. Baduel, administrateur-
adjoint des colonies, était déféré à un conseil d'enquête. Aucun texte, en
la matière spéciale des conseils d'enquête appelés à donner leur avis sur
la situation des administrateurs coloniaux, ne prévoit, pas plus pour la
prohiber que pour l'autoriser, l'assistance d'un défenseur. Tout d'abord,
malgré l'intervention de M. Pressensé, président de la Ligue des droits
de l'homme, le ministre des colonies avait refusé toute communication
du dossier à un avocat, affirmant que les règlements de la matière
exigeaient que le fonctionnaire présentât sa défense lui-même, soit ver-
balement, soit par écrit il ajoutait même que l'assistance d'un avocat



Il faut donc s'en tenir au principe et lui donner son exacte
portée. Devant un conseil de discipline, l'inculpé peut se faire
assister d'un avocat: il n'en serait autrement que si la nature
même de la juridiction ou un texte formel excluaient cette
faculté (t).

Les conseils de discipline de l'administration des P. T. T.

constituerait un vice de forme M' Alcide Delmont insista, faisant valoir
que les textes relatifs au conseil de discipline du ministère du commerce
et de l'industrie ne sont pas plus explicites, et que, cependant, devant ce
conseil déjà le droit à l'assistance d'un avocat a été reconnu. par le
même M. Trouillot qui avait été ministre du commerce et de l'industrie
avant de prendre la direction du département des colonies. Dans ces
conditions, M. Trouillot, ministre des colonies, se rendit à l'argumenta-
tion qui avait convaincu M. Trouillot, ministre du commerce; M' Alcide
Delmont put présenter la défense de M. Raduel, et celui-ci bénéficia d'un
acquittement. – V. liulletin o/ficiel de la Ligne, des droits de l'homme,
1910, n° 14, p. 811 n° 22, p. 1376 et s. Voilà un précédent qui mérite
d'être reten u.

(1; A propos d'un cas où on refusait, par une argumentation ? a contrario,
d'admettre que les étudiants pussent se faire défendre devant le conseil
de l'université (arg. art. 11 de la loi du 27 février 1880), M. Nézard fait
cette très judicieuse observation qui indique comment la question doit se
trancheren cas de doute: « II est osé de priver d'un défenseur des jeunes
gens inexpérimentés, en vertu d'un argument a contrario tiré d'un texte
qui ne révèle peut-être qu'une omission, alors surtout que le principe
général, c'est le maximum de garanties donné à la défense et que le
doute dans l'interprétation doit toujours profiter à l'inculpé. o (Prin-
cipes, p. 334-335'.

L'administration algérienne a essayé d'écarter ce principe. Suivant elle,
le droit à l'assistance par un avocat ne pourrait exister devant les conseils
de discipline qu'en vertu d'un texte formel, parce que la présence d'un
défenseur serait contraire à la nature même de ces conseils. Les conseils
de discipline, atïirme-t-elle, ne sont point des juridictions la preuve en
est qu'ils ne prononcent pas eux-mêmes des pénalités, qu'ils ne font que
proposer à l'autorité administrative le mesure disciplinaire qui leur parait
adéquate. C'est enfantin. Que le conseil de discipline prononce ou
propose, peu importe. Il y a là la même distinction qu'entre la justice
déléguée et la justice retenue. Jusqu'à la loi de 1872 le conseil d'État ne
faisait que préparer des projets de décrets, et c'était le chef de l'État qui
statuait: qui donc a jamais été assez sot pour contester au conseil le
caractère de juridiction ? Et d'ailleurs, comment soutenir que la présence
d'un avocat est contraire à la nature du conseil de discipline des P. T. T- «
d'Algérie, quand les conseils de discipline de France ont évidemment le
même caractère, puisque, comme lui, ils se bornent à proposer la mesure
disciplinaire, et que, pourtant, devant eux, le droit de défense est orga-
nisé ? Et ajoutons que le décret du 9 juin 1906 s'applique nécessairement
en Algérie pour tout ce qui n'est pas compétence ou pouvoirs.



présentent-ils donc quelque chose de tout à fait exceptionnel
qui rendrait impossible la présence d'un défenseur?Nullement.
Tout au contraire, le décret du 9 juin 1906, qui est aujour-
d'hui dans la métropole le texte fondamental, en même temps
qu'il a donné aux agents des P. T. T. la précieuse garantie
d'avoir dans leurs conseils de discipline un certain nombre
de représentants élus, prévoit qu'ils peuvent faire présenter
leur défense par un autre agent résidant au siège du conseil
ou par un avocat (art. 20) (1).

La question est donc, au point de vue juridique, d'une par-
faite clarté. Les agents des P. T. T. d'Algérie doivent pou-
voir, aussi bien que leurs collègues de la métropole, se faire
assister d'un avocat quand ils comparaissent devant un
conseil de discipline. Pour qu'il en fût autrement, il faudrait
un texte. Remarquons même que, comme ce serait légiférer
que priver ces agents d'une garantie aussi essentielle, le droit
à l'assistance d'un avocat ne pourrait leur être ravi que par
un texte d'ordre législatif: pour l'Algérie, loi ou décret.

Or, un tel texte n'existe pas. Loin de là: tous les textes
spéciaux de la législation algérienne donnent au droit des
agents une éclatante consécration.

Voici d'abord le texte fondamental, l'art. 6 du décret du
12 octobre 1901 (2), qui a donné au service des P. T. T. d'Al-
gérie son organisation actuelle « Les lois, décrets et règle-
ments qui régissent, en France, le service des postes, des
télégraphes et des téléphones, s'appliquent en Algérie dans
toutes celles de leurs dispositions auxquelles il n'est pas
dérogé par la législation spéciale de ce pays. » Ainsi le prin-
cipe est l'assimilation (3) il n'y peut être dérogé que par une
disposition expresse.

Le fonctionnement du conseil de discipline d'Algérie est
réglementé par un arrêté du gouverneur général du 21 juin

(1) Si le décret du 18 janvier 1910 a quelque peu modifie la rédaction
de l'art. 20 du décret du 9 juin 1906, il n'y a apporté aucun changement,
au point de vue qui nous occupe. L'art. 20, al. 1", est ainsi conçu
« Tout fonctionnaire, agent, sous-agent titulaire ou auxiliaire, ou
ouvrier, a le droit de présenter ses moyens de défense, soit en personne,
soit par l'intermédiaire d'un de ses collègues du même grade appartenant
aux services extérieurs et résidant dans le département siège du conseil
ou d'un acocal. »

(2) Est. et I,ef., Supi>l. 1901, p. n3.

(3| L'administration algérienne n'a rien trouvé à répondre à ce texte
formel aussi n'a-t-elle rien repondu. Mais est-ce discuter loyalement
que ne pas tenir compte du principal argument de la thèse opposée ?̀?



1902. Est-il besoin de remarquer que ce règlement, œuvre
d'un gouverneur auquel n'appartient aucune parcelle du pou-
voir législatif, ne peut apporter au décret aucune dérogation,
aucune modification 1

L'arrêté du 21 juin 1902 ne déroge pas au décret. Ou du
moins, s'il y déroge – ce en quoi il est de toute évidence
parfaitement inopérant,– ne va-t-il pas jusqu'à interdire à
l'inculpé de se faire assister d'un défenseur il lui défend
seulement et en cela, répétons-le, il constitue un abus de
pouvoir de se faire représenter. Telle est en effet la dispo-
sition de l'art. 14 « Les séances du conseil de discipline ne
peuvent avoir lieu qu'à huit-clos. L'inculpé ne peut se faire
représenter». 11 ne peut se faire représenter, soit: rien ne
l'empèche de se faire assister (1).

11 est vrai que, dans son aveuglement volontaire, dans son
erreur voulue, l'administration a soutenu, en l'espèce actuelle,
que ce qui interdisait à l'avocat l'accès de la salle d'audience,
c'est le huis-clos (2). Quel enfantillage Ou quelle mauvaise
foi! Le huis-clos exclut la présence du public; en aucune
façon il ne peut être une atteinte au droit de défense jamais
il ne s'adresse à l'avocat.

Enfin, autre erreur, l'administration a cité la disposition
finale de l'art. 21 du décret du 9 juin 1906: « En tout état de
cause, le présent décret ne modifie en rien la compétence et
les pouvoirs des conseils de discipline fonctionnant en Algérie
et dans les colonies ». Eh bien, ce texte ne contient rien de
ce que l'administration prétend y voir. Par une disposition
antilibérale on a privé les fonctionnaires et agents des P.T.T.
d'Algérie de la garantie de l'élection d'une partie des membres

il) II importe, en effet, dans la plupart des cas de distinguer la
représentation et l'assistance. La représentation implique que l'inculpé ne
comparait pas en personne et que le conseil ne voit et n'entend que le
collègue ou l'avocat qui se présente à ses lieu et place. Tout autre
est l'assistance qui n'est aucunement incompatible avec la comparution
personnelle: « la règle de la comparution en personne n'est pas ainsi
violée, car un conseil assiste et ne représente pas l'accusé qui doit tou-
jours être présent». (H. Nézard, Principes, p. 332l. Ainsi en est-il devant
la cour d'assises et, en règle, devant le tribunal correctionnel la règle
de la comparution personnelle n'a jamais été un obstacle au droit de
défense.

(2) L'arr. gouv. gén. 21 juin 1902 dispose, en effet. dans son art. 14:
« Les séances du conseil de discipline ne peuvent avoir lieu qu'à huis-
clos». Le huis-clos est en effet de règle pour les débats disciplinaires.
Mais il est d'évidence qu'il ne peut empêcher l'assistance d'un défenseur
IH. Nëzard, Principes, p. 338).



des conseils de discipline. On serait sans doute fort en peine
de justifier cela par une bonne raison c'est encore une
remarquable manifestation de l'esprit étroitement autoritaire,
nettement antirépublicain de l'actuelle législation algérienne.
Mais au surplus cette disposition n'a fait que confirmer l'état
de choses existant touchant la compétence et les pouvoirs du
conseil de discipline des P.T.T. d'Algérie. Et comme le droit
de défense n'est une question ni de compétence, ni de pou-
voir, elle n'a pu avoir aucune influence à son égard. Très
évidemment, cette réserve ne peut priver les agents du droit
de se faire assister d'un avocat nous nous plaisons à croire
que si tel eût été son objet, il ne se serait pas trouver un
ministre républicain pour le contresigner.

Au surplus, s'il pouvait y avoir quelque hésitation, un
autre texte y mettrait fin. L'agent dont il s'agissait en
l'espèce, en fonctions en Algérie bien avant que le décret du
12 octobre 1901 n'opérât la malencontreuse scission du
personnel des P. T. T. en deux cadres, le cadre métropolitain
et le cadre algérien, appartient au premier. Or, aux termes
de l'art. 4, al. 2, de ce décret « ces fonctionnaires et agents
continuent, en Algérie, à fjire partie du cadre du personnel
de la métropole et sont, au point de vue de la hiérarchie,
de la discipline et de l'avancement, soumis aux mêmes
règles. »

Est-ce assez clair ? Quelles que soient les particularités,
d'une opportunité très critiquable et d'une légalité plus que
contestable, que l'arrêté du gouverneur général du 21 juin
1902 a prétendu infliger aux agents et sous-agents du cadre
algérien, elles ne peuvent atteindre les fonctionnaires et agents
du cadre métropolitain. Ceux-ci bénéficient des mêmes
règles, des mêmes garanties qu'en France, et, au premier
rang, du droit de se faire assister d'un avocat devant le
conseil de discipline.

La point de droit n'est donc pas douteux. Et on ne peut
admettre que l'inspecteur général, chef du service des P T. T.
d'Algérie, comme les hauts fonctionnaires du gouvernement
général aient eu à ce sujet le moindre doute. Ils n'ignoraient
pas, ils ne pouvaient pas ignorer le droit qu'ils étaient résolus
à méconnaître. ·

II. Or, voici très succintement les faits ils constituent
une série vraiment remarquable d'abus de pouvoir.

Par lettre du 31 janvier 1911, l'inspecteur général, chef du
service des P. T. T. d'Algérie, avisait un agent du cadre
métropolitain, M. B., qu'il aurait à se présenter devant le



conseil de discipline le 6 février (1) pour y répondre de cette
fantastique inculpation « Intervention auprès d'un impri-
meur dans le but d'obtenir la publication d'un journal poli-
tique à Alger. » (2) Il n'est pas sans intérêt de noter que

(1) Les nombreuses irrégularités commises dans cette affaire méritentt
d'être relevées, car chacune d'elles constitue une cause de nullité de la
décision disciplinaire intervenue. « La simple irrégularité produit le
même effet (nullité) sans qu'il soit possible ici de distinguer enlre les
formalités principales et les formalités accessoires la matière est de
droit strict; aucune des garanties légales que les lois ou règlements
assurent à ces justiciables spéciaux ne peut être ni altérée ni suppléée
au moyen d'équivalents arbitraires. » iLalerrière, Juridiction adminis-
trative, t. n, p. 523 H. Nézard, Principes, p. 355).

Or, déjà il convient de remarquer que l'avis de comparution donné à
M. B. était irrégulier et tardif

irrégulier, puisqu'il a été adressé à l'inculpé non par le rapporteur,
ainsi que l'exige le règlement (arr. gouv. gén. 21 juin 1902. art. 7i, mais
par un fonctionnaire sans qualité

tardif, puisqu'il devait être « adressé à l'agent en cause huil jours
au moins avant sa comparution » (D. 9 juin 1906, art. 20. disposition
linale).

(2> Il n'y avait pas là matière à inculpation disciplinaire. L'agent dont
il s'agit n'avait fait qu'user de son droit de citoyen ou mieux de simple
particulier en causant avec un imprimeur de la fondation projetée d'un
journal.

« La justice disciplinaire, a dit fort judicieusement la cour de cassa-
tion, quelle que soit l'étendue de son action ne peut rechercher et punir
des fait ou des actes qui, n'ayant ni par eux-mêmes ni par les circons-
tances dont ils sont accompagnés rien de contraire à la probité, à la déli-
catesse ou à l'honneur, ne seraient que l'exercice d'un droit ou d'une
faculté légitime. » Nombreux arrêts; v. notamment civ. cass. 23 octobre
1893, S. 1891. 1. 139; 10 avril 1893, S. 1895. 1. 387. Tel était bien le
cas en l'espèce.

De même, on fait remarquer que la faute disciplinaire ne peut être
qu'une faute professionnelle ou une faute privée iJI. Nézard, l'rineipex,
p. 151). Or, il est de toute évidence que la conversation reprochée à l'in-
culpé ne constituait pas une faute professionnelle, puisqu'elle n'avait
aucun rapport avec sa fonction d'agent des postes elle ne constituait pas
davantage une faute privée, car il n'y a rien de déshonorant, ni même
d'incorrect, à s'entretenir avec un imprimeur des conditions de publication
d'un journal, quelles que soient les opinions que ce journal doive ré-
pandre.

Ceci encore constitue un remarquable excès de pouvoir on a fait
servir la juridiction disciplinaire à la satisfaction de sentiments qui,
loin d'avoir aucun rapport avec la discipline, sont à celle-ci néfastes. La
poursuite était, en l'espèce, visiblement un procès de tendance, d'opinion.
Et c'est cette poursuite qui constitue, à la charge de celui qui l'a intentée.
la faute disciplinaire la plus caractérisée et la plus grave.



l'administrationdes P. T. T. n'a pu avoir connaissance de la
conversation entre M. B. et l'imprimeur que d'une façon par-
faitement illicite; il a fallu que fût violé à son profit le secret
de l'instruction dans l'affaire Hagelsteen (1). Par la même
lettre, l'inspecteur général invitait M. B. à faire connaître s'il
entendait se présenter en personne devant le conseil.

M. B., très exactement renseigné sur son droit, et confor-
mément à l'avis de son conseil, Me Larcher, avocat à la cour
d'Alger et professeur à la Faculté de droit de cette ville, fit
connaître à l'inspecteur général, par lettre du 2 février, qu'il
avait l'intention de se présenter devant le conseil en personne,
assisté de soiz avocat.

Ici se place la première erreur, volontaire ou non. L'inspec-
teur général avise M. B. que » le règlement s'oppose à ce
qu'il se fasse représenter ». Cette brève phrase est deux fois
inexacte:

1° M. B. entendait, et il avait manifesté son intention avec
une parfaite netteté, non pas se faire représenter, mais se
faire assister (2)

2° Le règlement, sans doute l'arrêté du gouverneur général
du 21 juin 1902, s'il prohibe la représentation, ne s'oppose pas
à l'assistance; et de plus il ne peut être applicable à M. B. en
tant qu'il le priverait d'un droit reconnu à tout inculpé dans
la métropole.

Le 4 février, l'inculpé, accompagné de Me Larcher, se pré-
sente à l'inspection générale pour prendre connaissance des
pièces de la prévention. C'est l'occasion d'une nouvelle série
d'erreurs, voulues ou non, mais plus vraisemblablement vou-
lues, de la part de l'inspecteur général.

D'abord ce fonctionnaire avise M. B. qu'il n'a pas plus le
droit de se faire assister devant le conseil que de s'y faire
représenter.

Puis, il refuse au défenseur, M" Larcher, toute communi-
cation des pièces de la prévention (3).

(Il V. le jugement du trib. corr. d'Alger, 22 décembre 1910, lier. Alij.
1911. 2. iS, avec la note de M. Emile Larcher.

(2) V. la distinction faite entre l'assistance et la représentation, p. 103,
note 1.

|3) Ceci encore constitue une grave irrégularité.
L'administration algérienne s'en est défendue en allinnant que, ce

faisant, elle se conformait à la disposition formelle de l'art. 6i> de la loi
de finances du 22 avril 190b « Tous les fonctionnaires civils et mili-
taires, tous les employés ou ouvriers de toutes administrations publiques
ont droit à la communication personnelle et confidentielle de toutes les
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a,t. %or. r .t" n..·;t r.Bien plus, il déclare à Me Larcher qu'il s'oppose formelle-
ment à ce qu'il se présente devant le conseil de discipline.

Et comme Me Larcher lui demandait confirmation écrite de
paroles aussi graves, l'inspecteur général s'y refusa absolu-
ment. Force fût au défenseur, pour que trace de ces incidents
demeurât au dossier, de lui adresser immédiatement, par
lettre reccommandée avec accusé de réception, une relation
sommaire de cet entretien.

Il n'est pas sans intérêt de noter que si communication a
été donnée à M. B. personnellement de son dossier, le rap-
port qui y figurait n'est point celui dont il a été donné lecture,
le 6, à la séance du conseil de discipline. Du 4 au 6, l'inspec-
teur général a fait opérer une substitution de telle sorte que
l'inculpé ne pouvait plus savoir sous quelle qualification il
était poursuivi et se trouvait hors d'état de la discuter (1).

Me Larcher saisit de l'incident le bâtonnier de l'ordre des
avocats à la cour d'appel d'Alger, M0 Escriva. Si bien que le 6,
à l'heure fixée, Mes Escriva et Larcher se présentèrent au
local du conseil de discipline des P. T. T. Ici, nouvel incident,
tout à fait caractéristique et vraiment grave.

Le conseil de discipline était présidé par un conseiller de

notes, feuilles signalétiques et tous autres documents composant leur
dossier, soit avant d'être l'objet d'une mesure disciplinaire ou d'un
déplacement d'office, soit avant d'être retardés dans leur avancement à
l'ancienneté. » L'erreur est trop grossière pour n'être pas voulue.

Ce dont le défenseur demandait et était en droit d'exiger la communi-
cation, c'est le dossier de la prévention et ce que vise l'art. 65 de la loi
du 22 avril 1905 c'est le dossier administratif du fonctionnaire. Or, le
texte invoqué s'oppose si peu à la communicationdemandée par M' Lar-
cher, l'interprétation donnée par l'administration est si peu soutenable
que le décret du 9 juin 1906 dispose expressément « Art. 22. Le
rapport disciplinaire, le dossier de l'enquête et toutes les pièces y
annexées sont. trois jours avant la séance, tenus, au siège du conseil, à
la disposition de l'intéressé ou de son défenseur. »

Voilà encore un texte méconnu en l'espèce.
(1) Le rapport qui ligurait au dossier communiqué à M. B. le 4 février

voyait dans la conversation de cet agent avec son imprimeur la faute
professionnelle de « collaboration à un journal politique », prévue par
l'art. 4116 de l'instruction générale sur le service des postes. Le 6. à la
séance, le rapport lu tendait à voir dans le même fait une simple
imprudence de nature à compromettre l'autorité de l'agent. C'est une
seconde violation de l'art. 22 du décret du 9 juin 1906 ci-dessus repro-
duit il est bien évident que le rapport disciplinaire communiqué doit
être aussi celui dont lecture est donnée au conseil de discipline. Une
telle irrégularité suffirait à elle seule pour entraîner la nullité de la
mesure disciplinaire. Cprz Nézard, lnincipes, p. 356.



gouvernement, M. Mercieca (1). M. le bâtonnier lui fit remet-
tre sa carte. Le président vint alors rejoindre Mea Escriva et
Larcher dans la salle d'attente des inculpés, et là, en présence
des trois agents qui devaient être déférés au conseil, il eut
avec les avocats un long entretien. Se refusant à discuter la
question, il affirma « 11 ne dépend pas de moi, président du
conseil de discipline, d'admettre ou de refuser l'assistance
d'un avocat on m'a donné des instructions pour que je m'y
oppose. Je ne permettrai même pas que Me Larcher pénètre
dans la salle des séances pour déposer et développer des
conclusions tendant à son admission. J'ai des instructions. »
M. Mercieca refusa de dire de qui émanaient ces instructions.
Et comme Me Larcher lui donnait lecture de l'art. 6 du décret
du 12. juin 1901, il répondit « Je ne m'occupe pas du décret;
j'applique l'arrêté. »

M. le bâtonnier Escriva et M8 Larcher eurent soin de faire
constater d'une façon solennelle la violation du droit de
défense et la méconnaissance des prérogatives du Barreau.
Quand le conseil a fait appeler M. B., M«3 Escriva et Larcher,
tous deux eh robe, l'ont suivi mais à l'entrée de la salle du
conseil ils furent arrêtés par le garçon de service. Le bâton-
nier fit alors avertir le président que le bâtonnier de l'ordre
des avocats et M9 Larcher demandaient à être introduits
auprès du conseil le président fit répondre par un refus (2).

(1) Ceci encore est une irrégularité.
La présidence du conseil de discipline appartient au secrétaire général

du gouvernement. Ce n'est qu'au cas d'absence de celui-ci que le conseil
est présidé par un conseiller de gouvernement (arr. gouv. gén. 21 juin
1902, art. 3). Rien n'a révélé à l'inculpé cette absence. Le conseil d'Etat,
sur le recours de l'agent frappé disciplinairement, aura à rechercher si
le secrétaire général du gouvernement était dans un cas réel d'empêche.
ment ou d'absence (sic cons. d'État, 7 août 1891, ad. Hinault).

(2i Là ne se sont pas arrêtées les irrégularités.
Le conseil de discipline était illégalement composé. Non seulement la

présidence était dévolue à un conseiller de gouvernement sans qu'il ait
été justifié de l'absence du secrétaire général du gouvernement, mais de
plus siégeaient l'inspecteur général chef du service des postes, des télé-
graphes et des téléphones de l'Algérie et l'inspecteur principal des postes
et télégraphes du département d'Alger, tous deux supérieurs hiérarchi-
ques de l'agent inculpé. Or, aux termes de l'art. 23 du décret du 9 juin
1906 « En aucun cas, les fonctionnaires, agents, sous-agents titulaires
ou auxiliaires et ouvriers commissionnés, ne peuvent être appelés devant
un conseil dans la composition duquel entreraient un ou plusieurs de
leurs chefs. » Toujours la composition irrégulière d'uu conseil de dis-
cipline ou d'enquête entralne l'annulation de la décision disciplinaire
prise en conformité de l'avis du conseil cons. d'État, 22 juillet 1881,



III.– Ces faits constituentla méconnaissance la plus formelle,
la plus préméditée et la plus outrageante du droit de défense
et des prérogatives du Barreau.

Par là l'administration algérienne – qui donc a donné des
instructions à M. Mercieca qui n'a au-dessus de lui que le
secrétaire général du gouvernementet le gouverneur général ?g

a montré quel cas elle fait du Droit et de ceux qui, par pro-
fession, le défendent.

La violation de la loi a été éclatante. La section d'Alger de
la Ligue française pour la défense des droits de l'homme et du
citoyen espère que la sanction ne le sera pas moins.

Tliile;28 mars 1885, Bernard-Lamarque 19 février 1886, Dussert 17
mai 1889, de Béville 8 juilet 1S92, Otto etc.

Bien que privé de son défenseur, l'agent inculpé a saisi le couseil de
discipline de conclusions écrites et signées tendant 1° à ce que son
avocat soit admis à l'assister 2° à ce que l'inspecteur principal, son chef
hiérarchique et l'auteur de l'enquête disciplinaire, ne siégeât pas au
conseil 3' à ce que la poursuite soit déclarée irrecevable comme se fon-
dant sur une conversation dont l'administration n'avait eu connaissance
que par des voies illicites, et subsidiairement mal fondée comme incrimi-
nant un fait n'ayant aucun rapport avec la fonction. Le conseil,
méconnaissant le plus élémentaire devoir de toute juridiction, n'a pas
statué sur ces conclusions.

L'agent inculpé a été frappé de la peine la plus faible que puisse pro-
poser le conseil l'avertissement comminatoire sans retard dans l'avan-
cement Mais la notification de la décision du gouverneur général lui a
été faite sous forme d'une simple lettre de l'inspecteur principal du
département, d'après laquelle le gouverneur général aurait statué le
6 février, jour même de la réunion du conseil, alors que la séance de
celui-ci s'était prolongée jusqu'à 9 heures du soir. Comment le gou-
verneur général a-t-il eu connaissance du dossier et de l'avis du conseil
avant de statuer ?1

Enfin on peut encore noter que la mesure disciplinaire a été prise par
un député qui, s'il a pu, à titre de mission temporaire, remplir les fonc-
tions de gouverneur général pendant six mois, n'a pas pu légalement
conserver ces fonctions pendant huit années continues. Ainsi que le dis-
pose l'art. 8 de la loi organique du 30 novembre 187a, « l'exercice des
fonctions publiques rétribuées sur les fonds de l'État est incompatible
avec le mandat de député » et, si exception est faite pour les missions
temporaires, le même texte spécifie « Toute mission qui a duré plus de
six mois cesse d'être temporaire ». La petite comédie du renouvellement
semestriel de la mission ne peut prévaloir à rencontre de la volonté for-
melle de la loi. 1

On se plaint de ce que les irrégularités sont fréquentes en Algérie il
est. sans nul doute, peu d'affaires oui en aient jamais présenté une aussi
remarquable réunion. É. L.



NOTICE
SUR LES TRAVAUX PARLEMENTAIRES DE L'ANNÉE 1910

CONCERNANT

L'ALGÉRIE, LA TUNISIE ET LES AFFAIRES MAROCAINES<*>

XI. Tunisie

Année
Rapport fait au nom de la commission de l'année churijée d'examiner

le projet de loi tendant à autoriser les sujets tunisiens à contracter des
engagements volontaires dans les corps français de l'armée métiopo-
litaine et coloniale et dans l'année de mer, par M. Messimy, député il1.

La question examinée dans ce rapport est d'une importance extrême,
car à côté d'une question d'ordre militaire, on touche à la question de
naturalisation des israélites tunisiens. On sait, en efiet, que d'après le
projet de loi, qui vise la'naturalisation des sujets tunisiens, ceux-ci ne
peuvent être naturalisés français sauf dans certains cas très particu-
liers que s'ils ont servi trois ans dans les armées de terre et de mer.
Or la loi beylicale sur le recrutement, du 17 février 1860, ne concerne
que les sujets musulmans du bey. De telle manière, que les chrétiens
et surtout les israélites tunisiens n'ont en ce moment aucun moyen de
prétendre à la naturalisation française.

Cette situation présente quelque chose de choquant mais il est tout
naturel que le gouvernement de la Métropole ne légifère dans cette
matière qu'avec prudence et réserve. On devine, lorsqu'on examine les
désirs formulés par les israélites d'élite de la régence, que la natura-
lisation est pour eux un moyen d'arriver aux emplois et aux fonctions
administratives dans la régence. Ils ont même trouvé des interprètes
éloquents au sein de la conférence consultative, qui ont proposé la
naturalisation en masse des israélites tunisiens. Mais des israélites
plus avisés ne demandent aucune faveur ils demandent seulement à
pouvoir- user du droit commun, et ils voudraient pouvoir arriver à la
naturalisation, en étant autorisés à faire trois années de service mili-
taire, ce qui leur donnerait le droit de demander la naturalisation.

Celte revendication parait tout à fait légitime et en toute équité,
elle mérite d'être accueillie. L'année dernière la question fut étudiée par
une commission extraparlementaire. Cette commission estima, avec

• beaucoup de sagesse, que les postulants devaient

(1 V. Uec. AUj. 1911. 1. 1 et 45.

(2) 0., Ch. dép. Doc. pari. n° 3066. Séance du 8 février 1910.



1 Avoir participé aux charges des citoyens français
2' Avoir donné des preuves d'une assimilation suffisante.
Elle conclut à exiger d'eux les conditions suivantes avoir accompli

(par engagement volontaire) trois années de service militaire en France;
savoir lire et écrire le français. Pour les jeunes gens reconnus impro-
pres au service militaire, ils pourraient être naturalisés dans l'un des
trois cas suivants

1° S'ils possèdent certains diplômes d'écoles françaises et justifient en
outre de l'accomplissement d'une certaine durée de scolarité en France

2" S'ils ont épousé une Française, sous la condition de la présence
d'un enfant

3° S'ils justifient de six années de services rendus à la cause fran-
çaise, durée qui peut être réduite à un an dans des cas exceptionnels.

La commission proposait comme mesure transitoire de fixer à 24 ans
l'ège maximum auquel les tunisiens pourront être incorporés les postu-
lants plus àgés devront satisfaire à l'une des trois conditions énoncées
ci-dessus.

Le rapporteur se rallie aux idées exprimées par la commission, et il
formule ainsi le projet de loi en un article unique

« Les sujets tunisiens sont autorisés à contracter dans les corps
français de l'armée métropolitaine et coloniale stationnés en France.
et dans l'armée de mer, des engagements volontaires de 3, 4 ou 5 ans
dans les conditions qui seront fixées par décret. »

Comme on le voit, il ne peut être question d'engagement dans des
corps de troupes tunisiens. M est stipulé formellement que le service
militaire doit être accompli en France, dans la métropole.

La loi qui autorise les sujets tunisiens à contracter des engagements
volontaires dans les corps français de l'armée métropolitaine et coloniale
et dans l'armée de mer a été promulguée le 13 avril 1910 il).

Cmnraerce et industrie
Proposition de loi tendant (1 exempter du droit de douane de 20 francs

par KiO kilos les conserves de poissons de provenance tunisienne autres
que la sardine, le thon, le maquereau et le hareng, présentée par
M. Allemane, député (2).

L'exposé des motifs nous apprend que les pèches qui se pratiquent le
long des côtes de la Tunisie produisent chaque année de 6 à 7 millions.
On peut même dire que cette somme serait presque doublée si la moitié
des eaux tunisiennes ne demeurait presque inexploitée. La Tunisie ne
peut pas profiter de toute cette richesse. Les étrangers accaparent pour
plus de 3 millions. Ce sont donc les pêcheries étrangères qui en bénéfi-
cient. Les sardines pour huit cent mille francs – sont pêchées par
des bateaux italien-! et consommées en Italie. Le thon 2 millions
provient pour les trois quarts des madragues italiennes et mis sous huile

(1) J. 0., n° du 15 avril 1910, p. 3431 Rec. Aly. 1910. 3. 200.

(2) J. 0., Ch. dép., Doc. pari, n° 2990. Séance du 18 janvier 11)10.



ou salé et exporté en Italie. C'est l'armée qui en fait la principale con-
sommation. Les éponges sont presque pêchées en totalité par les grecs.
On peut dire que toute la richessemaritime de la Tunisie est ainsi livrée
à nos concurrents. De tout ce poisson pas un seul kilogramme n'est
consommé en France. Cela tient au droit prohibitif de 2b francs par
100 kilos dont sont frappées à leur entrée en France les conserves de
poisson. Ce droit prohibitif a été établi pour protéger les fabricants de
conserves lcs sardiniers de Bretagne et de la Vendée – à qui pourtant
cette mesure ne profite guère, puisque d'après leurs propres déclarations
ils sont en pleine détresse. Il stérilise une des principales richesses de
la Tunisie en même temps qu'il prive les classes laborieuses de France
d'un aliment précieux. Trop de pauvres gens en France ne connaissent
pas le poisson. Le poisson frais est à peine accessible aux petits bour-
geois. La conserve sardine ou thon – est un mets de luxe.

La Tunisie réclame contre cette prohibition de tout point fâcheuse
pour elle. Elle ne demande pas la suppression ni même l'abaissement du
droit sur les conserves qui proviennent des poissons migrateurs, le
hareng, la sardine, le thon, le maquereau, mais elle demande l'exemption
pour les autres poissons.

Le rapporteur est favorable à cette demande, et la commission des
douanes saisie de cette proposition est d'avis qu'il y a lieu d'insérer dans
le tarif des douanes l'article suivant

Article unique Les conserves de poissons de provenance tunisienne,
autres que la sardine, le thon, le maquereau, le hareng, sont exemptés
du droit de 25 francs par 100 kilos.

Diplomatie

Rapport fait au nom de la commission du budget chargée d'examiner
le projet de loi portant fixation du budget général de l'exercice 4911
( Ministère des affaires élramièresj, par M. Paul Deschanël, député ili.

A la page 50 de son rapport, M. Deschanel parle de la question de
la frontière Tuuiso-Tripolitaine. La convention qui a été signée
règle en droit l'occupation par la France du territoire jalonné par la
ligne des postes makhzen tunisiens depuis Fas-Air jusqu'à Djeneien.
Elle a accordé d'autre part à la Tunisie l'usage d'une voie caravatinière
aboutissant à Ghamadés par une route de bordure de l'Erg par Zan et
Imcbiquiz.

M. Deschanel fait observer que les avantages de cette route, au point
de vue de la satisfaction des besoins des deux régions limitrophes ne
sont pas à dédaigner, et tout donne à penser que les relations écono-
miques entre la Tunisie et la Tripolitaine vont devenir plus étroites au
plus grand profit de leurs intérêts réciproques, au point que ce nouvel
accord met fin entre elles à toute cause de revendicaloin territoriale et de
malentendu politique.

(1) O. Ch dép., Doc. part. n° 3I>1. Procès-verbal de la séance du
12 juillet 1910.
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Finances

l' RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES CHARGÉE D'EXAMI-

NER LE PROJET DE LOI ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS PORTANT
FIXATION DU BUDGET GÉNÉRAL DE L'EXERCICE 1910 POUR LA TUNISIE, PAR
M. PIERRE Baudin, SÉNATEUR.

2° RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DU BUDGET chargée D'EXAMINER

LE PROJET DE LOI PORTANT FIXATION DU BUDGET GÉNÉRAL DE L'EXERCICE
1911 (PROTECTORATS), PAR M. BOUGE, DÉPUTÉ.

1* Rapport fait au nom de la commission des financer. chargée d'examiner
le projet de loi adopté par la Chambre des députés portant fixation du
budget général de l'exercice 1910 pour la Tunisie, par M. Pierre Baudin,
sénateur (1).

Le rapport de M. Pierre Baudin, qui constitue dans son ensemble une
nomenclature détaillée des recettes et des dépenses du budget tunisien.
présente au début quelques considérations générales. Il est bon de les
résumer aussi brièvement que possible. M. Baudin fait remarquer que la
Tunisie étant aujourd'hui rattachée d'une manière très nette au service
des protectorats dont le ministre des affaires étrangères est le tuteur, ne
laisse que peu de prise au parlement. Les chambres françaises ne peuvent
que présenter des observations au ministre des affaires étrangères, et
c'est à celui-ci qu'il appartient de faire réaliser par le résident général à
Tunis les réformes qui lui paraissent indispensables. La mission qui est
confiée au rapporteur du budget tunisien au parlement est ainsi réduite
au rôle de simple conseilleur. Le rapporteur s'empresse de faire remar-
quer qu'il n'a rien vu dans les crédits du budget de 1910 qui méritât
vraiment des observations. 11 a retiré du moins de l'examen attentif de
cette étude, cette conviction qu'il faut engager le gouvernement de Tunis
à observer d'abord une grande prudence financière, et à déployer ensuite
tous ses efforts pour assurer l'éducation économique du pays.

Lorsqu'on examine de près le budget de la Tunisie, il semble que la
première des recommandations faites par M. Baudin soit supertlue. V,n

effet les budgets de la régence ont toujours présenté des excédents.
Pendant la période qui va de 1884 à 1907, on avait prévu des recettes-

totales de 553.371.975 francs. Le Trésor a réalisé des recettes totales de
637 .216.184 fr. 73. Elles formentun excédentderecettesde100.844.209 fr. 73.
Mais il faut s'empresser de déclarer que cette situation brillante peut
aisément faire illusion à ceux qui ne connaissaient pas à fond le budget
tunisien.

En réalité tous ces excédents ne sont pas libres ni disponibles. Ces
réserves servent à faire face aux dépenses entraînées par les grands tra-
vaux. Elles sont donc en raison de leur origine grevées d'une affectation
spéciale. M. Pierre Baudin observe en psychologue avisé que l'existence
de ces excédents surexcite les appétits et dans un pays relativement
neuf comme la Tunisie, il est à craindre que ces appétits ne deviennent
dangereux. J

(1) J. 0., Sénat, Doc. Pari, n' 169. Séance du 25 mars 1910.



M. Pierre Baudin fait nn court historique de ce qu'est la conférence
consultative de la Tunisie, et malgré les attributions restreintes qu'elle
possède, le rapporteur redoute qu'elle ne se laisse entralner à engager
des dépenses immodérées. Leur désir d'apporter les améliorations néces-
saires à l'outillage économique peut les pousser à dépasser les limites
des ressources de leur pays. Aussi déclare-t-il que l'on ne saurait trop
engager le gouvernement tunisien à demeurer dans une sage réserve et
à ne se lancer dans des travaux nouveaux que dans la mesure de ses
facultés financières.

Cette recommandation, pour M. Pierre Baudin, est d'autant plus jus-
tifiée que, indépendamment de l'erreur dans laquelle peuvent être induits
les représentants tunisiens de la conférence consultative par l'apparence
des excédents des recettes, le gouvernement a à supporter le poids de la
dette créée antérieurement au protectorat et celui des engagements
contractés depuis 1884. Il est bon de connaitre les charges qui incom-
bent de ce chef actuellement à la régence.

La dette actuelle de l'État tunisien, une fois intégralement réalisés les
emprunts de 1902 et 1907, s'élèvera à un total de près de 340.000.000 de
francs, amortissable en 80 ans au plus et ainsi composé

Dette amortissable 1892 3 •/“ représentée au 1" janvier 1908 par
382.246 obligations de 500 francs au porteur, munies de coupons trimes-
triels de 3 fr. 7a l'un aux échéances des 1" janvier, 1" avril, 1" juillet,
1" octobre et remboursables par la voie des tirages au sort semestriels
d'ici à 1898. Le capital amortissable de ces titres ressort à 191.123.000fr.

Dette amortissable 1902 3 '/“ qui sera vraisemblablementreprésentée,
une fois l'émission achevée, par 90.000 obligations de 500 fr. au porteur,
munies de coupons semestriels de 7 fr. oO l'un aux échéances des
1" février, 1" août et remboursables par la voie des tirages au sort
semestriels d'ici à 1988. Le capital nominal de ces titres ressortira à
45.000.000 de francs.

Dette amortissable 1907 3%, qui sera vraisemblablement représentée
par 185.000 obligations de même type que les obligations de 1902 et
remboursablede la même façon d'ici à 1978. Ceci représente 92 millions
500.000 francs.

Avance non productive d'intérêts de la Banque de l'Algérie 1 million
de francs.

Part de la Tunisie dans la garantie d'intérêts de la ligne ferrée de la
Medjerdah Mémoire.

Annuité de rachat des pêcheries de Ilizerte. La valeur actuelle est
de 869.000 fr.

Annuité de rachat de la ligne ferrée Tunis La Goulette- Marsa. La
valeur actuelle est de 9.381.800 fr

Lorsqu'on totalise tous ces chiffres, on arrive au total de 339.873.000 fr.
Voilà le bilan de la dette d'État.

Mais à côté de cette dette d'État, il convient aussi d'exposer, pour
faire une supputation exacte des charges qui pèsent sur la Tunisie, les
dettes communes de la régence. Il faut ici énumérer les dettes suivantes.

1" Emprunts amortissables 3.50 "/“ de la ville de Tunis à la Société
Marseillaise de crédit industriel et commercial emprunt de 1891 s'éle-



vant à 3.037.000 francs et emprunt de 1896 s'élevant à 1.918.000 francs.
Ceci constitue un total de 4.953.000 francs.

2" Caisse de prêts communaux créée en 1909 pour fournir aux com-
munes de la régence, les fonds nécessaires pour leurs travaux, notam-
ment d'hygiène et de salubrité publique. Le capital net de cette caisse
doit être de 12 millions de francs la valeur nominale n'excédera pas
12.500.000 francs. Elle est représentée par des obligations au porteur de
500 francs 3 1/2% amortissables en soixante ans et cotées à la Bourse
de Paris. Ces titres sont signés par le Directeur des finances du Gouver-
nement Tunisien, et l'annuité nécessaire au service de leurs intérêts et
de leur amortissement est inscrite au budget général du protectorat. En
fait les titres ne sont créés qu'au fur et à mesure de la conclusion d'un
emprunt par une commune et de l'inscription à son budget de la
dépense obligatoire de l'intérèt et de l'amortissement. Les titres de la
caisse des prêts communaux sont donc bien des titres communaux qui
n'apparaissent au budget général que pour la clarté et la nécessité des
opérations de protectorat. Ceci fait un total de 12.250.000 francs.

Le total des charges communales est de 17.205.000 francs.
L'ensemble des charges toutes amortissables grevant la Tunisie, Etat

et communes, est de 357 millions de francs.
M. Pierre Baudin écrit que la Tunisie est un pays riche, dont les res-

sources se révèlent chaque jour plus vastes. On a le droit de concevoir
de très grandes ambitions mais pour l'heure présente, le fardeau
de sa dette est trop lourd à ses épaules. Sur un budget de 43 millions
(recettes de 1907) elle doit tout d'abord prélever plus de 11 millions pour
l'intérêt et l'amortissement de cette dette, plus de 2 millions pour la liste
civile du bey. Peu de pays ont à supporter des charges aussi lourdes
avant de pouvoir songer à assurer le fonctionnement de leurs services
publics. M. G. Cochery avait déjà dit en 1908 dans son rapport sur la
Tunisie, qu'il serait dangereux de considérer la Tunisie comme susceptible
de supporter indéfiniment des charges nouvelles.

M. Pierre Baudin partage entièrement l'opinion de M. Cochery. Aussi
déclare-t-il il qu'avant de se lancer dans des acquisitions et des construc-
tions nouvelles, il lui paratt préférable et plus sensé de chercher à
faire produire le maximum de rendement à l'outillage dont dispose
actuellement la Tunisie. Le rapporteur arrive ainsi à la deuxième partie
de ses considérations générales, celle qui vise l'éducation économique de
la Tunisie. La préoccupation qui doit primer tout, c'est celle de l'accom-
plissement du devoir professionnel. Les Tunisiens, à quelque classe, à
quelque profession qu'ils appartiennent, que ce soient des agriculteurs,
des commerçants, des fonctionnaires, doivent se pénétrer de cette idée,
que seul, l'exercice méthodique de leur profession peut les amener au but
qu'ils poursuivent. II ne faut pas qu'ils usent des faveurs de l'adminis-
tration. Ils n'ont rien à eu attendre, et ils devront à leur force seule et
à leur courage le succès final. Toute leur activité doit tendre vers la
prospérité économique, et ils ne doivent pas se laisser détourner de leur
profession par des débats politiques souvent irritants. Ils ne doivent pas
surtoutse laisser entraîner uniquement vers les fonctions administratives
mais ils doivent au contraire rechercher les professions dans lesquelles

1 leur sera possible de dépenser et de donner la mesure de leur valeur.



M. Pierre Baudin préconise l'enseignement professionnel et déclare
que cela doit être la vraie tâche de l'enseignementen Tunisie.

Dans un chapitre spécial, il donne de très utiles indications sur la
manière dont est préparé et dont fonctionne le budget tunisien. Il est
préparé en recettes par le directeur des finances du protectorat; en
dépenses par les chefs des sept grands services (finances; postes, télé-
graphes et téléphones administration générale; agriculture, commerce
et colonisation enseignement administration centrale de l'armée tuni-
sienne (garde beylicale) travaux publics). Le budget des dépenses est
dressé en conseil sous la présidence du résident général, qui ramène
rigoureusement les autorisations des dépenses dans les limites des éva-
luations des recettes, puis revu et corrigé par le ministre des affaires
étrangères après envoi d'un délégué en mission à Tunis pour en faire
l'examen sur place.

Le budget ainsi arrêté est soumis ensuite à l'examen de la conférence
consultative en vertu du décret du 2 février 1907 qui a réglé la constitu-
tion et les attributions de la conférence.

La conférence ne peut, en vertu de ce décret, émettre de vœux tendant
à la modification des recettes évaluées d'après des principes, rigoureux
mais elle est obligatoirement consultée sur toute création d'impôt nou-
veau, ou tonte modification d'assiette et de taux susceptible d'augmenter
la charge d'un impôt existant.

Le gouvernement n'est pas obligé de la consulter sur les modifications
de mode de perception tendant à assurer une plus exacte perception
d'un impôt ou de prévenir la fraude ou les dissimulations.

Le décret du 2 février 1907 indique les dépenses obligatoires et les
dépenses facultatives. Ceci est établi en conformité de la loi du 19 décem-
bre 1900 qui règle le budget spécial de l'Algérie.

Un point qu'il faut bien faire ressortir est le suivant La conférence
n'est que consullalice, et le gouvernement n'est pas tenu de suivre les
indications de cette assemblée. Le ministre des affaires étrangères décide
sur les avis du protectorat la solution à donner aux propositions d'amen-
dement de l'assemblée. Le dernier mot reste donc au gouvernement pro-
tecteur. Le bey promulgue par décret le budget définitivement arrêté
conformément aux décisions dernières du gouvernement.

Les règles d'établissement du budget tunisien sont empruntées pour
la plupart à la métropole, mais quelques-unes sont spéciales au protecto-
rat et lui donnent ainsi son originalité.

Les règles communes à la métropole sont l'unité budgétaire et la
spécialisation des exercices; elles comportent pourtant des modalités
propres à la Tunisie. Ainsi le budget tunisien est divisé en trois parties

1° Services ordinaires
2' Dépenses exceptionnelles et recettes exceptionnelles
3* Dépenses d'exercices clos.
Mais il y a des règles propres au budget tunisien Ce sont
1* Les évaluations des recettes sont rigoureusement établies d'après la

moyenne des cinq derniers exercices en déduisant le plus fort et le plus
faible. Dans ces conditions, les prévisions ont toute chance d'être dépas-
sées par les recettes

2' 11 est formellement interdit d'ouvrir aucun crédit qui ne soit gagé



soit par le calcul de la moyenne dont il vient d'être question, soit par
une ressource acquise et disponible.

L'une des caractéristiques importantes du budget de la Tunisie est la
constitution d'un fonds de réserve, formé des excédents de recettes, et
destiné à pourvoir aux déficits éventuels et aux dépenses extraordi-
naires. Aucune somme ne peut être prélevée sans décision expresse et
spéciale du ministre des affaires étrangères.

Dans son rapport M. Pierre Baudin fait connaître le détail de chaque
service avec les fluctuations budgétaires. Il sutlit de donner ici les
chiffres globaux pour l'exercice 1910.

Le budget tunisien pour 1910 s'équilibre de la manière suivanteRecettes 6"). 897. 948 »Dépenses 63.98S.iii3 61

Excédent des recettes. 2.434 39

2° Ilapport fait au nom de la commission du budget chargée d'examiner le
projet de loi portant fixation du budget général de l'exercice i'jii
[Protectorats], par M. Bouge, député (11.

M. Bouge définit la politique d'association que la France a pratiquée en
Tunisie. Il en fait un tableau saisissant, qui prouve que la Mère-Patrie
n'a manqué à aucun de ses devoirs envers la régence. Mais cette poli-
tique d'association et de collaboration de la France, avec les Tunisiens,
si elle est réalisée, que va-t-elle produire? Tel est le point d'interroga-
tion que pose le rapporteur. M. Bouge trace un rapide exposé de ce
qu'est la conférence consultative, qu'il appelle un essai parlementaire. 11

indique qu'un décret du 27 avril 1910 est venu changer la constitution
prémitive de cette conférence. A l'avenir, les sections françaises et les
sections indigènes délibéreront à part. Il semble ici que la politique
d'association subisse presque un échec on dirait presque une politique
de séparation et de suspicion.

Les conflits qui ont surgi dans l'ancienne conférence consultative
tiennent à quatre questions principales, et c'est pour éviter de nouveau
ces conflits que le décret du 27 avril 1910 a été pris. Les points du litige
entre les sections françaises et les sections indigènes visaient les ques-
tions suivantes:

L'enseignement indigène.
L'extension de la justice française aux israélites.
La réforme de la medjba.
La colonisation et les habous.
Le rapporteur passe en revue les quatres questions.
Il résume les discussions qui s'étaient élevées à leur encontre au sein

de la conférence consultative, et il met en lumière les opinions des
colons et des indigènes.

Examinant le budget tunisien, M. Bouge a relevé un chiffre qui l'a
frappé par sa répétition dans chaque article du budget c'est celui des

(1) J. 0., Ch. dép., Doc. Pari. n' 362. Séance du 12 juillet 1910.



frais des interprètes. Ce chiffre s'élève à la somme coquette de 269.376
francs.

Le rapporteur en résumé se montre très satisfait de l'oeuvre accomplie
dans la régence. Il estime que l'entente entre la résidence et toutes les
bonnes volontés nobles et désintéressées des tunisiens peut assurer
l'avenir toujours grandissant de la Tunisie.

Politique coloniale

Politique coloniale (Discours de M. Joseph Ciiailley à la Chambre des
députés) (1).

La discussion du budget des colonies a été, cette année, très large et
très copieuse. M. Messimy, rapporteur du budget des colonies. avait
formulé dans son remarquable rapport des critiques très fortes contre
l'administration coloniale et principalement contre celle qui a prédominé
depuis quelques années dans nos possessions de l'Indo-Chine. Aussi,
tous les coloniaux que compte la Chambre des députés sont-ils venus
apporter leurs dires dans ce tournoi oratoire. Nous n'avons pas à nous
oecuper ici des colonies en général, et nous ne pouvons suivre les diffé-
rents orateurs dans leurs développements mais il y en a eu un,
M. J. Chailley, qui, tout en traitant la question d'une manière générale
et vraiment élevée, a fait quelques incursions dans le domaine tunisien,
incursions que nous devons retenir et mentionner dans cette notice.

Parlant de toutes nos possessions coloniales, M. Chailley dit ceci

« Nous avons 40 millions d'indigènes, indigènes de toutes les races et de
toutes les civilisations, nègres encore rudimentaires, nègres déjà civi-
lisés, Annamites, Malgaches, et, puisque je vois à son banc M. le ministre
des affaires étrangères, j'ajoute Arabes. M. le ministre me permettra de
parler un peu de l'Afrique du Nord et incidemment de la Tunisie. Dans
la politique coloniale que la France doit suivre, on ne peut donc négliger
les indigènes. Quel est le but de notre politique coloniale, dit M. Chailley,?
A cette question il fait la réponse suivante « C'est la prédominance de
la France. Par qui et par quels instruments ? C'est le point sur lequel
il faut s'expliquer. Nous avons à notre disposition, à notre service deux
éléments pour assurer la prédominance de la France les colons d'une
part, d'autre part les indigènes ». M. Chailley reconnaît que dans l'Afri-
que du Nord nous avons fait œuvre de vrais colonisateurs nous avons
essaimé en y implantant 750.000 Européens, dont près de 400.000 Fran-
çais, sur lesquels la Tunisie eu compte 38.000. Nous pouvons dire que,
au sens spécial du mot colon, au sens de coloniser, de faire le métier
d'agriculteur, de planteur, nous possédons des colons admirables.

M. Chailley trouve que l'eliort fait n'est pas encore suffisant. En
Tunisie, le recrutement et l'établissement des colons vont trop lente-
ment. C'est une opération à laquelle on n'applique ni moyens suffisants,
ni suffisante attention. Dans certaines années, 100 colons dans telle
autre, 60 ou 70 seulement. C'est là un contingent iusignifiaut

(1) J. 0., 30 juin 1910.



M. Chailley déclare qu'il faut une propagande ingénieuse et obstinée.
Les colons tunisiens sont des colons d'une espèce particulière mais
l'orateur affirme qu'on peut les trouver si on veut les chercher. Il ne
faut pas se laisser arrêter par le prétenduobstacle de la rareté des terres.
11 y en a, dit-il. et qui peuvent être rendues disponibles pour la coloni-
sation par des moyens légitimes et respectueux des droits des indigènes,
qu'il appartient de déterminer. C'est là l'œuvre du gouvernement et du
résident général.

M. Chailley recommande que le peuplement se lasse sans nuire à
l'élément indigène.

Envisageant la situation d'une manière globale, M. Chailley reconnait
que nous avons donné aux indigènes la paix, la sécurité, la prospérité
matérielle mais nous ne leur avons pas donné suffisamment de justice,
ni au point de vue de la loi appliquée, ni sur le terrain de l'impôt.
Interpellant M. le ministre des affaires étrangères, il dit que la Tunisie
n'a pas été plus exempte que les autres colonies de ces abus, et que, tout
récemment, une assemblée élue y a fait preuve d'une étrange attitude.
Il dit textuellement ceci « Nous avons donné aux colons des pouvoirs
dont ils ont abusé. Les colons considèrent qu'ils sont la France même et
que le budget de la Tunisie est à eux. L'administration perçoit des
impùts sur les indigènes c'est pour notre profit, disent-ils. Les muni-
cipalités, composées mi-partie d'Arabes, mi-partie de Français, lèvent
des impôts la majeure partie va aux besoins des Français. Je sais que
leurs votes sont contre le gré de l'administration qui n'approuve pas
cette attitude. Encore serait-il bon qu'elle le fit connaître et qu'elle
déclarât nettement qu'il n'y a qu'une seule personne qui ait le droit
de disposer des impôts levés sur les indigènes c'est la France et que
ceux qui représentent la France ce ne sont pas les colons irresponsables,
mais le résident général. »

M. Chailley prononce des paroles sévères contre certains européens de
la Tunisie qui injurient et maltraitent les indigènes. Il énumère quelques
échantillons des aménités que la presse tunisienne prodigue depuis
quelques années à nos indigènes tunisiens. C'est une continuelle provo-
cation.

Il termine en proclamant que la France doit, sur tous les territoires,
enseigner et pratiquer la justice.

Travaux publics

Hapoort fait au nom de la commission des travaux publics des chemins
de fer et des voies de communication chargée d'examiner le- projet de
loi npproucant la conrention passée entre le Gouve~wenaent fi~ançais et le
Gouvernement tunisien pour fixer la noucelle répartition des charges
de garantie d'intérêt, des lignes de chemins de fer du réseau dit de la
Medjerdah, par M. Deléglise, député (1).

D'après la convention du 17 mars 1902. annexée à la loi du 6 avril 1902,

(1) J. 0., Cu. dép. Doc. pari. n° 3296. Séance du 25 mars 1910.



la participation du Gouvernement français à la garantie annuelle
d'intérêt du réseau de la Medjerdah, a été limitée aux maxima ci-après

Pour chacune des années 1903 à 1905, à 2 millions
Pour les années 1900 à 1965, des sommes décroissant régulièrement

de 31.000 irancs»par an en partant de 2 millions en 1900 pour aboutir à
171.000 francs en 1963.

La participation doit cesser le 1" janvier 1966.
Les bonis sont employés à constituer et maintenir un fonds de

1.500.000 francs.
Voici les charges réelles du Trésor français depuis 19021903 2.000.000 »1904 2.000.000 »1905. 1.849.067 441906. 1.738.172 831907. 1.509.578 211908. 1.441.542 84

La moyenne est de 1.509.727 francs.

L'examen de ces chiffres fait ressortir que le point de départ des
charges maxima de l'État français a été trop élevé, et que par suite la
Tunisie ne participera pas ellectivement à la garantie avant quatorze ans,
dans l'hypothèse où les charges réelles resteraient stationnaires au
chiffre de 1908, et avant un délai plus long encore si ce chiffre vient à
s'abaisser.

En se plaçant au point de vue tunisien, on a adressé à la convention
du 17 mars 1902 les critiques suivantes

Cette convention a limité les sacrifices à faire par la Métropole pour
la garantie de la ligne de la Medjerdah et a donné à la Tunisie le droit
de modifier directement certaines conditions d'exploitation de la iigue
et d'homologuer les tarifs. Mais elle a laisé les finances de la Métropole
intéressées dans la question de la ligne, puisqu'elle peut toujours
espérer voir sa part contributive descendre au-dessous du maximum
conventionnel. Elle n'a donc pas donné à la Tunisie la liberté d'allure
nécessaire dans la question de la ligne.

La Tunisie, en effet, n'a pu faire aboutir sur la ligne de la Medjerdah
aucune des réformes demandées par le commerce. Elle n'a pu réduire
certains tarifs prohibitifs parce que les conventions en vigueur ne
laissent pas à la compagnie une rémunération suflisaute pour les aug-
mentations de tarif, à tel point que pour toutes les matières pondéreuses
qui font la fortune des ligues voisines de la Medjerdah, celle-ci est
inexistante et ne saurait en transporter une tonne.

La loi du 24 juillet 1904, qui règle les conventions avec l'Algérie, est
plus libérale que celle de la Tunisie. Kn cllet, la garantie servie par la
Métropole aux chemins de fer algériens prend, aux termes de la loi. le
caractère d'une subvention forfaitaire sur laquelle la colonie peut, par
une bonne administration de ses réseaux, réaliser des bénéfices, et les
pouvoirs du ministre des travaux publics sont délégués au Gouverneur
général de l'Algérie. 11 n'en est pas de môme de la convention tunisienne
de 1902, qui n'intéresse pas directement la Tunisie à l'exploitation de la



ligne de la Medjerdah et ne lui permet que très difficilement d'améliorer
le régime de cette ligne.

La Métropole et la Tunisie sont donc intéressées l'une et l'autre à
modifier les accords du li mars 1902. Voilà l'objet de la convention
que rapporte M. Deléglise, aux termes de laquelle la participation de
la Métropole est abaissée à partir de l'année de l'exploitation 1910 au
montant de la garantie effective annuelle, soit au chiffre de 1.430.000 fr.

Cette participation décroîtra de 31.000 francs par an à partir de 1911

pour prendre fin en 1957. Le montant en sera versé à la Tunisie qui
fera son règlement annuel avec la Compagnie exploitante. Le fonds de
garantie de 1.500 000 francs, qui a été versé intégralement à la Tunisie
sera réduit à la moitié, soit à 750.000 francs, la Tunisie devant reverser
une pareille somme au Trésor français. La Métropole étant ainsi dégagée
de toute préoccupation à l'égard des résultats de l'exploitation, n'a plus
d'objections à remettre à la Tunisie la gestion complète du réseau de la
Medjerdah.

La loi approuvant la convention a été votée, et promulguée le 11 avril
1910 l1).

XII. Affaires du Maroc

1° RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES CHARGÉE D'EXA-

miner LE PROJET DE LOI ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS PORTANT
FIXATION DU BUDGET GÉNÉRAL DE L'EXERCICE 1910 (MINISTÈRE DES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES), PAR M. CH. Dupuy, SÉNATEUR.
2' RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DU BUDGET CHARGÉE D'EXAMINER

LE PROJET de LOI PORTANT OUVERTURE SUR L'EXERCICE 1909 DE crédits
SUPPLÉMENTAIRES CONCERNANT LES OPÉRATIONS militaires DU maroc,
PAR M. Paul DOUMER, député.

3° PROJET DE LOI ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS PORTANT OUVERTURE
SUR L'EXERCICE 1909 DE CRÉDITS supplémentaires CONCERNANT LES
OPÉRATIONS MILITAIRES AU MAROC, PRÉSENTÉ AU SÉNAT par M. cochery,
MINISTRE.

41' RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES CHARGÉE D'EXAMI-

NER LE PROJET DE LOI ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS PORTANT
OUVERTURE SUR L'EXERCICE 1909 DE CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES CONCER-
NANT LES OPÉRATIONS MILITAIRES AU MAROC, PAR M. GAUTIIIER, SÉNA-

TEUR.
5° LOI PORTANT OUVERTURE SUR L'EXERCICH 1909 DE CRÉDITS SUPPLÉMEN-

TAIRES CONCERNANT LES OPÉRATIONSMILITAIRES AU MAROC.

6e PROJET DE LOI PORTANT OUVERTURE SUR L'EXERCICE 1910 DE crédits
SUPPLÉMENTAIRES CONCERNANT LES OPÉRATIONS MILITAIRES AU MAROC,
PRÉSENTÉ AU NOM DE M. FaLLIÈRES, PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, PAR
M. KLOTZ, MINISTRE DES FINANCES.

7" RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DU BUDGET ET PORTANT FIXATION
DU BUDGET GÉNÉRAL DE L'EXERCICE 1911 (ministère DES AFFAIRES étran-
GÈRES), PAR M. PAUL DESCHANEL, député.

(1) J. 0., n" du 26 avril 1910, p. 3430. Rev. Alg. 1910. 3. 203.



1° Rapport (ait au nom de la commission des finances chargée d'examiner
le projet de loi adopté par la Chambre des députés portant fixation du
budget général de l'exercice 4910 (ministère des affaires étrangères), par
M. Charles Dui-uv, sénateur (1).

Le distingué rapporteur au Sénat traite d'une manière très rapide des
affaires du Maroc. Il fait savoir que nos intérêts et nos droits incontes-
tables ont été reconnus par l'Europe et que nous ne devons hésiter ni à
les maintenir ni à les défendre.

Il ne faut pas croire pourtant que l'acte d'Algésiras a tout réglé, tout
terminé. On sait que l'Allemagne ne crut pas devoir s'incliner devant
l'acte collectif des puissances. Au nom du principe de la porte ouverte
et de l'intégrité de l'empire chérifien, elle prétendit surveiller et au
besoin contrarier notre action toujours disposée à remettre en question
ce que les plénipotentiaires d'Algésiras avaient admis et consentis. De
là un constant malaise qui avait son contre-coup dans les relations
européennes et pouvait dégénérer eu ce grave conflit dont les esprits
avisés envisageaient avec une légitime inquiétude l'extension et le péril.

M. CI). Dupuy relate l'incident parlementaire des déserteurs allemands
à Casablanca, et il constate que les gouvernements intéressés (la France
et l'Allemagne) eurent la sagesse de porter l'affaire devant la cour arbi-
trale de La Haye. Ce fut l'origine de l'accord du 9 février 1909, qui a
précisé la portée que les contractants attachent aux clauses de l'acte
d'Algésiras « en vue d'éviter toute cause de malentendus entre eux pour
l'avenir. »

C'est un véritable succès pour les idées d'arbitrage qui finiront par
s'implanter en Europe.

Le texte de l'accord franco-allemand a dégagé la question marocaine
des incertitudes et des malentendusqui avaient trop longtemps duré.

La France garantit l'égalité économique dont les intérêts commerciaux
et industriels poursuivaient la garantie. De son côté l'Allemagne « recon-
naissant que les intérêts politiques-particuliers de la France sont étroi-
tement liés à la considération de l'ordre et de la paix intérieur au Maroc,
est décidée à ne pas entraver ces intérêts. »

Cet accord produit tous les jours ses effets, et il sera possible à la
France de faire aboutir les négociations qui se poursuivent entre les
représentants à Tanger et au Maroc et les mandataires de Moulay-Hafid.

2' Rapport fait au nom de la commission du budget chargée d'examiner
le projet de loi portant ouverture sur l'exercice 1i)0!) de crédits supplé-
mentaires concernant les opérations militaires au Maroc par M. Paul
DOUMER, député (2).

Le crédit supplémentaire demandé à la Chambre des députés par le
gouvernement s'élève à la somme de 1.128.063 fr. Déjà en novembre 100'J

et par une loi du 29 décembre 1909 il avait été voté des crédits supplé-

|1) J. 0., Sénat., Doc. pari n° 114. Séance du 17 mars 1910.

12I 0., Ch. dép., Doc. pari. n° 3250. Séance du 21 mars 1910.



mentaires mais la loi du 29 décembre 1909 ne pouvait prévoir les
sommes totales exigées pour couvrir toutes les dépenses de 1909 on
n'en connaissait pas encore le montant, et la loi du 29 décembre 1909
ne visait que les dépenses faites et connues du 1" janvier 1907 au
1" septembre 1909. Le projet de loi rapporté par M. Paul Doumer vise
donc les dépenses du 1" septembre 1907 au 31 décembre 1909.

M. Doumer fait connaître que les dépenses totales des opérations mili-
taires au Maroc de 1907 au 31 décembre 1909 donnent les chifïres sui:
vants, répartis par ministère

Ministère de la guerre. 58.000.000
Ministère de la marine. 15.500.000
Ministère des affaires étrangères 168.000

Total 73.668.000

Après avoir exposé très succinctement les dépenses qui incombent à
chaque ministère, M. le rapporteur fait connaitre d'une manière très
détaillée et fort instructive ses impressions sur la situation de la France
au Maroc.

Le chiffre de nos pertes au Maroc depuis le commencement de la
campagne est porté aux totaux suivants

Pertes de l'armée 175 tués, 585 blessés.
Pertes de la marine 2 20

L'etîectif de uos troupes d'occupation n'a pas sensiblement varié depuis
le mois d'octobre 1909. Les effectifs au la mars 1900 sont les suivants

Région de Casablanca.. 263 officiers, 5.647 hommes, 2.429 animaux.
d'Oudjda 112 3.711 – 903
du Haut-Guir.. 45 1.608 – 387

Ceci constitue un ensemble de 420 officiers, 11.026 hommes et
3.919 animaux.

M. Doumer remarque que notre situation politique sans être encore
ce qu'elle devrait être et ce que nos sacrifices en hommes et en argent
exigent qu'elle soit, s'est sensiblement améliorée.

La résistance et les oppositions du maghzen à nos justes demandes se
sont atténuées elles n'ont pas encore été complètement vaincues en
ce qui concerne la question financière.

Le ministère des affaires étrangères a fait connaître au parlement
l'état des rapports itanco-marocains.

L'accord établi en principe entre la France et le représentant de
Moulay Hafid à Paris, M. El Mokri, a donné lieu à un acte signé le
14 janvier 1910. et qui peut se résumer de la manière suivante

1" Pour ce qui concerne la Chaouïa, la France s'est inspirée de ce
principe qu'il lui était impossible d'envisager le retrait de nos troupes
françaises tant que l'ordre ne pourrait être assuré par les autorités indi-
gènes. La France a obtenu du maghzen qu'il organiserait une force ché-

Ministère de la guerre. 58.000.000
~imstèrede la marine. 15.500.000
Ministèredes affaires étrangères. 168.000

Totaf. 73.668.000

Pertes de l'armée 175 tués, 585 blessés.
Pertes de la marine 2 – 20

Région de Casablanca.. 263 officiers, 5.647 hommes, 2.429 animaux.
d'Oudjda 112 3.711 – 903 –
du Haut-Guir.. 45 1.608 – 387 –



rifïenne constituée et instruite sous la direction de nos ofïiciers dans
des conditions analogues à celles de la police des ports. Cette force sera
soldée sur les recettes de la rrovince et au besoin sur les ressources
générales du Maroc;

2° Pour Casablanca, la France a déjà déclaré qu'elle n'a jamais cessé
de considérer cette ville comme territoire marocain elle n'a pas l'inten-
tion d'y exercer une occupation définitive

3" En ce qui concerne la région frontière, la Chambre des députés et
le ministre des affaires étrangères ont fait adopter dans la séance du
23 novembre 1907 les résolutions suivantes:

Réalisation intégrale du régime résultant de l'ensemble de nos enga-
gements avec le gouvernement chérilien depuis neuf ans.

Nomination d'un haut fonctionnaire chérifien investi des pouvoirs
nécessaires pour diriger, de concert avec le haut commissaire français,
l'application des réformes administratives et le développement économi-
que de la région.

Formation d'une police marocaine instruite et commandée par des
cadres français.

4° Des dispositions spéciales seront prises pour protéger les transac-
tions dans la région du Haut-Guir par un système d'escortes accompa-
gnant les caravanes et par l'établissement de relations officielles et
régulières entre les autorités des régions limitrophes.

Quelle est la situation financière? Il ressort du travail de M. Doumer
que les négociations poursuivies entre le ministre des affaires étrangères
et le représentant de Moulay Hafid s'étaient précisées dans des notes
échangées entre eux.

Les envoyés de Moulay Halid avaient fait connaître que les dettes
exigibles du maghzen s'élevaient à 80 millions, indépendamment des
sommes dues à la France pour ses dépenses militaires et navales qui
représentent un minimum de 20 millions.

Le chiffre de 80 millions paraît être une évaluation trop faible on pré-
voit déjà que le compte des dettes donnera un total de 90 millions.

La somme due à la France lui sera versée en annuités calculées au
taux de crédit de l'État français.

L'accord du 14 janvier 1910 fut porté à Fez et y arriva le 2 février.
Moiilay-HaCid "fit un accueil très hostile à cet arrangement et il fallut
une intervention énergique de la France pour obtenir le commencement
d'exécution de cet accord. Cette intervention se produisit le 29 février et
le Maroc avait 48 heures pour y adhérer.

Moulay Halîd se rendit aux exigences de la France et donna les satis-
factions qui lui étaient demandées. C'est ainsi qu'il nomma un haut
commissaire chérilien 'avec pleins pouvoirs pour pratiquer la mise en
vigueur du régime défini par les arrangements relatifs à la région fron-
tière. Il envoya les pouvoirs nécessaires à El-Mokri pour la conclusion
de l'emprunt conformément aux principes déjà admis il s'engagea à

renvoyer les instructeurs militaires turcs.
L'état intérieur du Maroc n'est pas sensiblementamélioré. Les troubles

subsistent en dilïéreuts points et la sécurité publique n'est pas assurée,
en dehors des régions occupées par les troupes françaises.

On doit signaler plusieurs questions qui intéressent les rapports des



puissances au Maroc. La commission des indemnités de Casablanca a
terminé ses travaux le 2 janvier après avoir instruit et jugé 3567 affaires
et tenu 129 séances. Les travaux publics payés sur la caisse spéciale,
c'est-à-dire à l'aide de la recette douanière, ont déjà commencé à être
adjugés. La politique d'entente économique entre les diverses puissances
qui a conduit la France et l'Allemagne a signer l'accord du 7 février 1909

a produit ses premières conséquences. Une société marocaine de tra-
vaux publics, constituée à Paris sur l'initiative d'une banque française,
groupe des éléments français, allemands, anglais, espagnols, belges, ita-
liens suédois et portugais. Les Français y concourent pour la moitié du
capital engagé. La question minière est d'une solution plus délicate. Il
est nécessaire de réaliser la clause de l'acte d'Algésiras qui prévoit le
fonctionnement normal des exploitationsminières au Maroc, et les dispo-
sitions préparées à cet effet consacreront le principe de l'égalité com-
plète pour tous les intérêts étrangers légitimement engagés dans cette
question.

Le commerce extérieur du Maroc qui était rn 1908 de 94.900.000 francs
s'est élevé en 1909 à 107.300.000 francs.

Le commerce maritime se décompose ainsi

Importation. 60.250.000Exportation 47.250.000

Le commerce total de la France ne se fait pas par la voie maritime.
Seule de toutes les nations la France a une frontière-ouverte avec l'em-
pire chérifien et par elle se fait un commerce important.

En 1208 les transactions françaises au Maroc effectuées par l'une et
l'autre partie se cliiflraient ainsi.

Commercemaritime. 31.760.000
Commerce par la voie de terre 40.000.000
Ce qui fait un total de. 71.760.000

On n'a pas encore les chiffres de commerce eflectué par la frontière de
terre en 1909.

Le commerce maritime français qui est de 23.770.674 francs pendant
les trois premiers trimestres de 1909 semble devoir être pour l'année
entière de 32.500.000 francs.

De telle manière que la progression de nos transactions commerciales
avec le Maroc s'établirait ainsi.

Commerce français de 1907 22.820.000

– 1908 31.760.000

– 1909 32.500.000

11 y a vraiment accroissement de 1908 à 1909 mais les proportions
sont moindres en 1909 que l'année précédente.

Voilà quelques renseignements utiles sur notre situation au Maroc.
Les crédits demandés, qui seront prévus au moyen des ressources géné-
rales du budget de 1909 s'élèvent à 1.128.063 francs.

importation. 60.250.000Exportation. 47.250.000

Commercemaritime 31.760.000
Commerce par la voie de terre 40.000.000
Ce qui fait un total de. 71.760.000

Commerce français de 1907 22.820.000
1908 31.760.000
1909 32.500.000



:i° Projet de loi adopté par ta Chambre des députés portant ouverture sur
l'exercice 1909 de crédits supplémentaires concernant les opérations
militaires au Maroc présenté au Sénat, au nom de M. Fallières, prési-
dent de la République, par M. Cocherv, ministre des finances (1).

M. Cochery se contente de dire que la Chambre des Députés, a adopté
le projet de loi dans sa séance du 25 mars 1910 et déclare n'avoir à ajou-
ter aucune explication à celles données antérieurement.

ï° llapporl fait au nom de la commission des finances, chargée d'examiner
le projet de loi adopté par la Chambre des députés portant ourerture
pour l'exercice 1909 de crédits supplémentaires concernant les opérations
militaires au Maroc, par M. Gauthier, sénateur (2).

M. Gauthier reprend les mêmes arguments financiers que ceux pré-
sentés par M. Doumer.

Les dépenses qui ressortissent au chapitre 20, Gendarmerie, s élèvent
à 18.585 francs, et visent les dépenses à effectuer dans la Chaouia et sur
la frontière algéro-marocaine. Le total des dépenses est de 193.463 et il

manque les 18 583 pour régler les dépenses engagées à ce jour. Il a été
ouvert seulement 174.880 de crédits. La solde des états-majors de
services entraine des crédits de 39.519 francs; et la solde des corps de
troupe des crédits de 571.500 francs. La subvention aux territoires du
Sud s'élève à la somme de 49S.459 francs.

M. Gauthier émet au nom de la commission des finances, au Sénat un
avis favorable au projet de loi.

ii" Loi portant ouverture sur l'exercice 190!) des crédits supplémentaires
concernant les opérations militaires du Maroc (31.

La loi a été promulguée le 31 mars 1910. Les crédits demandés ont été
intégralement votées et sont distribués ainsi

Ministère de la Guerre

1° Intérieur: Chapitre 20. Gendarmerie. 18.585
2' Algérie et Tunisie

Chapitre 56. Solde des états majors de services.. 39.519
Chapitre 57. Solde des corps de troupe. 571.500
Chapitre 66. Subventionsaux territoires du sud. 498.459

Soit un totalde 1.128. 003

(1) J. ()., Sénat, Doc. part., n° 178. Séance du 26 mars 1910.
(2) J. 0 Sénat, Doc, part. n' 188. Séance 28 mars 1910.
(3) J 0., n° du 1" avril 1910, p. 2738.



6' Pmjet de.loi portant ouverture sur l'exercice 1910 de crédits supplémen-
taires concernant les opérations militaires au Maroc, présenté, au nom
de M. Fallikhes, président de la République, par M. Klotz, ministre
des finances (]).).

Ces dépenses s'élèvent à la somme totale de 8.6801120 francs et
embrassent la période de temps qui va du 31 août au 31 décembre 1910.

Trois ministères sont intéressés à ces dépenses
1° Le ministère es affaires étrangères pour une somme de 200.000 francs

destinée aux œuvres françaises au Maroc.
2' Le ministère de la marine pour une somme de 300.000 francs destinés

aux constructions navales. entretien et réparations et salaires.
3° Le ministère de la guerre pour une somme de 8.180.920 francs à

répartir sur 20 chapitres du budget du ministère.

V Rapport fait au nom de lz commission du budget charriée, d'examiner
le projet de loi portant fixation du budget général de l'exercice 1911,
(minùlère des affaires étrangères), par M. Paul Deschanel, député (2>.

Ce rapport comprend quatre parties
1° Les affaires politiques et économiques
2° Les atlaires administratives et techniques
3° Les réformes
V Le budget.
Comme tous les rapports précédents de M. Paul Deschanel, celui-ci

commande l'attention par son ordonnancement et par les matières
traitées. C'est un véritable résumé des événements extérieurs de
l'année.

Mais nous n'avons à nous occuper que de ce qui concerne le Maroc.
M. Deschanel fait remarquer, que le principal événement survenu en

1910 au point de vue marocain a été la réalisation de l'emprunt. Cette
importante opération, qui mettait une somme de 90 millions à la
disposition du gouvernement marocain devait permettre à celui-ci
de liquider son passif. L'influence française continue à faire de sérieux
progrès au Maroc.

Nos écoles se développent rapidement. Il faut faire appel à de
nouveaux maîtres pour satisfaire aux besoins sans cesse grandissants.

On envisage, à Casablanca, la construction d'un groupe scolaire.
A Tanger, le collège qui a ouvert ses portes eu janvier 1909 compte
actuellement 225 élèves, dont 85 pour le grand collège. De nouveaux
bàtiments vont être nécessaires pour parfaire l'établissement qui grâce à
l'ardeur et à la capacité de ses professeurs est un puissant foyer
d'influence et de pensée françaises.

(1] J. 0. Ch. dép., Doc. Part., n° 497. Procès-verbal de la séance du 22
novembre 1910.

l2) J. 0., Ch. dép. Doc. pari., n° 361. Procès-verbal de la séance du
12 juillet 1910.



Nos dispensaires voient les indigènes venir de plus en plus nombreux
aux consultations gratuites. Un institut Pasteur va bientôt ètre édifie à
Tanger sur un terrain cédé par le Sultan. La construction d'uu hôpital
est indispensable pour remplacer l'établissement actuel entretenu par
la générositédu docteur Henri de Rothschild, mais devenu trop exigu pour
les besoins d'une population qui augmente sans cesse. A MarraJcech le
Sultan doit faire construire un hôpital qui rappellera le souvenir du
malheureux docteur Mauchamp. Le service des postes doit lui aussi se
prêter à des améliorations qui lui sont demandées. Le bureau de Casa-
blanca a un service des plus importants. En 1909 il a reçu et expédié
850.000 correspondances et émis 1.703.000 francs de mandats. Pendant le
premier semestre 1910 le chiffre des mandats émis est monté à 2.104.798
francs. Un comité consultatif du commerce s'est aussi fondé à Tanger en
1909. Ce comité a déjà rendu de signalés services au commerce français
au Maroc.

Louis Paoli,
Bibliothécaire de l'Université.
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LE CODE TUNISIEN DE PROCÉDURE CIVILE

Le code de procédure civile tunisien qu'a publié récemment
la Revue Algérienne (1) est une œuvre fort intéressante et
mérite d'attirer l'attention il fait, dans son ensemble, hon-
neur à ceux qui l'ont rédigé. Sans doute, il ne peut être donné
comme un modèle, si on ne considère que la rédaction et le
classement de ses dispositions. Il est certain que plusieurs
textes manquent de précision et que, sur bien des points, il
est d'une excessive brièveté. On est tenté, en le lisant, de le
prendre pour un avant-projet plutôt que pour une loi défini-
tive. Mais ses règles sont en général judicieuses et solides;
le système de procédure qu'il établit est bien conçu et, dans
ses grandes lignes, digne d'approbation je ne craindrai pas
d'effirmer que, sur plusieurs points, la commission extrapar-
lementaire qui s'occupe de la revision du code de procédure
de 1806 y trouverait des solutions très justes, très sages,
dont elle pourrait s'inspirer utilement.

Et tout d'abord le titre premier, consacré à la compétence
et à l'exercice de l'action en justice, s'il est certainement trop
bref et incomplet, n'en a pas moins le mérite de rassembler
des règles qui, en France, ne figurent pas dans le code de
procédure et sont éparses dans des lois spéciales ou résultent
de la seule jurisprudence. Les dispositions surla compétence
d'attribution et sur le mode de déterminationde la compétence
et du ressort doivent évidemment, dans une bonnecodification,
être placées dans le code de procédure civile; il en est ainsi
dans la plupart des codes de procédureétrangers le code tuni-
sien nous donne à son tour un exemple que nous ferons bien
de suivre. Dans le détail, certaines dispositions de ce titrepre-
mier sont mal rédigées et manquent tout à fait de précision,
par exemple l'article 3 qu'a justement critiqué mon collègue
Larcher (2). D'autres contiennent des règles contestables, par
exemple l'article 7, qui permet au juge d'ordonner une exper-
tise dans le seul but de fixer la valeur du litige en vue de la

(11 liev. Alg. 1911. 3. 33.
(2) Rev. Alg. 1911. 1. 41.



compétence et du ressort, ou l'article 15 qui permet dans
tous les cas au demandeur d'assigner devant son propre
tribunal le défendeur domicilié en dehors de la Tunisie.
Mais il en est de très heureuses et qu'on souhaiterait de voir
admettre en France ainsi la règle de l'article 10 d'après
lequel, pour déterminer la compétence et le ressort, on ne
cumule les différentes demandes formées en même temps
que si elles proviennent de la même cause, est plus exacte, à
mon avis, que la règle correspondante suivie en droit fran-
çais et qui impose toujours le cumul, même si les causes des
demandes formées en même temps sont distinctes (L. 12 juil-
let 1905, art. 8) ainsi encore l'article 18, d'après lequel
en matière mobilière l'action peut être portée devant le juge
du lieu dans lequel l'obligation est née ou dans lequel elle
doit être ou a été exécutée, et l'article 19, attribuant compé-
tence au tribunal de la situation de l'immeuble pour les
actions en réparation des dommages causés au fond, sont
des dispositions très justes et qu'en France on souhaiterait
de voir admettre dans l'art. 59 c. proc.

La partie principale du nouveau code est l'organisation de
l'instance devant les tribunaux régionaux. La direction de
l'instance et l'instruction du procès ne sont pas abandonnées
aux parties et à leurs mandataires; c'est au juge que la loi les
confie. Là est le principe essentiel, à mon avis, de toute bonne
procédure. Le système, suivi dans notre code de procédure,
qui confie aux plaideurs et à leurs mandataires, la direction
de l'instance et de l'instruction, a vraiment fait faillite; il
augmente dans des proportions considérables la durée, les
complications et les frais des procès. C'est au juge, chargé
de rendre la justice, et non aux plaideurs ou à leurs manda-
taires à diriger l'instance et l'instruction la procédure
civile doit être rapprochée de la procédure administrative,
et même, sur certains points, de la procédure criminelle
il n'y a pas de raison sérieuse pour que les procédés destinés
à rechercher la vérité soient très différents devant les divers
tribuiiHux la procédure civile appartient plutôt au droit
public qu'au droit privé

li'apiès le nouveau code tunisien, le demandeur ayant pré-
senté requête au tribunal, le défendeur est cité d'office par les
soins dn juge (articles 23 et 24) Aux termes de l'article 22,
alme'H 2 « le tribunal relève d'office le défaut de capacité, de
qualité, ou le dé fa ut d'autorisation lorsque celle-ci est exigée».
Devant les tribunaux régionaux et devant le tribunal d'appel,
Phiftriiclioii est faite par un juge rapporteur qui entend les
parties, procède à l'enquête, ordonue l'expertise, met en



cause des tiers quand l'instruction est terminée, l'affaire
vient devant le tribunal (art. 40) celui-ci peut ordonner
d'ailleurs un supplément d'instruction. Devant le tribunal sont
prises les conclusions et a lieu le débat oral après lequel le
jugement est rendu; mais, ce qui est une excellente disposition,
« les moyens nouveaux présentés à l'audience peuvent être
repoussés, sur les conclusions de la partie adverse, si le
tribunal estime que leur production a simplement pour but
d'entraver la procédure » (article 60). Tel est le système établi
pour la procédure de l'instance; il mérite dans son ensemble
d'être nettement approuvé.

Sur quelques points, les solutions admises sont contesta-
bles. Ainsi il nous paraît très fâcheux que les enquêtes aient
lieu devant le juge-rapporteur et non devant le tribunal à
l'audience publique c'est un principe de procédure admis
dans presque tous les pays aujourd'hui que celui de l'enquête
faite à l'audience l'audition des témoins par un juge com-
missaire doit être exceptionnelle. Tout le système de récusa-
tion des témoins, imité de notre système des reproches
(art. tl82 et s. c. proc. civ.), est aussi très critiquable. Dans le
détail de la procédure, bien des textes du titre II seraient
d'ailleurs à reprendre il est clair par exemple que la dispo-
sition de l'art. 141 qui frappe les jugements de péremption
après vingt années devrait disparaître (1) l'action née du
jugement se prescrit mais le jugement lui-même, en tant
qu'il reconnaît ou qu'il constitue des droits, ne disparaît
pas après un certain laps de temps.

Les règles surles voies de recours contiennentaussid'heu-
reuses solutions. Celle d'après laquelle l'appel est fait au
greffe (art. 86) est bien préférable à notre règle française de
l'appel fait par voie d'ajournement, car elle évite de nom-
breuses nullités de forme d'une criante injustice. Il faut louer
aussi la règle qui, pour empêcher que les procès s'éternisent,
n'admet pas l'appel séparé des jugements avant faire droit
ou statuant sur des incidents (art. 37, 38, 42). 11 faut louer
surtoutia suppression de l'opposition au jugement par défaut.
Le juge doit veiller à ce que le défendeur soit prévenu de la
demande mais, quand le défendeur a été prévenu, il n'y a
pas de raison pour lui réserver le droit de faire opposition il
doit être jugé comme s'il était présent (art. 18, 35, 58) 11 suffît
de décider, comme l'art. 57 in /îne, que le tribunal peut rele-
ver de la déchéance encourue la partie qui justifie qu'elle n'a
pu comparaître par suite d'un cas de force majeure.

(t) Voy. les observations de M. Larcher, supra, p. 41.



Il est assez difficile de bien apprécier à distance les règles
d'exécution forcée du titre III. Le système de saisies concer-
vatoires établi par les art. 164 et s. parait quelque peu touffu;
la saisie-arrêt ne parait pas bien nettement organisée. Je me
bornerai à signaler dans ce titre deux dispositions tout à fait
dignesd'approbation et qu'il est à espérer que le projet de réfor-
me du code français admettra également. D'après l'art. 152

« il n'est pas procédé à la saisie exécution si l'on ne peut
attendre de la vente des objets saisis nn produit supérieur au
montant des frais de l'exécution forcée». Mais par contre il
est permis, si le débiteur est de mauvaise foi et dissimule ses
biens pour paralyser la poursuite du créancier, d'user de
la contrainte par corps (art. 224). Ce sont là deux règles
excellentes l'une protège le débiteur malheureux, que la
vente de son misérable mobilier réduira au dénuement
absolu sans intérêt pour le créancier; l'autre frappe le débi-
teur de mauvaise foi qui refuse d'exécuter les condamnations
prononcées contre lui.

Enfin le titre IV intitulé « Dispositions générales » contient
aussi deux dispositions que notre code français peut, à mon
avis, lui envier. La première, depuis longtemps réclamée
chez nous, est contenue dans l'art. 224: les exploits peuvent
être signifiées par la poste, sous pli recommandé, avec accusé
de réception. La seconde est relative aux nullités. « Les
nullités et déchéances prévues par le présent code sont facul-
tatives pour le tribunal qui doit se baser sur les circontances
et sur l'intérêt des parties pour les accueillir ou pour les
rejeter ». La rédaction de ce texte est, à coup sûr, médiocre;
mais la règle établie est, à mon avis, bien supérieure à celle
du code français.

Je n'ai voulu, par ces quelques observations bien som-
maires, qu'attirer l'attention sur le nouveau code de procé-
dure tunisien. Il me paraît solidement construit. 11 est seule-
ment à désirer que sa rédaction soit revisée, et que quelques-
unes de ses règles soient précisées et un peu plus développées.
Sur bien des points, il donne une législation supérieure au
code français de 1806.

Albert TISSIER,

Professeur à la Faculté de Droit de Paris.



LES JEUX DANS LES CAFES MAURES

(A propos de la réponse faite par le ministre de l'intérieur
à une question écrite de M. Albin Rozet)

M. Albin Rozet, député de la Haute-Marne, est un des très
rares membres du Parlement – en y comprenant les sénateurs
et députés élus par l'Algérie' – qui s'occupent des choses
d'Algérie en général, et plus particulièrement de celles qui
intéressent nos sujets musulmans. Il a pris part à toutes les
grandes discussions de ces dix ou quinze dernières années,
et son intervention a eu le plus souvent une heureuse
efficacité (1).

L'intérêt qu'il porte à nos populations musulmanes, son
constant souci de leur procurer un peu de cette légalité qui
leur est si jalousement ménagée, font que son attention a été
attirée par cette question Comment peut-il se faire que,
en vertu des arrêtés pris par les maires de certaines com-
munes, des jeux sont interdits dans les cafés maures tandis
qu'ils sont autorisés dans les cafés et cabarets tenus par des
européens? Comment est-il défendu a deux consommateurs
de jouer à l'écarté leur tasse de kaoua, tandis que dans un
café chic ou dans n'importe quel assommoir il est toujours
loisible de faire régler par le sort des cartes le point de savoir
qui doit payer les bocks ou les absinthes? Encore une inégalité
de plus entre le « bicot et le « roumi » est-elle légale ?

Pour satisfaire sa légitime curiosité, il employa la procédure
que l'art. 48 du règlement de la Chambre met à sa disposition.
Il nosa une question écrite au ministre de l'intérieur

M. Albin Rozet, député, demande à M. le ministre de l'intérieur pour
quelles raisons ou motifs de droit les maires de certaines communes de
l'Algérie se sont crus autorisés à interdire par voie d'arrêtés de police les

(1) On lui doit notamment la fameuse interpellation sur les tribunaux
répressifs indigènes première manière (mars et avril 11)03) et d'importants
amendements à la loi du 24 décembre 1904.



jeux de cartes pour le payement des consommations dans les cafés maures,
alors qu'ils excluaient de cette prohibition les cafés, cabarets et débits de
boissons généralement quelconques tenus par des européens (1).

•

La question a été posée le 12 décembre 1910.
En règle, le ministre questionné doit répondre dans les

huit jours. Ce n'est qu'exceptionnellementqu'il peut demander
un délai pour rassembler les éléments de sa réponse. La
curiosité de l'honorable M. Albin Rozet parut au ministre de
l'intérieur sans doute excessive personne, paraît-il, à Paris,
n'était en état de donner la clef de l'énigme. Car, non seule-
ment le ministre demanda un délai, mais il mit trois mois à
enquèter et à étudier.

C'est le Journal officiel du 12 mars 1911 (2) qui a publié la
réponse

Réponse

Cette question comportant de la part du pouvoir central une demande
d'explications au gouvernement général et de la part de celui-ci une
enquête sommaire sur la réalité des faits énoncés, il n'a pas été possible
de répondre plus tôt à l'honorable député, quel qu'ait été le désir de
l'administration de lui donner satisfaction dans le délai légal de huitaine.

Des renseignements fournis par M. Jonnart il résulte que les arrêtés
incrirninés ont été pris en vertu du pouvoir que confèrent aux maires les
dispositions de l'article 97, paragraphe 3, de la loi du 3 avril 1884. Il est
en effet de jurisprudence constante que les jeux non interdits par la loi

sont sous la surveillance de l'autorité municipale qui peut les interdire
absolument ou les autoriser, sous certaines conditions, sur la voie
publique ou dans les lieux publics, tels qu'auberges et cabarets. (Cassa-
tion 20 décembre 1865, Leca et autres 31 octobre 1895, Vareille; 10 juil-
let 1896, Vignaux.l

Ouant aux moyens de droit sur lesquels s'appuient les maires pour
restreindre aux seuls cafés maures, à l'exclusion des établissements
tenus par les européens, la mesure d'interdiction édictée, ils les trouvent
dans la loi pénale particulière aux indigènes musumaus non naturalisés.

La nécessité de maintenir l'ordre parmi une population musulmane
nombreuse, remuante et disséminée sur un immense territoire, a rendu
nécessaire une série de mesures se traduisant par des dispositions
pénales spéciales à cette population et a légitimé vis-à-vis d'elle des
précautions extraordinaires. (Décrets des 29 août et 11 septembre 1874 et
loi du 2't décembre 1904, §§ 8 et 13 du tableau annexé.

(1) Journal o/lkiel, 1910, Chambre, débats parlem., p. 3315.

ri) Journal olliciel, 12 mars 1911 (partie non ollicielle), p. 1948.



Par contre, nos sujets musulmans sont absolument libres de pratiquer
dans les cafés, cabarets ou débits de boissons tenus par des européens,
tous les jeux non prohibés par la loi. On ne saurait établir, en effet,
la moindre assimilation, au point de vue du fonctionnement et de la
fréquentation, entre les cafés français et les cafés maures. Alors que les
premiers sont fermés chaque soir aux heures prévues par les règlements
municipaux, avec obligation pour les clients de se retirer, les seconds
restent occupés par un grand nombre d'indigènes de l'extérieur qui y
passent la nuit. Les maires, en interdisant les jeux de cartes dans ces
derniers établissements, les empèchent de devenir de véritables tripots.

#

M. Rozet a longtemps attendu: je crains que son attente
n'ait été vaine. A-t-il trouvé dans la réponse ministérielle la
judicieuse consultation juridique sur laquelle il était en droit
de compter ? J'en doute.

Quant à moi, qu'intéressent toujours vivement les questions
de législation algérienne, je dois à la vérité de déclarer que
mon sentiment a été une extrême surprise. Si le numéro du
Journal Officiel avait été daté du lar avril, j'aurais cru à une
plaisanterie. J'ai l'impression très nette qu'il n'existe aucun
lien logique entre les deux parties de la réponse et que la
seconde partie, la seule qui semble avoir quelque rapport avec
la question posée, est aussi peu pertinente que possible. Le
ministre n'a en aucune façon justifié la pratique qui paraissait
incorrecte à l'honorable député.

Que les maires puissent, en vertu des pouvoirs de police
qui leur sont conférés par l'art. 97 de la loi municipale du
5 avril 1884, interdire absolument on n'autoriser que sous
certaines conditions les jeux, d'ailleurs non interdits par
la loi, dans les lieux publics et notamment dans les auberges
et cabarets: ceci, jamais M. Rozet ne l'avait mis en doute.
Et le ministre ou plus exactement M. Jonnart, derrière qui
le ministre parait se retrancher, n'a pas eu grand effort à faire
pour reproduire la jurisprudence citée par Morgand, La loi
municipale, n°921.

Mais est-il possible de prohiber dans les cafés maures ce
qui est licite dans les cafés. non maures? Tel était le point
douteux et telle était précisément la question posée par
l'honorable député de la Haute-Marne.

C'est possible, affirme le ministre ou M. Jonnart. Le droit
de faire cette différence, les maires le trouvent « dans la loi
pénale particulière aux indigènes musulmans non natura-
lisés ». Et le ministre de citer comme textes de cette loi pénale



particulière: « décrets des 29 août et 11 septembre 1874 et la
loi du 24 décembre 1904, §§ 8 et 13 du tableau annexé.

»

Je ne comprends pas.
Les textes qui sont cités dans !a réponse ministérielle sont

ceux qui organisent actuellement le régime de l'indigénat en
territoire civil- et qui bientôt, nous l'espérons, disparaitront
grâce à l'excellente initiative de M. Albin Rozet (1). Décrets
du 29 août et 11 septembre 1874 pour les communes de plein
exercice, loi du 24 décembre 1904 pour les communes mixtes
indiquent qui peut déterminer les infractions spéciales aux
indigènes sous la sanction des peines de simple police c'est
le préfet pour les premières c'est le législateur lui-même,
dans un tableau annexé dans la loi pour les secondes. Et ce
qu'il y a de très certain, de tout à fait évident, c'est que les
textes cités ne confèrent aux maires aucune attribution par-
ticulière (2).

La loi du 24 décembre 1904, remarquons le tout d'abord,
n'est applicable qu'en communes mixtes. Dans les communes
mixtes il n'y a pas de maires, il n'y a que des administrateurs.
Elle est donc nécessairement, par définition en quelque sorte,
absolument étrangère à la question.

Puis et ceci mérite d'être retenu comme un trait caracté-
ristique de la désinvolture avec laquelle la « réponse » a été
rédigée – le ministre précise et cite particulièrement les §§ 8

et 13 du tableau annexé à la loi. Or, voici les textes

« 8° Asile donné, sans en aviser immédiatement le chef du
douar, à des vagabonds, ainsi qu'à tout étranger à la
commune mixte non porteur d'un permis régulier;

» 13° Actes de désordre, sur les marchés ou autres lieux
de rassemblement et autour des sources et fontaines
publiques, n'offrant pas un caractère de gravité suffisant pour
constituer un délit. »

M. Hozet parle jeux et cafés maures. Le ministre répond
vagabonds et actes de désordre.

« Et voilà pourquoi votre fille est muette. »

ili Proposition de lui portant suppression de t'internement adminis-
tratif en Algérie ainsi que des pouvoirs disciplinaires des administra-
teurs, préfets et sous-préfets. 14 janvier 190'J. Journal o/priel. Uoc. pari.
Cli., l'.tO1,), annexe n° '2233, p. 1. – Rapport de M. A. Rozet sur cette pro-
position, 10 mars l'JlO. Journal officiel, Uoc. pari. Cli.. l'.ilO, annexe
n° 3188, p. 1 repris (10' législature), ilrid., annexe n° 3j3, p. 701. V.

nos notes, Reçue pénitentiaire, 190'.), p. b'Jl ltHO, p. 060.

(2i V. notre Tr. Htm. de légixlat. ait/ t. h, n" 624-631.



A ces considérations juridiques – si tant est qu'on puisse
leur donner ce qualificatif la réponse ministérielle ajoute
des considérations de fait.

Mais ces considérations mêmes prouvent que la question
n'a aucun rapport avec l'indigénat. Un européen ne pourrait
jouer aux cartes dans un café maure et, à l'inverse, les indi-
gènes peuvent pratiquer ce jeu dans un café européen. La
prohibition ne tient donc pas du tout à la condition person-
nelle des consommateurs il est beaucoup plus exact de dire
que l'autorisation tient à la carte électorale du tenancier.

Si l'on craint que les cafés maures ne se transforment en
tripots, les maires n'ont qu'à prendre des arrêtés réguliers
ordonnant la fermeture, pour eux comme pour les autres, à
une heure fixée. Comme, suivant la jurisprudence adminis-
trative, les cafés maures sont des lieux publics où la police
a toujours accès (1), il sera facile de dresser des procès-
verbaux et d'obtenir des condamnations au cas où les jeux
autorisés se prolongeraient au de!à de l'heure réglementaire.

Les considérations n'ont donc rien de pertinent. En revan-
che, il est facile de remarquer que les interdictions portées en
des ukases municipales touchant les cafés maures sont bien
faites pour déterminer les indigènes ù fréquenter les débits
et « caboulots » européens où se consomment en abondance

les boissons alcooliques.

Conclusion.
La réponse du ministre, ou de M. Jonnart, n'indique aucun

texte pouvant justifier les arrêtés que visait l'honorable
M. Albin Rozet. Nous estimons donc que le devoir de l'auto-
rité supérieure eût été d'inviter les maires à rapporter au plus
vit des mesures d'une légalité moins que douteuse. Il n'en a
rien été fait et tout au contraire la réponse ministérielle, ou
gubernatoriale, essaie d'en masquer l'irrégularité par une
vague phraséologie.

Faut-il donc prêter à M. Jonnart ou au ministre cette
pensée machiavélique: l'alcoolisation des indigènes serait,
grâce aux droits sur l'alcool, le gage des futurs emprunts ?

Émile Lamchkr.

(1) Cire. du proc. gén. 1" mars 1909, et cire, du gouv. gén. 27 mars
1909, Est. et Lof., Supp. 1900, p. 383.



La compétence civile des juges de paix en Algérie

Rapport de M. Émile Buoussais, di'indc,

sur la proposition de loi de M. Maurice Colin

Les lecteurs de la Ilerue :Ilgérienne savent à quelles diflicultés a donné
lieu la question de l'applicabilité à l'Algérie de la loi du 12 juillet 1905

sur les justices de paix.
A se placer ait point de vue juridique, il n'est pas douteux, il n'est pas

sérieusement contestable que le titre I" de cette loi, modifiant la compé-
tence des juges de paix, devait trouver, de plein droit, application en
Algérie. Il en est deux raisons également péremptoires d'abord les
dispositions du titre I" de la loi du 12 juillet 1905 modifient la foi de
1838 déjà en vigueur ensuite, l'art. 12 de l'ordonnance du 26 septembre
1842 pose expressément en principe que la compétence en premier et
dernier ressort des juges de paix en matière civile est la même en Algé-
rie qu'en France. La doctrine est absolument unanime (1).

Malheureusement, à la suite d'instructions du parquet général, aussi
critiquables au point de vue pratique qu'au point de vue juridique, la
jurisprudence s'est remarquablement divisée. Si un certain nombre de
jugements soigneusement étudiés et solidement motivés ont reconnu
l'applicabilité de la loi de 1905 (2), d'autres jugements en nombre sensi-
blement égal (3) et même un arrêt (4) se sont prononcés en sens opposé.

(1) V. notamment Louis Holland, Lut lois modificatrice* en législation
algérienne et l'applicati n en Algérie de la loi du i2 juillet l90.'i sur les
justices de paix, Ilev. Ali]. 1906. 1. 69; L. Charpentier,note, Ile* Alg. 1905.
2 309; Émile Larcber, notes, Ilev. Alg. 1906. 2. 191 et 234, 1907. 2. 40,
1909. 2. 147, 1910. 2. 98, 1911. 2. 108, et TV. tlém. de lèg. alg. ( 2' édit.)
t. [, n" 136, et t. n, n' 397 i; A. Tissier, note, Sirey, 1906. 2. 112; L. Beau-
chet, notes, Dalloz, 1906. 2. 81, 1907. 2. 232; A. Girault, Principes ne
légidat. coloniale, (3' édit.), t. m, p. 190.

(2) J. de p. Souk-Ahras, 22 septembre 1905, j. de p. Boufarik, 31 octobre
190) llev. Alg. l'JO.i. 2. 309; trib. Oran (1" ch.|. 11 décembre 190j, liée.
Alg. 1906. 2. 191; j. de p. Alger-sud, 8 mars 1906, fiée. Alg. 1906. 2. 191.

(3i J. de p. Guelma, l(i septembre 1905, lier. Alg. [%">, 2. 309; trib.
l'Ililippeville, 1" février 1906, Ilev. Alg. 1906. 2. 191; trib. Alger (2' ch.)
14 mars 1906, lier.. Alg. 1906. 2. 234; trib. Alger il"cli.), 31 octobre 1908,
lier. Alg. 1909. 2. 147.

(4) Alger (3' cli.), 29 novembre 1906, lire. Alg. 1907. 2. (10.



II sn est résulté, quelque temps, tics liésitatioiis, un véritable désarroi
tout à fait préjudiciable aux plaideurs. 11 semble qu'en dernière analyse
c'est l'opinion négative qui a prévalu dans la pratique.

Cette situation devait attirer l'attention du législateur. La conséquence
d'une telle jurisprudence est bien de la plus choquante absurdité.
Comment ? N'importe quel juge de paix d'une intime bourgade de France,
qui peut être dépcurvu de tout diplôme juridique et qui n'a pas une bien
grande expérience statue en dernier ressort jusqu'à 300 fr. et à charge
d'appel jusqu'à 600 fr. Mais les juges de paix d'Alger ou d'Oran, magis-
trats de carrrière, présentant toutes garanties de savoir, ne connaissent
des affaires civiles que jusqu'à 100 fr. sans appel et 200 fr. en premier
ressort!

Déjà, au cours de la 9* législature, M. Maurice Colin, député d'Alger,
avait saisi la Chambre d'une proposition tendant à rendre applicable en
Algérie le titre 1" de la loi du 12 juillet 1905 et unifiant en même temps
la compétence des juges de paix d'Algérie (1). Malheureusement elle ne
parvint pas à l'état de rapport avant l'expiration des pouvoirs de la
Chambre.

Renouvelée aux débuts de la 10' législature, elle parait bien en voie
d'aboutir. Au nom de la commission de la réforme judiciaire et de la
législation civile et criminelle, M. Emile Broussais, député d'Alger et
ancien bâtonnier de l'Ordre des avocats à la Cour, vient de lui consacrer
un rapport entièrement favorable, qui constitue un lumineux exposé de
la question (2). Nous le reproduisons ci-dessous.

Il ne nous reste qu'à exprimer le vœu que le Parlement adopte sans
tarder cette proposition à tous égards excellente. Ce serait une revanche
pour lacause de l'assimilation et pour ce lie du bon sens, qui ne me semblent
pas séparables. É. L.

HAPPORT fait au nom de la commission de la réforme judiciaire
et de la législation civile et criminelle chargée d'examiner la
proposition de loi de M. Maurice COLIN, concernant la compé-
tence des juges de paix en Algérie,

Par M. Emile Broussais, député

Messieurs,
Les juges de paix d'Algérie sont divisés en deux catégories

au point de vue de la compétence
1° Les juges de paix à compétence ordinaire, qui sont ceux

siégeant dans les chefs-lieux d'arrondissement judiciaire,

il) Ch.dcsdép., sess. de 1909, annexe n'2274 (séance du 26 janvier 1909).
(2) Ch. des dép., sess. de 1911, annexe n" 948 (2' séance du 12 avril 1909).



dont la compétence est celle que possédaient les juges de
paix de France antérieurement à la loi du 12 juillet 1905

2° Les juges de paix à compétence étendue siégeant dans
les autres chefs-lieux de canton judiciaire, qui ont la com-
pétence prévue par le décret du 19 août 1854.

Alors que les premiers ne connaissent des actions pure-
ment personnelles et mobilières en 'matière civile que
jusqu'à cent francs en dernier ressort, et, à charge d'appel,
jusqu'à deux cents francs les autres statuent, sur ces
actions, jusqu'à cinq cents francs en dernier ressort, et
jusqu'à mille francs en premier ressort.

Ces derniers jugent également les actions personnelles et
mobilières en matière commerciale, dans les mêmes limites.

Ils exercent en outre les fonctions de {«résidents des tribu-
naux de première instance comme juges de référé en toutes
matières.

En matière pénaJe, ils connaissent des affaires de simple
police, des affaires forestières, des contraventions de la com-
pétence des tribunaux correctionnels, des infractions aux
lois sur la chasse et de tous les délits n'emportant pas une
peine supérieure à six mois d'emprisonnementou cinq cents
francs d'amende.

En l'état de cette législation est survenue la loi du 12 juillet
1905 qui, en matière civile, a élevé létaux de la compétence
des juges de paix, en France, de cent à trois cents francs en
dernier ressort et de deux cents à six cents francs en premier
ressort.

Cette loi du 12 juillet 1905 était-elle applicable à l'Algérie?1
Voici comment s'exprime, à ce sujet, l'auteur de la propo-

sition de loi, M. Maurice Colin, dans son exposé des motifs

« Après la promulgation de la loi du 12 juillet 1905, on a
vivement discuté la question de savoir si, au moins en ce
qui concerne les textes relatifs à la compétence, cette loi
devait, de plein droit et indépendamment de toute promulga-
tion spéciale, être appliquée en Algérie. Sans doute, a s'en
tenir a l'article 12 de l'ordonnance du 26 septembre 184.2, on

aurait pu soutenir l'affirmative. Ce texte porte en effet que
« la compétence en premier et en dernier ressort et les attri-
» butions spéciales des juges de paix en matière civile et de
» simple police sont les mêmes que celles des juges de paix
» de France. »

» Consacrant, an point de vue de la compétence, l'assimi-
lation entre les juges de paix d'Algérie et ceux de France, ce
texte aurait permis, semble t-il, de conclure à l'application



de plein droit à l'Algérie des modifications apportées à la
compétence des juges de paix en France. Cette conclusion
eût été difficilement contestable si, lors de la promulgation
de la loi du 12 juillet 1905, l'article 12 de l'ordonnance du
26 septembre 1842 était resté pleinement en vigueur. Mais,
depuis le décret du 19 août 1854, l'assimilation consacrée par
l'ordonnance du 26 septembre 1842 avait reçu une grave
atteinte.

» Le décret du 19 août 1854 avait en effet créé en Algérie des
juges de paix à compétence étendue dont les attributions se
trouvaient précisées par des textes spéciaux auquels ne
pouvait évidemment porter atteinte une loi générale modi-
fiant la compétence des juges de paix en France. De là cette
conséquence c'est que la promulgation en France d'une loi
générale remaniant la compétence des juges de paix ne pou-
vait entraîner l'abrogation et le remplacement de toutes les
dispositions qui, en Algérie, précisaient la compétence des
juges de paix puisque, par suite des dispositions du décret
du 19 août 1854, cette compétence constituait une matière
spécialement réglée par la législation algérienne. Aussi bien,
après quelques hésitations, c'est en ce sens que s'est fixée la
jurisprudence des tribunaux algériens, et il est aujourd'hui
admis que, faute d'une promulgation spéciale, la loi du
12 juillet 1905 ne saurait s'appliquer en Algérie, même aux
juges de paix restés, au point de vue de la compétence, sous
l'empire de l'article 12 de l'ordonnance du 26 septembre
1842. A l'heure actuelle, il subsiste donc en Algérie deux
catégories déjuges de paix: les juges de paix à compétence
étendue dont le décret du 19 août 1854 continue à préciser les
attributions, et les juges de paix dont les attributions restent
fixées par les dispositions qui réglaient en France la compé-
tence des juges de paix avant la promulgation de la loi du
12 juillet 1905.

» Les premiers ont une compétence plus large que celle
dont la loi du 12 juillet 1905 précise les limites; les seconds au
contraire une compétence infiniment plus restreinte ».

11 a paru à la Commission, comme à l'auteur de la proposi-
tion, que « cette dualité, ce défaut d'harmonie dans la compé-
tence des juges de paix algériens était regrettable aujourd'hui
que ne subsistent plus les motifs qui avaient pu la légitimer.
Aujourd'hui, en effet, la difficulté des communicationsn'est
plus comparable a ce qu'elle était jadis. Les routes et les che-
mins de fer qui sillonnent l'Algérie ontsingulièrement rappro-
ché les justiciables des tribunaux civils dont, depuis 1854, le
nombre a d'ailleurs été notablement augmenté. Aussi la com-



pétence étendue donnée à certains juges de paix n'apparait-
elle plus guère que comme une singularité infiniment plus
propre à compliquer qu'à faciliter le fonctionnement des juri-
dictions algériennes ».

Les assemblées algériennes (délégations financières,
conseil du gouvernement, conseil supérieur), les autorités
compétentes, les sociétés et groupements intéressés, sont
unanimes à demander l'application à l'Algérie du titre premier
de la loi métropolitaine du 12 juillet 1905.

Il n'existe de divergences entre les autorités et assemblées
algériennes que sur le point de savoir si le titre premier de la
loi dn 12 juillet 1905 sera appliqué à l'Algérie avec ou sans
modification.

Les partisans d'un premier système demandent l'application
du titre premier de la loi de 1905 avec modification du taux de
la compétence, mais sans s'accordersur ce taux.

Dans une première opinion, en effet, soutenue par les chefs
de la cour d'appel d'Alger, les délégations financières, le
conseil supérieur, il conviendrait d'adopter pour les deux
catégories déjuges de paix algériens le taux du décret du 19
août 1854, savoir 500 francs en dernier ressort et 1.000 francs
à charge d'appel, unifiant ainsi la compétence des deux caté-
gories et l'étendant aux affaires spéciales énumérées dans la
loi dé 1905.

Le taux de la compétence urbaine serait ainsi porté de 100 à
500 francs en dernier ressort et de 200 à 1.000 francs en premier
ressort, la compétence rurale restant ce qu'elle est.

On fait à cette première opinion une critique capitale:
jusqu'à 500 francs, les litiges seraient tranchés en dernier
ressort par les juges de paix; de 500 à 1.000 francs les affaires
seraient jugées en premier ressort par le juge de paix et en
appel par le tribunal de 1.000 à 1.500 francs les litiges seraient
jugés par le tribunal seul, en dernier ressort au-dessus de
1.500 francs, ils seraient jugés par le tribunal en premier
ressort, et, par la cour, en appel. Or, il serait regrettable que
les litiges de 1.000 à 1.500 francs fussent privés des deux
degrés de juridiction, alors que ceux de 500 à 1.000 francs en
bénéficieraient.

De cette conséquence inacceptable de la première opinion
est née une seconde opinion soutenue par le gouverneur
général et son conseil de gouvernement.

Ceux-ci, pour assurer aux litiges de 1.000 à 1.500 francs le
bénéfice du double degré de juridiction, proposent déporter
jusqu'à 1.500 francs la compétence en premier ressort de tous
les juges de paix de l'Algérie.



Cette mesure unifierait et étendrait la compétence des deux
catégories, portant celle des juges de paix urbains de 100 à
500 francs en dernier ressort et de 200 à 1.500 francs à charge
d'appel la compétence des juges de paix ruraux serait simple-
ment élevée de 1.000 à 1.500 francs en premier ressort.

Ainsi unifiée, la compétence des deux catégories serait
également étendue aux affaires prévues par la loi de 1905

Contre ce second système, les objections abondent.
Et tout d'abord les tribunaux civils ne connaîtraient plus

jamais de litiges en premier et dernier ressort, ils ne statue-
raient que sur appel ou à charge d'appel.

Les justices de paix seraient de véritables tribunaux de
première instance à juge unique, qui jugeraient jusqu'à des
sommes importantes (1.000 ou 1.500 fr. sont une fortune pour
un colon), sans l'intervention de juristes avoués et avocats

pour préparer des affaires souvent délicates, surtout en
législation algérienne.

La réduction des frais obligatoires ne se traduirait pas
toujours par une économie pour le justiciable. Celui-ci devien-
drait trop souvent la proie d'agents d'affaires véreux dont
l'industrie deviendrait florissante. Les plaideurs n'acceptant
pas volontiers la sentence d'un juge unique feraient très sou-
vent appel. Les frais seraient donc fréquemmentaugmentés.

D'autre part, l'extension de compétence aurait pour effet de
déposséder tous les tribunaux de première instance de
l'Algérie d'un nombre important d'affaires et de surcharger
les justices de paix déjà très occupées ce qui entraîne-
rait des créationsde nouvelles justices de paix et suppléances,
et, par suite, une augmentation de charges budgétaires.

Les juges de paix d'Algérie ont assez d'attributionsde toutes
sortes civiles, commerciales, correctionnelles, répressives
(présidents des tribunaux répressifs indigènes), – françaises,
musulmanes, judiciaires, administratives. II semble
inopportun d'accroître encore le nombre des affaires qu'ils
ont à trancher.

Et cela d'autant plus qu'en l'absence du juge de paix titu-
laire, ou parallèlement à lui, les décisions les plus impor-
tantes, exigeant un jugement sûr et prompt (comme les
difficultés d'exécution, par exemple) sont rendues par ses
suppléants. Rétribué, le suppléant est souvent inexpéri-
menté non rétribué, il est choisi parmi les notables du
canton, dont beaucoup offrent quelquefois moins de garantie
encore, du fait de leurs connaissances restreintes en droit.

On a encore ajouté non sans quelque raison – que le
projet de l'administration « bouleversant de fond en comble



la compétence des juridictions de l'Algérie et étendant d'une
façon tout à fait inattendue et injustifiable les attributions
des juges de paix algériens », pourrait bien ne constituer que
l'extension de la « mainmise de l'administration sur tous les
services », « les juges de paix étant les magistrats pour
lesquels l'indépendance vis-à-vis de l'administration est le
moins assurée ». (Société d'études politiques et sociales.)

Enfin le droit algérien comporte .les questions les plus
diverses et les plus importantes et il serait inopportun d'ar-
rêter l'œuvre remarquable d'unification de la jurisprudence
algérienne entreprise par les tribunaux de la colonie sous le
haut contrôle et l'incontestable autorité de la cour d'appel
d'Alger.

Pour ces divers motifs, la commission a émis l'avis d'écar-
ter les deux opinions soutenues par les partisans du premier
système et d'adopter un second système qui est celui préco-
nisé par M. Maurice Colin, dans la proposition de loi qui
vous est soumise.

Ce second système, adopté par la commission, consiste
en l'application pure et simple à l'Algérie de la loi du
12 juillet 1905.

Ainsi, la compétence des juges de paix des chefs-lieux
d'arrondissement (dite compétence restreinte) serait portée
de 100 à 300 fr. en dernier ressort, et de 200 à 600 fr. à charge
d'appel; celle des juges de paix des cantons ruraux (dite
compétence étendue) serait abaissée de 500 à 300 fr. en dernier
ressort et de 1.000 à 600 fr. à charge d'appel.

Cette application aurait pour second effet d'étendre à cer-
taines affaires spéciales, énumérées dans la loi du 12 juillet
1905, la compétence des deux catégories des juges de paix de
l'Algérie.

Une addition devra toutefois être apportée au texte de
l'art. 3, in fine.

En effet, la contribution foncière n'existant en Algérie que
sur la propriété bâtie, il est nécessaire de permettre expres-
sément au juge de paix de s'adresser à un expert pour fixer
la valeur de la location d'un immeuble non bâti lorsque la
détermination de cette valeur est indispensable à la solution
d'un litige qui lui est soumis.

En résumé, la loi proposée harmonise les législations fran-
çaise et algérienne et laisse tous les juges de paix dans les
limites de la compétence fixée par la loi du 12 juillet 1905.

Enfin, il convient de remarquer que la proposition de loi
fixe la compétence des juges de paix de l'Algérie en dehors
des matières musulmanes. Pour les indigènes musulmans,



en effet, le juge de paix continuera d'être, comme dans le
passé, juge de droit commun.

En conséquence, votre commission a l'honneur de vous
proposer l'adoption de la proposition de loi suivante

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. A dater de la promulgation de la présente loi, la
compétence de tous les juges de paix en. Algérie sera pré-
cisée par les dispositions du titre premier de la loi du 12 juil-
let 1905.

Art. 2. Toutefois, l'article 3 in fine de ladite loi est
complété ainsi qu'il suit

« S'il s'agit d'immeubles non soumis à la contribution
foncière, la valeur de la location sera fixée, les parties enten-
dues, par le juge de paix qui pourra, au besoin, recourir à
une expertise. »

Art. 3. Les procédures commencées avant la promulga-
tion de la présente loi resteront soumises, pour la compé-
tence et les degrés de juridiction, aux dispositions des lois,
ordonnances ou décrets antérieurs.

Art. 4. Toutes dispositions des ordonnances, décrets,
arrêtés ou règlements antérieurs sont abrogées en ce qu'elles
ont de contraire à la présente loi.

BIBLIOGRAPHIE

L'ENSEIGNEMENT POUR LES INDIGÈNES EN ALGÉRIE, par Maurice
Poulahd. Thèse de doctorat (Sc. pol. et éc). Alger, 1910 428 p.

La question de l'enseignement des indigènes est, de toutes celles que
soulève la colonisation, l'une des plus difficiles à résoudre. Il suffirait
pour s'en convaincre de constater que 1 Angleterre, réputée, cependant,
à juste titre, pour sa grande expérience des questions coloniales et la
prudence avec laquelle elle les traite, n'a pas su toujours se garder de
toute erreur en la matière. Et cette question est d'autant plus difficile
à résoudre, en Algérie, qu'elle se présente non seulement comn;e uni;
question de politique coloniale, mais aussi, ainsi que le fait observer
l'auteur après M. le gouverneur général Jonnart, comme une question
de politique musulmane, en sorte que la France doit se préoccuper,
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non feulement des conséquences que peut avoir, en Algérie, mais,
aussi, des répercussions que peut avoir, en d'autres pays musulmans,
au Maroc, notamment, sa façon de comprendre et d'organiser l'ensei-
gnement des indigènes algériens.

Le sujet de thèse choisi par M. Poulard était donc hérisse de difficultés.
Disons, de suite, que M. Poulard n'a pas cherche à les éluder et qu'il a
su s'en rendre maître. Le sujet à traiter était vaste; l'auteur a dù
l'envisager dans toute son ampleur il n'en a laissé dans t'ombre aucun
aspect; et il a su, en même temps, bien ordonner, bien équilibrer son
travail, donnant à chacune des questions qu'il étudie l'importance qu'elle
mérite, et proposant, pour chacune, une solution mûrement réfléchie.

La thèse de M. Poulard, divisée eu trois parties, débute par une
Introduction, consacrée à l'étude d'une question qui domine tout le sujet,
et qui est celle de savoir: quelle doit ètre la iioUtique de la France, à
l'égard de la population indigène, en Algérie.' Cette politique doit être
une politique d'association, selon M. Foulard et dès lors, il importe
«de mettre les indigènes en état de se rapprocher de nous pour que tout
naturellement s'établisse le contact économique, intellectuel et moral
qui est le fondement même de l'association » (p. 30); et au premier rang
des facteurs de ce rapprochement, l'auteur place l'instruction des
indigènes.

Dans une première partie consacrée à l'étude de ce que fut dans le
passé l'enseignement des indigènes, l'auteur relate les hésitations et les
tâtonnements qui ont marqué les débuts de cet enseignement, et montre
comment les premières écoles à l'usage des indigènes ont été trop
calquées sur les écoles métropolitaines et combien il a fallu de temps
pour que les pouvoirs publics arrivassent à se pénétrer de ces deux
idées 1° que les indigènes ne sont pas aptes à s'assimiler promptement
et à s'élever rapidement à notre niveau et 2° que la raison répugne et
que la générosité s'oppose à les considérer comme une race inférieure
condamnée à l'ignorance, et qu'il faut les aider à accomplir leur évolu-
tion, les utiliser en les perfectionnant.

Dans une seconde partie où se trouve exposé le régime actuel de
l'enseignement des indigènes, M. Poulard nous apprend comment
l'Université, partant de ces prémisses, a institué un système d'éducation
également éloigné des deux extrêmes l'instruction à la française et
l'instruction professionnelle si bien que, de cette façon, « l'école ne
tend à faire ni des fonctionnaires, ni des ouvriers elle n'enlève pas
l'enfant à son milieu pour en faire un déclassé, mais par une éducation
simple, pratique, utilitaire, elle lui donne le moyen de mieux travailler,
d'améliorer sa condition matérielle et celle de sa famille ».

Enfin, dans une troisième partie, à laquelle est annexé un appendice
traitant de l'enseignement des indigènes en Tunisie, l'auteur se préoc-
cupe de l'avenir de cet enseignement en Algérie. Il y indique les ihsti-
tutions à compléter ou à réformer; il y étudie notamment la question si
délicate du recrutement du personnel enseignant, et ce chapitre de sa
thèse, où il expose et discute les propositions formulées sur ce point, par
l'administration algérienne, par les délégations financières et par quel-
ques membres particulièrement qualifiés de l'enseignement, est incon-
testablement l'un des plus instructifs et des plus attachants.



Écrite en un style précis et sobre, mais dont la sobriété n'exclut pas
l'élégance, avec une absence de parti-pris manifeste, la thèse de
M. Poulard laisse loin derrière elle, tant par l'importance des documents
qu'elle renferme que par le discernement avec lequel ils ont été mis en
œuvre, toutes les monographies consacrées à l'étude de l'enseignement
des indigènes et qui font précédée. et nous ne sommes pas surpris de
l'accueil particulièrement flatteur que lui a réservé la Faculté de droit de
Paris. M. Morand.

ESSAI SUR LA THÉORIE DE LA PREUVE EN DROIT MUSULMAN,
par François Mauxeur. – Thèse de doctorat (se. jur.). – Paris, 1910
408 pages.

Le sujet traité par M. Marneur l'avait été, deux ans plus tôt, par
M. Pfender, mais à un tout autre point de vue. M. Pfender paraissait,
en effet, ne s'être attaché à dégager les règles du droit musulman en
matière de preuve qu'en vue de montrer comment elles se combinentavec
les dispositions du droit français spécial à l'Algérie, et signaler les défec-
tuosités du régime auquel sont. ainsi, soumis les indigènes algériens,
ainsi que les abus qu'il peut entraîner.

M. Marueur a préféré se cantonner dans le droit musulman pur et ce
qu'il a voulu, sinon uniquement et exclusivement, tout au moins avant
tout, c'est présenter une théorie de la preuve dans le droit musulman
classique. Peut-être pourrait-on reprocher à l'auteur, en s'efforçant de
reconstituer une théorie qui, depuis des siècles, n'a plus d'application
nulle part, de n'avoir fait qu'oeuvre d'archéologie juridique, et d'avoir
négligé tout un côté fort intéressant et presque inexploré de la question,
qui est celui de l'évolution de cette théorie de la preuve dans les divers
pays musulmans. M. Marneur, en effet, ne consacre que quelques pages,
sur les quatre cents qu'il a écrites, au droit ottoman et au droit égyptien
contemporains. Or, il n'eût pas été sans intérêt de montrer comment
et sous l'influence de quelles causes les règles qui gouvernent la matière
de la preuve se sont'modifiées, et cela, en tous pays musulmans, même
dans ceux qui, comme le Maroc, sont restés le plus longtemps fermés
aux influences européennes.

Mais, c'était le droit de l'auteur de s'en tenir à l'exposé de la théorie
classique de la preuve et nous avons plaisir à reconnaître que cet exposé
est excellent.

Il débute par une étude du mécanisme de la preuve, c'est-à-dire par
une relation sommaire, mais très suffisamment complète, de la procédure
devant le cadi. L'administration de la preuve n'est, en effet, qu'un inci-
dent de la procédure, et les règles qui la gouvernent ne sont pleinement
intelligibles qu'à celui qui connaît les particularités de cette procédure.
Mais. si nous ne pouvons que louer l'auteur d'avoir, ainsi, consacré tour
un titre à l'étude du mécanismede la preuve, nous avons quelques doutes,
cependant, quant à l'exactitudedecertaines affirmations qui y sont formu-
lées. C'est ainsi que que M. Marneur nous dit que le serment « est requis
du défendeur lorsque le demandeur ne peut fournir aucune preuve) (p. 25).



Or il semble bien que ce n'est qu'autant que le demandeur a fourni un
commencement de preuve, invoqué, tout au moins une présomption à son
profit, qu'il peut y avoir lieu à délation de serment au défendeur. On lit,
en effet, dans la liiçalat qu'il a n'y a pas lieu de déférer le serment au
défendeur, tant qu'il n'a pas établi que des relations ont existé entre le
demandeur et lui, ou que ces relations peuvent se présumer n. De mème,
l'auteur estime que la responsabilité de l'akila se justifie, dans une
certaine mesure tout au moins, par l'idée d'une présomption de culpabi-
lité ou de faute pesant indistinctement sur tous les membres de l'akila: et
ce qui le justifierait péremptoirement, c'est ce fait que seuls les membres
de l'akila qui refuseraient de jurer, participent au paiement de la dia
(p. 28 et 29, note). Mais, s'il en est ainsi, n'est-ce pas plutôt parce que,
seuls, ils so solidarisent avec le coupable.

Le serment prêté par les parents de la victime n'est en fin de compte
que l'affirmation solennelle par ces parents, de leur intention d'assister
la victime et de se solidariser avec eHe dans la poursuite de la répression,
bien plutôt que l'affirmation de la culpabilité d'un individu ou d'un
groupe d'individus déterminés. Dès lors, pourquoi verrait-on dans le
serment d'innocence prêté par les parents de la personne présumée
coupable, autre chose qu'un refus de se solidariser avec celle-ci ?
Dans un second titre, M. Marneur étudie les divers moyens de preuve

admis par la loi musulmane. Nous signalerons tout particulièrement au
lecteur ceux des chapitres de ce titre consacrés à la preuve par le
serment, celui, notamment, qui traite de la procédure si curieuse, en
matière criminelle, du serment cinquantenaire. Que l'auteur veuille
bien, toutefois, nous permettre d'exprimer le regret qu'il n'ait pas, au
lieu d'entrer dans d'aussi longs développements touchant le serment
d'anathème depuis longtemps tombé en désuétude complète, montré
combien, à l'heure actuelle, encore, est répandue en Algérie la pratique
de la preuve par le serment, non seulement en matière civile, mais
même en matière pénale 'certains magistrats instructeurs ne dédaignant
pas d'y recourir), et signale les formalités étranges dont l'accomplisse-
ment accompagne quelquefois la prestation de certains serment;.

Un troisième titre est consacré à l'étude des conflits de preuves, et un
appendice à celle de la preuve dans la coutume kabyle.

Notons, d'ailleurs, qu'à chacun des chapitres de sa thèse, M. Marneur
a adjoint un chapitre annexe ou se trouvent exposées les règles des rites
hérétiques chiite et abadhite.

En somme, la thèse de M. Marneur constitue l'étude la plus complète
qui ait été publiée en langue française, touchant la preuve dans le droit
musulman classique. Elle se distingue par la richesse de sa documentation;
M. Marneur y fait état. en ellet, de textes arabes non é*ncore traduits en
français et de fetouas entièrement inédites. Elle révèle, chez son auteur,
des qualités peu communes d'ordre, de méthode et de jugement, et il nous
a été particulièrement agréable de nous rappeler, en la lisant, que
M' François Marneur avait compté parmi les étudiants les plus laborieux
et les plus consciencieux de l'ancienne École de droit d'Alger. M. M.



DE LA COMPÉTENCE DES CADIS

EN MATIÈRE PERSONNELLE ET MOBILIÈRE

Nous n'avons pas à faire ici l'historique de la justice musul-
mane en Algérie, ni à dire pourquoi et comment le juge de
paix a supplanté le cadi en matière musulmane (1). Nous
partons d'un point certain, acquis le cadi-juge du territoire
civil a été dépouillé, au profit du juge de paix, de son carac-
tère primitif de juge de droit commun sa compétence est
restreinte, en principe, aux matières limitativement énumé-
rées à l'article 1er du décret du 17 avril 1889, c'est-à-dire aux
questions touchant le statut personnel et la matière des
successions (2).

Pour la clarté de notre discussion nous transcrivons, dans
leur ordre chronologique, les textes qui ont limité la compé-
tence des cadis en notre matière. C'est en premier lieu
l'article 7 du décret du 10 septembre 1886, dont l'alinéa final
portait « Toutes les contestations entre musulmans sur des
matières non mentionnéesau § 1", sont portées devant le juge
de paix (3) ». Le décret du 17 avril 1889, relatif à l'organisation
de la justice musulmane en Algérie, reproduit dans son art. 7
l'alinéa final du décret de 1886 et ajoute « .Dans les loca-
lités qui seront déterminées par un décret rendu en conseil
d'État, le ministre de la justice, ou, par délégation, le gou-
verneur général, statuant sur la proposition du procureur
général, pourra autoriser le cadi h se rendre sur les marchés

(1) Nous renvoyons aux traités de législation algérienne de nos
maîtres Précis de législation algérienne et tunisienne, par L. Charpen-
tier, 1899, titre iv, chap. h, p. 189 et suiv.; Traité élémentaire de législa-
tion algérienne, par E. Larcher, 1903, T. 1", liv. h, chap. ni. Organisation
judiciaire. -Adde encore Traité théorique et pratique de la compétence
et de la procédure en matière musulmane, par G. Massonié. 1910. Intro-
duction, p. 9 et suiv. R. Tilloy, Répertoire de Jurisprudence,, v" Cadi.

(2) E. Larcher, op. cit., n* 486 (a) G. Massonié, op. cit. p. 56

L. Charpentier, op. cit., n" 472, 473, conf. n° 468 in fine.
(3) Est. et Lef., p. 700. Les matières portées à l'alinéa 1" de l'art. 7

sont le statut personnel et la matière des successions.



qui auront lieu dans ces localités pour y juger, à la demande
de toutes les parties intéressées et sans déplacement, les
contestations personnelles et mobilières entre indigènes
musulmans, suivant les formes indiquées dans le chapitre t
du présent décret (1). » C'est le point de départ de la nouvelle
compétence des cadis en matière personnelle et mobilière.
Sans doute le texte de 1889 parut trop extensif au législateur
algérien lorsqu'il voulut le mettre en application puisqu'il
n'usa pas de la faculté qu'il s'était conférée d'autoriser les
cadis à se rendre sur les marchés pour y statuer conformé-
ment aux nouvelles dispositions de l'article 7 (2). Toutefois il
faut croire que se faisait sentir le besoin d'une extension de
la compétence des cadis aux matières personnelles et mobi-
lières puisque trois années à peine séparent le décret du
25 mai 1892 (3) de celui de 1889. Le décret de 1892 modifie, dans
son art. 1er, alinéa 2, l'art. 7 alin. 6 du décret de 1889. Le
nouvel alinéa est ainsi conçu « Dans les localités qui seront
déterminées par un décret rendu en conseil d'État, le minis-
tre de la justice ou, par délégation, le gouverneur général,
statuant sur la proposition du procureur général, pourra
autoriser le cadi à se transporter sur les marchés qui auront
lieu dans ces localités, pour y juger, à la demande de toutes
les parties intéressées et sans déplacement, entre indigènes
musulmans, suivant les formes indiquées par le chapitre 2
du présent décret, les contestations personnelles et mobilières
dont la valeur ne 'dépassera pas 200 francs en principal. Les
sentences rendues par les cadis dans les conditions ci-dessus
spécifiées seront toujours en dernier ressort (4). »

Ainsi donc le cadi-juge du territoire civil à qui l'on avait
en 1886 enlevé toute compétence en matière personnelle et
mobilière, pouvait dès 1889 se voir autoriser à en connaître
concurremment avec le juge de paix et dans les mêmes limites
(5), puis, en 1892, seulement jusqu'à 200 francs en principal,
mais toujours en dernier ressort.

Quels étaient, ou quels sont les motifs de cette extension
de compétence Nous en trouvons traces dans le rapport au
président de la République, rapport qui précède le décret
de 1892. a La nouvelle législation, d'après laquelle les musul-

U) Est. et Lef., p. 860, 861, art. 7 du décret de 1889.

(2) C'est une preuve de plus (juc nos textes de législation algérienne
sont bien peu travaillés ils sont bâtis- à la hâte.

(3) Est. et Lef., p. 937.

(4) Est. et Lef., p. 938, 1" colonne.
(;>) Le décret ne faisait aucune distinction.



mans ne doivent désormais être justiciables de leurs magis-
trats spéciaux qu'en matière personnelle (1) et de succession,
n'a pas été. sans soulever, dans la population inté-
ressée (2), d'assez vives critiques. Le gouvernement,t,
toujours préoccupé du désir d'assurer satisfaction aux vœux
des indigènes, en tout ce qu'ils peuvent avoir de légitime, a
dû rechercher si, à quelques égards, les doléances dont il
recevait l'expression n'étaient pas fondées, et cet examen l'a
conduit à reconnaître qu'il y aurait utilité à rendre notre
justice française plus expéditive et moins coûteuse (3). »
La justice des cadis étant « particulièrement rapide (4) »,
c'était un motif suffisant de donner aux cadis compétence en
matière personnelle et mobilière, et il y avait d'autant plus de
raison de le faire que, se transportant sur les marchés pour y
trancher les litiges, ils évitaient aux indigènes des frais de
voyage et de séjour au siège de la justice de paix, et partant
leur justice était moins coûteuse.

De ces deux motifs d'attribution de compétence aux cadis
nous ne retiendrons que le second. Nous ne voyons pas très
bien quelle peut être cette rapidité particulière des cadis à
juger les contestations qui leur sont soumises. Nous ne
pensons pas, et ce serait leur faire injure que le croire, qu'ils
débitent de la justice à l'aune ou à la mesure bien que sié-
geant sur les marchés. Nous estimons d'autre part que nos
magistrats cantonaux ne prennent pas plaisir à couper des
cheveux en quatre, à éterniser les procès par des subtilités
juridiques, voire même coraniques (5).

Quant au deuxième motif que nous retenons il va nous
apparaître, à l'observation, bien vite, de peu de valeur. Aux
chefs-lieux de canton, sièges de nos justices de paix, se
tiennent des marchés. Ces marchés sont le plus souvent,
pour ne pas dire toujours, les marchés les plus importants
de la région. Or c'est mal connaître les indigènes que de
croire qu'ils manqueront ces marchés et s'en tiendront aux
autres de moindre importance, mais plus rapprochés de leurs

(1) Il faut lire « en matière de statut personnel ».
|2) Nous avons quelque raison de croire qu'eu l'espèce la population

intéressée était surtout les cadis. A rapp. Charpentier, op. cit., n" 468, où
nous lisons « le rôle des cadis a été si restreint (par le décret de 1889),

que leur situation est devenue des plus précaires. »

(3) Est. et Le! p. 937 et 938, note 3.

(4) Termes du rapport au président de la République, Est., p. 938,
1" colonne.

(5) Rapidité que. d'erreurs l'on commet en ton nom



demeures. L'indigène ne vient pas seulement au marché pour
s'approvisionner, pour vendre ses produits il y vient aussi
en flâneur pour recueillir les dernières nouvelles, les derniers
potins. Le marché, c'est pour lui ce qu'était l'Agora pour les
Grecs, et le Forum pour les Romains. Que de fois avons-nous
vu à nos audiences des indigènes, simples spectateurs, venus
de trente, quarante et même cinquante kilomètres 1

Ne sommes-nous pas en droit de demander où est la raison
économique qui invitait le législateur à autoriser l'extension
de compétence des cadis en matière personnelle et mobi-
lière ? Pour notre propre compte nous ne la voyons pas.

Les considérations qui précèdent nous permettent dès
maintenant d'affirmer et de soutenir que le gouverneur
général en établissant la liste des localités où le cadi pouvait
se transporter pour y statuer conformément au décret de 1892,
a outrepassé ses droits. Il suffit, pour s'en convaincre, d'avoir
sous les yeux l'arrêté du 25 août 1894 qui donne l'« état des
marchés où le transport des cadis est autorisé », arrêté
complété par ceux des 30 mars 1897, 5 août 1901, 29 janvier et
2 juillet 1907(1). Pourleseul arrondissement d'Alger qui ouvre
le tableau nous comptons six chefs-lieux de canton, et non
des moindres, qui sont en même temps lieux de marchés
importants sur lesquels les cadis sont autorisés à se trans-
porter, ce sont Boufarik, Maison-Carrée, l'Arba, Tablât,
Ménerville et Aumale. Si l'on remarque que sur les six autres
chefs-lieux de canton de l'arrondissement d'Alger, l'un se
trouve en territoire militaire, Bou-Saâda, et que trois autres
sont soumis au décret régissant la justice en Kabylie, c'est-
à-dire que les cadis n'y sont pas juges, mais de simples offi-
ciers ministériels, on se rend aisément compte que ce qui
était l'exception dans l'esprit du législateur est, en fait, devenu
la règle. Seuls les deux cantons nord et sud d'Alger demeurent
en dehors de l'activité des cadis (2). Si nous poursuivions
notre examen nous constaterionsque presque tous les chefs-
lieux de canton du territoire civil (moins la Kabylie), pour ne
pas dire tous, sont des points de marchés importants, que sur

il) Code de l'Atgèric, Est. et Lef., p. 996; Suppl. 1896-97, p. 70;
Suppl. 1901, p. 45; Suppl. 1907, p. 138 et 186.

(2) Nous tenons à relever une erreur du tableau. Coléa y figure dans
l'arrondissement d'Alger c'est dans t'arrondissement de Ulida que
cette localité est placée par l'ordonnance du 9 septembre 1847. Si
pendant longtemps il en a été autrement au point de vue de la justice
musulmane, la mahakma annexe de Coléa est rattachée à la mahakma
principale de Blida depuis le décret du 24 mars 1899. (Est. et Lef.,
Suppl. 1899, p. 17).



ces marchés les cadis sont autorisés à se transporter, que par
suite en matière mobilière et personnelle les cadis ont acquis
une compétence générale pour toutes les actions dont le
taux ne dépasse pas 200 francs en principal. Nous disons
compétence générale, car autour de ces marchés importants il
en existe un très grand nombre d'autres sur lesquels nos
cadis vont rendre justice.

Nous avons dit qu'en principe les considérations de rapidité
et d'économie présentées par le législateur algérien ne trou-
vaient point application. Ces considérations sont tout à fait
hors de propos, elles manquent leur but quand il s'agit d'au-
toriser les cadis à se transporter sur les marchés qui ont lieu
aux chefs-lieux de canton. Bien plus, non seulement l'esprit
du décret de 1892 s'opposait à ce qu'une telle autorisation fût
donnée, mais la lettre même du décret défendait l'octroi de
cette autorisation. Que lit-on en effet au texte de 1892? Ceci
le cadi pourra être autorisé « à se transporter sur les marchés
qui auront lieu dans ces localités » et il est à noter que
le décret de 1889 disait « à se rendre ». Qu'est-ce à dire,
sinon que l'on prévoyait une distance assez considérable à
franchir entre ces marchés et ces chefs-lieux de canton, ou
plus exactement les chefs-lieuxde circonscriptionsjudiciaires
musulmanes (1). L'expression se transporter », plus forte
que celle de « se rendre », n'indique-t-ellepasundéplacement
de quelque importance? Et si le chef-lieu de justice de paix
coïncide avec le marché, si le chef-lieu de la circonscription
judiciaire musulmane coïncide avec ce marché, ne sommes-
nous pas fondé à soutenir que la volonté du législateur algé-
rien a été méconnue, dépassée dans l'application ?

Nous voudrions à cette place faire ressortir à quelles consé-
quences bizarres peut conduire et conduit cette autorisation
un peu inconscientedonnée par les arrêtés précités du gou-
verneur général, arrêtés pris non pas en conformité des
décrets du 25 mai 1892, du Il juin 1894 et de l'arrêté du
ministre de la justice de même date (2), mais contrairement,
pensons-nous, à ces textes.

Nous avons déjà indiqué que ce qui était une exception est
devenu la règle (3).

(1) Ces cliefs-lieux coïncident presque toujours.
{%) Code de l',Ilgéi-ie, Est. et Lef., p. 984.
|3i Nous croyons utile de mettre sous les yeux du lecteur le tableau

suivant des justices de paix d'Algérie. La lettre K indique que l'on se
trouve sous le régime de la Kabylie, où les cadis ne sont pas juges, où ils
ne peuvent donc être autorisés à se transporter. La lettre M que l'on est



Nous indiquerons maintenant cette autre anomalie: un
juge dont la compétence varie selon qu'il siège au prétoire ou,

en territoire militaire, par conséquent non soumis aux décrets de 1889 et
1892. La lette C que le chef-lieu de la justice de paix est un point de
marché où le cadi est autorisé à se transporter.

DÉPARTEMENT D'ALGER

\nvndissemeni d'Alger Laphouat. M.

Aliter, nord et sud. Marengo. C.

Aïn-Bessem. K. Médéa, C.

Arba, C. Miliana, C.

Aumale, L.
C

Arrondissement d'OiiéanscilteeBoufanck, C.
Bouïra, K. Orléansville, C.

Bou-Saàda, M. Duperré, C.

Maison-Carrée. C. Oued-Fodda. C.

Ménerville, C. Ténès. C.

Palestro, K. Teniet-el-Haàd, C.

Tablat, C. Arrondissement de Tisi-Ouzou
Arrondissement de Hlida Tizi-Ouzou, K.

Blida, C. Àzazga, K.
Berrouaglia, C. Bordj-Ménaïel, K.

Boghari, C. Dellys, K.

Bou-Medfa, C. Dra-el-Mizan, K.
Cherchell, C. Fort-National, K.
Coléa, C. Michelet, K.
Djelfa, M. Port-Gueydon, K.

Uepartkmrnt DE Constantine

An-onilissewenl de Constantine Arrondissement de Hône

Constantine. Bftne- C.

Ain M'iila, C. Aïn-Mokra, C.

Chàteaudun du Rimmel, C. Duvivier.
Condé-Smendou, C. La Callp-

El Milia, C. Mondovi, C.

KedjM'zala. C. Morris, C.

Le Kroub, C. Arrondissement de Ilounie
Mila, C. J

Oued Athinëuia, C. Bougie, K.
Akbou, K.

Arrondissement de Untnu Djidjelli, K.

Batna, C. ™ Kseur'
Biskra. Ouergour K.

1(lireiielield. Kerrata, K.KhrenchelH.lnata;.K-I{hrenchela, laher, fi. ·



sous la tente, hors du prétoire (t) et ce fait plus bizarre
encore le cadi maléki d'Alger se trouve connaître des actions
mobilières et personnelles dont le taux ne dépasse pas 200
francs, à Boufarik ou à Maison-Carrée, alors qu'il ne peut
connaître de ces mêmes actions à Alger même, siège de sa
mahakma et des deux cantons nord et sud d'Alger. Et comme
nombreux sont les indigènes musulmans d'Alger qui fré-
quentent ces marchés, il se produit ceci que le cadi d'Alger
va pouvoir connaître à Maison-Carrée, à Boufarik, des
actions personnelles et mobilières nées entre indigènes des
cantons d'Alger! Il suffira à ceux-ci de se trouver sur les
marchés précités pour pouvoir être justiciables du cadi

Arrondissement de Guelma Collo. C.

Guelma, C. l:l Arrondi, C.

Aïn-Beïda. Jenimapes, C.

Oued Zenati, C. Arrondissement de Sèlif
Sedrata, C.
Souk-Ahras, C. Sétif, C.

Tébessa. liordj-bou-Arréridj, C.
Ksar-et-Tir (Colbert;.

Arrondissement, de PhilippetiUe Mansourah, K.
Philippeville, C. Saint-Arnaud, C.

DÉPARTEMENT D'OuAX

Arrondissement d'Oran Ammi-Moussa, C.

Orau. C. Cassaigne, C.
"Aln-sl-Arba,C. Inkennann, C.

Ain-Temouchent,C. Rehzane, C.

Arzew. Tiaret, C.

Lourmel.C. /eni.norali, C.

Saint-Cloud, C. Arrondissement de Ilel-Abbh
Saint-Denis-du-Sig. C. Bel-Abbès, C
Sainte-Barbe-du-Tlélat, C. • Bou-Kanélis. C.

Arrondissement de Mascau, Mercier-Lacombe, C.

Mascara, C.
Telagb, C.

Mascara, C. D

Freuda, C. Arrondissement de Tlemcen

Palikao, C. Tleincon. C.
Perrégaux, C. Lainoricirre, ('.
Saïda, C. Marnia, M.

Montagnac, C.
Arrondissement de ilostayanem Nemours C.

Mostaganem. Sebdou, C.

(1) K. Larcher, op. cit., n" 48G, p. 074; G. Massonië, op. cit., p. VS

G. Hectenwald, la Magistrature cantonale en Algérie, n° 79, p. 94. V. aussi
jugement du tribunal de Mostaganem, 18 mai 1895, lier. Alij. 1895. 2. 283.



Nous devons nous demander, à ce point de notre étude,
quelles actions personnelles et mobilières a visées le législa-
teur de 1892 ?

A s'en tenir à la lettre du décret, la réponse est très nette
ce sont TOUTES les actions personnelles mobilières dont le
taux ne dépasse pas 200 francs en principal. Il semble
également que tel est bien l'esprit du texte que nous analy-
sons, et, dès lors, pourquoi notre question ?f

Si nous n'avions que le texte du décret de 1892, quelle que
fût notre opinion sur la valeur des dispositionsqu'il contient,
quelles que fussent nos critiquesà lui adresser en législation,
nous l'accepterions tel quel, car il se suffit à lui-même, il n'est
pas obscur, il n'est pas ambigu, et peut-être pourrions-nous
accepter, bien que difficilement, le tableau de l'arrêté de
1894 (1). Mais nous avons autre chose. Nous avons le rapport
au président de la République qui précède le décret de 1892,
rapport que nous avons déjà utilisé et dont nous devons faire
encore état.

Il est difficile souvent, impossible quelquefois d'éclairer un
texte de loi par les travaux parlementaires chaque jour plus
abondants; il est parfois difficile de saisir la pensée exacte et
précise du législateur dans les discours, les questions, les
réponses, les opinions émises. Ces difficultés disparaissent
quand on a sous la main un exposé des motifs bien circons-
tancié, bien détaillé. « La loi n'est pas autre chose qu'une
volonté émanant d'un homme ou d'un groupe d'hommes et
condensée en une formule. Interpréter la loi revient simple-
ment à chercher le contenu de la volonté législative à l'aide de
la formule qui l'exprime (2). » Mais cette formule, et c'est
le sort de toutes les formules, peut avoir dépassé la pensée
du législateur, avoir dit plus qu'il ne voulait dire. 11 convient
alors de ramener la formule au point voulu. Dira-t-on que
nous faisons alors plus qu'interpréter, que nous légiférons.

Nous répondrons avec M. Gény que s'il faut demander à la
formule de la loi la révélation de la volonté législative, il faut
tenir compte aussi de certains éléments extérieurs au texte à

(11 Nous disons que nous accepterionspeut-être ce tableau tel quel, parce
qu'alors nous donnerions à l'expression «.se transporter» un sens que ne
lui a certainement pas donné le législateur algérien, à savoir que le cadi
se rendrait sur le marché avec toute la majesté qui caractérise les orien-
taux, ou encore avec toute la majesté qui convient à un tribunal de plein
air.

(2) F. Gény, Méthode d'interprétation et sources en droit prité positif,
Paris, 189: n' 98.



interpréter: rapports de faits que le législateur a voulu orga-
niser, occasion de la loi, conception régnant dans l'esprit des
auteurs, travaux préparatoires sont légitimement employés
pour « arracher au texte légal son énigme ou pour mieux en
pénétrer le sens, à la condition qu'ils contribuent positive-
ment à découvrir la volonté du législateur (1). »

Or, la pensée du législateur de 1892 a été dépassée par la
formule qu'il en a donnée; cette pensée, cette volonté est pré-
cisée d'une manière nette dans le rapport qui précède le
décret. Nous y lisons « La justice des cadis avait du moins
le mérite d'être particulièrement rapide. Un grand nombre de
contestations naissent sur les marchés; les cadis avaient
l'habitude de s'y transporter et d'y rendre immédiatement
leurs décisions. Si les contestations qui naissent sur les
marchés n'ont pas, en principe, une sérieuse importance, il
était néanmoins prudent, sous peine de réduire à l'état de,
lettre morte, le principe suivant lequel la compétence des
cadis (2). Le taux de la compétence des cadis sur les mar-
chés s'y trouve restreint aux contestations personnelles
mobilières dont la valeur ne dépassera pas 200 francs en prin-
cipal (3). »

Le législateur algérien de 1892 n'avait en vue que les con-
testations qui naissent sur les marchés. Par deux fois nous
retrouvons cette expression sous sa plume, la seconde pour
bien relever ce qu'avait d'excessif le texte de 1889, qui mettait
le cadi au même niveau que le juge de paix, quant à la con-
naissance des actions qui naissent sur les marchés. Que dit
donc le législateur, sinon qu'il est prudent de limiter à 200
francs, le taux de la compétence des cadis en ce qui concerne
les contestations qui naissent sur les marchés, sous peine de
voir le juge de paix, juge de droit commun en matière musul-
mane, relégué au second plan. C'est la lecture que nous
croyons devoir faire de ce passage du rapport et par suite du
texte du décret lui même (A).

On pourrait sans doute nous objecter que le législateur a
statué de eo quod plerumque fit. Son attention a été attirée
par les nombreuses contestations qui naissent sur les mar-

(1) F. Géuy, op. cil., n" 101-103. Comp. note de M. E. Larcher, sous
Conseil d'État, 18 iév. 1910, al. 4, iu lIeo. Alg. 1910. 2. 253.

|2| Le décret de 1889 n'avait pas tixé de limites aux cadis, sinon celles
lixées aux juges de paix eux-mêmes.

i3) Est. et Lef., op. cit., lue. cil.
(4) En ce sens G. Massonié, op. cit., p. 42 jugement du tribunal de

Mostaganem, 18 mai 1895, 11. A 9S. 2. 283 G. Rectenwald, op. cit., loc. cit.



chés; il a voulu leur faire donner une prompte et peu coû-
teuse solution, mais il n'a pas rejeté les autres contestations
nées hors du marché la formule qu'il a donnée en est la
preuve. Nous croyons avoir répondu à cette objection par les
explication? qui précèdent. Nous ajoutons celles-ci Si l'on
admet l'explicationcontraire à la nôtre on restreint d'une part
la compétence des cadis en cette matière des actions person-
nelles et mobilières, ce que l'on ne semble pas vouloir
d'autre part on l'élargit étrangement au détriment des juges
de paix.

a) On élargit cette compétence. C'est en effet reconnaître
au cadi compétence pour toutes les actions personnelles et
mobilières, quelles qu'elles soient, où qu'elles naissent
pourvu que le taux n'en dépasse pas 200 fr., et ce sont là les
plus nombreuses des contestations soumises à justice. C'est
reconnaître au cadi maléki d'Alger, par exemple, le droit de
juger sur les marchés de Boufarik et de Maison-Carrée, les
difficultés survenues à l'occasion de contrats, de conven-
tions qui ont pris naissance à Alger, ou ailleurs, entre musul-
mans indigènes d'Alger, ou d'ailleurs. C'est soustraire à leurs
juges naturels la majeure partie des contestations nées entre
musulmans. C'est battre en brèche aussi cette règle élémen-
taire de procédure qui en cette matière désigne comme juge
du fait le juge du domicile du défendeur; c'est ne tenir aucun
compte du forum contractai,.

b) On restreint cette compétence, si l'on ne retient que le
texte du décret le cadi ne sera compétent pour connaître de
ces mêmes litiges qu'autant qu'ils s'élèvent entre indigènes
musulmans. Mais alors bon nombre de contestations vont
lui échapper. Les plus nombreuses, celles pour lesquelles
le législateur a légiféré de eo quod plerumque fit, sont les
contestations nées sur les marchés. Sur les marchés il n'y
a pas que des indigènes musulmans. Il y a aussi des musul-
mans étrangers, et ils sont nombreux non seulement sur les
confins du Maroc et de la Tunisie, mais aussi sur les mar-
chés de l'intérieur. Qui connaîtra des contestations nées
entre musulmans étrangers et de celles nées entre musul-
mans étrangers et musulmans indigènesLe cadi? Point du
tout. Le texte ne parle que d'indigènes musulmans. Et comme
nous sommes en matière exceptionnelle, il faut interpréter le
texte strictement (1). Mais alors une grande partie des actions
personnelles et mobilières que le législateur de 1892 voulait

(1) C'est l'opinion llue nous avons émise dans notre thèse sur la
« Magistrature cantonale en Algérie », n° T9, p. i)3.
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voir trancher par les cadis vont échapper à ces derniers. Le
but du législateur serait en partie manqué. Or, les cadis, et
nous avons quelque raison de croire que les doléances reçues
par le gouvernement dès 1889 venaient d'eux, n'ont fait
entendre aucune plainte. De deux choses l'une ou bien ils
statuent entre toutes personnes, sans distinguer, et ils
outrepassent leurs pouvoirs; ou bien ils se confinent, dans
les limites qui leur sont assignées, aux contestations entre
indigènes musulmans et comme ces contestations nées sur
les marchés ne sont pas les plus nombreuses, nous l'avons
indiqué, comme les cadis ne se plaignent pas, c'est que
d'autres contestations, celles nées hors des marchés, sont la
grande majorité. Que devient alors cette affirmation que le
législateur a statué de eo quod plerumque fit, en entendant
par là les contestations nées sur les marchés? – Nous pen-
sons avoir amplement répondu à l'objection soulevée.

Pour nous donc, considérant plus la volonté non douteuse
du législateur que la lettre de la formule par lui employée, le
cadi est compétent pour connaître des actions personnelles et
mobilières nées sur les marchés entre indigènes musulmans,
et dont la valeur ne dépasse pas 200 fr. en principal (1).

Il nous reste à voir à quelles conditions s'exerce cette
compétence.

Le cadi est autorisé à se transporter sur les marchés pour
y juger. Il faut donc de toute nécessité que le cadi soit
sur le marché. Un jugement rendu, en notre matière, à la
mahakma, alors même que ce serait jour de marché dans la
localité, serait contraire à l'esprit comme à la lettre du décret.
Et une fois de plus relevons ici cette anomalie d'un juge à
compétence différente selon qu'il est sous le chêne ou au
prétoire.

Il faut de plus que le cadi soit saisi du litige à la demande
de toutes les parties intéressées et sans déplacement. C'est
dire très nettement que le demandeur et le défendeur doivent
être d'accord pour porter leur différend devant le cadi. Nous
ne saurions approuver une pratique très critiquable qui
consiste à faire quérir le défendeur par l'aoun. Sans déplace-
ment, c'est-à-dire que le cadi doit statuer sur-le-champ il ne
pourrait ordonner une enquête ou tout autre mesure obli-
geant les parties à revenir.

Le jugement doit être rendu dans les formes indiquées au

(1) Nous serions porté à voir dans cette extension de la compétence
personnelle et mobilière des cadis une application du principe émis par
l'art. 2 m fine de l'ordonnance du 16 avril 1843.



chapitre 2 du décret de 1889, et c'est-à-dire en la forme
musulmane. Notons cependant que l'art. 20 (1) du dit décret
ne saurait ici recevoir application, puisque, nous venons de
le dire, les parties doivent saisir simultanément et volontai-
rement le cadi. Il en est de même de l'art. 21.

En notre matière les jugements de cadi sont toujours défi-
nitifs et ils sont mis à exécution par les soins de ces magis-
trats dans les formes de la loi musulmane (art. 24 du décret
de 1889, cbn. avec décret de 1892) (2).

11 nous reste, pour terminer notre étude, un point à éclair-
cir. Dans les limites que nous avons fixées à la compétence
ratione materiœ, personarum et loci des cadis, quelle loi ces
magistrats vont-ils appliquer? La loi française ou la loi
musulmane Une interprétation hâtive des textes résout la
question c'est la loi française qui est applicable. Les cadis
auront dans les matières personnelles et mobilières à statuer
selon la loi civile française.

« L'article 2 du décret de 1889 applique la loi française aux
matières personnelles et mobilières, et il est impossible de
trouver ici une dérogation à ce principe. Ainsi s'exprime
un auteur très estimé et dont nous voudrions que le « Traité
théorique et pratique de la compétence et de la procédure
musulmane.» fût traduit en arabe et mis entre les mains de
tous les magistrats musulmans (3). Une autre raison que
donne l'honorable auteur, c'est que «le juge de paix, juge
français, applique souvent la loi musulmane; il n'y a donc
pas corrélation entre la loi applicable et la juridiction saisie »
(D. 17 avril 1889, art. 2, al. 2 art. 7, al. 3).

Nous pourrions dire en sens contraire que si le juge de
paix applique souvent la loi musulmane, c'est qu'il la connaît
ou est censé la connaître c'est qu'il a du moins des
ouvrages assez nombreux qui traitent des questions de droit
musulman; c'est qu'il a des traductions des auteurs musul-
mans, s'il ne lit point ces auteurs dans le texte arabe.
Nos cadis, au contraire, n'ont rien de pareil sous la main, et
ils sont rares ceux qui peuvent s'inspirer de nos traités élé-
mentaires de droit civil ou lire notre code. N'est-ce pas une
raison suffisante de décider que la loi musulmane s'appli-
quera en notre matière Nous dirons alors qu'il est un prin-
cipe important de législation algérienne que les tribunaux
français et la cour d'Alger ont énergiquement défendu « Dans

(1) Est. et Lef., Code de l'AUjèvie, p. 862, 1" col.
|2) Adde décret du ii déc. 1908, Est. et Lef. Suppl. 1908, p. 342.

13) Gilbert Massonié, op. cit. p. 42.



tous les cas où la loi française est applicable, les musulmans
sont justiciables de la juridiction française » (1). Dans la ques-
tion qui nous occupe, la loi française étant applicable, le cadi
serait radicalement incompétent. Nous nous heurtons alors
à un texte précis, ou, mieux, nous heurtons deux textes
également précis et nets l'art. 2, alinéa 1er du décret du
6 avril 1889 et l'art. l«r, alinéa 2» du décret de mai 1892. Com-
ment résoudre ce conflit de textes sinon par la méthode que
nous avons mise en œuvre jusqu'ici et qui consiste à dégager
d'une formule non pas ce qui devrait être, ce qui aurait pu
être, mais ce qui est la volonté du législateur et pour cela
interroger certains éléments extérieurs au texte ? Les consi-
dérations que nous avons tirées du rapport précédant le
décret de 1892 militent encore en faveur de notre solution (2).

Nous remarquerons enfin avec M. Massonié qu'il n'est
aucune sanction aux règles que nous avons essayé de mettre
à jour. Les décisions des cadis en matière personnelle et
mobilière sont toujours en dernier ressort (3) et il est peu
probable qu'elles soient attaquées pour excès de pouvoir.

Georges Hectenwald,
Docteur en droit,

Juge de paisc de Collo.

(1) É. Larcher, op. cit. p. 673.
(2) Àdde Décret 17 avril 1889 art. 2, alinéa 2', Est. et Lef., p. 859.

(3) Op. cit. p. 42.
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STATISTIQUE GÉNÉRALE DE L'ALGÉRIE. – Année 1909. Une forte
brochure in-8", 336 p. Alger, imp. adm. et comm. V. Heintz. 1911
(Publication du gouvernement général de l'Algérie).

A la différence des jours qui, dit-on, se suivent et ne se ressemblent
pas, les statistiques de l'Algérie se suivent et se ressemblent (v. nos noti-
ces précécentes lice..11g. 1007. 1. 210 1908. 1. 265 1909. 1. 107; 1910.
1. 120). Elles se ressemblent par un beau côté ije n'en aperçois qu'un)
même régularité dans leur apparition, ce dont il convient de féliciter
vivement le chef de ce service. Elles se ressemblent. hélas! plus encore
par d'autres côtés, plus nombreux, et auxquels je ne puis appliquer le
même qualificatif. Les mêmes erreurs se retrouvent toutes, exactement
c'est à croire à un parti pris de ne tenir aucun compte des observations
les mieux intentionnéeset les plus évidemment fondées. Et ceci constitue
certainement la critique la plus grave que l'on puisse formuler c'est
l'erreur voulue.

Je protesterai sans me lasser contre la division de la population algé-
rienne en européenne et musulmane européenne, question d'origine;
musulmane, question de religion. Je continuerai à hurler à l'absurdité
tant que je verrai qualifier musulmans les juifs du M'zab et européens
les juifs du territoire civil qui, pas plus par eux-mêmes que par leurs
ancêtres, n'ont jamais mis les pieds en Europe. Le bon sens et la logique
sont qualités nécessaires partout, mais en statistique plus que partout
ailleurs. J'ai le regret de constater qu'elles ne se reucontrent pas du tout
dans la statistique algérienne.

Je prends le premier tableau, celui qui doit fournir le résumé général
de la statistique démographique de 1909. Je constate que les morts-nés
ligurent aux décès et non aux naissances le bon sens et la logique exige-
raient qu'ils figurassent aux deux; j'admettrais aussi qu'on ne les
mentionnât dans aucun. La vérité est qu'il faudrait en faire une colonne
à part. Conséquence certains chiffres sont tout à fait trompeurs, notam-
ment tous ceux des trois dernières colonnes du tableau donnant la pro-
portion des décès relativement à la population ces chiffres ne sont pas
comparables avec ceux des naissances.

Je signale comme tout à fait inexacte la note qui se trouve au bas des
pages 6 et 7. Elle donne au mot « naturalisés » un sens qu'il ne peut
avoir et l'explication sommaire du sénatus-consulte du 14 juillet 1865
et des lois du 26 juin 1889 et du 22 juillet 1893 est présentée de telle façon



.1. .1 __I_ nu- 1-qu'elle ne peut qu'induire en erreur: il n'est pas vrai que la naturalisa-
tion par décret individuel ne s'applique qu'à des gens qui ne sont pas nés
sur le sol français il est moins vrai encore que tout individu né sur je
sol français est français de droit, et il n'est pas plus exact que tout indi-
vidu français à raison du lieu de sa naissance ait la faculté de décliner
cette qualité. Le rédacteur de cette note eût été bien inspiré s'il s'était
reporté aux textes mêmes, ou mieux encore à un élémentaire manuel de
droit international privé.

Parfois, à parcourir la statistique, je cesse de me fâcher et je ris.
Franchement, n'y a-t-il pas de quoi s'esclaffer à trouver plusieurs
tableaux consacrés à une répartition des enfants naturels reconnus ou
même non reconnus d'après la nationalité de leurs parents au moment du
mariage'? 11 n'y a pas de mariage puisque les enfants sont naturels. On
ne connaît pas la nationalité des parents, puisque ceux-ci n'ont pas
reconnu leurs enfants. Le plus amusant, c'est qu'il y a des chidresdans
les colonnes

De l'amusement je passe à l'ahurissement quand je vois considérer
comme une origine étrangère la qualité de juif ou do musulman. Il sem-
ble que, comme par une gageure, on veuille se moquer du plus élémen-
taire bon sens. De deux choses l'une ou bien les juifs et les musulmans
sont indigènes, et ils sont français ou bien ils appartiennent à un pays
étranger, et ils ont la nationalité de ce pays. Ne pas confondre religion
et nationalité

J'avoue avoir les doutes les plus sérieux sur l'exactitude et plus encore
sur l'utilité des tableaux indiquant les causes des décès. Le chiffre des
maladies indéterminées, inconnues, etc., est trop élevé. Dans la popula-
européenne, sur 13.794 décès, 5.222. soit environ 3/8, sont ainsi mis
dans une catégorie résidiuaire cela rend impossible l'établissement d'au-
cune proportion.

Il est contraire à un principe élémentaire de législation algérienne de
faire ligurer dans la démographie musulmane des événements, naissances,
mariages ou divorces auxquels participe un non musulman, européen ou
israélite. L'eufant né d'un indigène musulman et d'une française d'origine
est citoyen français dès lors la statistique n'a pas à s'inquiéter de sa
religion sa naissance intéresse la démographie européenne. De même on
ne peut qualifier mariage musulman, une union célébrée devant l'officier
de l'état civil et dans laquelle l'une des parties est européenne.

Aux naturalisations se reproduit chaque année la même confusion. On
classe parmi les « nationalités étrangères » la qualité de musulman algé-
rien et on compte comme naturalisés les indigènes admis à la jouissance
des droits de citoyen

Le tableau relatif aux « crimes et délits de droit commun » est un joli
déli au bon sens. On y fait figurer des « contraventions contre la chose
publique commises par des indigènes sur des européens ». En matière
pénale, il y a une terminologie parfaitement établie il serait désirable
qu'on s'en servit. Au surplus, quelle que soit l'impropriété des termes, il
n'est pas possible de classer les victimes parmi les auteurs.

La statistique pénitentiaire est, comme les années précédentes, tout
bonnement fantastique. Les chiffres qui y figurent sont évidemment faux.
Ainsi on y voit que maintenant on subit en Algérie même les travaux



forcés et la détention; que l'assassinat est puni seulement d'emprisonne-
ment que la détention est encourue pour outrage à agent et pour abandon
de poste que la réclusion punit l'homicide par imprudence que les
tribunaux correctionnelset les tribunaux répressifs indigènes connaissent
des vols qualiliés; qu'il n'y a pas d'auteurs de viols mais seulement des
complices (40 complices. pas d'auteurs !).

Les cultures arborescentes ne sont pas moins fertiles en surprises que
les prisons. Les planteurs sont récompensés de leurs peines avec une
merveilleuse rapidité. Qu'on en juge. Dans le département d'Alger, il
n'existait en 1908 que 270.814 orangers appartenant à des européens, et
46.693 appartenant à des indigènes en 1909, on en trouve, en rapport.
282.714 propriété d'européens, 52.583 propriété d'indigènes. C'est donc
que bon nombre produisent l'année même de leur plantation mais alors
comment se fait-il qu'il en est qui ne rapportent pas ? Même observation
d'ailleurs pour les mandariniers existaient en 1908, 186.794 à des euro-
péens, 18.3IJ8 à des indigènes; étaient en rapport en 1909, 244.567 à des
européens, 19.327 à des indigènes. Et on constate le même phénomène
pour les citronniers et cédratiers, pour les bananiers.

Singulier pays ou singulière statistique ?
A relever toutes les erreurs probables ou certaines, un n° de la Renie

ne suffirait pas. Je n'ignore pas les difficultés que présente l'établisse-
ment de toute statistique, et partant ce qu'il faudrait de méthode et
d'efforts pour dresser correctement une statistique aussi complexe que
celle de l'Algérie..Je sais que trop souvent les services qui doivent four-
nir les chiffres, base de toute statistique, ne mettent aucune bonne
volonté à un travail qu'ils estiment, bien à tort, inutile. Mais j'ai le regret
de constater que, loin de tendre vers le mieux, la statistique générale de
l'Algérie est toujours aussi imparfaite; et j'en viens à me demander s'il
ne vaudrait pas mieux que ce pays n'eût pas de statistique que d'en avoir
une pareille.

É. L.
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UN AVEU

A propos du nouveau code tunisien de procédure civile

La Tunisie est, on le sait, en train de se donner des codes.
Après le code des obligations et des contrats (1) a paru le
code de procédure civile (2) à l'usage des juridictions indi-
gènes et on attend un code d'instruction criminelle.

A propos des deux premiers codes et dès que j'en ai eu
connaissance, j'ai cru bien faire de dire, avec modération
mais en toute franchise, ce que j'en pensais. J'ai signalé les
imperfections de ces deux essais car on ne les peut consi-
dérer que comme des essais ils ont tout-à-fait l'aspect
d'avant-projets prématurément promulgués.

Je sais que d'aucuns ont trouvé mes critiques excessives.
Pour un peu on m'aurait accusé de méconnaître, de parti
pris, la grandeur de l'œuvre accomplie par la France dans le
pays de protectorat. Je tiens à saisir cette occasion de le
dire c'est absolument, se méprendre sur mes sentiments.
J'estime excellent le but qu'on s'est proposé en entreprenant
la confection des codes tunisiens, en essayant de substituer
le bienfait d'une législation rédigée et coordonnée dan-
gers d'une réglementation fragmentaire et d'une pratique
incertaine. Mais j'ai dit et mon avis n'a pas changé – qu'il
eût été facile de faire mieux et que le but vtsé n'a pas été
atteint. j'ai dit en quoi et pourquoi. Ce que je me suis fait un
devoir de formuler, c'est un conseil autant et plus qu'une
critique. Mais qu'ils sont rares ceux qui

Aimeut qu'ou les conseille et non pas qu'on les loue

(1) V. le texte du code des obligations et des contrais, lier. Alg.
1907. 3. 201. et nos observations critiques, Itex. Alg. 190T 1. 193. –
Code tunisien des obligations et des contrats. 1 vol., Alger, .lourdan, 1907.

(2) V. le texte du code de procédure civile, Itex. Alg. 1911. 3. 33,
et nos observations critiques, lier. Alg. 1911. 1. 41. Code tunisien (le
procédure cicile, une broch. Alger, Jourdan, 1911. V. aussi Alb.
Tissier, Le code tunisien de procédure civile, Ilev. Aly. 1911. 1. 129.V*il M S M È MV* MM



Or voici que, pour le code de procédure civile comme jadis
pour le code des obligations et des contrats (1), un décret
beylical vient étayer de tout son poids mes critiques, donner
à tous les reproches que j'ai pu formuler un inattendu surcroît
d'autorité.

Le Journal officiel tunisien du 14 juin 1911 publie en effet
ce texte auquel j'aurais garde de supprimer un iota ni une
virgule, car j'entends lui conserver tout son charme ou toute
son horreur

DÉCRET

du 10 juin 1911 (13 djoumadi-ettani 1339)

Louanges à Dieu

Nous, Mohammed En Nacer Pacha-Bey, possesseur du
royaume de Tunis,

Vu les décrets relatifs aux impôts et créances dus à l'État, aux
communes et aux établissements publics

Vu le décret du 24 décembre 1910 portant promulgation du code tuni-
sien de procédure civile et stipulant que ledit code sera mis en vigueur à
dater du 1" juin 1911

Considérant qu'il est essentiel de mettre en harmonie ces différents
textes, sans porter atteinte aux garanties indispensables à la bonne
gestion des finances publiques

Sur le rapport de notre premier ministre,

Avons pris le décret suivant

Article unique. Est expressément maintenue la législa-
tion antérieure au code susvisé relative à la procédure des
actions, tant en demande qu'en défense, et des voies d'exécu-
tion afférentes* aux impôts et créances de toute nature de
l'État, des communes et des établissements publics.

Vu pour promulgation et mise à exécution

Tunis, le 10 juin 1911.
le délégué ia Résidence gftM)'ai<'

de la République française,
Diis Portes.

C'est bien l'aveu de l'extrême modération de toutes mes
critiques.

(1) liée. Alg. 1907. 3. 414.



On ne pourrait, sans compromettre la bonne gestion des
finances publiques, sans porter atteinte aux garanties indis-
pensables de cette gestion, sans détruire l'harmonie de la
législation, soumettre à l'application du nouveau code de pro-
cédure civile les personnes morales comme les personnes
civiles, l'État, les communes et les établissements publics
aussi bien que les simples particuliers. Voilà ce que procla-
ment non seulement le premier 'ministre, non seulement le
bey possesseur du royaume de Tunis, mais bien aussi le
représentant de la France, le délégué à la Résidence générale.

A la traduire et je ne pense pas la trahir la pensée du
décret paraît bien celle-ci « Le code de procédure civile nou-
veau ne présente que de bien insuffisantes garanties; il peut
être désastreux pour ceux à qui il s'applique. Il importe
donc d'y soustraire l'État, les communes, les établissements
publics. Il ne doit s'appliquer qu'aux individus indigènes,
vulgum pecus. ), Sur ceci, Dar el Bey et Maison de France
s'accordent.

Jamais je n'aurais oser formuler critique aussi dure, pro-
noncer condamnation aussi terrible. Eh 1 quoi ? S'il est dan-
gereux pour les personnes morales, ne doit-il pas l'être
autant pour les personnes physiques « « Je n'en veux pas,
dit le bey il est bon pour mes sujets. » N'est-ce pas la con-
firmation, que dis-je? la consécration de toutes les appréhen-
sions que j'avais ressenties et timidement manifestées ?T

Désormais les codes tunisiens méritent l'épigramme
« Codes pour manants ».

Mieux eût valu, ce me semble, suspendre l'exécution du
nouveau code et le remettre sur le chantier, corriger sa char-
pente, raboter ses erreurs, jusqu'à ce que, redressé, équilibré
et poli, il puisse être applicable à tout le monde.

Emile LARCHER.
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CODE DU TRAVAIL ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE: livre, 1", Des
convention)! relalkes au travail, texte annoté par Paul Su.uien, com-
missaire-contrôleur des sociétés d'assurances au ministère du travail,
et revu par Arthur Ghoussier, député de Paris, rapporteur de la loi de
codification des lois ouvrières. – Introduction générale par Charles
Bkxoisï, membre de l'Institut, député de Paris. Un vol. 35i p.
Paris, librairie Plou, Nourrit et C", sans date.

Le premier livre du code du travail a été promulgué, on le sait, à la
lin de 1910. Ainsi commence à voir le jour une œuvre législative qui, si
elle n'est pas, à proprement parler, une innovation, puisqu'elle n'apporte
aucune modification, même de rédaction, aux règles déjà édictées qu'elle
ne fait que classer et coordonner, constituera du moins une réelle amé-
lioration, quand ce ne serait qu'au point de vue pratique. Mais c'est avec
beaucoup d'emphase, et aussi beaucoup d'erreur, qu'on a dit que si le
code civil du commencement du xix' siècle est le code de la propriété et
de la bourgeoisie, le nouveau code des débuts du xx' siècle va être le
code du travail et du peuple comme s'il pouvait y avoir propriété sans
travail ou travail sans propriété, et comme s'il existait une barrière
entre la bourgeoisie et le peuple

L'énorme monument que promet d'être le «Code du travail et de la
prévoyance sociale » ne doit pas comprendre moins de sept livres, consa-
crés respectivement aux conventions relatives au travail, à la réglemen-
tation du travail, aux groupements professionnels, à la juridiction et à
la représentation professionnelles, aux assurances ouvrières, à la pré-
voyance et à l'assistance. Le plan est donc franchement maladroit. 11 est
vraiment inexact et déplacé, déplacé au moins autant qu'inexact, de
présenter l'assistance comme la lin de la carrière de l'ouvrier. Le code
commence par l'apprentissage et termine par le droit à l'aumône Quelle
galle Et cela parce qu'on a voulu modeler le code sur les attributions
d'un nouveau ministère c'est quelque peu ridicule.

Dans le volume que nous donnent aujourd'hui MM. P. Sumien et
A. Groussier, une grande place est occupée par le remarquable rapport
que M. Charles Benoist a présenté à la Chambre des députés en 1905.
C'est bien l'introduction la plus complète et la plus autorisée.

Quant au travail des auteurs à l'occasion du code même, il consiste en
observations générales-, simples et précises, sur les divers contrats qui
font l'objet du titre I" et en un résumé, sous chaque article, de la juris-



prudence qui s'est déjà formée à propos du texte plus ou moins ancien
dont l'article nouveau n'est que la reproduction. Ce travail est fait avec
netteté et sobriété M. Sumien ne peut qu'on être félicite en cela,
l'ouvrage est d'une évidente et immédiate utilité.

M. Suïîiien a eu garde d'oublier l'Algérie. Si l'art. 5 de la loi du
28 décembre 1910 y maintient expressément en vigueur les textes qui y
sont actuellement appliqués, il prévoit aussi que des décrets pourront
ultérieurement déterminer les conditions dans lesquelles s'y applique-
ront les dispositions du nouveau code de travail et de la prévoyance
sociale. Mais il ne faut pas oublier que bon nombre des dispositions de

ce code sont déjà, sous la rubrique des anciennes lois, en vigueur en
Algérie. et le Code de MM. Sumien et Groussier en donne, en un
chapitre complémentaire,l'indication. Or, la plupart de ces textes s'appli-
quent en Algérie en vertu de lois. 11 faut donc se garder de prendre à la
lettre l'art. o de la loi du 28 décembre 1910, ou tout au moins de lui
attribuer une généralité qu'il ne peut pas comporter. Toutes les disposi-
tions de lois qui, en vertu de lois, s'appliquent déjà en Algérie, s'y
appliquent définitivement et absolument, sans que le pouvoir exécutif
puisse intervenir pour déterminer les conditions de leur application.
Il serait aussi contraire à un principe essentiel de notre droit public que
franchement rétrograde de prétendre replacer l'Algérie sous le régime
des décrets en des matières pour lesquelles ce régime a été aboli. Telle
n'a certainement pas été l'intention des auteurs du nouveau code.

Émile Lahchkk.

LES RELATIONS MARITIMES DE L'ALGÉRIK, par André Mahneck. –
Thèse de doctorat (se. pol. et écon.), Paris. Un vol. in-8°, 199 p.
Librairie du recueil Sirey, 1911.

M. André Marneur qui a déjà donné, pour l'obtention du grade de
docteur ès sciences juridiques, une fort bonne thèse sur la cliefà v. le
compte-rendu de M. M., Her. AIq. 1910. 1. lOi vient de conquérir son
diplôme de docteur ès sciences politiques et économiques en traitant une
question algérienne fort importante et bien d'actualité, les relations mari-
timesde l'Algérie. Nous y retrouvons les qualités de méthode et de probité
scientifique qui font la valeur de sa première thèse et que nous avons
pu apprécier dès ses premiers travaux d'étudiant. Il est visible que les
questions économiques conviennent moins à l'esprit de l'auteur que les
problèmes juridiques, et, si nous avions à déterminer un rang entre ses
deux thèses, nos préférences iraient, sans nul doute, à son travail sur
la chefà. Mais ce n'est pas à dire que sa dernière étude ne soit d'un réel
mérite, complète, bien divisée et solidement documentée.

Dans l'introduction, M. André Marneur montre tout l'intérêt de la
question qu'il se propose de traiter la commerce extérieur de l'Algérie
est essentiellement maritime, et le commerce va se développant assez
rapidement le mouvement de la navigation se développe parallèlement
et proportionnellement malheureusement, il ne semble pas qu'on se soit



bien rendu compte en France des besoins du commerce algérien, et il est
plus que douteux que le monopole du pavillon réponde à ces besoins.

Étudiant d'abord les relations maritimes avec l'étranger, l'auteur
établit un double classement des pays avec lesquels ces relations s'en-
tretiennent et des produits qui en sont l'aliment. Les nations se classent
danscetordre: Angleterre, Italie, Espagne, Tunisie, possessions anglaises
de la Méditerranée, Allemagne, Pays-Bas, États-Unis, Maroc et Belgique
les autres sont à peu près négligeables. Quant aux produits algériens que
chargent les bateaux étrangers, ce sont surtout les minerais, les phos-
phates, puis les vins, les lièges. M. André Manieur n'oublie pas de
signaler l'important mouvement des navires relàcheurs, notamment dans
les ports d'Alger et d'Oran, et d'indiquer l'influence que la législation
peut avoir, et a eue, sur tous ces phénomènes économiques.

Au sujet des relations avec la France, l'auteur ne s'en lient pas à un
relevé des échanges commerciaux et du mouvement des navires il
examine de très près les inconvénients du privilège du pavillon, qui
deviennent désastreux quand se produisent des grèves arrêtant toutes
relations entre le nord et le sud de la Méditerranée; il ne semble pas,
à son sentiment, que la loi du 22 juillet 1909 constitue un remède
eilicace tout au plus constituera-t-elle une menace le vrai remède,
selon lui, serait dans la suppression du monopole du pavillon. Aucuue
des questions qui se rattachent à cet ordre d'idées n'est négligée. Nous
signalerons particulièrement à l'attention du lecteur le chapitre consacré
aux services maritimes postaux on sait que de nouvelles conventions
sont depuis longtemps à l'étude.

La dernière partie du travail est consacrée au cabotage algérien
législation, mouvement commercial réalisé par cette voie, obstacles à la
navigation côtière.

Une brève conclusion résume les principales idées émises au cours
de l'ouvrage.

Ouvrage intéressant, nous le répétons, pour l'élaboration duquel
l'auteur n'a ménagé ni les recherches, ni même les démarches; bon
modèle de monographie nous sommes heureux d'exprimer à M. André
Marneur nos sincères félicitations. Il a prouvé qu'un juriste réussit
bien dans les études économiques l'inverse se produit plus rarement.

É. L.

LES IMPOTS ACHOUK ET HOCKOR DANS LE DÉPARTEMENT DE
CONSTANTINE, par II. Coste. – Thèse de doctorat (se. pol. et écon.)
Alger. Un vol. in-8", 97 p. – A. Jourdan, édit. 1911.

La thèse de M. H. Coste est la première qui ait été soutenue devant la
Faculté de droit d'Alger on ne peut que se féliciter du sujet, qui cons-
titue un curieux chapitre de la législation algérienne.

Le département de Constantine présente ceci de particulier que, par
une conséquence des événements de la coiiquèt.» de l'Algérie, il a conservé
pour ses impôts indigènes le régime turc, tandis que dans les départe-



ments d'Alger et d'Oran le système des contributions a été profondément
remanié par Abd-el-Kader, et en un sens plus nettement coranique. Le
hockor, notamment, n'existe que dans le département de l'Est. Du système
constantinois M. Coste donne un bon exposé, s'attachant d'abord à pré-
ciser ce qu'étaient les impôts achour et hockor dans la région considérée
au moment où le second siège de Constantine a mis fin à la puissance du
bey Ahmed, étudiant ensuitî d'une façon fort complète le régime actuel.
De ce travail quelques passages sont tout à fait intéressants: nous cite-
rons particulièrement l'histoire de cette tribu juive des Beni-Mimouni,
dans la commune mixte de Souk Ahras, dont les membres devaient se
trouver citoyens français en vertu du décret Crémicux, mais à qui, pen-
dant fort longtemps, l'administration algérienne a refusé cette qualité,
simplement, semble-t-il, pour continuer à les astreindre au paiement de
l'achour et du hockor à raison des terres areh, dont ils étaient détenteurs.

A la soutenance, on a pu reprocher à M. Coste d'avoir négligé un côté
fort important de son sujet les rapports du hockor avec l'origine de la
terre arch. Mais c'est volontairement que l'auteur s'en est tenu à la
période moderne, estimant qu'au point de vue historique la question
avait été épuisée par M. Pouyanne. Pourtant il semble que quelques
recherches dans le droit tunisien, et aussi le dépouillement des récentes
études marocaines auraient fourni des éléments nouveaux qui auraient
permis de vérifier et, sur plus d'un point, de corriger les idées de
M. Pouyanne.

Le travail de M. Coste, d'une lecture facile, se recommande par de
réelles qualités de méthode et de clarté. Cette première thèse fait bien
augurer de ce que produiront les étudiants de la Faculté de droit d'Alger.

É. L

LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE EN ALGÉRIE ÉTABLISSEMENTDU DROIT
DE PROPRIÉTÉ (LOI du 16 fkvrikh 1897), par Eugène Coeffahu, licencié
ès lettres, avocat. Thèse Paris, 190S). 211 p.

Cette thèse, consacrée à un point important du régime foncier de
l'Algérie, est claire et facile à lire. Désireux de consacrer toute son
étude à la loi du 16 février 1897, l'auteur ne dit des régimes antérieurs
que ce qu'il est strictement nécessaire de savoirpour comprendre la
législation actuelle. Notons en passant que, se joignant à un groupe
important d'auteurs algériens, M. Coëllard proclame que la théorie de la
terre arch ou saber/a est un pur produit de l'imagination de notre légis-
lateur, un effet de mirage ip. 8). On sait que tel n'est pas notre senti-
ment il est plus exact de dire que, à une théorie vraie, l'administration
algérienne a donné uns portée excessive, et que, de plus, elle en a faussé
l'esprit en la compliquant de règles arbitraires.

L'étude môme des principales dispositions de la loi de 1897 est géné-
ralement bien menée. Tout au plus reprocherons-nous à l'auteur d'avoir
accepté un peu trop facilomeiit les errements de la pratique administra-
tive. Et c'est ainsi que parfois il indique certaines particularités sans



en faire remarquer la bizarrerie ou l'erreur. Par exemple, il relate les
eiïorts conjoints du gouverneur général et du procureur général pour
empêcher les notaires de constater les transactions relatives aux terres
arch ou aux terres que l'administration prétend considérer comme
telles n'y a t-il pas, de la part du procureur général, un singulier
détournement de pouvoir à faire servir son droit de surveillance sur les
officiers ministériels à la satisfaction des convoitises de l'administra-
tion ? La question aurait mérité un attentif examen critique. De même,
l'auteur paraît accepter comme ayant l'autorité législative les avis du
conseil d'État, et il ne semble pas peu surpris que nous ayions contesté
le pouvoir arbitraire qu'un avis du 2 mai 1905 a conféré au gouverneur,
en dehors de tout texte et au mépris du principe de la liberté des
conventions (Itev. Alg. 1906. 1. 53). De même encore, il signale les
délégations de pouvoirs données par le gouverneur aux préfets, sans
songer à vérifier la possibilité légale d'une telle délégation. Or, un
récent arrêt du conseil d'État (26 mai 1911) marque ce qu'il convient
d'en penser.

Le chapitre dans lequel M. Coèffard expose et discute les projets de
réforme est loin d'être dénué d'intérêt. L'auteur s'y montre bien au
courant des travaux laborieux des commissions, et il présente au sujet
du dernier venu de judicieuses observations.

M. Coi'lîard conclut en appelant de ses vœux un nouveau régime
foncier, basé sur le système de l'acl Torrens. L'expérience de Tunisie et
de Madagascar lui parait décisive. Une procédure d'immatriculation
aussi facile que possible, accessible aux détenteurs de terres arch

comme aux propriétaires melli, assurerait à la propriété une parfaite
sécurité. L'auteur complète le système par des mesures de protection
les propriétaires, européens comme indigènes, dont le domaine est
inférieur à 15 hectares ne pourraient emprunter hypothécairement que
moyennant autorisation du tribunal; et il en serait de même des pro-
priétaires d'étendues plus vastes qnand l'emprunt excéderait les trois
quarts de la valeur de l'immeuble la vente à réméré serait prohibée.
Je doute fort que ces dernières dispositions entrent jamais dans notre
législation il y aurait à leur sujet beaucoup à dire.

Bref, la thèse de M. Coêllard est un bon travail. Un peu plus d'esprit
critique, une documentation pins complète l'eussent mis au premier rang.

Emile Larchrk.
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JUSTICE FRANÇAISE ET JUSTICE MUSULMANE

DANGERS DE LEUR CONFUSION

1. En législation algérienne coexistent deux justices (1), la
justice musulmane et la justice française: la première rendue
par des magistrats français et des magistrats musulmans,
uniquement aux musulmans, en la forme musulmane, selon
la loi musulmane; la deuxième par des magistrats français
conformément à la loi française, suivant les règles du code de
procédure civile (avec quelques tempéraments nécessités pour
les besoins du pays), et ce dès qu'un non-musulman est en
cause, ou que l'objet du litige est un immeuble francisé, ou
encore que les parties musulmanes se sont présentées volon-
tairement devant un officier public français pour contracter,
sans avoir toutefois réservé leur loi (2).

2. Ces deux justices, au début franchement distinctes l'une
de l'autre, ont fait l'objet de la part du législateur, d'efforts
continus dans le sens d'une absorption de la justice musul-
mane par la justice française, but louable sans doute, mais
critiquable aussi, but qui n'a pu et qui ne saurait être com-
plètement atteint. Cette tendance a porté non seulement sur
l'organe même de la justice, mais encore sur la loi à appli-
quer. Si le cadi a été rejeté au second plan pour faire place au
juge de paix, juge musulman de droit commun, et aux tribu-
naux civils, juges d'appel, la loi musulmane ne s'applique
plus qu'en des matières réservées, c'est-à-dire d'une ma-
nière tout à fait exceptionnelle (3).

Cependant même en ce qui concerne les matières régies
par la loi française, les immeubles francisés mis à part
le juge au musulman est tenu de se conformer aux coutumes

111 Pour l'histoire et le développement de ce,s deux justices, voir
E. Larcher, Traité de législation nigérienne, 2' édit., t. h, p. 1 et seq.
L. Charpentier, Précis de législation algérienne, p. 140 et seq.

(2) Conl. décrets des 17 avril 1889 et 2a mai 1892, dans Estoublon et
Lefébure, Code de l'Algérie, p. 839 et 937.

(3) Art. 1" du décret du 17 avril 1889.



et aux usages du pays. Et il était nécessaire de le dire pour
ce qui regarde la preuce l'article 1134 du code civil étant
suffisamment élastique pour s'étendre à l'interprétation des
conventions passées entre musulmans en matière person-
sonnelle et mobilière.

3. Il n'y a donc pas seulement parallélisme ou juxtaposition
des deux justices, mais encore a compënélrationde l'une
par l'autre, réaction de l'une sur l'autre, tous mouvements
qui se traduisent en définitive dans la pratique par des hési-
tations de la jurisprudence, par des hésitations chez les
justiciables.

4. C'est ainsi qu'ayant l'habitude de voir le juge de paix,
par exemple, rendre la justice à ses coreligionnaires, le mu-
sulman portera devant lui une contestation concernant un
immeuble francisé, ou bien encore une contestation person-
nelle ou mobilière à l'occasion d'une convention constatée par
acte notarié et ne contenant aucune réserve de juridiction.
Que si pour une raison quelconque le greffier n'avertit pas le
plaideur qu'il fait fausse route, ce dernier sera tout étonné
d'une sentence d'incompétence, le renvoyant au civil, devant
le même juge quelquefois. Il saisira difficilement la nuance et
en son for intérieur pensera que c'est à sa bourse qu'on en
veut.t.

5. La jurisprudence a souvent hésité et principalement
en matières de habous, d'immeubles dont une part indivise a
fait l'objet d'un acte notarié' La doctrine elle-même est
divisée sur ces points. La pratique judiciaire révèle d'autre
part une tendance très marquée de certains juges à trancher

et cela dans un but d'économie « des questions posses-
soires et même pétitoires en territoire francisé, en paraissant
ne statuer que sur des questions de dommages-intérêts » (1).

6. Ces divergences de vue, quelquefois même une vision un
peu obscure des stricts principes qui régissent la justice
musulmane et la justice française, font que quelquefois les
justiciables épuisent vainement leur bourse et perdent leur
temps à la poursuite d'une décision définitive qu'ils n'attei-
gnent jamais, qui, comme dans le supplice de Tantale, se
retire quand elle paraît se donner.

7. Veut-on un exemple de cette affirmation? Nous avons
Y heureuse Jortune d'en avoir un sous fa main, et réellement
curieux. Il montrera, pensons-nous, tous les dangers d'une
contusion des deux justices.

(1) V. Pouyanne, La propriété foncière en Algérie (Alger, Jourdan, 1900)

p. 628 et 629.



Au début de janvier de 1907 une instance est engagée, en
matière civile ordinaire (1), devant le juge de Collo, entre
MM. X. X. et Y. Y. Les premiers avaient acheté, par acte
notarié, à divers indigènes, les chênes-lièges propres à faire
du tannin et situés sur une parcelle de terre dite «Boulfouïa»,
du douar El-Ouldja. Au moment de mettre leur contrat à
exécution, MM. X. X. en sont empêchés par MM. Y. Y. qui
ont d'ailleurs coupé eux-mêmes 110 chênes- lièges, et ce en
vertu d'une vente notariée consentie par d'autres indigènes
sur la même parcelle qui toutefois a changé de nom et est
désigné sous celui de « Mghigha ». D'où conflit et procès

Le 31 janvier 1907 intervient un jugement interlocutoire
ordonnant le transport du tribunal de paix sur les lieux. Ce
transport est effectué le 9 juillet 1907. MM. X. X. et Y. Y ne
comparaissent pas, ni personne pour eux (2). Les parties ne
s'étant pas présentées, bien qu'invitées à le faire, il n'y avait,
sernble-t-il, qu'à mentionner leur absence et à exécuter, si
possible, les opérations ordonnées au jugement interlocu-
toire, ou à constater qu'il était impossible de les exécuter.
Le procès-verbal devait être rédigé sur timbre (art. 39 c. pr.
civ.) et l'affaire appelée à une prochaine audience.

Il ne fut pas fait ainsi. Le procès-verbal de visite des lieux,
visite ordonnée par jugement interlocutoire en matière civile,
est couché sur papier libre. On y mentionne la non comparu-
tion des parties et l'on poursuit en ces termes « A ce
moment comparaissent devant nous 1° Naouch Ahmed ben
el Bachir, d'une part 2° Embarki Belkacem ben Moha-
med 8° d'autre part, lesquels ont déclaré qu'ils
comparaissent volontairement devant nous pour faire décider
au musulman (3) à qui des comparants appartenait la par-

(1) On dit nen matière civile ordinaire s pour distinguer de « en matière
civile musulmane ».

(2) Les parties craignant d'exposer des frais et sentant sans doute leur
cause branlante, s'effacent et lancent dans l'arène judiciaire les indi-
gènes leurs auteurs en les incitant à faire trancher la question de pro-
priété. Cette question tranchée, l'affaire devenait claire et peu coûteuse.
La solution en aurait été facilitée par les indigènes et à leurs frais, alors
que les actes passés portaient que les acquéreurs des chênes-lièges con-
naissaient parfaitement les droits de leurs vendeurs.

(3) II est vrai que le juge de paix peut statuer sur comparution volon-
taire des parties, tant en matière civile (art. 7, c. p. civ.) qu'en matière
musulmane (art. 28 du décret du 17 avril 1889), mais encore ne le peut-il
qu'en son prétoire [V. cependant art. 8, al. 2, c. pr. civ.]. Le juge qui a
pris la décision rapportée a oublié qu'un décret était nécessaire pour
tenir une audience foraine. Or, c'est bien une audience foraine, spéciale



celle qui faisait l'objet de notre transport de ce jour, de façon
à nous permettre de donner à l'affaire engagée entre MM. X.X.
et Y. Y. la suite qu'elle comporte. » M. le juge de paix fait
droit à la demande des parties, consigne en la forme musul-
mane sur le constat précité les dires de Naouch qui devient
demandeur et de Embarki et consorts qui occupent le rôle de
défendeurs. Et nous relevons dans la déclaration de Naouch
Ahmed ce passage qui aurait dû ouvrir les yeux du juge
« Je dois d la vérité de dire (jüe JE N'AI AUCUN DROIT SUR CE
TERRAIN qui est la propriété de mon père qui vit encore, et
des consorts Naouch. » S'il n'avait aucun droit, que
venait-il donc faire t – Les parties entendues et il est à
noter que les Embarki et consorts désignaient comme leurs
co-propriétaires indivis une vingtaine d'indigènes que l'on ne
mit pas en cause le tribunal de paix parcourt la parcelle et
en dresse un croquis visuel, puis intime les parties (c'est-à-
dire les indigènes) à comparaître avec leurs témoins, à Collo,
le 9 août 1907, à 2 heures de l'après-midi. – A cette date, sur
le procès-verbal précité, on mentionne que le tribunal a pro-
cédé à une enquête et à une contre-enquête. Nous lisons, sur
ce même procès-verbal « Les parties n'ayant plus de témoins
à faire entendre, la cause a été mise en délibéré et à l'au-
dience de ce jour, 7 septembre 1907, il a été statué ainsi qu'il
suit

« Attendu que la cause n'est pas en état d'être jugée(1) sans
recourir à une mesure préparatoire (2) qu'en effet les parties
reconnaissent qu'elles descendent d'un même auteur, mais
prétendent qu'un partage de leurs biens a eu lieu à une épo-
que qu'elles ne peuvent indiquer; que dans ces conditions il
y a lieu de commettre M. le cadi de Collo aux fins ci-après

Par ces motifs Nous, juge de paix, statuant par juge-
ment préparatoire rendu contradictoirement et en premier
ressort, commettons M. le cadi de Collo ou son dévolutaire
à l'effet de 1° rechercher si les parties en cause descendent
d'un auteur commun et si un partage de biens a eu lieu –

si l'on veut, qu'a tenue le juge à la date du 9 juillet 1907, puisqu'il
entend les dires de parties nouvelles, puisqu'il entend au musulman
et non au civil. Que vaut alors la décision à intervenir? Nous la
considérons comme inopérante en tant que décision judiciaire, et même
comme inexistante parce que doublement viciée à l'origine. Elle pourra
tout au plus être invoquée comme moyen de preuve par les parties,
moyen de preuve que le tribunal appréciera.

(1) Pourquoi?
(2) C'est-à-dire à une seconde mesure préparatoire.



2° rechercher si la parcelle Mrigha, objet du litige, a fait partie
des biens laissés par l'auteur commun et à qui, dans ce cas,
elle aurait été attribuée; 3° prendre connaissance de toutes
pièces et entendre tous témoins utiles. Ainsi jugé et pro-
noncé en audience publique à Collo, le jour, mois et an que
dessus et nous avons signé avec le greffier. »

Et voici comment un procès-verbal de visite de lieux
visite ordonnée par jugement interlocutoire rendu en matière
civile ordinaire couché sur papier libre, se termine par un
jugement interlocutoire rendu en matière musulmane!
Que l'on ne s'étonne pas d'entendre que constat, enquête et
jugement ne font qu'un seul et même acte (instrumentant ) 1

Ah 1 la belle macédoine de choses judiciaires 1

Il est curieux de suivre les phases de ce procès. Le
« constat-enquête-jugementinterlocutoire » du 9 juillet 1907
(c'est là la date qui lui est donnée) a ordonné une seconde
mesure préparatoire. L'affaire revient devant le même juge,
le 19 novembre 1908, qui rend à cette date le jugement sui-
vant, intéressant à rapporter

« Audience publique tenue à Collo, le 19 novembre 1908,
entre le sieur Naouch Ahmed ben el Bachir, propriétaire-
cultivateur, demeurant au douar El-Ouldja, demandeur
comparant en personne et assisté de Me Guiguet, avocat,
d'une part et 1° Embarki Belkacem ben Mohamed ;2°.3°. 7°. d'autre part. Le tribunal, après avoir pris
connaissance du rapport dont il a été parlé par le deman-
deur (1) a rendu le jugement dont la teneur suit Attendu
qu'il résulte du rapport dressé par le premier bach adel de la
mahakma de Collo, à la date du 21 mars 190rt, que la parcelle
Boulfouïa, celle qui fait l'objet du litige, a été, lors du partage
effectué entre les divers membres de la famille Embareck ben
Sliman, attribuée à la branche des Messaoud ben Embareck
ben Sliman attendu que les parties en cause, étrangères à
la succession de Messaoud, revendiquent la propriété de cette
parcelle; attendu qu'il y a lieu de rechercher si les héritiers
de Messaoud ont recueilli dans la succession de ce dernier
la parcelle Boulfouïa; –Par ces motifs: Nous, juge de
paix, statuant contradictoirement par jugement préparatoire
rendu en premier ressort, Commettons un des bach-adels de
la mahakma de Collo à l'effet de rechercher si la parcelle
Boulfouïa est actuellement détenue par les héritiers de
Messaoud, dans le cas contraire dire à qui ces derniers
l'auraient cédée »

(1) Nous reproduisons ce jugement intégralement.



Les opérations de l'expert commis sont consignées dans
un procès-verbal en date du 12 janvier 1910 qui débute
ainsi:

« Le 1er bach-adel de la mahakma de Collo a, à la date du
21 mars 1908, dressé un rapport dans cette affaire. Après
examen de ce rapport, M. le juge de paix l'ayant trouvé
insuffisant (1), a par jugement préparatoire du 17 novem-
bre 1908, commis un des bach-adel. » Le bach-adel fait
alors enquête et contre-enquête, interrogeant les témoins
« d'une façon minutieuse et précise pour que les droits des
parties soient sauvegardés et il termine ses opérations en
concluant que la « demande de Naouch Ahmed ben Bachir
est fondée et qu'il est bien propriétaire de la parcelle de terre
Boulfouïa, que ses adversaires n'ont aucun droit sur cette
parcelle. Il convient de rapprocher cette conclusion de la
déclaration faite par ce même Naouch au cours du « constat-
Jugement » du 9 juillet 1907, et dans laquelle il disait qu'il
devait « à la vérité de dire qu'il n'avait aucun droit sur cette
parcelle. » Nous la retrouvons plus loin cette déclaration si
nette et si précise.

A ce moment du litige établissons le bilan de la procédure:
1° Un jugement civil interlocutoire entre européens 2° un
« conslat-procès-verbal d' enquête-jugement interlocutoire
civil ordinaire et musulman », monument de jurisprudence
qui mériterait de figurer en bonne place dans un musée des
horreursjudiciaires 3° un rapport de cadi-expert; 4° un autre
jugement interlocutoire au musulman celui-là 5° un autre
rapport de cadi expert. Ainsi de janvier 1907 au 12 jan-
vier 1910 trois jugements et trois expertises pour une affaire
en somme de minime importance, et n'ayant pas encore
dépassé le prétoire du 1er ressort (2).

(1) Pourquoi ? On ne le dit pas.
(2) Nous ne pouvons nous empêcher de remarquer le nombre extraor-

dinaire de transports sur les lieux et d'expertises auxquels donnent
lieu les procès musulmans. 11 nous semble que ces mesures prépara-
toires pourraient être réduites considérablement par une étude plus
approfondie des dossiers et par une conscience plus nette des fonctions
judiciaires. On abuse aussi des commissions de cadi, et c'est là, croyons-
nous, aller à l'encontre du vœu du législateur et tendant, nous l'avons
dit, à l'absorption de la justice musulmane par la justice française.
Pourquoi donc rendre indirectement aux cadis une compétence qui leur
a été enlevée? Pourquoi, alors que les partis comparaissent volontaire-
ment devant le juge pour voir statuer sur des questions de statut
personnel et de successions, commettre le cadi à l'effet d'instruire
l'affaire, d'en dresser rapport, rapport dont les conclusions sont homo-



Cette plaisanterie va-t-elle enfin prendre fin ? Ecoutons le
jugement rendu le 14 avril 1910, en matière musulmane, en
1« ressort et après plusieurs audiences et une mise en
•délibéré (17 février, 24 février, 10 mars 1910) « Attendu que du
rapport d'expertise dressé par M. Derdour el Khodja ben el
Moufock, deuxième bach-adel de la mahakma de Collo, il
résulte que la parcelle litigieuse dénommée « Mrigha » et
aussi « Bouelfouïa » est la propriété du demandeur Naouch
Ahmed ben Bachir et que les défendeurs n'ont aucun droit
sur la dite parcelle qu'il échet, par suite, homologuant le
rapport sus-visé d'attribuer au dit demandeur la propriété
•de la parcelle dont s'agit en ce qui concerne le chef de dom-
mages-intérêts demandés par Naouch Ahmed ben Bachir,
attendu que le préjudice causé par l'abattage de 110 chênes-
lièges existant sur les terrains litigieux, a été subi non par le
demandeur mais bien par les sieurs X. X., à qui il a consenti
vente des arbres propres à l'exploitation du tannin qu'il n'est
donc pas fondé à réclamer personnellement des dommages-
intérêts de ce chef; qu'il appartient aux sieurs X. X. seuls de
demander réparation du préjudice (1); attendu que toute
partie qui succombe dans une instance doit être tenue des
frais qu'elle a occasionnés – Par ces motifs Statuant en
matière musulmane par jugement rendu contradictoirement
en audience publique et en 1er ressort, homologuons le
rapport de M. Derdour; maintenons Naouch Ahmed ben el
Bachir, demandeur, à l'exclusion des défendeurs dans la
propriété, possession et jouissance de la parcelle de terre
« Mrigha » ou « Bouelfouïa » disons n'y avoir pas lieu à
accorder au demandeurdes dommages-intérêts condamnons
les défendeurs en tous les dépens. »

loguées purement et simplement ? Ce faisant, n'est-ce pas dire aux
justiciables musulmans votre législation nous est étrangère, adressez-
vous à vos cadis N'est-ce pas manquer à la mission à nous confiée ?̀1

Oui et très gravement, car nous n'avons pas de circonstances atté-
nuantes à demander, grâce aux ouvrages de doctrine et à la jurispru-
dence abondante concernant la législation musulmane. 11 nous faut nous
tenir au courant de ce qui s'écrit, de ce qui se juge en ces matières,
dussions-nous prendre sur nos loisirs, sur notre sommeil pour le faire.
Donc pas de commission de cadi, le moins possible d'expertises, et des
transports qu'autant qu'ils sont nécessaires, c'est ce que semblent bien
nous dicter le législateur de 1889 et les auteurs de l'article 38 du code de
procédure civile.

11) Nous ne nous sommes pas proposé de discuter le fond de ces
décisions. Il y aurait, croyons-nous, fort à dire sur celle-ci en parti-
culier.



Quarante mois après une instance engagée devant un
tribunal de paix intervient un jugement sur le fond. Ce serait
bien ici le cas de vanter et de regretter la rapidité particu-
lière de la justice moins coûteuse des cadis, si nous n'étions
persuadé que ces longueurs fort regrettables et très coû-
teuses n'étaient l'exception chez nos magistrats cantonaux.
Toutefois nous devons à la vérité de dire, nous aussi, que les
jugements interlocutoires ordonnant transfert du tribunal,
commission de cadi, expertises, sont assez nombreux, trop
nombreux peut-être. Nous y reviendrons.

N'est-elle pas plaisante cette décision qui fait table rase
de toute procédure antérieure, si l'on peut donner le nom de
procédure à la" série d'actes qui vont de 1907 à 1910! Les-

« Embarki » et consorts lu trouvèrent moins que plaisante
cette décision, et ils la frappèrent d'appel. Le tribunal de
Philippeville, statuant en matière musulmane rendit le
4 octobre 1910 le jugement suivant « Attendu que Embarki
Belkacemben Mohamed et six autres, agissant dans un intérêt
commun ont interjeté appel. Au fond attendu que dans
le constat du 9 juillet 1907, versé au dossier, Naouch Ahmed
s'exprime en ces termes « Je dois à la vérité de dire que je
n'ai aucun droit sur ce terrain, qui est la propriété de mon
père, qui vit encore, et dès consorts Naouch Messaoud et
huit autres » Attendu que dans une autre partie du constat,
les défendeurs répondent « Nous déclarons ici pour ordre
que nous avons comme copropriétaires Bouflaka Rabah et
vingt autres » – Attendu que Naouch Ahmed n'a pas justifié
de sa qualité pour suivre l'instance devant le juge de paix
de Collo, pas plus qu'il n'en justifie en appel; que trente, au
moins, parmi les copropriétaires, n'ont pas été mis en cause

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond Infirme le jugement du 14 avril 1910 pour
défaut de qualité de la part de l'intimé de suivre l'instance;
Condamne Naouch Ahmed en tous les dépens de l--« instance
et d'appel .» »

Ainsi, après quatre années de procédure l'affaire reçoit la
solution qu'elle aurait dû recevoir dès le début de l'instance
musulmane (?), à savoir par un débouté pur et simple,
Naouch n'ayant pas qualité pour poursuivre, ce qu'il avait
reconnu lui-même et ce que le juge avait noté dans son
« constat-jugement » de 1907, constat-jugement dont le carac-
tère échappe aux juges d'appel.

Voilà à quoi conduit une confusion des deux justices.
L'exemple extraordinaire que nous avons présenté n'est pas.
outré nous nous sommes contenté de rapporter aussi fidèle-



ment que possible et par ordre chronologique les diverses
phases de cette curieuse procédure.

· 8. Nous voudrions, sans entrer dans le détail, donner quel-
ques brèves indications de nature à éviter cette confusion des
deux justices qui, si elles sont étroitement apparentées, n'en
sont pas moins différentes, n'en ont pas moins leurs carac-
tères propres.

Dans l'esprit du législateur de 1889 et 1892 la justice musul-
mane doit être expéditioe et peu coûteuse. Tous les efforts
du législateur portent sur ces points. Il suffit pour s'en
rendre compte de lire attentivement les textes et les tableaux
y annexés. La justice française est encore bien lente ne
dit-on pas qu'elle est boiteuse? – et nécessite de gros frais,
nullement en rapport souvent avec l'intérêt en jeu.

9. C'est pour éviter des frais et des lenteurs que le juge de
paix connaît au musulman en lor ressort de toutes les affaires
qui au civil devraient être portées devant le tribunal de
tre instance actions personnelles et mobilières, civiles et
commerciales, actions réelles, immobilières ou mixtes et
quel que soit le taux de la demande. C'est pourquoi il connaît
de ces mêmes actions, en dernier ressort, quand la demande
ne dépasse pas 500 fr. de principal.

10. C'est dans ce même ordre d'idées que l'on a simplifié
notre procédure pour les musulmans, ou plutôt que l'on a
institué une procédure toute spéciale, sans ministère d'huis-
sier ni d'avoué, procédure d'une extrême simplicité, trop
simpliste même, car il y a fort à dire particulièrement en ce
qui concerne, en pratique, l'exécution des jugements.

11. Si la justice musulmane diffère profondément de la
justice française quant à la procédure, elle en diffère aussi
en ce qu'elle s'adresse uniquement aux musulmans, en ce
qu'en principe c'est la religion qui lui donne ses justi-
ciables (1). Dès qu'un non-musulman est en jeu, la justice
musulmane est dessaisie. Il en est de même cependant quand
apparaît dans l'instance un musulman « naturalisé fran-
çais a ou un européen converti à l'Islam (2) ». La justice

(1) V. la dissertation de M. E. Larcher, Des effets juridiques du chan-
gement de religion en Algérie, publiée d'abord dans le Journal de Clunet.
1908, p. 375 et 989 et reproduite avec une mise au point de la jurispru-
dence et de la législation dans R. A. 1910. 1. 1 et s. Voir également
la très intéressante thèse de doctorat juridique de M. P. Mary,
Influence de la concersion religieuse sur la condition juridique des
personnes en Algérie, 1 vol. iii-8', 2îi p., Paris, 1910.

(2) Bretitatis causa, nous nous servons de ces expressions quelque peu
impropres,mais usitées tant en jurisprudencequ'en législation et doctrine.



française est alors seule compétente et cette compétence est
d'ordre public.

12. D'autre part, tandis que la compétence de la justice
française est générale, qu'elle peut même être valablement
saisie par les parties d'une question de statut personnel ou de
succession, la compétence de la justice musulmane est
spéciale. Celle-ci doit se cantonner dans les limites que lui a
fixées le législateur, et, ainsi, elle ne saurait connaître d'une
action concernant un immeuble francisé, alors même que le
débat s'engagerait entre musulmans; elle ne connaîtrait pas
davantage de la question de savoir si un commerçant musul-
man doit être déclaré en faillite. La justice musulmane est
doublement spéciale puisque non seulement il est des ques-
tions qui lui échappent totalement et nécessairement, mais
encore parce qu'elle est elle-même scindée en deux. L'un de
ses orgfjues, le juge français, peut connaître de toutes les
matières qui sont dans les attributions de la justice musul-
mane l'autre, le juge musulman est réduit à la portion
congrue il ne connaît que des matières de statut personnel
et de successions, et des actions personnelles immobilières
dont le taux ne dépasse pas deux cents francs de principal (1).
Il est incompétent d'une incompétence radicale en toute
-autre matière.

13. Nous pourrions indiquer d'autres différences caracté-
ristiques entre les deux justices et notamment en ce qui
touche la preuve et les moyens de l'administrer (2), l'autorité
de la chose jugée, la prescription, etc(3). Ce serait entrer
dans les détails et nous ne le voulons pas. Nous renvoyons
le lecteur aux ouvrages déjà cités de MM. Larcher et Char-
pentier, au Traité théorique et pratique de la compétence et
de la procédure en matière musulmane de M. G. Massonié,
à notre propre étude sur La magistrature cantonale en
Algérie, à l'ouvrage de M. Zeys sur les Juges de paix algé-
riens. Nous estimons que les quelques brèves indications
que nous avons données suffiront pour faire le départ entre

(1) Voir sur ce dernier point notre étude de la Compétence des cadis en
matière personnelle et mobilière, parue dans cette Revue, 1911. 1. 149.

(2)'Gonf. A. Pfender, De la théorie des preuves du droit musulman et de

son application dans la législation algérienne, thèse Aix, 1908 François
Manieur, Essai sua la théorie de la preuve en droit musulman, thèse Paris,
Marneur. Hectenwal, De la forCe probante des actes de cadi en législation1910 G. Hectenwai. De <a /b~~ probaiHie dM ac<M de cadt CM ifgxtahoH
algérienne, li. A. 1910. 1. 125.

(3) Conf. M. Morand, Études de droit musulman algéritn, Alger,
.Jourdan, 1910.



les deux justices qui ne sauraient être confondues parce
qu'un même magistrat est appelé à les distribuer, pour
mettre en lumière cette proposition que le juge statuant en
matière civile ordinaire est virtuellement distinct du même
juge statuant en matière civile musulmane, qu'une instance
civile enfin ne peut au cours des débats dégénérer en instance
musulmane.

Georges RECTENWALD,

docteur en droit, juge de paix de Collo.
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LE LIVRE DES VENTES DU MOUWATTA DE MÂLIK BEN ANAS.
Traduction avec éclaircissements,par Frédéric PELTIER, professeur à la
Faculté de Droit d'Alger. Alger, 1911, Jourdan, édit., 128 pages.

Nous avons signalé, à différentes reprises, l'intérêt que présentent, au
point de vue de l'étude du droit musulman, les publications de-
M. Peltier. La nouvelle traduction que notre savant collègue offre,
aujourd'hui, au public, est peut-être, à ce point de vue, plus précieuse
encore que celles qui l'ont précédée.

Tout d'abord, en effet, elle nous renseigne sur un droit fort mal connu
« tout voisin des origines. encore pleinement enveloppé dans la morale
religieuse ».

Puis, elle nous montre que ce droit n'a souvent « aucun poiut d'appui
dans la tradition » et qu'il n'est souvent que la consécration d'usages
locaux reçus à Médine. « Pendant que les autres docteurs, constate, en
effet, Ibn Khaldoun, cherchaient leurs maximes de droit dans les sources
universellement approuvées, Malek puisait de plus dans un autre, dont
personne que lui ne s'était servi, je veux dire dans la coutume de Mèdine.
Il y puisa, parce qu'il croyait que les docteurs de cette ville avaient dû
suivre de toute nécessité la pratique et les usages de leurs prédécesseurs,
toutes les fois qu'ils énonçaient des opinions au sujet de ce que l'on doit
faire ou ne pas faire, et que ceux-ci avaient appris ces usages des musul-
mans qui ayant été témoins oculaires des actes du Prophète. en avaient
pris connaissance et gardé le souvenir. Cette source d'indications tou-
chant des points de droit, fut pour Malek une des bases de son système,
bien que plusieurs docteurs prétendissentqu'on pouvait la ramener à un&
autre, celle du consentement général des musulmans. Il n'admit pas
cette opinion, et fit observer à ses contradicteurs que, par le terme con-
sentement général, on n'indique pas l'accord des médinois seulement,
mais celui de tous les musulmans » (Prolégomènes, trad. de Slane, t. m,
p. 6).

Enfin, ainsi que l'auteur l'indique dans sa préface, Màlik ne se borne
pas à citer les hadits qu'il recueille « il expose très longuement les con-
séquences qu'il en tire » il en précise la portée. Et, c'est là une consta- w

tation fort intéressante, car elle nous montre que les docteurs du Hedjaz
décidaient souvent, eux aussi, comme les docteurs de l'Irak, comme les
gens de l'opinion, « d'après leur propre jugement et au moyen de la
déduction analogique. »

Point n'est besoin d'ajouter que M. Peltier a apporté à la confection
de son nouveau travail la même conscience qu'à l'élaboration de ses.



devanciers, et que sa nouvelle traduction présente la même utilité que les
précédentes, au point de vue de la fixation du vocabulaire juridique
musulman.

M. M.

TRAITÉ ÉLÉMENTAIRE DE LÉGISLATION ALGÉRIENNE, par Émile
Larcher, professeurà la Faculté de droit d'Alger, avocat à la Cour
d'appel. 2' édit., revue, augmentée et mise au courant de la légis-
lation et de la jurisprudence. T. 1 xn-695 p. Paris et Alger, 1911,
Arthur ROUSSEAU et Adolphe JOURDAN, éditeurs.

A l'époque où M. Larcher songea à publier un traité de Législation
algérienne, la littérature de cette législation ne présentait, ainsi qu'il le
constate lui-même, qu'un très petit nombre d'ouvrages ayant quelque
ampleur. M. Charpentier avait bien donné un Précis de législation algé-
rienne et tunisienne; mais, notre savant collègue n'avait eu d'autre
ambition que de publier le résumé des leçons professées par lui à l'École
de droit d'Alger; or, il n'est guère possible, en une seule année de cours,
d'exposer l'ensemble de la législation algérienne et de traiter, avec le
développement qu'elles comportent, toutes les questions que son étude
soulève. D'autre part, l'étude de la législation algérienne est quelque
peu rebutante, parce que cette législation est extrêmement complexe;
et cette étude est quelque peu décevante, parce que cette législation
évolue avec une surprenante rapidité et que, sans cesse sont remis en
question les principes fondamentaux qui président à son élaboration.

En sorte que, pour entreprendre, dans les conditions où l'a fait
M. Larcher, la publication d'un traité de Législation algérienne, et pour
mener à bien cette entreprise, il fallait disposer d'une rare puissance de
travail et posséder des qualités tout à fait remarquables d'ordre, de
méthode et de clarté.

L'entreprise était donc hardie et périlleuse. Qu'elle ait pleinement
réussi et que M. Larcher ait eu raison de la tenter, point n'est besoin
pour l'établir de rappeler les précieux éloges qui, de toutes parts, furent
prodigués à l'auteur lors de l'apparition du premier volume de son
Traité élémentaire de Législation algérienne. La mise en vente d'une
seconde édition de ce traité est la preuve la plus irréfutable de la haute
estime en laquelle le tiennent administrateurs, magistrats, avocats,
officiersministériels, simples juristes, et des incomparablesservices qu'en
peuvent attendre tous ceux qui, par profession ou par simple curiosité
juridique, sont appelés à s'instruire des particularités que présente la
législation spéciale à l'Algérie.

Cette seconde édition est conçue sur le même plan que la première. La
numérotation ancienne a été conservée, et les matières nouvelles ont été
intercalées avec des numéros suivis d'un indice. L'intercalation de ces
matières nouvelles (conséquences du budget spécial, création des terri-
toires du sud, nouveaux tribunaux de répression pour les indigènes,
projets de réforme foncière) et la plus grande ampleur donnée à l'étude
de quelques questions importantes déjà traitées ont amené l'auteur à



modifier la division de son ouvrage et à substituer trois volumes aux
deux que comportait la première édition. Le premier de ces trois volumes,
le seul actuellement paru, outre un chapitre préliminaire consacré à la
définition de la législation algérienne à l'indication de la place qu'elle
occupe dans l'ensemble du droit ainsi qu'à l'exposé des principes direc-
teurs de la législation coloniale, contient le livre 1 en son entier et une
partie du livre II. Le livre 1 donne une excellente description du sol
et de la conquête de l'Algérie, présente l'esquisse des peuples qui l'habi-
tent et résume sa situation économique. – Le livre II traite de l'Organi-
sation des pouvoirs publics organisation politique; organisation admi-
nistrative organisation judiciaire. Seuls ont trouvé place dans ce
premier volume les chapitres consacrés à l'étude de l'organisation poli-
tique et à celle de l'organisation administrative.

Cette seconde édition est conçue dans le même esprit que la première.
On n'en saurait être surpris lorsqu'on connaît M. Larcher, c'est-à-dire
lorsque l'on sait sa probité d'auteur, son indépendance de caractère
il n'est point dans ses habitudes d'improviser ses opinions, ni de les
subordonner à des préoccupationsqui ne seraient pas d'ordre exclusive-
ment scientifique.

Cette seconde édition se recommande, enfin, par les mêmes qualités
de forme que la première. On retrouve, en effet, dans l'exposé des
matières nouvelles qui y sont traitées, la même précision, en même
temps que la même élégance et la même souplesse de style et la discus-
sion y est conduite d'une si alerte façon qu'on prend plaisir à suivre
l'auteur dans l'examen des discussions et des controverses même les
plus arides. D'ordinaire, des traités de cette importance ne se lisent
pas on les consulte. Il n'en est pas de même de l'ouvrage de M. Larcher
on n'a pas seulement profit à le consulter; on prend, également, grand
plaisir à sa lecture.

M. le Ministre de l'Instruction publique manifestait récemment le désir
que l'activité des professeurs de l'Université d'Alger s'orientât désor-
mais vers l'étude des questions algériennes, M. Larcher. dont le livre
est dédié à cette Université à laquelle il fait le plus grand honneur,
a montré depuis longtemps que la Faculté de droit d'Alger n'avait pas
attendu qu'une semblable invitation lui fût adressée, pour comprendre
son rôle et avoir conscience des devoirs qui lui incombent.

M. M.

LE PROCÈS DU TITRE FONCIER TUNISIEN, par Théo PRAT.
Thèse Paris, 1910 207 p.

Ce travail est extrêmement intéressant, et son auteur mérite de vives
félicitations pour l'ingénieuse critique qu'il présente d'un régime qui,
excellent dans son principe, ne va pas cependant sans de sérieuses imper-
fections. Ces imperfections, d'aucuns les nient, croyant à la beauté par-
faite de la loi foncière tunisienne comme par un acte de foi. D'autres
estiment qu'elles tiennent moins à la loi elle-même qu'à la façon dont on



l'applique: la faute en serait au tribunal mixte qui, par ses hésitations,
ses lenteurs, ses scrupules juridiques, mettrait obstacle au jeu rapide de
la procédure d'immatriculation. M. Prat est de ceux qui estiment que la
loi de 1885 a été fort bien faite, étant donné l'époque où elle a été portée
et la connaissance qu'on pouvait avoir alors des besoins de la Tunisie
c'était notre première expérience du système des livres fonciers, et, ma
foi, pour une première expérience, elle n'a pas trop mal réussi. Mais,
précisément parce que première, elle ne pouvait être parfaite. Des incon-
vénients ont apparu dans une pratique de près d'un quart de siècle. Le
moment n'est-il pas venu d'en tenir compte? Ne faut-il pas maintenant
apporter à loi foncière tunisienne les améliorations ou les amendements

par une singulière erreur de langage, l'auteur dit les amodiations
qui apparaissent nécessaires ?

L'opinion de M. Prat relativement aux retouches, sur quelques points
assez sérieuses, qu'il conviendrait d'apporter à la loi foncière tunisienne
nous parait tout à fait exacte. Ne vient-on pas, tout récemment, de
remanier la loi malgache qui était une copie de celle de Tunisie '?

Et, puisqu'il est toujours question d'introduire en Algérie le système
du livre foncier, le législateur, quand il voudra étudier les projets si
insuffisants jusqu'ici élaborés par le gouvernement général, pourra puiser
de très utiles renseignements dans ce travail vraiment bon. 11 eût été
meilleur et plus utile encore si M. Prat s'était donné la peine d'appuyer
ses opinions et même ses citations de références précises aux auteurs et
aux recueils. E. L.

LES ZONES FRANCHES DE LEUR APPLICABILITÉ EN ALGÉRIE,

par Marcel Colin. Thèse Paris, 1910, 203 p.

M. Marcel Colin a choisi comme sujet de thèse une question qui a,
quelque temps, préoccupé vivement l'opinion et qui, ainsi qu'il arrive
trop souvent, a cessé de faire parler d'elle avant que d'avoir trouvé solu-
tion. En une étude facile à lire, M. Colin donne un exposé consciencieux
et généralement exact de la matière sur laquelle a porté son activité,
sinon juridique, du moins économique Tout au plus doit-on lui repro-
cher un optimisme excessif. Il ne trouve pas de termes assez dithyram-
biques pour vanter la prospérité toujours croissante de l'Algérie il paratt
ignorer complètement les travaux si pénétrants du regretté Emile Mac-
quart il n'a pas su mesurer la distance entre les « réalités algériennes »

et les mirages officiels.
Le plan suivi par M. Colin est bon. Après avoir indiqué les divers

moyens déjà usités en France pour atténuer lés inconvénients d'un
protectionnisme absolu, entrepôt et ses variétés, drawback, admission
temporaire, il étudie le système des zones franches à l'étranger et en
France. La plus grande partie du travail est consacrée à l'étude de la

zone franche telle qu'on pourrait l'établir en Algérie et plus particuliè-
rement à Alger. L'auteur cherche à prouver que la zone franche y présen-
terait moins de dangers et plus d'avantages que nulle part ailleurs.



Alger, tout particulièrement, est admirablement placé: sa zone franche
faciliterait l'exportation des produits algériens et provoquerait la nais-
sance d'un certain nombre d'industries, ce qui serait un grand bienfait
pour l'Algérie.

Nous faisons toutes réserves sur les dogmes de l'auteur est-il bien
vrai. notamment, que le principe protecteur est juste et nécessaire ?̀I
Nous regrettons que M. Colin traite constamment l'Algérie comme une
colonie: c'est une erreur à tous points de vue, aussi bien économique
que juridique. D'une façon générale, nous eussions été heureux de trou-
ver dans cette thèse une documentationplus complète et un sens critique
plus aigu. Ce n'est pas moins un exposé utile d'une question intéres-
sante et de nous l'avoir donné M. Colin mérite d'être loué.

É. L.

LES ACTIONS DE PRIORITÉ ET LES ACTIONS D'APPORT NÉGO-
CIABLES EN CAS DE FUSION, par H. Decugis, avocat à la Cour
de. Paris. 3' édit., augmentée d'un chapitre sur les obligations
privilégiées. – Un vol. in-8",lllp., Paris, libr. du Recueil Sirey, 1911.

La rapidité avec laquelle l'usage des actions de priorité s'est développé
dans ces dernières années, a montré à quel point la loi du 16 novembre
1903. qui en a consacré la légalité, répondait à un besoin. Mais la multi-
plicité des divers types d'actions de priorité usités dans la pratique
pourrait embarraser ceux qui sont appelés à les employer. Les avantages
conférés aux actions de priorité peuvent être fixes ou variables, tempo-
raires ou permanents, rachetables ou non au profit des actionnaires
ordinaires ils peuvent porter sur le partage des bénéfices, sur le rem-
boursement du capital, sur le droit de vote aux assemblées, sur le droit
de souscrire aux futures émissions d'actions ou d'obligations, etc.

L'ouvrage de M. Decugis fait ressortir très clairement les avantages
rèspectifs des différents types d'actions de priorité, ainsi que les règles
à observer pour modifier les droits spéciaux d'une catégorie d'actions.
Une série de formules placées à la fin de l'ouvrage complète utilement
les explications données au texte.

La seconde partie de la loi du 16 novembre 1903 autorise la négociation
immédiate des actions d'apport, en cas de fusion, lorsqu'elles sont attri-
buées à une société par actions constituée depuis plus de deux ans.
L'auteur donne une série d'indications intéressantes sur la meilleure
façon de procéder aux fusions de sociétés.

Le dernier chapitre, relatif aux obligations privilégiées, forme un
commentaire de la loi du 17 mars 1909.

Somme toute, cet ouvrage est l'étude, simple et pratique, d'un impor-
.tant chapitre de la matière des sociétés par actions.



LA COLONIE PUBLIQUE DE BIRKADEM(1)

«Le châtiment du crime n'est
qu'un remède bien tardif et qu'un
moyen bien médiocre de préservation
sociale. »

Dr Maurice DE FLEURY |2|.

La Colonie publique de Birkadem, située à dix kilomètres
d'Alger dans une région d'une salubrité parfaite, au milieu
d'un site verdoyant et au sommet d'une colline toujours ba-
layée par la brise, à loo mètres d'altitude, reçoit trois catégo-
ries de jeunes détenus

1° Les mineurs qui, traduits devant les juridictions de
répression, ont été acquittés comme ayant agi sans discerne-
ment, mais renvoyés dans une maison de correction pour y
être élevés et détenus pendant un nombre d'années déterminé,
et au maximum jusqu'à leur majorité, par application de
l'art. 66 du code pénal

2° Les mineurs condamnés à l'emprisonnement dans une
maison de correction par application des dispositions de l'art.
67 du même code

3° Enfin, les mineurs qui ont été l'objet d'un ordre d'arres-
tation par mesure de correction paternelle (art. 3~f> et suivants
du code civil). Au moment où nous avons visité rétablissement
(•<4 juin lgll), il ne comptait qu'un seul mineur appartenant
à cette dernière catégorie.

La Colonie de Birkadem est le seul établissement de l'espèce
qui existe en Algérie. Elle ne reçoit que les mineurs du sexe
masculin les jeunes filles envoyées en correction sont placées

(1) Sur les débuls 1I1; la Colonie de Birkarirm, v. l'étude déjà ancienne de
M. Emile Larcher. L'éducation correctionnelle en \lgérie, Revue Péniten-
tiaire, igoo, p. 632 et sur la tentative de création d'une Colonie à Sidi-
Khalifa, Revue Pénitentiaire, igo2, p. 3o3. On peut consulter aussi l'étude
plus récente de M. R. Cura, Revue Pénitentiaire, 1908, p. 129^.

(a) Introduction à la médecine de l'esprit, p. 435.



à la maison centrale du Lazaret, à Alger. A la date de notre
visite, le nombre des jeunes détenus, en léger fléchissement sur
celui de l'an dernier, s'élève à aao, indigènes musulmans en
très grande majorité (dans la proportion des trois quarts), et
dont la garde et l'instruction professionnelle sont assurés par
un personnel de vingt gardiens.

Le principe essentiel de l'organisation de la Colonie, c'est
que les enfants doivent y apprendre un métier, de manière à
avoir un gagne-pain au moment où ils franchissent le seuil
pour rentrer dans la vie sociale. Dans ce but, l'établissement
fait confectionner par les jeunes détenus tout ce qui lui est
nécessaire chaussures, linge, vêtements, menus travaux de
menuiserie, de forge et de charronnage, agrandissements et
constructions nouvelles, le tout sous la direction de sept gar-
diens contre-maîtres dont le détail suit un cordonnier, un
forgeron, deux menuisiers, trois maçons, plus une lingère-cou-
turière. Le pain (de deux qualités pain de repas et pain de
soupe) nécessaire à l'alimentation est également fabriqué par
les détenus, sous la direction d'un gardien contre-maître bou-
langer. En outre, une propriété de huit hectares dépend de
rétablissement, auquel elle est attenante une est cul-
tivée en vigne, d'un magnifique aspect, pour le dire en
passant, et produit annuellement environ 3oo hectolitres
de vin le reste est aménagé en prairies artificielles et jardin
potager (1). Tous les travaux agricoles sont exécutés par des
détenus, sous la conduite d'un gardien contre-maître chargé
de la ferme. Une certaine quantité de vin récolté est distribué
aux détenus sous forme de gratification le reste est vendu au
personnel.

Plus de la moitié de l'effectif des pensionnaires est employée
ces différents travaux et sort ainsi de l'établissement, à
la condition toutefois d'y rester un certain temps, et c'est là

un point extrêmement important sur lequel nous reviendrons
plus loin, avec une instruction professionnelle suffisante
leur permettant de trouver immédiatement du travail comme
menuisiers, maçons, boulangers, forgerons, cordonniers, tail-
leurs ou ouvriers agricoles, suivant la spécialité dans laquelle
ils ont été exercés. Le reste, en moyenne go enfants, travaille

(1) Celle propriété a été achetée par l'administration en 1907. Non seule-
ment U' jardin potager produit tous les légumes verts nécessaires à la con-
sommation de la population de rétablissement, mais il est encore vendu
annuellement pour plus de 2.000 francs de produits agricoles (2.S70 fr. i5 en
I9O9)-



dans un grand atelier de fabrication de chaises, pour le compte
d'une importante maison de mcubles d'Alger qui a passé, à cet
effet un marché avec l'administration. Chaque détenu travaille
successivement aux diverses parties de la chaise (rabotage, tour-
nage, clouage, ajustage, vernissage, etc.) de manière à faire,
à sa sortie de l'atelier, un ouvrier complet, et à pouvoir même
être employé utilement à la confection d'autres meubles.

Un petit pécule est constitué à chacun des jeunes détenus de
la manière suivante. Ceux qui travaillent à l'atelier des chaises
sont rémunérés aux pièces par l'entreprise conformément à

un tarif fixé par le marché les plus travailleurs et les plus
adroits peuvent arriver ainsi à gagner jusqu'à uoo francs par
an. Ceux qui sont employés pour le compte de l'administration
aux diverses besognes que nous avons énumérées plus haut sont
rétribués au moyen de gratifications pécuniaires qui leur sont
allouées suivant leur travail et conduite à cet effet, un
crédit annuel de dix-huit cents francs est mis à la disposition
du directeur, et on peut évaluer approximativement à 45
francs, plus ou moins, la moyenne de la somme qui, chaque
année, vient grossir le pécule du jeune détenu. Contrairement
à ce qui se passe dans les établissements pénitentiaires réservés
aux adultes, aucune partie de ces salaires ou gratifications n'est
remise aux intéressés ils sont versés en entier à leur pécule,
et, par conséquent, ils en touchent, à leur sortie, le montant
intégral. Il est à peine besoin de faire ressortir quel précieux
viatique cette petite somme, qui s'élève souvent à quelques
centaines de francs, constitue pour le jeune libéré, à qui elle
permet de vivre honorablement pendant les quelques jours,
les quelques semaines peut-être, qui s'écouleront avant qu'il
puisse trouver du travail et en outre ce pécule qu'on lui remet
est de nature à susciter dans son esprit les réflexions les plus
salutaires c'est la preuve tangible que le travail est producteur
de ressources pécuniaires c'est le témoignage de la sollicitude
de la société qui tout en lui inlligeant le traitement rigoureux
qu'il s'est attiré par sa faute, lui a appris un métier qui lui per-
mettra désormais de vivre honnête et lui a patiemment accu-
mulé cette petite fortune enfin, ce pécule est le fruit de plu-
sieurs années de labeur et s'est trouvé ainsi trop péniblement
gagné pour que le jeune libéré soit tenté de le dissiper incon-
sidérément. Pour fixer les idées par les chiffres précis, disons
qu'en I909 le produit du travail des détenus employés à l'ate-
lier des chaises a été de 3.762 fr. ao, dont 1.611 fr. 88 ont été
attribués à leur pécule et I./190 fr. 5o versés au profit du Trésor



une somme de 609 fr. 80 leur a été, en outre, distribuée par
l'entrepreneur à titre de gratification (1).

Le souci de l'instruction professionnelle à donner à ces en-
fants ne fait cependant pas négliger leur culture intellectuelle
et, sous la direction d'un instituteur (2), tous ceux qui sont
susceptibles de recevoir quelque instruction suivent une classe
dont le programme est celui des études primaires. Les cours
ont lieu tous les jours, dimanches et jeudis exceptés la classe
dure deux heures. Les élèves sont divisés en trois catégories
dans la première, celle des débutants, on apprend à lire et à
écrire de là, ceux qui font preuve d'une intelligence suffi-
sante passent dans la deuxième, où on reçoit les éléments de
l'instruction primaire enfin, les mieux doués sont placés dans
la division supérieure, où on les pousse jusqu'au certificat
d'études primaires. Quelques jours à peine avant notre visite,
le 6 juin lgll, deux de ces jeunes gens avaient été présentés, à
Birkadem, à cet examen, et l'un d'entre eux avait été reçu le
premier sur vingt candidats. Un tel résultat fait honneur à la
fois au professeur et à l'élève, et nous tenons à manifester ici le
témoignage de notre respect au jeune maître que nous avons
vu dans l'exercice de sa noble fonction éducatrice et dont l'in-
lassable dévouement ne se rebute point devant les déboires
d'une tâche ingrate et trop souvent décevante car, il faut bien
le dire et cette triste constatation ne surprendra personne, beau-

(i) S'il nous était permis d'exprimer un vœu, nous souhaiterions voir
réduire encore, et même disparaître complètement, si possible, la part attri-
buée à l'Etat sur les salaires. Le Trésor public n'en serait guère appauvri,
et le pécule des jeunes détenus en recevrait une augmentation très notable.
Nous ne nous trouvons pas ici en présence de condamnés adultes, mais
d'enfants dont, avant tout, on poursuit le relèvement et la moralisation,
et qui, on ne doit pas l'oublier, ne sont pas, du moins en thèse générale, des
condamnés le souci, pour l'Etat, de tirer un profit pécuniaire de leur tra-
vail doit donc passer tout à fait au second plan. Un calcul très simple
démontre que les jeunes détenus employés à l'atelier des chaises ne voient
verser, en moyenne, à leur pécule comme produit de leur travail, que 25
francs par tête et par an, ce qui est vraiment bien peu de chose cette
somme serait presque doublée si l'Etat consentait à faire abandon des
i.5oo francs qu'il perçoit, et le salaire de ces jeunes ouvriers deviendrait ainsi
sensiblement égal à celui de leurs camarades employés dans les autres corps
de métier, et qui gagnent en moyenne, nous l'avons dit, 45 francs par an.
Sans doute, cette dernière somme elle-même n'est pas énorme, mais on ne
doit pas perdre de vue que ce n'est qu'une moyenne, et que le jeune détenu
travailleur et consciencieux peut aisément la doubler et se trouver ainsi, i
sa sortie, s'il passe trois ans à l'établissement, à la tête d'un petit capital de
près de trois cents francs.

'2) Emploi créé à la Colonie en juillet 1909.



DOCTRINE ET LÉGISLATION

_1~1 .J.- -1. n__ :1~tcoup de jeunes détenus, surtout parmi les indigènes, sont des
dégénérés, des rachitiques. des syphilitiques héréditaires ou
des tuberculeux qui sont aussi arriérés et aussi débiles iute1-
lectuellement que physiquement. Ajoutons que l'instituteur
fait de temps en temps aux enfants des conférences à leur por-
tée, des leçons de choses, pour parler plus exactement, et
que ceux-ci ont à leur disposition une bibliothèque comptant
environ deux cents volumes (ouvrages de morale, de science
et livres classiques) qui leur sont confiés au fur et à mesure
de leurs demandes et de leurs besoins.

Nous venons de parler de tuberculose, et ceci nous conduit
tout naturellement à signaler une très intéressante et toute nou-
velle création due à l'intelligenie initiative de M. Decori, le très
aimable directeur actuel de la Colonie, qui avait bien voulu,
le jour de notre visite, et nous lui en renouvelons ici l'expres-
sion de nos remerciements, nous servir de cicerone. In cré-
dit important lui ayant été alloué pour la construction d'un
grand bâtiment à usage de dortoir, il réussit, en employant la
main-d'œuvre de ses gardiens contre-maîtres et de ses jeunes
détenus, à économiser sur le crédit prévu une somme d'une
dizaine de mille francs à l'aide de laquelle il a créé, toujours
en employant la main-d'œuvre de la Colonie, et à cinq cents
mètres de l'établissement principal, une infirmerie spécialement
affectée aux jeunes détenus tuberculeux, au nombre actuelle-
ment d'une vingtaine. Cette infirmerie se compose de deux
corps de bâtiment à rez-de-chaussée, avec cour intérieure,
construits au sommet d'une colline, dans un endroit très aéré
les jeunes détenus atteints de la redoutable affection sont ainsi
entièrement séparés de leurs camarades, soumis à un régime
spécial en rapport avec leurs forces, el employés, en plein air,
à de menus travaux de jardinage et de culture.

Chose absolument capitale, sans laquelle tout essai de mora!i-
sation serait presque fatalement voué à l'insuccès les jeunes
détenus sont isolés pendant la nuit. Les dortoirs sont composés
de vastes salles, parfaitement aérées et éclairées par de larges
fenêtres, au milieu de chacune desquelles sont construites deux
rangées de petites cellules mesurant deux mètres de hauteur
sur deux mètres de profondeur cl 1 m. 5o de large et formées
par un galandage en briques pleines, de sorte que l'occupant
d'une cellule ne peut apercevoir son voisin. La porte est en
bois plein, avec la partie supérieure grillée. T.e plafond de la
cellule est constitué, lui aussi, par un très fort grillagc métal-
lique.. Le mobilier de chaque pièce se compose d'une couchette



et d'un récipient pour les besoins naturels un fort ingénieux
système de fermeture permet au gardien de fermer ou d'ouvrir
d'un seul coup la moitié des cellules d'une rangée, en poussant
ou en tirant une poignée qui commande un assemblage, à la
fois très simple et très solide, de tiges métalliques. 11 existe
actuellement I78 de ces cellules individuelles si l'on tient
compte qu'il y a une vingtaine d'enfants à l'infirmerie et qu'il
y a toujours quelques détenus qui ne couchent pas au dortoir
(cellule de correction, malades, etc.), on constate que l'isole-
ment est assuré, ou très peu s'en faut, pour la totalilé des 320
pensionnaires. Au surplus, la construction d'un nouveau dor-
toir, qui comprendra 3't autres cellules, sera incessamment
entamée, et permettra de parer très largement à tous les besoins
et même à l'imprévu. Cet isolement cellulaire de nuit est une
mesure de haute moralité dont on doit attendre le plus grand
bien et qui est de nature à rassurer grandement la conscience
des juges et des défenseurs, qui ne savent que trop que tous
les lieux de détention où règne la promiscuité de nuit sont voués
à la dépravation et à la débauche la plus honteuse.

A l'infirmerie, en raison de l'état de santé précaire des jeu-
nes détenus, qui exige plus d'égards, ceux-ci ont un dortoir
commun, mais un surveillant couche dans une pièce voisine
de ce dortoir, qu'il inspecte la nuit par des rondes fréquentes.

La nourriture n'est pas seulement saine et abondante, selon
la formule en usage dans l'armée nous avons goûté la soupe
qui était en préparation pour le repas du soir, au moment de
notre visite, et nous avons pu constater qu'elle était fort appé-
tissante. Deux fois par semaine, le jeudi et le dimanche, il est
servi aux pupilles un repas gras tous les matins ils ont du
café sucré. Le pain leur est donné à discrétion.

ilI

Au point de vue de la discipline, si elle a pu laisser autrefois
quelque peu à désirer, ce qui, à vrai dire, était presque inévi-
table avec la promiscuité de nuit, elle est devenue excellente
depuis que tous les enfants, ou très peu s'en faut, sont complè-
tement isolés pendant la nuit partout, notamment dans les
ateliers où nous avons pénétré, nous avons constaté que l'ordre,
le calme et le silence régnaient et l'altitude des pupilles nous a
paru correcte, respectueuse et soumise. Le mérite de ce résul-
tat doit être attribué essentiellement à la façon à la fois ferme et
paternelle dont M. le directeur Decori s'acquitte de sa haute et



noble mission. Son procédé consiste, en principe, à feindre,
aux yeux des enfants, d'ignorer les fautes vénielles, les incar-
tades légères, les premières infractions, qu'il laisse au gardien-
chef le soin de réprimer sous son contrôle. S'agit-il, au con-
traire, d'un manquement grave (évasion, immoralité, refus de
travail, insolence à l'égard du personnel), le directeur inter-
vient en personne et les punit avec toute la sévérité que lui
permettent les règlements. Ce système, combiné avec l'emploi
du sursis (la crainte d'un rappel de punition, qui double en cas
de récidive, est très salutaire pour les pupilles, et les éloigne
du prétoire de justice disciplinaire) et avec les récompenses
accordées aux bons sujets, donne d'excellents résultats grâce
à lui, le nombre des punitions va sans cesse en diminuant. C'est
ainsi que, depuis le 1" juillet I9I0 jusqu'au jour de notre vi-
site, c'est-à-dire pendant bien près d'un an, trois pupilles seule-
ment ont été punis pour faits d'immoralité une surveillance
rigoureuse est exercée sur les enfants à ce point de vue spécial,
de sorte que si quelques cas ont pu évideinmnt échapper, ils
ne doivent cependant pas être nombreux on doit de toute évi-
dence voir dans ce remarquable résultat l'heureuse inlluence
de l'isolement nocturne.

Les récompenses accordées aux pupilles consistent en gra-
tifications en nature et en espèces, octroi de postes de conliance,
galons, table d'honneur, libération provisoire, engagement
militaire. Nous allons dire un mol de chacune d'elles.

Les gratifications en nature sont allouées deux fois par se-
maine aux élèves et aux apprentis qui sont signalés au directeur
par l'instituteur et les contre-maîtres comme faisant de sérieux
progrès à l'école et à l'atelier et tous les jours aux ouvriers
agricoles et, en général, à tous ceux qui exécutent un travail
un peu pénible. La répartition des gratifications en espèces a
lieu à la fin de chaque mois, d'après les indications et les avis
des contre-maîtres, de l'instituteur et du gardien-chef elle a
pour base le travail et la conduite de chacun.

Les dix ou quinze meilleurs sujets de l'établissement sont
admis, le dimanche, à une « table d'honneur » comportant un
régime spécial avec vin et parfois du dessert. Les élèves les
mieux notés sont inscrits, à la lin du mois, au tableau d'hon-
neur cette inscription leur donne droit à un repas il la table
d'honneur et à une gratification en espèces de 1 fr. Bo.

Sont proposés pour la libération provisoire, après avis favo-
rable des parquets, les pupilles qui se conduisent et travaillent
bien et qui ont des moyens d'existence assurés au dehors. Il



faut, en outre, que leurs familles s'engagent à les recevoir, et
que les meilleurs renseignements sur la moralité et la conduite
de celles-ci soient fournis à l'administration. A moins de cir-
constances tout à fait exceptionnelles, aucune proposition de
l'espèce n'est faite que pour des pupilles comptant au moins
trois ans de séjour dans la Colonie le but de l'envoi en cor-
rection est à la fois de punir l'enfant, de le réformer et de lui
apprendre un métier, et M. le directeur Decori, dont l'expé-
rience mérite d'être prise en très haute considération, particu-
lièrement sur ce point spécial, nous a déclaré catégoriquement
qu'à son avis un minimum de trois ans est nécessaire, en thèse
générale, pour obtenir ce triple résultat. Il y a là une indication
précieuse à retenir, et il est à souhaiter que les tribunaux en
tiennent compte pour ne jamais prononcer l'envoi en correc-
tion pour une durée inférieure, sans quoi la mesure a beaucoup
de chances d'être plutôt nuisible à l'enfant qu'utile. Pour dire
toute notre pensée, nous souhaiterions même voir les juridic-
tions correctionnelles adopter comme usage général l'envoi
en correction jusqu'à la majorité de l'enfant. En effet, cette
mesure est essentiellement prononcée contre deux catégories
de jeunes délinquants ceux qui paraissent incorrigibles et ceux
dont les familles n'offrent pas les garanties d'éducation et de
moralité nécessaires. Dans l'un et l'autre cas, il est grandement
désirable que l'enfant ne retombe pas, encore mineur, dans un
milieu familial qui lui a enseigné le vice et le crime ou qui n'a
pas su l'en préserver. Au tribunal de la Seine, la manière de
faire que nous préconisons est généralement suivie, et en prin-
cipe l'envoi en correction est prononcé jusqu'à la majorité du
jeune délinquant cette mesure a d'autant moins d'inconvé-
nients que la libération provisoire et l'engagement militaire
viennent y apporter, pour les bons sujets, le correctif néces-
saire.

Cette dernière récompense constitue la plus haute (tue puisse
obtenir un jeune détenu. Elle est accordée seulement aux pupil-
les dont la conduite et le travail ont toujours été exemplaires
aussi ne sera-t-on pas surpris de savoir que les chefs de ces
jeunes gens sont généralement très satisfaits de leur conduite
et de leur manière de servir, et qu'il n'est pas rare de leur voir
obtenir le galon de sous-officier. Nous en donnerons une preuve
à la fin de cette étude.

En terminant cet aperçu sur le régime des punitions et ré-
compenses en vigueur à la Colonie de Birkadem, il nous paraît
intéressant de signaler un procédé en usage dans certains éta-



blissements similaires des Etats-Unis, et qu'on pourrait peut-
être avec succès, en y apportant la mesure et les atténuations
convenables, essayer d'acclimater chez nous les jeunes déte-
nus les mieux notés sont constitués en tribunal, et ce sont eux
qui, sous la surveillance et le contrôle nécessaires, infligent à
leurs camarades en contravention avec le règlement les peines
disciplinaires qu'ils ont encourues. Ils prennent ces attribu-
tions très au sérieux et tiennent à honneur, une fois, élevés
ainsi à la dignité de « juges », de n'en plus déchoir (1). On sait
d'ailleurs quels merveilleux résultats on obtient des enfants et
des jeunes gens en faisant appel à leur amour-propre et à leur
sentiment de la responsabilité personnelle.

III ·

Quelques chiffres maintenant sur le fonctionnement des ser-
vices de la Colonie ces indications statistiques se réfèrent
à l'année I909, la dernière pour laquelle elles aient fait l'objet
d'un rapport officiel du directeur (2), mais elles n'ont pas sensi-
blement changé depuis.

Le personnel administratif de la Colonie comprend un direc-
teur, un économe, un greffier-comptable et un instituteur. Le
personnel de surveillance se compose d'un surveillant-chef,
d'un premier surveillant, de trois surveillants commis-greffiers,
et de quinze surveillants ordinaires, dont huit contre-maîtres
ouvriers, ainsi qu'on l'a vu plus haut. En outre, deux contre-
maîtresses sont chargées, l'une du service de la buanderie,
l'autre du service de la lingerie. Le service médical est assuré
par le médecin communal de Birkadem, qui fait trois visites
réglementaires par semaine et se rend en outre à la Colonie
chaque fois qu'il est nécessaire.

Le mouvement de la population pénitentiaire a été le sui-
vant

hiffectif au lw janvierlyog 226
Entrées pendant l'année 9I
Sorties pendantl'année 99
Effectif au 31 décembre 2I8

(1) Voir, à ce sujet, dans la Revue (ancienne Rerue des Revues) du i5
décembre 1910, p. 730, Une république d'enfants, par A. Schinz. V. aussi
la communication de M. Gustave Spach à la Société générale des Prisons,
Revue Pénitentiaire, 1910, p. 1120.

(2) Reproduit dans le volume des procès-verbaux des délibérations du con-
seil général du département d'Alger, 28 session ordinaire de 1910, p. 710 ett
suivantes, où nous puisons les chiffres que nous donnons.

[111~
effectif au 1" janvier ]<)og. 226
Entrées pendant l'année. gl
Sorties pendant l'année. 99
Effectif au 31 décembre. 218



Cet effectif se répartissait ainsi
Envoyés en correction en vertu de l'art. 66 C. pén., 16g

condamnés en vertu des art. 67 et 69, !).
Origine Européens, '12 Juifs, 20 indigènes musulmans,

176.
Religion catholiques (1), /|2 israélites, a5 musulmans,

151.
Rtat civil enfants légitimes, 214 enfants naturels, Il.
Situation de famille orphelins de père et de mère, h?> orphe-

lins de père ou de mère, 62 ayant leurs parents, 113.
Age au-dessous de la ans, 8 de la à 15 ans, la:> au-des-

sus de 16 ans, 78.
Durée de la correction moins d'un an, 6 de un à deux ans,

43 de deux à quatre ans, 3o de quatre à six ans, 78 de six à
huit ans, 3a de huit à dix ans, 2/4 de plus de dix ans, 5.

Juridiction qui a prononcé tribunaux du département d'Al-
ger, I22 d'Oran, 34 de Constantine, 39 de Tunisie, 33.

Nature des crimes ou délits vols, 156 attentats aux mœurs,
23 assassinats, meurtres et coups mortels, I9 autres crimes et
délits, 20.

Récidive 1" condamnation, I/19 2% 43 3e, 15 !\°, lo
5e, 1 (2).

Le nombre des décès pour l'année Iqoq s'est élevé à 16. Ce
chiffre est relativement considérable, mais on ne doit pas ou-
blier, ainsi que nous l'avons déjà fait ressortir, (pie beaucoup
de ces enfants sont des malingres, des dégénérés, des rachiti-
ques, des scrofuleux, des tuberculeux, des syphilitiques. Au-
cune des mesures de prophylaxie et d'hygiène convenables
n'est d'ailleurs négligée nous avons visité la salle de douche,
où tous les détenus passent une fois par semaine, et qui com-
porte un appareil de chauffage de l'eau pour l'hiver les salles
des malades sont lavées au sublimé également toutes les semai-
nes, les murs blanchis chaque fois que c'est nécessaire. Les
arrivants et les pupilles atteints de maladie contagieuses sont
isolés dans des locaux spéciaux pendant une période dont la
durée est fixée par le médecin et leurs effets désinfectés aussitôt.

(r) Ou soi-disant tels on sait que les statistiques officielles, essentiellement
simplistes sur ce point, classent uniformément sous la dénomination généri-
que de catholiques tous les individus qui ne se réclament pas expressément
d'un autre culte et dont beaucoup ne seraient sans doute pas peu surpris
de se voir ranger dans cette catégorie.

(2) On remarquera qu'il n'y a pas parfaite concordance entre tous ces
chiffres.



Des désinfectants sont répandus dans les dortoirs, les maga-
sins, les water-closets et partout où leur emploi est utile au
surplus, nous avons pu constater qu'il règne dans tout l'éta-
blissement un ordre et une propreté qui font plaisir à voir
dans tous les locaux, largement aérés, ventilés et éclairés, l'air
et la lumière pénètrent à flots, et nulle part on ne perçoit cette
sensation de « renfermé », ce relent de bétail humain si fré-
quent et si pénible à constater dans les prisons. D'ailleurs,
un fait typique tend à démontrer que les pupilles sont satisfaits
du régime de l'établissement du mois d'octobre I9I0 au mo-
ment de notre visite, c'est-à-dire pendant une période de neuf
mois, il n'y a pas eu une seule évasion, et cependant le domaine
de la Colonie n'est pas clos, de telle sorte que si les pension-
naires employés aux travaux agricoles, notamment, veulent
prendre la fuite, rien ne leur est plus aisé (1).

IV

Quels sont les résultats obtenus par l'organisation que nous
venons d'esquisser ? Pour s'en rendre un compte approximati-
vement exact, il serait nécessaire qu'une rubrique nouvelle, et
ce ne serait pas la moins intéressante, fut ajoutée à la statisti-
que criminelle, indiquant quel est, parmi les inculpés déférés
aux juridictions correctionnelles et criminelles, le nombre de
ceux qui ont précédemment été envoyés en correction, avec,
autant que possible, l'indication de l'établissement d'où ils sont
sortis car, suivant la façon dont elles sont organisées et diri-
gées, ces maisons donnent des résultats très différents. A défaut
de ces renseignements officiels, nous ne possédons que des
données riidimentaires, mais qui, pour sommaires qu'elles
soient, ne laissent pas de présenter un véritable intérêt. M. le
directeur Decori, en effet, s'efforce, dans la mesure du possible,
de ne pas perdre de vue ses anciens pupilles après leur libéra-
tion. Quelques-uns de ceux-ci gagnent honorablement leur vie
à Alger assez souvent, les libérés écrivent, pour lui donner de
leurs nouvelles, à leur ancien directeur, qui, de son côté, ne
néglige aucune occasion de se documenter sur leur conduite
il a bien voulu nous communiquer à ce sujet, en nous autori-
sant à les reproduire, les trois lettres suivantes dont on ne man-

(i) En io°0 et '91°. le nombre des évadés avait été de 9 chaque année.
Tous ont été repris sauf un seul.



quera pas d'apprécier tout l'intérêt, qui lui ont été adressées
tout récemment, et qui s'expriment de la manière la plus élo-
gieuse sur le compte de plusieurs anciens pensionnaires de la
Colonie

Boghar, le 1er juin inir.

l,e capitnine .4félières, eom.manda.nt la 11. compagnie du fie escadron
du truin des équipages militaires à Al. le directeur de la Coldhie
publique de Birkadem.

En réponse à la demande contenue dans votre lettre n° 458, du 27 mai,
j'ai l'honneur de vous faire connaître que les anciens pupilles P. R.
et T. Henri, qui en font l'objet, sont il tous égards d'excellents sujets.

Le premier, du reste, a été nommé au grade de brigadier le 1°1' octobre 1910,
et a toujours eu une conduite Irréprochable. Le 26 avril, P. a été dirigé
sur le Maroc, à la suite des évènements nouvellement survenus et est affecté
actuellement à la 12° compagnie de ] 'escadron.

Veuillez agréer, etc.
Signé AMuHRES.

Alger, le 2 juin 1911.

Le Capitaine Roussel, com.mandartt la 136 compagnie du 17" escadron
fin train des équipages ntilitnires ri M. le directeur de la Colonie
publique de Birkadem.

En réponsc a votre lettre relative il une demande de renseignements au
sujet des militaires, anciens pupilles de votre Colonie, j'ai l'honneur de
vous faire connaître que j'ai été, jusqu'à présent, entièrement satisfait de la
conduite et du travail du jeune S. Ali ben Donnes. Actif, dévoué et ins-
truit, il a obtenu les galons de maréchal des logis en mars dernier. Actuelle-
ment, il est au Maroc, dans la région de Casablanca, comme cadre d'une
compagnie de convoyeurs indigènes où il peut rendre de grands services.

Veuillez agréer, etc.
Signé ROUSSEL.

FABRIQUE Alger, rgrr.DE SOMMIERS MÉTALLIQUES
Alger. le Il juin 1 9 11.

ET DE L[TS ANGLAIS

F. SANTACREIf

nlonsieur le directeur de la Colonie publique de Birkadern.

Comme suite à votre honorée du 10 courant, j'ai l'avantage, en effet, d'em-
ployer dans mes ateliers de chaises quelques-uns de vos pupilles, et je ne puis
que me louer de leurs services assidus et dociles j'ai trouvé parmi eux de
bons ouvriers que j'emploierai encore si l'ouvrage ne me faisait pas défaut.

Veuillez agréer, etc.
Pour M. Sautacreu, le contre-maître, signé Mo~rEiL.



Voici, d'autre part, une lettre écrite, également au mois de
juin dernier, à M. le directeur Decori, par un jeune libéré, et
que nous reproduisons également, toujours à titre documen-
taire, en en respectant le style et l'orthographe

Alger, le ier juin 191 1.

Monsieur le directeur,

Je ne sais comment vous remercier de la conduite dont vous m'avez mené,
que aujourd'hui je suis un homme et que j'espère rentré en atelier mardi
prochain si j'ai fait quelques bêtises chez vous, mon directeur, c'est. que
j'avais des idées à moi et je m'en repent, aussi dans mon travail je me con-
duisais très bien, mes parents ne savent comment vous remercier de m'avoir
fait sortir un homme et aussi un ouvrier fini.

Vous serez très aimable, Monsieur le directeur, de me faire parvenir un
certificat de travail et de bonne conduite pour pouvoir me présenter au tra-
vail.

En vous remerciant infiniment, recevez, Monsieur le directeur, mes sallita-
tions empressées.

Signé Albert L.

Enfin, un avocat du barreau de Tunis, M" Darmon, s'occupe
assidûment de patronage dans cette ville et suit les libérés tuni-
siens à leur retour de Birkadem et il a appris à M. Decori
que plusieurs de ces derniers étaient employés dans divers ate-
liers de Tunis et s'y montraient ouvriers habiles et sérieux
leurs patrons seraient très satisfaits de leur travail et de leur
conduite, et les familles seraient émerveillées du changement
survenu (1).

(i) Sur notre demande, M. Darmon a bien voulu nous fournir, sur
quelques-uns des mineurs dont il s'est occupé, les très intéressantes et carac-
téristiques notices suivantes

M. israelite indigène, âgé de quinze ans, d'une intelligence très endormie,
un minus habens, presque un idiot, était un véritable professionnel du vol.
Arrêté plusieurs fois pour des vols commis le plus souvent à l'étalage, il
avait toujours été relâché 'en raison soit de son jeune âge, soit de l'insigni-
fiance des larcins. Un dernier vol eut pour conséquence son envoi en correc-
tion pour trois ans. Au début, sa conduite à la Colonie de Birkadem donna
de sérieuses inquiétudes il se cachait pour voler les objets les plus insigni-
fiants, comme la gamelle vide d'un camarade, un vieux balai, même de vieux
papiers. Libéré en janvier 1910, il fut placé à Tunis chez un coiffeur
depuis plus d'un an qu'il travaille, il n'a jamais rien volé, bien qu'à titre
d'épreuve on ait parfois laissé à sa portée de menus objets ou quelque pièce
de monnaie, et a même remis à son patron ce qu'il a trouvé. D'autre part,
quoique sans surveillance du côté de son père veuf, il se rend très régulière-
ment au travail.

Un autre mineur, appartenant à une famille italienne d'excellents ou-



Sans doute, ce ne sont là que des cas d'espèce, et non des
renseignements d'ensemble mais, tels qu'ils sont, il nous a
paru qu'ils ne pourraient manquer d'intéresser grandement
tous ceux qui s'intéressent à cette grave question de l'enfance
coupable. Ils démontrent d'une façon péremptoire qu'on obtient
à Birkadem des résultats sérieux et que l'opinion courante,
malheureusement trop répandue encore même dans des milieux
qui devraient être mieux renseign6s, à savoir que maison de
correction est synonyme de maison de corruption, et que tous
les mineurs qu'on y envoie en sortent définitivement corrom-
pus et pervertis, est aussi fausse qu'injuste.

Nous ne terminerons pas cette brève étude sans nous faire
un devoir d'adresser ici notre hommage à tout le personnel
de la Colonie publique de Birkadem qui, sous la haute et intel-
ligente direction de M. Decori, s'applique avec tant de dévoue-
ment à une mission d'autant plus délicate qu'elle est plus in-
grate. C'est un troublant et douloureux problème que celui des
inégalités sociales, d'autant, plus douloureux et troublant
que, le plus fréquemment, le crime est un produit de la misère,
et qu'il faut un véritable héroïsme pour demeurer irréprocha-
ble dans la boue, dans la faim et dans la nuit mais, si ce n'est
pas le lieu d'approfondir ces questions redoutables, du moins
est-il un point sur lequel chacun sera d'accord avec nous, à
savoir qu'il n'est pas de tache sociale plus haute et plus féconde
que celle qui consiste à ramener dans la voie du bien de pau-
vres petits déshérités qui, le plus souvent, n'ont reçu d'autres

vriers, !vI. (Nicolo), âgé de treize ans, ayant, au cours d'une di"pu)c, frappé
un de ses compatriotes à coups de canif, fut, en 1908, envoyé en correction
pour deux ans. Dès son entrée à la Colonie, on constata que son caractère
était très difficile et on dut à plusieurs reprises le punir pour violences il
allait jusqu'à effiler des morceaux de bois ou le manche d'une cuiller pour
en frapper ses camarades, au point que le gardien-chef dut faire preuve à

son égard d'une particulière sévérité. M. a appris à Birkadem, le métier de
forgeron qu'il exerce actuellement, depuis plus d'un an et d'une façon régu-
lière, à Tunis. Il a complètement changé de caractère depuis son retour, il
est devenu trauquitte et même doux, et sa famille est profondément recon-
naissante au directeur de la Colonie de l'heureux résultat obtenu.

Un troisième mineur enfin, un israélilc du nom de C. poursuivi pour vol,
était un garçon intelligent, mais d'une fainéantise telle, que sa malheu-
reuse mère, dont il était l'unique soutien, n'était jamais parvenue il lui faire
apprendre un métier quelconque. A Birkadem, on l'employa à la fabrica-
tion des chaises, et, à son retour Tunis, en 1\110, il était devenu si habile
ouvrier qu'il trouva aussitôt à s'embaucher chez d'importants fabricants de
meubles. Aujourd'hui, il fait vivre sa mère et donne entière satisfaction à

ses patrons, qui viennent d'augmenter son salaire.



leçons que celles du vice et de la misère à leur tenir lieu d'une
famille, qui les a oubliés et pervertis, à les arracher au bagne
ou à la prison qui les guettent, pour en faire d'honnêtes gens,
de bons ouvriers, de braves soldats. Puisse l'aperçu qui précède,
en contribuant à dissiper des préventions d'un autre âge, encou-
rager les défenseurs à demander plus fréquemment, dans l'in-
térêt même de leurs trop précoces clients, l'envoi de ceux-ci en
correction, et les tribunaux à l'ordonner.

ED. NORÈS.
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CODE ANNOTÉ DE LA TUNISIE Supplément iqio, par Paul ZEYS, prési-
dent du tribunal civil de Senlis. – Un vol. in-4°, xiv-147 p. Paris et Nancy,
Berger-Levrault, édit. 191 1.

Poursuivant sa si utile publication, M. le président Zeys vient de nous
donner le Supplément de 1910 de son Code annoté de la Tunisie. On ne peut,
à l'occasion de ce nouveau fascicule, que réitérer les éloges déjà adressés au
Code et aux Suppléments antérieurs et rappeler l'énorme service que ce
recueil, soigneusement colligé et impeccablement imprimé, rend à tous ceux
qui, peu ou prou, ont à s'occuper de législation tunisienne. Quoique M. Zeys,
-cette année, ait fait disparaître de son Supplément les documents n'ayant
qu'une portée temporaire ou un intérêt secondaire, il n'a pas reproduit ou

mentionné moins de 265 textes ce qui nous permet de constater que ce
trait commun subsiste entre ces deux législations tunisienne et algérienne
elles sont toutes deux pléthoriques.

M. Zeys nous permettra, je ne dirai pas une critique, mais une constata-
tion et une question. Pourquoi n'a-t-il pas recueilli l'important Code tuni-
sien de procédure civile du ik décembre 1910, comme déjà d'ailleurs il a
omis le très considérable Code tunisien des obligations et des contrats du
i5 décembre 1906 ? P Ce sont là monuments législatifs importants, sinon ex-
cellents, qu'on est surpris de ne pas trouver dans le Code annoté de In Tunisie.
Peut être est-ce parce que M. Zeys n'a pas voulu encombrer son recueil, déjà
volumineux, de codes qui ne s'appliquent qu'aux individualités indigènes
.et dont l'imperfection nécessitera prochainement la refonte.

E. L.
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LA SITUATION DE LA FACULTÉ DE DROIT

D'ALGER

Allocution de M. Marcel MORAND, doyen
A la séance de rentnée du 3 norernbre 1911

MESSIEURS,

Quand, il y a cinq ans, nous refusant à tenir pour définitive
la situation faite à l'Ecole de Droit par la loi du 5 décembre
1885, qui l'autorisait à délivrer le diplôme de licencié, nous
avons entrepris d'obtenir que lui fussent progressivement con-
cédées toutes les prérogatives dont jouissent les Facultés métro-
politaines, si nous n'avons pas rencontré d'hostilité déclarée
chez ceux de qui dépendait la réussite de nos projets, si même
nous avons recueilli, de la part de certains d'entre eux, de
précieux encouragements, par contre, nous nous sommes
heurtés au scepticisme narquois de quelques-uns, à l'indiffé-
rence et à l'inertie du plus grand nombre. Mais, confiants dans
l'avenir, parce que profondément convaincus de la bonté de
notre cause, nous avons poursuivi sans défaillance dans la voie
que nous nous étions tracée. Vous savez comment, avec la loi
du 3o décembre lgog transformant en Facultés nos Ecoles d'en-
seignement supérieur, nos revendications ont fini par triom-
pher, mais comment, aussi, par le décret du 22 février lglo
pris en exécution de la loi du 3o décembre précédent et dispo-
sant que la Faculté de droit ne ferait pas subir d'examens en
vue du doctorat sciences juridiques, notre Faculté se trouva
provisoirement placée, par rapport aux Facultés métropoli-
taines, dans une situation d'infériorité. Une dernière conquête
restait donc à réaliser. La dernière année scolaire l'a vue s'ac-
complir avec le décret du 28 mars 1911, qui est venu abroger
les dispositions restrictives du décret du 22 février Iglo et faire,
en quelque sorte, de notre Faculté, une Faculté de plein exer-
cice. Pour une fois, le provisoire aura été de courte durée.



C'est que, dès le début de la dernière année scolaire, il a paru
que le provisoire n'avait plus sa raison d'être et que la situation
de notre Faculté justifiait amplement l'abrogation du décret du
22 février 1( ,)Io. Les prévisions optimistes que je formulais, il
y a un an à pareille époque, se sont, en effet, entièrement réa-
lisées. En dépit de la suppression des dispenses de grades, le
nombre de nos étudiants inscrits ou immatriculés s'est singuliè-
rement accru. De ~58 en 19OC-1910, il est passé à 8z1~ en 1910-
Igl1 et tandis qu'en première année de Licence, on ne comp-
tait, en Igog-Iglo, que 86 étudiants inscrits, la dernière année
scolaire en a vu s'inscrire gl. De même, le nombre des étu-
diants ayant, en Iglo-1911, pris des inscriptions en vue du
Doctorat s'est élevé à 15. Or, c'est là un chiffre considérable, si
l'on songe qu'il s'agit là de candidats au seul doctorat politique
et économique, et recrutés presque uniquement parmi les licen-
ciés de la précédente année scolaire. Enfin, au mois de novem-
bre lglo, les représentants de la Faculté au Conseil de l'Uni-
versité obtenaient l'inscription, au budget de l'année Iqll, des
crédits nécessaires à la création, en vue du doctorat sciencesde deux cours spéciaux, un cours de pandecLes et
un cours d'histoire du droit. Dans de telles circonstances, le
Ministère a jugé de suite qu'il eût été injuste de maintenir
plus longtemps la Faculté de Droit dans l'état de quasi déchéan-
ce où 1 avait placée le décret du 22 février lglo. Dès le mois de
janvier dernier, un jeune docteur en droit plein de mérite, et
dont les épreuves au dernier concours d'agrégation ont été très
remarquées, M. Durtelle de Saint-Sauveur, nous était envoyé
pour assurer l'enseignement des pandectes et de l'histoire du
droit. Le lo février, le Conseil supérieur de l'Instruction publi-
que était réuni et recevait communication d'un projet de dé-
cret portant abrogation des dispositions restrictives du décret
du 22 février lglo. Le 28 mars, un décret consommait cette
abrogation.

Ainsi, nous jouissons, à l'heure actuelle, de toutes les préro-
gatives appartenant aux Facultés métropolitaines. En résulte-
t-il que soit close, pour nous, la période d'organisation et de
transformation ?En aucune manière car, si nous avons, au-
jourd'hui, tous les droits des Facultés métropolitaines, nous ne
disposons pas des mêmes ressources qu'elles nous sommes
moins richement dotés, moins puissamment outillés qu'elles
ne le sont. Notre Faculté peut vivre, mais elle n'a pour vivre
que les organes essentiels, et c'est à la doter d'un outillage plus
perfectionné, plus complexe, plus en rapport avec sa popula-



tion scolaire et l'importance des ressources qu'elle procure à
l'Université, que doivent tendre dorénavant nos efforts.

C'est ainsi que de nouveaux enseignements devront être créés.
Il ne s'agit pas, bien évidemment, de multiplier sans discerne-
ment les enseignements spéciaux de doctorat et de ne plus
faire porter les interrogations que sur les enseignements spé-
ciaux. Cela ne pourrait se faire qu'au détriment de la culture
générale et il en résulterait indubitablement un affaiblissement
du niveau des études. Il n'en est pas moins vrai que les ques-
tions d'application ont leur importance et qu'il peut y avoir
profit à approfondir certaines matières spéciales, à familiari-
ser, par cette étude, l'élève avec l'emploi de la méthode que
l'on a cherché à lui inculquer, et à lui faire ainsi comprendre
l'utilité de la discipline à laquelle on s'efforce de plier son intel-
ligence. A ce point de vue, un cours de droit civil approfondi
ou de droit civil comparé serait de nature à rendre de très
grands services, et il nous a paru, dès l'année dernière, que cet
enseignement serait parmi les premiers à créer.

D'autre part, nous possédons, dès maintenant, certains en-
seignements spéciaux, le cours de législation algérienne par
exemple, qui pourraient être, ainsi que quelques-uns parmi
vous y ont déjà songé, utilisés comme cours de doctorat.

De même, le régime si défectueux des conférences (et c'est là
une nuestion qui, depuis longtemps, nous préoccupe et qui,
je le sais, ne vous laisse pas indifférents) devrait être réformé,
et les conférences rendues accessibles à tous.

Enfin, de nouveaux locaux, plus vastes, devraient être mis
à notre disposition, où trouveraient à se loger plus commodé-
ment nos auditeurs, dont le nombre s'accroît chaque année,
et dans lesquels pourraient être faits, à des heures convenable-
ment choisies, certains cours qui, par suite du nombre trop
restreint de nos amphithéâtres ou de leur exiguïté, devront,
cete année encore, se faire à des heures aussi incommodes pour
les étudiants que pour les professeurs.

Mais, la plupart de ces créations, réformes, améliorations se
traduiront par un accroissement du budget des dépenses. C'est
ainsi que l'organisation de nouveaux enseignements suppose
la nomination de nouveaux professeurs, et que nous ne pou-
rons nous agrandir qu'autant que des constructions nouvelles
auront été édifiées, soit pour la Faculté de Droit, soit pour une
autre Faculté qui nous cèderait tout ou partie des locaux occu-
pés par elle.

II nous faudra donc solliciter de nouveaux crédits. Soyez



convaincus que nous tic négligerons rien pour les obtenir. Je
ne crois pas, toutefois, j'ai le devoir de ne pas vous le dissimu-
ler, qu'il nous soit possible, dès l'année Ipl2, de faire agréer
l'intégrité de nos demandes. Il se pourrait, en effet, que l'Uni-
versité se trouvât bientôt aux prises avec des diflicultés d'ordre
financier que rien ne permettait de prévoir, et qui l'obligeraient,
vraisemblablement, à ajourner pendant un certain temps tout
ou partie de ses créations nouvelles. Il nous faudra donc nous
armer de patience. Mais, cette fois encore, nous ne renonce-
rons à aucune de nos revendications et vous pouvez compter
sur la vigilence et la ténacité des représentants de la Faculté
au Conseil de l'Université pour les faire triompher.

D'ailleurs, si notre Faculté n'est pas encore aussi richement
outillée que le sont les Facultés métropolitaines, aucun organe
essentiel ne lui fait, cependant, défaut. Elle est en situation de
vous donner une très forte culture générale, elle vous la donne,
car ses anciens étudiants continuent à faire très belle figure
dans les Facultés métropolitaines où ils sont allés terminer leurs
études. Il me suffira, pour l'établir, de vous signaler les très
bons examens subis, au cours de la dernière année scolaire,
à la Faculté de droit de Paris, par MM. Blondelle, Marneur
(François), Mary et Sèbe, pour le doctorat politique et écono-
mique, ainsi que les excellentes thèses soutenues à la même
Faculté par MM. de Baric, de Biosci, Loubcyre, Marneur (An-
dré), Marneur (François), Mary, Milliat, Poulard, Taleb Abdes-
selam, et de constater que trois de ces thèses, admises à partici-
per au concours, pour l'année lglo, celles de MM. Marneur
(François), Milliot et Poulard, y ont obtenu des mentions hono-
rables.

Et la vérité, c'est que la prospérité d'une Faculté dépend,
avant tout, du dévouement de ses professeurs et de leur atta-
chement à leurs fonctions, de l'assiduité au travail de ses
étudiants, et de l'existence, entre maîtres et élèves, de rela-
tions, de communications fréquentes, basées sur l'estime et la
confiance réciproques et permettant une intime et fructueuse
collaboration.

Or, la conscience scrupuleuse avec laquelle le personnel
enseignant de la Faculté de Droit remplit ses fonctions, est de-
puis longtemps connue. Tout ce que l'on pourrait souhaiter,
c'est que ce personnel fût plus stable, se renouvelât moins fré-
quemment. L'an dernier, M. Rougier était, sur sa demande,
appelé à la Faculté de Grenoble. Cette année, c'est M. Ricol, qui
nous quitte et qui, en dépit de son attachement à notre Faculté,



de l'affection que lui portaient ses collègues et ses élèves et des
efforts faits par nous pour le retenir, cédant à de pressantes
considération de famille, obtient son transfert à la Faculté de
Droit de Montpellier, où l'attend l'accueil dû à son caractère et à
son mérite.

Nous souhaitons bien vivement que M. Sourdois, nommé en
remplacement de M. Rougier et dont une année de séjour parmi
nous nous nous a permis d'apprécier la valeur professionnelle
et les qualités de cœur, ainsi que M. Julliot de la Morandière,
chargé des cours laissés vacants par M. Ricol et qui nous arrive
muni des plus flateuses recommandations, nous continuent
toujours leur précieuse collaboration et consentent à terminer
leur carrière dans la Faculté qui aura vu leurs débuts.

Quant à votre assiduité au travail, elle ne s'est point démentie
au cours de la première année scolaire. Elle est attestée, sinon
par les résultats des concours de fin d'année, tout au moins
par ce fait que, tandis qu'en I9I0-I9II, 11 candidats aux exa-
mens de licence avaient été admis avec toutes boules blanches,
dont 3 avec éloges, en Iglo-1911 15 candidats, dont les noms
seront proclamés dans un instant, ont obtenu toutes boules
blanches, et 6, dont 2 aux deux parties de l'examen, ont reçu
les éloges du jury. Je note, également, qu'au cours de la der-
nière année scolaire, deux thèses pour le doctorat ont été sou-
tenues, et que toutes les deux ont été mentionnées celle de
M. Coste a obtenu la mention bien, et celle de M. Klein a reçu
les éloges du jury et a été jugée digne d'être retenue pour le
concours.

Pour ce qui est, enfin, de cette confiance et de cette estime
réciproques, dont je parlais tout à. l'heure, elles ont toujours
existé et rien, j'en suis convaincu, ne viendra les amoindrir.
Nous n'avons jamais douté de votre cœur, de la générosité de
vos sentiments, de même que jamais vous n'avez douté de
notre désintéressement, que pas un seul instant vous n'avez
supposé que nous ayons pu céder à d'autres préoccupations que
des préoccupations d'ordre supérieur, que nous ayons pu avoir
en vue des intérêts autres que ceux de la Faculté de Droit et de
l'Université.

Ainsi, tous les éléments essentiels de prospérité se trouvent,
ici, dès maintenant réunis. Je n'en forme pas moins le souhait
que la prochaine année scolaire ne voient pas se réaliser les
prévisions pessimistes que je formulais tout-à-l'heure, et qu'au-
cnne difficulté d'ordre budgétaire ne vienne entraver le déve-
loppement de cette prospérité.



Je souhaite aussi, bien vivement, que cette prochaine année
scolaire soit exempte des deuils qui ont attristé celle qui vient
de finir. Au mois de mai dernier, en effet, décédaient deux étu-
diants de première année de licence, MM. Gary et Olivier. Ils
n'étaient pourvus, l'un et l'autre, que d'une seule inscription
ils n'ont, par conséquent, été des nôtres que bien peu de temps.
Il suffit, cependant, qu'ils nous aient appartenu pour que j'aie
le devoir, en ce jour, d'évoquer leur mémoire et de leur adres-
ser l'hommage de notre pieux et affectueux souvenir.



Les Bizarreries de la Législation algérienne

1

LA REPRÉSENTATION OU SERVICE DES MINES

AU CONSEIL SUPÉRIEUR DE GOUVERNEMENT DE L'ALGERIE

La frontière des domaines respectifs de la loi et du décret (1)
semble échapper complètement au législateur algérien. S'il
est encore vrai, en principe, que « l'Algérie est soumise au
régime des décrets », ce principe ne va pas sans d'importantes
limitations. Or, il est extrêmement fréquent que, dépassant la
limite tracée à son activité, le chef de l'Etat prenne des décrets
en des matières où seule une loi pouvait régulièrement inter-
venir et il n'est peut-être pas de matière où cette erreur ait été
plus souvent commise qu'en ce qui concerne la composition
du conseil supérieur de gouvernement.

C'est que, si la composition du conseil supérieur a été déter-
minée par un décret, et si, par conséquent, on peut être tenté
de penser qu'elle peut être modifiée aussi par décret, il est indis-
pensable de noter que le décret relatif au conseil supérieur
a une autorité légale égale à celle d'une loi et que la moindre
modification ne peut résulter que d'une loi.

Or, malheureusement, cette dernière et essentielle remarque
n'a été faite, ni par le chef du pouvoir exécutif ce dont il
n'y a pas lieu d'être surpris à raison de la façon dont il fait
siens les projets de décrets que ses ministres lui présentent,
ni par personne pour lui parmi les nombreux fonctionnaires
qui, tant à Alger qu'à Paris, coopèrent à l'élaboration des dé-
crets ce qui dénote une ignorance et une négligence à tous
points de vue déplorables.

(t) La détermination de cette frontière a été, sans doute, une des questions
délicates de la législation algérienne. Mais il nous semble qu'aujourd'hui la
solution n'est plus douteuse il serait temps que le législateur s'y conformât.
V. mon Tr. élé~rt. de législat. alg., 2 édit., t. 1, nOs 121-124, p..[86 et s.



Le conseil supérieur de gouvernement de l'Algérie est-il
besoin de le rappeler P a reçu son organisation actuelle d'un
des décrets du 23 août 18g8, le troisième (1), qui indique avec
une parfaite netteté la composition de cette assemblée de soixan-
te membres. Or, les dispositions de ce décret ont une autorité
égale à celle d'une loi, donc ne peuvent être modifiées que par
une loi, en vertu de 1 art. 2 de la loi du 19 décembre lgoo,
créatrice du budget de l'Algérie « Il sera statué par une loi
sur l'organisation et les attributions du conseil supérieur et
des délégations financières de l'Algérie. Provisoirenient ces ins-
titutions seront régies par les décret du 23 av!ril 1898 (~).

)}

Ainsi, de la façon la plus évidente, en vertu d'un texte d'une
absolue clarté ne pouvant laisser aucune place à une interpréta-
tion différente, tout ce qui concerne l'organisation et les attri-
butions des deux assemblées algériennes, et notamment du
conseil supérieur, est, depuis la loi du 19 décembre lgoo, sous-
trait à l'activité législative du chef de l'Etat et placé dans le
domaine exclusif de la loi.

Astier-Héhu, d'immortelle mémoire, avait grand raison
d'écrire dans son « Ilistoire » que « en France, il n'y a que le
provisoire qui dure ». A ce point de vue, l'Algérie est bien
le prolongement de la France. Le provisoire de 18g8 dure tou-
jours aucune loi n'est, depuis lors, intervenue en la matière
et l'exacte composition du conseil supérieur est celle que donne
le troisième décret du 23 avril 18g8 (3).

Mais, ainsi qu'il arrive trop souvent en Algérie, il y a com-
plet désaccord entre le droit et le fait. Là où seule une loi pour-
rait légalement intervenir, l'administration trouve plus rapide
et plus commode de faire prendre un décret. Et ainsi, malgré
la fixité que paraissent assurer le décret de 18()8 et la loi de
If)00, le -nombre des membres du conseil supérieur est al lé tan-

(~) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. ga Rev. Alg. 1898. 3. 68.
(2) Est. et Lef., Suppl. igoo, p. 80 Rev. Alg. igoo. 3. i38.
(3) V. déjà mon article, La composition du conseil de gouvernement et

l'exclusion de l'archevêque d'Alger (le décret du 23 aotlt 1898, la loi du 99
décembre 4900 et le décret du 16 mai 1907), Rev. Alg. ~07. i. 153.



tôt diminuant, tantôt augmentant ou encore sa composition
s'est trouvée modifiée, un fonctionnaire étant substitué à un
autre.

C'est d'abord un décret du 11 janvier lgol (1) qui a eu pour
effet indirect de réduire le nombre des membres du conseil
supérieur en ramenant à trois le nombre des conseillers-rap-
porteurs, qui jusque là étaient quatre. Mais il a eu, en même
temps, cet effet inverse d'ouvrir l'accès du conseil supérieur
aux conseillers-rapporteurs adjoints, créé par ce décret même,
dans les cas du moins où ils y seraient « appelés par décision
du gouverneur général pour remplacer les conseillers-rappor-
teurs en cas d'absence ou d'empêchement ». Et puis, peu
après, un décret du 15 août lgo3 (2) rétablit le quatrième em-
ploi de conseiller-rapporteur, en donnant à ce fonctionnaire
« entrée au conseil supérieur du gouvernement pour la discus-
sion des affaires conc6;'n.an.< les territoires du sud », avec voix
délibérative. Ce qui aboutit à ce résultat, assez inattendu, de
faire varier le nombre des membres ayant séance au conseil
supérieur suivant les affaires qui lui sont soumises il s'aug-
menterait d'une unité toutes les fois qu'il s'agirait des terri-
toires du sud, et ainsi la quantité des délibérants tendrait à
être en raison inverse de l'importance des populations intéres-
sées

Il y aussi le décret du 16 mai Igo7 (3) qui a exclu l'arche-
vêque d'Alger du conseil supérieur en même temps que du con-
seil de gouvernement. Modification directe et brutale qu'on a
essayé de présenter comme une conséquence nécessaire de la
séparation des églises et de l'Etat (4), mais illégale encore à ce
point de vue, puisque les mesures d'exécution de la séparation
en Algérie ne pouvaient être prises que par des règlements
d'administration publique (5), et que le décret du 16 mai 19oï
est un simple décret (6).

On a aussi « chambardé », dans des conditions vraiment
énigmatiques, le secrétariat, encore que le décret de 18g8 ait

(1) Est. et Lef., Suppl. 1902, p. 6 Rev. Alg. 1901. 3. 19.
(2) Est. et'Lef., Suppl. t;)oa-o3, p. u36 Rev. Alg. 190;). 3. 45.
(3) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 169 Rev. Alg. 1907. 3. 174.
(4) M. Jonnart, à la séance d'ouverture de la session du conseil supérieur,

27 mai 1907.
(5) Loi du 9 décembre igo5, art. 43.

(6) V. mon article précité, La composition du conseil supérieur de gouver-
nement et l'exclusion de l'archevêque d'Alger.



bien spécifié que les fonctions de secrétaire du conseil supérieur
sont remplies par le secrétaire du conseil de gouvernement.
Deux décrets de la même date, 20 mars l<)o3, n'en sont pas
moins intervenus, l'un supprimant le poste de secrétaire du
conseil de gouvernement, l'autre nommant un secrétaire de

ec conseil (1).

Tout ceci est vraiment bizarre mais il y a peut-être plus
bizarre encore.

Le fonctionnaire dont la présence au sein du conseil supé-
rieur a arrêté le plus souvent l'attention du législateur algé-
rien et, par conséquent, a provoqué de sa part le plus grand
nombre de décrets illégaux, est, sans nul doute, le représentant
-du service des mines.

C'est que, en 18<)8, quand a été rédigé le décret du 23 août,
le service des mines de l'Algérie avait à sa tête un inspecteur
général. C'est donc l'inspecteur général des mines qui figure
au décret parmi les membres de droit du conseil supérieur.

La loi du 19 décembre 1900, intervenant, a interdit toute
modification.

Mais un obstacle légal n'est pas de nature à arrêter la pro-
duction désordonnée du législateur algérien. JI semblerait mê-
me parfois que, comme par une gageure, l'illégalilé fut un
excitant pour son activité. Et, un décret du mai 1!)01 (2)
ayant supprimé l'emploi d'inspecteur général des mines et
confié la direction du service à un ingénieur en chef, peu après
un autre décret, du 8 juin Igol (3), décida que l'inspecteur
général serait « remplacé, comme membre du conseil de gou-
vernement et du conseil supérieur de gouvernement par l'in-
t~énieur en chef des naines à Alger. o

Et, de ce fait, la composition du conseil supérieur s'est trou-
vée irrégulière, incontestablement illégale, avec cette consé-
quence extrêmement considérable, hors de proportion,
semble-t-il, avec le très mince phénomène qui l'engendre, mais
cependant logique, certaine, inéhitable que toutes les déli-

(i) Sur tous ces points, v. mon Tr. élém. de Mgtsiot. alg., 2° édit., t. i,
~r° 186 et 187, p. 294 et s.

(2) Est. et Lef., Suppl. 19 to p. 29 Rev. Alg. 1910. 3. l~z.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1910, p. 3z Réf..4; 1910. 3 46



bérations du conseil supérieur ont été depuis lors entachées de
nullité. Et comme le conseil supérieur est appelé à délibérer
sur les plus graves questions, c'est pour l'Algérie l'anarchie.
Notamment, tous les décrets qui, homolaguant des délibérations
des délégations financières et du conseil supérieur, ont créé
inconstitutionnellement peut-être (1) des impôts, sont dé-
pourvus de toute autorité faute d'avoir été « légalement pris »,ils ne peuvent recevoir aucune sanction de nos tribunaux. La
pratique est toute autre, je le sais les tribunaux n'hésitent pas
à prononcer les plus sévères condamnations contre ceux qui
enfreignent la réglementation draconnienne qui doit, par
exemple, assurer la rentrée de l'impôt sur les tabacs (2). Mais
cela prouve combien les principes les plus certains sont souvent
méconnus on est en plein gâchis.

A ce point de vue, il faut accueillir avec une part de satis-
faction une part seulement le récent décret toujours
un décret du 28 octobre 1911 (3) il marque, en effet, un
retour, mais partiel seulement, vers la légalité, donc vers
l'ordre.

En effet, un décret du 23 janvier 1911 (4) a prévu que « le
service des mines de l'Algérie et le service du contrôle de l'ex-
ploitation technique des chemins de fer seraient confiés, sous
l'autorité du gouverneur général, à un inspecteur général ou à
défaut à un ingénieur en chef résident à Alger. » Et c'est en
quelque sorte par un corollaire de ce premier décret que notre
décret du 28 octobre 1911 a déclaré « membre de droit du con-
seil de gouvernement et du conseil supérieur de gouvernement
le fonctionnaire, inspecteur général ou ingénieur en chef,
chargé, sous l'autorité du gouverneur général, du service des
mines de l'Algérie. »

Marquons bien la situation respective du fait et du droit.
La disposition du décret du 28 octobre 1911, c'est le fait. Le
droit, c'est toujours le décret du 23 août 18g8 auquel seule une

(x) V. mon Tr. élém. de législat. alg., 2° édit., t. r, n° 122, p. igo.
(2) V. mon Tr., t. m, n° 1091, p. 5ig et s.
(3) Rev. Alg. 1911. 3. 3i8.
(4) Rev. Alg. 191 I. 3. 98.



loi pourrait toucher. Et dès lors on aperçoit qu'il y aura alter-
nativement concordance et discordance du droit et du fait.

Il y aura concordance, le conseil supérieur se trouvera régu-
lièrement composé, ses délibérations seront légales si d'ail-
leurs il n'existe pas d'autre cause d'illégalité (1) quand le
service des mines aura à sa tête un inspecteur général.

Il y aura discordance, nous retomberons en pleine anarchie,
en plein gâchis, si la direction du service est confiée à un ingé-
nieur en chef.

Quelle bizarre législation que la législation algérienne où
si je puis m'exprimer ainsi il en est de la légalité comme
de la lumière des phares elle ne brille que par intermittences
elle apparaît et disparaît. Mais il y a encore, à son détriment,
cette différence, c'est que les éclipses ne sont même pas régu-
lières.

t
Émile Larcher.

(i) La remarque est extrêmement importante, car, à mon-sens, il y aura
illégalité tant que l'archevêque en sera exclu, si ce n'est par une loi.
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LE DROIT DES PAUVRES SUR LES SPECTACLES, EN FRANCE, EN
ALGËH1E ET EN TUNISIE, par Edmond KLEIN, receveur-secrétaire
du bureau de bienfaisance européen d'Alger. Thèse Alger (doctorat
ès se. pol. et éc.) un vol. in-8°, vn-349 p., Vielfaure, éditeur, Alger, 1911.

Le sujet traité par M. E. Kieiu n'est pas nouveau il a fait l'objet de
nombreux travaux de longue haleine, d'articles de revues, de notes, etc.
Et cependant M. E. Klein a su rendre attachante, vivante, toute nouvelle
l'œuvre qu'il a soumise à la Faculté de droit d'Alger. Elle révèle,
cette thèse, un esprit cultivé, critique et, ce que l'on aime trouver dans
un ouvrage de droit, un esprit juridique fort averti en législation et en
jurisprudence. Ces réelles qualités ont valu au nouveau docteur les
éloges du jury qui a retenu la thèse. Nous félicitons très sincèrement
notre condisciple et nous constatons que M. Larcher avait raison de bien
augurer à cette place des travaux des étudiants de la faculté de droit
d'Alger.

« Le Droit des pauvres, bien que récemment introduit dans la législa-
tion européenne, a de tout temps existé.

M A la démonstration de cette
affirmation, M. Klein consacre la 1" partie de son étude, la plus courte,
mais très intéressante Ilistorique du droit des pauvres (p. 13-4~I. Chez
les Grecs et les Romains, les pauvres avaient leur part des spectacles et,
s'ils n'avaient pas un droit sur les spectacles, ils avaient un droit aux
spectacles (p. 17 et 23). Au moyen âge, sous l'influence des idées chré-
tiennes, apparaît déjà, timidement sans doute, le droit des pauvres. Les
spectacles sont l'occasion de quêtes, d'aumônes, qui vont augmenter les
ressources de la charité. La taxe fait nettement son apparition en 1566,
au concile de Tolède, qui tout en interdisant les farces et les bouffonne-
ries dont l'autel était souillé, mais qui permettaient au clergé d'alimen-
ter ses œuvres de bienfaisance, imposa les recettes des représentations
qui depuis se donnent hors des temples. « Cette imposition ou taxe qui
s'appela « l'aumône de la seconde porte n, n'était autre qu'un droit des
pauvres en compensation de ce que perdait l'Église du fait de la dite
interdition » (p. 28-29). Cette taxe à laquelle s'efforcèrent d'échapper par
des arguments spécieux ceux qu'elle frappait, fut l'objet d'une régle-



mentation souvent remaniée jusqu'en 1789, jusqu'au « Droit Actuel » qui
est la matière de la 2'partie de l'ouvrage.

Nous trouvons dans cette deuxième partie les lois, décrets et arrêtés
qui régissent actuellement le droit des pauvres. L'auteur commente avec
clarté ces textes qu'il appuye des monuments de la jurisprudence admi-
nistrative et judiciaire, et nous voyons que son plus grand souci, et c'est
très bien, est de s'en tenir toujours aux principes de la légalité. Il indi-
que les conditions auxquelles il y a lieu à perception du droit des-

pauvres, et ce d'après les textes. Il faut un divertissement qui n'ait pas
un caractère privé et qui soit payant, cette dernière condition étant
essentielle. « Le droit des pauvres se base, en effet, sur la recette, sur le
prix. Un divertissement gratuit échappe à tout impôt » (p. 90). M. E.
Klein recherche quelles sont les industries soumises à l'impôt. Il les
range sous trois rubriques suivant.qu'elles sont frappées du « dixième
en sus », du 5 0/0 de la recette brute ou du quart de la recette brute
(p. 98-162). Ce classement fait avec beaucoup de méthode, chaque caté-
gorie ayant son critère, l'auteur qui a indiqué que le droit des pauvres
comprend deux taxes distinctes, l'une frappant le spectateur par aug-
mentation du prix du billet d'entrée ou d'abonnement. « en sus. »,
l'autre sur t'entrepreneur de spectacles et fêtes par prélèvement sur la
« recette brute a (p. 43-34) se demande sur qui, en droit, se fixe-
l'impôt.

Question très délicate et de toute importance pour la perception du
droit, et qui fait l'objet du chapitre IV, de « l'Incidence de l'impôt ».
Dans les industries frappées de la taxe du 1/10' en sus, c'est le specta-
teur qui est imposé du fait qu'il se divertit, d'où la taxe sera perçue sur
les prix ordinaires de location, les billets d'abonnement, à droits et à
réductions, les billets donnant droit à divers avantages, les billets
d'auteurs, de presse, de faveur elle ne sera pas perçue sur les billets
dits de service. L'entrepreneur de spectacles est comptable de la taxe
sur ces diverses entrées. puisque pour faciliter la perception, le droit est
payé aux guichets en même temps que le prix de la place. Gardien fidèle
des revenus des pauvres, l'auteur s'attache à démontrer, et nous soucri-
vons entièrement à cette partie de son travail, que dans la plupart des
cas où, à des titres divers, certaines personnes ont non seulement
l'accès, mais la jouissance de places déterminées dans les établissements
de plaisirs, la gratuité du spectacle n'est qu'avparente. Et par suite tout
spectateur doit la taxe. Que si la taxe n'est pas payée par le spectateur,
c'est l'entrepreneur qui la payera, car il tire profit par ailleurs des places
qu'il a octroyées gratuitement. De ce que c'est le spectateur qui est
imposé, il résulte que les sommes dues aux pauvres doivent être dis-
tinctes des sommes encaissées par l'entrepreneur. Il y a deux caisses
celle des pauvres ne saurait couvrir les créanciers de l'entrepreneur. –
Dans les industries frappées sur la « recette brute n, c'est l'entrepreneur
qui est directement imposé. Dans ce cas le droit des pauvres est « un
impôt direct qui frappe l'entrepreneur. C'est un impôt direct analogue à
l'impôt foncier, qui pèse uniquement sur le propriétaire » (p. 20'L) Le
chapitre V est consacré au droit des pauvres envisage au point de vue
fiscal, perception, répartition, réglementation et contentieux. Nous y.



trouvons non seulement la sagacité du théoricien, mais aussi et surtout
la perspicacité du praticien rompu à toutes ces questions d'ordre prati-
que. Nous y trouvons aussi l'exposé critique de la jurisprudence sur les
matières indiquées à la rubrique.

La législation métropolitaine du droit des pauvres s'est appliquée à
l'Algérie du fait seul de la conquête. Le législateur algérien a confirmé
cet état de choses par décret du 13 juillet 1849. Il semble donc qu'il n'y
ait rien à dire du droit des pauvres en Algëris. Cependant M. Klein est
amené à quelques développements au sujet des fêtes « eurs » et des
bureaux de bienfaisance musulmans. Les fêtes « eurs ne sont en
somme qu'une manière de se prêter mutuellement assistance. La

« taoussa est eu réalité un don répétible, caractère reconnu par la
jurisprudence. Mais alors, si l'on applique aux fêtes eurs les critères
posés par l'auteur pour savoir quel divertissement est imposable, on est
conduit à refuser à ces fètes le caractère de diuey~tis.ee~nent public payant
et par suite à ne pas les taxer. Il en est autrement en pratique les
municipalités ont trouvé là une source de revenus, et, sans texte aucun,
elles perçoivent arbitrairement un droit au profit de leurs indigents. Une
circulaire du gouverneur général du 6 juin 1904 rappela au droit les
municipalités. Cette circulaire fut rapportée le 14 novembre 1905 sous ta
pression des sollicitations des communes qui prétendaient ne pouvoir
assurer les services d'assistance leur incombant, si cette source de pro-
duits leur manquait. Avec M. Klein nous sommes surpris de cette déci-
sion de 190S, puisque dans celle de 1904 le gouverneur général lui-même
proclamait l'ilGégalité de la perception de la taxe sur les « eurs ». Il est
vrai qu'en législation algérienne cn n'en est pas à une illégalité près.

En ce qui concerne les bureaux de bienfaisance musulmans, l'auteur
distingue celui d'Alger, créé par décret spécial du 5 décembre 1857, et
ceux créés par les arrêtés de 1903. Le premier est un établissement
spécial, exceptionnel, sui generis. Il faut donc entendre d'une manière
restrictive les dispositions qui le régissent et en particulier celles
concernant ses ressources. Or, nulle part n'est indiqué pour ce bureau
un droit à percevoir sur les fêtes et spectacles indigènes. Avec juste
raison M. E. Klein estime que ce bureau n'a pas le droit de percevoir un
droit sur ces fêtes (p. 287). L'auteur semble croire que les bureaux de
bienfaisance musulmans créés par arrêtés de 1903 et suivants, l'ont été
dans les limites des pouvoirs du gouverneur général. Nous ne sommes
pas du tout de son avis. Nous avons essayé de le démontrer ailleurs.
Nous dirons ici que le décret du 18 août 1868, titre 1", art. 4 in fne, sup-
pose des bureaux déjà créés quand il dispose que des « arrêtés du gou-
verneur général détermineront la composition des bureaux de bienfai-
sance musulmans et l'organisation des divers services et établissements
qui s'y rattachent. » Le décret de 1868 vise bien celui de 1857, mais ce
dernier est un décret spécial qui crée un bureau spécial à personnalité
civile et qui ne prévoit pas la création d'autres bureaux. Et nous avons
ainsi double motif de refuser à ces bureaux le droit de percevoir une
taxe « sur les fêtes et réunions publiques indigènes u, droit que leur
refuse M. E. Klein. Il est à remarquer qu'en droit et en fait les bureaux
musulmans participent au droit des pauvres, les préfets ayant le droit,



et usant de ce droit, d'attribuer aux bureaux musulmans partie du
produit du droit des pauvres sur les fêtes et réunions de quelque nature
qu'elles soient.

Sur la législation tunisienne, l'auteur ne s'est pas longuement étendu.
Il a eu 1 heureuse idée d'indiquer les dispositions spéciales à la régence
et de les transcrire.

Dans le chapitre VI, M. Klein expose les critiques qui ont été adressées
au « droit des pauvres » et s'efforce de justifier cette taxe. Il le fait d'une
manière heureuse et convaincante. Il passe ensuite en revue les projets
de réforme et, en homme du métier, il souligne les points faibtes de
cette institution en indiquant les remèdes à y porter.

Sa conclusion est que « le droit des pauvres sur les spectacles avec
quelques modifications de détail, est « l'impôt le plus apte, dans son
principe et dans ses résultats, à faciliter l'accomplissement de la mission
humanitaire en vue de laquelle il a été créé. » (p. 319). Nous souscrivons
à cette conclusion que faisait pressentir la rubrique du chap. i de la
première partie, rubrique que nous avons, à la lecture de l'ouvrage,
retrouvée comme un leit moliv sous cette autre forme « Rien ne dispose
mieux a la générosité que la satisfaction du cœur et des sens. »

Sous forme d'annexes, M. E. Klein a transcrit les textes législatifs de
la matière et aussi les règlements de quelques grandes villes de France,
ainsi que celui de la ville d'Alger.

En terminant ce compte rendu de la thèse de M. E. Klein, nous lui
ferons un reproche qui a son importance. Pourquoi n'avoir pas indiqué
d'une manière précise et en notes ses références? Il y a bien un index
bibliographique, mais cela ne suffit pas. On exige aujourd'hui tout un
appareil de références, indications jetées au bas des pages pour ne pas
alourdir le texte. Ce reproche n'enlève pas à M. Klein le mérite d'avoir
.fait et brillamment soutenu une excellente thèse.

Georges Rectenwald.
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JUIIISPRUDEI'CE

CONSEIL D'ÉTAT

11 novembre 1910

Taxe sur les loyers~ habitation garnie de meubles,
assujettissement.

Est assujetlie à la taxe sur les loyers la personne qui a
.conservé à sa 6/<.s/w~to/: une habitation garnie de meubles,
alors mème qu'elle aurait cessé d'en faire son habitation
principale (t).

(1) Cet arrêt est très insutTisamment motivé et nous parait même con-
tenir une erreur.

La taxe sur les loyers est essentiellement due par l'habitant; elle a
pour base l'habitation. Les dispositions des art. 2 et 3 du décret du
15 juin 1899 ne peuvent laisser à ce sujet aucun doute a La taxe sur les
loyers a pour base la valeur locative réelle de l'habitation. Elle sera
payée par chaque habitant.. La taxe est due pour toute habitation
meublée, alors même que le propriétaire ou le locataire n'y a pas établi
son domicile réel et ne l'habite que temporairement. »

Le conseil d État a très exactement décidé que n'y est pas assujetti
celui qui, fùt-il propriétaire d'une maison, ne l'a pas habitée au moins
temporairement au cours de l'année considérée (cons. d'État, 6 avril 1908,
T~p..4.9 1908. 2. 241. et notre note).

Il ne s'agissait donc pas seulement de rechercher, comme l'a fait
exclusivement l'arrêt ci-dessus reproduit, si l'habitation considérée était
garnie de meubles; il fallait aussi déterminer si le requérant avait
h'lbité. ne serait-ce que temporairement, l'immeuble qui avait cessé
d'être son habitation principale. Il y aurait erreur à assujettir à la taxe
sur les loyers quelqu'un qui, encore qu'ayant à sa disposition une maison
ou un appartement meublé, ne l'aurait cependant habite à aucun
moment. Est-il besoin de faire remarquerqu'on n'est pas l'habitantd'une
maison qu'on habite pas?

Nous craignons que le conseil d'État n'ait pas sullisamment arrêté son
.attention sur les textes qu'il s'agissait d'appliquer. É. L.



(Veuve Nino)
ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT statuant au contentieux, – section spé-
ciale du contentieux (1'* sous-section), Vu la requête pré-
sentée par la dame veuve Nino, demeurant Bône, impasse
Bonici, ladite requête enregistrée au secrétariat de la section
spéciale du contentieux du conseil d'État, le 25 juillet 1910, et
tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté, en
date du 15 octobre 1909, par lequel le conseil de préfecture du
département de Constantine a rejeté sa demande en décharge
de la taxe sur les loyers à laquelle elle a été imposée, pour
l'année 1909, sur le rôle de la commune de Bône, à raison
d'un immeuble sis route de la Corniche Ce faisant,
Attendu que la requérante a quitté l'immeuble qu'elle occu-
pait route de la Corniche le 1er novembre 1908; que, d'autre
part, elle a été imposée, pour l'année 1909, à raison de l'habi-
tation qu'elle a occupée ù partir de cette date, rue Bugeaud
n° 11 que, dès lors, c'est tort qu'elle a été également impo-
sée, pour l'année 1909, à raison de l'immeuble sis route de la
Corniche, qu'elle n'occupait plus; -Lui accorder la décharge
demandée; Vu l'arrêt attaqué Vu la réclamation pré-
sentée devant le conseil de préfecture Vu les avis du
maire, des répartiteurs et des agents de l'administration des
contributions directes; Vu le rapport du directeur des
contributions directes Vu les observations présentées
par le ministre de l'intérieur en réponse à la communication
qui lui a été donnée du pourvoi, les dites observations enre-
gistrees comme ci-dessus, le 25 juillet 1910, et tendant au
rejet de la requête; Vu les autres pièces produites et
jointes au dossier; Vu le décret du 15 juin 1899;

Considérant qu'il résulte de l'instruction qu'au 1er janvier
1909 la dame veuve Nino avait à sa disposition dans la ville
de Bône une habitation sise route de la Corniche que, bien
qu'à cette date la requérante eût cessé d'en faire son habita-
tion principale, ladite habitation était garnie de meubles; que
dès lors, c'est à bon droit que la dame veuve Nino a été impo-
sée et maintenue, pour l'année 1909, sur le rôle de la ville de
Bône à la taxe sur les loyers à raison d'un immeuble sis
route de la Corniche

Décide – La requête susvisée de la dame veuve Nino est
rejetée.

MM. DE ROUVILLE, prés.; BOUCHARD, rapp. Laukent-
ATTHALIN, comrn. adj. du yauo.



CONSEIL D'ÉTAT

11 novembre 1910

Taxe sur les loyers, lieutenant de douanes caserné,
assujettissement.

S'il résulte des termes de l'art. 5 du décret du l5juin 1899
que les préposés du service des douanes casernPS sont
exonérés de la taxe sur les loyers, cette exemption, accordée
aua° seuls préposés, n'a été étendtre par aucun texte ayant
force de loi au~ officiers de l'adrrtinislratiorz des douanes,
lesquels demeurent imposables d'après le même mode et dans
les mêmes proportions que les autres eo~t6Ha&/es(l).

(Sapène)
ARRÊT

LE CONSEIL P'~7'~7' statuant au conlentieu~, sectiort spé-
ciale du contentierm (3~ sous-section), Vu la requête présen-
tée par le sieur Sapène, Lieutenant de douanes, demeurant à
Bône, ladite requête enregistrée au secrétariatdu contentieux
du conseil d'État, le 24 avril 1909, et tendant à ce qu'il plaise
au conseil annuler un arrêté, en date du 18 septembre 1908,
par lequel le conseil de préfecture du département de Cons-
tantine a rejeté sa demande en décharge de la taxe sur les
loyers à laquelle il a été imposé pour l'année 1908, sur le rôle
de la ville de Bône; Ce faisant, Attendu que les sous-
lieutenants et lieutenants du service des douanes, logés dans
les bâtiments de l'État doivent, d'après une circulaireministé-
rielle, être exonérés de la taxe sur les loyers au même titre
que les préposés; Accorder· la décharge demandée Vu
l'arrêté uttaqué;–Vu la réclamation présentée devant le conseil

(1) Cette solution, rigoureuse peut-être, parait tout à fait exacte.
Il est d évidence qu'une simple circulaire et le requérant n'en indi-

quait d'ailleurs ni la date ni l'auteur ne pouvait apporter une extension
à la dérogation édictée seulement pour les préposés des douanes. Les
lieutenants de douanes casernés rentrent manifestement dans la caté-
gorie des fonctionnaires ou employés qui, logés gratuitement dans les
bâtiments appartenant à l'État. sont imposables d'après lavaleurlocative
des parties de ces bâtiments affectées à leur habitation personnelle et à
celle de leur famille ID. 15 juin 1899, art. 6.1 w



de préfecture; Vu les avis du maire, des répartiteurs et des
agents des contributions directes Vu le rapport du direc-
teur des contributions directes Vu les observations pré-
sentées par les ministres de l'intérieur et des finances en
réponse à la communication qui leur a été donnée du pourvoi,
lesdites observations enregistrées comme ci-dessus te 24 août
1909 et 11 mars 1910, et tendant au rejet de la requête comme
non fondée, – Vu les autres pièces produites et jointes au
dossier; Vu le décret du 15 juin i899; Vu la loi du
21 avril 1832

Considérant qu'il résulte des termes de !'art. 5 du décret du
15 juin 1899 que les préposés du service des douanes casernés
sont exonérés de la taxe sur les loyers, cette exemption,
accordée aux seuls préposés, n'a été étendue par aucun texte
ayant force de loi aux officiers de l'administration des
douanes, lesquels demeurent imposables d'après le même
mode et dans les mêmes proportions que les autres coiiti-i-
buables qu'il suit de là que le lieutenant de douanes Sapène
n'est pas fondé à se plaindre d'avoir été imposé et maintenu
sur le rôle de la taxe des loyers de la commune de Bône de
l'année 1908, à raison de la valeur locative du logement par
lui occupé au !<janvier de ladite année, dans la caserne des
douanes de cette commune

Décide La requête du sieur Sapène est rejetée.
MM. A~HiVfÊRE, prés.; RIVET. i-app.; HoussEUER.co/n~.

adj. du gorcv.

CONSEIL D'ÉTAT

25 novembre 1910

Taxe sur les vignes, phylloxéra, circonscriptions viti-
eoles, libre culture, autres catégories, non exoné-
ration.

D'après les dis~·ositions combinées des art. 1er et 2 de la loi
du 28juillet 1886, IeT et 5 de la loi du 23 mars 1899, la taxe
sur les uignes porte snr toutes les vignes ri /'«''<< de la troi-
s<e/Kca!~MMafc~Mr/)~M~of[o'<,6<<ts tonte.s les cir conscrip-
tions qui n'ont pas été soumises au réyicrve de I,a libre culture
parwn arrêté du guurerrarur gen~ral. Peu impof'te qu'il n'ait



pas été procédé aux visites prévues par l'art. ler de la loi du
28juillet 1886 (1).

(Rigaud)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT statuant au conlentieu~section spéciale
du conteniieu~ (1re sous-section), Vu la requête présentée
par le sieur Rigaud, Aimé, propriétaire à El-Bordj, commune
mixte de Cacherou (Oran), ladite requête enregistrée au secré-
tariat du contentieux du conseil d'État, le 9 mars 1910, et
tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté, en date
du 21 octobre 1909, par lequel le conseil de préfecture du
département d'Oran a rejeté sa demande en décharge de la
taxe sur la vigne à laquelle il a été imposé, pour l'année 1909,
sur le rôle de la commune mixte de Cacherou Ce faisant,

Attendu que, aucune visite n'ayant été faite par les ser-
vices compétents depuis 1907 dans ses vignes qui sont cepen-
dant phylloxérées, la taxe n'est pas due; Accorder la

(1) II faut bien avouer que cette solution, si elle est conforme à la lettre-
des textes, satisfait peu nos sentiments d'équité.

Aux termes de l'art. t" de la loi du 28 juillet 1886, le préfet fait visiter
une fois par an au moins les vignes de son département, et les frais de
ces visites sont mis à la charge des. propriétaires de vignes sous la forme
d'une taxe spéciale et temporaire. Le gouverneur général lui-mème cons-
tate dans son Exposé de la situation générale de l'Algérie en 1909 que
« à Ain-Farès, El-l3or~rlj et Saïda (arrondissement de Mascara), les viti-
culteurs ont renoncé à se défendre* par le système exlinctif, en raison
des dommages que les recherches et les traitements leur causent et que
les résultats de la lutte ne parvienneut pas à compenser (p 337). Il
nous semble dès lors que le requérant, dont les vignes sont pré°isément
situées sur le territoire d'EI- Bordj, avait pour lui le bon sens quand il
soutenait que, puisqu'il n'y avait pas eu de visites et que la lutte était
abandonnée, il ne devait plus être perçu de taxe. Il est donc proclamé
par le conseil d'État que l'administration, contrairement aux principes
les plus élémentaires de la justice et du droit, peut exiger la rémunéra-
tion des services qu'elle ne rend pas. Et des esprits grincheux ajouteront
peut être que si l'administration n'était rétribuée que des services qu'elle
rend, ses fonctionnaires et ses agents seraient réduits à l'indigence.

Remarquons, pour éviter une erreur en laquelle cet arrêt pourrait
induire le lecteur, que la 24' circonscription viticole du département
d'Oran (comprenant la commune mixte de Cacherou) est moins toute-
fois le centre d'El-Bordj (on se demande pourquoi) et quelques propriétés
sises sur la limite de Palikao et dans les douars-communes d'El-Bordj et
de Mehammech classée en territoire de libre culture en vertu d'un
arrêté du gouv. gén. du 30 août 1909 (Est. et Lef., Suppl. 1909. p. 375,
en note). É. L.



décharge demandée; Vu l'arrêté attaqué Vu la récla-
mation présentée devant le conseil de préfecture; Vu les
avis de l'administrateur, des répartiteurs et des agents de
l'administration des contributions directes Vu la lettre
en date du 3 mars 1910, par laquelle le préfet du département
d'Oran transmet le présent'pourvoi, ensemble le rapport du
directeur des contributions directes; Vu les observations
présentées par le ministre de l'intérieur en réponse à la
communication qui lui a été donnée du pourvoi, lesdites
observations enregistrées comme ci-dessus, le 9 septem-
bre 1910, et tendant au rejet de la requête; Vu les autres
pièces produites et jointes au dossier Vu la loi du
21 mars 1883; Vu la loi du 28 juillet 1886; Vu la loi du
23 mars 1899;

Considérant que d'après les dispositions combinées des
art. 1er et 2 de la loi du 28 juillet 1886, 1er et 5 de la loi du
23 mars 1899, la taxe sur les vignes porte sur toutes les
vignes à partir de la troisième année de leur plantation, dans
toutes les circonscriptions qui n'ont pas été soumises au
régime de la libre culture par arrêté du gouverneur général

Considérant qu'il résulte de l'instruction, et qu'il n'est
d'ailleurs pas contesté, que le sieur Rigaud possédait au
1er janvier 1909, 21 hectares de vignes plantées depuis plus de
trois ans dans la 24e circonscription viticole du département
d'Oran non soumise au régime de la libre culture que s'il
n'a pas été procédé aux visites prévues par l'art. 1er de la loi
du 28 juillet 1886 dans le courant des années 1908 et 1909, le
sieur Rigaud n'est pas fondé à se prévaloir de cette circons-
tance pour demander la décharge de la taxe à laquelle il a été
régulièrement imposé et maintenu, pour l'année 1909, par
application dos dispositions précitées

Décide La requête susvisée du sieur Rigaud est rejetée.
MM. de RouviLLE, près. Marcel ROGER, /'ap/). DESPAUX,

comm. adj. du goccv.

COUR DE CASSATION (ch. des req.)

17 mai 1909

Cassation, pourvoi, fin de non reffvtm, incompétence,
appel.

Le pourroi ~lormé contre mae décision </tconip~6m~e/~



nendue, qui pout7aiL ëtre atlaqué par la r~oie de l'appel, n'est
pas necer~able (1).

(Megnatelli c. Compagnie algérienne)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen de cassation pris de la violation
des art. 14 et 427 c. pr. civ., 1315, 1322, 1323, 1324 c. civ.,
195 c. pr. civ. et 7 de la loi du 20 avril 1810, manque de base
légale et excès de pouvoir;

Attendu qu'en admettant, d'une part, qu'il appartenait au
porteur du billet dont l'écriture était déniée d'en établir la
vérité, d'autre part, que le juge de paix à compétence étendue
de Médéa, n'avait pas qualité pour prononcer à cet égard,
il n'en résulterait point qu'en statuant dans les termes où il
l'a fait; ce magistrat ait commis un excès de pouvoir; qu'il
ne lui est pas reproché d'avoir fait ce qu'il n'était pas permis
à une autre juridiction de faire, et d'être sorti des pouvoirs
réservés à l'autorité judiciaire; qu'il s'agit par suite d'une
question de compétence relativement à laquelle la décision
rendue pouvait être attaquée par voie de l'appel, et que de ce
chef le pourvoi formé contre elle n'est pas recevable;

Rejette.
MM. LARDENOIS, tr. près.; POUPARDIN, rap.; LOMBARD,

~p. gén. Me AUGER, av.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

23 juin 1910

Dénonciation calomnieuse, éléments constitutifs, spon-
tauéité, ineulhé, information,procureur général, droit
de surveillance, réclamation, caractère licite.

Une dénonciation.faite par un inculpé, prévenu ou accusé,
ne peut, si elle se rattache élroifenaent à sa défense, être con-
sidérée comme spontanée elle M'o~T'e donc pas le caractère

MI Les questions de compétence peuvent toujours être soumises aux
deux degrés de juridiction. Il en résulte qu'en cette matière le recours
en cassation n'est recevable que contre les décisions rendues en appel
et il en est ainsi, lorsqu'il s'agit d'un jugement rendu au fonden dernier
ressert, mais qui, entaché d'incompétence « ratione materiæ JJ, n'a pas



de spontanéité qui est un des éléments constitutifs du délit de
dë/ïOMCta<to/!Cû!<ofK/tt6Mse.

Au~ termes des art. 59 et 279 c. i. cr., le procureur général
est investi, quant aux funclions de police judiciaire, d'un
droit de surveillance, et ce droit implique, pour les inculpés,
la faculté de lui adresser toutes réclamations relatives à la
marche de l'iraformation (1).

(Bertrand c. Min. pub.)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen unique pris, par le demandeur, de
la violation des art. 373 du c. pénal et 7 de la loi du 20 avril
1810, par défaut de motifs et de base légale, en ce que les
dénonciations incriminées, faites au cours'd'une instruction
ouverte contre le demandeur, n'offraient pas le caractère de
spontanéité qui est un des éléments constitutifs du délit de
dénonciation calomnieuse Vu les dits articles Attendu
que l'arrêt énonce que Bertrand, inculpé et détenu préventi-
vement à la suite d'une plainte portée par Bresset, qui l'accu-
sait d'avoir falsifié et dénaturé le contrat intervenu entre eux

été, de ce chef, frappé d'appel. Peu importe que l'exception ait été ou
non proposée l'incompétence, lorsqu'elle est matérielle, doit être déclarée
d'office, et le jugement qui a omis de la prononcer, est dès lors de ce
chef, attaquable par la voie de l'appel. La jurisprudence est constante
sur ce point (Cass. 17 nov. 1862, U. P. 62. 1. 530 req. 26 juin 1867, D.
P. G7. 1.424; req. 26 avril 1876, D. P. 76. 1. 492; civ. rej. 22 juin 1880,
D. P. 80. 1. 318).

111 L'aflaire en laquelle est intervenu cet arrêt a soulevé dans la presse,
non pas seulement algérienne, mais française, une vive émotion. Les
débats en cours d'assises de l'allaire principale de faux et usage de faux
ont révélé de graves irrégularités commises au cours de l'instruction et
se sont terminés par ['acquittement de tous les accusés.

L'un des inculpés,- non pas l'auteur du prétendu faux, mais celui qui
en aurait fait usage mis sous mandat de dépôt, se croyant la victime,
sinon d'un concert entre le juge d'instruction, le plaignant et l'avocat de
celui.ci, du moins d'un concours de circonstancés extraordinaires et illé-
gales, pouvait-il exprimer ses craintes, ses appréhensions au procureur
général ?La cour d'Alger avait répondu négativement, en frappant sévè-
rement le dénonciateur. La cour de cassation répond affirmativement
son arrêt nous parait très exactement rendu et le droit qu'elle reconnatt
à l'inculpé nous parait essentiel pour une bonne administration de la
justice.

Au point de vue juridique, la cassation s'imposait sans doute pour les
deux raisons mises en relief par l'arrêt. D'une part, on ne peut pas



au sujet de l'exploitation d'un gisement minier, a adressé au
procureur général, le 3 juillet 1909, une dénonciation écrite
dans laquelle il imputait au juge d'instruction, au plaignant,
et au conseil de ce dernier, de s'être concertés pour obtenir
de lui, par force, violence ou contrainte, le désistement de
tous avantages stipulés à son profit au sus dit contrat, et le
versement au plaignant d'une somme de6.000fr. qu'en l'état,
l'arrêt déclare, sans motiver d'ailleurs cette appréciation, que
la dénonciation dont il s'agit a été « adressée spontané-
ment » Mais attendu, d'une part, qu'une dénonciation faite
par un inculpé, prévenu ou accusé, ne peut, si elle se ratta-
che étroitement à sa défense, être considérée comme spon-
tanée Que, d'au tre part, aux termes des art. 57 et 279 c. i.
cr., le procureur général est investi, quant aux fonctions de
police judiciaire, d'un droit de surveillance sur les juges d'ins-
truction et que ce droit implique, pour les inculpés, la faculté
de lui adresser toutes réclamations relatives à la marche de
l'information; Or, attendu que, ainsi qu'il appert du juge-
ment do'.it appel, la contrainte dénoncée au procureurgénéral
tant à la charge du juge d'instruction que de la partie civile et

considérer comme spontané l'acte de l'inculpé qui agit pour faire cesser-
une détention préventive (Garraud, Tr. th. et pI'. de tïf. pénal t. v,.
n° 2048 Garçon, C. pé~t. arn.. art. 3~3, n" 18 et s.l. On doit même
remarquer que, par un détournement de pouvoir, le juge d'instruction
faisait de la détention préventive, qui doit être seulement une mesure de
sûreté, un système de torture pour obtenir un aveu. – D'autre part, com-
ment le procureur général exercerait il sur l'instruction le pouvoir de
surveillance dont il est investi, si les inculpés ne pouvaient, en toute
liberté et en toute sécurité, lui signaler les irrégularités dont ils se
croient victimes ?2

Mais la cassation s'imposait pour d'autres raisons encore. La plupart
des éléments constitutifsde la dénonciation calomnieuse faisaient défaut.

Du moment que des faits dont s'était plaint le prévenu la matérialité
K'ef<Mf pas co~ate.~tée, il n'était pas possible de qualifier !a dénonciation de
calomnieuse. Si une ordonnance de non-lieu leur enlevait tout caractère
délictueux, leur existence n'en subsistait pas moins Or. il ne peut y
avoir délit qu'autant que les faits dénoncés ont été préalablement reconnus
faux ~(iarraud, loc. cit., n' 2052 Garçon, loc. cit., n" 163 et s.). L'élé-
ment intentionnel du délit se trouvait aussi nécessairement exclu. « En
matière de dénonciation calomnieuse, la mauvaise foi, c'est-à-dire la
connaissance par le plaignant de la fausseté du fait dénoncé, est un été-
ment constitutif du délit )) (Crim. rej. 8 janvier 1875, Sir. 1875, 1. 144
21 mars 1884, Bull. crim., n' 99 9 janvier 18i9, Itull. crim. n° 14). Or,
en l'espèce, les faits étant matériellement exacts, te prévenu ne pouvait
en connaltre la fausseté. Sur cet élément intentionnel, v. Garraud,
n° 2051 Garçon, n" 172 et s. É. L.



de son avocat, aurait eu également pour objet d'obtenir de
Bertrand la reconnaissancede sa culpabilité quant au faux sur
lequel il était informé, que la dénonciation imputait au juge
d'instruction saisi de l'affaire d'avoir procédé sur une copie
et sans avoir eu l'un des doubles du contrat, d'avoir entendu
la partie civile en présence de l'avocat de celle-ci et d'avoir
masqué cette irrégularité par une altération du procès-verbal,
d'avoir fait comprendre à Bertrand que, s'il se désistait de ses
droits sur la mine, une ordonnance de non lieu pourrait
intervenir, l'instruction, dans le cas contraire, devant se pro-
longer ainsi que la détention préventive d'avoir exigé enfin,
pour statuer par non lieu, que Bertrand lui écrivît une lettre
confidentielle dans laquelle il se reconnaîtrait coupable du
fait imputé Attendu que la cour d'appel n'a pas indiqué
par suite de quelles circonstances de fait ou de quelles raisons
de droit ces imputations, dont la matérialité n'est pas contes-
tée, ne lui ont point paru exclusives de la spontanéité de la
dénonciation qu'en l'état de ce qui précède, la seule affirma-
tion de l'existence de cet élément essentiel du délit est insuf-
fisante, la cour de cassation n'étant pas mise à même d'appré-
cier si l'application qui a été faite à Bertrand de l'art. 373 c.
pénal est légalement justifiée

Par ces motifs Casse et annule l'arrêt rendu, le 25 mars
1910, par la cour d'appel d'Alger; – Renvoie devant la cour
d'appel d'Aix.

MM. BARD, prés. Laurent-Atthalin, rapp. BLONDEL,

av. gén. – Me MORNARD, au.

COUR D'ALGER (2° ch.)

23 décembre 1909

Société de commerce, assignation, succursale.

Le8 diverses. succursales d'une agence n'ont entre elles
aucune relation directe. C'est donc par erreur qu'une action
est introduite devant le tribunal de commerce d'une succur-
sale pour réclamer réparation du dommage résultant des
agissements d'une autre succursale (1).

(1) S'il est constant, en jurisprudence, que les sociétés commerciales
peuvent avoir plusieurs domiciles sociaux et être valablement assignées
-devant les tribunaux de ces domiciles, l'attribution de juridiction au



(Battier et autres c. Cherbonneau)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que devant le tribunal de commerce
d'Alger comme dans ses conclusions en appel, le sieur Cher-
bonneau ayant intenté une action en dommages-intérêts
contre l'agence Lubin dont le siège social est à Paris, mais
qui possède à Alger une succursale directe et importante, a
exposé et formulé sa demande ainsi qu'il suit: -Attendu que
dans les premiers jours d'août 1908 il (Cherbonneau) prit à la
succursale de l'agence Lubin à Alger un billet circulaire lui
permettant d'aller, avec sa famille, d'Alger à Marseille, Vichy,
Paris, Toulouse, Port-Bou; que, comme il désirait revenir
par Barcelone et Palma l'agence Lubin ferma son circulaire à
Marseille et lui délivra à Alger trois billets de retour sur le
paquebot Islena Maritima qui furent remis à cette agence
par M. Sitgès à Alger; Que se trouvant à Paris et ayant
besoin de rejoindre Sétif, où ses affaires l'appelaient, il écrivit
le 14 septembre à l'agence Lubin à Barcelone pour lui deman-
der les jours des départs du paquebot de la compagnie Islena
Maritima de Barcelone pour Palma et de Palma pour Alger
-Que cette agence lui répondit le 16 septembre en lui indi-
quant le départ de Palma pour Alger le jeudi de chaque
semaine; Qu'il devait donc prendre à Barcelone, avec sa
famille, le paquebot quittant Barcelone le mercredi Qu'il
arriva à Barcelone le lundi et le lendemain il se présenta à la
compagnie Islena Maritima où on lui annonça que le paquebot
pour Palma et Alger partait tous les lundis et que le paquebot
était parti la veille Qu'il dut, en attendant le départ du
prochain'paquebot, passer avec sa famille six jours à Barce-
lone qu'en outre du préjudice considérable qu'il a éprouvé
par suite du retard qu'il a subi à son retour, ce séjour a
encore occasionné pour lui des dépenses pécuniaires s'étant

tribunal du lieu où une société a une succursale ne résulte pas de la
seule existence d'un établisse:: eut dans une localité donnée. Elle est
soumise à des conditions déterminées 1° l'établissement doit présenter
certains caractères détermines ~° il faut qu'il s'agisse aux débats d'opé-
rations qui aient leur source dans la localité où l'on prétend que la société
possède un domicile Ainsi, il a été jugé que le tribunal du lieu où une
maison de commerce a une succursale n'est compétent que pour con-
nattre des litiges qui ont leur cause dans l'une des opérations de cette
succursale. (Dalloz, Supplément, v' Compétence civile des tribunaux
d'arrondissement et des cours d'appel, n" ;it. !i4, Sa. Orféans. 19 mars
et 7 aoùt 1886, D. P. 87. 2. 107 Orléans, 21 février 1889, D. P. 90. 2.164).



élevées à 222 fr., et qu'il réclame le remboursement de ces
dépenses Attendu que sur cette demande deCherbonneau
l'agence Lubin, sans discuter le fond du procès, a soulevé
l'incompétence du tribunal de commerce en prétendant: –
Que le siège social de l'agence était à Paris que lors même
que la succursale de ]'agence Lubin à Alger fût considérée
comme assez importante pour que compétence fût attribuée
au tribunal de commerce d'Alger, une condition essentielle
faisait défaut pour que cette compétence soit retenue, la cause
génératrice dn litige ne s'étant pas en effet produit dans la
situation et le fonctionnement même de cette succursale,
puisque la cause de ce litige était à Barcelone; Attendu que
sur ces observations des parties le tribunal de commerce
d'Alger réservant le fond du débat, a retenu sa compétence en
décidant que l'erreur dont se plaignait le demandeur, ayant
été commise il l'occasion d'un passage aller et retour délivré
à Alger, c'était à Alger que le traité avait été conclu et la
marchandise (en l'espèce les billets de passage) livrée, le
tribunal était compétent pour connaître de la demande
Attendu que cette décision a été frappée d'appel par l'agence
Lubin, qui en demande la réformation en reprenant devant la
cour, de même que Charbonneau qui en demande la confir-
mation, les conclusions déjà formulées par eux en première
instance

Et sur ce – Attendu qu'il importe tout d'abord de préciser
l'expose des faits de la cause en le rectifiant ainsi qu'il suit

Attendu que Cherbonneau se trouvant à Alger a demandé
à l'agence Lubin un carnet de voyage sur votes ferrées pour
trois personnes, voyage à circuit fermé parlant de Marseille,
pour Lyon, Vichy, Paris, Orléans, Montauban, Toulouse, Port-
Bou, Cette et retour à Marseille, ainsi que cela résulte de la
feuille de la demande du billet de voyage avec tracé du trajet
circulaire et aussi du carnet de voyage qui sont produits par
l'agence Lubin, qui, agissant comme « negotiorum gestor » de
diverses compagnies de chemins de fer devant effectuer le
transport des voyageurs sur le parcours indiqué, a délivré le
carnet de voyage et en a perçu le prix intégral – Attendu
cependant que Cherbonneau projetant de revenir à Alger par
Barcelone et Palma demandait en outre à l'agence Lubin trois
billets de navigation qui furent délivrés a l'agence Lubin par
les frères Sitgès, armateurs, correspondants à Alger de la
Cie Islena Maritima dont les navires assuraient les relations
maritimes entre Barcelone, Palma et Alger Attendu que
pour mettre à exécution le projet d'itinéraire qu'il avait formé
pour son retour à Alger, Cherbonneau abandonnant à Port-



Bou le bénéfice de son transport payé d'avance de cette
station à Marseille, s'est dirigé sur Barcelone Attendu que
ce serait préjuger te fond que de rechercher et d'apprécier si
à ce moment le contrat de Cherbonneau avec l'agence Lubin
avait pris fin ou si au contraire il s'était néanmoins continué
par l'effet de l'achat par cette agence et la remise qu'elle en
fit à Cherbonneau des trois billets de navigation sur les
paquebots de la compagnie Islena Nlaritima Qu'un fait est
certain et n'est pas contredit, c'est que la cause du dommage
dont i-hei-botitieau réclame réparation a été produite par les
renseignements erronés qui lui ont été donnés par l'agence
Fayé, agence ayant une existence et un fonctionnement per-
sonnels, mais représentant à Barcelone l'agence Lubin, ce
qui n'est pas dénié par celui-ci Attendu que ce serait
préjuger le fond que de rechercher et d'apprécier actuelle-
ment si les fautes dommageables commises par cette agence
Fayé, agissant en qualité de représentant et de succursale de
l'agence Lubin, doivent entraîner la responsabilité directe ou
indirecte de cette dernière; mais que dès maintenant on ne
saurait contester que si l'agence Lubin devait être actionnée
soit directement, soit comme appelée en garantie, cette action
ne pourrait être introduite que soit devant les juges du siège
social de l'agence Lubin dans le premier cas et dans le second
devant la juridiction saisie de ta demande principale, mais
que dans aucun de ces deux cas cette action ne saurait être
portée au siège d'une autre succursale par cette considération
qui prime toutes autres considérations pouvant être invo-
quées, c'est que les diverses succursales d'une agence n'ont
entre elles aucune relation directe; Attendu que de ce qui
précède et étant établi et reconnu sans contestation, que le
fait dotnmngeabte dont réparation est t'ëciamëe par Cherboil-
neau ayant été la conséquence des agissements personnels
de l'agent Fayé, succursale de t'agence Lubin à Barcelone,
soit en pays et par conséquent en dehors du péri-
mètre du fonctionnement de la succur-ate à Alger de l'agence
Lubin, c'est donc pur erreur que faction de Cherbonneau a
été introduite devant le tribunal de commerce d'Alger, et
que, par suite, c'est à tort que ce tribuna) a reconnu sa com-
pétence

Farces motifs: –Reçoitcommeréguherenta forme l'appel
des sieurs Battier et Van Caneghen et ).ie et y faisant droit du
fond Dit qu'il a été bien appelé el mal jugé; Dit que le
tribunal de commerce d'Atger était incompétent ratione loci
pour connaître de la dem~ude porh'e devant lui par Cher-
bonneau; Infirrne le jugement dnferé Renvoie Cher-



bonneau à se pourvoir ainsi qu'il avisera le condamne en
tous les dépens de première instance et d'appel.

MM. GAROT, /fon' prés. MARSAN, aii. gén. – Mes SOUCAZE
et Lévy, av.

COUR D'ALGER (ch. rev. mus.)

18 octobre 1910

Droit musulman, succession « ab intestat », dettes héré-
ditaires, indivisibilité de la procédure suivie contre
les héritiers.

En droit musulman, les héritiers ne sont pas tenus person-
nellement des dettes de la succession. Les dettes héréditaires
doivent être payées, avant tout partage, sur la masse des
biens de la succession, et les héritiers n'héritent que du reli-
qttat de ces biens, une fois les dettes payées. En conséquence,
l'action intentée, avant tout partage, en paiement des dettes
héréditaires constitue une action contre la succession, prise
collectivement, et non contre les héritiers pris individuelle-
ment. Il en résulte que si un vice entache l'action à l'encontre
d'un des héritiers cités collectivement et représentant inaivi-
sément la succession, ce vice l'entache indivisément et au
regard de tous (1).

Il) On ne peut qu'approuver le dispositil et les motifs de l'arrêt ci-dessus
relaté. Le décès d'un débiteur, en effet, produit, en quelque sorte, les
ellets d'un jugement déclaratif de faillite. C'est ainsi qu'il emporte
déchéance du terme, qu'il rend immédiatementexigibles toutes les dettes
du défunt. « Toutes les dettes d'un individu, dit, en effet, Khalil, sont
échues à partir du moment où il meurt » (trad. Perron, t. vi, p. 323). De
même, la loi musulmane impose, pour la liquidation de la succession du
débiteur décédé, une procédure analogue à la procédure de faillite, à
laquelle sont liés tous les créanciers de la succession. C'est aux héritiers
qu'incombe le soin de procéder à cette liquidation et, tant que la pro-
cédure organisée par la loi musulmane, à cet effet, n'est pas close, les
héritiers ne sont, pour les créanciers héréditaires, que des liquidateurs,
et ces héritiers ne sont pas plus passibles, de la part des créanciers de
la succession, de poursuites individuelles que ne le seraient des syndics,
de la part des créanciers d'une faillite.

Dans de telles circonstances, les poursuites intentées par les créanciers
héréditaires doivent l'être contre tous les héritiers indistinctement, et



(Belaïdi Belkassem ben el Hadj Mouhoub c. Belaïdi Hadja
Khedoudja bent el Hadj Mouhoub)

ARRÊT

LA COUR, Vu le pourvoi formé par M. le procureurgénéral,
le 9 juillet 1910, contre le jugement, en dernier ressort statuant
en matière musulmane, le 9 mai précédent – Attendu que la
nommée Belaïdi Ourida, dite Zulika, est décédée le 15 mai
1909, à la survivance de sa mère, Zifouni Chérifa, sa sœur
germaine, Belaïdi Hadja Khedoudja son frère consanguin,
Belaïdi Belkassem ben el Hadj Mouhoub, et sa sœur consan-
guine, Belaïdi Fa tima;– Attendu que Belaïdi Hadja Khedoudja
a actionné ses cohéritiers avant tout partage devant le juge
de paix d'Mger, en remboursement d'un prêt de 1.500 fr. par
elle consenti à la défunte et en restitution de bijoux
Attendu que l'une des parties défenderesses, Belaïdi Fatima,.
qualifiée absente, a été représentée par le cadhi Attendu.
que, par jugement du 8 décembre 1909, le juge de paix d'Alger
a adjugé les conclusions de lademande;-Attendu que Belaïdi
Belkassem, seul, a relevé appel de cette décision devant le tri-
bunal d'Alger Attendu qu'en cours d'appel est intervenu
un sieur Djabila, cessionnaire des droits successoraux de
Belaïdi Fatirna, aux termes d'un acte notarié du 5 juillet 1909,
signifié le 10 avril 1910 – Attendu que l'intervenant a justifié
que sa cédante Belaïdi Fatima n'avait jamais été absente, son
domicile étant fixé à Bordj-bou-Arréridj, ainsi que c'est spé-
cifié en l'acte de cession du 5 juillet 1909 Qu'il a conclu, en

toute procédure suivie contre un héritier ou certains héritiers seulement,
serait manifestement irrégulière.

Ce n'est qu'autant que la succession a été liquidée et qu'il a été pro-
cédé au partage de l'actif net héréditaire, que le créancier, qui n'aurait
pas été payé, peut diviser sa poursuite et ne mettre en cause que cer-
tains héritiers seulement. Encore est-il bon d'observer que si le créancier
peut alors poursuivre séparément chaque héritier au prorata de ses
droits héréditaires, ce créancier ne peut se payer que sur les biens héré-
ditaires détenus par l'héritier poursuivi et ne peut rien réclamer au delà
de la valeur de ces biens. Si bien que lorsque les héritiers ont cessé
d'être, pour le créancier, des liquidateurs, ils ne sont pas, pour ce
créancier, des héritiers, à proprement parler, c'est-à-dire des continua-
teurs. chacun pour partie, de la personne du défunt entre qui, de plein-
droit, se divise la dette de ce dernier, mais bien plu ôt de simples
successeurs aux biens, contre qui le créancier doit limiter sa poursuite
à la valeur des biens héréditaires détenus par chacun d'eux.

Cf. notre ivant-projet de code musulman algérien, art. 269, note 6, in
fine art. 368, note 3, et art. 382. Marcel Morand.



conséquence, à l'annulation du jugement du juge de paixd'Alger
du8décembre 1909, commeirrégulièrement renduenvers ladite
cédante, Belaïdi Fatima, représentée à tort par le cadhi Et
qu'il a conclu à cette annulation, non seulement au regard de
Fatima, mais vis-à-vis encore de toutes les autres parties
condamnées, la cause d'après lui étant indivisible; -Attendu
que, par jugement contradictoire et en dernier ressort du
9 mai 1910, te tribunal d'Alger n'a accueilli qu'en partie les
conclusions de l'intervenant; Que, se basant sur ce que
les dettes successorales seraient divisibles en droit musul-
man entre les cohéritiers au prorata de leurs parts, il n'a
annulé lejugement du juge de paix qu'au regard seulement
de Belaïdi Fatima et de son ayant cause Djabila, partie inter-
venante; Qu'en ce qui concerne les autres parties con-
damnées audit jugement, il a confirmé la décision du premier
juge sur la demande en remboursementde 1 500 fr. Qu'il
l'a infirmée, au contraire, sur la demande en restitution des
bijoux, en décidant que ces bijoux constituaient la propriété
de la défunte Attendu que c'est le jugement du tribunal
d'Alger qui faill'objet du pourvoi en i-evisioii dont la cour se
trouve actuellement saisie Attendu que ledit pourvoi est
régulier en la forme, et qu'il est intervenu dans le délai légal,
c'est-à-dire dans les deux mois du prononcé du jugement
déféré

Sur l'exception d'irrecevabilité soulevée par Belaïdi Hadja
Khedout1ja, partie défenderesse au pourvoi Attendu que
cette dernière prétend que la nullité de la procédure n'ayant
été demandée en appel ni par l'appelant Belaïdi B_elkassem
qui s'est alors borné à conclure au fond ni par ses co-défen-
deurs en première instance, qui, eux n'ont même pas entre-
pris le jugement du juge de paix, la décision à rendre par la
cour ne saurait en aucun cas leur bénéficier, Mais attendu
que Djubda. partie intervenante en cause d'appel, a formelle-
ment conclu à l'aiiiiulatioii du jugement de première instance,
et ce 11011 seulement en son nom propre et à son profit exclu-
sif, muis encore nu nom et au profit des autres; Attendu
qu'une pareille demande doit nécessairement bénéficier à
tous, si la matière est réellement indivisible; Attendu,
d'autre part, que le procureur générât a une initiative absolue
en matière de pourvoi en revision qu'aux termes, en effet de
l'art. 52 du décret du ~5 mai )89~, s'il est informé d'une façon
quelconque qu'il a été rendu en dernier ressort un jugement
contraire aux principes des droits et coutumesles
indigène", musulmans en matière de statut personnel, deet d'immeubles non francisés, il peut se pour-
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voir en tout état de cause, pourvu qu'il le fasse dans les deux
mois; Attendu que le pourvoi formé dans l'intérêt de la loi,
profile d'ailleurs à tous les intéressés, puisque, d'après l'art.
55 du même décret, la cour saisie du pourvoi doit, en cas
d'annulalion du jugement déféré, évoquer le fond et statuer
définitivement; et qu'en outre, aux termes des dispositions
combinées des art. 54 et 55 in fine, les parties ont la faculté
d'intervenir dans l'instance suivie devant la cour et peuvent
toujours se prévaloir de l'arrêt rendu alors même qu'elles ne
sont pas intervenues Attendu que le pourvoi est donc
recevable

Au fond Attendu qu'en droit musulman, les héritiers ne
sont pas tenus personnellementdes dettes de la succession

Attendu que ces dettes ne sont dues que par la succession
elle-rnéme et non par eux Attendu, en d'autres termes,
que les dettes successorales se prélèvent sur la masse avant
le partage., en sorte que les héritiers n'héritent que de la suc-
cession nette, et non de la succession brute'; Attendu que
Sidi Khelil, traduction Seignette, l'enseigne expressément au
titre des successions « De toute succession, dit-il, il sera
» prélevé le montant de toutes les dettes; le reliquat est
» dévolu aux héritiers » Attendu que ce sont seulement
les dettes qui ne se pi-elèveiit qu'après le partage, qui sont
poursuivies contre chacun des héritiers, dans la proportion
de sa part héréditaire Attendu au contraire que l'action
intentée avant tout pat t~e,comme dans l'espèce, en paiement
de dettes ~uccessorates constitue une action contre la suc-
cession. prise collectivement, et non une action contre les
héritiers pris individuellement; Qu'il en résulte que, si un
vice de procédure entache l'action à l'encontre d'un des héri-
ticrt- cités cullectivementet représentant indivisément la suc-
cession, (.e vit'e l'entm'he ivd~· isément et au regard de tous
-Attendu qu'il ne pP1l1 y avoir obligation personnelle, et par
suite action individuelle contre les héritiers, qu'après le par-
tage et non avant; Attendu que c'est donc par une fausse
application des régies du droit musulman en matière de suc-
cession que le tribunal d'Alger en a décidé autrement, en
aurrulant, Nurte r.re qnû seulement, le jugement qui lui était
soumis Qu'il y a lieu, dès lors, d'admettre le pourvoi
comme justifié;

Par-c~·s motifs Dit recevable le pourvoi en révision de
M. te procureur gemmât, en (Itite du 9 juillet 1910; Y ti~i~uitit
droit nu. fond Ammle comme cuutraire à la loi mu.~ul-
OIline 1,- jugement du tribune d'Alger du 9 mai l9tl Et
évoquant – Annuie. pour le tout et à l'égard de tou. le



jugement du juge de paix d'Alger du 8 décembre 1909, ensem-
ble toute la procédure qui l'a précédé et suivi En consé-
quence Renvoie les parties à se pourvoir à nouveau,
ainsi qu'elles aviseront Condamne Belaïdi Hadja Khe-
doudja aux entiers dépens Rejette comme non recevables
ou mal fondées toutes demandes, fins et conclusions des
parties contraires aux dispositions qui précèdent; – Ordonne
que, par les soins de M. le procureur général le présent arrêt
sera transcrit en marge ou à la suite du jugement déféré.

M~M. WURTZ, prés. LECLÈHE, subsc. dcc proc. ~ë/ï. –
Mes TILLOY et LÈVY, av.

TRIBUNAL DE BLIDA (App. mus.)

19 mai 1910

Transaction, acte de cadi, ordre du commandant supé-
rieur, annulation, excès de pouvoir, inexistence.

Est inopérant et sans valeun juridique l'acte par lequel un
cadi, dans les territoires du sud, agissant par ordre dcc com-
maudanl supérieur, hors la présence et à l'insu des parties,
sans leur consertterraent, annule une transaction antérieure
parfaitement régulière (1 ).

(1) La solution donnée par le jugement ci-dessus rapporté est évidem-
ment exacte. Un acte passé hors la présence des parties, à leur insu et
sans leur consentement, est dénué de toute valeur et ne peut leur être
opposable. Les auteurs élémentaires, en enseignant que le consentement
des parties fait la substance de l'acte et que le défaut de consentement
réduit l'acte à une vaine apparence, à un pur fait et le rend inexistant
(v. notamment l'laniol. Tr. élém. de dr. et!?., t. I, n" 271 et s, t. n,
n" 1047 et s.), ne peuvent donner d'exemple aussi topique que l'espèce
en laquelle est intervenu ce jugement.L.

Le monument que nous reproduisons mérite surtout d'être conservé
comme une page d'histoire. Il révèle chpz certains officiers, peu préparés
sans doute par le métier des armes aux délicates fonctions administra-
tives, plus ferrés sur le service intérieur que sur le principe de la sépa-
ration des autorités administrative et judiciaire, une bizarre conception
de leur rôle. Nous ne pouvons qu'approuver les passagesdu jugement qui
apprécient sévèrement cette incroyable intrusion de l'administration dans
la justice. Émile LARCHHn.



(Messaoud ben Sadallah ben Naceur ben Ali, dit Achtar,
c. Messaoud ben Balhadj ben Salem)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que, le 8 avril 1908, le cadi ibadite
de Ghardaïa, a, par sa décision, débouté des fins de ses pré-
tentions Messaoud ben Sadallah ben Naceur ben Ali, dit
Achtar, ne lui a reconnu aucun droit sur le chemin qui des-
sert son jardin et qui a été établi dans le terrain vendu à
Messaoud ben Balhadj ben Salem et a ordonné la démolition
des constructions édifiées par Messaond sur ce chemin, ainsi
que l'arrachage des plantations d'arbres effectuées par ce
dernierjusqu'à ce jour Qu'appel de cette décision a été
régulièrement interjeté le ~1 juillet 1908; qu'il irnporte de
remarquer, avant d'examinerle fond de l'affaire que Messaoud
ben Sadallah s'était présenté à la mahakma de Ghardaïa le
20 avril 1908 et avait seulement relevé appel du jugement
rendu le 8 avril 1908, mais qu'il n'avait pas donné suite à cet
appel verbal parce qu'un arrangement était intervenu entre
son adversaire et lui à la date du 27 avril 1908 Que par
suite de l'annulation de l'arrangement du 27 avril 1908, Mes-
saoud ben Balhadj avait demandé l'exécution du jugement
rendu en sa faveur le 8 avril 1908 Que Messaoud ben
Sadallah touché par la copie du premier acte d'exécution a
alors relevé l'appel qui a été transcrit sur les registres de la
mahakma de Ghardaïa à la date du 21 juillet 1908; que tous
ces faits sont corroborés par les déclarations inscrites sur
l'acte d'appel de la mahakma de Ghardaïa produit aux débats

Au fond Attendu qu'une transaction est régulièrement
intervenue entre les parties plaidantes au procès du 8 avril
1908 que cette transaction a fait l'objet d'un acte dressé par
le cadi de Ghardaïa à la date du 20 avril 1908 et que cette con-
vention porte le numéro 577 du registre no 61 qu'à l'examen
de ce document on constate qu'il a été dressé par toutes les
parties dans un but de conciliation après transport du cadi-
rëdacteur sur les lieux litigieux, ce qui permet d'affirmer
que toutes les causes du procès de 1908 étaient éteintes à ce
moment par la volonté commune des parties que cet acte
d'arrangement a été librement consenti par elles et sans
qu'une pression d'une nature quelconque ait été exercée sur
leur esprit et qu'il mettait fin à des difficultés, que la décision
judiciaire n'avait pas aplanies; qu'aux termes de cet acte
d'arrangement, Messaoud ben Balhadj ben Salem a renoncé
au bénéfice du jugement du 8 avril 190s et a vendu à Sadallah,



moyennant le prix de 44 douros (220 francs) payable comptant,
le passage qui avait fait l'objet du procès que cette somme
de 220 francs a été versée entre les mains du cadi et que, dès
lors, la vente est devenue parfaite ayant été effectuée selon
les règles voulues pur la loi et les coutumes musulmanes, par
des personnes jouissant de toutes leurs facultés, maîtresses
absolues de leur libre arbitre, et ayant toutes les capacités
requises pour contracter librement

Attendu qu'à la date du 10juillet 1908, le même cadi ibadite
de Ghardaïa. agissant par ordre de M. le commandant supé-
rieur de Ghardaïa, a annule par acte de sa mahakma, portant
le no 227, registre no 61, l'arrangement du 27c)vriH908;–
Qu'il est profondément regrettable que de pareils agissements
puissent se produire en territoire du sud, agissements con-
traiues aux principes de la séparation des pouvoirs, garantie
d'une bonne administration, et que le cadi ne relevant que de
l'autorité judiciaire ait cru devoir obtempérer aux injonctions
de l'autorité administrative Qu'il convient de remarquer
que cet acte d'annulation de transaction est dressé hors la
présence des parties intere'sées;– Que Messaoud n'a eu
connaissance de cette annulation qu'au vu du premier acte
d'exécution du jugement du 8 avril 1908; Que dans ces con-
ditions l'acte du 10 juillet 1908 qui a été fait en dehors de la
présence et à l'insu des parties et sans leur consentement est
inopérant et sans vateurjurictique;– Qu'il n'est le résultat
que d'un excès de pouvoir qui ne saurait atteindre la valeur
de la transaction du 8 avril 1908, laquelle doit subsister dans
son intégralité, étant le résultat d'un acte parfait et remplis-
sant toutes les conditions prévues pur la loi musulmane;
Qu'aux ter mes de cette loi, la propriété est acquise de droit
à l'acheteur à l'égard du vendeur, dès qu'on est convenu de la

chose et du prix, quoique la cho-e n'ait pas encore été livrée
ni le prix payé Que dans ces conditions, la transaction,
où toutes les parties uni 'omparu. portant vente d'un chemin
pour le prix de 2~0 fr. est 1 valable, opposable aux
deux contructhnts – Qu'intervenue après le jugement du
8 avril 1908, elle en a eteint. les causes Que Messaoud
ben Hathddj ben Silleni nr peut plus s'en prévaloir ni en faire
état;

Attendu que ce dernirr a relevé appel incident et réclame
500 fr. à titre de dOlIllllH;,œ mter-ts pour le préjudice qu'il a
subi et qui s'e"t 1)(,ii(Jaiit deux hnnées; – Qu'il
n'établit pus ce pr¡'jlldi.'p, 1'111""III''¡ n'a à s'en prendre qu'à
lui-mème s'il n'a pu- toudH' 1" 2:0 fr qui se trouvaient en
dépôt entre les mains du cadi de Ghardaïa



Par ces motifs Statuant contradictoirement, sur appel
entre musulmans Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond Dit bien appelé, mal jugé; Infirme
le jugement du 8 avril 1908; Met à néant les condamnations
prononcées à l'encontre de Messaoud ben Sadallah ben Nacer
ben Ali dit Achtar Dit que la transaction du 27 avril 1908
fait la loi des parties; Dit n'y avoir lieu à faire droit à
l'appel incident et d'accorder des dommages-intérêts à Mes-
saoud ben Balhadj ben Salem Le déboute de toutes ses
prétentions, fins et conclusions contraires.

MM. BRÉMOND,eS.; PAILHON, Tctpp. Me> BASSET et
DE MÉREDIEU, aU.

TRIBUNAL D'ALGER (en. corr.)

1er juillet 1910

Animaux domestiques, mauvais traitements, loi du
2 juillet 18&0, applieabilité en lllgérié, acte admi-
nistratif, critique, tribunaux de l'ordre judiciaire.

La loi du 2 juillet 1850, dite loi Grammont, est applicable
en Algérie (solution implicite).

Rechercher si cette loi est ou non applicable constituerait la
critique d'crn acte administratif dont l'e~amen ne saurait
appartenir au~ tribunau~ de l'ordre ~udiciaire (1).

(1) Ce jugement m'a grandement étonne. Je puis approuver ni
même comprendre la façon peu habile dont a été, non pas tranchée, mais
esquivée la question, cependant tout à fait pressante, de l'applicabilité à
l'Algérie de la loi du 2 juillet 1850, dite loi Grammont. J'avoue ne pas
découvrir pas plus' le principe juridique que le sentiment auquel a pu
obéir le tribunal. Je me plais à croire que son seul but était que les ani-
maux domestiques continuassent à bénéficier de la protection de cette
loi. Mais il est de mon devoir de remarquer qu'il n'appartient pas à un
tribunal d'appliquer une loi, si tutélaire 'soit-elle, si elle n'est pas appli-
cable, et qu'en ce faisant le tribunal substitue son activité à celle du
législateur, ce qui n'est pas précisément respecter la séparation des pou-
voirs. Et de plus, il faut remarquer que si le tribunal, comme nous
avions tout lieu de croire qu'il le ferait, avait déclaré que la loi Gram-
mont n'a jamais été rendue applicable à l'Algérie et dès lors ne peut y
recevoir application, il aurait bien mieux servi l'intérêt qu'il semble
avoir voulu sauvegarder un décret serait bientôt venu combler une
lacune que je suis le premier à déplorer comme j'ai été le premier à la



(Min. pub. c. Delafontaine)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que par jugement de défaut en
date du 24 décembre 1909, le tribunal de simple police de
Maison-Carrée a, par application de la loi du 2 juillet 1850,
condamné le nommé Delafontaine, Gustave, à la peine de

découvrir tandis qu'en l'état actuel subsiste une incertitude à tous
points de vue regrettable.

Il y a toujours incertitude. Car ce n'est pas le jugement que nous
reproduisons nul, ou bien peu s'en faut, pour défaut de motifs qui
peut avoir la prétention de trancher la question que j'ai soulevée et de
fixer la jurisprudence.

J'ai déjà fait connaître mon sentiment dans deux notes (sous trib. corr.
Alger, 28 janvier 1910, lie~>. Alg. 1910. 2. 106, et sous trib. de simple
police Alger, 2f février 1910, lien. Aly. 1910. 2. 148), et j'ai eu le plaisir
de voir ma manière de voir presque complètement adoptée par un juge-
ment remarquablement motivé (trib. s. pot. Alger, 24 février 1910, pré-
cité). Mais là où le juge unique a fait bravement son devoir et affirmé les
droits de l'autorité judiciaire, un tribunal de trois juges s'est. défilé.
Pourtant la question était expressément posée par des conclusions for-
melles le tribunal n'a pu, sans méconnattre son rôle, refuser de la
trancher.

Au surplus, je me trouve un peu gêné dans ma tàche d'annotateur par
l'opinion que j'ai été appelée à émettre dans l'espèce même en laquelle
est entrevenu ce jugement. Il stitlit, ce me semble, de soumettre au
lecteur lui-même les éléments d'appréciation il est peu probable qu'il
entre dans les vues peu précises du tribunal.

1. Aux conclusions de la défense tendant à dire la loi Grammont inap-
plicable en Algérie et par conséquent le prévenu en voie de relaxe, le
ministère public a répondu par des conclusions dont voici les passages
essentiels

« Attendu que la loi Grammont est appliquée en fait en Algérie depuis
60 ans que la cour de cassation l'a appliquée dans divers arrêts Que
le gouverneur général pouvait très bien puiser dans cet article (l'art. 6 de
t'arrêté du 16 décembre 1848) le droit de rendre les dispositions de la loi
Grammont applicables à f'Atgérie, à condition toutefois de justifier de
l'opportunité de cette mesure par les nécessités de l'ordre et de la sécu-
rité publique ou par l'urgence Que le visa pour prumulgation apposé
au bas de la loi du ~7 juillet 18a0, n'est précédé, il est vrai. d'aucune
considération de ce genre mais. qu'à moins de présumer que le gouver-
neur général a voulu, de propos délibéré, prendre une mesure vaine et
inopérante, il est permis d'affirmer que c'est sur l'article précité qu'il a
a entendu s'appuyer Attendu que dans ces conditions, la prétention
de contester l'opportunité et la convenance de l'applicabilité en Algérie
de la loi Grammont, ne parait pas excessive Mais que se livrer à une
pareille contestation, constitue manifestement la critique d'un acte admi-



5 jours de prison et 15 franes d'amende pour mauvais traite-
ments envers des animaux domestiques, jugement signifiéle
23 avril 1910; Attendu que suivant acte en date du 28 avril
1910, le susnommé a interjeté appel de cette décision

nistratif, critique que la séparation des pouvoirs interdit aux tribunaux
de faire Attendu que les juridictions répressives ont assurément le
droit et le devoir de vérifier la légalité des arrêtés administratifs dont la
sanction est poursuivie devant elles. mais qu'il ne faut pas confondre
l'examen de la compétence quant au pouvoir réglementaire exercé, et
l'examen de l'opportunité quant aux circonstances dans lesquelles il
s'exerce. »

II. A l'avocat du prévenu, qui m'avait demandé mon sentiment sur la
valeur de l'argumentation du ministère public, j'ai répondu par une
lettre, qui a été versée au dossier et dont le tribunal, s'il eût eu le désir
de remplir intégralement sa mission, aurait du, ce me semble, réfuter
l'argumentation. Voici, en etict, comment je raisonnais

« JI est d'évidence que, comme je crois l'avoir démontré dans ma note
sous trib. corr. Alger, 28 janvier 1910, et comme l'a décidé dans un
jugement remarquablement motivé, le tribunal de simple police d'Alger
(24 février 1910), la loi du 2 juillet )850 n'est pas applicable à l'Algérie.
Comment le serait-elle puisque, n'étant pas par elle-iiième applicable,
elle n'a pas été rendue telle ?̀?

La loi Grammont n'est pas applicable à l'Algérie tel est bien le point
de départ de la discussion. Il ne faut pas oublier que c'est au ministère
public qui poursuit la répression d'une prétendue infraction à prouver
que le fait visé et établi tombe sous le coup d'une loi pénale, Ce serait
donc à lui à établir que la loi du 2 juillet 1850 s'applique de ce côté de
la Méditerranée.

Ceci dit, je reprends un par un, en en corrigeant au besoin les
erreurs, les arguments du réquisitoire.

1' (, La loi Grammont est appliquée en fait depuis 60 ans. C'est exact.
Mais c'est le résultat d'une erreur dont j'ai moi-même indiqué la cause.
C'est précisément parce qu'elle a duré trop longtemps qu'il est temps
qu'elle cesse. V. ma note, Lieu. Alg. 1910. 2. 107.

2' (t La cour de cassation l'a appliquée dans divers arrêts. ') – Non

pas « dans divers », mais à ma connaissance du moins dans un
seul crim. cass. 4 novembre 1899. Sio. 1900. 1. 112. Mais ce précédent
unique est sans autorité. Personne n'avait songé à soulever comme
moyen l'inapplicabilité de la loi à l'Algérie, ni le ministère public, puis-
que c'eut été contraire à sa thèse, ni le prévenu qui, n'étant pas million-
naire, n'avait pas constitué d'avocat. On ne peut donc pas dire que la
question ait été tranchée par la cour suprême, puisqu'elle ne lui a pas
été soumise et que la cour ne l'a pas examinée d'ofïice.

Au moment où j'ai rédigé ma première note février 19101, je pouvais
même dire qu'elle Il'avait jamais été tranchée en jurisprudence. Elle l'a
été depuis, et de façon fort exacte, par le jugement du tribunal de simple
police d'Alger du 24 février 1910. Le ministère public n'a donc même plus
à l'appui de sa thèse la possession. La jurisprudencedéjà s'est prononcée,



Attendu que cet appel est régulier et recevable en la forme;
Attendu que Me Gorski, avocaft du prévenu, dépose des

conclusions tendant à dire inapplicable en Algérie la loi du
2 juillet i850, dite loi Grammont Attendu qu'il s'agit dans

et elle a reconnu, ce qui est l'évidence, que la loi Grammont n'est pas
applicable l'Algérie. C'est donc cettejurisprudence,parfaitement fondée,
que le ministère public convie le tribunal à condamner; il faudrait au
moins qu'il indiquât quelques motifs sérieux.

3° «Le gouverneur général pouvait. Il le pouvait, c'est vrai
mais il ne l'a pas fait. Le tribunal n'a pas à examiner une hypothèse
purement gratuite.

Oui, je le veux bien, le gouverneur général aurait pu prendre un
arrêté à peu près ainsi conçu

« Le gouverneur général,
) Vu l'art. 6 de l'arrêté du chef de pouvoir exécutif en date du 16 décem-

bre 1848, aux termes duquel.
) Considérant que, d'une façon tout à fait imprévue, et à peine de

compromettregravement le maintien de l'ordre et de la sécurité publique
en Algérie, il importe de faire réprimer les mauvais traitements infligés
en public aux animaux domestiques

) Arrête
» Art. 1". La loi du 2 juillet 1850 s'appliquera désormais à l'Algérie.». a
Dans ce cas, mais dans ce cas seulement, le gouverneur général aurait

rendu cette loi applicable.
Au surplus, il était peu vraisemblable que ce cas se produisit. Je ne

vois pas, quant à moi, comment la nécessité d'une législation sur les
mauvais traitements envers les animaux domestiques, se serait fait sentir
d'une façon imprévue, instantanée et pressante. Mais je reconnais que si,
même à tort, le gouverneur avait pris un arrêté, son opportunité ne
pourrait être appréciée par les tribunaux, et ceux-ci devraient appliquer
un arrêté légalement pris.

Il n'en est pas ainsi.
4° L'honorable représentant du ministère public veut bien recounaitre

que le « visa pour promulgation n'est précédé d'aucune considération
de ce genre,

Ceci suffit et tranche la question.
a) Il eût fallu un arrêté et il n'y a qu'un simple visa.
b; Le visa équivalut-il à un arrêté (pure hypothèse), il serait nul

encore.
Et ici je tiens à rappeler une jurisprudence très considérable

dont l'organe de l'accusation a le grand tort de ne pas faire état. Sous
l'empire de t'ordonnance du 22 juillet 1831 dont l'art. 5 comme l'art. 6
de l'arrêté du chef du pouvoir exécutif du 16 décembre 1848 accordait
au gouverneur général un certain pouvoir législatif en cas d'urgence, la
jurisprudence a plusieurs fois proclamé l'illégalité d'arrêtés qui ne men-
tionnaient ni la cause de l'urgence, ni l'article conférant exceptionnelle-
ment au gouverneur le pouvoir de légiférer. Ces arrêts répondent
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l'espèce de la critique d'un acte administratif, dont l'examen
ne saurait appartenir aux tribunaux de l'ordre judiciaire
qu'il y lieu, sans s'arrêter l'exception soulevée, de procéder
à l'examen et au jugement du fond

péremptoirement à la bizarre théorie formulée dans les conclusions du
ministère public. V. notamment crim. cass. 15 février 1855, Jurisprud.
Alg. 18S5. 14 crim. cass. 10 septembre 1857, Jurisprud. Alg. 1857. 22 et
D. P. 1857. 1. 450. On peut citer aussi crim. cass. 15 juillet 1854, Juris-
prud. Alg. 1854. 49.

J'ajoute que si la cour de cassation a pu maintenir comme règlements,
avec la sanction de l'art. 471-15" c. pén., certains des arrêtés qu'elle
déclarait illégaux en tant que mesures législatives. il serait évidemment
impossible d'attacher la moindre sanction à un visa qui n'est point ua
arrêté, en une matière essentiellement législative qui ne peut être régle-
mentaire.

5° Les arrêts que je viens de citer réfutent d'avance la distinction que
prétend faire le procureur de la République.

Il est vrai que le principe de la séparation des autorités administrative
et judiciaire le parquet commet une erreur souvent néfaste aux étu-
diants en la confondant avec la séparation des pouvoirs interdirait aux
tribunaux de critiquer « l'opportunité et la convenance » de l'application
en Algérie de la loi Grammont, si un acte administratif avait proclamé
cette opportunité et cette convenance.

Mais ici encore, le ministère public quitte la réalité et se lance en
pleine hypothèse

a) On n'aperçoit en l'espèce aucun acte administratif. On trouve tout
au plus une mention « vu pour promulgation » qui, étant donné l'erreur
de terminologie alors commise, n'a pas d'autre signification que « bon
pour insertion au Bulletin officiel ».

Tout ce qu'on pourrait dire, c'est que le gouverneur général, en
signant ce visa, a cru utile de publier la loi en Algérie. Mais nous
n'avons pas à en rechercher les motifs, encore moins à en supposer d'in-
sensés. Or, la seule insertion au Bulletin officiel est dénuée d'effets juri-
diques le gouverneur général avait commis une grosse erreur ce que
nous ne pouvons décemment supposer en s'imaginant que la loi était
de plein droit applicable à l'Algérie, ou encore qu'il la rendrait telle par
un simple visa. Mais ce qu'on peut penser, c'est que le gouverneur géné-
ral a fait insérer la loi au llulletin officiel pour avertir les Algériens
qu'en France les mauvais traitements sur les animaux étaient désormais-
prohibés. – Je n'insiste pas c'est à scruter ainsi les motifs ayant déter-
miné le gouverneur que le principe de la séparation des autorités ris-
querait d'être violé.

b) S'il y avait eu un arrêlé, il ne s'agirait ni d'opportunité, ni de
convenance, mais bien de légalité, ce qui est très différent, et ce qu'il est
toujours du devoir des tribunaux d'apprécier.

Au surplus, ce n'est même pas de légalité qu'il s'agit,mais d'existence.
Y a-t-il un décret ou un arrêté régulier rendant la loi Grammont appli-
cable à l'Algérie? Voilà la seule question. Et je me demande comment le



Ce faisant Attendu que le premier juge a sainement
apprécié les faits de la cause et fait une juste application de
la loi Qu'il échet toutefois de réduire à de plus justes
proportions les peines prononcées

Par ces motifs Reçoit l'appel régulier en la forme –
Rejette l'exception soulevée; – Au fond Par adoption de
motifs, confirme en pricipe le jugement entrepris Réduit
la peine de cinq jours de prison et quinze francs d'amende
prononcée à celle de dix francs d'amende.

MM. Gour, prés. CURA, subst. Me Gokski, av.

TRIBUNAL D'ALGER (ch. corr.j

29 septembre 1910

Tribunal répressif indigène, juge de paix président,
acte8 d'instruction, composition du tribunal, irré-
gularité.

Est nul le jugement rendu par un tribunal répressif indi-
-gène présidé par un juge de paix ayant déjà connu de
l'affaire comme délégué par le juge d'instruction (1).

ministère public pourrait soutenir qu'une telle constatation excède les
pouvoirs de l'autorité judiciaire.

III. A cette argumentation, le jugement n'a rien répondu. Il a seule-
ment ajoute au réquisitoire du parquet une énorme erreur. Rendre une
loi applicaple à l'Algérie, ce n'est pas faire un acte adminislialif c'est
faire un acte législatif. Il ne s'agissait pas d'en faire la critique il
s'agissait seulement de voir s'il existait. Je ne sache pas qu'on ait jamais
vu jusqu'ici une juridiction se refuser à vérifier l'existence de la loi qu'il
s'agit pour elle d'appliquer c'est cependant ce qu'a fait le tribunal
d'Alger dans le jugement ci-dessus reproduit. Emile Lakcher.

(1) Au jugement du trib. corr. de Mostaganem du 15 avril 1910 {Rev.
Alg. 1910. 2. 347) qui comme nous le faisions remarquer dans la note
dont il nous a paru nécessaire de l'accompagner pour que personne ne
se méprenne sur sa valeur a infirmé pour des raisons de médiocre
casuistique juridique un jugement furt bien rendu du trib. rép. ind. de
Cassaigne, nous sommes heureux de pouvoir opposer le jugement ci-
dessus du trib. d'Alger.

Les motifs donnés par ce jugement ent le double avantage de la sim-
plicité et de la netteté. Le législateur de 1897 n'a pas voulu qu'un
magistrat pût apporter au jugement d'une affaire une opinion préconçue.
Or cette opinion préconçue existe nécessairement chez le magistrat qui,



(Benaïssa Ahmed ben Fodil et Bradaï Belkassem
ben Messaoud c. min. pub.)

JUGEMENT

LE tribunal, Attendu que Benaïssa Ahmed ben Fodil et
Bradaï Belkacem ben Messaoud ont été traduits devant le tri-
bunal répressif indigène d'Aumale sous l'inculpation d'avoir,
le 5juin 1910, à Aumale, canton du dit, arrondissement d'Alger,
volontairement porté des coups et fait des blessures au
nommé Attout Mohammed ben Yattou Attendu que le dit
tribunal croyant pouvoir augmenter la poursuite a relevé et
retenu la circonstance aggravante de guet-apens et condamné
le lsr septembre 1910 par jugement contradictoire les deux
prévenus chacun à cinq années d'emprisonnement et 500 fr..
d'amende, par application du dernier paragraphe de l'art. 311

c. pén. et des art. 40 et 1er du même code Attendu que
suivant acte reçu au greffe le 3 septembre 1910, Benaïssa
Ahmed ben Fodil et Bradaï Belkacem ben Mohammed ont
interjeté appel de ce jugement; – Attendu que cet appel est
régulier et recevable en la forme;

Au fond et préalablement à son examen – Attendu qu'un
des magistrats composant le tribunal, qui a prononcé la dite
condamnation avait déjà connu de l'affaire comme délégué
par le juge d'instruction; – Attendu qu'aux termes de l'art. 1"
de la loi du 8 décembre 1897, il ne pouvait concourir au juge-
ment de l'affaire par lui instruite; -Attendu, en effet, que les
mots «juge d'instruction » employés au dit article ne sau-

n'eùt-il pas fait toute l'instruction et n'eût-il pas rendu l'ordonnance
qui la règle, a du moins, par délégation, procédé à un plus ou moins
grand nombre d'actes, souvent à presque tous. C'est exactement dans le
même esprit que J'art. 378-8° c. pr. civ. applicable, on le sait, au
criminel permet de récuser le juge qui a donné conseil, plaidé ou
écrit sur le différend, ou qui en a précédemment connu comme juge ou
comme arbitre.

M. le procureur général lui-même, dans une circulaire dont on ne peut
qu'approuver l'esprit (30 janvier 1905, Estoublon et LeIébure, Supplé-
ment 1902-03, sous l'art. 13 du D. 9 août 1903, p. 232, note 4) recom-
mande aux officiers du ministère public et aux juges de paix de veiller
à ce que l'adjoint indigène, en même temps juge titulaire ou suppléant
du tribunal répressif indigène, s'abstienne de siéger quand le tribunal
est saisi de faits qu'il a dù dénoncer ou au sujet desquels il a pu faire
quelqu'acte d'instruction. Il est d'évidence que les mêmes raisons exis-
tent pour écarter du siège le magistrat qui a fait des actes d'instruction.

Après le jugement du tribunal d'Alger, nous espérons que la jurispru-
dence est fixée. É, L.



raient être pris à la lettre et dans un sens absolument étroit
et restrictif; Attendu que le législateur obéissant à cette
idée qu'il fallait empêcher le juge d'apporter au jugement une
opinion préconçue, une voix acquise à la condamnation, a
sans nul doute voulu désigner tout magistrat juge d'instruc-
tion titulaire ou juge chargé de l'instruction par délégation;

Attendu que cette préoccupation du législateur de 1897
ressort d'autant plus dans l'espèce que le magistrat qui a
instruit l'affaire et concouru au jugement a présidé le dit tri-
bunal où, par la force des choses, il a dû ou pu, dans tous les
cas, apporter sa voix prépondérante contrairement à l'esprit
qui a présidé à la rédaction de l'art. 1er de la dite loi;
Attendu que la disposition de cet article étant édictée à peine
de nullité du jugement, il y a lieu d'annuler la décision entre-
prise et, ce faisant, d'invoquer le fond à la suite de la violation
des dites prescriptions (Le reste sans intérêt juridique).

MM- GOUR, prés. HONNART, juge suppl. ffoa' de min. pub.
(conclus. contraires). M6 SALMON, av.

TRIBUNAL D'ALGER (ch. corr.)

22 décembre 1910

Vol, complicité, recel, document administratif, déten-
tion, répression. Télégraphes, télégrammes, ordre
publie, personnes désig-nées, refus de transmettre.
parfaite régularité.

Est coupable de complicité de vol par recel l'individu
qui a été détenteur d'un document administratif(en l'espèce,
un ordre de service, de légalité contestée, ordonnant d'ar-
rêter tous télégrammes adressés à certaines personnes),
alors même qu'il n'a pas été possible de découvrir l'auteur
du vol (1).

(1) L'affaire en laquelle est intervenu ce jugement a provoqué une vive
émotion, non seulement en Algérie, mais en France. Elle sera soumise
au Parlement (V. 1" séance de la ch. des députés, 24 décembre 1910,
J. 0., Ch., Déb. pari., sess. extraord. 1910, p. 3GS7). Est-il vrai qu'elle
ait révélé l'existence et le fonctionnement du « cabinet noir »? Je ne le
pense pas personne n'ignore en Algérie que, malgré la formelle prohi-
bition de l'art. 5 de la loi du 29 novembre 1850, tous les télégrammes
paraissant présenter un intérêt quelconque au point de vue politique ou



Est parfaitement régulier l'ordre de service rédigé par
un receveur chef de centre de dépôt des postes et télégraphes

policier sont communiqués, en original ou en police, auxservices inté-
ressés.

Mais tel n'est pas le côté de la question qui doit retenir mon attention.
J'entends me placer au point de vue purement juridique, et montrer, en
prenant cette espèce comme exemple, lu multiplicité des éléments faute
de l'un desquels il ne peut y avoir condamnation pour complicité de vol

par recel. Tous ces éléments se rencontraient-ils en l'espèce ?2
Voici les faits tels qu'ils résultent du jugement – Le receveur chef

du centre de dépôt des postes et télégraphes d'Alger a rédigé, le 14 octo-
bre 1910, un ordre de service prescrivant aux agents sous ses ordres de
lui signaler et de ne mettre en distiibulion ou en transmission que sur
son ordre tous télégrammes adressés à certaines personnes nominative-
ment désignées. Cet ordre, rédigé sur une feuille volante, avait été
enfermé dans le tiroir d'un bureau. Par suite de circonstances absolu-
ment ignorées, il parvint entre les mains du prévenu. – Je ne puis
m'empêcher de remarquer que le jugement ne s'explique pas sur les
raisons pour lesquelles il avait été adressé au prévenu, ni sur la qualité
en laquelle le prévenu l'avait reçu. J'estime nécessaire de rapporter que
le prévenu, secrétaire de la rédaction d'un journal en même temps
qu'employé des postes, avait trouvé le document en question sous
enveloppe dans la botte du journal. L'usage qu'il en a fait a consisté,
non à se l'approprier, mais à le remettre au comité de rédaction de
cette feuille, qui en a reproduit un fac-similé le document a été
transmis à un député en vue d'une action parlementaire. (Discours de
M. Sembat, à la séance du 24 décembre 1910, précitél.

Le prévenu ne pouvait être condamné pour complicité de vol par recel
qu'autant que se trouvaient établis tous les éléments 1° du vol (Garçon,
C. pén. ann., art. 59-60. n" 482 et s. jurisprudence constante) 2' de la
complicité par recel (Garçon, n" 508 et s.).

I. Sur l'existence même du délit principal, le jugement se borne à
énoncer que « le document dont il s'agit a été soustrait frauduleuse-
ment au préjudice de l'administration des postes et des télégraphes ».
Mais il ne fournit de cette affirmation aucune justification, aucune
précision. Comment a été opérée la soustraction ? En quoi consistait son
caractère frauduleux ? Cela serait indispensable à connaître pour savoir
s'il y a eu juridiquement vol. Car, le seul fait que le document enfermé
le 14 octobre dans un tiroir se trouvait le 21 entre les mains du prévenu
ne suffît pas, à lui seul, à établir qu'il y ait eu vol.

De l'existence même du vol et des circonstances qui l'ont accompagné
ou ont pu l'accompagner dépendent deux questions extrêmement impor-
tantes la culpabilité et la compétence.

a) Pour qu'il y ait vol. il ne suffit pas qu'une chose se trouve entre les
mains de quelqu'un contre le gré de son propriétaire. La jurisprudence
et la doctrine ont dégagé de la défini tifin même de l'art. 379 c. pén. trois
éléments nécessaires: Jj soustraction, la chose volée, la fraude et chacun
de ces éléments doit satisfaire à certaines conditions.



prescrivant aux agents compétents de lui signaler et de ne
mettre en distribution ou en transmission que sur son ordre

La soustraction apparaît comme un premier élément indispensable.
Existe-t-il en l'espèce ? Le jugement ne s'en explique pas. Mais des faits
mêmes tels qu'ils y sont relatés, il semble résulter que le document dont
il s'agit a pu parvenir dans la boite aux lettres du journal sans qu'il y
ait eu vol, et même sans qu'il y ait eu délit. 11 a pu être détourné par un
des employés à la disposition desquels il se trouvait: il y aurait alors
non pas vol, mais abus de confiance. On pourrait aussi supposer que
c'est un agent de l'administration qui l'aurait adressé au journal, dans
un but de curiosité ou d' « amorçage ». On peut penser aussi que le
document, égaré, a été trouvé par quelqu'un qui, n'ayant pas l'intention
de le conserver, s'en serait défait en le déposant dans la boite du journal.
Dans ces dernières hypothèses il n'y aurait pas vol (V. Garraud, Tr. th.
et pr. de droit pénal français, t. v, p. 387). Tant que toutes ces hypo-
thèses n'étaient pas écartées, le tribunal pouvait-il affirmer qu'il y a eu
soustraction ?̀~

Puis la chose elle-même était-elle susceptible de vol? Si le domaine du
vol embrasse toutes les choses ayant une valeur quelconque, on s'accorde-
à reconnaître qu'il est exclusif des choses incorporelles. Ce qu'on consi-
dérait et ce qui, d'après le jugement, aurait été volé, c'est non pas la
petite feuille de papier sans valeur appréciable, mais bien l'ordre de
service qui se trouvait porté sur elle. Un ordre, un acte administratif
n'est pas susceptible de vol.

Enfin y avait-il de la part de l'auteur, absolument inconnu, cet
élément intentionnel qui seul rend la soustraction frauduleuse? Avait-il
l'intention de se l'approprier, en se comportant à son égard comme
le propriétaire lui-même C'est un point encore sur lequel le juge-
ment ne s'est pas expliqué, et il n'y pas lieu d'en être surpris. Ignorant
l'auteur d'une soustraction, non pas certaine, mais seulement possible,
il lui était plus que difficile de préciser les caractères que cette soustrac-
tion avait revêtus. Mais alors la preuve de tous les éléments du vol est-
elle rapportée?

b) D'ailleurs on sait que le recel, comme tout autre cas de complicité,
n'a qu'une criminalité d'emprunt. La peine, donc la compétence, est, en
règle, la même pour le receleur que pour le voleur. Or, il est du devoir
des juridictions répressives de vérifier leur compétence. Et ce n'était
qu'autant que l'objet soustrait l'avait été par un vol simple que le tribu-
nal correctionnel pouvait statuer.

11 ne parait pas que le tribunal correctionnel ait songé un seul instant
qu'il dût avant tout vérifier sa compétence. Le jugement, cependant,
relate que le document avait été enfermé dans un tiroir d'un bureau. N'a-
t-il donc pas été soustrait, s'il y a eu soustraction, avec effraction ou
avec usage de fausses clefs ? N'aurait-il pas de plus été commis la nuit,
avec escalade, par deux ou plusieurs personnes, dans un lieu habité?2

L impossibilité d'atlirmer qu'il ne se rencontrait en la cause aucune de
ces circonstances susceptibles de faire du vol un crime, ne devait-elle
pas entraîner la compétence du seul tribunal qui ait la plénitude de juri-
diction. la cour d'assises?



tous télégrammes adressés à certaines personnes nominati-
vement désignées (1).

Il. L'existence même du vol ne constitue, au surplus, qu'un des
quatre éléments qui doivent se rencontrer pour qu'un prévenu soit
convaincu de complicité de vol par recel. Il faut, je dois le rappeler, que.
le prévenu ait recelé sciemment et avec intention frauduleuse l'objet volé.

Le fait matériel du recel parait, dans le jugement, le seul de ces.
éléments qui soit nettement affirmé. Encore pouvait-on remarquer que,
s'il existait, c'était, en quelque sorte, le résultat d'une conséquence toute
fortuite. Le prévenu expliquait qu'ouvrant la boite aux lettres du journal
il y avait trouvé, sous enveloppe, le document en question tout autre
rédacteur, ayant comme lui la clef de la même botte, aurait pu aussi
bien que lui l'y trouver.

La complicité par recel n'est punissable qu'autant que le recéleur a agi
sciemment, c'est-à-dire sachant, au moment même où elle entrait en pos-
session, que la chose provenait d'un crime ou d'un délit. Le jugement,
sur ce point, se borne à affirmer que le prévenu « ne pouvait ignorer
l'importance et la provenance de l'ordre de service sus-relaté ). Une telle
affirmation suffit-elle ?

Enfin, pour être complice par recel, il ne suffit pas d'avoir reçu sciem-
ment des choses obtenues à l'aide d'un crime ou d'un délit, il faut, de
plus, les avoir reçus dans une intention frauduleuse. Et cette intention,
suivant une doctrine et une jurisprudence unanimes, « consiste à aider
et favoriser le coupable, à tirer parti de l'acte délictueux, pour se pro-
curer à soi-même ou aux autres un bénéfice, un avantage illégitime. Eu
d'autres termes, et plus simplement, le recélcur doit avoir reçu la chose
avec la volonté de s'associer au délit. » (Garçon, loc, cit., n™ 358 et s.
Garraud, t. n, p. 683). Cela est impliqué par l'idée même de complicité.
Cet élément existait-il en l'espèce ? Encore un point sur lequel le juge-
ment ne s'est pas expliqué.

Bref, suivant la formule qu'emploie si souvent la cour suprême, ce
jugement me parait manquer de bases légales. Les termes trop brefs en
lesquels il est rédigé ne permettraient pas à une juridiction supérieure
comme la cour de cassation d'exercer son contrôle.

(1) Si le jugement ci-dessus relaté condamne un prévenu à raison d'un
fait dont la criminalité n'est peut-être pas suffisamment établie, il pro-
clame. par contre, la « parfaite régularité n d'un acte qui, bien au
contraire, me paraît très évidemment illégal. Sur ce point, je n'ai aucun
doute, car la loi est très nette, et que la question est purement juridique.

La loi du 29 novembre 1850 dispose, dans son art. 3 « Si, à
l'arrivés au lieu de destination, le directeur estime que la communica-
tion d'une dépêche peut compromettre la tranquillité publique, il en
réfère à l'autorité administrative qui a le droit de retarder ou d'interdire
la remise de. la dépèche. » Le but de cette disposition, surtout quand on le
rapproche du début de l'article, est évident la disposition n'est pas cri-
tiquable le service des télégraphes peut et même doit arrêter une
dépêche de nature à compromettrel'ordre public ou contraire aux bonnes
mœurs. La disposition est essentiellement objective.



(Min. pub. c. Hagelsteen)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu qu'à la date du 14 octobre 1910,
M. le receveur chef du centre de dépôt des postes et télé-
graphes rédigeait un ordre de service prescrivant aux agents
compétents de lui signaler et de ne mettre en distribution ou
en transmission que sur son ordre tous télégrammesadressés
à certaines personnes nominativement désignées dans ledit
ordre de service; Attendu que ces instructions consécutives
à la déclaration de la grève générale des cheminots étaient
nécessitées par l'intérêt de l'ordre et de la tranquillité publics
et qu'en les donnant, M. le receveur chef du centre agissait
dans la plénitude de ses droits et en conformité des lois et
règlements en vigueur, notamment de l'art. 3 § 2 de la loi du
9 novembre 1H50, strictement applicable en la matière –
Attendu que l'ordre de service sus-énoncé, rédigé sur une
feuille volante, constituait donc, au sens propre du mot, un
document administratif; – Attendu que ce document, après
avoir été communiqué aux agents intéressés et copié à cinq
exemplaires destinés aux divers services du central télégra-
phique, fut remis nu sous-chef de la section centrale tétégra-
phique Morel, qui l'enferma duns un des tiroirs de son

Mais en l'espèce un fonctionnaire, sans doute par excès de zèle, lui a
-donné une interprétation manifestement fausse il en a fait une mesure
toute subjective et il a privé de toute correspondance télégraphique
certains citoyens, nommément désignés, frappés de suspicion on ignore
par qui. Ceci jamais un texte ne l'a permis.

Laurent, critiquant vivement une opinion par laquelle la cour de
cassation se mettait en contradiction avec le texte, disait « La Cour a
oublie d'ouvrir le code ». La loi du 29 novembre 1830 ne se trouve pas
dans tous les recueils le tribunal ne l'avait sans doute pas sous les
yeux. Sans quoi, il se serait certainement apercu qu'une disposition
autorisant une chose aussi exceptionnelle que l'arrêt d'une dépêche ne
doit pas recevoir une interprétation extensive.

Je puis donc affirmer, la loi en mains, que le receveur chef de centre,
loin d'agir dans la plénitude de ses droits, a commis un abus de pouvoir
des plus caractérisés. Et il n'appartenait pas à une juridiction de l'ordre
judiciaire de lui accorder un satisfecit que ses chefs n'ont pas pu lui
.décerner. •

Cette circonstance donne à l'afTaire un aspect tout particulier. Le docu
meut prétendument vnlé constituait la preuve d'un abus de pouvoir.
Jh-iiic demande si les art. 379 et 401 c. pén. ont précisément pour objet
de protéger les fonctionnaires contre la révélation de leurs abus de
pouvoir. Émiie Larchkk_



bureau Attendu que le document dont il s'agit a été sous-
trait frauduleusement au préjudice de l'administration des
postes et télégraphes, dans la période comprise entre le 14 et
le 23 octobre 1910, date à laquelle M. Morel a constaté qu'il
avait disparu du tiroir où il l'avait placé; -Attendu qu'il n'a
pas été possible de découvrir l'auteur principal du vol, mais
qu'il a été surabondamment établi que le prévenu a été, dès
le vendredi, 21 octobre, détenteur dudit document; Attendu
que Hagelsteen, en sa qualité d'employé des postes et télé-
graphes à Alger, ne pouvait ignorer quelles que soient les
conditions dans lesquelles il est entré en possession dudit
document et quel que soit l'usage auquel il l'ait destiné ni
l'importance, ni la provenance frauduleuse de l'ordre de ser-
vice sus relaté; qu'il l'a d'ailleurs reconnu au cours de ses
interrogatoires,tant à l'instruction qu'à l'audience; -Attendu
que les faits ci-dessus exposés, qui résultent tant des pièces
du dossier que des débats à l'audience, constituent preuves
suffisantes contre Hagelsteen d'avoir sciemment recelé l'ordre
de service du 14 octobre 1910, enlevé à l'administration des
P. T. T., à l'aide d'un délit qu'ils constituent donc à l'égard
de Hagelsteen le délit de complicité de vol par recel prévu et
puni par les art. 62 et 401 c. pén – Attendu toutefois qu'il
existe des circonstances atténuantes en faveur de l'inculpé,
qui n'a pas d'antécédents judiciaires et sur le compte duquel
les meilleurs renseignements sont fournis

Par ces motifs Déclare Hagelsteen convaincu du délit
qui lui est reproché; Le condamne à huit jours d'empri-
sonnement (avec sursis).

MM. Fulgonis, prés. DE BARRASTIN, subst. -Me COLONNA
D'ORNANO, av.

JUSTICE DE PAIX D'ALGER (Canton Nord)

5 janvier 1910

«Justice de paix, audience musulmane, action en dom-
mages-intérêts et en dég-uerpissement, immeuble
francisé, acte notarié, option de législation, ineorn-
pétenee. Propriété, Algérie, francisation, immeu-
bles de t'arrondissement «l'Alger.

Le juge de paix statuant au musulman est incompétent,
d'une incompétence absolue qu'il doit déclarer d'office, pour



connaître, même entre indigènes musulmans, d'une action
en dommages-intérêts et en déguerpissement, alors surtout
que l'immeuble dont il s'agit a fait l'objet d'un acte notarié
et est francisé (1)

II. Tous les immeubles faisant partie de l'arrondissement
d'A Iger sont francisés (2)

(l-2i Les principes sur lesquels s'appuient ce jugement sont générale-
ment tout à fait exacts, mais nous ne croyons pas pouvoir en dire
autant de l'application qui en est faite.

a) Il est bien vrai que, s'il se fut agi d'une action immobilière ayant,
pour objet un immeuble francisé, le juge de paix statuant au musulman
eût été incompétent. Mais il nous semble que tel n'était pas le cas.

D'abord, quelle était la nature de l'action ? La demande, formulée par
un propriétaire dont la qualité n'était pas contestée, tendait très exacte-
ment à l'allocation d'une certaine somme à titre de dommages-intérêts et
à l'expulsion d'un tiers. C'était une action essentiellement personnelle
et mobilière, et, à ce titre, intentée entre indigènes musulmans, elle
rentrait absolument dans la compétence générale du juge de paix
statuant au musulman. Ce n'est que par une confusion, difficilement
explicable, que le jugement a attribué à cette action un caractère
immobilier. Ac.lw quœ tendit ad mobile est mobil-is, quœ ad immobile
im1l!obilis. L'objet de l'action n'avait rien que de mobilier elle n'était
pas plus immobilière qu'une demande en paiement de loyers et en
expulsion des lieux.

Le jugement insiste. L'immeuble est francisé, dit-il donc toutes les
actions qui lui sont relatives sont de la compétence des tribunaux fran-
çais et échappent à la compétence du juge de paix statuant au musul-
man. C'est toujours la même erreur, à notre avis l'observation ne serait
pertinente qu'autant qu'il s'agirait d'une action immobilière, ce qui n'est
pas.

Quant à la francisation de l'immeuble, elle nous parait très certaine
mais l'une des raisons données nous semble absolument inexacte. On
pouvait dire que l'immeuble considéré avait été francisé, s'il ne l'était
déjà, par l'acte de partage notarié rappelé au jugement cet acte, en
effet, élablissait bien la propriété de l'immeuble (V. notre Tr. èlèm, de
légisiat. alg., t. n, n° 848). On pouvait dire aussi que, dès avant, l'im-
meuble était déjà francisé. C'est l'application d'une règle bien établie,
suivant laquelle les immeubles situés dans les localités énumérées dans
l'art. 1" de l'ordonnance du 21 juillet 1846 comme dispensées des
mesures de vérification prescrites par cette ordonnance, sont francisés
(V. notre Tr. Mm., n" 840). La commune de Saint-Eugène n'est pas men-
tionnée dans l'ordunnance de 1846, parce qu'elle n'a été créée que plus
tard mais son territoire était compris daus celui des communes de
Bouzaréa et de Pointe-Pescade.

Mais il n'est pas possible de dire, comme cependant n'hésite pas à la
faire le jugement, qu'un immeuble est francisé par cela même qu'il fait
partie de l'arrondissementd'Alger. Pourquoi en serait-il ainsi ? Où jamais



(Bourboune Messaoud ben Ahmed
c. Benredouane Youcef ben Brahim)

JUGEMENT

NOUS, JUGE DE PAIX, Attendu que le demandeur expose,
par la voix de son avocat, qu'il a été autrefois co-propriétaire
indivis du défendeur à raison de certains immeubles lui

règle semblable a-t-elle été formulée ? C'est une erreur évidente, cer-
taine. Qu'on n'oublie pas que l'arrondissement judiciaire d'Alger est
fort étendu il va fort loin vers le sud-est. au delà de Tablat, d'Aumale
et de Bou-Saâda Qui donc pourrait soutenir, et sur quoi pourrait-il se
fonder pour soutenir que. même dans ces cantons éloignés il n'est plus
que des terres francisées ? 11 suffit de montrer les conséquences d'une
telle affirmation pour en faire voir toute l'erreur.

b) Le jugement donne ce deuxième motif: « Les musulmans peuvent
renoncer de façon expresse ou implicite à l'application deleurs droits et
coutumes, et cette renonciation résulte, à moins de déclaration contraire,
de la réception de la convention originaire par un officier public fran-
çais. Or, la convention originaire qui lixe les droits des parties est
incontestablement de cette catégorie. » – Sur ce point encore, le prin-
cipe vrai est inexactement rappelé et, à cause de cette inexactitude
même, l'application qui en est faite est tout à fait fausse.

Il est bien vrai qu'il peut y avoir option de législation (V. notre
Tr. Hè.m., t. n, n" 613 611») Mais cette option a quelque chose d'excep-
tionnel il faut en bien marquer les conditions et la portée. Tout
d'abord, il n'y a option de législation à raison de la passation d'un acte
devant un officier ministériel français qu'autant que les indigènes consi-
dérés avaient un choix à exercer et qu'ils l'ont librement exercé (Alger,
15 octobre 1900, Rm. Ug. 1901. 2.76); et ensuite, les eflets de cette option
doivent être restreints aux conséquences directes et prévues de l'acte.
A ces deux points de vue, l'acte de partage notarié ne pouvait opérer
option de législation pour le rapport juridique soumis au juge de paix
du canton nord. D'abord, ce n'était pas volontairement, par le jeu d'un
libre choix, que les parties avaient fait constater le partage par un
notaire français elles ne pouvaient y procéder qu'en la forme française,
puisqu'il s'agissait d'un immeuble francisé donc déjà pas d'option de
législation. Puis, l'action intentée n'était pas du tout une conséquence
directe de l'acte il s'agissait de l'expulsion d'un tiers, de la réparation
du préjudice causé par celui qui avait, à tort, logé ce tiers et ne l'avait
pas fait déguerpir. Donc. y eût-il eu option, cette option ne devait pas
s'étendre à l'action soumise au juge de paix.

c) Le jugement dit enfin, en s'appuyant sur l'art. 6 du décret du
17 avril 1889 que « dans tous les cas où la loi française est applicable,
les musulmans sont justiciables de la juridiction française ». C'est
faire dire à cette disposition ce que ses auteurs n'ont très certainement
pas voulu dire. Il n'est pas douteux que, quand le décret, dans ce texte,
parle de « juridiction française », c'est du juge de paix magistrat



provenant de la succession du sieur Sebti Hadj Mahfoud ben
Hadj Mohammed, qu'il lui avait confié la mission de gérer et
administrer les dits biens, et que par acte de Me Mayeux,
notaire à Alger, en date du 7 août 1909, il lui a donné quit-
tance et décharge des fonds perçus et des comptes établis en
raison de ce mandat que par acte du 10 août 1909, reçu par
le même notaire, il a été procédé au partage amiable entre
parties d'une propriété située à Saint-Eugène, au lieu dit
« Les Deux Moulins », d'une superficie de 4 hectares 41 ares,
portant le numéro 619 du plan cadastral, section B, In dite
propriété indivise entre eux dans la proportion de moitié
pour chacun d'eux qu'aux termes de ce partage, il est
demeuré seul et unique propriétaire du premier lot formé
d'un accord commun, comprenant une parcelle de 1 hectare
84 ares avec les maisons y édifiées, mais qu'au moment
d'entrer en possession définitive des dits biens, il y a trouvé
installé un parent du défendeur, qui avait été placé là par ce
dernier comme gardien de la propriété commune et qui pré-
tend s'y maintenir malgré toutes démarches amiables faites
par le demandeur, devenu seul propriétaire de la maison qu'il
occupe; qu'en conséquence de cette occupation illégitime et

français – statuant au musulman qu'il s'agit, par opposition au cadi.
S'il en était autrement, comme les musulmans n'ont conservé leurs
droit et coutumes qu'en matière de statut personnel, de successions et
d'immeubles non francisés, jamais un juge de paix statuant au musul-
man ne connaîtrait d'une action personnelle et mobilière, de l'action en
paiement d'une somme d'argent, par exemple, puisque la matière des
obligations, en territoire civil, est régie par le droit français. C'est donc
constater l'évidence que dire que 1" juge de paix statuant au musulman
a très souvent à statuer suivant la loi française (V notamment G. Mas-
sonié, Ti: th. et pr. de la compétence et de la procédure en matière musul-
mane, p. 57). C'est cette vérité évidente que notre jugement a méconnu.

Bref, tout en proclamant l'exactitude de la plupart des principes
rappelés dans ce jugement, nous estimons que c'est bien à tort que le
juge s'est déclaré incompétent 1* II s'agissait d'une action purement
personnelle et mobilière entre indigènes musulmans 2° il n'y avait pas
eu option de législation; 3" l'application de la loi française n'était pas un
obstacle à la compétence du juge de paix statuant au musulman. De
plus, il faudrait se garder d'accepter cette affirmation que tous les
immeubles de l'arrondissement d'Alger sont francisés.

Nous avons reproduit le jugement ci-dessus parce que les questions
qu'il soulève sont fort intéressantes mais nous ne pouvions le recueillir
sans montrer quels sont, à notre avis, les principes qui devaient recevoir
application. Nous avons pris ce document de jurisprudence comme un
sujet d'études nous nous garderions de le présenter comme un modèle.

Emile LARCHER.



dommageable, continuée malgré lui depuis plus de quatre
mois, il sollicite le déguerpissement du défendeur ou de tout
occupant de son chef et sa condamnation à 1.000 francs de
dommages-intérêts en réparation du préjudice ainsi causé
par son fait pour privation de jouissance Attendu que le
défendeur répond que la demande est purement vexatoire et
abusive qu'en effet tous comptes ont été réglés et tous
partages effectués suivant les actes précités, qu'il a exécuté
les termes du dit partage en délaissant immédiatement le lot
affecté au demandeur et ne saurait être responsable des faits
et gestes d'un tiers occupant les lieux qu'à la vérité, ce
tiers est son neveu Braham Benredouane qui gardait autre-
fois la propriété commune, de l'accord du demandeur, et qui
occupait à ce titre une masure y située dont il a déguerpi,
d'ailleurs, depuis le 1er octobre dernier, mais qu'il ne saurait
être recherché à raison des actes de ce tiers, seul et person-
nellement responsable, et qu'à titre de principe il réclame de
notre justice une somme de 1 franc de dommages-intérêts en
réparation du préjudice que lui cause la présente et vexatoire
demande

Attendu qu'il importe dans le principe d'examiner sans
plus ample examen au fond la question de notre compétence
en la forme musulmane au sujet d'un tel litige qu'à ce point
de vue, s'il est établi sans conteste que le juge de paix est
juge du droit commun en matière musulmane, il n'est pas
moins certain que la loi fixe quelques restrictions à cette
compétence générale que la première restriction de prin-
cipe (art. l8r du décret du 17 avril 1889) attribue compétence
aux cadis en ce qui concerne le statut personnel et successo-
ral des musulmans, ainsi que ceux de leurs immeubles dont
la propriété n'est pas établie conformément à la loi du
26 juillet 1873 ou par un titre français administratif, notarié
ou judiciaire que cette première et primordiale règle de
compétence trouve son application en l'espèce puisqu'il est
établi que l'acte de partage fixant la propriété de chacune des
parties a été reçu par acte notarié, ainsi qu'il est déclaré par
le demandeur et non dénié – Attendu que l'action actuelle
serait purement personnelle et mobilière, de notre compé-
tence au musulman, si elle ne comportait qu'une demande en
paiement de dommages-intérêts basée sur une privation de
jouissance, mais que la requête en dégueipissement suffit
pour lui imposer un caractère réel immobilier qui la soustraitt
à notre compétence pour une deuxième raison juridique,
tirée de l'art. 6 du décret précité aux termes duquel « dans
tous les cas où la loi française est applicable, les musulmans



sont justiciables de la juridiction française »; qu'en effet, il
s'agit d'immeubles francisés de plein droit, puisque leur
propriété a été établie de plano par l'application de la loi du
26 juillet 1873, art. 2, comme faisant partie de l'arrondisse-
ment d'Alger et que cette francisation fixe aux litiges y
relatifs la compétence des tribunaux français Attendu,
enfin, pour un troisième motif basé sur l'art. 3 du dit
décret, que les musulmans peuvent renoncer de façon
expresse ou implicite à l'application de leurs droits et cou-
tumes, même dans les affaires énoncées à l'art. tel et sus-
indiquées que cette renonciation implicite résulte, à moins
de déclaration contraire, de la réception de la convention
originaire par un officier public français que la convention
originaire qui fixe dans la cause les droits des parties est
incontestablement de cette catégorie qu'il échet, par suite,
et pour ces trois raisons, de nous déclarer incompétent pour
statuer sur le litige qui nous est ainsi soumis

Par ces motifs Nous déclarons incompétent en l'espèce
En conséquence, déboutons en la forme le demandeur des

fins de sa demande et le renvoyons à se pourvoir ainsi qu'il
avisera Disons n'y avoir lieu à dommages-intérêts recon-
ventionnels Laissons les entiers dépens à sa charge.

M. Hannedouche, de p. – Mes GAILLARD et Huart, av.

JUSTICE DE PAIX DE LA CALLE (aud. coït.)

19 mai 1910

I*èclie, Algérie, commandant de la marine, arrêté du
19 novembre 19O9, illég-alité.

L'arrêté du commandant de la marine en Algérie du 19

novembre 1909 est illégal, comme pris hors des limites de la
compétence de ce fonctionnaire. Par suite, la non observation
des mesures qu'il prescrit n'est susceptible d'aucune sanction
pénale.

(Min. pub. c. Palomba et autre)

A l'appel de la cause, le ministère public a exposé que, par simple note,
il avait invité les prévenus d'avoii1 à comparaître par devant le tribunal
à la présente audience pour se défendre comme prévenus d'avoir,
à La Calle, canton dudit, arrondissement de liône, le 25 février 1010,
péché le premier avec la balaucelle « Sauterelle », et le deuxième avec



la balancelle « Criquet », sans avoir muni ces balancelles du pavillon
réglementaire prévu par l'art. l"de l'arrêté du commandant de la marine
en Algérie en date du 19 novembre 1909, ainsi qu'il résulte d'un
procès-verbal dressé par le garde maritime Taya Charles, en date du
25 février 1910.

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que les sieurs Palomba Giovanni
et Di Méglio Giovanni, patrons des barques Sauterelle » et
« Criquet », armées à la pèche au bœuf, sont poursuivis
devant le juge de paix de La Calle, statuant correctionnelle-
ment, pour être sortis du port de La Calle, le 25 février 1910,
sans avoir au bout. de leur mât le pavillon réglementaire pres-
crit par l'art. 1er de l'arrêté du commandant de la marine à
Alger, en date du 19 novembre 1909, faits dûment constatés
par un procès-verbal dressé à La Calle, par le garde maritime
Taja, le 25 février 1910 Attendu que le procès-verbal sus-
visé ne contient aucune indication des articles de loi auxquels
il aurait été contrevenu qu'il y a lieu, dans ces conditions,
de s'en rapporter aux termes de l'arrêté du commandant de
la marine à Alger, en date du 19 novembre 1909 et d'examiner
si cet arrêté se réfère à un texte de loi, applicableen l'espèce,
qui comporte une sanction pénale; Attendu que le seul
texte visé par l'arrêté du 19 novembre 1909, est l'art. 34 du
décret du 2 juillet 1894 sur la police de la pêche maritime en
Algérie; Attendu que cet article est ainsi conçu – « Arti-
cle 34. Le commandant de la marine, déterminera, en
outre, s'il y a lieu, par des arrêtés, toutes les mesures de
police, d'ordre et de précaution propres à empêcher tous
accidents, dommages, avaries, collisions, etc. et à garantir
aux marins le libre exercice de la pêche » – Attendu
qu'avant de rechercher quelle est la peine prévue par la loi
du 9 janvier 1852 pour une infraction à cet article 34 du décret
du 2 juillet 1894, il importe de déterminer si les dispositions
réglementaires de cet arrêté ont été prises dans les limites
légales de la compétence attribuée par l'art. 34 du décret du
2 juillet 1894, au commandant de la marine en Algérie dont il
émane – Attendu qu'il est de jurisprudence constante qu'un
tribunal a le droit et même le devoir d'apprécier si le règle-
ment qui forme la base des poursuites exercées devant lui
est légalement pris; Attendu que le sens de l'arrêté sus-
visé ressort clairement de la dépêche adressée le 4 décembre
1909, par le gouverneur général de l'Algérie, à l'amiral com-
mandant la marine en Algérie où il est dit « Par lettre du
19 novembre courant, vous m'avez soumis un projet d'arrêté
que vous proposez de prendre pour obliger les balancelles se



livrant à la pêche au bœuf, à arborer à la tête de leur mât, un
pavillon distinctifqui permette de les reconnaître à une cer-
taine distance n Attendu qu'il est évident que la mesure
ainsi prescrite est prise dans un but de surveillance au point
de vue de la pêche et destinée à permettre de reconnaître-
facilement de loin les bateaux qui pécheraient en délit hors
des limites permises; Attendu que le but et le sens de
l'arrêté sus-visé étant ainsi établis, il importe de rechercher
si cet arrêté rentre dans les cas prévus par l'art. 34 du décret
du 2 juillet 1894; Attendu qu'il est évident que l'arrêté sus-
visé sort des limites tracées par le décret de 1894 et qu'au
lieu de prescrire, selon le vœu de l'art. 34 de ce décret, une
mesure propre à empêcher tous accidents, dommages, etc.,
ou à garantir aux marins le libre exercice de la pêche, c'est-
à-dire une mesure de protection et de bienveillance,constitue
au contraire une mesure de police destinée à renforcer les
prescriptions de surveillance imposées aux marins par les
art. 26, 27 et 28 du même décret du 2 juillet 1894 Attendu
qu'étant ainsi bien démontré que l'arrêté du 19 novembre 1909
n'a pas été pris par le commandant de la marine en Algérie
dans les limites de sa compétence, il y a lieu de dire que cet
arrêté est illégal et de décider que la non observation des
mesures qu'il prescrit n'est susceptible d'aucune sanction
pénale

Par ces motifs Statuant en matière correctionnelle et en
premier ressort; Dit que les prévenus Palomba Giovanni
et Di Meglio Giovanni n'ont pas commis de délit par le fait
qui leur est reproché et les renvoie des fins du procès-verbal
dressé à leur rencontre.

M. Dou, prés.

TRIBUNAL DE MASCARA

2 novembre 1910

Bouchers, viande ,kaselier, droit du couteau, associa-
tion cultuelle Israélite, action en dommages-intérêts,
absence de manœuvre dolosive.

Tout boucher a le droit, en dehors de toute manœuvre dolo-
sive, de vendre de la viande abattue de la même façon que la



viande kascher. Dès lors, le président d'une association cul-
tuelle israélite ne peut actionner en dommages-intérêts des
bouchers israélites qui vendent de la viande ainsi abattue
sans avoir acquitté le droit du couteau, et alors même que
le sacrificateur, ancien rabbin, aurait, pour l'abatage,
suivi les formes prescrites par les règles de la religion
Israélite (1).

(Partouche et autres c. Teboul ès q.)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que Mardochée Teboul, ès-qualité
de président de l'association cultuelle israélite de Frenda, a,
fait, suivant exploits enregistrés du ministère de Me Pigache,
huissier à Frenda, en date des 23 et 25 octobre 1909, assigner,
Abraham Partouche, Moïse Partouche, Éliaou Partouche,
Moïse Benguigui et Marciano Jacob, devant M. le juge de paix
de Frenda pour, est-il dit aux dits exploits « Attendu que

(1) Ce jugement doit être rapproché des deux décisions que nous avons
récemment reproduites: trib. s. p. Bône, 20 janvier 1910; trib. corr.
Oran, 10 juin 1910, liev. AUj. 1910. 2. 353, et notre note. Il mérite sur-
tout d'être approuvé en ce qu'il a replacé la question sur son véritable
terrain. Il observe avec raison que, depuis la séparation des églises et de
l'État, il n'est plus possible de tenir aucun compte des anciennes dispo-
sitions législatives ou réglementaires relatives à l'exercice des cultes
elles sont expressément abrogées (pour l'Algérie, D. 27 septembre 1907,
art. 42). Toute affaire doit donc être appréciée exclusivement suivant les
règles du droit commun.

Si un boucher vendait comme kascher une viande abattue par tout
autre que le schohet agréé par l'association cultuelle israélite et n'ayant
pas acquitté le droit du couteau, il pourrait y avoir peut-être trom-
perie sur la qualité de la marchandise (eprz trib. corr. Oran, 10 juin
1910, précité). Pour peu qu'à cela s'ajoutât quelque manœuvre comme
l'apposition sur les quatier's de viande d'un cachet semblable ou ana-
logue à celui du schohet, il y aurait escroquerie. Dans tous ces cas,
l'action de la cultuelle en dommages-intérêts, à raison du préjudice que
lui a causé la non perceptiou du droit du couteau, serait parfaitement
fondée.

Mais s'il plait aux juifs de s'affranchir d'une partie des prescriptions
de leur religion, de manger une viande saignée comme la viande kascher
mais par un autre que le schohet autorisé par la cultuélle et sans acquitter
au profit de celle-ci le droit du couteau, il n'y a là rien que de licite et
il serait étrange qu'au xxe siècle nos tribunaux eussent à contraindre les
israélites au respect intégral de règles rituelles que le jugement rappelle
et apprécie non sans humour. É. L.



depuis le 29 juin 1909, ces derniers se sont permis, sans
aucun droit ni qualité, de prendre comme rabbin sacrificateur
pour l'abatage des bêtes destinées à leurs boucheries et
devant être consommées par la population israélite de Frenda,
un sieur Marciano, qui, rétribué par eux, empêche que le
droit dit « du couteau soit perçu comme il devait l'être par
l'association cultuelle israélite de Frenda; – Que malgré une
sommation à eux signifiée par exploit du ministère du même
huissier Pigache, en date du 28 septembre 1909, enregistrée,
d'avoir à se passer des services du dit rabbin sacrificateur,
Partouche et Benguigui ont continué jusqu'à ce jour à l'em-
ployer, détournant de ce fait de sa destination, le droit du
« couteau » Que cette situation a causé et cause, a l'asso-
ciation cultuelle de Frenda, un grave préjudice duquel il lui
est dû réparation; – S'entendre en conséquence les sus-
nommés condamner conjointement et solidairement entre
eux à payer au demandeur, ès-qualité,la somme de 1.000 francs
à titre de dommages-intérêts et les dépens » Attendu que
par jugement enregistré du 23 décembre 1909, M. le juge de
paix de Frenda adjugeait au demandeur les fins de son exploit
introductif d'instance, en réduisant toutefois les dommages-
intérêts à la somme de 500 francs – Attendu que les défen-
deurs ont, suivant exploit enregistré du ministère de Me Pi-
gache, huissier à Frenda, en date du 7 février 1910, .interjeté
appel de cette décision;– Attendu que Mardoché'e Teboul,
ès-qualilé qu'il agit, réclame à ses coreligionnaires, Par-
touche Moïse, Partouche Abraham, Partouche Éliaou, Ben-
guigui Moïse et Marciano Jacob, la somme de 2 000 francs à
titre de dommages-intérêts,en vertu de l'article 1382 du code
civil pour le préjudice qu'ils auraient, par leurs agissements,
causé à l'association cultuelle dont il est le président; – Que
pour établir le bien fondé de cette demande Mardochée Teboul
expose tout d'abord, dans ses conclusions signifiées le 29 sep-
tembre 1910, que l'association cultuelle israélite de Frenda,
comme dévolutaire de l'ancien consistoire aurait seule le
droit de faire abattre dans cette localité et selon les pres-
criptions de la loi de Moïse, la viande de boucherie destinée à
l'alimentation des israélites et de percevoir pour cette opé-
ration rituelle un droit dit « droit du couteau » qui constitue
la principale ressource de cette association Cela étant dit,
il prétend que les quatre premiers appelants, avec l'aide du
cinquième, le rabbin Marciano, ont, sans vouloir acquitter
le « droit du couteau » abattu selon le rite israélite de la
viande de boucherie qu'ils ont vendue à leurs coreligion-
naires sous le nom de « viande cacher »



En fait et en droit: Attendu qu'il est constant qu'aux
termes de l'art. 4 du décret du 27 septembre 1907, qui a rendu
applicable à l'Algérie la loi de séparation du 9 décembre 1905,
l'association cultuelle israélite de Frenda est dévolutaire des
biens mobiliers de l'ancien consistoire de cette circonscrip-
tion, et ce, comme personne morale, ayant été substituée
régulièrement à la personne morale qu'était ce consistoire –
Qu'il est non moins constant qu'à ce titre, et parmi les biens
mobiliers dont elle a ainsi hérité, doit être rangé le droit dit
« du couteau » lequel est une taxe ayant sa base dans la
tradition religieuse hébraïque consacrée par la législation
antérieure à la loi de séparation sus-visée, et perçue sur les
bêtes de boucherie abattues more judaïco, par le schohet ou
sacrificateur agréé par elle mais que, cela étant admis,
reste entière la question de savoir si un israélite quelconque
n'a point la faculté de s'affranchir de sa tutelle, en renonçant
à son concours pour la célébration des rites de la religion
juive, et en se faisant à soi-même une religion particulière
où il supprimerait de ces rites ce qu'il lui plairait d'en sup-
primer au risque de verser dans le schisme Attendu que,
si faisant reste de droit à l'intimé, qui a voulu puiser dans la
législation antérieure à la loi du 9 décembre 1905 la justifi-
cation de ses prétentions, on recherche s'il est possible de
donner une pareille extension à cette législation, on constate
que dès 18-45, la chambre criminelle de la cour de cassation
(D. P. 45. 1. 375), a posé le principe que, bien qu'une ordon-
nance du 25 mai 1844 ait édicté que nul ne peut exercer les
fonctions de schohet ou sacrificateur, sans une autorisation
du consistoire israélite de circonscription, et qu'un arrêté
municipal pris en vertu de cette ordonnance puisse interdire
à un israélite non muni de cette autorisation de faire œuvre
de schohet dans un abattoir public, cet arrêté ne peut être
interprété en ce sens que défense peut être faite à un israélite
quelconque d'exercer la profession de boucher et par consé-
quant de saigner dans l'abattoir, comme tous les autres
bouchers, des animaux de boucherie dont la viande est
destinée à la généralité des consommateurs, sans distinction
de religion – Attendu, par suite, qu'en faisant abattre par
Marciano, qui est bien ancien rabbin, mais qui n'a aujour-
d'hui et ne peut avoir que la qualité d'employé boucher,
ainsi que les consorts Partouche et Benguigui l'ont toujours
soutenu, et qui abat le bétail comme il l'entend et sait le
faire, les appelants n'auraient commis, même autrefois,
aucun acte illégal, étant donné surtout cette circonstance
qu'il n'est pas allégué contre eux qu'ils aient fait subir à leur



marchandise une majoration de prix calculée sur le droit
« du couteau » Attendu que ce qui était vrai, avant la
séparation des églises et de l'État, l'est a fortiori, à une
époque où nous sommes régis par des dispositions légis-
latives dont l'une, celle du 9 décembre 1905, dit dans son
art. 2 « la République Française ne reconnaît aucun culte.»
et dont l'autre, celle du 27 septembre 1907, complète ce
principe par une formule non moins absolue, insérée dans
l'art. 42 « sont et demeureront abrogées toutes les dispo-
sitions relatives à l'organisation des cultes antérieurement
reconnus par l'État » – Attendu que l'État, en ne reconnais-
sant plus aucun culte, reste donc étranger à toutes les reli-
gions, ouvre la porte à toutes les croyances et à tous les
schismes possibles, ce dernier mot n'ayant même plus de
sens pour lui, et ne peut que se désintéresser de l'observance
intégralej partielle ou nulle des pratiques mosaïques en
matière d'abatage des bêtes de boucherie; Qu'ayant sim-
plement pour mission de garantir le libre exercice de tous
les cultes, on ne comprendrait pas plus qu'il réservât au
culte israélite la situation privilégiée qu'on voudrait lui faire
assurer, qu'on ne comprendrait qu'une cultuelle catholique
pût avoir la prétention, sous prétexte qu'il lui enlève une
partie de son casuel, d'actionner un prêtre autre que son
ministre attitré, ou même un schismatique qui viendrait
procéder dans sa circonscription à certain actes rituels, tels
que le baptême, le mariage, les enterrements, etc. qui lui
seraient demandés – Attendu, d'autre part, si on se place à
un point de vue général et plus élevé, qu'il faut bien recon-
naître que, conforme à l'esprit de la loi, le rejet des préten-
tions de l'intimé, qui ne saurait avoir le droit d'exiger une
rétribution pour des actes rituels qu'on ne demande pas,
dont on ne veut pas, est en même temps en harmonie avec
les idées libérales et le modernisme d'un nouveau genre d'un
grand nombre d'israélites algériens qui, participant de la
grande affinité de leur race à s'adapter aux milieux dans
lesquels elle est appelée à vivre, s'insurgent, si on en juge par
les comptes rendus des réunions publiques tenues en particu-
lier dans le départementd'Oran,contre des pratiques d'un autre
âge qu'ils traitent ouvertement de tyranniques et puériles, se
réclamant de la liberté de conscience plus encore que de la
liberté commerciale; Que, vraiment, on ne peut qu'être
avec eux, quand ils restent sceptiques devant l'importance
attachée par les docteurs juifs à ce que le couteau du sacri-
ficateur soit plutôt carré que long, à ce que, si on est obligé
de se servir du couteau d'un gentil, il soit piqué dix fois dans



la terre, pas une de moins, après avoir passé, et repassé, sur
une pierre noire d'un côté et blanche de l'autre, ou à ce que,
si le sacrifice est fait la nuit, on s'éclaire avec une torche ou
deux chandelles et autres, prescriptions étranges qui éveillent
un peu le souvenir de la science abolie des défunts augures

Attendu que la cultuelle de Frenda l'a si bien compris,
qu'au lieu de demander, comme on aurait pu s'y attendre
d'après la discussion toute juridique du début de ses conclu-
sions, la reconnaissance judiciaire d'un privilège qu'on lui
aurait contesté, elle se rabat, dans un but purement pécu-
niaire, sur une demande en dommages-intérêts pour répara-
tion d'un préjudice que lui auraient causé les agissements
illicites ou tout au moins équivoques des appelants –
Attendu que le procès actuel paraît donc pouvoir être resserré
dans cette interrogation

« Les clients israélites des appelants, en achetant et con-
sommant la viande que ceux-ci faisaient abattre par Marciano,
ancien rabbin de la cultuelle, connaissaient-ils la façon dont
cette viande était abattue, et l'achetaient-ils en toute connais-
sance de cause, n'ignorant pas pour ainsi dire son caractère
semi-schismatique ? – Ou bien, au contraire, en l'achetant
croyaient-ils, induits en erreur, par des manœuvres illicites
ou équivoques de la part des appelants, acheter de la viande
abattue orthodoxement sous la surveillance de la cultuelle et
par les soins de son rabbin? »»

Attendu que la question étant ainsi posée, point n'est
besoin pour la trancher de recourir à une enquête ainsi que
le demande l'intimé dans ses conclusions subsidiaires
Attendu, à la vérité, que Teboul soutient et offre de prouver
que les appelants ont vendu leur viandecomme viande kascher
et que c'est de ce fait qu'il fait découler le préjudice matériel
porté à la cultuelle;– Mais attendu que le fait reproché,serait-
il exact, il y a lieu de rechercher dans quelle mesure il a pu
influer sur le choix des clients qui s'adressent à la boucherie
Partouche et Benguigui Que d'abord les appelants, sachant
que leurs bêtes sont abattues par Marciano suivant la mé-
thode de l'égorgement universellement suivie par les bou-
chers israélites, peuvent se croire autorisés à regarder leur
marchandise comme marquée du principal caractère de la
viande knscher, puisqu'elle provient d'animaux vidés de leur
sang – Que, dans tous les cas, quelle que soit la solution à
donner dogmatiquement à cette question religieuse dans
laquelle n'a pas à s'immiscer le tribunal, il est hors de doute
que ceux des coreligionnaires des appelants qui s'adressent à
eux, le font en toute connaissance de cause et qu'ils se conten-



-1- _11- _L _1_tent de cette viande, qu'elle soit pleinement ou partiellement
«kascher", car les israéli les algériens, qui sont si bien au cou-
rant des préceptes du Talmud qui règlent leur alimentation
comme les actes habituels de la vie, savent lous que, dans la
colonie, la viande des cultuelles, autrefois des consistoires,
porte toujours l'estampille de ces associations Qu'il n'a.
jamais été allégué d'ailleurs que les appelants se soient une
seule fois servis d'un cachet quelconque pour timbrer leur
viande, et essayer par là d'établir une confusion entre la viande
qu'ils abattaient eux-mêmes, et celle abattue par la cultuelle

Que, d'autre part, il paraît difficile d'admettre que dans un
centre aussi restreint que Frenda, où les israélites sont peu
nombreux, où ils se connaissent tous, sont uniquement arti-
sans et commerçants, fréquentent le même édifice religieux et
vivent très groupés et de la même vie, comme toutes les
autres communautés juives, ils n'aient pas connu, avant
même qu'elle fût portée devant la justice, cette querelle si
passionnantepour eux, qui divise les appelants et la cultuelle;

Attendu enfin, que ce qui semble prouver jusqu'à l'évi-
dence qu'il n'y a jamais eu d'équivoque en l'esprit des clients
israélites des appelants, c'est que ces clients, de l'aveu même
des intimés, leur sont restés fidèles même après l'ouverture
des débats en première instance, alors qu'ils ne pouvaient
plus ignorer le moindre détail de cette affaire; Attendu, en
résumé, que la seule possibilité d'un préjudice ne suffit pas
pour donner ouverture à l'action de l'art. 1382 Qu'il fau-
drait la preuve, qui manque dans l'espèce, d'un préjudice
réel;

Attendu, enfin, sur la demande en dommage-intérêts des
appelants, que le tribunal possède les éléments nécessaires
pour la réduire dans de plus justes proportions;

Par ces motifs, Statuant contradictoirement Reçoit
l'appel comme régulier en la forme; Au fond, dit bien
appelé, mal jugé; Met à néant le jugement entrepris, et,
faisant ce que le premier juge aurait dû faire, déboute Teboul
ès-qualité, de toutes ses fins et conclusions principales et
subsidiaires Le condamne en 100 fr. de dommages-intérêts
envers les appelants, pour action vexatoire et inconsidérée,
et en tous les dépens, de première instance et d'appel; –
Ordonne la restitution de l'amende d'appel.

MM. GAGÉ, subst. M88 VINCI, au. pi. Journau, ao.



JUSTICE DE PAIX DE TUNIS (canton Nord)

20 octobre 1910

Compétence, tribunaux français, Tunisie, sujets tuni-
siens, facteur des postes.

Les tribunaux français de Tunisie sont incompétents pour
connaître d'une action en dommages-intérêts, alors que le
demandeur et le défendeur sont tous deux de nationalité
tunisienne. Il en est ainsi alors même que l'une des parties',
est un facteur des postes et que le quasi-délit dont il se dit
victime aurait été commis sur lui agissant en cette qualité et
dans l'exercice de ses fonctions (1).).

(Mahrnoud ben Farhat c. M'hamed ben Hassin)

JUGEMENT

NOUS, JUGE DE PAIX, – Attendu, d'une part qu'il n'est pas
conteste que le demandeur et le défendeur sont tous deux.

(1) La solution donnée par le jugement ci-dessus reproduit est parfai--
tement exacte. Elle'est absolument conforme aux principes de la compé-
tence respective des tribunaux français et de la justice tunisienne dans.
la régence. Elle est même tellement certaine qu'elle ne mériterait pas
de retenir l'attention si elle n'avait été contredite par un arrêt de la
cour d'Alger (23 juillet 1910, lien. Alg. 1910. 2. 339).

A la règle fondamentale suivant laquelle les tribunaux tunisiens
demeurent seuls compétents entre tunisiens, le tribunal correctionnel de
Tunis d'abord, la cour d'Alger ensuite, ont cru trouver une dérogation
dans le décret beylical du 11 juillet 1891, d'après lequel les tribunaux
français connaissent de toutes les contestations concernant l'office postal
des postes et des télégraphes, « que cette administration soit demande-
resse ou défenderesse et quelle que soit la nationalité de la partie
adverse ». Ainsi avaient-ils proclamé la compétence du tribunal correc-
tionnel à l'égard d'un sujet tunisien prévenu de coups et blessures sur
un facteur également tunisien, alors d'ailleurs que l'administration des
postes n'apparaissait au procès ni comme demanderesse ni comme
défenderesse. Nous n'avons pas eu de peine à montrer toute l'erreur
commisa. V. notre note sous l'arrét précité.

Le jugement que nous reproduisons a le mérite d'avoir su écarter un
précédent fâcheux et de s'en être tenu aux principes exacts. Tant il est
vrai que la valeur des jugements ne dépend en aucune façon du rang,
hiérarchique de la juridiction qui les rend. É. L.



de nationalité tunisienne; Attendu, d'autre part, que le
demandeur soutient qu'à raison de sa qualité de facteur des
postes, qualité en laquelle il agissait, et profession qu'il
exerçait au moment du quasi-délit dont il se prétend victime,
la juridiction française doit être saisie; Attendu que pour
justifier la compétence de la juridiction saisie le demandeur
s'appuie sur le décret beylical du 11 juillet 1891; – Qu'aux
termes de l'art. l91 de ce décret « Toutes les contestations
concernant l'office des postes et télégraphes de la régence
rentreront dans la compétence des juridictions françaises,
que cette administration soit défenderesse ou demande-
resse et quelle que soit la nationalité de la partie adverse »;

Attendu que le décret précité ne peut recevoir application
que lors qu'il s'agit de contestations où l'office postal est
personnellement et directement en cause Que l'on ne
peut songer à soutenir que cette administration est en cause
par son agent en l'espèce actuelle – Que ce dernier n'a
aucune qualité pour la représenter en l'absence d'un mandat
spécial et exprès; –Qu'il convient de remarquer en fait,
que l'action a été intentée dans l'instance dont' s'agit par le
demandeur seul – Que le décret du 11 juillet 1891 n'a point
attribué la nationalité ni la protection française à l'office
tunisien des postes et des télégraphes non plus qu'à ses
agents; Qu'il s'est borné à attribuer compétence à la juri-
diction française pour les contestations dans lesquelles
l'administration est demanderesse ou défenderesse – Que
les termes du décret, suffisamment clairs par eux-mêmes,
ne sauraient donner lieu à aucune interprétation Que
d'ailleurs le texte dérogatoire aux règles de droit commun
sur la compétence ne peut recevoir comme tel qu'une inter-
prétation restrictive Que le déclarer applicable aux cas
où l'administration de l'office postal se trouve plus ou moins
intéressée semble contraire à la maxime exceplio strictissimi
juras Attendu qu'en l'espèce l'office postal tunisien
n'intervient pas au procès et ne se prétend nullement lésé
par l'acte reproché au défendeur

Par ces motifs – Statuant eu matière civile, contradictoi-
rement et en premier ressort, – Nous déclarons incompé-
tent pour connaître de la demande et renvoyons les parties à
se pourvoir devant la juridiction compétente – Condamnons
le défendeur en tous les dépens de l'instance.

M. Vionnois, prés. Me R. DAHMON, au.



CONSEIL D'ÉTAT

9 novembre 1910

Pensions militaires, officier indigène, blessures en
service cum~uandé, décès consécutif, veuve, mariage
devant l'officier de l'état civil français, mariage
ultérieur more islamico.

A droit à une pension la veuve d'un officier indigène mort
des suites de blessures reçues en service commandé, alors
que son mariage a été célébré decant VoJJicier de l'état civil
français, et quand bien même son mari aurait, postérieure-
ment, contracté une nouvelle union suivant le rite musul-
man (1).

(1) Il n'est pas douteux que le ministre de la guerre en refusant toute
pension à la veuve d'un ollicier indigène tué en campagne avait commis
à la fois une iniquité et une grosse maladresse. Singulière façon de
récompenser les familles de ceux qui pour nous se dévouent Et c'était
de plus méconnaître la loi.

Toutefois, si le conseil d'État, guidé manifestement par le sentiment
de l'équité, a donné une solution exacte, il ne nous parait pas avoir eu
une notion très précise de la législation en la matière, et les formules
inexactes qu'il fait siennes pourraient être fécondes en conséquences
antijuridiques et très préjudiciables.

I. Ainsi qu'il arrive trop souvent en législation algérienne, la situation
juridique n'est pas d'une parfaite clarté. Il y a des textes qui se contre-
disent mais c'est à l'interprète à faire cesser la contradiction en
observant la hiérarchie des textes.

Le sénatus-consulte du 14 juillet 18C5 dispose expressément, dans son
art. 1" « L'indigène musulman est français néanmoins il continuera
d'être régi par la loi musulmane. Il peut être admis à servir dans les
armées de terre et de mer. » Voilà la loi. Il faut même observer que
le sénatus-consulte était une loi d'ordre supérieur, équivalente à ce que
sont aujourd'hui les lois constitutionnelles.

Or, le décret du 21 avril 186fi dispose à son tour, dans son art. 8

Sont applicables aux militaires indigènes La loi sur les pensions
de l'armée de terre, à la condition toutefois, en ce qui concerne les veuves
et les orphelins, que le mariage aura été contracté sous la loi civile
française. » La réserve, que nous avons soulignée, est de trop elle
contredit au sénatus-consulte. Celui-ci assure aux indigènes musulmans
la conservation de la loi musulmane il n'appartient pas au décret d'y
mettre une condition. Il fait même plus, ce décret il édicté une



(Dame Mokretar Krarroubi el Habib Ould Mostefa
ben El Mokretar ben Hadj el Mekki Benaïssa)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT statuant au contentieux, Vu la requête
présentée pour la dame Mokretar Krarroubi el Habib oui
Mostefa ben el Mokretar ben Hadj el Mekhi Benaïssa, veuve
d'un lieutenant au 2° régiment de tirailleurs algériens, demeu-
rant à Oran, 25, rue d'Isly, ladite requête enregistrée au
secrétariat du contentieux du conseil d'État le 18 novembre
1908, et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler une
décision en date du 16 juin 1908, par laquelle le ministre de la
guerre a rejeté sa demandede pension'; Ce faire, Attendu
que le sieur Mokretar Krarroubi est décédé des suites d'un
coup de feu reçu au cours de l'expédition du Maroc que la
circonstance qu'il n'était pas monogame lorsqu'il est mort
ne peut faire tomber les droits que tient la requérante, sa
veuve, de l'art. 19 de la loi du 11 avril 1831 à raison de son
décès; Renvoyer la dame Mokretar Krarroubi devant le
ministre de la guerre pour être procédé à la liquidation de la
pension à laquelle elle a droit; Vu la décision attaquée
Vu les observations présentées pour la requérante, lesdites
observations enregistrées comme ci-dessus le 27 novembre
1908, et dans lesquelles elle fait remarquer que le second
mariage du sieur Mokretar Krarroubi n'ayant pas été auto-
risé par l'autorité militaire doit être réputé inexistant Vu
les observations présentées par le ministre de la guerre, en

déchéance, une pénalité contre ce que le sénatus-consulte affirme être
un droit.

Donc, tout le membre de phrase que nous avons souligné doit être
tenu pour non avenu. Kt il faut reprocher au conseil d'Etat de n'avoir
pas vérifié la légalité du texte qu'il prétendait appliquer.

II. Par un de ces heureux hasards qui font que de prémisses fausses
découle une conclusion vraie, le conseil d'Etat n'en a pas moins donné,
on l'espèce, une solution très voisine de celle qui devait juridiquement
intervenir. Les motifs de décider étaient autres que ceux indiqués, et il

nous paratt que, avant de donner sa décision, le conseil d'État aurait dû
surseoir jusqu'à la solution d'une question d'état qu'il ne pouvait tran-
cher, puisque tribunal administratif.

En se mariant avec sa première femme, la requérante, devant l'officier
de l'état civil français, l'officier tué au Maroc avait contracté un mariage
monogamique (V. notre 7Y. èlèm. de lègùlnt. air/ t. h, n° OUI). La
conséquence est la nullité de son second mariage, contracté more,
isluntico. Il y avait donc lieu de surseoir à statuer jusqu'à ce que la



JURISPRUDENCEJUKtSfHUUt.NUt; ai
réponse à la communication qui lui a été donnée du pourvoi,
lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le
13 février 1909, et tendant au rejet de la requête, par le motif
que la veuve d'un militaire indigène d'Algérie ne peut préten-
dre à l'obtention d'une pension, à raison de la mort de son
mari, qu'autant qu'il est établi que celui-ci était monogame
lors de son décès; Vu le mémoire en réplique présenté
pour la requérante, ledit mémoire enregistré comme ci-dessus
le 23 juillet 1909 et tendant aux mêmes fins que la requête,
par les moyens déjà exposés, et en outre par les motifs qu'il
ne peut résulter du fait qu'un militaire indigène d'Algérie
était polygame lors.de son décès, que ce décès n'est suscep-
tible de donner ouverture à aucun droit à pension que le
droit dont s'agit subsiste pour la veuve dont le mariage est
premier en date que la requérante qui peut invoquer cette
antériorité, peut également se prévaloir du fait que son
mariage a été célébré devant l'officier de l'état-civil français.
ce qui doit faire considérer la seconde union du sieur Mokre-
tar Krarroubi, déjà viciée par l'absence d'autorisation, comme
légalement inexistante Vu les autres pièces produites et
jointes au dossier Vu la loi du 11 avril 1831 Vu le
sénatus-consulte du 14juillet 1865 et le décret du 21 avril
1866

Considérant qu'auxtermesdel'art. 8dudécret du 21 avril 1866
la loisurlespensionsdel'armée de terre est applicableauxmi-
litaires indigènes d'Algérie à condition,en ce qui concerne les
veuves, que le mariage ait été contracté sous la loi civile fran-
çaise;– Considérant qu'il résulte de l'instruction que la requé-

requérante ait fait prononcer par les tribunaux civils, seuls compétents,
la nullité du second mariage. Et alors, mais alors seulement, veuve
unique, elle eût eu droit, comme il a été exactement statué, d'exiger la
liquidation de la pension complète à son profit.

III. Il suffit de modifier légèrement l'espèce pour que se pose une
question tout à fait délicate. Supposons que les deux mariages aient été
tous deux célébrés more islamico. Le droit musulman autorisant la
polygamie, ils auraient été tous deux réguliers et valables. Les deux
veuves ne pouvaient-elles prétendre à une pension ?

Si cette question se fût posée, nul doute que le ministre, s'appuyant
sur les dispositions de l'art. 8 du décret du 21 avril 1866, n'aurait
opposé un refus aux deux veuves ce faisant, il aurait ménagé les
ressources du Trésor, mais il n'aurait donné satisfaction ni à l'équité, ni
au bon droit. Nous savons, en effet, ce que vaut cette disposition du
décret de 1866 elle doit être tenue pour non avenue. Dès lors, la consé-
quence logique est que toutes les veuves peuvent se prévaloir également
des dispositions de la loi du 11 avril 1831, mais que le total des pensions



rante a, le 12 août 1899, contracté mariage devant L'officier de
l'état-civil français avec le lieutenant Mokretar Krarroubi que
lacirconstance que son mari a, postérieurement, suivantle rite
musulman, contracté une nouvelle union, ne pouvait faire
obstacle à ce que la requérante invoquât lors du décès du sieur
Mokretar la qualité de veuve de cet officier, qualité qu'elle
possédait seule, en vertu du décret précité, en ce qui concerne
l'application de la loi du 11 avril 1831 que le § 3 de l'art. 19
de ladite loi reconnaissant un droit à pension aux veuves de
militaires morts des suites de blessures reçues en service
commandé, et le sieur Mokretar étant décédé des suites d'un
coup de feu reçu en service au cours de l'expédition du Ma-
roc, c'est dès lors à tort que le ministre de la guerre a rejeté
la demande de pension de la requérante;

Décide – La décision du ministre de la guerre, en date du
16 juin 1908, est annulée – La dame Mokretar Krarroubi etc.
est renvoyée devantle ministre de la guerre pour être procédéla liquidation de la pension à laquelle elle a droit.

MM. Marguerie, prés. RIVET, rapp. CORNEILLE, comm.
du gouv. – M9 Boulard, av.

égales qui leur seront attribuées n'excédera pas la pension allouée à uue
veuve unique. Telle est la seule solution juridique, à la fois respec-
tueuse des limites de l'obligation de l'État et des droits de nos sujets
musulmans.

Nous remarquerons qu'il y a moins d'injustice et d'exigences illégales
en ce qui concerne les pensions civiles que pour les pensions militaires
une veuve mariée selon le rite musulman a droit à pension. Les minis-
tres de l'intérieur et des finances admettent en effet la reversibilité sur
la tète de leurs veuves des pensions accordées aux fonctionnaires civils
indigènes, même si le mariage a été contracté en la forme islamique
mais toutefois ils y mettent cette condition que le mari fût monogame
lors du décès. (Dép. min. iut., 28 décembre 1909. Est. et Lef.. Suppl.
1909, p. 487). Cette dernière exigence encore est de trop elle ne peut
s'appuyer sur aucun texte, et elle contredit au sénatus-consulte.

Mais nous noterons avec satisfaction que le décret du 8 avril 1908
(Est. et Lef., Suppl. 1908, p. 27ol s'est montré plus respectueux des
vrais principes en admettant toutes les co-épouses à toucher les sommes
restant dues au défunt indigène musulman sur les salaires, pensions,
etc. Or, la pension allouée aux veuves n'est-elle pas la représentation de
ce dont elles profitaient sur le traitement ou la pension de leur mari ?2

Kmile LARCHER.



CONSEIL D'ÉTAT

11 novembre 1910

Pensions militaires, armée de terre, bénéfice de cam-
pagne, résidence en France, séjour en Tunisie, enga-
gement en Algérie, tirailleurs algériens, services en
Tunisie.

L'individu qui, résidant en France, vient, après un court
séjour en Tunisie, en Algérie pour y contracter un engage-
ment militaire, doit être considéré comme un militaire
envoyé d'Europe. Il a droit au bénéfice de campagne en vertu
de l'art. 7 4 de la loi du 11 avril 1X31 (1).

(Ducasse)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT, statuant au contentieux, Vu la requête
présentée par le sieur Ducssse, Joseph, sergent-major au
4" régiment de tirailleurs algériens, ladite requête enregistrée
au secrétariat du contentieux du conseil d'État le 30 janvier
1909 et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler une déci-

(1) Il suffira de faire à l'occasion de cet arrêt deux très brèves obser-
vations.

1° La loi du 11 avril 1831 dispose, dans son art. 7 § 4 que h sera compté
pour la totalité, en sus de sa durée effective, le service militaire qui aura
été fait. 4° hors d'Europe en temps de paix, pour les militaires envoyés
d'Europe ». A ce bénéfice les militaires du contingent algérien et tuni-
sien n'ont manifestement aucun droit puisqu'ils ne sont point envoyés
d'Europe. Une circulaire ministérielle du 11 décembre 1887 |Béquet,
v° Retraites, n° 322, note) avait, cependant, décidé le contraire. C'était là

une disposition certainement contraire à la loi de 1831. Elle a été rapportée
par un arrêté ministériel du 23 novembre 1901 (Est. et Lef., Suppt. 1901,

p. 56). Ce nouveau texte est venu décider qu'à partir du 1" janvier 1902
les militaires en question seraient replacés sous l'empire du droit com-
mun. 11 a été. en conséquence, juge qu'un engagé volontaire dans les
tirailleurs algériens, résidant, lors de son incorporation, à Constantine,
n'avait plus droit au bénéfice de campagne à compter du 1" janvier 1902

(cons d'État, 15 mai 1903, lier., p. 361Î). Le sieur Ducasse a bénéficié d'une
décision inverse, à cause qu'il n'était venu, en Tunisied'abord,en Algérie
ensuite, quedans le but de contracter un engagement dans les tirailleurs.
A dire vrai on ne s'explique guère cette décision. Le 4 de l'art. 7 de la
loi de 1831 parle de militaires « envoyés d'Europe ». Le requérant était



sion en date du 30 novembre 1908 par laquelle le ministre de
la guerre lui a refusé le bénéfice de campagne pour le service
effectué en Tunisie en temps de paix depuis le ter janvier 1902

Ce faire, Attendu que le requérant, qui a résidé jusqu'au
mois de septembre 1896 à Mimizan (Landes) a contracté le
5 novembre 1896 un engagement volontaire; que si, à cette
date, il se trouvait à Tunis où son père était employé dans
l'administration française des eaux et forêts, il ne saurait à
raison de cette seule circonstance, être considéré comme un
militaire originaire de Tunisie, et que c'est à tort que le
ministre de la guerre a refusé de lui reconnaître pour ses
services postérieurs au 1er janvier 1902, le bénéfice de cam-
pagne reconnu par la loi du 11 avril 1831 aux militaires envoyés
d'Europe; Vu la décision attaquée; Vu les observations
présentées par le ministre de la guerre en réponse à la com-
munication qui lui a été donnée du pourvoi, lesdites observa-
tions enregistrées comme ci-dessus le 11 mars 1910 et par
lesquelles le ministre de la guerre déclare s'en rapporter à la
sagesse du conseil quant à la décision à intervenir; Vu
les observations en réplique présentées pour le sieur Ducasse,

venu d'Europe de son plein gré. Il parait bien qu'à appliquer rigoureuse-
ment les textes la solution eût dû être différente. Il convient d'ailleurs
de remarquer que, en matière de pensions civiles, s'agissant de la boni-
fication coloniale accordée par l'art. 10 de la loi du 9 juin 1853 pour
les services civils rendus hors d'Europe « par des fonctionnaireset em-
ployés envoyés d'Europe par le gouvernement français », le conseil
d'État réserve la bonification à ceux qui sont allés hors d'Europe, du fait
du gouvernement français (cons. d'État 7 déc. 1906, liée. Alg. 1907. 2. 210

et la note). La loi du 11 avril 1831 n'emploie-t-elle pas pour les militaires
les mêmes termes que la loi de 1853 pour les fonctionnaires civils en ce
qui concerne l'envoi hors d'Europe ?

2° II faut noter que le conseil n'a pas voulu appliquer au sieur Ducasse
le § 2 de l'art. 7 qui reconnait le bénéfice de campagne aux militaires se
trouvant dans un corps d'armée occupant un territoire étranger en temps
de paix. Pourtant le territoire tunisien où se trouvait avoir servi, en fait,
le requérant, est un territoire étranger et la division qui s'y trouve
stationnée est bien un corps d'occupation. Peut-être cependant pourrait-on
dire que l'occupation française eu Tunisie est très différente de ce que
l'on a accoutumé d'appeler vraiment une occupation en droit interna-
tional (v. lionfils et Fauchille, Man. de dr. inl. publ., 2' éd. p. 709; cf.
l'art. 42 du règlement annexé à la convention de La Haye sur les lois et
coutumes de la guerre sur terre du 18 octobre 1907). Peut-être aussi y
a-t-il là la marque de la tendance que nous avons déjà signalée à assi-
miler le plus complètement possible l'Algérie et la Tunisie (cf, notre
note sous Alger, 30 décembre 1908, llev. Ah\. 1910. 2. 136).

Louis Rolland.



lesdites observations enregistrées comme ci-dessus les 7 et
19 juillet 1910 et tendant aux mêmes fins que la requête par
le motif que le sieur Ducasse a droit au bénéfice de campagne
à double titre, d'abord en vertu des dispositions du para-
graphe 2 de l'art. 7 de la loi du 11 avril 1831 qui reconnaît le
bénéfice de campagne aux militaires se trouvant dans un
corps d'armée occupant un territoire étranger en temps de
paix, et en second lieu, en vertu des dispositions du para-
graphe 4 de l'art. 7 de la même loi qui reconnaît le bénéfice de

• campagne pour les services rendus hors d'Europe, en temps
de paix, par les militaires envoyés d'Europe; Vu les autres
pièces produites et jointes au dossier; – Vu la loi du
11 avril 1831

Considérant qu'aux termes de l'art.7dela loi du 11 avril 1831

« sera compté pour la totalité en sus de sa durée effective, le
service militaire qui aura été fait. 4° hors d'Europe, en
temps de paix, pour les militaires envoyés d'Europe»; –
Considérant qu'il résulte de l'instruction que le sieur Ducasse
a résidé jusqu'au mois de septembre 1896 dans la commune
de Mimizan (Landes) et qu'il ne s'est rendu en Tunisie que
pour y contracter un engagement militaire, qu'il a signé le
5 novembre 1896 à Souk-Ahras (département de Constantine);
que, dans ces conditions, il doit être regardé comme un mili-
taire envoyé d'Europe; que, par suite, le requérant est fondé
à soutenir que c'est à tort que, par la décision attaquée, le
ministre de la guerre lui a refusé le bénéfice du paragraphe 4
de l'art. 7 de la loi du 11 avril 1831

Décide – La décision susvisée du ministre de la guerre en
date du 30 novembre 1908 est annulée.

MM.MAHGUERiE,/orés.; Duoas, rapp.; Helbronner,comm.
du youo. Me Boulard, ao.

CONSEIL D'ÉTAT

25 novembre 1910

Conseil municipal, démission d'office, conseiller «léclaré
eu élal de liquidation judiciaire, non intervention du
préfet pour prononcer la démission,élection du maire,
nécessité de compléter le conseil s'il est incomplet,
Algérie.
Le conseiller municipal déclaré en état de liquidationjudi-

ciaire est, par cela seul et mêtiie si le préfet n'a pas prononcé
sa démission d'office, réputé démissionnaire (loi du 4 mars



1889, art. 21). Sont en conséquence nulles les élections d'un
maire et d'un adjoint faites par un conseil municipal dont
l'un des membres est en état de liquidation judiciaire et n'a
pas été remplacé. Ces élections ne peuvent, en effet, être cala-
blement faites' que si le conseil municipal est au complet (1).

(Lecoq élections de Birkadem)
ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT statuant au contentieux, Vu la requête
présentée par le sieur Lecoq, conseiller municipal de la com-

(1) Le conseil d'État avait déjà statué de même dans une hypothèse
voisine. Un conseiller municipal démissionnaire d'office, à raison de son
acceptation d'une fonction publique déclarée incompatible avec celle de
conseiller municipal, non déclaré tel par le préfet, avait pris part à
l'élection du maire (cons. d'État, 17 juillet 189,7, liée, p. 3i>9).

L'art. 36 de la loi du 5 avril 1884 décide cependant que tout conseiller
municipal qui, pour une cause survenue postérieurement à sa nomination,
se trouvedans un cas d'exclusion ou d'incompatibilitéest immédiatement
déclaré démissionnaire par le préfet. Sans doute l'art. 21 de la loi du
4 mars 1889 se borne bien à dire que le débiteur qui exerce une fonction
élective est, à partir du jugement d'ouverture de la liquidation judiciaire,
réputé démissionnaire. Mais, en raison des termes très généraux de
l'art. 3G de la loi de 1884, il semble bien que dans ce cas encore le préfet
a à intervenir (v. Morgand, Loi municipale, 1' éd., t. i, p. 273). C'est, à
tout le moins, l'avis de l'administration (v. l'avis du ministre de l'inté-
rieur du 20 décembre 1904, llet. yen. d'adm., 1905, t. î, p. 203).

Il n'y a pas, croyons-nous, opposition entre ces textes et la jurisprudence
du conseil. La situation, en cas de démission d'office. seramène en somme
à ceci 1° La démission d'office se produit automatiquementdu seul fait
de la survenance d'une des causes indiquées à l'art. 3fi de la loi de 1884.
C'est très rationnel. Il ne peut dépendre de la bonne ou de la mauvaise
volonté du préfet que les règles sur l'éligibilité et l'incompatibilitésoient
ou ne soient pas observées. 2' Le préfet doit intervenir pour prononcer
la démission. Il y a là pour lui non une faculté, mais une obligation
(v. Bertliélemy, Tr. élément, de dr. adm., C éd., p. '61 Béquet, v" Com-
mune, n* 672. Cf. les opinions contradictoires de Morgand, Loi munici-
pale, T éd., t. i, p. 271 et 27(5). Cette intervention, qui consiste aussi en
une décision déclaratoire, a une double utilité. D'une part, elle donne
un caractère authentique et notoire à la démission. D'autre part, elle
rend possible la formation d'un recours contentieux.

Il n'est pas besoin de faire remarquer, en terminant, que tout ceci est
applicable aussi bien en Algérie qu'en France, s'agissant des conseils
municipaux des communes de plein exercice. Ceux-ci sont, en principe,
régis par la loi du 5 avril 1884. Quant à la loi du 4 mars 1889, elle est
certainement applicable à l'Algérie. C'est une loi moditicative du code de
commerce. L. R.



mune de Birkadem (Alger), enregistrée au secrétariat de la
préfecture d'Alger le 26 avril 1909 et tendant à ce qu'il plaise
au conseil annuler un arrêté, en date du 2 avril 1909, par
lequel le conseil de préfecture du département d'Alger a rejeté
la protestation par lui formée contre les opérations électo-
rales auxquelles il a été procédé le 23 février 1909, dans la
commune de Birkadem, pour la nomination du maire et d'un
adjoint; Ce faisant, attendu que l'un des membres du
conseil municipal, le sieur Guerder, avait été déclaré en état
de liquidation judiciaire par jugement du tribunal de com-
merce d'Alger en date du 10 février 1909; qu'il devait être
considéré comme démissionnaire de plein, droit à cette date;
que dès lors, le conseil municipal n'était pas au complet le
23 février suivant, jour de l'élection – Annuler les dites opé-
rations électorales – Vu l'arrêté attaqué; Vu la protesta-
tion du sieur Lecoq devant le conseil de préfecture – Vu la
défense, présentée par les sieurs Truchet et Maréchal, candi-
dats proclamés élus, déposée au secrétariat de la préfecture
d'Alger, le 3 mai 1909, et tendant au rejet de la requête par les
motifs qu'à la date du 23 février' le sieur Guerder n'avait pas
été déclaré démissionnaire d'office par le préfet; qu'il n'a pas
assisté à la séance dans laquelle ont eu lieu les élections
contestées; que le jugement définitif le mettant en état de
liquidation judiciaire n'a été rendu que le 26 février Vu la
dépêche par laquelle le ministre de l'intérieur transmet le
dossier avec ses observations, lesdites requête, défense et
observations enregistrées au secrétariat du contentieux du
conseil d'État le 12 août 1909; Vu le procès-verbal des opé-
rations électorales auxquelles il a été procédé le 23 février 1909
dans la commune de Birkadem pour la nomination du maire
et d'un adjoint; Vu les lois du 5 avril 1884 et du 4 mars 1889;

Considérant que, d'après l'art. 2t de la loi du 4 mars 1889, le
débiteur déclaré en état de liquidation judiciaire est, s'il
exerce des fonctions électives, réputé démissionnaire qu'ainsi
le jugement d'ouverture de la liquidation judiciaire entraîne
de plein droit la cessation desdites fonctions – Considérant
qu'il est établi par les pièces versées au dossier que le sieur
Guerder, conseiller municipal de la commune de Birkadem, a
été déclaré en état de liquidation judiciaire par jugement du
tribunal de commerce d'Alger du 10 février 1909 qu'il a, par
suite, à compter de cette date, cessé de faire partie du conseil
municipal"; Considérant, d'autre part, qu'en vertu de l'art. 77
de la loi du 5 avril 1884, avant de convoquer les membres du
conseil municipal en vue de la nomination du maire ou des
adjoints, il doit être procédé aux élections nécessaires pour



compléter ledit conseil Considérant qu'il résulte de l'ins-
truction que les sieurs Truchet et Maréchal ont été élus le
23 février 1909 en qualité de maire et d'adjoint de la commune
de Birkadem, sans qu'il ait été pourvu au remplacemeut du
sieur Guerder; Que, dès lors, le requérant est fondé à
demander l'annulation des opérations électorales susvisées;

Décide – L'arrêté susvisé du conseil de préfecture d'Alger,
en date du 2 avril 1909, est annulé; – Les opérations électo-
rales auxquelles il a été procédé le 23 février 1909, dans la
commune de Birkadem, pour la nomination du maire et d'un
adjoint, sont annulées.

MM. COULON, prés.; MAZERAT, rapp. Corneille, comm.
du gouv.

COUR DE CASSATION (ch. civ.)

20 novembre 1906

Contrat de travail, entrepreneur, ouvrier, salaire, fixa-
tion, considérations d'équité, motifs insuffisants.

Le juge ne peut pas se fonder uniquement sur des considé-
rations d'équité pour condamner un entrepreneur à payer à
ses ouvriers, pour travaux, à l'heure ou à la tâche, un salaire
non préou par le contrat (1).

(1) Nous rappelons l'arrêt ci-dessus non pas pour sa nouveauté, puis-
qu'il remonte déjà à quatre ans, mais bien pour rappeler les principes
de l'art. 1134 c. clv., principes que nous nous permettons de transcrire:
« Les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les
ont faites. Elles ne peuvent être révoquées que de leur consentement
mutuel, ou pour les causes que la loi autorise.- Elles doivent être exécu-
tées de bonne foi. »

L'arrêt de la cour de cassation fait une juste et saine interprétation de
la loi en cassant le jugement du conseil des prud'hommes de Mascara.
Cette dernière juridiction, dont nous n'avons pu nous procurer les déci-
sions, semble, d'après l'arrêt de cassation, n'avoir pas mis en question
l'existence de la convention. La convention existe, mais ses clauses sont
inhumaines un patron ne peut pas faire travailler un ouvrier pour un
salaire de famine. Si. poussé par la faim, l'ouvrier subit la volonté du
patron, il appartient aux juges saisis de l'affaire de rétablir l'équilibre
rompu. Telle est la thèse des prud'hommes de Mascara, thèse qu'en droit
l'on ne saurait accepter. Les considérationsd'équité, lorsqu'elles se heur-
tent à un texte net et précis, doivent s'ellacer. Dura lex, sed lex. Nous ne



(Borassat c. Lopez)
ARRÊT

LA COUR, Vu l'art. 1134 c. civ. Attendu qu'il résulte des
qualités et des motifs du jugement attaqué, qu'à la demande
en payementde salaires formulée par Lopez (Manuel), Borassat,
opposait qu'une convention, dont il prétendait fournir la
preuve à l'aide des certificats et témoignages qu'il invoquait,
était intervenue entre lui et cet ouvrier et avait fixé à 0 fr. 75
par mètre cube le prix des travaux à la tâche et à 2 fr.751e
prix de la journée; Attendu que, pour condamner l'entre-
preneur à payer le prix des travaux à la tâche à 0 fr. 90 le
mètre cube et le prix de la journée à 3 fr., le'jugement atta-
qué se fonde uniquement sur des considérations d'équité
Qu'en omettant, de rechercher si l'existence de la convention
alléguée, qui aurait formé la loi des parties, était ou non
établie, le conseil des prud'hommes de Mascara n'a pas
donné une base légale à sa décision et a, par. suite, violé
l'article susvisé

croyons pas, d'autre part, que les prud'hommes de Mascara eussent pu
baser leur décision sur un vice du consentement. Les vices du consente-
ment sont limitativement énumérés dans la loi (art. 1109 c. civ.). Ce sont
l'erreur, la violence, le dol qui peuvent vicier, ab origine, le consente-
ment. Il semble bien que seule la « violence » aurait pu retenir l'atten-
tion des prud'hommes de Mascara. « 11 y a violence, dit l'art. 1112, lors-
qu'elle est de nature à faire impression sur une personne raisonnable, et
qu'elle peut lui inspirer la crainte d'exposer sa personne ou sa fortune à
un mal considérable et présent. – On a égard, en cette matière, à l'âge,
au sexe et à la condition des personnes ». En l'espèce, la violence aurait
consisté en ce que le patron acculait l'ouvrier à la faim en lui refusant
le travail à un prix autre que celui qu'il fixait. Ce à quoi on peut répon-
dre qu'en l'état actuel de notre société, les institutions charitables ou de
prévoyance, tant publiques que privées, enlevaient tout caractère dc
danger imminent à l'ultimatum du patron et, par suite, que la « violence »

ne pouvait vicier le consentement de l'ouvrier.
Dans l'esprit des conseillers prud'hommes de Mascara, l'ouvrier avait

été lésé. Bien certainement, les considérations d'équité qu'ils ont pré-
sentées n'avaient qu'un but celui d'établir la lésion dont souflrait l'ou-
vrier. Mais ils oubliaient que « la lésion ne vicie les conventions que
dans certains contrats ou à l'égard de certaines personnes » (art. 1118 c.
civ.) (v. art. 1305, 1313 c. civ.). Or, dans le cas qui leur était soumis,
l'ouvrier ne pouvait se prévaloir d'aucuue des situations prévues par les
textes sus-indiqués.

Il est bon quolquelois de rappeler à la légalité juges et justiciables.
C'est ce qu'a fait la cour suprême daus l'arrêt ci-dessus rapporté, duquel
il convient de rapprocher celui beaucoup plus ancien du 20 décembre 1852
(D. P. 1853. 1. 93). G. Rectenwald.



Par ces motifs Casse le jugement du conseil des prud'-
hommes de Mascara du 14 août 1906 (1), etc.

MM. BALLOT-BEAUPKÉ^em.p/'és.;Potier, rapp. Melcot,
ao. gén. (concl. conf.).

COUR DE CASSATION (ch. civ.)

21 mars 1910

Avocat, Tunisie, tribunaux de première instance sié-
geant en assemblée générale, poursuites diseipli-
naires, magistrats siégeant en nombre pair, loi du
30 août 1883, applicabilité en Tunisie.

La règle posée par l'art. 4 de la loi du 30 août 1883, d'après
laquelle les jugements des tribunaux de première instance
doivent à peine de nullité être rendus par des magistrats déli-
bérant en nombre impair, s'applique aux décisions des tri-
bunaux siégeant en assemblée générale et en chambre du
conseil pour connaître d'une poursuite disciplinaire (2).

Elle s'applique également aux tribunaux de Tunisie
statuant sur l'appel interjeté par un avocat contre une déci-
sion d'un conseil de discipline. La loi du 30 août 1883 est en
effet applicable en Algérie et la loi du 27 mars 1883, sur l'or-
ganisation de la justice française en Tunisie, dispose que la
procédure à suivre devant les tribunaux qu'elle institue est
celle qui est déterminée par les lois, décrets et ordonnances
en vigueur en Algérie (3).

(1) Du même jour, trois arrêts identiques, sur les pourvois du sieur
Borassat, contre trois jugements rendus à la môme date par le même
conseil des prud'hommes.

i2l La jurisprudence et la doctrine sont en ce sens. La solution est en
cfiet rationnelle, v. Glasson et Tissier, TV. de procédure, t. p. 61 req.,
9 juin 1890, Sir. 91. 1. 433 et la note de M. Labbé civ. cass., 21 juillet
1909, Sir. 1909. 1. 511.

131 La solution donnée par la cour est, croyons-nous, exacte. Mais le
raisonnement par lequel elle y aboutit nous parait dénué de valeur.
L'art. 7 de la loi du 27 mars 1883 promulguée dans la régence par décret
du bey du 18 avril 1883 visé par le résident le lo décembre 1884
(Zeys, liodt annoté de la Tunisie, i, p. 4U3i dispose: « Sauf les déroga-
tions aupurtées par les articles précédents les règles de procédure et



(N. c. Min. pub.)
AURÈT

LA COUR,- Sur la première branche du moyen unique du pour-
voi Vu l'art. 4 § 1 et 3 de la loi du 30 août 1883 Attendu
qu'aux termes de cet article les jugements des tribunaux
de première instance doivent, à peine de nullité, être rendus
par des magistrats délibérant en nombre impair Attendu
qu'il n'est apporté aucune exception à ce principe en ce qui
concerne les tribunaux siégeant en assemblée générale et en
chambre du conseil pour connaître d'une poursuite discipli-
naire; – Qu'il y a lieu par suite, d'en faire l'application aux
assemblées générales des tribunaux de Tunisie, statuant en
conformité de l'art. 9 du décret du 16 mai 1901, sur l'appel
interjeté par un avocat contre la décision d'un conseil de
discipline Attendu qu'on objecterait vainement que l'au-
torité de la loi du 30 août 1883 ne s'étend pas à la Tunisie
Attendu, en effet, que l'art. 7 de la loi du 27 mars 1883, sur

d'instruction criminelle déterminées par les lois et ordonnances en
vigueur en Algérie sont applicables aux juridictions instituées en Tu-
nisie ». Il résulte de là que les lois et décrets relatifs à la procédure
applicables en Algérie en 1883 le sont de plein droit en Tunisie. Mais il
n'en résulte pas nécessairement, croyons-nous, que les lois modificatives
de ces lois soient dans le même cas et peuvent s'étendre dans la régence
sans l'intervention du bey [v. sur ce point notre note sous Alger, 30 dé-
cembre 1908, Re:v. Alg., 1910. 2. 136|. Il faut reconnaître cependant que la
jurisprudence a une tendance à se prononcer en sens contraire (v. crim.
rej. 25 septembre 1902. Rev. Ain., 1902 2, 398; Alger, 30 décembre 1908,
précité).

Dans l'espèce la cour avait le moyen de recourir à une autre argumen-
tation. Il lui suffisait d'utiliser l'art. 9 du décret du 16 mai 1901 relatif à
la profession d'avocat en Tunisie {Rev. Altj., 1901. 3. 44l. Cet article qui
n'a point été abrogé par les décrets des 16 novembre 1906 (Ilev. Alq., 1906.
3. 311) et 2 mars 1908 (liec. Alg., 1908. 3. 278) dispose que les formes
qui doivent être suivies en matière disciplinaire sont celles indiquées
par les lois françaises, sauf que les attributions conférées, en France,
au procureur général sont remplies en Tunisie par le procureur de la
République et que les appels des conseils de discipline sont portés devant
le tribunal auprès duquel ces conseils exercent leurs fonctions. Ce tribu-
nal doit statuer en assemblée générale et en chambre du conseil. II y a là
en matière de poursuites disciplinaires contre un avocat un renvoi général
aux lois françaises en vigueur au 10 mai 1901. La loi du 30 aoùt 1883 est
du nombre. La décision attaquée devait donc être cassée, non à raison
du renvoi aux lois françaises fait par l'art. 7 de la loi du 27 mars 1883

comme l'a dit la cour, mais bien à raison de celui fait par l'art. 9 du
décret du 16 mai 1901. L. Il.



l'organisation de la juridiction française en Tunisie dispose
que la procédure à suivre, devant les tribunaux qu'elle ins-
titue, est celle qui est déterminée par les lois, décrets et
ordonnances en vigueur en Algérie – Attendu que la loi du
30 août 1883 est applicable en Algérie et que ses art. 1 et 4, qui
ont imposé aux cours d'appel et aux tribunaux de première
instance l'obligation de délibérer en nombre impair, pour pré-
venir les portages, doivent être considérés comme des dispo-
sitions relatives à la procédure au même titre que les art. 118
et 468 du code de procédure civile qui règlent la manière de
vider les partages lorsqu'ils se produisent; Attendu en fait
que les qualités de la décision attaquée constatent que le
tribunal de Tunis s'est réuni en assemblée générale le
27 mars 1908 pour statuer sur l'appel interjeté par l'avocat
d'une décision du conseil de discipline qui avait prononcé sa
radiation qu'à cette assemblée étaient présents le président,
deux vice-présidents, trois juges titulaires et trois juges sup-
pléants, mais que ces derniers ont pris part à la délibération
avec voix consultative seulement – Attendu qu'il résulte de
ces énonciations que le jugement attaqué rendu par six ma-
gistrats en violation de l'article de loi ci-dessus visé est
entaché de nullité

Casse. et renvoie devant la cour d'Alger.
MM. Bai.lot-Biïaupré, pr. prés.; FALCIMAIGNE, rapp.

MÉRILLON, av. gèn. (concl. conf ). – Me Balliman. av.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

29 avril 1910

Pourvoi en cassation, intérêt de la loi, procureur de la
Uépublique, irrecevabilité. – Tribunaux répressifs
indigènes, délits forestiers, appel, délai, loi forestière
algérienne du 31 février 1903, décret du 9 août
IÎHK5.

I. A u procureur général à la cour de cassation seul appar-
tient le droit de se pourvoir en cassation dans l'intérët de la
loi en matière de police simple et correctionnelle. Le pourvoi
ainsi formé par un procureur de la République n'est pas
recevable (1).

(1) Bègle certaine art. 442 c. i. cr. V. en ce sens crim. rcj. 14 février
1880, Sir. 1881. 1. 240 et les renvois.



H. Le principe que les établissements français en Afrique
sont régis par des ordonnances étant toujours en vigueur,
le gouvernement a pu, sans trouver un obstacle dans la loi,
instituer une procédure spéciale devant les juridictions
organiséespar le décret du 9 août 1903, pour la répression
des délits exclusivement imputables aux indigènes musul-
mans non naturalisés et fixer à deux jours le délai imparti
à V officier du ministère public, au condamné et à la partie
civile pour inter jeter appel des jugements des tribunaux
répressifs indigènes. Cette dernière disposition est applicable
à l'administration des eaux et forêts, dans les cas d'infrac-
tions déférées aux tribunaux répressifs indigènes, malgré la
disposition formelle de l'art. 166 de la loi du 21 février 1903 (1).

(1) L'arrêt ci-dessus rapporté commet une double et formidable erreur
en admettant

1' que les tribunaux répressifs indigènes peuvent connaître de délits
forestiers

2° qu'un décret peut modifier une loi spéciale à l'Algérie.
1 La question de compétence en matière d'infractions forestières a été

singulièrement obscurcie par l'incroyable, invraisemblable et inexpli-
cable art. 150 de la loi du 21 février 1903. Mais nous savons ce qu'il en
faut penser: il n'a pu avoir pour eflet d'attribuer aux tribunaux répres-
sifs indigènes, qu'il ne désigne, pas, une compétence qui ne leur apparte-
nait pas et qui serait en contradiction avec les dispositions les plus
nettes de cette loi (art. 166 notamment); il a laissé subsister l'ancienne
attribution de compétence, répartissant la connaissance des infractions
forestières entre les justices de paix et les tribunaux correctionnels,
suivant l'importance des pénalités requises par l'administration des
eaux et forêts. V. notre Tr. élém. de législat. alg., 2' édit. (sous presse),
t. m, n° 958 iv notre article, La loi forestière algérienne, Revue péni-
tentiaire. 1903, p. 595; et notre article, Les commissions disciplinaires
des territoires de commandement et les délits forestiers, lkv. Alg. 1908.
1. 229.

La chambre criminelle ne semble pas avoir aperçu aveuglée sans
doute par l'affection toute paternelle que son président porte aux tribu-
naux répressifs indigènes – que les infractions forestières échappent
à la juridiction de ces tribunaux. La règle exacte, remarquons-le,ne peut
évidemment qu'être approuvée il est d'une sage législation d'éviter à

une administration comme celle des eaux et forets la fantastique justice
que rendent ces tribunaux de pacotille c'est bien le moins qu'une
administration qui apparaît comme un démembrement de la souveraineté
française ne relève que de juridictions sérieuses.

Il. L'Algérie est aujourd'hui encore soumise au régime des décrets:
c'est vrai. Par une bizarre survivance, cet immense pays de plus de
deux millions de kilomètres carrés, peuplé de six millions d'individus,



(Procureur de la République de Blida et Admin. des eaux
et forêts c. Brahimi Rabah ben Brahim)

ARRÊT

LA cour, – Vu l'acte en date du 11 octobre 1909, par lequel
le procureur de la République près le tribunal de Blida,
a déclaré se pourvoir, dans l'intérêt de la loi, contre le
jugement du tribunal de Blida du 8 octobre 1909; – Attendu
qu'au procureur général à la cour de cassation seul, appar-
tient le droit de se pourvoir en cassation, dans l'intérêt de la
loi, en matière de police simple ou de police correctionnelle
que le pourvoi du procureur de la République de Blida n'est
donc pas recevable

En ce qui concerne le pourvoi formé au nom de l'adminis-

ou peu s'en faut, faisant un commerce extérieur qui approche annuelle-
ment un milliard, est toujours considéré comme un simple «établisse-
ment français en Afrique », tel Obock, par exemple, et « régi par ordon-
nances ». C'est bizarre; mais c'est juridiquement exact. Nous avons
approuvé la chambre criminelle quand elle a affirmé dans une espèce
qu'elle a prise sans doute, à tort, pour un précédent, – que « le principe
suivant lequel l'Algérie est régie par des ordonnances ou des décrets est
toujours en vigueur ». et qu'elle en a déduit que « le gouvernement a pu,
sans trouver un obstacle dans la loi, instituer une procédure spéciale
devant les juridictions organisées par le décret du 9 aoùt 1903 pour la
répression des délits exclusivement imputables aux indigènes musul-
mans non naturalisés et aux étrangers musulmans, et, par l'art. 21 du
dit décret, fixer à deux jours le délai imparti à l'officier du ministère
public, au condamné

1
à la partie civile pour interjeter appel des juge-

ments rendus par les tribunaux répressifs indigènes. » (Crim rej.
11 avril 1907, Reo. Alg 1908. 2. 9, et notre note).

Cette règle n'a pas la portée que prétend lui donner l'arrêt que nous
reproduisons. La règle que l'Algérie est soumise au régime des décrets
avait sans doute une portée générale en 1834, quand l'annexion s'est
trouvée tacitement réalisée par l'ordonnance du 22 juillet. Mais elle a été
progressivement restreinte. La loi du 24 avril 1833 contenait une
délégation du pouvoir législatif au pouvoir exécutif mais cette déléga-
tion s'est trouvée retirée par le pouvoir législatif en toutes les matières
en lesquelles celui-ci est depuis lors intervenu. C'est aujourd'hui une
règle fondamentale du régime législatif de l'Algérie que « toute question
tranchée par les chambres en matière de législation algérienne constitue
désormais un domaine réservé dans lequel le chef de l'État ne peut plus
exercer que le pouvoir réglementaire. » (E. Larcher, 7Y. élém. de lèi/islat
aiu., t. i, n° 122; Jean Thomas, L'électorat aux déléffatiouis financière*,
n" 18). Et cette règle, la cour de cassation paraissait l'avoir faite sienne
dans l'arrêt précité. Après avoir rappelé le principe que l'Algérie est
soumise au régime des décrets, elle ajoutait: « Si certaines lois votées
par les chambres y ont apporté des dérogatious par le fait qu'elles ont
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tration des eaux et l'orèls contre ledit jugement: – Sur le
moyen pris de la violation des art. 166 de la loi du 21 février
1903 et 203 c. i. cr., pour fausse application de l'art. 21 du décret
du 9 août 1903 – Attendu que le jugement attaqué a déclaré
non recevable comme formé hors du délai prescrit par l'art. 21
du décret du 9 août 1903, l'appel interjeté par l'administration
des eaux et forêts d'un jugement du tribunal répressif indi-
gène du canton de Blida, ledit jugement renvoyant Brahimi
Rabah ben Brahim, indigène musulman non naturalisé, de la
poursuite dirigée contre lui – Attendu que l'administration
des eaux et forêts invoque l'art. 166 de la loi forestière rela-
tive à l'Algérie, du 21 février 1903, ledit article déclarant
applicables à la poursuite des délits et contraventions, spéci-
fiés à ladite loi, les dispositions du code d'instr. crim., sur
les citations et délais, sur les défauts, oppositions, jugements,

»

statué pour l'Algérie ou que le législateur les a déclarées applicables à
cette colonie, aucune loi de ce genre n'est intervenue en ce qui concerne
l'instruction, les formes de procédure devant les tribunanx correctionnels
et les règles relatives à l'opposition et à l'appel. » (Crini. rej. 11 avril 1907,
précité.)

Or ici, précisément, une loi est intervenue qui a statué pour l'Algérie,
la loi forestière du 21 février 1903. Cette loi porte touchant l'instruction
et la procédure, quand il s'agit de délits forestiers, une disposition
formelle, l'art. 166, aux termes de laquelle « Les dispositions du code
d'instruction criminelle sur la poursuite des délits et contraventions,
sur les citations et délais, sur les défauts, oppositions, jugements,appels
et recours en cassation, sont et demeurent applicables à la poursuite des
délits et contraventions spécifiés par la présente loi. » Pour reprendre
les expressions mêmes de la cour suprême, le gouvernement, cette fois,
eût trouvé un obstacle dans la loi s:il eût prétendu soumettre les délits
forestiers au jugement des tribunaux répressifs indigènes et à la procé-
dure exceptionnelle de ces tribunaux. La chambre criminelle a donc
méconnu sa propre jurisprudence.

Au surplus, j'en appelle au bon sens. Comment admettre que ce que
le déléguant, le Parlement, a décidé en février 1903, le délégué, c'est-à-
dire le chef du pouvoir exécutif, ait pu le modifier en août de la même
année ? Comment admettre que ce qu'édicte spécialement une loi puisse
se trouver abrogé par un méchant décret de légalité moins quo dou-
teuse ? Pour modifier une loi il faudrait au moins une loi.

Mais il y a plus. Le décret du 9 août 1903 fût-il une loi, cette loi
n'aurait pu, loi générale, déroger à la loi forestière loi spéciale Specia-
libus per generalia non derogalur. La cour de cassation a donc, de plus,
méconnu une règle bien établie de l'interprétation juridique.

Il est inutile d'insister davantage. Affirmer que le décret du 9. août
1903 a porté atteinte à la loi du 21 février 1903, ce n'est pas moins
absurde qu'écrire que 2 et 2 font 5 et que t'un des cotés d'un triangle est
plus grand que la somme des deux autres. Emile Larcher.



appels et recours en cassation qu'elle en conclut que le
décret du 9 août 1903 n'a pu modifier la loi du 21 février 1903

Mais, attendu que la loi du 24 avril 1833, sur le régime des
colonies porte, en son art. 25, que les établissements français
en Afrique continueront d'être régis par ordonnances
Que l'ordonnance du 22 juillet 1834, organisant l'adminis-
tration intérieure de l'Algérie, a reproduit le même principe
dans son art. 4; que ce principe est toujours en vigueur;
qu'il suit de là que le gouvernement a pu, sans trouver un
obstacle dans la loi, instituer une procédure spéciale devant
les juridictions organisées par le décret du 9 août 1903, pour
la répression des délits exclusivement imputables aux
indigènes musulmans non naturalisés, et, par l'art. 21 dudit
décret, fixer à deux jours le délai imparti à l'officier du
ministère public, au condamné et à la partie civile pour inter-
jeter appel des jugements rendus par les tribunaux répressifs
indigènes Attendu que les dispositions de l'art. 166 de la
loi du 21 février 1903 trouvent leur application lorsque les délits
forestiers sont déférés aux tribunaux correctionnels par
application de l'art. 150 de la dite loi mais que le délai de
l'art. 21 du décret du 9 août 1903, applicable au ministère
public, au condamné et à la partie civile, est également appli-
cable à l'administration des eaux et forêts, dans les cas d'in-
fractions déférées aux tribunaux répressifs indigènes d'où il
suit qu'en déclarant non recevable l'appel formé par l'admi-
nistration des eaux et forêts, la décision attaquée n'a pointt
violé les textes visés au moyen

Par ces motifs Déclare non recevable le pourvoi formé,
dans l'intérêt de la loi, par le procureur de la République de
Blida, du 8 octobre 1909; Rejette le pourvoi de l'adminis-
tration des eaux et forêts contre ledit jugement; La
condamne aux dépens.

MM. Bard, prés. Du val, cons.-rapp.; BLONDEL, av. gén.-
M8 Gosset, av..

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

18 juillet 1910

Tribunaux de simple police, Algérie, jugement, dernier
ressort, pourvoi en cassation, infraction à l'indigénat,
recevabilité. – Infraction d'omission, lieu où elle est
consommée, convocation par le juge «le paix en



commune de plein exei'eiuc, indigènes musulmans
résidant en ~omuuue inixte, non cotnpat ution, itiftaf-
tion à l'indig-énat, compétence.

I. Le recours en cassation est ouvert contre les jugements
des tribunaux de simple police d'Algérie rendus en dernier
ressort, et cette règle s'applique aux jugements rendus en
matière d'infractions à l'indigénat (1).

L'infraction résultant de V 'inaccomplissement d'une obli-
gation imposée sous sanction pénale est légalementconstituée,
non dans le lieu de la résidence de l'auteur du fait d'inaction,
mais dans le lieu où l'obligation à l'exécution de laquelle il
s'esc soustrait aurait dû recevoir sa réalisation effective.
Commettent donc l'infraction prévue au na 16 de l'art. lev de
l'arrêté du préfet de Constantine du 28 décembre 1904 et non
celle prévue par le n° 17 du tableau annexé à la loi du
24 décembre 1909, et sont justiciables du juge de simple police
et non de V administrateur de la commune mixte, les indi-
gènes musulmans qui, habitant un douar sis en commune
mixte, n'ont pas déféré à l'invitation à eux faite par écrit de
se présenter dans le cabinet du juge de paix séant au chef-
lieu d'une commune de plein exercice (2).

(1) On ne peut qu'être surpris que la recevabilité du pourvoi ait été
contestée. Si le pourvoi en cassation est ouvert d'une façon générale, en
matière correctionuelle et de police, contre toutes les décisions en
dernier ressort (art. 407 c. i. cr. ord. 26 septembre 1842, art. 53), le
recours est plus nécessaire que jamais quand l'appel est refusé, comme
c'est le cas en matière d'indigenat en vertu de la disposition exorbitante
et injustifiable de l'art. 17 du U. 29 août 1874. V. Emile Larcher, Tr.
étém. de léc/islat. alg., 2' édit. (sous presse), t. n, n" 6W.

(2) La dilïiculté, très réelle, soulevée par le pourvoi était double ilil
s'agissait de déterminer d'abord où l'infraction devait être considérée
comme commise; et, ensuite, de la solution donnée à cette question
dépendait le point de savoir quel texte la prévoyait et qui devait en con-
naître. Peut-être, de plus, eût-il été sage d'examiner préalablement s'il y
avait véritablement infraction si le fait commis n'était prévu par aucun
texte, toute la discussion devenait oiseuse.

Convoqués au cabinet du juge de paix siégeant dans'une commune de
plein exercice, deux indigènes musulmans d'un douar d'une commune
mixte ne répondent pas à cette convocation. Voilà le fait.

Le n* 16 de l'arrêté du préfet de Constantine du 28 décembre 1904

comme le n* 17 du tableau annexé à la loi du 24 décembre 1904 prévoient,
pour en faire une infraction à l'indigénat, le « refus de comparattre,



(Moualki Mohammed ben Ahmed et'autre c. Min, pub.)
JUGEMENT

LA COUR, Après en avoir délibéré en la chambre du
conseil

Sur la recevabilité – Attendu que, aux termes de l'art. 53
de t'ordonnance du 21 septembre 1842, le recours en cassation
est ouvert contre les jugements des tribunaux de simple
police d'Algérie rendus en dernier ressort qu'il n'est pas

après avertissement écrit, devant l'officier de police judiciaire ». Il me
semble que, avant toute chose, il convenait de rechercher en quelle qua-
lité le juge de paix avait invité les deux indigènes à se présenter dans
son cabinet. 11 n'y avait infraction qu'autant que le juge de paix avait
envoyé la convocation dans ses fonctions d'officier de police judiciaire.
Faite à tout autre titre, son invitation ne pouvait comporter la même
sanction. Sur ce point essentiel, l'an et rapporté ne donne aucune préci-
sion si le jugement déféré n'en contenait pas davantage, il devait être
cassé pour défaut de motif et manque de base légale. De plus, il était
nécessaire aussi d'examiner préalablement si le seul fait de ne pas com-
paraîlre peut être qualifié « relus » En matière pénale, où une interpré-
tation restrictive est toujours de rigueur, cela me parait impossible à
admettre. A ce point de vue encore, il n'y avait pas d'infraction et la
cassation s'imposait la chambre criminelle ne s'en est pas aperçue,
encore qu'il soit de son devoir de suppléer d'office les moyens que les
demandeurs au pourvoi n'ont pas invoques.

C'est donc seulement par hypothèse, et pour examiner à notre tour la
question sur laquelle a porté exclusivement l'attention de notre haute
juridiction, que nous supposerons que les indigènes considérés avaient
élé convoqués par le juge de paix agissant comme officier de police judi-
ciaire et qu'ils avaient commis l'infraction de refus de comparaître.

1 Le problème est assez délicat de savoir où se commet un délit
d'inaction. Est-ce au lieu où se trouve le délinquant ou à l'endroit où
devait s'accomplir l'obligation inexécutée? J'estime que la cour de cassa-
tion a adopté la solution la moins satisfaisante en décidant que le délit
est commis là où précisément n'est pas le délinquant.

La façon même dont s'est formée cette jurisprudence est très instruc-
tive. Le premierarrêt que la chambre criminelle ait rendu sur la question
est, je crois, celui du 18 mai 1905 ISir. r. 1005 1. 233), rendu à rencontre
d'une mère qui, réfugiée en Angleterre, y gardait son enfant qu'un arrêt
de justice avait confié au père resté en France, ce qui était contrevenir à
l'alinéa ajouté à l'art 357 c. pén. par la loi du 5 décembre 1901. l'our
arriver à une condamnation sans laquelle l'arrêt de justice serait demeuré
sans sanction, le rapporteur, M. le conseiller Douarche, affirmait « II
s'agit ici d'un délit d'inaction, de l'inaccomplissement d'une obligation,
d'un acte ordonné par la loi. Le délit est commis au lieu où l'obligation
devait être exécutée et l'acte accompli. » Et un peu plus loin, le rappor-
teur ajoute a La solution que nous vous proposons est analogue à celle



dérogé cette règle par les art. 17 du décret du 29 aoùt 1874
et l8r du décret du 11 septembre de la même année, relatifs
à la répression, en territoire civil, des infractions à l'indi-
génat que l'art. 17 précité porte seulement que, en cette
matière, les juges de police statuent sans appel; qu'en
l'absence d'aucune disposition restrictive en ce qui touche
le pourvoi en cassation, le ministère public et les parties
sont recevables dans cette voie de recours

qui est donnée, sans la moindre hésitation, pour les délils commis par
ceux qui refusent de se présenter en justice pour fournir leur témoignage
ou pour remplir les fonctions de juré. » Sans aucun doute la solution est
exacte en ce qui concerna les témoins et les jurés: comment hésiterait-on
à la donner, puis qu'elle est formulée explicitement par des textes
(art. 80, 157, 304, 3o3, 396, c. i. cr.) ? Mais ces textes, encore que se jus-
tifiant fort bien en législation par les besoins de t administration de la
justice, apparaissent manifestement contraires à la norme, et il est im-
possible, en bonne et saine logique, d'en tirer argument a pari causa ou
a /oi ~0); C'est précisément cette argumentation fautive qui a été
commise par le rapporteur et qui a cntralné l'arrêt de la chambre crimi-
nelle.

Or on sait le respect de la chambre criminelle de la cour de cassation
pour sa propre jurisprudence. Une erreur, une fois commise, est désor-
mais invariablement reproduite. Et c'est ainsi que l'arrèt que nous repro-
duisons reprend, à bien peu de chose près, lcs termes employés par
M. le conseiller Douarche. Mais, si la solution donnée par l'arrêt du
18 mai 1903 rouvait se défendre par quelques considérations propres à la
disposition de l'art. 337 c. pén. qu'il s'agissait d'appliquer, de telles
considérations ne se rencontrent plus dans l'arrèt de 1910.

Sans considérer spécialement les délits d'omission, de bons auteurs
ont étudié cette question du licu où se commet l'infraction. Il n'est pas
rare qu'une volonté criminelle réalise le délit à une certaine distance,
sur un autre territoire où se trouve le délinquant. Par exemple, un
meurtrier, aposté en France, près de la frontière, fait feu sur sa victime
qui se trouve en Alsace-Lorraine. Quel est le tribunal compétent? Ht nos
auteurs de répondre c'est celui « du lieu sur lequel se trouvait l'iucullié
qui est seul compétent, puisque c'est là que le crime a été commis ».
(Faustin llélie, Tr. de t'insti: crim., t iv, n° 1074, et Pratique crim., t. i,
n' 141; Mangin, Inrtr. écrite, t. i, n° 37). Telle me parait être la vraie
doctrine. V. cependant Garraud. ÏV. lh. et pi: d'inslr. crim., t. n, p. 381.

Il. Si la question de la détermination du lieu où se commet l'infraction
n'a pas donné lieu jusqu'ici à de plus amples discussions, c'est qu'elle
ne présente qu'un intérêt limité. Elle ne prend d'importance que quand
il s'agit de réprimer une infraction dont l'auteur est à l'étranger ou pour
déterminer la compétence des tribunaux ralione loci, compétence qui se
trouve concurrement déterminée par la résidence de l'inculpé et par le
lieu de son arrestation, si bien qu'elle est rarement contestée.

Or, voici que les particularités de la législation algérienne et plus
spécialement les particularités du régime de l'indigénat lui donnent un



Au fond – Sur le moyen unique pris, par les demandeurs,
de la violation des décrets des 29 août, il septembre t874 et
de la loi du 24 décembre 1904, en ce que le ju.;e de police a,
à tort, refusé de faire droit au déclinatoire de compétence
proposé devant lui Attendu que l'infraction a consisté,
de la part des demandeurs, à n'avoir pas déféré à l'invitation
à eux faite par écrit, de se présenter dans le cabinet du juge
de paix à La Calle, chef-lieu de commune de plein exercice,
le 29 novembre 1909 que ce fait constituait une infraction au
n° 16 de l'art. 1er de l'arrêté du préfet de Constantine du
28 décembre 1904, qui vise le « refus de comparaître, après
avertissementécrit, devant l'officier de police judiciaire » –
Attendu que, dans la prétention des demandeurs, l'infraction
susvisée n'aurait pu être commise par eux qu'au douar
Bou Hadjar, lieu de leur domicile, où ils se trouvaient à
l'heure où ils auraient dû comparaitre, de telle sorte que, ce
douar se trouvant en territoire de commune mixte, ils étaient
justiciables de l'administrateur de la dite commune, aux
termes de la loi du 24 décembre 1904 en violation de laquelle
le juge de police aurait retenu compétence; – Attendu que
l'art. 17 du décret du 29 août 1874, rendu applicable à toute
l'Algérie par le décret du 11 septembre suivant, rend passibles
des peines de simple police édictées par les art. 464, 465, 466,
483 du c. pénal, les infractions spéciales à l'indigénat,
lesquelles, dans les communes de plein exercice, sont
demeurées de la compétence des juges de police Que la loi
du 24 décembre 1904, qui proroge le régime institué par là loi

intérêt nouveau. De la solution admise sur le lieu où la contravention se
trouve consommée dépendent et le texte applicable et la juridiction
chargée d'en conuaitre. L'infraction est-elle commise en commune de
plein exercice il faut considérer l'arrêté préfectoral qui, pour chaque
département, énumère les contraventions à l'indigénat, et il faut déférer
l'indigène au juge de simple police. Est-elle considérée comme consommée
en commune mixte, le texte applicable est la loi du 24 décembre 1904 et
l'autorité compétente pour réprimer est l'administrateur de la commune
mixte. Ainsi en est-il tout au moins pour quelque temps encore, tant que
le Parlement n'aura pas adopté la proposition de M. Albin Rozet, suppri-
mant les pouvoirs disciplinaires des administrateurs.

A suivre la solution qui me parait exacte, il fallait dire qu'en restant
dans leur douar et en refusant de se rendre à la convocation que leur
avait adressée le juge de paix, officier de police judiciaire, les deux indi-
gcnes musulmans demandeurs au pourvoi avaient enfreint, non l'arrêté
préfectoral mais la loi, et que l'administrateur, non le juge de paix,
devait prononcer les pénalités encourues. Le pourvoi était, à mon senti-
ment, parfaitement fondé.

I;mile L.wcm:u.Emile Luicinoit.



du 28 juin 1881 et fixe la compétence des administrateurs
pour la répression des infractions à l'indigénat, dans les
communes mixtes, déclare les dites infractions également
passibles, en ce cas, des peines de simple police – Attendu
que, d'après l'art. Ie1" du c. pénal, l'infraction que les lois
punissent de peines de simple police est une contravention
que la nature particulière des infractions à l'indigénat et le
caractère disciplinaire de leur répression, ne sauraient leur
faire perdre le caractère contraventionnel inhérent à la nature
de la pénalité encourue Attendu que, aux termes de
l'art. 138 du c. d'instr. crim. la connaissance des contra-
ventions de police est attribuée exclusivement au juge de
paix du canton dans l'étendue duquel elles ont été com-
mises» que l'infraction résultant de l'inaccomplissement
d'une obligation imposée sous sanction pénale est légalement
constituée, non, comme le prétendent les demandeurs, dans
le lieu de la résidence de l'auteur du fait d'inaction, mais
dans le lieu où l'obligation à l'exécution de laquelle il s'est
soustrait aurait dû recevoir sa réalisation effective qu'en
l'espèce, ce lieu étant le siège de la justice de paix de La Calle,
le juge de paix a, à bon droit, retenu la connaissance de
l'infraction; Attendu, d'autre part, que les peines pro-
noncées sont légalement justifiées, et que le jugement est
régulier en la forme;

Rejette le pourvoi formé contre le jugement rendu, le
27 décembre 1909, par le tribunal de simple police du canton
de La Calle.

MM. BARD, près.; Laurent-Atthalin, rapp. Lénahd,
au. gén.

COUR D'ALGER (1™ ch.)

3 mars 1910

Navire, assistante, remorquage, sauvetage, indemnité,
éléments d'évaluation.

La jurisprudence et la doctrine distinguent trois situations
pour le navire qui demande du secours le simple remor-
quage, le sauvetage et l'assistance, cette dernière constituant
une situation intermédiaire entre les deux premières.

Au cas d'assistance, l'indemnité à allouer ait navire assis-
tant doit être calculée en ajoutant aux/rais proprement dits



que les opérations de remorquage lui ont occasionnés, l'éva-
luation du service rendu, et dans cette évaluation il convient
de tenir compte à la fois de la valeur de l'assistant et celle de
l'assisté ainsi que des difficultés et du péril rencontrés par
l'assistant (1).

(Hamburg Amerika Unie c. Chevillotte frères)
ARRÊT

LA COUR, Attendu que, le 17 décembre 1908, le vapeur
« Aulne » du port de Brest, appartenant aux sieurs Chevillotte,
armateurs, qui se rendait d'Alger à Nantes, dut, par suite de
la rupture de son arbre de couche, qui s'était produite à la
hauteur du Cap GaLo (Espagne), par le travers de l'île Albo-
ran, la veille 16, à 9 li. 1/2 du soir, faire le signal conven-
tionnel, demandant la remorque; – Attendu qu'après n'avoir
pu l'obtenir d'un navire autrichien, il fut aperçu par le capi-
taine du steamer » Parthia » de la Cie Hamburg Amerika Linie
qui se rendait à Alger et de là à Fiume (Autriche); Attendu
que le «

Parthia » réussit à convoyer 1' « Aulne jusqu'au port
d'Oran, mais que, par suite de l'état de la mer, aucun contrat
ne put intervenir entre les deux capitaines, et que ceux-ci,
eu cours de route, convinrent de laisser au tribunal de com-

11) La distinction faite par l'intéressant arrêt que nous reproduisons
ci-dessus, entre le remorquage, l'assistance et le sauvetage est générale-
ment admise. V. notamment Lyon-Cacn et Renault, 7V. de dr. comm.,
t. vi, n" 1038 et s.

L'assistant a certainement droit, tout d'abord, au remboursement de
toutes les dépenses qu'il a faites et à l'indemnisation du préjudice qu'il
a pu éprouver du fait de l'aide qu'il a portée à l'assiste. Mais lui est-il
dû en sus une rémunération ? Pour répondre à cette question, deux
situations doivent être distinguées. II se peut qu'il y ait eu contrat,
généralement contrat par signaux, entre l'assistant et l'assisté. Alors la
rémunération fixée par ce contrat est due, à moins que l'assiste lie
prouve que sa volonté n'était pas libre au moment où il l'a consenti
(Cprz req. 27 avril 1887, Sir. 1887. 1. 372 Alger, 14 juin 1893, lier. Alg.
1893. 2. 393). En l'absence de tout contrat, on incline à admettre,
pour des raisons que notre arrêt indique fort bien, que l'assistant a
droit à une rémunération iV. notamment trib. Seine, 14 octobre 1891,
/(ce..iUj. 1892. 2. 170; Paris, 18 mai 1893, lier. Alg. 1893. 2. 3:>5). Kl,

pour fixer le quantum de cette rémunération, les tribunaux doivent tenir
compte de toutes les circonstances; ils peuvent particulièrement retenir
comme éléments d'appréciation le péril couru par le navire assistant, la
vuli'iir du navire assisté ainsi que celle de la cargaison.

L'arrêt rapporté parait avoir fait une saine appréciation, conformément
aux pouvoirs reconnus aux tribunaux.



merce le soin d'apprécier l'indemnité due au « Parthia »;
Attendu qu'après avoir fixé l'indemnité qu'elle réclamait à
300. 0C0 fr. dans sa requête du 21 décembre 1908, la Cie Ham-
burg Amerika a, par exploit du 20 janvier 1909, fait assigner
Chevillotte frères, devant le tribunal de commerce d'Oran en
condamnation de la somme de 125.000 fr. à titre d'indemnité
pour assistance prêtée et remorquage effectué; Attendu
que Chevillotte frères, tout en reconnaissant le principe du
droit à une rémunération, ont offert la somme de 15.250 fr.
comme suffisante et libératoire ;– Que le tribunal de com-
merce d'Oran, par son jugement du 6 août 1909, a condamné
Chevillotte frères à payer à la Cie de navigation demanderesse
la somme de 22.000 fr. pour indemnité d'assistance et de
remorquage et toutes autres causes avec intérêts de droit
Attendu que la Cie Hamburg Amerika a interjeté appel de
cette décision par exploit du 21 octobre 1909, Attendu que
cet appel est recevable en la forme;

Au fond Attendu que la jurisprudence et la doctrine
distinguent trois situations différentes pour le navire qui
demande du secours le simple remorquage, qui ne suppose
qu'une aide et une adjonction de force prêtées par le navire
convoyeur; le sauvetage, quand le navire et la cargaison
sont en péril et que le danger s'est déjà produit; – l'assis-
tance, situation intermédiaire, quand le péril pour le navire
n'est que plus ou moins menaçant, sans s'être réalisé, même
pour partie; Attendu qu'en rapprochant les rapports des
deux capitaines du « Parthia » et de l' « Aulne on constate
que l' « Aulne » voyageait depuis le 15 décembre par un vent
violent de nord-nord-ouest, avait perdu son arbre de couche
qui s'était brisé, cargué des voiles de fortune et demandé
inutilement du secours à un vapeur autrichien, que l'état de
la mer avait empêché de lui tendre la remorque; – Attendu
que, pendant le remorquage qui a duré du 17 décembre,
10 h. 30 du matin au 18, 4 h. 30 de l'après-midi, par deux fois,
les amarres qui reliaient les deux navires se sont rompues
et que, dans une dernière manœuvre, en vue de la côte ora-
naise et de rochers, la coque de l' « Aulne » a été touchée par
le navire remorqueur qui lui a fait certaines avaries; –
Attendu que le capitaine du « Parthia » affirme dans son
rapport de mer, que, pendant les tentatives d'amarrage, des
hommes de son équipage ont été blessés; – Attendu que
tous ces faits démontrent nettement que l'on ne se trouve
pas en présence d'un simple remorquage, mais d'une véri-
table assistance Attendu que la base jmidique de sa
décision étant ainsi établie, et le principe d'une rémunération



étant reconnu par les intimés, la cour n'a plus qu'à examiner
quel peut être le quantum de l'indemnité à allouer – Attendu
que la cour doit prendre comme élément de sa décision,
d'une part, les frais proprement dits qu'a eu à supporter le
« Parthia pendant le cours de ses opérations de remor-
quage, d'autre part, l'évaluation du service rendu

Attendu qu'il est établi par un rapport d'expert que le
« Parthia » a eu à supporter, par suite d'avaries subies en
cours de route, des réparations qui se sont élevées à 2.051 fr.

Que les frais de combustible pendant le remorquage sont
évalués à 1.000 fr. par les intimés et à 1.300 fr. par la deman-
deresse qu'il convient d'adopter ce dernier chiffre qui ne
paraît pas exagéré, ci, 1.300 fr. Que la compagnie réclame
pour usure du matériel (rupture d'amarres, etc.), une somme
de 1.000 fr. qui ne paraît pas exagérée, ci, 1.000 fr. Qu'en
dehors de ces trois sommes, la Cie Hamburg Amerika.
réclame une indemnité de chômage; que, sur ce point, les
deux parties en cause sont en désaccord sur sa durée; que
Chevillotte frères prétendent que le chômage n'a duré que
deux jours et que, dès le 19 décembre, le «Parthia» a pu
reprendre sa route vers l'est; qu'ils offrent de ce chef une
somme de 2.627 fr. qu'ils sont d'ailleurs d'accord avec leurs
adversaires sur la base de 50 centimes par tonne et par jour

Attendu que la Hamburg Amerika fixe, de son côté, le
chômage à huit jours, y compris le trajet en mer, ce qui
donnerait pour les surestaries pour 2.727 tonnes, à 50 cen-
times, une somme de 10.908 fr. Attendu qu'il est invrai-
semblable que le « Parthia », qui était entré dans le port
d'Oran le 19 décembre, à 4 heures du soir, ait pu reprendre
la mer dès le 19, alors qu'il avait des avaries à faire réparer;
mais que, d'autre part, la prétention de la demanderesse sur
ce point paraît exagérée et que la cour trouve dans la vérifi-
cation des travaux faits au « Parthia », après le remorquage,
une base sérieuse qui lui permet de fixer l'indemnité de ce
chef à 5,000 fr. Au total, 9.351 fr.

Attendu qu'il reste à évaluer le service rendu que les
frères Chevillotte ont offert de ce chef une somme de 1.000 fr.
que ce chiffre est manifestement insuffisant Attendu qu'il
est de jurisprudence que pour faire cette évaluation, il
convient de tenir compte à la fois de la valeur de l'assistant
et de celle de l'assisté; que les parties sont d'accord sur
l'évaluation des deux navires; que !e « Parthia » représentait
pour son corps une somme de 500 000 fr. et pour ses facultés
862.500 fr., au total 1.362.500 fr., et l' « Aulne » 140.000 fr. pour
son corps et 185.000 fr. pour ses facultés, au total 325.000 fr.



Qu'il en résulte que le capitaine du « Parthia » exposait un
capital dépassant un million pour assister un capital de
300.000 fr. Attendu qu'il y a lieu de tenir compte aussi,
sinon du péril, du moins des difficultés sérieuses rencontrées
par le remorqueur, et de ce fait qu'il s'exposait à supporter
des dommages-intérêts si son opération de remorquage avait
prêté à critique; – Attendu que la jurisprudence, d'une façon
générale, estime qu'il y a lieu d'apprécier largement la rému-
nération à intervenir et cela dans l'intérêt tant de l'assisté,
qui doit toujours être certain de trouver du secours, que de
l'assistant, qui doit être de son côté certain d'être récum-
pensé de ses efforts, sans préoccupation du règlement pécu-
niaire que l'état de la mer ne lui permet pas le plus souvent
de fixer par une convention Attendu que la cour puise
dans ces diverses considérations des éléments qui lui per-
mettent d'apprécier et de fixer la rémunération due par
Chevillotte frères de ce chef à la compagnie demanderesse à
la somme de 20 0Ô0fr. à laquelle il faut ajouter celle de
9.351 fr., montant des indemnités proprement dites, soit au
total 29 351 fr.

Par ces motifs – Dit l'appel recevable en la forme – Au
fond – Confirme le jugement entrepris en ce qui concerne
le principe de là rémunération – Le réforme en ce qui
concerne la quotité de l'indemnité fixée par le tribunal Et
faisant ce que les premiers juges auraient dû faire Con-
damne les frères Chevillotte à payer à la compagnie de navi-
gation Hamburg Amerika Linie la somme de 29.351 fr. pour
indemnité d'assistance, de remorquage et de toute autre
cause, avec intérêts de droit à partir du jour de la demande

Déboute les parties de toutes leurs autres fins et conclu-
sions ;– Ordonne la restitution de l'amende consignée
Condamne les intimés à tous les dépens de première instance
et d'àppel.

MM. Vacheh, prem. prés. Perhin, subst. du proc. gén.
Mes Lefebvre et MÉDARD (ce dernier du barreau d'Oran), av.

JUSTICE DE PAIX D'ALGER (Canton Nord)

2 mars 1910

Mariage dune arabe avec un kahyle, mode kaliyle,
validité, dissolution, loi nppli<<l>le.

Est valable le mariage contracté, en Algérie, par une



femme arabe avec un kabyle, d la mode kabyle et sans inter-
vention du cadi (t).

En conséquence, tous les litiges relatifs à ce mariage et à
sa dissolution doieent se régler conformément à la coutume
kabyle (2).

(Djenad Mohamed ou Boujemaac. Tessadit bentRabah etAmri)

JUGEMENT

NOUS, JUGE DE PAIX, – Attendu que le demandeur nous prie
d'ordonner que la défenderesse,sa femme, qui depuis trois mois

a quitté le domicile conjugal sans motifs légitimes, sera tenue
sans délai de réintégrer le domicile, à peine d'une astreinte de
LOOOfr. qui lui sera imposée à titre de dommages-intérêts pour
le préjudice occasionné par sa conduite; Attendu que la

(1 et 21 La solution consacrée par lé jugement ci-dessus relaté nous
parait exacte. Il ne nous semble pas, toutefois, que les motifs invoqués
pour la justifier échappent à toute critique.

Dans l'espèce, il s'agissait d'un mariage conclu entre un kabyle et une
femme musulmane, à Alger, dans la forme kabyle, et la question qui se
posait, était celle de savoir quelle loi, de la loi musulmane ou de la loi
kabyle, devait être appliquée au mariage, pour en déterminer les eiïets.

Et le jugement intervenu pose en principe, que le mariage ayant été
couclu à Alger, il est régi par la loi musulmane; mais que cette loi mu-
sulmane doit être écartée, attendu que les parties avaient le droit d'opter
entre la loi musulmane et la coutume kabyle, et que la femme musul-
mane, ayant consenti à se marier dans la forme kabyle et étant demeu-
rée huit années, sans élever aucune exception ni réserve, quant à la vali-
dité de son mariage, a ainsi acquiescé au règlement de tous les litiges
relatifs à ce mariage suivant les coutumes kabyles.

Or, les textes invoqués pour justilier celte solution, décret du 17 avril
1889, art. 2, décret du 29 août 1874, art. 3, sont, en réalité, étrangers au
conflit de lois sur lequel le juge avait à statuer. Ils visent, en effet, les
conflits en matière personnelle et mobilière, et sont muets sur ceux qui
peuvent se produire en matière de slatut personnel, – et c'est un conflit
de cette dernière sorte que, dans l'espèce, le juge avait à résoudre.

C'est dès lors dans les principes généraux du droit et non pas dans les
textes, que la solution de ce conflit devait ôtre cherchée.

Or, il est admis, en droit international privé, qu'au cas de mariage
conclu en un pays déterminé entre étrangers, la loi qui régit ce mariage,
quant au fond, est la loi personnelle de ces parties (Cf. Surville et Ar-
Ihuys, Tours élémentaire, de droit international privé, '.)' éd., n" 2N9) et que,
quand les conjoints conservent, en dépit, du mariage, des statuts dilfé-
rents, la loi qui régit, en principe, les effets du mariage, c'est la loi du



défenderesse répond, contrairement aux assertions du deman-
deur, que celui-ci l'a abandonnée, lui laissant la charge d'un
enfant qui est mort depuis, et emportant les effets lui apparte-

• nanl, d'une valeurde 71 fr.75 qu'il s'est refusé payer le loyer
dû à ce moment, soit 21 qu'elle a été contrainte de solder au
propriétaire; qu'il l'a, au surplus, injuriée et divorcée publique-
ment en lui disant, il y a trois mois, en présence des nombreux
consommateurs d'un café maure « L'enfant que tu as conçu
n'est pas de moi et tu n'es plus ma femme » prononçant
ainsi la formule de répudiation simple entrainant dissolution
du mariage contracté entre eux et ouverture de la période
d'aïdda, ou retraite légale, durant laquelle son mari est tenu
de l'entretenir ou de lui fournir pension (nefaka) qu'elle re-
fuse, en conséquence, de réintégrer le domicile de son ex-
époux, ce domicile, n'étant ni ne pouvant plus être conjugal
puisque l'expirationde la périoded'aïdda de trois mois a rendu
irrévocable la répudiation prononcée par le demandeur
qu'elle conclut donc au débouté de celui-ci et lui demande re-
conventionuellement le paiement des 71 fr. 75 qu'il a empor-
tés à son détriment, plus les 21 fr. de loyer qu'elle a dû payer
pour son compte et, enfin, une somme de 100 fr. pour la ne-
faka lui revenant pendant les trois moisd'aïdda; – Attendu que
le demandeur nous requit alors de lui donner acte du refus
opposé par la défenderesse et de constater l'état d'insurrec-
tion légale dans lequel elle se trouve par suite de ce refus,
entendant user des droits que lui confère cet état d'insurrec-
tion dans le cas où son épouse prétendrait contracter un
autre mariage – Attendu que la défenderesse riposta qu'elle
est d'origine arabe et non kabyle comme le demandeur et
qu'en conséquence les coutumes exceptionnelles de celui-ci
ne sauraient lui être imposées, les règles posées par le Koran
au sujet du mariage et de sa rupture pouvant seules s'appli-
quer au litige qui nous est soumis; que le demandeur recon-

chef de famille, c'est-à dire du mari (Cf. Laine, note sous Alger, 13 fé-
vrier 1903, liev. AU). 1904. 2. 141).

Appliquant, par voie d'analogie, ces principes au conflit sur lequel a eu
à se prononcer le juge de paix du canton nord d'Alger, nous dirons la
loi qui régit le mariage conclu, en dehors de Kabylie. entre un kabyle et
une femme musulmane, est. eu principe, la loi kabyle, puce que c'est la
loi du mari.

Et nous sommes ainsi amené, mais par une voie différente, à nous
rallier au dispositif du jugement ci-dessus relaté.

M. Mon and.



nait pour exactes ces déclarations d'origines; qu'il est
établi que la cérémonie matrimoniale ayant uni les parties
a eu lieu suivant les seuls modes kabyles et sans interven-
tion du cadi

Sur quoi, Attendu qu'il est nécessaire d'examiner, avant
tout examen au fond, si nous avons compétence pour rete-
nir et solutionner le différend qui nous est soumis, en
raison des origines et rites différents auxquels appartien-
nent les parties Attendu qu'il est de principe, en
matière de législation musulmane algérienne, que la pure
règle coranique doit s'appliquer à tous les habitants musul-
mans de l'Algérie et que c'est à titre exceptionnel que certai-
nes coutumes locales, kabyles ou mozabites notamment, sont
appliquées aux habitants des régions soumises à ces coutu-
mes que l'art. 3 du décret du 29 août 1874, non controuvé
par les termes du décret du 17 avril 1889, fixe nettement.
que « entre indigènes arabes ou kabyles ou musulmans
étrangers soumis à des lois différentes, quant à l'objet de la
convention ou de la contestation, la loi applicable sera en
matière personnelle et mobilière, celle du lieu où s'est formé
le contrat ou, à défaut de convention, la loi du lieu où s'est
accompli le fait qui a donné naissance à l'obligation »

Attendu qu'il apparaît bien établi a priori par le principe
ainsi fixé, confirmé par le fait que le mariage entre les parties
a eu lieu à Alger, que la règle musulmane doit s'appliquer au
conflit et non ledroit coutumier kabyle qu'il semblerait donc
que s'agissant d'une question de statut personnel en matière
musulmane, nous devrions nous déclarer incompétent et ren-
voyer les parties à se pourvoir devant le juge qui doit en
connaître, en l'espèce le cadi, d'après l'art. 7 du décret du
17 avril 1889; -Attendu, toutefois, qu'il importe de se deman-
der si le mariage contracté à la mode kabyle par la défende-
resse doit être considéré comme frappé de nullité parce qu'il
n'a pas été effectué suivant les formes musulmanes et enre-
gistré par le cadi qu'à ce point de vue il apparaît nettement
que la défenderesse ayant accepté pour valable cette union
pendant huit années sans élever aucune exception ni réserve
quant à sa validité, il existe une formelleprésomption d'option
de sa part pour le droit coutumier kabyle et que, en vertu de
l'art. 3 in fine du décret du 29 août, 1874, disposant « si les
parties ont indiqué, lors du contrat, à quelle loi elles enten-
daient se soumettre, cette loi sera appliquée », cette option
entraine toutes les conséquences de droit et d'équité, à sa-
voir l'acquiescement au règlement de tous litiges relatifs à ce



mariage suivant, les coutumes kabyles – Attendu que nous
avons pleine compétence pour solutionner- toutes questions
de statut personnel en mulière kabyie (art. 7 § 2 du décret
du 17 avril 1889, relatif aux différends entre kabyles en
quelque lieu qu'ils soient) et que nous sommes valablement
saisis

Par ces motifs – Repoussons l'exception qui nous est
soumise et ordonnons qu'une enquête sera faile à l'audience
de huitaine sur les faits offerts en preuve.

M. HANNEDOUCHE, j.d.p. M. BABAI, oukil jud., et
Me MARTIN, avocat.

JUSTICE DR PAIX DE TUNIS (Canton Nord)

4 août 1910

Juge de paix à compétence étendue, matière commer-
ciale, conciliation.

Les juges de paix à compétence étendue suivent, pour
toutes les affaires, la procédure spéciale à leur institution et
les affaires commerciales portées devant eux sont, comme
les ajfaires civiles, soumises au préliminaire de concilia-
tion (1).

(1) La loi du 2 mai 1855, en modifiant la rédaction de l'art. 17 de
la loi du 25 mai 1838, a étendu le principe consacré par cet article et
rendu obligatoire l'appel des parties devant le juge de paix dans toutes
les causes de sa compétence autres que celles qui requièrent célérité ou
dans lesquelles le défendeur est domicilié hors du canton ou des cantons
d'une même ville. Le décret du 19 août 1854 q i étend la compétence de
certains juges de paix aux matières commerciales reste muet sur les
règles de la procédure à suivre devant ce magistrat. Kn l'absence d'un
texte spécial qui décide pour lui, comme le fait l'art. 641 du code de
commerce pour le tribunal civil jugeant au commerce, que l'instruction
aura lieu dans les mêmes formes que devant le tribunal de commerce, il

ne nous parait pas qu'il y ait lieu de procéder dans ces formes devant le
juge de paix à compétence étendue.



(Urso contre la Cle Française des Tramways)

JUGEMENT

NOUS, JUGE DE PAIX, – Surlacitiilion – Attendu queladéfen-
deresse conclut ce que les frais de la citation donnée sans
avertissement préalable soient laissés, en tout état de cause,
à la charge de l'huissier Attendu qu'aux termes de Tari.
17 de la loi du 25 mai 1838, modifié par celle du 2 mai 1855, il
est interdit aux huissiers de donner aucune citation en jus-
tice, sans qu'au préalable le juge de paix ait appelé les
parties devant lui au moyen d'un avertissement rédigé et
délivré par le âreffier – Qu'en cas d'infraction de la part de
l'huissier, celui-ci doit supporter sans répétition les frais de
l'exploit; Que le même texte édicté, la vérité, une excep-
tion pour les causes qui requièrent célérité; mais que, dans
ce cas, il ne peut être remis de citation non précédée d'aver-
tissement qu'en vertu d'une permission donnée par le juge
de paix sur l'original de l'exploit; Attendu que vainement le
demandeur soutient que le texte susvisé ne s'applique pas
aux matières commerciales Attendu que les termes en
sont très généraux qu'on ne peut y déroger qu'en vertu d'un
texte formel qui n'existe pas en l'espèce; Attendu que le
décret du 19 août 1854 rendu applicable à la Tunisie par la loi
du 27 mars 1883 attribue aux juges de paix comme aux tribu-
naux de première instance, et dans les limites de leur com-
pétence respective, la connaissance des affaires commer-
ciales comme des affaires civiles Mais attendu que si les
tribunaux de première instance de Tunisie sont placés, à cet
égard, dans des conditions identiques à celles qui les régis-
sent, en France, dans les arrondissements où il n'existe pas
de tribunaux de commerce spéciaux, les juges de paix
suivent, pour toutes les affaires, la procédure spéciale à leur
institution Que la formalité de l'avertissement préalable,
ou à défaut, la permission du juge, est nécessaire dans les
affaires civiles comme dans les affaires commerciales

Au fond (sans intérêt doctrinal);
Par ces motifs Disons que les frais de la citation seront

supportéspar l'huissier sans répétition.
M. Charles Soulet, juge de paix suppléant. – M<" Viviani

et R. Darmon, avocats.



COUR DE CASSATION (ch. crim.)

27 mai 1910

Pourvoi en cassation, ppooureur général près la cour
de cassation, ordre du garde des sceaux. arrêt de
l'onr d'assises, frais et dépens. – Fiais et dépens,
cour d'assises, accusé, acquittement, partie civile,
condamnation, étendue» indivisibilité.

Le procureur général près la cour de cassation peut se
pourvoir d'ordre du garde des sceaux contre un arrêt de
cour d'assises condamnant une parti; civile aux dépens (1).

II. En cas d'acquittement de l'accusé, la partie civile doit
être condamnée aux dépens, alors même qu'elle obtient des
dommages-intérêts (2).

Au cas de crimes multiples, cette condamnation peut, bien
que la partie civile ne se soit constituée qu'à raison de l'un
d'eux, être prononcée néanmoins pour la totalité des frais,
lorsqu'il y a indivisibilité dans la procédure et que la preuve
de ce fait ne peut être obtenue indépendamment des autres (3).

il) Le pourvoi prévu par l'art. 441 c. inst. crim. est d'une application
générale; il produit ses elîets tant dans l'intérèt de la loi que dans celui
des parties.

(2 et 3l Cet arrèt constitue le dernier épisode, purement fiscal, d'un
drame sanglant, la fameuse alïaire Bardy, dans laquelle nous avons
assume par deux fois la charge de défendre l'accusé devant la cour
d'assises.

Il importe de rappeler les faits qui ne sont pas suffisamment exposés
par !'arrèt rapporté, car celui-ci a été rendu après des incidents de pro-
cédure qu'il est nécessaire de connaître pour le mieux apprécier.

Bardy. poursuivi pour divers crimes, notamment pour homicide sur la
personne de M. Moreau, fut condamné à mort par la cour d'assises de
Constantine. Mais il avait bénélicié d'un verdict négatif en ce qui con-
cerne le fait Morcau et fut néanmoins condamnée à payer à sa veuve la
somme d'un franc à titre de dommages-intérêts.

L'arrêt fut cassé tant pour la condamnation criminelle que pour la
condamnation civile, celle-ci étant insullisaininent motivée (crim. cass..
8 sept. 1908, Itobe, 1908, p. 317 et notre notel, et le renvoi fut prononcé
devant la cour d'assises d'Alger, sur le toul.

Ce renvoi était irrégulier, car en ce qui concernait le fait Moreau
écarté par un verdict négatif expressément maintenu, il ne restait plus
qu'un débat civil qui. aux termes de l'art. 429 c. inst. crim., aurait dû
être renvoyé devant un tribunal civil.



(Procureur général près la cour de cassation,
aff. dame Moreau, partie civile).

ARRÊT

LA COUR, Vu la lettre de M. le garde des sceaux du
12 janvier 1910 et les réquisitions de M. le procureur général
près la cour du 25 janvier tendant à la cassation, dans l'inté-
rêt de la loi et de la dame Moreau, de la disposition d'un arrêt
de la cour d'assises d'Alger, du 10 novembre 1908, qui a con-
damné la dite dame, en sa qualité de partie civile, à la tota-
lité des dépens exposés dans la procédure ci-imiiielle suivie
contre Bardy (Albert-Henri); – Vu l'art. 441 du c. d'instr.
crim. – Vu l'art. 368 du même code; Attendu que, mis
en accusation du chef d'homicide du nommé. Laussel, de ten-
tative d'homicide des nommés Santelli et Pares, d'homicide
du nommé Moreau et de tentative d'homicide de laveuve Paty
et du nommé Chaker, Hardy a été déclaré coupable sur les
trois premiers chefs et a bénéficié d'un verdict de non culpa-
bilité sur les trois derniers; que motif pris exclusivement de
la faute lourde ayant consisté de sa part à braquer dans la
direction de Moreau, un fusil dont la décharge a causé la
mort de celui-ci, la cour a condamné 1° Bardy à 1 fr. de dom-

Cette première erreur en entraîna une autre, car M"" Moreau crut
devoir se porter partie civile dans le nouveau débat où elle poursuivait
évidemment un tout autre intérêt que la condamnation de l'accusé à 1 fr.
de dommages-intérêts.

A notre sens, non-seulement elle ne pouvait se porter partie civile
dans ces débats où n'était plus jugée aucune accusation relativement
à M. Moreau^ mais même la cour d'assises était radicalement incompé-
tente pour juger cette affaire purement civile, car elle ne peut être saisie
de l'action civile qu'à la suite et en conséquence d'un fait criminel porté
devant elle. Cela d'ailleurs, malgré le renvoi prononcé par la cour de
cassation, car ce renvoi n'enlève pas à la juridiction saisie, le droit de
vérifier sa compétence, les arrêts de la cour de cassation n'étant qu'indi-
catifs de compétence, excepté lorsqu'ils émanent des chambres réunies ou

sont rendus sur pourvoi en règlement de juges. iVoy. cass., 1 juillet 1904,

Journal des Trib..l((/ 1904, p. 145 et notre note).
Quoi qu'il en soit, Rardy fut de nouveau condamné par arrêt de la cour

d'assises d'Alger du 18 mai 1908; M" Moreau obtint 1 fr. à titre de,
dommages-intérêts, mais elle fut condamnée à tous les frais, sauf son
recours contre le condamné. M"" Moreau subissait ainsi les conséquences
de l'erreur commise par la cour de cassation et de son intervention aux
débats. En ellet il est aujourd'hui de jurisprudence constante que,
devant la cour d'assises, la partie civile qui obtient des dommages-inté-
rêts, malgré l'acquittement de l'accusé, doit être condamnée aux dépens,.



mages intérêts envers la veuve Moreau qui s'était constituée
partie civile; 2° la dite veuve Moreau aux dépens envers
J'État; – 3° le dit Bardy au paiement des dits dépens à la
veuve Moreau à titre de supplément de dommages-intérêts;

Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt d'une fausse application
de l'art. 368 du c. d'instr. crim. pour avoir mis à la charge de
la veuve Moreau la totalité des dépens alors qu'une partie
seulement d'entre eux aurait dû lui incomber après ventila-
tion, les divers crimes, relativement auxquels il a été pro-
cédé, étant distincts et aucun d'eux n'ayant été nécessaire-
ment la cause des autres; Mais attendu que si la condam-
nation à la totalité des frais exposés doit être évitée la par-
tie civile qui s'est constituée pour avoir exclusivement répa-
ration d'un des faits compris dans une mêmecette
restriction implique une double condition; qu'il faut d'abord
que ce fait soit distinct et indépendant de ceux qui n'auraient
pu déterminer ui la recevabilité de l'intervention dont il s'agit,
ni l'allocation des dommages-intérêts auxquels il a été con-
clu qu'il faut d'autre part, que les actes d'instruction néces-
sités par les divers faits poursuivis ne se confondent pas,
que chacun de ces actes où la majeure partie d'entre eux
tende séparément à la preuve de chacune des accusations,
qu'ainsi, matériellement unedivision puisse s'opérer entre eux
et conséquemmententre les frais y afférents – Attendu que

sauf à se voir accorder un recours contre l'accusé, à tilre de supplément
de dommages-intérêts (cass.,l't mai 1892. D. 1'. 92. 1. oal et les arrêts,
rapportés).

M" Moreau ne forma aucun pourvoi contre l'arrêt qui la concernait.
C'est dans ces conditions que le procureur général près la cour de

cassation a formé, par ordre du garde des sceaux, un pourvoi Dans l'inté-
rêt de M" Moreau, il soutenait que l'accusation contre Bardy visait plu-
sieurs crimes et que c'était à tort que l'arrèt de la cour d'assises d'Alger
avait mis à sa charge la totalité des dépens, alors qu'une partie seulement
aurait du lui incomber après ventilation, car les divers crimes étaient
distincts et indépendants les uns des autres.

C'est avec raison que cette prétention a été repuussée. Kn effet, lorsque
plusieurs faits sont relevés dans une même poursuite, et que la partie
civile ne s'est constituée qu'à raison de l'un d'eux, la responsabilité des
frais afférents aux crimes étrangers à sa constitution peut cependant lui
incomber si la procédure a été indivisible, ou du moins si ces frais ont
été exposés à raison d'actes utiles à la partie. C'est ce qui se rencontrait
en l'espèce, et l'arrèt rapporté relève que tous les faits soumis à la cour
d'assises avaient été accomplis dans une môme sci'iie et, en conséquence,
exigeaient une procédure unique et une même instruction. Par suite,
l'indivisibilité de la procédure justifiait légalement la condamnation de
M11 Moreau. partie civile, m tous les dépens. Gilbert Massonié.



si la première de ces conditions pouvait être considérée
comme réalisée dans l'espèce, en ce qu'aucun lien de causa-
lité n'apparaît entre la mort de Moreau et les faits perpétrés
ensuite, il en est autrement de la seconde condition, laquelle
fait entièrement défaut qu'en effet, les divers chefs d'accu-
sation ne visaient pas seulement des faits accomplis dans
un môme trait de temps, par la même personne, et dont
l'examen simultané s'imposait à la justice encore bien qu'ils
dussent comporter des qualifications séparées, mais que,
matériellement aussi la preuve de chacun des faits n'avait pu
être et n'avait été obtenue que par des témoignages et par
des moyens s'appliquant à tous ces faits sans distinction
qu'il appert que cette preuve si elle eùt dû être recherchée
pour un seul des faits pris isolément, et en particulier pour
le t'ait Moreau, eût exigé l'instruction même et généralement
les frais dont l'ensemble est ainsi commun aux six chefs
d'accusation Attendu que cette indivisibilité de la procé-
dure suffit à justifier légalement, dans son étendue, la
condamnation de la veuve Moreau aux frais

Par ces motifs Rejette le réquisitoire du procureur
général près la cour. formé dans l'intérêt de la loi, tendant à
l'annulation de la disposition d'un arrêt rendu le 18 novem-
bre 1908, par la cour d'assises d'Alger, qui a condamné la
dame veuve Moreau, partie civile, aux dépens.

MM. BakDj prés. LAURENT-ATTHALIN, rapp. LÉNARD,

ao. gèn.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

1.7 décembre 1910

Diffamation, entreprise industrielle, commerciale ou
financière, preuve de la vérité des faits, compé-
tenee.
La preuve de la vérité des faits diffamatoires articulés

contre une entreprise industrielle, commerciale ou finan-
cière ne peut être admise que si cette entreprise fait publique-
ment appel à l'épargne ou au crédit (1).

(1) La preuve de la vérité des faits diffamatoires, laquelle constitue uu
fait justiticatif, ne peut être admise que lorsque l'établissement fait
publiquement appel au crédit ou à l'épargne (L. 29 juillet 1881, art. 3o).
En l'état des constatations souveraines des juges du fait, il n'apparaisr
sait pas qu'il en fût ainsi.



Quelle est la juridiction compétente pour connaître de la
poursuite ? (Non résolu) (1).

(Strini et Rastoil c. Carbone])
ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen unique, pris de la violation des
art. ;-tô § 2, 52 de la loi du 29 juillet 1881, 7 de la loi du
20 avril 1810, et du manque de base légale, en ce que l'arrêt
attaqué a rejeté les exceptions tirées de la nullité de la citation
et de l'incompétence de la juridiction correctionnelle, pour
connaître des poursuites, alors que les prévenus déclaraient
vouloir faire lu preuve des faits diffamatoires et ce sous le
seul prétexte que la société d'études de l'Ouenza, dont le
directeur était visé en cette qualité, dans les écrits incri-
minés, n'était pas de celles auxquelles l'art. 35 est applicable,
alors que cette affirmation, en l'état des constatations des
juges du fond, et des conclusions des appelants, est à la fois
insuffisante et erronée en droit Attendu qu'il est souve-
rainement constaté par l'arrêt attaqué, que la société d'études
de l'Ouenza, représentée par Carbonel, ne constitue pas,
quant à présent, une entreprise industrielle, commerciale ou
financière, faisant appel publiquement à l'épargne que sa
raison sociale même indique qu'elle a pour seul objet les
études préalables à l'exploitation future des gisements
miniers de l'Ouenza, et qu'il n'apparaît d'aucun document de
la cause, qu'elle ait procédé à ces études, à l'aide d'autres
ressources que les siennes propres – Attendu que la cour
d'appel a ainsi répondu d'une façon générale, mais suffisante,
aux conclusions des prévenus, et qu'en présence des consta-
tations de fait sus rappelées, il n'échet pas d'examiner en
droit, le bien fondé des exceptions de nullité de citation et
d'incompétence qui ont été soumises aux juges du fond

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt
rendu, le 6 mai 1910, par la cour d'appel d'Alger, chambre
correctionnelle.

MM. BARD, prés.; PAILLOT, rapp. LÉNARD, av. gén. –
Me DE LALANDE, av.

111 Dans ce cas, la jurisprudence est tixée en ce sens qu'une entreprise
de cette nature ne saurait être considérée comme une personne re»êtup
d'un caractère public et que la juridiction correctionnelle reste compé-
tente pour connaître de la dillamation commise à son égard. (Trib.
Seine, 4 mai 1882, Dalloz, v" Presse, n' 973*; cass., 29 juin 1882, D. P.
82. 1. 383 Paris, G janv. 1883. D. P. 83. 2. 167 cass., 21 juin 1881"
D. P. 84. 1. 96 Paris. 16 mai 189:i, 1). P. 93. 2. 2901. G. M.



COUR DE CASSATION (ch. ctïm.)

17 décembre 1910

Pourvoi en cassation, procureur de la République,
intérêt de la loi, irrecevabilitét – Tribunaux répres-
sifs indigènes, composition, juge de paix président,
actes d instruction, régularité.

Le procureur de la République n'est pas fondé à se
pourvoir contre un jugement qui, contînt-il une erreur de
droit, a fait droit à ses conclusions (1). Le pourvoi dans l'in-
térêt de la loi ne peut être formé que par le procureur général
près la cour de cassation (2).

II. La disposition de l'art. lel de la loi du 8 décembre IS97
est spéciale à l'interdiction pour le juge d'instruction de
prendre part ait jugement des affaires par lui instruites et
ne peut s'appliquer au magistrat qui a été seulement délégué
pur le juge d'instruction pour faire un ou plusieurs actes
d'information. Spécialement, peut présider le tribunal répres-
sif indigène le juge de paix qui a déjà connu de l'affaire
comme délégué par le juge d'instruction pour faire certains
actes d'information (3).

(1) Une opinion plus ancienne nous parait plus exacte. « Il importe peu,
dit Faustin-Hélie. TV. de l'instruct. crim.. t. vm. n° 3904, p. 373,

que les jugements ou arrêts aient été rendus conformément aux réqui-
sitions du ministère public; car, suivant le motif d'un arrêt. « l'officier
du ministère public qui a conclu n'a exprimé que son opinion, et, s'il
s'est trompé, son erreur ne peut préjudicier à la société » (cass. 20 novem-
bre 18111; et. suivant uu autre motif. « il n'existe aucune lin de non-
recevoir contre le pourvoi du ministère public dès qu'il est exercé dans
la forme et daus les délais prescrits (cass. 23 lévrier 1813). » Cela nous
panit le langage de la raison.

V. cependant dans le sens de l'arrèt ci-dessus reproduit cri m. rej. 10
avril -1863, D. 186a. 1.451 11 novembre 186a, Huit. crim.. n" VM.

(2i Jurisprudence constante, commandée par l'art 442 c. i. cr. V.
Faustin-Hélie. Tr. de l'uut. nhii.. t. vm. n" 3908, p. 382; Fuzier-Herman,
Rép., V Cassation (mat. crim.), n" 1149 et s. V. aussi crim. rej. 14
février 1880. Sir. 1881. 1. 2iOet les renvois; 29 avril 1910, «ce. Aly. 1911.
2. 62.

(3) Nous avons reproduit le jugement contre lequel était formé le pour-
voi, et nous l'avons entièrement approuve (trib. coït. Alger, 29 septem-
bre 1910, «er. AU]. 1911. 2. 20). En revanche, nous u'avons pas ménagé



(Procureur de la République d'Alger c: Ben Aïssa ben Ahmed
et autre).

ARRÊT

La COUR, –Après en avoir délibéré en la chambre du conseil
Vu le mémoire produit par le procureur de la République

près le tribunal correctionnel d'Alger, à l'appui de son pour-
voi; Vu l'art. 442 c. instr. crirn. Attendu, en fait, que
Ben Aïssa Ahmed ben Fradil et Bradai' Belkacem .ben Mes-
saoud avaient été traduits devant le tribunal répressif indi-
gène du canton d'Aumale sous l'inculpation de coups et bles-

nos critiques à un jugement du tribunal de Mostaganem qui, infirmant
un jugement judicieusement motivé du trib. rép. ind. de Cassaigne, s'était
prononcé en sens opposé (trib. corr. Mostaganem, la avril 1910, Itev. AU/
1910. 2. 347). Or voici que la cour de cassation annulle le jugement que
nous avons approuvé et proclame comme un dogme juridique la solution
donnée par le jugement de Mostaganem.

L'arrèt ci-dessus reproduit, disons-le immédiatement, loin de modifier
notre manière de voir (v. notre étude, Les tribunaux répressifs indigènes et
la loi du, 8 décembre M',97. lien. Alg. 11)05. 1. lia, et nos notes sous les
jugements précités) appelle une réfutation énergique.

Une décision vaut beaucoup moins par le rang de la juridiction qui la
rend que par les motifs qui la justifient. Or, si l'arrêt ci-dessus émane
d'une juridiction très élevée, une des chambres de la Cour suprême, il
est tout à fait remarquable qu'il se borne à affirmer sa thèse sans en
fournir seulement un commencement de démonstration. La cour de
cassation semble vouloir emprunter au conseil d'État cette brièveté que
d'aucuns admirent – imperatoria bretitas mais qui fait parfois de
ses arrêts de véritables én igmes.

Ajoutons qu'une décision a d'autant plus d'autorité qu'elle a été précé-
dée d'une discussion ample et contradictoire. Or, remarquons que ce n'est
point le cas. Le prévenu n'avait pas d'intérêt perceptible à combattre un
pourvoi qui lui valait de conserver sa qualité de prévenu. Et au surplus.
eût-il eu quelqu'intérèt à faire entendre des arguments qu'il ne l'aurait
encore pas fait, n'ayant sans doute pas les moyens pécuniaires néces-
saires. le ne cesserai de protester contre le fonctionnement d'une
juridiction qui n'est, pratiquement, accessible qu'aux prévenus riches et
aux puissantes sociétés industrielles ou tinancières.

La chambre criminelle veut absolument qu'une loi salutaire, tout à fait
conforme au bon sens, subisse une interprétation étroite, rabougrie,
rachitique; et cela pour aboutir à une solution qui est un défi à l'équité
et qui est manifestement contraire à la volonté du législateur.

Pourquoi donc soumettre la loi du 8 décembre 1897 à une interpréta-
tion rigoureusement restrictive? Ce n'est point uneloi pénale: d'ailleurs
la cour de cassation hésite rarement à donner aux textes créant des
délits une portée plus grande. Serait-ce qu'elle formule une règle extraor-



sures volontaires et qu'ils avaient seuls fait appel de la déci-
sion intervenue, portant condamnation contreeux Attendu
que le tribunal correctionnel d'Alger, saisi comme juridiction
d'appel, tout en annulant le jugement qui lui était déféré, par
lemotif que l'un des magistrats composantle tribunal répressif
d'Auma:e avait déjà connu de l'affaire comme délégué par le
juge d'instruction, a statué par voie d'évocation et, condamné
Ben Aïssa et Bradaï chacun à la peine de 6 mois de prison
pour coups et blessures volontaires Attendu que cette
décision ne peut être critiquée par le demandeur, puisqu'elle
a fait droit légalement à ses réquisitions; – Attendu que le
demandeur est également sans qualité pour se plaindre de la
disposition du jugement qui a annulé la disposition dutribunal1
d'Aumale pour violation de la loi du 8 décembre 1897; –
Attendu en effet que le pourvoi n'ayant d'autre objet que de
faire rectifier une erreur de droit restée sans influence sur le

dinaire, contraire aux principes jusqu'alors reçus? Accorde-t-elle une
exceptionnelle faveur? Que non. La loi du 8 décembre 1897 n'a fait
qu'édicter une règle commandée par l'honnêteté même un juge nestatue
pas en toute indépendance, en toute liberté d'esprit, quand il a, à un
titre quelconque, connu déjà de l'afiaire donc il ne doit pas siéger. Dès

lors les aflirmations très brèves de la cour de cassation semblent bien
impliquer que le bon sens doit être jalousement limité et que l'absurdité
doit demeurer la règle! Si j'explique mal la pensée de la cour
suprême, je m'eu excuse d'avance par l'elliptisme de ses formules.

Voyons le résultat. La cour de cassation ajoute une énormité, –

une de plus, au fonctionnement des tribunaux répressifs indigènes.
L'art. 1" de la loi du 8 décembre 1897, joint à l'art. 2o7 c. i. cr., fait

que jamais un magistrat qui a coopéré à l'instruction d'une affaire ne
statuera sur celte allaire, puisqu'il ne peut siéger ni à la cour d'assises,
ni au tribunal correctionnel et cela est exact non seulement quand l'in-
formation a été faite toute entière par le juge d'instruction lui-même,
mais aussi quand, sur commission rogatoire, quelqu'ollicier de police
judiciaire y a participé cet officier n'entrera jamais dans la composition
d'une juridiction criminelle, Ainsi du moins en est-il en France on les
juridictions sont normalement hiérarchisées.

Mais en Algérie, on a, pour les indigènes musulmans tout au moins.
abaissé d'un degré le rang des juridictions la juridiction correctionnelle
est au canton, la juridiction criminelle à l'arrondissement. Le juge d'ins-
truction ne peut faire lui-même toutes les informations: de fait, sur
délégation, le juge de paix fait à peu près tous les actes de l'instruction
le juge d'instruction n'a guère qu'à rendre l'ordonnance de règlement.
Si donc il y a renvoi devant le tribunal répressif indigène, il se produit
précisément ce que la loi de 1897 a voulu éviter et ce qui ne peut se
présenter en France le magistrat qui a fait tout ou partie de l'instruc-
tion entre dans la composition de la juridiction du jugement.



résultat de la poursuite, l'annulation du jugement entrepris
ne saurait être prononcée que dans l'intérêt de la loi – Mais
attendu qu'aux termes de l'art. 442 du c. instr. cri m., le droit
de se pourvoir dans l'intérêt de la loi n'appartient qu'au
procureur général près la cour de cassation

Par ces motifs Déclare irrecevable le pourvoi formé par
le procureur de la République près le tribunal d'Alger'

Mais statuant sur le pourvoi formé à l'audience par
M. l'avocat général dans l'intérêt de la loi Sur le moyen
pris de la violation par fausse application de l'art, 1er de la loi
du 8 décembre 1K97 Vu le dit article; Attendu que cette
disposition qui interdit au juge d'instruction de concourir au
jugement des affaires qu'il ,a instruites, ne saurait être
étendue à un cas qu'elle ne prévoit pas Attendu qu'après
avoir constaté qu'un des magistrats siégeant en lre instance

Et ici, c'est pis encore que tout ce qu'avait pu imaginer, pour le
prohiber, le législateur français. Non seulement ce magistrat qui a ins-
truit fait partie de la juridiction, mais il la préside. Il la préside avec
une énorme autorité, puisqu'il est l'unique magistrat de ce singulier
tribunal. Ce n'est donc pas par identité de motifs que la loi du 8 décem-
bre 1897 devait, en notre cas, s'appliquer c'est par un évident, un
énorme a fortiori.

Les tribunaux répressifs indigènes sont bien mal organisés. Mais la

cour de cassation ne manque pas une occasion de renforcer, d'amplifier
leurs vices et leurs dangers. Et ceci, remarquons-le, car c'est char-
mant d ironie, dans l'intérêt de la lui

Nous nous plaisons à espérer que, dans la pratique, l'arrêt ci-drssus
reproduit n'aura pas toutes les conséquences déplorables qu'il 3<mtient
en germe. D'abord nous voulons espérer que les tribunaux ne conforme-
ront pas leur jurisprudenceà un arrêt unique, sans valeur puisque sans
motifs, sans autorité puisque non contradictoire, aussi contraire à la
volonté certaine du législateur qu'au bon sens le plus élémentaire. Il
serait tout à fait désirable que les tribunaux d'Algérie maintinssent
leur jurisprudence antérieure jusqu'à ce qu'intervint un arrêt des
chambres réunies car seules les chambres réunies constituent vérita-
blemeut la Cour suprême, et nous avons tout lieu de croire qu'à nouvel
examen la solution serait autre. Puis, les prévenus sont eu droit de
récuser le juge qui, par cela même qu'il a fait des actes d'instruction, a
écrit sur l'a lia ire et en a précédemment, connu (art. 378-8" c. pr. civ.l.
Et entin, il est du devoir des juges de paix qui ont fait des actes d'ins-
truction de se récu-er d'eux-mêmes ou d'éviter de siéger nous connais-
sons assez, la valeur et la dignité de nos magistrats cantonaux pour ne
pas douter qu'ils observent cette règle de tact autant que de droit. Ainsi
les magistrats les moins élevés en grade se montreront plus soucieux
d'une saine application de la loi que ne l'a été la cour suprême.

t
Émile Larcher.



avait déjà connu de l'affaire comme délégué du juge d'ins-
truction, les juges d'appel ont prononcé l'annulation du
jugement qui leur était déféré, pour violation de l'art. 1er de
la loi du 8 décembre 1897, et ont statué par voie d'évocation

Mais attendu que cette disposition de la loi du 8 décembre
1897 est spéciale à l'interdiction pour le juge d'instruction de
prendre part au jugement des affaires par lui instruites
qu'elle ne saurait donc s'appliquer au magistrat qui a été
seulement délégué par le juge d'instruction pour faire un ou
plusieurs actes d'information qu'ainsi il y a eu violation pour
fausse application du texte de loi visé au moyen

Par ces motifs Casse et annule, mais dans l'intérêt de la
loi seulement, la partie du jugement du tribunal correctionnel
d'Alger, en date du 29 septembre 1910, qui a annuléla décision
du tribunal répressif d'Aumale et a évoqué le fond, le surplus
dudit jugement étant expressément maintenu.

MM. BAKD,'p/és. Bouhdon, rapp. Lénard, av.gén.

COUR DE CASSATION (eh. civ.)

4 janvier 1911

Expropriation pour cause d'utilité publique, Algérie,
chambre du conseil, mémoires, conclusions écrites,
jugement, appel, procédure non applicahle.

Si, dans son art. 39, l'ordonnance du 1er avril 1844, relative
au droit de propriété en Algérie, dispose que le tribunal de
première instance, statuant en matière d'expropriation pour

i cause d'utilité publique, devra « délibérer en chambre dit
conseil toutes a(ïaires cessantes, sur les mémoires produits
et sur les conclusions écrites du ministère public », cette
ordonnance ne contient aucune disposition analogue pour la
juridiction du second degré, qu'elle laisse, ait point de vue
de la procédure, sous l'empire du droit commun (l).

il! On sait qu'en Algérie l'indemnité d'expropriation est fixée, non par
un jury comme dans la métropole, mais par le tribunal civil, délibérant
eu chambre du conseil, sur mémoires des parties et conclusions écrites
du ministère public (ord. 1" avril 1844, art. 39) et le jugement ainsi
rendu, du moins en ce qui concerne la fixation de l'indemnité, est sans
appel iinèine ord., art. 4o). V. au surplus notre Tr. Mm. de lèymlat. aly.,
î' édit., t. m, u" 1022 et s.



(Préfet d'Oran c. époux Mœvus et Gérard)

Dans cette affaire la cour d'Alger (3° ch.) a rendu deux
arrêts.

Statuant d'abord sur le point de savoir si le préfet d'Oran
avait été valablement intimé devant la cour en chambre du
conseil et s'il n'aurait pas dû, au contraire, être intimé, en la
forme ordinaire, c'est-à-dire en audience publique, la cour
a rendu, le 28 mars 1907, un premier arrêt.

AliRHT

Là COU h – Attendu que les époux Mœvus et les époux Gérard sont.
appelants du jugement du tribunal de Tlemcen, en date du 9 août 1905,
qui a statué tant sur le mode d'expropriation pour cause d'utilité publi-
que, poursuivie contre eux par le préfet d'Oran, représentant l'Etat,
que sur la fixation du montant de l'indemnité d'expropriation –
Attendu que leur appel porte seulement sur la procédure suivie par
l'Etat et sur la disposition du jugement, qui a rejeté leur prétention,
tendant à faire prononcer l'expropriation totale de leur immeuble. qu'il
est, de ce chef, recevable Attendu que les appelants ont intimé le
préfet d'Oran, devant la cour, en chambre du conseil Attendu que
le préfet d'Oran objecte qu'ils auraient dû l'intimer devant la cour en la
forme ordinaire, c'est-à-dire à l'audience publique; que, par suite, leur
appel doit être déclaré nul et irrecevable Attendu qu'aux termes de
l'art. 39 de l'ordonnance du 1" octobre 1844, les aflalres d'expropriation

La cour d'Alger a estimé que, quand un jugement ainsi rendu est frappé
d'appel, la cour doit observer la même procédure que le tribunal de pre-
mière instance, notamment que l'affaire doit être débattue en chambre
du conseil et jugée sur pièces écrites. C'est que, pensait-elle, la juridic-
tion d'appel des décisions rendues par les chambres du conseil des tri-
buuaux de première instance est la chambre du conseil de la cour d'appel,
et que les motifs qui ont fait édicter en première instance une procédure
spéciale sur mémoires écrits, subsistent en cause d'appel.

Ces raisons sout loin d'être sans valeur. Nos préférences, cependant, «
vont à la solution donnée par la chambre civile de la cour de. cassation I
elle nous parait plus conforme aux principes et à la saine logique juri- 1

dique. I
11 n'est pas tout à fait exact de voir dans la chambre du conseil une

juridiction distincte, existant aux divers degrés de la hiérarchie judi-
ciaire, la chambre du conseil du tribunal de première instance ayant pour
tribunal d'appel la chambre du conseil de la cour d'appel. Il est plus vrai
de dire que la chambre du conseil, ce n'est pas autre chose qu'une façon
particulière, pour une chambre d'uu tribunal ou d'une cour, de tenir
audience. Dès lors, si. d'une façon générale, les règles de procédure sont
les mêmes devant les cours d'appel que devant les tribunaux d'arrondis-
sement (art. 470 c. pr. civ.), il est peut-être excessif d'en déduire que



pour cause d'utilité publique, en Algérie, doivent être débattues devant
les tribunaux de première instance, en chambre du conseil, et le juge-
ment prononcé en audience publique que contrairement à l'observation
présentée par l'intimé, ce texte s'applique à tous les éléments que peut
comporter la contestation divisant les parties qu'à raison de leur
évidente connexité, ils relèvent tous de la compétence exclusive de la
chambre du conseil à laquelle l'article sus-visé les soumet indistincte-
ment que la disposition de l'art. 45 de la même ordonnance suivant
laquelle la décision du tribunal est souveraine et sans appel en ce qui
concerne la fixation du montant de l'indemnité, si elle a pour consé-
quence nécessaire de disjoindre les solutions de première instance au
point de vue des voies de recours et de soustraire au second degré de
juridiction la connaissance de tout ce qui est relatif à cette indemnité,
reste sans influence sur les autres décisions susceptibles d'appel qui,
rendues conformément à la procédure tracée par l'art. 39, conservent le
caractère propre aux sentences de la chambre du conseil Attendu,
en fait, que le jugementdu 9 août 1903 émane de la chambre du conseil
du tribunal de Tleincen ainsi qu'il résulte de ses énonciations qu'il
s'agit donc et uniquement de savoir si la chambre du conseil de la cour
a été complètement saisie de l'appel dont il a été frappé Attendu que
l'ordonnance de 1844 ne dispose rien au sujet de la procédure à suivre
devant la juridiction du second degré en matière d'expropriation pour
cause d'utilité publique qu'aucun autre texte n'indique expressément
que la chambre dit conseil de la cour doive constituer la seule juridiction
supérieure par rapport à la chambre du conseil du tribunal, mais que le

toujours et nécessairement les formes en appel sont exactement et rigou-
reusement les mêmes qu'en première instance.

Dans un cas qui n'est pas sans analogie, la cour suprême a estimé que,
si un jugement prononçant une conversion de séparation de corps en
divorce et statuant sur une demande accessoire de pension alimentaire,
n'a été frappé d'appel que de ce dernier chef, le débat, en appel, doit être
jugé, non pas, comme les instances en conversion, en chambre du con-
seil, mais bier; suivant les formes ordinaires, en audience publique!req,
7 février 1887. Sir. 1890. 1. 53o. – Cprz Paris, 1(; juin 1888, Sir. 1889.
2. 103).

Au cas particulier, la règle formulée dans l'art. 39 de l'ord. 1" avril
1844 est manifestement dérogatoire au droit commun; la procédure écrite
en chambre du conseil présente, sans aucun doute, moins de garanties
que des débats oraux et publics De plus cette disposition a été édictée
essentiellement pour la fixation de l'indemnité d'expropriation, question
sur laquelle les jugements ne sont pas susceptibles d'appel. Kxiste-t-il
donc de bonnes raisons de suivre la même procédure quand, en appel,
on a à discuter de toutes autres questions, comme celle de savoir si l'ex-
propriation doit porter sur tout l'immeuble ou seulement sur partie On

en peut douter. Par conséquent, la cour de cassation a judicieusement
statué en faisant retour à la procédure ordinaire, plus protectrice des
droits des parlies. Specia-litt non sunt e.itendenda

É. L.



silence de la loi ne suffirait pas à faire rejeter la juridiction de la
chambre du conseil de la cour, les motifs qui ont fait édicter une pro-
cédure spéciale pour certaines matières, en première instance, subsistant
en appel; (Jue, d'autre part, les arguments d'analogie proposés par les
appelants et puisés surtout dans cette constatation que les jugements de
la chambre du conseil ne sont jamais portés à l'audience publique de la
cour qu'en vertu d'une disposition formelle de la loi, s'ils ne sont pas
sans valeur ne sauraient conduire à eux seuls à la solution de la diffi-
culté mais qu'on doit la trouver dans les prescriptions générales de
l'art 470 c. pr. civ. aux termes duquel les règles de procédure établies
pour les tribunaux inférieurs doivent, sauf les exceptions formellement
consacrées par la loi, être observées dans les cours d'appel Attendu
qu'aucune des exceptions, dont parle cet article, ne se retrouvant dans
la matière des expropriations pour cause d'utilité publique, la procédure
imposée devant la juridiction du premier degré par l'art. 39 de l'ordon-
nance sus-visée, est donc applicable en appel Attendu que les
consorts Moevus et Gérard se sont conformés à cette procédure; que leur
acte d'appel et leur intimation sont ainsi réguliers et que le moyen
d'irrecevabilité qui leur est opposé ne peut être accueilli et doit être
rejeté

Par ces motifs – Statuant sur l'incident et tous moyens réservés,
quant au fond – Dit que sauf dispositions contraires de la loi, la
juridiction d'appel des décisions rendues par les chambres du conseil
des tribunaux de première instance est la chambre du conseil de la cour
d'appel Dit spécialement qu'en matière d'expropriation pour cause
d'utilité publique en Algérie, les décisions de la chambre du conseil du
tribunal, lorsqu'elles sont susceptibles d'appel, doivent être soumises, en
conformité de cette règle, à la chambre du conseil de la cour Dit en
conséquence que l'acte d'appel et l'intimation des appelants sont régu-
liers en la forme Rejette l'exception proposée Dit que l'appel
sera examiné au fond, en chambre du conseil, le 6 mai 1907 –
Condamne le préfet d'Oran, ès qualités, aux dépens de l'incident.

MM. Berge, prés. Bussièiîe, ai. gin. – M" LE DENTU et Bordet, av.

Statuant ensuite sur le point de savoir quelle procédure
devait être suivie devant elle, la cour a rendu, le 12 décembre
1907, ce se cond arrêt

ARRÊT

LA COUli – Attendu que les époux Mœvus et Gérard sont appelants
d'uu jugement rendu par le tribunal de première instance de ïleincen
le 9 août 190o, enregistré, qui a statué tant sur le mode d'expropriation
pour cause d'utilité publique poursuivie contre eux par M. le préfet du
département d'Oran représentant l'Etat que sur la fixation du montant
de l'indemnité de l'expropriation – Attendu que leur appel ne porte
que sur la procédure suivie par l'État et la disposition du jugement qui a
rejeté leur prétention tendant à faire prononcer l'expropriation totale de
leur immeuble – Attendu que les appelants ont intimé M. le préfet
d'Oran devant la chambre du conseil de la cour d'appel d'Alger –



Attendu que M. le préfet a objecté qu'ils auraient du l'intimer devant la

cour en audience publique; Attendu que par arrêt du 28 mars 1907 la
chambre du conseil de la cour a dit l'acte d'appel et l'intimation des
appelants réguliers eu la forme, rejeté l'exception soulevée par M. le
préfet d'Oran ès qualités, et dit que l'appel sera examiné au fond par la
chambre du conseil de la cour Attendu qu'à l'audience de la cham-
bre du conseil du lundi 25 novembre 1907, à laquelle a été appelée l'af-
faire, les époux Mœvus et Gérard, par l'organe de M' Le Dentu, ont dit
qu'il n'y avait point lieu à débat oral et que la cour devait délibérer sur
des mémoires produits par les parties et les conclusions écrites du minis-
tère public conformément aux dispositions de l'art. 39 de l'ordonnance
du 1" octobre 1844, relative au droit de propriété en Algérie Attendu
que M. le préfet d'Oran, par l'organe de Me Otten, son avocat, a répondu
que la procédure de l'ordonnance de 1844 était une procédure exception-
nelle en ce qui a trait à la fixation de l'indemnité que les autres ques-
tions, celle notamment de savoir s'il y a lieu à expropriation totale ou
partielle de l'immeuble, qui est la question r'e l'espèce, devaient être por-
tées devant les juridictions ordinaires et résolues par elles que la pro-
cédure ordinaire devait être suivie Attendu que M. le préfet a ajouté
qu'aucune disposition du reste n'interdisait le débat oral accompagnant
une instruction écrite – Attendu qu'il n'y a point lieu de rechercher
si les questions autres que celles ayant trait à la fixation de l'indemnité
doivent être ou non soumises aux juridictions ordinaires; Attendu
que par son arrêt précité, la chambre du conseil de la cour a décidé
qu'elle était compétente pour statuer sur le litige qui lui était soumis et
dire si l'expropriation de l'immeuble des appelants devait être totale ou
partielle Attendu, ceci posé, qu'il importe uniquement de rechercher
quelle est la procédure qui doit être suivie devant la chambre du conseil
de la cour dans l'affaire telle qu'elle lui est déférée et s'il y a lieu ou non
à autoriser le débat oral Attendu que l'ordonnance de 1844 est
muette au sujet de cette procédure; qu'elle ne s'occupe que de la procé-
dure à suivre devant la chambre du conseil du tribunal et décide, à cet
égard, qu'il sera délibéré en chambre du conseil, toutes allaires cessantes
sur les mémoires produits par les parties et sur les conclusions écrites
du ministère public; – Mais attendu que la procédure doit être la même,
devant la chambre du conseil de la cour que devant la chambre du
conseil du tribunal; – Que les motifs qui ont fait édicter cette procédure
spéciale en première instance subsistent devant la juridiction d'appel
Attendu d'ailleurs que les règles établies pour les tribunaux inférieurs
doivent être observées devant les tribunaux d'appel Attendu que
l'ordonnancede 1844 ayant organisé une procédure spéciale, ce sont les
règles de cette procédure qui doivent ètre suivies et non celles de la pro-
cédure ordinaire, que le débat oral ne peut être autorisé

Par ces motifs Faisant droit à la demande des appelants – Et
sans s'arrêter aux moyens de M. le préfet d'Oran ès qualités, qui sont
déclarés infondés – Dit qu'il sera statué par la cour, en chambre du
conseil sans débat oral, sur les mémoires des parties et les conclusions
écrites du ministère public, à une audience ultérieure – Condamne
M. le préfet d'Orau ès qualités aux dépens de l'incident – Donne acte



à M. le préfet d'Oran de ses réserves au sujet du pourvoi forme par lui,
contre l'arrêt rendu par cette chambre le %S mars 11)07.

MM. WuRiz. prés. Iîf.sset, xi/ft.s/. du pioc. r/m. – M" Lk Dextu et
Otten, acoc.

Ces deux arrêts ont été déférés à la cour de cassation par
pourvois du préfet d'Oran. La cour suprême a joint les pour-
vois et statué par l'arrêt suivant

ARRÊT

LA cour, – Vu la connexité, joint les pourvois et statuant
par un seul et même arrêt Sur le lar moyen –
Vu les art. 39 de l'ordonnance du 1er avril 1844, et 470 c.
pr. civ. Attendu que, si, dans son art. 39, l'ordonnance
du 1er avril 1844 relative « au droit de propriété en Algérie »,
dispose que le tribunal de première instance, statuant en
matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, devra
« délibérer en chambre du conseil toutes affaires cessantes,
sur les mémoires produits et sur les conclusions écrites du
ministère public », cette ordonnance ne contient, aucune
disposition analogue pour la juridiction du second degré,
qu'elle laisse, au point de vue de la procédure, sous l'empire
du droit commun Attendu que, sur un appel intei'jeîé par
les consorts Mœvus contre un jugement du tribunal de
Tlemcen, rendu en matière d'expropriation pour cause d'uti-
lité publique, la cour d'Alger, repoussant les conclusions du
préfet d'Oran, intimé, a décidé, par un premier arrêt, le
28 mars 1907, que l'affaire serait examinée en chambre du
conseil, et, par un 2e arrêt, le 12 décembre suivant, qu'il
serait procédé, sans débat oral, sur les mémoires des
parties et les conclusions écrites du ministère public –
Attendu qu'elle a fondé cette double décision sur ce que,
d'une part, les motifs qui ont fait édicter l'art. 39, pour
le premier degré de juridiction, existent pour le second,
et, d'autre part, sur ce que, en principe, aux termes de
l'art. 470 c. pr. civ., les règles établies pour les tribunaux infé-
rieurs doivent être observées devant les tribunaux d'appel
-Mais attendu que la juridiction contentieuse de la chambre
du conseil et la procédure spéciale ainsi organisée sont, par
leur nature même, exceptionnelles qu'elles ne peuvent donc,
en l'absence d'un texte formel, être étendues aux causes
d'appel, dont l'art. 39 ne parle pas D'où il résulte qu'eu
statuant comme elle l'a fait, la cour d'Alger a faussement
appliqué, et par suite, violé les articles sus visés



Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu d'examiner le 2°

moyen Casse.
MM. BALLOT-BEAUPRÉ, pr. prés. DEMA.RTIAL, rapp.

Baudoin, pr. gén. (c. conf.). M3S Regray et MORILLOT, av.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

5 janvier 1911

Conseil de guerre aux armées, conseil de révision,
Maroc, pourvoi en cassation, non-recevabilité.

Aux termes del'art..44 de la loi du 17 avril 1906, le pour-
voi en cassation n'est admis que contre les jugements des
conseils de guerre siégeant à l'intérieur du territoire, en
Algérie et en Tunisie, en temps de paix (l).

En conséquence, n'est pas recevable le pourvoiJormé par
un militaire contre un jugement de conseil de guerre ou de
conseil de revision, siégeant au Maroc (2).

(Moh c. Min. pub.)
ARRÊT

LA COUR, – Sur la recevabilité du pourvoi en cassation formé
par le défenseur du soldat Moh, contre un jugement du 1er
conseil de guerre de l'amalat d'Oudjda, en date du 3 décem-
bre 1910, qui a condamné Moh à la peine de mort Attendu
que le soldat Moh a été condamné à la peine de mort par
jugement du 1er conseil de guerre de l'amalat d'Oudjda, en
date du 'i décembre 1910, pour avoir, le 26 septembre 1910, à
Trik-Sultan (Maroc), étant en faction, abandonné son poste
sans avoir rempli sa consigne, avec cette circonstance que le

(1 et 2) C'est l'application pure et simple de l'art. 44 de la loi du 17
avril 1906, qui a laissé subsister les conseils de guerre aux années avec
leurs règles propres. Dans ce cas, le recours en revision reste seul ouvert
aux militaires (c. just. mil., art. 71), à moins que ce recours n'ait été lui-
même exceptionnellement suspendu (même art.). Si cependant un
militaire avait été illégalement condamné, il resterait la ressource du
pourvoi formé par le procureur général près lacour de cassation, d'ordre
du garde des sceaux, conformément à l'art. 441 c. inst. crim., lequel est
applicable aux jugements des tribunaux militaires (c. just. mil., art. 82).

G. M.



dit abandon de poste a eu lieu en présence de l'ennemi que
le dit conseil de guerre était composé et a statué conformé-
ment aux art. 33 et 35 du code de justice militaire, concernant
les conseils de guerre aux armées; et que, par décision en
date du 14 décembre 1910, le conseil de revision de l'amalat
d'Oudjda a rejeté le pourvoi du demandeur; – Attendu que
l'art. 44 de la loi du 17 avril 1906 ne donne à la cour de cassa-
tion le droit de prononcer, aux lieu et place des conseils de
révision, que sur les recours formés en temps de paix contre
les jugements des conseils de guerre siégeant à l'intérieur du
territoire, en Algérie et en Tunisie; – Attendu que le conseil
de guerre dont le jugement est attaqué n'a pas siégé dans les
conditionsprévues par cet article; et que, par suite, le pour-
voi en cassation formé dans l'intérèt de Moh n'est pas rece-
vable v

Par ces motifs Déclare non recevable le pourvoi précité.
MM. Bard, prés. ROULIER, rapp. EoN, ac. gén. M8S

BONNET et RETOURET, au.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

6 janvier 1911

Délit forestier, Algérie, incinération de chaumes, pro-
priétaire, responsabilité pénale, preuve.

L'art. 125 de la loi du 21 février 1903 et l'art. 2 § 2 de
l'arrêté du gouverneur général de l'Algérie du 20 août 1904,
qui réglementent tes mises à/eu ainsi que l'incinération des
végétaux sur pied, ne dérogent pas aux règles générales de
la preuve et ne créent pas une présomption de culpabilité à
la charge des propriétaires des terrains où des végétaux sur
pied ont été détruitspar le feu (1).

il) Cet arrèt est particulièrement intéressant parce qu'il tranche pour
la première fois une question de principe fort importante et pour
l'administrationalgérienne des forêts, et pour les propriétaires algériens.
L'incinération des chaumes, dans certaines régions, est considérée par
les cultivateurs comme avantageuse pour leur exploitation. Pratiquée de
façon imprévoyante et peu soigneuse, elle peut constituer un grave
danger pour les forêts, et, dans un intérêt général, l'art. 125 de la loi
forestière algérienne et l'arrêté gouvernemental du 20 avril 1904 en ont



(Administration des eaux et forêts c. Védrène)

ARRÊT

LA COUR, – Sur l'unique moyen pris de la violation des art.
175 du code forestier, 125 de la loi forestière algérienne du 21
février 1903, 2 § 2 de l'arrêté du gouverneur général de
l'Algérie du 20 août 1904, en ce que le jugement attaqué a
relaxé le propriétaire des chaumes incinérés, sous prétexte
qu'il n'était pas établi que ce propriétaire fut l'auteur de l'inci-
nération, alors que, par cela seul que le faitavait été régulière-
ment constaté, le propriétaire en était, de plein droit respon-
sable, sauf à lui à justifier de sa non-culpabilité Attendu
qu'aux termes de l'art. 125 de la loi du 21 février 1903, les
mises à feu ainsi que l'incinération des végétaux sur pied
seront soumises aux prescriptions des règlements et arrêtés
à intervenir en exécution de ladite loi – Que l'article 2 § 2
de l'arrêté du gouverneur général de l'Algérie du 20 août 1904,

réglementé la pratique. De cette réglementation, l'administration des
forêts prétendait tirer cette conséquence que les contraventions à ses
dispositions ne peuvent être poursuivies que contre le propriétaire de
l'immeuble où le feu a été allumé qui doit être présumé être l'auteur de
la mise à feu ou avoir donné des instructions pour la faire exécuter.
Elle estimait que pour donner à l'arrêté du 20 août 1904 une sanction
conforme à son esprit, il fallait, par analogie, appliquer en matière de
mises à feu de végétaux sur pied, la jurisprudence suivie dans la Métro-
pole en ce qui concerne les défrichements dans les bois particuliers,
dans les art. 219 et suivants du code forestier, et elle demandait aux
tribunaux de décider que pour les incinérations de chaumes, comme
pour les défrichements interdits dans les bois des particuliers, il existe
une présomption légale de culpabilité à la charge du propriétaire qui
en bénéficie, présomption dont celui-ci ne peut s'exonérer qu'en four-
nissant la preuve que le défrichement ou l'incinération est le résultat
d'un cas fortuit ou d'un délit commis par un tiers, qu'il n'a pu empêcher
ni réprimer.

Ce système, exorbitant du droit commun, a été admis par certains tri-
bunaux. Il n'a rien de juridique et c'est avec juste raison, à notre avis,
que le jugement contre lequel s'est pourvue l'administration des forêts
avait rejeté ses prétentions. On ne saurait, en effet, assimiler en aucune
façon, au défrichement, l'incendie de chaumes. Si le premier, par sa
nature même. peut être présumé être le fait du propriétaire de l'immeu-
ble sur lequel il a été opéré, il n'en est pas de même du second, surtout
dans un pays où, pendant les fortes chaleurs, les incendies, purement
accidentels ou dus à l'imprudence, sont si nombreux. Il faudrait en
cette matière, pour déroger aux règles générales de la preuve, un texte
spécial qui n'existe pas. C'est ce que vient de décider la cour de cassa-
tion. C. de C.



édicte notamment que du ter juillet au 31 octobre, sauf dans
les régions séparées de tout massif boisé ou broussailleuxpar
un espace de plus d'un kilomètre complètement dépourvu de
toute végétation ligneuse ou herbacée, aucune incinération de
broussailles, herbes, chaumes ou autres végétaux sur pied
ne pourra être pratiquée par les particuliers Attendu que
ces textes ne dérogent pas aux règles générales de la preuve
et ne créent pas une présomption de culpabilité à la charge
des propriétaires des terrains où des végétaux sur pied ont
été détruits par le feu – Attendu qu'aux termes du procès-
verbal, le garde-forestier a constaté seulement que des chau-
mes avaient été incinérés le 24 septembre 1909, à 160 mètres
des bois, sur un terrain appartenant à Védrène; – Que ce
dernier, poursuivi à raison de ce fait, s'est défendu d'avoir
allumé ou fait allumer le feu, et l'a attribué, la partie incen-
cendiée étant bordée par un chemin fréquenté, à l'imprudence
de quelque passant Attendu que le tribunal a prononcé le
relaxe par le motif qu'il n'existait pas de preuves de la culpa-
bilité du prévenu qu'il a ainsi usé du pouvoir souverain
d'appréciation qui lui appartenait et qu'il n'a commis aucune
violation des textes visés au moyen

Par ces motifs Rejette le pourvoi.
MM. BAKD, prés. Pktitier, rapp. Eon, ao. gén.

Me GOSSET, av.

COUR DE CASSATION (ch. des req.)

9 janvier 1911

Domaine de l'État, terres de < «ionisation, Algérie,
vente à bureau ouvert, gouverneur g-énéral, refus
d'alyrol~ation, défaut de t'ousentemeut, nullité.

Est nulle et non avenue, pour défaut de consentement, la
vente de terres domaniales de colonisation que le gouver-
neur général a refusé d'approuver dans le délai de deux
mois qui lui est imparti par le décret du 13 septembre 1904,
quel que soit le mol if de ce refus (1).

«

|1) Nous ne pouvons approuve:' la solution donnée tant par la cour
d'Alger que par la chambre des requêtes: elle nous parait en absolue
contradiction avec un texte formol du décret du 13 septembre 1904, eu
même temps qu'elle donne du mécanisme des ventes à bureau ouvert une
analyse juridique inexacte.



(Deverdun et Magnani c. Préfet de Constantine)

Sur appel, interjeté par le préfet de Constantine, d'un juge-
ment du tribunal de Sétif, la cour d'Alger (1™ ch.) a rendu, le
3 février 1910, l'arrêt suivant

AHRÈT

LA COUR, – Attendu que par un arrêté en date du 8 décembre 190o,
pris en exécution du décret du 13 septembre l'.)04, le gouverneur général

On connaît le mode d'aliénation des terres de colonisation auquel vont
aujourd'hui toutes les préférences de l'administration algérienne, la
vente à bureau ouvert. V. notre 7V. èlêm. de législal. alg., t. ni, n" 1033
et s. Des deux formes que prend cette vente, l'analyse juridique est
simple. En mettant en vente certains lots de terrains à un prix déter-
miné, l'administration des domaines fait, à tous ceux qui remplissent
les conditions requises pour une acquisition de cette nature, une oflre.
L'amateur qui, remplissant les conditions, se présente au bureau des
domaines, verse les huitièmes immédiatement exigibles et souscrit l'en-
gagement de s'acquitter des autres, accepte l'offre. Le concours de l'offre
et de l'acceptation constitue le contrat. Dès ce moment il est, au moins
en principe, parfait. Au cas où plusieurs amateurs se présentent le
même jour pour acquérir le même immeuble, celui-ci est, à la tin de la
journée, mis entre eux aux enchères et adjugé au plus offrant. Mais,
qu'on le remarque bien, l'acle de. tente au premier cas, le procès- verbal
d'adjudication au second, est immédiatement signé par l'acquéreur.
Dans l'un et l'autre cas, il y a vente ce n'est pas du tout une simple
promesse de vente.

Sans doute, si le décret du 13 septembre 1904 ne contenait à ce sujet
aucune autre disposition, la solution intervenue dans l'espèce pourrait
fort bien se justifier, encore que par des motifs tout autres que ceux
déduits dans les arrêts de la cour d'Alger et de la chambre des requêtes.
II serait exact de dire que les manœuvres employées pour empêcher la
liberté des enchères ont vicié le consentement de l'une des parties,
l'État. et que celui-ci était fondé à demander l'annulation de la vente et
comme conséquence le déguerpissement de l'acquéreur. Ceci eùt été
l'application du droit commun.

Mais, en la matière, le droit commun n'est pas applicable. Les rédac-
teurs du décret du 13 septembre 1904 ont sans doute cru faire à l'admi-
nistration un très grand avantage en écartant les règles ordinaires des
contrats qui ne permettent pas à l'une des parties de se faire juge, après
coup, de leur opportunité constatons que grand est le danger des dispo-
sitions d'exception, et qu'ici la règle exceptionnelle devait retourner contre
celui qui paraissait appelé à en profiter.

En effet, il existe, au décret du 13 septembre 1904, un art. 8 qui confère
au gouverneur général le droit de résoudre lui-même la vente dans un
délai deux mois « La vente, à prix fixe ou aux enchères, est soumise à
l'approbation du gouverneur général. La décision du gouverneur doit



de l'Algérie a déterminé les clauses et conditions des ventes à prix fixes
et à bureau ouvert de diverses propriétés domaniales créées dans divers
centres de colonisation de l'Algérie et a fixé au 15 janvier 1906 la date
d'ouverture des opérations en ce qui concerne les immeubles situés dans

intervenir dans le délai de deux mois à dater de la signature de la vente
ou du procès-verbal d'adjudication. Passé ce délai, l'acquéreur entre
en possession et la vente produit son plein et entier effet. » Ainsi il
apparaît très nettement que l'approbation du gouverneur n'est pas du
tout, comme l'ont cru nos deux arrêts, la manifestation de la volonté de
l'État la preuve en est que, à son défaut, le contrat n'en est pas moins
parfaitement formé. On ne peut considérer la possibilité d'un refus d'ap-
probation que comme une faculté de résolution. Et, de plus, cette faculté
est loin d'être sans limites le gouverneur ne peut refuser son approba-
tion que pour certaines causes limitativement indiquées par le décret
« L'approbation ne peut être refusée que pour vice de forme ou violation
des disposition de l'art. 4. »

Le droit commun est écarté. Les causes d'annulation ou de résolution
qui peuvent motiver une décision de refus d'approbation sont liinitative-
ment ënumérées. L'État s'interdit donc toute autre cause d'annulation ou
de résolution. S'il en était autrement, comment s'expliquerait la formule
ne. que ?

Or, en l'espèce, il ne s'agissait ni d'un vice de forme, ni d'une des
conditions indiquées dans l'art. 4 du décret (qualité de français d'origine
européenne, jouissance des droits civils, non acquisition antérieure de
terres de colonisation. etc.). 11 s'agissait de manœuvres exclusives de la
liberté des enchères vice de fond, et pas du tout vice de forme. Le gou-
verneur général a donc méconnu, ainsi qu'il lui arrive si souvent, les
limites de ses pouvoirs, quand il a refusé son approbation il y a eu très
nettement violation de l'art. 8 du décret du 13 septembre 1904.

11 me semble qu'à faire cette constatation l'autorité judiciaire n'aurait
commis aucun empiètement sur le domaine de l'autorité administrative.

Mais, à ne pas prendre parti sur la question toujours délicate, bien
faite pour créer d'inutiles difficultés, de la distinction des attributious
des deux justices judiciaire et administrative, on peut, à coup sûr.
condamner la solution intervenue, sous la forme d'un dilemme. De deux
choses l'une – Ou bien l'autorité judiciaire pouvait apprécier la légalité
de la décision du gouverneur refusant son approbation à la vente; et
alors, elle devait en proclamer l'illégalité puisqu'elle a été prise en
dehors des cas limitativement prévus à l'art. 8du décret du 13 septembre
1904. Ou bien la séparation des autorités empêchait les tribunaux
judiciaires d'apprécier la valeur légale de la décision du gouverneur.
Mais alors, puisque cette valeur était contestée, ils devaient, comme
l'avait fait judicieusement le tribunal de Sétif, surseoir à statuer jusqu'à

ce que l'autorité administrative ait, de son coté, statué sur la décision du
gouverneur. Et il n'y avait pas place pour une troisième solution,
celle cependant qui a prévalu elle méconnaît soit le texte formel du
décret de 1904. soit le principe de la séparation des autorités administra-
tive et judiciaire, soit même les deux ensemble. Émile Larchicr.



le département de Constantine; Que parmi les propriétés à aliéner
dans le département de Constantine. figurait le lot rural numéro 313 du
plan de lotissement du centre de Tocqueville d'une contenance de
34 hectares 33 arcs 35 centiares, exposé aux enchères sur une mise à prix
de 17.166 fr. 75 cent. Attendu que sept soumissionnaires se présen-
tèrent le 15 janvier, mais que les enchères ayant été remises au 17 du
même mois, l'un des concurrents ayant porté les enchères à 17.200 fr.
pour le numéro 313, Deverdun fut déclaré adjudicataire de ce lot au
prix de 17.300 fr. Que peu après une information judiciaire fut
ouverte, à la suite de laquelle des poursuites furent intentées contre
Deverdun, Magnani. son beau-père, présumé être le véritable acquéreur
de l'immeuble, et deux des soumissionnaires, inculpés d'avoir fraudu-
leusement écarté les enchérisseurs; – Que par jugement du tribunal
correctionnel de Constantine, en date du 30 juillet 1906, les inculpés ont
été condamnés à des peines variant de quinze jours à un mois d'empri-
sonnement, avec sursis, par application de l'art 312 c. peu. Attendu
que ce jugement a été continué par la cour d'Alger, par arrêt du
23 novembre 1906. et que le pourvoi en cassation formé par Deverdun
contre ledit arrêt a été rejeté à la date du 2 février 1907; Attendu que,
dans l'intervalle, à la date du 13 mars 1901i et à raison de ces faits, M. le

gouverneur général avait refusé de donner son approbation au procès-
verbal d'adjudication du 17 janvier précédent en vertu des pouvoirs à lui
conférés par l'art. 8 du décret du 13 septembre 1904 et l'art. 15 de l'arrêté
gouvernemental du 8 décembre 1903 Attendu que nonobstaut ce
refus d'approbation, Deverdun et Magnani se mirent, en possession du
lot numéro 313 et refusèrent de le délaisser à l'amiable malgré les nom-
breuses démarches tentées à cet elfet par le receveur des domaines de
Sétif Attendu que ce fut dans ces conditions que par exploit de
Calligé, huissier à Colbert, en date du 3 octobre 1906, M. le préfet de
Constantine, au nom du domaine de l'État, poursuites et diligences du
directeur de l'enregistrement des domaines à Constantine, assigna les
occupants devant le tribunal de Sétif, en déguerpissement du lot susdé-
signé et en paiement de 20.0011 fr. à titre de dommages-intérêts –
Attendu que devant le tribunal. Deverdun a contesté la légalité de la
décision du gouverneur général refusant l'approbation de l'adjudication
comme ayant été rendue hors des cas prévus par l'art. 8 du décret du
13 septembre 1904 Attendu que, par jugement en date du 7 mai 1907,
le tribunal de Sétif a décidé qu'il y avait lieu de surseoir à statuer à
l'examen de la demande du préfet de Constantine jusqu'à ce qu'il ait été
statué par l'autorité administrative sur la validité de la décision du gou-
verneur général, en date du 13 mars 190H précitée; Attendu que le

préfet de Constantine, es-qualité, a interjeté appel de ce jugement; –
Attendu que l'appel est régulier et recevable en la forme

Au fond: Attendu que devant les premiers juges, le préfet de Cons-
tantine, ès-qualité. sans discuter la validité de la décision improbative du
1!( mars 1906, a simplement soutenu que l'adjudication n'ayant pas été
approuvée par le gouverneur général, devait rester sans effet et a conclu

au déguerpissement par Ueverdun et Magnani des lieux par eux indû-
ment occupés et à des dommages-intérêts – Attendu que, devant la

cour, le préfet de Constantine, appelant, conclut en outre à ce qu'en



admettant même que l'adjudication du 17 janvier 1906 soit reconnue
valable, la cour prononce la nullité de ladite adjudication comme ayant
été obtenue par des manœuvres illicites et frauduleuses Attendu que
c'est là une demande nouvelle dont la cour n'a pas à connaître que le
procès doit rester le même que devant les premiers juges et que la cour
ne peut statuer qu'en l'état des dernières conclusions de première ins-
tance Que l'unique question qui lui est soumise est donc celle de
savoir s'il y a lieu d'ordonner le déguerpissement des lieux par les
occupants

Sur ce Attendu que tout d'abord les intimés prétendent que
Deverdun ayant été seul déclaré adjudicataire, à la date du 17 janvier
190G. du lot numéro 313, dont s'agit au procès, c'est à tort que Magnani a
été mis en cause; – Mais attendu qu'en fait. les terrains vendus ont été
exploités et mis en culture, pendant la campagne agricole 1905-1906, à la
fois par Deverdun et par Magnani son beau-père, ainsi qu'il résulte des
procès-verbaux dressés par le garde champêtre de Tocqueville en date
du 24 juin et du 19 décembre 1906 Attendu qu'il ressort même des
documents de la cause que c'est Magnani qui a été le véritable acquéreur
du dit lot sous le nom de Deverdun que, du reste, il a été compris de
complicitéavec Deverdun, dans les poursuites correctionnelles auxquelles
a donné lieu l'adjudication du 17 janvier 1906, ci-dessus relatées, et
condamné comme Deverdun, tant en première instance qu'en appel, à un
mois d'emprisonnement et 2.000 fr. d'amendepour entrave à laliberté des
enchères que rien ne prouve mieux son intérêt dans l'acquisition du
lot en litige Attendu que c'est donc à bon droit que Magnani a été
mis eu cause et qu'il y a lieu de l'y retenir – Attendu qu'il échet donc,
au regard de la cour, de rechercher si, conformément à la demande
introductive d'instance tant Magnani que Deverdun, qui ont ensemble
pris possession du lot 313 et l'ont ensemble exploité, doivent être l'un et
l'autre contraints à en déguerpir et s'il y a lieu de les condamner à des
dommages-intérêts, à raison de leur indue occupation

Sur la demande en déguerpissement – Attendu que la première con-
dition exigée par la loi (art. 1108, 1582 et 1383 du code civil) pour la for-
mation d'un contrat de vente, est le consentement des parties – Attendu
qu'entre particuliers, le consentement peut résulter de la manifestation
de la volonté des parties, même verbales; mais attendu que lorsque
l'État est en cause, un acte écrit, passé dans les formes réglementaires,
est nécessaire que dans la métropole les immeubles domaniaux ne
peuvent même être échangés ou aliénés qu'en vertu d'une loi spéciale
qu'en Algérie, ces immeubles peuvent passer dans le domaine privé des
particuliers sans l'intervention du pouvoir législatif, mais qu'un acte du
pouvoir administratif a toujours été nécessaire pour constater l'aliéna-
tion consentie au nom de l'Etat; qu'aux termes de l'art. 13 du décret du
25 juillet 1860, les adjudications n'étaient valables et exécutoires
qu'après l'approbation du ministre que les attributions du ministre, à
cet égard, ayant été, en vertu des décrets des 25 mai et 23 aoùt 1898,
dévolues au gouverneur général de l'Algérie, c'est actuellement à ce
haut fonctionnaire qu'il appartient de donner à l'aliénation des immeu-
bles de l'Ktat l'approbation nécessaire Attendu que ce droit du
gouverneur général a été réglementé plus particulièrement pour les



ventes à bureau ouvert par le décret du 13 septembre 1904, art. 8, et
par l'arrêté gouvernemental du 8 décembre 1905, art. 15; – Attendu
que l'art. 8 du décret du 13 septembre 1904 dispose • La vente à prix
»fixe ou aux enchères est soumise à l'approbation du gouverneur géné-
» rai. La décision du gouverneur général doit intervenir dans le délai
» de deux mois à partir de la signature de la vente ou du procès-verbal
» d'adjudication passé ce délai, l'acquéreur entre en possession et la
» vente produit son plein et entier effet. L'approbation ne peut ètre
» refusée que pour vice de forme ou violation des dispositions de
»l'art. 4 » Attendu qu'aux termes de l'art. 15 de l'arrêté gouverne-
mental du 8 décembre 1905, pri? en exécution de l'art. 3 du décret du
13 septembre 1903: « Lorsque l'approbation est refusée, la vente doit
» être eousidérëe comme nulle et non avenue » Que cet arrêté doit
être considéré comme la loi des parties comme étant annexé, en qualité
de cahier des charges, aux contrats destinés à constater l'aliénation des
propriétés vendues à bureau ouvert; Attendu que de ce qui précède,
il résulte à l'évidence qu'en Algérie, en ce qui concerne les ventes de
biens domaniaux le consentement de l'État, l'une des parties contrac-
tantes, n'est donné que par l'approbation du gouverneur général que
par conséquent, si ce consentement est refusé dans le délai de deux
mois, fixé par l'art. 8 du décret du 13 septembre 1904. une des condi-
tions essentielles au contrat de vente fait défaut, et que, par conséquent,
l'État est bien fondé à demander son déguerpissement des biens par lui
indûment, occupés – Attendu, dans l'espèce, que le gouverneur général
a, à la date du 13 mars 1906, c'est à-dire dans les deux mois de l'adjudi-
cation, du 17 janvier précédent, refusé de donner son approbation à la
vente que ce refus a été notifié à Deverdun, acquéreur opposant, à la
même date du 13 mars 1900, par lettre du directeur de l'enregistrement
et des domaines à Constantine – Que, par conséquent, la vente à
défaut de consentement de l'État, l'une des parties au contrat, n'est pas
devenue définitive que les acquéreurs ne pouvaient du reste ignorer,
en présence des termes de l'arrêté du 8 décembre 1903, tenant lieu de
cahier des charges, qu'au cas de refus d'approbation, la vente devait être
considérée comme nulle et non avenue; que, dès lors, c'est à tort et
sans droit que Deverdun et Maguani ont pris possession du lot 313,
objet du procès, et l'ont exploité que c'est par conséquent, avec raison,
que l'État a demandé au tribunal de Sétif d'ordonner dès à présent, le
déguerpissement des occupants; Attendu que ce tribunal n'avait pas à
connaître de la question posée devant lui par Deverdun et Magnani de
savoir si la décision de refus d'approbation de la vente avait été valable-
ment rendue, c'est-à-dire dans l'un des deux cas prévus par l'art. 8 du
décret du 13 septembre 1904; qu'il s'agissait là de l'interprétation d'un
acte administratif qui n'était pas de sa compétence; qu'il appartenait aux
intéressés de la porter ultérieurement devant la juridiction compétente,
s'ils s'y croyaient fondés mais qu'en 1 état de la demande dont le tribu-
nal de Sétif était saisi, il ne s'agissait que de la question de savoir si un
contrat de vente, contrat civil, réunissait les conditions d'existence
voulues par la loi, si en cas contraire, l'acquéreur ayant pris possession

sans droit, son déguerpissement ne devait pas être ordonné que le tri-
bunal de Sétif avait toute compétence pour juger cette question et qu'il



possédait tous les éléments d'appréciation à cet ellet Que c'est donc
à tort que les premiers juges ont sursis à statuer sur la demande du
préfet de Constantine, es qualité, jusqu'à ce qu'il ait été prononcé par
l'autorité administrative sur la validité de la décision du gouverneur
général de l'Algérie refusant d'approuver l'adjudication du 17 janvier
1906; Attendu qu'il appartient à la cour de faire ce que les premiers
juges auraient dû faire, en ordonnant dès à présent le déguerpisseinent
par Deverdun et Magnani du lot numéro 313 objet du procès

Sur les dommaffes-intérèts – Attendu qu'il résulte des éléments et
renseignements de la cause que Ueverdun et Magnani ont agi de mau-
vaise foi et que l'État a subi un préjudice par leur indue occupation et
par la perception par eux des récoltes, notamment de celles de la cam-
pagne agricole de l(.)0b-1906, qu'il y a donc lieu à dommages-intérêts

Mais que la cour ne possède pas actuellement les éléments d'appré-
ciation sullisants pour fixer le quantum de la réparation due à l'État

par Deverdun et Magnani qu'il y a donc lieu d'ordonner une expertise
à cet effet

Par ces motifs – Sur la demande de déguerpisseinent – Dit mal
jugé. bien appelé; – Infirmant – Et faisant ce que les premiers juges
auraient dû faire – Dit que c'est à tort et sans droit que Ueverdun et
Magnani ont pris possession et exploité le lot numéro 313 du plan de
lotissement du centre de Tocqueville; Dit et ordonne que Deverdun et
Magnani délaisseront la propriété et la jouissance dudit lot dans les
quarante-huit heures de la signification du présent arrêt, sous peine
d'une astreinte de 100 fr. par jour de retard pendant un mois, passé
lequel il sera fait droit Autorise l'État à reprendre possession dudit
lot à l'expiration de ce délai, s'il n'est délaissé volontairement dans ledit
délai, et dit qu'en ce cas, Deverdun et Magnani pourront y être cuntraints
par la force publique Sur la demande en dommages-intérêts –
Avant dire droit Commet M. Charron, géomètre principal du service
topographique en retraite, à Sétif, expert à ces fins commis à défaut
d'autre désignation faite par parties dans le délai de la loi, avec mis-
sion de rechercher et déterminer à l'aide de tous renseignements et
documents utiles, et au besoin eu entendant tous témoins pouvant le
renseigner, l'importance du préjudice éprouvé par l'État, par le fait de
l'occupation indue du lot numéro 313 sus-visé, par Deverdun et Magnani,
leur perception des récoltes, notamment de celles de la campagne agri-
cole 190j-i90li, et tous actes de possession par eux opérés, et lixer en
conséquence le quantum des dommages-intérêts dus à f État – Dit que
ledit expert commis prêtera serment devant le président du tribunal de
Sétif, à ces tins délégué, ou son dévolutaire Dit qu'en cas d'empêche-
ment, l'expert commis sera remplacé par ordonnance sur requête du
premier président ou son dévolutaire Déboute les parties de toutes
leurs autres demandes, tins et conclusions Ordonne la restitution de
l'amende Condamne Deverdun et Magnani conjointement et solidai-
rement à tous les dépens de première instance et d'appel.

MM. Vacheii, prem. près. Pekri.n, subst. du proc. yen. – M" Ottk.n,
a,t. (du barreau d'Alger); Cuttoli, ue. (du barreau de Constantine).



Sur pourvoi de MM. Deverdun et Magnani, la chambre des
requêtes a ainsi statué

ARRÊT

LA COUiï, Sur le premier moyen pris de la violation de la
loi des 16-24 aoùt 1790, titre n, art. 13, de la loi du 16 fructidor
an m, et du principe de la séparation des pouvoirs en outre,
de la violation de l'art. 8 du décret du 13 septembre 1904

Attendu que, pour ordonner, en faisant droit à la demande
de l'administration des domaines, le délaissement par
Deverdun et Magnani d'un immeuble par eux occupé et que
Deverdun prétendait avoir acquis de l'Ktat, la cour d'appel a
considéré que la vente alléguée n'était pas devenue définitive,
à défaut du consentementde l'État; Attendu que, d'après
l'arrêt attaqué, ce défaut de consentement résulte du refus
d'approbation, par le gouverneur général de l'Algérie, de l'ad-
judication du dit immenble prononcée au profit de Deverdun
le 17 janvier 1906, refus d'approbation formulé et signifié à
l'adjudicataire le 13 mars suivant, soit dans le délai de deux
mois à dater de la signature de la vente ou du procès-verbal
d'adjudication, selon les dispositions de l'art. 8 du décret du
13 septembre 1904 qui règle les conditions et les formes des
ventes à bureau ouvert d'immeubles appartenant à l'État en
Algérie, et les soumet à l'approbation du gouverneur général;

Attendu que telle était nécessairement la conséquence de
ce refus, conformément à la disposition de l'art. 15 de l'arrêté
gouvernemental du 8 décembre 1905, pris en exécution de
l'art. 8 du décret sus-visé, disposition portant que « lorsque
l'approbation est refusée, la vente doit être considérée comme
nulle et non avenue » que la juridiction civile, compétente
pour statuer sur les effets de toute vente de cette nature,
constatant le défaut de consentement de l'État qui aurait été
la partie venderesse, ne pouvait qu'en déduire l'inexistence
de la vente prétendue, quel que pùt être le motif du refus
d'approbation opposé par le gouverneur général et que
Deverdun ne peut évidemment, à aucun titre, pour contester
la portée de cette décision, arguer de la disposition de l'art. 8
du décret qui édicte une validation tacite de la vente par le
seul fait de l'expiration du délai de deux mois sans que soit
intervenue une décision formelle du gouverneur général
Attendu, par suite, qu'à bon droit la cour d'appel a jugé qu'il
n'y avait pas lieu de surseoir a statuer sur la demande en
délaissementjusqu'à ce qu'il eût été prononcé par l'autorité
administrative sur la légalité du motif de la décision du gou-
verneur général dont la régularité, quant à la forme, n'était
pas contestée, et dont le sens était clair et précis; qu'ainsi



l'arrêt n'a point porté atteinte au principe de la séparation des
pouvoirs, ni violé aucune des dispositions visées au moyen

Sur les deuxième et troisième moyens, pris de la violation
des art. 1134, 1382 c civ., 6 du décret du 13 septembre 1904,
7 de la loi du 20 avril 1810, d'un défaut de base légale et défaut
de motifs: Attendu que, constatant expressément que les
terrains qui auraient fait l'objet de la vente alléguée par
Deverdun, ont été exploités et mis en culture à la fois par
celui-ci et par Magnani, son beau-père, qui en avaient ensem-
ble pris possession, l'arrêt attaqué a prononcé à bon droit
contre ces deux demandeurs, soit l'ordre de délaisser la pro-
priété et la jouissance des terrains litigieux, sur lesquels ils
sont l'un et l'autre sans droit ni titre, soit la condamnation
envers l'État à des dommages-intérêts, qui sont alloués non
à raison de la résistance des sus-nommés à l'action en jus-
tice dirigée contre eux, mais, d'après les termes exprès de
l'arrêt, à raison de la prise de possession qu'ils ont exercée,
et de la perception des récoltes qu'ils ont opérée sur le dit
immeuble, indûment et avec une mauvaise foi caractérisée
par des agissements que l'arrêt spécifie; qu'une telle décision
ne piésènte aucune contradiction entre les motifs et le dispo-
sitif, ainsi qu'il est prétendu par le pourvoi que l'arrêt atta-
qué, dûment motivé, n'a donc point violé les dispositions
visées aux deuxième et troisième moyens

Rejette.
MM. Lardenois, ff". de prés.; FOCHIER, rapp. Blondel,

au. gén. Me DUFOUKMANTELLE, av.

TRIBUNAL DE BLIDA

17 novembre 1910

Justices de paix, Algérie, loi des f S£ et 1 îî juillet
1905, colis postaux, compétence, inapplicabilité,
tribunaux administratifs.

La loi des 12 et 13 juillet 1905 n'est pas applicable à l'Al-
gérie, même pas dans celle de ses dispositions qui a attribué
aux juges de paix la connaissance des contestations relatives
aux colis postaux du service continental intérieur

En Algérie, et aux termes de l'art..17 de la convention du
13 juin 1862 passée entre l'État et les compagnies de chemins
de fer en vertu de l'art. 2 de la loi du 12 avril 1892, toutes
les contestations entre les compagnies de chemins de fer et les
tiers sont jugées par les tribunaux administratifs.



En serait-il autrement au cas où le colis postal serait expé-
dié de la France continentale en Algérie ? (Non résolu) (1).

(Reski ben Mohamed ben Reski c. Cie des chemins de fer
de l'Ouest- Algérien)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que Reski ben Mohamed ben Reski
a, suivant acte du 13 août 1910, de M9 Stora, huissier à
Blida, assigné la compagnie des chemins de fer de l'Ouest-
Algérien, pardevant le tribunal de commerce de céans et lui
réclame 1° la somme principale de 449 fr. 05; 2° les intérêts
de cette somme ù partir du 26 novembre 1909, somme qu'il a
été condamné à payer aux sieurs Douieb Raphaël et Cie,
négociants à Alger, rue Henri-Martin, n° 21, à la suite du
jugement du tribunal de commerce d'Alger, intervenu le

(li II est des jugements dont il importe de bien montrer l'erreur pour
qu'ils ne fassent pas jurisprudence. Celui-ci est du nombre. Il pousse
jusqu'à l'extrême une solution inexacte et aboutit à un résultat qui nous
semble un déti au bon sens.

Que la loi du 12 juillet 1903 – qui, soit dit en passant, n'a qu'une seule
date comme toutes lcs lois doive recevoir application en Algérie dans
toutes ses dispositions concernant la compétence des juges de paix, cela
est absolument certain, enseigné par une doctrine constante iLouis
Holland, Les lois modificaticesen législation alqérienne et l'application en
~M'tf de ~t <ot dM JM~Met ~06 <Mr tes )t<<'<< de ~fo.T. /fec..t~. 1906.Alqèrie de la loi du is juillet <a»e sur les pistces de paix, Itev. Ain. 1906.
1. (il); L. Charpentier, note. lier. Alq. 1903. 2. 309; Émile Larcher, notes,
Itev. Alq. 1906. 2. 191 et 23i 1907. 2. 40; 1909. 2. 147; 1910. 2. 98;
et Tr. élém. de léqtslat. alq. (2' édit, t. i, n° 136, et t. n, n" 397 i A. lissier,
note, Sirey 1906. '2. 112 L. Beauchet, notes, Dalloz 1906. 2. 81 1907. 2.
232; A. Giratilt, Principes de législation coloniale (3' édit.), t. m, p. 190)
et admis par un nombre considérable de jugements solidement motivés
motaniment j. de p. de Souk-Ahras, 22 septembre 190b; j. dep.de
Boufarik, 31 octobre 1903, Itec. Alq. 1903. 2. 309 trib. Oran il" eu.),
11 décembre 1905, llev Alg. 1906. 2.191 j. de p. d'Alger-sud. mars 1906,
Itev. Alq. 1906. 2. 191). Il n'y est contredit que par un arrêt et quelques
jugements également mal rendus Alger (3' ch.l, 29 novembre 1906, llev.
Alq. 1907. 2. 60 j. de p. de Guelma, lli septembre 1903, lieu. Alq. 1903. 2
309; trib. de Philippeville, 1" février 1906, lier. Alq. 1906. 2. 191 trib.
d'Alger & cli.), 14 mars 1906, liée. Alg. 1906. 2. 234 trib. d'Alger
(1" eh.), 31 octobre 1908, llev. Alq. 1909. 2. 147. Nous nous bornons à
un renvoi aux ouvrages, notes et jugements précités.

En ce qui conerne les contestations relatives aux colis postaux, alors
même que, suivant l'inacceptable théorie des jugements mal rendus cités
en dernier lieu, le reste de la loi du 12 juillet 1905 ne serait pas appli-
cable in Algérie, il faut admettre son application, car VAlfièrie se trouve
nommément désiqnéela disposition qui y est relative. Aux termes
de l'art. 6, « les juges de paix connaissent, sans appel, jusqu'à la valeur



8 janvier 1910 – Que la cause de ce jugement, prend son ori-
gine dans une expédition de marchandises effectuée au nom
des sieurs Douieb et Cie d'Alger, par colis postal pour le
compte de Reski ben Mohamed ben Reski Hamouda demeu-
rant à Médéa, mais livrée à une tierce personne, porteur de
la lettre d'avis du chef de gare de Médéa portant le même
nom que le demandeur Attendu que le transport des colis
postaux en Algérie est réglementé par la convention du
13 juin 1892 passé entre l'État et les compagnies algériennes de
chemins de fer en vertu de l'art. 2 de la loi du 12 avril 1892; –
Que l'art. 17 de cette loi dispose que toutes les contesta-
tions entre les compagnies de chemins de fer et les tiers
seront jugées par les tribunaux administratifs – Que la
compagnie de l'Ouest-Algérien n'a, en l'espèce, fait que trans-
porter d'Alger, les colis postaux adressés par Douieb et Cie à
Reski ben Mohamed, demeurant à Médéa, en se conformant
aux dispositions de la loi et de la convention précitées; –

de 300 francs, et a charge d'appel à quelque valeur que la demande
puisse s'élever 5" Des contestations entre les compagnies ou
administrations de chemins de fer ou tous autres transporteurs et les
expéditeurs ou les destinataires relatives à l'indemnité afférente à la
perte, à l'avarie, au détournement d'un colis postal du service continen-
tal intérieur, ainsi qu'aux retards apportés à la livraison. Seront
considérés, à ce poiut de vue, comme appartenant au service continental
intérieur, les colis postaux échangés entre la France continentale, la
Corse, la Tunisie et l'Algérie, a Kt déjà un jugement a été très exacte-
ment rendu en ce sens trib. de Constantine, 8 décembre 1908, Rec. -4i'
1910. 2. 98, et notre note.

Nous ne nous arrêterons donc pas à discuter plus longuement la
bizarre théorie du jugement. Mais nous ne pouvons nous défendre de
relever ce qui parait être une curieuse réserve «En l'espèce, dit un des
motifs. il ne s'agit que de colis postaux envoyés d'Alger à Médéa, et non
de la France continentale à Médéa. » Le jugement parait bien entendre
dire par là que le juge de paix, ou les tribunaux judiciaires, incompé-
tents lorsqu'il s'agit de colis postaux circulant dans l'intérieur de
l'Algérie, seraient compétents pour les colis postaux venant de France.
Le jugement admet donc que la loi du 12 juillet 1905 doit, sur un point
au moins, recevoir application en Algérie. Mais alors il est bien impos-
sible d'apercevoir pourquoi le juge de paix qui peut connaître des
litiges relatifs aux colis ayant quelque peu voyagé en France, ne peut
pas connaître de ceux qui n'ont circulé qu'en Algérie les affaires sont
exactement de même nature, et la loi ne distingue pas c'est toujours
service intérieur. La contradiction est évidente. Le système se réfute par
l'absurde.

Moralité. Le droit est d'accord avec les besoins de la pratique. La
solution vraiej c'est-à-dire l'application de la loi du 12 juillet 1905,
satisfait seule à la raison. Foin des arguties et de l'arrestograpuie

Emile Larchee».



Attendu que si ce régime a été modifié pour la France par la
loi des 12 et 13 juillet 1905, qui a étendu la compétence des
juges de paix et leur a permis de connaître des contestations
relatives aux colis postaux du service continental intérieur,,
il n'en est pas moins certain que cette compétence nouvelle ne
saurait être appliquée aux justices de paix d'Algérie et que,
conformément à lajurisprudence de la cour d'appel d'Alger, il

y a lieu de déclarer que la loi des 12 et 13 juillet 1905 n'est pas
applicable à l'Algérie – Qu'en l'espèce, il s'agit de
colis postaux envoyés d'Alger à Médéa et non de la France
continentale à Médéa; Que toutes les contestations pour
les colis postaux de cette nature sont subordonnées pour
leur réglementa à la convention du 13 juin 1$92 qui est toujours
en vigueur

Par ces motifs – Après en avoir délibéré conformément à
la loi et sans s'arrêter à tous autres moyens, fins ou conclu-
sions; -Dit que le tribunal de commerce deBlida est incom-
pétent Dit que l'objet de la demande porte sur la perte de
colis postaux et que ce genre de difficultés est réservé par
l'art. 17 de la loi du 12 avril 1892 à la juridiction administra-
tive Déboute le sieur Reski ben Mohamed ben Reski
Hamouda des fins de son assignation du 13 août 1910, le ren-
voie à se pourvoir devant les tribunaux administratifs et le
condamne à tous les frais et dépens de la présente instance.

M. Brémond, prés. – M9 Rinderhagen, au.

TRIBUNAL DE TLEMCEN

8 avril 1908

Fournitures de subsistances, privilège de l'article
21O1 du code civil, hôtelier, absence de privilège
général.
L'hôtelier qui a fait crédit à un pensionnaire, ne peut,

pour le recouvrement de sa créance, invoquer le privilège
général accordé par l'art. 2101 du c. civ. aux marchands
en détail ou en gros et aux maîtres de pension.

Les hôteliers et aubergistes n'ont que le privilège spécial
à eux conféré par l'art. 3102-5° du c. civ. sur les effets du
voyageur transportés dans leur établissement (1).

(1) La solution ci-dessus rapportée du tribunal de Tlemcen me parait
avoir méconnu l'esprit de l'art. 2101-S0 du code civil et mal interprète-
ce texte.



(Reimonenq c. Gonnet)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Vu le règlement provisoire du 4 novembre.
'1907 et le contredit à ce règlement du 7 décembre 1907
Attendu que M. Reimonenq reconnaît que sur la somme de.
406 fr. 75 pour laquelle il avait demandé à être colloqué à titre
privilégié, il y a lieu de déduire celle de 86 fr. 75 qui lui serait
due pour des causes autres que des fournitures de subsis-
tances qu'il en résulte que pour cette somme de 86 fr. 75, la
collation au chapitre 7 du règlement provisoire n'est pas
discutée; Attendu qu'avant d'examiner si la souscription
par Gonnet du billet du 25 juin 1906, à l'ordre de l'hôtelier
Reimonenq, si l'obtention du jugement du 2-4 octobre 1906
par Reimonenq pour avoir paiement de la somme qui lui
était due par le voyageur Gonnet, si l'inscription d'hypo-i
thèque qui en a été la suite, ont ou non opéré novation de la.
créance originaire du sieur Reimonenq, il convient d'exa-
miner si la dite créance originaire était ou non privilégiée,
aux termes du paragraphe 5 de l'art. 210t du c. civ. –
Attendu qu'il convient tout d'abord de constater que la
créance de l'hôtelier ne se trouve pas comprise dans l'énu-
mération des privilèges du dit article, alors que le législateur
a éprouvé le besoin de 'faire figurer dans cette énumération,
les maîtres de pension; – Attendu que si le législateur avait,
voulu faire bénéficier l'hôtelier des avantages de l'art. 2101,
il n'aurait pas manqué de le désigner nominativement,

Le législateur a voulu faciliter les fournitures à crédit de subsistances
il a accordé aux auteurs de ces fournitures une protection particulière,
un privilège général. Or, que fait un hôtelier qui nourrit journellement
un pensionnaire, si ce n'est lui fournir précisément les subsistances
nécessaires à sa vie ? En ce qui concerne les pensionnaires qui prennent
leurs repas chez lui, l'hôtelier est un véritable marchand de subsistances
en détail, parfaitement assimilable aux maîtres de pension visés par
notre texte et qui procure, comme eux, le vivre et le couvert; nr, c'est
précisément et spécialement pour ce genre de fournitures que les maîtres
de pension sont privilégiés.

Et lorsque, pour une cause quelconque, l'art. 2102 ii" ne peut pas être
invoqué par un hôtelier, il lui reste le bénélice de l'art. 2101 -o". MM.
Baudry-Lacantinerie et de Loynes se prononcent très nettement eu ce
sens: v. t.i, n° 550; d'autres auteurs admettent, au moins implicitement
cette solution: Laurent, t. xxix, n° 506; Pont, t. i, n° 163; Thézard, n° 364.
L'art. 2102 5" vise d'ailleurs une hypothèse toute différente celle d'un
dépôt d'objet mobiliers dans l'hôtellerie. Je ne vois donc aucune bonne
raison pour soutenir que la présence de ce dernier texte s'oppose à ce
que ses bénéficiaires puissent invoquer l'art. 2101-5', qui, à mon sens,
s'applique au contraire fort bien aux hôteliers. Jean Sourdois.



comme il l'a fait dans l'art. 2102 qui vient immédiatement
après et dans lequel il accorde un privilège à l'aubergiste

Attendu qu'en matière de privilèges l'interprétation doit
être faite dans un sens restrictif; qu'autant que possible les
magistrats doivent s'abstenir d'interpréter par analogie et
que pour cette raison il y aurait lieu déjà de déclarer mal
fondée la prétention de Reimonenq d'être colloqué pour sa
créance, en vertu de l'art. 2101 paragraphe 5 – Mais attendu
en outre qu'un rapprochement entre les art. 2101 et 2102 du
c. civ., corrobore en tous points cette opinion qu'en effet au
paragraphe 5 de l'art. 2102 un privilège spécial est reconnu
pour les fournitures de l'aubergiste sur les effets du voya-
geur qui ont été transportés dans son auberge; – Attendu
que l'aubergiste,n'est qu'un hôtelier plus modeste – Attendu
quelque intéressants que soient les aubergistes et hôteliers,
qu'on ne s'expliquerait pas pour quelles raisons le législateur
leur aurait accordé deux privilèges l'un dans l'art. 2101,
l'antre dans l'art. 2102, le premier ayant pour base un senti-
ment d'humanité, l'autre une idée de nantissement tacite
Mais attendu qu'admettre ces deux privilèges, en faveur du
même créancier, ce serait attribuer au législateur une incon-
séquence, dont le reproche doit être écarté; qu'en effet il
n'est pas admissible qu'après avoir reconnu à l'hôtelier dans
l'art. 2101, un privilège général sur tous les meubles du
voyageur, privilège qui par la combinaison de cet article avec
les art. 2104 et 2105 s'étend même sur ses immeubles, le légis-
lateur lui ait aussi reconnu un privilège particulier sur les
effets du voyageur transportés dans son établissement, car le
privilège général de l'art. 2101 rendait inutile le privilège
particulier de l'art. 2102, celui qui peut le plus pouvant le
moins; – Attendu que pour les raisons ci-dessus, il convient
de débouter le sieur Reimonenq de son contredit sans avoir
à rechercher, si du fait de la souscription du billet, de l'obten-
tion du jugement, de l'inscription d'hypothèque, il s'est,
ou non, opéré novation – Attendu que toute partie qui
succombe.

Par ces motifs, et sans avoir égard aux autres moyens,
fins et conclusions dans lesquels, en tant que de besoin, les
parties sont déclarées mal fondées: – Statuant contradic-
toirementet en dernier ressort Déboute le sieur Reimonenq
du contredit qu'il a formulé par acte au greffe du 7 décembre
1907, contre le règlement provisoire du 4 novembre 1907 de
l'ordre Gonnet; – Maintient ce règlement, tel qu'il a été
établi et condamne le sieur Reimonenq à tous les dépens.

M. JOULLIÉ, juge-doyen. – M63 CAILLAUD, COLONIEU et
Sabatikk, avoués.
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COUR DE CASSATION (ch. des req.)

2 mai 1910

Pourvoi en cassation, parties musulmanes, partage
de succession, loi musulmane, irrecevabilité.

Un arrêt rendu en matière de partage de succession, entre
musulmans et d'après la loi musulmane, n'est pas susceptible
de recours en cassation (1)

(li L'arrêt de la chambre des requêtes est d'un inquiétant laconisme.
Dans sa concision la formule qu'il emploie pourrait bien être inexacte.
Nous avons dû le faire précéder de l'arrêt de la cour d'Alger contre
lequel était dirigé le pourvoi seulement ainsi on peut se rendre compte
de la valeur de la solution intervenue; et de la portée qu'il convient de
lui reconuattre.

Il s'agissait d'une instance intentée en Kabylie en matière musulmane,
ou plus exactement encore kabyle. Avant le décret du 12 décembre 1908,
les tribunaux d'arrondissement de Bougie et de Tizi-Ouzou connais-
saient entre kabyles ou arabes ou musulmans étrangers, donc en
matière musulmane, des actions immobilières d'une valeur indéterminée
ou supérieure à GO francs de revenu (D. 29 août 1874, art. 7, al. 2).
C'est en vertu de cette règle que le tribunal de Bougie, dans son juge-
ment du 18 décembre 1908, avait statué, en premier ressort, sur la
demande eu partage d'une succession immobilière formée par la dame
Bou Azza (Ghérifa bent Saïdi contre les consorts Bou Azza.

L'appel des consorts Bou Azza a été régulièrement porté devant la

cour d'Alger (décret du 29 août 1874, art. 8, al. 2 décret du 13 décem-
bre 1879, art. 4) et cette cour demeurait compétente malgré le décret
du 12 décembre 1908, intervenu inter moras Mis, à raison d'une dispo-
sition transitoire (art. 4)

Dès lors il y avait bien lieu pour la cour de cassation de déclarer
irrecevable le pourvoi formé contre l'arrêt de la cour d'Alger. Ainsi le
commande la disposition formelle, encore que critiquable, de l'art. 10 du
D. 2'.l août 1874, relatif à la justice en Kabylie « Les décisions en
dernier ressort, rendues par les juges de paix, les tribunaux civils et la
cour d'appel, appliquant le droit musulman ou kabyle, ne sont pas
susceptibles de recours en cassation. » 11 a même été jugé que telle est
la généralité de cette disposition qu'elle ne laisse même pas place à un
pourvoi en cassation fondé sur l'incompétence ou l'excès de pouvoir
(req. 26 mai 1894, liev. Alg. 1894. 2. 362).

La solution intervenue est donc parfaitement exacte, en l'espèce.
V. notre TV. élira de législat, alg., l" édit.. t. i, n* 510,

Mais il convient de présenter sur cet arrèt deux observations qui en
marquent l'exacte portée



(Consorts Bou Azza c. dame Bou Azzu)

Dans cette affaire, et sur appel d'un jugement du tribunal
de Bougie, statuant en matière musulmane, du 18 décembre
1908, la cour d'Alger (ch. des appels mus.) a rendu, le
13 juillet 1909, l'arrêt confirinatif suivant:

LA COUlt, Attendu que la dame Chérifa bent Saïd Bou Azza a
actionne, devant le tribunal de Bougie, jugeant en la forme musulmane,
les consorts Bou Azza, aujourd'hui appelants, en liquidation et partage
de 1° la succession de son père Bou Azza Saïd ben Ali, décédé en 1873,
à Takaatz M'cisna 2' la succession de son frère Taïeb ben Saïd, décédé
le 14 juin 1908, à Takaatz, qui n'a pas laissé de postérité mâle que ces
deux successions se composant de biens, meubles et immeubles, détenus
par ses adversaires, elle demandait, en conséquence, la désignation du
cadi compétent pour établir la frédah et' procéder au partage, et, la
nomination d'un séquestre pour gérer et administrer les biens litigieux,
jusqu'à solution du procès – Que pour repousser cette demande, les
consorts Bou Azza ont opposé à la dame Bou Azza Chérifa, en ce qui
concerne la succession du père de cette dernière, un acte de habbous
institué en 1832, par Bou Azza Saïd ben Ali, leur grand-père, au profit
de ses deux fils et de leur descendance, à l'exclusion de la dite deman-
deresse, et, en ce qui touche la succession de Taïeb ben Saïd, son frère,
les dits consorts Bou Azza ont soutenu, que la dite Chérifa bent Saïd,

1" Il y aurait erreur certaine à induire de la formule de l'arrêt de la
chambre des requêtes que « en matière de partage de succession, une
décision rendue entre musulmans et d'après la loi musulmane, n'est
pas susceptible de recours en cassation ». Une importante distinction
s'impose.

Cela est vrai en Kabylie (D. 129 août 1874, art. 10, précité), et aussi en
territoire de commandement (D. 8 janvier 1870, art. 16, al. 2'. V. notre
Tr. élém., n" S 18.

Mais ce serait tout à fait inexact pour toule la partie non kabyle du
territoire civil de beaucoup la plus importante, puisqu'elle porte à elle
seule environ trois millions de nos sujets. –Il importe de noter qu'aux
termes de l'art. 50, al. 2, du décret du 17 avril 1889, les jugements ou
arrêts définitifs rendus en matière musulmane sont susceptibles de
pourvoi en cassation pour incompétence ou pour excès de pouvoir. V.
notre Tr. élém., n" 490, 497, ii03.

Pour toutes les décisions en dernier ressort intervenant en matière
musulmane dans toutes les parties de l'Algérie le pourvoi en
cassation pour violation de la lni est très imparfaitement remplacé par
le pourvoi en révision devant la cour d'Alger que peut seul former le
procureur général. V. G. Massonié, 7>. th. et pr. de compétence et de
procédure en matière musulmane, p. 1711 et s.

2° La situation juridique à l'occasion de laquelle est intervenu l'arrèt
ci-dessus est de nature à se présenter do plus en plus rarement et doit
prochainement devenir impossible. Ce n'est plus qu'à titre transitoire



n'avait point la qualité d'héritier aceb, puisqu'elle se trouvait en pré-
sence d'héritiers mules du frère du de cujus, et qu'en outre, elle était
exclue également de cette succession, tant par le habbous de 1852,
sus-visé, que par celui du 4 juin 1908, institué par le de cujus, au profit
de ses deux Mlles, Fat i ma et Rekia Attendu qu'après explication
des parties sur la validité des deux actes de habbous sus-visés, et
examen de ces deux actes, le tribunal de Bougie statuant, sur le litige
qui lui était soumis par jugement contradictoire. du 18 décembre 1908
enregistré, considérant le habbous de 1852 comme inexistant. parce
qu'il n'est pas constaté par acte authentique. mais par un simple acte de
taleb et parce qu'il ne contient aucune aiïectalion précise, a admis la
demande de Bou Azza Chérifa bent Saïd, et commis le cadi-notaire
d'EI-Arrach, à l'effet d'établir l' la frédah des successions de Bou
Azza Saïd ben Ali, décédé en 1873 au douar M'cisna et, 2° la frédah de
la succession de Tayeb ben Saïd, décédé au même lieu le 14 juin 1908,

en spécifiant que le cadi-notaire ne tiendra pas compte du habbous
de 18o2, et en décidant que les frédahs seront, avant tout partage,
soumises à l'homologation du tribunal, rejettant toutefois la demande
en nomination de séquestre et impartissant un délai de trois mois
pour l'exécution de sa décision, les dépens demeurant réservés –
Attendu que par acte au grefle du tribunal civil de Bougie, du 13 jan-
vier 1909, les consorts Bou Azza ont relevé appel de cette décision –
Que cet appel est régulier et. recevable en la forme

Au fond Adoptant les motifs de décider des premiers juges
Par ces motifs statuant en matière musulmane Reçoit l'appel en

que la cour d'Alger peut encore connaître d'appels formés contre des
jugements des tribunaux de Tizi-Ouzou et de Bougie statuant en matière
musulmane il faut qu'il s'agisse de jugements déjà frappés d'appel ou
tout au moins déjà rendus mais non définitifs à la date à laquelle le
décret du 12 décembre 1908 (publié au Joùnial ofliciel du 23 décembre
1908) est devenu exécutoire.

Désormais une instance comme celle qu'intentait la dame Bou Azza
serait de la compétence en premier ressort du juge de paix et. en appel
du tribunal d'arrondissement iL> 12 décembre 1908, art. 1" et 2 La cour
d'Alger n'en pourrait connaitre que comme juridiction de revision sur
pourvoi du procureur général. Il semble donc que le décret de 1908 a
rétabli l'unité pour toutes les juridictions statuant en matière musul-'
mane. Toutefois une double différence subsiste. Les décisions en dernier
ressort, tant de la cour d'Alger que des cadis, des juges de paix et des
tribunaux d'arrondissement peuvent, dans le territoire régi par le décret
du 17 avril 1889, faire l'objet d'un pourvoi en cassation pour incompé-
tence ou excès de pouvoir en Kabylie et dans les territoires de com-
mandement, cette voie de recours est refusée. Mais, à l'inverse, les
jugements rendus au musulman en Kabylie peuvent faire l'objet d'un
pourvoi en cassation pour violation de la loi fiançant (D. 29 août 1874,
art. 10) dans le reste de l'Algérie, cette règle n'existe pas.

La cohérence et la logique ne sont point qualités de la législation
algérienne. Emile Lahcheh.



DEUXIÈME PARTIEil" LJEiU AltMVUL rAIMIL

la forme Au fond Le déclare mal fondé et en déboute les appe-
lants Confirme le jugement dont est appel.

MM. Verner, prés. Vandier, subsl. froc. (/en. – M" Basset et
Tacconis, av.

Sur pourvoi des consorts Bou Azza contre cet arrêt, la
chambre des requêtes a ainsi statué

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'arrêt attaqué a été rendu entre la
dame Bou Azza et les consorts Bou Azza sur le partage de la
succession du sieur Saïd ben Ali, leur auteur commun; qu'il
prononce exclusivement entre musulmans et d'après la loi
musulmane qu'il suit de là qu'il n'est pas susceptible de
recours en cassation

Déclare le pourvoi non recevable.
MM. TANON, prés. Denis, rap. FEUILLOLEY, av. gén.
Me Dédé, av.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

23 décembre 1910

Audience correctionnelle, ministère public, présence,
constatation. Diffamation, mauvaise foi, motifs
surabondants.

Le ministère public étant indivisible, il importe peu que
le nom du magistrat qui en a occupé le siège à l'une des
audiences consacrées à l'affaire ne soit pas indiqué, si sa
présence n'est pas contestée.

Il. Il suffit, en matière de diffamation, que les juges du
fond précisent, en les résumant, les imputations qu'ils retien-
nent (1).

(Il Kn règle générale, il appartient aux juges du fond de relever les
éléments matériels d'un délit, et la cour de cassation a le droit d'exami-
ner s'ils rentrent dans la délinition légale du délit elle exerce donc un
droit de contrôle. Kn conséquence, en matière de delit de presse, il
appartient à la cour de cassation de vérifier si l'écrit incriminé présente
les caractères légaux de la diffamation, et les appréciations des juges du
fond sont à cet égard soumises à la revision de la cour suprême. Par
suite, la nécessité de mettre la cour de cassation à même d'exercer son



Des motifs surabondants donnés pour établir la mauvaise
foi du prévenu ne sauraient vicier la décision (1).

(Mallebay c. Bresset)
ARRÊT

LA COUR, Vu lea mémoires produits par Mes Mornard et
Bickart-Sée, avocats; Sur le premier moyen pris de la
violation des art. 1, 190, 210, 211 c. i. cr. et 36 du décret du
30 mars 1808, en ce que l'affaire ayant occupé plusieurs
audiences, l'arrêt ne mentionne pas le nom de l'officier du
ministère public qui a siégé à la première audience
Attendu que l'arrêt attaqué porte qu'il a été rendu en présence
de M. Perrin, substitut du procureur général – Attendu que
la présence de l'officier du ministère public à toutes les
audiences n'étant pas contestée et le ministère public étant
indivisible, il était sans intérêt, dans les circonstances de la
cause, que les noms des magistrats du parquet qui ont siégé
aux différentes audiences fussent indiqués dans l'arrêt

Sur le second moyen pris de la violation des art. 29 et 32 de
la loi du 29 juillet 1881, 413 c. i. cr. et 7 de la loi du 20 avril
1810, en ce que l'arrêt condamne Mallebay pour diffamation,
sans préciser les passages incriminés de la publication, qui
constitueraient la diffamation et en faisant, d'autre part,
résulter la mauvaise foi du prévenu, d'actes postérieurs à la
dite publication Sur la première branche – Attendu que
si l'arrêt ne contient pas l'indication précise des passages
jugés diffamatoires, dans les articles incriminés, il appartient
à la cour de cassation de vérifier les appréciations des juges
du fait, en ce qui concerne les éléments du délit, tels qu'ils se
dégagent de l'écrit publié et qu'il suffit, pour permettre à

droit de contrôle oblige les juges du fond, à peine de cassation, à viser
expressément le texte des écrits incriminés.

Cela avait-il été fait en l'espèce? La cour de cassation en a ainsi
décidé, mais, ne connaissant pas l'arrêt qui lui était déféré, il nous est
impossible d'apprécier le bien ou mal fondé de cette solution.

Il) L'intention de nuire, en matière de dillamation, consiste dans la
conscience chez l'agent du préjudice matériel ou moral que l'imputation
doit causer à la personne visée par la publicité qu'elle reçoit. Cette
intention est d'ailleurs présumée (Dalloz, Supplément, v* Presse, n" 903)
et résulte suffisamment de la déclaration de culpabilité du prévenu. Par
conséquent, des motifs surabondants destinés à l'établir ne sauraient
vicier la décision. Ce n'est qu'au cas contraire, c'est-à-dire si les juges
du fond écartaient la mauvaise foi, qu'ils devraient expressément moti-
ver leur décision. Gilbert Massonik.



cette juridiction d'exercer son contrôle, que la décision atta-
quée vise expressément l'écrit qu'elle déclare diffamatoire;

Attendu que, dans l'espèce, la cour d'appel a satisfait à
cette condition, et a, d'ailleurs, suffisamment précisé en les
résumant, les imputations diffamatoires qu'elle a retenues

Sur la seconde branche – Attendu que l'arrêt mentionne
« qu'au surplus la véritable pensée de Mallebay se dégagerait
» encore, s'il était nécessaire, de l'attitude qu'il a cru devoir
» conserver, après la publication des articles incriminés»;
ce motif surabondant a été ajouté à des constatations aux
termes desquelles

<>
la conviction dont Mallebay cherchait à

» se prévaloir, n'avait pu naître dans son esprit dès longtemps
» familiarisé avec les règles de la critique et conscient des
» limites qu'elle ne doit pas franchir»; d'où il suit que le
moyen n'est pas fondé

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre un arrêt
rendu, le 27 mai 1910, par la cour d'appel d'Alger, chambre
correctionnelle.

MM. BARD, prés. PAILLOT, rapp. Eon, au. gén.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

30 décembre 1910

Tribunaux répressifs indigènes, jugement, procureur
de la République, appel, délai d'un mois, tardiveté.

Le délai dans lequel le procureur de la République, exer-
çant le droit accordé au procureur général par l'art. 205

c. i. cr., peut interjeter appel d'un jugement du tribunal
répressif indigène, est d'un mois (1).

En conséquence est tardif et non receoable l'appel à minima
formé à l'audience du tribunal d'appel par le procureur de la
République le 28 octobre contre un jugement rendu le 27 sep-
tembre (2).

(1-2) En matière correctionnelle ordinaire, le procureur général a un
délai de deux mois pour faire appel Ic. i. er., art. 205). L'art. 21 du
décret du 9 août 1903 a accordé un droit semblable au procureur de la
République, mais en restreignant le délai à un mois.

Il est admis que le délai de deux mois prévu par le code d'instruction
criminelle doit être compté de quantième à quantième (cass., 12 avril
1817, Dalloz, v' Appel criminel, n* 231 Bordeaux, 24 mars 1831, op. cit.,



(Douhmane Kaddour ben Amar c. Min. pub.)

ARRÊT

LA COUR, – Sur le moyen relevé d'office et pris de la viola-
tion de l'art. 21 du décret du 9 août 1903, de l'art. 205 c. i. cr.
et de l'avis du conseil d'État du 12 novembre 1806, en ce que
le jugement attaqué a déclaré recevable l'appel tardivement
interjeté par le ministère public et y a fait droit en aggravant
le sort du prévenu – Vu les textes susvisés; Attendu que
l'art. 21 du décret du 9 août 1903 est ainsi conçu « Le con-
damné, l'officier du ministère public, la partie civile peuvent
se pourvoir par la voie de l'appel dans les deux jours à partir
du jugement. Le procureur de la République exerce le droit
accordé au procureur général par l'art. 205 c. i. cr. le délai
accordé par cet article est dans tous les cas réduit à un mois »;

Attendu que des termes de cet article combinés avec l'art.
205 c. i. cr. auquel le décret du 9 août 1903 s'est référé, il
résulte que c'est dans le mois à partir du jugement que le
procureur de la République doit exercer le droit d'appel
accordé au procureur général en notifiant son recours au
prévenu conformément aux dispositions de l'art. 205 susvisé;

Attendu que les formes et délais de l'appel sont d'ordre
public et que les nullités qui s'y réfèrent peuvent être propo-
sées pour la première fois devant la cour de cassation ou
suppléées d'office -Attendu, en fait, que Douhmane Kaddour
ben Amar traduit devant le tribunal répressif indigène de
Miliana sous la pré ven lion de vol d'animaux dans les champs
a été condamné à un an d'emprisonnement et à 16 fr.
d'amende par jugement contradictoire du 27 septembre 1910

Que, sur l'appel régulièrement interjeté par lui de cette
décision, l'affaire est venue devant le tribunal correctionnel
de Blida à l'audience du 28 octobre suivant; qu'à cette
audience le procureur de la République a déclaré interjeter
appel à minima et que le tribunal correctionnel accueillant cet

n° 249 Riom, 15 janv. 1862, D. P. 62. 2. 811. La même règle doit être
admise ici, sauf la différence de temps. En conséquence l'appel interjeté
le 28 octobre contre un jugement rendu le 27 septembre précédent était
irrecevable. Et l'expiration du délai entraine une déchéance qui peut
être opposée même devant la cour de cassation et doit être relevée d'ollice.
V. crim. cass., 18 mars 1903, Ret. Alg. 1906. 2. 8; 16 fév. 1907, /lev.
Aly. 1907. 2. 220; 4 fév. 1910, Rev. Alg. 1910. 2. 89.

Il est fâcheux que la cour de cassation ait eu plusieurs fois à rappeler
les tribunaux correctionnels à l'observation de la loi dont les justiciables

même indigènes – ont le droit de se prévaloir. Gilbert Massonié.



appel et y faisant droit, a, par jugement du 18 novembre 1910,
élevé à quinze mois la peine d'emprisonnement; Que de ce
qui précède il appert qu'il s'est écoulé un mois entier à partir
du jugement sans qu'il y ait eu notification d'appel à la requête
du ministère public; que le dernier jour utile pour !'exercice
du droit d'appel ouvert au procureur de la République par
l'art. 21 du décret du 9 août 1903 était le 27 octobre 1910 que
l'appel interjeté le 28 octobre devait donc être tenu comme
nul et non avenu D'où il suit qu'en déclarant recevable
l'appel à minima interjeté par le procureur de la République
et en aggravant la peine alors qu'il n'était saisi régulièrement
que par l'appel du prévenu, le juge d'appel a violé les textes
visés au moyen

Par ces motifs – Casse et annule le jugement rendu, le
12 novembre 1910, par le tribunal correctionnel de Blida
renvoie devant le tribunal correctionnel d'Alger.

MM. BARD, prés. BOULLOCHE, rapp. Lénard, av. gén.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

7 janvier 1911

Violences lég-èi'es, juge du fait, constatation. Action
publique, désistement, extinction.

I. Les violences légères ne constituent la contravention
prévue et punie par l'art. 605 du code du 3 brumaire ait IV
qu'à la condition qu'il n'y ait ni coups ni blessures (Motifs) (1).

En tout cas, les jugea du fait doivent spécifier les actes qu'ils
qualifient pour permettre à la cour de cassation d'exercer
son droit de contrôle sur le caractère des voies de fait (2).

II. L'action publique ne peut s'éteindre par le désistement
du plaignant (3).

(1 t2l Les violences légères restent punissables comme contravention,
lorsque leurs auteurs n'ont blessé ni frappé personne. Sur ce point, la
jurisprudence est eonslante(Garraud, Traité dudroit pénal français, t. iv,
nos 1703 et 1728i. – Mais le juge Vu fond doit spécifier les faits qu'il retient
pour permettre à la cour de cassation d'exercer son droit de contrôle et de
dire dans quelle catégorie, délit ou contravention, ils doivent rentrer.

(3) Les faits rapportés par l'arrêt nous indiquent à quelle coupable
indulgence se laissent trop souvent aller les tribunaux algériens lors-



LA COUR, – Statuant sur le pourvoi de l'officier du ministère
public près le tribunal de simple police de Constantine, et sur
le moyen pris de la violation des art. 7 de la loi du 20 avril
1810, 4 et 154 du c. d'instr. crim. Vu les dits articles;
Attendu que le jugement énonce que: <• la cause appelée, le
greffier a donné lecture du procès-verbal dressé le 10 août
1910 par Depla, inspecteur de police, duquel il résulte que, le
28 juillet, à 8 heures dit matin, l'agent Jean a exercé des vio-
lences légères à l'encontre de Habouch Saïd ben Abdallah »
qu'ensuite lejuge déclare statuer: « Vu le procès-verbal pré-
cité»; – Attendu que le fait relaté au rapport ainsi visé
comme base de la poursuite et auquel le jugement se réfère
expressément aurait consisté en ce que l'inculpé a «frappé»»
Habouch « avec la dernière brutalité » que d'après la décla-
ration de ce dernier, reçue par procès-verbal du commissaire
de police, il aurait été « frappé à coup de poings et de
pieds » Attendu que, si tel a été leur caractère, les faits
ainsi spécifiés ne sauraient rentrer dans la prévision des
art. 605 et 606 du code du 3 brumaire an IV, qui édictent des
peines de simple police contre les auteurs des voies de fait
et de violences légères, pourvu qu'ils n'aient blessé ni frappé
personne; que le jugement attaqué ne s'est pas expliquéavec
précision sur la nature des violences exercées sur Habouche,
et ne permet pas à la cour de cassation de contrôler le point
de savoir si le fait poursuivi constituait une contravention ou
s'il relevait, en tantque délit, de ta juridiction correctionnelle;

Attendu, d'autre part, que, en admettant même que le juge
de police ait statué dans la limite de sa compétence, aucun
des deux motifs retenus au jugement ne justifierait légale-
ment la décision de relaxe Qu'en premier lieu, le désiste-
ment du plaignant ne pouvant, aux termes de l'art. 4 du c.
d'instr. crim,, arrêter ni suspendre l'exercice de l'action

que la victime des violences est un indigène et l'auteur de fait un fran-
çais. Ici le coupable se trouvait titre un agent de police, ce qui aggravait
le fait. Malgré cela, le juge de paix en se déclarant implicitement
compétent, à tort, semble-t-il avait acquitté sous prétexte que le plai-
gnant avait demandé le classement de l'aflaire et que le contrevenant
avait promis de ne plus recommencer C'étaient là des raisons inopé-
rantes l'action publique, en effet, n'appartient qu'au ministère public et
celui-ci a eu raison de se pourvoir.

(Min. pub. c. Jean Auguste)
ARRÊT

Gilbert M assumé.



publique, il n'importe que Habouch ait sollicité du juge le
classement de l'affaire » Qu'en second lieu, la promesse
« de ne plus recommencer ne saurait supprimer la respon-
sabilité pénale encourue à raison d'un fait prévu et puni parla
loi;

Par ces motifs: Casse et annule le jugement du tribunal
de simple police de Constantine du 23 août 1910, portant
relaxe de Jean (Auguste), et, pour être statué, après examen
de la compétence, sur le fond, s'il y échet, renvoie la cause
et l'inculpé devant le tribunal de simple police de Philippeville.

MM. BARD, prés. Laurent ATTHALIN, rapp. EON, av. gén.

COUR DE CASSATION (ch. crim )

12 janvier 1911

Cours criminelles, Algérie, déclaration, majorité,
excuse, nullité.

En cour criminelle, les déclarations contraires à l'accusé
ne peuvent être prises qu'à la majorité (1).

Il en est ainsi, notamment, des questions d'excuse. (2)

Pan suite, la feuille des questions doit, à peine de nullité,
constater cette majorité (3).

(1 à 3i Kn cour d'assises, les réponses défavorables à l'accusé doivent
être prises à la majorité (c. inst. crim., art. 317); quant aux réponses
favorables, l'égalité de voix suffit. Cela se comprend, car les jurés
siègent en nombre pair et, en cas de partage, l'avis le plus favorable
à l'accusé doit prévaloir. Il en est ainsi notamment pour les questions
d'excuse dont le rejet exige la majorité (v. les arrêts cités Dalloz.
Supplément, V Procédure criminelle, n»2175). Par suite cette majorité
doit être constatée sinon la déclaration du jury manquerait de
régularité.

Devant la cour criminelle dont les membres sont en nombre impair.
il est bien évident qu'il ne peut être question d'égalité de voix et que la
majorité est nécessaire dans tous les cas quel que soit le sens de la
réponse. C'est ce qu'exige l'art. 10 de la loi du 30 décembre 1902. Mais
les réponses de la cour, mentionnées sur la feuille des questions, doivent-
elles constater cette majorité ? On conçoit que la loi l'exige pour le
verdict du jury lorsqu'il s'agit de réponses contraires à l'accusé, puisque
le partage entraine l'acquittement. Mais paur une juridiction comme la

cour criminelle dont les membres sont en nombre impair, point ne
serait besoin, semble-t-il, d'exprimer que ses déclarations sont prises à



(Bouras Salah ben Tahar c. Min. pub.)

ARRÊT

LA coun, – Après en avoir délibéré en la chambre du
conseil; Sur le moyen relevé d'office, et pris de la violation
des art. 11 de la loi du 30 décembre 1902, et 347 c. inst. crim.:

Vu les dits articles; Attendu que l'art. 11 de la loi du
30 décembre 1902 porte que « les dispositions du code d'inst.
crim. non contraires à la présente loi seront applicables au
renvoi et à la procédure devant les cours criminelles.»;
qu'aux termes de l'art. 347 c. inst. crim. la déclaration du
jury doit constater, à peine de nullité, que la décision contre
l'accusé s'est formée à la majorité; qu'en l'absence d'une
disposition contraire de la loi précitée du 30 -décembre 1902,
cette règle s'applique dans les cours criminelles de l'Algérie;
et qu'il suit de là que les décisions de ces cours contre l'accusé
sont nulles, lorsqu'il n'est pas énoncé dans la déclaration
qu'elles ont été prises à la majorité; Attendu qu'après
avoir répondu affirmativement aux questions principales
relatives à un fait d'homicide volontaire commis avec prémé-
ditation imputé au demandeur, la cour criminelle de Guelma,
statuant sur une question d'excuse de provocation posée à la
demande de la défense, y a répondu négativement, sans
exprimer que cette décision contraire à l'accusé ait été prise

la majorité, puisqu'elles ne peuvent revêtir un caractère affinnatif
qu'autant qu'elles ont réuni la majorité des voix, C'est ce qui avait été
décidé relativement aux cours d'assises instituées en Algérie par le
décret du 19 août 1834, lesquelles se composaient de cinq membres et
cela, malgré les termes de l'art. 11 du décret analogue à ceux employés
par la loi de 1902 (cass., 29 mars 185o, D. P. oo. 1. 1S6). Néanmoins,
s'appuyant sur le renvoi contenu dans l'art. 11 de la loi, la cour de
cassation déclare applicable aux cours criminelles la disposition de
l'art. 3i~ c. inst crim. C'est ce qu'elle avait déjà jugé. V. crim. cass.
5 août 1904, liée. Alg. 1904. 2. 283 cass., 18 août 1904, D. P. 1906. 1.
268 et notre note.

Par conséquent, en cas de position d'une question d'excuse, la réponse
négative, étant défavorable à l'accusé, devra être prise à la majorité et
cette majorité constatée, à peine de nullité.

A notre avis, c'est là une formalité surabondante, car l'art. 11 ne
renvoie qu'aux dispositions du code d'instruction criminelle non con-
traires à la loi elle-même; or, il n'y a pas lieu d'appliquer ici une dispo-
sition faite pour une autre juridiction et incompatible avec celle-ci. La

cour de cassation s'est peut-être ici montrée trop sévère, tandis que sur
d'autres points, elle a fait preuve d'une trop grande facilité.

Gilbert Massomé.



à la majorité Que cette déclaration renferme une violation
des articles de loi visés au moyen que la nullité de la
réponse sur une question d'excuse entraîne la nullité des
réponses sur l'accusation principale auxquelles elle se
rattache

Par ces motifs Casse et annule l'arrêt de la cour crimi-
nelle de Guelma en date du 3 décembre 1910, qui a condamné
Bouras Salah ben Tahar à dix ans de travaux forcés, ensemble
toutes les questions posées et les réponses de la cour crimi-
nelle renvoie devant la cour criminelle de Bône.

MM. BARD, prés. Merciek, ranp. Lénard, ao. gén.

COUR MIXTE D'ALEXANDRIE

10 février 1910

Nationalité, femme italienne, mariage, mari ottoman,
loi ottomane, perte de nationalité; veuvage, nationa-
lité italienne, recouvrement, conditions.

La femme italienne qui épouse un sujet ottoman acquiert la
nationalité ottomane (1).

lli Nous reproduisons cet arrèt parce qu'if examine avec le plus grand
soin la question, très discutée, de savoir si le mariage d'une étrangère
avec un musulman ou un sujet d'un pays musulman lui communique la
nationalité de son mari. Il rompt avec une jurisprudence qui paraissait
aussi constante que critiquable. V. notamment. trib. Mascara, 19 mai 1897,
/ire. Alg. 1898. 2. 32; Aix, 7 novembre 1907. «er. Alt/. 1908. 2. 213. Il
convient de mentionner également bon nombre de jugements des tribu-
naux français de Tuuisie trib. Sousse, 11 mai 1902, Rev. Alg. 1006. 2. 1370;

trib. Tunis, h juin 1907, Clunel, 1908, p. 143; trib. Tunis. 27 novembre,
11 décembre 11J07, Jown. des trib. de Tun., 1908, p. 2Oet;>4; 10 juin 1908,
ibid, p. 482.

On va répétant que « la loi religieuse musulmane ne contient rien qui
indique qu'un changement de nationalité peut être pour la femme la con-
séquence du mariage» et que « la notion de nationalité est complètement
étrangère au droit musulman ». V. notamment la note de S. B. sous l'arrèt
ci-dessus rapporté, Olunet, 1911, p. 331. M. Morand a déjà montré, à plusieurs
reprises, l'erreur de ces formules v. notamment ses notes sous trib. de la
Seine, 2 mai 190o, Un. Alg. 1906. 2. 75, sous tribunal de Sousse, 11 mai
1902 et sous Aix, 7 novembre 1907, précités. Eu pays musulman il en a
fourni la démonstration il est de tradition que la femme étrangère qui
épouse un musulman suit la condition politique de son mari et acquiert



La femme, italienne d'origine, qui a perdu cette nationalité
par suite de son mariage, ne la recouvre, en cas de veuvage,
qu'autant qu'elle réside en Italie ou qu'elle y rentre et qu'elle
déclare, dans les deux cas, à l'officier de l'état civil, vouloir y

fixer son domicile (1).

(Gouvernement égyptien c. lady Zohrab)

ARRÊT

la COUR, – Attendu que par acte du 15 mars 1909, lady
Zohrab a assigné le Gouvernement égyptien devant le tribu-
nal civil mixte du Caire, à l'eflet d'y faire juger que la pension
que lui sert le Gouvernement depuis la mort de son mari (24
janvier 1909) doit être calculée sur la base, non pas du quart,
mais de la moitié de celle dont jouissait Zohrab Pacha que
le tribunal, par jugement du 24 mai 1909, après avoir rejeté
l'exception d'incompétence soulevée par le Gouvernement, a
fait droit à cette demande; Que par acte du 12 juin 1909, le
Gouvernement égyptien a interjeté appel de ce jugement –
Attendu qu'avant d'examiner la question de savoir si l'on ne
doit pas faire droit à l'appel du Gouvernement au fond, il est
nécessaire de s'arrêter à l'exception d'incompétence; que le
Gouvernement objecte, avant tout, que la juridiction mixte
ne saurait être compétente dans cette affaire, puisque lady
Zohrab est devenue ottomane, par suite de son mariage avec
Zohrab Pacha; Attendu que lady Zohrab soutient 10

qu'elle a conservé sa nationalité italienne, malgré son mariage

sa nationalité. V. aussi l'étude de M. Salem, De l'influence du mariagesur
la nationalité de la femme en Turquie, Clunet, 1901, p. 936, 1902, p. 79; et
lesubservations à la suite de l'arrêt d'Aix, dans la Iletuede droit internat.
privé, 1908, p. 498 et s.

Nous estimons que le silence conservé par la loi ottomane du 19 jan-
vier 1809 ne pouvait être considéré comme impliquant l'abrogation de la
règle jusqu'alors suivie. Et c'est avec raison que cette façon de voir a été
adoptée par le gouvernement ottoman dans une circulaire du 26 mars 1869
et par le conseil d'État ottoman dans un avis du 24 avril 1892 (Clunet,
1901, p. 1079). Si telle n'était pas la règle traditionnelle, il serait difficile
d'admettre, ce nous semble, qu'une circulaire ou un avis du conseil d'État
ait suffi pour établir une disposition nouvelle decette nature. Ils viennent,
au contraire, dans notre opinion, formuler et confirmer très exactement
la règle musulmane.

L'arrêt très étudié ci-dessus reproduit aura, nous l'espérons, une
heureuse influence sur la jurisprudence puisse-t-il la ramener au vrai
principe! É. L.

(1) Application très directe de l'art. 14 du c. civ. italien.



avec un ottoman 2° qu'en tout cas elle aurait recouvré sa
nationalité d'origine, après la'dissolution de son mariage
Attendu qu'il convient d'examiner successivement ces deux
assertions

A) Sur la conservationalléguée de la nationalité d'origine
Attendu que le silence de la loi ottomane du 19 janvier

1869, au sujet de la condition de l'étrangère qui épouse un
ottoman, a provoqué de vives controverses – Que. d'après
les uns, la conséquence de ce silence est tout simplement
que l'étrangère n'acquiert pas la nationalité ottomane et con-
serve sa propre nationalité que l'on remarque en ce sens
qu'en raison de la haute importance de la nationalité ou
sujétion, qui consiste dans le lieu qui attache l'individu à un
Etat déterminé, les principes du droit international s'oppose-
raient à ce qu'on l'impose à quelqu'un, en l'absence d'un
texte formel qu'on ajoute que la règle édictée explicitement
ou implicitement par la plupart des législations et qui s'im-
plose logiquement est que, pour qu'une femme perde sa natio-
nalité d'origine par son mariage avec un étranger, il faut
nécessairement que ce mariage lui confère la nationalité de
son époux, aux termes de la loi nationale de celui-ci que
divers auteurs ainsi que plusieurs décisions des tribunaux,
notamment en France et en Italie, ont refusé d'admettre la
dénationalisation par mariage, en l'absence d'une disposition
formelle de la loi du mari que ce qui achève, dit-on, de ren-
dre significatif le silence observé par la loi ottomane sur
l'événement dont diverses législations font une cause d'acqui-
sition de nationalité, c'est qu'il n'en est pas parlé davantage
dans la circulaire aux gouverneurs généraux de l'Empire,
relative à l'interprétation et à l'exécution de la loi sur la
nationalité alors récente, circulaire qui présente pourtant très
nettement le mariage de la sujette ottomane avec un étranger,
comme une cause de perte de la nationalité ottomane que
cette double omission soit intentionnelle ou la conséquence
d'un oubli, rien ne permet d'y suppléer Attendu que, dans
une opinion diamétralement opposée, le silence de la loi de
1869 ne saurait aucunement empêcher de considérer comme
ottomane l'étrangère qui a épousé un ottoman; qu'on remar-
que, en ce sens, que la règle que la femme suit la condition
de son mari est aujourd'hui admise par les législations de
tous les pays civilisés que la loi ottomane s'est inspirée des
principes en vigueur dans ces pays, ainsi que cela résulte
des déclarations faites par le Gouvernement ottoman ù cette
occasion que cette règle a été considérée tellement comme
allant de soi, que l'art. 7 de la loi de 1869 s'est borné à parler



du recouvrement, éventuel de sa nationalité d'origine par
l'ottomane qui aurait épousé un étranger, sans énoncer for-
mellement la règle générale qu'il présuppose – Que le doute
n'est pas permis à ce sujet, notamment après les déclarations
formelles faites par le ministre des affaires étrangères otto-
man aux représentants diplomatiques de Russie, d'Italie et
des Pays-Bas (v. Clunet, 1900, p. 478 et 1901, p. 490)
Attendu qu'on voudrait aussi invoquer dans le même sens la
loi religieuse musulmanequi imposerait la nationalité (dépen-
dance) à l'étrangère épousant un sujet tributaire (zemi),
(v. De l'influence du mariage sur la nationalité de la femme
en Turquie, par Salem, Clunet, 1901, p. 936 et suiv. et 1902,
p. 82 ) mais attendu qu'en présence des autres arguments
plus plausibles, il n'est nullement nécessaire de rechercher
ce qu'il peut y avoir de probant dans cet argument contestable
et contesté – Attendu cependant, qu'il reste toujours que la
loi de 1869 a consacré la règle générale à l'égard de l'ottomane
qui épouse un étranger (art. 7) et qu'on a pu dès lors en tirer
argument, en. faisant remarquer qu'il n'est pas logique de
supposer que le législateur ait pu admettre que l'étrangère
qui épouse un ottoman conserve la nationalitéétrangère avec
les privilèges qui y sont attachés, alors que l'ottomane qui
épouse un étranger perd sa nationalité d'origine Attendu
qu'on explique le silence de la loi de 1869 par la considération
que le législateur a cru superflu d'énoncer une règle consa-
crée dans tous les pays civilisés, et qu'il n'a pas jugé
nécessaire de formuler expressis verbis, ni pour l'hypothèse
du mariage de l'étrangère avec un ottoman, ni pour celle de
l'ottomane avec un étranger; – Que si, d'ailleurs, l'art. 7 de
la dite loi présuppose la règle générale pour l'ottomane qui
épouse un étranger, à plus forte raison doit-on admettre que
le législateur a admis le même principe pour l'étrangère qui
épouse un ottoman, puisqu'on peut constater que les législa-
teurs se montrent, à l'occasion, plus favorables à l'acquisition
de nouveaux nationaux, qu'à la perte de la nationalité de
leurs ressortissants, ainsi que le prouvent notamment le pré-
cédent de la législation britannique antérieure à 1870 et, plus
récemment, les tendances de la législation française de 1889
sur la nationalité; d'ailleurs le principe de l'unité dans la
famille dans l'empire ottoman est encore plus nécessaire que
partout ailleurs, étant donné l'incapacité de succéder qui.
frappe les étrangers et qui aurait atteint la femme étrangère
épousant un ottomun, si elle avait conservé sa nationalité;

Attendu qu'on ajoute encore que, dans les relations inter-
nationales, le Gouvernement de chaque pays et les autorités



qui parlent en son nom, sont les plus compétents pour se
prononcer sur l'interprétation la plus exacte d'une loi édictée
dans ce pays que cela est particulièrement vrai dans l'em-
pire ottoman, où les questions de nationalité sont du ressort
de l'autorité administrative Que, ceci étant, il y a d'abord
lieu de citer l'art. 55 du règlement des consuls de Turquie à
l'étranger, qui s'occupant de l'immatriculation des sujets
ottomans, porte que « comme la femme de nationalité étrangère
qui se marie à un ottoman, rentre par le fait. du mariage dans
la nationalité ottomane, elle sera aussi enregistrée » que la
circulaire adressée aux gouverneurs des vilayets de l'Empire
en date du 26 mars 1869, soit deux mois à peine après la loi
sur la nationalité et destinée à préciser l'esprit de cette loi,
contient une nouvelle preuve que le législateur ottoman a
entendu suivre la règle générale sur la condition de la femme
mariée, en constatant que « la femme qui épouse un étranger,
cesse d'être sujette ottomane » Qu'on a cité pour l'hypo-
thèse inverse, le certificat du consul général de Turquie à
Paris (4 mars 1895, Clunet 1908, p. 97) déclarant et certifiant
« que la femme étrangère qui épouse un sujet ottoman devient
par ce fait sujette ottomane » Qu'on a, enfin, invoqué les
avis duconseil d'État ottoman,dont l'un concernant l'ottomane
qui épouse un étranger, fut approuvé par le conseil des minis-
tres et porté à la connaissance des autorités par circulaire
du ministère de l'intérieur (26 mai, 7 juin 1887) et l'autre rendu
à la demandede l'ambassade ottomane de Paris du 24 avril 1892
(Sirey, 1895, I, 452) Qu'aux termes de ce dernier document
« le conseil, après délibération, décide qu'il y a lieu de main-
tenir cette interprétation consacrée par la tradition et par le
principe de réciprocité et qu'en conséquence la femme étran-
gère épousant un ottoman suivra, comme cela a toujours été
depuis la promulgation de la loi de 1869, la condition de son
mari, à l'exemple de la femme ottomane mariée à un étranger,
qui perd, par ce fait, sa nationalité ottomane (Clunet, 1901,

p. 1080); que pour corroborer l'argument de ce texte, on cite
l'avis exprimé à la cour de cassation de France, par un inter-
nationaliste bien connu, l'avocat général Arthur Desjardins,
disant (affaire Freige, 2 août 1893) « Un avis émis par la sec-
tion législative du conseil d'État emprunte, à cette organisa-
tion politique une importance particulière; sa portée pourrait
être amoindrie, si la doctrine qu'il renferme avait été créée
pour les besoins de la cause, mais elle était déjà contenue,
les motifs de l'avis en font foi 1° dans les instructions rela-
tives à la loi de janvier 1869, adressées par le vizir Ali Pacha,
aux gouverneurs généraux de l'empire et communiquées aux
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représentants étrangers accrédités près la Sublime Porte
2° dans la dépêche du 23 avril 1871 adressée par Server Pacha,
ministre des affaires étrangères, au général lgnatieff, ambassa-
deur de Russie, dépêche dans laquelle le ministre interpré-
tant la loi de 1869, affirme que la femme étrangère, épousant
un sujet ottoman, suit la condition de son mari Que toutes
les considérations qui précèdentmontrent que l'absence d'un
texte formel sur notre question dans la loi ottomane de 1869
ne constitue point un argument probant et qu'il y a lieu de
suppléer au silence de la loi par le raisonnement et par l'es-
prit certain du législateur que cela montre en même temps
l'erreur de tous ceux qui, dans la doctrine ou dans la juris-
prudence, ont posé comme condition de la dénationalisation
de la française ou de l'italienne qui épouse un ottoman, l'exis-
tence d'une disposition formelle de la loi ottomane, alors que
lu teneur de la loi de leur pays irtiutorise pas une telle exi-
gence, puisqu'il suffît que le mariage confère à la femme la
nationalité de son mari (art. 9 c. civ. italien et art. 19 c. civ.
français) Attendu qu'il importe de remarquer que, dansla
pratique, les États étrangers semblent avoir tous reconnu
l'acquisition de la nationalité ottomane par celles de leurs
ressortissantesqui épousent desottomans (voir De l'influence
du mariage sur la nationalité de la femme en Turquie, par
Salem dans le Journal de droit international privé, 1902,
p. 88) Que cela est particulièrement vrai pour l'Italie, pour
laquelle le consulat royal du Caire déclare dans sa lettre,
annexée au dossier, du 18 novembre 1909 que « d'après les
instructions transmises par le ministère royal des affaires
étrangères à notre agence diplomatique en Egypte (dépêche
du 24 juillet 1903, n° 36.300, f. ,161), la femme italienne qui se
marie avec un sujet ottoman perd sa nationalité et devient
sujette ottomane »

Attendu qu'aux divers arguments qui précèdent, les parti-
sans de la nationalité étrangère répliquent: – 1° Que l'argu-
ment d'analogie et de réciprocité tiré de l'art. 7 de la loi de
1869 est sans grande valeur, étant donné la nécessité d'un
texte formel pour imposer à une personne la nationalité d'un
pays 2° Que la loi ottomane de 1869 n'a été acceptée par
les États étrangers qu'à la suite d'une entente diplomatique et
après qu'un examen préalable leur a permis de constater que
la. nationalité ottomane n'était imposée à aucun étranger,
contrairement à sa volonté, ni sans déclarations expresses
faites spontanément par les parties intéressées (voir avis du
contentieux du ministère des affaires étrangères de France et
lettre du ministère à l'ambassadeur de France à Constanti-
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nople du 27 mai 1869); 3° Qu'étant donné les conditions
dans lesquelles fut promulguée la loi de 1S69, après accord
avec les puissances étrangères, une interprétation unilaté-
rable de cette loi est inadmissible; 4° Qu'il y a d'autant plus
lieu de se méfier de l'argumentd'analogie tiré de l'art. 7, qu'en
raison de la différence des civilisationseuropéenne et musul-
mane, lechangementde nationalité de l'européennequi épouse
un ottoman serait beaucoup plus grave que celui de l'otto-
mane qui épouse un européen – 5° Qu'en ce qui concerne
l'avis du conseil d'État ottoman, outre qu'il n'est qu'une
simple affirmation, il y a lieu de remarquer que, d'après son
règlement organique du 11 juin 1867, il ne peut être qu'un
simple avis qui n'ajoute rien à la disposition dont il indique
le sens que la constitution du 23 novembre 1876, dont
l'art. 117 investissait le conseil d'État du pouvoir d'interpréter
les lois administratives, a- été suspendue presque aussitôt
après sa promulgation et n'a été appliquée dans aucune de
ses dispositions; Attendu que plusieurs de ces objections
ont déjà été réfutées par ce qui précède qu'il y a cependant
lieu de relever que l'argument tiré de la différence de civilisa-
tion a, en pratique, une signification minime, vu que les
mariages entre les musulmans et .chrétiens sont en fait très
rares et que, presque toujours, les mariages entre ottomans
et non ottomans supposent des personnes non musulmanes
toutes les deux; qu'il y a aussi lieu de remarquer que, si l'on
peut contester, jusqu'à un certain point, l'autorité des avis du
conseil d'État en la matière, il n'en est pas de même de l'inter-
prétation légale contenue dans le règlement des consuls de
Turquie, sanctionné par iradé du sultan; Attendu que la
plupart des arguments qui précèdent, en faveur de chacune
des deux opinions en présence, ont certainement une grande
valeur; que, tout bien pesé, il semble que c'est l'opinion favo-
rable à la nationalité ottomane qui doive l'emporter 1° parce
qu'elle est la plus conforme à la règle générale sur la condi-
tion de la femme; 2° parce qu'elle semble incontestablement
conforme à l'esprit du législateur; 3° parce qu'elle a été consa-
crée par l'interprétation légale contenue dans le règlement
des consuls de Turquie, sanctionnée par le sultan, dont le
pouvoir suprême en matière législative était alors certain
4° enfin parce qu'elle a en définitive rencontré l'approbation
formelle ou l'acquiescement des États étrangers

Attendu, il est vrai, qu'un arrêt de cette cour du 11 avril
1895 a statué différemment dans une hypothèse semblable, à
l'égard de la dame Marie Zogheb veuve Kahil Pacha mais
attendu que l'espèce n'était pas identiquement la même que



cet arrêt, en effet, est d'abord antérieur à la manifestation de
la volonté du gouvernement italien (instructions du 24 juillet
1903), qui constitue un fait nouveau, en présence duquel il ne
subsiste plus dorénavant le moindre doute que, de plus, ce
même arrêt constate qu'il n'était point contesté que la dame
veuve Kahil avait pu, depuis la dissolution de son mariage,
opter valablement pour le retour- il sa nationalité d'origine
(italienne), ce qui est au contraire contesté et contestable
que, une fois établi par l'argumentation du Gouvernement
égyptien que l'intimée étaitde nationalité ottomane au moment
du décès de son mari, les deux pièces qu'elle produit le
passeport du consul d'Italie à Bâle du 4 octobre 1909 comme
le certificat de la commune de Bologne du 26 octobre 1909, en
la mentionnant comme étant de nationalité italienne, ne
pourraient avoir de valeur probante que s'il était valablement
démontré qu'elle a valablement recouvré la nationalité ita-
lienne qu'elle avait perdue par son mariage; – Attendu qu'il
a été, au surplus, remarqué avec raison que, si la thèse de
lady Zohrab pouvait être exacte, il en serait résulté que depuis
1903 elle se serait trouvée sans aucune nationalité déterminée
(heimatlos) puisque, répudiée par l'Italie, elle n'aurait pas
non plus, d'après elle, la nationalité ottomane; qu'on vain elle
objecte que les instructions italiennes de 1903 ne sauraient
avoir d'effet rétroactif ni toucher son mariage qui remonte au
23juillet 1887; qu'en effet, même en admettant que les ins-
tructions italiennes de 1903 ne soient pas une simple interpré-
tation du code civil italien, même en les considérant comme
ayant établi un droit nouveau, ce droit nouveau ne devait pas
moins atteindre la nationalité de toutes les italiennes mariées
au moment de sa promulgation, de même par exemple que la
loi française sur la nationalité de 1889 a incontestablement
affecté la nationalité de tous les enfants déjà nés sur le terri-
toire français au moment de sa promulgation et non seule-
ment celle des enfants à naître postérieurement – Attendu
ainsi, qu'en définitive, la nationalité ottomane de lady Zohrab
une fois bien établie, la seule question à examiner est celle de
savoir si elle a pu valablement recouvrer sa nationalité d'ori-
gine, italienne, qu'elle avait perdue par le fait de son mariage

R) Sur le recouvrement allégué de la nationalité italienne
Attendu que lady Zohrab produit un certificat de la com-

mune de Bologne, en date du 26 octobre 1909, certifiant que

« Armandi Laura fu Entimio, vedova di Sir Edoardo Zohrab
Pacha, cittadina italiana, ha stabilito la sua residenza in
Bologna »;– Attendu qu'en admettant même, pour un ins-
tant, que lady Zohrab ait ainsi réussi à recouvrer la nationa-



lité italienne, il faut tout d'abord remarquer qu'un tel recou-
vrement serait inopérant en l'espèce, car il ne pourrait pas
remonterau delà du 26 octobre 1909, alors que l'acte introductif
d'instance est du t5 mars 1909, époque à laquelle lady Zohrab
était encore de nationalité ottomane et, de son propre aveu,
domiciliée à Paris; que cela est, d'ailleurs, conforme à la
règle générale de non-rétroactivité consacrée, entre autres par
l'art. 17 du c. civ. italien;-Attenduen outre, que le gouverne-
ment égyptien conteste que lady Zohrab ait recouvré la
nationalité italienne; conformément i la législation en
vigueur en Italie; -Qu'en effet, l'art. 14 c. civ. italien est ainsi
conçu: «La femme italienne qui se marie avec un étranger
devient étrangère, lorsque par le fait du mariage elle acquiert
la nationalité de son mari. En cas de viduité, elle recouvre
son droit de cité, si elle réside dans le royaume ou qu'elle y
rentre, et qu'elle déclare dans les deux cas, devant l'officier
de l'état civil, vouloir y fixer son domicile » – Attendu qu'il
importe dès lors de savoir si lady Zohrab ne peut pas être
considérée comme ayant valablement recouvré la nationalité
italienne Attendu, d'abord, que le rapprochement des deux
hypothèses dont parle l'art. 14 permet de préciser l'esprit du
législateur; – Qu'il est bien manifeste, en effet, que lelégisla-

•
teur qui facilite à la femme le recouvrement de sa nationalité
d'origine, après la dissolution du mariage, veut que la femme
réside sur le territoire soumis à sa souveraineté, non seule-
ment parce que cette circonstance rend plus sérieuse son
intention de reprendre sa nationalité d'origine, mais aussi
parce qu'elle permet au gouvernement de la soumettre plus
facilement aux charges qui sont la contre-partie des avan-
tages que confère la nationalité; – Que, lorsque la femme ne
réside pas dans le royaume, c'est-à-dire lorsqu'elle n'y demeure
pas habituellement (art. 16), la loi exige qu'elle y rentre, c'est-
à-dire qu'elle vienne s'y fixer réellement; – Que cette condi-
tion de rentrée n'est donc nullement remplie par celle qui ne
fait que s'y rendre pour peu de temps, sans s'y établir ni
résider effectivement, encore moins par celle qui ne s'y rend
que pour un très court séjour; Que cette interprétation
rationnelle de la loi se trouve corroboréeparle rapprochement
avec l'art. 6 du c. civ. italien selon lequel, l'enfant, né en pays
étranger, d'un Italien qui a perdu le droit de cité avant sa
naissance, et qui est considéré comme étranger, peut réclamer
la nationalité italienne par une déclaration effectuée dans
l'année qui suivra sa majorité et suivie d'un transport effectif
de domicile dans le royaume Que d'ailleurs cette interpré-
tation de la loi concorde entièrement avec celle qui est gêné-



ralement donnée en pareille matière; Que c'est ainsi qu'en
France, où les termes de la loi (art. 19 c. civ.) sont à peu près
identiquessurcepointà ceux du c.civ. italien on Ta interprétée
dans le même sens « Le premier devoir de la femme qui veut
redevenir française, a-t-on dit, est de témoigner qu'elle
renonce sans arrière-pensée à sa patrie d'adoption, et qu'elle
entend faire désormais de la France, le siège de ses intérêts
et de ses affaires. C'est pourquoi l'art. 19 exige qu'elle y
réside au jour de sa demande, ou tout au moins qu'elle y
rentre, en déclarant son intention de s'y fixer » (A. Weiss, t. r,
p. 575) Attendu qu'avec l'interprétation qui précède, lady
Zohrab ne peut pas prétendre qu'elle est rentrée en Italie et
que les circonstances de la cause ne permettent pas au juge
de considérer comme remplie la première des conditions de
l'art. 14 c. civ. italien – Qu'en outre, lady Zohrab adéclaré fixer
à Bologne sa résidence, alors que, d'après l'art. 14, elle
aurait dû déclarer y fixer son domicile, c'est-à-dire « le siège
principal de ses affaires et de ses intérêts » (art. 16) Que,
d'ailleurs, le changement dé domicile ne peut avoir lieu vala-
blement que sous les conditions prescrites par l'art. 17, qui
ne sont évidemment pas remplies. (Le transfert de la rési-
dence dans un autre lieu, avec l'intention d'y fixer son princi-
pal ^établissement, produit changement de domicile. Cette
intention se prouve par la double déclaration faite au bureau
de l'état civil de la commune que l'on abandonneet à celui de la
commune où l'on fixe le domicile ou par d'autres faits qui
puissent le démontrer); – Qu'enfin lady Zohrab, en dé-
clarant qu'elle fixait sa résidence à Bologne, n'a point fait
cette déclaration en vue de recouvre!- sa nationalité ita-
lienne, ce qui n'aurait laissé aucun doute sur ses inten-
tions que cela est d'ailleurs compréhensible, puisque
le but de sa démarche à Bologne (comme on le voit par
ses conclusions) était d'obtenir une pièce la mentionnant
comme étant de nationalité italienne et pouvant faire croire
qu'elle est considérée comme italienne par les autorités du
royaume, malgré son mariage avec Zohrab Pacha qu'au
surplus, l'attitude de lady Zohrab s'explique très bien, si l'on
considère qu'elle est née à Paris, qu'elle y a vécu longtemps
et qu'elle s'y trouve de nouveau depuis 1905, n'ayant pas
même un appartement ou un loyer en Italie; – Qu'après tout
ce qui précède, si lady Zohrab voulait soutenir qu'elle a
valablement recouvré la nationalité italienne, elle devrait le
prouver par une déclaration officielle explicite émanant des
autorités italiennes compétentes et indiquant, en même temps,
la date de ce recouvrement; – Attendu qu'il résulte de tout



ce qui précède que lady Zohrab étant devenue ottomane par
son mariage et n'ayant pas recouvré la nationalité italienne,
n'a pas pu porter valablement son litige avec le Gouverne-
ment égyptien devant les tribunaux mixtes;

-5

Par ces motifs Infirme et déclare la juridiction mixte
incompétente.

M. MORIONDO, prés.

TRIBUNAL DE TLEMCEN

9 juin 1909

Louage, colonat partiaire, loi du 18 juillet 1889,
apx>licabililé en Algérie.

La loi du 18 juillet 1889 sur le colonat partiaire réglant et
complétant certaines dispositions du code civil, est applicable
en Algérie comme ce code lui-même (1).

(Garridou c. Terrai)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que sur la demande de Garridou,
bailleur, en règlement de compte d'un fermage à colonat
partiaire, le preneur Terrai soulève d'abord l'incompétence

|1| La solution donnée par le jugement ci-dessus reproduit est parfai-
tement exacte. Elle n'est d'ailleurs pas nouvelle en jurisprudence.
V. notamment Alger, 1 février 1895, Itev. Alg. 189o. 2. 221; 2 novembre
1903, liée. Alg. i<)08 2. 117.

Nous regrettons que cette solution soit étayée de considérations criti-
quables, alors qu'elle est si facile à justifier. Il n'était pas besoin, vrai-
ment, de faire allusion à la distinction, aussi arbitraire qu'incompréhen-
sible, entre les lois modificatives et les lois innovatoires, de citer en
exemple la création des tribunaux répressifs indigènes, encore moins'
d'affirmer que la loi du 25 mai 1838 est toujours la règle de la compé-
tence des juges de paix en Algérie. 11 suffisait de remarquer que les lois
qui composent le futur code rural modilient l'état législatif préexistant,
résultant de l'ancien code rural, du code civil, etc., déjà applicables à
l'Algérie: suivant un principe nécessaire et unanimement reconnu, ces
lois s'y appliquent donc de plein droit.

Quand donc les tribunaux d'Algérie s'aflranchiront-ils de ces notions,
non pas seulement inexactes et inutiles, mais bien franchement nuisi-
bles, de « promulgation spéciale », de « simple modification » ou de
« modification profonde », qui tratnent dans tous leurs jugements?
Quand donc les jugements seront-ils simplement motivés d'après le droit
et la logique, et non suivant une jurisprudence incertaine qui si souvent
s'en éloigne ?2 E. L.



'la Ai ladu tribunal civil en vertu de l'art. 11 de la loi du 18 juillet
1889, sur le bail à colonat partiaire, qui désigne le juge de
paix pour le règlement de ces comptes, dans les limites de
sa compétence en dernier ressort et en premier ressort, à
quelque somme que la demande puisse monter, et, subsi-
diairement, conclut au fond; Attendu qu'à cette exception
d'incompétence le demandeur oppose qu'aucune disposition
spéciale-de la loi du 18 juillet 1889, qu'aucun décret subsé-
quent, ne la rendent applicable en Algérie; qu'enfin elle fait
partie du code rural que ce code, qui forme un tout, n'y est
pas applicable; que la loi du 18 juillet 1889 innove et organise
le bail à colonat partiaire Qu'elle modifie profondément la
compétence des juges de paix et la loi de 1838 – Que d'autre
part le ministère public conclut, pour les mêmes motifs, par
argument a contrario et par d'autres bases notamment sur
le décret du 14 mai 1900 qui rend applicable à l'Algérie les
art. 8, 9 et 10 de la loi du 4 avril 1889 intitulée « Des animaux
employés à l'exploitation des propriétés rurales », section m,
relatifs aux ruches d'abeilles; Qu'il en conclut que si le
législateur a spécialement fait appliquer à l'Algérie quelques
articles de la loi du 4 juillet 1889, il a exclu les autres, et que
dans le silence de la loi, les lois votées jusqu'à ce jour, qui
formeront le code rural, dont le canevas est déjà dressé, ne
sont applicables à l'Algérie; Qu'il échet d'examiner ces
divers arguments;

Attendu tout d'abord qu'il convient d'établir les principes,
aujourd'hui généralement admis, qui rendent applicables de
plein droit à l'Algérie les documents législatifs, qui n'ont pas
été l'objet d'une promulgation spéciale, quand ils n'innovent
pas et ne modifient pas profondément l'économie des lois
précédemment applicables Que dans le cas contraire, il
faut que la loi contienne une disposition spéciale ou qu'un
décret subséquent la rende applicable à l'Algérie; – Attendu
que personne ne conteste que n'ayant pas été spécialement
rendus applicables à l'Algérie, les cinq grands codes, civil, de
procédure civile, de commerce, d'instruction criminelle et
pénal y sont applicables, sauf quelques exceptions qui y ont
été apportées soit par des ordonnances, soit par des décrets,
soit même par des lois Que c'est en effet un droit de la
nation souveraine de faire appliquer aux colonies les lois
fondamentales de la nation sauf quelques modifications, plu-
tôt de forme que de fond, qui mettent cette législation en
harmonie avec les besoins des lieux où elle est appliquée
(ordonnance sur la procédure civile, création des tribunaux
répressifs) – Attendu que le code rural a pour but de régir



les biens et les droits mobiliers ou immobiliers de la pro-
priété rurale; Que le canevas de ce code a été établi sous
trois rubriques du régime du sol, du régime des eaux, de la
police rurale; – Qu'il apparaît, rien qu'à ces rubriques, que
le code rural va toucher au code civil, en ce qui touche le
régime du sol au code forestier, en ce qui concerne le
régime des eaux au code pénal., en ce qui concerne la police
rurale; Qu'on ne peut pas dire que le code rural forme un
tout inapplicable en Algérie;– Qu'en effet le titre complé-
mentaire du premier livre porte modification des articles du
code civil relatifs à la mitoyenneté des clôtures, plantations
et droit de passage en cas d'enclave (loi du 20 août 1881);
Que le code civil étant applicable à l'Algérie, ces simples
modifications des art. 666 à 685 du code civil y sont appli-
cables, et bien mieux, sont même insérées au code civil
Que la loi sur la police sanitaire du 21 juillet 1881, modifiée
par la loi du 31 juillet 1895, y a été rendue applicable par le
décret d'administration publique du 12 novembre 1887;
Qu'enfin la loi du 2 août 1884, sur les vices rédhibitoires y est
applicable, sans qu'il y ait eu de promulgation spéciale,
comme simple modification des art. 1641 et 1648 du coda civil
(Alger, 6 janvier 1904); – Qu'ainsi le code rural renferme des
lois qui sont de piano applicables à l'Algérie sans promulga-
tion spéciale

Qu'il échet d'examiner si la loi du 18 juillet 1889 est de
celles-là, et si elle modifie profondément le code civil 1 et la loi
du 25 mai 1838 qui est encore la règle de la compétence des
juges de paix en Algérie Attendu que le code civil parle
du bail à colonat paritaire dans ses art. 1763, 1764, 1827 à
1832, au titre « Du Louage » – Que le peu de précision de ces
articles a soulevé de nombreuses questions controversées,
notamment celles de savoir si l'art. 1733, sur la responsa-
bilité du preneur en cas d'incendie, est applicable au colonat
partiaire; si la mort du bailleur, ou celle du preneur fait
cesser le bail; Que ces questions et d'autres ont été réglées
par la loi du k18 juillet 1889 qui, pour ainsi dire, dans chaque
article, vise les articles du code civil qui sont applicables au
colonat partiaire; Que cette loi n'innove pas, ne modifie
pas profondément le code civil, ne fait que régler et compléter
les dispositions de ce code Qu'elle est donc applicable à
l'Algérie comme le code civil lui-même; – Qu'au surplus
l'arrêt de la cour d'Alger (7 février 1895) et l'arrêt de cassation
qui s'en est suivi déclarent implicitement cette loi applicable
à l'Algérie;

Attendu, en ce qui concerne l'art. 11 visant le règlementdes



comptes devant le juge de paix, qu'il n'est qu'une extension
de l'art. 3 de la loi du 25 mai 1838 qui donne à ce magistrat
la connaissance des actions en paiement de loyers ou fermage
et qui vise, in Jlne, les baux à colons partiaires, qui n'ont
pas de fermage à payer, mais simplement des prestations en
nature à fournir, soit un compte de fruits Que l'art. 11 a eu
pour effet de supprimer la limite en premier ressort de la
compétence des juges de paix en cette matière; Que cet
article ne modifie donc pas profondément la loi de 1838 et n'en
change pas l'économie Que pour toutes ces raisons la loi
du 18 juiilet 1889 est donc applicable à l'Algérie

Par ces motifs Se déclare incompétent et renvoie les
parties à se pourvoir comme elles aviseront; Condamne
Garidou en tous les dépens.

M. ANTOINE, prés, Mes COLONIEU et SABATIER, aooués.

TRIBUNAL DE TUNIS (1™ ch.)

30 juin 1909

Immeubles immatriculés, Tunisie, saisie, titre exécu-
toire, titre inscrit, art. 545 et 546 du code de pro-
cédure civile, suppression par l'art. £î)£> de la loi
foncière tunisienne.
En Tunisie l'expropriation des immeubles immatriculés

peut avoir lieu sans jugement et sans titre exécutoire, en
vertu d'un titre simplement « inscrit sur le livre foncier.

Ce principe résulte de l'art. 295 de la loi foncière tuni-
sienne qui a dérogé, pour les immeubles qu'elle régit, aux
articles 545 et 546 du code de procédure civile (1).

(1| Dans son texte primitif l'art. 295 de la loi foncière tunisienne était
la reproduction pure et simple de l'art. 2213 du code civil ainsi conçu
« La vente forcée des immeubles ne peut être poursuivie qu'en vertu
d'un titre authentique et exécutoire pour une dette certaine et liquide ».

Cette disposition était exacte, malgré la large place que les auteurs
de la loi avaient voulu faire à l'acte sous seings privés. En eflet, si ce
dernier avait, en droit foncier tunisien, la même vertu que l'acte authen-
tique quand il s'agissait de constituer une hypothèque ou de constater
une main levée, il n'était cepandant pas susceptible comme l'acte authen-
tique d'être revêtu de la formule exécutoire. La saisie immobilière ne
pouvait donc être pratiquée, même en Tunisie, qu'en vertu d'un acte
notarié ou d'un jugement, titres authentiques, dont les grosses, revêtues
de la formule exécutoire, constituaient des titres exécutoires.

Cependant les.auteurs de la revision de 1886, estimant sans doute que



(Khelil Djoudan c. dame Arène)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que la dame Joséphine Daudin,
épouse Arène, ayant demandé à faire procéder à la lecture
d'un cahier des charges préparé pour parvenir à la vente sur

l'expression « titre authentique)) pouvait éveiller des idées en contradic-
tion avec leur intention de généraliser l'usage des actes sous seings
privés, substituèrent aux mots « titre authentique et exécutoire » les
mots « titre inscrit et exécutoire ».

Cette fois la terminologie employée n'était plus exacte. Tout d'abord
il est inexact de parler de titre inscrit. On inscrit la mutation ou l'hypo-
thèque résultant d'un titre, on n'inscrit pas le titre. Et ce n'est pas là

une simple querelle de mots. La distinction a une réelle importance au
fond et, faute de la faire, on risque de tomber dans des confusions regret-
tables. L'inscription, en effet, est. destinée à publier certaines catégories'
de choses seulement. Elle ne doit avoir d'ellct que sur les droits pour la
publication desquels elle a été créée, l'hypothèque par exemple elle ne
doit avoir aucune influence sur les droits qui s'établissent et se trans-
mettent en dehors d'elle, les créances par exemple, bien que ces droits
soient établis par le même acte qui a servi de base à l'inscription. Une
conséquence de ce principe sera que l'inscription d'une hypothèque aura
force probante en ce qui concerne l'hypothèque et non en ce qui concerne
la créance, .le montrerai en effet une autre fois, cela m'entraînerait trop
loin aujourd'hui, qu'effectivement, dans le système de la loi foncière,
l'inscription de l'hypothèque n'a pas force probante en ce qui concerne
la créance garantie.

D'autre part, dans cette terminologie vicieuse elle-même, lorsqu'on
était en présence d'une créance hypothécaire constatée par un acte sous
seings privés « inscrit n, ce qui était « inscrit c'était l'acte sous seings
privés, ce qui était exécutoire c'était le jugement basé sur l'acte sous
seings privés. Donc ce n'élait pas le même titre qui était à la fois
« inscrit » et exécutoire, comme le disait l'article.

Enfin cette rédaction avait pour résultat d'empêcher les créanciers
chirographaires, munis de jugements, de poursuivre le recouvrement de
leurs créances sur le patrimoine immobilier de leurs débiteurs, puisque
leurs titres, s'ils étaient exécutoires, n'étaient pas inscrits.

Pour toutes ces raisons, ou pour l'une ou l'autre d'entre elles, ou pour
toute autre (il est impossible de le savoir en l'absence des travaux prépa-
ratoires), les auteurs de la revision de 1888 supprimèrent les mots « titre
inscrit » et ne laissèrent subsister que les mots « titre exécutoire ».

Cette disposition était de nouveau exacte. Elle ne faisait que confirmer
l'art. S4S du code de procédure civile, en disant une chose qu'on aurait
presque pu qualifier de naïveté tant elle semblait naturelle, à savoir
qu'on ne peut pas exécuter sans titre exécutoire.

Cependant le texte de 1888 ne devait pas être maintenu. Il fut remplacé
en 1892 par une disposition nouvelle qui, si l'on en croit le jugement
ci-dessus reproduit, était destinée précisément à permettre d'exécuter
sans titre exécutoire.



saisie-immobilière d'une propriété appartenant à Khelil
Djoudan, ce dernier' s'oppose à ladite lecture et soutient que
la procédure faite pour y arriver n'est pas régulière pour
deux causes 1° parce que la dame Arène, qui est mariée, a
procédé sans l'assistance et l'autorisation de son mari
2° parce que la poursuite a été effectuée en vertu d'un simple

C'était là une réforme sensationnelle. Elle ne fit pourtant pas sensa-
tion. Elle passa inaperçue des parties, des hommes d'atlaires, des
tribunaux et, ce qui peut paraitre plus étrange, du législateur lui-
même. Les créanciers, quoique bénéficiaires d'inscriptions, continuèrent
à prendre jugement les débiteurs continuèrent à payer les frais de
jugement, sans protester au nom du nouveau texte; les tribunaux
continuèrent à prononcer des condamnations au principal et aux frais;
et le législateur, voulant faire une faveur au Crédit foncier qui s'installait
dans la régence en 1906, l'autorisa à saisir en vertu de certificats
d'inscriptions, mais à la conditionque ces relevés fussent revètus par
le conservateur de la formule exécutoire.

La décision ci-dessus reproduite s'efforce de rejeter sur les parties et
surtout sur les officiers ministériels la non utilisation de la faculté de
saisir sans titre exécutoire établie, suivant lui, par le texte de 1892. Il
défend le tribunal de Tunis et le législateur contre l'imputation d'avoir
partagé l'erreur générale. « Le tribunal n'avait, dit le jugement, aucun
moyen d'agir d'office pour obliger les parties et les ofliciers ministériels
à user du bienfait de l'art. 295 de la loi foncière. » Il semble cependant
que le tribunal aurait pu tout au moins laisser à la charge des deman-
deurs les frais des procédures frustratoires. En ce qui concerne le
législateur, « il est sur, dit la même décision, que le décret de 190f> n'a
pu avoir pour effet d'abroger l'art. 29,'j de la loi foncière, mais en a été
plutôt la confirmation implicite. En raison de la pratique défectueuse
qui avait prévalu en Tunisie, le législateur a du appuyer l'art. 29o de la
loi foncière par un texte nouveau. » On se demande comment un décret
qui donne, exceptionnellement, la force exécutoire à un certificat d'ins-
cription, pourvu qu'il soit revêtu de la formule exécutoire, a pu appuyer
et confirmer un texte qui aurait donné, d'une façon générale, la force
exécutoire aux inscriptions sans exiger qu'elles fussent munies de la
formule exécutoire.

En réalité la réforme sensationnelle de 1892 a passé inaperçue parce
que, si ses auteurs ont eu l'intention que leur prête la décision que nous
reproduisons ils l'ont manifestée dans des termes qui nécessitaient une
interprétation absolument divinatoire. Une semblable innovation aurait
bien mérité d'être au moins soulignée, dans les termes suivants, par
exemple « La vente forcée des immeubles ne pourra être poursuivie
qu'en vertu d'un titre exécutoire. Toutefois un simple acte sous seings
privés suffira s'il a déjà été jugé suffisant par le conservateur pour servir
de base à une inscription ». De cette façon on aurait dit nettement ce que
l'on voulait dire, une réforme importante ne se serait pas insinuée, com-
me par surprise, dans un texte et elle n'y serait pas demeurée inaperçue
pendant dix-sept ans.

Et maintenant que faut-il penser d'une semblable disposition ?



titre de créance inscrit sur le livre foncier et non revêtu de
la formule exécutoire

Sur le premier moyen – Attendu que, s'il est vrai
que le défaut de l'autorisation maritale pour ester en
justice est une cause de nullité d'ordre public de la pro-
cédure suivie par la femme mariée toute seule, ce moyen
ne peut être relevé que par la femme, par le mari ou par
leurs ayants-cause, mais n'appartient pas aux tiers qu'il
n'appartient donc pas à Khelil Djoudan de se prévaloir de ce
moyen et qu'il doit en être débouté, alors surtout que le
mari intervient en la cause pour apporter à sa femme l'assis-
tance et l'autorisation qui lui manquaient; que le premier
moyen doit donc être rejeté

Sur le second moyen – Attendu que l'immeuble dont
la vente est poursuivie est immatriculé qu'il est donc
soumis aux dispositions de la loi foncière tunisienne;
Attendu que l'art. 295 de cette loi est ainsi conçu « La vente
forcée des immeubles ne peut être poursuivie qu'en vertu
d'un titre inscrit ou exécutoire pour une dette certaine et
liquide. Si la dette est en espèces non liquidées, la poursuite
est valable, mais l'adjudication ne pourra être faite qu'après
la liquidation » Attendu qu'il est constant en fait et non
contesté que la vente forcée de l'immeuble de Khelil Djoudan
est poursuivie en vertu d'un titre inscrit, pour une dette
liquide; qu'il s'ensuit qu'elle est régulière, étant permise par

Au point de vue théorique elle mérite certainement la qualification
d'innovation hardie. La formule exécutoire ne doit plus guère inspirer
de respect superstitieux à personne et sa suppression ne mettrait pas en
péril nos institutions juridiques. Elle représente cependant un principe,
le principe de la séparation des pouvoirs et l'on peut se demander si le
fait que ce principe n'existe pas ou guère en Tunisie suffisait à permettre
sa suppression par un simple décret beylical.

D'ailleurs qu'on ne s'y trompe pas. C'est seulement en apparence que
le décret de 1892 a supprimé la formule exécutoire. En réalité le bey
mande et ordonne directement à tous les huissiers de saisir en vertu de
titres sous seings privés simplement « inscrits », sans avoir à se préoccu-
per des dispositions de l'art. 545 du code de procédure civile. Le jugement
rapporté ci-dessus émet des doutes sur le point de savoir si le bey avait
le pouvoir comme il l'a fait dans le décret de 1906, d'autoriser le conser-
vateur, simple fonctionnairebeylical. à disposer de la formule exécutoire
française. Nous pourrions lui demander, à notre tour, si le système de
1892, qui a manifestement ses préférences, est plus correct que celui de
1906. Que le bey donne à l'un de ses fonctionnaires l'autorisation de dis-
poser de la formule exécutoire française ou qu'il en dispose lui-même, au
fond. c'est exaclement la même chose.

Au point de vue théorique encore, on peut reprocher à l'art. 295 nou-
veau de parattre supposer que l'inscription de l'hypothèque a force



le texte de loi qui précède, lequel est clair, précis, et ne peut
donner place ni à un doute, ni à une interprétation

Attendu que l'on soutient à tort que ce texte, qui n'a encore
pas été appliqué, bien qu'il date du 15 mars 1892, n'est pas
entré dans la pratique parce qu'il est en contradiction avec
d'autres parties de la loi foncière, notamment avec les art.
297 et 299 de cette loi Attendu qu'il est facile de s'expliquer
le peu d'empressement de ceux qui font la procédure, à
mettre en pratique un système légal qui a pour effet d'en
supprimer beaucoup; que le tribunal n'ayant aucun moyen
d'agir d'office pour obliger les parties et les officiers ministé-
riels à user du bienfait de l'art. 295 de la loi foncière, n'a pu
rien faire en ce sens; que l'ignorance et l'incurie des justi-
ciables a produit le défaut d'application de cette disposition
légale, mais que ce fâcheux résultat n'est dû en rien à une
contradiction des différents, articles de la loi foncière que
l'art. 297, qui n'a rapport qu'au cas où la poursuite est faite
en vertu d'un jugement, indique ce qu'il y a à faire quand ce
jugement est seulement provisoire ou exécutoire par provi-
sion nonobstant appel qu'il est étranger au cas où la pour-
suite s'appuie sur un titre inscrit;

Attendu que l'art. 299 prescrit qu'il soit fait un commande-
ment et règle les formes de ce commandement, au sujet
desquelles il renvoie à la loi française; mais qu'il n'implique
pas l'application des art. 545 et 546 c. pr. civ., qui sont en
contradiction avec l'art. 295 de la loi foncière; qu'en effet, le

probante en ce qui concerne la créance garantie, ce que je crois inexact,
ainsi que je l'ai dit plus haut.

Au point de vue pratique, les auteurs du décret de 1892 ont eu évidem-
ment l'intention de diminuer les frais ils ont pensé que, à raison des
pouvoirs de contrôle donnés au conservateur, les actes sous seings privés
qui mériteraient d'être admis à l'inscription, présenteraient autant de
garanties que les actes rédigés en France par des notaires. Cependant,
en présence de la doctrine de la cour de cassation qui tend à restreindre
considérablement les pouvoirs du conservateur (v. civ. cass. 16 juin 1909,
«et. Alg. 1909. 2. 379), le système du décret de 1892 n'est pas sans
danger. D'ailleurs le contrôle du conservateur ne doit porter, en principe,
que sur le droit réel à inscrire, sur l'hypothèque, et non sur l'existence
et la validité de la créance elle-même.

Dans tous les cas il semble que ce n'est pas dans un pays où l'usure
sévit plus que partout ailleurs, qu'il convenait d'enlever aux débiteurs,
déjà privés à l'origine de l'intervention tutélaire d'un notaire, la garantie
et la protection de la justice. E. H. Labbe.

Au moment où nous donnons cette note à l'imprimerie, nous appre-
nons que le tribunal de Tunis vient de rendre un jugement en sens
exactement opposé à celui ci-dessus reproduit. Nous publierons cette
intéressante décision dans un prochain numéro (N. D. L. R.).



législateur a expressément prévu et réglé le cas où il y a
incompatibilité entre une disposition de la loi foncière et la
loi française que l'art. 2 de la loi foncière contient la dis-
position suivante « Les dispositions du code civil français
qui ne sont contraires ni à la présente loi ni au statut person-
nel ou aux règles de successions des titulaires des droits
réels immobiliers, s'appliquent, en Tunisie, aux immeubles
immatriculés et aux droits réels sur ces immeubles »
Attendu que ce texte fait obstacle à ce qu'on applique à la
vente des immeubles immatriculés une disposition de la loi
française qui est en contradition formelle avec une disposi-
tion de la loi foncière

Attendu qu'on ne saurait non plus tirer argument de ce
qu'un décret de 1906 a décidé que le conservateur de la pro-
priété foncière pourrait revêtir de la formule exécutoire les
extraits du livre foncier relatifs aux prêts consentis par le
Crédit foncier Attendu que, sans rechercher si un décret
beylical a pu autoriser un fonctionnaire beylical à disposer
de la formule exécutoire française, .c'est-à-dire à requérir au
nom du peuple français la force publique française pour
l'exécution des extraits qu'il délivre, il est facile de compren-
dre que jamais une société de crédit foncier n'aurait consenti
à risquer ses fonds si elle avait pu se croire obligée à attendre,
pour réaliser ses gages, soit un jugement définitif d'un tribu-
nal de Tunisie, soit même, le cas échéant, un arrêt de la cour
d'appel d'Alger que cependant, en raison de la pratique
défectueuse qui avait prévalu en Tunisie, le législateur a dû
appuyer l'art. 295 de la loi foncière par un nouveau texte
Attendu que, quoi qu'il en soit sur ce point, il est sûr que le
décret de 1900, auquel il vient d'être fait allusion, n'a pu avoir
pour effet d'abroger l'art. 295 de la loi foncière, mais en a été
plutôt la confirmation implicite;

Attendu, pour terminer sur ce point, qu'un tribunal n'a pas
le droit de se refuser, sous prétexte qu'une loi n'a pas été
régulièrement appliquée, à en prescrire l'application et de la
déclarer tombée en désuétude; Qu'il faut donc décider que
la poursuite faite en verlu d'un titre inscrit est régulière et
débouter Khelil Djouan de son second moyen

Par ces motifs Ordonne qu'il sera passé outre à la lec-
ture du cahier des charges et à la procédure de saisie immo-
bilière entreprise par la dame Arène;– Déboute, en consé-
quence, Khelil Djoudan de ses fins, demandes et conclusions.

MM. Berge, prés. Vaissié, subst. duproc. de la Répub.
Mes Bessièrk et BLAT, av.



BUREAU D'ASSISTANCE JUDICIAIRE PRÈS LA COUR
D'ALGER

7 décembre 1S08

Assistance judiciaire, matière musulmane.

L'assistancejudiciaire n'existe pas en matièremusulmane (1).

(1) II n'est pas d'usage de reproduire dans les recueils de jurispru-
dence les décisions des bureaux d'assistance judiciaire. Mais celle que
nous rapportons, ayant reçu la publicité du Journal des Tribunaux
algérien,1;, parait exercer dans toute l'Algérie une regrettable influence
de contagion. Je n'en veux pour preuve que cette protestation indignée
d'un honorable magistrat

« Depuis quelque temps l'assistance judiciaire est impitoyablement
refusée aux indigènes. J'ai sous les yeux des décisions des bureaux de
Bel-Abbès, de Blida et surtout de la cour d'Alger dans ce sens.

» J'ai vu, il y a quelques jours, une note du parquet de Bel-Abbès
ainsi conçue « Faire connaître à l'intéressé que l'assistance judiciaire
n'existe pas en matière musulmane ».

» Le décret du 2b novembre 1904, qui a modifié celui du 2 mars 1839

sur l'assistance judiciaire en Algérie, dit dans son art. 1" « L'assis-
tance judiciaire est applicable à tous les litiges portés devant les tribu-
naux civils ». Se basant sur ce que, dans l'énumération, il n'est pas
fait mention des juridictions musulmanes, par une fausse interprétation
de la loi, à mon avis, les bureaux composés d'avoués, de notaires, qui
n'ont pas acheté leurs 'études mais qui les doivent à la munificence de
la République, refusent l'assistance à des malheureux qui sont exploités
et n'ont pas les moyens de revendiquer leurs droits.

_» Bien mieux, une décision du bureau institué près la cour et présidé
par un membre du parquet général décide « L'assistance judiciaire ne
peut exister eu matière musulmane ». Aussitôt tous les bureaux d'en.
prendre texte pour refuser toutes les demandes émanant d'indigènes.
Et ces derniers ne peuvent pas faire appel de ces décisions, car elles
seraient confirmées par le bureau de la cour en vertu de la décision
plus haut citée et qui a été prise le 7 décembre 1908.

» Voici donc des sujets français, qui payent les impôts achour, zekkat,
la taxe locative dans les villes, qui sont soumis à presque toutes les
charges des citoyens français, et auxquels vous refusez la justice
gratuite alors que leur indigence est établie N'est-ce pas n\ons-
trueux ? »»

Je serais heureux de mettre fin à cette « monstruosité » en montrant
l'erreur commise par la décision ci-dessus reproduite.

Le principe posé, en France par la loi du 10 juillet 1901 et en Algérie
par le décret du 23 novembre 190ï lEst. et Lef., Suppl. 1904, p. 92), est
absolument général. La formule en est très nette « L'assistance judi-
ciaire peut être accordée en Algérie, en tout état de cause, à toutes
personnes. Elle est applicable: 1° à tous les litiges portés devant



(Bakhti Ali ben Mouloud ben Bakhti)

DÉCISION

LE BUREAU, – Vu la décision du 10 février 1903, par laquelle
le bureau de Tizi-Ouzou a accordé l'assistance judiciaire à
Bakhti Ali ben Mouloud ben Bakhti, en matière musulmane

Attendu que l'assistancejudiciaire n'existe pas en l'espèce;
Que le décret du 2 mars 1859 ne l'avait pas instituée en

matière musulmane Que le nouveau décret du 25 novem-
bre 1904, n'a rien innové et a gardé le silence à ce point de
vue, et qu'il ne comprend pas les tribunaux musulmans dans
la longue énumération des diverses juridictions devant
lesquelles il institue l'assistance judiciaire Attendu enfin
que, ce qui lève tous les doutes en la matière, c'est que dans
son article 3 § 2 nu 3, le législateur de 1904 prévoit le cas où
un musulman réclame l'assistance judiciaire devant un
tribunal français et prescrit alors l'adjonction d'un assesseur
musulman au bureau de l'assistance judiciaire Qu'il suit
évidemment de cette disposition que l'assistance judiciaire
ne peut exister en matière musulmane; Qu'en effet, si le
législateur de 1904 l'eût admise, il eût prescrit nécessaire-
ment l'adjonction au bureau d'un assesseur musulman que
son silence à cet égard est significatif Qu'il y a donc lieu
de prononcer le retrait de l'assistance judiciaire accordée par
le bureau de Tizi-Ouzou, dans les conditions ci-dessus indi-
quées; – Vu l'information à laquelle il a été procédé par le
parquet de Tizi-Ouzou

Par ces motifs: Décide – Le retrait de l'assistance judi-
ciaire accordée le 10 février 1903, par le bureau de Tizi-Ouzou
à Bakhti Ali ben Mouloud ben Bakhti, est prononcé.

les tribunaux • civils, les juges de paix, les cours d'appel » Rien ne
permet de distinguer suivant que le juge de paix, le tribunal civil ou lapermet de distinguer suivant que te juge de paix, )e tribuns) civit ou ta
cour statue en matière ordinaire ou en matière musulmane.

L'argument que le bureau tire de l'expression tribunal français qui se
trouve dans un alinéa de l'énorme art. 3, n'est remarquable que par son
ingéniosité il consiste à donner à cette expression un sens exagéré-
ment étroit, qui ne cadre pas du tout avec l'intention non douteuse du
législateur. Ce que le décret oppose au tribunal français, c'est le cadi.
La preuve en est que le même texte range parmi les tribunaux français
le tribunal répressif indigène et la cour criminelle, tribunaux qui ne
font pas partie de la justice française quand on oppose celle-ci à la justice
musulmane. Nous remarquerons que ce texte même mentionne, sans
aucune réserve, le juge de paix, le tribunal civil, la cour qui statuent
.tantôt en matière ordinaire, tantôt en matière musulmane.

Ubi lex non distingua, nec nos distinguere debemus. É. L.
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CONSEIL D'ÉTAT

17 février 1911

Taxe de balayage, Alger, rue. route nationale, partie
non agglomérée, riverains, assujettissement: voie
publique, chemin de fer, bande de terrain, aliénation,
avantage de la riveraineté.

La loi du 31 juillet 1880 assujettit à la taxe de balayage
dont elle autorise la perception dans la commune d'Alger les
propriétés riveraines des coies publiques elle n'édicte
d'exemption qu'en ce qui concerne les propriétés riveraines
des chemins vicinaux et ruraux. Est donc valablement asstt-
jetti à la dite taxe le riverain d'une rue qui forme le prolon-
gement d'une route nationale. L'applicationde cette taxe n'est
pas restreinte aux propriétés riveraines des voies qui desser-
vent les parties agglomérées de la ville d'Alger.

Sont assujetties même les propriétés qui, séparées de la
voie publique par une bande étroite de terrain destinée à
rétablissement d'installations accessoires au chemin ^e fer
qui occupe la rue, ne sont pas privées des avantages attachés
à la riveraineté (1).

(1) La façon dont le conseil d'État applique les lois est quelquefois
déconcertante. Tantôt il se montre d'un rigorisme extrême dans l'exégèse
la plus étroite; tantôt il obéit à de simples considérations qui, de quelque
valeur peut-ètre au point de vue législatif, n'ont aucun poids au point de
vue juridique. 11 se trouve que, dans l'arrêt ci-dessous, il applique
successivement les deux méthodes, cependant contradictoires et ainsi il
aboutit à un double résultat qui ne satisfait pas plus la logique juridique
que le plus élémentaire bon sens.

I. Longtemps la ville d'Alger n'a eu qu'un territoire communal très
restreint, enfermé à peu près tout entier dans une enceinte de fortifica-
tions à la Vauban. Telle était la situation quand est intervenue la loi du
31 juillet 1880 autorisant l'établissement dans cette ville d'une taxe de
balayage (Est. et Lef., p. 532). Depuis, un décret du 10 avril 1904 a fusion-
né en une seule commune l'ancienne ville d'Alger, une partie de la
commune voisine de Saint-Eugène et la très vaste commune de Mustapha.
Si bien que maintenant il est telle rue comme la rue Sadi-Carnot,
alias la route nationale n° S d'Alger à Constantine qui, après avoir
traversé pendant quelques centaines de mètres la partie vraiment agglo-



(Gagé)

ARRÊT

LE COysElL D'ÉTAT, statuant au contentieux (section spéciale
du contentieux, 3e sous-section), – Vu la requête et le
mémoire ampliatif présentés par le sieur Gagé, demeurant à
Alger, lesdits requête et mémoire enregistrés au secrétariat
du contentieux du conseil d'État, les 29 octobre et 29 novem-

mérée de Mustapha, se prolonge sur plusieurs kilomètres parmi les
jardins et les cultures maraîchères.

Si la taxe du balayage est due pour les rues d'une ville, est-elle due
aussi pour une grand'route ? A la réalité faut-il préférer l'indication
factice d'une plaque d'émail bleu?- Le requérant semblait bien avoir pour
lui la saine raison quand il soutenait la négative. Et pourtaut le conseil
d'État lui a donné tort.

C'est que le conseil d'État prend à la lettre les termes mêmes de la loi. Le
texte de la loi du 31 juillet 1880 est tout à fait général le cas de l'espèce
ne rentre point dans la seule exemption qu'il prévoit: « Les communes
d'Alger et d'Oran sont autorisées à percevoir sur les propriétés riveraines
des voies publiques une taxe municipale proportionnelle à la longueur
desdites propriétés et à la largeur de la moitié de la voie, sans que cette
moitié puisse dépasser six mètres. -'Les chemins vicinaux et ruraux ne
sont pas assujettis à la taxe ci-dessus établie. »

Le contribuable résistait, faisant remarquer que la taxe est excessive,
puisqu'elle est plus de quatre fois supérieure à l'impôt foncier. Sur ce
point encore, la loi, dans sa lettre sinon dans son esprit, permettait de
répondre « II n'est pas tenu compte, dans l'établissement de la taxe, de
la valeur des propriétés, mais seulement des nécessités de la circulation,
de la salubrité et de la propreté de la voie publique. » Tant pis pour le
propriétaire dont la terre est voisine d'une route très fréquentée.

Mais à tout ceci il est une grave objection que le pourvoi n'a pas fait
valoir et que le conseil d'État n'a pas aperçue. La loi du 31 juillet 1880
est spéciale aux villes d'Aller et d'Oran; elle a été faite pour Alger telle
qu'elle était à cette époque. Est-il possible que le décret du 10 avril 1904
qui a réuni en une seule commune Alger, Mustapha et partie de Saint-
Eugène ait eu cet eflet de tripler ou de quintupler la portée d'applica-
tion de cette loi? Les conditions de circulation, salubrité, propreté des
voies n'ont pas changé du jour au lendemain du seul fait que Mustapha
est devenu partie d'Alger. Cela est si vrai que ce n'est pas de plein droit
que les immeubles à Mustapha ont été assujettis à la taxe du balayage
c'est un décret du 28 décembre 1907 qui a approuvé et rendu exécutoire
pendant un an, jusqu'au 31 décembre 1907, le tarif voté par le conseil
municipal d'Alger pour la perception de cette taxe sur le territoire de
l'ancienne commune de Mustapha lEst. et Lef., Suppl. 1907, p. 253). Mais

ce décret, précisément parce que décret, laisse la question entière la
portée d'une loi ne peut, ce me semble, être modiliée par décret. Tant



bre 1909, et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un
arrêté, en date du 28 mai 1909, par lequel le conseil de pré-
fecture du département d'Alger tout en lui accordant une
réduction a rejeté sa demande en décharge de la taxe de
balayage à laquelle il a été imposé pour l'année 1908 sur le
rôle de la ville d'Alger;– Ce faisant, Attendu qu'il est
inadmissible qu'une taxe accessoire de balayage soit plus de
quatre fois supérieure à l'impôt foncier; que d'ailleurs le
décret du 1er avril 1908 qui a étendu à l'ancienne commune de

qu'une loi nouvelle ne sera pas intervenue, modifiant en ce sens la loi du
31 juillet 1880, il ne sera pas possible de considérer comme légale la
perception d'une taxe de balayage sur le territoire de l'ancienne commune
de Mustapha.

Bref, à considérer le texte de trop près, à ne pas remarquer que la
commune d'Alger d'aujourd'hui ne répond plus du tout à la commune de
même nom de 1880, le conseil d'État a commis une erreur certaine. Une
route de Mustapha n'est pas une rue d'Alger.

II. A supposer exacte l'interprétation donnée par le conseil d'État. à
accepter la portée très grande conférée après coup à la loi de 1880, le
contribuable ne devait-il pas obtenir, sinon décharge, du moins réduc-
tion ? « Mettons, pouvait-il dire, que je me trouve riverain non pas de la
route nationale n" 5 à Mustapha, mais de la rue Sadi-Carnot à Alger.
Vous m'imposez comme si j'étais riverain des deux côtés. C'était vrai
autrefois aujourd'hui encore j'ai des terres à droite et à gauche, Mais.
à gauche, j'ai vendu une bande de terrain à la compagnie des chemins
de fer sur route d'Algérie dont la voie borde la route donc de e,e côté
j'ai cessé d'être riverain; et dans cette mesure la taxe qui me frappe doit
être réduite. »

Cette observation me parait péremptoire. Elle s'appuie sur le texte
formel de la loi de 1880 la taxe frappe les riverains, donc les riverains
seulement.

Le conseil d'État, cette fois, s'est écarté de cette étroite exégèse.
« Du tout, a-t-il répondu. Vous demeurerez taxé comme vous l'avez
toujours été. Qu'importe qu'une bande plus ou moins large de terrain
cédée par vous vous sépare maintenant de la voie publique ? Vous conti-
nuez à bénéficier des avantages attachés à la riveraineté de la voie
publique. »

Une considération de cet ordre pourrait retenir l'attention du législa-
teur elle ne suffit pas pour permettre, surtout en matière de taxe,
d'assimiler aux riverains les quasi-riverains.

Et si, sur les deux questions, le conseil d'État a employé des méthodes
exactement opposées, il y a dans les deux solutions une remarquable
unité toujours le conseil a substitué sa volonté à celle du législateur
toujours il a adopté la solution la moins favorable au contribuable.
J'estime que, ce faisant, il a failli à son rôle: qu'il applique la loi telle
qu'elle est et qu'il ne la refasse pas pour en exagérer la fiscalité.

Emile Larcher.



Mustapha la taxe de balayage établie à Alger a stipulé que
cette taxe ne serait applicable qu'aux rues de l'ancien Mus-
tapha que le requérant n'est riverain d'aucune rue que la
voie publique qui traverse sa propriété est la route nationale
d'Alger à Constantine; que le caractère de cette voie n'a pu
être changé par la délibération du conseil municipal de Mus-
tapha en date du 26 juin 1894 que cette prétendue rue traverse
principalement des terrains en culture; que les habitants des
propriétés riveraines ne jouissent d'aucun des avantages de
l'agglomération qu'une municipalité ne peut percevoir des
taxes à raison de voies qui ne font pas partie de son domaine;
qu'aiusi s'explique le silence gardé par la loi du 3t juillet 1880

et le décret du 1er avril 1908 au sujet de ces voies qu'on ne
saurait d'ailleurs faire à leurs riverains un sort plus rigou-
reux que celui qui est fait aux riverains des chemins vicinaux
et ruraux, qui sont exempts de taxe de balayage lorsque ces
voies ne constituent pas des rues que subsidiairement le
requérant ne peut être imposé qu'à environ la moitié de la
taxe à laquelle il avait été primitivement assujetti qu'en
effet il ne borne plus que d'un seul côté la prétendue rue
Sadi-Carnot, ayant vendu par acte authentique le 9 avril 1898
à la Compagnie du chemin de fer sur route d'Alger à l'Arba
une étroite bande de terrain en bordure du côté gauche de la
route, sur toute la longueur de sa propriété; Accorder la
décharge demandée; – Subsidiairement accorder telle réduc-
tion que de droit; Vu l'arrêté attaqué – Vu la réclamation
présentée devant le conseil de préfecture – Vu les avis du
préfet et du gouverneur général de l'Algérie Vu les
observations présentées par le maire d'Alger en réponse à la
communication qui lui a été donnée du pourvoi, lesdites
observations enregistrées comme ci-dessus le 29 octobre 1909
et tendant au rejet de la requête par les motifs que le balayage
de la rue Sadi-Carnot s'effectue journellement. que les autres
riverains de cette voie et des autres rues qui se trouvent
dans une situation identique, ont payé la taxe de balayage
sans réclamer; – Vu la lettre en date du 27 octobre 1909, par
laquelle le ministre de l'intérieur transmet le présent pourvoi,
ensemble ses observations, lesdites lettre et observations
enregistrées comme ci-dessus, le 29 octobre 1909; Vu les
autres pièces produites et jointes au dossier; Vu la loi du
31 juillet 1880 Vu les décrets du 28 décembre 1907 et du
1er avril 1908

Sur la demande en décharge – Considérant que la loi du
31 juillet 1880 assujettit à la taxe de balayage dont elle auto-
rise la perception dans la commune d'Alger les propriétés



riveraines des voies publiques; qu'elle n'édicte d'exemption
qu'en ce qui concerne les propriétés riveraines des chemins
vicinaux et ruraux, réserve faite de celles bordant les rues
qui sont le prolongement d'un chemin vicinal dans les termes
de l'art. 1er de la loi du 8 juin 1864 Considérant que la voie
publique en bordure de laquelle se trouve la propriété du
sieur Gagé et qui a été dénommée rue Sadi-Carnot en vertu
d'une délibération du conseil municipal de la commune de
Mustapha en date du 26 juin 1894, approuvée par décret du
18 août suivant, forme le prolongement de la route nationale
d'Alger à Constantine, et par suite, n'est pas de celles dont
les riverains peuvent bénéficier de l'exemption de taxe prévue
par la disposition ci-dessus rappelée; qu'ainsi les décrets des
28 décembre 1907 et 1er avril 1908 qui ont rendu la taxe de
balayage établie dans la commune d'Alger applicable aux
voies publiques de l'ancienne commune de Mustapha, ont pu
valablement comprendre la rue Sadi-Carnot parmi les voies
dont les riverains sont assujettis à la dite taxe; Considé-
rant, d'autre part, qu'aucune disposition de loi ou de décret,
n'a restreint l'application de la taxe de balayage aux pro-
priétés riveraines des voies qui desservent les parties agglo-
mérées de la ville d'Alger qu'il résulte de ce qui précède que
le requérant n'est pas fondé à se plaindre que le conseil de
préfecture ait rejeté sa demande en décharge;

Sur la demande en réduction – Considérant que le sieur
Gagé n'établit pas que la cession par lui faite à la compagnie
du chemin de fer d'Alger à l'Arba, d'une bande étroite de
terrain destinée à l'établissement d'installations accessoires
au chemin de fer qui occupe la rue Sadi-Carnot, ait eu pour
effet de priver une partie de sa propriété des avantages atta-
chés à la riveraineté de la voie publique Que, d'autre part,
la taxe de balayage à laquelle il a été imposée a été établie
conformément au tarif approuvé par les décrets du 28 décem-
bre 1907 et du 1er avril 1908; qu'ainsi le requérant n'est pas
fondé à demander une réduction supérieure à celle qui lui a
été accordée par le conseil de préfecture à raison des ventes
de terrains qu'il avait consenties antérieurement au l8r jan-
vier 1908 aux sieurs Vene/ia et Tranchant

Décide – La requête susvisée du sieur Gagé est rejetée.
MM. ARRIVIÈRE,prés. HEURTEL, rapp. DESPAUX, comrn.

adj. du gouv.



CONSEIL D'ÉTAT

31 mars 19111

Hepos hebdomadaire, dérogation, autorisation, arrêt
du eonseil d'État, arrêté préfectoral, recours d'un
autre commerçant, chose jugée, irrecevabilité.

N'est pas recevable le pourvoi en annulation dirigé contre
l'arrêté par lequel le préfet, se conformant à un arrêt du
-conseil d'État reconnaissant à un commerçant le droit d'obte-
nir la dérogation au repos hebdomadaire collectif prévu par
l'art. 2 de la loi du 13 juillet 1906, a délivré audit commerçant
l'autorisation dont s'agit ce serait remettre en question la
chose souverainement jugée par le conseil d'État (1).

(1) La lieu. Alg. a reproduit l'arrêt du conseil d'État intervenu au
profit de M. Prioret ill février 1910. ]iec. Âlg. 1910. 2. 193) et annulant
l'arrêté de refus d'abord pris par le préfet. Celui-ci se conformant à
l'arrêt délivra, à la date du 1" juin 1910, l'autorisation sollicitée. Mais,
alors, un autre commerçant, se livrant ou affirmant se livrer au même
genre d'atfaires, attaqua à son tour le nouvel arrêté. Son pourvoi soulève
deux questions, dont une seule est tranchée par l'arrêt ci-dessus
rapporté 1° Ce pourvoi était-il recevableV – 2" Était-il de nature à
empêcher M. Prioret de bénéficier de l'autorisation obtenue?

I. La non recevabilitédu pourvoi n'est pas douteuse.-
Le recours forme par un commerçant ou un industriel contre l'arrêté

préfectoral lui refusant l'autorisation qu'il a sollicitée en l'espèce, celui
sur lequel est intervenu l'arrêt du 11 février 1910 n'est qu'un cas de
recours en annulation pour excès de pouvoir (Paul Pic, 7Y. élém. de
lègislat. industrielle les lois ouurières, 3' édit., n' 82ii ter). Or, on sait
que l'annulation que prononce, sur un tel recours, le conseil d'État, a un
effet général, se produisant en/a ommes la règle de la relativité de la
chose jugée n'est point ici de mise; le conseil d'État exerce en pareil cas
un pouvoir propre qui n'est pas purement juridictionnel (V. notamment
Berthélemy, Tr. élém. de tir. adminis., p. 921). Comme le dit l'arrêt ci-
dessus reproduit, il y a chose sourevaintment (et non relativement) jugée.

Le pourvoi qui s'attaque ainsi à la chose « souverainement jugée » est
très évidemment irrecevable.

Il. Quel a pu être l'elïet du pourvoi ainsi formé?
De cette seconde question l'intérêt est considérable, tant à raison des

pénalités qui en peuvent dépendre qu'à cause du préjudice que peut
causer à un commerçant une fermeture intempestive. La difficulté vient
de ce que l'art. 9 de la loi du 13 juillet 1906 qualifie de suspensif le pour-
voi au conseil d'État formé contre l'arrête préfectoral en matière de



(Bissonnet)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT statuant au contentieux, – Vu la requête
présentée par le sieur Bissonnet, négociant en articles de
voyage, chaussures et vêtements en caoutchouc, à Alger,
8, rue de Constantine, et tendant à ce qu'il plaise au conseil
annuler un arrêté en date du 1er juin 1910, par lequel le préfet
du département d'Alger a accordé au sieur Prioret. marchand
de chaussures, bonneterie et articles de voyage à Alger,
l'autorisation de donner le repos hebdomadaire à son person-
nel par roulement du dimanche midi au lundi midi
Ce faire, attendu que le requérant se livre au même genre
d'affaires et s'adresse à la même clientèle que le sieur Prioret,
qu'il est donc partie intéressée au sens de la loi, pour déférer
au conseil d'État l'arrêté susvisé qui lui fait grief; que le
fonctionnement normal de l'établissement du sieur Prioret
et l'intérêt du public ne justifient aucunement la dérogation

dérogation au repos hebdomadaire.Suspensif, qu'est-ce à dire Le pourvoi
formé par un tiers a-t-il pour effet d'empêcher le commerçantautorisé de
profiter de l'autorisation obtenue?

Parmi les pourvois qui peuvent être dirigés contre un arrêté préfectoral
autorisant une dérogation au mode normal du repos hebdomadaire,
j'estime qu'une distinction s'impose.

Ou bien l'arrêté préfectoral est un arrêté refusant la dérogation solli-
citée, et le commerçant ou l'industriel ainsi que l'a fait M. Prioret en
1909 le défère au conseil dans les 15 jours de la notification qu'il en a
reçue. Ce pourvoi, sans aucun doute, a le caractère suspensif. Ce qui
signifie que le commerçantne peut se comporter comme s'il était autorisé.
C'est tout à fait logique il ne peut pas dire qu'il a demandé et obtenu
l'autorisation nécessaire (arg. art. 2 de la loi: crim. cass. 18 janvier 1907,
Sir. 1907. 1. 109). Donc, à ne pas se conformer au principe du repos
hebdomadaire, il commettrait une contravention.

Ou bien et ici, c'était le cas l'arrèté préfectoral accorde l'autori-
sation, et c'est un tiers (généralement un autre commerçant traitant des
atlaires analogues) qui forme un pourvoi. Celui-ci n'est plus le pourvoi
visé dans l'art. 9 de la loi c'est le pourvoi pour excès de pouvoir
ordinaire. Il n'est pas soumis aux conditions de délai restrictives
marquées par la loi de 1906; il n'a pas d'etlet suspensif. Ce pourvoi
d'ailleurs, l'intéressé peut parfaitement l'ignorer il n'en a connais-
sance qu'ultérieurement, par la communication qui lui est donnée afin
de le mettre à même de formuler ses observations. Il faut en conclure
qu'à se conformer à l'arrêté qu'il a obtenu le commerçant autorisé no
commet aucune infraction. E. L.



qui lui a été accordée; qu'en effet, les articles que tient ledit
sieur Prioret s'adressent à la clientèle aisée qui peut effectuer
ses achats pendant la semaine et non aux habitants de la
campagne qui viennent à Alger le dimanche pour y faire leurs
achats ni aux voyageurs prenant le paquebot ce même joui';

Vu l'arrêté attaqué ensemble la décision du conseil
d'État du 11 février 1910; – Vu les observations présentées
par le sieur Prioret, en réponse à la communication qui lui
a été donnée du pourvoi, et tendant au rejet du pourvoi par
le motif que le sieur Bissonnet ne se livre pas au même genre
d'affaires et ne s'adresse pas a la même clientèle que le sieur
Prioret; qu'il n'a donc pas d'intérêt pour demander l'annu-
lation de l'arrêté susvisé qu'au surplus, ledit arrêté a été
pris en exécution d'un arrêt du conseil d'État; Vu les
observations présentées par le ministre du travail et de la
prévoyance sociale, en réponse i la communication qui lui
a été donnée du pourvoi, et par laquelle le ministre déclare,
d'une part, s'en remettre à la sagesse du conseil en ce qui
concerne la recevabilité du pourvoi, attendu que l'arrêté
attaqué a été pris en exécution d'un arrêt du conseil d'État
du 11 février 1910, et d'autre part, conclut, au fond. à l'admis-
sion de la requête du sieur Bissonnet; Vu les autres pièces
produites et jointes au dossier; Vu la loi du 13 juillet 1906;

Vu le décret du 21 janvier 1909

Considérant que, par la décision ci-dessus visée du
11 février 1910, le conseil d'État a reconnu au sieur Prioret le
droit d'obtenir la dérogation au repos hebdomadaire collectif
prévue par l'art. 2 de la loi du 13 juillet 1906 et l'a renvoyé devant
le préfet du département d'Alger pour la délivrance de l'autori-
sation a laquelle il avait droit; que le pourvoi dirigé par le
sieur Bissonnet contre l'arrêté par lequel le préfet, pour se
conformer à la décision précitée, a délivré au sieur Prioret
l'autorisation dont s'agit, tend à remettre en question la
chose souverainement jugée par le conseil d'État; qu'il n'est
donc pas recevable;

Décide: – Le requête susvisée du sieur Bissonnet est
rejetée.

MM. MAYNIEL, prés. DULÉRY, rapp. Helbronner, comm.
du gouv.



COUR DE CASSATION (ch. crim.)

7 juillet 1904

Cassation, tribunal de renvoi, incompétence au cas où
il a déjà statué sur l'affaire renvoi, effets.

En cas de cassation d'un arrêt rendu par une cour crimi-
nelle, le renvoi de l'affaire doit ëtre fait à une coun autre
que celle qui a déjà statué une première fois (c. insl. crim.,
art. 427 et s.) (1).

Et la première cour est radicalement incompétente pour
jugé l'affaire de nouveau (2).

Par conséquent, si elle a été saisie à tort, elle doit elle-
même déclarer son incompétence, et celle-ci peut être relevée
en tout état de cause et déclarée d'office (3).

Il importe peu qu'elle ait été saisie par un arrêt de la cour
de cassation, cet arrêt n'étant qu'indicatif et non attributif de
juridiction (4).

(1 à 3) Laib Abdcrrahman bcn Ali, condamné à mort par la cour cri-
minelle de Constantine, vit son arrêt de condamnation cassé (crim. cass.,
25 juin 1903, liev. Alg. 1903. 2. 244). Condamné une seconde fois à mort
par la cour criminelle de Philippeville, il fit casser ce nouvel arrêt (crim.
cass., 3 mars 1904, liev. Alg. 1904. 2. 169), et fut, par inadvertance, ren-
voyé devant la cour criminelle de Constantine. Or, celle-ci avait épuisé
ses pouvoirs et ne pouvait être saisie de nouveau. Son incompétence
avait un caractère d'ordre public, elle pouvait donc être opposée en tout
état de causes et même relevée d'office. Par suite, l'arrèt de la cour cri-
minelle de Constantine encourait la cassation, puisque cette juridiction,
loin de décliner sa compétence, avait jugé le fond. C'est là, remarquons-
le, un cas rare d'incompétence.

(4) Il importait peu que la cour incompétente eût été saisie par un
arrêt de renvoi de la cour de cassation, cela ne lui enlevait pas le droit
de vérilier sa propre compétence. D'anciens arrêts, il est vrai, ont dénié.
ce droit à la juridiction de renvoi (cass., 16 vendémiaire an VIII, Dalloz,
v° Cassation, n' 2198 cass., 16 août 1834, op. cit. n° 2199) mais depuis,
la cour de cassation s'est prononcée en sens contraire (cass., 2 février 1850,
D. P. 1850. 1. 63 voy. aussi cour d'assises du Cher, 24 janvier 1842,
Dalloz, Supplément, v° Compétence criminelle, n° 351). Les arrêts de
renvoi de la cour de cassation ue sont qu'indicatifs et non attributifs de
juridiction. Cela sauf lorsqu'ils sont rendus par les chambres réunies,
puisqu'alors ils fixent un point de droit, ou sur pourvoi en règlement de
juges, car alors ils ont pour but de rétablir le cours interrompu de la
justice. Gilbert Massonié.



(Laïb Abderrahman ben Ali c. Min. pub.)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen unique, pris de la violation des
art. 427, 428, 429 c. inst. crim., en ce que le demandeur a été
jugé et condamné par la cour criminelle de Constantine qui
l'avait déjà condamné une première fois dans la même affaire:

Attendu que tout tribunal, en statuant définitivement sur
une affaire épuise ses pouvoirs et devient incapable d'en
connaître une seconde fois Que ce principe est nécessaire
à l'indépendance du juge et à la dignité de la justice
Attendu qu'il importe peu que le tribunal soit saisi la seconde
fois par un arrêt de cassation qu'il a, en effet, le droit et le
devoir de vérifier d'abord sa propre compétence, et que les
arrêts de la cour de cassation ne lient les juges de renvoi que
lorsqu'ils sont émanés des chambres réunies ou lorsqu'ils
sont rendus sur demande en règlement de juges – Attendu
que le 25 juin 1903, la cour de cassation, chambre criminelle,
a cassé l'arrêt de la cour criminelle de Constantine du 19 mai
1903 et renvoyé devant la cour criminelle de Philippeville,
dont l'arrêt a été également cassé le 3 mars 1904, avec renvoi
devant la cour criminelle de Constantine; Attendu que cette
cour dont l'arrêt avait été cassé dans la même affaire était
radicalement incompétente pour en connaître de nouveau;
que sa juridiction était épuisée et qu'en prononçant une
condamnation contre le demandeur, elle a violé les articles
visés au pourvoi et commis un excès de pouvoir;

Par ces motifs Casse.
MM. Chambareaud, prés. Rouuek, vapp. J' BONNET,

ae. gén.

COUR DE CASSATION (ch. des req.)

16 janvier 19111

Option de législation, Kabyles, convention, testament.

En accordant aux indigènes kabyles la faculté de se sou-
mettre à la loi française par une déclaration faite lors de la
convention oit depuis, l'art. S du décret du 29 août 1874 n'a
pas entendu restreindre cette faculté aux seuls actes exigeant



le concours de volontés et contenant obligation il a voulu
l'étendre à tous ceux légalement émanés d'un auteur unique
et contenant la manifestation de sa pleine et libre volonté.
L'option pour la loi/rançaise r>3ut être formulée, notamment,
dans un testament reçu par un notaire français (1).

(Driss Ali ben Mohamed c. Khalifa)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen unique du pourvoi, pris de la
violation de l'art. 2 du décret du 29 août 1874: Attendu
qu'après avoir déclaré, dans son premier paragraphe, que les
conventions civiles ou commerciales entre indigènes arabes
ou kabyles, ainsi que les questions religieuses et d'état,
continueraient à être régies par le droit musulman ou kabyle,
l'art. 2 du décret du 29 août 1874 dispose, dans son deuxième
paragraphe « Toutefois la déclaration faite par les parties,
lors de la convention ou depuis, qu'elles entendent se sou-
mettre à la loi française, entraîne l'application de cette loi »

Attendu qu'en accordant cette faculté aux indigènes
kabyles, ce texte législatif n'a pas entendu la restreindre aux
seuls actes exigeant le concours des volontés et contenant
obligation; qu'il a voulu l'étendre à tous ceux légalement
émanés d'un auteur unique et constatant la manifestation de
sa pleine et libre volonté; Que, dès lors, en interprétant
en ce sens le dit décret et en donnant effet, par suite, au
testament reçu par un notaire français, dans lequel le
de cujus, Bailich Lounès ben Ali, kabyle d'origine, avait
formellement énoncé son intention de se prévaloir de la
disposition ci-dessus, l'arrêt attaqué, loin de violer le décret
du 29 août 1874, en a fait au contraire une juste application

Rejette..
MM. Tanon, prés. Michel Jaffard, rapp. Seligman, av.

gén. MI DE Valroger, av.

(1) Nous avons complètement approuvé la solution donnée par t'arrêt
contre lequel était dirigé le pourvoi: Alger, 21 octobre 1909, lier. Alg.
1910. 2. 299, et notre note. Il ne pouvait guère être douteux que la
chambre des requêtes la fit sienne le moyen du pourvoi était d'un
formalisme outré, d'une interprétation judaïque. Ainsi se trouve bien
établie l'exacte portée de la règle de l'option de législation. É. L.



COUR DE CASSATION (ch. crim.)

3 mars 1911

Conseil de guerre, interprète, officiel1 interprète de
réserve, langue arabe, défaut de prestation de ser-
ment à l'audience, serment professionnel, rég-ularité.

N'est point entaché de nullité le jugement d'un conseil
de guerre qui a été assisté, d'un officier interprète de réserve
pour la langue arabe, alors que cet interprète n'a pas prêté
le serment prescrit par L'art. 332 c. i, cr. (1).

il) La jurisprudencede la chambre criminelle de la cour de cassation
est quelque peu déconcertante dans ses brusques changements de
méthode, allant du plus étroit rigorisme à la plus surprenante élasticité.
La ttev. Alg. reproduisait récemment un arrêt par lequel un arrêt de cour
criminelle était cassé parce qu'il n'était pas constaté qu'une déclaration
prise contre l'accusé l'avait été à la majorité, alors cependant que, les
magistrats et jurés qui délibèrent ensemble siégeant toujours en nombre
impair, une opinion ne peut jamais prévaloir qu'à la majorité (crim. cass.
12 janvier 1911, lier. Alg: 1911. 2. 122, avec la note de M. Gilbert
Massonié). Il pouvait sembler qu'une règle écrite pour le jury à raison de
son nombre pair, n'avait pas à recevoir application à la cour criminelle
tout autrement composée. La cour de cassation n'a pas estimé qu'elle pût
écarter un texte formel, alors même que sa raifon d'être viendrait à

manquer.
Ici, on est en présence d'un texte formel. Et pourtant la chambre cri-

minelle se refuse à en observer la lettre, estimant tout à fait suffisant ce
qu'elle croit être un ëquipollent.

L'art. 332 c. i. cr, est expressément déclaré applicable devant les con-
seils de guerre par l'art. 118 c. j. m. t. Or, le texte dispose « Dans le

cas oit l'accusé, les témoins, ou l'un d'eux, ne parleraient pas la même
langue ou le même idiome, le président nommera d'office, i'i peine de

nullité, un interprète âgé de vingt-un ans au moins, et lui fera, sous la
même peine, prêter serment de traduire fidèlement les discours à trans-
mettre entre ceux qui parlent des langages différents. »

La cour de cassation, pour rejeter le pourvoi, a étudié de très près les
textes réglementaires relatifs aux corps des interprètes militaires. Sous
une même dénomination existent, en effet. dans notre année, deux sortes
d'interprètes tout à fait différentes. D'une part, les interprètes des lan-

gues allemande, anglaise, italienne, etc.,sont exclusivement des officiers
de réserve et de l'année territoriale. D'autre part, les interprètes pour
la langue arabe sont essentiellement des officiers appartenant à l'armée
active (loi du 18 février 1901 décrets du 13 juin 1901 et du 24 décembre
1901: Est. et Lef., Suppl. 1901, p. 17, 32, 61) et il n'y a d'interprètes



(Arondel c. Min. pub.)

ARRÊT

LA COUH, – Sur le moyen pris de la violation des art. 332 du
code d'instr. crim. et 128 du code de justice militaire: –
Attendu qu'il est constaté par le jugement attaqué que le tri-
bunal a été assisté de M. Augias, officier interprète de réserve
ad hoc, lequel a prêté son concours pendant toute la durée
des débats, sans qu'il soit mentionné qu'il ait prêté le ser-
ment prescrit par l'art. 332 du code d'instr. criminelle; –
Attendu que l'officier susnommé est interprète militaire de la
réserve pour la langue arabe qu'aux termes de l'art. 3 du
décret du 21 mai 1910, ces interprètes se recrutent exclusive-

militaires de la réserve ou de l'armée territoriale pour la langue arabe
que d'anciens interprètes de l'année active retraités ou démissionnaires
(décret du 28 janvier 1903, art. 3, Est. et Lof., Suppl. 1902-03, p. 159.

Le décret cité dans l'arrêt, daté du 21 mai 1910, ne figure pas au*u

Bulletin des Loin). Or. au moment où ils sont admis dans le corps des
interprètes militaires, comme interprètes stagiaires, les interprètes pour
la langue arabe prêtent, entre les mains d'un officier général ou supérieur
délégué à cet effet, le serment suivant: «Je jure d'interpréter fidèlement
les pièces ou discours que je serai chargé de traduire et d'en garder le
secret. » idécret du 13 juin 1901, art. 9)

Et la cour de cassation de faire le raisonnementsuivant Ces ofïiciers
ont prêté une fois pour toutes le serment d'interpréter fidèlement les
discours qu'ils seraient chargés de traduire. Cela suffit, et il est inutile
de leur faire prêter un serment au commencement de chaque audience ou
pour chaque affaire.

Ce raisonnement n'a rien qui choque le bon sens. Et pourtant je me
demande si, en le faisant, la cour de cassation ne substitue pas son senti-
ment à celui du législateur.

Il n'est pas inutile de le remarquer les deux codes, code de justice
militaire pour l'armée de terre et code d'instruction criminelle, s'unissent
pour exiger de la façon la plus expresse, la plus formelle, et à peine de
nullité, que dans chaque affaire où son intermédiaire est nécessaire, l'in-
terprète, nommé par le président, prête serment entre les mains de
celui-ci. Ce serment spécial peut, même pour les interprètes déjà asser-
mentés d'une façon générique, présenter l'avantage de leur rappeler l'ex-
trême gravité de leur mission. Et, à prendre le texte à la lettre, ou doit
constater que le serment professionneln'a pas été reçu par le président de
lu juridiction.

De sérieuses observations d'analogie font que le doute se transforme eu
certitude. Quand un agent assermenté quelconque est entendu comme
témoin, il n'est pas dispense de prêter le serment des témoins: et pour-
tant ne pourrait-on pas faire à son sujet exactement le même raisonne-
ment '? – La cour de cassation elle-même a décidé que les traducteurs



ment parmi les anciens interprètes de l'armée active retraités
ou démissionnaires – Que d'autre part, il résulte des art. 9
à 13 du décret du 13 juin 1901, pris en vertu de l'art. 6 de la
loi du 18 février précédent, que les interprètes de l'armée
active prêtent au début de leur carrière, avant d'entrer en
fonctions comme interprètes stagiaires, le serment profes-
sionnel prescrit par l'art. 9 du décret du 13 juin 1901 sus-visé;
qu'en n'exigeant pas des interprètes militaires de la réserve
pour la langue arabe la prestation d'un nouveau serment,
alors qu'il soumet à cette formalité les interprètes stagiaires
de réserve pour les langues autres que l'arabe, ce décret a
nécessairement admis que les premiers interprètes étaient
dispensés de renouveler le serment professionnel par eux
prêté, et que ce serment continuait à tenir état Et attendu
que le caractère permanent du dit serment, dispense ceux qui
l'ont prêté de la formalité du serment prescrit par l'art. 332
du code d'instr. crim., lorsque leur concours est exigé en
justice qu'il suit de là que le^défaut de constatation de cette
formalité ne saurait vicier d'aucune nullité les débats ot le
jugement de condamnation qui les a suivis; – Kl attendu que
le conseil de guerre était composé conformément à la loi;
qu'il était compétent; que la procédure est régulière, et que

assermentés doivent, comme tous autres interprètes, prêter, à peine de
nullité, le serment prescrit par l'art. 332 c. i. cr, Icrim. cass. 21 octobre
1813. Sir., c. n., 4' vol., p. 450).

Il est vrai qu'une jurisprudence constante veut que les interprètes
judiciaires d'Algérie ne soient pas tenus de prêter serment dans chaque
affaire crim. rej. 28 janvier 1836, Jur. ,\Uj. 1836, 3; crim. rej. 16 sep-
tembre 1843, D. 184"). 4. 475; crim, rej. 21 dêcsinbre 1843, Jur. Aly. 1843,
16; crim. rej 4 décembre 1845, D. 1845. 4. 475 crim. rej. 25 juin 1846,
D. 1846. i. 346; crim. rej. 14 octobre 1848, Jur. Alg. 1848, 2. crim. cass.
11 mai 1861. Jur. Alt). 1861, 33; crim. rej. 4 février 1864, Jur. Aty. 1864.
3, Sir. 1864. 1. 343; crim. rej 16 août 1872, D. 1872. S. 406. – Mais
ceci peut se justifier en faisant remarquer que les interprètes judiciaires
sont, en Algérie, des officiers ministériels et qu'ils prêtent leur serment
professionnel entre les mains de l'autorité judiciaire, devant le tribunal
de t'arrondissement (U. 19 mai 1846, art. 9, Est. et Lef. p. 92 Un ne peut
pas plus comparer ce serment à celui qui est prête devant un officier
supérieur quelconque qu'on ne peut identifier l'interprète judiciaire,
auxiliaire permanent de la justice, à un interprète militaire dont l'utili-
sation devant un conseil de guerre est accidentelle.

Il y a donc les meilleures raisons de douter de l'exactitude de la solu-
tion contenue dans l'arrèt ci-dessus rapporté. J'estime que cet arrêt a
fait trop bon marché de la disposition formelle de l'art. 332 c. i. cr.

Emile Larchhh.



la peine a été légalement appliquée aux faits déclarés cons-
tants par le conseil de guerre

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé par Arondel,
Maurice contre le jugement du conseil de guerre permanent
delà division d'occupation de Tunisie, en date du 27 décembre
1910, qui l'a condamné à cinq ans de travaux publics.

.MM. BARD,p/"és. Mercier, rapp. Eon, av. gén.

COUR DE CASSATION (eh. crim.)

18 mars 1911

Synagogue, Sfax, ouverture, défaut d'autorisation,
maison particulière, membres d'une même famille,
amis, prière en commun, délit.

Est coupable du délit d'ouverture non autorisée, à Sfax,
d'une synagogue, le prévenu à l'encontre duquel il est établi
que des membres de sa famille et des amis se réunissaient
pour prier en commun dans un local de son habitation et que
le local ajjecté à ces prières en commun avait été consacré à
cet usage par une ancienne tradition de famille (1).

(1| Dans cette poursuite était déjà intervenu un arrêt de cassation
(crim. cass. 19 février 1910, Rez. Alg. 1910. 2. 279) qui cadre mal avec
l'arrèt de rejet ci-dessus reproduit. Je renvoie aux observations déjà
présentées sur le premier arrèt. Il me semble que, cette fois, la cour de
cassation donne des synagogues et de l'exercice du culte des définitions,
ou tout au moins en suppose des notions, bien larges. Peut-on, à pro-
prement parler, qualifier « synagogue » une pièce d'une maison particu-
lière où la famille se réunit pour la prière? Ce serait tout au plus un
« oratoire privé ». Et l'ouverture n'en serait subordonnée à une autori-
sation qu'autant que n'importe quel fidèle de la même religion pourrait
y être admis ce qui n'apparait pas en l'espèce. Peut-on appeler
« exercice du culte israélite » ou même. car ce sont les termes du décret
beylical qu'il s'agissait d'appliquer, « célébration du service de culte
israélite une prière commune dite par une vingtaine de personnes,
membres d'une même famille ou amis ?'?

Je crains qu'une fois de plus, bien qu'il s'agisse de l'interprétation
d'un texte pénal et évidemment restrictif de la liberté, la chambre crimi-
nelle ait adopté la méthode extensive.

É. L.



(Bouni Boukhors Matoug c. Min. pub.)

ARRÊT

LA COUR, Après en avoir délibéré en la chambre du con-
seil;– Vu le mémoire produit par le demandeur à l'appui
de son pourvoi Sur le moyen pris d'une violation de
l'art. 408 c. i. cr. en ce que le jugement attaqué aurait
omis de répondre aux conclusions prises par le demandeur

Attendu que le demandeur était poursuivi pour avoir, à
Sfax, ouvert sans autorisation une synagogue, délit prévu
par le décret beylical du 14 avril 1906 dûment visé par le rési-
dent général et que pour le déclarer coupable de cette infrac-
tion, le jugement déclare qu'il résulte des aveux du deman-
deur à l'audience, d'une part, que des membres de sa famille
et des amis se réunissaient pour prier en commun dans un
local de son habitation, et, d'autre part, que le local affecté à
ces prières en commun avait été consacré à cet usage par
une ancienne tradition de famille que de ces aveux et recon-
naissances, le tribunal a conclu que le local en question
réunit tous les caractères d'une synagogue, c'est-à-dire d'un
lieu où s'exerce le culte israélileà à l'exclusion d'un lieu privé
réservé à la famille du demandeur; – Qu'eu statuant ainsi,
le jugement attaqué a fait une réponse suffisante aux conclu-
sions déposées et n'u violé aucune disposition de la loi ni
aucun des articles du décret beylical du 14 avril 1906 dont il
a fait une exacte application

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre un juge-
ment rendu, le 18 juin t910, par le tribunal correctionnel de
Tunis.

MM. BARD, prés. Bisrchon, rapp. Éon, av. gén.

COUR D'ALGER (l'« ch.)

17 janvier 1910

Compétence civile, droit ou action né en Algérie,
article 3 de t'ordonnance du i6 avril 1~43, conver-
sion de séparation de corps en divoree, défendeur
domicilié en France.

Les termes de l'art. 2 de l'ordonnance du 16 avril 1843,
attribuant compétence au tribunal d'Algérie dans le ressort
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duquel le droit ou l'action a pris naissance, sont généraux
et absolus ce texte constitue en Algérie le droit commun en
matière de procédure. Il doit donc recevoir application, non-
seulement dans les matières civiles et commerciales présen-
tant un intérêt pécuniaire, mais aussi en toutes autres, à
moins que des règles spéciales ne soient édictées par le code
de procédure civile lui-même ou par d'autres codes ou lois.

Il s'ensuit qu'une action en conversion de séparation de
corps en divorce peut être portée, en Algérie, devant le tribu-
nal qui a rendu le jugement de séparation, alors même que
le défendeur à cette action est domicilié en France (1).

(1) On connait la règle particulière de l'art. 2 de l'ordonnance du
16 avril 1843 (< Lorsqu'il s'agit de droit ou action ayant pris naissance
en Algérie, le demandeur peut assigner, à son choix, devant le tribunal
du domicile, en France, du défendeur ou devant le tribunal de l'Algérie
dans le ressort duquel le droit ou l'action a pris naissance. » Y. E Larcher,
Tr. élém. de législat. alg., 2' édit., t. n, n° 42a i. La jurisprudence et
nous aurions garde de la désapprouver – tend à donner à ce texte la
plus large portée elle en admet l'application en matière commerciale
aussi bien qu'en matière civile (Alger, 18 février 1884, Vall. 1885.2.260;
trib. comm. Alger, 1" mars 1886, Ilev. Alg. 1886. 2. 445; Alger, 18 jan-
vier 1887, net, Alg. 1887. 2. 367 Alger, 11 juillet 1888. lier. Alg. 1890. 2.
78; Alger, 14 mars 1895, Rec. Alg. 1895. 2. 439 Alger, 2 mars 1896,
Rev. Alg. 1897. 2. 21. V. cependant req. règl. de j. 7 mai 1860, Jur.
alg. 1860. 29; civ. rej. 24 janvier 1887, Dall. 1887. 1. 214.)

11 ne pourrait y avoir hésitation que pour les matières en lesquelles il
existe des règles spéciales. Et pourtant un arrêt a admis encore l'ajour-
nement devant le tribunal du lieu où l'action est née en matière de vali-
dité ou de mainlevée de saisie-arrêt, alors pourtant que l'art. 867 c. pr.
civ. attribue expressément compétence au « tribunal du domicile de la
partie saisie » (Alger, 31 octobre 1890, liev. Alg. 1891. 2. 21). Nous esti-
mons cette dernière solution très contestable. Et la réserve formulée dans
l'arrêt c;-dessus reproduit paraît bien la condamner.

L'espèce en laquelle est intervenu notre arrêt était nouvelle, croyons-
nous, en jurisprudence. Mais la solution donnée s'imposait. Rien, dans
la généralité de la formule de l'art. 2 de l'ordonnance, n'indique qu'il y
ait à distinguer entre les actions présentant un intérêt pécuniaire et les
actions d'état. Aucun texte ne mentionne un tribunal particulièrement
compétent quand il s'agit spécialement d'une action en conversion de
séparation de corps en divorce. Mieux encore à appliquer ici l'art. 2 de
l'ordonnance spéciale à l'Algérie, on en vient à la solution qui, en 1884,
a failli être posée en règle pour toutes les instances de cette sorte, à
savoir la compétence du tribunal qui a prononcé la séparation de corps.
V. Planiol, Tr. êlèm. de dr. cir., t. i, n° 1355. Il faut donc entièrement
approuver. É. L.



(Dame Cailhol c. Cailhol)

ARRÊT

La COUH, Attendu que par jugement du 23 décembre 1904,
le tribunal civil de Tizi-Ouzou a prononcé la séparation de
corps entre les époux Cailhol – Que Cailhol a assigné sa
femme devant le tribunal civil de Tizi-Ouzou aux fins de con-
version de la séparation de corps en divorce Que la dame
Cailhol, domiciliée à Draguignan, a décliné la compétence du
tribunal de Tizi-Ouzou à raison de ce domicile Qu'elle
prétend, en outre, que s'agissant d'une question d'état et
d'une procédure et d'une compétence réglées par le code civil,
l'art. 2 de l'ordonnance du 16 avril 1843 qui donne compé-
tence aux tribunaux d'Algérie dans le ressort desquels le
droit ou l'action a pris naissance, n'est pas applicable dans
l'espèce

Attendu que Cailhol puisant son droit dans le jugement de
séparation de corps prononcé parle tribunal de Tizi-Ouzou, il
n'est pas douteux que ce droit a pris naissance dans l'arron-
dissementde ce tribunal Attendu que les termes de l'art. 2

de l'ordonnance sont généraux et absolus – Qu'alors qu'ils
ne font aucune distinction entre les différentes espèces d'ac-
tions il n'appartient pas aux tribunaux d'en créer arbitraire-
ment Qu'il est remarquer que l'ordonnance ne parle pas
seulement des actions, mais encore des droits nés en Algérie;
qu'on ne saurait donc en restreindre l'application aux actions
civiles et commerciales ayant un intérêt pécuniaire; – Attendu,
il est vrai, que l'art. 2 de l'ordonnance, constituant en Algérie
le droit commun en matière de procédure, ne porte aucune
atteinte aux règles de compétence spéciales édictées soit par
le code de procédure civile lui-même, soit par les autres
codes Mais attendu que, dans la matière dont s'agit, le
code civil n'a établi aucune compétence spéciale; Que c'est,
au contraire, le droit commun qui a été maintenu Que
lors de la discussion de la loi du 27 juillet 183-4, dans un projet
adopté en première lecture par la Chambre des députés et le
Sénat, l'article 310 portait que le jugement de conversion
serait rendu par le tribunal qui avait prononcé la séparation
de corps que cette disposition a disparu à la deuxième
lecture par la raison exprimée dans le rapport qu'il avait paru
préférable de maintenir le droit commun et de ne pas obliger
les parties à venir plaider peut-être bien loin de leur domicile;

Attendu que l'application de l'art. 2 de l'ordonnance ne
saurait être écartée par aucun des moyens soulevés par l'appe-



lante; -Que c'est à bon droit que les premiers juges se sont
déclarés compétents

Sur les dépens de première instance Attendu que la
dame Cailhol, ayant succombé dans son exception, devait
être condamnée aux dépens; que c'est à tort que les premiers
juges les ont réservés

Par ces motifs: – Confirme le jugement dont est appel,
sauf en ce qui concerne la disposition qui a réservé les dépens
laquelle est infirmée ;– Dit que sous cette modification, le
jugement dont est appel sortira son plein et entier effet
Condamne l'appelante à l'amende et aux dépens tant de pre-
mière instance que d'appel.

MM. Vebneu, prés. Martin, av. gén. – Mes OPITS et
OTTEN, av.

COUR D'ALGER (2" ch.)

16 février 1910

Inscription de faux, juridiction administrative, eompé-
tence exclusive de la juridiction civile, sursis;
admission, pouvoir discrétionnaire.

Lorsqu'il se produit devant la juridiction administrative,
notamment devant un conseil de préfecture, une inscription
de faux s il y a lieu à surseoir jusqu'au jugement de cette
inscription de faux (t).

Et la juridiction civile est seule compétente à cet effet (2).
Les tribunaux ont un pouvoir discrétionnaire pour appré-

(1 et 2) Sur ce point, l'arrêt est fort bien motivé et met en lumière ce
principe dont l'art. 38 de la loi du '22, juillet 1889 sur les conseils de
préfecture n'est qu'une application, à savoir que les tribunaux d'excep-
tion sont incompétents pour connattre d'une inscription de faux soulevée
incidemment devant eux. Dans l'espèce, la demanded'inscriptiunde faux
avait été formée incidemment à une action en nullité d'élections muni-
cipales. On soutenait que la date donnée par le maire à la protestation
était fausse, d'oil il suit qu'elle aurait été tardive. Le tribunal de Batna,
par une erreur singulière, s'était cru appelé à statuer sur une contes-
tation électorale, et s'était d'ollice déclaré incompétent. L'arrêt rapporté
fait justice de cette étrange théorie. Frappé d'opposition il a d'ailleurs
été confirmé par un arrêt de la même chambre du 13 juillet 1910
(MM. Wurtz, pr. Marsan, av. gén. – M"' Massonié et Charpentier, av.)



cier si une inscription de faux doit être admise notamment
la demande peut être rejetée si les faits allégués à son appui
sont non pertinents, invraisemblables, ou démentis par les
faits de la cause (solution implicite) (1).

(Colombo c. Marginédès)

ARRÊT

la COUR, Attendu que des élections municipales ayant eu
lieu à Biskra, le 3 mai 1908, une protestation fut dirigée contre
les opérations électorales du premier tour de scrutin par B..
et consorts Que la réclamation fut portée devant le conseil
de préfecture de Constantine – Que les candidats élus,
parmi lesquels Marginédès, prétendirent que la protestation
était tardive comme ayant été faite après le délai de 5 jours
imparti par l'art. 37 de la loi du 5 avril 1884 – Attendu qu'il
résultait cependant d'une lettre de Colombo, faisant, fonctions
de maire, lettre portant la date du 8 mai 1908, que la protesta-
tion avait été déposée ce jour à la mairie de Biskra, d'un
bordereau du sous-préfet de Batna qu'elle était parvenue à la
sous-préfecture le lendemain 9 mai, et des indications du
registre de la préfecture de Constantine qu'elle était parvenue
à la préfecture le 10 mai 1908, mais que le 10 mai étant un
dimanche, le timbre d'arrivée n'y avait été apposé que le 11

Attendu que Marginédès s'inscrivit en faux contre ces trois
documents – Qu'acte de sa demande lui fut donnée le
26juin 1908 par le conseil de préfecture de Constantine qui
décida qu'il serait sursis à statuer sur la protestation
jusqu'après le jugement de la juridiction compétente pour
statuer sur le faux soulevé par Marginédès

Attendu que le tribunal civil de Batna, saisi régulièrement
par Marginédès se déclara incompétent et en ce qui concerne
l'inscription de faux de Marginédès et en ce qui concerne
l'examen des moyens produits par Marginédès à l'appui de
cette inscription; – Attendu que Colombo a relevé appel de
cette décision Attendu que les motifs du jugement déféré
sont les suivants – Marginédès conclut de l'antidate de la
lettre de Colombo, acte administratif, que la réclamation n'a

(1) Sur ce point, la jurisprudence est constante. Voyez cass., 28 déc.
1881, D. P. 82. 1. 345; Pau, 16 juillet 1886, D. P. 87. 2. 133 Pau,
28 déc. 1892, D. P. 94. 2. 355 cass., 16 mars 1898, D. P. 98. 1. 326;
cass., 13 mai 1901, D. P. 1903. 1. 582 cass., 9 janvier 1905, D. P. 1905.
1. 96. Gilbert Massonié.



pas été déposée à la mairie de Batna, dans le délai de 5 jours
prescrits par la loi de 1884, ci-dessus visée il suit de là, que
le faux qu'il allègue ne porte pas seulement sur la date de
cette lettre, mais qu'il atteint dans sa source même le droit
des protestataires à faire prononcer l'annulation des élections,
puisque si la lettre était déclarée fausse, ce droit serait anéanti
par application de l'art. 37 de la loi de 1884; que le faux vicie
non seulement la forme de l'acte administratif, mais infecte
en outre dans sa substance même le droit des protestataires
que les questions de validité des élections municipales sont
du domaine exclusif des tribunaux administratifs; Quand
le fait allégué, ajoute le premier juge, porte sur le fond même
du droit, les tribunaux civils sont compétents pour statuer
sur le faux, quand, préalablement,ils ont été saisis d'un litige
qui rentre dans leur compétence; qu'il doit en être de même
quand on se trouve devant le conseil de préfecture que le
conseil de préfecture était saisi d'une demande concernant la
validité des élections; qu'un incident de faux ayant surgi, le
conseil de préfecture devait retenir l'affaire; Le tribunal
administratif, dit enfin le premier juge, serait compétent pour
statuer sur l'admissibilité du faux et le tribunal civil n'aurait
pu être saisi par Marginédès que d'un faux incident

Attendu que le jugement déféré doit être infirmé; – Attendu,
en effet, que les tribunaux civils sont seuls compétents pour
statuer sur toutes les questions de faux; Attendu que l'art.
20 du décret du 22 juillet 1806, prouve tout d'abord que le
conseil d'État n'a jamais qualité pour statuer sur les questions
de faux – Que ce texte, en effet, parlant de l'inscription de
faux devant le conseil d'Etat, indique qu'il faudra sommer la
partie qui invoque la pièce incriminée de déclarer si elle veut
s'en servir et qu'il ajoute « SUa partie déclare qu'elle entend
se servir de la pièce, le conseil peut, soit surseoir à statuer
sur- l'instance principale jusqu'après le jugement du faux par
le tribunal compétent, soit statuer au fond s'il reconnaît que
la décision ne dépend pas de la pièce arguée de faux;» »
Attendu qu'il résulte bien nettement de ce texte que le conseil
d'État ne peut jamais statuer lui-même sur le faux; Attendu,
en second lieu, que la loi du 22 juillet 1889, contenant règlement
sur les affaires portées aux conseils de préfecture, reproduit
presque littéralement la disposition de l'art. 20 du décret du
22 juillet 1806, contenant règlement sur les affaires conten-
tieuses portées au conseil d'État Que cette loi dispose,
dans son art. 38, que dans le cas de demande en inscription
de faux contre une pièce produite, le conseil fixe le délai dans
lequel la partie qui l'a produite sera tenue de déclarer si elle



entend s'en servir que si la partie déclare qu'elle entend se
servir de la pièce, le conseil peut, soit surseoir à statuer sur
l'instance principale jusqu'après le jugement du faux par le
tribunal compétent, soit statuer au fond s'il reconnaît que la
décision ne dépend pas de la pièce arguée de faux Attendu
qu'il est si vrai d'ailleurs que le législateur de 1806 comme
celui de 1889, a voulu concentrer entre les mains de l'autorité
judiciaire le droit de statuer sur la véracité des actes argués
de faux, que ni le décret de 1806, ni la la loi de 1889, n'orga-
nisent une procédure applicable à cette difficulté; Attendu
que le conseil d'État et le conseil de préfecture n'ont donc, a
leur disposition, aucune procédure qui permette d'instruire et
de juger la question de faux – Qu'on ne pourrait comblercette
lacune en ayant recours à des analogies plus ou moins exactes,
la matière étant trop grave pour cela Attendu qu'il convientt
d'ajouter que la procédure des art. 214 et suivants c. pr. civ.
(titre du faux incident civil) est spécialement appropriée au
mode d'organisation des tribunaux judiciaires et ne peut par
conséquent être employée devant les juridictions administra-
tives; Attendu que ces articles attribuent compétence aux
seuls tribunaux civils pour toutes les questions de faux; –
Que leurs dispositions ont une portée générale qui dépassent
les rapports des tribunaux judiciaires entre eux et s'applique à
toutes les juridictions; Attendu qu'il est d'ailleurs de règle
générale qu'aucun tribunal d'exception ne connaît de l'inscrip-
tion de faux Que l'art. 14c. pr. civ. dispose que lorsque
l'une des parties déclarera vouloir s'inscrire en faux, déniera
l'écriture ou déclarera ne pas la reconnaître, le juge de paix
lui en donnera acte; qu'il paraphera la pièce et renverra la
cause devant les juges qui doivent en connaître Qu'en ce
qui concerne les conseils de prud'hommes le texte est iden.
tique Que l'art. 427 c. pr. civ. (procédure devant les tribu-
naux de commerce) porte que si une pièce produite est
méconnue, déniée ou arguée de faux et que la partie persiste
à s'en servir, le tribunal renverra devant les juges qui doivent
en connaître et qu'il sera sursis au jugement de la demande
principale;

Attendu que, pour répondre aux motifs de la décision entre-
prise, il convient de constater 1° Que devant un tribunal
administratif l'inscription de faux ne peut se produire qu'à
l'encontre d'un acte administratif et que lorsque les textes
précités ordonnent a un tribunal administratif de se dessaisir,
en présence d'une inscription de faux, cette prescription
s'applique bien au cas de l'inscription de faux contre un acte
administratif; 2» Que la juridiction civile a une compétence



de droit commun pour statuer sur toutes les demandes en
inscription de faux, même pour les actes administratifs;
3° Qu'il n'est pas demandé à la juridiction civile de statuer sur
la validité des élections, mais seulement sur la validité d'une
date insérée dans un acte administratif, qu'après la décision
qui interviendra sur ce point, le conseil de préfecture statuera
sur la recevabilité de la protestation; que le premier juge
n'était pas appelé à statuer sur une question électorale; –
4° Qu'il s'agit en la cause d'un fauxincident; maisqu'à raison
du caractère de la juridiction devant laquelle il est porté, le
jugement doit en être renvoyé devant les juges civils – Atten-
du que le premier juge a donc estimé à tort qu'il était incom-
pétent; – Qu'il échet d'infirmer sa décision

Attendu qu'il y a lieu d'évoquer; Que la cour peut le faire;
Qu'il s'agit, en effet, d'un jugement d'incompétence infirmé
Qu'il a été conclu au fond en première instance Que la

cour peut statuer sur l'infirmation et sur le fond par un seul
et même arrêt;

Attendu que la première question qui se pose est celle de
savoir si la demande de Marginédès est recevable
Attendu que Colombo dit qu'elle est irrecevable Que
Margiriédès n'a pas exécuté l'arrêté du conseil de préfec-
ture de Constantine Que devant ce conseil Marginédès
a argué de faux trois documents Que le conseil a jugé
que Marginédès avait à rapporter la preuve de ses alléga-
tions Que ces allégations ont été réduites par Marginédès
devant le tribunal; Que Marginédès neles a plus faitporter
que sur une seule pièce, le bordereau d'envoi à la sous-
préfecture; Attendu que le moyen de Colombo doit être
repoussé; – Attendu que la demande de Marginédès, même
restreinte, est recevable; Qu'en effet, il n'y pas de lien
absolu entre les diverses dates dont s'agit dans l'affaire; Que
la protestation peut avoir été déposée tardivement, si même
les dates portées sur le bordereau d'envoi de la sous-préfec-
ture et le registre de la préfecture sont sincères – Attendu
d'ailleurs que la procédure devant le tribunal de Batna a été
régulière; Que le 29 décembre 1908, Morginédès a fuit au
greffe de ce tribunal la déclaration d'inscription de faux.; que
le lendemain cette déclaration a été notifiée à l'avoué de
Colombo; qu'il a été procédé à l'apport de la pièce arguée de
faux et à sa constatation

Attendu qu'il échet de rechercher si les accusations por-
tées par Marginédès sont justifiées Attendu que dans
ses conclusions de première instance du 29 janvier 1909,
Marginédès a offert de rapporter la preuve des six faits



suivants 1° Le bordereau d'envoi de la mairie, pré-
tendu daté du 8 mai, ne porte aucun numéro d'ordre
2° Il n'a pas été inscrit au départ sur le registre de correspon-
dance de la mairie de Biskra – 3" Les deux protestations ne
portent pas le cachet de la mairie de Biskra; Attendu que
si ces trois premiers faits étaient même établis, il ne s'ensui-
vrait pas que la date du 8 mai 1908 portée sur la lettre d'envoi
serait fausse; Qu'ils lie sont donc si pertinents, ni admis-
sibles 4° M. Z. rédacteur d'une des protestations, a
adressé directement à la préfecture de Constantine, le 9 mai
(c'est-à-dire hors délai), une protestation – Attendu qu'il ne
s'agit pas en la cause de la protestation Z. qu'il importe
peu qu'elle soit tardive – Attendu que ce quatrième fait n'est
encore ni pertinent, ni admissible – 5° Le récépissé prétendu
daté du 8 mai est timbré à l'encre violette qui n'a jamais été
en usage a la mairie de Biskra jusqu'au 17 mai 1908;– Atten-
du que si ce fait était prouvé il démontrerait que le récépissé
est faux, mais non la date du bordereau d'envoi à la sous-
préfecture; – Qu'il n'est donc encore ni pertinent, ni admis-
sible 6° Dans la journée du 9 mai 1908, la protestation
signée par un certain nombre d'électeurs circulait encore à
Biskra et dès lors la protestation a été envoyée hors délai, à la
préfecture de Constantine Attendu que ce sixième fait est
contredit par le bordereau du sous-préfet de Batna, bordereau
qui doit être tenu pour sincère en présence des dernières
conclusions de Margiuédès en première instance; que ce
bordereau constatant que la protestation est arrivée à la sous-
préfecture de Batna, le 9 mai 1908, à midi, par le train qui a
quitté Biskra à 7 11. 52 du matin, la protestation ne pouvait
circuler à Biskra dans la journée du 9 mai Attendu que la
preuve offerte par Marginédès ne peut donc être admise;
Qu'il y a lieu de débouter Marginédèsdesa demande qui n'est
point justifiée;

Attendu que Colombo a demandé au premierjuge la condam-
nation de Marginédès en 2.000 francs de dommages-intérêts;

Qu'il a dit que Marginédès, en l'accusantd'avoir fait un faux,
en sa qualité de maire, lui a causé un préjudice qu'il est tenu
de réparer; – Qu'il renouvelle sa demande en cause d'appel,

Attendu que l'imputation dont Colombo a été l'objet de la
part de Marginédès lui a causé un préjudice moral que Margi-
nédès doit réparer Mais attendu que la somme de 2.000 fr.
demandée par Colombo est exagérée – Attendu que la cour
possède les éléments nécessaires pour évaluer exactement le
préjudice occasionné à Colombo par Marginédès; – Qu'il sera
suffisamment réparé par l'allocation à Colombo d'une somme



de 500 fr. Attendu qu'il échet de condamner Marginédès à
l'amende édictée par l'art 246 c, pr. civ.

Par ces motifs: –Donne défaut contre Marginédès, faute par
son avoué, Me Giraud, de conclure; Donne acte à Me Giraud
de ce qu'il déclare n'avoir ni pièces, ni renseignements; –
Reçoit l'appel de Colombo en la forme; Ditcetappel fondé;

Infirme le jugement déféré; Dit que le premier juge était
compétentpour statuer sur l'inscription de faux; Évoquant

Dit que la cause est en état; Qu'il échet de statuer sur le
fond Dit recevable la demande en inscription de faux
formée par Marginédès; – La dit non fondée; Déboute
Marginédès de tbutes ses fins, demandes et conclusions
Dit fondées les conclusions prises par Colombo en première
instance et condamne Marginédès à payer à Colombo 500 fr.
de dommages-intérêts avec les intérêts dedroit; Condamne.
Marginédès aux entiers dépens; – Condamne Marginédès à
300 fr. d'amende; Ordonne la restitution de l'amende d'appel.

MM. Wurtz, prés. MARSAN, av. gén. (concl. conf.). –
Ue LARCHER, av.

COUR D'ALGER (2e en.)

11 mai 1910

Concessions de terres domaniales, colonisation, décret
du 30 septembre 1878, titre définitif, délivrance,
effet régime de la communauté légale, concession
gratuite, titre délivré au nom du mari, exclusion de
la communauté»
Le lot de colonisation concédé gratuitement, sous les condi-

tions suspensives indiquées par le décret du 30 septembre1878,
n'entre dans le patrimoine du concessionnaire qu'au jour de
la délivrance du titre définitif.

Si le concessionnaire est marié sous le régime de commu-
nauté, l'immeuble, concédé à titre gratuit, ne tombe pas en
communauté, alors surtout que le titre définitif porte le nom
seul du mari et a été délivré postérieurement à la dissolution
de la communauté (1).

(1) Cet arrêt parait contraire à une jurisprudencebien établie et digne
d'approbation.

Il est, jusqu'ici, unanimement admis –1" Que le concessionnaire à
titre gratuit, dans le système du décret du 30 septembre 1878, devient,



(Consorts Delpeuch c. Hadjadj)

ARRÊT

Là COUR, – Attendu que le 8 avril 1910, la dame Marguerite
Delpeuch, veuve Lefebvre, la dame Clotilde Delpeuch, épouse
Martin, et son mari pour la validité, et lu demoiselle Rosé
Delpeuch, les trois seuls héritiers de la dame Delpeuch, en
son vivant épouse de l'appelant, ont déclaré intervenir au
procès; Qu'elles ont expos< dans leur requête qu'aux ter-
mes d'un jugement du tribunal civil de Tizi-Ouzou, du 22 mai

dès la délivrance du titre provisoire, propriétaire sous condition suspen-
sive du lot qui lui est concédé, et que la délivrance du titre définitif, par
l'effet rétroactif de la condition accomplie, le fait considérer comme pro-
priétaire du jour même de sa mise en possession Alger, 31 mars 1890,
lier. Alg. 1890. 2. 303 13 mai 1903, liée. Alg. 1904. 2. 139 16 mai 1905,
Rev. Alg. 1907. 2. 260; – 2" Que, si la concession est gratuite, ce n'est
pas à dire qu'il la faille considérer comme une donation, tant à cause des
charges imposées aux concessionnaires que parce qu'il est impossible*
d'apercevoir, de la part du concédant, l'esprit de libéralité caractéristi-
que des actes à titre gratuit; d'où cette conséquence, que si le conces-
sionnaire est marié sous le régime de communauté, la terre concédée
constitue un acquêt. Nombreux arrêts Alger, 12 juillet 1879, Bull, iud.
de l'A If). 1884, 133 28 octobre et 1" décembre 1884, lien. Alg. 1885. 2. 275

31 mars 1890, ISec. Alg. 1890. 2. 303 14 mars 1892, lin. Alg. 1892. 2. 223

16 octobre 1893, Rev. Alg. 1893. 2. 513; 4 avril 1894, lier. Alg. 1894. 2. 291

13 mai 1902, Rev. Alg. 1904. 2. 139 22 janvier 1903, liet. Alg. 1905. 2. 50

16 mai 1905, lie d. Alg. 1907. 2. 260. V. Emile Larcher, TV. élém. de législat.
alg.. 1" édition, t. il, n° 103b. En l'espèce donc, le colon devait être
réputé propriétaire du jour de sa mise en possession et comme, à cette
date, il était marié sous le régime de communauté, sa concession était
un acquêt.

Les considérations qui paraissent avoir déterminé la cour à statuer
tout autrement dans l'arrèt ci dessus reproduit ne me semblent pas déci-
sives. La concession n'a été définitive, dit l'arrêt, qu'à une date posté-
ricure au décès de la femme du concessionnaire. Qu'importe? Dès qu'il
entre en possession de son lot, le colon en est propriétaire sous condition
suspensive et l'effet rétroactif de la condition accomplie fait que c'est de
cette date qu'il est réputé propriétaire. Cette date seule était à considérer.

Le titre délivré par l'administration, remarque aussi l'arrêt, ne porte
pas d'autre nom de concessionnaire que celui du mari. Qu'importe
encore? Un immeuble acquis par le mari commun en biens en son seul
nom tombe bien en communauté. Et il parait difficile d'attacher tant
d'importance à ce fait de la mention d'un seul nom sur le titre, quand on
sait que l'administration algérienne, d'une façon générale, ne mentionne
pas toujours, sur les titres qu'elle délivre, les noms de tous les proprié-
taires. Cprz Alger, 5 juin 1907, Rev. Alg. 1908. 2. 207. K. L.



1890, enregistré et transcrit, leur mère s'est rendue adjudica-
taire du terrain, objet du lilige; – Que l'instance introduite
par Hadjadj contre leur père l'a donc été super non domino
-Qu'elles acceptaient cependant, mais en la forme seulement,
la procédure suivie Qu'elles adhéraient aux conclusions
prises au nom de leur père;– Mais que, subsidiairement,
elles demandaient à la cour déjuger que J'art. 464 c. pr. civ.,
invoqué par Hadjadj, ne leur était pas applicable, et qu'étran-
gères a la procédure de première instance, elles ne sauraient
être tenues des dépens de première instance; – Attendu que,
par conclusions prises à la barre, elles déclarent renoncer a
leur demande subsidiaire; – Attendu qu'il est constant et
non dénié par Hadjadj que l'immeuble litigieux a bien été
adjugé à la dame Delpeuch, mère des intervenantes, et que
ces dernières sont les seules héritières de leur mère; Que
l'intervention est donc régulière – Qu'il y a lieu de la rece-
voir en la forme et de donner acte aux intervenantes de leur
déclaration faite a la barre

Attendu que devant le premier juge Hadjadj a exposé qu'il
était propriétaire d'un terrain de culture portant le numéro 67
du plan de lotissement rural de Port-Gueydon, limité à l'ouest
par le numéro 68 appartenant à Delpeuch que ce dernier était
sorti des limites du lot 68 et avait commis sur le lot 67 un
empiètement de 4 hectares et demi qu'il a demandé au tri-
bunal de condamner Delpeuch à déguerpir de la partie du
lot 67 qu'il avait empiétée – Attendu que Delpeuch protesta
contre la demande de Hadjadj dit qu'il était propriétaire du
lot 68, pour l'avoir acquis suivant jugement du tribunal de
Tizi-Ouzou, le 22 mai 1910, en suite de l'expropriation suivie
il l'encontre d'un sieur Vergne, acquéreur d'un sieur Scotto,
lui-mème concessionnaire de l'État, suivant titre administratiff
du 1er octobre 1881 que le lot 67, sur lequel il aurait empiété,
avait été attribué à titre de concession également, à la même
date du 1er octobre 1881, à un sieur Barber qui, plus tard,
l'avait vendu à Hadjadj que, depuis le 1er octobre 1881, le
lot 68 avait toujours été cullivé, soit par lui Delpeuch, soit par
les précédents propriétaires, sans avoir jamais été empiètes
par les propriétaires du lot 67; -Attendu que Delpeuch ajoute
que, dans tous les cas, il serait devenu propriétaire du lot 68

par la prescription de l'art. 2265 c. civ., puisqu'il jouissait du
terrain, soit par lui, soit par ses auteurs, depuis 1885, c'est-à-
dire depuis plus de 10 années, en vertu d'un juste titre et de
bonne fol Attendu que Hadjadj répondit que si même
Delpeuch avait juste titre et bonne foi, il ne pourrait invoquer
la prescription de l'art. 2265 qu'en effet, le lot 67, vendu par



Barber à Hadjadj, dépendait de la communauté d'entre Barber
et sa femme, décédée ab intestat le 29 août 1886, laissant
comme héritiers six enfants dont le plus jeune, Marie-Louise-
Marguerite, devenue épouse Robert, était né le 20 juillet 1881

que Marie-Lbuise-Marguerite Barber, propriétaire à dater du
29 août 1886, n'avait atteint sa majorité que le 20 juillet 1905

que du 20 août 1886 au 20 juillet 1905, la prescription s'était
trouvée interrompue que n'ayant pu courir que de 1884 à
1886 et de 1905 à 1908, le temps nécessaire pour prescrire
faisait défaut – Attendu que le premier juge a fait droit à
ces conclusions

Attendu que les intervenants critiquent la décision dn pre-
mier juge qu'ils soutiennent que la dame Barber, mère de
la mineure, n'a jamais eu aucun droit de propriété sur le
lot 67 et n'a pu, par conséquent, en transmettre à sa fille
qu'à tort le premier juge a dit que la prescription avait pu être
interrompue pendant la minorité de la demoiselle Barber –
Attendu qu'au point de vue de la prescription, les parties,
dans leurs conclusions d'appel, ne font porter la discussion
que sur la troisième condition nécessaire pour prescrire, le
temps exigé par l'art. 2265 – Que, d'ailleurs, par le jugement
d'adjudication de mai 1890, la dame Delpeuch a acquis le
numéro 68 dans les limites relevées par l'expertise qui cons-
tate un empiètement de 4 hectares 25 ares sur le numéro 67

que la vente constatée par le titre comprend donc les 4 hec-
tares 25 ares litigieux Attendu que la question à résoudre
est donc celle de savoir si la mineure Barber avait, du chef
de sa mère, un droit de propriété sur le lot numéro 67, sur
lequel, d'après Hadjadj, un empiètement aurait été commis
par les propriétaires du lot numéro 68 Attendu que le
20 novembre 1884, l'État a, en vertu d'un décret du 30 septem-
bre, 1878, concédé gratuitement à Barber le lot numéro 67;
que cette concession gratuite a été faite à Barber sous condi-
tion suspensive qu'une seule condition était imposée, celle
d'une résidence effective par Barber et sa famille pendant cinq
années sur le terrain concédé – Attendu, cependant, que
Barber, aux termes du décret précité, avait la faculté de
réclamer, après trois ans seulement de résidence, le titre
définitif de propriété en justifiant d'une dépense réalisée en
améliorations utiles du terrain; Attendu que Barber ayant,
après une résidence de trois ans, produit cette justification,
l'État, sur sa demande, lui a concédé définitivement, à titre
gratuit, le lot 67, à la date du 18 juillet 1888 Attendu que
l'acte du 18 juillet ne porte encore d'autre nom de concession-
naire que celui de Barber; Attendu que le lot 67 ainsi con-



cédé à Barber seul, à titre gratuit, est entré dans le patrimoine
de Barber le 18juillet 1888 Attendu que Hadjadj soutient
que le lot 67 est entré dans la communauté Barber bien qu'il
ait été concédé gratuitement à Barber seul; que la concession
de ce lot à Barber ne peut être considérée comme étant une
donation qui constitue un acte irrévocable que la conces-
sion est un acte spécial qui confère d'abord au bénéfi-
ciaire la possession à titre précaire, révocable au gré de
l'État, puis, au cas seulement où les conditions sont rem-
plies, la propriété définitive; Attendu qu'il n'est point
exact de dire que la concession était révocable au gré de
l'État; Attendu que si Barber remplissait les conditions
exigées par le décret de 1878, il devenait forcément pro-
priétaire incommutable de la concession à partir de 1884;

Attendu que Hadjadj ajoute, à l'appui de sa prétention, que
la mise en valeur du lot n° 67 n'a pas été l'œuvre de Barber
seul, mais bien de Barber et de sa femme commune en biens;

Attendu que cette circonstance ne saurait empêcher Barber
de rester seul propriétaire du terrain qui lui a été concédé
gratuitement à lui seul Attendu que les impenses faites
sur ce terrain ne pourraient en tous cas donner droit qu'à
une récompense – Attendu, au surplus, que si le fait d'aider
à la mise en valeur d'une concession constituait au profit de
la femme un droit de propriété il faudrait reconnaître le
même droit aux enfants qui aident également à la mise en
valeur et dire que ceux-ci ont un droit indivis avec leur père et
leur mère,. ce qui est complètement inadmissible; – Attendu,
enfin, que le conseil d'État a jugé le 22 mars 1885 que la pro-
priété des terres gratuitement concédées en vertu du décret
de 1878 était attribuée au seul concessionnaire, que ses
héritiers n'hériteraient pas de lui au cas où le décès
se produirait pendant lu période quinquennale – Atten-
du qu'il échet donc d'infirmer le jugement déféré en ce
qu'il dit que la demande en prescription est mal fondée parce
que la prescription a été interrompue pendant la minorité de
la demoiselle Marie-Louise-Marguerite Barber; de décider
que la dame Barber n'ayant aucun droit sur le lot numéro 67
n'a pu en céder à sa fille; de dire-fondée l'intervention des
héritiers de la dame Delpeuch; de dire que la prescription a
couru à leur profit du lor octobre 1881 au 6 février 1908, jour
de l'exploit introductif d'instance; qu'elle est acquise aux
intervenants et de débouter Hadjadj de sa demande en délais-
sement

Par ces motifs – Reçoit, en la forme, l'appel; le dit fondé;
Dit recevable et fondée l'intervention des trois héritiers de



la dame Delpeuch; Infirme le jugement déféré; – Met
Delpeuch hors de cause; Dit la prescription de l'art. 2265

c. civ. acquise aux intervenants; – Déboute en conséquence
Hadjadj de sa demande Le condamne en tous les dépens

Ordonne la restitution de l'amende.
MM. WURTZ, prés.; Marsan, av. gén. Mes Viviani et

Basset, ao.

COUR D'ALGER (1™ ch.)

31 niai 1910

I. Nationalité, enfant naturel, naissance en France,
reconnaissance simultanée, père étranger, mère
française, faculté de répudiation, opérations du
reerutement, qualité de français. – II. Partage, vente
de droits successifs, rescision pour lésion, cession
aléatoire, fraude. – III. Succession, conflit de lois
française et étrangère, cohéritiers français, prélève-
ment, loi du 14 juillet 18 19, cas, mode de calcul,
biens sur lesquels il s'exerce.

7. L'enfant naturel, né en France, reconnu simultanément
par un étranger et par une française, est français nous
condition résolutoire celle condition dé/aille s'il ne répudie
pas la nationalité française dans l'année qui suit sa majorité
et notamment s'il satisfait à la loi du recrutement (1).

(1) Sur ce point, l'arrèt ne précise pas sullisamment les circonstances
qui ont déterminé la nationalité de l'individu considéré. A quel titre cet
enfant né en France d'un père étranger et d'une mère française devait-il
être déclaré français V

II est de principe que l'enfant naturel, reconnu pendant sa minorité
simultanément par son père et par sa mère, prend la nationalité de son
père (c. civ. art. 8, al. 2, 1°, 2' phrasei. L'individu considéré était donc, à
ce titre, suédois. Telle est tout au moins la nationalité qui devait lui être
attribuée jure srmfluinis.

Mais, jure soli, il pouvait en être autrement, à raison de sa naissance
en France et de telle ou telle circonstance que la cour omet de men-
tionner. Peut-être cette circonstance se trouve-t-elle indiquée dans les
motifs du jugement frappé d'appel, que l'arrèt fait sien, mais que je
n'ai pas sous les yeux.

Que si son père, encore que sujet suédois, était né en France, l'enfant



Aux termes de l'art. S89 c. cio., l'action en rescision
n'est pas admise contre la vente de droits successifs faite
sans fraude à l'nn des cohéritiers, à ses risques et périls, par
les autres cohéritiers ou l'an d'eux. En cette matière,
l'absence de fraude consiste dans l'incertitude réciproque
des parties sur la valeur des droits successifs. Est donc
frauduleuse la cession par un cohéritier n'ayant pas connais-
sance de la situation de fortune du de cujus à un cohéritier
qui, tout ait contraire, en avait une connaissance com-
plète (1).

se serait trouvé, dès sa naissance et irrévocablement français (art. 8,
al. 2, 3\ inil.). Tel ne devait pas être le cas, puisque l'arrêt affirme que
cet enfant était français sous condition résolutoire.

Sa mère, qui était française au moment où il est né et au moment où
il a été reconnu et qui n'est devenue suédoise que par le mariage célébré
ultérieurement, était vraisemblablement née en France. En ce cas, la
solution donnée se trouve exacte on est en présence d'un enfant né en
France d'une mère qui est elle-mêmenée en France il est français, sauf
faculté pour lui de décliner la qualité de français dans l'année qui suit sa
majorité (art. 8, al. 2, 3°, tin de la 1" phrase et 2'phrase).

Ou encore,- à supposer que sa mère, bien que française, ne fut pas née
en France, si l'enfant, né en France, y était domicilié à l'époque de sa
majorité, il était français sous réserve d'une faculté de répudiation.
Ce pouvait être encore le cas présent. L'enfant qui se trouve dans ces.
conditions est en effet, pendant sa minorité, français sous la condition
suspensive de domicile en France à l'âge de 21 ans et sous la condition.
résolutoire de répudiation dans sa 22' année (art. 8, al. 2, 4V

Enfin, ne fût-il pas domicilié en France, que le fait par lui de prendre
part aux opérations de recrutement sans exciper de son extranéité l'aurait
rendu français (art. 9, al. 11). Mais tel ne parait pas être le cas en
l'espèce, car il serait inexact de dire qu'il était français sous condition
résolutoire. Ce n'est plus de nationalité d'origine qu'il s'agit mais
seulement d'une acquisition grandement facilitée de la qualité de fran-
çais il n'avait pas à répudier la qualité de français, qui ne lui apparte-
nait pas de plein droit il fallait qu'il l'obtint.

(1) La rescision pour lésion est admise en matière de partage quand le
préjudice causé à un héritier excède le quart de sa part (art. 887 c. civ.);
et on admet que cette rescision s'applique à tout acte qui, fût-il autre
qu'un partage, a pour objet de mettre lin à l'indivision, et notamment
à une cession de droits successifs (arg. art. 888). La rescision n'est pas.
possible s'il s'agit d'une cession aléatoire, faite aux risques et périls du
cessionnaire la notion même d'aléa exclut la possibilité d'une rescision,
puisque la chance de gain ou de perte est inhérente à ce genre de
contrats (art. 889). Mais il faut alors que la cession ait été faite
« sans fraude ». Or, il y a fraude, précisément, quand l'une des parties.



III. L'art. 2 de la loi du 14 juillet 1819 s'applique non
seulement dans le cas où l'exclusion dont est frappé l'héritier
français à l'étranger résulte de sa qualité de français, mais
encore lorsque la loi étrangère détermine autrement que ne
lejait le code civil l'ordre successoral et la dévolution des
biens (1).

Le prélèvement doit s'effectuer qu'il y ait concours entre
héritiers français et étrangers ou entre héritiers tous fran-
çais (2).

est exactement renseignée sur les forces de la succession la vente
perd, par là même, son caractère aléatoire. V. Planiol, Tr. èlèm. de
dr. cit., t. m, n° 2427.

L'arrêt fait donc une application exacte des principes reçus.
(1) La cour s'est, sur ce point, conformée à la règle à peu près unani-

mement admise en jurisprudence et en doctrine. V. notamment Aubry
et Ilau, t. vi, p. 219 Demante, t. m, n° 33 bis n Demolombe, t. xtu,
n"199 et 200; Laurent, t. vin, n" 555 Audinet, Principes du dr. internat.
pr., 2' édit., n" 679 Despagnet, Précis, a° 353 Surville et Arthuys,
Cours èlèm., n" 349. Civ. cass. 27 août 1850, Sir. 1850. 1. 647 civ. cass.
29 décembre 1856, Sir. 1857. 1. 257 req. 18 juillet 1859. Sir. 1859.
1. 822 Douai, 29 avril 1874, Sir 1874. 2. 193 Alger, 30 juin 1896,
Hev. Alg. 1897. 2. 92. V. cependant Antoine, De la succession en droit
internai, prïzè, n° 144-148.

(2) Ceci, bien qu'admis généralement en jurisprudence, est tout à fait
contestable.

La jurisprudence se fonde sur le principe de l'égalité du partage.
V. Toulouse, 7 décembre 1863, Dali. 1864. 2. 41 civ. cass. 27 avril 1868,
Sir. 1868. 1. 257 Dijon, 18 janvier 1872, Dall. 1874. 5. 466; Paris,
14 janvier 1873, Dall. 1874. 2. 234 Pau, 26 juin 1893, Clunet, 1895, 1083;
Alger, 30 juin 1896, Ilec. Alg. 1897. 2. 92. V. aussi Aubry et Rau,
t. vi, p. 277 Demolombe, t. xm, n* 203 bis; Demante, t. ni, n° 33 bis ni.

Mais on doit faire observer que ce n'est conforme ni au texte ni à
l'esprit de la loi de 1819. Le texte de l'art. 2 dit formellement que le
prélèvement s'exerce « dans le cas de partage d'une même succession
entre des cohéritiers français et étrangers ». Et en instituant le prélève-
ment, le législateur voulait seulement que le droit de succession qu'il
reconnaissait aux étrangers ne put pas préjudicier aux français. Le cas
où, à raison de l'application d'une loi étrangère, une inégalité pourrait
se produire entre français a complètement échappé aux prévisions du
législateur et la lacune, si lacune il y a, ne peut être comblée par
l'extension d'une règle aussi exceptionnelle que celle qui autorise le
prélèvement. – Audinet, n* 680 Despagnet, n°354; Surville et Arthuys.
n° 349 Weiss, Tr. th. et pr., t. u, p. 361 Renault, De la succession ab
intestat des étrangers en France et des français ù l'étranger, Clunet, 1876.

p. 21 Champcommunal, De la succession ab intestat en dr. internat, pr.,
thèse Paris, p. 607.



.1 L.

Pour le calcul du prélèvement on réunit fictivement en une
seule masse les biens situés en France et à l'étranger. Après
détermination de la part des héritiers français, on prend sur
les biens situés en France la valeur nécessaire soit pour la
constituer en cas d'exclusion par la loi étrangère, soit pour
la parfaire au cas où la part attribuée par cette loi étrangère
serait moins forte (I).

Le prélèvement s'exerce aussi bien sur les meubles que sur
les immeubles (2).

(Veuve Axling c. Axling)

ARRKT

LA COUP, Adoptant les motifs des premiers juges – Et
en outre

Sur la nationalité d'Alexandre Axling: -Attendu queAxling
est né à Mat-seille le 18 octobre 1875 que, le 24 septembre
1877, il a été reconnu par feu Gustave Axling, sujet suédois,
et Désirée Michel qu'il était donc français sous une condi-
tion résolutoire qui ne s'est pas accomplie, puisqu'il n'a pus
répudié la nationalité française dans l'année qui a suivi sa
majorité; qu'il a satisfait à la loi du recrutement et a été
classé dans les services auxiliaires de l'armée au 2e régiment
du génie

Sur l'application de l'art. 889 c. civ. – Attendu qu'aux
termes de cet article, l'action en rescision n'est pas admise
contre la vente des droits successifs faite sans fraude a l'un
des cohéritiers, a ses risques et périls, par les autres cohéri-
liers ou l'un deux – Que l'acte du 31 octobre 1907 par lequel
Alexandre Axling a cédé ses droits à la veuve Axling, est une
véritable vente faite aux risques et périls de la cessionnaire
et, par conséquent, rescindable seulement en cas de fraude

Attendu que, dans la matière dont s'agit, l'absence de
fraude consiste dans l'incertitude réciproque des parties sur
la valeur des droits successifs Attendu qu'il n'est pas justi-

(1) Jurisprudence constante civ. cass. 16 février 1842, Sir. 1842. 1. 714;
Toulouse, 7 décembre 1863, Dali. 1864. 2. 41 Chambéry,ll juin 1878 et
req. 20 mai 1879, Sir. 1881. 1. 46a.

i2) Le prélèvement porte sur tous les biens qui se trouvent en France,
meubles et immeubles, corporels et incorporels. Doctrine et jurispru-
dence unanimes v. Audinet, n° 682 Alger, 30 juin 1896, lier. AU).
1897 2 92.

h,. L.K. L.



DEUXIÈME PARTIEm1U JJ.c.UA-.l.1~.l.c..J;r · n··

fié qu'Alexandre Axling, qui n'entretenait pas de relations
avec son père, ait eu connaissance de sa situation de fortune;
qu'au contraire il résulte des éléments de la cause que la veuve
Axling en avait une connaissance complète qu'elle parta-
geait, depuis l'année de son mariage, célébré en 1888, la vie
de son mari que, sans que ce dernier se livrât à aucun tra-
vail rémunérateur, elle menait avec lui une existence aisée
qui supposait nécessairement de larges ressources qu'en
1889, feu Axling a fait un testament en faveur de sa femme
qu'en 1900, les époux se sont fait donation de leurs biens
qu'après le décès, elle est restée en possession des papiers
domestiques établissant la fortune du mari, qui consistait
uniquement en valeurs mobilières suédoises et dans une villa
sise à Alger, avec le mobilier qui la garnissait Que si
l'appelante n'avait pas connu l'état de la fortune en Suède au
moment de la passation de l'acte de cession elle n'aurait pas
payé pour les droits cédés une somme de vingt-cinq mille
francs, presqu'égale à la valeur des biens situés en France

Sur l'application de l'art. 2 la loi du 14 juillet 1819
Attendu qu'il y a lieu ù l'application de cette loi non seule-
ment dans le cas où l'exclusion dont est frappé l'héritier fran-
çais à l'étranger résulte de sa qualité de français, mais encore
lorsque la loi étrangère détermine, autrement que ne le fait le
code civil, l'ordre successoral et la dévolution des biens

Qu'en effet, la disposition de l'art. 2 est absolue, qu'elle ne
comporte aucune exception qu'il ne saurait donc être admis
une distinction qui ne résulte ni des termes ni de l'esprit de
la loi

Attendu que le prélèvement doit encore s'effectuer qu'il y
ait concours entre des héritiers français et héritiers étran-
gers ou entre héritiers français seulement; que décider le
contraire serait la négation même du principe de l'égalité des
partages qui domine la législation des successions et dont
la loi de 1819 n'est qu'une application nouvelle et extensive;

Qu'il est donc sans intérêt de rechercher dans l'espèce si
l'appelante est française ou si elle est devenue suédoise par
suite de son mariage avec le du cajus

Attendu, enfin, qu'il est de principe que pour le calcul du
prélèvement on réunit fictivement en une seule masse les
biens situés en France et à l'étranger et qu'après la détermi-
nation de la part des héritiers français, on prend sur les biens
situés en France la valeur nécessaire soit pour la constituer
en cas d'exclusion par la loi étrangère, soit pour la parfaire
au cas oii la part attribuée par cette loi étrangère serait moins
forte Que ce prélèvement ne s'exerce pas seulement sur



les immeubles; qu'une jurisprudence constante déroge dans
ce cas à la règle qui, pour les meubles trouvés en France, fait
régir par la loi étrangère la succession d'un étranger – Que,
dans l'espèce, la part réservataire d'Alexandre Axling, exclu
par la loi suédoise, étant de 190.777 francs, doit être prise
entièrement sur les biens laissés en France par son père

Sur l'expertise demandée par t'appelante Attendu que
la part réservataire d'Alexandre Axling est de 190.777 fr.
qu'en fixant la valeur de la villa à la somme de 30.000 fr.
qu'elle aurait coûtée, d'après les déclarations mêmes de
l'appelante et en y ajoutant la valeur du mobilier évalué à
3.000 fr., la part d'Alexandre Axling est loin d'être atteinte

Que cette mesure est donc inutile et qu'il n'y a lieu de
l'ordonner; Attendu que la réserve pour l'appelante d'user
le cas échéant du bénéfice de l'art. 819 c. civ. est de droit
qu'il en est de même de la réserve, dont l'intimé demande
acte de faire valoir pour solde du dit prélèvement lui reve-
nant, ses droits sur tous les autres biens, valeurs et objets
sis en France lors du décès de Gustave Axling et dont l'exis-
tence pourrait être révélée; qu'il est sans intérêt d'en donner
acte

Par ces motifs: – Sans s'arrêter aux demandes, fins et
conclusions de l'appelante qui sont rejetées comme mal fon-
dées ;– Confirme le jugement dont est appel Dit qu'il
sortira son plein et entier effet; Condamne l'appelante à
l'amende et aux dépens d'appel.

MM. VERNER, prés. MARTIN, av. gén. – Me" GOUTTEBARON
et Otten, ao.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" ch.)

21 juillet 1909

Immeuble immatriculé, Tunisie,créance hypothécaire,
tiers détenteur, sommation de payer ou de délaisser,
titre exécutoire, expropriation, intérêts, antichrèse,
mise sous séquestre, inscription, opposabilité»

Le créancier hypothécaire qui possède un titre exécutoire
contre son débiteur peut, trente jours après un commandement
signifié ri ce débiteur, et une sommation faite au lieras déten-
teur de payer la traite exigible ou de délaisser l'immeuble,



faire vendre l'immeuble sur le tiers délenteur, sans être tenu
d'obtenir un titre exécutoire spécial contre ce dernier (1).

L'inscription d'une hypothèque ordonnée par la décision
d'immatriculationgarantit, dans les limites fixées par fart. 237

de la loi foncière tunisienne, les intérêts courus avant l'éta-
blissement du titre foncier comme les intérêts courus depuis{2).

Est opposable au tiers acquéreur, si elle a été reproduitesur
le titre foncier, la clause d'un contrat constitutif d'hypothèque
et d'antichrèse qui autorise le créancier à faire mettre l'im-
meuble sous séquestre après une mise en demeure restée
infructueuse (3).

(Victor Slama c. le comte de Chabannes)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que par exploit de M. Lallier-
monet, huissier ù Tunis, en date du 15 avril 1909, M. Victor
Slama a assigné pardevanl ce tribunal M. le comte de
Chabannes pour le faire condamner à s'entendre dire qu'une
inscription prise à son profit sur une propriété immatriculée
sous le n° 14.409 ne couvre les intérêts qu'à partir du 21 décem-
bre 1908; qu'il devra pour recouvrer capital et intérêts,
recourir à une procédure d'expropriation forcée à rencontre

(1) Cette décision n'est que l'application pure et simple des art. 261

et suiv. de la loi foncière tunisienne, qui ne sont eux-mêmes que la
reproduction des art. 2166 et suiv. du code civil. Il est certain, en ellet.
qu'il suffit d'avoir un titre exécutoire contre le débiteur personnel pour
pouvoir exproprier l'immeuble entre les mains du tiers détenteur, sans
qu'il soit nécessaire de rendre le titre opposable à celui-ci autrement
qu'en lui adressant une sommation de payer ou de délaisser (Baudry
Lacantinerie et de Loynes, Du nantissement des privilèges el hypothè-
(lues, t. m, p. 266 et 267, n" 2124 et suiv.). La question de savoir s'il
était même nécessaire que le créancier lût nanti d'un titre exécutoire
contre le débiteur personnel et si l'expropriation ne pouvait pas avoir
lieu en vertu d'un simple certificat d'inscription Ivoy. trib. Tunis,
30 juin 190!), lkv. Uy. 1911. 2. 137 et la note) ne se posait pas, en l'espèce,
parce que le créancier avait déjà pris jugement contre le débiteur avant
l'immatriculation de l'immeuble et l'inscription de l'hypothèque.

(2) Aux termes de l'art. 237 de la loi foncière tunisienne, l'inscription
d'une hypothèque conserve les intérêts au même rang que le capital
pendant une année et l'année courante. Peu importe qu'une partie de ces
intérêts fût déjà due au moment où l'inscription a été ellectuée.

(3) Application pure et simple du principe de la publicité et de la force
probante des inscriptions.



du demandeur, après avoir obtenu un titre exécutoire contre
lui que la procédure en paiement ou délaissement du défen-
deur est radicalement nulle voir valider des offres réelles ou,
tout au moins, une délégation de sommes consignées par un
tiers; donner une mainlevée de séquestre et enfin se voir
condamner au paiement de 10.000 fr. de dommages-intérêts

Attendu que toutes ces demandes ont pour cause une pro-
cédure commencée par M. de Chabannes dans les conditions
suivantes M. de Chabannes ayant prêté à M. ElHadi Zarrouk
une somme de 75.000 fr. avec intérêts conventionnels au taux
de 7 p. par an, et hypothèque sur un immeuble non imma-
triculé situé à Tunis, rue d'Espagne, n°5, prit jugement contre
lui faute de remboursement il se trouva alors en face de
M. Slama, acquéreur' de l'immeuble grevé de l'hypothèque,
qui avait d'ailleurs demandé l'immatriculation eu dénonçant
l'hypothèque de M. de Chabannes; en vertu du jugement
d'immatriculation rendu par le tribunal mixte, l'immeuble
grevé fut immatriculé au nom de Slama, mais avec une
inscription ainsi libellée « Inscription en deuxième rang, au
profit de M. le comte de Chabannes. d'une hypothèque
volontaire avec antichrèse éventuelle pour sûreté 1° d'un prêt
de 75.000 fr. consenti suivant sous signatures privées du
5 avril 1901 à M. El Hadi Zarrouk, sujet tunisien. pour une
durée de 5 ans à compter du jour de l'acte; 2° des intérêts
stipulés jusqu'à complet remboursement au taux de 7 p.
l'an, payables par trimestre et d'avance(lesdits intérêts payés
pour le premier trimestre), surla totalité de la propriété Hadida,
objet du présent titre. Antichrèse À défaut de paiement
des intérêts à leur échéance et huit jours après une somma-
tion restée infructueuse, l'immeuble hypothèque sera remis
en antichrèse à M. de Chabannes dans les conditions prévues
au contrat »

Attendu qu'en vertu des droits que M. de Chabannes prétend
lui appartenir en vertu de cette inscription, il a fait à M. Slama,
à ladate du26mars 1909, sommation de payer- Ou de délaisser
que c'est précisément cette procédure qui est critiquée par
M. Slama et qui est le point de départ de sa demande actuelle;

Mais attendu que la procédure de M. de Chabannes est
parfaitement régulière; que le tribunal mixte, dont le jugement
est le point de départ unique de la propriété immatriculée et
des droits réels qui la frappent, ayant grevé la propriété de
Slama d'une charge hypothécaire du chef de son auteur, il est
en ce qui concerne l'immeuble grevé de cette charge, un tiers
détenteur soumis à toutes les obligations qui résultent de
cette qualité; que ces obligations sont décrites par les art. 261



et s. de la loi foncière qui sont ainsi conçus « Art. 261. Les
créanciers ayant une hypothèque inscrite sur un immeuble le
suivent en quelques mains qu'il passe pour être colloqués et
payés suivant l'ordre de leurs inscriptions. – Art. 262. Si le
tiers détenteur ne remplit pas les formalités qui seront ci-après
établies pour purger sa propriété, il demeure, par l'effet seul
des inscriptions, obligé, comme détenteur, à toutes les dettes
hypothécaires; il jouit des termes et délais accordés au débi-
teur originaire. Art. 263. Le tiers détenteur est tenu, dans
le même cas, s'il ne paye pas tous les intérêts et capitaux
exigibles, à quelque somme qu'ils puissent monter, de délais-
ser l'immeuble hypothéqué sans aucune réserve. Art. 264.
Faute par le tiers détenteur de satisfaire pleinement à l'une de
ces obligations, chaque créancier hypothécaire a droit défaire
vendre sur lui l'immeuble hypothéqué trente jours après
commandement fait au débiteur originaire et sommation faite
au tiers détenteur de payer la dette exigible ou de délaisser
l'immeuble » Attendu que la procédure intentée par M. le
comte de Chabannes est entièrement légitimée et justifiée
par ces textes; qu'il possède contre son débiteur Zarrouk
une action personnelle et contre l'immeuble un droit réel
qu'il peut faire valoir, dans les termes de la législation préci-
tée, contre le tiers détenteur – Attendu' que ce tiers déten-
teur doit tous les intérêts garantis par l'inscription qu'en
l'espèce, ces intérêts sont tous ceux qui sont dus en vertu
de l'acte du 5 avril 1901, et non pas ceux courus à partir de
la création du titre d'immatriculation, comme le soutient le
demandeur, sans d'ailleurs présenter aucun argument saisis-
sable pour justifier cette fixation arbitraire Attendu que
les offres de M. Slama ne sont ni régulières, ni satisfactoires;
qu'il ne peut arrêter la poursuite commencée contre lui que
par l'offre à deniers découverts de toute la somme due au
défendeur; – Attendu que la mise sous séquestre a été faite
il bon droit en vertu de la clause de l'inscription relative au
droit d'antichrèse; que le séquestre ne saurait donc être levé;

Attendu que la demande en dommages-intérêts n'est pas
fondée, puisque M. de Chabannes n'a fait qu'user d'un droit
incontestable en agissant comme il l'a fait;

Sur la demande reconventionnelle Attendu que M. do
Chabannes ne justifie d'aucun préjudice;

Sur l'exécution provisoire Attendu qu'il y a titre non
contesté au profit de M. de Chabannes; que le présent juge-
ment devra donc être déclaré exécutoire nonobstant appel et
sans caution

Par ces motifs: Statuant contradictoirementet en premier



ressort: – Déboute M. Victor Slama de toutes ses fins,
demandes et conclusions; Déboute M. de Chabannes dè sa
demande reconventionnelle en dommages intérêts dit bonnes
et régulières les procédures entreprises par lui en vue d'obte-
nir le paiement ou le délaissement par Slama et en apposition
de séquestre; maintient en tant que de besoin ledit séquestre;

Ordonne, dans la mesure où il en est susceptible, l'exécu-
tion provisoire du présent jugement nonobstant appel et sans
caution.

MM. BERGE, prés.; Vaissié, subsl. – Mea Piétra etFITOUSSI,
pp.

JUSTICE DE PAIX D'ALGER (Canton Nord)

24 août 1910

Raux à loyer, cong'és, délais, indig-ènes musulmans,
immeuble francisé, ordonnance du 1O août IS'ïfï,
inapplicahilité.

L'ordonnance du 10 août 1846, relative à la résiliation des
baux faits sans écrits, n'est pas applicable aux conventions
verbales entre indigènes musulmans non admis à la jouissance
des droits de citoyen français, alors même qu'il s'agit d'un
immeuble ou d'une partie d'un immeuble francisé (1).

(1) On sait qu'en Algérie une ordonnance du 10 août 1840 remplace les
usages locaux auxquels renvoie le code civil, notamment en ce qui
concerne le délais de congés. V. Emile Larcher, Tr. élim. de législxt. ahj.
2'édit t. m, n° 1005. La question se posait de savoir si les délais ainsi
fixés doivent être observés quand il s'agit de baux entre indigènes
musulmans. Elle est tranchée de façon tout à fait exacte par le jugement
ci-dessus reproduit. Il n'était pas besoin de remonter à la capitulation de
1830 qu'il y a toujours erreur et qu'il peut y avoir inconvénient à consi-
dérer comme un monument de législation. Il sullit d'appliquer les dispo-
sitions de l'art. 2, al. 2, du décret du 17 avril 1889: « En matière person-
nelle et mobilière, le juge tiendra compte dans l'interprétation des
conventions, dans l'appréciation des faits et dans l'admission de la
preuve, des coutumes et usages des parties ». De toute évidence c'est
suivant les usages musulmans que devrait s'apprécier la validité d'un
congé donné entre indigènes musulmans.

Cette décision méritait d'être rapportée à raison de son intérêt pratique.
É. L.



(Consorts Gadiri c. Boudjemaa ben Belkacem)

JUGEMENT

NOUS, JUGE DE PAIX, Attendu que, par avertissement en
date du 18 août 1910, correspondantau il du mois de chaabane
1328 de l'hégire, les demandeursont fait signifier au défendeur,
congé pour le 15 hidja prochain d'un magasin que ce dernier
occupe en qualité de locataire suivant conventions verbales,
dans un immeuble sis à Alger, rue d'Anfreville n» 3 et qu'ils
demandent aujourd'hui ou tribunal de valider le dit congé

Attendu que le défendeur prétend que les usages musul'
mans ne sont applicables qu'aux locations d'immeubles
entiers; que, s'agissant en l'espèce d'un magasin, le congé
aurait du lui être signifié six mois avant le terme conformé-
ment à la loi française Mais attendu que cette interpréta-
tion de la loi et des coutumes n'est basé sur aucun texte

Attendu, en eftet que l'ordonnance du 10 août 1846, relative
à la résiliation des baux faits sans écrits, ne saurait être
applicable aux conventions verbales entre indigènes musul-
mans non admis à la jouissance des droits du citoyen fron-
çais, puisque ceux-ci, aux termes de la capitulation de 1830,
restent régis quant a leur état, leur capacité et les act.es faits
entre eux par leurs anciennes lois et coutumes tant qu'ils
n'ont pas opté pour la loi française (Cass. 19 mai 1865) –
Attendu que le décret du 17 avril 1889 ne fait que confirmer ce
principe; qu'en effet, si dans son art. 1er il fait une exception
pour ceux des immeubles dont la propriété est établie confor-
mément à la loi du 2G juillet 1873 ou par un titre français
administratif, notarié ou judiciaire, cette exception ne peut
concerner que les affaires immobilières qu'il est stipulé, en
effet, à l'art. 2 § 2 qu'en matière personnelle et mobilière le
juge tiendra compte, dans l'interprétation des conventions
des coutumes et usages du pays – Attendu, en l'espèce,
qu'il n'est pas douteux que les contractants ont entendu
conserver leurs coutumes, au moment du contrat puisque la
location s'est faite et que les loyers sont stipulés payables
d'après les mois musulmans que c'est donc bien dans les
délais d'usage entre musulmans que le congé devait être
signifié ctqr.e l'exception soulevée par le défendeur est imper-
tinente Attendu que les demandeurs ont fait leur notifica-
tion de congé à la date du 11 chaabane, qu'ils se trouvaient
donc encore dans les délais et qu'il y a lieu de dire le congé
bon et valable

Par ces motifs – Validons le congé dont s'agit.
M. TiLLoy.y. de p. suppl.



CONSEIL D'ÉTAT

15 mars 1911

Oecupations temporaires, travaux publics, loi du
*<Î9 décembre 189)2, applicabilité à l'Algérie.

Le décret du 5 septembre 1855 portant que les occupations
temporaires de terrains nécessitées en A Igérie par l'exé-
cution de travaux publics auront lieu d'après les mêmes
lois et dans les mêmes formes qu'en France, les dispositions
de la loi du 29 décembre1892, qui ont modifié et remplacé celles
de la loi du 16 septembre 1807 alors en vigueur, sont appli-
cables en Algérie, sans qu'il soit besoin d'une promulgation
spéciale (1).

'1) La question de savoir quelle législation régit, en Algérie, les occu-
pations temporaires rendues nécessaires par l'exécution de travaux
publics est du plus évident intérêt pratique. Qu'elle soit sujette à discus-
sion, le conseil d'État ne parait pas s'en être un instant douté.

C'est qu'à premier et superficiel examen, la solution qu'il adopte parait
commandée par les principes et par les textes. Elle est commandée
d'abord par le principe essentiel de la législation algérienneque toute loi
nouvelle qui modifie ou remplace une loi déjà en vigueur en Algérie y est
applicable de plein droit (v. mon 7'r. élém. de légisiat. alg., t. i", not46l.
– Elle est commandée ensuite par la disposition de l'art. 1" du décret du
5 décembre 1855 (Ménerville, i, v° Expropriation, § 1, p. 323) « Lorsqu'il
y aura lieu d'occuper temporairement des terrains, soit pour l'exécution
des travaux publics. soit pour l'extraction des matériaux nécessaires à
ces travaux, la désignation des propriétés, leur prise de possession et le
règlement de l'indemnité auront lieu d'après Jes mêmes lois et dans les
mêmes formes qu'en France. » II y a là une déclaration collective d'appli-
cabilité Icprz. mon ' n" 143). Si bien que loin qu'un décret soit néces-
saire pour rendre applicable en Algérie la loi de 1892 ce que l'arrêt,
employant un expression traditionnelle mais bien inexacte, appelle une
« promulgation spéciale » c'est, tout au contraire, s'il avait voulu
empêcher l'application de cette loi que le chef de l'État aurait dû inter-
venir. Et j'ajouterai que celle solution est encore tout à fait
recommandable en ce qu'elle maintient l'assimilation entre l'Algérie et
la métropole en une matièreoù il n'est apparemment aucune bonne raison
d'y déroger.

Je voudrais donc pouvoir donner à l'arrêt ci-dessus mon entière appro-
bation.

Il est, au contraire, tout à fait mal rendu. Notre haute juridiction
administrative, par un lapsus difficilement excusable, s'est attachée à



(Saracino c. Gillot)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT statuant au contentieux, Vu 1° la
requête présentée pour le sieur Saracino, entrepreneur de
travaux publics à Bône, ladite requête enregistrée au secré-
tariat du contentieux du conseil d'État le 19 février 1908, et
tendant à ce qu'il plaise au conseil réformer un arrêté du
conseil de préfecture du département de Constantine, en date
du 19 novembre 1907, en tant que ledit arrêté ordonnant une
expertise à l'effet de déterminer l'indemnité due au sieur

l'article d'un décret et a méconnu la disposition expresse, formelle d'une
loi spéciale à l'Algérie.

L'ordonnance du 1" octobre 1844 consacre à la matière de l'occupation
temporaire un chapitre entier, le chapitre iv du titre îv, comprenant les
art. 50 à 61. Or ce chapitre, comme d'ailleurs tout le titre, qui a trait à
l'expropriation pour cause d'utilité publique, est confirméet maintenu jus-
qu'à ce qu'une loi en déficit autrement par l'art. 21 de la loi du 16 juin 1851.
Ceci est extrêmement important à relever, car il en découle des consé-
quences exactement opposées aux règles qu'a formulées le conseil d'État.

En une matière où est intervenue une loi, l'Algérie n'est plus soumise
au régime des décrets. Il n'appartenait donc pas au décret du 5 novembre
185:j d'abroger, comme il a cependant prétendu le faire (art. 3) le cha-
pitre iv du titre iv de l'ordonnance du 1" octobre 1844– chapitre expres-
sément, confirmé par un article de loi et dès lors ayant même force et
de lui substituer la législation métropolitaine. Un tel changement, je le
répète, ne pouvait résulter que d'une loi: le décret de 1855, sur lequel
s'appuye le conseil d'État, doit être tenu pour non avenu. V. mon ÏV.
êlhn., t. m, n° 1030.

L'Algérie ayant en cette matière sa législation propre, les lois nou-
velles faites pour la métropole lie peuvent trouver ici application. Non
seulement elles ne s'appliquent pas de plein droit, mais un décret ne
sullirait pas à les rendre applicables. Toute innovation, toute modifi-
cation, si modeste soit-elle, ne peut résulter que d'une loi.

Une fois de plus le conseil d'État n'a pas aperçu la limite des domaines
respectifs du décret et de la loi. C'est une grave confusion il n'est pas

sans intérêt d'en indiquer les causes probables.
Il eût fallu dépouillercomplètement la législation algérienne la lecture

de l'art. 21 de la loi du 16 juin 1851 aurait empêché toute erreur.
Il eut fallu, chose toujours indispensable en législation algérienne,

vérilier la régularité et l'autorité du texte rencontré on aurait vu que,
entrant en conllit avec la loi. le décret du 5 novembre 1855 était sans
valeur.

Il eût fallu enfin ne pas accepter sans réserve la formule « L'Algérie
est soumise au régime des décrets ». Ce n'est que partiellement vrai

nous en avons ici un exemple. Emile LARCHFR.



Gillot par le requérant pour une exploitation de carrières, a
compris dans l'évaluation de cette indemnité, à la fois le
dommage à la surface et la valeur des matériaux extraits
Ce faisant, – Attendu que cette exploitation est faite par le
sieur Saracino, commeadjudicatairede l'entretien de diverses
routes empierrées qu'il avait été prévu pour l'indemnité y
afférente, un prix de 0 fr. 25 le mètre cube, lequel ne comporte
que le dommage à la surface qu'en y ajoutant pour une
carrière nouvellement ouverte, la valeur des matériaux
extraits, le conseil de préfecture n'a pu se fonder que sur la
loi du 29 décembre 1892, laquelle n'est pas applicable à
l'Algérie Décider que l'indemnité due par le requérant ne
comprendra que le dommage causé à la surface, condamner
le sieur Gillot aux dépens d'appel, en réservant ceux de
ire instance, et, subsidiairement, réserver tous les droits du
requérant à l'égard de l'administration, pour le dommage
qu'il pourrait éprouver; – Vu l'arrêté attaqué; – Vu l'ordon-
nance de soit-communiqué rendue par le président du con-
tentieux le 9 mars 1908, ensemble l'exploit d'huissier desquels
il résulte que le pourvoi du sieur Saracino a été communiqué
au sieur Gillot, pour lequel il n'a pas été produit de défense;

Vu, enregistrées comme ci-dessus le 16 janvier 1909, les
observations présentées par le ministre de l'intérieur en
réponse à la communication cjiii lui a été donnée du pourvoi;

Vu, enregistré commeci-dessus le 14 avril 1909, le mémoire
en répliqueaux observations du ministre présenté par le sieur
Saracino, et tendant aux mêmes fins que la requête, attendu
qu'il s'agit d'une carrière nouvelle, indépendante de celles
déjà exploitées dans le même gisement, et pour laquelle, sous
l'empire de la législation antérieure à 1892, l'indemnité n'est
due que d'après le dommage causé à la surface -3

Vu 2° La requête sommaire et le mémoire ampliatif, pré-
sentés pour le sieur Saracino, ladite requête et ledit mémoire
enregistrés au secrétariat du contentieux du conseil d'État
les 16 décembre 1908 et 16 février 1909, et tendant à ce qu'il
plaise au conseil annuler un arrêté du 16 juillet 1908, par
lequel le conseil de préfecturedu département de Constantine
l'a condamné à payer une indemnité au sieur Gillot, pour
extraction de matériaux, à la suite d'occupation temporaire,
au lieu dit « La Voile Noire » Ce faisant, et par les motifs
exposés à l'appui du premier pourvoi; Décharger le requé-
rant de toute indemnité; subsidiairement, et attendu que
l'indemnité calculée par l'arrêté attaqué sur le prix de 1 fr. 76
par mètre cube est exagérée; réduire à 0 fr. 25 la valeur du
mètre cube de pierre; Condamner le sieur Gillot à tous les



dépens; Vu l'arrêté attaqué Vu, enregistré comme
ci-dessus le 30 juillet 1909,1e mémoire en défense présenté
par le sieur Gillot, et tendant au rejet de la requête par le
motif que l'occupation temporaire du sieur Saracino a eu lieu
dans un gisement dont il avait la jouissance et déjà en exploi-
tation que la loi de 1892 est applicable à l'Algérie, et que le
prix fixé par le conseil de préfecture correspond à celui que
reçoit le sieur Gillot pour la vente des pierres qu'il extrait
directementdu même gisement; Vu, enregistrées comme
ci-dessus le 5 novembre 1909, les observations présentées par
leministre de l'intérieur, en réponse à la communication du
pourvoi Vu, enregistré comme ci-dessus le25 février 1910,
le mémoire en réplique présenté par le sieur Gillot et tendant
au rejet de la requête par les motifs déjà invoqués et, en
outre, attendu que le prix de vente des matériaux de la • Voile
Noire » par le sieur Gillot constitue le prix courant du pays,
en l'absence de toute exploitation voisine, et que c'est à bon
droit que ce prix a servi de base à l'indemnité allouée par le
conseil de préfecture – Vu, enregistrées comme ci-dessus
le 19 décembre 1910, les nouvelles observations produites par
le sieur Saracino Vu les autres pièces produites et jointes
au dossier, notamment le procès-verbal de l'expertise à
laquelle il a été procédé, ensemble le rapport des experts
Vu la loi du 28 pluviôse an vin – Vu la loi du 29 décem-
bre 1892

1Considérant que le décret du 5 décembre 1855 porte que les
occupations temporaires de terrains nécessitées en Algérie,
pour l'exécution des travaux publics, auront lieu d'après les
mêmes lois et dans les mêmes formes qu'en France; que
sous l'empire de ce décret, les dispositions de la loi du
15 septembre 1807, notamment des art. 55 et 56 de la dite loi,
étaient applicables à l'Algérie et qu'elles ont été modifiées et
remplacées par celles de la loi du 29 décembre 1892; qu'il
résulte de ce qui précède que les prescriptions de cette der-
nière loi sont applicables à l'Algérie, sans qu'il soit besoin
d'une promulgation spéciale Considérant qu'aux termes
l'art. 13 de la loi du 29 décembre 1892, d'une part, il doit être
tenu compte dans l'évaluation de l'indemnité due au pro-
priétaire d'un terrain occupé temporairement pour l'exécu-
tion d'un travail public, tant du dommage fait il la surface
que de la valeur des matériaux extraits, d'autre part, que la
valeur des matériaux est estimée d'après les prix courants
sur place; que, par suite, le sieur Saracino n'est pas fondé à
se plaindre que le conseil de préfecture ait donné mission
aux experts de tenir compte, et ait tenu compte en fait, dans



les conditions ci-dessus spécifiées, de la valeur des maté-
riaux extraits par le requérant aux carrières de la Voile
noire»; – Mais considérant qu'il résulte de l'instruction et
des pièces versées au dossier, que si le conseil de préfecture
du départementde Constantine, dans l'arrêté du 16 juillet 1908,
a déterminé d'après ces bases le montant de l'indemnité due
par le sieur Saracino au sieur Gillot, l'évaluation, qu'il en
a faite après expertise, est exagérée, et qu'il en sera fait une
exacte appréciation de cette indemnité, en la fixant à 1 franc
par mètre cube de pierre extraite

Sur les conclusions du requérant tendant subsidiairement
à ce qu'il lui soit donné acte de ses réserves de poursuivre
toutes conséquences dommageables contre l'administration

Considérant que l'arrêté du conseil de préfecture du 16 juil-
let 1908 a donné satisfaction au requérant sur ce point, et que,
par suite, il n'y a pas lieu de faire droit aux conclusions
précitées

Décide – L'indemnité due par le sieur Saracino pour les
matériaux extraits par lui aux carrières et qu'il a été autorisé
à occuper temporairementà la « Voile Noire » est fixée à
1 franc par mètre cube de pierre extraite etc.

MM. MARGUERIE, prés.; IMBART DE LA TOUR, rapp.
HELBRONNER, comm. du gonv. Mes DE LALANDE et Frénoy,
av.

COUH DE CASSATION (ch. crim.)

3 février 1911

Diffamation. publication de documents judiciaires,
débats judiciaires, compte-reudu partiel.

La diffamationpeut résulter de la publication de documents
judiciaires, notamment d'un réquisitoire à fin d'information
et d'une ordonnance de renvoi, lorsqu'elle est faite avec inten-
tion de nuire (1).

La reproductionde pareils documentsne peut être assitnilée

(li Le sieur G., ayant été accusé d'assassinat, fut l'objet d'une ordon-
nance de renvoi devant la chambre des mises en accusation mais là il
obtint un arrêt de non-lieu. M. Faure, (ils de la victime, publia dans la
« Dépèche de Constantine » le réquisitoire à lin d'information et l'ordon-
nance de renvoi avec leurs motifs mais il se borna à mentionner l'arrèt
de non lieu. La cour d'Alger et la cour de cassation, qui a maintenu son
arrOt, ont justement vu dans ces faits le délit de diffamation. En effet, ces



au compte-rendu d'un débat judiciaire d'ailleurs, pour
bénéficier de l'immunité accordée par l'art. 41 de la loi du
29 juillet 1881, le compte-rendu ne doit pas être partiel (2).

(Faure c. G.)

ARRÊT

LA COVH, Sur le moyen relevant la violation par fausse
application des art. 29, 32, 41 § 3 de la loi du 29 juillet 1881, la
violation pour refus d'application de l'art. 39 de la même loi
et celle de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, pour défaut de base
légale et de motifs 1° en ce que l'arrêt attaqué a condamné,
pour délit de diffamation et pour un fait unique de publication
dans un journal, l'auteur d'un article auquel il attribue à tort
le caractère d'un compte-rendu de débats judiciaires, alors
que les termes de l'article sont exclusifs de cette qualification,
et que cet article, en dehors du texte d'un réquisitoire et d'une
ordonnance de renvoi, ne contient aucune imputation diffama-
toire et ce sous prétexte qu'il y avait eu intention de nuire,
manifestée par la non publication concomitante d'un autre
document judiciaire, dont l'exposant (partie civile) déniait
avoir d'ailleurs le texte à sa disposition; 2° en ce que, en toute
hypothèse, le prétendu compte-rendu serait partiel et exact,
ce qui excluerait la mauvaise foi Attendu que par l'arrêt
attaqué, la cour d'Alger, chambre correctionnelle, réformant
sur appel de la partie civile, un jugement d'acquittement du
du tribunal de Constantine, a condamne Faure(Gratien)àà des
dommages -intérêts envers E.G. comme s'étant rendu complice
d'un délit de diffamation au préjudice de ce dernier;-Attendu
que des énonciations de l'arrêt il résulte que Faure Gratien a
fait publier, le 1er juillet 1910, dans le journal « La Dépêche de
Consianline » une lettre qui reproduisait intégralement un

documents renfermaient bien l'imputation d'un fait de nature à porter
atteinte à l'honneur et à la considération de G. et l'intention de nuire,
laquelle est d'ailleurs toujours supposée en matière de diffamation et
Constatée souverainement par les juges du fond, résultait des toutes les
circonstances de la cause.

(2) La publication de documents de l'instruction écrite ne peut être
évidemment assimilée à un compte-rendu de déhats judiciaires. D'ailleurs
pour bénéficier de l'immunité accordée par la loi, le compte-rendu doit
être fait de bonne foi or, pour cela, il doit reproduire dans son ensemble
la physionomie des débats, placer en regard t'attaque et la défense, pour
permettre au public de juger. Un compte-rendu partiel ne saurait donc
être réputé fait de bonne foi. Voy. cass., 1b mai 1884, D. P. 85. 1. 328.

Gilbert Massonik.



réquisitoire du procureur de la République et une ordonnance
du juge d'instruction en date du 18 janvier 1910, déclarant l'un
et l'autre qu'il existait charges suffisantes contre G. d'avoir
commis un assassinat sur la personne de Faure (Louis) –
Que dans les circonstances où cette publication a été faite se
trouvent réunis les éléments du délit de diffamation; – Qu'en
effet, d'une part, les documents dont il s'agit contenaient
contre G. des imputations portant évidemment atteinte à son
honneur et à sa considération; – Que, d'autre part, en les
révélant au public, le prévenu avait été inspiré parl'intention
de nuire à G. Que cette intention apparaît de ce que Faure
qui avait inséré dans sa lettre non seulementle dispositif mais
aussi les motifs de l'ordonnance du juge d'instruction, s'était
borné à y mentionner l'arrêt de non lieu rendu en faveur de G.
le 20 mai 1910, par la chambre des mises en accusation
Qu'en ne publiant pas les motifs du dit arrêt où il était exposé
pourquoi la juridiction d'appel n'avait pas jugé suffisantes les
charges relevées par le juge d'instruction, Faure avait entendu
laisser le public exclusivement sous l'impression des motifs
de l'ordonnance de ce magistrat; – Qu'au surplus, dans son
préambule, le prévenu demandait au directeur du journal qu'il
lui fut permis « après des versions inexactes, des nouvelles
dénuées de fondement, des commentaires tendancieux qui
ont trop souvent impressionné à tort le courant de l'opinion »
de publier les conclusions du procureur de la République et
celles du juge d'instruction, qu'il insinuait ainsi que c'étaient
ces deux documents qui contenaient l'expression de la vérité;

Attendu, en outre, que la cour d'Alger a décidé, à bon droit
qu'il n'y avait lieu de s'arrêter au motif déduit par le jugement
de l'immunité que la loi du 29 juillet 1881 (art. 41, §3) édicte au
profit du « compte-rendu fidèle fait de bonne foi des débats
judiciaires» – Qu'en effet, cette immunité n'existe qu'autant
que la publication, même si elle est partielle, a le caractère
d'un compte-rendu fidèle et a par conséquent, pour résultat,
de mettre en présence les prétentions contraires des parties,
que d'ailleurs, des actes d'instruction ne sauraient être assi-
milés à un débat judiciaire comportant compte-rendu; –
Attendu que, dans ces conditions, l'arrêt entrepris en condam-
nant Faure pour diffamation n'a violé aucun des textes visés
au moyen, mais en a fait, au contraire, une exacte application;

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre un arrêt
rendu le 4 novembre 1910, par la cour d'appel d'Alger, chambre
correctionnelle.

MM. BARD, prés. Hekbaux, rapp.; ÉON, au. gén. – Me DE
LALANDE, av.



COUR DE CASSATION (ch. crim.)

17 mars 1911

Repos hebdomadaire, inspecteur du travail, procès-
verbal, constatation, foi jusqu'à preuve contraire
employé, jour non ouvrable, occupation.

Le procès-verbal dressé par un inspecteur du travail fait
foi jusqu'à preuve contraire de la matérialité seule des faits
qu'il constate. La même présomption de vérité ne couvre
pas l'appréciation qu'il peut faire de lu portée des consta-
tations ni l'induction qu'il en tire relativement à l'existence
de la contravention, Le relaxe peut donc être légalement
motivé par l'expression d'un doute sur le caractère et l'objet
des actes constatés.

S'il y a infraction à la loi sur· Le repos laebdomadair·e, dès
que l'employé est occupé le dimanche même à un travail
différent de celui qui lui incombe les jours ouvrables, on ne
saurait considérer comme occupé l'employé qui « recherche
une chaussure jetée dans les rayons par un enfant » (1).

(1) Presque toute la législation ouvrière française s'applique mainte-
nant en Algérie: la plupart des lois de cette catégorie y ont été rendues
applicables. si elles ne l'étaient déjà, par le décret du 5 janvier 1909
(Est. et Let., Suppl. 190V», p. 361) la loi du 13 juillet. 1!106, sur le repos
bebdomadaire, et les décrets rendus pour son application ont été étendus
à l'Algérie par le décret du 21 janvier r.109 \iltiil., p. 375). Seule la
législation sur les accidents du travail demeure inapplicable v. l'étude
de M. Jean Thomas, L'Alijérie et la loi sur les accidents de travail, Ilec.
Alg., 1907. 1. 41 et 73. La conséquence immédiate a été l'organisation
d'un personnel de l'inspection du travail, qui comprend aujourd nui un
inspecteur divisionnaire, trois inspecteurs départementaux et une
inspectrice (arr. gouv. gén. 11 janvier 11)09, )/i»/ p. 303 31 janvier
1910, lier. Altj. 1910. 3. VKi). – La conséquence, médiate a été la
constatation et la poursuite d'un assez grand nombre d'infractions
nouvelles.

Une question, fort importante pratiquement, se présentait dans
l'espèce; elle se présentait même sous une forme curieuse, parce
qu'extrême. Quelle foi est exactement due aux procès-verbaux des
inspecteurs du travail Ces procès-verbaux font foi jusqu'à pieure.
contraire (loi du 2 novembre 1892, art. 20) mais foi de quoi Pour eux
comme pour ceux de tous autres agents verbalisateurs, il faut soigneu-
sement distinguer ce qui est constatation pure et simple et ce qui est



(Min. pub. de Constantine c. Gozland Haïem)

ARRÊT

LA couit, Statuant sur le pourvoi de l'officier du ministère
public près le tribunal de simple police de Constantine, et
sur le moyen par lui pris de la violation par défaut d'applica-
tion des art. 2 et 13 de la loi du 13 juillet 1906 relative au
repos hebdomadaire Attendu que le procès-verbal dressé
par l'inspecteur du travail constate 1° que, le dimanche
29 mai dans le magasin de tissus de Gozland Haïem, son
employé habituel, Jacob Sebbah, était monté sur une pile
d'étoffes 2° que l'explication proposée de ce fait a été celle
de la recherche « de la chaussure d'un enfant qui l'y avait
jetée » Qu'en cet état, le procès-verbal faisait foi jusqu'à
preuve contraire de la matérialité seule, soit de l'attitude de
Sebbah lors de l'entrée de l'inspecteur, soit de la teneur de
l'explication par lui fournie à ce moment, mais que la même
présomption de vérité ne couvrait pas l'appréciation qu'avait

déductions plus ou moins directes. La foi n'est attachée qu'aux consta-
tations mêmes de l'inspecteur ou de l'agent. Le tribunal de simple police
de Constantine et la cour de cassation ont donc pu, sans méconnaître
la foi due au procès-verbal et en tenant, tout au contraire, pour constants
les faits matériels y relatés, donner à ceux-ci une signification tout
autre que celle qu'avait indiquée l'inspecteur.

Autre difficulté. Le chômage hebdomodaire qu'impose la loi de 1906 est
un chômage absolu. Il en résulte qu'il y a contravention à occupe)' le
dimanche un ouvrier ou un employé faisant partie du personnel régulier
à un travail quelconque, fùt-il dillérent de celui qu'il fait ordinairement
(Paul Pic, Tr. éiém. de lègislat. industrielle les lois ouvrières,
n" 825 bis). Par exemple, la cour de cassation a décidé qu'il y a contra-
vention à employer dans une banque, pendant la matinée ou l'après-
midi du jour de repos, des garçons de recette à un service de garde
(crim. cass. 6 juillet 1907, Sir. 1907. 1. 480). Mais, en l'espèce, il n'était
pas possible, comme a essayé cependant de le soutenir le ministère
public, de faire considérer comme une occupation le fait de rechercher •

derrière une pile de coupons d'étoffes une chaussure qu'un enfant y
y avait jetée.

Le tribunal de simple police de Constantine et la cour de cassation ont,
à notre sentiment, fait une très exacte application de la loi. Il n'en est
pas moins inliniment probable que l'employé n'était pas dans le magasin
de son patron exclusivement pour s'y livrer à la recherche des chaus-
sures d'enfants qui, par la malignité de ceux-ci, avaient été jetées
derrière l'amoncellement des marchandises. L'espèce rapportée est un
bon exemple de l'imperfection de notre législation ouvrière qui rend très
délicats aussi bien l'accomplissement de la mission des inspecteurs du
travail que l'application de la loi par les tribunaux. É. L.



pu faire l'agent verbalisateur de la portée des constatations
précitées au point de vue de la constitution légale de l'infrac.
tion, ni l'induction qu'en tire virtuellement le procès-verbal
lorsqu'il vise l'art. 2 de la loi du 13 juillet 1906, et, par suite,
le fait d'avoir « occupé » un employé le jour du repos hebdo-
madaire Attendu qu'il n'apparaît pas que l'exactitude des
constatations matérielles précitées ait été contestée; que
Gozland Haïem n'a discuté ni l'attitude de Sebbah, ni la
teneur de l'explication donnée et de laquelle l'un des témoi-
gnages produits à l'audience a eu pour objet d'établir la
sincérité; – Qu'en cet état, la valeur de l'explication fournie
ainsi que l'interprétation de l'attitude de Sebbah étant seules
en discussion, le relaxe de Gozland Haïem a pu être légale-
ment motivé par l'expression d'un doute sur le caractère et
l'objet, non déterminés au procès-verbal, de l'acte de Sebbah
au moment du constat – Attendu, il est vrai que contraire-
ment à ce qu'énonce l'un des motifs du jugement, l'infraction
relevée pourrait exister alors même que l'employé aurait été
« occupé » à un travail non identique à celui qui lui incombe
durant les jours ouvrables, tels notamment que l'aménage-
ment, le nettoyage ou la garde du magasin, mais qu'on ne
saurait juridiquement faire droit à la requête en ce qu'elle
attribue subsidiairement ce caractère au fait même d'avoir
« recherché une chaussure jetée dans les rayons par un
enfant » -Qu'ainsi, sans qu'il soit nécessaire d'apprécier la
valeur de tous les motifs énoncés au jugement, il suffit de
reconnaître que le dispositif de relaxe est légalement justifié

Par ces motifs et attendu que le jugement est régulier en
la forme: Rejette le pourvoi du ministère public contre
le jugement rendu, le 16 août 1910, par le tribunal de simple
police de Constantine.

MM. BARD, prés. LAURENT-ATTHALIN,rapp. EON, av. gén.

COUR D'ALGER (l'« ch.)

2 juin 1910

Promesse de mariage, contrat civil, rupture, préju-
dice, responsabilité, inconduite antérieure, domma-
ges-intérêts.

La promesse de mariage constitue un contrat civil dont
C inexécution se résout en dommages-intérêts.



Il en est ainsi alors surtout que celui qui n'a pas tenu son
engagement a abandonné sa fiancée avec l'enfant issu de leurs
relations intimes et lui a fait perdre la situation qu'elle occu-
pail dans une administrationpublique.

Le défendeur ne peut éviter la responsablité en arguant de
la conduite irrégulière que la demanderesse aurait tenue
antérieurement à cette promesse (1).

(1) La solution donnée par cet arrêt est parfaitement exacte mais les
motifs formulés pour la justifier, et notamment cette affirmation que les
fiançailles ou promesses de mariage constituent un contrat civil dont
l'inexécution se résout en dommages-intérêts, sont absolument antijuri-
ques. L'erreur commise mérite d'autant plus d'être relevée que la cour
elle-même l'affirme en est coutumière.

I. Pour bien montrer cette erreur, je me bornerai à reproduire ce
passage d'un excellent traité élémentaire, qui est entre les mains de tous
les étudiants à parler franc, j'aimerais que les tribunaux eux-mêmes
s'y référassent plus qu'aux répertoires

(t Aujourd'hui la ruine des fiançailles comme institution juridique est
consommée Tonte promesse de maringe est nulle. Les parties doivent
arriver devant 'l'officier de l'état-civil ayant encore leur pleine indépen-
dance afin que le consentement qu'elles donnent alors soit réellement
libre la loi n'en connait pas d'autre. Elles ne peuvent pas, en ressusci-
tant un vieux procédé romain, donner indirectement à leurs fiançailles
la force obligatoire qui leur manque, en y ajoutant, comme une sorte de
dédit, une somme d'argent tixée à forfait pour le cas de rupture (stipu-
tutio poemie). Ainsi amoindries depuis le concile de Trente, annulées
depuis le code civil, les liançailles n'ont plus rien de juridique. Pothier
les comptait encore « parmi les choses qui ont coutume de précéder le
mariage », et on les mentionnait toujours dans les contrats de mariage à
la lin du xviii" siècle. Aujourd'hui elles se réduisent à une fête de famille
et' l'annonce publique du mariage mises sous la forme juridique d'une
promesse, elles restent inopérantes. » (Planiol, 7V. è/èm. de dr. cir.,
5e édit., t. i. u° 788).

Je pourrais encore, si besoin était, renvoyer à Aubry et Rau qui ensei-
gnent « Les promesses de mariage sont nulles en elles-mêmes », et qui
citent une abondante jurisprudence « définitivement fixée » en ce sens.
(v, S 4.ïi, note 26, p. 33 et 34).

La cour d'Alger se met donc en contradiction aussi bien avec le droit
le plus certain qu'avec la jurisprudence la mieux établie, sans que le

besoin se fasse sentir de redonner existence à une institution dûment
disparue.

Il. Et ce qui prouve bien que point n'était besoin que la cour allirmàt
solennellement la validité des promesses du mariage, c'est que, malgré
cette erreur, l'arrêt n'en est pas moins bien rendu et que la solution
intervenue doit être entièrement approuvée.

La malheureuse fille qui, sur une promesse de mariage, cède aux



LA COUR, Attendu qu'il résulte des documents ou rensei-
gnements de la cause, que la demoiselle Jeanne S. alors
employée des postes à Orléansville, a eu avec Georges M.
des relations intimes à la suite desquelles est né un enfant
de sexe féminin, à la date du 9 mai 1909; Que, peu avant la
naissance de l'enfant, M. a abandonné la demoiselle S. et
s'est complètement refusé à venir en aide à la mère et à
l'enfant; Attendu que la demoiselle S. qui avait, dans
l'intervalle et à raison des circonstances qui précèdent, perdu
sa situation dans l'administration des postes, a, en date du
2 octobre 1909, assigné M devant le tribunal d'Orléansville,
en paiement de 20.000 fr. de dommages-intérêts en réparation
du préjudice à elle causé par l'abandon dont elle avait été
l'objet et par la perte de sa situation Qu'à l'appui de sa
demande elle prétendait que M. lui avait formellement
promis le mariage avant leurs relations intimes et qu'elle ne
lui avait cédé qu'à raison de cette promesse – Attendu que

instances de son séducteur, devient enceinte de ses œuvres, puis se
trouve abandonnée par lui, a certainement une action en dommages-
intérêts. Mais, je cite encore le Traité élémentaire de M. Planiol, « on ne
reconnaît à aucun degré la validité de la promesse de mariage: elle ne
produit aucun effet, ni empêchement à un autre mariage, ni obligation
pour le promettant, et ce n'est pas en elle que faction en dommnytx-intf-
rêts prend sa source. Cette action, quand elle a lieu, est fondée sur
d'autres faits et résulte d'un principe général tout fait illicite qui cause
à autrui un dommage oblige son auteur à le réparer lart. 1382 c riv.). »

Nombreux sont les arrêts qui ont accordé des indemnités pécuniaires,
parfois fort élevées, non seulement quand le dommage causé et la faute
génératrice sont aussi caractérisés que dans l'espèce ci-dessus, mais
bien aussi quand la rupture est accompagnée de circonstances qui, moins
fautives et moins préjudiciables, constituent encore des imprudences
dommageables. V. notamment req. 12 novembre l'.IOl, Sir. 1902. 1. 239.

11 faut seulement s'entendre sur la cause génératrice de l'action ce
n'est pas du tout le prétendu contrat de fiançailles c'est simplement un
délit ou quasi-délit. Et, qu'on veuille bien le remarquer, la distinction
n'est pas purement théorique; elle a une importance certaine au point
de vue de la preuve. Si la promesse de mariage était un contrat valable,
sa seule rupture donnerait lieu à dommages-intérêts sans que le liancé
délaissé ait à établir aucune faute de la part de celui qui a rompu. Mais,
à la vérité, il s'agit simplement de la mise en œuvre de l'art. 1382 c. civ.
le demandeur ne peut triompher qu'autant qu'il établit également faute
et préjudice. Emile Larcher.

(Demoiselle S. c. M.)
ARRÊT



»M. a prétendu, de son côté, qu'il avait eu déjà des relations
avec la demoiselle S. avant de lui avoir fait aucune pro-
messe de mariage que, d'autre part, il articule que la demoi-
selle S. avait eu auparavant une conduite irrégulière et
avait eu notamment des relations suspectes avec un autre
jeune homme; qu'il a demandé a être autorisé à en faire la
preuve; -Attendu que par jugement en date du 30 novembre
1909, le tribunal d'Orléansville a, avant dire droit, ordonné la
preuve offerte par M. – Attendu que la demoiselle S. a
interjeté appel de ce jugement; Attendu que cet appel est
régulier et recevable en la forme;

Au fond Attendu que, devant la cour comme devant le
tribunal de première instance, la demoiselle Jeanne S.
affirme que M. lui avait formellement promis le mariage
avant qu'elle n'ait eu des relations intimes avec lui et que
c'est cette promesse qui a été la cause directe de sa faute
Qu'à l'appui de sa prétention, elle produit une lettre à elle
écrite par M. à la date du 15 avril 1908, enregistrée, et dont
ce dernier ne conteste pas l'authenticité; Que dans cette
lettre, il l'appelle à plusieurs reprises « sa fiancée », qu'on y
lit de plus ces mots « qu'un jour béni viendra où nous
pourrons librement nous aimer devant tous les hommes,
c'est-à-dire quand vous porterez mon nom. » – Attendu
qu'il résulte clairement des termes de la lettre précitée queM. avait promis le mariage à la demoiselleS. Que ces
termes sont confirmés par ceux de la dédicace d'une photo-
graphie donnée par M. à la demoiselles. dans laquelle
on lit ces mots de l'écriture de M. « A ma Jeanne chérie,
ma fiancée 20 mai 1908 » Attendu que c'est vainement
que M. prétend que, lorsqu'il a écrit la lettre du 15 avril 1908,

il
il avait déjà des relations intimes avec la demoiselles.
que dès lors la promesse de mariage qui peut résulter de
cette lettre n'a pas été la cause déterminantede ces relations;

Attendu qu'il suffit, en effet, de lire cette lettre avec atten-
tion, pour avoir la conviction tant par son ton général que
par plusieurs de ses passages que s'il pouvait y avoir déjà
entre les deux jeunes gens une très étroite affection, il n'y
avait pas encore de relations intimes, qu'on y lit notamment
ces phrases « Il y a une chose certaine, Jeanne, votre
confiance est bien rigoureusement limitée comment
acquérir votre entière confiance. toujours un obstacle,
une barrière qui nous sépare » Que ces phrases ne
s'expliqueraient pas si des relations intimes avaient déjà
existé en eux Attendu, au surplus, que la promesse de
mariage faite par M. à Jeanne S. n'en constituerait p^s



moins, dans tous les cas, et indépendamment de tous faits
antérieurs, un engagement, un contrat civil, que M. n'aurait
pas exécuté et pour la violation duquel il devrait réparation à
la demoiselle S. Que cette conclusion est conforme à
une jurisprudence aujourd'hui bien établie, consacrée par
plusieurs arrêts de la cour de céans, notamment ceux de
cette chambre des 16 avril et 30 juillet 1908

En ce qui concerne la demande de preuve admise par le
tribunal, renouvelée devant la cour et tendant à établir qu'an-
térieurement ses relations avec M. la demoiselles.
aurait eu une conduite irrégulière et aurait eu notamment
des relations plus que suspectes avec un sieur 0.
Attendu que les faits articulés, sans indication de lieu, d'épo-
que, de circonstances et sous cette dénomination vague de
« relations suspectes», manquent de précision, qu'ils sont
d'ailleurs en contradiction avec les renseignements généraux
de la cause; Que les faits articulés ne sont donc pas suffi-
samment pertinents et admissibles; -Attendu qu'ils seraient,
au surplus, inopérants, en présence de la promesse de mariage
qui, ainsi qu'il a été dit plus haut, constituerait dans tous les
cas un engagement que M. n'a pas tenu et pour la non exé-
cution duquel il est passible de réparation envers la demoi-
selle S. Qu'il y a donc lieu de rejeter l'offre de preuve
admise à tort par les premiers juges;

Sur les dommages-intérêts – Attendu qu'en ne tenant pas
la promesse de mariage par lui faite à la demoiselle S.. en
l'abandonnant avec son enfant, au moment de la naissance de
celui-ci, il lui a incontestablement causé un préjudice grave,
augmenté encore par la perte de sa situation dans l'adminis-
tration des postes; Qu'il a aggravé davantage encore ce
préjudice par les articulations injurieuses et non pertinentes
qu'il n'a pas craint de formuler, tant devant la cour qu'en
première instance, contre la femme qu'il a abandonnée avec
un enfant nouveau-né; Attendu que si le chiffre de la
demande de la demoiselleS. est exagéré, la cour a des élé-
ments d'appréciation suffisants pour déterminer équitable-
ment le montant des dommages-intérêts qui lui sont dûs parM. en réparation du préjudice qu'il lui a causé

Par ces motifs Dit mal jugé, bien appelé; – Infirmant
le jugement dont est appel et faisant ce que les premiers juges
auraient dû faire Dit non pertinents, ni admissibles, en
tous cas inopérants, les faits articulés dans l'offre de preuve
faite par M. et admise par les premiers juges, la rejette; –
Statuant au fond Dit bien fondée dans son principe la
demande de la demoiselle S. – Dit qu'il y a lieu d'y faire



droit; Sur le quantum des dommages-intérêts Dit qu'il
échet, dans les circonstances de la cause, d'en fixer le mon-
tant à 8.000 fr. – Condamne en conséquence Georges M. à
payer à la demoiselle Jeanne S. la somme de 8.000 fr. à
titre de dommages-intérêts,avec intérêts de droit; – Déboute
les parties de toutes leurs autres demandes, fins et conclu-
sions Ordonne la restitution de l'amende Condamne
M à tous les dépens de première instance et d'appel.

MM. VACHER, prem. prés.; Martin, av. gèn. – Mes Gout-
tebaron et Thibaut, av.

TRIBUNAL DE TLEMCEN

19 mai 1910

Responsabilité civile, incendie, choses que l'on a sous
sa garde, communication,cas fortuit, force majeure.

Est responsable du dommagecausé à un propriétaire voisin
et provenant de la destruction par le feu des arbres de sa
propriété, leproprietaire du terrain oùle feuapris naissance
cette responsabilité existe à sa charge en vertu de l'art. 1384
§ 1 in fine du code civil, édictant la responsabilité des choses
que l'on a sous sa garde, lors du moins que ce propriétaire
ne peut prétendre à l'existence d'un cas fortuit ou d'une force
majeure, ou encore d'une faute ou imprudence à la charge
de la victime du dommage (1).

(1) Ce jugement fait application de la jurisprudence inaugurée en 1896
par la cour de cassation, lorsque celle-ci, renversant la charge de la
preuve, a posé en principe qu'il y avait présomption de faute à l'encontre
du propriétaire d'une chose qui cause dommage à autrui (cass. civ. 11 ou
16juin 1896, D. P. 1897, 1. 433; Sir. 189". 1.17. Cette thèse, appliquée par
de nombreux arrêts de cours d'appel, a été de nouveau consacrée par la
cour de cassation aux termes d'un arrêt du 25 mai 19J8. Sir. 1910. 1. 17,
note Esmein); la cour suprême persiste à présumer l'existence d'une
faute à la charge du propriétaire, quand il y a relation de cause à e(!et
entre sa chose et le préjudice subi par autrui elle lui réserve toutefois
la possibilité de s'exonérer de toute responsabilité en faisant la preuve
contraire, c'est-à-dire en établissant que le dommage a sa source dans un
cas fortuit, ou toute autre cause étrangère au propriétaire de la chose.

C'est peut-être une exigence excessive de nos tribunaux d'imposer une



(Martinezc. Chatain)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que par acte de Ma Lafon, huissier
à Lamoricière, en date du 11 décembre 1909, Martinez a assi-
gné Chatain devant le tribunal de céans, pour le voir condam-
ner à lui payer la somme de 4.382 francs, réduite plus tard à
3.437 francs, pour dommages causés aux oliviers complantés
sur ses propriétés par l'incendie qui s'est propagé des pro-
priétés occupées par Chatain sur celle de Martinez. le 25 juillet
1909, en vertu des art. 1382 et suivants c. civ.; Attendu
qu'à cette demande Chatain oppose que Martinez est irrece-
vable dans son action, les art. 1382 et suivants n'étant pas
applicables en l'espèce, et au surplus mal fondé, aucune faute
n'étant imputable à Chatain, qui, poursuivi en police correc-
tionnelle pour incinération de chaumes sans autorisation, a
été acquitté par le tribunal; Attendu que, d'autre part,
chacune des parties offre la preuve de certains faits tendant
à démontrer soit la responsabilité du défendeur, soit, au
contraire, qu'il n'a commis aucune faute et qu'il a fait tout
son possible pour aider à éteindre le feu soit chez lui, soit
lorsque le feu a eu gagné la propriété Martinez; Attendu
que la plupart de ces faits sont reconnus réciproquement par
les parties, que les autres ne sont, ni pertinents, puisqu'ils
ne pourraient éclairer, même s'ils étaient établis, la religion
du tribunal, ni admissibles puisqu'ils iraient à rencontre de

telle charge aux propriétaires à raison des choses qu'ils ont sous leur
garde; mais la théorie jurisprudentielleest aujourd'hui bien établie et il
est certain que le jugement rapporté ci-dessus ne fait que s'y conformer.
Quant à son exactitude, il y aurait fort à dire sur ce point, mais ce n'est
pas ici le lieu.

Aussi le jugement ne nie parait-il point en contradiction avec l'arrêt
de la cour de cassation du 6 janvier 1911 précédemment rapporté {lier.
Al<j. 1911. 2. 9î); il ne s'agit point d'une présomption de faute, établie
par une loi spéciale et inapplicable eu la mafière(ei) l'espèce l'art. 123
de la loi du 21 février 1903 et l'art. 2 § de l'arrêté du gouverneur géné-
ral de l'Algérie du 10 août 1904«, selon l'arrèt de la cour de cassation
du 6 janvier 1911, mais bien de l'application d'un texte général, l'art. 1384
a!. 1 du code civil, ou, du moins, de l'interprétation que l'on est convenu
de donner do ce texte.

Quant au fait que le propriétaire du terrain où le feu a pris naissance
a été acquitté à la suite de poursuites correctionnelles. il ne pourrait
être invoqué pour faire écarter le principe de sa responsabilité civile,
qui peut incontestablement exister en dehors de toute' responsabilité
pénale. Jean Souhdois,
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l'autorité de la chose jugée; qu'il y a donc lieu de rejeter les
preuves offertes, mais en tant seulement qu'elles concernent
la responsabilité ou la non responsabilité de Châtain – Qu'il
échet donc d'examiner si les art. 1382 et suivants c. civ. sont
applicables et si la demande de Martinez est recevable de
ce chef;

Attendu que l'art. 1384, § Ier, in fine, édicte qu'on est res-
ponsable, non seulement du dommage que l'on cause par son
propre fait, mais encorejde celui qui est causé par le fait des
personnes dont on doit répondre ou des choses que l'on a
sous sa garde Attendu que cette dernière prescription est
générale et comprend toutes les choses animées ou inani-
mées, mobilières ou immobilières que l'on a sous sa garde

Attendu que s'il est vrai que l'art. 1382 exige une faute
pour que la responsabilité soit encourue, et l'art. 1383 la
négligence et l'imprudence, l'art. 1384 est muet en ce qui
concerne la faute, la négligence ou l'imprudence; Qu'il
suffit donc à la victime du dommage d'établir que la chose
qui a occasionné le dommage était sous la garde de celui qui
est assigné en réparation (nombreux auteurs dont, notam-
ment, Baudry-Lacantinerie et un arrêt de la cour de Grenoble,
10 février 1892) de sorte que le propriétaire ou celui qui avait
la chose sous sa garde est présumé en faute, s'il ne prouve
qu'il y a eu faute ou imprudence de la part de la victime du
dommage, soit os fortuit, soit cas force majeure, preuve que
la loi ne défend pas et qui doit par conséquent être admise le
cas échéant. (Tribunal de Bourg, 7 février 1895, 26 décembre
1895; civ. cass. 1895, tribunal de la Seine, 28 janvier 1899 et
23 janvier 1903);– Attendu, dès lors, que l'art. 1384 étant
applicable dans l'espèce, l'action de Martinez est recevable

Que do plus elle est fondée en fait Chatain n'allègue même
pas la faute de Martinez ni son imprudence, ni le cas fortuit,
ni le cas de force majeure, reconnaît que le feu a été mis dans
les chaumes d'une terre à lui appartenant ou à lui louée –
Que sa responsabilité est donc établie de ce fait;

Attendu qu'il oppose que la propriété où le feu a été mis est
séparée de la propriété Martinez par un chemin communal en
herbe, que Martinez aurait dû d'abord assigner la commune;

Attendu que cet argument n'est pas soutenable, puisqu'à
son tour la commune se serait retournée contre lui, Châtain,
propriétaire ou locataire du champ de chaumes où le feu a
pris; et que Martinez avait tous les droits de négliger le pro-
priétaire du chemin pour s'adresser directement au proprié-
taire des chaumes Attendu, en ce qui concerne le quantum
des dommages-intérêts demandés, que le tribunal ne peutn. r"AO' ~nm eoe -j- AI
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statuer qu'en connaissance de cause et qu'à cet effet, une
mesure d'instruction s'impose; Qu'une enquête est récla-
mée du reste subsidiairement par les deux parties Qu'il y
a donc lieu avant de statuer sur le dommage causé, de
l'ordonner

Par ces motifs – Statuant en matière civile, contradic-
toirementet en premier ressort; Déclare Chatain respon-
sable des dommages causés aux oliviers de Martinez
Ordonne que devant M. le Juge de paix de Lamoricière, que
le tribunal commet à cet effet, Martinez établira que 491
oliviers lui appartenant ont été détruits par l'incendie du
du 25 juillet 1909 et quelle était leur valeur, et Chatain, que
dès avant cet incendie, plus des deux tiers des oliviers plantés
sur la propriété Martinez étaient morts Que les survivants
et notamment ceux dont la perte est réclamée, étaient chétifs
et rabougris, mal venus et sans valeur; Ordonne que l'en-
quête aura lieu sur les lieux litigieux et sera commencéedans
le mois de la signification du présent jugement; preuves
contraires réservées; – Dit que les procès-verbaux d'enquète
et de contre-enquête seront déposés au greffe du tribunal
de céans pour, après leur expédition et leur signification
respectives, être par les parties conclu et par le tribunal
statué ce qu'il appartiendra; Dépens réservés.

MM. Antoine, prés. BATTUT, subsL – Mes Caillaud et
SABATIER, av.

TRIBUNAL MIXTE DE TUNISIE

29 décembre 1910

Immatriculation foncière, Tunisie, actes postérieurs
sa la ré(|uisition «l'immatriculation, inscription, tri-
bunal mixte, pouvoirs, conservateur, contrôle,
étendue, actes présentés, régularité, nullité, dol,
lésion, opposition à inscription, opposition conser-
vatoire, mention.

Lorsqu'il s'agit de l'inscription de droits résultant d'actes
postérieurs au dépôt de la réquisition d'immatriculation, le

tribunal mixte de Tunisie n'a plus que des pouvoirs sem-
blables à ceux du conservateur de la propriété foncière.

Le conservateur doit procéder à l'inscription lorsque l'acte
qui lui est présenté remplit toutes les conditions légales, si



d'ailleurs aucun commandement ni aucune pièce susceptible
d'empêcher les inscriptions n'a été déposée auparavant et si
nulle mention du titre foncier ne met obstacle à l'inscription.

Remplit toutes les conditions légales un acte régulier en la
forme, émanant de personnes capables, dont les signatures
ont été régulièrement légalisées, constatant une opération
juridique reconnue par la loi foncière et translative d'un
droit réel immobilier organisé par cette loi, alors du moins
que le cédant est bien le propriétaire d'après le litre foncier
au moment où l'inscription est demandée et que le droit à
inscrire porte sur une parcelle. fi g urée sur un plan déposé à
la conservation.

Le conservateur n'a pas à rechercher, soit d'office, soit sur
l'indication d'une personne Jaisant opposition à l'inscription,
si l'acte n'est pas susceptible d'être annulé pour cause de
dol ou de lésion par exemple.

Il n'a pas qualité pour trancher le débat qui s'élève, à
propos de l'inscription, sur la question de nullité de l'acte.

Mais, après avoir procédé à l'inscription, il doit men-
tionner à la date où l'opposition s'est produite, une opposition
conservatoire au profit de la personne qui a argué l'acte de
nullité, si les formalités exigées par l'article 53 de la loi
foncière étaient remplies à cette date (1).

(1) Invité par des conclusions formelles à refuser l'inscription de
mutations de propriété dans une hypothèse où il remplissait les fonctions
de conservateur de la propriété foncière, le tribunal mixte de Tunisie,
avant d'ordonner l'inscription, a dù établir qu'il ne se trouvait en
présence d'aucun des cas dans lesquels l'inscription peut être refusée
par le conservateur. Il a été ainsi amené à parcourir en entier le champ
d'application des pouvoirs du conservateur. A raison de cette circons-
tance la décision que nous rapportons présente un intérêt plus considé-
rable que celles portant sur la question de savoir si le conservateur peut
vérifier tel ou tel point particulier. Comme le problème de la délimita-
tion exacte des pouvoirs du conservateur est un des plus difficiles qui
se posent en législation au moment de l'établissement des livres fon-
ciers, l'étude en peut être utile non seulement en ce qui concerne la
législation spéciale de la Tunisie et de celles de nos colonies ayant un
régime analogue, mais encore en ce qui concerne l'Algérie et la Métro-
pole elle-même, pour le cas où le système des livres fonciers y serait
adopté.

Expliquons d'abord, en quelques mots, comment le tribunal mixte
peut avoir à remplir dans certains cas les fonctions de conservateur.



(Salah ben Hassen et Mohamed El Fellah)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL -Vu la décision de ce tribunal du 27 juin 1910

sur la réquisition 9315 – Attendu qu'il a été satisfait à cette
décision préparatoire; – Attendu qu'il ne résulte pas de

Nous examinerons ensuite quels sont les points sur lesquels portent,
d'après le tribunal, les pouvoirs de contrôle de ce fonctionnaire. Puis
nous verrons comment la question est réglée pour Madagascar par le
décret récent du 4 février 1911 qui a remplacé le décret du l(i juillet 1897
lequel était une copie pure et simple, à l'usage de cette colonie, de la
loi foncière tunisienne. Enfin nous rechercherons ce que décide, sur le
même sujet, le projet de loi foncière élaboré pour la France par la
commission extraparlementaire du cadastre. Nous nous demanderons,
chemin faisant, si les textes promulgués ou proposés sont de nature à
donner satisfaction à la fois'aux principes et aux nécessités de la pra-
tique.

I. Le tribunal mixte immobilier de Tunisie a reçu de la loi foncière
des pouvoirs singulièrement étendus. Par une décision souveraine qui
n'est soumise ni à l'appel ni au pourvoi en cassation. il définit irrévo-
cablement, erga omnes, la 'consistance matérielle et l'état juridique des
immeubles dont il ordonne l'immatriculation. Mais le législateur ne lui
a donné de semblables pouvoirs, notamment celui de statuer erga omnes,
qu'après avoir institué une publicité destinée à porter la demande
d'immatriculation (la réquisition) à la connaissance de tous, mettant
ainsi les tiers en demeure de former opposition à cette demande et de
venir discuter l'exactitude des indications qu'y donne le demandeur
(le requérant) sur la consistance matérielle et l'état juridique de
l'immeuble.

Il en résulte que le pouvoir juridictionnel du tribunal mixte consiste
uniquement à se prononcer sur le bien fondé de la réquisition qui a été
publiée. C'est donc seulement la consistance matérielle et l'état juridi-
que de l'immeuble au jour de la réquisition que le tribunal mixte a
qualité pour délinir souverainement. Quant aux modifications (distrac-
tion de parcelles, changement de propriétaire, constitution d'hypothèque,
etc.), survenues entre le dépôt de la réquisition et le prononcé de la
décision ordonnant l'immatriculation, elles ne devraient régulièrement
faire l'objet, comme les modifications survenues après l'établissement
du titre foncier, que d'inscriptions opérées par le conservateur.

Mais, pour des raisons d'utilité pratique, il a été décidé par le décret
du 16 juillet 1899 que ce serait au tribunal mixte, entre les mains duquel
tout le dossier se trouve jusqu'à la décision ordonnant l'immatriculation,
que devraient être adressées, pendant cette période, les demandes d'ins-
criptions fondées sur des faits ou des actes postérieurs à la réquisition
et que ce serait lui qui statuerait sur ces demandes aux lieu et place du
conservateur.



l'instruction de l'affaire que des droits d'incapables ou d'ab-
sents puissent être lésés par l'immatriculation Attendu
qu'il y a lieu de statuer sur l'inscription des actes suivants
postérieurs au dépôt de la réquisition déposés au greffe aux
dates ci-après indiquées: 1°. 2° le 15 janvier 1908, un
acte sous-seing privé, en français et en arabe, en date du
28 décembre 1906, aux termesduquel Mohamed El Fellah vend à

Il en résulte que quand le tribunal mixte remplit cette mission
spéciale, il n'agit plus en vertu de son pouvoir juridictionnel mais en
vertu de pouvoirs analogues à ceux du conservateur. Il ne peut en
conséquence se livrer à d'autres investigations que le conservateur.
11 n'a pas plus que celui-ci compétence pour trancher les diflérends qui
s'élèvent entre les personnes qui demandent des inscriptions « d'actes
postérieurs » et celles qui s'y opposent. Enfin ses décisions n'ont que la
valeur des décisions du conservateur, c'est-à-dire que les inscriptions
refusées par lui peuvent être elîectuées ultérieurement par le conserva-
teur, sur l'ordre des tribunaux ordinaires, et que les inscriptions auto-
risées par lui peuvent être annulées par les tribunaux ordinaires, sous
réserve des droits acquis par des tiers de bonne foi sur le vu des ins-
criptions effectuées.

En l'espèce un indigène avait requis l'immatriculation de trois par-
celles de terre lui appartenant, l'ar trois actes de vente postérieurs à la
réquisition, il avait vendu les parcelles à un même acheteur. Celui-ci
demandait au tribunal mixte l'inscription des mutations. Le vendeur
s'y opposait prétendant que les ventes étaient milhs. Un des créanciers
du vendeur s'y opposait également, prétendant que les ventes étaient
lictives et avaient pour but de faire sortir les parcelles du patrimoine du
débiteur en fraude des droits des créanciers.

II. Après avoir fait usage du pouvoir juridictionnel qui lui est propre,
en décidant souverainement que, au jour du dépôt de la réquisition, les
parcelles appartenaient bien ait requérant et en ordonnant en consé-
quence rétablissement d'un titre foncier au nom de celui-ci, le tribunal
mixte rappelle qu'il n'a plus, en ce qui concerne les mutations posté-
rieures à la réquisition, qu'une mission identique celle du conservateur.
Or le conservateur n'a pas compétence pour trancher des débats contra-
dictoires. Cela résulte nettement du rapport adressé au bey par le
premier ministre, à l'occasion de la promulgation du décret du 10 mai
1886 (J. off. tunisien, 20 mai 1886, page 93).

Saisi de la demande d'inscription par le dépôt des pièces qu'effectue
l'un quelconque des intéressés, le conservateur doit examiner d 'office si
toutes les conditions nécessaires pour que l'inscription puisse être
etlectuée sont réunies et, dans l'atlirmative, il doit procéder à l'inscrip-
tion, aussi bien quand des oppositions se sont produites que quand il ne
s'en est produit aucune. La survenance d'une opposition ne peut avoir
d'autre conséquence que l'insertion sur le titre, à la date ou elle s'est
produite, d'une mention dite d'opposition conservatoire et seulement
si les conditions exigées par l'article 53 ont été remplies.



-1 1- .J!u!-Mosès, fils de Jacob Sberro, le tiers indivis des parcelles de
terre « El Yaoudiat », « El Menkhia » et « Remel Ksir » –
3° le 15 janvier 1908, un acte sous-seing privé, en français et
en arabe, en date du 4 avril 1907 aux termes duquel Mohamed
El Fellah vend à Sberro les deux tiers indivis de la parcelle
« El Menkhia », dont le premier tiers a été vendu au même par
l'acte précédent; 4° le 15 janvier 1908, un acte sous-seing

Mais quels sont les points sur lesquels doit porter d'office le contrôle
du conservateur ? Le tribunal les énnmère tous (sauf ceux qui sont
spéciaux à des matières autres que les mutations de propriété).

Quelques-uns de ces points sont indiqués par des textes formels. Ce
sont ceux relatifs à la légalisation des signatures ou à la reconnais-
sance de l'écrit par les illettrés devant les autorités indiquées à cet
eflet iart. 343), à la vérification de la capacité des parties (art. 354), à la
nécessité que l'aliénation ou la constitution de droit réel émane du
titulaire actuel du titre foncier (art. 337). à l'exigence, dans le cas de
mutation partielle. d'un plan de morcellement figurant la parcelle
mutée (décret du 16 juillet 1899, art. 3, alin. 3), à la prohibition d'eflec-
tuer aucune inscription à la suite de l'inscription d'un commandement
(art. 58 et 299, al. 2i.

Mais, adoptant le système d'après lequel l'article 353 ne subordonne
pas le refus d'inscription à l'existence d'un texte forme) en ce sens, le
tribunal mixte énumère également différents points qui lui paraissent
résulter implicitement de la loi (sur la question, voy. note sous trib.
mixte de Tunisie, 1" avril 1908, Sir. 1910. 2. 289).

C'est d'abord la régularité en la forme. Un acte sous seings privés-
présenté à l'appui d'une demande d'inscription n'a pas été fait double
par exemple, ou bien il porte des ratures, des surcharges, des interlignes.
non approuvées. Le conservateur peut-il refuser de procéder à l'inscrip-
tion ? La loi foncière ne le dit pas. (Elle prévoit seulement le cas où les
énonciations exigées par l'alinéa 2 de l'art. 343 auraient été omises, sanc-
tionnant cette omission par le refus d'inscription). Le tribunal mixte a
cependant toujours jugé que ces irrégularités motivaient un refus
d'inscription. Le rapport du premier ministre auquel il a été fait allusion
plus haut parait bien indiquer que 'cela est conforme à l'intention du
législateur. « 11 importe, dit ce rapport, de n'admettre à la formalité
que des actes réguliers » (Inc. cit.).

On ne concevrait pas d'ailleurs que le refus d'inscription puisse être
attache au défaut de légalisation des signatures et ne pas être attaché à
l'incertitude planant sur le texte approuvé par les signatures.

Le tribunal mixte signale encore comme condition pour que l'inscrip-
tion puisse avoir lieu, que celle-ci soit basée sur une opération juridique
reconnue par la lui foncière et portant sur un droit organisé par cette
loi. S'il en était autrement il n'y aurait pas harmonie parfaite entre les
mentions du livre foncier et les principes de la loi foncière, celle-ci
serait donc violée. Cela suilit, d'après le tribunal, pour que le refus
d'inscription puisse être considéré comme résultant de la loi, comme



privé, en français et en iirabe, du 26 juin 1907, aux termes
duquel Mohamed El Fellah vend à Sberro les deux tiers res-
tants des parcelles « Remel Ksir » et « El Yaoudiat » –
Attendu que ces trois derniers actes sont réguliers en la
forme, qu'ils émanent de personnes capables dont les signa-
tures ont été régulièrement légalisées, qu'ils constatent des
ventes, opérations juridiques reconnues par la loi foncière et

le veut l'art. 353. C'est en partant de cette idée que le tribunal mixte
a toujours refusé d'ordonner l'inscription de l'hypothèque de l'hypothè-
que, de l'hypothèque de la rente d'enzel (rente foncière), de l'hypothèque
de la masse de la faillite ou de la liquidation judiciaire. On a vu que
cette opinion, partagée par le tribunal de Tananarive, a été repoussée
par la chambre civile de la cour de cassation (cass. 16 juin 1909
Sir. 1910. 1. 2b, «eu. Alg. 1909. 2. 379).

Le droit à inscrire doit du reste consister en un des droits pour lesquels
la publicité du livre foncier à été organisée, droit réel immobilier,
bail, etc. La loi foncière ne le dit pourtant pas formellement. Après avoir
énuméré les droits sujets à inscription, elle n'ajoute pas que le conserva-
teur pourra se refuser à inscrire les autres. Le tribunal mixte pense cepen-
dant que cela résulte a contrario du texte, estimant qu'il est impossible
d'obliger le conservateur à surcharger le livre foncier de toutes les
inscriptions inutiles dont il plairait au premier venu de requérir
rétablissement C'est en partant de cette idée qu'il a toujours rcfusé
d'ordonner l'inscription des ventes de phosphates à extraire d'un immeu-
ble, le droit acquis par l'acheteur ne présentant pas les caractères d'un
droit sujet à inscription d'après la jurisprudence de la cour d'appel
d'Alger (Alger, 19 octobre' 190i, liev. Ai/. 1906. 2. :H8). En sens con-
traire pour la transcription en France, req., 2\ mai 1909, mais
v. notes sous cet arrêt. Naquet, Sir. 1911. 1. 9; Labbe, Itev. Alg. 1909.
2. :t7.'i.

Enfin il faudrait, d'après le tribunal mixte, que nulle mention du titre
foncier ne mette obstable à l'inscription. Il ne faudrait pas, par exemple,
que ta demande d'inscription d'une mutation se heurte à une mention
d'indisponibilité figurant déjà sur le titre. Celle condition qui se trouve,
comme nous le verrons, dans le projet de la commission du cadastre,
n'est pas inscrite formellement dans la loi foncière tunisienne. Le tri-
bunal mixte a estimé qu'elle découlait cependant des principes admis
par cette loi. Il parait en effet impossible d'inscrire (c'est-à-dire, à raison
du principe de la force probante, de rendre valable au regard des tiers),
une mutation qui est nulle en vertu d'une mention livrant déjà au livre
foncier et, d'une façon générale, de faire tigurer sur un même titre des
mentions inconciliables entre elles et cependant toutes également oppo-
sables aux tiers.

Mais le tribunal ne va pas plus loin. Il ne pense pas que le conserva-
teur puisse exiger que les actes présentés soient absolument inattaqua-
bles, qu'ils ne soient pas susceptibles par exemple d'être annulés pour
cause de dol ou de lésion. On ne voit pas en ellet de quel texte on pour-



translatives d'un droit réel immobilier organisé par cette loi
que ces ventes ont été consenties par la personne qui était à
ce moment là le propriétaired'après le titre qui va être dressé
qu'aucun commandement ni aucune pièce susceptible d'em-
pêcher les inscriptions n'avait été déposé lors de teur propre
dépôt; que nulle mention du titre foncier ne met obstacle a

rait faire découler, même implicitement, de semblables pouvoirs. 11

serait impossible d'ailleurs d'obliger le conservateur à se livrer aux inves-
tigations, expertises et enquêtes nécessaires pour s'assurer que les piix
de vente ne sont pas inférieurs aux a/12" de la valeur des immeubles,
que les partages sont équitables et qu'aucun héritier ne pourrait être
fondé à demander la rescision pour cause de lésion de plus du quart,
que Ics opérations juridiques sont sincères et non lictives, que les
consentementsont été donnés librement et n'ont pas été surpris par dol
ou extorqués par la violence, etc.

III. Si l'on en croit le rapport du ministre des colonies qui a précédé
la promulgation du décret du i février 1911, ce décret, destiné à remplacer
celui du 16 juillet 1897 qui avait appliqué à Madagascar les textes de la
loi foncière tunisienne, doit mettre lin aux « nombreuses dillicultés quela
jurisprudence de la cour d'appel de Tananarive n'a pas toujours pu
résoudre, » éviter les contlits entre les justiciables et les conservateurs à

propos de l'examen par ces derniers des actes présentés à la formalité de
l'inscription, rendre enfin « l'application du principe de la légalité
possible et pratique ».

Il est permis de douter que la rédaction du nouveau texte produise
d'une façon complète tous ces heureux résultats.

Parmi les procès auxquels pensaient les auteurs du décret lorsqu'ils
l'écrivaient se trouvait évidemment celui qui a donné lieu à l'arrêt de la
cour de cassation du 16 juin 1909. En effet, si le législateur a pris soin
de dire dans l'art. 31 que les hypothèques légales ue sont pas appli-
cables aux ini!) eubles immatriculés, et dans l'art. 33 que l'énuméra-
tion des hypothèques forcées est limitative, c'est probablement en grande
partie pour trancher l'une des questions qui s'étaient alors posées devant
la cour suprême, celle de l'existence de l'hypothèque; de la masse de la
faillite, soit en qualité d'hypothèque légale, soit en qualité d'hypothèque
forcée. Mais, après avoir tranclié la question dans le sens de la non
existence de cette hypothèque, le nouveau décret n'a pas réglé le point
le plus intéressant du débat devant la cour de cassation, celui de savoir
si le conservateur est néanmoins obligé d'inscrire une hypothèque de ce
genre et, d'une façon générale, si le conservateur est obligé d'ellectuer
des inscriptions dont le contenu ne serait pas en harmonie avec les prin-
cipes admis par la loi. 11 a donc laissé la propriété foncière sous l'empire
de cette jurisprudence. Il n'a fait qu'aggraver le caractère défectueux de
celle-ci en soulignant l'inexistence de t'hypothèque dont elle exige l'ins-
cription et en proclamant d'autre part (art. 153), que les inscriptions
« font preuve à l'égard des tiers, que la personne qui y est dénommée est
réellement investie de? droits qui y sont spécifiés



l'inscription qu'enfin ces mutations sont relatives à des par-
celles figurées sur le plan qui se trouve entre les mains du
tribunal -Attendu, il est vrai que, postérieurementau dépôt
de ces actes, il a été allégué par Salah ben Hassen qu'ils
étaient simulés et par Me Destrées, agissant au nom du ven-
deur lui-même, Mohammed El Fellah, qu'ils étaient nuls –

En ce qui concerne les autres points, voici les modifications les plus
importantes – L'art. 132 indique formellement que le conservateur doit
vérifier la régularité de l'acte au point de vue de sa forme extérieure et
qu'il doit s'assurer de la disponibilité de l'immeuble l'art. 130 spécifie
que les autorités chargées de légaliser les signatures doivent certifier la
liberté du consentement des parties,d'où il faut induire que ces dernières
doivent comparaitre devant le légalisateur. La légalisation sur le vu de
signatures déposées, généralement pratiquée en Tunisie, est donc con-
damnée à juste titre par le décret du 4 février 1911. Cette mesure parait
être du reste la seule qui ait été prise pour éviter les inscriptions basées
sur des contrats dans lesquels le consentement serait vicié. Le conserva-
teur n'aurait donc pas plus que dans la législation tunisienne à vérifier'
si le consentement n'a pas été surpris par dol, si le contrat n'est pas
susceptible d'être rescindé pour cause de lésion, pas plus qu'il n'aurait à
s'assurer s'il est sincère, etc. Cela résulte, semble-t-il, de l'art. 137
d'après lequel la régularité des actes dont doit se précocuper le conserva-
teur est celle qui concerne leur forme extérieureà l'exclusion de celle qui
se rapporte à la valeur intrinsèque de la convention.

IV. Le rapport de M. Massigli (annexe à là séance du 8 mars 1900
procès-verbaux de la commission du cadastre, tome ix, p. 132, n" 181
et suivants) indique les points sur lesquels doit porter le contrôle du
conservateur, d'après le projet élaboré par la commission du cadastre.
Ce contrôle « ne s'étend pas, dit-il, à toutes les conditions de validité de
l'acte préliminaire qui forme la cause de la réquisition. » Le conservateur
ne recevra pas d'attributions judiciaires, ne tranchera pas de débats
contradictoires, n'aura pas recours à des procédés d'information.
« Un contrôle restreint à quelques points fondamentaux peut suffire
dans la pratique à justifier la force probante vis à vis des tiers ». Ces
points sont les suivants 1" réalité du fait juridique du transfert
2' identité des parties 3° capacité du disposant 4" pouvoirs des manda-
taires et accomplissement des formalités dont l'observation serait pres-
crite aux représentants légaux; 3" régularité et pertinence de toutes les
pièces appuyant la réquisition*; 6° recevabilité de l'inscription eu égard
aux données du livre-foncier (c'est-à-dire notamment nécessité que le
disposant soit désigné comme investi du droit formant l'objet de l'acte
absence de clause d'inaliénabilité).

Ces solutions sont en somme les mêmes que celles contenues dans la
décision du tribunal mixte (sauf une différence en ce qui concerne la
rectification du plan, le projet de, la commission du cadastre (art. 56)
décidant que l'inscription sera d'abord opérée et que le plan sera ulté-
rieurement rectifié, s'il y lieu, en conformité de l'inscription, alors que



Mais attendu que, s'agissant d'actes postérieurs au dépôt de la
réquisition, le tribunal mixte n'est pas compétent pour con-
naître d'une demande en nullité de ces actes; que sa fonction
est uniquement celle dévolue au conservateur de la propreté
foncière dans la période postérieure à la rédaction du titre;
qu'il doit donc se contenter d'examiner si les actes remplis-
saient, au moment de leur dépôt, toutes les conditions indi-
quées plus haut, sans avoir à rechercher s'ils ne sont pas
susceptibles d'être annulés pour cause de dol ou de lésion par
exemple que dans l'affirmative il doit faire procéder à l'ins-
cription, sauf à ordonner également, en faveur des personnes
qui arguëraient les actes de nullité, la mention d'une oppo-
sition conservatoire prenant date au jour où il aurait éié
justifié par ces personnes de l'accomplissement des forma-
lités exigées par l'art. 53 de la loi foncière

Or attendu qu'ainsi qu'il a été constaté plus haut, les actes
dont s'agit remplissaient toutes les conditions légales au
moment de leur dépôt et que, par contre, ni Salah ben Hassen,
ni Mohammed El Fellah n'ont encore à ce jour jnstifié de
l'accomplissement des formalités établies par l'art. 53 de la
loi foncière qu'il y a donc lieu d'ordonner l'inscription des
mutations dont s'agit et de dire qu'il n'y a lieu en l'état
d'effectuer aucune mention d'opposition conservatoire;

Par ces motifs: Prononce l'admission de l'immatricula-
tion, sous le nom de « El Faleh », de l'immeuble objet de la

le décret beylical du 16 juillet 1899, art. 3, alin. 3, exige la rectilication
du plan préalablement à l'inscriptionl 11 semble bien notamment qu'on
retrouve dans l'art. 49 du projet le pouvoir d'écarter les demandes
d'inscriptions basées sur des opérations juridiques non reconnues par la
loi ou relatives à des droits n'existant pas légalement. Cet article donne
en ellet au conservateur la mission de vérifier si les pièces produites
autorisent l'inscription. De son côté le rapport explique que le conser-
vateur devra s'assurer de la « réalité du fait juridique du transfert » et
de la « pertinence de toutes les pièces appuyant la réquisition ». C'est
bien dire, semble-t-il, que le conservateur ne devra tenir aucun compte
d'une opération juridique légalement sans valeur, donc juridiquement
inopérante, ni d'une pièce sans portée comme le serait celle relative à

un droit légalement inexistant. Peut-être serait-il bon cependant de
préciser plus nettement encore le principe en présence du système
admis par la cour de cassation.

Notons du reste qu'en ce qui concerne la question spéciale de l'hypo-
thèque de la masse de la faillite, elle ne pourrait pas se poser en présence
de l'art. 19, 3* du projet de loi sur les privilèges et hypothèques qui
consacre formellement l'existence de cette hypothèque.

E. 11. Laiiui;.



réquisition, n° 9315 En conséquence, dit qu'il sera procédé
à l'établissement d'un titre foncier au profit de Mohamed
El Fellah, dont état civil déclaré à la réquisition, à titre de
propriétaire ;– Dit que l'immeuble est délimité, se poursuit
et comporte conformément à la réquisition, au procès-verbal
de bornage provisoire, au procès-verbal de bornage complé-
mentaire et au plan rectifié; – Dit que l'immeuble est grevé.
-Ordonne en outre l'inscriptionsur le titre foncier des droits
résultant des actes suivants postérieurs au dépôt de la
réquisition, savoir – .2° du 15 janvier 1908: le tiersde l'im-
meuble est devenu la propriété de Mosès Sberro, à la suite de
la vente consentie par le titulaire du présent titre suivant
acte sous seing privé en date du 28 décembre 1906 3° du
15 janvier 1908 les deux tiers restants de la parcelle 7 du
plan sont devenus la propriété de Mosès Sberro, à la suite de
la vente consentie par le titulaire du présent titre, suivant
acte sous seing privé en date du 4 avril 1907 4° du 15 jan-
vier 1908 les deux tiers restants des parcelles 6 et 12 (3, 4)
du plan sont devenus la propriété de Mosès Sberro à la suite
de la vente consentie par le titulaire du présent titre, suivant
acte sous seing privé en date du 26 juin 1907 Dit qu'il ne
peut ètre ordonné en l'état la mention d'aucune opposition
conservatoire ni au profit de Salah ben Hassen ben Touati
Djendoubi, ni au profit de Mohamed El Fellah.

MM. Fropo, prés.; CHAPPOT, rap. Mea Bodoy et
Destrées, av.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PHIL1PPEV1LLE

31 mars 1911

1 ribiiiiitu x répressifs indigènes, circonstances aggi'a-
vantes, réquisitoire introductif, compétence incom-
pétence, renvoi, juge d'instruction.

Le tribunal répressif indigène, n'ayant pas le pouvoir dis-
crétionnaire d'un président d'assises,.ne peut relever d'office
des circonstances aggravantes non visées dans le réquisitoire
introductij, pour se déclarer incompétent.

Au cas où il se déclare incompétent, il doit renvoyer
le ministère public à se pourvoir devant telle juridiction



que de droit, et non les prévenus devant le juge d'instruc-
tion (1).

(Min. pub. c. Hamza Salah, Hamza Rabah et autres)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que l'appel interjeté le 18 mars
1911 par M. le procureur de la République d'un jugement

(1) La décision du tribunal correctionnel de Philippeville effleure plu-
sieurs questions fort intéressantes de procédure criminelle et les tranche
dans un sens que nous estimons contraire aux textes et à l'esprit du
code d'instruction criminelle.

Il s'agit en l'espèce d'un jugement du tribunal répressif indigène de
Collo ce tribunal se déclarait incompétent pour connaitre d'un fait quali-
fié crime par la loi pénale (art. 384 c. p.1 mais qui lui était soumis par l'olli-
cier du ministère public en vertu de cette tendance qui pousse de plus
en plus à correctionnaliser. L'ollicier du ministère public poursuivait
donc pour vol simple, si l'on s'en tient à la chemise du dossier. Mais le
dossier soumis au tribunal révéla des circonstances aggravantes du vol
pluralité d'auteurs, vol commis la nuit, emploi de fausses clefs. Les
débats confirmèrent sur ces points l'instruction menée par l'officier du
ministère public lui-même. Et c'est pourquoi le tribunal répressif indi-
gène se déclarait incompétent, confirmait les mandats de dépôt délivrés
et renvoyait les prévenus devant M. le juge d'instruction de Philippe-
ville, compétent. Le tribunal d'appel a infirmé le jugement de Collo sur
la question de compétence, et statuant sur le fond non abordé par le
jugement de première instance, a relaxé les prévenus.

Il convient d'étudier cette décision et d'en scruter les motifs pour les
admettre ou les rejeter.

I. Tout prévenu a le droit dans l'intérêt de sa défense de décliner,
même en appel, la compétence du juge devant lequel il est traduit et de
réclamer ses juges naturels C'est là un principe certain qui ne fait
aucun doute tant en doctrine qu'en jurisprudence, et qui, en l'espèce,
n'était aucunement en qnestiou. Cependant il est bon de temps à autre,
quand l'occasion s'en présente, et particulièrement en matière répressive
indigène, de rappeler un principe élémentaire de notre procédure crimi-
nelle et de l'illustrer au besoin d'un exemple, comme le fait la décision
sus rapportée.

Il. La décision d'appel parait croire que la compétence rutione
materiœ, la seule en question ici, du tribunal répressif indigène est une
compétence relative et ne peut être déclinée que par les parties, minis-
tère public ou prévenus. C'est la, nous semble-t-il, une grave erreur.
En matière pénale les règles de compétence sont d'ordre public. Elles ne
sont pas écrites dans l'intérêt particulier, mais dans l'intérêt général
iGonf. Dalloz, Suppl. au Rép. v" Compétence criminelle, n" 7 et 54

Mangin, De l'instruction écrite, et du règlement de lu compétence en matière
criminelle, t. 2, n°' 222 et s. Morin, llèpertoire du droit criminel.



rendu par le tribunal répressif indigène de Collo qui s'est
déclaré incompétent en renvoyant les prévenus devant
M. le juge d'instruction de Philippeville, est régulier et
recevable en la, forme; Attendu que Hamza Salah,

v' Compétence, n° 12 Faustin Hélie, Traité de l'instruction criminelle,-
t. 4, n° 1693 Trébutien, Cours élémentaire de droit pénal, t 2, n" 397 et
70K Garraud, l'rêcis de droit criminel, 1903, p. 599, n" 426 et la note;
G. Vidal. Droit criminel et science pénitentiaire, 1910, p. 930, n' 800 et la
note. Jurisprudance constante adde Dalloz, Nouv. code I. C. annoté,
art. 179, n°s 4 et seq.). Puisque les règles de compétence sont ici d'ordre
public, il appartient au tribunal saisi d'examiner, au point de vue de sa
compétence, les faits qui lui sont soumis et de suppléer d'office à l'excep-
tion d'incompétence non proposée C'est non seulement un droit, mais
encore et surtout un devoir. Plus que tout autre tribunal, le tribunal
répressif indigt'ne, tribunal d'exception iV. Ilev. Alg. 1904. 2. 56 et 1910.
2. 161) doit se conformer strictement aux textes et aux principes de
droit criminel.

111. Comment véritiera-t-il s'il est ou non dans les limites de sa
compétence? Tout bonnement par l'examen du dossier qui lui est soumis
et aussi par les débats qui vont éclairer ce dossier. C'est une vérité trop
éclatante pour qu'il soit nécessaire d'insister. Et cependant si l'on s'en
tient à la décision du tribunal de Philippeville il semble que non. Ce qui
donnerait compétence au tribunal répressif indigène ce serait la qualifi-
cation adoptée dans le réquisitoire introductif, alors, c'est entendu, que
les prévenus (ou le ministèrj public) ne soulèveraient pas l'exception
d'incompétence. Erreur grave, à notre sens. Quoique la pratique des
parquets tende de plus en plus à correctionnaliser certaines infractions
qualifiées crimes par la loi pénale, pratique admise par la jurispru-
dence et qui a pour but, en déblayant les sessions d'assises, d'activer la
répression, il n'empêche que le tribunal saisi a toujours le droit de
puiser dans le dossier et dans les débats les éléments de qualification
du fait poursuivi. Il nous parait que le tribunal de Philippeville a fait
une confusion. « Les premiers juges, dit-il, qui n'ont pas le pouvoir dis-
crétionnaire d'un président d'assises, ne pouvaient relever à la charge
des prévenus des circonstances aggravantes non visées par le réquisi-
toire introductif. » Nous ne voyons pas d'abord ce que vient faire le
pouvoir discrétionnaire du président d'assises. Mais ce que nous voyons
bien c'est qu'un tribunal correctionnel, et plus souvent le tribunal
répressif indigène, serait, à suivre cette opinion chargé de sanctionner
des infractions qualifiées crimes et ce pour deux raisons 1° pour aller
vite en répression, le ministère public correctionnalisera 2' pour éviter
la cour criminelle, la défense ne soulèvera pas l'incompétence. Et ainsi,
si le tribunal n'est pas conscient de son devoir et de son droit, la loi
pénale sera violée journellement, Plus que tout autre tribunal de répres-
sion, pensons-nous, le tribunal répressif indigène doit avoir la loi sous
les yeux et se diriger selon les vrais principes du droit. C'est pourquoi
nous disons qu'il ne faut pas confondre ici qualification nouvelle avec
prévention nouvelle. Ce qu'un tribunal correctionnel ne peut faire (et a



HazahlRabah et autres étaient poursuivis, à la requête du
ministère public devant le tribunal répressif de Collo,
pour vol simple d'une certaine quantité de café, orge et
tabac soustraite frauduleusement au préjudice d'un sieur

fortiori le tribunal répressif indigène, tribunal d'exception) c'est de
statuer à l'égard de faits qui ne sont pas contenus dans la citation ou
dans l'ordonnance de renvoi (Dalloz, Répertoire v* Instr. criiti. n° 926).
C'est là encore un principe d'ordre public auquel l'art. 182 du c. i. crim.
fait droit et qui ne souffre qu'une seule exception le cas où le prévenu
a consenti à ne point s'en prévaloir et a accepté le débat. Mais si le
tribunal ne peut statuer sur une prévention nouvelle, il a toujours le
droit et le devoir de rechercher, même d'office, si le fait échappant à
l'application de la loi pénale qui a été invoquée ne tombe pas sous l'ap-
plication d'une autre disposition et n'est pas susceptible d'une autre
qualification, de modifier la qualification du fait dont il est saisi et de
lui donner, en somme, sa qualification véritable (V. crim. rej. 13 août
1886. D. P. 87. 1. 3fi3; comp. Faustin Héiie, Traité rie Vinstr. crim., t. 5,
n° 2315 et t. 6, n" 2834; Dalloz, Répertoire, v° Instr. crim., n° 11111.i.
Notons en passant que les juges du 2' degré ont qualité pour donner au
fait incriminé sa qualification légale et rectifier ainsi la décision du
premier juge.

IV. Comment déterminer la véritable qualification du fait poursuivi,
sinon en faisant état des circonstances accessoires qui s'y rattachent
nécessairement? Que le réquisitoire ou l'ordonnance de renvoi ne men-
tionne pas ces circonstances, il n'empêche que le tribunal en est saisi,
parce qu'il est certain que le ministère public a voulu comprendre ces
circonstances dans la poursuite et que d'autre part le prévenu n'a pu
ignorer qu'il aurait à en répondre (Comp. F. Hélie, op. cit. t. i, n° 28î>2

rapp. de M. le cons. Poux-Franklin, D. P. 87. 1. 356). C'est donc à bon
droit qu'il a pu être décidé que le juge peut faire état des circonstances
aggravantes non énoncées dans l'ordonnance ni dans la citation et les
adjoindre au fait principal dont il est saisi (Crim. rej. 29 juin 1835, D. P.
55. 1. 319 crim. rej. 5 août 1875, D. Kép. v° Pioc, crim. n" 1108, 2' Bull.
crim., n° 230). Ajoutons cependant que si la circonstance aggravante
constituait un délit distinct, ayant des éléments constitutifs à part, le
juge n'aurait pas le droit d'en faire état il y aurait alors prévention
nouvelle (V. supra, m).

V. Le tribunal de Philippeville dit que les circonstances aggravantes
du vol n'avaient pas été visées dans le réquisitoire introductif. Nous
allons voir que cette affirmation n'est pas très exacte. Un tribunal correc-
tionnel peut être saisi de plusieurs manières 1* par la citation directe
2" par le renvoi d'une autre juridiction 3° par la comparution volontaire
des parties 4° par la conduite immédiate des inculpés à la barre du
tribunal en cas de flagrant délit; 5" par requête. L'art. 182 c. i. crim.
n'est pas restrictif. Pour le tribunal répressif indigène la saisine est la
même. Nous ne voyons nulle part formulée la nécessité d'un réquisitoire
introductif. On a voulu dire sans doute citation directe du ministère
public. Le ministère public peut, il est vrai, requérir information du



G., de Bessombourg; Attendu que tout prévenu a le
droit, dans l'intérêt de sa défense, de décliner, même en
appel, la compétence du juge devant lequel il est traduit et de
réclamer ses juges natnrels; qu'ainsi celui qui est poursuivi

juge d'instruction, mais alors le tribunal sera saisi par ordonnance du
juge d'instruction il peut user de la citation directe, et c'est d'une pra-
tique constante quand l'affaire est très simple et qu'il n'y a aucune
incertitude « soit sur l'existence ou le caractère du délit, soit sur la
désignation des individus qui doivent être cités comme prévenus ou
comme témoins. » (D. Répert. V Proc. crim. n" 1.091 cire. min. just.
23 sept. 1862). L'art. 182 c. i. crim. n'admet aucune restriction quant
au droit pour le ministère public de saisir directement le tribunal. Jus-
qu'ici nous ne voyons pas de réquisitoire introductif. Le point délicat
apparait quand nous abordons le rôle du ministère public près le tri-
bunal répressif indigène. Il a les pouvoirs du procureur de la République
et du juge d'instruction (conf. les études de M. E. Larcher, sur les
tribunaux répressifs indigènes dans cette revue et de la Revue Péniten-
tiaire, et aussi son Traité de législation alg.) en sorte que lorsqu'il saisit le
tribunal répressif indigène d'une affaire on peut se demander s'il agit
comme ministère public ou comme juge d'instruction. Au cas de prévenus
en liberté, la réponse n'est pas douteuse c'est sur citation directe, le plus
souvent mentionnée au pied d'une pièce de l'information. Si les pré-
venus sont sous mandat de dépôt (délivré par ministère public lui même)
il ne peut être question de citation directe, une instruction prépara-
toire ayant eu lieu et la saisine par voie de citation directe supposant
un prévenu en liberté (v. Laborde, Cours élèm. de dr. crim. n° 1303).
Dira-t-on que le tribunal est saisi sur ordonnance de renvoi ? Pas

d'avantage. Cette ordonnance n'existe pas. Peut-on dire que le minis-
tère public conduit à la barre le prévenu ? Point, puisque bien souvent
l'information dure au minimum 8 jours, plus souvent encore 15,
et qu'un dossier est tpujours déposé. Nous nous trouvons en présence
d'un cas spécial de saisine, cas qui ne prohibe pas l'art. 182 dont
les termes sont très généraux la présentation d'un dossier au tribunal
répressif en même temps que la' conduite, devant ce tribunal, des
prévenus. Et les pièces essentielles de ce dossier, pour le point qui
nous occupe, ce sont les interrogatoires et les confrontations où
paraissent les prévenus. C'est en effet dans ces pièces que l'on fait
connailre aux prévenus les faits qui leur sont reprochés et que l'on
relève toutes les circonstances de l'infraction commise. Dans ces condi-
tions le réquisitoire introductif, mais c'est tout le dossier soumis au
tribunal répressif, et non pas seulement telle ou telle pièce du dossier.
Que si dans le dossier sont non seulement effleurées, aiais munitieuse-
ment relevées I comme c'est le cas en l'espèce) toutes les circonstances
aggravantes qui font d'un vol simple un crime, pourra-t-on dire que le
tribunal a relevé des circonstances non visées par le réquisitoire intro-
ductif (et nous avons vu que même dans ce cas le tribunal était en droit
de le faire) ? On ne peut, estimons-nous, que regretter la décision du
tribunal d'appel sus rapportée.



devant la juridiction correctionnelle peut, en tout état de
cause, demander son renvoi devanl la cour d'assises, à raison
des circonstances aggravantes qui peuvent donner le carac-
tère de crime au fait à lui imputer; Mais attendu en fait

VI. Il est une dernière question qui a été tranchée dans un sens
que nous ne saurions approuver. Les premiers juges se déclarant incom-
pétents pour connaitre d'un fait qu'ils qualifiaient crime, que devaient-ils
faire? Les art. 191-192 c. i. crirn. sont nets et précis en ce qui concerne
l'infraction soumise à un tribunal correctionnelordinaire. Il convient, en
ce qui concerne les tribunaux répressifs, de combiner les principes émis
par ces articles avec cette idée capitale que les tribunaux répressifs
sont des tribunaux d'exception. Et nous dirons si le fait n'est réputé
ni délit, ni contravention de police, le tribunal annulera l'instruction,
la citation et tout ce qui aura suivi, renverra le prévenu et ne statuera
pas sur la demande en dommages-intérêts qui sera soumise à la juridic-
tion civile si le fait n'est qu'une contravention de police, le tribunal se
déclarera incompétent d'office si le fait est de nature à mériter une
peine afflictive ou infamante (et c'est l'espèce rapportée), le tribunal
pourra décerner de suite le mandat de dépôt ou le mandat d'arrêt, et il

renverra le prévenu devant le juge d'instruction compétent (Rapp.
G. Le Poittevin, Dictionn. formul. des parquets, 1901. t. 3, p. 901, n° 48).
La décision rapportée au texte affirme que « le tribunal répressif aurait
dû renvoyer le ministère public à se pourvoir devant telle juridiction
que de droit, et non les préveuus devant M. le juge d'instruction de
Philippeville, compétent. t> Aucune base légale (loi ou décret législatif)
ne permet cette solution. Il est vrai que la jurisprudence a admis, en
dépit des termes généraux de l'art. 193, c. crim., une distinction. Il faut
distinguer, dit-elle, suivant que le tribunal a été saisi par citation directe
ou par ordonnance du juge d'instruction. Dans ce dernier cas il y a lieu
à règlement du juge (Le Poittevin, op. cit. et loc. cit.\ le tribunal doit
se borner purement et simplement à déclarer son incompétence (balloz,
Suppl. au Rép. v° Comp. crim., n° 322 Codes' annotés c. i. crim.,
art. 193, n° "i1. La raison de cette décision nous parait être dans ce que
l'ordonnance de renvoi est un véritable jugement et que l'on n'a pas
voulu, pour raisons de convenance, qu'un juge d'instruction pût se voir
retourner un dossier établi par lui-même ou par l'un de ses collègues.
Mais quand le tribunal correctionnel a été saisi par citation directe du
ministère public ou de la partie civile, l'art. 193 reçoit son entière appli-
cation, et il appartient au tribunal, après avoir décerné, si cette mesure
d'instruction lui parait nécessaire, le mandat de dépôt ou d'arrêt, de
renvoyer les prévenus devant le juge d'instruction compétent. En matière
répressive indigène, la raison de décider nous parait la même. Dès qu'il
n'y a pas ordonnance du juge d'instruction len admettant la distinction
de la jurisprudence, distinction sur laquelle on aurait à dire), c'est-à-
dire, en particulier, toutes les fois que le ministère public saisira le tri-
bunal répressif indigène (il n'est pas de mode fixé d'une manière déter-
minée), le droit et le devoir de ce tribunal est de se conformer au texte
de l'art. 193 c. i. crim. G. R.



que ni devant le tribunal répressif, ni devant le juge d'appel
les prévenus n'ont soulevé la question de compétence; que
les premiers juges, qui n'ont pas le pouvoir discrétionnaire
d'un président d'assises ne pouvaient relever à la charge des
dits prévenus des circonstances aggravantes non visées par
le réquisitoire introductif; Attendu que le tribunal, se fût-il
à bon droit déclaré incompétent, aurait dû renvoyer le minis-
tère public à se pourvoir devant telle juridiction que de droit
et non les prévenus devant le juge d'instruction de Philippe-
ville

Par ces motifs – Reçoit l'appel comme régulier en la
forme, dit que le tribunal répressif de Collo était compétent
pour en connaître infirme en conséquence le jugement du
3 mars 1911

(Le reste sans intérêt: les prévenus sont relaxés après
examen du fond).

MM. Audroing, jugejfons de prés. BROSSETTE, subst. du
proc. de la Rép. Mes LEDERMANN, Passerieu, Sider, av.

JUSTICE DE PAIX DE SOUK-AHRAS

17 mai 1910

Prescription, indigènes musulmans, matière person-
nelle et immobilière, loi française applieable.

Entre musulmans, en matière personnelle et mobilière,
si l'une des parties invoque la prescription, c'est d'après les
règles de la loi française que celte exception doit être
examinée (1).

(1) II est bien certain qu'en matière personnelle et mobilière, les contes-
tations entre musulmans doivent, en principe, se régler conformément
à la loi française, puisque, en matière personnelle et mobilière, l'art. 2
du décret du 17 avril 1889 n'a réservé l'application de la loi musulmane
qu'en ce qui concerne l'appréciationdes faits, l'interprétationdes conven-
tions et l'admission de la preuve. En sorte que, eu matière personnelle
et mobilière, c'est, en principe, d'après la loi française que doit être
résolue la question de savoir si la prescription est acquise au débiteur.

En résulte-t-il, qu'entre musulmans en matière personnelle et mobi-
lière, il n'y aura jamais lieu d'appliquer les règles de la loi musulmane
en matière de prescription ? – Non, et voici pourquoi



(Yamed c. Z.)

JUGEMENT

NOUS, JUGE DE PAIX, Attendu que le sieur Yamed, com-
merçant, réclame au défendeur, non commerçant, le paiement
de fournitures livrées en octobre 1908; – Attendu que le
défendeur prétend avoir payé et soulève la prescription, tirée
de l'art. 2272 c. civ. Attendu que le demandeur prétend
qu'en matière musulmane cette prescription ne peut être
invoquée; qu'à ce point de vue la loi musulmane édicte des
règles particulières qui doivent être suivies Attendu que
sous le régime du décret du 17 avril 1889, en matières per-
sonnelles et mobilières, civiles et commerciales, d'après
l'art. 2, la loi française est applicable que cette règle est
générale et qu'il n'y est fait d'exception que pour les matières
réservées à l'art. 1er, à savoir le statut personnel, les succes-
sions et les immeubles non soumis à la loi française
Attendu, il est vrai, que l'art. 2 dit que même dans les cas
régis par la loi française, le juge tiendra compte dans l'appré-
ciation des faits, dans l'interprétation des conventions et dans
l'admission de la preuve des coutumes et usages des parties

Attendu que cette restriction, formulant une exception,
doit être examinée limitativement Attendu que la pres-
cription n'étant ni un fait naturel, ni une convention, ni une

11 est toujours permis aux parties contractantes de déroger expressé-
ment ou tacitement aux dispositions de la loi qui n'ont pas le caractère
de règles d'ordre public. Or, il est tout naturel de supposer, quand des
musulmans contractent, que, dans la mesure où il leur est possible de le
faire, ils entendent soumettre leur convention au droit musulman (cf.
Alger, 24 novembre 1890, Ilev. Aly. 1892, 2. 29' en sorte, qu'à cette
convention, la loi française ne doit être appliquée qu'en celles de ses
dispositions qui ont le caractère d'ordre public.

Or. les règles de la prescription rentrent-elles dans cette dernière
catégorie? Toute convention dérogeant aux règles de notre droit, en
matière de prescription, est-elle contraire à l'ordre public? Non,
admet-on généralement en doctrine, s'il s'agit de conventions tendant
à abréger les délais de la prescription (Baudry-Lacantinerieet Tissier,
La prescription, p. 65, n" 96).

D'où cette conséquence, qu'entre musulmans, en matière personnelle
et mobilière, c'est d'après la loi musulmane qui doit être résolue le
question de savoir si la prescription est acquise au débiteur, quand la
délai de prescription admis par la loi musulmane est plus court que celui
édicté par le droit français (Cf. nos Kiwi m de droit musulman algérien,
La prescription, p. 401, n° 31). Marcel Morand.



preuve, mais un moyen de se libérer, ne peut être considérée
comme prévue par ladite exception Attendu, d'autre part,
qu'on ne peut tirer argument de ce que certaines prescrip-
tions musulmanes sont encore applicables, par exemple en
matière de statut réel qu'en effet, celui-ci continuant, dans
une certaine mesure, à être régi par la loi musulmane, la
prescription de cette législation y trouve naturellement
application; que, de même, en Kabylie, où les matières per-
sonnelles et mobilières sont soumises à la loi musulmane
(D. 29 août 1874, art. 2), cette prescription s'y impose
Attendu, qu'en l'espèce, il en est autrement, la demande étant
strictement personnelleet mobilière, régie par la loi française;

Attendu aussi que c'est la prescription du droit civil
qui doit être appliquée; – Attendu quelle délai fixé est
dépassé;

Par ces motifs – Donnons acte du moyen soulevé par le
défendeur; Disons la prescription acquise en vertu de
l'art. 2272 c. civ. – Déboutons le demandeur.

M. DuCasse, juge de paix.

JUSTICE DE PAIX DE COLLO

Propriété, Alg-érie, acte notarié, francisation, portée,
conditions, juge de paix statuant au musulman, com-
potence.

Un acte notarié, et par conséquent la francisation qui en
résulte, ne peuvent être opposés à des personnes qui n'ont
point été parties à l'acte (1" et 2e espèces).

Un acte notarié ne francise un immeuble qu'autant qu'il le
désigne et individualise d'une façon précise et permet d'établir
exactement son identité (lre et 2« espèces).

Dans l'un et l'autre cas, le juge de paix statuant au musul-
man est compétent pour connaître – Soit d'une demande en
dommages-intérêtspour indue jouissance (lre et 2e espèces)

Soit d'une instance en déguerpissement (lr8 espèce) (1).

(1) Les deux jugements ci-dessus reproduits soulèvent de délicates et
importantes questions, relativement aux conditions et à la portée de la
francisation. Us les ont d'ailleurs assez heureusement résolues.

On sait en quoi consiste la théorie de la francisation (v. mon lr. élém.



PREMIÈRE ESPÈCE

23 février 1911

(Consorts Broche c. consorts Boulechefar)

JUGEMENT

nous, JUGE DE paix, Attendu que les dames Broche Aïcha,
Zohra et Khedidja bent Amar, et la nommée Lazeghed Halima
bent Mohamed, demeurant au douar Tokla (Collo mixte),
et comparant en la personne de Lazheghed Amar ben Ahmed,
leur mandataire, suivant acte de la mahakma de Collo du
15 janvier 1911, ont assigné Boulechefar El Bachir ben Abdallah

de lègislal. alg.. 2' édit., t. m, n' 776, n0' 831 et s.). Un immeuble qui a
fait l'objet de certains titres est désormais soumis exclusivement à la loi
française et à la juridiction française, quel qu'en soit le propriétaire et,
parmi les titres qui ont cet ellet figurent les actes notariés (arg. art. 3,
al. 3, et 17 de la loi du 26 juillet 1873). Il n'est pas possible d'affirmer que
tout acte notarié quelconque francise la terre qui en est l'objet. Malgré
quelques jugements ou arrêts dissidents (notamment trib. de Blida,
8 novembre 1888, liobe, 1889, 177 Alger, 24 juillet 1876, Robe, 1876, 230),

en reconnait généralement que les termes mêmes de la loi de 1873 et du
décret du 17 avril 1889 exigent que l'acte notarié établisse la propriété,
et que cet établissement ne résulte que des actes de transfert. Donc, en
principe, les actes de vente, donation, échange, transaction, ou encore
un testament, passés devant notaire, francisent l'immeuble (en ce sens
Robe, Loi de la propriété immobilière, p. 98; M. Pouyanne, La propriété
foncière en Algérie, p.>3(i et s. mon Traité, n° 848. Cprz Alger,
11 mars 1897, Ilev. Alg. 1897. 2. 2S2i. Mais un acte notarié constatant un
transfert de propriété francise-t-il l'immeuble quelle que soit d'ailleurs
l'imprécision de sa désignation ? Telle est la question que posent et que
résolvent négativement les jugements ci-dessus.

J'incline à approuver cette façon de voir. En effet, si les titres notariés
francisent l'immeuble, c'est que le législateur de 1873 a estimé qu'ils
établissent suffisamment la propriété pour rendre inutile la délivrance
des titres administratifs qu'il prévoit. Cela suppose donc que ces titres,
en même temps qu'ils opèrent un transfert de propriété, désignent avec
précision tant l'immeuble qui en est l'objet que les droits dont il opère
cession. Si la raison de la règle légale ne se rencontre pas, il serait de
mauvaise interprétation de l'appliquer cependant. Tel parait bien le
raisonnemment fait par le juge.

Et une considération très puissante vient corroborer ce raisonnement.
Au point de vue de la francisation, les titres notariés et les titres admi-
nistratifs sont mis exactement sur la même ligne. Or, parmi ceux-ci, les



et Boulechefar Tayeb ben Rabah, du même lieu, pour voir
condamner ces derniers, par nous statuant en matière musul-
mane et en premier ressort, en 50 fr. de dommages-intérêts
pour indue jouissance de leurs parts sur des terres à elles
appartenant, et au déguerpissement desdits Boulechefar
Attendu que les parcelles de terre dont s'agit sont terres
patrimoniales et que les demanderesses y ont des droits,
ainsi que le confirment les pièces versées aux débats et en
particulier l'acte notarié des 29 avril et 22 juillet 1910, vente
par le sieur Broche Ahmed à Boulechefar Bachir, passée
devant Me Nouchy, lors notaire à Collo Que le défendeur
Boulechefar Bachir ne conteste pas ces droits, mais prétend
avoir acquis dudit Broche Ahmed tant les droits que celui-ci
possédait personnellement, que ceux de sa mère et de ses

arrêtés qui interviennent au cours d'un séquestre collectif, qu'ils soient
de séquestre, de main-levée ou de réunion au domaine public, ne franci-
sent pas, précisément parce qu'ils n'établissent en aucune façon l'identité
des immeubles (Alger, 11 mars 1902, llev. Alg. 1903. 2. 261 31 mars 1909,
Hec. AU). 1910. 2. 180, et ma note). Et parmi les arrêtés pris à raison d'un
séquestre individuel, la francisation ne résulte que de ceux qui incor-
porent les immeubles au domaine de l'État ou de ceux qui font restitu-
tion gracieuse: parce que, dans ces deux cas, il y a transfert de propriété
et désignation précise (Avis du cons. de gouv. 26 janvier 1906. Est. et
Lel., Suppt. 1906, p. 32; Alger, 23 mai 190G, Hee. Alg. 1908. 2. 119. et
ma note). V. au surplus mon Traité, n° 851. – Eh I bien, on peut et on
doit dire des actes notariés qui ne désignent pas avec précision les im-
meubles vendus ce qui vient d'être dit des actes administratifs également
imprécis.

Quand un immeuble est francisé, il l'est eryu omnex, et sur ce point
certaine formule de ces jugements pourrait prêter à l'équivoque, en
donnant à croire que la francisation ne se produit qu'à l'égard des per-
sonnes qui ont été parties à l'acte. Mais la solution donnée n'en est pas
moins exacte. Au cas d'une vente notariée consentie seulement par un ou
quelques uns des copropriétaires, la francisation ne peut se produire à
l'encontre des copropriétaires qui n'ont pas été vendeurs. L'immeuble
n'est francisé que pour la part qui a fait l'objet de l'acte. Voila ce qui a
été parfaitement établi par M. Pouyanne, op. cil., p. 541, et ce qui j'ai
toujours enseigné. V. notamment mon Traité, n° 848 ma note sous
Alger, 16 mai 1906, liec. Aly. 1907. 2. 311. Je sais que la jurisprudence
est en sens contraire trib. Blida, 13 mars 1889, liobe, 1889, 275; trib.
Blida, 8 mai 1889, lier. Alg. 1889. 2. 360 Alger, 14 janvier 1892, ltev. Aly.
1892. 2. 149; Alger, 16 mai 1906, précité. Mais cette jurisprudence n'a
pas d'autre raison qu'une confusion entre indivision et indivisibilité.
Et on ne peut que se féliciter de voir les jugements ci-dessus rompre
avec elle.

Emile Laiicheh.



sœurs sur.le territoire du douar Tokla (Collo mixte)
Attendu que cet acte porte que ledit Broche Ahmed ben Amor
agit « tant en son nom personnel qu'au nom et comme man-
dataire verbal, ainsi qu'il le déclare, et comme se portant fort
au besoin. de ses sœurs Broche Aïcha et Zohra d'une part,
et de sa mère Lazeghed Halima bent Mohamed d'autre part »

Attendu que ledit Broche Ahmed n'avait aucune qualité
pour se dire mandataire de ses sœurs et de sa mère; qu'il
le savait bien puisqu'il se faisait fort d'apporter leur consen-
tement à première réquisition que le défendeur Boulechefar
Bachir, acquéreur à l'acte, savait bien aussi à quoi il s'expo-
sait en n'exigeant pas au moment de la conclusion du contrat
la présence des soi-disant covenderesses de Broche Ahmed,
ou tout au moins la confirmationpar acte spécial du prétendu
mandat donné audit Broche; Attendu en effet qu'une
clause de l'acte de vente porte que Boulechefar Bachir se
contente des affirmations de son vendeur Broche Ahmed,
duquel il n'exige aucune justification tant pour l'origine de la
propriété que pour les droits qu'ils peut y avoir. que
Boulechefar Bachir fait son affaire personnelle de tout ce qui
pourrait advenir et entend seulement se réserver son recours
contre son vendeur – Attendu que de ce qui précède, il
résulte que jamais les dem;mderesses n'ont été parties à
l'acte, et plus spécialement Khedidja dont le nom n'y figure
pas que les défendeurs n'ont pas fait la preuve et n'ont
même pas offert de la faire, que les demanderesses avaient
réellement donné à leur frère et fils mandat de vendre en leur
nom Que l'instance actuelle est une preuve du contraire

Attendu que l'acte notarié des 29 avril et 22 juillet 1910 ne
saurait être opposé aux demanderesses qui ont à bon droit
saisi du litige la juridiction musulmane que non parties au
contrat, elles n'ont pu vouloir faire passer sous la législation
française un immeuble soumis encore à la loi musulmane;
Que, d'autre part, l'acte même versé aux débats ne saurait
être retenu pour un de ces actes notariés qui francisent;
qu'en effet, pour opérer francisation l'acte devrait désigner et
invidualiser l'immeuble d'une façon précise et permettre
d'établir exactement son idendité – Que tel n'est point le
cas de l'acte dont s'agit qui porte que Broche Ahmed vend
à Boulechefar Bachir « tous les droits indivis (ou même divis
pour la jouissance) lui appartenant personnellement et ceux
que sa mère et ses deux sœurs sus nommées possèdent
également. au douar Tokla » Qu'aucune indication
d'origine ne s'y trouve mentionnée d'une manière exacte et
précise; qu'aucun tenant et aboutissant, qu'aucune dimen-



sion, quantité ou quotité n'y sont marqués; qu'il est donc
impossible de déterminer à l'aide de ce seul document l'éten-
due, la consistance des parcelles vendues; que cet acte
opposable seulement aux contractants Broche Ahmed et
Boulechefar Bachir ou à leurs ayants cause n'a en somme
pour les tiers que la valeur d'un sous-seings privés ou d'un
acte de cadi Attendu qu'il n'est pas dénié que le deuxième
défendeur a, de concert avec le premier, joui des droits reve-
nant aux demanderesses sur les parcelles litigieuses;
Attendu que toute partie qui succombe doit être condamnée
aux dépens

Par ces motifs – Statuant en matière immobilière musul-
mane et en premier ressort, disons non opposable aux deman-
deresses l'acte notarié des 28 avril-22 juillet 1910 et le juge de
paix statuant en matière musulmane valablement saisi
condamnons les défendeurs conjointement et solidairement
entre eux à payer aux demanderesses la somme de 50 fr. à
titre de dommages-intérêtspour indue jouissance des droits
de ces dernières sur les terres patrimoniales laissées par
l'auteur Amor ben Belqacem, père et époux des demande-
resses Ordonnons le déguerpissement des dits défen-
deurs et les condamnons aux dépens; Réservons à Bou-
lechefar Bachir tout recours contre Broche Ahmed ben
Amor.

M. RECTENWALD,juge de paix.

DEUXIÈME ESPÈCE

2 mars 1911

(Latrèche Ali ben Moussa c. consorts Bouguedah)

JUGEMENT

NOUS, JUGE DE Paix, Attendu que le demandeur Latriche
Ali ben Moussa réclame aux défendeurs Bouguedah Mohamed
ben Larbi et Bouguedah Moussa ben Mohamed cent francs à
titre de dommage-intérètspour l'avoir troublé depuis moins
d'un an dans la paisible possession des parcelles Merdj ben
Amar et TaarYounès qu'il a acquises des consorts Zerdazi
par acte du 24 octobre 1910 passé devant Me Nouchy, lors



notaire à Collo Attendu que les consorts Bouguedah,
défendeurs, affirment n'avoir apporté aucun trouble à la
jouissance du demandeur, prétendant s'être contentés de
cultiver les parcelles acquises par eux, suivant acte du 26
octobre 1909 devant le même officier ministériel des mêmes
consorts Zerdazi qu'ils ajoutent que les parcelles par eux
acquises d'une part, et celles acquises par le demandeur,
d'autre part, sont contiguës Attendu que les deux actes
notariés précités ne constituent pas des titres de francisa-
tion qu'on n'y relève en effet nul souci de déterminer la
propriété d'une manière précise et exacte et quant à l'origine
et quant aux limites; Que les terrains litigieux demeurent
immeubles soumis à la loi musulmane Attendu, d'autre
part, que si les parties en recourant à l'officier ministériel
ont entendu tacitement, chacune en ce qui la concerne, se
soumettre à la législation française et par suite à la juridic-
tion française, cette option tacite doit s'entendre d'une
manière restrictive; que cette option ne saurait intéresser que
le fait juridique objet même de l'acte Que dans les deux
actes (instrumenta) soumis au tribunal, l'acte juridique
(le negotium) est une vente consentie par les consorts Zer-
dazi vendeurs, d'une part, à chacune des parties au procès
actuel, d'autre part, et ce à des dates différentes; que les
seules contestations du ressort de la juridiction française, en
l'espèce et en principe, ne pourraient être que celles nées de
ces actes (negotia) et s'agitant entre les seules parties aux
actes ou leurs ayants cause; attendu que les actes portent sur
des parcelles différentes et contiguës, que les défendeurs
affirment avoir défriché les parcelles qu'ils ont acquises et
que le demandeur affirme qu'il y a eu empiètement sur celles
qui lui appartiennent Attendu que seule une enquête sur
les lieux litigieux peut permettre au tribunal de se faire unereligion Par ces motifs – Avant dire droit, ordonnons
qu'à la requête de la partie la plus diligente et à une date qui
sera ultérieurement fixée nous nous transporterons sur les
lieux litigieux sis au douar Tokla à l'effet de procéder à toutes
constatationset opération utiles et notamment à une enquête
et une contre-enquête.

M. G. Rectenwald,jï{<7c' de paix.
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CONSEIL D'ÉTAT

6 juillet 1910

Conseil d'État, procédure, requête, erreur sur la qua-
lité, irrégularité sans importance. – Travaux publics,
dommages causés, faute de service, réparation, con-
seil de préfecture, compétence.

I. IL importe peu, pour la validité de la procédure, que le
préfet soit par erreur désigné dans la requête comme « repré-
sentant le département », alors que l'arrêté du conseil de pré-
fecture dont l'annulation est demandée, a prononcé une
condamnation contre le préfet « représentant les communes
intéressées à un chemin de grande communication ».

Il. Le conseil de préfecture est compétent pour connaître
des actions en responsabilité dirigées contre un patrimoine
administratif à raison de dommages causés à l'occasion de
travaux publics, alors même que ceux-ci sont imputables à
une faute de service de l'entrepreneur (soi. implicite) (1).

(il Cet arrêt du conseil d'État soulève à nouveau la question, si discu-
tée, de la compétence en matière de dommages permanents causés par
l'exécution ou l'entretien d'un travail public.

Le conseil, en recounaissant implicitement, dans l'espèce, la compé-
tence du conseil de préfecture, confirme ainsi une jurisprudence cons-
tante, à savoir que tout dommage causé, à l'occasion d'un travail public,
et qui ne tire pas son origine exclusivement d'une faute personnelle de
l'agent entrepreneur ou concessionnaire chargé de l'exécution ou
de l'entretien du dit travail, relève de la compétence du conseil de pré-
fecture, par application de l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII.

On aurait pu espérer, après les arrêts Feufry et de Fonscolûmbe
rendus par le tribunal des conflits, les 29 février et 11 avril 1908 (S. 1908.
3.97 et 1909.3.49), qu'un revirement de jurisprudence se serait manifesté
dans les décisions du conseil d'État.

Si, en effet, le conseil d'État a, jusqu'à ce jour, donné une interpréta-
tion très extensive à l'expression « torts et dommages u contenue dans
l'art. 4 de la loi de l'an VIII, il est certain qu'il a été guidé par une rai-
son toute pratique: remettre le contentieux des dommages et accidents
résultant de travaux publics à une juridiction administrative qui put se
rendre compte des nécessités administratives et apprécier en connais-
sance de cause et sans renvoi pour solution de question préjudicielle,
les actes administratifs se rattachant au. travail public. Cette juridiction
ne pouvait être que celle des conseils de préfecture, basée sur la loi de.» 1 l..i.«. A (\A A SI» w-.r. niïn Al*



(Andreu et Vidal c. préfet de Constantine ès qualité et Sonne)

ARRÊT

LE COVSEIL D'ÉTAT, statuant au contentieux, (section du
contentieux), Vu la requête sommaire et le mémoire
ampliatif présentés pour les sieurs Andreu et Vidal, proprié-

l'an VIII, car, à appliquer en la matière le droit commun concernant la
responsabilitédes patrimoinesadministratifs, on eût abouti, très souvent,
à consacrer la compétence judiciaire des tribunaux civils. Cela se serait
produit chaque fois qu'on eut pu relever, à l'encontre de l'agent chargé de
l'exécution ou de l'entretien du travail public, une faute de service (sauf
s'il se fut agi de l'Etat, pour lequel la compétenceadministrative s'est tou-
jours appliquée. – V. conseil d'Etat 4 décembre 1824 voyez aussi quant
au fondement donné à cette compétence l'arrèt Blanco du 8 février 1873).

Telle est la raison qui, incontestablement,a conduit le conseil d'État à
donner à l'art. 4 de la loi de l'an VIII, une interprétation à laquelle ses
rédacteurs n'avaient pas songé. Il en est résulté cette conséquence immé-
diate que le conseil n'a pas à rechercher si le dommage invoqué a ou n'a
passa cause dans une faute de l'agent, entrepreneur ou concessionnaire
chargé du travail il suffit que le dommage se soit produit à l'occasion
d'un travail public. La notion de faute disparait ainsi complètement pour
faire place à ce que l'on a appelé l'individualité matérielle de l'ouvrage
public (v. la note sous tribunal des conflits du 11 juillet 1891, S. 1893.
3. 81) c'est l'ouvrage public lui-même qui est considéré comme la cause
exclusive du dommage.

La raison à laquelle le conseil d'État a obéi n'existe plus aujourd'hui,
depuis les arrêts Feutry et. de Fonscotombe précités et dès lors, la consé-
quence que l'on en tirait, la théorie de l'individualité de l'ouvrage public,
devrait disparaitre.

C'est qu'en effet dans ces deux arrêts rendus, le premier à l'égard d'un
département, le second à l'égard d'une commune, le tribunal des conflits
examine si le dommage provient d'une faute de service imputable à
l'agent, et décide que, dans ce cas, « l'autorité judiciaire est incompétente
pour apprécier les elIets dommageables > Disparaît donc le danger que
le conseil d'État craignait, de donner compétence aux tribunaux judi-
ciaires, pour déterminer la mesure dans laquelle le patrimoine adminis-
tratif (départemental ou communall, est responsable au cas de dommage
causé par une faute de service. Des lors, il semble que le conseil d'État
eût dû abandonner son interprétation extensive de l'art. 4 de la loi de
l'an VII et décider que cet article ne vise que les dommages qui ont été
causés sans faute aucune, de qui que ce soit, qui, autrement dit, résultent
de l'existence même de l'ouvrage public ou de son fonctionnement (par
exemple, les trépidations occasionnées par les chemins de fer, aussi les
escarbilles des machines quand toutes mesures ont été prises pour les
éviter ou les diminuer). On eut ainsi redonné à la loi de l'an VIII sa véri-
table signification.



taires et industriels forestiers demeurant à Djidjelli (Algérie),
ladite requête et ledit mémoire enregistrés au secrétariat du
contentieux du conseil d'État, les 14 octobre et 17 décembre
1907 et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté en
date du 16 juillet 1907, par lequel le conseil de préfecture du
département de Constantine ne leur a alloué qu'une indemnité
de 16.300 francs qu'ils estiment insuffisante à raison du dom-
mage causé à leur forêt de chênes-liège par un incendie dont
la responsabilité incombe aux communes intéressées au
chemin de grande communication n° 29, ainsi qu'au sieur

La conséquence de ce revirement de jurisprudence eût été celle-ci:
comme d'une part, au cas de dommage occasionné par une faute de ser-
vice, l'autorité judiciaire est devenue incompétente depuis les arrèts
précités du tribunal des conflits, à l'effet de connaître des actions en res-
ponsabilité pour fautes de service intentées contre un département ou une
commune, et comme d'autre part, le conseil de préfecture devient égale-
ment inapte à juger ces actions, qui sont en dehors du champ d'applica-
tion de la loi de l'an VIII, c'est le conseil d'État, en tant que juge de droit
commun en matière administrative, qui devrait trancher, en premier et
en dernier ressort, les litiges mettant en jeu la responsabilité des dépar-
tement ou communes, à raison d'un dommage causé par des travaux
publics et imputable à une faute de service du concessionnaire ou de
l'entrepreneur.

Notre arrêt du conseil d'État n'examine pas si le conseil de préfecture
dont on lui demandait, par voie d'appel. de réformer le jugement, était
compétent en l'espèce mais il le reconnait implicitement en n'annulant
pas le dit jugement, comme il n'eût pas manqué de le faire sans cela, et
aussi en mentionnant dans ses visas la loi de l'an VIII. Et cependant, il

y avait bien, en l'espèce, faute de service de la part de l'entrepreneur
chargé du cylindrage du chemin de grande communication; il est bien
évident que la cause du dommage l'incendie de plantations particu-
lières, situées le long du chemin n'était pas dans l'existence même de
l'ouvrage public, le chemin. Il y avait aussi faute personnelle imputable
à l'entrepreneur, justifiant la poursuite personnelle dont il était l'objet
concurremment avec les communes intéressés au chemin en question.
Mais l'existence de cette faute personnelle ne pouvait, bien entendu,
intluer sur la question de compétence ce n'était d'ailleurs que l'applica-
tion des règles ordinaires, en matière de fonction, avec cette parti-
cularité cependant que la faute de service par cela seul qu'elle existe,
devient toujours l'élément principal et masque au point de vue de la com-
pétence la faute personnelle.

Il sera intéressant de voir quelle attitude prendra le conseil d'État,
lorsqu'il sera saisi directement, d'une demande en indemnité, intentée
contre un patrimoine administratif et basé sur un dommage causé à
l'occasion de travaux publics, mais résultant d'une faute de service
imputable à l'entrepreneur ou au concessionnaire; il est à présumer que
le conseil retiendra l'affaire. L. L.



Sorine entrepreneur du cylindrage dudit chemin, Ce faisant,
Attendu que le chiffre d'indemnité proposé par la majorité

des experts, soit 99.536 fr. 57, est le seul qui tienne compte
des dommages de diverse nature subis par les requérants
qu'en effet, ces hommes de l'art se sont livrés à un examen
approfondi des lieux dévastés par l'incendie et à une étude
consciencieuse et savante des conséquences de ce sinistre;
qu'on ne saurait, dès lors, ainsi que l'a fait à tort le conseil de
préfecture, opposer au travail des experts, les conclusions
d'un rapport dressé à la hâte et après une rapide visite des
lieux, par le conservateur des forêts, et fixer au chiffre mani-
festement insuffisant de 16.300 francs, Tindemnité due aux
requérants que l'expert dissident, dont le travail présente
les mêmes garanties que celui de ses co-experts, a chiffré à
28.532 fr. le montant du préjudice subi – Attendu, d'autre
part, que les requérants ayant triomphé dans teur action contre
les auteurs du dommage, c'est à tort que l'arrêté attaqué a
mis à leur charge la moitié des frais et dépens; – Allouer aux
sieurs Andreu et Vidal une indemnité de 99.536 fr. 57 avec
intérêts à compter du ler août 1902 -Condamner le préfet de
Constantine représentant le département et le sieur Sorine
entrepreneur en tous les dépens

Vu l'arrêté attaqué Vu le mémoire en défense présenté
pour le préfet du département de Constantine agissant au
nom des communes intéressées au chemin de grande com-
munication n° 29, autorisé à cet effet par une délibération du
conseil général en date du 5 mai 1908, le dit mémoire enre-
gistré, comme ci-dessus, le 27 juillet 1908 et tendant au rejet
du pourvoi comme non recevable et, subsidiairement, comme
mal fondé par ces motifs qu'en la forme il est dirigé contre
le préfet représentant le département alors qu'il aurait dû
être formé contre ce fonctionnairereprésentant les communes
intéressées au chemin de grande communication n° 29 qu'au
fond, les propositions de la majorité des experts sont notoire-
ment exagérées, que, d'autre part, elles sont fondées sur une
méthode d'évaluation essentiellement défectueuse; qu'en effet,
le comptage et l'examen minutieux de plus de 70.000 pièces
de chênes-liège en quelques jours était une opération mani-
festement impossible que les experts n'ont pu y procéder
eux-mêmes, mais ont dû faire appel aux services d'ouvriers
indigènes aux gages des requérants que les experts n'ont
tenu aucun compte de l'existence d'une maladie spéciale au
chêne-liège: la plaque qui sévissait dans la forêt incendiée;
qu'ils ont eu, enfin, le double tort de négliger, dans leurs
calculs, la valeur du sol et de L'ensouchement, et de faire



entrer en compte la perte industrielle, alors que les requé-
rants ne sont que des propriétaires exploitants de forêts que,
par contre, c'est à juste titre que le conseil de préfecture a
pris pour base de son arrêté le rapport du conservateur des
forêts lequel a proposé une indemnité calculée sur le déficit
de rendementde la forêt incendiée, avec des éléments emprun-
tés à la statistique de l'exploitation des forêts de chènes-liège
en Algérie; – Vu le mémoire en défense présenté pour le
sieur Sorine, entrepreneur des travaux de cylindrage du che-
min de grande communicationn° 29, ledit mémoire enregistré
comme ci-dessus le 17 octobre 1908 et tendant au rejet du
pourvoi comme irrecevable et non justifié, par les mêmes
motifs que ceux énoncés à l'appui du mémoire en défense du
préfet de Constantine Vu les observations présentées pour
le ministre de l'intérieur, en réponse à la communication qui
lui a été donnée de la requête, les dites observations enregis-
trées comme ci-dessus le 12 octobre 1908; – Vu le mémoire
en réplique présenté pour les requérants, enregistré, comme
ci-dessus, le 26 novembre 1908 et tendant aux mêmes fins que
la requête, par les mêmes moyens, et, en outre, par ces motifs
que le pourvoi est recevable, malgré l'erreur de plume ou de
copie dont il est entaché, ce pourvoi étant dirigé non pas
contre le défendeur mais bien contre l'arrêté du conseil de
préfecture; qu'au fond, il est justifié, le conseil de préfecture
ayant eu le tort de s'en rapporter au travail du conservateur
des forêts dont la méthode qualifiée d'expérimentale est
dépourvue de toute garantie d'exactitude, les propositions de
ce fonctionnaire ayant été rédigées à la suite d'une rapide
visite des lieux et procédant de l'application de barèmes et de
coefficients d'évaluation qui ne peuvent être utilisés à raison
de la diversité de peuplement de la forêt des requérants,
diversité constatée par l'unanimité (les experts Vu les
autres pièces produites et jointes au dossier, notamment
Les rapports des experts et celui du conservateur des forêts
de Constantine; Vu la loi du 28 pluviôsean vin – Vu l'ar-
ticle 1153 du code civil Vu la loi du 7 avril 1900;

Sur la recevabilité Considérant que l'arrêté dont l'annu-
lation est demandée par le pourvoi, a prononcé une condam-
nation contre le préfet de Constantine représentant les com-
munes intéressées au chemin de grande communication n°29
et que la circonstance que la requête indique qu'elle est diri-
gée contre le préfet représentant le département n'est pas de
nature à vicier la procédure

Au fond Considérant qu'il résulte de l'instruction que le
dommage causé aux requérants, par l'incendie dont la res-



ponsabilité incombe aux communes intéressées et au sieur
Sorine, a consisté dans la perte d'une certaine quantité de
liège prêt à être récolté et des arbres qui le portaient ainsi
que dans la diminution de production du surplus de la partie
de la forêt atteinte par le feu pendant une période déterminée;

Considérant que si c'est à bon droit que le conseil de
préfecture dans l'évaluation du préjudice éprouvé par les
requérants a opéré une réduction pour tenir compte de
la valeur conservée par le liège en partie carbonisé, il a
fait de cette valeur une estimation exagérée que d'autre part,
c'est à tort qu'il a réduit, dans une assez forte proposition,
l'indemnité due aux sieurs Andreu et Vidal à raison d'une
prétendue dépréciation subie par les arbres atteints de la
maladie de la plaque, l'instruction ayant établi que cette mala-
die n'existait pas dans la forêt des requérants ou n'avait pas
atteint un grand nombred'arbres;qu'enfin, la valeur attribuée
par le conseil de préfecture au liège détruit, était inférieure à
la valeur réelle de ce produit au moment de l'incendie; qu'il
y a lieu, dès lors, pour tous ces motifs, de majorer l'indem-
nité allouée aux requérants et de porter cette dernière de
16.300 fr. à 30.000 fr.

Sur les intérêts – Considérant que les intérêts de l'indem-
nité due aux requérants leur ont été déjà alloués, par l'arrêté
attaqué, à compter du 1" août 1902; que, dès lors, les con-
clusions tendant à l'allocation des intérêts à partir de la date
précitée sont sans objet

Sur Jes dépens de première instance et les frais d'expertise
Considérant qu'en mettant lesdits frais et dépens, pour

moitié, à la charge de chaque partie, le conseil de préfecture
a fait une juste appréciation des circonstances de l'affaire

Décide – L'indemnité allouée aux requérants par l'arrêté
ci-dessus visé par le conseil de préfecture du département de
Constantine, en date du 16 juillet 1907, est portée de 16.300 fr.
à 30.000 fr. Les dépens exposés devant le conseil d'État
seront supportés, en totalité, par les communes intéressées
au chemin de grande communication n° 29 L'arrêté du
conseil de préfecture du département de Constantine, en date
du 16 juillet 1907, est réformé en ce qu'il a de contraire à la
présente décision; – Le surplus des conclusions de la requête
est rejeté.

MM. MARGUERIE, prés.; Guillaumot, rapp. Chardenet,
comm. dit gouv. Me5 DÉDÉ, Frénoy et DE LALANDE, av.



CONSEIL D'ÉTAT

2p novembre 1910

Domaine de l'Klat, terres de colonisation, Algérie,
vente à bureau ouvert, adjudication, gouverneur
général, refus d approbation, II1RI111`l1C'res frauduleu-
ses, atteinte à la liberté des enchères, lég-alité.

La liberté des enchères étant une condition essentielle de
toute adjudication, le gouverneur général est en droit de
refuser son approbation à une adjudication [en suite de vente
à bureau ouvert] de terres domaniales de colonisation, par le
motif que des manœuvres frauduleuses ont été employées pour
écarter les concurrents de l'adjudicataire (1).

(1) \ous avons déjà reproduit l'arrêt dé la cour d'Alger et l'arrêt de la
cour de cassation intervenus au sujet de cette adjudication Alger (1" ch.)
3 février 1910, et req. 9 janvier 1911, Ideu. Alg. 1911. 2. 99, et ma note.
Et il est curieux de constaterque la juridiction administrativeet la juri-
diction civile ont commis exactement la même erreur, consistant à
supprimer le texte spécial de la matière pour appliquer les principes du
droit commun.

Sans doute, la solution intervenue donne à l'équité, au bon sens, une
satisfaction qui ne procurerait pas l'exacte application du texte; mais si
la solution juridique n'est pas satisfaisante, la faute en est à la mauvaise
rédaction du décret, et il n'appartenait pas aux tribunaux de l'écarter.

Il est très exact que la liberté des enchères est une condition primor-
diale de toute adjudication. En l'absence de toute disposition de loi ou de
décret, il faudrait dire que les manœuvres frauduleuses qui portent
atteinte à cette liberté vicient profondément l'adjudication, enlèvent sa
valeur au consentement du vendeur, bref sont une cause de nullité de la
vente. Tel est bien le droit commun. Et, remarquons-le, point ne serait
besoin, pour qu'il y eut nullité, que le gouverneur général prit un arrêté
de refus d'approbation dans un certain délai la nullité pourrait toujours,
sauf prescription, être prononcée par les tribunaux compétents.

Mais il y a. dans la matière de l'aliénation des terres domaniales de
colonisation, une législation particulière, dérogatoire au droit commun,
constituée par le décret du 13 septembre 1904. – Sur cette matière, v.
Émile Larcher, Tr. ëlém. de législat. alg., 2' édit., t. m, n" 1045-1064.
Or le décret, qui est bel et bien législatif, quoique le conseil d'État le
qualifie de « réglementaire », contient, dans son art. S, cet ensemble de
dispositions tout à fait remarquable « La vente à prix fixe ou aux
enchères est soumise à l'approbation du gouverneur général. La déci-
sion du gouverneur doit intervenir dans le délai de deux mois à dater de



(Deverdun)
ARRÊT

LF CONSEIL D'ÉTAT, statuant au- contentieux, – Vu la
requête sommaire et le mémoire ampliatif présentés pour
le sieur Deverdun, propriétaire, demeurant à Tocqueville
(Algérie), ladite requête et ledit mémoire enregistrés au
secrétariat du contentieux du conseil d'État les 15 juin 1907
et 24 janvier 1908, dans lesquels le requérant expose qu'il a
été déclaré adjudicataire du lot de terrain domanial n° 313 du
plan de lotissement du centre de Tocqueville, à la date du
17 janvier 1906 que le gouverneur général a refusé d'approu-
ver ladite adjudication, sous prétexte d'entraves apportées à
la liberté des enchères par le requérant; qu'après la prise de
possession du lot dont s'agit par le sieur Deverdun, l'admi-

la signature de la vente ou du procès-verbal d'adjudication. Passé ce
délai, l'acquéreur entre en possession et la vente produit son plein et
entier effet. L'approbation ne peut être refusée que pour vice de
forme ou violation de dispositions de l'art. 4. » 11 en résulte, d'une part,
que le gouverneur général est érigé en juge de la régularité de la vente,
et s'il ne refuse pas son approbation dans les deux mois elle est désor-
mais définitive et inattaquable; d'autre part, qu'il ne peut refuser son
approbation que pour certaines causes limitativement énumérées, notam-
ment pour vice de forme.

Ce texte me parait absolument méconnu par l'arrêt du conseil d'État
ci-dessus- reproduit. Il n'y a aucun lien logique entre le premier consi-
dérant et les suivants. Et à essayer de dégager ce qui a pu être la pensée
de son rédacteur, on voit que la thèse adoptée par l'arrêt se réfute par
un dilemmc. 11 n'y a que deux explications, et aucune n'est bonne. Ou
bien le Conseil admet que l'entrave à la liberté des enchères est un vice
de forme ce serait une erreur évidente; car elle porte une atteinte au
consentement même du vendeur; c'est essentiellement un vice de fond.

Ou bien il décide que le gouverneur général peut refuser son approba-
tion pour d'autres causes que celles indiquées à l'art. 8 du décret c'est
se mettre en contradiction avec ce texte dont la formule restrictive com-
mande une interprétation rigoureusement étroite.

Bref, tous les arrêts intervenus dans cette affaire sont arrêts d'espèce.
La situation de cet adjudicataire qui avait frauduleusement écarté ses
concurrents était peu favorable; et plutôt que de lui donner gain de cause
dans des affaires ou, en pure équité, il était condamnable, les tribunaux
judiciaires et administratifs se sont affranchis du texte. A apprécier ces
arrêts au point de vue purement juridique, il faut remarquer que les
juridictions qui les ont rendues ont, ce faisant, excédé les limites de
leurs attributions nos tribunaux, même la cour de cassation ou le conseil
d'État, n'ont pas le pouvoir quasi-législatif du préteur romain.

Émile Larciier.



nistration a cru devoir saisir le tribunal de Sétif d'une action
en déguerpissement; que ce tribunal, par un jugement en
date du 7 mai 1907, a sursis à statuer sur cette action jusqu'à
ce que l'autorité compétente se soit prononcée sur la validité
de la décision du gouverneur général, et conclut à ce qu'il
plaise au conseil, attendu qu'aux termes de l'art. 8 du
règlement d'administration publique du 13 septembre 1904
le refus d'approbation de l'adjudication d'un terrain domanial
ne peut être opposé que dans des cas limitativement déter-
minés que le motif invoqué, par le gouverneur général, et
qui était tiré « de l'existence de présomptions graves de
manœuvres illicites ayant vicié la vente et de poursuites
répressives requises par application de l'art. 412 du code
pénal ne figure pas au nombre des cas de refus d'appro-
bation prévus par l'art. 8 précité; que, dès lors, la décision
attaquée est entachée d'illégalité; – Déclarer illégale et non
valable, avec toutes conséquences de droit, la décision du
gouverneur général de l'Algérie en date du 13 mars 1906
Vu la décision du gouverneur général de l'Algérie en date du
13 mars 1906; – Vu le jugement en date du 7 mai 1907 par

·
lequel le tribunal civil d'arrondissement de Sétif a décidé
qu'il sera, sursis à statuer dans l'instance engagée entre
l'État et le sieur Deverdun au sujet de l'exercice de droits
réels sur le lot de terre domaniale n° 313 du plan de lotisse-
ment du centre de Tocqueville jusqu'après décision de
l'autorité administrative sur la validité de la décision du
gouverneur général de l'Algérie du 13 mars 1906 – Vu les
observations présentées par les ministres de l'intérieur et
des finances en réponse à la communication qui leur a été
donnée du pourvoi, lesdites observations enregistrées comme
ci-dessus, les 80 septembre et 18 novembre 1908, et tendant
au rejet de la requête par les motifs que l'adjudication dont
s'agit a été viciée par les manoeuvres frauduleuses du sieur
Deverdun lequel s'était concerté avec ses concurrents pour
que le lot dont s'agit lui fût adjugé moyennant une somme à
peine supérieure à la mise à prix que le concert frauduleux
qui a motivé la décision de refus d'approbation a été constaté
par des jugements de répression passés en force de chose
jugée que l'adjudication ayant été, dans ces conditions,
absolument viciée, le gouverneur général ne pouvait, sans
méconnaître l'art. 8 du décret du 13 septembre 1904, approu-
ver l'adjudication prononcée au profit du requérant
Vu le mémoire en réplique présenté pour le requérant enre-
gistré, comme ci-dessus, le 4 mars 1910, et tendant aux
mêmes fins que la requête par les mêmes moyens et, en



outre, par ce motif que si les manoeuvres frauduleuses repro-
chées au requérant constituent un moyen d'annulation de
l'adjudication, elles ne sont point, par contre, assimilables à
un vice de forme dans le sens général où ces expressions
doivent être entendues, ni même dans le sens de l'art. 8 du
décret du 13 septembre 1904; Vu les autres pièces pro-
duites et jointes au dossier Vu le décret du 13 septembre
1904 Vu la loi du 24 mai 1872;

Considérant qu'aux termes de l'art. 8 du décret du
13 septembre 1904 portant règlement d'administration publi-
que sur la vente des terres domaniales en Algérie, le gouver-
neur général a le droit de refuser son approbation aux
adjudications entachées d'un vice de forme; Considérant
que la liberté des enchères est une condition essentielle de
toutes adjudications qu'aucune adjudication ne saurait être
tenue pour régulière en l'absence de cette condition
Considérant qu'il est établi, par l'instruction, que des manœu-
vres frauduleuses ont été employées pour empêcher les
concurrents du sieur Deverdun de prendre part à l'adjudi-
cation prononcée au profit de ce dernier; que le gouverneur
général, en refusant, par ce motif, d'approuver cotte adjudi-
cation, a fait une exacte application de la disposition régle-
mentaire ci-dessus rappelée et que, par suite, sa décision
doit être reconnue valable

Décide – Est déclarée valable, comme étant légalement
intervenue, la décision en date du 13 mars 1906, par laquelle
le gouverneur général de l'Algérie a refusé son approba-
tion à l'adjudication faite, au profit du sieur Deverdun, du
lot n° 313 du plan du lotissement du centre de Tocque-
ville – Les conclusions contraires du sieur Deverdun sont
rejetées.

MM. COULON, prés. Guillaumet, ropp. Corneille, comm.
du gOUV. – Me DUFOURMANTELLE, CIV.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

17 juin 1910

Délit commis par un français à l'étranger, poursuite
en France, retour de l'inculpé, désertion.

Les délils commis par les français à l'étranger ne peuvent



être poursuivis en France avant le retour de l'inculpé (c. i.
crim., art. 5, al. dernier) (1).

Mais il suffit que l'acte initial du délit ait été accompli en
France pour que la poursuite puisse avoir lieu sans condition
ni restriction (2).

Il en est ainsi du délit de désertion à l'étranger, bien que
l'infraction ne soit consommée que par le passage de la fron-
tière, puisque l'abandon du corps, qui est à la fois l'acte
initial et le principe même de ce délit, a lieu en France (3).

(Théron c. Min. pub.)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen pris, par Théron, de la violation
de l'art. 5, dernier alinéa, c. i. crim., en ce que, sans avoir à
aucun moment été laissé libre sur le sol français, où il avait
été ramené en dehors de sa volonté, le demandeur a été pour-
suivi en France et condamnédu chef de désertion à l'étranger:
-Attendu qu'il n'y a lieu de rechercher si Théron s'est trouvé
effectivement ou non en l'état de liberté à son retour en
France Que l'art. 235 de la loi du 9 juin 1857 déclare déser-
teur à l'étranger en temps de paix, trois jours après celui de
l'absence constatée, le militaire qui franchit sans autorisa-
tion les limites du territoire français qu'il ressort du rap-
prochement de ce texte et des articles qui le précèdent immé-
diatement, que les éléments constitutifs du susdit délit sont
l'abandon par le militaire de son corps ou détachement, l'ex-
piration du délai de grâce et le fait d'avoir franchi la frontière;
qu'à la vérité, ce dernier élément, qui consomme définitive-
ment l'infraction prévue par l'art. 235 et réprimée par l'art. 236

de la loi, est nécessairement réalisé hors de France, mais
qu'il suffit que l'abandon du corps, qui est à la fois l'acte
initial et le principe même du délit de désertion, ait eu lieu en
France pour que la justice française puisse être saisie sans
qu'il y ait lieu à l'application de l'art. 5 c. i. crim.; – Attendu,
en outre, que le conseil de guerre était composé conformé-
ment il la loi qu'il était compétent, que la procédure est

(1 à 3) Les délits commis en France peuvent être poursuivis sans
aucune restriction et leurs auteurs jugés par défaut. Pour ceux commis
à l'étranger, la poursuite est subordonnée, entre autres conditions, au
retour de l'inculpé en France. Nous ignorons comment ici l'inculpé avait
pu être ramené en France, puisque l'extradition n'existe pas pour les
délits militaires. G. M.



.régulière et que la peine a été légalement appliquée ait fait
déclaré constant,

Rejette le pourvoi formé contre le jugement rendu, le
11 mai 1910, par le conseil de.guerre permanent de la division
militaire d'Alger.

MM. BARD, prés. LAURENT-ATTHALIN, rapp.; BLONDEL,

au. gén.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

7 juillet 1910

Conr criminelle, assesseurs-jurés complémentaires,
tirage au sort, nullité.

Aux termes de l'art. 7 al. l*1 de la loi du 30 décembre 1902,
lorsque la liste des assesseurs-jurésse trouve être incomplète,
le président doit la compléter en tirant au sort le nom d'asses-
seurs-jurés résidant au siège de la cour criminelle (1).

Et la formalité du tirage au sort est imposée à peine de
nullité (2).

Il n'en serait autrement qu'au cas où la liste annuelle ne
comprendrait qu'un seul nom d'assesseur-juréremplissant la
condition de résidence (3).

La nullité est encourue alors même que l'assesseur-juré
ainsi irrégulièrementdésigné n'aurait pas siégé (4).

(Lakroun Slimane ben Aïssa et autres c. Min. publ.)
ARRÊT

Là COUR, – Sur le 1er moyen proposé par les demandeurs et
pris de la violation de l'art. 7 de la loi du 30 décembre 1902,

(1, 2) Toute formalité substantielle doitètre observée à peine de nullité,
et le tirage au sort imposé par l'art. 7; al. l"de la loi du 30 décembre 1902
est évidemment de celles-là.

(3) Sur ce point voy. crim. rej., 27 juin 1906, lïev. Alg., 1907. 2. 8

crim. rej., 7 mai 1908, Itev. Alg. 1908. 2, 287 et les notes.
(4) En cour d'assises, il y a nullité lorsque le tirage de la liste de juge-

ment n'a pas eu lieu sur une liste de trente jurés idoines, c'est-à-dire
capables (Dalloz, Supplément, v' Procédure criminelle, n" 1472). Il doit en
être de même ici. Mais la cour de cassation dit à tort qu'il s'agissait ici
d'une liste d'assesseurs-jurés idoines. Ce n'est pas la question la liste
était irrégulièrement composée quant à la forme. G. M.



en ce que les assesseurs-jurés français et musulmans ne
s'étant présentés respectivement qu'au nombre de trois, le
président, pour compléter le nombre de quatre exigé par la
loi, s'est borné à jeter dans l'urne le nom d'un assesseur-juré
complémentaire (français et musulman) alors qu'il ne pouvait
compléter la liste qu'en tirant au sort le nom d'un assesseur-
juré résidant au siège de la cour criminelle:– Vu les dits
articles; Attendu que, aux termes de l'art. 7, al. 1" susvisé,
« si, au jour du jugement, quatre assesseurs-jurés français et
quatre assesseurs-jurés musulmans n'ont pas répondu à
l'appel de leur nom dans la forme indiquée par l'art. 399
c. i. cr., le président complétera la liste en tirant au sort les
noms d'asseurs-jurés résidant au siège de la cour crimi-
nelle » que c'est seulement si la liste annuelle ne comprend
qu'un seul nom d'assesseur-juré remplissant cette condition
de résidence, que le tirage au sort est nécessairement rem-
placé par l'inscription de ce nom sur la liste de session
qu'en dehors de cette éventualité, la formalité du tirage par
la voie du sort, impérieusement ordonnée par la loi, tient
substantiellement à la formation de la cour criminelle, et que
son inobservation ne peut être couverte par le silence des
parties; – Attendu, en fait, qu'il est uniquement énoncé au
procès-verbal que, les assesseurs-jurés français et musul-
mans n'étant respectivement qu'au nombre de trois, le prési-
dent, afin de compléter le nombre de quatre, a jeté dans l'urne,
pour le premier remplacement, le nom du sieur Bolufer, et,
pour le second, le nom du sieur Mouhoub, assesseurs-jurés
complémentaires, mais qu'il n'est énoncé ni que les noms des
assesseurs précités eussent été appelés par la voie du sort,
ni que les sieurs Bolufer et Mouhoub fussent les seuls
assesseurs français et musulman résidante à Alger Qu'il
suit de là que si, à lani l'un ni l'autre des susnommés
n'a été ensuite appelé, par le tirage des assesseurs-jurés de
jugement, à siéger dans l'affaire, les énonciations du procès-
verbal laissent incertain le point de savoir si ce dernier tirage
a été effectué sur le nombre de quatre assesseurs français et
de quatre assesseurs musulmans idoines, et si, dès lors, la
cour criminelle, était régulièrement constituée;

Par ces motifs et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le
28 moyen proposé par les demandeurs Casse et annule
l'arrêt rendu, le 7 juin 1910, par la cour criminelle d'Alger;
renvoie devant la cour criminelle de Blida.

MM. BARD, prés LAURENT-ATHALIN, rapp.; Lénard, ao.
gén. Mea DUFOURMANTELLE et REGRAY, ao.



COUR DE CASSATION (ch. civ.)

24 octobre 1910

Commune, fournit lires sans commande l'ég-iilicre, po-
lice, musique des sapeurs-pompiers, dépenses obli-
gatoires, dépenses facultatives, quasi- contrat de
gestion d'affaires, reconnaissance de dette, maire,
conseil municipal, défaut d'autorisation.

Le montant des fournitures faites au sercice de la sûreté
relevant du préfet ne saurait être réclamé à une commune (1 .).

La création d'un corps de musiciens de sapeurs-pompiers
est facultative pour les communes et l'art. 29 du décret du
29 décembre 1875, ne comprend, dans les dépenses obliga-
toires des communes en la matière, que celles relatives à
l'achat des tambours et clairons (2).

Lors donc qu'une commande a été faite par le capitaine de
la compagnie de sapeurs-pompierspour être payée par la
caisse de la compagnie, sous la responsabilité du comman-
dant, la question de savoir si la commune en a tiré profit et
doit participer à la dépense en vertu d'un quasi-contrat de
gestion d'affaires, ne peut pas se poser (3).

Dans ces conditions lorsque, au cours des débats, il est
déclaré dans les conclusions prises au nom de la commune,
que celle-ci reconnaît devoir ces fournitures, cette déclara-
tion du maire ne peut lier la commune alors qu'il n'était pas
autorisé par le conseil municipal à prendre un engagement
à ce sujet (4).

(1, 2, 3, 4) [. L'affaire à l'occasion de laquelle est intervenu cet arrêt
est bien simple. Entre 1880 et 1886, un sieur Giroult lit un certain
nombre de fournitures pour le personnel de la police et pour la compa-
gnie des sapeurs-pompiers de la ville de Constantine. De ces fournitures
quelques unes avaient été régulièrement commandéespar la ville, d'autres,
notamment certaines fournitures destinées à la musique du corps des
sapeurs-pompiers,avaient, semble-t-il, fait l'objet d'une commande de la
part du capitaine de la compagnie; enfin il y en avait qui avaient été
faites par un représentant du sieur (ïiroult. au service de la sûreté. La
ville de Constantine paya tout ce qu'elle avait régulièrement commandé.
Le sieur Giroult ne se tint pas pour satisfait et, soutenant que la ville
avait profité de toutes les fournitures, il lui en demanda le paiement en



(Giroult c. ville de Constantine)

ARRÊT

LA COUR, – Sur l'unique moyen du pourvoi Attendu que
Giroult demandait à la ville de Constantine le paiement de
diverses fournitures d'habillement qu'il disait avoir faites, de
1880 à 1886, à la compagnie des sapeurs-pompiers de cette

soutenant qu'elle était tenue, vis-à-vis de lui, par un quasi-contrat de
gestion d'affaires. C'est cette prétention que rejeta la cour d'Alger dans
un arrêt du 14 décembre lOOoque notre arrêt a maintenu.

A vrai dire les prétentions du sieur Giroult étaient peu admissibles.
Il soutenait que la commune de Constantine était tenue, vis-à-vis de lui,
par un quasi-contrat de gestion d'affaires, à raison des fournitures à elle
faites. A supposer que l'on pût, ce que nous rechercherons tout à
l'heure, parler de gestion d'atlaires à l'occasion de la gestion des services
publics, la chose n'était point de mise dans la circonstance, car la ville
de Constantine n'avait lire aucun profit des fournitures dont elle refusait
le paiement. D'une part, en effet, le service de la sûreté n'est pas un
service municipal, mais un service général (v. Béquet, Répertoire,
v" Police, n'! 9 et s,). D'autre part, les fournitures relatives à la musique
des sapeurs-pompiers ne correspondent pas à une dépense obligatoire
pour les communes. Ceci, qui est vrai sous ['empire du décret du
10 novembre 1903 actuellement en vigueur en France et en Algérie, en
vertu d'un décret du 2 février 1905 (Est. et Le! Suppl. 1905, p. 20),
l'étaitdéjà sous l'empire du décret du 29 décembre1875 déclaré applicable
en Algérie par un décret du 2 février 1876 (Est. et Let, Suppl., p. 479), en
vigueur entre 1880 et 1886. Les communes, qui voulaient obtenir l'auto-
risation de former un corps de sapeurs-pompiers, devaient seulement
s'engager, en ce qui concerne la musique, à subvenir aux dépenses
d'achats des tambours et clairons. Aucune obligation n'existait pour
elles, s'agissant des fournitures d'habillement. Il était, dais ces condi-
tions, difficile de parler de gestion d'aïîaires (V dans le même sens,
Grenoble, 1" février 1880, et Chambéry, 13 août 1891, S. 95. 1. 185).

Il convient cependantd'insister sur deux questions soulevées par notre
arrêt. La première est celle de savoir si la gestion d'affaires se peut
concevoir en matière de services publics; la seconde celle de savoir si le
maire, représentantde la commune en justice, peut, sans une autorisa-
tion du conseil municipal, admettre certaines des prétentions des adver-
saires de la commune. A la première question, la cour, conformément à

une jurisprudence assez bien établie, et tout en déclarant que, dans
l'espèce à elle soumise, il n'y avait pas de gestion d'affaires, a répondu
affirmativement à la seconde négativement. Il y a lieu d'examiner de
près ces deux solutions.

Il. L'n particulier gère, sans mandat régulier, les affaires d'une adminis-
tration. Peut-il ensuite demander le remboursement des dépenses par lui
faites, en prétendant que cette administration est tenue vis-à-vis de lui
par un quasi-contrat de gestion d'affaires ? Dans notre espèce telle était



ville, à la musique de ce corps et aux agents du service de la
police; qu'en l'absence de commandes régulières, il préten-
dait que la ville devait tout au moins être tenue en vertu d'un
quasi-contrat de gestion d'affaires et à raison du profit qu'elle
avait retiré de ces fournitures;– Qu'il fait grief à l'arrêt

la prétention du sieur Giroult. Il faut remarquer, toutefois, qu'il eut pu
poursuivre directement le capitaine de la compagnie desapeurs-pompiers.
Mais celui-ci eût pu, à son tour, se retourner vers la ville et la question
de l'admissibilité, en matière de services publics, de la théorie de la

gestion datlaires, se serait posée pour lui. La question que nous indi-
quons est donc très importante. Elle est de nature à se présenter non
seulement quand un particulier gère, sans mandat, les affaires d'une
administration, mais encore lorsqu'un fonctionnaire agit lui aussi sans
mandat régulier, avec les meilleures intentions du monde et simplement
pour faire du zèle ou pour que les choses soient mieux.

La jurisprudence, tant administrative que judiciaire, a une tendance
marquée à admettre, dans les cas que nous venons d'indiquer, l'utilisa-
tion de la théorie de la gestion d'affaires. Il faut noter toutefois que les
arrêts du conseil d'Etat sont souvent assez peu explicites sur ce point
(v cons. d'État, 16 mai 1879, Lefèvre, liée, p. 359; cons. d'État. 13 avril
1883, commune de St-Saulge, Hrc, p. 340 cons. d'État, la novembre
1895, ville de Nice, S. 97. 3. lib v. de même conflits, 15 janvier 1881,
Dasque, Itec. p. 78) et que, si certains arrêts de la cour de cassation et
des cours d'appel sont très affirmatifs Ireq. 15 juillet 1873, ,S. 1874. 1. 30,

cass. 19 décembre 1877, S. 1878. 1. 57 Grenoble. 1" février 1886 et
Chambéry, 13 août 1801, .S'. 1895. 1. 185 Alger, 26 mars lf-04, lier AU).
1894.2. 520), d'autres sont moins nets Iv. cass., 6 juin 1893. S. 1895. 1.185
et la note; cass. 31 juillet 1895, .S'. 1896. 1. 397). Quant à la doctrine
elle est très divisée. Taudis que certains auteurs semblent approuver
la solution jurisprudentielle (v. Hauriou, l'vêcis derir. adm..Têd. p. 470;
Moreau, Dr. a<lm., p. 665), d'autres la repoussent formellement.
Mais ces derniers, à leur tour, se divisent en deux groupes. Les uns
soutiennent que le particulier qui a géré, sans mandat, les affaires de
l'administration ne peut rien réclamer (v. not. Marques di Braga et C.
Lyon, Itép. de dr. adm. Béquet, v° Comptabilité de fait), les autres
pensent qu'il peut agir en vertu de l'action de in rem verso et demander
ce dont l'administration s'est enrichie 'v. Michoud. De la gestion
d'affaires appliquée aux sercices publics, Itec. d'arf?u.,1894, t. h, p.et 146;
v, peut être dans le même sens, cass, 31 juillet 1895 précité).

Sans entrer dans le détail de la controverse nous voudrions indiquer
pourquoi, à notre avis, la théorie de la gestion d'affaires ne peut être ici
d'aucune utilité. Il y a gestion d'affaires toutes les fois qu'une personne
accomplit un acte juridique dans l'intérêt d'autrui. sans en avoir été
chargée (Planiol, Droit civil, o' édit., p. 725i. Kn elle-même cette notion
n'est pas incompatible avec celle de service public. Les gouvernants
organisent les services publics comme c'est leur devoir. Ils constituent,
pour en assurer le fonctionnement normal et régulier, des cadres
d'agents dont ils précisent les compétences. Mais rien ne les empêche



attaqué de ce qu'au lieu de rechercher simplement si les dites
fournitures avaient profité à la commune, il aurait rejeté la
demande par le motif que Giroult n'avait pas prouvé qu'elles
fussent « indispensables à la bonne marche des services »

Mais attendu que l'arrêt ne se borne pas à donner ce motif

d'admettre les particuliers à suppléer, par leur activité, à l'insutlisance
du personnel normal et des moyens réguliers de gestion, sauf à ces
particuliers à se faire indemniser sur le budget, c'est-à-dire sur le
patrimoine commun, des dépenses faites dans l intérêt de tous. Non
seulement ceci est admissible, mais, dans un état républicain, la chose
doit être considérée comme normale. Dans un tel état, en effet, chacun
doit se considérer comme obligé de s'occuper, dans la mesure de ses
forces et de sa capacité, des affaires communes. La coopération des
efforts individuels, pour assurer le mieux être de tous et conséquem-
ment te jeu normal des services publics, y doit être constante. Il va dès
lors de soi que le particulier, qui a fait des dépenses spéciales dans
l'intérêt de tous, peut soutenir qu'il a agi comme un gérant d'affaires.
On ne peut en décider autrement que si, pour une raison quelconque,
le législateur a manifesté son intention d'interdire ou de ne permettre
qu'exceptionnellement la collaboration des particuliers.

Or, précisément, en France, pour des raisons diverses, et notamment à

cause que les conceptions monarchiques et césariennes ont très profon-
dément pénétré notre administration, le législateur a marqué son inten-
tion de restreindre à certaines personnes le pouvoir de participer au
fonctionnementdes services publics. 11 a puni l'usurpation de fonctions
publiques, il a soigneusement déterminé les procédures à employer dans
la gestion des services publics, il a limité à des cas très rares l'appel à la
collaboration des particuliers, il se montre défiant pour reconnaître aux
entreprises privées d'intérêt général la qualité d'établissements publics,
c'est-à-dire d'auxiliaires de l'administration. Comment, dans ces condi-
tions, concevoir qu'on puisse, à l'occasion des services publics, parler, en
France, de gestion d'affaires, puisque l'idée de gestion d'affaires implique
qu'un particulier se mêle, de sa propre initiative, du fonctionnement
des services publics ou qu'un fonctionnaire dépasse, môme dans une
bonne intention, sa compétence? Il nous parait difficile, pour la même
raison, de parler, comme le fait M. Michoud, dans ce cas, d'action in rem
verso permettant au particulier de réclamer au moins à l'État, au dépar-
tement ou à la commune ce dont, à raison de son intervention irrégu-
lière, ils se sont enrichis. Admettre cela c'est oublier que l'intervention
du particulier a été irrégulière, c'est pratiquement reconnattre qu'un
particulier peut, dans des cas non prévus par les textes, se substituer
au personnel normal des services publics et remplacer, par d'autres
qu'il choisit, les procédés légaux de gestion de ces services. Pour
conclure, nous croyons que, dans l'état actuel de notre droit public, un
particulier est dans son tort s'il gère sans mandat régulier les affaires
d'une administration. Des dépenses qu'il a faites il ne peut point alors
se faire rembourser. Il ne peut, en effet, ni invoquer une obligation
résultant d'un quasi-contrat de gestion d'affaires, ni se prévaloir d'une



général, et qu'il examine chacun des chefs de la réclamation
Qu'il constate que toutes les fournitures régulièrement

commandées par la ville pour la compagnie des sapeurs-pom-
piers ont été payées; que Giroult, qui avait un représentant à
Constantine, faisait par son intermédiare, des affaires avec les
hommes appartenant à ce corps, avec les officiers et les sous-
officiers, et même avec des petites communes; que, dans ces
circonstances, le fait que les commandes effectuées par cet
intermédiaire l'aient été dans l'intérêt de la ville et lui aient
profité, n'était pas suffisamment établi – Que, pour les four-
nitures que Giroult disait avoir faites pour les agents de
police, l'arrêt, après avoir déclaré que la commune a achevé
de payer en 1887 tout ce qu'elle avait commandé, se fonde sur
la correspondance échangée entre Giroult et son mandataire
pour constater que le reliquat réclamé concernait des four-
nitures faites au service de la sûreté, relevant du préfet –
Qu'en ce qui concerne la musique du corps des sapeurs-pom-

action de in rem verso. C'est la solution qui nous parait commandée par
les principes.

111. Notre arrêt admet que si, au cours d'un procès où est engagée une
commune, il est déclaré dans les conclusions prises au nom de celle-ci
qu'elle reconnait devoir certaines choses, cette déclaration du maire ne
peut pas lier la commune s'il n'était pas autorisé par le conseil municipal
à prendre un engagement à ce sujet. Le maire est, en effet, chargé de
représenter la commune en justice, en vertu de l'article 121 de la loi du
5 avril 1884. Par ailleurs il ne la représente qu'en vertu d'une délibéra-
tion du conseil municipal et en ce qui concerne les actes de la procédure.
Il a été jugé qu'il ne peut, sans autorisation du conseil municipal acquies-
cer à un décompte ni se désister d'une instance (cons. d'État, 2 avril 1886,

commune de Melgren, S. 1S88. 3. 33; cons. d'État, 19 juin 1891, Guignard
Rec. p. 459; cons. d'État, 13 mars 1892, commune de Crépy en Valois,
Rec. p. 437; cass. 4 juin 1907, S. 1909. 1. 69), et c'est là en effet une solu-
tion rationnelle. (V. Sanlaville. De la représentation des communes en
justice, liée. yen. d'administration 1903, t. m, p. 19; Dalloz, Code
des lois politiques et administratives, v° Communes, n" 7908 et s.).
11 nous paraît qu'il ne peut pas davantage donner mandat à l'avoué de
déclarer, dans ses conclusions, que la commune reconnatt devoir une
partie de ce qu'on lui réclame s'il n'y est pas autorisé par le conseil
municipal. C'est en effet à ce dernier et à lui seul qu'il appartient de
décider s'il y a lieu de soutenir ou non une prétention en justice. 11 faut
noter d'ailleurs que la rédaction de notre arrêt est ici fort médiocre. Il
est vraisemblable que ç'avait été sur la déclaration du maire que
les conclusions avaient été prises devant le tribunal. Il eut été bon de
le dire. Si, en ellet, il n'en avait pas été ainsi, la commune eût pu seule-
ment former contre son avoué une action en désaveu.

Louis ROLLAND.



piers, l'arrêt constate que la commande dont le paiement est
réclamé a été faite par le capitaine de la compagnie, pour être
payée, non par la commune, mais par la caisse de la compa-
gnie, sous la responsabilité de son commandant, et que le
fait résulte de la lettre de commande signée de cet officier et
produite par Giroult lui-même; Que la question de savoir
si la commune en a tiré profit pourrait néanmoins se poser,
si les dépenses de la musique étaient au nombre de celles
que la loi met à la charge des communes mais qu'il résulte
de l'art. 14 du décret du 29 décembre 1875 que la création d'un
corps de musique de sapeurs-pompiers est facultative et que
les musiciens ne comptent pas dans l'effectif; Que l'art. 29
du même décret ne comprend dans les dépenses obligatoires
que « l'achat des tambours et clairons » Que dans ces
conditions, si, devant le tribunal, il a été déclaré dans les
conclusions prises au nom de la commune, que celle-ci recon-
naissait devoir ces dernières fournitures, et s'il en a été donné
acte, c'est avec raison que l'arrêt attaqué a considéré que
cette déclaration du maire ne pouvait lier la commune, alors
qu'il n'était pas autorisé par le conseil municipal à prendre
un engagement à ce sujet; Attendu que les différents chefs
de la décision sont donc justifiés et que l'arrêt attaqué n'a
violé aucun des textes visés au pourvoi – Rejette.

MM. BALLOT-BEAUPRÉ, pr. près. FAYE, rapp. Ms LESOU-

diiïiî et DÉDÉ, av.

COUH DR CASSATION (ch. crim.i

17 novembre 1910

Conseil de guerre, accusé, refus de comparaître, pi>o-
im's vt'i'lial des débals, réquisitionsdu commissairedu
gouvernement, jugement, défaut de copie, nullité.

Lorsqu'un accusé refuse de comparaître devant le conseil
de guerre, le président peut, après lui avoir fait ,faire
sommation de comparaître, oi donner que, nonobstant son
absence, il soit passé outre aux débats (c. just. mil., art. 118,
al. 1°?).

Mais, dans ce cas, il doit lui êlre, après chaque audience,
donné lecture du procès-verbal des débats et signi/îé copie
des réquisitions du commissaire du gouvernement ainsi que
des jugements rendus (c. just. mil., art.-118, al. 2).



Cette dernière formalité est substantielle et son omission
entraine nullité,

(Ducros c. Min. pub.)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen relevé d'office et pris de la viola-
tion, par défaut d'application, de l'art. 118 c. just. mil. pour
l'armée de terre, en ce que l'accusé ayant été jugé en son
absence en exécution dudit article, n'a pas reçu signification
des réquisitions du ministère public et du jugement: Vu
l'art. 118 c. just. mil. qui est ainsi conçu « Si l'accusé refuse
de comparaître, sommation d'obéir à la justice lui est faite au
nom de la loi par un agent de la force publique commis à cet
effet par le président. Cet agent dresse procès-verbal de
la sommation et de la réponse de l'accusé. Si l'accusé
n'obtempère pas à la sommation, le président peut ordonner
qu'il soit amené par la force devant le conseil; il peut égale-
ment, après lecture faite à l'audience du procès-verbal cons-
tatant sa résistance, ordonner que, nonobstant son absence,
il soit passé outre aux débats. Après chaque audience, il
est par le greffier du conseil de guerre, donné lecture à
l'accusé qui n'a pas comparu, du procès-verbal des débats,
et il lui est signifié copie des réquisitions du commissaire du
gouvernement ainsi que des jugements rendus, qui sont tous
réputés contradictoires » Attendu qu'il résulte du juge-
ment attaqué que l'accusé Ducros ayant refusé d'obéir à la
sommation de comparaître, le président donna lecture à
l'audience du 3 octobre 1910, du procès-verbal constatant
cette résistance et ordonna que nonobstant l'absence de
l'accusé il serait passé outre aux débats – Attendu que les
débats ayant eu lieu en dehors de la présence de Ducros, le
conseil l'a reconnucoupable de destruction volontaire d'effets
et a prononcée contre lui la peine de cinq années d'emprison-
nement; – Attendu qu'il est constaté qu'à l'issue de l'audience
du 3 octobre 1910, le greffier a, conformément à l'injonction
du conseil de guerre, donné à Ducros lecture du jugement;
que le texte de ce document comprenant une relation des
débats, il s'ensuit que la lecture qui a été faite, équivaut à celle
du procès-verbal des débats prévue par l'art. 118 c just. mil.

Mais attendu qu'il n'apparaîtd'aucune pièce que la dernière
formalité prescrite par le même article ait été accomplie,
à savoir la signification à l'accusé d'une copie des réquisi-
tions du ministère public et du jugement; Que cette forma-
lité, quoique ne rentrant pas dans les dispositions expresses



auxquelles se réfère l'art. 74, n° 4 c. just. mil., doit être
considérée comme substantielle aux droits de la défense, et
que, par suite, elle devait être observée à peine de nullité;

Par ces motifs Casse et annule le jugement rendu,
le 3 octobre 1910, par le premier conseil de guerre de la
division militaire d'Oran; – Renvoie devant le deuxième
conseil de guerre d'Oran.

MM. Bard, prés. Herbaux, rapp. Lénard, ao. gén.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

1er avril 1911

Garde champêtre indigène, rapport, renseignement,
déposition, juge de simple police, pouvoir d'appré-
ciation, relaxe.
Le rapport dressé par un garde champêtre indigène ne

vaut qu'à titre de renseignement. Le juge de simple police
peut donc, bien que l'agent rédacteur ait à l'audience attesté
sous la foi du serment le fait consigné dans son rapport, faire
état des affirmations du prévenu et des contradictions exis-
tant entre le rapport et la déposition du garde champêtre
indigène, pour prononcer le relaxe du prévenu (1).

(Min. pub. près le trib. de s. p. de Tablat c. Schwab)
ARRÊT

LA COUR, Vu le mémoire produit à l'appui du pourvoi –
Sur le moyen relevant une prétendue violation des art. 154
du c. d'inst. crim. et 471 n° 15 du c. pénal, en ce que le juge
de police a relaxé le prévenu, quoique le garde champêtre in-
digène dont le rapport servait de base à la poursuite eùt, à
l'audience, confirmé ce rapport sous la foi du serment et que
le prévenu n'eût pas fait la preuve contraire Attendu que
Schwab (Eugène), brigadier forestier à Tablat, était prévenu
de contravention à l'arrêté municipal du 20 juillet 1910 qui

(1) L'art. 11 du décret du 18 aoùt 1868 dispose formellement, au titre
« des gardes-champêtres indigènes » « Leurs rapports sont reçus par le
juge de paix, le maire ou l'adjoint de la section, à titre de renseignements.»
Adde cire. proc. gén. Ici février 1885, Est. et Lef.. p. 357, note 6.
Cprz Émile Larcher, Les gardes particuliers indigènes, Itec. Alg. 1905.1.33.



a_ -1_ 1_~ a._interdit de laisser divaguer dans les rues du village de Tablat,
les porcs, oies, poules, dindons, canards et autres animaux

Attendu que l'infraction n'était pas constatée par un procès-
verbal faisant foi jusqu'à preuve contraire Qu'un rapport
du garde champêtre indigène exposait que Schwab avait
laissé divaguer des volailles sur la voie publique, mais que
ce rapport, aux termes du décret du 18 août 1868 (art. 11)
ne pouvait être reçu qu'à titre de renseignement; Attendu,
il est vrai, qu'à l'audience, le dit agent a attesté sous la foi du
serment, le fait consigné dans le rapport; mais que le prévenu
a affirmé que les volatiles n'étaient pas sortis d'un terre-plein
de son habitation, qui ne fait pas partie de la voie publique;
que, d'autre part, le jugement fait état de contradictions exis-
tant entre le rapport du garde champêtre indigène et sa
déposition; – Attendu que le juge de police a pu, statuant
souverainement sur les déclarations par lui recueillies, dé-
cider que la preuve de la contravention n'était pas suffisam-
ment acquise aux débats – Qu'une telle décision basée sur
une appréciation de fait, échappe au contrôle de la cour de
cassation; Et attendu, d'ailleurs, que le jugement attaqué
est régulier en la forme;

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre un juge-
ment rendu, le 14 octobre 1910, par le tribunal de simple
police du canton de Tablat.

MM. BARD, prés.; HERBAUX, rapp. Eon, av. gén.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

6 avril 1911

Cour d appel, chambre des mises en accusation, com-
position, avocat appelé en remplacement des magis-
trats, ancienneté, mention.

Les dispositiont, de l'art. 49 du décret du 30 mars 1808,
qui premettent d'appeler un avocat en remplacement des
magistrats empêchés, sont applicables à toutes les juridic-
tions, notamment à la chambre des mises en accusation de
la cour d'appel (1).

(1) L'art. 4lJ du décret du 30 mars 1808, qui permet d'appeler un
avocat (et à son défaut un avoué) en remplacement des magistrats
empochés, est applicable à toutes les juridictions. Mais il faut qu'il soit



Mais l'avocat doit être appelé suivant son ancienneté, dans
l'ordre du tableau (1); et à défaut de constatation de l'accom-
plissement de cette prescription, il y a nullité {2).

(Laggoun Saad ben Rabah et autres c. Min. pub.)
ARRÊT

LA COUR, – Sur le moyen pris de la violation de l'art. 49 du
décret du 30 mars 1808 et de l'art. 299 c inst. crim., en ce que
la cour d'appel d'Alger, chambre des mises en accusation qui
a rendu l'arrêt attaqué, avait été irrégulièrement composée

Vu l'art. 49 susvisé – Attendu qu'il résulte de cet article,
dont les dispositions sont applicables à toutes les juridictions,
qu'un avocat n'a caractère pour remplacer un magistrat
absent, qu'à la double condition que l'empêchement de tous
autres magistrats soit constaté et que l'avocat ait été appelé
dans l'ordre du tableau; Attendu que l'accomplissement
de ces prescriptions doit, à peine de nullité, être expressément
constaté par la décision, laquelle doit porter avec elle la
preuve de sa régularité; – Attendu, en fait, qu'il est énoncé
à l'arrêt attaqué que la cour d'appel d'Alger, chambre des

appelé « en suivant l'ordre du tableau ». L'observation absolue de cette
prescription obligerait à chercher, en dehors du palais, l'avocat le plus
ancien aussi, en pratique, l'ordre du tableau n'est observé qu'entre les
avocats présents à la barre et la mention de l'accomplissement de la
prescription de la loi, ainsi entendue, est suffisante. Il a été jugé qu'un
avocat peut ainsi ètre appelé à compléter la chambre des mises en
accusation d'une cour d'appel, bien qu'il n'y siit pas de barre auprès de
celle-ci et que ses audiences ne soient pas publiques (cass.. 9 mai 1895,
D. P. 1900. 1. 212).

(1) Voir note 1, p. 245.
(2) Sur ce point la jurisprudence de la cour de cassation est très ferme.

V. Dalloz, e" Organisation judiciaire, n" 172 et Supplément, eod. v". n° 142,
les arrêts cités.

La cour de cassation a renvoyé l'aflaire devant la cour d'Aix. Elle
parait oublier de plus en plus la loi du 9 mai 1863 qui lui permet,
en pareil cas, de renvoyer devant la cour d'Alger, autrement com-
posée. Les conséquences de ce renvoi devant une cour de la métro-
pole seront les suivantes il comme, aux termes de l'art. 432 c. inst.
crim., la cour de renvoi ne pourra saisir qu'une cour d'assises de son
reesort, les accusés seront jugés par une cour d'assises, contrairement
à la loi du 30 décembre 1902 qui organise pour eux les cours criminelles
ceci, d'ailleurs ne serait pas pour nous déplaire 2' le transport des
accusés et témoins en France, avec peut-être un interprète, occasionnera
du grands frais. Voy. sur ce point une excellente note de M. Larcher,
Hev. AU). 1908. 1. 114. Gilbert Massonîk.



mises en accusation, était composéede MM. Berge, président,
Etienne, Sabardin et Lacaze, conseillers Me Krieger, avocat
du barreau d'Alger, en remplacement de tous autres magis-
trats de la cour légalement empêchés – Attendu qu'il ne
résulte pas de ces énonciations que l'ordre du tableau ait été
suivi pour l'appel de cet avocat, ce qui constitue une violation
de l'art. 49 du décret susvisé, et doit entraîner la nullité de
l'arrêt entrepris;

Far ces motifs, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le
second moyen du pourvoi Joint les pourvois à raison de
la connexité, et statuant sur le tout par un seul et même
arrêt;– Casse et annule l'arrêt de la cour d'appel d'Alger,
chambre des mises en accusation, du 23 septembre 1910
Renvoie devant la cour d'appel d'Aix, chambre des mises en
accusation.

MM. BARD, prés.; DUVAL, rapp. LÉNARD, ao. gén.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

29 avril 1911

Animaux domestiques, mauvais traitements, loi du
2 juillet 1S5O, inapplicabilité eu Algérie.

La loi du 3 juillet, dite loi Grammont, relative aux mau-
vais traitements exercés envers les animaux domestiques,
n'est pas applicable en Algérie (1).

(1) C'est avec une véritable satisfaction que nous recueillons cet arrêt
de la cour de cassation. Il confirme complètement notre manière de voir
au sujet de la non applicabilité à l'Algérie de la loi du 2 juillet 1830. dite
loi Grammont, et il condamne non moins formellement les singulières
théories développées à ce sujet par le parquet d'Alger, théories que nous
avons combattues, mais qui avaient été acceptées par un surprenant
jugement du tribunal correctionnel d'Alger. V. nos notes sous trib. curr.
Alger, 28 janvier 1910, liev. Aly. 1910. 2. 106 trib. s. p. Alger, 24 février
1910, liée. A If/. 1910. 2. 148; trib. corr. Alger, 1" juillet 1910. lier. Aly.
1911.2. 21.
La cour de cassation, dans cet important arrêt, fait un rappel exact

des principes en jeu dans la matière et en déduit la solution qui, à notre
sentiment, s'impose.

D'abord la chambre criminelle ne s'est pas arrêtée un seul instant au
prétendu obstacle qu'avait essayé de dresser le parquet en invoquant le
principe de la séparation des autorités administrative et judiciaire: exa-



(Min. pub. d'Alger c. Pedro Ferrari et autres)
ARRÊT

LA COUR, -En ce'qui touche les condamnations prononcées
pour contravention à un arrêté préfectoral – Attendu qu'au-
cun moyen n'est produit à l'appui du pourvoi

En ce qui touche le relaxe des prévenus poursuivis pour
infractions à la loi du 2 juillet 1850: Sur le moyen pris de
la violation par fausse interprétation des art. 1er et 6 de

miner la valeur du visa pour promulgation apposé au bas de la loi par
le gouverneur général à la date du 2 août 1850, ce serait critiquer un
acte administratif. Il n'en est rien ainsi que le marque très bien notre
arrêt, le gouverneur général a promulgué, ou plus exactement publié la
loi en Algérie mais pour que cette publication fût efficace, il eut fallu
préalablement que la loi même dont il s'agit fut exécutoire en Algérie
et c'est précisément ce qu'il y a lieu de rechercher. Or, la loi n'a été
rendu exécutoire en Algérie ni par le législateur lui-même, ni par le
chef du pouvoir exécutif, ni même par le gouverneur général. Et il est
du devoir le plus élémentaire des tribunaux de vérifier si une loi est
exécutoire avant ds l'appliquer.

Happelant les règles en vigueur à l'époque en ce qui concerne l'exer-
cice du pouvoir législatif en Algérie, la cour de cassation constate qu'en
1850 une loi pouvait y être rendue exécutoire de tros manières .=oit,

comme aujourd'hui, par elle-même ou par un décret du chef de l'État,
soit encore, ce qui maintenant ne se peut plus, par un arrêté du gouver-
neur général, mais à certaines conditions marquées par l'art. 6 de l'arrêté
du chef du pouvoir exécutif du 16 décembre 1848, « dans les cas impré-
vus où ces intérêts (le maintien de l'ordre et de la sécurité publique)
seraient gravement compromis » et à charge d'en rendre compte immé-
diatement au ministre de la guerre iv. Émile Larcher, Tr.èlém. de léclislat.
ulq.. n° 114). Sans doute, ce n'est par aucun des deux premiers moyens
que la loi Grammont a pu se trouver applicable à l'Algérie. Mais, du
moins, le ministère public soutenait que le visa pour promulgation du
gouverneur général avait eu pour effet de l'étendre à ce pays. De cette
façon de voir la cour suprême fait bonne justice en relevant très exacte-
ment la misérable confusion commise entre légiférer et publier. La men-
tion « vu pour être promulgué » qui accompagne la loi du 2 juillet 1850
au Bulletin des actes du gouvernement indique bien par elle-même que
le but poursuivi par le gouvernement était exclusivement un but de
publicité. Mais une chose est publier un texte et une toute autrechoseest
donner à un texte force de loi. En règle tout au moins le gouverneur
ne doit publier que des textes déjà rendus exécutoires par l'autorité
compétente. Pour que le gouverneur rendtt lui-même la loi exécutoire il
eût fallu qu'il eût agi « dans un cas imprévu où les intérêts de l'ordre et
de la sécurité publique auraient été gravement compromis », et qu'il le
dit. Ce qui n'est pas le cas.

Cette constatation suffit. La conséquence nécessaire, inéluctable, évi-



l'arrêté du président du conseil, chargé du pouvoir exécutif,
du 16 décembre 1848 et par refus d'application de l'article
unique de la loi du 2 juillet 1850: Attendu qu'en 1850 les
pouvoirs du gouverneur général de l'Algérie étaient déter-
minés par l'arrêté du président du conseil, chargé du pouvoir
exécutif, du 16 décembre 1848, lequel dispose « Art. 1er. Le
gouverneur général promulgue les lois, décrets et règlements
exécutoires en Algérie. La promulgation résulte de l'insertion
au Bulletin officiel des actes du gouvernement. Art. 6. Le
gouverneur général assure le maintien de l'ordre et de la
sécurité publique. Dans les cas imprévus où ces intérêts
seraient gravement compromis, il prend sous sa responsabi-
lité les mesures autorisées par les lois de la métropole. Il en
rend compte immédiatement au ministre de la guerre »

Attendu que, le 2 août 1850, le gouverneur général a fait
publier au Bulletin officiel des actes du gouvernement la loi
du 2 juillet 1850 relative aux mauvais traitements exercés
envers les animaux domestiques, en faisant suivre le texte de
cette mention « Vu pour être promulgué en Algérie »
Attendu que la loi du 2 juillet 1850 n'ayant été déclarée appli-
cable à l'Algérie ni par son texte, ni par un décret du chef de
l'État, n'y était pas exécutoire et que, par suite, le gouverneur
général n'était pas autorisé à l'y promulguer; Que vaine-
ment on prétendrait que si la loi précitée n'a pu être l'objet
d'une promulgation proprement dite en Algérie, il appartenait
au gouverneur général, en vertu de l'art. 6 de l'arrêté du
16 décembre 1848, d'y rendre applicables ses dispositions;
Que la mention qui accompagne le texte de la dite loi au
Bulletin des actes du gouvernement spécifie que la publica-
tion en est faite à titre de promulgation qu'elle n'énonce pas
que le gouverneur général ait agi, comme l'exige l'art. 6

dente est celle-ci la loi du 2 juillet 18jO n'a jamais été applicable à
l'Algérie.

Ceci appelle une remarque et un vœu.
La remarque. c'est que si les tribunaux avaient, ainsi qu'ils en ont le

devoir, vérifié l'existence même des textes dont le ministère public
demande l'application, la loi Grammont n'aurait pas été indûment appli-
quée pendant plus de soixante ans. Depuis longtemps, sans doute, elle
aurait été régulièrement rendue exécutoire par décret. Le plus amusant,
en l'espèce, c'est que le parquet d'Alger prétendait se faire un argument
de la continuité et de la durée de son illégale pratique, comme s'il y avait
eu parcillc matière une sorte de prescription

Le vœu, c'est qu'un décret vieune au plus vite combler la lacune que
notre arrêt révèle et rende applicable en Algérie la loi Grammont, si
humaine et si utile. Émile Laiicher.



sus-rapporté, dans un cas imprévu où les intérêts de l'ordre
et de la sécurité publique auraient été gravementcompromis;

Qu'il s'en suit qu'en refusant de condamner les prévenus
poursuivis pour infraction à la loi du 2 juillet 1850,1e tribunal
de simple police d'Alger, loin de violer les textes visés au
moyen, en a fait, au contraire, une exacte application

Par ces motifs Rejette le pourvoi du ministère public
près le tribunal de simple d'Alger formé contre le jugement
rendu, le 25 février 1910, par le dit tribunal.

MM. BARD, prés. Petitier, rupp. Lénahd, av. g en.

COUH D'ALGLiR (l'e cil.)

25 avril 19100

Cultes, Algérie, consistoire israéiite, emprunt, forma-
lités, personnalité civile, communautés israélites,
fractionnement des circonscriptions, nouveaux con-
sistoires, séparai ion des églises et de Ktat, associa-
tions cultuelles.

Sous le régime antérieur à la séparation des églises et de
l'État, les consistoires israélites algériens étaient tout à fait
comparables aux fabriques et soumis aux mêmes formalités
pour contracter des emprunts. Chaque consistoire, ayant une
personnalité civile propre, engageait, en empruntant, toutes
les communautés israélites dit département qui formait son
ressort.

Le dérret du 23 août 1898, en divisant le département en
plusieurs circonscriptions consistoriales,n'a pu modifier cette
situation les nouveaux consistoires se sont trouvés substitués
à l'ancien consistoire départemental comme représentant,
pour leurs ressorts respectifs, les communautés israélites, et
dès lors tenues des emprunts précédemment contractés.

Les associations cultuelles qui, à la suite de la séparation
des églises et de l'État rendue applicable à l'Algérie par le
décret du 27 décembre 1907, se sont substituées aux consis-
toires, sont tenues des dettes de ceux-ci, alors surtout qu'elles
perçoivent les revenus perçus antérieurement par le consis-



toire départementalet notamment la surtaxe sur la boucherie
particulièrement affectée au remboursement de l'emprunt (1)-

(Associations cultuelles israélites d'Oran, Tlemcen et Mascara
c. Crédit Foncier de France et Crédit Foncier

d'Algérie et de Tunisie)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que le consistoire israélite d'Oran qui
administrait alors les revenus et autres biens du culte israé-
lits dans tout le département d'Oran a, après y avoir été
dûment autorisé par un décret présidentiel du 11 août 1887,
contracté, par actes des 26-29 mars, lermai 1888, un emprunt de
250.000 francs, du Crédit foncier de France et du Crédit foncier
et agricole d'Algérie, dans les conditions spécifiées aux dits
actes Attendu que, d'après ces conditions, le consistoire
d'Oran devait rembourser aux Crédits fonciers la somme em-
pruntée au moyen de 50 annuités de 14.727 francs chacune
intérêts et amortissement compris que, dès 1895, ces
annuités cessèrent d'être régulièrement payées – Attendu
que, quelque temps après, le décret du 23 août 1898, créait,
dans le département d'Oran, à côté du consistoire d'Oran,
dont le ressort se trouvait ainsi diminué d'autant, les consis-
toires de Tlemcen et de Mascara, qui devaient percevoir, dans
l'étendue de leur ressort, les revenus perçus précédemment
par le seul consistoire d'Oran, et, notamment, la surtaxe sur
la boucherie, affectée au remboursement du prêt de250.000 fr.
consenti par les Crédits fonciers au consistoire d'Oran

(1) Cet arrêt fait l'historique du culte israélitccn Algérie dans ces quinze
dernières années. Les consistoires israélites, trop puissants, et usant de
leur influence en des matières n'ayant aucun rapport avec l'exercice de leur
culte, ont été fractionnés par le décret du 23 aoùt 1898. V. K. Larclier, TV.

elcm. de législat. alg., t. 1, n° 32i; v. aussi le rapport qui précède le décret.
Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 93, et Maurice Colin, Quelques questions
algériennes p. 111. La séparation des églises et de l'État les israélites
comme les protestants ayant, à la dilférence des catholiques, accepté la
loi a eu pour conséquence la substitution de « cultuelles » aux consis-
toires. Ces cultuelles ont pris la succession. active et passive des consis-
toires. Il est donc logique que, de môme qu'elles perçoivent maintenant
les revenus des consistoires, et notamment c'est le plus important de
ceux-ci – le droit du couteau sur la viande cachir (eprz trib. s. p. Bône,
20 janvier 1910; trib. cor. Oran, 10 juin 11)10, /Je». Al<). 1910. 2. 3.'i3, et
notre note; trib. Mascara, 2 novembre 1910, lier, Ait/. 1911. 2. 40 et notre
note), elles soient tenues aussi des dettes des anciens consistoires.

É. L.



Attenduqueles trois consistoires d'Oran, Tlemcen et Mascara,
n'ayant pu s'entendre pour le règlement des annuités demeu-
rées impayées antérieurement au décret de 189s, ni de celles
devenues depuis exigibles, les sociétés intimées ont assigné
devant le tribunal d'Oran les trois consistoires d'Oran, de
Tlemcen et de Mascara, à l'effet d'être déclarés déchus du
bénéfice du terme et condamnés solidairement à payer aux
dites sociétés le montant total des annuités prévues au con-
trat, plus les intérêts arriérés, soit la somme principale de
412.961 fr. 75, selon compte arrêté à la date du 31 juillet 1905,
avec les intérêts courus depuis cette date jusqu'au jour du
remboursement; Attendu que le consistoire d'Oran s'est
reconnu débiteur et a seulement demandé ne pas être déchu
du bénéfice du terme et à n'être condamné qu'à payer les
annuités échues; Qu'au contraire, les consistoires de
Tlemcen et de Mascara ont prétendu ne pas devoir être tenus
d'une dette contractée avant leur constitution, et à laquelle
ils étaient restés étrangers; Attendu que, par jugement en
date du 16 juillet 1906, le tribunal d'Oran a décidé que les
consistoires de Tlemcen et de Mascara ayant été substitués,
pour leurs ressorts respectifs, au consistoire d'Oran, dans
les conditions précédemment indiquées, ils étaient solidaire-
ment tenus, avec ce dernier, dos dettes contractées par
celui-ci antérieurement à leur création que le tribunal a
toutefois estimé que les consistoires ne devaient pas, dans
les circonstances de la cause, être déchus du bénéfice du
terme qu'ils devaient être seulement tenus à payer les annuités
échues, avec les intérêts y afférents; qu'il a de plus estimé que
pour déterminer ces annuités et ces intérêts, il y avait compte
à faire et nommé un expert à cet effet; – Attendu que les
consistoires ont interjeté appel de cette décision Que le
Crédit foncier de France et le Crédit foncier et agricole
d'Algérie ont interjeté appel incident eu le limitant au dispo-
sitif du jugement ordonnant une expertise; et en demandant,
en conséquence, le paiement des annuités échues et arrêtées
au 31 décembre 1907, plus, par leurs conclusions addition-
nelles, et en vertu de l'art. 464 c. pr. c., les annuités échues
depuis le 31 décembre 1907 jusqu'au 31 janvier 1910, soit au
total la somme de 271.370 fr. 26 Attendu que, dans l'inter-
valle et en vertu de la loi sur la séparation des églises et de
l'État rendue applicable à l'Algérie parle décret du 27 septem-
bre 1907, des associations cultuelles ont été substituées aux
consistoires israélites d'Oran, de Tlemcen et de Mascara –
Que ces trois associations cultuelles ont, par conclusions
devant la cour, déclaré reprendre en leur nom et dans la



mesure de leurs droits, l'appel interjeté par les consistoires
d'Oran, de Tlemcen et de Mascara Qu'il y a lieu, ainsi
qu'elles le demandent, de leur donner acte de leurs déclara-
tions, ainsi qu'à toutes les autres parties qui le demandent
également, d'un commun accord Attendu que les asso-
ciations cultuelles de Tlemcen et de Mascara ne persistent pas
dans l'exception de sursis jusqu'à ce que l'autorité adminis-
trative ait interprété le décret du 11 août 1887, autorisant
l'emprunt, et qui avait été soulevée par les consistoires de
Tlemcen et de Mascara qu'il n'y a donc lieu de s'y arrêter;

Attendu que les appels tant principal qu'incident sont rece-
vables et réguliers en la forme

Au fond Sur l'appel principal Attendu que c'est avec
raison que les premiers juges ont décidé, d'une part, que
dans l'exercice du culte israélite, les consistoires algériens
sont de véritables fabriques et qu'ils sont soumis aux mêmes
formalités que les fabriques pour contracter des emprunts;
que le consistoire d'Oran s'est soumis à ces formalités pour
contracter l'emprunt de 1888, d'autre part, que le décret du
23 août 1898, divisant, en trois consistoires, le consistoire
d'Oran, n'a pu modifier la situation préexistante du dit con-
sistoire Attendu, en effet, que ce consistoire avait une
personnalité civile propre, lui permettant de contracter un
emprunt, ce qui du reste n'a pas été contesté; qu'il ne faut
pas confondre ledit consistoire avec les communautés israé-
lites existantes dans tout le département d'Oran et qui
n'avaient pas de personnalité civile que ces communautés
dépendaient de lui qu'il avait qualité pour les engager; que
l'art. 16 de l'ordonnance du 9 novembre 1845 ne laisse
aucun doute à cet égard – Attendu, en conséquence, que le
consistoire d'Oran a agi, en contractant l'emprunt de 1888,
comme représentant légal de toutes les communautés du
département, aussi bien des circonscriptions de Tlemcen et
de Mascara, que de celle d'Oran; Attendu, dès lors, que les
nouveaux consistoires de Tlemcen et de Mascara n'étant qu'un
démembrement du consistoire d'Oran, lui sont substitués
comme représentant, pour leurs ressorts respectifs, les
communautés israélites et étaient tenus pour elles de
l'emprunt légalement contracté par le consistoire d'Orau;
Attendu qu'il en est d'autant plus ainsi, que les nouveaux
consistoires de Tlemcen et de Mascara ont perçu, dès leur
création, dans l'étendue de leur ressort, les revenus perçus
auparavant par le seul consistoire d'Oran, notamment la
surtaxe sur la boucherie, justement affectée au rembourse-
ment de l'emprunt de 1888 que rien ne prouve mieux qu'ils



doivent pour leur part contribuer au remboursement de cet
emprunt; qu'en effet, le gage étant indivisible, tout détenteur
d'une partie des revenus formant la garantie du rembourse-
ment du prêt doit être considéré comme débiteur des sommes
empruntées

Attendu que c'est avec non moinsderaison queles premiers
juges ont estimé qu'il n'y avait pas lieu de faire perdreau débi-
teur le bénéfice du terme – Qu'en effet, s'il est vrai que des
retards se sont produits dans le paiement des annuités, ces
retards ne paraissent pas comporter, de la part du débiteur,
l'intention de se soustraire à ses obligations qu'il est même
constant que le consistoire a payé aux Crédits fonciers diffé-
rents acomptes d'intérêtsque ceux-ci ont consenti à recevoir;

Qu'ils n'insistent pas, d'ailleurs, sur ce point dans leurs
conclusions devant la cour et n'en ont pas fait l'objet de
leur appel incident

Sur l'appel incident Attendu que c'est sans utilité que
les premiers juges ont ordonné une expertise pour faire le
compte des annuités échues avec les intérêts s'y référant
Que ce compte, établi par les Crédits fonciers, se fait de lui-
même que toutes les annuités payables par semestre sont,
en effet, d'égale somme et sont productives d'intérêts à
5,50 à partir de leur exigibilité Qu'il y a donc lieu
d'émender le jugement sur ce point et de condamner, d'ores
et déjà, les associations cultuelles d'Oran, de Tlemcen et de
Mascara, substituées aux consistoires israélites des mêmes
villes, à payer aux sociétés intimées les annuités échues au
31 décembre 1907, date à laquelle elles ont été réglées, après
le jugement dont appel et les intérêts s'y référant et se mon-
tant au total de 224.753 fr. 52 Attendu qu'il échet aussi
d'y ajouter, comme lesdites sociétés le demandent dans leurs
conclusions additionnelles et conformément à l'art. 464 c. pr.
civ., les arriérés des annuités échues depuis avec leurs inté-
rêts; – Que le compte fait du tout par les crédits fonciers et
s'élevant au total, au 31 janvier 1910, à 271.370 fr. 26, paraît
exact et justifié; – Qu'il n'a pas, du reste, été contesté
devant la cour

Par ces motifs, et adoptant au surplus ceux des premiers
juges en ce qu'ils ne sont pas contraires au présent arrêt
Donne acte à toutes les parties de la reprise de l'instance
d'appel par les associations cultuelles d'Oran, de Tlemcen
et de Mascara Sur l'appel principal Dit bien jugé, mal
appelé – Confirme le jugement dont est appel – Sur l'appel
incident – Y faisant droit Dit n'y avoir lieu à l'expertise
ordonnée par les premiers juges; Dit que le compte des



annuités avec leurs intérêts échus au 31 décembre 1907 se
montait à 224.753 fr. 52; – Dit qu'il y a lieu d'y ajouter, en
vertu de l'art. 464 du code de procédure civile, les annuités et
les intérêts dus depuis cette époque jusqu'au 31 janvier 1910;
que le compte, ainsi complété, s'élève à 271.370 fr. 26
En conséquence – Gondame les associations cultuelles
d'Oran, de Tlemcen et de Mascara, conjointement et solidaire-
ment entre elles, à payer aux deux sociétés intimées 1° la

somme de 271.370fr.26, formant, au 31 janvier 1910, le mon-
tant des annuités échues avec intérêts de ces annuités aux
taux conventionnel de 5,50 0/0 l'an, courus jusqu'à la dite
date du 31 janvier 1910; 2° les intérêts au même taux de
5,50 0/0 de la dite somme de 271.370 fr. 26, à partir de cette
dernière date du 3t janvier 1910, jusqu'à son paiement effectif,
le tout sous réserve des annuités à échoir; – Dit que le juge-
ment dont est appel, ainsi confirmé et partiellement émendé,
recevra son plein et entier effet et sera exécuté selon sa
forme et teneur – Déboute respectivement les parties de
toutes leurs autres demandes, fins et conclusions
Condamne les associations cultuelles d'Oran, de Tlemcen et
de Mascara aux dépens d'appel.

MM. Vacher, prem. prés. Martin, ao. gén. M«s Roux-
Freissinenq {du barreau d'Oran), et GOUTTEBARON, av.

COUR D'ALGER (ch. de rev.)

31 octobre 1910

Droit musulman, adultère du mari, in jure gruc~e, divorce.

En droit musulman, l'adultère du mari constitue à l'égard
de la femme une injure grave et un manquement aux obliga-
tions découlant de plein droit du mariage de nature à motiver
le divorce (1).

(11 Nous estimons qu'en droit musulman, ainsi que l'a décidé le tribu-
nal de Mascara, le 25 mars 18% [lier. Alg., 189G. 2. 31j), le seul fait de
l'adultère du mari n'autorise pas la femme à demander le divorce.

Voici, en effet, ce que nous écrivons, dans notre avant-projet de code
musulman algérien, en note sous l'art. 80

« II ne parait pas, quoi qu'on ait pu dire, que le devoir de fidélité soit
réciproque et incombe au mari. Il est à remarquer, tout d'abord, que la
loi musulmane lui a toujours permis la fréquentation de ses femmes



(Bouassida Baya c. Messabhia Taïeb)
ARRÊT

LA COUR, – Vu le pourvoi en revision formé par M. le pro-
cureur général, le 26 juillet 1910, contre le jugement rendu
par le tribunal de Guelma, statuant en matière musulmane,
le 1er juin précédent; Après en avoir délibéré conformé-
ment à la loi Attendu que Bouassida Baya bent Brahim a
épousé Messabhia ben Mohammed le 5 septembre 1909;
Attendu qu'au mois de novembre suivant, cette femme a
actionné son mari en divorce devant le cadi d'Aïn-Beïda,
motif pris de ce qu'il était impuissant et n'avait jamais eu de
relations sexuelles avec elle et qu'elle souffrait de cette situa-
tion qui lui était très préjudiciable; Attendu qu'en réponse
à cette demande, le défendeur a déclaré que lorsqu'il avait
épousé Baya, celle-ci était vierge; qu'il avait consommé le
mariage et lui avait pris sa virginité, ajoutant toutefois qu'il
avait été atteint depuis lors d'une maladie qui l'empêchait de
cohabiter avec sa femme et de dormir à ses côtés dans un
même lit, que c'était pour cette raison que Baya l'accusait
d'impuissance, alors qu'en réalité il n'était pas impuissant

Attendu qu'avant de statuer, le cadi fit visiter la deman-
deresse par la sage-femme d'Aïn-Beïda; Attendu que
celle-ci fournit à la date du 2 décembre 1909 un certificat

esclaves (Coran, ch. lxx, vers. 29, 30, 33). et qu'elle l'autorise à avoir
plusieurs femmes, pourvu que le nombre n'en excède pas quatre (Coran,
ch. iv, vers. 3). Puis, s'il est des textes qui punissent l'homme adultère
(Coran, eh. xxiv, vers. 2 et 4 Kliaiil, tmd. Seignette, art. 1948, 1932,
1900), certains d'entre eux semblent "prévoir uniquement le cas du com-
plice de la femme adultère, et s'il en est d'autres qui, très certainement.
envisagent l'hypothèse d'uu mari coupable d'avoir entretenu des rela-
tions sexuelles en dehors du mariage, ils paraissent ne considérer ce
fait qu'en tant qu'infraction à la loi pénale si bien que la seule conclu-
sion que l'on doit en droit en tirer, c'est que le mari adultère commet
une infraction à la loi pénale, mais non qu'il manque à une obligation
dont il est tenu vis-à-vis de sa femme. D'ailleurs, les textes gardent un
silence complet sur ce devoir de fidélité du mari. C'est ainsi que le code
du statut personnel égyptien, dans ses art. 17, 213 et suiv., qui traitent
des obligations du mari et des droits de la femme, n'y fait aucune allu-
sion. D'où il résulte que la femme n'est pas en droit d'adresser des
plaintes à son mari, pour cette seule raison que celui-ci ne lui aurait
pas été fidèle, et qu'elle n'est autorisée à saisir le juge d'une demande
en divorce que lorsque, par exemple, à raison des circonstances de fait
dans lesquelles il se serait produit, l'adultère du mari constituerait pour
elle une injure grave. » Marcel Morand.



constatant que Baya Bent Brahim avait perdu sa virginité
et qu'elle avait eu très souvent des relations sexuelles
Attendu que le cadi rendit le lendemain, 3 décembre, un juge-
ment aux termes duquel ladite dame Baya était déboutée de
ses prétentions et condamnée à réintégrer le domicile conju-
gal–Attendu que sur appel de cette femme, l'affaire est
venue devant le tribunal de Guelma; Attendu que par juge-
ment préparatoire du 16 mars 1910, ce tribunal a commis le
médecin communal d'Aïn-Beïda à l'effet d'examiner les deux
époux – Attendu qu'à la date du 1er mai suivant, le docteur
commis a délivré un rapport médico-légal établissant 1» que
Messabhia Tayeb ben Mohammed ne présentait aucun signe
quelconque d'impuissance, mais qu'il était atteint de syphilis,
et en outre d'une blennorrhagie subaiguë, permettant de sup-
poser que cet homme avait pratiqué récemment le coït; 2° et
Baya bent Brahim ne présentait aucune trace d'affection quel-
conque, blennorrhagie ou autre; mais que son hymen offrait
une forme anatomique si particulière, qu'on ne pouvait pas
affirmer si cette femme était déflorée ou non qu'en tout cas,
elle n'avait pu avoir des rapprochement sexuels normaux,
étant données la dimension et la dilatabilité de l'orifice
hyménéal – Attendu que sur le vu du certificat ci-dessus, et
par jugement définitif du 1er juin 1910, le tribunal de Guelma
a confirmé purement et simplement la décision du premier
juge; Attendu que ce jugement est basé, d'une part, sur ce
que l'impuissance du mari n'est nullement établie non plus
que l'absence de tous rapports sexuels entre les époux, et
d'autre part, sur ce que la syphilis et la blennorrhagie dont
le mari est atteint ne figurent pas parmi les maladies suscep-
tibles, d'après le Coran, de faire prononcer la nullité du
mariage, et ne sont pas considérées comme vices rédhibi-
toires pouvant permettre à la femme d'exercer le droit
d'option, c'est-à-dire d'obtenir le divorce; – Attendu que c'est
cette décision du tribunal de Guelma qui fait l'objet du pour-
voi dont la cour se trouve actuellement saisie; Attendu que
le dit pourvoi est régulier et i ecevable en la forme

Au fond Attendu que le médecin commis par justice a,
aux termes de son rapport sus analysé, constaté que Messa-
bhia Tayeb était atteint de blennorrhagie subaiguë provenant
d'un coït récent – Attendu que le même expert a constaté
que sa femme ne présentait aucune trace quelconque de cette
affection Attendu d'autre part, que Messabhia Tayeb a
expressément reconnu et avoué devant le cadi d'Aïn-Beïda
qu'il avait contracté au cours du mariage une maladie qui
l'empêchait de cohabiter avec sa femme Attendu que du



rapprochement de ces déclarations et constatations résulte à
la charge de Messabhia le fait d'adultère;– Attendu qu'en
droit musulman l'adultère du mari constitue à l'égard de la
femme une injure grave de nature à motiver le divorce; –
Qu'en effet, une disposition spéciale du traité de Sidi Khalil
condamne tout époux adultère, quel qu'en soit le sexe (Sidi
Khalil, titre XXX, chapitre 3, sections 1 et 2); et que le Coran
dans plusieurs versets, défend l'adultère au mari tout autant
qu'à la femme (Coran, sourate 17, verset 34; sourate 24, ver-
set 2; sourate 5, verset 7); Attendu qu'il y a donc bien,
dans l'espèce, de la part du mari, d'abord injure grave et
ensuite manquement aux obligations découlant de plein
droit du mariage; Attendu que, d'après la législation
musulmane, le divorce peut être accordé à la femme de
ces deux chefs (Morand, Projet de codification du droit
musulman, avant-projet relatif au mariage, art. 174) –
Que d'un autre côté, bien que la demande en divorce ne fût
basée que sur l'impuissance du mari, il appartenait aux
premiers juges de suppléer les moyens omis par la partie
demanderesse, l'objet de la demande restant le même et les
moyens suppléés par le juge rentrant dans les limites de
l'action, et n'en dénaturant ni le caractère ni la portée;
Attendu par suite que c'est à tort et par une fausse applicar
tion des principes des droits et coutumes régissant les indi-
gènes musulmans en matière de mariage, que le tribunal de
Guelma a refusé d'accorder le divorce à Baya bent Brahim
Qu'il y a lieu dès lors d'admettre le pourvoi comme jus-
tifié

Par ces motifs – Reçoit le pourvoi comme régulier en
la forme Au fond Le déclare justifié Annule, en
conséquence, comme contraire à la loi musulmane, le juge-
ment du tribunal de Guelma du l«r juin 1910 Et procé-
dant par voie d'évocation Prononce le divorce entre les
époux susnommés Bouacida Baya bent Brahim et Messabhia
Tayeb ben Mohammed Condamne ce dernier en tous les
dépens – Dit que, par les soins de M. le procureur général,
le présent arrêt sera transcrit à la suite ou en marge du juge-
ment annulé.

MM. Wurtz, prés. LECLÈRE, subst. du proc. gén.



JUSTICE DE PAIX D'ALGER (Canton Nord)

10 septembre 1910

Douanes, contravention, mer côtière bonne foi,
excuse; citation, nullité facultative; pi-ocès-verbal,
énonciations, foi jusqu'à inscription de faux.

Une contravention en matière de douanespeut être consta-
tée dans un rayon de vingt kilomètres des côtes.

Une contravention en matière de douanes ne peut être
excusée sous le prétexte que le délinquant agissait pour le
compte et sur les ordres d'une autre personne et qu'il pouvait
être de bonne foi.

L'art. 69 de l'ordonnancedu 26 septembre 1842 permet de
considérer comme valable une citation en matière de douanes
qui ne précise pas la prévention, alors surtout qu'un journal
local a rapporté l'affaire, même sous un nom différent.

Doivent être crues jusqu'à inscription defaux les énoncia-
tions d'un procès-verbal dressé par des préposés des douanes
relatives à l'état de la mer et à la direction du vent, et à
l'influence de ces éléments sur la navigabilité (1).

(1) La plupart des solutions contenues dans cejugenients'expliquent par
la législation et la jurisprudence spéciales à la matière des douanes.
Quelques-unes, pourtant,sont contestables et presque toutes sont tout à
fait critiquables si on les examine du point de vue du plus élémentaire
bon sens.

D'abord, pourquoi faire du juge de paix le juge des contraventions
douanières? Il est au moins choquant de voir un juge de paix, sur une
procédure extrêmement rapide et même parfois, le jugement le constate
en l'espèce, inélégante, prononcer de formidables pénalités 31.392 fr. 40 c.
d'amende, plus les décimes, plus la confiscation du bateau ayant servi au
tranport Ce n'est pas que la matière des contraventions douanières soit
simple tout an contraire des questions extrêmement délicates se présen-
tent relativement la foi due aux procès-verbaux et à la consistance même
de la législation très touffue. Mais, comme l'administration des douanes
est un service de l'État, que toute la législation est d'une excessive fisca-
lité, on est conduit à se demander si ce n'est pas pour dépouiller les
contrevenants de toutes garanties et pour les mettre à la merci d'une
transaction que la procédure est plus que sommaire et que compétence
est attribuée au magistrat du rang le moins élevé, qui, nulle part, ne
jouit de l'inamovibilité.

Puis, que penser d'une législation qui méconnaît l'un des principes



(Administration des douanes c. Gavarda et Bidault)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que Juan Gavarda et Bidault sont
poursuivis pour contravention aux textes sus-indiqués de la
législation douanière (art. 7, titre II, de la loi du 4 germinal
an II 13 de la loi du 27 mars 1817 15 de la loi du 17 décembre
1814; décret du ,!<>< décembre 1888 loi du t1 janvier 1892), le

les mieux établis du droit international public? Il est exact que l'art. 7

du titre n de la loi du 4 germinal an II permet aux capitaines et autres
officiers et préposés sur les bâtiments du service des douanes, ceux du
commerce et de la marine militaire de visiter tous bâtiments au-dessous
de cent tonneaux, étant à l'ancre ou louvoyant dans les quatre lieues des
côtes de France, hors le cas de force majeure. Mais cette disposition du
droit positif français est en contradiction avec une règle admise du droit
international public qui veut que la mer territoriale, sur laquelle l'État
riverain exerce un pouvoir de police, ne s'étende pas au delà de trois
milles marins, ce qui fait environ 5 kilomètres et demi. Au delà c'est la
mer libre. Précisément, en l'espèce, la felouque saisie se trouvait à 4

milles, donc en dehors des eaux françaises. Si nos tribunaux s'étaient,
comme la cour suprême des États-Unis d'Amérique, reconnu le pouvoir
d'apprécier la régularité et, si je puis ainsi dire, la légalité des lois dont
on leur demande l'application, ils devraient dire que le législateur de
J'an n, dans son ardeur fiscale, a dépassé les limites de sa compétence
en prétendant imposer sa volonté sur un espace oit il ne peut exercer ni
sa souveraineté, ni même un pouvoir de police.

A ces observations d'ordre législatif, il convient d'en ajouter quelques
unes d'ordre purement juridique qui rendent douteuse la légitimité de la
condamnation prononcée.

La bonne foi, il est vrai, n'est pas exclusive des infractions en matière
de douanes. « 11 est expressémentdéfendu aux juges d'excuser les contre-
venants sur l'intention » (Loi du 9 floréal an vu, art. l(i). De ce texte
la forme est aussi critiquable que le fond. C'est par une impropriété de
langage non excusable que le législateur considère que, de droit commun,
la bonne foi est une excuse. Dans les infractions intentionnelles, qui
constituent la règle, la bonne foi est la négation de l'élément moral de
l'infraction; au cas de défaut d'intention criminelle, il ne faut pas dire
que l'infraction est excusée à proprementparler, et il serait bien dési-
rable que le législateur s'exprimât toujours proprement, –il n'y a pas
d'infraction. En l'espèce se rencontrait une circonstance toute parti-
culière qui fait que, non seulement les contrevenants étaient de bonne
foi, ce qui n'aurait pas suffi à justitier leur relaxe, mais que c'est vérita-
blement l'administration des douanes poursuivante qui était de mauvaise
foi il y avait de sa part un véritable manque de parole. Il n'a pas été
contesté que si la felouque saisie en dehors des eaux territoriales portait
des caisses de saccharine, marchandise prohibée, c'était en conformité
des conseils du receveur principal des douanes. Celui-ci avait déclaré à



premier en sa qualité de capitaine, le second en qualité de
propriétaire ou déclarant des marchandises saisies; Que le
procès-verbal dressé par le brigadier des douanes Broue, le
matelot Hebrard et le premier maître patron pilote Guenedal,
énonce qu'à la date d 7 7 septembre 1910, vers deux heures de
l'après-midi, une felouque louvoyait le long des côtes par le
travers de la Pointe-Pescade à une distance approximative de
quatre milles marins; qu'à trois heures et demie cette felou-
que était rejointe par le « Flibustier » sur lequel se trouvaient

l'un des prévenus que la saccharine pouvait, sans danger aucun pour lui,
être transbordée en pleine mer, dans les eaux neutres, sur tout autre
bâtiment à destination de Harcelone. Et c'est précisémentce qui avait été
fait. Comment, dans ces conditions, l'administration des douanes pou-
vait-elle faire un grief aux prévenus de ce qui était l'exécution de ses
instructions ? Il me parait évident que la poursuite de l'administration
des douanes n'était pas rccevable les prévenus établissaient plus que
leur bonne foi ils avaient satisfait aux exigences de la douane. Et à
l'administration qui, oublieuse de ses engagements, poursuivait, on
pouvait opposer le vieil adage Nemo atidilur suam allegans turpitudem.

Une contravention en matière douanière ne peut être constatée dans la
limite de vingt kilomètres des cotes qu'autant que ce n'est pas par suite
de force masure que le bâtiment porteur de la marchandise prohibée est
obligé de louvoyer ou même de s'ancrer dans cette zone. En l'espèce, les
prévenus invoquaient cette force majeure. Le jugement l'écarte en affir-
mant que les constatations des préposés verbalisateurs auxquelles foi est
due jusqu'à inscription de faux sont exclusives de cette force majeure.
Cette alïirmation est critiquable. Les procès-verbaux des préposés des
douanes ne font foi que des faits matériels relatifs aux délits et contraven-
tions qu'ils constatent on peut discuter les déductions qu'ils en tirent.
La cour de cassation a eu occasion de décider que les indications relati-
ves à la direction du vent et à l'état de la mer peuvent, tout en étant
tenues pour vraies, laisser place à une discussion tendant à prouver que
le vent et l'état de la mer obligeaient le navire à louvoyer en vue des
côtes iciv. rej. 28 janvier 1851, Sir. 1851. 1. 95). 'l'el était bien le cas les
prévenus étaient parfaitement recevables à discuter l'influence du vent et
de l'état de la mer sur la navigabilité de la felouque.

Enfin, la règle de l'art. 69 de l'ordonnance du 26 septembre 1842. qui
rend, en Algérie, facultatives les nullités de procédure, peut-elle s'appli-
quer en une matière toute spéciale, comme celle des douanes Et est-il
possible au juge de combler les lacunes d'une citation par le récit, d'ail-
leurs inexact, qui a pu être donné par un journal local? Quelque
répandue que soit aujourd'hui la lecture des journaux, je ne sache point
qu'elle soit obligatoire. Et sur ce dernier point encore il me semble que
le jugement a étayé sa décision sur des considérations extra-juridiques.

La législation douanière contient sutlisaminentde dérogations au droit
commun pour qu'il ne soit ni utile ni désirable que la jurisprudence eu
ajoute. Émile Lahciikii.



les verbalisants; qu'à ce moment la felouque était encore au
moins à quatre milles de la côte; que les verbalisants ont,
leurs noms et qualités préalablement déclinés, visité la
felouque qu'ils reconnurent pour être de nationalité espa-
gnole portant le nom de « Pépito » el jaugeant quatre ton-
neaux trente-sept; que sommé de présenter le manifeste de la
felouque, le capitaine Gavarda le présenta; que ce manifeste
mentionnait vingt-quatre caisses de saccharine, marchandise
prohibée à titre absolu par la législation douanière française.
et trente-deux ballots de tabacs; que le capitaine questionné
par les verbalisants a déclaré ignorer avoir à son bord de la
marchandise prohibée et ajouté que le capitaine du voilier
« Inès », dont il avait pris le chargement mentionné au mani-
feste lui avait dit que les vingt-quatre caisses précitées ren-
fermaient des cigares; qu'enfin le procès-verbal énonce que
les verbalisants ont déclaré à haute et intelligible voix au
capitaine Gavarda, la saisie du bâtiment et de la cargaison
avec sommation de les suivre, pour assister à la description
des objets saisis, à la rédaction du rapport, entendre lecture
du dit et en recevoir copie avec citation à comparaître dans
les 24 heures devant le juge de paix du canton nord d'Alger;
Attendu qu'en ce qui concerne M. Bidault, le contenu du pro-
cès-verbal des 7 et 8. septembre 1910 ne le désigne pas d'une
manière formelle; mais que cependant il y est dit que la sac-
chariue saisie sur la feloupe « Pépito » a été transbordée du
voilier « Inès », propriété de M. Bidault, sur la dite felouque
que d'autre part, les caisses de saccharine saisies sont les
mêmes que celles adressées à M. Bidault et entreposées une
première fois à Cette, une deuxième à Port-Vendres et une
troisième à Alger, pour de là être dirigées sur Barcelone
Attendu que ces derniers faits ne sont pas déniés par
M. Bidault; que par suite, il pouvait être considéré par l'ad-
ministration des douanes comme propriétaire de la marchan-
dise saisie et être poursuivi par cette administration en même
temps que le sieur Gavarda, capitaine de la felouque, pour
s'entendre par un seul et même jugement, condamner tous
deux conjointement et solidairement entre eux aux amendes
et confiscation prévues par les lois douanières – D'autre
part, attendu que Gavarda,par l'organe de Me Lefebvre, oppose
à l'administration des douanes la nullité du procès-verbal à
lui dressé, parce que, espagnol et ne comprenant pas le fran-
çais, il n'a pas, en l'absence d'un interprète, saisi ce qui lui
était dit; attendu en outre, qu'il soutient que le procès-verbal
ne relate pas des faits matériels, mais bien des opinions émi-
ses par les préposés et que dans ces conditions il lui est per-



mis de prouver, sans s'inscrire en faux, contre ces opinions
émises, et en particulier prouver que le « Pépito » louvoyait
par suite du mauvais état de la mer Attendu que M.
Bidaultparl'organe de Me Lefebvre soulève les mèmes moyens
de nullité et de défense que Gavarda et en outre qu'il excipe
de la nullité de la citation qui lui a été signifiée, et ce, parce
qu'elle manque de motifs et ne permettait pas à M. Bidault de
préparer tous autres moyens de défense qu'il aurait cru pou-
voir utiliser; Attendu qu'au cours des débats, M. Bidault a
également excipé de sa bonne foi, en déclarant que connais-
sant le caractère prohibé de la saccharine il n'avait fait embar-
quer cette marchandise qui ne lui appartient pas, mais appar-
tient à M. Rambaud de Genève, qu'après avoir pris conseil
de M. le receveur principal des douanes que celui-ci lui
aurait déclaré que la saccharine pouvait, sans danger aucun
pour M. Bidault, être transbordée en pleine mer, dans les eaux
neutres, sur tout autre bâtiment à destination de Barcelone
que de plus, l'administration des douanes savait pertinem-
ment que 24 caisses de saccharine avaient été embarquées
sur son voilier « Inès », pour être transbordées comme il a
été dit; que l'administration des douanes n'a pas inquiété
son voilier « Inès » Attendu que sous le bénéfice des réser-
ves faites par MM. Gavarda et Bidault pari'organe de Me Lefeb-
vre, tendant à relever appel du jugement de sursis, en date du
9 septembre, les prévenus demandent à ce qu'il plaise au
tribunal les renvoyer des fins des poursuites

I. Sur la nullité du procès-verbal Attendu qu'il est men-
tionné au dit procès-verbal, que les verbalisants ont inter-
pellé et questionné le sieur Gavarda; qu'il est mentionné que
le sieur Gavarda a répondu aux verbalisants, les a suivis, a
entendu la lecture du procès-verbal et qu'aucune objection
n'a été faite à ce moment par le dit sieur Gavarda Attendu
que ce sont là des faits matériels et que foi est due au pro-
cès-verbal de la constatation des dits faits, jusqu'à inscrip-
tion de faux; qu'il n'y a donc pas lieu de dire le procès-verbal
entaché de nullité;

II. Sur la preuve offerte par Gavarda qu'il lui était impossi-
ble de gouverner sa felouque et de la tenir au large des eaux
françaises et que par suite s'il louvoyait c'était par une force
indépendante de sa volonté Attendu que le procès-verbal
relate d'une manière très nette, et sans aucune déduction
tirée de faits, que le 7 septembre, les vents et la mer étaient
favorables à la navigation;– Attendu que ce sont là des
constatations matérielles, constatations que les préposés
verbalisateurs purent faire en tout état de cause, guidés



qu'ils étaient par le commandant du torpilleur « Flibustiern
requis pour la poursuite et qui dans son rapport relate que
« le louvoya,,e » était suffisamment établi, puisque ce navire,
le « Pépito », vu le matin à 5 heures par les douaniers dans la
baie, était encore à 3 heures à l'ouest de cette baie, tandis que
toute la journée avait soufflée une petite brise du N.-E. favo-
rable à la route; qu'il n'y a donc pas lieu d'admettre la
preuve contraire de ces déclarations et que seule la procé-
dure d'inscription de faux peut permettre cette preuve;

III. Sur la nullité de la citation signifiée à M. Bidault
Attendu que l'art 69, titre IV, de l'ordonnance du 26 sep-

tembre 1842, non abrogé par l'art. 46 de l'ordonnance du
16 avril 1843, dispose que « nonobstant toutes dispositions
des lois, la nullité des actes, d'exploits et de procédure
seront facultatives pour le juge qui pourra suivant les cir-
constances les accueillir ou les rejeter » Attendu qu'eu
l'espèce, M. Bidault, propriétaire de l' « Inès », savait de quoi
il s'agissait quand il fut touché par l'assignation à comparaî-
tre devant notre tribunal, le 9 septembre, à 5 heures du soir;
que si l'assignation ne porte que « M. Bidault est assigné
pour s'entendre impliquerdans l'affaire Gavarda», cette façon
évidemment inélégante d'assigner M. Bidault était cependant
pour lui très suffisante. étant certainement au courant de
« l'affaire Gavarda » qu'un journal du soir avait la veille rap-
portée, sous un autre nom, mais qui ne devait laisser aucun
doute à M. Bidault; qu'il y a lieu en conséquence de considérer
la citation donnée à M. Bidault comme suffisante et valable;

IV. Sur la question de bonne foi excipée par Me Lefebvre au
nom de Gavarda et Bidault: Attendu que si les déclarations
de M. Bidault au sujet des pourparlers qu'il eut avec M. le
receveur principal des douanes et concernant le transborde-
ment en pleine mer en eaux neutres, des marchandises sai-
sies de « l'Inès sur le « Pépito », sont exactes, M. le receveur
principal des douanes a peut-être, à la vérité, manqué de pré-
cision, mais qu'il se peut aussi que M. le receveur a cru
M. Bidault au courant de la législation douanière et particu-
lièrement de ce que l'on est convenu d'appeler les eaux terri-
toriales » et plus exactement « les eaux françaises » et qu'ainsi
il a pu en toute bonne foi lui déclarer que le transbordement
pourrait se faire en eaux neutres, pour le « Pépito » se diriger
ensuite sur Barcelone Attendu qu'effectivement ce trans-
bordement pourrait se faire comme il est dit; qu'il a sans
doute été fait dans ces conditions; mais que le « Pépito a par
un temps et une mer très favorables à la navigation, a été
surpris louvoyant à moins de deux myriamètres des côtes



françaises, au lieu de se diriger sur Barcelone, et portant le
chargement des marchandises saisies; Attendu que
M. Bidault se déclare transitaire de la marchandise saisie et
non le propriétaire; Attendu qu'une contravention de
douane ne saurait être excusée sous le prétexte que le
délinquant agissait pour le compte et sur les ordres
d'une autre personne et qu'il pouvait être de bonne foi;
Que les textes précités impliquent la poursuite non seule-
ment du capitaine et du propriétaire de la marchandise, mais
encore du déclarant de la marchandise; que le déclarant est
aux yeux de l'administration des douanes, le propriétaire des
marchandises déclarées – Attendu que les peines édictées
par les textes précités sont encourues par le seul fait de l'exis-
tence il bord de marchandises prohibées, qu'elles soient ou
non inscrites au manifeste, et alors que le bâtiment louvoye
sans nécessité Attendu enfin, que la partie qui succombe
doit supporter les frais -)

Par ces motifs Statuant contradictoirement et en pre-
mier ressort, Donne acte à Bidault de ce que par l'organe
de Me Lefebvre, avocat, il a déclaré plaider au fond sous les
plus expresses réserves et notamment de celle de frapper
d'appel notre jugement de sursis ordonnant sa mise en
cause; Rejette les exceptions soulevées par Juan Garvarda
et Bidault; Déclare bonne et valable la saisie des mar-
chandises et felouque et en ordonne la confiscation Con-
damne Juan Gavarda et Bidault conjointement et solidaire-
ment entre eux à payer à l'administration des douanes, une
amende de 31.392 francs 40 centimes représentant la valeur
des 24 caisses de saccharine et des 32 ballots de tabacs
saisis; Les condamne, en outre, sous la même solidarité
au double décime et demi et aux dépens de l'instance liquidés
à la somme de 7 fr. 53, montant ensemble du procès-verbal
de la citation à Bidault, et du jugement de sursis, mais en ce,
non compris le coût du présent son enregistrement et ses
suites s'il y a lieu.

M. Rectenwald, de p. suppl. p. i. Me LEFEBVRE, av.

JUSTICE DE PAIX DE BOUÏRA (aud. mus.)

2 juin 19111

Cheîaà, exercice, délai vente île la totalitV- d'un immeu-
hle, nullité. – Cadis-notaires, aftfs, tfda<'<ion en
langue FrauSaise, témoins instruntentaites, signature,
t f<ta< ti<m eu brewrt, nuttité.



La loi coranique n'impartit expressément aucun délai
pour l'exercice dit droit de chefaâ (1).

Est nul l'acte de déclaration d'exercice de chefaâ qui pré-
tend porter sur la vente de la totalité d'un immeuble (2).

Sont nuls et inexistants les actes reçus par un cadi-
notaire rédigés en langue française (3).

(1) Sur la question du délai dans lequel doit s'exercer le droit de
chefaà, la formule employée dans ce jugement pourrait induire en
erreur. Il est vrai que la loi coranique elle-même ne détermine aucun
délai. Mais il n'est pas possible de laisser une acquisition indéfiniment
menacée par l'exercice d'un retrait. Il est conforme à l'esprit de l'insti-
tution que « le droit de chefaâ soit exercé dans un bref délai » (Minhadj-
at-talibin, trad. Van den Berg. h, 129) ou encore « à l'instant même où
l'on est informé de l'aliénation de l'immeuble » (Ibrahim Halebi, Le
confluent, des mus, 95). – Les malékites sont plus précis. Sauf excuse
valable, le délai est de deux mois si le chafi a été présent à l'acte de
transfert, et de un an au cas contraire iKualil, trad. Perron, t. iv, 437).

En Kabylie, et ceci est important à noter, car Bouïra est sur la
limite des régions arabe et kabyle. le délai d'exercice de la chefaâ est
très bref, se réduisant à trois jours entre présents. V. Hanoteau et
Letourneux, La Kabylie et les coutumes kabyles, t. n, p. 404. Au sur-
plus, v. André Marneur, La Chefaâ, p. 103 et s., loO et s.

12) Ce n'est que dans le rite hanéfite que le droit de chefaà est admis
au profit du voisin. Dans les autres rites orthodoxes, et notamment
chez les Malékites, ce droit n'est reconnu qu'au copropriétaire il en
résulte que jamais le retrait ou droit de rachat ne s'exerce sur la
totalité de la propriété d'un immeuble il ne se comprend que comme
s'exerçant sur une quote-part.

Il est à craindre, en l'espèce, que l'expression totalité, qui se trouve
dans l'acte du cadi-notaire de Buuïra rédigé en langue française, ne
soit une erreur due à une insuffisante connaissance de la langue
employée. V. note suivante.

(3) La question qui se trouvait posée en l'espèce présente le plus haut
intérêt, aussi bien juridique que pratique et je m'empresse de dire que
le jugement ci-dessus reproduit est solidement motivé, très exactement
rendu.

Toute la difficulté vient d'une malencontreuse circulaire du procureur
général, en date du 31 janvier 1911, adressée aux procureurs de la Répu-
blique d'Alger, de Bougie et de Tizi-Ouzou. Pour se conformer à une
décision du gouverneur général, le procureur général décide à son tour
que les cadis-notaires de la plupart des cantons de Kabylie pas tous,
cependant, et il serait intéressant de connaitre les raisons qui ont
déterminé ce choix rédigeront désormais leurs actes en français.
Voici, en effet, le texte de cette circulaire

« M. le gouverneur général a décidé qu'il convenait de renouveler
l'expérience, instituée trop imparfaitement en 1906-1907, de la rédaction
en langue française des actes des cadis-notaires.



Sont nuls aussi les actes de cadi-notaire qui sont reçus sans

» Vous voudrez bien, en conséquence, reprendre cet essai dans les
circonscriptions de

» (Tizi-Ouzou) Bordj-Ménaïel, Dra-el-Mizan, Fort-National. Michelet et
Tizi-Ouzou.

» (Bougie) Bougie, Dellys, Djidjelli, El-Kseur, Guergour et Kerrata.
» (Alger) Aïn-Bessem et Bouïra.
» A dater du 1" février, tous les actes indistinctement dressés par les

cadis-notaires et suppléants de ces circonscriptions seront rédigés en
français sans qu'il y ait à pressentir au préalable le consentement des
parties.

» Dans la première semaine de chaque mois, le juge de paix procédera
à l'examen des actes reçus, en relèvera te nombre et les catégories et
exposera les résultats de cet examen dans un rapport que vous me
transmettrez le lo du même mois en y joignant vos observations person-
nelles. La copie d'un acte de chaque catégorie sera annexé à ce
rapport.

» Vous aurez à me signaler par ailleurs tous les incidents qui pour-
raient surgir à propos de l'emploi de la langue française dans les actes
notariés musulmans, toutes les difficultés d'exécution qui seraient impu-
tables à l'usage d'expéditions en français, ainsi que le bon ou le mauvais
vouloir des officiers ministériels et l'empressement, la répugnance ou
l'indifférence des parties à l'égard de cette innovation. »

Mais ce que prescrit cette circulaire est en manifeste contradiction
avec une règle parfaitement établie. Aucun texte, il est vrai, ne formule
cette règle explicitement c'est, sans doute, parce qu'elle est trop évi-
dente mais elle est impliquée par un nombre respectable de textes, par
tous ceux, on peut le dire, qui ont trait à la matière. Les actes et juge-
ments des cadis et cadis-notaires sont rédigés en langue arabe.

Il le faut bien, car, quels que soient les progrès que fait l'instruction
des indigènes, la presqu'unanimité de ceux-ci ne comprend rien de
notre langue et surtout il n'est qu'un nombre infime de cadis ou de
cadis-notaires qui, fussent-ils sortis de nos médersas, seraient en état
de rédiger un acte ou un jugement en français. La rédaction d'un
contrat, la mise en forme d'une décision de justice présentent des diffi-
cultés toutes particulières qui excèdent de beaucoup le savoir moyen.
Combien nombreux sont les français qui, ayant fait de très bonnes
études primaires ou même secondaires, seraient incapables de dresser le
plus simple acte de vente Donc, la langue même des intéressés aussi
bien que le savoir des cadis font que, nécessairement, la langue des
actes musulmans est l'arabe. Comment d'ailleurs un musulman, dans un
acte juridique, pourrait-il faire usage d'une langue autre que celle du
Prophète? Et j'ajouterai que bien des mots et maintes expressions arabes
ne peuvent trouver en français un exact équivalent par exemple, il y a
une erreur certaine à traduire, ainsi pourtant que le cadi-notaire l'avait
fait en l'espèce, che(aâ par « retrait successoral ».

Ce que commande le bon sens est aussi ce que disent les textes.
Tous supposent que les actes de cadis ou de cadis-notaires sont rédigés



en arabe. Si on considère plus particulièrement les cadis-notaires de
Kabylie, on a un texte bien topique. Le décret du 29 août 1874, art. 15,
dispose: <i ..Les cadis existant dans les deux arrondissements judi-
ciaires de la Kabylie sont maintenus. Ils continuent à exercer les fonc-
tions de notaire entre musulmans. »; et l'arr. gouv. gén. du
29 décembre 1874 (Est. et Lef., p. 451), pris pour l'exécution de ce décret,
précise dans son art. 3 « Les cadis-notaires sont tenus d'inscrire tous
leurs actes suç leurs registres sans interposition ni interligns, et
doivent transmettre ces registres à l'interprète ,judiciaire, qui en opérera
la traduction. » – Et d'une façon générale, le décret du 17 avril 1889,
qui constitue le texte fondamentalde l'organisation actuelle de la justice
musulmane en Algérie, pose cette règle qui serait parfaitement incom-
préhensible si les actes de cadis étaient rédigés en français « Tous les
jugements, ainsi que les actes constatant les conventions et les dépôts,
sont traduits en extraits par l'interprète de la justice de paix. Cette
traduction est insérée dans la colonne à ce destinée et signée de l'inter-
prète. » (Art 631.

A côté de cela, tous les textes qui ont trait à l'enregistrement suppo-
sent que les actes sont reçus en arabe. Je cite notamment l'arrêté du
gouv. gén. du 18 mars 1879, art. 1" et 2 « Toutes les expéditions
d'actes ou de jugements à établir par les cadis. devront être accom-
pagnées d'une traduction entière et littérale en français. L'expédi-
tion et la traduction qui en aura été faite seront renvoyées au cadi, par
l'interprète. »; le décret du 22 décembre 1888, art. 2 « La formalité
continuera à être requise sur la production de l'expédition et de la
traduction in extenso de chaque acte ou jugement susceptible d'être
enregistré. » et encore le récent décret du 5 janvier 1905, art. 22
et 23 « Toutes les expéditions d'actes et de jugements établies par les
cadis, bachadels et cadis-notaires en exécution de l'art. 21 seront accom-
pagnées d'une traduction entière et littérale en français L'expé-
dition et la traduction qui eu aura été faite seront renvoyées. »

C'est donc une règle bien établie, expressément maintenue, véritable-
ment nécessaire, que celle d'après laquelle les actes des cadis-notaires
sont rédigés en langue arabe. Cela étant, une telle règle ne pourrait être
modifiée ou supprimée que par une mesure législative: il faudrait au
moins un décret, peut-être une loi larg. sénatus-cons. 14 juillet 1865).
Et c'est par une simple décision que le gouverneur, par une circulaire
que le procureur général prétendent opérer une telle réforme. C'est une
expérience, un essai, disent-ils. Peu importe: les agents administratifs,
les magistrats ont pour unique mission d'assurer l'exécution des lois
jamais il ne leur appartient, même à titre d'essai, d'en suspendre l'appli-
cation. La circulaire du 31 janvier 1911 constitue donc un remarquable
abus de pouvoir.

Le pis est que quelques cadis-notaires, incapables de dis-
cerner l'erreur juridique commise par un aussi haut fonctionnaire et
par un des chefs de la cour, trop respectueux aussi de ces personnages
pour oser contrevenir à ce qu'ils ont pris comme un ordre, se sont con-
formés à cette circulaire. Il en résulte que tous les actes qu'ils ont dressés
depuis le i" [écrier sont nuls c'est un abominable gâchis ce peut être
la ruine pour quantité d'indigènes.



témoins instrumentaires (4), ou sans que les témoins ins-
trumentaires aient apposé leurs signatures (5), ou qui sont
rédigés en brevet et non en minute (6).

(Hocine Mamès ou Saït et Hocine Taklit ou Saït c. Hami
Dahmane ben Hammou)

JUGEMENT

NOUS, JUGE DE PAIX, Attendu que les demanderesses:
la première, la dame Hocine Mamès ou Saït par l'organe de
son mandataire, le sieur Nacer Chérif Messaoud, en vertu
d'une procuration rédigée en brevet et libellée en français par
le cadi-notaire de Bouïra à la date du 7 mars 1911; la
deuxième, la dame Hocine Taklit ou Saït, en personne, exci-
pant d'un acte passé en l'étude du cadi-notaire de Bouïra à la
date du 7 mars 1911 et rédigé également en français
demandent à exercer le droit de chefaà ou retrait d'indivision
sur la partie de la parcelle Takidount et d'un olivier leur
appartenant en commun avec leur frère, que ce dernier aurait
vendus à la date du 14 février 1911 au nommé Hami Dahmane
ben Hammou, défendeur en l'instance; Attendu que ce der-
nier oppose d'une part aux prétentions des demanderesses
que la déclaration de chefaâ n'a pas été faite dans les délais

Il importe de tarir au plus vite la source de ce gâchis, puis d'essayer
de porter remède au mal. Il faut que, sans retard, la circulaire du
31 janvier soit rapportée. Il faudrait aussi, pour empêcher autant que
faire se peut les véritables désastres qui résulteront de la nullité des
actes passés pendant plus de quatre mois, que des instructions fussent
données aux cadi-notaires pour qu'ils dressent de nouveaux actes, rati-
liant et remplaçant les actes nuls.

Décidément, en matière de sociologie judiciaire, mieux vaut s'en tenir
à l'observation et ne pas essayer de l'expérience.

(4, o, 6) Solutions certaines, imposées par le texte de l'art. 58, al. 2, du
décret du 17 avril 1889 « Les actes reçus par les cadis sont inscrits sur
un registre à ce destiné et signés par le cadi et deux adels, ou par le
cadi, un adel et deux témoins instrumentaires. »

Dans les circonscriptions, comme celle de Bouïra, où il n'existe pas de
cadi-juge, il y a un cadi-notaire il devrait être assisté d'un adel (art. 60
du môme décret). En fait, il n'y a pas d'adel et par une interprétation
large, en vertu de nécessités pratiques plus que juridiques, on admet
qu'il suffit que les actes soient signés par le cadi et par deux témoins.
Mais alors la signature comme la présence des témoins est d'autant plus
nécessaire que la garantie résultant de la présence de l'adel fait défaut.

De même l'obligation générale d'inscrire tous les actes sur un registre
est exclusive de la forme en brevet. Émile Lakchuh.



réglementaires qu'elle devait, d'après lui, être faite dans les
trois jours de la vente, et que d'autre part il oppose la nullité
des actes produits par elles comme étant rédigés en français
et affectés de divers vices de forme qu'il énumère dans ses
conclusions

Attendu, en ce qui concerne l'exercice du droit de chefaâ
en lui-même, que les prétentions du défendeur sont sans fon-
dement qu'en effet, si l'on s'en réfère aux principaux juris-
consultes musulmans notamment à Sidi Khalil et à Ebn
Acem, la loi coranique n'impartit expressément aucun délai
pour le faire valoir-

Mais attendu, par contre, que les actes de procuration du
7 mars 1911, de retrait de la même date et d'offres réelles du
15 avril 1911 sont rédigés en langue française, contrairement
à l'esprit et au texte de tous les décrets qui font loi en la
matière, notamment: l'ordonnance du 26 septembre 1842,
art. 43 le décret du 1er avril 1854 qui, au titre III, traitant
des actes publics, s'exprime ainsi à l'art. 50 « Les actes
publics entre musulmans continuent à être reçus par les
cadis dans les formes prescrites par la loi musulmane. » Or,
pourrait-on concevoir que la loi musulmane eût permis de
dresser les actes autrement que dans la langue du Koran,
source unique du droit musulman ? La prescription de l'usage
exclusif de l'arabe pour la rédaction des actes est de toute
évidence, d'après ce texte, formelle et absolue l'arrêté du
gouverneur général du 29 décembre 1874 qui stipule que « les
cadis-notaires sont tenus d'inscrire tous leurs actes sur leurs
registres. et doivent transmettre ces registres à l'inter-
prète judiciaire qui en opèrera la traduction » l'arrêté du
gouverneur général du 18 mars 1879, art 1 et 2 le décret
du 17 avril 1889 qui, dans son art. 63, prescrit que tous les
jugements ainsi que les actes constatant les conventions,
doivent être « traduits en extraits par l'interprète de la justice
de paix » le décret du 5 janvier 1905 qui, dans son art. 22
dit que toutes les expéditions d'actes ou jugements établies
par les cadis, bach-adels, et cadis-notaires. seront accom-
pagnéesd'unetraduction française; -le décretdu 22 décembre
1888, art.. 2 le décret du 17 avril 188?,art.l et 2; –le décret
du 29 août 1874, art. 72, qui stipulent tous trois en substance
que les coutumes, les usages continuent à régir les conven-
tions-civiles et commerciales entre les parties. Or quelle peut
être pour un peuple la coutume la plus sacrée, sinon l'usage
légal de sa propre langue?– enfin l'arrêté du général en chef
du 9 juin 1831 et les décrets des 13 décembre 1866 et 8 janvier
1870; Attendu qu'il résulte surabondamment de tous les



textes énumérés ci-dessus et qui n'ont pas été abrogés, que
la langue qui doit être employée par les juges et officiers
publics musulmans est la langue arabe qu'on ne peut opérer
en la matière la substitution du français à l'arabe sans légi-
férer, ce qui ne peut se faire par arrêtés et encore moins par
circulaires Que dans ces conditions et au point de vue
juridique et légal, les actes produits par les demanderesses
doivent être déclarés nuls et inexistants;

Attendu, au surplus, que de ces actes l'un d'eux, l'acte de
retrait du 7 mars 1911, a été reçu sans témoins instrumen-
taires et un autre, l'acte d'offres réelles du 15 avril 1911 sans
que les témoins instrumentaires appelés aient apposé leurs
signatures, ce qui est contraire à la prescription impérative
de l'art. 58, § 2 du décret du 17 avril 1889 et entraîne par
conséquent leur nullité

Attendu, en ce qui concerne l'acte de procuration du
7 mars 1911, qu'il est entaché d'un autre vice de nullité, en
raison de ce qu'il a été rédigé en brevet au lieu de l'être en
minute, ainsi que le prescrivent formellement les art. 58, 59
et 62 du décret du 17 avril 1889 et l'arrêté du gouverneur
général du 29 décembre 1874, prescriptions d'ailleurs confir-
mées par un arrêt de la cour de cassation du 5 juillet 1859

Attendu enfin que l'acte de déclaration de retrait du
7 mars 1911, déjà nul en sa forme, devient par suite d'une
grave erreur de rédaction, nul quant au fond comme ne
pouvant indubitablement répondre à l'intention qu'avaient
les parties lorsqu'elles l'ont passé devant le cadi-notaire de
Bouïra; le droit de chefaâ supposant la vente, par un des
co-propriétaires d'un immeuble indivis, d'une part de ce
même immeuble, ne pouvait par conséquent, de par sa
nature toute spéciale, s'exercer utilement sur la totalité de
l'immeuble, comme il est dit dans l'acte précité;

Par ces motifs Déclarons l'action des demanderesses
irrevable en l'état et laissons a leur charge les frais par elles
exposés dans la présente instance Mais attendu qu'elles
ne sauraient être déclarées responsables d'une mesure prise
en dehors d'elles par l'autorité supérieure, leur réservons
d'ores et déjà les droits qu'elles pourraient avoir à exercer
régulièrement sur la parcelle Takidount et l'olivier en litige.

M. AUDOYNEAU, j. de p. suppl. – Me HOLAND, av. (du
barreau d'Alger).



au cours de laquelle le décret de concession est intervenu.
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CONSEIL D'ÉTAT

19 janvier 1910

Mines, redevance fixe, concession accordée en cours
d'année.

A la différence de la redevance proportionnelle qui est
calculée d'après les produits de l'extraction, la redevance
Jlxe due par le concessionnairede mine est annuelle et réglée
d'après V étendue de la concession. Un concessionnaire n'est
pas fondé, dès lors, d réclamer, s'il a été imposé à la redevance
fixe à raison de l'étendue de sa concession, proportionnelle-
ment au temps écoulé entre la date du décret de concession
et la fln de l'année (1).

(Guerlet)

ARRÊT

La première sous-section du contentieux du Conseil d'État,
Vu la requête présentée par le sieur Guerlet, Alfred, ladite

requête enregistrée au secrétariat du contentieux du conseil
d'État, le 28 juin 1909, et tendant à ce qu'il plaise au conseil
annuler un arrêté, en date du 14 mai 1909 par lequel le conseil
de préfecture du département d'Alger a rejeté sa demande en
réduction de la redevance sur les mines à laquelle il a été
imposé pour l'année 1908 sur le rôle de la commune de Lodi

Ce faisant, Attendu que la mine à raison de laquelle le
requérant a été imposé n'a été concédée que par décret en
date du 8 janvier 1908, qu'au surplus elle n'est point encore
exploitée, qu'ainsi c'est à tort que le requérant a été imposé
à la redevance proportionnelle – Lui accorder la décharge
demandée – Vu l'arrêté attaqué Vu la réclamation pré-
sentée devant le conseil de préfecture; – Vu les avis des
ingénieurs des mines, du maire et des agents des contribu-

(1) Solution certaine en Algérie comme en France, jusqu'à la loi du
8 avril 1910. Notre arrêt ne fait que tirer une application de la règle alors
en vigueur, que la redevance fixe était due du jour de l'institution de la
concession jusqu'à celui où la renonciation à la concession était acceptée.
La loi du 8 avril 1910, art. 4, a décidé quedésormais la redevance fixe ne
serait due qu'à partir du 1" janvier de la troisième année qui suit celle
au cours de laquelle le décret de concession est intervenu.



tions directes; Vu les observations présentéespar leminis-
tre de l'intérieur en réponse à la communication qui lui a été
donnée du pourvoi, les dites observations enregistréescomme
ci-dessus, le 29 octobre 1909 et tendant au rejet de la requête

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier – Vu
la loi du 21 avril 1880, (art. 34) – Vu la loi des 9-25 avril, 16-

juin 1851 (art. 5)
Considérant qu'à la différence de la redevance proportion-

nelle qui est calculée d'après les produits de l;extraction, la
redevance fixe est annuelle et réglée d'après l'étendue de la
concession; Considérant qu'il résulte de l'instruction que
le requérant a été déclaré concessionnaire de la mine de Sidi
Madani par décret en date du 8 janvier 1908, qu'il a été imposé
à la redevance fixée à raison de l'étendue de sa concession
proportionnellement au temps écoulé pendant l'année 1908 à
compter de la date du décret de concession que dès lors, il
n'est pas fondé à soutenir que les bases de son imposition
aient été inexactement calculées;

Décide: – La requête susvisée du sieur Guerlet estrejetée.

MM. MAGNIEL prés. VERGNIAUD l'app. LE Gouix comm.
dugouo.

CONSEIL D'ÉTAT

16 mars 1910

Mines, redevance fixe, renonciation à la concession,
demande en remboursement, délai, Algérie.

Aux termes de la loi de 1810 et du décret du 6 mai 1$11,
la perception de la redevance sur les mines doit aooiv lieu
comme en matière de contributions directes. Lors donc
qu'une société concessionnaire, ayant ensuite renoncé à sa
concession, demande, à raison de cette renonciaiio/t, le rem-
boursement d'une partie de la redevance fixe qu'elle a payée,
cette demande doit être présentée dans le délai de trois mois
à partir du paiement qui aurait été fait de la taxe contes-
tée (1).

(1) Solution certaine. (V. Aguillon, Législation des mines en France,
2' éd., t. i, p. 42.ï; Béquet, Répertoire, v", Mines, n° 402). L'affirmation de
l'auteur du recours prétendant que la redevance fixe constituait une,



(Société française de recherches et d'exploration
des gisements métallifères de Tébessa)

ARRÊT

La première sous-section W a contenti.ett~ du conseil d'F'lat,
Vu la requête de la Société française de recherches et

d'exploration des gisements métallifères de Tébessa, repré-
sentée par le sieur Espitallier, son administrateur délégué,
chargé de sa liquidation, demeurant à Alger, rue Monge, no 8,
enregistrée au secrétariat du contentieux du conseil d'État,
le 31 juillet 1907, et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler
un arrêté, en date du 3 mai 1907, par lequel le conseil de
préfecturedu département de Constantine a rejetésa demande
en réduction de la taxe sur les mines, à laquelle elle a été
assujettie pour l'année 1899 sur le rôle de la commune mixte
de Morsott;-Ce taisant, attendu que la Société a été imposée
en 1899 et en 19CO sur les produits de l'armée 1899; qu'en
juin 1901, les gisements s'étant trouvés épuisés, la société
dut renoncer à sa concession, mais qu'elle continua néan-
moins à payer la redevance fixe pour l'occupation des ter-
rains concédés; que la demande de la société ne constituait
pas une demande en décharge ou réduction d'une taxe indue;
qu'en effet en 1899, la taxe était due, et restait due jusqu'à la
dernière année de l'exploitation,.mais qu'elle constituait une
sorte de cautionnement remboursable en fin des travaux
que c'est a ce moment-là seulement qu'est né au profit de la
société le droit de former une demande de remboursement,
demande à laquelle ne peuvent s'appliquer les déchéances
prévues par les lois du 4 août 1844, du 29 décembre 1897

sorte de cautionnement remboursable à la fin des travaux est absolu-
ment inexacte La redevance fixe est un véritable impôt dù au moment
de la réclamation du requérant, depuis le jour de l'institution de la
concession jusqu'à celui où la renonciation à la concession a été acceptée
(Aguillon, op. cit., p. 378 et suivantes et les arrêts cités Béquet, lléper-
toire, v° Mine, n° 418). Ces règles étaient manifestement en vigueur en
Algérie (v. Aguillon, op. cit., p. 910; Larcher, 7Y. élém. de lég. algé-
rienne,2°édit., t. p. 413). On sait que la loi du 8 avril 1910 a modifié assez
fortement le tarif des redevances minières (v. Pierre Gérard, Les rede-
vances nainières au point de vue ~scal,. L'assimilation en ce qui concerne
les réclamations, entre les.redevances minières et les contributions
directes a été formellement maintenue par l'article 15 du décret du
24 décembre 1910 rendu en exécution de la loi du 8 avril précédent
mais la redevance fixe n'est plus due désormais qu'à partir du 1" janvier
de la troisième année qui suit celle au cours de laquelle le décret de
concession est intervenu.



et du 6 décembre 1897 que la seule prescription qui pouvait
être légalement opposée serait la déchéance quinquennale
qui n'est pas encourue en l'espèce Ordonner le rembour-
sement de la taxe qui a été payée pour l'année 1899 avec
intérêts du 6 janvier 1906 Vu l'arrêté attaqué Vu les
observations présentées par le ministre de l'intérieur, en
réponse à la communication du pourvoi, enregistrées comme
ci-dessus le 17 juin 1908, et tendant au rejet de la requête
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier Vu la
loi du 21 avril 1810, le décret du 6 mai 1811 Vu la loi du
21 avril 1832 Vu le décret du 22 juillet 1806;

Considérant qu'aux termes de la loi du 21 avril 1810 et du
décret du 6 mai 1811, la perception de la redevance sur les
mines doit avoir lieu comme en matière de contributions
directes qu'en admettant même que la demande de la
société française de recherches et d'exploration de Tébessa
constitue une action en répétition de l'indu, la dite demande
reste soumise aux règles qui régissent les réclamations en
matière de contributions directes qu'elle devait par suite
être présentée dans le délai dé trois mois à partir de la publi-
cation du rôle ou en cas de faux emploi à partir du paiement
qui aurait été effectué de la taxe contestée Considérant
qu'il résulte de l'instruction que la réclamation de la société
requérante, afférente à la taxe de l'année 1899 qui a été
acquittée le 8 janvier 1900, n'a été enregistrée à la préfecture
d'Alger que le 30 janvier 1906, c'est-à-dire après l'expiration du
délai de trois mois après le paiement qui a été effectué de la
dite taxe; que, par suite, la réclamation n'était pas recevable;

Décide La requête susvisée de la société française de
recherches et d'exploration des gisements métallifères de
Tébessa est rejetée.

MM. MAYNIEL, prës. ROUSSELIER, rapp. ANDRÉ RIPERT,
comm. du goua.

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes.)

14 juin 1910

Etranger, traités internationaux, espagnol, droits
ciwils espagnol, séparation de corps, domW ile,
compétence. Exploit, acte d'appet, délai, nullité
facultative.
l. Les Espagnols, en France, ont les rrzëmes droits, à l'excep-

tion seulerraerat des droits politiques, et les mêmes pric~ilèges



que ceux qui sont accordés aux Français et, rotamnaent, le
libre accès de tous les tribunau~ soit en demandant, soit en
défendant (1).

Lorsqu'il résulte d'un ensemble de constatations que le mari
espagnol a établi et conservé son domicile en Algérie, c'est
avec raison que la femme, usant en Algérie des droits
civils que lui assurent les conventions diplomatiques, porte
devant les tribunaux d'Algérie sa demande en séparation de
corps (2).

II. Au~ termes de l'art. 69 de l'ordonnance du 26 septembre
1842, la nullité résultant de ce que l'assignation pour com-
paraître devant la cour d'appel d'~i lger a été donnée sans
augmentation du délai à raison de la distance, est une nul-
lité purement facultative (3).

(1 et 2) L'art. 2 de la convention consulaire franco-espagnole du
7 janvier 1862, porte que les Français en Espagne et les Espagnols en
France, jouiront réciproquement d'une constante et complète protection
pour leur personne et leurs propriétés qu'ils auront en conséquence
un libre et facile accès auprès des tribunaux de justice, tant pour
réclamer que pour défendre leurs droits à tous les degrés de juridiction
établis par les lois. Du titre de convention consulaire que porte l'acte du
7 janvier 1862 on aurait voulu tirer cette conséquence que cet acte n'a en
vue que des débats portant sur le règlement d'intérêts commerciaux,
mais cette interprétation est évidemment trop étroite, puisque l'art. 3 de
la convention porte que les dispositions de celle-ci sont applicables à
tous ceux qui voudront se livrer au commerce, comme s'établir dans
quelque but que ce soit. V. décret des 18-27 mars 1862, portant pro-
mulgation de la convention conclue le 7 janvier 1862 entre la France et
l'Espagne, D. P. 1862. 4. 32 et dans le sens de notre arrêt Alger,
25 octobre 1892, llen. ~.9. 1892. 2. 529 req. 3 juin 188~, D. P. 1885. 1.
409. Ce dernier arrêt s'appuie en outre sur un traité du 6 février 1882,
qui porte dans son art. 3, que les Français en Espagne et les Espa-
gnols en France auront les mêmes droits (exceptés les droits politiques)
et les mêmes privilèges qui sont ou seront accordés aux nationaux. Cette
formule qui pourrait paraître plus large que celle de la convention de
1862, est à peu près reproduite par notre arrêt. quoique le traité de 1882
ait été dénoncé en 1891 (v. note sous Paris, 18 février 1902, D. P. 1905.
2. 70). V. aussi Alger, 23 juin 1866, Juc~isp. Alg., 1866 33, et note sous
Alger, 23 mars 19~3. Afo. Alg. 1905. 2. 262.

En Algérie, la résidence habituelle vaut domicile. (Ordonnance 16 avril
1843, art. 2).

(3) Dans le même sens Alger, 28 février 1898, ller. AIJ. 1898. 2. 140.
Sur l'interprétation et l'application de l'art. 69 de l'ordonnance du
26-septembre 1842, v. note sous Alger, 16 décembre 1903, Rev. Aly.
1906. 2. 288 et les renvois.



LA COUR Sur le troisième et le premier moyens du pour--
voi pris de la violation des art. 13, 14, 16 et 103 c. civ., 3 de
la convention diplomatique entre la France et l'Espagne, des
règles de la preuve et des art. 61, 68 et 456 c. pr. civ., 3 de l'or-
donnance du 16 avril 1843, 7 do la loi du 20 avril 1810 pour
défaut et contradiction de motifs et manque de base légale:

Attendu que le pourvoi ne conteste pas qu'aux termes de
la convention diplomatique visée au moyen, les Espagnols
en France ont les mêmes droits, à l'exception seulement des
droits politiques, et les mêmes privilèges que c.eux qui sont
accordés aux Français et notamment le libre accès de tous
les tribunaux, soit en demandant, soit en défendant;
Attendu que la question soumise à la cour d'appel était celle
de savoir si les époux Martinez étaient domiciliés de fait à
Sidi-bel-Abbès, ou s'ils avaient leur principal établissement
à Alicante, domicile du demandeur avant son mariage avec
la dame Francesca Gonzalès Que le pourvoi se borne à
faire grief à l'arrêt attaqué de n'avoir pas constaté que les
époux Martioez aient transporté réellement leur domicile
d'Alicante à Sidi-bel-Abbès où ils n'auraienteuqu'une simple
résidence; Mais attendu qu'il est constaté par l'arrêt atta-
qué que la dame Gonzalès a contracté mariage avec José
Martinez Serna, devant l'omcierde l'état civil d'Alicante, le
21 juin 1906 et qu'après avoir habité quelque temps cette
ville, les époux sont venus en octobre 1907, a Sidi-bel-Abbès
d'où la défenderesse éventuelle était originaire et. où elle
avait ses principaux intérêts; qu'elle y possède des immeu-
bles importants; qu'elle y avait toujours vécu avec sa famille
et contracté deux précédents mariages et qu'elle ne s'en était
éloignée que pour épouser Joseph Martinez Serna; que si les
époux sont restés après leur mariage à Alicante où il avait
été célébré, ils sont revenus à Sidi-bel-Abbès avec l'intention
bien apparente des'ynxer; qu'en effet ils y ont transporté
leur mobilier ainsi qu'il résulte d'un connaissement établi à
Alicante par la Cie Sitgès Hermanos et aux termes duquel ils
ont emporté 35 colis, dont un piano, pesant 2.100 kilos, plus
une automobile; que leur-intention de fixer désormais leur
domicile à Sidi-bel-Abbès, résulte non seulement du trans-
port de leur mobilier dans cette ville, mais du fait qu'ils s'y
sont installés dans un immeuble appartenant à la dame Mar-
tinez, qu'ils ont garni de ce mobilier et qu'ils ont habité

(Martinez c. dame Martinez)

ARRÊT



ensemble jusqu'au mois de février 1908, époque de l'introduc-
tion par la dame Martinez de sa demande en séparation de
corps; que c'est alors seulement que son mari a quitté Sidi-
bel-Abbès, pour revenir à Alicante; Attendu qu'il résulte
en outre du dit arrêt que le domicile des époux Martinez à
Sidi-bel-Abbès a été constaté par un procès-verbal du juge
de paix de cette ville qu'eu outre, dans divers actes de pro-
cédure notamment les actes de constitution d'avoué devant le
tribunal et devant la cour, Martinez s'est désigné comme
demeurant à Sidi-bel-Abbès et a désigné sa femme comme
demeurant avec lui dans la même ville; qu'enfin par un autre
acte de la procédure, la dite dame justifie de l'existence d'un
billet de 10.000 fr., par elle souscrit à l'ordre de la Société
Algérienne et dans lequel se trouve cette mention payable
à notre domicile à Sidi-bel-Abbès Attendu qu'il résulte de
l'ensemble de ces constatations que c'est bien là que Gonza-
lès avait établi et conservé son domicile; que, dans ces cir-
constances c'est avec raison que la dame Martinez usant en
Algérie des droits civils qui lui assurent les conventions
diplomatiques a porté devant les tribunaux d'Algérie sa
demande en séparation de corps et que l'arrêt attaqué en
affirmant la compétence de la cour, n'a point violé les dispo-
sitions des lois et actes précités; Attendu qu'en l'état de la
solution donnée par la cour à la question de compétence, c'est
-à bon droit encore que l'arrêt attaqué a déclaré sans valeur le
premier moyen de nullité proposé contre l'acte d'appel du
9 juin 1908, signifié au demandeur à Sidi-bel-Abbès, puis-
qu'au moment de cette signification, c'est bien là qu'il avait
son domicile; qu'en le décidant ainsi le dit arrêt dont les
motifs n'impliquent d'ailleurs aucune contradiction n'a violé
-aucun des textes visés à l'appui des moyens invoqués

Sur le deuxième moyen pris de la violation des art. 456
c. pr. civ., 3 et 7 de l'ordonnance du 16 avril 1843, fausse
.application de l'art. 69 de l'ordonnance du 26 septembre 1842
et violation de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810 Attendu
que si l'assignation pour comparaitre devant la cour d'appel
d'Alger a été signifiée au demandeur par exploit du 9 juin
1908, dans les délais de huit jours francs sans augmentation
du délai à raison de la distance, c'est à bon droit aussi que la
cour d'appel a décidé qu'aux termes de l'art. 69 de l'ordon-
nance du 26 septembre 1842, il s'agissait ici d'une nullité
purement facultative, qu'il convenait d'autant plus de faire
application du dit article qu'aucun préjudice n'avait été
éprouvé par le demandeur, la défendresse éventuelle n'ayant
pas requis défaut avant l'expiration du dit délai d'où il suit



qu'en repoussant ce moyen de nullité, l'arrêt attaqué d'ail-
leurs motivé n'a point violé les textes invoqués

Rejette.
MM. TANON, près. LOUBERS, rapp. FEUtLLOLEY, av. gérx.

Ma AUGER, av.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

6 mai 1911

Indigénat, infraction, refus de comparaître devant
l'offieier de poiicf judiciaire, obstacle à la comparu-
tion d'une tierce personne.

Si le m 17 du tableau annexé à la loi du 24 décembre 1904
/'rëoo!/ le « refus de comparaître, après ar~ertissement écril,
devant <'o~c:e/' de police judiciaire il n'érige pas ert
infraction le fait d'avoir mis obstacle à la comparution
d'une tierce personne (1).

(Mécheri Otman ben Mohamed et Hammouchi Mahmoud
ben Kaddour c. Min. pub.)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen pris de la fausse application des
art. 464, 465, 466 c. pé)]., à des faits qui ne rentrent pas dans
les prévisions de la loi Attendu que pour prononcer

p) La cassation prononcée par l'arrèt ci-dessus reproduit s'imposait.
Il est de principe élémentaire qu'un texte pénal ne peut recevoir une
interprétation extensive et c'était donner à l'infraction définie une
formidable extension que d'assimiler au refus de comparaître l'obstacle
mis à la comparution d'un tiers. Le magistrat qui a rendu le jugement
de simple police avait peut-être pensé que les prévenus étaient complices
de la non comparution de la femme qui avait été citée devant l'officier
du ministère public il oubliait alors que la complicité n'est pas punis-
sable en matière de contravention.

L'espèce montre combien il est regrettable que le décret du 29 août
1874 ait refusé aux indigènes condamnés pour infraction à l'indigénat le
droit d'appel. La seule existence de ce recours obligerait le juge à réfléchir
à son jugement, à le motiver, et un instant d'attention rendrait impos-
sible une erreur aussi grossière que celle qu'a dû corriger la chambre
criminelle.

É. L.



contre les demandeurs les peines d'emprisonnement et
d'amende édictées par les art. 464, 465 et 466 c. pén., rendus
applicables aux infractions spéciales à l'indigénat par les
décrets des 29 août et 11 septembre 1874, le juge de police
retient à leur charge le fait d'avoir « empêché le premier sa
belle-fille, Rokia bent Allal, le deuxième sa femme Aïcha,
dûment convoquées, de comparaître devant l'officier du
ministère public procédant à une enquête au sujet de vio-
lences graves dont la dite Rokia bent Allal se plaignait d'avoir
été l'objet de la part de son mari »; Mais attendu que le
tableau annexé à la loi du 24 décembre 1904 prévoit exclusi-
vement dans son no 17, dont le jugement déclare faire applica-
tion « le refus de comparaître après avertissement écrit,
devant l'officier de police judiciaire », qu'il n'érige pas en
infraction à l'indigénat, le fait d'avoir mis obstacle à la
comparution d'une tierce personne convoquée, et qu'en
appliquant à ce dernier fait des peines que le premier com-
porte seul, le juge a violé la loi

Par ces motifs Casse et annule le jugement rendu, le
15 mars 1910, par le tribunal de simple police del'Arba;–
Dit n'y avoir lieu à renvoi.

MM. BARD, /)~ës./LAURENT-ATTHAL)N, rapp.; EON, ac. gén.

COUR D'ALGER (1re ch.)

4 juin 1908

Congrégationnon autorisée,liquidation, loi du t juillet
1901, propriétaire apparent, dessaisissement;; liqui-
dateur, revendication, bail, loyers, référé, compé-
tence.
La loi du Ier juillet 19C1, par~ sorz article 18, a eu poun 6~

de dessaisir tous les propriétairesapparents des biens détenus
pa.r les corzgrégcctions non autorisées, de la propriété desdits
biens tant qu'une action en rer~enclication ne les a pas fait
sortir de la liquidation (1).

(1) Le législateur, en se servant dans l'article 18 de la loi du 1" juillet
1901 des mots « biens détenus ». a entendu soumettre à la liquidation tous
les biens, meubles et immeubles, occupés d'une façon apparente par les
congrégations non reconnues, à un titre quelconque, ou servant à
l'accomplissementdes œuvres faisant l'objet de leur institution (Toulouse,



Le jugement nommant le liquidateur a pour ejfet de saisir
celui-ci des mêmes biens et l'investit de leurgestion; le liqui-
dateur a, par conséquent, pleine qualité pour Yatre toutes
poursuites et diligences à l'effet d'assurer la perception des
~o~/e/'s afférents aux dits immeubles, sauf aux locataires à
soumettre aua' jrrges compétents toutes contestations qu'ils
auraient à souleoer à cet égard, et ces contcalations ér.lcap-
pent à la compétence dr.c j~rgé des référés (1).

17 novembre 1902; Rouen, 28 janvier 1903; Rennes, 17 juillet 1903,

D. P. 1903. 2. 4571.
Décidé au contraire qu'on ne saurait considérer comme détenus par

une congrégation dissoute, au sens de l'article 18 de la loi du 1" juillet
1901, les immeubles et les meubles dont la propriété et le droit au bail
résident en vertu de titres authentiques, en la personne de tiers étran-
gères qui en ont eu la possession utile (Poitiers, 29 juillet 1903, D. P.
1904. 2. 1>71, En pareil cas, foi est due aux titres, sans préjudice des
moyens de nullité qui pourraient être relevés à leur encontre, et le
liquidateur de la congrégation dissoute doit remettre les propriétaires
apparents en possession des meubles et immeubles sur lesquels il avait
fait apposer les scellés et leur en laisser la libre disposition ~Lyon,
15 juillet 1902; Poitiers, 29 juillet 1903, D. P. 1904. 2. 571.

La solution adoptée par notre arrêt découle des travaux préparatoires
de la loi du 1" juillet 1901. A propos de l'article 18, M. Waldeck-Rous-
seau, président du Conseil, s'exprimait ainsi « A partir du jugement et
de la nomination du liquidateur, tous les biens et leur administration
sont sous la main de ce séquestre. Par conséquent, il y a un dessaisisse-
ment de fait, opéré par le jugement lui-même, de ceux qui pourraient
ètre les propriétaires apparents ou qui se prépareraient à exercer ulté-
rieurement des revendications o. (Séance du 28 juin 1901, D. P. 1901, 4.
130, en note n° 20).

(1) Le liquidateur a donc les pouvoirs d'un administrateur-séquestre,
mais ces pouvoirs ne sont pas parfaitement définis par la loi. Ordinaire-
ment les pouvoirs du séquestre sont déterminés par la décision qui le

nomme à cette fonction. Si cette décision est muette à cet égard, il doit,
en principe, se renfermer dans les actes conservatoires et de pure admi-
nistration (D. J. G., y" Dépôt-séquestre, n"' 234 et suiv.; Supplément, eod.
v", n°' 87 et suiv.). La perception des loyers rentre dans cette seconde
catégorie. Par suite le liquidateur a le droit exclusif de toucher les loyers
des immeubles détenus par la congrégation au moment de la loi du
1" juillet 1901. et le locataire, étant libéré par le paiement fait entre les
mains du séquestre désigné par justice est sans qualité pour exciper du
droit de propriété du bailleur. (Toulouse, 7 avril 19u3, D. P. 1903. 2. 457j.

Le juge des référés ne doit pas entrer dans les questions de propriété,
de location et autres qui peuvent être soulevées par des tiers. Il doit,
sans préjuger en rien le fond, se décider d'après les apparences et les
vraisemblances faisant présumer que tels ou tels biens fontflectivement



(Ménage eè qualités c. Cazaniol et autres)
ARRÊT

LA COUR, Attendu que par jugement du tribunal civil de
la Seine en date du 14 mai 1902, Ménage a été nommé adminis-
trateur séquestre et liquidateur des biens de l'association non
autorisée connue sous le nom de Société de Jésus; Attendu
que la loi du 1 s''juillet 1901 ayant été déclarée applicable à l'Al-
gérie parle décret du 18 septembre 1904, la même fonction a été
conférée pour l'Algérie, à Ménage, par un second jugement du
même tribunal en date du 30 mars 1905, régulièrement publié
à Constantine dans le numéro du journal « L'Echo du Soirx
du 18 avril 1905; Attendu que la congrégation des Jésuites
détenait plusieurs immeubles à Constantine, notamment une
maison d'habitation sise rue Séi-igiiy, avec jardin, chapelle,
cour, aisances et dépendances, et une maison, sise rue des
Mouches, avec cour, passage et terrain; Attendu que ces
biens étaient détenus par la congrégation susdite sous le
nom et le couvert d'un de ses membres, le père Fournier, qui a
été expressément reconnu et déclaré propriétaire apparent par
un jugement du tribunal de la Seine en date du 10 février 1906
confiamé par arrét de la cour de Paris du 26 juin 1907;-Atfendu
que par ces décisions, Fournier a été condamné à rendre
compte à Ménage, ès qualités, de tous fruits et revenus indû-
ment perçus et le dit Ménage autorisé à se mettre en posses-
sion des dits immeubles et à en expulser tous occupants

Que l'arrêt précité a été signifié le 31 juillet 1907 à Fournier
entre les mains de M. le procureur général de Paris, après
procès-verbal de perquisition du 24 juillet 1907 enregistré
Attendu que c'est dans ces conditions que par exploit de
Ferri, huissier à Constantine, en date du 11 septembre 1907,
Ménage a fait commandementaux occupants des immeubles
ci-dessus désignés d'avoir à lui payer tous les loyers qu'ils
peuvent devoir ou pourraient avoir dus et pourront devoir
comme locataires des dits immeubles Attendu que Four-
nierfait opposition à l'exécution du commandementprécité,
se prétendant seul propriétaire des dits immeubles
Attendu qu'à la date du 20 septembre, l'huissier Ferri s'étant,

partie de ceux de la congrégation dissoute (Riom, 12 janvier 1903, sous
req., 4 août 1903, D. l'. 1904. 1. 543j. Il excède ses pouvoirs lorsque,
pour refuser d'ordonner l'apposition des scellés requise par le liquida-
teur, il se fonde sur les titres produits par le revendiquant ou statue sur
une question d'interposition de personnes. (Rouen, 28 janvier 1903, D. P.
1903. 2. 457.



à la requête de l'appelant, transporté sur les lieux pour procé-
der à la saisie-gagerie des facultés mobilières garnissant les
lieux loués, les intimés s'y sont opposés et ont demandé à en
référer au président du tribunal de Constantine; Attendu
que par ordonnance en date du 21 octobre 1907, M. le prési-
dent du tribunal de Constantine, faisant droit aux conclu-
sions des locataires, a ordonné la discontinuation des pour-
suites Que Ménage, ès qualités, a interjeté appel de cette
décision

Attendu que le juge des référés, ainsi saisi, n'avait à entrer
dans aucune discussion touchant de près ou de loin aux
contestations de fond à intervenir Qu'il devait se borner à
rechercher si Ménage avait qualité pour exercer les poursuites
par lui intentées et si par conséquent ces poursuites devaient
ou non être continuées; Que c'est la seule question qui
doit préoccuper la cour; Attendu que la loi du 1er juillet
1901, par son article 18, a eu pour effet de dessaisir tous les
propriétaires apparents des biens détenus par les congréga-
tions non autorisées, de la propriétédes dits biens, tant qu'une
action en revendicationne les a pas fait sortir de la liquidation;

Attendu, d'autre part, que le jugement nommant le liqui-
dateur a eu pour effet de saisir celui-ci de la possession des
mêmes biens et de l'investir de leur gestion et de leur admi-
nistration; Attendu que le décret du 18 septembre 1904, en
étendant à l'Algérie l'application de la loi du 1er juillet 1901, a
entraîné de plein droit pour les immeubles des congrégations
non autorisées situées dans la colonie, le dessaisissement
des propriétaires apparents; Que le jugement du 30 mars
1905 étendant à l'Algérie la mission du liquidateur, a eu d'autre
part pour effet de saisir Ménage de la possession des biens
détenus à Constantine par la congrégation des jésuites;
Attendu que par conséquent Ménage avait pleine qualité pour
faire toutes poursuites et diligences ù l'effet d'assurer la
perception des loyers afférents aux dits immeubles, sauf aux
locataires à soumettre aux juges compétents toutes contes-
tations qu'ils auraient à soulever à cet égard; Mais attendu
que ces contestations échappaient à la compétence du juge
des référés; Qu'il n'avait donc pas à rechercher, en ce qui
concerne la plupart des locataires, si, comme ils l'ont pré-
tendu, le jugement du tribunal de la Seine du 10 février 1906 et
l'arrêt confirmatif de la cour, n'avaient pas été portés légale-
ment à leur connaissance; Qu'il n'avait pas davantage à
rechercher si Monseigneur Gazaniol, évoque de Constantine,
qui conteste, était ou non locataire des immeubles dont s'agit,
ni si M. l'abbé de Saint-Amans, vicaire occupait,



comme il le prétend, dans l'immeuble de la rue Sérigny, un
appartement à titre gratuit; Attendu que la seule question
que le juge des référés avait à toucher, c'est-à-dire celle de la
qualité de Ménage à exercer des poursuites contre les locatai-
res des immeubles détenus à Constantine par la congrégation
des jésuites, en vue de la perception de leurs loyers, n'étant
pas douteuse, pour les motifs ci-dessus énoncés, il y a lieu
d'ordonner la continuation des dites poursuites vis-à-vis de
tous les intéressés

Par ces motifs Donne itératif-défaut contre David
Nocache, Moïse Halimi, Ephraïem Tabet et Zerbit Binhas,
non comparants, ni personne pour eux quoique régulièrement
réassignés en exécution d'un arrêt de défaut profit-joint de
cette chambre en date du 9 décembre 1907; Dit mal jugé,
bien appelé; Émendant et faisant ce que le premier juge
aurait dû faire Dit que Ménage, ès qualité, a qualité pour
exercer la perception des loyers des immeubles sus-visés,
courus ou à courir depuis le 18 septembre 1904 et ce nonob-
stant toutes oppositions, saisies-arrêts ou défenses
Ordonne la continuation des poursuites.

MM. PATRIMONIO, près. MARSAN, aL^. gén. Mes OTTEN
et DIVIELLE, au.

TRIBUNAL DE TUNIS (Ira ch.)

10 juin 1909

Nationalité, Tunisie, israélite né en Tunisie, pré-
somption de nationalité tunisienne, preuve contraire,
décision répressive ue disant pas yue l'israélite est
français ou protégée français, déeision d'ineompé-
tence de la justice tunisienne sur une poursuite diri-
gée contre un israélite. Compétence, Tunisie,
poursuite dirigée contre le gouvernement tunisien
par un tunisien, litige entre tunisiens, compétence
des tribunaux tunisiens, poursuite dirigée par un
tunisien contre un commissaire de police tuuisien
de nationalité française, procès-verbal, faute de
service, incompétence du trihunal français.

I. IL a a /)re~o~o~o~ qu'un israélite, né en Tunisie, est tuni-
sien. Cette présomption peut être détrceite par la preuee
confraire. Mais on ne sirurait trouver cette preuve dans



une décision, rendue en matière répressive, qui ne dit pas
que l'israélite soit français ou protégé français, dans
une instance où ne figurait pas le gouvernement. On ne
saurait la trouver davantage dans une décision d'incompé-
tence de la justice tunisienne qui, sur des documents reconnus
ensuite erronés, s'est déclarée incompétente dans une pour-
suite dirigée contre cet israélite. Même si cette décision avait,
ce qu'elle n'a d'ailleurs pas fait, statué sur la itationalit de
cet israélite, il ne devrait pas en être fait état, nulle autorité
beylicale n'ayant qualité pour reconnaîlre ou dénier la
nationalité ou la protection française à un individu (1).

(1) L'espèce soumise au tribunal de Tunis était très simple. Un
sieur Boutboul se voit dresser, à Kairouan, un procès-verbal par un
commissaire de la police tunisienne de nationalité française.' Ce procès-
verbal l'expose à des poursuites qui sont, sans doute, déclarées mal
fondées. Quoi qu'il en soit, le sieur Boutboul estime qu'il a subi un pré-
judice et que celui-ci est le résultat d'une faute du commissaire de
police. Il demande que ce dernier soit condamné à l'indemniser du pré-
judice qu'il a subi et qu'il estime à 7.500 francs. Il assigne, en même
temps, le gouvernement tunisien comme civilement responsable. Sur
cette poursuite le tribunal de Tunis s'est déclaré incompétent, et voici en
bref son raisonnement L'acte dommageable dont se plaint le sieur
Boutboul constituerait, si son existence était prouvée, non une faute
personnelle du commissaire de police, mais une faute de service et la
poursuite devrait être dirigée contre l'État tunisien c'est d'ailleurs ce
qu'a compris le requérant puisqu'il a assigné le gouvernement beylical.
Or, le sieur Boutboul, israélite né en Tunisie, doit être présumé tunisien
et il ne rapporte point une preuve permettant d'écarter cette présomp-
tion. Le tribunal se trouve, dès lors, en présence d'une demande for-
mulée par un tunisien contre le gouvernement tunisien. Il n'a point
compétence pour connaître d'un tel litige. Le raisonnement se tient et
les affirmations du tribunal sont, en général, exactes. Toutefois, elles
appellent un certain nombre d'observations.

t" II est exact que l'israélite, né en Tunisie, doit être présumé tunisien,
sauf à lui à rapporter la preuve qu'il a une autre nationalité (trib. Tunis,
24 février 1910, Rev. Alq. 1904. 2. 215i. Les tribunaux français de Tunisie
ont, toutefois, une tendance à se montrer d'une excessive difficulté en ce
qui concerne l'admissionde cette preuve (v. notamment j. de paix de Tunis
(canton nord), 24 janvier 1904, !lev. Alg. 1905. 2. 212 et la note de
M. Larcher; trib. Tunis, 6 juin 1906. lien. AU). 1907. 2. 202 et la note
[infirmé par la cour d'Alger, 4 février 1909, lier. Alg. 1!109. 2. 394 et la
note] trib. Tunis, 12 octobre 1906. Hec. Alg. 1907. 2. 324 et la note
de M. Larcher [infirmé par la cour d'Alger, 30 juin 1908, lier,. Alg.
1909. 2., 93 Pt la note de M. Larcher J trib. Sousse, 22 octobre 1908, liev.
Alg. 1910. 2. 309 et la note de M. Larcher). Malgré tout, dans notre



II. En Tunisie les tribunauxjrançais sont compétents pour
statnar Sur les poursuites dirigées par· un sujet tunisien

affaire, les preuves fournies par le sieur Boutboul étaient, pensons-nous,
insufiisantes.

~° Notre jugement, en ce qui concerne la responsabilité pour dom-
mages résultant du fonctionnementdes services publics tunisiens, admet
qu'il faut adopter la distinction du droit administratif français entre la
faute de service et la faute personnelle, tout au moins en ce qui concerne
les hypothèses où l'on se trouve en présence d'un fonctionnaire tunisien
de nationalité française. Cela lui parait permettre d'éviter que la justice
française s'immisce dans les faits et gestes du gouvernement tunisien,
ce qui, dit-il, est, à tous les points de vue, inadmissible, Le tribunal de
Tunis a ici oublié l'existence du décret beylical du 27 novembre 1888
qui a confié le contentieux administratif local aux tribunaux français au
moins quand la réclamation provient d'un non-tunisien. Cette remarque
faite, nous croyons, en effet, que la distinction entre la faute personnelle
et la faute de service est de mise en Tunisie, parce qu'elle est conforme
à la force des choses et que d'ailleurs aucune texte n'a proclamé l'irres-
ponsabilité des fonctionnaires tunisiens (cf. sur la nécessité de cette dis-
tinction, Louis Rolland, Rapport entre instituteurs et pères de famille,
Ilevue du droit public, 1908, p. 526 et s. Duguit, Tr, de dr. constitution-
nel, t. t, p. 543 et s. Bertbélemy, 7V. élém. de dr. admin., 6' éd., p. 61

et s. Hanriou, l'rincipes de dnoit public, p. 659 Hauriou, Précis de dr.
adan., '7" éd" p. 92). Elle devrait, dès lors, croyons-nous, être utilisée,.
aussi bien en ce qui concerne les fonctionnaires tunisiens de nationalité
tunisienne, qu'en ce qui concerne ceux de nationalité française.

3° Le tribunal de Tunis affirme que la justice française est compétente
pour connaître d'une poursuite dirigée contre un français fonctionnaire
tunisien à raison d'une faute personnelle. Il n'y a là, en effet, qu'une
application de la loi du 27 mai 1883 et du décret du 31 juillet 1884, d'oùilrésulte que les tribunaux français sont compétents, en matière mobi-
lière, dès qu'il y a un français en cause. (V. Zeys, Code de la 7'MftMi'f,

t. p 493 Béquet, Répertoire, v° Tunisie, n' 332 et s. Girault, /.e9. col.,
3' éd.. t. m, p. 435 Sorbier de Pougnadoresse, La justice /)~anca,i,e en
Tunisie, p. 95 et s.). Il ajoute qu'elle est incompétente pour connaître
d'une poursuite dirigée par un tunisien contre l'État tunisien à raison
d'un fait de service d'un fonctionnaire de nationalité française. Il est en
effet certain que, dans ce cas, la personnalité de l'agent ne présente
aucun intérêt puisque c'est l'État seul qui est responsable et que l'on
peut poursuivre. Il est, de même, exact, du moins nous le croyons, que
dans ce cas les tribunaux français sont incompétents. Mais la raison
qu'en donne le tribunal ne vaut rien. Il n'est pas du tout inadmissible.
en ettet, que, dans un pays de protectorat, les tribunaux du protecteur
soient compétents pour mettre en jeu la responsabilitécivile du protégé.
La chose est si peu inadmissible que précisément un décret beylical du
27 novembre 1888 (Zeys, Code de la Tunisie, t. i, p. 5081 a soumis aux
tribunaux civils institués dans la Régence, dans les limites de la com-
pétence attribuée à chacun d'eux, toutes les instances tendant à faire



contre un fonclionnaire tunisien de nationalité française si

déclarer l'administration débitrice soit à raison de l'inexécution des
marchés conclus par elle, soit à raison des travaux par elle ordonnés,
soit à raison de tout acte. de sa part ayant pu préjudicier à autrui.
four écarter ici, en Tunisie, la compétence des tribunaux français, on
pouvait faire valoir deux arguments bien meilleurs. On pouvait dire
,que le décret du 27 novembre 1888 est irrégulier, ce qui est très soute-
nable iv. Sorbier de Pougnadoresse, op. cil., p. 117 et 232, et la note
sous civ. rej.. 23 avril 1907, Rev. 1907. 2. 222). On pouvait aussi dire
.que le décret de 1888 a voulu assimiler, quant à la détermination du
juge compétent, les affaires administratives aux affaires civiles, qu'il a
entendu combler une lacune consistant en ce que les français, en
désaccord avec l'administration tunisienne, n'avaient point de tribunal
à qui s'adresser, mais qu'il n'a pas voulu, puisqu'il ne l'a pas dit expres-
sément, bouleverser les règles anciennes de compétence et notamment
qu'il n'a pas entendu enlever au tribunal de l'ouzara la connaissance
des difficultés entre les tunisiens et l'État tunisien. (V. en ce sens trib.
Sousse, 30 décembre 1897, Rer. Atg., 1898. 2. 243. Cf. trib. Tunis, 24 juin
1889, Rero. ~t.?.. 1889. 2. 421; Alger, 20 mai 1890, lIev. Alg.. 1B90. 2.

,325 et en sens contraire, j. de paix de Tunis Icanton nord), 13 janvier
1897, Rec. alg., 1897.2. 139~.

4° Le tribunal de Tunis a estimé que M. Véron, commissaire de police,
étant pris à partie pour avoir dressé, en qualité de commissaire de
police, un procès verbal. il était évident qu'il était actionné pour un fait
qui constituerait, si la demande était reconnue fondée, une faute de
service. Il a ajouté que cela était si vrai que le demandeur actionnait le
gouvernement tunisien comme responsable de la faute de son agent.
Il en a conclu que c'était en réalité d'une faute de service que le sieur
Boutboul se plaignait. Le tribunal a eu des renseignements que nous
n'avons pas. Nous le regrettons très vivement, car il ne nous parait pas
du tout évident que le fait de dresser un procès-verbal ne puisse pas
constituer une faute personnelle. Il eût été vraiment nécessaire d'expo-
ser et de discuter quelque peu les faits. Quant à l'argumentation qui
.consiste à dire que le sieur Boutboul, en poursuivant comme civilement
responsable le gouvernement tunisien, marquait qu'il entendait se
plaindre d'une faute de service et non d'une faute personnelle, elle n'a
exactement aucune valeur. Il nous semble que le sieur Boutboul avait
seulement commis l'erreur de croire que l'État tunisien était civilement
responsable des fautes personnelles de ses agents. Il y a donc lieu de
regretter ici très vivement la rédaction vraiment trop peu explicite de
notre jugement. Nous ajoutons que s'il y avait eu faute personnelle, la
poursuite eùt pu être engagée devant le tribunal français sans que le
réclamant eût eu à se conformer aux règles de notre code de procédure
sur la prise à partie. Le sieur Véron était en elIet fonctionnaire et

.officier de la police judiciaire tunisienne. Nous ne croyons pas que les
officiers de la police judiciaire tunisienne soient protégés par des règles

.comme celles qui protègent, d'une manière d'ailleurs excessive, les 01TI-

.ciers de la police judiciaire française. Louis HoLLANn.
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celui-ci est poursuivi à raison de faits qui constituent une
faute personnelle (1).

Si, au contraire, la poursuite faite par un sujet tunisien se
fonde sur des faits qui constituent des faits de service, la
personnalité de l'agent disparaît derrière celle du gouverne-
ment étranger. Les tribunaux tunisiens sont alors seuls
cornpétents. Autrement la justice française serait conduite à
s'immiscer dans les faits et gestes du gouvernement tunisien,
ce qui est inadmissible (2).

Le tribunal français est donc incompétent, s'agissant d'une
poursuite dirigée contre un français, commissaire de police
tunisien, à raison d'un procès-verbal qui a exposé le requé-
rant à dss poursuites et lui a causé un préjudice. Ce fait, si'
la demande était reconnue /ondée, constituerait non une
faute personnelle, mais une faute de service (3).

(Boutboul c. Véron et le gouvernement tunisien)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que par exploit de MM. Alquier et
Mazet, huissiers, le premier à Albi, le second à Tunis, en
date des 20 mars et 1er avril 1908, M. Joseph Boutboul a assi-
gné par devant ce tribunal M. Véron, ancien commissaire de
police à Kairouan, et le gouvernement tunisien, en la per-
sonne de M. Roy, son secrétaire général, pour faire condam-
ner le premier au paiement de 7.500 fr. pour réparation de
dommages commis, et le second comme civilement respon-
sable des faits du premier; – Attendu que le gouvernement
tunisien et Véron déclinent la compétence de la justice fran-
çaise et qu'il convient d'examiner avant tout cette exception,
qui est proposée in limine litis; Attendu que le motif sur
lequel se base l'exception d'incompétence est la nationalité
de toutes les parties en cause que le demandeur fait remar-
quer que M. Véron est français que lui, Boutboul est égale-
ment français ou tout au moins protégé français qu'il s'agit
dans la cause d'une action personnelle et mobilière; que la
juridiction française est compétente pour en connaître dès
qu'il est constaté qu'il se trouve en l'instance un de ses justi-
ciables qu'il en résulte que l'exception proposée doit être
rejetée

Tout d'abord, en ce qui touche la nationalité du deman-

(1, 2, 3) V. note 1, p. 286.



deur Attendu qu'il est israélite et né en Tunisie; qu'il y a
donc présomption qu'il est tunisien Attendu que cette
présomption pourrait être détruite par la preuve contraire
mais que cette preuve n'est pas rapportée, qu'on ne saurait
la trouver, pas plus que la chose jugée erga omnes, dans une
décision rendue en matière répressive dans une instance où
ne figurait pas le gouvernement; que cette décision ne dit
pas d'ailleurs que Joseph Boutboul soit français ou protégé
français Qu'on ne saurait la trouver davantage dans une
décision attribuée à la justice tunisienne, qui, à une certaine
époque, sur des documents reconnus ensuite erronnés, s'est
déclarée incompétente pour connaître d'une poursuite con-
cernant Boutboul; que la dite décision n'a pas statué sur la
nationalité de Boutboul que l'aurait-elle fait, il ne devrait
pas en être fait état, parce que nulle autorité beylicale n'a
qualité pour reconnaitreou pour dénier la nationalité ou la
protection française à un individu; Attendu qu'aucune
autre preuve de la qualité de français ou de justiciable des
tribunaux français n'ayant été proposée ou rapportée, il échet
de considérer le demandeur comme tunisien;

En ce qui concerne la nationalité des défendeurs
Attendu qu'il n'est pas douteux que M. Roy, qui est ministre
plénipotentiaire de la République, est français; que M. Véron,
qui est commissaire de police, est également français;
mais qu'il échet de rechercher si ces deux personnes se
trouvent dans la cause personnellement ou ès qualité;
Qu'en ce qui concerne M. Roy, il n'est pas pris personnelle-
ment, mais bien seulement en qualité de secrétaire général
du gouvernement tunisien et pour représenter celui-ci
qu'en réalité c'est le gouvernement tunisien lui-même qui
est pris à partie et qu'il est bien par essence de nationalité
tunisienne; Attendu, en ce qui concerne M. Véron, qu'il
est bien pris personnellement, mais qu'il y a lieu de distin-
guer les conditions dans lesquelles ce fait a pris naissance;

Attendu qu'il existe en Tunisie deux justices indépen-
dantes l'une de l'autre, ayant chacune sa compétence, obli-
gées respectivement de ne pas empiéter sur le domaine de
l'autre, sous peine de jeter la désorganisation et le trouble
dans le pays; -Attendu, d'aull'e part, que les arrangements
politiques qui sont intervenus entre la France et la Tunisie
n'ont pas fait disparaître l'autonomie du gouvernement bey-
lical que notamment, ils n'ont jamais donné à la justice
française le droit d'apprécier les actes des divers agents du
gouvernement tunisien dans leurs relations avec les sujets
tunisiens; Attendu que l'application de cette règle n'aurait



jamais fait de difficulté s'il n'était arrivé que beaucoup d'em-
plois de l'administration tunisienne aient été confiés à des
français; Mais attendu que la question de droit qui s'est
ainsi posée a été facile à résoudre; qu'il a suffi pour cela de
distinguer entre les faits personnels à l'agent et les faits de la
fonction que cette distinction avait d'ailleurs déjà été faite en
droit français pour la solution des conflits de compétence
entre la juridiction civile et la juridiction administrative
que, quand un français, agent de l'administration tunisienne,
est poursuivi devant la justice française pour des faits qui
constituent des fautes personnelles, c'est la nationalité fran-
çaise de l'agent qui détermine la compétence; que si au
contraire, la poursuite se fonde sur des faits qui constituent
des fautes de service, la personnalité de l'agent n'est plus
déterminante et qu'elle disparaît dans sa qualité d'agent d'un
gouvernement étranger; Attendu que si on admettait le
contraire, on conduirait la,justice française à s'immiscer dans
les faits et gestes du gouvernement tunisien, ce qui est à tous
les points de vue inadmissible; Attendu en conséquence,
qu'il faut rechercher les conditions dans lesque'les se produit
la demande contre M. Véron, pour savoir si sa nationalité
française est déterminative ou non de la compétence; –
Attendu que M. Véron est pris à partie par le demandeur
pour avoir dressé contre lui, en sa qualité de commissaire
de police à Kairouan, un procès-verbal qui l'a exposé à des
poursuites et lui a causé un préjudice qu'il est donc évident
que M. Véron est actionné pour un fait qui constituerait, si la
demande était reconnue fondée, non une faute personnelle,
mais une faute de service que cela est si vrai que le deman-
deur actionne comme responsable de la faute de son agent
le gouveruement tunisien qu'il est donc bien évident que
c'est une faute de service et non autre chose que le deman-
deur a entendu reprocher au commissaire de police Véron

Attendu, en définitive, qu'il est démontré que le débat
s'agite entre un sujet tunisien et une administration tuni-
sienne que la justice française n'a pas qualité pour connaître
d'un tel litige, bien qu'il s'agisse d'une action personnelle et
mobilière

Par ces motifs: Se déclare incompétent.
MM. G. Bekge, prés. Vaissier, subsi. – M9S Gueydan et

CATTAN,av.



TRIBUNAL DE TUNIS (1re ch.)

9er mars 1911

Immeublesimmatriculés,Tunisie, expropriation forcée,
titre exécutoire, certificat d'inscription.

Un commandement tendant à la saisie d'un immeuble
tmmatriculé de Tunisie doit être annulé s'il n'a pas été
signi~é en vertu d'un titre exécutoire, mais seulement en
vertu d'un simple acte sous seings privés, cet acte eût-il servi
de base à l'inscriptiora d'une latlpolhèque sur le titre foncier
de l'immeuble.

Il résulte, en effet, de l'art. 545 c. pr. civ. que nul acte ne
peut ëtre mis à e~écution s'il ne porte le même intitulé que
les lois et s'il n'est pas terminé par un mandement au~ o~-
ciers de justice, ainsi qu'il est dit en l'art. 146.

Et la régle ainsi formulée est essentielle, absolue et d'ordre
public.

Vainement argumenterait-on en faveur de la validité d'un
commandementsigni~ié en vertu d'un sirnple certificat d'ins-
cription délivré par le conservateur de la projortë<e./bMC:'ëre
de l'art. 295 de la loi foncière tunisienne, tel qu'il est rédigé
depuis le 15 mars 1892.

Il résuite, en e~e<, de l'e~amen des trar~aux préparatoires,
que les rédacteurs de ce texte n'orzt nullemerzt voulu autoriser
l'ea'propriation des immeubles en vertu de certificats d'ins-
cription non revêtus de la formule e.KëcM~otre mais que,
ayant émis le fœ~ de voir mettre la formule ea'écutoire,fran-
çaise à la disposition du conservateur de la propriété fon-
cière, soit par terz décret du président de la République, soit
par un arrêté résidentiel, ils~onl, en prévision de la réalisa-
tion de leur vceu, admis l'e~propriatiorz en vertu des certi-
ficats d'inscription parce qu'ils comptaient que ceux-ci
seraient désormais revétus de la formule exécutoire,

Or, la forntule e~éctttoire rt'argant été mise à la disposition
du conservateur de la propriété foncière, ni par décret drc
président de la République, ni par arrêté résidentiel, mais
seulement, avec l'agrément du gouvernement français, par



le décret beylical du 20juin 1906, pour le cas spécial des préis
hypothécaires consentis parles sociétés de crédit foncier, le
conservateur ne revêt pas de ladite formule les certificats
d'inscription qui ne peuvent pas, dans ces conditions, sert'ir
de base à une expropriation (1).

(11 Ce jug-ement, dans lequel le tribunal civil de Tunis adopte la solu-
tion contraire à celle qu'il avait précédemmentadoptée dans le jugement
du 30 juin 1909 (~ee..4~ 1911. 2. 137). nous apprend plusieurs choses
intéressantes.

Il nous apprend d'abord que, lors de la révision de la loi foncière
en 1892, une commission, dite des frais de justice, avait chargé une
sous-commission d'étudier les moditications à apporter à la loi fon-
cière, que cette sous commission avait fait un rapport, que ce rapport
avait même été imprimé mais non publié on ne peut que souhaiter sa
publication prochaine) et qu'il en reste un exemplaire dont le tribunal
civil a eu la bonne fortune de pouvoir prendre connaissance à propos de
la présente affaire.

Il nous apprend ensuite que cette sous-commission avait eu l'idée
de proposer de rendre exécutoires (-s certificats d'inscriptions hypothé-
caires eu faisant autoriser le conservateur de la propriété foncière,
soit par décret du président de la République, soit par arrêté du résident
général, à revêtir ces certificats de la formule exécutoire française.
Un vœu devait être adressé en ce sens au résident général.

Le tribunal civil en conclut que jamais la sous commission n'avait eu
l'intention de permettre la saisie immobilière sur le vu d'un certificat
d'inscription non revêtu de la formule exécutoire. La faculté de saisir en
vertu d un certificat d'inscription n'était donc, d'après lui, prévu par
l'art. 29o que parce que les rédacteurs de cet article comptaient que te
conservateur recevrait le pouvoir de disposer de la formule exécutoire.
Les passages du rapport reproduits par le jugement paraissent bien en
effet ne pas pouvoir conduire à une autre solution. Mais alors on ne
comprend plus du tout comment l'art. 295 a pu dire que l'expropriation
pourrait avoir lieu en vertu d'un titre inscrit ou exécutoire, puisque, tes
titres « inscrits devant recevoir la forn)u)e exécutoire pour servir de
base à une expropriation, celle-ci ne pourrait pas être pratiqué en vertu
d'un titre « inscrit qui ne serait pas en même temps exécutoire.

Mais ce qui est de nature à étonner profondément, ce sont lesconsidé-
rations sur lesquelles se fo ide le rapport pour démontrer la nécessité de
rendre exécutoires les certificats d'inscription. « Dans l'état actuel des
choses, dit-il, le titulaire d'une créance hypothécaire inscrite ne peut
faire commandement à son débiteur sans avoir préalablement obtenu
jugement contre lui on se demande dès lors quelle sanction pratique a
l'inscription d'une « c<fatM<' » et quel avantage le créancier peut retirer
d'une inscription prise à son profit sur un immeuble immatriculé. »

Comment Voilà une sous commission qui accepte la tâche de légiférer
sur la matière des livres fonciers et qui en connaît les principes au
point de se demander à quoi peut bien servir l'inscription d'une typo-



(Vve Vulliez c. consorts Obert
et Société L. Obert et Cie c. Vve Vulliezj

JUGEMENT
LE TRIBUNAL, – Sur la validité du commandement

Attendu que Lucien-Joseph Obert et Edouard-Joseph Obert
plaidant tant en leur nom personnel qu'au nom et pour le
compte de la société L. Obert et Cie, soutiennent que le com-
mandement qui leur a été signifié, à la requête de la dame
Williamson veuve Vulliez-Sermet, le 27 octobre 1910, est nul et
de nul effet par le double motif: 1° que le titre en vertu duquel
il a été signifié est un simple acte sous signatures privées
non revêtu de la formule exécutoire, et non exécutoire par
lui-même; 2° (sans intérêt); – Attendu en consé-
quence, qu'il n'y a lieu de s'arrêter au ^deuxième moyen
invoqué; Attendu par contre que le premier moyen
consistant à soutenir que le commandement est nul pour
n'avoir pas été fait en vertu d'un titre exécutoire, est fondé;
-Attendu que l'exploit de l'huissier Kuhn du 27 octobre 1910
contenant ledit commandement a été signifié à MM. L. Obert
et Cie, société en commandite, et à la requête de Mme Wil-
liamson veuve Vulliez-Sermet, < en vertu, est-il dit dans cet

thèque (il est vrai qn'elle dit « inscription d'une créance »l si cette
inscription ne permet pas de saisir l'immeuble sans prendre jugement

Le décret du président de la République en date du 16 juillet 1897,
voulant appliquer le régime des livres fonciers à Madagascar, avait cru
ne pouvoir mieux faire que de reproduire purement et simplement le
texte de 1892 de la loi foncière tunisienne. Son art. 167 appliquait en
conséquence à Madagascar les principes de notre art. 2(Ki. Par interpré-
tation de cet article, il avait été admis par la cour d appel de Tananarive
(1" août 1906, .Journal des cotise rcateurs îles hypothèques, 19U7, p. 27
comme par le jugement du tribunal civil de Tunis du 30 juin 1909, que
les immeubles immatriculés pouvaient être saisis sur le vu d'un simple
certiticat d'inscription d'hypothèque.

Cette théorie parait avoir été consacrée par l'art. 51 du nouveau décret
du 4 février 1911 qui vient de remplacer le décret de 1897, car non
seulement ce texte dit que la saisie pourra avoir lieu en vertu d'un
certiticat d'inscription, sans parler de formule exécutoire, mais il ajoute
qu'il n'en sera ainsi que pour les immeubles grevés de l'hypothèque
objet de l'inscription. Les meubles et les autres immeubles du débiteur
ne pourront pas être saisis en vertu du certificat d'inscription. C'est
donc que ce certiticat n'est pas revêtu de la formule exécutoire car, s'il
en était revêtu, il pourrait servir de base à tout acte d'exécution quel-
conque tendant à permettre au créancier de se faire payer sur les
autres biens du débiteur, au moins en cas d'insuffisance des immeubles
hypothéqués.

E.-1I. Labbe.



,n. .7.. 4 1- Texploit, d'un acte sous seing privé en date à Tunis du 2octobre
1907, enregistré, et inscrit à la conservation de la propriété
foncière de Tunisie le 10 octobre 1907, sur le titre n° 12471
{dép. vol. 33 n° 1002) contenant prêt de la somme de 50.000 fr.
par Mme Vulliez-Sermet à la société L. Obert et Cie et autres
èt garanti par une hypothèque sur la totalité de la propriété
dite Masoandro faisant l'objet du titre 12471 et dont copie
entière est donnée en tète de celle des présentes »
Attendu qu'il résulte expressément de ce libellé et de la
copie qui le précède que le titre en vertu duquel le comman-
dement a été fait, simple acte sous seing privé, n'était pas
revêtu de la formule exécutoire -Attendu cependant qu'aux
termes de l'art. 545 c. pr. civ. « nul jugement ni acte ne
pourront être mis à exécution, s'ils ne portent le même
intitulé que les lois et ne sont terminés par un mandement
aux officiers de justice, ainsi qu'il est dit en l'art. 146 –
Attendu que cette règle est essentielle, absolue et d'ordre
public; qu'elle dérive du principe de la séparation des pou-
voirs que le pouvoir exécutif étant seul dépositaire de la
force publique, c'est en son nom, par le moyen de la formule
exécutoire, que l'exécution d'un jugement ou d'un acte doit
être poursuivie; qu'il n'est fait exception à cette règle que
dans les cas prévus par la loi, notamment par les art. 277,
811 c. pr. civ. et 12 de la loi du 25 mai 1838; que si d'ailleurs,
certains actes administratifs échappent également à son appli-
cation, c'est qu'émanés directement du pouvoir exécutif ou
faits en son nom, ces actes portent, pour ainsi dire en eux-
mêmes, ainsi que l'a écrit un auteur, l'ordre que la puissance
publique donne à ses agents de prêter main-forte à leur exé-
cution

Attendu que pour justifier la mesure d'exécution à
laquelle elle a recouru sans titre nanti de la formule exécu-
toire, la veuve Vulliez-Sermet se fonde sur l'art. 295 de la loi
foncière tunisienne du 1"juillet 1885, modifiée par le décret
beylical du 15 mars 1892.; Attendu que ce texte est ainsi
conçu « La vente forcée des immeubles ne peut être pour-
suivie qu'en vertu d'un titre inscrit ou e~éccctoire pour une
dette certaine et liquide ') Attendu qu'à prendre ce texte
à la lettre, il semble bien, comme le soutient la veuve Vulliez-
Sermet, que la vente forcée des immeublespourrait être pour-
suivie, non seulement en vertu d'un titre exécutoire, c'est-à-
dire revêtu de la formule exécutoire, mais encore en vertu
d'une simple inscription hypothécaireprisesur lelivrefoncier,
et, qu'ainsi, quelque impérative et absolue que soit la règle
posée par l'art. 545 c. pr. civ. français, le législateur tunisien



aurait entendu y déroger Mais attendu que pour se con-
vaincre que telle n'a pas été l'intention de ce législateur et que
la disposition ci-dessus rappelée de la loi foncière ne saurait
avoir la portée et l'effet qu'on voudrait lui attribuer, il suffit
d'éclairercettedisposition par les travaux préparatoires dont
elle est issue Attendu que dans le dernier état de sa rédac-
tion avant le décret précité du 15 mars 1892, le texte dont s'agit
qui avait d'ailleurs subi déjà deux remaniements (décrets du
16;mai 1886et du 6 novembre 1888) était ainsi conçu « La vente
forcée des immeubles ne peut être poursuivie qu'en vertu a'un
citre exécutoire pour une dette certaine et liquide» Attendu
qu'une commission dite « des frais de justice ayant été
instituée par un arrêté du résident général du 18 novembre
1890, avec mission de rechercher les mesures propres à déve-
lopper l'application de la loi foncière (voir le rapport de
M. Massicault, résident général, sur les modifications appor-
tées a la loi foncière), une sous-commission spécialement
chargée par elle de cette étude élabora le texte actuel de l'art.
295 et justifia sa proposition qui fut finalement adoptée par
les considérationssuivantes « II. Forme e.~écutoire à donner
aux titres hypothécaires inscrits, En première ligne votre
sous-commission a examiné une question d'une haute gra-
vité. Dans l'état actuel des choses, le titulaire d'une créance
hypothécaire inscrite ne peut faire commandement à son
débiteur sans avoir préalablement obtenu jugement contre
lui. On se demande dès lors quelle sanction pratique a l'ins-
cription d'une créance et quel avantage le créancier peut
retirer d'une inscription prise à son profit sur un immeuble
immatriculé. Il est indispensable que les titres de créance
hypothécaires inscrits aient au moins la valeur qu'ont en
France les actes authentiques et que le créancier puisse
exécuter son débiteur sans subir les lenteurs et avances de
frais que nécessite l'obtention d'un jugement. Pour cela il est
nécessaire que le ~o/s6roa!eMr puisse disposer, comme les
notaires en France, de la formule exécutoire qui met en
mour'errzent les huissiers et la force publique. Ce pouvoir
donné au conservateur n'aurait rien d'extraordinaire les
immeubles immatriculés ressortissant à la juridiction fran-
çaise, le rôle du conservateur vis-à-vis de ces immeubles est
capital cet agent peut donc être considéré comme ayant vis-
à-vis de la juridiction française la qualité d'oftîcier ministé-
riel. Le pouvoir de disposer de la formule exécutoire peut
lui être attribué par un décret du président de la Républiqcce
votre sous-commissionest rnênze d'avis qcee le résident géné-
ral dépositaire dans la régence des pouvoirs de la République



,française, en vertu du décret du 23 juin 1885, peut lui délé-
~uercette qualité. Elle n'hésite pas à vous proposer de sou-
mettre à M. le résiderzt général un v~u dans ce sens ».
(Rapport de la deuxième sous-commission à la commission
des frais de justice (Tunis, imprimerie française Borrel, 1891)

Attendu qu'il résulte nettement de ces considérations que
le rédacteur du texte actuel de l'art. 295 n'avait pas en vue
d'attribuer à la seule inscription la force exécutoire et qu'il
considérait, conformément au principe général posé par
l'art. 545 c. pr. civ., que les inscriptions faites par le conser-
vateur ne pourraient donner lieu à la vente, sans jugement,
que dans le cas où ce fonctionnaire les aurait revêtues de la
formule exécutoire, après avoir reçu du représentant qualifié
du pouvoir exécutif français, le pouvoir de disposer de cette
formule Attendu qu'en vue de la réalisation du vœu
qu'elle émettait en faveur de cette délégation de pouvoirs, la
commission a adopté et le législateur tunisien a promulgué
l'art. 295 dans sa teneur actuelle Attendu, cependant, que
ce vœu n'a pas encore été réalisé; qu'il n'est intervenu ni
décret présidentiel, ni décret beylical, ni même un arrêté du
résident général pour conférer au conservateur de la pro-
priété foncière en Tunisie le droit de revêtir les actes de la
formule exécutoire, si ce n'est toutefois le décret beylical du
20 juin 1906 (art. 2), uniquement relatif aux sociétés de
crédit foncier en Tunisie

Attendu qu'on ne saurait d'ailleurs soutenir que la promul-
gation du texte actuel de l'art. 295 faite avec le visa du rési-
dent général implique à elle seule de la part de ce haut fonc-
tionnaire la délégation au conservateur d'un pouvoir aussi
considérable et même aussi exorbitant, eu égard à sa qualité
de représentant d'une administration tunisienne, que celui
d'apposer sur des actes la formule exécutoire de la loi
française; qu'il résulte manifestementdes conclusions mêmes
du rapport précité que les rédacteurs de la disposition légale
dont s'agit ne concevaient la possibilité de sa mise en appli-
cation qu'au moyen d'une intervention expresse et spéciale du
dépositaire du pouvoir exécutif de la République que,
d'ailleurs, en fait, le conservateur de la propriété foncière ne
s'est, en aucun cas, arrogé le droit de disposer de la formule
exécutoire, et qu'en l'espèce il n'en a pas revêtu l'inscription
en vertu de laquelle le commandement a été signifié; qu'enfin
le fait par le législateur tunisien d'avoir dans le décret susvisé,
spécial aux sociétés de crédit foncier, conféré au conserva-
teur, avec l'agrément du gouvernement français le droit
d'autoriser l'exécution des contrats de prêt consentis par ces



sociétés par le moyen de la formule exécutoire indique suffi-
samment qu'il n'avait pas fait auparavant, même implicite-
ment, une délégation générale de ce droit

Attendu qu'il résulte de cet ensemble de considérations
que c'est à tort et sans droit que la dame Williamson, veuve
Vulliez-Sermet a fait commandementà la société Obert d'avoir
à lui rembourser le montant du prêt par elle consenti
Attendu que les frais de ce commandement et de ses suites
doivent donc être laissés à sa charge Attendu d'ailleurs,
en ce qui concerne la demande reconventionnelle de la
société Obert et des consorts Obert en 5.000 fr. de dom-
mages-intérêts, qu'en leur faisant commandement, la dame
Williamson n'a pas agi de mauvaise foi et qu'elle s'y est
cru fondée par une décision isolée du tribunal de céans,
alors autrement composé, qui a statué en sens contraire

Attendu au surplus que la société Obert et les consorts
Obert ne justifient d'aucun préjudice; Attendu en consé-
quence qu'il y a lieu de les débouter de leur demande
reconventionnelle;

Par ces motifs Statuant en premier ressort par un juge-
ment qui sera réputé contradictoire même à l'égard d'Edouard
Joseph Obert, défaillant bien que régulièrement réassigné,
joint les causes; Donne itératif défaut contre Édouard
Joseph Obert défendeur à l'action en paiement de la Veuve
VulIiez-Sermet;– Déclare nul et de nul effet le com-
mandemant signifié, à la requête de cette dernière (la dame
Williamson, épouse Vulliez-Sermet), à la société L. Obert
et Cie, par exploit de l'hussier Kuhn, du 27 octobre 1910;

Ordonne que ce commandement ne sera suivi d'aucune
autre mesure d'exécution Déboute la société L. Obert
et Cie et les consorts Obert de leur demande reconvention-
nelle.

MM. Paul DUMAS, prés. MOUSSARD, subst. Mes FITOUSSI
et MossÉ, au.

TRIBUNAL DE CONSTANTINE (ire ch.)

16 mars 1911

~`ropc·iété, lieitntiou, terres <tomauia)t's, terres ftreh,
éuhwu~e, statut nérl français séuat.us-c·uusulte du
`,` avril 1863, di~c·ret ciu 22 septembre 1 887, appti
cation, classenieut fomme trrres arch, im·Ilicsccité



acte transactionnel d'échangée, clause prévoyant l'ap-
plieation de la loi du 26 juillet 18?3, interprétation,
intention des parties,attributionà titreprivatif,pleine
propriété, occupation animo domini, aliénabilité.

Des terres dépendant du domaine de l'État, attribuées à
.titre de compensation des indigènes dépossédés de terres de
culture de nature arch, pour la constitution d'un périmètre
de colonisation, ne cessent point d'être soumises entre les
mains des indigènes attributaires, au statut réel français.
Elles sont dès lors aliénables et peuvent faire l'objet d'une
licitation.

Il en est ainsi alors même que, postérieurement à la conven-
tion intervenue entre l'État et les attributaires, et lors de
l'application du sénatus-consulte du 22 avril 1863 au douar
où elles sont situées, ces anciennes terres domaniales ont été
cessées dans le groupe des terres arch. Ce classement bien
qu'homologué par le gouverneur général, ne saurait lier les
<r:6M/!aM.r~Mdtc:c!~es. Le décret du 22 septembre 1887 laisse,
en effet, en dehors de son champ d'application, les immeubles
soumis à la loi f'rançaise compris dans les groupes délimités
par le commissaire déLinzitateur et dispose e~pressément dans
son art. 15, que les prescriptions et sanctions édictées par les
art. 10 et suivants, ne sont pas applicables à cette catégorie
d'immeubles.

Le régime arch est un régime d'e~ception qui ne saurait
€~e c/*ee e/ï /Kù!ë~e de /)ro/)r:'ë~ë~'a'y!paMe o~ /ï'e~:s~ /)a.s.être créé en matière de propriété~française où <er/'es do/Ma:-
Dès lors, lorsque l'État cède à des indigènes des terres doma-
niales en échange de terres arch, la clause insérée dans l'acte
transactionnel que les nouveaua? détentetcrs jouiront des
terrains abandonnés par l'État dans les mêmes conditions
qu'ils jouissaient de ceua? dont ils ont été dépossédés, jusqu'à
ce que la propriété ait été définitivement constituée dans le
douar, en exécution de la loi dit 26juillet 1873 », ne peut avoir
pour conséquence de soustraire au statut réel français et de
mettre hors du commerce les immeubles donnés en échange.

Les dispositions de la loi du 26juillei 1873, comme aujour-
d'hui celle du 16février 1897, spéciales à la propriété indigène,
ne peuvent, en e,~j`et, régir des terres d'origine domaniale,
déjinitir.~ement soumises comme telles, à la loi française.



Sans qu'il y ait lieu de s'arréter à une semblable clause, ni
à ce fait que l'État a traité non pas individuellement avec les
indigènes dépossédés, mais avec la djemaâ du douar, il est
dès lors certain que, de la commune intention des parties
contractantes, chacun des indigènes spécialement indiqués
dans la convention a bien acquis, à l'exclusion de la collecti-
vité, la propriété privative et trunsmissible des terres données
en compensation (1).

Il) Le jugement ci-dessus reproduit est fort intéressant. Il pose très
nettement et tranche de façon exacte un assez grand nombre de ques-
tions délicates. De plus, l'espèce en laquelle il est intervenu oflre un
exemple de l'abus souvent commis dans les opérations du sénatus-
consulte et consistant à classer comme arch des terres qui ne le sont
pas. A ces divers points de vue, il mérite de retenir l'attention.

I. L'espèce était la suivante
Des terres faisaient partie, comme anciennes terres maghzen, du

domaine de J'État. Celui-ci, prélevant (charmant euphémisme) pour la
constitution d'un centre de colonisation, des terres de culture – disons:
des terres arch occupées par les indigènes d'un douar, a attribué à
ceux-ci une quantité à peu près égale de terres domaniales, situées
dans la même tribu. D'où cette première question les terres domaniales
ainsi attribuées en échange de terres arch. sont-elles devenues arch

II y avait cette particularité que. aux termes mêmes de la transaction
intervenue à ce sujet entre l'État et la djemaà du douar, les détenteurs
n'avaient sur ces terres qu'un droit de jouissance. Cette convention
n'a-t-elle pas eu pour effet d'en faire des terres arch ?

De plus, lorsque, par la suite, on a procédé, dans le douar dont il
s'agit, aux opérations du sénatus-consulte, ces terres, suivant le procès-
verbal du commissaire déliinitateur dûment homologué par arrêté du
gouverneur général, ont été classées comme arch. Ce classement ne
s'impuse-t-il pas ?2

A toutes ces questions le jugement répond négativement; et on ne
peut que l'en approuver. Toutefois il est quelques-uns de ses motifs qui
seraient inexacts s'ils n'étaient présentés d'une façon plus précise.

a) Des terres domaniales attribuées en échange de terres arch ne
deviennent pas arch. Cela est très certain, mais, à mon avis, pour des
raisons un peu dilîérentes de celles déduites au jugement.

Celui-ci, en effet, parait supposer que toutes les terres du domaine de
l'État sont francisées. Ceci serait inexact. Il est très vrai que, le plus
souvent, l'acte même qui fait entrer un immeuble dans le domaine de
l'Etat le francise. Mais seuls les actes ayant un caractère translatif et
précisant d'une façon suffisante l'identité de l'immeuble ont l'effet de

franciser. On est donc conduit à admettre que la seule inscription sur
les sommiers du domaine ne sullit pas à soumettre l'immeuble qui en
est l'objet irrévocablement à la loi française d'où il suit que certains
immeubles appartenant à l'État, et notamment ceux qui lui sont venus



(Clarac c. consorts Bounaas)

JUGEMENT

LE TRIBUNAf., Sur la demande en licitation L En ce
qui concerne la recevabilité de la demande Attendu que
Clarac, agissant en sa qualité de créancier de Bounaas Hocine

directement du beyiick, peuvent n'être pas francisés et demeurer soumis
au statut mixte lE, Larcher, 7'r. élém. de Léyislat. al,g., t. tri, n' 849).

Eu l'espèce, ce qui ne pouvait laisser aucun doute sur le caractère
français des terres considérées, c'est que, précisément, alors même que,
bien que domaniales, elles n'auraient pas été francisées, elles le seraient
devenues par le fait même de la transaction intervenue à leur sujet
entre le douar et l'État.

Au surplus, je me garderai bien de contester les, affirmations du juge-
ment « que le statut réel français, une fois imprimé à la terre, est
nécessairement immuable et qu'on ne peut imaginer qu'après que le titre
et le droit sont devenus français, ils puissent redevenir musulmans. » Il

y a là, proclamée en fort bons termes. une vérité commune aux personnes
et aux biens. Un immeuble ne peut devenir ni redevenir musulman, pas
plus qu'une personne ne peut devenir ni redevenir indigène. C'est ainsi
que, dans une famille marocaine ou tunisienne, la naissance sur le soi
français fait des citoyens français, non des indigènes qu'une femme
européenne qui épouse un indigène musulman est française, citoyenne
française et non sujette qu'une femme indigène, devenue citoyenne par
son mariage ou par naturalisation, ne peut redeveair indigène par son
mariage ou son remariage avec un indigène musulman. V. mon étude,
Des effets du mariage d'une femme indigène musulmane avec un indigène
admis à la jouissance des droits de citoyen, après la dissolution de ce
mariage, Reo. Alg. 1908. 1. 209. Ici, même phénomène c'est par une
survivance provisoire que le régime musulman se maintient une terre
francisée ne peut redevenir musulmane.

J'ajoute qu'un principe essentiel de droit civil s'oppose à ce qu'une
terre française devienne terre musulmane, même par voie d'échange. Ce
serait une subrogation. Or il est de doctrine et de jurisprudence que, en
dehors des cas exceptionnels dans lesquels la loi établit elle-même la
subrogation ou tout au moins t'autorise sous certaines conditions, cette
fiction doit être rejetée comme manquant de toute base rationnelle et
législative (Aubry et Rau, t. vi,§ :~5, p. 239). Les terres domaniales,
attribuées en échange des terres arch, ne se trouvent pas, faute de texte,
être subrogées à celle-ci; elles n'en prennent pas le caractère.

6~ Le même principe juridique fournirait encore, si besoin était, une
réponse à l'argument que les défendeurs tiraient, pour soutenir que
leurs terres étaient ardl, des termes de la transaction qui a opéré
l'échange,

Cette transaction, disaient-ils, aussi bien par les expressions qu'elle
emploie que par la façon dont elle a été conclue, marque bien que la
propriété des terres est allée au douar, représenté par sa djemâa et que



ben Debbah et de Bounaas Mohamed ben Salah en vertu d'un
jugement rendu par le tribunal de Constantine en date du
3 octobre 1908 ayant acquis l'autorité d6 la chose jugée, pour-
suit la licitation de plusieurs parcelles de terre indivises entre

les indigènes n'en ont eu privativement que la jouissance ce qui est
bien caractéristique du régime des terres 'r/).

Le jugement répond exactement: Le régime des terrains arch est un
régime d'exception. Si l'on comprend qu'il soit accepté et subi en matière
indigène où il existe, on ne comprend pas qu'il soit créé en matière de
propriété française où il n'existe pas. En d'autres termes, il peut subsister
des terres arch on n'en fait pas.

Mais il aurait pu, avec non moins d'exactitude, ajouter: Pour que
les terres domaniales devinssent arch à la place de celles enlevées aux
indigènes, il aurait fallu qu'il y eut subrogation. Or, en ce cas, la.
subrogation n'est pas plus possible conventionnellementque légalement,
puisqu'aucun texte ne l'autorise.

c~ II y avait une difficulté plus sérieuse. Les terres considérées ne sont
pas, juridiquement, c'est entendu. Mais il y a un fait très grave
le sénatus-consulte a été appliqué dans la tribu, et, sans aucune contes-
tation, par des opérations dûment homologuées par arrêté du gouverneur
général, ces terres ont été classées dans le groupe arch. Le tribunal
peut-il méconnaitre le classement ainsi opéré par un acte administratif?̀r

II est de jurisprudence que, à défaut de réclamation ou de revendica-
tion dans le délai indiqué soit au décret du 23 mai 1863 pris pour l'exé-
cution du sénatus-consulte, soit au décret du 23 septembre 1881 appelé
souvent le nouveau sénatus-consulte, le classement d'un immeuble dans
le groupe arch. sanctionné par le décret ou l'arrêté de délimitation et de
répartition, est détinitif et constitue pour le douar un titre irrévocable
de propriété (Alger, 31 décembre 1873, JuuisprurA. r lp. 1873. 76 27 février
1899, ,4~. 1899. 2. 313; 12 octobre 1899, fice. A/fi. 1900. 2. 313i. C'est
la conséquence, dit-on des déchéances édictées contre ceux qui, au
cours de la procédure de délimitation, ne forment pas leurs réclamations
ou revendications dans les délais prescrits.

On a fait observer, avec beaucoup de raison, que de telles déchéances,
en une matière soustraite au régime des décrets, n'auraient pu résulter
que d'une loi. Malheureusement la jurisprudence n'a pas hésité à affirmer
que l'établissement de ces déchéances n'est qu'un moyen d'exécution
rentrant dans les pouvoirs réglementaires délègues au chef de l'État par
le sénatus-consulte (Alger, 31 décembre 1873, Jurisprurl. Alg. 1~73,
7(i: Alger. 2:) février 1875, Jns~isprud. ~t1g.187d,9; req ,8novembre 1882.
7iec. Jj'jf. 18'i'7. 2. 323j. Cette façon de voir, qui était soutenable peut-être
sous l'empire de la constitution de t852, a raison de l'autorité particu-
lière des sénatus-cûnsultes, ne peut valoir pour le décret du22septembre
1881, sous l'empire des lois constitutionnelles de 1875: le pouvoir légis-
latif ne peut aujourd'hui, à aucun degré, être délégué, et un règlement
ne peut aller jusqu'à édicter une sanction aussi énorme que l'expropria-
tion sans forme et sans indemnité.

Sur ce point j'estime donc que, quelle que soit une jurisprudence qui



ses débiteurs sus-nommés et les autres consorts Bounaas,.
parties de Me de Leyritz Attendu que la créance de Clarac
n'est pas contestée, mais que les défendeurs concluent à
l'irrecevabilité de sa demande qu'ils exposent à cet égard que-

née sous l'empire du premier scnatus-consulte, est aujourd'hui complè-
tement dépourvue de base, il faut anirmer que tes travaux de commis-
saire enquêteur n'ont qu'une valeur indicative. Si l'arrêté du gouverneur
général qui termiue les opérations a pour effet de délimiter la tribu et
de répartir son territoire entre les douars, il ne peut opérer une attri-
bution de propriété. Les questions de propriété, suivant le principe
fondamental, demeurent essentiellement de la compétence des tribunaux
judiciaires. Il n'est pas inutile de remarquer que la disposition de
l'art. 16 du décret du 22 septembre 18!~7 est loin d'être contraire à mon
sentiment puisque, ce que l'arrêté du gouverneur rend définitif. c'est
seulement ft le travail de délimitation de la tribu et de la répartition de
son territoire entre les douars. » A notre sens, donc. les énonciations de
J'arrêté d'application du sénatus-consulte ne s'imposent pas au tribunal
en l'espèce, le jugement a bieu fait de rétablir le caractère d'immeubles
francisés qui appartenait à des terres classées à tort comme arch,

Mais, pour arriver à la solution qu'il a donnée, le jugement n'a pas eu
besoin de contredire à la jurisprudence antérieure il n'a eu quen
limiter soigneusement la portée. Les opérations du sénatus.consulteont
essentiellement pour objet de déterminer la consistance des groupes de
propriété indigène elles doivent absolument laisser de côté les terres
appartenant à des européens ou soumis à la loi française. L'art. 15 du
décret du 22 septembre 1887 pose nettement cette règle en disposant
« Demeurent réservés les droits et actions des propriétaires et des tiers
à l'égard d~s immeubles soumis à la loi française, qui se trouveront
compris dans les groupes délimités par le commissaire délimitatcur. Les
prescriptions et sanctions édictées par les art. 10 et suivant [de ce décret]
ne sont pas applicables à cette catégorie d'immeuble. » Adde instr. du
gouv. gén 1" février 1888, Est. et Lef., p. 798 uotamnmnt ~j 13 et 90.

Dès lors, à l'égard des terres dont il s'agissait en l'espèce, terres
francisées, les opérations du sénatus-consulte étaient parfaitement
nulles et inopérantes le commissaire délimitateur aurait du les laisser
en dehors de ses travaux et si, par erreur, il les y a compris, il n'a pu en
résulter aucune atteinte auxdroits et actions des propriétaires et des tiers.

Il, Si, ainsi, le jugement intervenu doit ètre entièrement approuvé,
l'espèce même mérit~~ encore de retenir l'attention à un point de vue plus
général. Elle nous offre un exemple de deux pratiques administratives
également vicieuses consistant, l'une à s'emparer de terre arch malgré
leur inaliénabilité, l'autre à classer comme a.rch des terres qui ne tu sont
pas.

a) La transaction intervenue entre la djemàa des Outed-Kebbeb et
l'État, par laquelle cel~i-ci s'est emparé, en vue de la création d'un
centre de colonisation (peu prospère, soit dit en passant v. de Peyeri-
mhoff, Enquète .sur les résultats de la colonisaliun oflicielle, t. Il, p 38~),
des terres arch possédées par les indigènes, était évidemment nulle.



l'État, ayant décidé la création d'un centreà Tiberguent, utilisa
pour la constitution de ce périmètre, indépendamment de
100 hectares 7 ares formés de terres maghzen, une étendue de
292 hectares 31 ares prélevés sur des terres de culture et

Si la terre est inaliénahle, elle l'est aussi bien par échange que par
vente et aussi bien à l'égard de f Etat qu'à l'égard des particuliers.

Je n'ignore pas que l'administration algérienne est d'un avis contraire.
Dans une délibération du conseil de gouvernement. M. le c4)ii~eiller
Luciani a affiflllé que « la pratique administrative a toujours admis les
transactions portant sur des terrains entre les
collectivités et le domaine de i'Etat. )) (Avis du cons. du nouv., 21 octo-
bre 190~, Est. et Lef ~<)<. 1904, p. 86). Mais de cette thèse, commode
sans doute, il n'a été donné aucune autre justification que « l'intérêt
supérieur de la colonisation H, ce qui, on en conviendra. est insuflisant
au point de vue juridique.

Si l'inaliénabilité existe an regard de l'occupant, il n'est pas possible
de concevoir comment elle n'existerait pas aussi au regard de la tribu
ou du douar. On sait ce qu'il faut penser de la propriété attribuée à la
collectivité par le sénatus-consulte elle ne permet certainement pas
une aliénation qui serait la négation des droits de l'occupattt, droits que,
précisément, le sénatus-consulte a eu essentieiteutent pour but de sauve-
garder. (V. mon 77~. élern. de tff;t.s'<f< alg., 2' édit., t. III, Il' 915, note~.

L'administration, ce m'est une occasion de le constater, en prend, en
matière de terre arch, très à aise avec les règles du droit musulman
et de la législation algérienne. Elle en vient à fabriquer, pour son usage
et pour sa plus grande commodité, une théorie qui n'a avec la vérité
juridique que des rapports extrêmementlointains. (V, notamment ma note
sous trib. de Mostaganem. 7 avril 1909, /~f..4~. 1910. 2. 312L Et il y a
grand inconvénient à ce que, les tribunaux de l'ordre judiciaire étant
incompétents en matière de terre urch, il n'existe aucun tribunal t-upe-
rieur qui puisse condamner des errements antijuridiques.

Il est à remarduer que, dans l'espèce actuelle, la nullité de la transac-
tion entre l'État et la djemaà était sans inHuence sur la solution à inter-
venir. Les détenteurs avaient possède plus de dix ans avec juste titre et
bonne foi ils avaient donc usucapés les immeubles français sur lesquels
ils étaient installés.

Ii) La façon dont ont été menées, au douar des Oul0d-Kebbeb, lés
opérations du sénatus-consulte indique la confiance qu'il faut accorder
aux opérations de ce n'enre.

On sait qu'un assez grand nombre d'auteurs algériens, et notamment le
savant et regretté Robe, ont soutenu que la théorie de la terre a)T/) n'a
aucune base dans le droit musulman et qu'elle constitue une pure inven-
tion de l'administration aigëri-nne (Robe, Unf~Hi', rormatiort et état
rtetuel rle la luvrpr°iété imtnobilivre rrt Alpél'7e, chap. v et vt Eyssautier,
Terre arch, Jffr..4; 1895. 1. 77 Dain, La )'f/0)'t)«' f<e la lé!Jislnlinn /'o~t-

c~ière era .4~ft'tf. p. 6 et s. Mercier, La )trmln-iété foncière ;ttM.M<maK~~i
Alpreric, p. 25 et s. l'illov, I?él)., v' /'<0))r!f~). Mais j'estirrie que. après
l'étude si consciencieuse de Af. Pouyanne (La ~;o~r)~f/</Mfi~ffn ~/<e.



communales du douar Ouled Kebbeb; qu'aux termes d'une
transaction intervenue entre lui et la djemaâ de ce douar, le
l2juillet 1882, et pour tenir compte aux indigènes détenteurs
de ces terres de culture, l'État attribua à la collectivité des
indigènes du douar précité des terres maghzen d'une super-
ficie de 243 hectares 8 ares situées dans la tribu des Ouled
Kebbeb qui furent réparties .entre les indigènes dépossédés
des terres de culture communales abandonnéesà l'État, et ce,
conformément aux droits de jouissance que ces mêmes indi-
gènes exerçaient sur les dites terres; que c'est ainsi que les
immeubles dont s'agit au procès, provenant du territoire
donné par l'État en compensation, furent attribués à Debbah
ou Debaa ben Bounaas, auteur des défendeurs;– Attendu
que les défendeurs ajoutent qu'aux termes mêmes de la tran-
saction sus-visée du 12 juillet 1882, ils n'ont qu'un droit de
jouissance sur les terres dont s'agit que postérieurement à
la dite transaction, le sénatus-consutte du 22 avril 1863 a été
appliqué dans la tribu des Ouled Kebbeb et que ces mêmes
terres ont été classées par le commissaire délimitateur dans
le groupe des terres arch; que cette délimitation a été homo-
loguée par arrêté du gouverneur général dn 19 octobre 1892;

p. 35, p. 251 et s.), et aussi en considérant qu'on trouve un régime tout
à fait analogue dans certaines régions de la Tunisie et du Maroc, il est
difrieile de nier absolument l'existence des terres orc~t.

A mon sens, ce qu'il faut dire, c'est que l'administration, et notam-
ment les commissaires délimitateurs, ses agents, ont donné à la théorie
de la terre arch une étendue d'application tout autre que celle qu'elle a
pu avoir réellement. A un moment donné on a fait de cette teneurexcep-
tionnelle la règle et on a classé comme arch toutes les terres que leurs
propriétaires ne pouvaient prouver être nielle. En l'espèce, on voit le
commissaire délimitateur, dans son ardeur à faire le plus de terres arch
possible, ne pas hésiter à classer comme telles d'anciennes terres doma-
niales dont il ne pouvait ignorer l'origine à raison de la récente installa-
tion des détenteurs, des terres évidemment francisées par un acte qu'il
avait probablement sous les yeux. Or, un tel fait n'est pas isolé: v. avis
du cons. de gouv. 6 octobre 1905, Est. et Lef., Suppl. 1905, p. 90.

Si l'on se reporte aux chiffres qui totalisent les résultats des opérations
du sénatus-consulte, on trouve qu'il y aurait eu, dans le Tell, plus de 5
millions d'hectares de terre ai-eh, sensiblement autant que de me~c. Il est
tout à fait probable que si ces opérations avaient été faites avec plus de
soins et moins de parti pris, l'étendue des terres arch se serait trouvée
de beaucoup inférieure.

Je suis ainsi conduit à penser que le régime des terres arch, tel qu'il
s'applique actuellement, est absolument faussé, dans sa nature comme
dans sa portée.

Emile LARCHER.



qu'enfin la loi du 26 juillet 1R73 n'a pas reçu son application
dans le douar des Ouled Kebbeb, etqu'aucun titrede propriété
n'a été délivré relativement aux immeubles litigieux confor-
mément à la loi du 16 févnier t897; Attendu que les déten-
deurs soutiennent ainsi que ces immeubles ayant le caractère
arch sont inaliénables et partant ne peuvent faire l'objet d'une
licitation

Mais attendu qu'on ne saurait considérerlesdits immeubles
comme étant de nature arch qu'ayant appartenu au domaine
de l'État, ils étaient régis par la loi française avant la transac-
tion sus-visée du 12 juillet 1882; qu'ils le sont encore, bien
que détenus depuis cette transaction par des indigènes musul-
mans que le statut réel français, une fois imprimé à la terre
est nécessairement immuable et qu'on ne peut imaginer
qu'après que le titre et le droit sont devenus français, ils
puissent redevenir musulmans; -Attendu que le régime des
terrains arch est un régime d'exception que si l'on comprend
qu'il soit accepté et subi en matière de propriété indigène où
il existe, on ne comprend pas qu'il soit créé en matière de
propriété française où il n'existe pas (avis du conseil du ~ou-
vernement du 6 octobre 1905, >Jstoublon et Lefébure, Supplé-
ment 1905, p. 90); Attendu que les défendeurs ne sauraient
tirer argument à cet égard du classement des terres litigieuses
dans le groupe des terres arch qui a été fait par le commis-
saire détimitateur lors de l'application au douar des Ouled
Kebbebdusénatus-consultedu22avrill863, et de ce qu'au-
cune réclamation n'a été faite dans les délais impartis par le
décret du 22 septembre 1887 pris pour l'exécution des opéra-
tions prévues par ledit sénatus-consutte; – Qu'à la vérité, en
principe, aux termes des art. 10 et suivants dudit décret, le
défaut de réclamation en temps utile à pour effet de rendre
defiuitif le classement effectué par le commissairedéi imitateur,
alors surtout que ce classement a été par la suite homologué
par le gouverneur général Mais attendu que ces règles ne
concernent que tes immeubles soumis au statut réel musul-
man – Qu'en ce qui concerne les immeubles qui, comme les
immeubles litigieux sont soumis au statut réel français, le
classement de ces immeubles par le commissaire détimitateur
dans la catégorie des terres arch, bien qu'aucune réclamation
n'ait ete élevée tors des opérations de classement, ne saurait
être considéré comme définitif et obligatoire; qu'en effet,
fart. 15 du décret sus-visé du 22 septembre 1887 a réservé les
droits etactiuns des propriétaires et des tiers à l'égard des
innntiubleb soumis à la loi française et qui se trouvent compris
dans les groupes délmites par le commissaire détimitateur



et dispose que les prescriptions et sanctions édictées par
les art. 10 et suivants ne sont pas applicables à cette catégorie
d'immeubles; Attendu qu'il s'ensuit que les défendeurs ne
sauraient opposer à Clarac le classement effectué lors de
l'application du sénatus-consultede 1863 -Que ce classement
doit, en effet, être considéré par le tribunal comme nul et de
nul effet, en tant qu'il a rangé dans le groupe des terrains arch
les immeubles litigieux qui étaient soumis au statut réel
français et qui, dès lors, ne pouvaient revêtir ce caractère;-
Attendu que les considérations précédentes établissent que
ces immeubles sont dans le commerce, par suite aliénables,
et dès lors susceptibles d'être licités

Attendu qu'il convient, maintenant, d'examiner les moyens
d'irrecevabilité opposés à la demande et tirés des énoncia-
tions de l'acte du 12 juillet 1882 Attendu que les défen-
deurs prétendent à cet égard que la transaction du 12 juillet
1882 ne leur a conféré que la jouissance ou l'usufruit des
immeubles litigieux, la nue propriété étant attribuée à la col-
lectivité indigène du douar Ouled Kebbeb Attendu, en
premier lieu, qu'en adoptant cette manière de voir, il n'en
resteraitpas moins acquis que Clarac est tout au moins rece-
vable à poursuivre la licitation des immeubles dont s'agit
quantl'usufruit seulement; que dans ces limites son action
devrait donc être admise; Mais attendu qu'il convient de
décider que la licitation est légitimement demandée quant à
la propriété intégrale; qu'en effet, cette propriété repose
exclusivement sur la tète des défendeurs; Attendu qu'il ne
faut pas s'arrêter à la lettre de la transaction du 12 juillet
1882; qu'il faut en pénétrer l'esprit et surtout rechercher
quelle a été la commune intention des parties contractantes
qui sont l'État, d'une part, et la djemaâ du douar Ouled
Kebbeb, d'autre part; Qu'il est manifeste que cette inten-
tion a été d'attribuer aux indigènes entre lesquels elles ont
été réparties la propriété à titre privatif des terres données
en compensation par l'Etat; que cette intention est claire-
ment indiquée par une clause de la transaction sus-visée, et
sur laquelle les défendeurs, par suite d'une interprétation
erronée, se basent également pour fonder leurs prétentions;

Que cette clause est ainsi connue « Les nouveaux déten-
teurs jouiront des terrains abandonnés par J'État dans les
mêmes conditions qu'ils jouissaient de ceux dont ils ont été
dépossédés, jusqu'à ce que la propriété ait été définitivement
constituée dans le douar en exécution de la loi du 16 juillet
18~3 – Attendu qu'on ne saurait dire plus clairement que
la pleine propriété des terres dont s'agit doit, en définitive,



revenir aux indigènes à qui la possession en a été donnée;
Attendu que c'est à tort que l'État et la djemaâ ont considéré
que l'attribution de cette propriété ne pouvait être faite que
par l'application au douar des dispositions de la loi du
26 juillet 1873 et relatives à la constitution de la propriété
individuelle; Que l'État et la djemaâ ont ainsi perdu de vue,
d'une part, que les terres données en compensation étant
d'origine domaniale étaient soumises au statut réel français
et, d'autre part, que les dispositions légales sus-visées,
comme aujourd'hui celles de la loi du 16 février 1897 relatives
à l'enquête partielle, ne pouvaient et ne peuvent s'appliquer
qu'à la propriété indigène; Attendu, à la vérité, que l'État
au lieu de traiter avec la djemaâ aurait pu traiter avec chaque
indigène dépossédé et lui attribuer ainsi directement la pro-
priété du lot donné en compensation; que s'il ne l'a pas fait,
c'est vraisemblablementdans le but d'économiser les frais;
Attendu qu'il n'en faut pas moins retenir le but que s'étaient
proposé les parties contractantes dans la transaction dont
s'agit et qui a été signalé plus haut Que ce but apparaît
encore plus clairement si l'on considère la répartition des
terres abandonnées par l'État qui a été faite dans la transac-
tion même dont s'agit entre les divers indigènes dépossédés,
et qui n'étaient point parties à cet acte; Qu'il est évident
que l'État n'aurait pas exigé que cette répartition fût men-
tionnée dans la convention si, dans sa pensée, les immeubles
qu'il donnait en compensation devaient demeurer la propriété
exclusive de la collectivité indigène du douar Ouled Kebbeb
et n'être possédés par les membres de ce douar qu'à titre de
pure et simple jouissance; Que dans ce cas, il appartenait
seulement à la djemaâ de régler cette jouissance entre les
divers intéressés; Attendu que les considérations précé-
dentes amènent à décider que les indigènes auxquelles les
dites terres ont été remises sont fondés à s'en dire les pro-
priétaires exclusifs qu'elles autorisent également à déclarer
que la répartition dont ils ont bénéficié constitue pour chacun
d'eux, de par la pensée qui a déterminé la transaction du
12 juillet 1882, un titre suffisant de propriété;

Attendu, qu'en ce qui concerne spécialement les terres qui
font l'objet du litige actuel, l'éxécution donnée à la transac-
tion sus visée et par l'auteur des défendeurs et par ceux-ci
aussi bien que par la collectivité indigène du douar, vient à
l'appui des motifs ci-dessus déduits; qu'en effet, en premier
lieu, si la répartition qui a été faite à Debbah ben Bounaas,
auteur des défendeurs, ne lui avait conféréqu'un simple droit
d'usufruit, cet usufruit se serait éteint au décès dudit Debbah



Que d'après le droit français (art. 617 c. civ.) seul applicable
en la matière, ainsi qu'il a été plus haut démontré, l'usufruit
prend fin par la mort de l'usufruitier, et qu'un usufruit ne
peut être constitué pour durer un certain temps après le décès
du bénéficiaire; Or, attendu qu'il est constant et non dénié
qu'au décès de Debbah ses héritiers ont occupé et qu'iis
occupent encore, sans protestation de la collectivité, les
terres litigieuses; qu'ils n'ont pu le faire que parce que la
collectivité leur a reconnu la qualité de propriétaires à titre
privatif; Attendu, en deuxième lieu, que l'occupation des
défendeurs s'est exercée et s'exerce encore animo domini
comme celle de leur auteur Debbah Que le doute à cet
égard n'est point permis si l'on considère que ledit Debbah a
constitué habous les terres litigieuses au profit de son fils El
Haoussine, puis au profit de ses enfants mâles (acte du cadi
de Fedj-M'Zala du 6 octobre 1893) et qu'après le décès de
Debbah ce habous a été jusqu'à ce jour respecté par ses dits
enfants; Attendu enfin qu'il est constant et non dénié que
les défendeurs sont en possession des terres dont s'agit; –
Attendu que la possession a pour effet de faire présumer la
propriété jusqu'à preuve contraire – Que c'est là un motifde
plus pour faire recevoir l'action de Clarac, alors surtout que
les défendeurs n'ont point appelé en cause les tiers intéressés
d'après eux à revendiquer la nue propriété des terrains en
question.

II. Au fond: – Attendu que les immeubles dont s'agit
sont, eu égard à leur consistance et aux droits respectifs des
parties, impartageables en nature

Surla demandereconventionnelledesdéfendeurs – Attendu
que les considérations précédentes en déterminent le rejet
pur et simple;

ePar ces motifs: Statuant contradictoirement et en pre-
mier ressort, donne acte aux consorts Bounaas, autres que
les deux débiteurs de Clarac, de ce qu'ils déclarent faire
adjonction pleine et entière à toutes les conclusions signifiées
à la requête de ces mêmes débiteurs Ce faisant, déclare
les défendeurs mal fondés en toutes leurs fins et conclusions
ainsi que dans leur demande reconventionnelle, les en dé-
boute Dit qu'aux requête, poursuites et diligences du
demandeur, en présence des intéressés ou eux dûment
appelés, il sera procédé, sur le cahier des charges que dres-
sera Me Fourrier, avoué du sieur Alfred Clarac, propriétaire,
demeurant à Constantine, à l'audience des criées du tribunal
civil de céans, à la vente sur licitation aux enchères publi-
ques, au plus offrant et dernier enchérisseur et à l'extinction



des feux en un seul lot des immeubles dont s'agit au procès
et consistant en diverses parcelles de terre sises au douar
Ouled Kebbeb. commune mixte et canton de Fedj M'Zala,
arrondissement et département de Constantine, d'une conte-
nance totale de 52 hectares 10 ares portant les numéros 1, 2,
6 et 14, lieux dits Aïn-el-Hamera, Semech, Adjini, Menlaouel,
sur la mise à prix de 5.000 francs, pour le prix à prove-
nir de la dite vente être réparti entre les intéressés selon
leurs droits respectifs Commet M6 Yon, notaire à Constan-
tine pour procéder aux compte, liquidation et partage dudit
prix et désigne M. Dumas, juge au siège pour surveiller
lesdites opérations et faire rapports s'il y échet; Dit qu'en
cas d'empêchement des juge et notaire commis il sera pour-
vu à leur remplacement par ordonnance de M. le président
du tribunal civil de céans ou de son dévolutaire légal rendue
sur requête de la partie la plus diligente Et attendu qu'il
y a titre authentique, ordonne l'exécution provisoire du pré-
sent jugement nonobstant appel et sans caution Donne
acte aux consorts Bounaas, autres que Bounaas Hocine, des
réserves par eux formulées dans leurs conclusions du 5 jan-
vier 1911 et relatives au habous dont il est parlé aux motifs.

MM. Bonelli, près.; Morin, subst. du proc. de la Rép. –
Mes MERCIER et Bozzo, av.

TRIBUNAL DE GUELMA

14 juin 1911

Colonisation, terres domaniales, aliénation par l'Etat,
décret du 13 septembre 1904, saisie réelle, régu-
larité des poursuites.
Sont bonnes et valables les poursuites en saisie immobilière

diligentées à la requête d'un créancier hypothécaire, qui
portent sur des lots de colonisation aliénés par l'État dans
les conditions du décret du 13 septembre 1904, alors même
qu'une partie seulement du prix a été payée et qu'on se
trouve encore dans la période où ces immeubles seraient
incessibles (t).

(1) C'est avec satisfaction que je recueille ce jugement. Il donne à une
question controversée la solution que j'estime exacte, et il condamne en
excellents termes la thèse dangereuse et arbitraire soutenue par l'admi-
nistration.

Je ne reviendrai pas sur la question même que tranche le jugement de



(Préfet de Constantine c. Blanc)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que Blanc, créancier de Grevoz,
pour une somme de 200 fr., montant en principal des con-
damnations prononcées par un jugement du tribunal civil
de Guelma, rendu le 17 novembre 19t0, sur appel d'un juge-

Guelma. Je l'ai étudiée déjà dans une courte dissertation, Des droits des
créanci.er~s, de l'acheteur ou du concessionnaire d'un lot de colonisation
d'après le décret du 43 septembre 1904, Rer. Alg. 1908. 1. 29; et je l'ai
reprise dans une note. sous trib. l'bilippeville. 10 juin 1909, V!ec..4~.
1910. 2. 33. V. aussi mon 7'r. élérn.. de lé,gislat. ai< 2' édit., t. m (sous
presse).

En terminant les critiques assez vives que j'ai dirigées contre le juge-
ment de Philippeville dans la note précitée, j'exprimais ma conviction
que « une décision fondée sur d'aussi faibles arguments ne pouvait faire
jurisprudence n. J'ai le plaisir de constater que mon espoir n'a pas été
déçu et quece jugement, si faiblement motivé, n'a pas fait jurisprudence.
Le tribunal de Guelma a le mérite d'avoir nettement rappelé les principes
et d'avoir soigneusement restreint la portée de dispositions exception-
nelles.

C'est qu'en effet tout est exceptionnel dans le décret du 13 septembre
1904 toutes les règles qu'il pose sont des dérogations au droit commun
il importe donc d'en bien marquer les limites et d'éviter une interpréta-
tion extensive qui, dépassant la pensée du législateur, conduirait à des
résultats iniques. Si l'art. 18 du décret prévoit une vente administrative
aux enchères, ce n'est que consécutivement à un arrêté de déchéance.
Or ici il s'agit, non d'une déchéance, mais de la saisie opérée par un
créancier. Si l'art. 20 spécifie que, pendant dix ans à compter du jour
où il a été satisfait aux conditions de résidence et d'exploitation,l'immeu-
ble « ne peut être transmis par voie de cession à titre gratuit ou onéreux,
à d'autres personnes que celles remplissant les conditions de l'art. 4 n,
ceci ne se rapporte évidemment qu'aux aliénations volontaires. Et, dès
lors, il subsiste que, conformément au droit commun, les créanciers
peuvent poursuivre la vente et il est du plus haut intérêt de noter que
l'art. 16 du même décret prévoit expressément cette éventualité.

Il n'est donc pas douteux que les créanciers peuvent faire vendre.
Mais, soutenait l'État devant le tribunal de Guelma comme il l'avait
soutenu avec un bonheur immérité devant le tribunal de Philippeville et
comme, au mépris de tous les principes, le gouverneur général prétend
l'imposer réglementairement ou conventionnellcment dans ses arrêtés
constituant les cahiers des charges des ventes anuuelles si les créan-
ciers peuvent provoquer la vente, c'est d'une vente administrative qu'ilil
s'agit. Singulière thèse Elle suppose que le législateur de 1904 a commis
un formidable oubli, laissant dans son oeuvre une incroyable lacune.
S'il y a une procédure administrative de saisie réelle. quelle est-elle
donc? où est-elle décrite? quelles garanties donne-t-elle aussi bien pour
les créanciers poursuivants que pour le saisi ? Et même comment le



ment du tribunal de paix de Tébessa, le 11 mars 1910, et
nanti de ce chef, d'une inscription d'hypothèque judiciaire,
prise lejanvier 1910 au bureau de Guelma, a fait procéder
à la saisie réelle d'un lot a bâtir, et d'une terre de labour,
situés dans la commune mixte de Nlorsott, et d'une conte-
nance d'environ 68 hectares; Attendu que le cahier des
charges ayant été déposé au greffe du tribunal, M. le préfet
du département de Constantine, agissant comme représen-
tant le domaine de l'Etat, a fait insérer à la suite du cahier
des charges, un dire tendant à l'annulation de la procédure,
en raison de ce que les immeubles saisis provenaient d'une
acquisition faite par Grevoz du domaine de l'État, suivant
acte administratif du 27 janvier 1909, approuvé le 17 février
suivant, moyennant le prix de 1.000 francs, dont les 2/86.
seulement avaient été payés, c'est-à-dire, dans les conditions
du décret du 13 septembre 1904, qui, dit-il, n'en autorisait la
vente que par voie administrative; Attendu que suivant
un dire et suivant des conclusions en réponse, Blanc a
déclaré les prétentions de l'administrationii contraires au
droit, à l'équité et au bon sens; 10 Au droit parce que non
seulement le décret de 1904 n'avaient apporté aucune déroga-
tion au droit commun, mais encore l'art. 16 du dit décret
prévoyait le cas où la vente serait poursuivie à la requête

créancier impayé peut-il la poursuivre ? De tout ceci rien n'est dit nulle
part, et c'est l'administration qui prétend, dans son absolu arbitraire,
suppléer à toutes ces lacunes de la législation, c'est-à-dire légiférer elle-
même.

Avec sagesse, le jugement ci-dessus reproduit écarte ce redoutable
inconnu. Il y a une procédure de saisie réelle, ouverte à tous les
créanciers, celle que décrit le code de procédure civile. Et il n'y a que
celle-là. C'est donc à elle que fait allusion l'art. 16 du décret de 1904, et
à elle que doit recourir le créancier de l'acquéreur d'un lot de coloni-
sation.

Quant à la jurisprudence assez iucertaine qui s'était formée sous l'em-
pire des décrets du 15 juillet 1874 et du 30 septembre ~8, elle est
sans autorité ici puisque le décret de 1904 procède d'un principe tout
autre l'acquéreur d'un lot domanial de colonisation est, non plus titu-
laire d'un droit incertain comparable à un droit de créance comme dans
le bail de colonisation du décret de 18'!4, non plus propriétaire sous con-
dition suspensive comme dans le système du décret de 1878 qui faisait
de la propriété la récompense de l'exécution des conditions mises à la
concession à titre gratuit, mais bel et bien propriétaire, puisqu'il est en
règle un acheteur, exposé seulement à des déchéances s'il n'acquitte pas
son prix et ne remplit pas les charges qui lui sont imposées.

A tous points de vue le jugement ci-dessus reproduit a fait des textes
et des circonstances une saine appréciation. Il y a tout lieu de croire
qu'il contribuera à lixer la jurisprudence. Emile LAitCHER.



des créanciers 2~ A l'équité parce que, dans le cas d'une
vente judiciaire, si les intérêts de l'État étaient compromis,
il n'aurait qu'à user de son droit de déchéance, tandis que,
au contraire, si l'adjudicataire remplissait toutes les condi-
tions exigées par la loi, l'État conserverait son rang privi-
légié lors de la distribution des deniers 30 Au bon sens,
comme étant la négation absolue des droits des créanciers
auxquels les décrets n'ont donné aucun moyen légal pour
contraindre l'administration à opérer la vente; Attendu
que Blanc a, en conséquence, conclu à voir déclarer valable
la procédure en saisie immobilière faite sur ses diligences
et à voir ordonner la continuation des poursuites

Attendu tout d'abord qu'on ne saurait invoquer, pour
admettre la thèse soutenue par l'État, l'art. 18 du décret de
1908; que cet article détermine les formalités consécutives à
l'acte de déchéance, et stipule notamment que la vente sera
effectuée par les soins de l'administration des domaines, aux
enchères publiques que tout cela suppose préalablement la
prononciation de la déchéance, ce qui n'est pas le cas actuel

Attendu, il estvrai, que le décret de 1904, en son art. 20, spé-
cifie également que avant l'expiration d'un délai de 10 ans,
à dater du jour où il a été satisfait aux conditions déterminées
par les art. 10 et 12, l'immeuble aliéné pur la vente à prix
fixe, par vente aux enchères ou par concession ne peut être
transmis par voie de cession à titre gratuit ou onéreux, à
d'autres personnes que celles remplissant les conditions de4; Attendu que l'alinéa 2 du même article ajoute que
toute transmission de propriété effectuée contrairement aux
dispositions ci-dessus entraîne l'annulation de la vente ou
de la concession; Attendu que cette dernière phrase qui
paraît tout d'abord et à première vue avoir un sens catégo-
rique et constituer une formule impérative englobant l'adju-
dication à la barre de justice, perd ces caractères si l'on
envisage la nature, le fonctionnement et le but de la vente
judiciaire aux enchères publiques et si on lit l'art. 16 du
décret de 1904; Attendu que cette lecture amène à cons-
tater que l'art. 16 qui prévoit le cas de vente poursuivie à la
requête des créanciers, fait échec à l'alinéa 2 de fart. 20 pris
du moins dans le sens que lui attribue l'État; Attendu que
l'expression « toute transmission de propriété

» qui paraît
avoir un sens général dans le dit alinéa, ne vise sans doute
que les modes de transmission prévus dans !e paragraphe
précédent qui sont exclusivement les cessions volontaires à
titre onéreux ou à titre gratuit;

Attendu qu'on ne saurait déduire des énonciations formelles
de l'art. 14 du décret du 30 septembre 1878, que la situation



est restée la même sous J'empire du décret de 1904; que
tandis que le dit article en restreignant le nombre des enché-
risseurs, établit jusqu'à l'évidence qu'il ne peut s'agir d'adju-
dication de droit commun où les enchérisseurs et l'adjudica-
taire peuvent, le jour de la vente, rester parfaitement incon-
nus du tribunal, l'art. 16 du décret de t904, ne dit nulle part
comment aura lieu la vente poursuivie à la requête des
créanciers

Attendu en outre que l'argument d'équité présenté par Blanc
parait avoir une réelle valeur,qu'il 1 semble nettement préciser
la situation de l'État vis-a-vis du nouvel acquéreur;– Attendu
au surplus, qu'il importe de remarquer que la jurisprudence
a été divisée, sur le point de savoir si les tribunaux judi-
ciaires étaient ou non compétents, pour connaître de la
demande en nullité pour cause de dol ou de fraude, d'un acte
de cession à un tiers d'un droit au bail, et préalablement
approuvé par le préfet, de même que sur le point de savoir
si était valable ou nulle la vente consentie par le cession-
naire à l'expiration des cinq ans de résidence (décret de 1878)
mais avant que le titre définitif lui ait été attribué (Code de
<4~ë/M d'Estoublon et Lefébure, édition de 1896, p. 432 et
433) Attendu que le doute persiste aussi bien dans l'espèce
actuelle que dans les espèces ci dessus; Attendu que dès
lors dans ces conditions de doute et d'alternative, et étant
donné que dans une telle matière, le décret de 1904 n'a apporté
aucune dérogation formelle au droit commun, il importe de
s'en tenir à celui-ci, de dire,valables les poursuites en saisie
immobilière diligentées par Blanc et d'en ordonner la conti-
nuation

Par ces motifs Dit valable et régulière, la procédure en
saisie immobilière diligentée par Blanc, ordonne en consé-
quence, la continuation des poursuites; Donne acte à M. le
préfet ès qualités de toutes ses réserves;- Ordonne l'emploi
des dépens en frais privilégiés de vente.

MM. MAssoNr, prés. J' CALG1VDINf, proc. de la Rép.
M68PARISSE et NADEAU, OU.

PRÉSIDENT DU TRIBUNAL RÉPRESSIF INDIGÈNE
DE SOUK-AHRAS

21 novembre 1910

Tribunaux répressifs indigènes, détention préventive,
mise en lil~erté provisoire, demande, liormatiun, oukil,
régularité.



Une demande de mise en liberté /)''o''t.so!re est valablement
formée, au nom d'un iridiqèraejusticiableo'u tnibunral rénressrj"
indigène, par un oukil, alors même qo'il e.~iste, auprè.s du
tribunal, dont s'agit, des avocats (1).

(li La décision du président du tribunal répressif indigène de Souk-
Abras appelle deux sortes de réflexions les unes d'ordre théorique, les
autres d'ordre pratique.

1. a) La solution donnée et les motifs qui l'accompagnent sont, à
notre sens, tout à fait inexacts. D'après l'art. 10 du décret du 9 août 1903,
l'inculpé a le droit de choisir un conseil « lequel peut être un avocat, un
avoué et, dans les lieux où il n'en existerait yas, un oukil » et suivant
l'art. 14, « s'il n'y a point d'af0fa< ou d'acoMe près le tribunal r~épr~essif,

l'inculpé peut se faire assister d'un oukil. Quelle est donc l'intention
du législateur, puisque c'est cette intention qui est si péniblement
recherchée dans la décision ci-dessus reproduite ? C'est, à notre sens,
d'organiser le plus largement possible la défense de l'inculpé. Jfais qui dit
largement ne dit pas nécessai~~ement au détni~itent. La quantité ne doit pas
faire oublier la qualité, et, jusqu'à preuvedu contraire. nous estimons que
l'avocat (ou l'avouâ¡ est mieux placé, mieux armé pour défendre un inculpé
(celui-ci fût-il indigène) que ne peut l'être un oukil. L'avocat a fait des
études juridiques (nous savons bien que l'on peut discuter cette affirma-
tion, mais cela nous entrainerait hors du cadre de cette note) sanction-
nées par un diplôme il est membre d'un barreau et de ce fait offre de
sérieuses garanties (V. Cresson, Usaqes et ré4les de la profession d'avo-
cati. L'onkil ma foi, nous en connaissons pour qui notre droit crimi-
nel est tout mystère est peut-être à sa place en matière musulmane
parce qu'il connaît (est-ce bien sûr ?) le droit musulman et les coutumes
indigènes (et la législation algérienne ?) et que par suite il peut être de
quelque secours pour les intérêts privés de ses clients. Mais en matière
.criminelle, où donc l'oukil a-t-il appris les notions les plus élémen-
taires de notre droit pénal? Notions quelque peu compliquées (comme à
plaisir) par notre législation algérienne si touffue, si abondante qu'on y
entre et qu'on en sort avec peine. L'usage tend de plus en plus à ne
donner de commission d'oukil qu'aux anciens élèves de médersas Iv. arr.
gouv. gén. des 20 fév. 1893 et 1" août 18HS! munis d'un certificat d'études
<</tue. Les oukils sont placés sous la surveillance du procureurgénérai. Cela ne suffit pas à notre avis pour leur donner la science
du droit. Et nous ne cesserons de dire que en matière pénale toute dis-
position est de droit étroit, et encore plus en matière répressive indi-
gène. Et puisque les art. 10 et 14 du decret de 1903 apportent une restric-
tion, entendons-là très restrictivement (En ce sens R. Cura. 7;ep. /orrrt.
trib. uép. ind., p. 192).

b1 Que valent les arguments présentés par la décision de Souk-Ahras ?
L'inculpé, dit-on, a le droit de choisir comme conseil, au chef-lieu
d'arrondissement, un avocat ou un avoué; p~antour, a-Lllerc-rssonchoixpeut
pO)'aMA<tsMt'MMOMAt<,etceiaparce que les textes visent à la fois
l'avocat et l'avoué et que ce dernier ne peut être que là où il y a un tri-
bunal de 1" instance. Il n'y a pas d'avoué près le tribunal répressif, il
n'y a donc pas d'avocat près ce tribunal. L'argument est spécieux et



(Hassaoui Bouronga et Bi-tihimiii Brahim)
ORDONNANCE

NOUS, PRÉSIDENT DU TRIBUNdL RÉPRE.SS1F 1 vl)IGÈNF., Attendu
qu'à la date du 9 novembre 1910, le sieur Mechai, onkil judi-
ciaire à Souk-Ahras, agissant au nom des nommés Hassaoui
Bourouga et Brahimin Brahim, détenus en vertu d'un mandat
de dépôt en date du 18 octobre 1910, confirmé par nous le

ne saurait prévaloir contre ce principe supérieur de tout notre droit
pénal qu'un inculpé doit être défendu par un a~orat. Ne savons-nous pas
qu'il faut une autorisation spéciale à l'inculpé qui veut lui-même pré-
senter sa défense ? A tort ou à raison (à raison, pensons-nous) l'avocat a
le monopole de la défense. Conservons-le lui jusqu'au jour où on nous
aura montré que l'oukil est réellement armé pour une tâche aussi noble
et aussi délicate. Ne voit-on pas que l'opinion contraire tendrait à faire
du tribunal répressif une institution d'où le droit serait banni? Nous n'y
trouverions nourri de principes juridiques qu'un seul membre, le prési-
dent. L'accusation (* la défense, les assesseurs rempliraient leur rôle au
petit bonheur. Pour un tribunal d'exception ce serait vraiment le summum.

Au surplus que l'on rapproche les art. 10 et 14 du décret de 1\103.

de l'art. 3 de la loi du 8 décembre 1897 et l'on se persuadera facilement
que ce dt-riiier texte a influencé les deux autres. On en sera certain
si l'on se rappelle que le décret de l'J02 (29 mars), avait complètement
passé sous silence les droits de la défense (on ne peut dire que l'art. 10
du décret de 1902 en traitait) et que ces droits ont dù être reconnus par
le nouveau décret, celui de 1903, à la suite des vives réclamations de la
doctrine, du barreau et de la jurisprudence (V. les nombreuses notes et
les études sur ce sujet de M. É. Larcher dans cette Iieoue et dans la IGécue
Pénitenciairel.

c) L'oukil était-il du moins fondé à présenter la requête de mise en
liberté provisoire ?

On dit que la requête tendant à mise en liberté provisoire n'est sou-
mise à aucune formalité spéciale qu'elle peut être verbale ou écrite,
signée soit du prévenu, soit d'un avocat, soit même d'un fondé de pouvoir;
que l'oukil régulièrement constitué et autorisé à communiquer avec les
prévenus est évidemment un fonaé de pour~o-ir qu'il a donc qualité pour
présenter requête; et l'on cite DaIloz.C.t.o. annoté, art. 117-118, n'"8et9.

Qu'aucune formalité spéciale ne soit nécessaire, nous l'accordons bien
volontiers, les dispositions du chap. vm du c. i. cr. ne contredisant en
aucune façon cette affirmation. La requête pourrait même être verbale.
Mais ce dont nous doutons fort, malgré les autorités citées, c'est que la
demande puisse être formée par un autre que le prévenu, cet autre fut-il
un avocat ou un avoué et a fortiori fut un oukil. Il ne faut jamais
perdre de vue les textes, alors même que l'on s'appuie sur une grosse
autorité. Qu'un lise l'art 113 du c. i. cr., alin. 1": « Eu toute matière, le

(*) Nous généralisons. Mais il est des administrateurs (nous en pour-
rions nommer) qui mettent tout leur zèle et toute leur intelligence à
bien faire, et se pénètrent des principes du droit, en y employant leurs
rares loisirs et même en prenant sur leur sommeil.



même jour, a présenté requête à M. l'officier du ministère
public, près le tribunal répressif, pour obtenir la mise en
liberté provisoire Attendu que le 18 novembre, M. l'officier
du ministère public a rejeté la dite demande, pour ce motif
que le sieur Mechai, oukil, n'a aucune qualité pour la présen-

juge d'instruction pourra, sur la demande de l'inculpé, et sur les conclu-
sions du procureur de la République, ordonner que l'inculpé sera provi-
soirement en liberté, à charr~e, par celui-ci, de prendre l'engagement de

se eprésenter à tous les actes de la procédure et pour l'exécution du
jugement aussitôt qu'il en sera requis. Ne s'agit-il pas là d'un engage-
ment tout per~sonnel, d'un enagagement d'honneur~, ne craint pas de dire
M. Garraud traitant des conditions exigées par l'art. 114 c. i. cr. jPaécis
de droit crimiyael, 8' édition, p. 737).

Cet engagement d'honneur ne peut donc être pris que par le prévenu
lui-même, par simple lettre, verbalement, soit, mais par lui et par lui
seul. Et tel est bien l'esprit et la lettre du cbap. mu du c. i. cr. auquel ne
contredit pas la loi du 8 décembre 1897. Que devient donc l'affirmation
que l'oukilpouvait en l'espèce, en qualité de fondé de pouvoir, présenter
requête de mise en liberté provisoire pour ses clients, alors que nous
refusons, par des arguments probants, ce droit à l'avocat, à l'avoué ?

d) Une dernière observation d'ordre théorique. – Il nous faut bien
souligner, puisque le cas s'en présente, une bizarrerie des art. 8 et 9 du
décret de 1903 qui sont implicitement visés dans la décision de Souk-
Abras.

Le mandat de dépôt est décerné par l'officier du ministère public, mais
il doit être confirmé par le tribunal répressif ysic al. 3, art. 8), par le
président du Lribuna-l répres.si/' Imème art. in fine). Cette confirmation ne
doit pas être faite à la légère et sans avoir pris connaissance de la pro-
cédure instruite contre le prévenu. Que si le président du tribunal
répressif a confirmé, c'est qu'il est en communion d'idées avec le minis-
tère public. S'il ne l'est pas, il va y avoir conflit, et le décret ne dit pas
qui va trancher ce conflit. Mais le conflit peut naître après la confirma-
tion du mandat par suite précisément d'une demandé de mise en liberté

provisoire, demande appuyée de motifs concluants, que rejette le minis-
tère public et dont le président du tribunal répressif est saisi par voie
d'appel (art. 9 in fine). Nous assistons alors à ce spectacle peu banal d'un
juge statuant en appel et définitivement sur une mesure par lui prise.
En confirmant le mandat de dépôt, le président du tribunal répressif a
approuvé la mesure prise par le ministère public, il l'a fait sienne. Et si
le ministère public rejette une demande de mise en liberté provisoire,
comment le président du tribunal répressif pourrait-il l'admettre sans
se déjuger pour ainsi dire? On nous dira, il est vrai, qu'il y a faits nou-
veaux mais nous aurions mieux aimer voir statuer définitivement sur
cette question par le procureur de la République ou par le président du
tribunal correctionnel.

II. Réflexions d'ordre pratique a~ Les tribunaux répressifs indi-
gènes ont été institués pour une répression prompte des infractions, (V.la
très intéressante circulaire de M. le procureur général du 13 octobre 1903,
dont des extraits sont rapportés au Code de l'Algérie, Suppl. 1903, p. 231,



ter; Attendu que le même jour. te sieur Mechai, tant en son
nom personnel qu'au nom de ses clients, tant en la forme
qu'au fond a, pm' acte reçu au grene. déclaré se pourvoir
contre la dite décision Attendu que le 19 novembre, les
dits Hassaoui et Brahimin, auxquels la décision a été signifiée
par le grenier, ont également déclaré se pourvoir Attendu
qu'il échet d'examiner ce pourvoi

En la forme Attendu que d'après 9 9 du décret du
9 août 1903, le prévenu détenu peut, à tout moment, faire une
demande de mise en liberté provisoire. En cas de rejet de sa
demande par l'officier' du ministère public, il peut se pourvoir
devant le président du tribunal répressif, qui statue définiti-
vement; Attendu que le décret de 1903. au point de vue de la
mise en liberté provisoire, n'édicte pas d'autres prescriptions;

note 5 (a).) Ce devrait être, en principe, un tribunal des flagrants délits,
Or, dans l'espèce rapportée, nous voyons que les inculpés ont été mis
sous mandat de dépôt le 8 octobre (ou le 181 et que le 21 novembre, date
de la décision de mise en liberté provisoire, ils étaient encore sous les
verrous. Pour une répression rapide, cela manque d'activité, de vitesse.
Il faut croire que la procédure n'était guère avancée au moment de la
confirmation du mandat de dépôt. Et nous sommes porté à croire que la
procédure des flagrants délits a cédé le pas, en matière répressive indi-
gène, à la procédure de l'instruction.

b~ Le 18 novembre, l'oukil présente sa requête qui est rejetée. Il se
pourvoit devant le président du tribunal répressif et le 19, ses clients se
pourvoient également. Ce 19, le président du tribunal répressif demande
par lettre le dossier à l'officier du ministère public. Et le 21, il rend sa
décision, fortement motivée, déclarant en outre que le dossier ne lui à pas
été Cransmia, ni aucune, ièce. Mais n'est-on pas allé un peu trop vite ?

A-t-on donné au ministère public le temps matériel de transmettre par la
même voie le dossier demandé ? Nous ne le croyons pas. Et ainsi, au
fond, le président du tribunal répressif n'a pu statuer en toute connais-
sanée de cause.

c) Il est dit dans l'avant-dernier attendu qu'il y a lieu de supposer
qu'av,e~rne ch,arpe ni conLrraerzcevnent de preuve n'a été apportée contre les
inculpés, Mais alors pourquoi avoir confirmé le mandat de dépôt?
Le président du tribunal répressif, par son visa, constate qu'il n'y a pas
détention illéotale Or, c'est détenir illégalement que de détenir pendant
plus d'un mois et sans charge ni commencement de preuve.

Il n'est peut être pas inutile de signaler à cette place aux prési-
dents des tribunaux répressifs l'alinéa 2 de l'art. 113 c. i. c. ainsi
conçu c En matière correctionnelle, la mise en liberté sera de droit,
cinq jours après l'interrogatoire, en faveur du prévenu domicilié, quand
le maximum de la peine prononcée par la loi sera inférieure à deux ans
d'emprisonnement. Il appartient au président du tribunal répressif de
veiller à ce que cette disposition du c. i. cr. soit respectée, et il engage,
pensons-nous, sa responsabilité s'il n'y veille, et ce parce qu'ayant apposé
son visa de confirmation. G. R.



qu'il est donc nécessaire, dans l'examen de cette question et
dans le sileuce de ce texte d'exception, de s'en rapporter, pour
les dispositions non prévues, aux principes généraux en la
matière; – Attendu aussi que, par analogie, l'officier du
ministère public rend une décision semblable à celle du juge
d'instruction en matière de droit commun, et le président du
tribunal répressifconstitue une sorte de juridiction d'appel
qu'aussi, dans les deux cas, il s'agit d'actes juridictionnels;

Attendu, dans ces conditions, que nous devons suivre les
règles ordinaires en l'espèce; Attendu, par suite, qu'il nous
appartient d'examiner la valeur de l'exception invoquée
Attendu que, bien que M. l'officier du ministère puhlic ne l'ait
pas pensé, il ressort de sa décision que, pour refuser à l'oukil
judiciaire le droit de présenter requête au nom des détenus,
il faut qu'il iui refuse le droit de les assister; que ce refus
doit s'appuyer sur un texte qu'il est vrai que, d'après l'art. 10,
l'inculpé a le droit de choisir un conseil « lequel peut être un
avocat, un avoué et dans les lieux où il n'en existerait pas, un
oukil », et que d'après l'art. 14, « s'il n'y a point d'avocat ou
d'avoué près le tribunal répressif, l'inculpé peut se faire assis-
ter d'un oukil » Attendu qu'en fait, à Souk-Ahras, sont
installés plusieurs avocats; que, d'autre part, le décret n'a
pas parlé de barreau constitué Attendu, toutefois, que le
tribunal répressif de Souk-Ahrasest situé en dehors du canton
chef-lieu d'arrondissement; que c'est uniquement dans ces
derniers chef-lieux que se trouvent normalement des avocats
ou des avoués, attachés ou inscrits près le tribunal de pre-
mière instance; que, près le tribunal répressif, en entendant
cette expression « près le tribunal dans le sens où elle est
employée ordinairement et comme elle est reproduite par le
décret sans modification, il n'existe pas de ces collaborateurs
de la justice; que ce n'est donc pas dans ce sens qu'il faut
comprendre la disposition précitée; – Attendu encore que le
législateur n'a pas voulu par cette expression, pas plus que
par celle de l'art. 10, entendre le cas où un avocat est simple-
ment installé, réside dans un chef-lieu de canton autre que le
chef-lieu d'arrondissement que cela résulte suffisamment du
rapprochement des mots « avocat ou avoué» qu'en effet, s'il
est admis que l'avocat n'est pas nécessairement obligé d'habi-
ter le chef-lieu d'arrondissement, siège du tribunal ou barreau
auquel il est inscrit (dict. Dalloz, v» Avocat, n° 12), ayant le droit
de plaider et assister devant toute juridiction, il n'en est pas
de même de l'avoué dont les attributions sont restreintes à la
juridiction à laquelle il est attaché, sauf exceptions expresse-
ment prévues qu'il est difficile d'admettre qu'en l'espèce, une
interprétation différente puisse être donnée soit pour l'avocat,

a.~· a..



DEUXIÈME PARTIE.ncv U~UAIL1Yl~ rn n y

soit pour l'avoué Attendu donc que le rapprochement de
ces deux noms suffit à indiquer l'intention du législateur de
borner la restriction apportée nu droit accordé a l'oukil, aux
seuls tribunaux répressifs de chef-lieu d'arrondissement;
Attendu aussi que les articles du décret de 1903 ne paraissent
pas en l'espèce autoriser le refus de l'intervention de l'oukil;

Attendu, au surplus, que si on admet néanmoins que ces
dispositions interdisent, dans les cas indiqués, l'intervention
de l'oukil soit à l'instruction, soit aux débats, cette interdic-
tion ne paraît pas devoir s'appliquer au cas actuel Attendu
en effet que d'après les règles ordinaires en la matière, la
requête tendant à mise en liberté provisoire n'est soumise à
aucune formalité spéciale qu'elle peut être verbale ou écrite,
signée soit du prévenu, soit d'uavocat, soit même d'un fondé
de pouvoirs (Dalloz annoté, C. I. C., art. 117, nOS 8, 9);-Atten-
du qu'en l'espèce, le sieur Mechai, régulièrement constitué et
autorisé à communiquer avec les prévenus par permis en date
du 5 novembre délivré par M. l'officier du ministère public,
est évidemment un fondé de pouvoirs; qu'à ce titre, il avait
qualité pour présenter la requête; Attendu ainsi que le
motif invoqué par M. l'officier du ministère public pour rejeter
la demande n'est pas fondé; Attendu que le pourvoi a été
fait dans les 24 heures de la signification et est ainsi recevable;

Au fond Attendu qu'il est de jurisprudence constanteque
les juridictions d'appel infirmant un jugement qui ne s'est pas
occupé du fond, peuvent néanmoins trancher le litige sans
porter en aucunefaçon atteinte au principe que tout débat doit
être soumis aupremier degré de juridiction (Dalloz, C. i. cr.
annoté, art. 215, nOS 29 et 44; Mostaganem, appel répressif,
15 avril 1910); Attendu qu'en l'espèce, les prévenus sontt
sous mandat de dépôt depuis le 8 octobre; Que par lettre
eu date du 10 novembre, le dossier a été demandé à M. l'offi-
cier du ministère public afin de nous permettre de statuer en
connaissance de cause; que ce dossier ni aucune pièce n'ontt
été transmis qu'il y a lieu de supposer qu'aucune charge ni
commencement de preuve n'a été apporté contre les inculpés
que dans ces conditions leur maintien en prison n'a pas sa
raison d'être;– Qu'il échet seulement qu'ils se couforment
aux dispositions du c. i. c.. art. 113 § 1 et 121 3

Pat- ces motifs, par décision sur pourvoi et définitive
En la forme, déclarons le pourvoi recevable Disons régu-
lière la demande de mise en liberté provisoire Au fond,
ordonnons la mise en liberté provisoire des nommés Hassaoui
et Brahimirn.

M. DUCASSE,j, de p,, prés. M. MECliAl, ookil.



CONSEIL 1)'ÉTAT

1er ~uillet 1910

Taxe sur les chiens, assujettissenreut, d<nnit't)f
lrincipal, r~si~lr_uc:e af<d< ttteH<

La taxe sur les chiens est due par l'assujetti dans la comnmne
où il a son pnincipal domicile et où il est inscrit sur les listes
électorales, et non dans celle où il n'a résidé qu'accidentelle-
menL (1).

(1) Voici un arrêt intéressant pour les hiverneurs qui, venant passer
la mauvaise saison sur les côteaux de \Iustapha, emmènent leurs chiens
dans leur déplacement. Peuvent-ils être astreints à acquitter à Alger la
taxe sur les chiens?

Les textes relatifs à la taxe municipale sur les chiens ne déterminent
pas d'une façon suffisamment précise le lieu où cette taxe est due. En
disant qu' les possesseurs de chiens doivent faire une déclaration à la
mairie, ils omettent de dire à quelle mairie. Cette lacune se rencontre
non seulement dans la loi du 2 mai 1855 et dans le décret du 4 août 1855.
mais aussi dans les décrets du 4 août 1850 et du 15 juin 1899 ce der-
nier, qui constitue actuellement le monument essentiel de la législation
al;érienue pour los taxes municipales et qui était seul applicable en
l'espèce parait complètement ignore par le conseil d'État. ainsi
d'ailleurs qu'à peu près tout ce qui est législation algérienne.

Le défaut du texte sur ce point a eu pour conséquence une très grande
incerfitude dans la jurisprudence. Un assez grand nombre d'arrêts du
conseil d'État parait poser en régie que c'est dans la commune 011 le
cnntribuable réside la plus grande partie de l'année et où ses chiens se
trouvent le 1" janvier qu'il doit être assujetti à la taxe, fùt-il d'ailleurs
domicilié dans une autre commune: v. notamment cons. d'Rtat.
9 janvier 1880, Lebon, p. 2 13 avril 18S1. Lebon, p. 430; 29 juillet 1881,
L~bon, p. 743; 8 juin 1883, Lebon, p. :i:!1 28 mars 1884. Lebon, p. 247
16 mai 1884. Lebon, p.:J84:26 'nar.s 1886, Lebon, p. 273; 16 décem-
bre 1887, Lebon, p. 806 6 juillet 1888, Lebon, p. fi09. Mais cette
règle est loin d'être absolue. Le conseil d'État s'attaclle plus à une
question de fait qu'à une règle de droit quand il recherche quelle a pu
être dans l'année, ou plus particuiiërement au 1" janvier, la résidence
pr<Mrt;ft;te du contribuable. Et c'est encore, sans doute, le même esprit
qui a cunduit, en l'espèce actuelle, le conseil à employer cette expres-
sion, juridiquement absurde, de « principal domicile n. Faut-il donc
rappeler à notre haute juridiction administrative, ce qu'il n'est pas
permis à un étudiant de première année d'ignorer, que toute personne
n'a qu'un domicile, et qu'il ne peut donc y avoir plusieurs domiciles,
l'un principal, les autres secondaires ?



(Jacquemart)

ARRÈT

LE CONSEIL D'ÉTAT, statuant au contentieux, section snéciale
du contentieux, 3e sous-section, Vu la requête présentée
par le sieur Jacquemarl, Gustave, docteur en médecine,
demeurant à Vichy (Allier), ladite requête enregistrée au
secrétariat du contentieux du conseil d'État, le 21 juin 1909,
et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté, en
date du 30 avril 1909, par lequel le conseil de préfecture
d'Alger a rejeté sa demande en décharge de la taxe sur les
chiens à laquelle il a été imposé pour l'année 1908 sur le rôle
de la ville d'Alger Ce faisant Attendu que le requérant
exerce la profession de médecin à Vichy qu'il y possède un
chien à raison duquel il a été assujetti à la taxe; que s'il a
passé l'hiver à Alger, dans un appartement meublé qu'il avait
loué avec un membre de sa famille dont la sauté nécessitait
ce séjour, il ne saurait à raison de ce fait, être également
imposé à Alger à la taxe sur les chiens à raison du même
chien qu'il avait amené avec lui que la taxe contestée cons-
titue un double emploi dont le sieur Jacquemart est, fondé à
demander décharge – Accorder la décharge demandée –
Vu l'arrêté attaqué Vu la réclamation présentée devant le
conseil de préfecture – Vu les avis du maire, des réparti-

Ce qui mérite, dans cet arrêt, d'être approuvé, c'est l'évolution qu'il
parait marquer vers la substitution du domicile à la résidence pour la
détermination du lieu où la taxe est due Le domicile présente une
fixité. donc fournit un critérium autrement sùr que la résidence, esscn-
tiellement contingente et variable. La solution intervenue en l'espèce
est manifestement conforme au bon sens. Le chien, fidèle compagnon de
sou mattre, a si je puis [n'exprimer ainsi, le même siège légal que
celui ci il est tout indiqué que l'impôt soit payé au domicile. de l'un
et de l'autre. Peu importe donc qu'un voyage d'agrément, une saison
d'hivernage conduise mattre et chien loin de leur domicile c est à ce
domicile que l'impôt est dû.

L'arrêt ci-dessus mérite encore d'être approuvé en ce qu'il a condamné
la singulière prétention de la ville d'Alger d'imposer à son profit tous
les toutous qui accompagnent leur « pépère » ou leur « mëïnère dans
la saison d'hivernage. C'est d'une ridicule mesquinerie Ce n'est pas
par de petites vexations fiscales de ce genre qu'on attirera les hiver-
neurs. Bien qu'il soit d'usag\ dans \rs rapports officiels, de vanter la
prospérité de l'Algérie et de la ville d'Alger, de telles maladresses ne se
peuvent expliquer que par les exigences des caisses publiques insuffi-
santes à faire face aux dépenses somptuaires et au service des emprunts.

li. L.



teurs et des agents de l'administration des contributions
directes Vu le rapport du directeur des contributions
directes Vu les observations présentées par le ministre
de l'intérieur en réponse à la communication qui lui a été
donnée du pourvoi, lesdites observations enregistrées comme
ci-dessus, le 30 octobre 1909, et tendant au rejet de la requête

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier
Vu la loi du 2 mai 1855 – Vu le décret du 4 août 1855, rendus
applicables à l'Algérie par le décret du 4 août 1856;

Considérant qu'il résulte de l'instruction que pendant
l'année 1908, le sieurJacquemart a eu son principal domicile
à Vichy où il exerce la profession de médecin et où il est
inscrit sur les listes électorales qu'il n'a résidé à Alger
que d'une façon accidentelle; que dans ces conditions, c'est
dans la commune de Vichy et non dans la commune d'Alger
qu'il aurait dû être imposé à Iii taxe sur les chiens pour
l'année 1908, et qu'il est fondé à réclamer l'annulation de
l'arrêté par lequel le conseil de préfecture d'Alger a rejeté sa
demande en décharge de la taxe dont il s'agit

Décide – L'arrêté susvisé du conseil de préfecture d'Alger
en date du 30 avril 1909 est annulé Il est accordé au sieur
Jacquemart décharge de la taxe sur les chiens à laquelle il a
été imposé pour l'année 9a08 sur le rôle de la ville d'Alger.

MM. P. AHRIVIÈRE, pi'é~. DUGAS, /0~o. /DESPAUX, Coritm.
adj. du gouv.

CONSEIL D'ÉTAT

18 novembre 1910

Tnae sur les )o\<*ts, habitation meublée, s<*j«ut t<*n<j«~
raitf, itnpftsitiou dans IIlIe aatre ~omotum, assujjft
tis:')<'m<~t<t.

La taxe sur les loyers est due pour toute habitation meublée,
alors même que le propriétaire ou le locataire n'y a pas établi
son domicile réel et ne l'habite que temporairenzerzt peu im-
porte que l'habitation ne constitue pour lui qu'un simple pied
à terre et du'il soit déjà assujetti à la nzêrne taxe dans une!
autre commune (1).

(1) Sur la taxe sur les loyers, v. Émile Larcher, Tv·. éléna. de légisiat.
alg., 2' édit t. 1, n" 362 364. p. 647 et s. L'application faite, en



(Tarrisse)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT, statuant au contentieux, section spé-
ciale du conlenüecra?, 3e sous-section, Vu la requête pré-
sentée par le sieur Tarrisse (Henri) demeurant, à Lavayssière
(département d'Oran), ladite requête enregistrée au secréta-
riat du contentieux du conseil d'État, le 18 décembre 1909, et
tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté, en
date du 22 octobre 1909, par lequel le conseil de préfecture
du département d'Alger a rejeté pour cause de déchéance sa
demande en décharge de la taxe des loyers à laquelle il a été
imposé, pour l'année 1908, sur le rôle de la ville d'Alger
Ce faisant; Attendu, en la forme, que le requérant a
adressé sa réclamation au préfet, le 22 mai 1909, c'est-à-dire
le jour même où il acquérait connaissance de l'imposition
dont il était l'objet par une contrainte, qu'ainsi c'est à tort
que le conseil de préfecture a rejeté ladite réclamation comme
tardivement présentée; Au fond, Que le requérant
possède à Alger un simple pied à terre et qu'il a déjà acquitté
à Lavayssière, commune de sa résidence habituelle, une taxe
des loyers Ordonner la décharge demandée Vu l'arrêté
attaqué Vu la réclamation présentée devant le conseil de
préfecture; Vu les avis du maire et des agents des contri-
butions directes Vu le rapport du directeur des contribu-
tions directes Vu les observations présentées par le
ministre de l'intérieur eu réponse à la communication qui lui
a été donnée du pourvoi, les dites observations enregistrées
comme ci-dessus, le 6 septembre 1910, et tendant au rejet de
la requête; Vu les autres pièces produites et jointes au
dossier; Vu le décret du 15 juin 1899;

Considérant qu'aux termes de l'art. 3 du décret du 15 juin
1899, la taxe sur les loyers est due pour toute habitation
meublée, alors même que le propriétaire ou le locataire n'y a
pas établi son domicile réel, et ne l'habite que temporaire-
ment, et qu'aux termes de l'art. 13, ladite taxe est due
pour l'année entière à raison des faits existants au ter janvier;

Considérant qu'il est établi par l'instruction que le sieur
Tarrisse occupait au 1"'janvier 1908, un logement meublé à
Alger, 30, rue Dupuch que dès lors, c'est avec raison qu'il

l'espèce, de l'art. 3 du décret du 15 juin 1899 n'est pas critiquable.
Cprz conseil d'ÉtaL, 6 avril 1908, 7ifc..t<< 1908. 2. 241, et la note
11 novembre 1910, lieu. Alg. 1911. 2. 1, et la note.



a été imposé au rôle de la taxe sur les loyers de la ville
d'Alger, pour l'année 1908; que par suite en admettant même
que la réclamation présentée par le sieur Tarrisse devant le
conseil de préfecture pût être considérée comme recevable,
ce contribuable ne serait pas fondé à demander décharge de
la taxe à laquelle il a été assujetti et maintenu

Décide – La requête susvisée du sieur Tarrisse est
rejetée.

MM. Arrivière, prés.; COMOLET-TIRMAN, rapp. LE
Gouix, comm.-adj. du gouo.

CONSEIL D'ÉTAT

12 décembre 1910

Taxe sur les loyers, g-ai><liei) de batterie, employé
militaire, aw.siijjettis.seinent.

Les gardiens de batterie sont des employés militaires et,
connue tels, imposai/les à la taxe sur les loyers en Algérie,
d'après le même mode et dans les mêmes proportions que les
autres contribuables (1).

(Dieu)

AliRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT, statuant au contentieux, section spéciale
du contentieux, 2e sous-section, Vu la requête présentée
par le sienr Dieu, demeurant à Médéa, département d'Alger,
ladite requête enregistrée au secrétariat du contentieux du
conseil d'État, le 11 juin 1909, et tendant à ce qu'il plaise au
conseil annuler un arrêté, en date du 19 mars 1909, par lequel
le conseil de préfecture d'Alger a rejeté sa demande en réduc-
tion de la taxe sur les loyers à laquelle il a été assujetti, pour
1908, sur le rôle de la commune de Médéa – Ce faisant
Attendu que la loi organique du 27 décembre 1890, art. ler,
porte que les gardiens de batterie sont des sous-officiers de
l'armée active; que le règlement du 20 mai 1890 et celui du
30 décembre 1890 attribuent aux gardiens de batterie une
indemnité de logement lorsqu'ils demeurent en dehors des

(1) V. déjà conseil d'État. 28 avril 1902, liée. Ah). 1902 2. 16.T. – Sur
la taxe sur les loyers, v. Émile Larcher, Tr. è.lim. de législut. ait/
2' édit., t. i, n" 362-'36i, p. 647 et s.



bâtiments militaires; qu'ainsi l'État n'a pas à prélever de
taxe de loyers sur des sous-officiers qu'il est tenu de loger
gratuitement; qu'il résulte, d'autre part, des dispositions du
règlement du 21 juillet 1897 que les gardiens de batterie sont
des sous-officiers combattants et non de simples employés
militaires; Accorder la réduction demandée – Vu l'arrêté
attaqué; Vu la réclamation présentée devant le conseil de
préfecture – Vu les avis du maire, des répartiteurs et des
agents de l'administration des contributions directes Vu
le rapport du directeur des contributions directes Vu les
observations présentées par le ministre de l'intérieur en
réponse à la communication qui lui a été donnée du pourvoi,
lesdites observations enregistrées comme ci-dessus, le 16
octobre 1909, et tendant au rejet de la requête – Vu les
autres pièces produites et jointes au dossier Vu les lois
du 13 mars 1875 et du 27 décembre 1890; Vu le décret du
15 juin 1899;

Considérant qu'aux termes de l'art. 5 du décret du 15 juin
1899, les employés de la guerre sont imposables à la taxe sur
les loyers, en Algérie, d'après le même mode et dans les
mêmes proportions que les autres contribuables Consi-
dérant qu'il résulte des dispositions de l'art. 11 de la loi du
13 mars 1875, complété par la loi du 27 décembre 1890, que les
gardiens de batterie sont des employés militaires; que, dans
ces circonstances, c'est à bon droit que le sieur Dieu, gardien
de batterie, a été imposé et maintenu, pour l'année 1908, à la
taxe sur les loyers dans la commune de Médéa, d'après la
valeur locative des locaux affectés à son habitation

Décide – La requête du sieur Dieu est rejetée.
MM. BRUMAN, prés. DE TARDE, rapp. LAURENT-ATTHA-

LIN, comm. adj. du gouo.

CONSEIL D'ÉTAT

20 février 1911

(>otitril>utioiis directes, réclamations, faux ou double
emploi, délai, point de départ taxe des loyers, papier
timbre, non usage, irrecevabilité taxe des presta-
tions, papier libre, recevabilité.

Pour déterminer le point de départ du délai dans lequel doi-

vent èlre formées les réclamations pour faux ou double emploi,



il faut tenir compte, non de la date portée par la sommation,
mais de la date à laquelle celle, sommation a été effectivement
remise au contribuable (1).

Est irrecevable la réclamation relative à la taxe sur les loyers
[supérieure à 3o francs] qui n'a pas été rédigée sur papier tim-
bré (:>.).

l.es réclamations relatives à la taxe des prestations peuventt
être produites sur papier libre (3).

(Boit)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT, statuant au contentieux, section spéciale
du contentieux, S" sous-section, Vu la requête présentée
par le sieur Berr (René), demeurant à Oran, rue Stora, ladite
requête enregistrée au secrétariat de la section spéciale du

(1) Application exacte et nécessaire intéressante pratiquement de
la disposition de l'art. 4 de la loi du 2!) décembre 1^84 le délai pour la
présentation des réclamations, au cas de faux ou double emploi, ne prend
fin « que trois mois après que le contribuable a eu connaissance oflicielle
des poursuites dirigées contre lui pour le recouvrement de la cotisation
indûment imposée. »

|2) En termes elliptiques, le conseil d'ICIat fait application de la règle
suivant laquelle, en matière de contributions directes, les demandes en
décharge ou en réduction doivent être rédigées sur papier timbré quand
la réclamation a pour objet une ta.\e supérieure à 30 francs. (Loi du 12
avril 1832, art. 28, maintenue par la loi du 22 juillet 1889, art. 11). Cette
règle s'applique à la taxe sur les loyers décret du 13 juin 1899, art. 32.

Cette exigence est d'ordre purement fiscal. Dès lors la rigoureuse
sanction qui y est attachée, l'irrecevabilité des réclamations formées sur
papier libre, est absolument injustifiable; elle n'est en aucune façon
adéquate à la nature de la règle et elle aboutit à des résultats vraiment
scandaleux. V. déjà mes observations sous cons. d'État, novembre
1906, lien. Ain. 1907.2. 1 Qu'on voie ce qui s'est produit en l'espèce –IIil
est parfaitementétabli que le requérant a été victimed' m doubleemploi

il n'en est pas moins contraint à acquitter une imposition qu'il ne doit
pas, pour cette raison qu'il n'a pas employé, pour formuler sa demande,

une feuille de papier timbré de 60 centimes, dont le coût d'ailleurs eût
du lui être remboursé, puisque sa réclamation est reconnue fondée. C'est
tout bonnement ridicule, et profondément vexant pour ceux qui s'en
trouvent victimes. La critique, qu'on le remarque, s'adresse au légis-
lateur, et non au conseil d'État qui a exactement appliqué le texte légal.

(3) llègle formellement exprimée par l'art. 32, al. 2, du décret du 15
juin 1889 « Toutefois, en ce qui concerne la taxe sur les prestations, la
demande pourra être présentée sur papier libre. » É. L



contentieux du conseil d'État, le 23 juillet 1910, et tendant à.
ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté, en date du 2 avril
1910, par lequel le conseil de préfecture du département
d'Oran a rejeté sa demande en décharge de la taxe des loyers
à laquelle il a été imposé, pour 1909, sur les rôles de la ville
d'Oran, à titre de locataire d'un immeuble, sis à Oran, rue de
l'Artillerie Ce faisant, Attendu que, si l'avertissement
avec frais porte la date du 6 septembre 1909, ladite sommation
ne lui a été remise que quelques jours plus tard à son domi-
cile nouveau et que par conséquent c'est à tort que le
conseil de préfecture s'est fondé sur l'inobservation des
délais légaux pour opposer la déchéance – Au fond, qu'il
n'occupait plus l'immeuble à raison duquel il a été imposé
pour 1909 sur les rôles de la ville d'Oran à la taxe des loyers
et prestations; Accorder la décharge demandée; – Vu
l'arrêté attaqué Vu la réclamation présentée devant le
conseil de préfecture Vu les avis du maire et des réparti-
teurs, des agents de l'administration des contributions
directes Vu la lettre en date du 27 avril 1910 par laquelle le
préfet du département d'Oran transmet le présent pourvoi,
ensemble le rapport du directeur des contributions directes;

Vu les observations présentées parle ministre de l'i nié-
rieur en réponse à la communication qui lui a été donnée du
pourvoi lesditesobservationsenregistrées comme ci-dessus,
le 23 juillet 1910, et tendant rejet de la requête; – Vu les autres
pièces produites et jointes au dossier – Vu la loi du 29
décembre 1884 – Vu le décret du 31 août 1889; Vu la loi
du 22 juillet 1889 – Vu le décret du 15 juin 1899;

Considérant que si le sieur Berr n'a réclamé que le 8 décem-
bre 1909 contre la sommation à lui faite d'acquitter le mon-
tant des taxes des loyers et prestations, auxquelles il a été
imposé pour 1909 sur les rôles de la ville d'Oran, alors que
ladite sommation porte la date du 6 septembre 1909, par
contre il résulte de l'instruction que le porteur de contrainte
n'a effectué remise de ladite sommation que plusieurs jours
après la date précitée, et que dès lors c'est à tort que le
conseil de préfecture du département d'Oran a rejeté la récla-
mation du sieur Berr pour inobservation du délai de trois
mois prévu par la loi du 29 décembre t884;

En ce qui concerne la taxe des loyers Considérant que
la réclamation du sieur Berr aurait dû, aux termes de la loi
du 22 juillet 1889, être rédigée sur papier timbré; que dès
lors elle doit être déclarée non recevable

En ce qui concerne la taxe des prestations – Considérant
qu'aux termes de la loi précitée, les réclamations peuvent



être produites sur papier libre, et que dès lors la réclamation
devait être déclarée recevable

Au fond Considérant que l'affaire est en état, et qu'il
résulte de l'instruction que le sieur Berr n'occupait plus au
1er janvier 1909 l'immeuble sis rue de l'Artillerie à Oran; que
dès lors c'est à tort qu'il y a été imposé à la taxe des presta-
tions pour 1909 sous l'article 3.454 du rôle, ladite taxe faisant
double emploi avec la taxe des prestations à laquelle le requé-
rant a été imposé pour la même année, sous l'article 7305 du
rôle de la ville d'Oran

Décide – 11 est. accordé au sieur Berr décharge de la taxe
des prestations à laquelle il a été imposé pour l'année 1909,
sous l'article 3454 du rôle de la ville d'Oran; L'arrêté susvisé
du conseil de préfecture du département d'Oran en date du
2 août 1910 est informé en ce qu'il a de contraire à la présente
décision Le surplus des conclusionsde la requête susvisée
du sieur Berr est rejeté.

MM. BRUMAN, prés.; BENOIST, rapp. J. M. Roussel, comm.
adj. du gouv.

CONSEIL D'ETAT

26 mai 1911

Domaine de l'Ktat, ternes de colonisation, Algérie,
acquéreur, inexécution «les condition*, déchéance,
gouverneut* général, délégation de pouvoirs, préfet,
incompétence, arrêté, nullité.

D'après l'art. 15 du décret du-13 septembre l'JU'i, à défaut
d'uccumplisseinent des conditions déterminées par les art. 10
et 12 du même décret, la déchéance, sauf en cas de concession
accordée par décret,, est prononcée par arrêté du gouverneur
général, sous réserve du recours au conseil d'Etat statuant au
contentieux. Le gouverneur général, en l'absence dé toute dis-
position réglementaire l'y autorisant, n'a pu valablement délé-
guer ses pouvoirs en cette naatière un préfet est donc incom-
pétent pour prononcer la déchéance de l'acquéreur d'un lot de
colonisation, et l'arrêté qu'il a pris doit être annalé (1).

il) La solution, évidemment exacte, donnée par cet arrêt, a perdu,
avant même que cette décision intervint, beaucoup de son intérêt prati-
que. Mais elle demeure comme une excellente leçon dont il est désirable



(Allirol)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT statuant ait contentieux,– Vu la requête
sommaire et le mémoire ampliatif présentés pour le sieur
Allirol, cultivateur, demeurant à Ksar-Sbahi, commune mixte
d"Oum-el-Bouaghi (département de Constantine), ladite

que la haute administration algérienne fasse son profit elle marque les
dangers des délégations de pouvoirs.

Sur les conditions et les formes de la déchéance des acquéreurs et
concessionnaires des lots domaniaux de colonisation en cas d'inexécution
des conditions, v. Emile Larcher, Tr. élém. de léghlat. alij., 2e. édit. t. m,
n* 1058. p. 460 et s.

Un arrêté du gouverneur général du 28 mars 1905, qui d'ailleurs n'a
pas été publié, avait, paralt-il, délégué aux préfets et aux généraux
commandant les divisions le pouvoir de prononcer la déchéance des
acquéreurs ou concessionnaires des lots de colonisation. C'est en vertu
de cet arrêté que le préfet, en l'espèce, avait cru pouvoir frapper de
déchéance l'acquéreur de lots de colonisation qu'il considérait, à tort ou
à raison, comme n'ayant pas rempli les conditions exigées par le décret
ou par le cahier des charges. La question n'est plus de nature à se
représenter pratiquement, puisque le gouverneur g-éuéral. se rendant
compte sans doute de l'irrégularité de l'arrêté précité, l'a purement et
simplement rapporté par un nouvel arrêté du 1" mars 1910 (lien. Ali).
1910. 3. 161

Mais, d'une façon générale, l'annulation prononcée, par le conseil
d'État a une portée qui dépasse de beaucoup l'espèce actuelle. Le gouver-
neur général, en effet, par un assez grand nombre d'arrêtés, dont le plus
important est celui du 29 décembre 1900. a délégué en maintes matières
ses pouvoirs aux préfets et, pour le territoire de commandement, nux
généraux commandant les divisions. Or, en principe, et sauf dispositions
législative spéciale c'est à tort, à mon sens, que le conseil d'État dit
« réglementaire n, car une disposition réglementaire ne peut modifier
une loi les pouvoirs, quels qu'ils soient, doivent être exercés par ceux
mêmes à qui la loi les attribue. V. cons d'État, 24 janvier 1890, Sir.
1892. 3. 51 21 février 1890, Dali. 1891. 3. 83 v. aussi mes observations
sous Alger, 7 juillet 1906, /(ce. Air). 19J7. 2. 163. D'une façon plus
spéciale, il n'appartient pas au gouverneur de se décharger sur ses
subordonnés des attributions que la loi ou les décrets lui confèrent. V.
Larcher, Tr. élém. de teyislat. ah)., 2' édit., t. i, n' 333, p. 608. note 2.
Donc, réserve faite seulement des ras où, en conférant une altriliution
au gouverneur, la loi ou le décret a prévu la possibilité d'une délégation,

et ces cas sont l'exception tous les arrêtés pris par les préfets en
vertu de la deléga'ion du gouverneur sont nuls, comme émanant d'une
autorité incompétente.

De cette cunséqueuce l'importnnce n'échappera à personne.
Emile Larguer.



requête et ledit mémoire enregistrés au secrétariat du con-
tentieux du conseil d'État les 1er août et 20 novembre 1908 et
tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté en date
du 14 février 1908, par lequel le préfet dudit département l'a
déclaré déchu de tous droits de propriété sur les lots nos 14
urbain, 5 de jardin et 37 rural du centre de Ksar-Sbahi, d'une
superficie totale de 120 hectares, 23 ares Ce faire,
Attendu que par acte administratif en date du 26 janvier 1906
le requérant a été déclaré acquéreur, moyennant le prix de
8.344 fr. des lots précités, mais sous la double condition de
résidence effective avec sa famille sur les dits lots et d'exploi-
tation personnelle pendant 10 ans, et, en outre, avec inter-
diction de location, pendant le même laps de temps, à des
indigènes; qu'il s'est conformé rigoureusement à ces pres-
criptions que, sur le vu d'un procès verbal d'enquête dressé
par l'administrateur-adjoint d'Oum-el-Bouaghi, le 11 janvier
1908,1e préfet de Constantine a pris l'arrêté attaqué; que
l'articulation dudit procès-verbal que le requérant aurait loué
ses propriétés à un indigène est inexacte; que le procès-
verbal dont s'agit n'a aucun caractère contradictoire qu'il a
été dressé à l'insu dn requérant; que le sieur Allirol a rempli,
au contraire, toutes les obligations spécifiées par son cahier
des charges ainsi que l'établit un certificat délivré par les
habitants de la commune mixte, versé au dossier Vu
J'arrête attaqué; Vu les observations présentées par le
ministre de l'intérieur, en réponse à la communication qui
lui a été donnée du pourvoi, ensemble celles du gouverneur
généraldel'Algérie,les dites observationsenregistrées, comme
ci-dessus, les '13 septembre et 5 février 1909 et tendant au
rejet du pourvoi, par les motifs qu'il ressort des pièces ver-
sées au dossier que le requérant n'était que le prête-nom
d'un sieur Bouchon lequel ne pouvait obtenir la concession
de terres de colonisation que le sieur Allirol était sans res-
sources et incapable de pouvoir remplir personnellement les
clauses de son cahier des charges; qu'il a dû, par suite, faire
appel au concours d'indigènes plus fortunés qui bien loin de
pouvoir être considérés, ainsi que le prétend le pourvoi,
comme des colons partiaires, sont de véritables fermiers
exploitant à leur propre compte à l'aide de leur propre maté-
riel et d'animaux de culture leur appartenant Vu les
nouvelles observations présentées, au nom du sieur Allirol,
enregistrées comme ci-dessus le 24 avril 1911, et tendant aux
mêmes fins que le pourvoi par les mêmes moyens – Vu
les observations présentées par le ministre des finances
enregistrées comme ci-dessus, le 5 février 1909 et tendant



également au rejet du pourvoi, par les mêmes motifs; Vu
les autres pièces produites et jointes au dossier, notamment
l'arrêté du gouverneur général de l'Algérie en date du 8 décem-
bre 1905, art. 1 t, 15, 16 et 20 portant réglementation des clauses
et conditions des terres de colonisation et l'arrêté du gouver-
neur général de l'Algérie en date du 28 mars 1908; Vu le
décret du 13 septembre 1904 sur les ventes à prix fixe et à
bureau ouvert des terres de colonisation – Vu la loi du
24 mai 1872

Considérant que le sieur Allirol soutient qu'il avait accompli
les conditions déterminées par son cahier des charges et que,
dès lors, il n'avait pas encouru la déchéance; Considérant
que d'après l'art. 15 du décret du 13 septembre 1904, à défaut
d'accomplissement des conditions déterminées par les art. 10

et 12 du même décret, la déchéance, sauf en cas de concession
accordée par décret, est prononcée par arrêté du gouverneur
général, sous réserve de recours au conseil d'État statuant au
contentieux; qu'il suit de là qu'il n'appartient pas au conseil
d'État d'apprécier si la déchéance a été prononcée à bon
droit tant qu'il n'aura pas été statué par le gouverneur général
conformément aux dispositions qui précèdent Considé-
rant que le préfet de Constantine, à qui le gouverneur général,
en l'absence de toute disposition réglementaire l'y autorisant,
n'a pu valablement déléguer ses pouvoirs, était incompétent
pour prononcer la déchéance du sieur Allirol et qu'il y a lieu,
en conséquence, d'annuler son arrêté

Décide: L'arrêté du préfet de Constantine en date du
14 février 1908 est annulé; – Les dépens sont mis à la charge
de l'État.

MM. MARGUERIE, prés, Guillaumot, rapp. Blum, com.
du gouo. – Me RETOURET, ac.

COUR DE CASSATION (ch. civ.)

25 juillet 1910

I*rise à partie, trliasse, piMK-ès-verlial, garde particu-
lier, inaire, refus de reeevoir l'Hliirmaliou, m·Iimn en
dommages-intérêts.

Les règles de la prise à partie s'appliquent non seulement aux
juges proprement dits, mais à tous ceux qui, par les fonctions
dont ils sont investis, appartiennent à l'ordre judiciaire, soit



qu'ils concourent à l'action de la justice comme chargés du
ministère public, soit qu'ils agissent comme officiers de police
judiciaire (art. 505 et 509 c. proc. civ. et 483 c. inst. crim.) (1).

Les maires et leurs adjoints agissent en qualité d'officiers de
police judiciaire lorsqu'ils sont appelés par une disposition de
la loi à recevoir l'affirmation des procès-verbaux dressés par
les gardes champêtres, ou les gardes assermentés des parti-
culiers (2).

Ils ne peuvent, par suite, en cas de refus injustifié de rece-
voir cette affirmation lorsqu'ils en sont légalement requis, être
actionnés en dommages-intérêts devant les tribunaux de l'ordre
judiciaire, qui sont alors compétents, qu'en la forme tracée
par les art. 505 et suivants du code de proc. civ., pour la prise
à partie (3).

(1, 2. 3) L'un de nos collaborateurs, en nous signalant cet arrêt,
l'accompagne des observations suivantes

« L'arrêt de la cour suprême nous parait d'une très saine interpréta-
tion de la lettre et de l'esprit des textes.

Le maire, l'administrateur de commune mixte en Algérie, le jugé* de

paix recevant l'affirmation d'un procès-verbal font acte d'oflîcier de police
judiciaire. C affirmation devant l'un de ces magistrats est, en certain cas
indiqués par la loi, le dernier el l'essentiel acte de constatation de l'infrac-
tion. Le magistrat désigné par la loi pour recevoir cette affirmation, cet
acte de clôture du constat, du procès-verbal, concourt donc à la décou-
verte de l'infraction il agit alors comme officier de police judiciaire aux
termes de l'art. 8 du code d'instruction criminelle ainsi conçu « La
police judiciaire recherche les crimes, les délits et les contraventions,
en rassemble les preuves et en livre les auteurs aux tribunaux chargés de
les punir ». Les preuves de l'infraction sont rassemblées par la réception
de l'affirmation.

Eu refusant de recevoir l'affirmation d'un procès-verbal, alors que la
loi l'exige, le magistrat désigné commet une faute, et une faute lourde
qui, s'il n'était magistral, serait de la compétence ordinaire des tribu-
naux civils, parce que faule personnelle, non fonctionnelle, et aboutirait à

une condamnation à des dommages-intérêts basée sur les art. 13S2 et
1383 du code civil. (Sur la responsabilité personnelle des fonctionnaires
publics à raison de leurs actes, et des tribunaux compétents pour con-
naître des actions en responsabilité dirigées contre eux, voir la très inté-
ressante note de jurisprudencede M. GastonJèze dans la Uexue du droit
public, l'J09, p. 263 et s. et le tableau résumé de la page 274. Adde,
même revue, 1910, p. 245. note du même auteur sur « la faute lourde »
engageant la responsabilité personnelle des fonctionnaires. L'auteur
dégage de la jurisprudence des principes très nets permettant de recon-
naltre quand il y a faute lourde, faute personnelle du fonctionnaire, et
faute fonctionnelle).



(Laîné c. Legendre)

(Inlérêt de la loi)

Le procureur général près la cour de cassation s'est pourvu, dans
l'intérêt de la loi, aux termes de l'art. 88 de la loi du 27 ventôse an VIII,
contre un arrêt de la cour de Bourges, du 15 novembre 1909, en raison
de ce que cette cour s'était reconnue compétenle pour connaitre en
dehors de la procédure de la prise à partie, d'une demande en dommages-

Mais la faute commise par un magistrat, par un officier de police judi-
ciaire dans l'exercice de ses fonctions est soumise pour sa poursuite
civile à certaines règles déterminées par le code de procédure civile et
que l'on désigne sous le nom de procédure de prise à partie. On peut,
en législation, trouver étrange qu'un fonctionnaire d'un autre ordre que
le judiciaire puisse, pour une faute personnelle, être actionné selon les
règles ordinaires de la procédure, alors qu'un magistrat de l'ordre judi-
ciaire ne puisse pour une faute du même genre être inquiété qu'en obser-
vant une procédure spéciale et périlleuse. On peut répondre, et cVst
notre avis, que le magistrat, l'officier de police judiciaire, est plus sujet
qu'un fonctionnaire d'un autre ordre à mécontenter ceux qui l'approchent
et cela de par la nature même des fonctions qu'il remplit, fonctions qui
le conduisent nécessairementà ne pas plaire à l'une des parties. Et nous
estimons que le législateur a sagement fait en imposant la procédure de
la prise à partie qui, en somme, ne rend pas le magistrat inviolable,
mais le soustrait simplement à une action engagée légèrement et par
mauvaise humeur.

Nous renvoyons pour plus de développement aux judicieuses conclu-
sions de M. le procureur général Baudoin. On y peut joindre, puisqu'il
est également question de la séparation des pouvoirs, les notes de M. le
professeur Jèze sur la «

Signification actuelle de la séparation des auto-
rités administrative et judiciaire » dans la Itevue de droit public, 1910,

p. 249 et s. et 468 et s. Georges Rectknvval».. »

Je me permets de faire suivre ces intéressantes observations d'une
réserve.

Il est très exact de considérer que le maire, en recevant l'affirmation
d'un procès-verbal, fait acte d'officier de police judiciaire et non d'agent
administratif. Sur ce point l'arrèt mérite d'être entièrement approuvé.

Mais il est, a mon sens, tout à fait faux de décider que sa responsabilité
ne pouvait être mise en jeu que par la procédure exceptionnelle de la
prise à partie. 11 se peut que la cour de cassation ait décidé plusieurs
fois déjà qu'un maire ou un garde champêtre est un ju^e je n'en estime
pas moins que chaque fois, en même temps qu'elle commettait une
absurdité, elle violait la règle du bon sens autant que de droit exeeptio
est strict issinus intfri>velulioni.i.

Bref, il y a, dans le réquisitoire du procureur général comme dans.
l'art él. deux parties: la première, c'est du droit, j'approuve; la seconde,,
c'est de la jurisprudence, et je réprouve. Emile Laiiciiek.



intérêts formée par M. Lalné contre M. Legendre qui, comme maire de
la commune de Saint-Georges-Sur-le-Prée, avait refusé de recevoir
l'affirmation d'un procès-verbal dressé par un garde particulier.

M. le procureur général Baudouin a conclu en ces termes
« La pratique, avec son inépuisable fécondité, souleve incessamment

des questions jusqu'alors inaperçues. C'est une de ces applications
nouvelles de la loi que le pourvoi que j'ai cru devoir former dans l'inté-
rêt de la loi vous soumet et que je vous demande de faire dans les
circonstances de fait suivantes:

» Un sieur Haupetit est garde particulier assermenté d'un sieur
Lalné. propriétaire à Massey.

» Le 28 novembre 1908, il dressa procès-verbal contre un sieur Gallou,
à qui il imputait un délit de chasse, la poursuite et la prise d'un lapin
en temps de neige sur le territoire de 1h commune de Saint-Georges-
sur-le-Prée.

» Le même jour, il se rendait auprès du sieur Legendre, maire de
cette commune, pour faire devant lui 1 affirmation à laquelle l'art. 24
de la loi du 3 mai 1844 subordonne la validité des procès-verbaux des
gardes champêtres et particuliers en cette matière. Que s'est-il passé?2

Le maire a prétendu qu'il avait rencontré le garde sur la route,
que persuadé de l'innocence de Gallon, qu'il savait ne pas être un
braconnier, il avait posé à Haupetit quelques questions sur le fait
constaté au procès verbal, que, pour éviter une explication qui
l'embarrassait, le garde l'avait injurié en s'écriant « Vous êtes un
drôle de pistolet, un drôle de citoyen. » « S'il en est ainsi, aurait
répondu le maire, je ne recevrai pas l'affirmation de votre procès-
verbal. »

» De tout cela, nous n'avons que l'allégation du maire. Aucun procès-
verbal n'a été dressé, ni de l'altercation par le maire qui, se disant
outragé, eût dù le faire pour en saisir le procureur de la République,
ni du refus de l'affirmation, par le garde, ainsi que l'eùt voulu l'art. 182
de l'ordonnance du 1" aoùt 1827. Un seul fait demeure dûment constaté
et retenu par l'arrêt à la suite de l'aveu même du maire, à savoir
le refus de recevoir l'affirmation contrairement à l'obligation légale
dont il était tenu.

» Pour chercher à éviter la nullité de son procès-verbal, qui doit, en
cette matière, être affirmé dans les 24 heures, Haupetit se rendit à
Graçay, au chef-lieu de canton, auprès du juge dé paix. Le refus du
maire lui imposait un déplacement de 14 kilomètres. Il arriva en outre
trop tard et le procès-verbal fut nul. Cpr. criin., 29 fév. 1884 Butl.,
p. 101

» Disons tout de suite que cette nullité du procès- verbal n'a pas-
empêché le procureur de la Képublique de citer directement Gallon
devant le tribunal correctionnel de Bourges qui l'a acquitté, le 3 mars
1909, par un jugement ainsi conçu – Attendu que, s'il résulte des
débats que Gallon ait, dans les circonstances de temps et de lieu énon-
cées au procès-verbal, poursuivi un lapin dont il s'était emparé, il n'est
pas établi que ce lapin fût un lapin de garenne; qu'à cet égard il existe,
en effet, dans l'esprit du tribunal, un doute dont doit bénéficier l'in--



•culpé. Gallon prétendait en effet que le lapin qu'il avait poursuivi et
pris dans la garenne où l'avait surpris le garde était un lapin domes-
tique qui s'était échappé de son clapierr

» C'est en cet état des faits que, le 20 février, le sieur Lainé, pro-
priétaire de la terre dont Haupetit est le garde. a assigné le sieur
Legendre devant le tribunal de première instance de Bourges, lui
réclamant 2.000 francs de dommages intérêts à raison du préjudice
qu'il lui avait causé en refusant de recevoir l'affirmation du procès-
verbal de son garde.

» Par jugement du 8 avril 1909 il fut débouté de sa demande mais,
sur son appel, la cour de Bourges lui a, au contraire, donné raison.
Par son arrêt du 15 novembre 190'J, elle a décidé que « Legendre
explique que. s'il a refusé de recevoir l'affirmation de Haupetit, c'est à
raison de l'attitude inconvenante de celui-ci à son égard mais consi-
dérant que l'allégation de Legendre n'est appuyée d'aucun élément de

preuve qu'il ne saurait exciper de l'indivisibilité de son aveu, alors que
le fait de son refus résulté déjà des circonstances de la cause qu'on
doit admettre en l'état que ce refus a été arbitraire et injustifié
Considérant que le refus d'un maire d'accomplir un acte de sa fonction
sans que ce fait se justifie par une considération d'ordre général ou
professionnel constitue une faute professionnelle dont le maire doit, à
titre privé, supporter les conséquences dommageables que le refus de
Legendre a obligé le garde de Lainé à sortir de la commune pour faire
un voyage à Graçay; que Lalné a dù faire des frais supplémentaires
dans le but d'assurer la régularité du procès-verbal dressé par Haupetit;
que la poursuite pour la répression du délit de chasse relevé à la charge
de Gallon a été rendue ainsi plus difficile que Lainé en a éprouvé un
préjudice matériel et moral dont il lui est dû réparation qu'il n'importe
que les poursuites dirigées contre Gallon aient été suivies d un acquit-
tement que le dommage causé par Legendre est antérieur aux pour-
suites et n'en demeure pas moins certain. » Puis la cour, estimant
qu elle possédait -les éléments nécessaires pour apprécier l'importauce
du préjudice éprouvé par Lainé. a condamné Legendre à lui payer
100 francs à titre de dommages intérêts.

» Le maire, dont la situation de fortune était des plus modestes,
s'est trouvé dans l'impossibilité de faire de nouveaux sacrifices pour
continuer une lutte dont il était déjà fatigué. Il a acquiescé à l'arrêt et
payé les frais, si bien que l'arrêt est définitif.

» Mais le préfet du Cher s'est vivement préoccupé de la situation qui
résulte d'une telle décision, a Si l'ou sort du domaine étroit de l'affaire,
écrivait-il au ministre de l'intérieur le 19 janvier 1910, pour insister
sur la portée générale de la question, on pourrait considérer que ce
n'est pas seulement le maire Legendre qui se trouve lésé, mais par
voie de conséquences tous les maires de toutes les communes, et que
si l'on accepte sans protester l'arrêt de Bourges, c'est abandonner
désormais sans armes et sans défense ces magistrats aux exigences plus

.ou moins fondées des particuliers, à leurs intrigues, souvent à leurs
haines politiques. Ne risque-t-on pas, en prenant de semblables r'écisions
à l'égard des agents municipaux, d'énerver leur zèle en les ellrayant
par la perspective de condamnations pécuniaires? Quel maire oserait faire
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usage des droits les plus légitimes de sa fonction s'il doit craindre de
voir en toute occasion interpréter ses actes comme de basses ven-
geances politiques? Que restera-t-il du magistrat municipal? Le titu-
laire d'une fonction qu'il s'emploiera par crainte de suites graves à ne
jamais exercer. »

» M. le préfet n'en était pas moins obligé de reconnaitre que le refus
par le maire de recevoir l'afilrmation du procès-verbal constituait une
faute, puisqu'il n'appartient pas au maire de vérifier lui-même les
déclarations contenues au procès-verbal qu'il ne certifie pas person-
nettement leur exactitude et se borne à recevoir l'attestation sous
serment du rédacteur de cette sincérité. Mais il soutenait d'une part que
cette faute du maire n'avait causé aucun préjudice à Laine et que dés
lors la condamnation manquait de base légale, d'autre part que, à

supposer qu'il y eût une faute professionnelle, il n'y avait pas faute
personnelle et que dès lors l'autorité judiciaire eût dû se déclarer
incompétente. Il d'-niandait en conséquence qu'un pourvoi dans l'intérêt
de la loi fût fait contre l'arrêt du 15 novembre dernier pour violation de
la règle de la séparation des pouvoirs.

» Saisi de l'incident par M. le président du conseil et par M. le garde
des sceaux, je n'ai pu, vous le comprendrez, m'associer à la manière de
voir du préfet. Je n'ai pu admettre que la cour de Bourges ait méconnu,
violé, en l'état des faits par elle constatés et retenus, le principe de la
séparation des pouvoirs, Depuis longtemps. et par de nombreux arrêts
que vous connaissez mieux que moi, le tribunal des conflits, le conseil
d'État, la cour de cassation, ont posé les règles applicables en pareil cas
avec une netteté qui ne permet plus désormais l'hésitation

» La responsabilité des fonctionnaires publics de l'ordre administratif
n'est pas réglée par la législation en vigueur. Les art. 1382, 1384 du
code civil ne peuvent être seuls invoqués ils doivent être combinés avec
la règle constitutionnelle de la séparation des pouvoirs. Par suite, le
dommage né d'un acte accompli par un fonctionnaire de l'ordre adminis-
tratif ne peut donner ouverture à une action en indemnité contre le
fonctionnaire devant les tribunaux, si cet acte, bien' qu'entaché d'erreur
ou d'illégalité, a néanmoins conservé son caractère d'acte administratif.
Connue, d'autre part, aucune juridiction administrative n'a qualité pour
connaître de l'action, on voit que le principe de l'incompétence de l'auto-
rité judiciaire a pour conséquence nécessaire dans cette hypothèse, l'irres-
ponsabilité effective de l'administrateur.

» Mais il se peut que, tout en faisant un acte relatif à ses fonctions,
c'est-à-dire ayant un rapport avec elles, le fonctionnaire sorte de sa
mission légale à tel point que son acte s'en détache nettement et constitue
une faute personnelle. Alors la séparation des pouvoirs n'est plus en
cause, puisque l'administration n'est plus intéressée dans la question et
les tribunaux judiciaires sont compétents pour statuer sur la responsa-
bilité du fonctionnaire.

» NI. Laferrière fïraiiè de la juridiction administrai 'ire, 2' éd., i, p. fii8)
a précisé la distinction entre l'acte administratif et la faute personnelle
en ces termes « Si l'acte dommageable est impersonnel, s'il révèle un
administrateur, un mandataire de l'État, plus ou moins suj"t à l'erreur,
et non l'homme avec ses faiblesses, ses passions et ses imprudences,
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l'acte reste administratif et ne peut être déféré aux tribunaux. Si, au
contraire, la personnalité de l'agent se révèle par des fautes de droit
commun, par une voie di fait, une imprudence, la faute est imputable
au fonctionnaire et non à la fonction, et l'acte perdant son caractère
administratif ne fait plus opposition à la compétence judiciaire. Une
erreur grossière, une usurpation manifeste, une inexcusable atteinte aux
droits privés peut enlever à l'acte tout caractère administratif, le réduire
à n'être plus qu'une voie de fait dont l'auteur serait personnellement
responsable ». Cprzconclusions sur trib. conflits,5 mai 18" 7 (S. 1878. 2. 93)

» De même, un autre commissaire du gouvernement, M. David, disait
également devant le tribunal des conflits,le 24uovembre 1877 (S. 1878. 2.
157) « Lorsque, dans une matière qui lui est confiée, l'administrateur
agissant dans l'exercice légitime de ses pouvoirs se trompe sur leur
étendue précise, ses actes ne perdent pas pour cela leur caractère admi-
nistratif ils sont entachés d'excès de pouvoir et il appartient à la juri-
diction administrative de les redresser ou de les annuler. Mais lorsque
l'acte d'un administrateur s'applique à un objet qui n'est pas placé dans
ses attributions ou qui lui est expressément interdit par la loi, il perd
le caractère d'abus de pouvoir ou d'usurpation de pouvoir et constitue
une faute personnelle à l'administrateur qui doit en répondre devant la
juridiction civile (art. 13-<2 c. civ.). Et il en serait de même si le fait
reproché s'était produit à l'occasion d'un acte régulier de la fonction ».

» Telle est la doctrine qu'impose la règle de la séparation des pouvoirs
et telles sont les distinctions que dégage la jurisprudence.

» Il va de soi que la faute personnelle n'est pas nécessairement une
infraction de droit commun. On peut la saisir toutes les fois que l'agent
s'est dépouillé de son caractère d'administrateur et a agi suivant ses
passions, ses faiblesses personnelles. La distinction entre l'acte adminis-
tratif et la faute personnelle échappe donc, à vrai dire, aux définitions
théoriques elle se comprend plus facilement qu'elle ne s'explique et c'est
en réalité une question d'espèce.

» Lr, dans notre affaire, la cour de Bourges constate formellement
« que le refus 'lu maire de recevoir l'affirmation du procès-verbal a été
purement arbitraire qu'il ne se justifie par aucune considération d'ordre
général ou professionnel. » Elle en conclut que, dans ces conditions, il

constitue une faute personnelle; et comme, par ailleurs, elle déclare que
celte faute a été dommageable à un double titre, matériellement en impo-
sant un déplacement onéreux au garde, moralement en rendant la
répression plus difficile, je me demande comment on peut contester la
compétence judiciaire que toute la juris >rudence proclamaitdans l'espèce,
puisque de ces constatations souveraines en fait résultait bien la preuve
que le maire n'avait agi que sur l'empire d'un sentiment personnel de
malveillHiice. C'est bien là la faute personnelle dont l'administrateur doit
répondre à titre privé même quand le fait qui lui est reproché s'est
produit dans l'exercice ou à l'occasion d'un acte régulier de sa fonction.

» Si donc la question ne devait être envisagée qu'à ce point de vue
unique, le seul qui ait préoccupé l'administration préfectorale et le
ministre de l'intérieur, si nous n'avi >ns qu'à nous demander, si le maire
étant considéré comme un fonctionnaire de l'ordre administratif, l'autorité
judiciaire pouvait compétemment apprécier les fautes personnelles qu'il



avait commises dans l'exercice de ses fonctions, l'arrêt de Bourges nous
semblerait inattaquable. Mais il est tout un autre aspect de la question
que cette cour a négligé, qui lui a échappé et dont nous ne pouvons
cependant nous désintéresser car il est de nature à modifier complète-
ment la solution qui doit être adoptée et à démontrer 'l'erreur qui a été
commise par l'adoption de la procédure qui a été suivie. Il ne s'agira
plus ici du principe de la responsabilité des fonctionnaires adminislratifs
et judiciaires. 11 s'agira de la méconnaissance par la cour de Bourges des
conditions dans lesquelles la compétence judiciaire, qui était certaine,
pouvait et devait s'exercer. Je m'explique.

» Toute la théorie de la responsabilité des fonctionnaires administra-
tifs repose sur le principe de la séparation des pouvoirs administratif et
judiciaire. Son application exige donc que ce principe soit en jeu et que,
par suite, nous nous trouvions en face d'un acte gouvernemental ou
administratif.

» II en résulte que, si l'acte incriminé est du domaine judiciaire, rien
ne peut faire obstacle à la compétence judiciaiie.

» Cette observation n'aurait pas besoin d'être faite si les fonctionnaires
de l'ordre administratif, tels que les maires, n'étaient pas revêtus parfois
de fonctions judiciaires.

» Mais ne savons-nous pas qu'ils sont quelquefois, en même temps
qu'administrateurs, officiers de police judiciaire? A ce titre, ils relèvent
directement, dans l'exercice de ces fonctions d'officier de police judi-
ciaire, de la compétence judiciaire. Et, en même temps, ils bénéficient de
la protection spéciale que la loi a constituée pour les garantir contre des
poursuites vexatoires auxquelles ils sont exposés et qui ne sauraient être
exercées contre eux sans entraver sérieusement la bonne administration
de la justice.

» 11 faut donc, lorsque la question de responsabilité se pose à leur
encontre, déterminer avec soin en quelle qualité ils ont agi dans le cas
particulier qu'il faut apprécier. Et si l'acte qui leur est reproché dépend
de la police judiciaire, il faut reconnaltre d'une part que le principe de
la séparation de, pouvoirs est complètement désintéressé d'autre part,
que l'action doit être portée devant l'autorité judiciaire, mais que l'action
ne peut. être introduite et suivie que dans les conditions spéciales que la
loi a déterminées i.S'ic trib. des conflits, 25 mars 1889, D. 1890. 3. fia;
23 et 25 juin 1889 trib. Seine, 2 mai 1900. lias, trib., 3 mai 1900

» En quelle qualité le maire Legendre a-t-il donc agi lorsqu'il a refusé
de recevoir l'affirmation du procès-verbal du garde Haupetit? Agissait-il
comme administrateur ou comme officier de police judiciaire ?̀?

» La police est administrative ou judiciaire. Les art. 19 et 20 du code
de brumaire au IV avaient nettement posé les deux termes de cette dis-
tinctiou. « La p due admi nisl rai ice a pour objet le maintien habituel de
l'ordre public dans un lieu et dans chaque partie de l'administration
générais. Elle t''nd principalement à prévenir les délits. Les lois qui la
concernent font partie du code des administrations civiles. La police
judiciaire rechercha les délits que la police administrative n'a pu empê-
cher de commettre, en rassemble les preuves et en livre les auteurs aux
tribunaux chargés par la loi de les punir. »

« Treilhard, dans l'exposé des motifs du code d'instruction criminelle,



est revenu à cette distinction qu'il a adoptée. « Qu'est-ce que la police
judiciaire? dit-il. En quoi differe-t-elle de la police administrative? Tant
qu'un projet reste enseveli dans le cœur de celui qui le forme, tant
qu'aucun acte extérieur, aucun écrit, aucune parole ne l'a manifeste au
dehors, il n'est encore qu'une pensée et personne n'a droit d'en demander
compte. Il est cependant vrai que des hommes exercés de longue main à
surveiller les méchants et à pénétrer leurs intentions les plus secrètes
préviennent souvent bien des crimes par une prévoyance utile et par des
mesures salutaires. Voilà un des premiers objets de la police administra-
tive, police en quelque sorte invisible, mais d autant plus parfaite qu'elle
est plus ignorée. La vigilance d'une bonne police ne laisse souvent ni
l'espoir du succès, ni la possibilité d'agir Un autre résultat d'une
bonne police administrative est que l'homme se trouve enveloppé au
premier pas qu'il fait pour consommer son crime. C'est alors l'instant où
la police judiciaire peut et doit se montrer il n'y a pas un moment à
perdre le moindre retard ferait disparaître le coupable et les traces du
crime il faut donc que les agents de la police judiciaire soient répandus
sur toute la surface de l'empire et que leur activité ne se démente
jamais. »

» Le législateur, de 1808 adopta en conséquence la définition de l'an IV
et l'art. 8 du code d'instruction criminelle est ainsi conçu « La police
judiciaire recherche les crimes, les délits et les contraventions, en
rassemble les preuves et en livre les auteurs aux tribunaux chargés de
les punir. »

» 11 résulte de cette delinition, nous ditFaustin Hélie {Instr.aim., m,
p. 1) que la police judiciaire a deux caractères distincts. D'une part, elle
prépare l'action du juge elle n'y participe qu'en le suppléant elle pré-
cède et facilite l'instruction. elle s'enquiert recherche, constate elle
n'apprécie pas. ne statue pas. D'autre part, si elle ne participe pas à
l'acîion judiciaire proprement dite, elle émane néanmoins de la justice;
elle en reçoit une délégation temporaire; elle agit en son nom et dans
son intérêt elle s'empreint de son caractère elle assimile ses actes aux
siens. »

» Après avoir ainsi tixé le caractère de la police judiciaire, le code
d'instruction criminelle en a désigné les officiers. Art. 9: a La police judi-
ciaire sera exercée sous l'autorité des cours d'appel et suivant les dis-
tinctions qui vont être établies, par les gardes champêtres et les gardes
forestiers, par les commissaires de police, par les maires et les adjoints
des maires, par les procureurs de la République, par les juges de paix,
par les officiers de gendarmerie, par les commissaires généraux de police
et par les juges d'instruction. »

» l'av les (tardes champêtres, porte le texte, et tout le monde est
d'accord pour reconnaître que parmi eux il faut comprendre les gardes
particuliers dûment assermentés iCrim. cass. 16 février 1821. S. 1821. 1.
247 Juv. gin v° (iarde champêtre, n' 46; crim. rej. 21 mars 1835, S.
1835. 1.73j Juv. gèn. V Fonction publ., n1 58; crim. régi, de jug.,
6 novembre 1840, .S'. 1841. 1. 353, Juv. gén. v° Mise en jugement, n" 30j

crim. cass. 5 aoùt 1841, Juv. gèn. v* Garde champ., n° 47 crim. régi,
de jug. 19 juillet 1883, llull. crim. p. 103. Adde Jtir. gén. v' Instr.
crim.. et Suppl. v" Proc. crim. 430).



» Par les maires et adjoints, ajoute l'article qui, pîr ses termes for-
mels, ne permet pas de mettre en doute leur qualité d'officier de police
judiciaire, chargés à ce titre de rechercher les délits et les contraven-
tions, de recevoir les rapports, les dénonciations et les plaintes, de
rassembler les preuves.

» Mais cette qualité leur appartient-elle lorsqu'un garde champêtre, ou
particulier, ou forestier se présente devant eux pour affirmer ses procès-
verbaux dans les cas où la loi lui en fait une obligation ?

» Je n'en doute pas pour mon compte.
» Pour que le procès-verbal d'un garde champêtre ou particulier

puisse produire tout son effet, et établir la preuve du fait qu'il doit cons-
tater, il ne suffit pas qu'il ait été dressé par le garde il faut encore qu'it
soit complété par la formalité de l'affirmation. C'est ce que prescrit
notamment en matière de chasse l'art. 24 de la loi du 3 mai 18i4. « Dans
les 24 heures du délit, les procès-verbaux des gardes seront, à peine de
nullité. affirmés par les rédacteurs devant le juge de paix ou l'un de ses
suppléants, ou devant le maire ou l'adjoint, soit de la commune de leur
résidence, soit de celle où le délit aura été commis.

» Cette affirmation, c'est l'attestation de la sincérité du procès-verbal
faite sous serment par le rédacteur devant l'officier compélent aux termes
de la loi icrim. 29 fév. 1812, S. chr. Jitr. gén., v° Procès-verbal n" 101

20 mars 1812, S. chr.. eodem v°, n° 101 3 juillet 1812, Juv. qèn., eodem
v», n* 102; 20 fév. 1862, llull., 56. crim. 24 fév. ltsiiii, Huit., 49; crim.
9 mars 18BH, l'.ull (i7 crim. 17 avril 1890. liull 85).

» La réception de cette déclaration assermentée n'est donc que la
consécration iiu procès-verbal, que l'authenticité qui lui est conférée;
c'est la perfection définitive donnée à l'acte, et par conséquent c'est la
constatation dernière d'un délit qui, sans elle, n'existerait qu'à l'état As
simple renseignement, jusqu'à défaut de l'affirmation faite conformément
à la loi, le procès-verbal est nul.

« Ne devons-nous pas, dans ces conditions, dire que la formalité de
l'affirmation et sa réception par l'officier compétent ne font qu'un avec
l'acte qu'elles parfont et que le procès-verbal auquel elle donne sa per-
fection ne constitue ainsi qu'un acte unique dont la lin, l'allirmation,
donne la vie au commencement, la rédaction ? Et ne devons-nous pas en
conclure que le magistrat qui reçoit l'affirmation continue les opérations
commencées et achève la constatation de l'infraction ?

« C'est là, Messieurs, ce que soutenait, dès 18t3, votre procureur
général Merlin, dans ses conclusions relatives à la rédaction des procès-
verbaux dressés par les agents des douanes. Il s'agissait de savoir si les
agents verbalisateurs 'levaient signer l'acte d'affirmation avec le juge qui
recevait cette aflirmation. Avec Magnien, auteur du Dictionnaire de la
législation des douanes, Merlin soutenait l'affirmative. « L'affirmation,
disait-il, loin d'être un acte distinct et séparé du rapport (du procès-
verbal) en est le complément.. C'est un acte pour la perfection du que
le concours de plusieurs fonctionnaires est indispensable. »

a Cette opinion du savant procureur général a une importance qui ne
peut vous échapper puisqu'elle s'est produite dans une espèce si voisine
de la nôtre elle nous autorise assurément à dire que l'affirmation ne fait
qu'un avec le procès-verbal. le complète et le parfait.
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n Et lorsque nous nous rappelons que le rédacteur du procès-verbal
est un garde-chasse, c'est-à-dire un officier de police judiciaire, que
le maire est, lui aussi, suivant les cas, un officier de police judiciaire,
lorsque nous le voyons, en recevant l'acte d'affirmation, coopérer à la
rédaction d'un de ces procès-verbaux auxquels il donne par son inter-
vention la perfection définitive et la force probante. nous en venons, par
une déduction logique qui semble inéluctable, à dire qu'il a dans ce cas
agi comme oflicier de police judiciaire.

« Comment en douter, Messieurs, lorsque nous observons d'ailleurs
que la loi, en lui donnant qualité pour recevoir l'affirmation du procès-
verbal, le place, dans le même texte, sur la même ligne que le juge de
paix ?'?

« Personne ne mettra en doute que, recevant l'affirmation, le juge de
paix n'agisse en qualité d'officier de police judiciaire. A quel autre titre
pourrait-il en effet procéder ? Et, dès lors, n'y aurait-il pas une inconsé-
quence singulière à donner au maire qui, par le même article, est investi
de la même attribution, un autre caractère qu'au juge de paix auquel il
est sur ce point assimilé ?P

« Pouvons nous oublier enfin que lart. 182 de l'ordonnance du
1" août 1827, rendue pour l'exécution du code forestier, reconnait en
termes exprès au maire qui refuse de recevoir l'affirmation du procès
verbal le caractère d'officier de police judiciaire ?

a L'art. 16b du même code porte, d'autre part « Les gardes écriront
eux mêmes leurs procès-verbaux ils les signeront et les affirmeront au
plus tard le If ndemain de la clôture desdits procès-verbaux par devant
le juge de paix du canton ou l'un de ses suppléants, ou par devant le
maire ou l'adjoint soit de la commune de leur résidence, soit de celle où
le délit à été commis, ou constaté, le tout, à peine de nullité. u

a C'est au vu de ces textes et pour leur application que l'art. 182 de
l'urdonnance du I" août 1827 ajoute « Dans le cas où les officiers de
police judiciaire désignés en l'art. 161 du code forestier refuseront, après
avoir été légalement requis, d'accompagner les gardes dans leurs visites
ou perquisitions, les gardes rédigeront procès-verbal de leur refus et
adresseront sur le champ ce procès-verbalà l'agent forestier qui en rendra
compte au procureur près le tribunal de 1" instance. Il en sera de même
dans les cas où l'un des fonctionnaires dénommés en l'art. 163 du même
code aura négligé ou refusé de recevoir l'aflirmation du procès-verbal
dans le délai prescrit par la loi. »

« N'est-ce pas tout à fait décisif ? L'ordonnance qualifie en termes
formels d'officiers de police judiciaire les juges de paix, maires, commis-
saires de police qui refusent soit d'accompagner les gardes dans leurs
visites et perquisitions, soit de recevoir l'affirmation de leurs procès-
verbaux. Elle prescrit en outre que procès-verbal du refus sera dressé et
qu'il sera transmis à qui ? Non pas à un fonctionnaire de l'ordre admi-
nistratif qui seul serait compétent pour apprécier la faute d'un agent
administratif, mais au procureur de la République de l'arrondissement,
c'est-à-dire au magistrat qui sert d'intermédiaire entre l'administration
des forêts et le procureur général du ressort chargé, aux termes de
l'article 219 du code d'ins. crim.,de la surveillance de tous les officiers de

police judiciaire.



[c Si cela est vrai !et désormais, suivant moi, c'est prouvé jusqu'à l'évi-
dence) la conséquence apparaît aussitôt. Sans doute le refus injustifié
du maire de recevoir l'affirmation dans ces cas où la loi lui faisait un
devoir de prêter son concours est une faute, qui. dommageable, engage
sa responsabilité, et l'autorité judiciaire est compétente pour connaltre
de l'action qui peut être intentée contre lui puisqu'il a agi comme officier
de police judiciaire. Mais tout au moins cette action doit-elle être intro-
duite dans les formes que la loi a. dans ce cas, prescrites, c'est-à dire
par la voie de la prise à partie (art. 505 c. pr. civ.).

» On a, je le reconnais. beaucoup discuté sur ce point. Je relisais
hier encore le rapport de M. le conseiller Alméras-Latour rt les conclu-
sious de M. l'avocat général Reverchon sur j'arrêt de la chambre des
requêtes du 8 février 1H76 i.S1. 1871!. 1. 193; I). 1876.1.289). Add. la note de
M Labbé, au Sirey. Ils soutenaient que la voie de la prise à partie ne
pouvait être appliquée qu'aux actions dirigéts contre les membres des
cours et tribunaux, juges ou officiers du ministère public, qu'aucun
texte n'en exigeait l'emploi au regard des officiers de police judiciaire,-
et que, procédure exceptionnelle, elle ne pouvait être étendue par analo-
gie au-delà des termes où la loi l'a circonscrite. Ils reconnaissent, à la
vérité, que l'art. 483 c. ins. cr. assimile les officiers de police judiciaire
aux membres des cours et tribunaux pour la poursuite des délits par eux
commis, dans l'exercice de lturs fonctions. Mais ils ne voulaient voir
dans ce texte qu'une disposition exorbitante du droit commun, par consé-
quent inextensible.

Mais vous avez, Messieurs, par maints arrèls. condamné cette doctrine
et vous avez reconnu que le mot de jugrs de l'art. oOo c. pr. civ. était
pris dans un sens général et comprenait, non seulement, les juges pro-
prement dits et les membres du parquet qui statuent sur l'action publi-
que ou la dirigent, mais aussi tous ceux qui concourent à son exercice
comme ollicie.rs de police judiciaire ou auxiliaires du ministère public.
La loi a voulu, avez vous dit, protéger les magistrats chargés d'exercer
l'action publique contre des poursuites vexatoires qui auraient entravé
l'action de la justice. Elle a prescrit qu'ils ne pourraient être poursuivis
au civil pour faits de leurs fonctions que dans les formes et dans les
conditions indiquées par l'art. îiOa c. pr. civ., pour la prise à partie.
Comment aurait-elle, sans inconséquence, laissé sans protection leurs
auxiliaires '? Le maire qui agit par lui-même en cas de flagrant délit, qui
procède par délégation à de véritables instructions avec les pouvoirs
conférés au procureur de la République, a droit à la même protection
que celui ci sa sécurité, son indépendance sont à ce prix. 11 en est de
même des gardes champêtres, des gardes particuliers qui. plus humbles,
placés plus près des rancunes privés, sont plus exposés aux incrimina-
tions et aux procédures vexatoires.

» On prétend qu'il n'existe pas de lextequi autorise cette assimilation ?
C'est oublier l'art. 483 c. pr. civ. qui. au point de vue de la poursuite et
de l'instruction des délits commis dans l'exercice des fonctions, place les
olliciers de police judiciaire sur le même pied que les juges et les officiers
du ministère public. Or. la loi a aussi organisé une procédure spéciale
pour juger l'action civile exercée contre les magistrats poursuivis à
raison de ces faits. Cette procédure, c'est celle de la prise à partie.



Comment ne s'imposerait-elle pas au regard de l'officier de police judi-
ciaire au cas de délit commis par lui dans ses fonctions quand l'art. 483
l'assimile aux juges et lui assure la même garantie juridictionnelle? Il
y a donc assimilation tant au point de vue de l'action civile qu'à celui de
l'action publique. Quel motif sérieux peut-on dès lors invoquer pour
ne pas admettre la même règle au cas de simple dol?

» Pouvons-nousoublier davantage l'art. 337 c. inst. crim. qui porte:
« L'accuse acquitté pourra aussi obtenir des dommages-intérêts contre
ses dénonciateurs pour fait de calomnie, sans néanmoins que les membres
des autorités constituéespuissent être poursuivies à raison des avis qu'ils
sont tenus de donner concernant les délits dont ils ont cru acquérir la
connaissance dans l'exercice da leurs fonctions, et sauf contre eux la
demande e,n prise en partie s'il y a lieu. » Personne n'a jamais contesté,
que je sache, que les officiers de police judiciaire ne soient compris dans
les autorités constituées. Et la dénonciation étant un devoir pour elles
(art. 29 c. instr. crim.), on ne comprendrait pas que la loi eût voulu
couvrir le fonctionnaire qui aurait dénoncé un délit à son supérieur sans
étendre cette même protection à l'otïicier de police judiciaire qui aurait
dressé un procès-verbal à raison de ce même délit.

» Ces considérations vous ont semblé décisives et vous ont dicté
votre arrêt du 14 juin 1876 rendu au rapport de mon père et sur les
conclusions conformes de M. l'avocat général Bédarrides (S. 1877. 1. 194,
note de M. Labbé D. 1876. 1.300). Vous avez reproduit la même
doctrine dans vos arrêts du 28 mai 1879 (S. 1879. 416 U. 1879. 1. 369)

du 4 mai 18S0 (S. 1881. 1. 79; I). 1880. 1. 469) et du 10 janvier 1900,

au rapport de M le conseiller Rau et sur les conclusions conformes de
M. l'avocat général Sarrut (Gaz. l'ai. 1900, 1.203; S. 1900, 1. 273;
D. 1904. 1. 546) (v. aussi en ce sens Jurisp. gén., suppl. v" Prise à
partie, n" 27 et suiv., et v" Procédure crim. 'à. 110. Notes D. P. 74.
1. 143 et 79. 1. 291 et 302. Jurisp. gén. Code de jiroc. cit. annoté

a. 505, n"19 et suiv.i.
» II va de soi que la voie de la prise à partie ne devient obligatoire

qu'autant que l'acte incrimiué rentre dans l'exercice de la fonction et ne
protège les officiers de police judiciaire qu'en tant que les fails qu'on
leur reproche ont été commis par eux en leur qualité d'olliciers de
police judiciaire. (Req, 27 juin 1881. S. 1883 1. 319 D. 1882. 1. 163

req 9 janv. 1882, .S. 1884. 1. 271 D. 1882. 1. 117 crim, 24 oct. 1896,
Bull. crim. 301. p. 491.).

» Mais, dès que l'acte remplit cette condition essentielle, nous n'avons
pas à nous préoccuper du mobile auquel l'officier de police judiciaire a
obéi ce sera l'affaire du juge saisi de la prise à partie qui recherchera
s'il y a dol, fraude, déni de justice, etc.

» Dans l'espèce qui nous occupe, il n'est pas douteux que le maire
Legendre, en refusant de recevoir l'affirmation du procès-verbal du
garde Haupetit, a bien agi en sa qualité d'officier de police judiciaire.
L'acte qu'on lui demandait d'accomplir, pour lequel son ministère était
requis, rentrait bien dans l'exercice légal de sa fonction, Et, par suiet,
l'action intentée contre lui à raison du dommage résultant de sa faute

ne pouvait être introduite qu'en la forme de la prise à partie.

» C'est ce que je vous demande de dire dans l'intérêt de la



cassantl'arrèt de la cour de Bourges qui a violé l'art. 505 c. pr. civ. Votre
arrêt donnera ainsi satisfaction à tous les intérêts légitimes en assurant
aux maires la protection que la loi a voulu leur donner, en même temps
qu'il permettra aux particuliers lésés de poursuivre la réparation du
préjudice qu'ils ont pu souffrir, mais en observant les formalités tuté-
laires que la loi leur impose. »

Conformément à ces conclusions, la chambre civile a
rendu l'arrêt suivant

ARRÊT

« LA COUR, – Sur le moyen unique du pourvoi – Vu l'art.
88 de la loi du 27 ventôse an vm – Vu les art. 505 et 509
c. pr. civ.

« Attendu que, en raison de leur caractère général, les
règles sur la prise à partie s'appliquent non seulement aux
juges proprement dits, mais à tous ceux qui, par les fonc-
tions dont.ils sont investis, appartiennent à l'ordre judiciaire,
soit qu'ils concourent à l'action de la justice, comme chargés
du ministère public ou de l'administration, soit qu'ils agis-
sent comme officiers de la police judiciaire ou auxiliaires
du ministère public; que c'est en cette dernière qualité que
procèdent les maires et leurs adjoints, lorsqu'ils sont appelés
par une disposition de la loi à recevoir l'affirmation des
procès-verbaux dressés par les gardes forestiers, gardes-
pêche, gardes champêtres ou gardes assermentés des parti-
culiers que cette affirmation est, en effet, essentielle pour la
régularité du procès-verbal, et que sa réception dans la forme
légale est indispensable pour donner force probante à la
constatation de l'infraction

» Attendu que l'action intentée, dans l'espèce, par Laîné
contre Legendre, tendait à faire condamner ce dernier à
2.000 fr. de dommages et intérêts pour avoir, le 28 décembre
1908, étant mairede la commune de Saint-Georges-sur-la-Prée,
refusé, en violation de la prescription de l'art. 24 de la loi
du 3 mai 1844, de recevoir l'affirmation d'un procès-verbalque
Haupetit, garde particulier de Laine, avait dressé le même
jour pour délit de chasse, contre le sieur Gallon que c'était
donc pour un fait en raison duquel, en sa qualité d'officierde
police judiciaire, il ne pouvait être poursuivi que par la voie
de la prise à partie, que Legendre était actionné; que, dès
lors, en ne se déclarant pas incompétent pour statuer sur la
demande que Lainé avait introduite dans les formes du droit
commun et dont il l'avait saisie par voie d'appel, la cour de
Bourges a méconnu les art. 505 et 509 c. pr. civ. sus-visés



-3- 1- 1-» Casse, Mais dans l'intérêt de la loi et sans que les
parties puissent se prévaloir de la cassation. »

MM. Ballot-Beaupré, prem. prés., Duhand, rapp.
Baudoin, proc. gén.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

22 septembre 1910

Conseil de guerre, commissaire du g-ouvcriicmcnt,
pourvoi en cassation, vitre tic forme, iiou-re.cevaliilif é
condamné, pourvoi, condamnation, majorité, nombre
de voix, mention.

Le pourvoi en cassation fornté par le commissaire du gou-
vernement près le conseil de guerre n'est recevable que dans les

cas prévus par les art. W)9 et -tlO c. inst. crim., c'est-à-dire
1° en cas d'acquittement, dans l'intérêt de la loi, ?" en cas de
condamnation pour fausse application de la loi pénale (c. just.
crim., art. 144) (J)

Il n'est donc pas recevable lorsqu'il est fondé sur un vice
de forme (2).

Au contraire, le pourvoi du condamné est recevable de ce
chef (3).

Les réponses d('favorables à l'accusé ne pouvant être réso-
lues qu'à la majorité de cinq voix contre deux, il y a nullité
lorsque le jugement porte seulement qu'il a été répondu affir-
mativement à une question de ce genre, sans que le nombre des
voix soit mentionné {[{).

Il et 2 Cette solution est imposée par t'art. 144 c. just. mil., lequel
renvoie aux art. 409 et 410 c. inst. crim. Au contraire, en matière crimi-
nelle ordinaire, le droit de se pourvoir même pour vice de forme, en cas
de condamnation, est accordé au ministère public par l'art. 408 c. inst.
crim.

(3| Application pure et simple des art. 141 c. just. mil. et 44 de la loi
du 17 avril 1906.

(4) Devant le conseil de guerre, bien que ses membres siègent en
nombre impair, la mention du nombre de voix est exigée, parce que les
questions ne peuvent être résolues contre Paecusé qu'à la majorité de
cinq voix, et ce, à peine de nullité.

G. M.



(1" Min. pub. c. Boubille
2° Boubille c. Min. pub.)

ARRÊT

LA COUR, Sur le pourvoi du commissaire du gouverne-
ment et sur le moyen par lui proposé dans la cause de
Boubille (Adrien-Baptiste), condamné à 10 ans de travaux
forcés et à la dégradation militaire du chef de tentative d'as-
sassinat Attendu que le moyen proposé est pris de la
violation des art. 132, 133, 140 de la loi du 9 juin 1857, en ce que
le jugement se borne à mentionner que la question relative à
la préméditation a été résolue à la majorité, sans indiquer le
nombre des voix par lesquelles cette majorité a été consti-
tuée Attendu que l'art. 144 de la susdite loi, qui détermine
limitativement les conditions dans lesquelles l'annulation des
jugements peut être poursuivie par le .commissaire du gou-
vernement se réfère uniquement aux art. 409, 410 c. inst. cr.;
qu'il s'ensuit que les effets du recours formé par lui contre
un jugement de condamnation sont nécessairement restreints
au cas où il y aurait eu fausse application de la loi pénale
qu'aucune modification à cet égard n'a pu résulter des dispo-
sitions de l'art. 44 de la loi du 17 avril 1906;– Or attendu que
le moyen susvisé rentre exclusivement dans les prévisions
du n° 4 de l'art. 74 c. j. mil., qui vise la violation ou omission
des formes prescrites à peine de nullité, et non dans celles du
n° 3 du même article relatives soit au cas où la peine édictée
n'a pas été appliquée aux faits déclarés constants, soit au cas
où une peine a été prononcée en dehors des prévisions de la
loi qu'ainsi, en tant qu'il est proposé par le commissaire du
gouvernement, le moyen susvisé, et par suite le pourvoi est
irrecevable

Mais, statuant, après jonction, sur le pourvoi formé égale-
ment par le condamné, et sur le même moyen relevé d'office

Attendu que, aux termes de l'art. 132 de la loi du 9 juin
1857 « Les questions seront posées par le président dans
l'ordre suivant pour chacun des accusés L'accusé est-il
coupable du fait qui lui est imputé? Ce fait a-t il été commis
avec telle ou telle circonstance aggravante?. »; -Qu'aux
termes de l'art. 133 « Les questions indiquées par l'article
précédent ne peuvent être résolues contre l'accusé qu'à la
majorité de cinq voix contre deux » qu'enfin l'art. 40 exige
que « le jugement énonce, à peine de nullité. 6° les ques.
lions posées, les décisions, et le nombre des voix »
Attendu qu'il est mentionné au jugement que la première



question relative à la culpabilité du chef de tentative d'homi-
cide volontaire a été résolue affirmativement à l'unanimité,
mais que la réponse à la seconde question portant sur la
circonstanceaggravante de préméditation, est ainsi rap portée

« A la majorité, oui » Que cette mention, incomplète au
vœu de l'art. 140 précité, et frappée de nullité de ce chef, laisse
en outre, incertain le point de savoir si ta susdite réponse a
été constituée à la majorité nécessaire d'au moins cinq voix,
ou seulement à la majorité absolue de quatre voix – Qu'en
en faisant état, pour condamner l'accusé par application des
art. 297, 302, 2, 463 c p., le jugement a violé les textes visés
au moyen

Par ces motifs: – Déclare irrecevable, eu égard au moyen
proposé le pourvoi du commissaire du gouvernement –
Casse et annule sur le pourvoi du condamné, le jugement
rendu le 8 août 1910, par le 1er conseil de guerre d'Oran –
Renvoi devant le 2e conseil de guerre d'Oran.

MM. ROULIER, Qons de prés. Laukent-Atthalin, rapp.
Lénard, av. gén.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

10 décembre 1910

Délit foi'estiei'. compétence, jjug'e de paix, citation,
pénalité demandée, amende n'excédant pas 1 r»O fr.,
emprisonnement.

La disposition du décret du li mai 1850, aux termes de la-
quelle les juges de paix d'Algérie connaissent, avec faculté
d'appel devant les tribunaux correctionnels, des délits et contra-
ventions en matière forestière dans tous les cas où l'amende
réclamée par la citation ne s'élève pas au-dessus de 5(10 francs,
est toujours en vigueur (1).

Mais le juge de paix est incompétent si la citation, en matière

(1) Quelque désarroi qu'ait pu occasionner l'inimaginable art. 150 de
la loi forestière algérienne du 21 février 1903, on reconnalt que l'impor-
tait décret du 14 mai 1850, absolument oublié par les rédacteurs de cette
loi, n'a point été aboli. V. crim. cass. 15 novembre 1907, Itet. Ain. 1908.
2. 78, et la note, et Émile Larcher, TV. èlém. de législat. nln., 2' édit t. m,
n' 955 iv.



forestière, tend à l'application d'une peine d'emprisonné-,
ment (2).

(Administration des eaux et forêts c. Torre et Fligola)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen pris de la violation du 14 mai 1850
et de la fausse application des art. 150 et 190 de la loi du
21 février t903, en ce que le jugement attaqué a considéré à
tort le premier de ces textes comme abrogé par les deux
derniers Attendu qu'aux termes de l'art. 1er du décret du
limai 1850: « Les juges de paix de l'Algérie. connaîtront
« avec faculté d'appel devant les tribunaux correctionnels,
« des délits et contraventions en matière forestière, dans tous

les cas où l'amende réclamée par la citation ne s'élèvera
« pas au-delà de 150 francs» –Attendu que cette disposi-
tion déroge à la règle posée par l'art. 171 du code forestier
et rappelée par l'art. 150 de la loi du 21 février 1908, à
savoir que les infractions forestières sont de la compétence
des tribunaux jugeant correctionnellement; qu'elle n'est pas
inconci liable avec ce dernier article et ne figure pas parmi les
textes abrogés par l'art. 190 de la loi précitée Que c'est,
par suite, à tort que le tribunal la considérée comme n'étant
plus en vigueur

Attendu, toutefois, que dans l'espèce l'administration des
eaux et forets ne réclamait pas seulement par la citation une
amende inférieure à 150 francs, ma-is, en outre, l'application
d'une peine d'emprisonnement – Attendu que l'art. 1er du
décret du 14 mai 1850 n'attribue pas compétence aux juges de
paix pour connaître des infractions forestières punies de
peines corporelles; Qu'il s'ensuit que c'est à juste titre que
le tribunal, saisi de l'appel d'un jugement rendu par le juge

(2i Ceci est vrai quand il s'agit, comme en l'espèce, d'un juge de paix
à compétence ordinaire, c'est-à-dire siégeant au même lieu qu'un tribunal
d'arrondissement. Mais les juges de paix à compétence étendue tiennent
du décret du 19 août 1834 compétence pour toutes les infractions non
intentionnelles, donc pour les délits forestiers, quelle que soit la pénalité
encourue. (Alger, ii mars 1868, Jurispr. Alg. 1868, p. 13. V cependant
Alger, lt novembre 1898, «ee. Alg. 1899. 2. 229).

J'ajoute qu'en matière forestière la création des tribunaux répressifs
indigènes n'a apporté aucune modification aux règles antérieures de
compétence. S/iecialibus peï gtneralia non derogatur. V. en sens con-traire crim. rej. 2'.) avril 1910, Ilev. Aly. 1911. 2. 02, avec nos observa-
tions critiques.

É. L.G. L.



| DEUXIÈME PARTIE
1

de paix de Guelma, qui avait condamné les prévenus, a
déclaré que ce juge de paix avait statué incompétemment, et
que si les motifs du jugement sont erronés, la décision n'en
reste pas moins justifiée

Par ces motifs – Rejette le pourvoi formé contre un juge-
ment rendu, le 24 mars 1910, par le tribunal correctionnel de
Guelma.

MM. BARD, prés. Petitier, rapp. Eon, ao. gén.
Vie GOSSET, ao.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

27 avril 1911

Cadis, cadis-notàires,actes, rédaction en langue fran-
çaise, validité; rédaction eu brevet, inscription sur
un registre spécial, formalité non substantielle.

.lacune disposition légale n'impose aux cadis ou aux
cadis-notaires l'obligation de rédiger les actes en langue
arabe.

L'inscription des actes des cadis sur un registre spécial n'est
point une formalité substantielle, prescrite à peine de nullité (1).

|1 La double question de savoir si un cadi ou un cadi-notaire peut
valablement rédiger les actes qu'il reçoit 1° en français 2° en brevet, a
reçu de la cour criminelle d'Alger., sinon de la chambre criminelle de la
cour de cassation, une solution affirmative. C'est, à mon sens, une double
erreur.

De l'arrêt de rejet de la cour de cassation, je ne dirai rien son auto-
rité est absolument nulle. Ainsi qu'il arrive trop souvent, le pourvoi
n'avait été soutenu ni par la parole d'un avocat, ni même par un
mémoire. Aucun moyen n'avait été ni développé, ui même indiqué à son
appui. Et l'arrêt intervenu est un de ces arrêts d'ordre, dont la formule
est tout imprimée, comme la chambre criminelle en rend de véritables
fournées pour déblayer le rôle. Il est regrettable, à mon avis, que la
section criminelle de notre liante juridiction oublie si facilement le
devoir qui lui incombe de soulever d office les moyens de cassation qui,
en matière pénale, ont un caractère d'ordre public. Mais du moins on
doit remar |uer qu'il est impossible d'affirmer que la chambre criminelle
a fait siennes les considérations de l'arrêt de la cour criminelle, qu'elle
n'a pas même examiné.

Mais de l'arrêt de la cour criminelle, je dois indiquer sommairement
l'énorme erreur. Je le ferai sommairement, car j'ai déjà examiné la ques



(Boukrif Ali c. Min. pub. et Abchiche Fatima, veuve Boukrif-
Kaci).

En cette affaire, la cour criminelle d'Alger a rendu, le
13 mars 1911, l'arrêt suivant

ARRÊT

LA COUR. – Attendu que l'accusé Boukrif Ali par l'organe de son défen-
seur conclut au rejet de la demande en intervention formée par le nommé
M. en qualité de mandataire de la veuve de la victime, la dame Fatima,
qu'il fonde sa résistance sur les trois moyens suivants 1' La procu-
ration dont se prévaut M. serait nulle pour avoir été établie par le

tion comme il eût été grandement désirable que la chambre criminelle
se donnât la peine de le faire dans ma note sous j. d. p. Rouira,
2 juin 1911, Jiet. AU). 1911. 2.266. Et je peuse, dans cette note, avoir
suffisamment démontré que, nécessairement, les actes et jugements des
cadis ou cadis-notaires – sont rédigés en langue arabe et inscrits sur
un registre à ce destiné.

Pour en décider autrement, et pour admettre tout d'abord que les actes
du cadi peuvent être rédigés en français, la cour criminelle d'Alger a
usé d'une argumentation d'une insigne faiblesse. Elle se borne à affirmer
que « aucune disposition légale n'impose aux cadis l'obligation de rédiger
les actes en langue arabe. Mais, cette formule est une évidente contre-
vérité et elle suffit à marquer l'autorité ductrinale qu'il convient d'atta-
cher à cette décision. L'art 43 de l'ordonnance du 26 septembre 1842
implique de la façon la plus nette que les actes de cadi sont rédigés en
arabe quand il dispose que o ils les cadis) continueront de constater et
rédiger en forme authentique les conventions dans lesquelles les musul-
mans sont seuls intéressés. » Ainsi le maintien de l'usage traditionnel
de la langue du Prophète dans tous les actes du cadi est formellement
édicté. Et c'est à raison de ce principe essentiel que tous les textes ulté-
rieurs – jusqu'aux plus récents supposent la rédaction en arabe et,
par conséquent, quand l'acte doit être produit devant les autorités fran-
çaises, la traduction.

De tous ces textes ils sont nombreux, et je les ai relevés dans la
note précitée que fait donc la cour eriminelle ? Elle les écarte par un
singulier raisonnement. Ils avaient leur raison d'être, la cour veut bien
le reconnattre, au moment où ils ont été édictés il n'y a pourtant pour
certains pas bien longtemps en présence de cette situation de fait que
les cadis ignoraient la langue française. Mais la situation de fait ayant,
bien brusquement, changé, les cadis ayant, par la grâce d'une circulaire
du procureur général, instantanément acquis une connaissance très
satisfaisante de notre langue nationale au point de traduire chefaa
par retrait successoral et partie par totalité l'usage de la langue arabe
est seulement autorisé et non imposé. Ici. la cour s'érige en législateur
la législation ancienne lui paraissant archaïque, elle lui substitue une
législation nouvelle. C'est une inacceptable confusion de pouvoirs.



cadi de Bouïra en langue française et non en langue arabe 2° Elle
serait encore nulle pour avoir été dressée en' brevet contrairement aux
lois et règlements qui prescrivent aux cadis de coucher les actes qu'ils
reçoivent sur un registre spécial sauf à en délivrer copies ou extraits
aux intéressés 3* II n'est produit aucune pièce, aucun document jus-
tifiant que la dame Fatima fut la femme légitime de la victime

Attendu, sur le premier moyen, qu'aucune disposition légale n'impose
aux cadis l'obligation de rédiger les actes en langue arabe qu'à la vérité
le législateur n'a prévu et réglementé que la traduction en langue fran-
çaise des actes ou jugements des cadis, d où il faut conclure qu'il consi-
dérait que ceux-ci étaient et seraient rédigés en langue arabe; mais
qu'il importe de remarquer qu'il se trouvait en présence de cette situa-
tion de fait que la plupart des cadis ou candidats à ces fonctions et
même l'universalité à l'époque où il a été légiféré ignoraient complète-
ment la langue française qu'il y a donc lieu de voir dans cette circons-

Quant au second point, la cour criminelle méconnatt absolument
deux textes fondamentaux la disposition formelle de l'art. U8, al. 2, du
décret du 17 avril 1889, aux termes duquel « les actes reçus par les
cadis sont inscrits en entier sur un registre à ce destiné », et l'art. 59
suivant lequel il n'est délivré aux parties que des expéditions de l'acte
dont l'original demeure au registre de la mahakma. Et de la jurispru-
dence unanime d'après laquelle l'inscription sur le registre ne constitue-
rait pas une formalité substantielle, je n'ai pu trouver que de bien faibles
traces. Si un arrêt de la cour d'Alger du 4 février l'.iS8 {Jurisprud. alg.
1868, p. 6) a décidé que les actes non transcrits sur le registre de la
inaliakma n'étaient point entachés de nullité, il a commis une évidente
confusion entre l'acte juridique et l'acte instrumentaire et ce même
arrêt a si bien reconnu la nullité de l'acte instrumentaire qu'il a été
chercher la preuve de l'acte juridique dans d'autres éléments de la cause.
En revanche, peu après, un arrêt de U même cour, du 21 juillet 1869
[JwUfirud. nly. 1869, p. 23), en admettant la validité d'un acte non ins-
crit sur le registre de la mahakma, a bien précisé que c'est qu'il s'agissait
d'un acte antérieur au décret du 1" octobre 1834 qui, le premier, a exigé
cette formalité. 11 y a donc erreur certaine à parler d'une jurispru-
dence unanime, et à bien considérer les arrêts antérieurs, ils sont loin
de dire ce qu'on prétend leur faire dire.

Notre sentiment très ferme est donc qu'il ne faut attacher aucune
autorité au surprenant arrêt de la cour criminelle. Et d'ailleurs, on sait
que la rapidité de la procédure criminelle ne permet pas à la c.ur d'étu-
dier longuement les questions de droit qui peuvent être soulevées devant
elle: c'est tout au plus si elle rentre quelques minutes dans sa chambre
dos délibérations pour donner forme à son arrêt. Franchement, ce n'est
pas ainsi que peuvent être tranchées de délicates questions de droit; et
les arrêts rendus avec précipitation ne peuvent avoir le poids des déci-
sions mûrement réfléchies, après discussion approfondie et long délibéré.

L'arrêt de la cour criminelle d'Alger du 13 mars 1911 demeure un
médiocre arrêt d'espèce rien de plus.

Emile Larciikh.



tance la preuve qu'il autorisait l'emploi de la langue arabe, mais non
qu'il l'imposait, ce qui aurait équivalu à l'exclusion formelle de notre
langue nationale

Attendu, sur le second moyen, que l'inscription des actes des cadis
sur un registre spécial n'est point une formalité substantielle prescrite à
peine de nullité; que la jurisprudence est unanime sur ce point;
Attendu au surplus en ce qui concerne l'un et lautre de ces moyens que
l'accusé ne conteste pas au fond, que la veuve de la victime n'ait réelle-
ment donné mandat au nommé M. que, dès lors, ses critiques ne
sauraient entraîner, même si elles étaient fondées, les conséquences qu'il
voudrait bien faire produire, puisque la loi n'assujettit le mandat à
aucune forme et même qu'elle dispose qu'il peut être donné verbalement

Attendu, sur le troisième moyen, qu'il est précisé dans un passage de
la procuration donnée à M. que la veuve de la victime, la dame
Fatima, agit en cette qualité en vertu d'une délibération du conseil de
famille des enfants mineurs issus de son mariage avec elle, tenu en la
forme légale devant le juge de paix de Bouïra que dès lors il n'y a pas
lieu d'exiger aucune autre justification de sa part et qu'elle était bien
son épouse légitime, d'autant mieux qu'en somme l'accusé ne lui dénie
pas ci-tte qualité et qu'il se borne à prétendre qu'elle ne produit aucune
pièce pour en justifier

Par ces motifs Sans s'arrêter ni avoir égard aux conclusions con-
traires de l'accusé Dit valable la procuration donnée à M. par la
dame Fatima Reçoit en conséquence ladite dame intervenante aux
débats eu qualité de partie civile tant en son nom personnel que comme
tutrice des enfants mineurs issus de son mariage avec la victime

MM. DEBIIACH, prés. Binos, ae. gén.

Sur pourvoi de Boukrif Ali est intervenu un arrêt de rejet

ARRÊT

LA COUR, Statuant sur le pourvoi de Boukrif Ali contre un
arrêt rendu, le 13 murs 1911, par la cour criminelle d'Alger
qui l'a condamné à six ans de travaux forcés et 2500 fr. de
dommages-intérêts – Attendu que la procédure est régu-
lière, et que la peine a été légalement appliquée aux faits
déclarés constants par la cour criminelle; que de même les
motifs énoncés à l'arrêt attaqué justifient la décision relative
aux réparations civiles

Rejette le pourvoi condamne le demandeur par corps aux
dépens fixe au minimum édicté par la loi la durée de la con-
trailte par corps.

MM. BARD, prés. MERCIER, rapp. Lénard, av. gén.



COUR DE GRENOBLE (ass. gén. en ch. du conseil)

28 novembre 1906

Avocats, conseil de l'ordre, nombre des membres,
bâtonnier compris.
Le bâtonnier est compris dans le nombre des membres du

conseil de l'ordre tel qu'il est fixé par l'ordonnance du 27 août
1830 (1).

Il La question est nettement posée par l'arrêt rapporté. Le nombre
des membres du conseil de l'ordre des avocats est plus ou moins élevé,
suivant le nombre des avocats eux-mêmes. Le bâtonnier est-il compris
dans ce nombre de cinq, sept, neuf, etc. ou bien faut-il l'y ajouter,
de sorte qu'après l'élection du bâtonnier qui vient la première, il fau-
drait nommer encore cinq, sept, neuf, etc., membres ?2

Cette question a pu naître de la combinaison des textes de l'ordon-
nance du 27 août 1830, dont l'art. 2 fixe le nombre des membres du
conseil et dont l'art. 3 prévoit à part l'élection du bâtonnier, ce qui
semblerait indiquer qu'il n'est pas lui-même compris dans le nombre
fixé pour les membres du conseil. A vrai dire, il n'y a là qu'une
argutie.

En effet, le bâtonnier fait partie intégrante du conseil il le préside
comme un président préside son tribunal personne ne soutiendrait
qu'un tribunal doit comprendre trois juges plus un président. D'ailleurs
il faut remarquer que les membres du conseil sont en nombre impair)
cela évidemment dans le but d'éviter des partages d'opinion or l'incon-
vénient subsisterait si au lieu de comprendre cinq, sept, etc. membres,
le conseil en comprenait six, tiuit, etc.

Cette question semble bien avoir été résolue par le décret du 22 mars
1832, dont l'art. 2 disposait que le bâtonnier élu par le conseil de
l'ordre ne pourrait être pris que parmi les membres de ce conseil, il
était donc compris dans leur nombre. Et si le décret du 10 mars 1810 a
abrogé cet art. 2, c'est uniquement pour substituer un nouveau mode
d'élection du bàtonnier à celui prévu par le décret de 1852, mais il n'a
en rien inodi tié la composition et le chiffre des membres du conseil.
Ces déductions sont corroborées par un texte, l'art. 4 du décret du
10 novembre 1906, [Itec. Alu. 1906. 3. 311), relatif aux barreaux de la
Tunisie, lequel dit formellement que le bâtonnier est compris dans le
nombre des membres du conseil de l'ordre or ce nombre est déterminé
d'après les règles en vigueur en France.

C'est d'ailleurs en ce sens que la jurisprudence s'était bien implicite-
ment prononcée en lixant à six, c'est-à-dire à un chiffre supérieur d'une
unité au nombre des membres à élire le nombre minimum d'avocats
dont la réunion est nécessaire pour pouvoir nommer un conseil. Voy.

cass 18 juin l«3i, Dalloz, v" Avocat, n" 378 cass.. 8 fév. 1854, D. P.
1B54. 1. 202; Bastia. 15 mars et 12 juillet 1836, D. P. 18J17. 2. 16



(Procureur général c. Avocats de Grenoble)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que lu question soumise à la cour
sur le recours de M. le procureur général contre la délibé-
ration de l'ordre des avocats de Grenoble du 23 juillet 1906,
et contre l'élection du conseil de l'ordre qui l'a suivie est de
savoir si le bâtonnier doit être compris dans les neuf mem-
bres composant, d'après l'art. 2 de l'ordonnance du 27 août
1830, le conseil de l'ordre des avocats près la cour de Gre-
noble, ou s'il doit figurer dans ce conseil, en plus du chiffre
de neuf membres fixé par l'ordonnance – Attendu que cette
question, qui a pu être débattue sous le régime de l'ordon-
nance du 27 août 1830, a été résolue par le décret du 22 mars
1852, dont l'art. 2 disposait que le bâtonnier de l'ordre, élu
parle conseil de discipline, ne pourra être choisi que parmi
les membres du conseil Que le décret du 10 mars 1870,
dont l'ait. 1er ordonne que le bâtonnier soit élu à la majo-
rité absolue des suffrages par l'assemblée générale de l'ordre,
a bien abrogé Part. 2 du décret du 22 mars 1852, mais qu'il
suffit de se référer à ses considérants, pour constater qu'il
n'a abrogé cet art. 2 qu'en ce qui concerne le mode d'élec-
tion du bâtonnier, qui sera élu à l'avenir par tous les avocats
inscrits au tableau au lieu d'être élu par le conseil de disci-
pline – Que le décret du 10 mars 1870 n'a modifié en rien la
composition et le mode de constitution du conseil de l'ordre
tels qu'ils étaient réglés par l'art. 2 de l'ordonnance du
27 août 1830 et par le décret du 22 mars 1852, dont l'art.
6 se réfère, pour les maintenir, mix dispositions non contrai-
res de la dite ordonnance; Qu'ainsi, après avoir élu son
bâtonnier, l'ordre des avocats près la cour de Grenoble ne
devait élire que huit membres du conseil et qu'il y a lieu par
suite à déclarer irrégulières et nulles la délibération et les
opérations de l'assemblée générale de l'ordre du 23 juillet
1906, en ce qui a trait à l'élection des membres du conseil;

yPar ces motifs Donne acte à M. le bâtonnier et au
conseil de l'ordre de leur intervention, et faisant droit aux
réquisitions de M. le procureur général, dit que le bâtonnier

Pau. 3 fév. 1886, 1). P. 1886. 2. £80 Alger,4 nov.1889, I). P. 1^91.2.141;
Limoges, 27 mars 1893. D. P. 1897. 2. 374 et 380 cass., 31 juillet 1900,
D. P. 1901. 1. 201 Grenoble. 31 déc. 1902, U. P. 1903 2. 475 Lyon,
28 juin I'JOj, U. P. 1906. 2. 78. C'est donc bien dire que le nombre
minimum des membres du conseil est de cinq et non de six par suite,
il doit être, suivant la progression prévue, de sept, neuf, etc.

Gilbert Massonié.



doit être compris dans les neuf membres dont se compose le
conseil de l'ordre des avocats près la cour; annule, en consé-
quence, comme contraires à la loi, la délibération et les
opérations de l'assemblée générale de l'ordre des avocats en
date du 23 juillet dernier relatives à l'élection des membres
du conseil de l'ordre pour l'année 1906-1907.

MM. PAILHÉ, prem. prés. TAINTURIER, proc. gén.; –
Me BENOÎT-CATTIN, av., bâtonnier de l'ordre.

COUR D'ALGER (ch. de rev.)

8 juin 19tlt

Droit musulman, répudiation, dissolution du mariage,
intention de répudier, formule répiidiaire triple.

Malgré qu'il ne soit pas, pour la répudiation, de formule
solennelle, on ne saurait déduire, de la formule employée, l'in-
tention formelle du mari de rompre le mariage, quand le mot
essentiel répudiation, n'a pas été prononcé (1).

La répudiation n'emporte, avec elle, dissolution de mariage,
qu'autant qu'elle est irrévocable, parfaite et résulte d'une for-
mule répudiaire triple ou d'une formule de répudiation simple
ou double précédée, à une époque antérieure, de lu prononcia-
tion, par le mari, contre la femme, d'une formule répudiaire
double ou simple, ()ue, par la suite, il aurait rétractée (:>.).

(1 et 2l Les moyens du pourvoi formé contre le jugement du tribunal
de Mostaganem du 25 février 1911, sur la valeur desquels avait à se
prononcer la chambre de revision, étaient, ainsi que le constate l'arrèt
ci-dessus relaté, au nombre de trois

l' Violation des règles du droit musulman touchant la preuve de la
répudiation, eu ce que le jugement attaqué a admis que la répudiation
pouvait se prouver par témoins, voire même par commune renommée

2' Violation des règles du droit musulman touchant les conditions de
validité de la répudiation, en ce que la répudiation suppose, chez le
mari, l'intention de répudier, et qu'en l'espèce, les paroles prononcées
par le mari n'impliquaient pas qu'il eût eu cette intention

3' Violation des règles du droit musulman touchant les effets de la
répudiation en ce que le jugement attaqué a fait résulter la dissolution
du mariage d'une répudiation dont il n'indique ni le caractère ni les
eflrts.

La cour a estimé qu'elle pouvait se dispenser d'examiner le premier
de ces trois moyens, et elle n'a retenu que les deux derniers.

Or, cela est, à notre avis, tout à fait regrettable.
Tout d'abord, en eflet, il eût été bon que la cour d'Alger affirmât que



(Proc. gén. près la cour d'Alger et Zitouni Meriem c. Blidi
Rekia et le cadi de Tiaret ès-qualité)

Dans cette affaire était intervenu tout d'abord un jugement
de la justice de paix de Tiaret (aud. mus.), du 13 septembre
1910

NOUS, JUGE DE PAIX, – Attendu que les demandeurs ont assigné la
défenderesse en 1000 fr. de dommages-intérêts pour avoir pris sans
droit la qualité d'héritière de Lahmer Hadj Ahmed; – Attendu que la
défenderesse résiste à cette demande et affirme n'avoir jamais été répu-
diée par Lahmer Hadj Ahmed – Attendu que si les témoignages
recueillis ne sont pas suffisamment précis pour servir de base à un juge-
ment de condamnation ou de débouté, ils constituent en faveur de la
défenderesse un commencement de preuves qui permet de lui déférer le
serment supplétoire; – Qu'il écliet d'ordonner cette mesure

Par ces motifs Statuant en matière musulmane par jugement
contradictoire et en premier ressort Disons que la demanderesse
prêtera sur le marabout de Sidi Adda le serment suivant « Je jure que
je n'ai jamais été répudiée par mon mari Lalimer Hadj Ahmed et que je
suis restée avec lui jusqu'à sa mort » Disons que le serment devra
être prêté dans un délui de deux mois aux frais avancés par la défende-
resse; Commettons l'aoùn de la justice de paix pour recevo ce
serment.t.

M. Falguières, j. de p. M" Lambert et Roi.l\nd, av

la répudiation n'est opérante qu'autaut qu'elb a été prononcée en
présence de deux témoins et relatée dans un acte dressé par le cadi à
l'effet de la constater, non seulement parce que telle est la règle qui
prévaut, à l'heure actuelle, en tous pays musulmans, mais aussi, parce
qu'en décidant ainsi, la cour eùt mis un terme aux détestables abus
qu'elle n'ignore pas, et qui demeureront possibles tant qu'on u'aura pas
cessé d'admettre que la répudiation se peut prouver par témoins. C'est
ainsi qu'il arrive fréquemment qu'au décès du mari, ses héritiers
obtiennent que sa veuve soit écartée de la succession, en produisant des
témoins de complaisance qui viennent attester l'existence d'une répu-
diation antérieure au décès. – D'autre part, seul des trois moyens
allégués, le premier constituait un moyen de revision, parce que le
pourvoi en revision n'est autorisé que dans le cas où il y a eu violation
de règles de droit. Or, si la question de savoir si la rédaction d'un acte
de cadi est ou non une condition essentielle de la validité de la répu-
diation est bien une question de droit, la question de savoir si, en pro-
nonçant certaines paroles, le mari avait ou non l'intention de répudier,
de même que la question de savoir si, en répudiant, le mari entendait
répudier par un, par deux ou par trois, étaient de pures questions de
fait, en sorte que les solutions données à ces questions par le tribunal de
Mostaganem échappaient à la censure de la chambre de revision.

C'est donc indûment que la cour a retenu les deux derniers moyens
du pourvoi. Mais, il y a plus elle les a agréés et elle l'a fait pour des
raisons qui ne sont rien moins que concluantes, et voici pourquoi



Sur appel de la dame Blidi Rekia et intervention du cadi de
Tiaret ès-qualité, le tribunal de Mostaganem a rendu, le
25 février 1911, le jugement inflrmatif suivant

LE TRIBUS L, Attendu que h dune Blidi Rekia a, le 7 novembre
1910, relevé appel d'un jugement rendu par M. le juge de paix de Tiaret
le 13 septembre précédent qui a déféré un serment supplétoire à l'intimée
Zitouni Meriern – Attendu que le cadi de Tiaret, agissant en qualité de
tuteur lé^al des mineurs Larbi, Guenina, Mohamed et Moste/a, enfants
de Lahmer hadj Ahmed, déclare intervenir aux débats et se joindre à
l'appelante pour demander l'iufirmation du jugement entrepris
Attendu que l'appel est régulier en la forme ainsi que l'intervention, la
matière étant indivisible Attendu que l'appelante et l'intervenant ès-
qualité soutiennent qu'ils ont devant le premier juge fait la preuve par
témoins de leur demanda laquelle tendait à faire décider que l'intimée
avait usurpé la qualité d'héritière de Lahmer hadj Ahmed en se faisant
passer pour la femme de ce dernier Attendu qu'il résulte des décla-
rations précises et concordantes des quatre témoins entendus à la requête
des appelants que cinq ans avant sa mort Lahmer hadj Ahmed avait
répudié sa femme Zitouni Meriem et que cette dernière était restée
ensuite quelque temps encore chez son mari, puis qu'elle était partie;

Attendu queces déclarations sont d'ailleurs corroborées par les termes
de la freda dressée par le cadi de Tiaret le 3 avril 1906 desquels il résulte
que Lahmer hadj Ahmed est décédé laissant pour héritiers l'appelante et
les quatre, enfants mineurs sus visés représentés aujourd'hui par leur
tuteur légal; Attendu qu'en présence des énonciations formelles de cet
acte authentique le tribunal ne saurait faire état de la déclaration des
deux témoins entendus à la requête de l'intimée qui affirment menson-
gèrement qu'après la mort du de cujus l'intimée est restée pendant
trois ans encore sous la tente de son mari, car s'il en avait été ainsi elle

1" Si, comme l'indique très exactement le pourvoi, malgré qu'en la
matière il n'y ait pas de formule solennelle, il faut que le sens des
paroles prononcées ne comporte aucune ambiguïté, ne laisse aucun
doute sur la volonté du mari de rompre de mariage, – contrairement à
ce qu'affirme l'arrêt de la cour, le mot répudiation n'est nullement
essentiel, et la dissolution du mariage pourrait très bien résulter de la
prononciation d'une formule qui ne le contiendrait pas. L'emploi du mot
t'alak ou de l'on de ses dérivés n'est, en effet, indispensable que pour
donner, à la formule employée, le caractère de formule formelle.

2,° Enfin, la chambre de revision semble admettre que la dissolution
du mariage suppose une répudiation irrévocable, parfaite, résultant
d'une formule répudiaire triple ou d'une formule de répudiation simple
ou double précédée, à une époque antérieure, de la prononciation, par le
mari, contre sa femme, d'une formule répudiaire double ou simple que,
par la suite, il aurait rétractée. Or, la répudiation, simple ou double,
antérieure à la consommation du mariage, emporte dissolution immé-
diate de ce dernier de même que la répudiation simple ou double,
postérieure à la consommation du mariage, rompt définitivement ce
dernier, quand les délais de la retraite de continence ont pris fin, sans
que le mari l'ait retractée. Marcel Morand.



aurait été mentionnée dans la freda sus indiquée – Qu'il ëohet en consé-
quence de dire que les appelants ont établi que cinq ans avant sa mort
Lahmer hadj Ahmed avait répudié l'intimée et par voie de conséquence
que cette dernière n'aaucun droit dans la succession du dit Lahmer;
Attendu que devant le premier juge les appelants réclamaient 1.000 fr.
de dommages-intérêtspour le préjudice que l'intimée lui aurait causé en
prenant faussement la qualité d'héritière de Lahmer hadj Ahmed; que le
tribunal ne saurait en l'état faire droit à cette partie de la demande, les
appelants ne justifiantd'aucun préjudice; – Attenduque toute partie qui
succombe doit être condamnée aux dépens

Par ces motifs Statuant en matière musulmane et contradictoire-
ment, Heçoit les appel et intervention comme réguliers en la forme –
Au fond, infirme et met à néant le jugement entrepris, et faisant ce que
le premier juge aurait du faire Dit que l'appelant et l'intervenant
ont prouvé que l'intimée Meriem bent hadj Ahmed a été répudiée par
Lahrner hadj Ahmed cinq ans avant le décès de celui-ci En consé-
quence, dit que ladite intimée n'a aucun droit dans la succession du dit
Lahmer Déboute l'appElante et l'intervenant du reste de leur
demande en l'état des justifications produites; Condamne l'intimée
aux dépens.

MM. NoNzA, juge, ff°ns de président Siame, proc. de la Rép. –
M" Taxdon.net et Mathiss, av.

Sur pourvoi en revision formé par M. le procureur général,
la cour a annulé le jugement.

ARRÊT

LA COUR, Au fond – Attendu que contrairement aux
prétentions de Rekiu, la cour n'est pas saisie de l'apprécia-
tion d'une simple question de fait, mais du point de savoir si
les principes du droit et des coutumes régissant les indigènes
musulmans, en matière de répudiation, qui est une partie de
leur statut personnel, n'ont pas été violés par ledit tribunal
Attendu, en effet, que Zitouni Meriem soutient que le juge-
ment déféré qui prononce sa répudiation en même temps que
la dissolution de son mariage, contient une triple violation
des principes qui régissent la preuve dans la matière; –
Attendu qu'elle fait grief à la décision objet du pourvoi –
i° d'avoir admis la preuve par témoin de la répudiation au
mépris de la règle du droit musulman, qui exigerait que la
répudiation soit relatée et constatée par un acte écrit;
2° d'avoir considéré comme suffisant pour admettre la répu-
diation les paroles attribuées à feu Lahmer, son mari, alors
que la répudiation ne doit pouvoir résulter que d'une formule
ne laissant aucun doute sur l'intention de celui qui la pro-
nonce; 3° d'avoir fait résulter la dissolution du mariage
d'une répudiation, dont il n'a indiqué ni le caractère ni les
effets;



Attendu que, sans avoir à examiner le premier des moyens
soulevés, il suffit de retenir le deuxième complété par la dis-
cussion du troisième, pour déclarer le pourvoi fondé;
Attendu, en effet, que le fait par trois témoins, démentis
d'ailleurs par des témoignages contraires, de déclarer qu'ils
ont entendu Lahmer dire, cinq ans avant sa mort, à sa femme
Zitouni Meriem qui, aux dires de plusieurs témoins, n'a
jamais quitté le domicile conjugal «Tu es vieille, nous en
avons assez du mariage, nous allons cesser; si tu veux
rester, reste; si tu veux t'en aller, va-t-en », alors qu'un
quatrième ajoute que Lahmer aurait en outre dit « Il u'y a
plus de mariage entre nous », ne permet pas d'admettre cette
formule comme suffisante pour en déduire l'intention for-
melle du mari de se dégager des liens du mariage par une
répudiation, alors que ce mot essentiel, bien qu'il n'y ait
aucune formule solennelle, n'a pas été prononcée

Attendu que, devrait-on se contenter de l'ambiguïté des
paroles qui auraient été prononcées, qu'il resterait toujours
impossible d'en dégager, sans violer les règles du droit
musulman, une répudiation emportant avec elle la dissolu-
tion du mariage – Attendu que pour aboutir à cette consé-
quence, admise sans examen au moins apparent par les
juges d'appel, il faudrait une répudiation irrévocable, parfaite,
résultant d'une formule répudiaire triple ou d'une formule de
répudiation simple ou double précédée à une époque anté-
rieure de la prononciation par le mari contre sa femme d'une
formule de répudiation double ou simple, que par la suite'il
aurait rétractée – Attendu que rien dans les éléments du
débat ne révèle aucune de ces situations dont il n'est ici d'ail-
leurs fait mention que comme développement du deuxième
moyen, qui à lui seul justifie la revision demandée;

Par ces motifs Déclare régulier et recevable en la forme
le pourvoi Au fond Dit que le jugement du tribunal de
Mostaganem a méconnu les principes du droit musulman
applicables aux musulmans d'Algérie Annule en consé-
quence le jugement déféré – Et évoquant par application de
l'art. 55 du décret du 25 mai 1892 Dit mal fondés en toutes
leurs demandes, fins et conclusions, Blidi Kekia et le cadi de
Tiaret, ès qualité les en déboute – Ce faisant Dit
Zitouni Meriem bent Hadj Ahmed, femme non répudiée de
Lahmer Hadj Ahmed Dit dès lors qu'elle a conservé tous
ses droits de femme légitime dans la succession de ce der-
nier; – Condamne Blidi Rekia bent Sahraoui et le cadi de
Tiaret, ès qualité, en tous les dépens, etc.

MM. CosTE, preux, prés.; Goun, cons. retpp. Lkclèhk,
subst. du proc. gén. Mes Lakchek et Gknkli.a, ao.



CONSEIL D'ÉTAT

27 janvier 1911

Taxe sur les loyers, sous-officier de la marine, indem-
nité de logeineitt, loyer réel, imposition, exemption.

Si l'imposition à la taxe sur les loyers d'un sous-ojficier de la
marine ne doit être calculée que sur la somme représentant
l'excédent de sçm loyer réel sur son indemnité de logement,
c'est le loyer réel qui seul doit être considéré quand il s'agit
de l'exemption accordée par le conseil municipal à certains
habitants considérés comme indigents (1).

(Meunier)
ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT, statuant au contentieux, section spéciale
du contentieux, 5» sous-section, Vu la requête présentée

(1) Dans cette espèce le conseil d'État avait à combiner deux disposi-
tions du décret du 15 juin 1889, relatif à la taxe sur les loyers. Sur
cette taxe municipale spéciale à l'Algérie, v. Émile Larcher, Tr. élément,
de léqislat. alg. &' édit.), t. i, n" 362-364, p. 647 et s.

D'une part, aux termes de l'art. 5, al. 2, « les officiers et sous-officiers
de troupe de terre et de mer et les officiers appartenant au service d'état-
major établi par les lois des 20 mars 1880 et 24 juin 1890, ayant des
habitations particulières, soit pour eux, soit pour leur famille, sont
imposables pour la différence entre la valeur locative de ces habitations
et la valeur locative correspondante à leurs logements réglementaires ou
l'indemnité de logement. » L'application de ce texte ne soutirait pas
difficulté.

Mais, d'autre part, le même décret laisse à l'appréciation des conseils
municipaux la détermination des circonstances et des conditions
auxquelles doit s'attacher la présomption d'indigence qui emporte exemp-
tion de la taxe (art. 2 et 10). A Oran particulièrement, le conseil munici-
pal exempte de toute cotisation les habitants payant un loyer inférieur à
241 fr., en exceptant toutefois les propriétaires et les patentés payant un
loyer inférieur à 121 fr. et les propriétaires, les patentés et les céliba-
taires payant un loyer de 121 à 240 fr. Sur la légalité d'une telle délibé-
ration, v. cons. d'État, 29 juillet 1910, Bec. AIq. 1910. 2. 321. La question
était de savoir si le conseil municipal a entendu exempter tous ceux qui,
n'étant propriétaires, patentés, ni célibataires, sont taxés sur une valeur
locative inférieure à 241 fr., ou seulement ceux dont le loyer réel est
inférieur à ce chiffre. Il me semble tout à fait exact d'interpréter en ce
dernier sens la délibération du conseil municipal, ainsi que le fait l'arrèt
«i-dessus. É. L.



par le sieur Meunier, demeurant à Oran, ladite requête enre-
gistrée au secrétariat de la section spéciale du contentieux
du conseil d'État, le 23 novembre 1910, et tendant à ce qu'il
plaise au conseil annuler un arrêté, en date du 8 septembre
1909, par lequel le conseil de préfecture du département
d'Oran a rejeté sa demande en décharge de la taxe sur les
loyers à laquelle il a été assujetti, pour l'année 1909, sur le
rôle de la ville d'Oran Ce faisant Attendu, d'une part,
que le conseil municipal d'Oran a exempté de la taxe sur les
loyers les contribuables dont le loyer n'excède pas 240 fr.,
que le bénéfice de cette exemption doit être accordé au
requérant qui, à raison de l'indemnité de logement à laquelle
il a droit, ne paie que 180 fr. pour un appartement d'un loyer
réel de 360 fr. Attendu, d'autre part, que la taxe sur les
loyers à laquelle le requérant a été assujetti, a été irréguliè-
rement calculée; qu'en effet, il a été fait application pour la
détermination de la dite taxe d'un quantum correspondant
non à la valeur locative de 180 fr. à raison de laquelle il a été
imposé, mais à celle de 360 fr., montant du loyer réel de son
habitation Accorder la décharge demandée – Vu l'arrêté
attaqué; Vu la réclamation présentée devant le conseil de
préfecture; Vu les avis du maire, des répartiteurs et des
agents des contributions directes; – Vu le rapport du direc-
teur des contributions directes Vu les observations pré-
sentées par le ministre de l'intérieur en transmettant le
pourvoi, lesdites observations enregistrées comme ci-dessus,
le 23 novembre 1910, et tendant au rejet de la requête; Vu
les autres pièces produites et jointes au dossier; Vu le
décret du 15 juin 1899; Vu la délibération du conseil muni-
cipal d'Oran, en date du 22 mai 1908;

Considérant que le sieur Meunier, maître mécanicien de la
marine, occupait au 1er janvier 1909, à Oran, un logement
d'une valeur locative annuelle de 360 fr.; Que si, à raison
de l'indemnité de logement de 180 fr. allouée aux sous-offi-
ciers du grade du sieur Meunier, l'imposition de ce contribua-
ble n'a été calculée que sur la somme de 180 fr. représentant
l'excédent de son loyer réel sur son indemnité de logement,
et si, en vertu d'une délibération du conseil municipal d'Oran
du 22 mai 1908, les loyers inférieurs à 240 fr. ne sont pas
imposables lorsqu'ils s'appliquent à des habitations occu-
pées par des contribuables qui ne sont ni propriétaires, ni
patentes, ni célibataires, le sieur Meunier ne saurait récla-
mer le bénéfice de cette exonération qui ne concerne que les
loyers inférieurs à 240 fr., effectivement payés, et non les
loyers qui, comme celui du requérant, sont en fait supé-



rieurs à ce chiffre et ne se trouvent réduits, pour le calcul de
l'imposition, à une somme inférieure que par suite de l'appli-
cation des dispositions relatives à l'indemnité de logement;

Considérant, d'ailleurs, que le montant de la taxe du sieur
Meunier a été déterminé non pas à l'aide de 7 0/0 applicable
aux loyers de 360 fr., mais par application du taux de 6 0/0
que comporte la catégorie dans laquelle se trouvent rangés
les loyers de 180 fr.

Décide – La requête susvisée du sieur Meunier est rejetée.
MM. arrivière, prés. PINOT, rapp. DESPAUX, comm. adj.

du gouo.

CONSEIL D'ÉTAT

16 juin 1911

Administrateurs de «communes mixtes, Algérie, recru-
tement, candidats dispensés du concours, conditions
exigées, accomplissement effectif du service mili-
taire.
Aux termes de l'article 8 de l'arrêté du gouverneur général

du 30 décembre 1909, les administrateurs-adjoints de commu-
ne mixte sont recrutés par voie de concours et ont à justifier,
pour s'y présenter, d'un certain nombre de conditions qui trou-
vent leur raison d'être dans la nature même des fondions qu'ils
sont appelés à exercer. Si, aux termes de l'art. 15 du même
arrêté, un tiers des emplois d'adjoint est réservé aux élèves ayant
obtenu certains diplômes ou brevets et qui sont dispensés du
concours, ceux-ci n'en doivent pas moins satisfaire aux autres
prescriptions de l'art. 8, et notamment avoir accompli leur ser-
vice militaire (1).

il) L'interprétation donnée par le conseil d'État satisfait peut-être
l'équité; mais il est douteux qu'elle soit conciliable avec les textes.

L'art. 8 de l'arrêté du 30 décembre 1909 semble bien ne viser que les
candidats astreints au concours

« Les admistrateurs-adjoints de commune mixte sont recrutés par voie
de concours ouvert simultanément à Alger et à Paris, et dont les règles
sont déterminées par un arrêté spécial.

» Pour être admis à prendre part au concours pour l'emploi d'admi-
nistrateur-adjoint, les candidats devront être agréés, au préalable, par
le gouverneur général. Ils auront à justifier

1" Qu'ils sont français, jouissant de leurs droits
2" Qu'ils sont âgés, au 1" janvier de l'année du concours, de plus de



(Fenech)
ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT statuant au contentieux, Vu la requête
présentée pour le sieur Fenech, Albert, titulaire du diplôme
de l'école des langues orientales vivantes, ladite requête enre-
gistrée au secrétariat du contentieux du conseil d'État le
6 décembre 1910 et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler
une décision en date du ter octobre 1910 par laquelle le gou-
verneur général de l'Algérie a rejeté sa candidature au poste
d'administrateur-adjoint de commune mixte, Ce faisant,
Attendu que l'art. 8 de l'arrêté du gouverneur général du
30 décembre 1909 ne s'applique que pour les candidats soumis
au concours que l'art. 15 n'exige pas des candidats qu'il vise
qu'ils aient fait leur service militaire effectif; que cet article
renvoie simplement à l'art. 14 au sujet du stage à faire
décider que la nomination du requérant au grade d'adminis-
trateur-adjoint devra remonter à la date à laquelle elle aurait
dû normalement se produire; Vu la décision attaquée; –
Vu les observations présentées par le ministre de l'intérieur
en réponse à la communication qui lui a été donnée du pour-
voi, les dites observations enregistrées comme ci-dessus le

vingt-deux ans et moins de trente ans cette limite d'âge est reculée à
trente-cinq ans pour les candidats comptant un minimum de cinq ans de
services militaires ou cinq ans de services civils ouvrant des droits à
une pension de la caisse des retraites de l'Algérie;

3° Qu'ils ont accompli effectivement leur service militaire
[II n'est point inutile de remarquer que, sur ce point, l'arrêté du

30 décembre 1909 se montre plus exigeant que le texte précédent, l'arrêté
du 25 novembre 1897, qui exigeait seulement que les candidats eussent
satisfait à la loi sur le recrutement: cons. d'État, 10 avril 1908, Rev. Alg.
1908, 2. 188].

4° Qu'ils possèdent, soit le diplôme de bachelier de l'enseignement
"classique ou de l'enseignement moderne, soit le diplôme [lire certificat]

supérieur de législation algérienne et de coutumes indigènes institué
par la loi du 20 décembre 1879 et le décret du 24 juillet 1882, soit une
commission d« rédacteur dans une des préfectures de l'Algérie.

» L'aptitude physique du candidat sera constatée, avant la première
épreuve du concours, par le médecin de l'administration. »

D'autre part, l'art. 15 dispose
« Sont dispensas du concours
» Les élèves ayant subi avec succès les examens de sortie des écoles

du gouvernement, les élèves brevetés de l'école coloniale (section afri-
caine), de l'école des sciences politiques et ceux de l'école des langues
orientales ayant obtenu le diplôme d'élève breveté pour la langue arabe
littérale ou pour la langue arabe vulgaire.



10 mars 1911 et tendant au rejet du recours par les motifs que-
le service militaire effectif est requis de tout candidat à
l'emploi d'administrateur-adjoint qu'il soit ou non dispensé du
concours; Vu le décret du 29 mars 1898; Vu l'arrêté du
gouverneur général du 30 décembre 1909 Vu la loi du
7-14 octobre 1790; Vu la loi du 24 mai 1872

Considérant qu'aux termes de l'art. 8 de l'arrêté du gouver-
neur général du 30 décembre 1909 les administrateurs-
adjoints de commune mixte sont recrutés par voie de con-
cours et qu'ils ont à justifier pour s'y présenter d'un certain
nombre de conditions qui trouvent leur raison d'être dans la
nature même des fonctions qu'ils sont appelés à exercer
que, si, aux termes de l'art. 15 du même arrêté un tiers des
emplois d'adjoint est réservé aux élèves ayant obtenu cer-
tains diplômes ou brevets et qui sont dispensés du concours,
ceux-ci n'en doivent pas moins satisfaire, par le motif ci-
dessus indiqué, aux autres prescriptions de l'art. 8; qu'ainsi
c'est avec raison que le gouverneur général a refusé au requé-
rant l'emploi qu'il sollicitait, ce dernier n'ayant pas accompli
effectivement son service militaire, condition requise à l'art. 8
de l'arrêté

Décide: La requête susviséé du sieur Fenech est rejetée.
MM. Marguerie, prés. Guéret-Desnoyers. rapp. HEL-

BRONNF.R, comm. du gouo

» Un tiers des emplois d'adjoint leur est réservé. Ils sont également
soumis à un stage d'une année et les dispositions de l'article précédent
(l'article 14) leur sont applicables. »

Je comprends parfaitement le raisonnement du conseil d'État. S'il est
nécessaire que les candidats recrutés au concours remplissent certaines
conditions en rapport avec les fonctions qu'ils auront à exercer, et notam-
ment qu'ils aient accompli effectivement leur service militaire, la
même exigence doit exister aussi pour les candidats dispensés du con-
cours ecedem sunt rationes.

Mais si le conseil d'État admet ainsi qu'il faut exiger des dispensés
certaines des conditions imposées aux candidats soumis au concours, il
faut les exiger toutes. Comment faire un départ parmi les conditions
énumérées à l'art. 8 sans tomber dans l'arbitraire? Et alors on en vient
à cette exigence, manifestement en dehors des intentions probables de
l'auteur de t'arrêté du 30 décembre 1909, que les élèves des écoles men-
tionnées à l'art 15 doivent en outre posséder l'un des diplômes ou des
titres indiqués au 4' de l'art. 8.

Somme toute, le conseil d'État a fait le raisonnementqu'aurait dû faire
le rédacteur de l'arrêté. Mais si ce rédacteur ne l'a pas fait, il n'appartient
pas au conseil d'État de le faire. Ce n'est plus appliquer l'arrêté, c'est
l'amender. Le conseil d'État n'a pu maintenir la décision du gouverneur
général sans commettre lui-même un excès de pouvoir. É. L.



COUR DE CASSATION (ch. crim.)

20 octobre 1910

Cours et tribunaux, composition, juge, mise à la
retraite, jugement, concours, nullité.

Le magistrat qu'un décret a mis à la retraite, comme ayant
atteint la limite d'âge, est capable de siéger jusqu'à son rem-
placement (1).

Et cela doit s'entendre d'an remplacement utile et effectif,
réalisé par la prestation de serment de son successeur (a).

Dès lors, le jugement auquel il a concouru avant son rem-
placement est valable (3).

(Daoud ben Benazouz c. Min. pub.)
ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen unique du pourvoi pris de la
violation des art. 1, 2, 3 du décret du lor mars 1852, en ce que
l'arrêt attaqué a été rendu le 26 août 1910 avec le concours

(1 à 3) D'après l'art. 3 du décret du 1" mars 1852, le magistrat qui a
atteint la limite d'âge ne doit cesser ses fonctions que lorsqu'il aura été
remplacé. Mais que faut-il entendre par là ? La cour de cassation avait
autrefois jugé (crim. cass., 2 mai 1861, D. P. 61. 1. 192) que l'incapacité
de siéger pour le magistrat mis à la retraite datait du jour où le décret
ordonnant cette mesure avait été régulièrement porté à sa connaissance.
Par une décision postérieure (crim. rej., 9 mars 1871, D. P. 71. 1. 70), la
cour de cassation est revenue sur cette jurisprudence et elle a décidé que
le magistrat mis à la retraite conservait sa capacité jusqu'à la prestation
de serment de son successeur. Par l'arrêt rapporté, la cour de cassation
persiste dans cette interprétation qui parait conforme à la lettre et à
l'esprit du décret du 1" mars 1852.

En l'espèce, il y avait cette circonstance particulière que le magistrat
nommé en remplacement avait prêté serment le jour même où était
rendu le jugement auquel avait concouru le magistrat mis à la retraite.
Mais le serment n'était prêté qu'à 10 heures du matin, et l'audience à
laquelle avait été rendue la décision attaquée avait été ouverte à
8 heures. En l'absence d'une preuve de fait établissant qu'elle avait été
rendue après la prestation de serment du nouveau magistrat, la cour da
cassation a pu la considérer comme régulière, en faisant application de
la présomption de capacité qui s'attache à la seule présence du magistrat
sur son siège. Gilbert Massonié.



d'un magistrat qu'un décret antérieur avait appelé, à raison
de son âge, à faire valoir ses droits à la retraite et dont le
successeur a également prêté serment le 26 août 1910 –
Attendu que M. Frèche, juge au tribunal civil de Blida, qui a
pris part, en cette qualité, au jugement du 26 août 1910, ayantt
été atteint par la limite d"âge, a été admis à faire valoir ses
droits à la retraite et nommé juge honoraire par décret du
21 juillet 1910; que le serment écrit de M. Recoing, son suc-
cesseur désigné par le même décret, a été reçu par la cour
d'appel d'Alger également le 26 août 1910 mais qu'il n'est
pas contesté que l'audience du tribunal de Blida, où le juge-
ment entrepris a été rendu, s'est ouverte à 8 heures du matin
et que, d'autre part, il est établi que le serment de M. Recoing
a été rendu seulement à 10 heures Attendu qu'aux termes
de l'art. 3 du décret du 1er mars 1852, le magistrat qui a
atteint la limite d'âge ne doit cesser ses fonctions que lors-
qu'il aura été remplacé, ce qui doit s'entendre d'un remplace-
ment utile et effectif réalisé non par la simple nomination de
son successeur, mais par la prestation du serment de ce
dernier, formalité qui peut seule lui donner l'aptitude néces-
saire pour exercer ses nouvelles fonctions Attendu, en
second lieu, que la capacité des magistrats est juridiquement
établie par leur seule présence sur le siège en vertu d'une
présomption légale qui ne peut tomber que devant la preuve
contraire; Attendu que si de l'unique production faite par
le demandeur il résulte que le 26 août 1910, à 10 heures du
matin, M. Frèche avait cessé ses fonctions, il ne s'ensuit
nullement que le jugement attaqué, auquel ce magistrat a
concouru, ait été rendu à partir de ce moment qu'au con-
traire, à défaut de preuves et de justifications dont le deman-
deur avait la charge, la présomption légale de la capacité de
M. Frèche demeure entière et est juridiquement établie par
sa seule présence sur le siège – D'où il suit que le moyen
n'est pas fondé Et attendu que le jugement attaqué est
régulier en la forme et que les faits qui y sont souveraine-
ment constatés justifient la qualification et la peine;

Rejette le pourvoi formé par Daoud ben Benazouz contre le
jugement rendu, le 26 août 1910, par le tribunal correctionnel
de Blida.

MM. BARD, prés. Boukdon, rapp. Lénard, av. gén.



COUR DE CASSATION (ch. crim.j

14 avril 1 y 1

Diffamation, poni'vui en cassation, rôle de la cour,
attelât ion d'un fait déterminé, atteinte à t'honneur et
à la «-ousidcration.

La cour de cassation a le droit d'examiner si les faits relevés

par les juges du fond constituent ou non une diffamation (1).
Il y a diffamation dans l'allégation d'un fait précis, portant

atteinte à l'honneur et à la considération de la personne, notam-
ment dans le fait par un journal d'annoncer un article dans
lequel une personne désignée est représentée comme « un. fac-
teur complaisant pour personnes lâches qui désirent publier
des saletés dans la presse à l'abri de l'anonymat » (a).

(Lorquin c. Schmitt et Mariani)

ARRÊT

LA coun, – Sur le moyen du pourvoi pris de la violation
et fausse interprétation des art. 29, 32 et 33 de la loi du
29 juillet 1881, 7 de la loi du 20 avril 1810, en ce que l'arrêt
attaqué a refusé de voir le délit de diffamation et d'injures et
de prononcer les condamnations y afférentes dans un article
de journal dont les termes non seulement étaient outrageants
et méprisants pour le demandeur au pourvoi, mais encore
contenaient l'allégation d'un fait précis de nature à porter
atteinte à la considération du dit demandeur, sans donner
d'ailleurs à sa décision les motifs suffisants pour lui consti-
tuer une base légale Attendu qu'il y a diffamation dès
qu'il y a imputation ou allégation se produisant sous la
forme d'une articulation précise de faits de nature à porter
atteinte à l'honneur et à la considération – Attendu que

lll S'il appartient aux juges du fond de relever les éléments matériels
d'un délit, la cour de cassation a le droit d'examiner s'ils rentrent dans
la définition légale du délit. Spécialement, en matière de diffamation, il
appartient à la cour de cassation de vérifier si l'écrit incriminé présente
les caractère légaux de la diffamation. Voy. Dalloz, Supplément, v' Presse,
n°lJ14, les arrêts cités cass. 23 décembre 11)11, Itev Alg. 1911. 2. 116 et
notre notre.

(21 Sur les éléments de la diffamation, voy. Dalloz, op. cit., n°' 849 et
suivants.



l'article ou entrefilet du journal la Démocratie algérienne
qui a motivé les poursuites est ainsi conçu « Demain, lire
dans la Démocratie la désopilante lettre de Me Émile Lorquin,
membre du comité de surveillance du Ralliement, facteur
complaisant pour personnes lâches qui désirent publier des
saletés dans la presse à l'abri de l'anonymat » Attendu
que cet article vise un fait précis et déterminé, consistant en
ce que Lorquin se ferait l'éditeur ou le colporteur de « saletés »

anonymes dans les circonstances que devait faire apparaître
la publication annoncée; – D'où il suit qu'en relaxant
Schmitt et Mariani du chef de diffamation, la cour d'appel
d'Alger a formellement violé l'art. 29, § 1», de la loi du
29 juillet 1881 Attendu que l'action publique est éteinte, le
ministère public ne s'étant pas pourvu en cassation contre
l'arrêt entrepris;

Par ces motifs – Casse et annule l'arrèt de la cour d'appeL
d'Alger, rendu, le 14 février 1911, au profit de Schmitt et de
Mariani, et pour être statué conformément à la loi, quant aux
droits de la partie civile, sur l'appel interjeté par les dits
Schmitt et Mariani ainsi que par Lorquin du jugement du
tribunal correctionnel de Bône du 3 novembre 1910; renvoie
devant la cour d'appel de Bastia (1).

MM. BARD, prés, Bourdon, rapp. Eon, ao. gén.
M» BERNIER, av.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

11 mai 1911

Cours criminelles,assess«ur-juré musulman ne sachant
pas écrire, absence de nullité.

Si l'art. 3 de la loi du 30 décembre 1902, modifié et complété
par la loi dit 24 juillet 1910, prescrit de porter sur la liste des

|1) Nous devons remarquer qu'il est d'usage – et cet usage s'explique
parfaitement par l'intérêt des parties que la juridiction de renvoi soit
choisie parmi les plus rapprochées de celle de qui émane la décision
cassée. Or, voici plusieurs fois que, sur cassation d'arrêts de la cour
d'appel d'Alger, la cour suprême renvoie devant la cour de Bastia. Or, si,
géographiquement, Bastia n'est pas très éloigné d'Alger, il faut remar-
quer que, pratiquement, il est plus long et plus coûteux de s'y rendre
que dans 20 autres sièges de cours d'appel de la métropole. Il y a là, ce
me semble, une bien peu judicieuse application d'une règle excellente.

É. L.



assesseurs- jurés musulmans des indigènes sachant autant que
possible écrire en français leurs réponses aux questions de l'ac-
cusation, ainsi que leur nom, elle n'a pas attaché de sanction à
,cette exigence (1).

En conséquence, l'absence de signature, en caractères fran-
çais ou arabes, de la part d'un assesseur-juré musulman n'en-
traîne pas la nullité de l'arrêt de condamnation (2).

(Sarmouck Mohammed)
ARRÊT

LA COUR, – Sur l'unique moyen pris de la violation des prin-
cipes fondamentaux sur l'organisation du jury, de la loi de
1872 et de la loi du :'0 décembre 1902, violation et fausse appli-
cation de la loi du 24 juillet 1910, en ce que l'arrêt a été rendu
sur un verdict auquel avait participé un assesseur-juréindigène

(1 et 2) Cette solution est peut-être imposée par les termes de la loi,
ce qui ne veut pas dire qu'elle soit à approuver Déjà la cour de cassation
a décidé que le concours d'un juré illettré n'entrainait pas nullité de
l'arrêt de condamnation, malgré les termes irritants de la loi (cass., 18

mai 1854, D. P. 53. 1. 408 cass 8 mars 1855. D. P. 55. 5. 129). Ici
aucune nullité n'est prononcée par le texte. La cour de cassation a, il
est vrai. décidé implicitement qu'il y a nullité si l'assesseur-juré musut-
man ne comprend pas la langue française Icrim. cass.. 7 fév. 1907, ltev.
Alg., 1907. 2. 142i mais ici la loi prescrit d'inscrire sur la liste des indi-
gènes capables, autant que possible, d'écrire en français leur nom et leurs
réponses aux questions; ils peuveutdonc ne pas remplir cette condition.
Il est vrai que l'arrêt doit être signé par les juges qui l'ont rendu |c. inst.
crim., art. 370), mais cette formalité n'est pas imposée à peine de nullité.

On ne peut que regretter une pareille absence de garanties. Ainsi
donc voilà un indigène, illettré dans sa propre langue, ne comprenant
probablement pas le français, qui va assister à des débats dont la plus
grande partie a lieu en français, et se prononcer ensuite sur les plus
graves questions de culpabilité et de pénalité N'est-ce pas monstrueux ?
Et comment un pareil juré peut-il voter au scrutin secret? La loi permet
à un juré de faire écrire son bulletin par un de ses collègues (L. 13 mai
1836, art. 2), mais au moins ce juré doit-il savoir lire pour pouvoir
vérifier, et en fait, les illettrés sont écartés des listes. Mais ici. en
admettant que cette disposition soit applicable, elle n'ofïrirait aucune
garantie. Il est vrai que, d'après la cour de cassation, tout ce qui se
passe dans la chambre des délibérations est couvert d'un voile impéné-
trable. Voy. notre traité, Les cours criminelles en Algér ie, n° 63. Tout
cela n'est pas fait pour rehausser le prestige de cette bizarre juridiction,
et la chose serait plaisante si les plus graves intérêts n'étaient en jeu.

Gilbert Massonik.



que l'arrêt constate ne point savoir signer et qui, de fait n'a
signé l'arrêt ni en caractères français, ni en caractères arabes

Attendu que ni la loi du 30 décembre 1902 qui a institué les
cours criminelles en Algérie, ni la loi du 24 juillet 1910 qui en
a modifié différents articles, n'ont déclaré applicable aux
assesseurs-jurés musulmans l'ensemble des dispositions de
la loi du 21 novembre 1872; Que certaines prescriptions de
cette dernière loi ont été, il est vrai, appliquées aux asses-
seurs-jurés musulmans par la loi du 24 juillet 1910, mais que
parmi ces prescriptions ne figure pas celle qui exclut du jury
les individus qui ne savent pas lire et écrire en français
Que la loi du 24 juillet 1910 se borne à disposer que les

musulmans à inscrire sur la liste cantonale devront être
capables, autant que possible, d'écrire en français leurs noms,
ainsi que les réponses affirmatives ou négatives – Qu'il
s'ensuit que le fait relevé par le moyen ne saurait entraîner
nullité – Et attendu que la peine a été légalement appliquée
aux faits déclarés constants par la cour criminelle

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt
rendu le 20 mars 1911 par la cour criminelle de Batna.

MM. BARD, prés. Petitier, rapp. SELIGMAN, av. gén.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

17 août 1911

Tribunaux répressifs indigènes, délit, oiroonstaiu-.es
aggravantes, «•finie, incompétent* e, renvoi «levant le
juge d'instruetion.

En matière répressive, les juridictions sont d'ordre public
le juge saisi le tribunal répressif indigène, en l'espèce

a donc le droit et le devoir, d'examiner sa compétence et de se
déclarer, même d'office, incompétent si l'affaire ne rentre pas
dans ses attributions. S'il lui est interdit de statuer sur des
faits distincts, autres que ceux qui lui sont déférés, il lui appar-
tient de retenir tous ceux qui, bien que non expressément visés
dans le titre de la poursuite, ne constituent que des circons-
tances du fait principal, se rattachant à lui, propres à le caracté-
riser et à lui restituer sa véritable qualification.



Le tribunal répressif indigène, saisi par voie de citation di-
recte, peut, en se déclarant incompétent, renvoyer les prévenus
devant le juge d'instruction, conformément à l'art. 193 c. in st.

cr., du moment qu'il ne se met en opposition avec aucune déci-
sion passée en force de chose jugée (1).

(Proc. gén. près la c. de cass. (int. de la loi)
aff. Hamza Salah et autres)

ARRÊT

LA COUR, – Vu la requête du procureur général près la cour
de cassation, tendant à l'annulation partielle, dans l'intérêt
de la loi, d'un jugement du tribunal de Philippeville, en date
du 31 mars 1911 Vu l'art. 422 c. i. cr. Vu les art. l°r du
décret du 9 août 1903, 193 c. i. cr. et 384 c. pén. Attendu
que, dans la poursuite exercée contre Hamza Salah ben
Ahmed et plusieurs autres indigènes musulmans non natu-
ralisés, prévenus de vol, le tribunal répressif indigène de
Collo s'est, par jugement du 3 mars 1911, déclaré d'office
incompétent, pour ce motif qu'à raison de la circonstance
d'usage de fausses clefs dans un édifice, révélée aux débats,
le fait était de nature à constituer un crime réprimé par
l'art. 384 c. pén., de la compétence des cours criminelles; que
ce tribunal a, en outre, renvoyé les prévenus devant le juge
d'instruction de Philippeville; -Attendu que le tribunal de
Philippeville, statuant comme juridiction d'appel, a infirmé
le jugement susénoncé en se fondant sur ce que les premiers
juges n'avaient pu se déclarer d'office incompétents en rete-
nant un fait non compris dans la citation, et sur ce que,
d'autre part, il ne pouvait leur appartenir, en aucun cas, de
prononcer un renvoi devant un juge d'instruction; Attendu,

(1) Dans l'intérêt de la loi, le procureur général près la cour de cassa-
tion fait casser le jugement du tribunal correctionnel de Philippeville
du 31 mars 1911 [liée. AU). 1911. 2. 211) que nous avons reproduit. Nous
nous en félicitons. L'arrêt de la cour de cassation est en tous points
conforme aux judicieuses observations qu'avait présentées un de nos
collaborateurs.

Il était tout à fait nécessaire que fût ainsi solennellement condamné©
cette anarchique théorie suivant laquelle les juridictions pénales n'au-
raient plus eu le droit de vérilier leur compétence et qui, dès lors, eût
rendu la correctionnalisationobligatoire.

Jamais peut-être cassation n'a constitué un hommage plus direct à la
loi et aux principes. Emile LARCHER.



sur le premier point, qu'en matière répressive les juridictions
sont d'ordre public; que, dès lors, le juge saisi a le droit et le
devoir d'examiner sa compétence et de se déclarer même
d'office incompétent, si l'affaire ne rentre pas dans ses attri-
butions que, d'autre part, s'il lui est interdit de statuer sur
des faits distincts autres que ceux qui lui sont déférés, il lui
appartient de retenir tous ceux qui, bien que non expressé-
ment visés dans le titre de la poursuite, ne constituent que
des circonstances de fait principal, se rattachant à lui,
propres à le caractériser et à lui restituer sa véritable qualifi-
cation Attendu, sur le second point, que le tribunal indi-
gène, saisi de la prévention par voie de citation directe, a pu,
en se déclarant incompétent, renvoyer les prévenus devant le
juge d'instruction compétent; qu'en prononçant ce renvoi, il
ne s'est mis en opposition avec aucune décision passée en
force de chose jugée et n'a fait que se conformer à la disposi-
tion de l'art. 193 c. i. cr. lequel est applicable devant les tribu-
naux répressifs indigènes institués par le décret du 9 août
1903 Attendu que de ce qui précède il résulte qu'en
statuant comme il l'a fait, le jugement attaqué a violé les
articles de loi et décret susvisés

Par ces motifs Casse et annule, dans l'intérêt de la loi,
le jugement rendu, le 31 mars 1911, par le tribunal de Philip-
peville, dans la poursuite exercée contre Hamza Salah ben
Ahmed et quatre autres indigènes musulmans; Dit que
cette cassation a lieu seulement pour partie et en ce qui
touche le chef du dispositifportant inflrmation d'un jugement
du tribunal répressif indigène de Collo du 3 mars 1911.

MM. Laurent-Atthalin,^0*" de prés. LA BORDE, rapp.
Eon, av. gén.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

21 septembre 1911

Faux en écriture publique et authentique, caractère,
acte reçu par un greffier-notaire au titre II. –• Compé-
tence criminelle, musulmans d'Afrique, cour d'as-
sises.

Bien que les actes dressés par les greffiers-notaires d'Algé-
rie au titre JI ne vaillent que comme éa'its sous signatures pri-



vées le faux commis dans un acte de cette nature n'en constitue

pas moins un faux en écriture publique ou authentique (1).
II. Bien que les cours criminelles de l'Algérie connaissent

de tous les crimes commis en territoire civil par des musul-

(1) Les greffiers-notairesd'Algérie qui n'ont pas la plénitude des attri-
butions notariales (ils sont appelés, en pratique, greniers-notaires au
titre II) dressent des actes qui n'ont que le caractère d'écrits sous signa-
tures privées, aux termes de l'art. 6 du décret du 18 janvier 1875. Dès
lors, il semble bien que le faux commis dans un acte de cette nature ne
puisse constituer qu'un faux en écriture privée. Le faux, en effet, est en
rapport étroit avec la nature de l'écriture altérée dans sa matérialité ou
dans sa substance. Or, « on appelle écritures publiques ou authentiques,
dit M. Garraud (Traité de droit pénal, m, n" 1067), celles qui sont rédigées

par des fonctionnaires publics, agissant en vertu de leurs fonctions, et
imprimant à ces écritures, en raison de leur qualité, un caractère d'au-
thenticité. » Or, le greffier-notaire au titre 11 ne donnant pas à ses actes
le caractère d'authenticité, il semble donc bien qu'il ne puisse y avoir ici
faux en écriture publique, alors surtout que le faux a été commis par de
simples particuliers. La cour de cassation a cependant décidé le contraire,
mais elle parait s'être méprise. Peu importe, dit-elle, que l'acte ne vaille
que comme écrit sous seings privés, il ne résulte pas de cette circons-
tance qui n'affecte l'acte que dans ses effets et sa force probante, que
celui-ci doive être considéré comme une écriture sous signatures privées;
il participe du caractère de l'officier public qui l'a dressé et constitue dès
lors un acte authentique et public. 11 importe beaucoup, au contraire,
puisque c'est la nature de l'écriture qui donne sa qualification au faux.
La doctrine de l'arrêt rapporté est contraire aux principes que nous
avons rapportés et au texte formel du décret du 18 janvier 1875. Elle
nous parait, en outre, reposer sur une contradiction et sur une confusion.
Il nous est impossible de comprendre comment un acte peut être à la
fois sous seings privés et authentique, ces deux termes faisant antithèse.
C'est pourtant ce que dit la cour de cassation dans l'étrange motif que
nous avons cité. En tant que notaire, le greffier ne dresse pas d'acte
authentique, tout est là; la conséquence forcée, c'est que le faux ne peut
être commis en écriture authentique. La cour parait avoir confondu avec
une autre question. Lorsque l'acte d'un oflicier public est considéré
comme authentique, le faux commis à son occasion est bien un faux en
écriture authentique, quoiqu'il ne fasse pas preuve des énonciations
qu'il contient jusqu'à inscription de faux. Ainsi cette supposition de
personne, commise dans un acte notarié, aurait bien constitué un faux
en écriture authentique. bien que les constatations du notaire relatives à
l'identité des parties ne fasse pas preuve jusqu'à inscription de faux, car
cet officier ministériel ne les a pas faites propriis sensibus. Mais pour-
quoi cela ? parce que son acte a le caractère authentique. Comme il
n'en est pas de même de l'acte du greffier- notaire, la question est donc
tranchée.



mans d'Afrique, néanmoins les cours d'assises conservent plé-
nitude de juridiction (1).

En conséquence, une cour d'appel de la métropole, saisie

par un renvoi de la cour de cassation, peut valablement saisir
de l'af faire une cour d'assises de son ressort (2).

(Gueraïch Tahar ben Gueraïch et autre c. Min. pub.)

ARRÊT

LA COUR, Sur le pourvoi de 1° Gueraïch Tahar ber Gue-
raïch 2° Laggoun Saad ben Rabah, en cassation d'un arrêt
de la cour d'appel d'Aix (ch. des mises en accusation) du
5 juin 1911, qui les a renvoyés devant la cour d'assises des
Bouches-du-Rhône, comme complices d'un crime de faux en
écriture authentique et publique imputé à Bouhaf Ahmed ben
Bousid

Sur le premier moyen pris de la fausse application des
art. 145, 147 et 60 c. pén., et de la violation des art. 3, 6, 10
du décret du 18 janvier 1875, ainsi que de l'art. 7 de la loi du
20 avril 1810, en ce que l'arrêt attaqué a qualifié faux en écri-
ture authentique et publique un prétendu faux qui aurait été

(1, 2) Les accusés, après cassation d'un premier arrêt de la cour
d'Alger qui les avait renvoyés devant une cour criminelle, avaient été
renvoyés devant la cour d'Aix. Celle-ci les a renvoyés devant une cour
d'assises de son ressort. En cela, elle s'est conformée à l'art. 432 c. inst.
crim.. et l'on ne peut dire qu'elle ait violé la loi. Quoi qu'en dise la cour
de cassation, la cour d'assises des Boucbes-du- Rhône, compétente ratione
materiœ, ne l'est pas ici ratione personce ni ratione loci, puisqu'un texte
formel soustrait a la compétence des cours d'assises une catégorie de
justiciables pour les crimes commis par eux dans un certain territoire.
Sans doute, la cour d'assises a la plénitude de juridiction. Cela veut dire
simplement qu'une fois définitivement saisie, elle ne peut se déclarer
incompétente mais sur le pourvoi contre l'arrêt de renvoi, sa compé-
tence peut être discutée. C'est ce qui avait été fait ici. Or les règles de la
compétence paraissent bien avoir été violées. Il est vrai que si l'on avait
cassé, la nouvelle cour saisie n'aurait pu également que renvoyer devant
une cour d'assises de son ressort et ainsi de suite le conflit n'aurait
pas eu de fin. Mais la cour de cassation, réglant de juges, aurait pu
peut-être désigner elle-même comme devant être saisie du lond une cour
criminelle d'Algérie.

Quoi qu'il en soit, ce n'est pas nous qui nous plaindrons de ce renvoi
devant une cour d'assises de la métropole où les accusés trouveront plus
de garanties que devant la juridiction spéciale algérienne. Mais que de
frais Quelles difficultés pour des jurés métropolitains à démêler une
affaire indigène Gilbert Masso.mé.



commis dans un acte ne présentant pas les caractères de
l'authenticité Attendu qu'il est énoncé dans l'arrêt attaqué
que Bouhaf Ahmed a présenté devant le greffier-notaire de
Châteaudun-du-Rhumel un indigène demeuréinconnu comme
étant le nommé Belkaïd Mostefa ben Mohammed et s'est fait
frauduleusement dresser un acte portant par ce dernier une
promesse de vente Attendu que l'acte dans lequel il aurait
été commis ainsi un faux à l'aide d'une supposition de per-
sonne a été reçu par le greffier-notaire de Châteaudun-du-
Rhumel, ayant compétence à cet effet, avec l'accomplisse-
ment des formalités requises que sans doute ce greffier-
notaire n'a pas la plénitude des attributions notariales,
et qu'aux termes de l'art. 6 du décret du 3 juillet 1875,

l'acte qu'il a reçu ne vaut que comme écrit sous seings pri-
vés mais qu'il ne saurait résulter de cette circonstance qui
n'affecte l'acte que dans ses effets et sa force probante, que
celui-ci doive être considéré comme une écriture sous signa-
tures privées; qu'au contraire il participe du caractère de
l'onicier public qui l'a dressé et constitue, dès lors, un acte
authentique et public; Qu'ainsi à bon droit, l'arrêt a admis
la qualification critiquée par le pourvoi

Sur le deuxième moyen pris de la violation de l'art. 1er de
la loi du 30 décembre 1902 et des règles de la compétence, en
ce que l'arrêt attaqué a renvoyé les accusés devant la cour
d'assises des Bouches-du-Rhône, alors que cette juridiction
est incompétente ratione personcr; à l'égard d'indigènes
musulmans non naturalisés qui ne peuvent être jugés, pour
crimes commis dans l'étendue du territoire civil, que par les
cours criminelles de l'Algérie Attendu que les cours
d'assises connaissent des crimes commis par toutes per-
sonnes, sauf les exceptions établies par des lois spéciales
qu'à la vérité, l'art. 1er de la loi du 30 décembre 1902, qui a
institué des cours criminelles en Algérie a apporté des
réserves à la compétence des cours d'assises de cette colonie
au cas de poursuites judiciaires dirigées contre des indigènes
musulmans non naturalisés mais que ces réserves ne s'ap-
pliquent pas aux cours d'assises de la France continentale
lesquelles conservent, au regard des indigènes musulmans
non naturalisés comme de tous autres accusés, leur compé-
tence, telle qu'elle existait avant la loi précitée; Qu'il suit
de là que le moyen n'est pas fondé Attendu que la cour
d'appel d'Aix a prononcé après annulation d'un premier arrêt
rendu par la cour d'appel d'Alger et en vertu du renvoi
ordonné par l'arrêt de cassation du 6 avril 1911 qu'en saisis-
sant dans ces conditions la cour d'assises des Bouches du-



Rhône, bien que cette juridiction ne fût pas compétente, à
raison soit du lieu du crime, soit du lieu de la résidence, soit
de celui de l'arrestation, l'arrêt attaqué a procédé régulière-
ment en se conformantaux prescriptions de l'art. 432 c. instr.
crim.

Et attendu que l'arrêt, régulièrement rédigé et signé, a été
rendu par le nombre de juges fixé par la loi, après audition
du.ministère public;

Par ces motifs Rejette le pourvoi.
MM. ROULIER, ffons prés. LA BORDE, l'apj~. SÉLIGMAN,

av. gén.

COUR D'ALGER (1)'0 Ch.)

30 mars 1909

Oh'OI'4-'P, femme demanderesse indigente, éoloigneluellt
do mari, requête, comtnission rogatoire; ol'donllance,
aly>el, forwe.

Si la loi du 18 avril 1886, sun la procédure en macère de
dworce, ra'autouse pas expressément le président du tribunal
à donner eonincission rogatoire au président d'un autre tribu-
nal, à l'effet de recevoir aux formes de l'article 234 c. civ. la
reyuète de l'époux dernanderar et! divorce, et de procéder à la
ieTZtative de conCiliation prévue par l'article 238 c. civ., son
silence sur ce point me saurait êfre considér°é comme l'écjuiva-
lent d'une interdiction, et moins encore d'une dérogation aux
dispositions <yeyterc/es de l'a.rticle 1035 c. proc. civ. (1).

Les ordonnances sur reqaêfe, même lorsqu.'elles érn.anenl

(1) En principec'est au président dn tribunal compétent pourconnaitre
de la demande que doit être présentée la requête en divorce. En cas
d'empêchement dûment constaté ce magistrat peut se transporter au
domicile de l'époux demandeur (art. 234, ai. 2, c. civ.). Mais, si ce domicile
se trouve hors du ressort du tribunal, le président compétent peut-il
donner commission rogatoire au président du lieu de la résidence de
l'époux à l'etlet de recevoir la requête et de remplir les formalités du
préliminaire de conciliation ? Tandis que MM. Kraye et Gode, t. l, n' 195,
et M. Planiol (7'r. élénn. de dr. civ., t. l, n° 1193) estiment que cela est
possible, M. Depeiges, n' 58, et M. Carpeutier (La toi du 18 acril 488&,

n' 45), considèrent comme illégale cette manière de procéder (Dalloz,
Suppl., v' Divorce et séparation de corps, n* ni).

La cour d'Alger, dans un arrêt du 2 février 1885 (7~c. Aly. 1885. 2. 180)



de la juridiction gracieuse des rwa,gistrnts qui les OH< fendues,

sont sujettes à appel si elles tou.clteat au fond du droit et forrt
ainsi grief aux parties requérantes, et si, d'ailleurs, elles rre
sont susceptibles d'aucun aufre recours. L'appel d'une d~·eisiorr

rendue sur° régner ne peut être formée que par la r~rêrne

voie (1).

(Dame Cohen Zacharie c. Cohen Zacharie)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que, suivant ordonnance, en date du
4 février 1908, rendue sur requête, M. le président du tribunal
civil de Bougie a donné commission rogatoire à M. le prési-
dent du tribunal civil d'Alger, à l'effet de recevoir aux formes
de l'art. 234 c. civ. la requête en divorce de la dame Chergui
Aziza, dite Elisa, épouse de Cohen Zacharie, avec lequel elle
est domiciliée de droit à Bougie, mais qui réside, en fait, à
Alger, et de procéder aux jour et heure qu'il jugera convena-
bles à la tentative de conciliation prévu par l'art. 238 du
même code; que la dite ordonnance autorise la requérante à
résider chez ses parents, à Alger Attendu que la dame
Chergui avait basé sa requête sur l'impossibilité matérielle
où elle se trouvait, à raison de son indigence, de se transpor-
ter à Bougie, pour assister au préliminaire de conciliation;
qu'en visant cette requête dans son ordonnance et en y faisant
droit M. le président du tribunal de Bougie, usant de son
pouvoir discrétionnaire, à cet égard, a virtuellement reconnu
l'impossibilité alléguée et l'a consacrée qu'elle doit donc
être tenue pour constante; Attendu que, par ordonnance du
19 mars 1908, visant la décision de M. le président du tribunal
de Bougie et la requête de la dame Chergui tendant à son
exécution, M. le président du tribunal d'Alger, après avoir
entendu la demanderesse et lui avoir fait les observations

avait adopté cettedernière manière de voir. Elle est heureusement reve-
nue sur cette jurisprudence, qui avait pour résultat de denier au deman-
deur indigent la possibilité de former sa demande. par son arrêt du 21
décembre 1\105 (lten. t<9. 1907. 2. 160, et note de E. L.).

(1; il y a exagération à poser en principe absolu que l'appel d'uner
décision rendu sur requête ne peut être formé que par requête. La
forme normale de l'appel est l'ajournement (art. 156 c. pr. civ.).
Et l'emploi de cette forme, dans les cas ou la requête serait possible,
n'est point une cause de nullité. V. Alger 1" ch.), 4 février 1909, Rev.
Alg. 1909. 2. 394, et ta note.



convenables, s'est borné à lui donner acte de sa comparution
et de la présentation de sa requête en divorce, ainsi que de
sa déclaration qu'elle persistait dans sa demande et sollicitait
l'autorisation d'y donner suite, sans motiver, d'ailleurs, le
rejet implicite des autres fins de la requête; Attendu que
la dame Chergui a relevé appel de cette ordonnance, par voie
de requête; qu'elle demande à la cour de l'annuler et de dire
que M. le président du tribunal civil d'Alger, ou son dévolu-
taire, devra recevoir sa requête en divorce et ordonner la
comparution des parties conformément aux prescriptions de
l'art. 235 du c. civ. aux fins de la tentative de conciliation

Sur la recevabilité de l'appel Attendu que, la décision
attaquée, ayant été rendue sur requête, l'appel n'en pouvait
être formé que par la même voie Attendu, d'autre part, que
les ordonnances sur requête, même lorsqu'elles émanent de
la juridiction gracieuse des magistrats qui les ont rendues
sont sujettes à appel, si elles touchent au fond du droit et
font ainsi grief aux parties requérantes et si, d'ailleurs elles
ne sont susceptibles d'aucun autre recours; que tel estincon-
testablement le cas de l'ordonnance entreprise, qui, en refu-
sant à la dame Chergui, dont le déplacement a été reconnu
impossible, la faculté de remplir à Alger les formalités préli-
minaires de la procédure de divorce, exigeant son interven-
tion personnelle, a constitué pour elle un obstacle invincible
à l'exercice d'un droit, qu'elle tient cependant de la loi; que
décider le contraire, équivaudrait à un véritable déni de
justice inadmissible Attendu que l'appel de la dame
Chergui est donc régulier et recevable, en la forme

Au fond Attendu que l'ordonnance de M. le président
du tribunal de Bougie, portant commission rogatoire à M. le
président du tribunal civil d'Alger, aux fins ci-dessus indi-
quées, avait été légalement et compétemment rendue; qu'à la
vérité, la loi du 18 avril 1886, sur la procédure en matière de
divorce, n'autorise pas expressément ce mode de procéder,
mais que son silence, sur ce point, ne saurait être considéré
comme l'équivalent d'une interdiction et moins encore, d'une
dérogation aux dispositions générales de l'art. 1035 c. civ.
qu'il est également vrai que l'usage de la commission roga-
toire, en pareil cas, présente l'inconvénient d'imposer au
défendeur l'obligation de se transporter au lieu de la résidence
de son conjoint, mais que le défendeur conserve la faculté de
faire défaut, sur la citation en conciliation, sans entraver la
marche de la procédure, ou s'il ne peut lui-même se déplacer,
de réclamer le bénéfice de l'art. 221 c. civ., ce qui atténue
sensiblement cet inconvénient que, dans tous les cas, il est



beaucoup moins grave d'imposer un déplacement à l'époux
défendeur que de dénier à son conjoint demandeur, sous
prétexte de questions de forme, la possibilité de recourir à
une demande en divorce qu'il a incontestablement le droit de
former Attendu que la commission rogatoire ayant été
légalement délivrée, il appartenait à M. le président du tribu-
nal d'Alger d'en assurer la complète exécution que ce faisant
il ne risquait de compromettre, à aucun titre, les intérêts du
défendeur, puisque celui-ci aurait toujours eu le droit, soit
qu'il eût fait défaut, soit qu'il eût comparu, sous réserve de
contester, plus tard, s'il le jugeait convenable, devant le
tribunal saisi du fond de la demande, la régularité de la procé-
dure préliminaire Attendu en conséquence, que l'ordon-
nance entreprise ne saurait être maintenue; qu'il échet de
l'annuler et faisant droit à l'appel, de dire qu'il sera procédé
devant M. le président du tribunal d'Alger ou son dévolutaire,
conformément à l'ordonnance sus-visée du 4 février 1908

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme Au fond Dit nulle l'ordonnance du 19 mars
1908; Dit qu'il sera procédé devant M. le président du
tribunal d'Alger, ou son dévolutaire, en conformité de l'ordon-
nance de M. le président du tribunal de Bougie en date du
4 février 1908; Réserve les dépens.

MM. BERGÉ, prés.; GIRAUD, av. yén. Me DARMON, av.

COUR D'ALGER (ire ch.)

31 juillet 1911

lirais de justice, demande en paiement, huissier,
matière sommaire, matière comrnerciale, liquidation,
moue donneur d'ordres, client, solidarité, loi du 24
décembre 1 L3a'9, iuapptifahiiité.

rlux termes de l'art. 543 c. pr. civ., la liquidation des dépens
et frais est faite, en matière sommaire et par conséquent dans
les jugements commerciaux, par le jugement même qui les
adjuge. Il en est autrement dans les matières ordinaires, pour
lesquelles, ainsi qu'il résulte du texte et de l'économie de la
loi du 24 décembre 1897 aussi bien que des travaux préparatoi-
res, le législateur a entendu enlever aux notaires, avoués et
huissiers le droit de former une action directe en justice en



paiement des frais qui leur sont dus et de sreppriroer, en cortsé-
quence, l'exécutoire pou-r le remplacerpar l'ordonnance de taxe,
les débats devant avoir lieu, le cas échéant. en chancre du
conseil.

En matière sommaire, c'est au tribun.al tout entier qu'il
apportent de détermir2e,r et d'arrêter le niontavt de La. condam-
nation aux dépens, et le magistrat qui, en pareille matière,
liqraiderait seul un état de frais, comm,ettr°ait urz excès de pou-
voir. Des lors, la loi du 24 décenrbre /~<97 est inapplicable, et
c'est à ~on droit que l'l2raissier créancier' assigne, en les formes
ordinai,res, devant le tribunal tout en<ter (1).

L'ltuissieo, pou/' le recouvremeirt des fnais, a une action soli-
daire confre l'avoué donneur d'ordres et contre le client.

(M. c. G. et Gozlan)

En cette affaire, le tribunal de Constantine (lre ch.) avait
rendu, à la date du 13 juillet 1910, le jugement suivant

/7/Y~L.- Attendu que l'action de M' M. l,huissier), tend à
obtenir contre M' G. (avoué) et Gozlan 1° Le recouvrement de frais
d'actes dressés ou signifiés par ledit huissier M., à la requête ou pour le
compte des défendeurs 2' Des dommages-intérêts; Attendu en ce qui
concerne, tout d'abord, le recouvrement des frais dus à M' M. que
l'art. 9 du décret du 16 février 1887 a été abrogé et remplacé par la loi du
24 décembre 1897 Qu'aux termes de cette loi, les huissiers ne peuvent
procéder au recouvrement des frais qui leur sont dus par leurs clients
qu'après avoir demande et obtenu la taxe des dits frais Que cette
taxe doit être signifiée à la partie débitrice qui a la faculté, si elle le
juge utile, d'y former opposition dans les délais et les formes prévus par
l'art. 4 de la loi sus visée Que les débats sur cette opposition doivent
être jugés en chambre du conseil, sans procédure, le ministère public
entendu Attendu que les dispositions de la loi de 1897 sont d'ordre
public et qu'il ne saurait y être dérogé Attendu que M' M. ne s'y

Il) La question tranchée par l'arrêt ci-dessus reproduit offre, évidem-
ment, le plus grand intérêt pour tous les otliciers ministériels et publics,
avoués, huissiers et notaires.

On sait que la loi du 24 décembre 1897 est, aux termes de son art. 8,
applicable à l'Algérie (Est. et Lef.. Suppl. 1896-97, p. 127).

Nous avons, en reproduisant le jugement déféré et l'arrêt, présenté au
lecteur les deux thèses. La comparaison est, à mon avis, tout à fait ins-
tructive. Le raisonnement de l'arrêt, écartant le texte d'exception pour
faire retour à la règle, est parfaitement juridique, et dès lors la solution
intervenue mérite d'être entièrement approuvée.

É. L.



est point conformé – Qu'il n'a pas fait procéder à^a taxe des frais qu'il
réclame et, qu'en tous cas, le tribunal, statuant en audience publique,
ainsi qu'il a été saisi, est incompétent pour connaltre de la contestation
actuelle qui doit être portée en chambre du conseil;

Attendu qu'à cet égard il importe peu que M' G. soutienne qu'il n'est
point débiteur personnel de M* M. pour quelques-uns des frais dont
celui-ci réclame le remboursement Que, d'après une jurisprudence
constante, la compétence attribuée à la chambre du conseil par la loi du
24 décembre 1897, pour connaître des oppositions aux orditnnances de
taxe des frais dus aux huissiers, n'est pas limitée à un simple contrôle
des tarifs appliqués par le magistrat taxateur; Que cette compétence
s'applique à toute contestation étrangère au tarif et touchant au fond du
droit élevée contre l'exécution de l'ordonnance de taxe

Attendu, d'autre part, que, vainement, M' M. soutient qu'il n'a pas à

se conformer à la loi de 1897 puisqu'il s'agit de frais liquidés en des
jugements Attendu que M' M n'est poiut et ne peut être distrac-
tionnaire des dépens, ainsi liquidés que cette liquidation n'intéresse
exclusivement que les rapports des parties entre lesquelles le jugement
a été rendu Qu'elle n'est donc opposable qu'à la partie condamnée

Que M0 M. ne saurait dès lors s'en prévaloir, puisqu'il n'a pas été
partie dans les instances Qu'il n'a de recours que contre ses clients
et qu'il doit se conformer, à cet égard, aux dispositions de la loi de 1897
dont les termes généraux ne soutirent aucune exception

Attendu que, vainement aussi, M' M. soutient que la loi de 1897 n'est
pas applicable à l'espèce actuelle, puisqu'il s'est dessaisi des pièces entre
les mains de M' G. ou des clients de celui-ci Mais attendu que les
dispositions de la loi du 24 décembre 1897 sont impératives Qu'il
n'est permis d'y déroger daus aucun cas que l'objection tirée par M' M.
du dessaisissementdes actes ne porte pas Qu'elle n'intéresse que la

preuve et ne peut influer sur la procédure de la réclamation – Qu'il
appartiendra à M' M. de présenter les dossiers à la taxe en justifiant les
dépenses faites et les émoluments acquis au moyen de tous les éléments
qui sont en sa possession et en indiquant les raisons pour lesquelles il

ne peut représenter les originaux
En ce qui concerne la demande de M' M. en dommages-intérêts: –

Attendu que cette demande est basée sur ce que M' G et Gozlan n'ont
point tenu la promesse qu'ils auraient faite à M* M. de lui faire signifier
tous les actes nécessités par l'exécution de certains jugements; –
Attendu, en premier lieu, que M' M. n'établit point que les défendeurs
aient pris vis-à-vis de lui pareil engagement – Que cet engagement
paratt invraisemblable si l'on considère que les débiteurs qu'il s'agissait
d'exécuter sont domiciliés dans le canton d'Aïn-M'Iila, qui est pourvu
d'un huissier Qu'ensuite, c'est ce même huissier que le tribunal de
commerce a commis pour la signilication des jugements dont s'agit
Qu'enfin le sieur Gozlan a toute faculté et tout pouvoir pour renoncer à
l'exécution forcée de ces décisions et recourir à cet égard à un règlement
amiable, avec les parties condamnées

Attendu, en ce qui concerne la demande reconventionnelle de M' G.,
en un franc de dommages-intérêts,qu'elle est uniquement basée sur le
préjudice qui lui a été causé par des insinuations malveillantes de son



adversaire au cours des débats Attendu que ces insinuations émanant
d'un officier ministériel et dirigées contre un autre officier ministériel
sont éminemment regrettables et des plus répréhensibles; Mais qu'elles
ne sauraient atteindre M' G., dont l'honorabilité et la probité profession-
nelles sont au-dessus de tout soupçon

Par ces motifs Déclare M' G., et 11° M., mal fondés dans leurs
demandes respectives, en dommages et intérêts, les en déboute; Se

déclare incompétent en ce qui concerne la demande en recouvrement de
frais introduits par M' M. Renvoie à cet égard le dit huissier à se
conformer aux dispositions de la loi du 24 décembre 1897, et le condamne
en tous les dépens de l'instancedistraits au profit de M' G.. avoué.

M\I. BO~IELLI, ~)1'fS. VASSAL..<)<<. M' TORETTA, OV.

Sur appel de Me M., la cour a rendu l'arrêt suivant

ARRÊT

LA COl7lt, Attendu que, par exploit en date du 6 août 1909
M. M., huissier, a assigné Me G., avoué près le tribunal civil
de Constantine, à l'effet d'obtenir, contre lui, condamnation au
paiement d'une somme de 740 fr. 10 centimes, représentant le
coût, d'actes signifiés ou dressés par l'huissier, sur l'ordre
exprès ou tacite de l'avoué, savoir 202 fr. 70, compte-
courant de l'étude G.; 421 fr. 70, dépens liquidés dans sept
jugements du tribunal de commerce au profit de M'Bourak
Gozland, client de l'étude G. 66 fr. 70, affaire Chaume
contre Schaller; 48 fr. 90, affaire Jean Jean contre Aquilina

Attendu que, par le même exploit du 6 août \909, M. M.,
réclamait à Me G. 1500 francs à titre de dommages-intérêts,
l'avoué n'ayant pas tenu les promesses qu'il aurait faites à
l'huissier, au sujet des procédures d'exécution des jugements
M'Bourak Gozland; Attendu que Me G., contestant notam-
ment ne rien devoir, en ce qui concernait les procédures
M'Bourak Gozland, M. M., par exploit du 20 décembre 1909, a
assigné M'Bourak Gozland, et a demandé et obtenu la jonction
des deux instances, afin que M'Bourak Gozland et son avoué
Me G., puissent être condamnés solidairement à lui payer la
dite somme de 421 fr. 70, et celle de 1.500 francs, à titre de
dommages intérêts Attendu que, en première instance,
Me(j.. offrait de payer les articles suivants 202 fr. 80,
compte courant de l'étude; 66 fr. 70, affaire Chaume contre
Schaller; –6 6 fr. 65, sur l'affaire Jean-Jean contre Aquilina,
au total 276 fr. 15; Attendu que, de son côté M'Bourak
Gozland, après avoir conclu à la compétence du tribunal de
commerce, puisqu'il s'agissait de dépens liquidés devant cette
juridiction, déclarait être prêt à payer ce que les juges esti-



meraient être dû à l'huissier, déchargeantson avoué Me G., de
toutes les conséquences de l'action engagée, et prenant son
fait et cause contre M. M., huissier Attendu que, dans cet
état des conclusions respectivement prises par les parties en
cause, le tribunal civil de Constantine, par le jugement déféré
du 13 juillet 1910, a cru devoir, d'office, se déclarer incompé-
tent, motif pris de ce qu'aux termes de l'aIt. 3 de la loi du
24 décembre 1897, les huissiers pour le paiement des frais
s'appliquant aux actes de leur ministère, doivent obtenir une
taxe du président et, en cas d'opposition, saisir le tribunal en
chambre du conseil Attendu qu'il échet tout d'abord de
statuer sur cette question de compétence

Attendu que le deuxième décret du 16 février 1807 relatif il
la liquidation des dépens, distingue les matières sommaires
des matières ordinaires; Que l'art. ter reproduit les pres-
criptions de l'art. 543 c. pr. civ. aux termes duquel, la liquida-
tion des dépens et frais est faite, en matière sommaire par le
jugement qui les a adjugés Attendu qu'au contraire, dans
les matières ordinaires, les art. à à 5 complétés par la loi du
5 août 1881, se trouvent aujourd'hui abrogés et remplacés par
la loi du 24 décembre 1897 Qu'il résulte du texte et de
l'économie de cette loi, ainsi que des travaux préparatoires,
que le législateur a entendu enlever' aux notaires, avoués et
huissiers, le droit de former une action directe en justice en
paiement des frais qui leur sont dûs, de supprimer, en consé-
quence, l'exécutoire et de le remplacer par l'ordonnance de
taxe, les débats devant avoir lieu, le cas échéant, en chambre
du conseil Attendu, dès lors, que la dite loi du 24 décem-
bre 1897, ne concerne que les matières ordinaires dans
lesquelles les dépens peuvent et doivent être préalablement
liquidés et taxés; mais qu'elle ne modifie en rien les disposi-
tions législatives qui régissent les affaires sommaires et par-
tant les affaires commerciales Attendu que l'art. 543
c. pr. civ. et l'art. 1°'' du second décret du 16 février 1807, tou-
jours en vigueur, exigent qu'en matière sommaire, la liquida-
tion des dépens soit faite parles jugements ou arrêts qui les
adjugent; – Que c'est donc au tribunal tout entier, qu'il appar-
tient, dans ce cas, de déterminer et d'arrêter le montant de la
condamnationaux dépens Que le magistrat qui liquiderait
seul un état de frais, en matière sommaire, commettrait un
excès de pouvoir; Que ce sont là des principes de droit
général auxquels il n'est porté dérogation qu'en matière
ordinaire, ainsi que le prévoyait le second décret du
16 février t807 et ainsi que le réglemente la loi du 24 décem-
bre 1&97;–Or, attendu que, dans l'espèce, il s'agit d'actes



d'huissier compris et liquidés dans divers jugements du
tribunal de commerce; Qu'en matière commerciale, comme
en matière sommaire, la liquidation des dépens est faite
dans le jugement et que cette liquidation devient définitive si
le jugement lui-même n'est pas attaqué par la voie d'oppo-
sition ou d'appel Attendu, dès lors, que le tribunal civil
de Constantine, en se déclarant incompétent et en renvoyant
à l'application de la loi du 24 décembre 1897 a méconnu et
violé les textes législatifs sus-visés qui président et régissent
la liquidation des dépens en matière sommaire Attendu
que, dans ces conditions, la cour, infirmant la décision des
premiers juges, et se trouvant compétente pour statuer sur
le fond, estime, au vu des offres faites par les intimés et des
pièces produites par l'appelant, que la cause est en état de
recevoir décision définitive, et qu'elle doit, dans l'intérêt de
toutes les parties, user de son droit d'évocation

Au fond Attendu que Me G, offre de payer 276 fr. 15,
savoir 202 fr. 80 compte-courant de l'huissier avec l'étude
G. 66 fr. 70 (affaire Chaume contre Schaller);
6 fr. 65, coût de l'assignation dans l'affaire Jeanjean-Aquilina

Les autres actes faits par l'huissier lui paraissant mani-
festement frustratoires et inutiles; Attendu que, sur ce
dernier point, les offres de Me G. ne sauraient être accep-
tées par la cour; car, il appert d'un extrait du greffe du
tribunal de commerce et des lettres jointes, que la créance
Jeanjean se montant à 739 francs, y compris les dépens
liquidés, a été entièrement payée par Aboucaya, pour le
compte d'Aquilina, entre les mains de Me G. lui-même;
Attendu, dès lors, que l'avoué, ayant encaissé le coût des
actes faits par l'huissier, ne saurait, ni lui, ni son client, en
bénéficier, et que M. M. a droit à la somme de 44 fr. 90, à
laquelle les dépens ont été fixés et liquidés par le jugement
Me G. devra, en conséquence, en outre des 6 fr. 65 dont il
fait offre, rembourser 38 fr. 25; Attendu qu'il ne reste ainsi
à régler que ce qui peut être dû à l'huissier pour les sept
jugements M'Bourak Gozland; que M. M., après avoir de
ce chef réclamé 42t fr. 70, réduit le chiffre de sa créance à
391 fr. 70; Mais, attendu que la note délivrée par le greffier
du tribunal de commerce constate que les dépens liquidés
dans ces divers jugements ne s'élèvent qu'à 300 fr. 05 que la
liquidation faite par le tribunal de commerce étant le seul
titre que l'appelant puisse opposer aux infimes, M. M. ne
saurait conclure à l'allocation d'une somme plus forte;
Attendu que devant la cour, M'Bourak Gozland offre 210 fr. 90,.
mais que cette offre est insuffisante, car les dépens ont été



liquidés, à la charge des débiteurs, jusqu'à concurrence de
300 fr. 05, et ni le créancier M'Bourak Gozland, ni son avoué
Me G., ne sauraient conserver et s'approprier le coût
d'actes qui ne peuvent être payés qu'à l'huissier qui les a
faits que, même dans l'hypothèse où quelques-uns de ces
actes seraient frustratoires (saisies conservatoires, procès-
verbaux de carence), ce n'est pas à la partie poursuivante,
mais à la partie poursuivie qu'il appartiendrait de se plaindre,
et la responsabilité, vis-à-vis des débiteurs condamnés,
incomberait moins à l'huissier qu'à l'avoué qui a demandé et
obtenu la liquidation des dépens, et au créancier qui en est le
bénéficiaire; Attendu que, pour se dégager, Me G. allègue
vainement que sa bonne foi a été surprise par deux fois
qu'en lui transmettant les procédures M'Bourak Gozland,
l'huissier a appelé son attention sur les saisies conserva-
toires et les carences dont il entendait être payé « N'oubliezpas, le 15 janvier 1909, de comprendre le coût de
la procédure de saisie conservatoire qui a précédé l'assigna-
tion au commerce » et le 21 janvier 1909 « Je vous demande
bien instamment de bien vouloir faire comprendre par
M. Valle, greffier, dans les dépens liquidés, le coût du
carence pour l'affaire Amziane Amar ben Mohamed et
autres; dans les autres, savoir: affaire Bouabdallah Ahmed
ben Messaoud et deux autres requête à fin de saisie
,conservatoire, 3 francs saisie préparée et écritures,
3 francs <;suit le même détail avec le coût, pour chacun
des autres actes que l'huissier demandait avec instance à
l'avoué de faire comprendre dans la liquidation des dépens

Attendu que Me G., en acceptant an nom de son client
M'Bourak Gozland, les procédures ainsi préparées par l'huis-
sier, les a fait siennes, et ne saurait, en refusant de payer
l'huissier, tirer profit des erreurs qu'il aurait, lui-même, fait
commettre au tribunal de commerce; Attendu, d'ailleurs,
qu'il résulte des termes de sa réponse M. M., le 18 jan-'
vier 1909, qu'il entendait rester, dans les affaires M'Bourak
Gozland, le donneur d'ordres, le seul maître de la marche et
de la direction de la procédure: « Lorsque je vous remets
un acte à signifier, et que les débiteurs vous font part de leur
intention de régler, je vous prie de les adressermon étude
et de ne pas vous charger de régler, sans que je vous en aie
chargé ') – Attendu qu'il paraît donc certain, comme le
soutient M. M., et comme les plus sérieuses présomptions
autorisent à l'admettre, que non seulement Me G., avoué
de M'Bourak Gozland, depuis plus de dix ans, entendait
régler seul avec les débiteurs de son client, mais qu'en



parlant d'actes qu'il aurait remis à l'huissier, pour être signi-
fiés, il reconnaissait que tout ce qui avait été fait auparavant
l'avait été soit sur ses ordres, soit avec son assentiment
Attendu que M. M., se trouvant ainsi le mandataire, à la
fois de M'Bourak Gozland, et de l'avoué Me G., a le droit de
demander contre l'un et l'autre de ses mandants la con-
damnation solidaire prévue par l'art. 2002 du c. civ. et
que cette condamnation solidaire se justifie jusqu'à con-
currence de 89 fr. 15, différence entre les 210 fr. 90 offerts
par M'Bourak Gozland, et les 300 fr. 05, montant des dépens
liquidés

Attendu que, devant la cour, comme en première instance,
M. M. conclut en outre à ce que Me G. et M'Bourak Gozland
soient condamnés solidairement à lui payer 1.500 fr. à titre
de dommages-intérêts l'avoué et le client M'Bourak Gozland
auraient promis de le charger de l'exécution de sept juge-
ments rendus par le tribunal de commerce; en ne le faisant
pas, ils lui auraient causé un préjudice, dont réparation
serait due; et dans le cas où les présomptions, qui lui parais-
sent résulter des pièces versées aux débats, ne seraient pas
considérées par la cour, comme une preuve suffisante, il
demande que le serment supplétoire lui soit déféré; Mais
attendu qu'il ne résulte d'aucun des documents produits, ni
la preuve, ni un commencement de preuve par écrit tendant
à établir que Me G. ou que M'Bourak Gozland aient jamais
pris aucun engagement dans le sens indiqué par Me M. qu'il
y a donc lieu, sur ce point, et pour les mêmes motifs, de
confirmer purement et simplement le jugement déféré;

Par ces motifs et ceux des premiers juges en ce qui con-
cerne la demande de dommages-intérêts: Reçoit les appels
principal et incident comme réguliers en la forme

Sur la compétence Dit bien appelé, maljugé Infirme,
en conséquence, le jugement déféré Dit la loi du 24
décembre 1897 non applicable en l'espèce, et déclare que le
tribunal civil de Constantine était compétent en audience
publique pour statuer sur le paiement des actes faits par
l'huissier et compris dans les dépens liquidés par le tribunal
de commerce de Constantine Et évoquant, la cause étant
en état de recevoir décision définitive, faisant ce que les pre-
miers juges auraient dû faire; Donne acte aux intimés, de
ce qu'ils offrent de payer la somme de 487 fr. 05, savoir
Me G. 276 fr. 15; M'Bourak Gozland 210 fr. 90; Mais
ces offres étant insuffisantes, condamne Me G. et M'Bourak
Gozland à payer à l'huissier M., la somme totale de 614 fr. 45,
savoir Me G. 314 fr. 40, et M'Bourak Gozland 300 fr. 05;



Me G. restant solidairement tenu avec M'Bourak Gozland jus-
qu'à concurrence de 89 fr. 15; Rejette toutes les autres
demandes, fins et conclusions de l'appelant et de l'inlimé
M'Bourak Gozland Confirme notamment le jugement
déféré, au sujet de la demande de 1.500 fr. à titre de domma-
ges-intérêts, formulée par M. M. Condamne Me G. et
M'Bourak Gozland conjointement et solidairement à tous
les dépens de première instance et d'appel.

MM. COSTE, ,c~rem. prés.; MARSAN, oo. gén. (eoticl.'eonf.).
Me OTTEN, ao.

TRIBUNAL DE TUNIS (1=B ch.)

15 décembre 1909

1 lU 111 at.r'¡~'ulat ion foti< ifn*, Tu nisip, )t«r~< sft'vitud~s
antérieures, défaut tl'olrlro5itiou, non inMft'iptiun,
extinction, f0t*stitnattt, tKtK~tif'<* de l'extinctiou,
t'ftms, t*tah)i's'«*mf'nt des !<*t\it))d<*s, )ttt*st'<ipti<m,
prohihitiuu.

Se trolave éteinte, lorsqu'elle n'a pas été l'objet d'ane inscrip-
tion sur le lilre foncie/' du fonds servant, au mornenf de Unt-
nzatricula-tiora de ce fonds, la servilude établie par am contrat
passé antérieurement au dép~t de la r°éqzaisitiora d't~y'ta~('
lation entre rcfu~eur du propr°iétaire drLdit fonds et l'auteur du
propriétaire du fonds dominant (1).

(1) Cette solution est une application pure et simple des principes
contenus dans l'art. 19 de la lui foncière tunisienne et dans l'art. 2
du décret du président de la République en date du 17 juillet 1888.
La procédure d'immatriculation a été instituée précisément pour per-
mettre aux acquéreurs d'immeubles de faire établir définitivement la
consistance matérielle et l'état juridique de ces immeubles, en faisant
déterminer notamment, une fois pour toutes, quels droits réels existant
du chef des anciens propriétaires leur sont opposables. Une publicité
a été organisée pour inviter les titulaires de ces droits à les faire
connaitre dans un certain délai, passé lequel tous les droits non révélés
sont irrévocablement purgés.

Dans ces conditions lorsque, comme dans l'espèce, une servitude
établie avant le dépôt de la réquisition d'immatriculation par un ancien
propriétaire ne s'est pas révélée au cours de la procédure devant le



Quel serait le sort de la servitude non inscrite si le eonsti-
tuant se trouvait être encore, après l'immatriculation, le pro-
priotaire dtt fonds serv~ant ? (Non résolu.)

Les droits réels concernant les immeubles immatriculés ne

tribunal mixte et n'a pas fait l'objet d'une inscription sur le titre
foncier, cette servitude est définitivement éteinte et ne peut plus être
invoquée contre les bénéficiaires de ce titre.

La question aurait été beaucoup plus intéressante si le propriétaire
du fonds servant, partie au procès, avait été le constituant même de la
servitude. demeuré propriétaire après l'immatriculation.

Remarquons tout d'abord que les droits réels constitués même avant
l'immatriculation proprement dite, c'est-à-dire avant l'établissement du
titre foncier, mais postérieurement au dépôt de la réquisition d'imma-
triculation ne sont pas atteints par la purge.

En effet, comme c'est la situation juridique de l'immeuble au moment
du dépôt de la réquisition qui fait l'objet de la publicité, c'est elle qui
est rétroactivement définie par la décision qui ordonne l'immatriculation.
Ce sont donc uniquement les droits réels existant à ce moment et non
révélés par la procédure qui sont atteints par la purge.

Les droits réels nés entre le dépôt de la réquisition et l'établissement
du titre sont soumis au même régime que ceux nés après l'établissement
du titre, c'est-à-dire qu'ils subsistent et sont opposables aux tiers pourvu
qu'ils soient inscrits avant que le constituant ait cessé d'être le titu-
laire du titre.

Mais que faut-il penser des droits réels constitués antérieurement au
dépôt de la réquisition par l'auteur même de la réquisition, non dénoncés
par lui, non revendiqués par leur bénéficiaire et non inscrits sur le
titre foncier? Sont-ils éteints même à l'égard du constituant demeuré
propriétaire ? La question est délicate. Ce serait, semble-t-il, détourner
la procédure d'immatriculation de son but que de la mettre à la dispo-
sition du constituant d'un droit réel pour l'autoriser à méconnaître le
droit établi par lui et à se dérober à l'exécution de ses propres engage-
ments. Il est de principe que la purge n'est pas à la disposition de ceux
qui sont personnel1er:ent engagés. On objectera peut-être qu'ici le mot
« purge n'est pas employé dans son véritable sens juridique. C'est
vrai, sauf cependant quand le droit réel à éteindre se trouve être une
hypothèque, mais les raisons qui ont fait refuser le bénéfice de la purge
au débiteur personnel doivent conduire, semble-t-il, à refuser le bénéfice
de l'extinction des droits réels par la procédure d'immatriculationaux
constituants mêmes de ces droits.

D'ailleurs la loi foncière ne parait pas avoir subordonné l'existence
des droits réels, entre les parties, à l'inscription de ces droits. Par
conséquent, dans les rapports entre les parties, ces droits subsistent
quoique non inscrits. Us demeurent seulement inopposables aux tiers
jusqu'au jour où ils sont rendus publics par une inscription. C'est ce
qu'a admis le tribunal mixte dans la décision du 15 janvier 1906 rap-



peuvent ni s'éte,indre ni se créer au moyen de la prescription (1).

portée en sous-note (*). D'après cette décision en effet, 1 hypothèque
consentie par le requérant de l'immatriculation antérieurement au dépôt
de sa réquisition, perd son rang d'acte antérieur, lorsqu'elle n'a pas fait
l'objet d'une opposition régulière, mais elle continue à exister dans les
rapports entre les parties, dans les mêmes conditions qu'une hypo-
thèque établie postérieurement au dépôt de la réquisition, et elle prend
rang, comme une hypothèque de ce genre, à la date de 1 intervention
formée au tribunal mixte par le créancier hypothécaire. Peut-ètre
pourrait-on invoquer dans le même sens un arrêt de la cour d'Alger du
5 juillet 1902 (/~p. Aly. 1902. 2. 4301, mais cette décision est fort
obscure

(1) Le titre XIII de la loi foncière tunisienne, qui é'ait relatif à la
prescription, a été abrogé lors de la revision de 1892.

JI est de notoriété publique que les auteurs de cette revision ont voulu
supprimer de cette façon la prescription elle-même.

Peut être n eût pas été absolument inutile de le dire formellement.
En effet, étant donné l'interprétation extensive de l'art. 2 de la loi
foncière tunisienne qui parait devoir l'emporter devant la cour de cassa-
tion et qui tend à appliquer aux immeubles immatriculés de la Tunisie tous
les textes du code civil français qui ne sont pas formellement contraires
à des textes de la loi foncière tunisienne, on essayera peut-être un jour
de soutenir qu'en 1892 le législateur tunisien a voulu non pas supprimer
la prescription mais abroger seulement l'organisation spéciale qui en
avait été faite par la loi foncière primitive pour en revenir purement et
simplement aux principes du droit français sur la matière.

E.-H. LABBE.

(;II) TRIBUNAL MIXTE DE TUNISIE, i5 janvier 1906
JUGEMENT

Le Tribunal, Attendu qu'il a été dénoncé au greffe, à la date du 2

mars 1905, les actes ci-après: l'acte de prêt en langue arabe, avec sa
traduction B. K. 1026' contenant hypothèque de 2' rang pour sûreté et
garantie de la somme principale de 20.000 fr. montant d'un prêt de
pareille somme consenti au requérant 2° acte de reconnaissance d'inté-
rèts en langue arabe avec sa traduction B. K. 10268, par le requérant au
profit du même créancier Attendu que ces actes sont antérieurs à la
date du dépôt de la réquisition, qu'ils auraient du faire l'objet d'une
opposition et non d'une intervention pour pouvoir être inscrits à leur
date Attendu que la signature de l'acte de reconnaissance'd'inté-
rêts n'est pas légalisée, mais que, par conclusions déposées le 25 octobre
1905, M' Cattan, au nom du requérant, a déclaré se joindre à l'interve-
nant pour demander l'inscription de son hypothèque; Attendu que,
dans ces conditions, il y a lieu d'ordonner l'inscription desdits actes
en suite du titre foncier, conformément au décret du 16 juillet 1899, à la
date de leur dépôt au greffe

Par ces motifs; Ordonne l'inscription en suite du titre foncier.
M. Paul DumAS, prés.



(Mamou Zakin c. Zeid Tahar)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que Zakin Mamou expose qu'il
possède à Tunis, rue Eddrina, une maison immatriculée sous
le n° 596; que cet immeuble est attenant du côté nord à une
maison appartenant à Zeid Tahar et que ce dernier possède
sans droit des fenêtres donnant sur sa cour ainsi qu'un
tuyau déversant dans ladite cour les eaux pluviales qui
tombent sur sa terrasse; qu'il demande la suppression de
ces ouvrages, vues et servitudes; Attendu que Zeid Tahar
répond qu'il résulte d'une transaction passée entre les auteurs
des deux parties en cause, à la date du 22 avril et du 2 mai 1870,

« que toutes les fenêtres et lucarnes qui existent dans les
deux alous ouvrant à l'ouest et dans la maison ouvrant au
nord sus-désignés et qui donnent sur le jardinet sus-indiqué
du côté du nord, devront rester ouvertes continuellement et
à perpétuité qu'il puise dans cet acte le droit aux ouver-
tures et vues qui lui sont contestées que s'il est vrai que
depuis cet acte, le demandeur a obtenu l'immatriculation de
son immeuble, sans que son titre porte la mention d'aucune
servitude, cette objection n'a aucune portée juridique, alors
que le titre d'immatriculation invoqué ne porte pas mention
que la propriété immatriculée est franche de toute servitude
et alors que la servitude est établie par titre et n'a pas été
contestée depuis l'immatriculation qui date de novem-
bre 1893; Attendu que, en ce qui concerne le tuyau
d'écoulement des eaux pluviales, le même défendeur,
s'appuyant sur une expertise ordonnée en référé dans
l'affaire, propose qu'on complète cette opération en vue
d'établir qu'il jouit depuis une époque antérieure à l'imma-
triculation du droit d'écouler les eaux de son fonds sur
celui du demandeur, et de préciser les meilleurs moyens
d'en assurer l'exercice

Attendu que ces conclusions du défendeur méconnaissent
entièrement les principes qui dominent le régime de la
propriété immatriculée; Attendu qu'aux termes de l'art.
2 du décret du président de la République en date du
17 juillet 1888, « le titre dressé ensuite de la décision du
Tribunal mixte prononçant l'immatriculation est définitif
et inattaquable; il forme devant les juridictions françaises
le point de départ unique de la propriété et des droits réels
qui l'affectent, a l'exclusion de tous autres droits non
inscrits Attendu qu'il résulte de cette règle 1° qu'il



DEUXIÈME PARTIE
.e~.ne, .LJ£oUAJ.c..l.YJ.~ rmwu
ne peut être fait état d'aucun acte, transaction ou autre,
antérieur à l'immatriculation, pour fixer la situation juri-
dique de l'immeuble 2° qu'une servitude ne peut pas grever
un immeuble immatriculé si elle n'est pas inscrite sur le titre
du fonds servant parmi les charges qui pèsent sur ledit
immeuble; Attendu, d'autre part, que les droits réels
concernant les immeubles immatriculés ne peuvent ni s'étein-
dre, ni se créer au moyen de la prescription, c'est-à-dire par
un usage plus ou moins long; Attendu enfin que la per-
sonne qui est lésée par une immatriculation n'a aucun recours
contre l'immeuble et ne possède que la faculté de se faire
indemniser, en cas de dol, par celui qui le lui a fait subir

Attendu, en définitive, que tous ces principes s'opposent
à l'admission du système de défense de Zeid Tahar;

Attendu que le titre de propriété n° 596 ne contient l'ins-
cription d'aucune servitude; qu'il en résulte que le défendeur
doit être contraint à faire disparaître ses jours et vues et son
égout des eaux pluviales mais qu'il échet de lui impartir
pour ce faire un certain délai, en raison des circonstances
particulières de la cause, qui tendent à faire croire que le
défendeur a, en fait, avant et depuis l'immatriculation de
Zakin Mamou, des servitudes auxquelles il va être obligé de
renoncer, sans doute faute par lui ou par ses auteurs d'avoir
fait près du tribunal mixte, en temps utile, les démarches
nécessaires

Par ces motifs Dit que Zeid Tahar n'a pas droit pour
son immeuble voisin de celui immatriculé sous le n" 596,
à une servitude quelconque, notamment à une servitude de
jour et de vue et à une servitude d'écoulement des eaux
pluviales Dit que dans le délai de six mois à partir de la.
signification du présent jugement, il devra faire disparaître
ses jours, vues et tuyaux d'écoulement – Dit que faute
par lui de se conformer au présent jugement dans ledit délai,
le demandeur est dès à présent autorisé à les faire détruire
par M. X, expert que le tribunal commet à cet effet et qui
opèrera, après serment prêté de bien et fidèlement accomplir
cette mission, aux frais, risques et périls du défendeur; –
Condamne ce dernier aux dépens en ce non compris ceux
d'expertise, cette opération ayant été faite sans utilité.

MM. BERGE, prés. CAMOIN, subst. Mes BODOY et STALLA-
BOURDILLON, au.



TRIBUNAL DE SOUSSE

23 mars 1910

.~Iariage, indigènes musulmans tunisiens, naturalisa-
tion française, action en paiement de la dot, cadi,
incompétence, validité du mariage, tribunal français,
compétence, lui musulmane; défaut de consomma-
tion, droit de la femme sur la dot, fiançailles, prohibi-
tion dot, naqh, kali divorce, répudiation, citoyen
français; non consornmatiou, faute du mari, domma-
ges-intérêts.
Lorsqu'un, indigène musulman tunisien ayant contracté

mariage avec une musu.lrnane tunisienne par-devant les notaires
tunisiens vient à bénéficier° par la suite d'un décret de natura-
lisalion fran.çaise, la juridiction française est compétente pour
conrra,ître d'une action intentée contre lui par son épouse en
paiement de la dot stipulée au contrat de mariage et le jugement
du cadi statuant sur cette demande est incompéternment rendu.

En ce cas, le tribunal doit apprécier la validité du mariage
ainsi que les règles relatives au paiement de la dot d'après les
prineipes mêmes de la législation musulmane (1).

pi A considérer exclusivement le texte de l'art. 2 du décret beylical
du 31 juillet 1884, il paraitrait difficile d'accepter la compétence de la
juridiction française admise par le jugement ci-dessus reproduit. Ce
tcxte, en effet, réserve expressément « aux tribunaux religieux », c'est-
à-dire aux juridictions tunisiennes, « le règlement des contestations
relatives au statut personnel et aux successions des sujets tunisiens,
musulmans ou israélites ». Or, dans l'espèce soumise au tribunal de
Sousse, si l'une des parties, le mari, avait acquis ultérieurement, par
naturalisation, la nationalité française. l'autre partie, la femme, n'avait
point perdu la nationalité tunisienne. Et dès lors, puisqu'il s'agissait
exclusivement de la validité et des effets d'un mariage musulman,
contracté alors que mari et femme étaient également tunisiens, il sem-
blerait bien qu'il s'agit d'une « contestation relative au statut personnel
de sujets tunisiens » le tribunal français de Sousse eût donc été incom-
pétent.

Mais il est, dans la législation franco-tunisienne si l'on peut ainsi
dire une véritable hiérarchie des textes. C'est un acte ayant le double
caractère de loi française (27 mars 1883) et de décret beylical (18 avril 1883)
qui détermine la compétence des tribunaux français de Tunisie. La portée
de cet acte bilatéral ne peut être restreinte, pas plus que son texte ne
peut être modifié, par la volouté de l'une seulement des deux puissances



Un mariage entre musulmans est valable, quoique non con-
somme, et fixe dès lors les droits de la femme sur la dot (1).
Le contrat de fiançailles n'existe pas en droit musulman et s'y
trouve même sévèrement prohibé (2).

En droit rnusulman, la dot stipulée par le rnari se divise en
deux portons. L'une, appelée naqd, est exigible dès la passation
du contrat et avant même la consommation du mariage. Cette
portion n'est fixée à la moitié du montant total de la dot pro-
mise par le mari que lorsque ce dernier n'a pas stipulé lui-même
le chiffre immédiatement exigible. L'autre portion, dénommée

en présence. A 1 .encontre de la loi d'organisation de la justice française,
le décret beylical du 31 juillet 1884 est sans force.

Or, la loi du 27 mai 1883, transférant aux tribunaux français les attri-
butions que les capitulations, auparavant, conféraient aux consuls,
proclame la compétence de ces tribunaux dès qu'un français est en
cause, s'agit-~1 même d'un sujet français d'Algérie et d'une question
d'état. A cette règle, le décret du bey de 1884 n'a pu déroger. Si, un
instant, la cour d'Alger a marqué une hésitation sur ce point (Alger,
25 mars 1891, Rev. Alg. 1891. 2. 265~, les tribunaux français de Tunisie se
sont montrés très fermes, et leur sentiment l'a emporté, même devant la
cour d'Alger (v. notamment trib. Tunis, 28 avril 1884. /iM.<g. 188S.
2. 246; trib. Sousse, mai 1889, liev. Alg. 1889. 2. 538; trib. Tunis,
16 avril 1891, J. trib. 7'MH. 1895, p. 450: Alger, 1" juillet 1893, lier. Alg.
1893. 2. 422). V. aussi Sorbier de Pougnadoresse, La justice française en
Tunisie, p. 95 et s.

Sur ce premier point. le tribunal de Sousse est donc conforme à une
jurisprudence bien établie et digne d'approbation. É. L.

(1) a Une fois l'acte valablement contracté, les liens du mariage sont
assurés, même avant la consommation du mariage » (Code du st. pers.
égyptien, art. 17).

D'autre part, Khalil dit qu'on ditIèrera la mise des époux en communi-
cation privée, lorsque la femme sera trop jeune I trad. Perron, li, 436).

It dit ënaiement que le mari attendra, pour consommer le mariage, l'ex-
piration du délai stipulé au contrat (eod. loc., p. 435) ce qui montre
bien que, dans l'esprit du jurisconsulte, le contrat existe indépendam-
ment de toute consommation.

(2) La loi musulmane ne condamne pas les fiançailles elle se borne à
les ignorer. Ou lit, notamment dans l'art. 4 du code du st. pers. égyp-
tien « Les promesses de mariage et la jâlha, ou simple accord, sans la
conclusion d'un acte de mariage régulier, ne constituent aucun lien de
mariage; et chacun des futurs pourra renoncer librement à sa promesse,
même après l'acceptation par la femme ou son tuteur, en cas de mino-
rité, des présents faits par le futur en vue du mariage et même après
paiement par celui-ci de tout ou partie de la dot constituée. » Cf. Alger,
21 juin 1897, Mer. Alg. 1897. 2. 335 trib. Constantine, 13 juin 1903,.
J. Robe, 1903, p. 466.



kali, ne devient la propriété de la femme que par la consom-
mation plrvsique du mariage et n'est exigible qu'à une époque
ultérieurement fixée par les parties (1).

Dans le cas où un tunisien musulman marié, devient citoyen
français et divorce postérienremen,t ii sa naturalisation par voie
de triple répudiation, l'acte de répudiation, dressé par le cadi
n'est-il pas nu.l el inopérant et la juridiction française n'est-elle
pas seule compétente pour prononcer le divoree (non ré-
solu) (2).

En cas de divorce par triple répudiation, relatif à un mariage
musulman non consommé, le droit de la femme sur la dot sti-
pu.lée au contrat n'est que de la moitié du montant total de
cette dot (3).

Quand un mariage mtisulmaii n'a pas été suivi de consorn-
mation par la seule faute du mari, le droit musulman ne fait
pas obstacle à ce que la femrne obtienne, outre la pori ion de
dot à laquelle elle a droit, des dommages-intérêts basés sur la
méconnaissa~ice par le mari de ses devoirs d'assistance ('1),

(11 CL Ebn Acem, Tohfat, vers 344 et 345 Khalil, trad. l'erron, t, n,
p. 434.

il Le tribunal a estimé « qu'il n'y avait pas lieu de rechercher si par
suite de la naturalisation d'Ibrahim, le divorce n'aurait pas dû être pro-
nonce par le tribunal français o. La solution, pour nous, ne saurait être
douteuse. Le mari ayant obtenu la nationalité française, son statut per-
sonnel. bien qu'il fût demeuré musulman. se trouvait être, à compter du
moment où il avait été naturalisé, le statut français, en sorte qu'à
compter de ce moment il se trouvait avoir perdu le droit et le pouvoir de
répudier.

(3, Cf. Coran, ch. ii, vers. 238. Khalil, lrad. Perrnn, t. n, p. 469.
Ibrahim Halebi, Mouaa~dja d'Ohsson, Tableau général de l'enapir~e otto-
man, t. v, p. 173. Code du st. pers. égyptien, art. 84.

(4) il n'est pas douteux que la femme musulmane peut obtenir des
dommages intérêts du mari qui a négligé de pourvoir à son entretien.
Seulement tous les rites ne s'accordent pas sur le point de savoir à
partir de quel moment l'obligation d'entretien incombe au mari. Tandis
que chez les hanéfites, cette obligation pèse sur le mari à compter de la
conclusion du mariage (cf. code du st. pers. égyptien, art. 160), chez les
malékites, elle ne prend naissance que par la consommation du mariage
(cf. Khalil, trad. Perron, t. in. p. 130; Mohammed Elbachir Ettouati. lrad.
Abr7.bat, p. 39 Ibn Qasim al-Ghazzi, trad. Van den Berg, p. 5311. En sorte
qu'avant d'allouer à la femme des dommages-intérêts pour défaut d'en-
tretien, comme, en l'espèce, il s'agissait d'un mariage non consommé, il
n'eût pas été mauvais que le tribunal s'enquit du rite sous lequel le
mariage avait été conclu. Marcel MonAND.



(Ibrahim ben Mohammed Djaber c. Chelbia
bent Mohammed Kraz)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que, par exploit du 16 août 1910
Ibrahim ben Mohammed Djaber a fait opposition à un juge-
ment de défaut du 28 juillet 1910, le condamnant à payer ta
dame Chelbia bent Mohammed une somme de 1.180 fi',
Attendu que, par contrat de mariage du 27 mars 1904, ledit
Ibrahim a épousé Chelbia devant les notaires tunisiens en
stipulant au profit de celle-ci une dot de 340 fr. payable au
comptant et de 20 fr. exigibles à l'expiration d'un délai de
cinq années Qu'il est reconnu par les parties en cause que
le mariage ne fut jamais consommé que par décret du
19 juin 1909, Ibrahim fut naturalisé français; que son épouse
lui fit sommation, le 24 novembre 1909, d'avoir à consommer
le mariage ou à lui payer une pension alimentaire et en outre
d'avoir à lui verser la portion exigible de la dot stipulée;
Attendu que, le 21 décembre 1909, Ibrahim répondait par un
aveu tant au mariage qu'à la dette totale, mais que, le
25 décembre 1909, il répudiait par triple formule son épouse

Qu'enfin, le 17 janvier 1910, un jugement du cadi de Sousse
le condamnait à payer à Chelbia la somme de 180 fr., montant
de la moitié de la dot promise par lui; Attendu que, par
exploit du 9 juillet 1910, Chelbia assignait Ibrahim devant le
tribunal civil de Sousse en paiement 1° de la somme de
180 fr., montant de la condamnation prononcée par le cadi
2~ de la somme de 1.000 fr. de dommages-intérêts basés sur le
préjudice moral qu'elle avait subi du fait qu'ibrahim l'avait
retenue pendant cinq ans dans les liens des fiançailles sans
procéder ensuite à la célébration de leur mariage; Attendu
que le tribunal a adjugé à Chelbia ses conclusions par le
jugement de défaut dont opposition

Attendu qu'Ibrahim soulève tout d'abord l'exception d'in-
compétence du tribunal civil, motif pris que les deux
demandes de 180 fr. et de 1.000 fr. sont distinctes et diffé-
rentes et toutes deux de la compétence du juge de paix
devant qui elles auraient dû être portées; Mais attendu
sur ce point que les deux demandes sont étroitement liées
comme dérivant d'une même cause et que c'est a bon droit
qu'elles n'ont pas été disjointes Que la demande eût
excédé en sommes la compétence du juge de paix et que par
suite le tribunal est valablement saisi de l'affaire dont il va
examiner le fond, les parties ayant conclu;



Attendu au fond que le défendeur oppose à la demande de
Chelbia que le mariage du 24 mars 1904 constitue une sorte
de mariage, quoique non consommé, et non de simples fian-
çailles, mais que ce mariage s'étant borné à une simple
passation d'actes, aucune dot n'est due à la demanderesse;
que d'ailleurs le cadi était incompétent pour rendre contre un
citoyen français le jugement du 17 janvier 1910; Attendu
que l'opposant a été naturalisé français par décret du 19 juin
1909; Que, par suite, le jugement du cadi du 17 janvier 1910
a été incompétemment rendu et qu'il appartient à la justice
française de se prononcer sur l'affaire en instance en appli-
quant au mariage des parties en cause, antérieur à la natura-
lisation, les règles de fond de la législation musulmane
Attendu que ce mariage est parfaitement valable Que c'est
à tort que Ibrahim oppose à son encontre le défaut de
consommation physique Que cette consommation ne
constitue pas une condition de validité du mariage musul-
man Qu'en effet le fait seul de la conclusion du mariage et
de l'échange des consentements crée en droit islamique
toutes les conséquences d'un mariage parfait, notamment les
liens d'alliance et les prohibitions; Que, dans le même
sens, il fixe les droits de la femme sur la dot et sur la succes-
sion de son mari au cas où il viendrait à mourir avant même
la consommation du mariage; Attendu qu'ainsi, l'on n'est
pas davantage en présence d'un simple contrat de fiançailles
comme l'allègue la demanderesse; Que d'ailleurs un tel
contrat n'existe pas en droit musulman et s'y'trouve sévère-
ment prohibé Attendu, en conséquence, qu'il convient
d'appliquer en l'espèce les règles relatives au paiement de la
dot stipulée par le mari au profit de sa femme; Attendu
que ces règles sont très précises et ne donnent lieu, en ce qui
suit, à aucune controverse entre les jurisconsultes musul-
mans; Qu'il est admis notamment que cette dot se divise
en deux parties, l'une naqd, exigible dès la passation du
contrat, avant même la consommation du mariage qui n'est
d'ailleurs fixée à la moitié du montant total de la dot qu'à
défaut de stipulation expresse des parties et dont la femme
devient propriétaire par la seule vertu du contrat; l'autre,
dénommée kati, ne devient la propriété de la femme que par
la consommation physique du mariage et n'est exigiblequ'à
une époque ultérieurement fixée par les parties; Que, dans
l'affaire actuelle, le mariage n'ayant pas été consommé, la
dame Chelbia peut donc prétendre à ce naqd fixé convention-
nellement à 340 fr. par le contrat du 24 mars 1904, mais non
pas au kali fixé à la somme de 20 fr. -Y



Attendu sur le premier chef de la demande de cette dame,
qu'elle a assigné son mari en paiement de la somme de
180 fr. Que, le tribunal ne pouvant accorder ultra petila,
il convient de condamner Ibrahim à payer à Chelbia cette
portion de dot à imputer sur le naqd de 340 fr. Attendu
que c'est vainement que l'on opposerait à cette décision le
divorce du 25 décembre 1909; Attendu qu'il n'y a pas lieu
de rechercher si par suite de la naturalisation d'Ibrahim le
divorce n'aurait pas dû être prononcé par le tribunal français
et si l'acte de répudiation dressé par le cadi de Sousse n'est
pas nul et inopérant; Attendu en effet qu'à tenir même le
divorce comme valable, il aurait eu pour résultat de rendre
Chelbia définitivement propriétaire de la moitié du montant
total de la dot, y comprit le kali, soit 180 fr., chiffre même du
premier chef de sa demande; Attendu en effet que la doc-
trine et la jurisprudence sont unanimes à décider en ce sens,
dans la matière de la répudiation des mariages non consom-
més; – Attendu ainsi que, soit que l'on considère le mariage
comme dissous, soit que l'on envisage le divorce comme
inopérant, la prétention de Chelbia est dans les deux cas
parfaitement fondée quant au premier chef;

Attendu, en ce qui concerne le deuxième chef de la demande,
que la dame Chelbia réclame une somme de 1.000 fr. à titre de
dommages-intérêts basés sur le préjudice moral résultant
pour elle de la non consommation d'un mariage qu'elle qua-
lifie à tort de fiançailles; Attendu que cette demande n'a
rien de contraire aux principes du droit musulman en matière
de mariage; Que, d'autre part, les règles établies pour le
règlement et le paiement de la dot reposent sur des faits
absolument indépendants, bien que procédant des mêmes
causes, du dommage sur lequel Chelbia fonde le deuxième
chef de ses prétentions; – Attendu que le préjudice qu'elle
allègue est incontestable, au point de vue tant moral que
matériel; Que Ibrahim, par le retard qu'il a apporté à
consommer le mariage et à le dissoudre par répudiation, en
supposant même cette dernière valable, n'a pas accompli
envers Chelbia les devoirs d'assistance matérielle (entretien,
nourriture, etc.) que lui imposait le mariage

Attendu, sans doute, qu'en droit musulman, ces devoirs
n'existent que comme conséquence de la puissance maritale,
c'est-à-dire du moment de la célébration ou de la consomma-
tion du mariaëe; -Mais attendu que la non consommation
est imputable à Ibrahim seul; Que Chelbia n'ayant pas
refusé de remplir ses obligations et ayant même sommé son
mari, le 24 novembre 1909, d'avoir à parfaire leur union, il



serait injuste d'opposer à sa demande la fin de non-recevoir
tirée d'une situation dont elle n'était pas responsable et à
laquelle elle a vainement tenté de mettre fin; Attendu que
le tribunal puise dans l'affaire des éléments suffisants pour
fixer à 500 fr. le chiffre des dommages-intérêts qui doivent
lui être alloués

Par ces motifs: – Rejette comme non fondée l'exception
d'incompétence opposée par Ibrahim Le condamne à
payer à Chelbia la somme de 180 fr. à imputer sur la dot de
340 fr. stipulée au contrat du 24 mars 1904 et la somme de
500 fr. à titre de dommages-intérêts.

MM. BONNEFOND, prés. RANDET, proc. de la Rép.
Me Daninos et KRAFT, ao.

TRIBUNAL CONSULAIRE DE FRANCE A OUDJDA (Maroc)

26 janvier 1911

Ti'iliiniaux eonsulaiices, Maroc-, eumpusition, prési-
dent, assesseur unique conipétenee.

Le tribunal consulaire d'Oudjda est 'valablement constitué
par le président détaché à la légation de France à Tanger et
spécialement délégué pour l'instance par le commissaire dit
gouvernement et par un seul assesseur, les autres assesseurs
et assesseurs suppléants étant empêchés.

Ce tribunal est compétent pour connaître d'une instance en
dommages-intérêts à raison de ta perte on du vol d'effets conte-
nus dans une malle expédiée de Berguent à Marnia, alors sur-
tout que les défendeurs sont présents et comparants (Solutions
implicites) (1).

111 Le jugement ci-dessus reproduit est plus intéressant par les ques-
tions de droit qu'il pose que par celle qu'il résout. La solution donnée au
procès est de pur fait, mais vraiment surprenante ce ne sont pas nos
tribunaux civils, généralement si parcimonieux en matière de dommages-
intérêts, qui auraient alloué mille francs en réparation d'une perte de
5 kilos d'eflets dont la nature n'était pas autrement précisée Cette
remarque est bien faite pour montrer les dangers d'une juridiction com-
posée de personnages parfaitement étrangers à la justice (en l'espèce, un
interprète militaire et un négociant en tripes, graisses et issues d'abat-



(Dame Daumas c. Canicio et Pérez)

JUGEMENT

LE y/v.4~ CONSULAIRE DE FRANCE O~D./M. – Attenduu
qu'une mèdle d'effets été déposée pur Madame Daumas le 1°''
octobre 19t0, au bureau des messageries de Berguenl-Oudjda,

toir), et dès lors tout l'intérèt des judicieuses observations que nous
adresse un de nos collaborateurs

n Ce jugement du tribunal consulaire français d'Oudjda soulève
plusieurs questions intéressantes, quant au droit de juridiction des
consuls en pays hors chrétienté, spécialement en ce qui concerne la com-
position et la compétence du tribunal.

Nous rencontrons à ce double point de vue des règles très anciennes,
qui s'imposaient à l'époque où elles ont été édictées, mais à propos
desquelles on peut se demander si, à l'heure actuelle, étant donné l'im-
migration plus forte de nos nationaux et aussi, dans certains cas (dont
celui de l'espèce ci-dessus), la proximité immédiate d'un territoire fran-
çais, il n'y aurait pas lieu d'apporter quelques précisions indispensables.

Le droit de juridiction de nos consuls sur nos nationaux au Maroc est
consacré par divers traités, notamment celui du 28 mai 1767 (*), lequel a
été sanctionné par les traités qui ont été signés depuis (**I.

Quant aux règles présidant à la composition du tribunal consulaire et
et à sa compétence, elles sont contenues dans l'édit du 27 juin 1778,
actuellement encore en vigueur (*).

1. Composltiorc du tribunal. L'art. 6 de l'édit de 1~78 déclare que le
consul doit se faire assister, pour rendre toutes décisions détinitives en
matière civile, de deux notables français lesquels auront voix délibéra-
tive. C'est là la reproduction d'une règle très ancienne qui remonte à
l'établissement des premiers consulats dans le Levant. L'article suivant
de l'édit ajoute que le consul (ou l'officier qui le représente) peut rendre
seul toute sentence dans les Échelles, lorsqu'il lui est impossible de
trouver des notables de la nation à charge de mentionner cette impos-
sibilité dans la sentence. Cette dernière disposition de l'édit trouve sa.
raison d'ètre et sa justification dans ce fait que la colonie nationale est
parfois très peu développée dans le ressort d'un consulat. Une règle
analogue'existe pour l'Angleterre Ivoyez notamment ro)'d" ira council
du 30 novembre 18641. Voyez aussi la loi belge de 1851.

Mais que faut-il entendre par impossibilité de trouver des notables de

(*) V. aussi les traités des 17 et 24 septembre 1631 et celui du
29 janvier 1682.

(00) Notamment par celui du 17 mai 1824 et par les articles addition-
nels des 28 et 30 mai 1825.V. cass. 7 décembre 1863. Conf. Aix, 8 août 1862. V. aussi
loi du 8 juillet 18a2 (art. 1"). Cet édit a été abrogé par la loi du 28 mai
1836, mais seulement en ce qui concerne la juridiction pénale des
consuls.



ainsi qu'il appert du reçu délivré par Pierre Torrente, repré-
sentant. l'entrepreneur Ramon Ferez et de la déposition du dit
Torrenteà à l'audience; Attendu qu'il est bien spécifié par
Torrente, qu'il s'agit en l'espèce d'une malle d'effets

la nation? Suffit-il d'une impossibilité morale ou bien, au contraire,
faut-il qu'il y ait impossibilité matérielle? La jurisprudence de la
cour de cassation se montre très large à ce point de vue et décide qu'une
impossibilité d'ordre moral suffit à permettre au consul de juger seul.
Voyez en ce sens cass. 23 août 1870 (S. 1870. 1. 389).

Cette jurisprudence, qui dans certains cas s'impose étant donné le
petit nombre de nos nationaux en un endroit déterminé et leurs occupa-
tions très absorbantes, a néanmoins le grave inconvénient de remettre
la solution d'un litige parfois en dernier ressort à un juge unique
qui presque toujours aura connu au préalable les parties en cause et
n'offrira peut-être pas ainsi. quoique jugeant de très bonne foi, toutes
garanties d'impartialité. Ajoutez à cela que les jugements des tribunaux
consulaires peuvent être exécutés immédiatement, malgré appel.

C'est là un gros inconvénient, aggravé de ce fait que la cour suprême
laisse au consul, dans une très grande mesure, l'appréciation des causes
de l'impossibilité de réunir des assesseurs. Il est vrai que, quelle que
soit la liberté d'appréciation laissée au consul ou à son délégué, encore
faut-il que cette impossibilité ~oitmentionnéedans lc jugement et que les
causes puissent s'en déduire, au moins implicitement, des motifs ou de
l'ensemble du jugement. Dans l'affaire soumise à la cour de cassation et
qui a donné lieu à l'arrét précité du 23 août 1870, la cour suprême
s'appuie, pour rejeter le moyen tiré de la violation des art. 6 et 7 de
l'édit de 1778, sur ce que les causes de l'impossibilité sont éuumérées
par le consul: « Attendu qu'il est suffisamment constaté dans l'ordon-
nance par laquelle le consul de Shang-Haï s'est constitué seul juge dans
l'espèce, qu'il lui a été impossible de trouver des assesseurs )) (*

Or, dans le jugement du tribunal consulaire d'Oudjda, inséré au texte,
les causes de l'impossibilité de réunir des assesseurs ne sont pas men-
tionnées et rien, dans le jugement, ne peut nous faire connaitre ces
causes on y trouve seulement en effet cette mention. sans aucun
commentaire « les autres assesseurs et assesseurs suppléants étant
empèchés ?. Dans ces conditions, il semble bien qu'il y ait eu en l'espèce,
excès de pouvoir et que, partant, le défaut d'indication des motifs empè-
chant l'un des assesseurs de siéger, suffirait à constituer un moyen de

(11) Il s'agissait en l'espèce d'un jugement du tribunal consulaire de
Sbang-Hai, mais la loi du 8 juillet 1852 a déclaré applicable aux consu-
lats de Chine l'édit de 1778. L'impossibilité dont s'était prévalu le consul
avait sa cause dans ce fait que l'un des assesseurs qui avait siégé dans
une affaire précédente, avait été publiquement critiqué en termes peu
convenables, qu'il était à craindre que dans l'affaire nouvelle, se dérou-
lant entre les mêmes parties, des critiques analogues ne se renouvelassent.

Le consul invoquait aussi les occupations urgentes des assesseurs dési-
gnés (avant-veille de départ de malle).



Attendu que les dépositions des divers témoins confirment
amplement que cette malle était remplie d'effets Attendu
que la plaignante a dû quitter Marnia sans être en possession'
de sa malle; Attendu que cette malle n'a été expédiée de la
gare de Marnia que le 15 octobre suivant, ainsi qu'il appert du

cassation, basé sur la violation des art. 6 et 7 de l'édit de 1778. Autre-
ment il aurait à craindre que la mention de l'impossibilité devienne dans
les jugements des tribunaux consulaires, une clause de style, mettant à
néant la prescription de l'édit qui exige la présence de deux notables
français.

D'ailleurs, il n'est pas besoin que les notables choisis comme asses-
seurs soient immatriculés au consulat ni qu'ils aient dans le ressort de
celui-ci une résidence déterminée (voyez circulaire 13 février 1863).
D'autre part, le consul peut, en matière civile, choisir ses assesseurs au
fur et à mesure des affaires à juger. En fait, cependant, beaucoup de
consuls, constituent, dès le début de l'année, leurs listes d'assesseurs.

En matière criminelle, au contraire, la loi du 28 mai 1836 est venue
modifier, à ce double point de vue, la pratique existante. Les notables
choisis doivent être immatriculés au consulat (art. 8) et la liste des
assesseurs doit être dressée par le consul, dès le début de l'année
(art. 19. Voyez le rapport à la chambre des députés, séance du 19 février
1836, MoniGeu~~ du 20, page 310, 1" colonne. V, aussi la circulaire du
15 juillet 1836).

Il v a là une double restriction apportée au choix du consul, destinée à
assurer une justice plus équitable. Il serait à souhaiter que des disposi-
tions analogues fussent édictées en matière civile les raisons sont évi-
demment aussi fortes.

Il. Compétence du tribunal. Le tribunal consulaire, dans les
Échelles du Levant et de Barbarie est aux termes d'une pratique cons-
tante, confirmée par la jurisprudence de la cour d'Aix, compétent pour
juger les litiges s'élevant entre français, sans condition de domicile de
la part de ces français il suffit d'une résidence et celle-ci est appréciée
d'une façon très large. La cour d'Aix reconnait à nos nationaux dans les
Échelles, le droit de saisir de leur différend le tribunal consulaire
« du lieu oèc ils se trouroeyat » liII,. Cette pratique se justifie par cette
idée que si le tribunal déniait sa compétence chaque fois qu'il ne
pourrait être établi que le défendeur possède, dans le ressort du consulat,
une résidence, au sens strict du mot, il serait très difficile sinon impos-
sible pour les parties de trouver un tribunal compétent. C'est qu'en
effet celles-ci sont très éloignées du lieu de leur domicile, qui se trouvera
la plupart du temps situé en France, pour pouvoir y porter leur litige
et qu'il peut arriver d'autre part qu'elles ne fassent que des séjours très
brefs dans différentes contrées.

1-' Par exemple, Aix, 12 mai 1862 c( Quand deux français ou protégés
ont une discussion à faire vider, l'action doit être portée au tribunal le
plus voisin du lieu où ils se trouvent. » Dans le même sens, Aix, 28 juil-
let 1865.



récépissé de lOuest-Algérien, et ce, après échange de plu-
sieurs télégrammes – Attendu que le récépissé de l'Ouest-
Algérien n° 828, du 15 octobre 1910, porte une malle spécifiée
«

vide » à la colonne « nature des marchandises » ce qui démon-
tre amplement que la malle déposée pleine d'effets, à Ber-

Mais, là où cette idée ne peut trouver son application, là où il est
certain que si le tribunal consulaire déclinait sa compétence, nos natio-
naux pourraient, très facilement et sans voyages onéreux, saisir de leur
litige une juridiction constituée selon le type métropolitain, il semble
bien que cette interprétation très large de la notion de résidence devrait
être écartée.

Dans l'espèce en laquelle est intervenu le jugement du, tribunal consu-
laire rapporté au texte, telle n'était pas la situation puisque les défenseurs
étaient domiciliésà Oudjda et que dès lors, c'est très légitimement qu'ils
ont été assignés devant la juridiction consulaire et que celle-ci s'est
reconnue compétente.

Mais l'hypothèse est facile à constituer il suffit de supposer que le
pays étranger dans lequel s'exerce le pouvoir de juridiction de nos
consuls est limitrophe d'un territoire français dans lequel le défendeur
a son domicile. Cette hypothèse peut se réaliser en ce qui concerne le
Maroc qui est limitrophe de J'Algérie. Dans ce cas, le tribunal consulaire
pourrait-il se reconnattre compétent, les parties étant d'accord pour lui
soumettre leur litige ? Faudrait faire intervenir ici l'interprétation
très large donnée par la jurisprudence à la notion de résidence et décider
que le fait que les parties se trouvent actuellement dans le ressort du
consulat suffit à attribuer compétence au tribunal consulaire ?̀?

Je ne le crois pas, car les raisons pour lesquelles la jurisprudence a
élargi l'idée de résidence ne se retrouvent pas ici.

Le tribunal consulaire ainsi saisi pourrait-il d'office soulever la ques-
tion d'incompétence. Ou bien ne s'agirait-il pas en l'espèce, d'une incom-
pétence ratione personœ, couverte par l'acquiescement du défendeur ?2

.le ne pense pas qu'on se trouve ici en présence d'une incompétence
ratione versonœ. Car celle-ci existe quand un tribunal appartenant à un
ordre de juridiction est saisi d'une affaire qui eût dû être porté devant
un autre tribunal appartenant au même ordre de juridiction. ce qui
n'est pas le cas Les tribunaux consulaires et les tribunaux civils ne
sont certainement pas des tribunaux appartenant au même ordre de
juridiction, et ce fait que le tribunal consulaire est compétent pour
statuer en matière civile ne me semble pas devoir modifier cette opinion.
La compétence ratione personœ, est fondée sur l'intérêt présumé du
défendeur c'est pour lui éviter des frais, des pertes de temps que la loi
donne compétence au tribunal de son domicile, ou, à défaut de domicile,
à celui de sa résidence. S'il lui semble préférablede se laisser poursuivre
devant un autre tribunal, constitué de la même façon et prëscutant par
là même des garanties équivalentes de bonne justice, libre à lui on
respectera sa décision, l'incompétence du tribunal sera couverte.

Il est bien évident que ces raisons ne se retrouvent pas, quand la
poursuite a lieu devant le tribunal consulaire, qui est constitué suivant



guent, a été expédiée vide à Marnia et cequi établit la respon-
sabilité des messageries Pérez-Canicio; Attendu qu'il est
constant pour le tribunal que le délai demandé par Canicio
pour produire la feuille d'expédition de son commis de
Marnia, est un pur moyen dilatoire parce que, quels que soient
les renseignements portés par cet employé sur la feuille
d'expédition, ils ne sauraientinfirmer le contenu du récépissé
de l'Ouest- Algérien et parce que Canicio régulièrement assi
gné par la darne Daumas pour le remboursement du montant
de cette malle d'effets pouvait fort bien apporter avec lui
toutes les pièces nécessaires;')sa défense, sans avoir besoin
de demanderde nouveaux délais; Attendu que le récépissé
porte à cette malle un poids de 23 kilogs, alors que le reçu
Tôrrente, de Berguent, accuse un poids de 28 kilogs, ce qui
établit, une diminution de poids de 5 kilogs, pendant le trans-
port de Berguent à Marnia et confirme une fois de plus la
responsabilité des messageries Pérez-Canicio Attendu
qu'il est possible que cette différence en moins de 5 kilogs ne
représente pas l'ensemble des effets qui ont disparu de la
malle que d'ailleurs la dame Daumas assure que sa malle
vide ne pèse pas 23 kilogs, qu'il y a donc là, semble-t-il, quel-
que responsabilité de la part de l'Ouest-Algérien et qu'il y a
lieu par conséquent de réserver tous les droits de Canicio
contre cette compagnie de chemin de fer Attendu en défi-

un mode différent, et qui, quelle que puisse être l'impartialité dn
consul et de ses assesseurs (quand il y en ai, est loin d'offrir les mêmes
garanties de bonne justice.

Ne sommes-nous pas plutôt en présence d'une imcompétence raiione
materice, que le tribunal consulaire pourrait soulever d'office. le cas
échéant ? Car, il est certain que l'ordre public est intéressé à ce qu'un
litige, de la compétence normale d'un tribunal civil. ne soit pas jugé

par un tribunal consulaire, alors que rien ne lui attribue compétence,
ni le domicile ou la résidence des parties, ni l'origine de l'obligation qui
donne lieu au procès.

Et que si l'on objecte qu'il ne peut y avoir incompétence ratione
materne puisque le tribunal consulaire est compétent dans les Échelles

pour connaître de tous litiges, quelle qu'en soit la nature, il faudra
conclure que jamais, dans les Échelles, la question d'incompétence ne
pourra être soulevée d'office par le tribunal consulaire ce qui revient
à dire que les particuliers peuvent, à leur choix, faire juger leurs
litiges par un tribunal civil ou par un tribunal consulaire quelconque du
Levant.

Cette conséquence me semble inadmissible, et il serait à souhaiter que
des règles nouvelles et très minutieuses fussent édictées par le législa-
teur pour remédier, dans certaines hypothèses, à ce que peut avoir de
trop flottant et de trop imprécis, la pratique actuelle. L. L. »



nitive que si Pérez-Canicio, payés d'avance, avaient exécuté
les ordres de la dame Daumas et transporté cette malle à
Marnia pour le 4 octobre cette dame aurait emporté sa malle
avec elle et que le présent litige ne se serait pas produit
Attendu que dans ces conditions la responsabilité de Pérez-
Canicio paraît suffisamment prouvée au tribunal mais
d'autre part que le chiffre de 1207 fr. 60 centimes réclamé par
la demanderesse, semble légèrement exagéré

Par ces motifs': Jugeant en matière civile et en dernier
ressort, Condamne Pérez-Canicio à verser à la dame
Daumas la somme de 1000 francs Les condamne égale-
ment aux dépens liquidés à la somme de 187 francs;-
Réserve tous les droits de Pérez et Canicio, le cas échéant,
contre la compagnie de l'OUest-Algérien Déclare le juge-
ment immédiatement exécutoire nonobstant opposition ou
appellation

Fait et jugé en dernier ressort par M. Paul Marty (détaché
à la légation de France à Tanger, agissant en vertu de la délé-
gation qui lui a été spécialement donnée dans la présente
instance par le commissaire du gouvernement), président, et
M. Driot, assesseur, les autres assesseurs et assesseurs
suppléants étant empèchés.

Tribunaux répressifs indigènes, récusation, présidents
juge, compétence.

Il appartient e,~clasivernent aux tribunaux répressifs indi-
gènes, qnoique tri.bnrl.aux d'exception, de statuer sur les récn-
sations proposées contre leurs membres, président ou juges,
dans les formes prescrites par les art. 385 et s. c. pr. civ. (1).

Il) Quoique les tribunaux répressifs indigènes fonctionnent depuis
plus de neuf ans, il se présente encore journellement des difficultés
nouvelles, généralement très délicates à résoudre à cause du caractère
bizarre et mal défini de cette extraordinaire juridiction.

En l'espèce, un européen, ayant assigné devant le tribunal répressif
indigène un musulman, prétendait récuser le juge de paix suppléant
président pour cause d'inimitié capitale et le juge musulman titulaire
comme parent du prévenu. 11 s'agissait de savoir quel tribunal a qualité
pour statuer sur une telle demande en récusation.

S'il est vrai que, comme l'a fait le tribunal de Blida, on doit consi-
dérer les dispositions des art. 382 et s. c. pr. civ. comme constituant le
droit commun en matière de récusation, il importe de remarquer que
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TRIBUNAL DE BLIDA

19 mai 1911

Un sieur S.. après avoir cité devant le tribunal répressif
indigène de Boghari un indigène musulman, signifia au
greffe la récusation tant du juge suppléant rétribué président
du tribunal répressif que du juge indigène titulaire. Saisi par

ces règles ne s'appliquent qu'aux tribunaux composés de plusieurs
magistrats, ayant qualité pour se remplacer les uns les autres. Or, il en
est tout autrement dans les tribunaux répressifs indigènes où le juge de
paix président est, à proprement parler, l'unique magistrat et où les
juges-assesseurs français ou indigènes ne peuvent pas à défaut de
celui-là prendre la présidence.

Cette observation me parait de nature à conduire à une distinction
suivant que la récusation est dirigée contre le juge de paix président ou
contre un des juges-assesseurs.

I. S'agit-il d'une récusation dirigée contre le juge de paix président,
il me semble qu'elle équivaut à une demande en renvoi devant un autre
tribunal.

Si le tribunal répressif indigène était un tribunal de tout point com-
parable au tribunal correctionnel, et notamment si, le président man-
quant, le juge le plus ancien avait aptitude légale à le remplacer, avec
faculté de compléter le tribunal par un autre juge, titulaire ou suppléant,
de la même juridiction ou encore, à défaut, par un avocat ou un avoué,
il s'agirait bien, sans aucun doute, d'une récusation, et il appartiendra
au tribunal répressif indigène de trancher lui-même l'incident.

S'il en était ainsi, il ne serait pas possible de ne pas remarquer la
fâcheuse inélégance: on ferait statuer, sur une question aussi délicate,
concernant un magistrat français, par des juges-assesseurs qui peuvent
être absolument dépourvus de tout savoir juridique, et, sur les deux, par
un assesseur musulman qui n'est pas citoyen et qui, trop souvent, ignore,
ou peu s'en faut, la langue française aussi bien que le droit. Mais cette
inélégance, si choquante soit-elle, ne suffirait pas à faire écarter la
solution, car depuis le décret de 1903, le tribunal répressif indigène peut
prononcer à l'encontre de citoyens français en certaines circonstances,
notamment aux cas de délit d'audience, de responsabilité civile, de cons-
titution de partie civile, et cela, quelqu'épineusesque soient les questions
soulevées, et aussi quelle que soit l'importance de la demande.

Le tribunal répressif indigène de Boghari a sans doute pensé qu'il
convenait de se rapprocher, autant que les circonstances le permettaient,
de la procédure prévue au code de procédure civile pour les tribunaux de
première instance. Grâce à la présence du juge de paix titulaire (la récu-
sation étant dirigée contre le suppléant rétribué), ou encore grâce aux
suppléants non rétribués, le tribunal, malgré l'abstention de sou président



le procureur de la République, le tribunal de Blida s'est
déclaré incompétent.

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que M. S. Charles, demeurant à
Boghari, avait par exploit de Me Pelissier, huissier à Boghari,

ordinaire, objet de la récusation, n'était pas dans l'impossibilité de se
constituer. Le tribunal s'est donc constitué et a statué sur la récusation.

J'ai sur l'exactitude de cette solution les doutes les plus sérieux, Il me
semble que les deux jugements ci-dessus reproduits ont commis la même
erreur ils n'ont pas aperçu le véritable caractère du tribunal répressif
indigène, l'énorme différence qui empêche toute assimilation à un tribunal
correctionnel.

Si on considère, en effet, que dans le tribunal répressif indigène il
n'y a qu'un seul magistrat, que les juges-assesseurs français et musul-
mans sont moins des juges que des jurés, que ces juges-assesseurs sont
incapables de prendre la présidence, on en vient à constater que ce
tribunal est plutôt un tribunal à juge unique avec adjonction d'assesseurs.
Le tribunal répressif indigène, c'est un tribunal de police ayant compé-
tence en matière correctionnelle indigène moyennant l'adjonction de
deux assesseurs non magistrats. Dès lors la demande en récusation de
l'unique magistrat équivaut bien à la récusation d'un juge unique, donc
à une demande en renvoi à un autre tribunal, demande qui, d'après la
constitution du 22 frimaire an vin (art. 65) comme d'après l'art. 542
c. i. cr. doit être portée à la cour de cassation.

Et je remarquerai, en outre, qu'il est difficile de concevoir comment,
alors que le tribudal indigène devait avoir pour président le juge sup-
pléant rétribué, parce que le juge de paix titulaire était empêché, celui-ci
cependant n'en a pas moins pris la présidence pour statuer sur la récu-
sation.

Bref, encore que pour d'autres motifs, le tribunal de Blida devait déclarer
son incompétence mais le tribunal répressif indigène de Boghari eût dû
faire une déclaration identique. Et les motifs contradictoires développés
dans son jugement semblent indiquer que ce n'est pas sans tirage que
la solution intervenue l'a emporté. Il est tout à fait vraisemblable que,
ainsi qu'il arrive très souvent, il y a eu dissentiment entre le juge de
paix, qui a des connaissances juridiques, et les deux juges-assesseurs,
qui en manquent totalement ce n'en est pas moins l'opinion de ceux-ci
qui l'a emporté, au grand dam du bon sens et du droit.

Il. Quant à la récusation dirigée contre un des juges-assesseurs, la
question est beaucoup plus simple. C'est bien une récusation, et -il était
assez facile, pour le jugement de la demande, que le tribunal se consti-
tuât, en appelant à siéger un autre juge-assesseur de la même catégorie.
Il n'y a qu'au cas où la récusation dirigée contre plusieurs juges-asses-

seurs de la même catégorie rendrait impossible la constitution du tribu-
nal, qu'il y aurait lieu de saisir la cour de cassation.

Emile Lahcher.



du 3 mai 1911, enregistré, cité à comparaître devant le tribunal
répressif de cette ville à son audience du 10 mai 1911, l'indi-
gène Dalmani Abdelkader ben Miliani Attendu qu'ensuite
le dit S. a, par acte de Me Pelissier, huissier à Boghari, du
10 mai 1911, signifié au greffe de la justice de paix de Boghari
à M. le greffier Bouzereau que conformément aux art. 45 et
378, § 9 c. pr. civ., il récusait 1° M. B.,juge suppléant
rétribué et président du tribunal répressif, en raison de l'ini-
mitié que celui-ci avait manifesté à son encontre lors de
l'information ouverte par sa plainte du 15 mai précédent au
procureur de la République de Blida contre l'aoûn C.
2° M. Z., caïd et juge indigène titulaire de ce tribunal, comme
étant parent par alliance du cité; Attendu qu'après visa du
greffier en marge de l'original, cet acte fut communiqué aux
magistrats récusés qui consignèrent par écrit au bas de cet
acte leur refus de s'abstenir et leur réponse aux moyens de
récusation; Attendu que sur la réquisition de M. S. et
conformément à l'art. 47 c. pr. civ. le greffier de Boghari a
adressé l'expédition de cet acte à M. le procureur de la Répu-
blique de Blida qui l'a transmise à M. le président du tribunal
de céans Attendu que ce tribunal se trouve ainsi régu-
lièrement saisi des accusations formulées par M. S. contre
le président et l'un des juges du tribunal répresssif de
Boghari

Attendu que la procédure employée est conformeaux règles
tracées par le code de procédure pour exercer une récusation
à l'encontre d'un juge de paix Mais attendu que MM. B.
et Z. sont récusés en raison de leur qualité de membres d'un
tribunal répressif appelés à statuer sur une citation donnée
devant ce tribunal à la requête de M. S. que les tribunaux
répressifs ont été légalement institués par les décrets de 1902
et 1903 (1); que bien qu'étant des tribunaux d'exception il leur
appartient exclusivement comme aux tribunauxde commerce
de statuer sur les récusations proposées contre leurs mem-
bres dans les formes prescrites par les art. 385 et s. c. pr. civ.

Attendu qu'il ne peut être dérogé à cette procédure que
dans le cas où le tribunal auquel appartient les magistrats
récusés, ne pouvant se composer par suite de ces récusa-
tions, il y a lieu de recourir à la procédure de la suspicion
légitime instituéepar l'art. 65 de la constitution du 22 frimaire

(1) Ceci est une erreur certaine: l'institutiou des tribunaux répressifs
indigènes par les décrets de 1902 et de 1903 était absolument illégale,
qu'elle qu'ait pu être à ce sujet la jurisprudence de la cour de cassation.
V. Émile Larcher, Tr. élérrr. de légtslat. alg., 2' edit., t. u, n' 530.



an VIII. mais que cette impossibilitén'existepoint en l'espèce;
– Attendu qu'il y a d'autant plus lieu de déclarer l'iucompé-
tence de ce tribunal qu'il pourrait être saisi de l'appel de la
décision à intervenir Attendu dès lors que le tribunal est
incompétent à statuer sur la requête qui lui est transmise
qu'il éehet en conséquence de renvoyer le requérant à se
pourvoir ainsi qu'il avisera et de le condamner aux dépens

Par ces motifs Se déclare incompétent; en conséquence
renvoie le requérant à se pourvoir ainsi qu'il avisera le con-
damne aux dépens.

MM, Brémond, prés. Carayol, subst.

TRIBUNAL RÉPRESSIF INDIGÈNE DE BOGHARI

3 juin 1911

A la suite de ce jugement d'incompétence le tribunal de
Boghari a rendu le jugement suivant

«

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Sur la compétence – Attendu que le
décret du 9 août 1903 est muet sur la récusation des juges
qu'il n'en réfère pas au code de procédure civile Attendu
que les tribunaux répressifs créés par le dit décret n'ont
qu'une mission, celle de juger exclusivement sur les pour-
suites pour délits commis par les musulmans non natura-
lisés qu'un européen ne peut comparaître devant ces tribu-
naux qu'en qualité de demandeur partie civile et ne peut pas
être déféré devant ces tribunaux pour y être condamné
Attendu que le code de procédure civile, art. 390, prévoit
qu'une peine de cent francs peut être prononcée à l'encontre
de S., partie civile citoyen français; – Attendu, en outre, que
M. B., juge, citoyen français, est déféré devant le tribunal
répressif de Boghari, jugeant en matière correctionnelle
Qu'il y a lieu de penser qu'il y a violation de son statut
personnel, surtout lorsqu'un musulman, non citoyen français,
siège en qualité de juge et est appelé à le juger; qu'il n'est
plus jugé par ses pairs; Mais attendu que le tribunal
répressif se basant sur l'analogie avec les tribunaux correc-
tionnel et de commerce est d'avis de se déclarer compétent
et se déclare compétent; Attendu qu'il y a lieu de statuer
au fond



Au fond Attendu que l'art. 378 § 9 c. pr. civ. exige qu'il-
y ait inimitié capitale entre le juge et la partie qu'en ce qui
concerne le grief invoqué contre M. B., l'inimitié capitale
n'est pas établie Attendu qu'il y a lieu de rejeter le moyen
de récusation invoqué contre M. B.

Attendu que la parenté reprochée à Z., juge musulman,
avec l'adversaire de la partie civile n'est pas établie qu'il y a
lieu également de rejeter ce moyen de récusation

Attendu qu'il n'y a pas lieu de condamner la partie civile à
l'amende pour ses récusations (art. 390 c. pr. civ.)

Attendu qu'il y a lieu de dire que les juges récusés con-
naîtront de l'affaire malgré les récusations – Attendu qu'il
y a lieu, vu l'urgence, de fixer l'affaire sur le fait d'injure à la
plus prochaine audience du tribunal répressif ou aux jours
qui suivront; Attendu qu'il y a une partie civile en cause,
qu'il y a lieu de la condammer aux dépens

Par ces motifs Nous déclarons compétent – Disons
en fait l'inimitié capitale entre M. B. et M. S., partie civile,
non justifiée ni établie; Disons que la parenté alléguée
entre le juge Z. et l'adversaire de la partie civile non établie
ni justifiée; Rejetons les récusations des deux juges –
Disons qu'il n'y a pas lieu à appliquer les dispositions de
l'art. 390 c. pr. civ., ne prononçons aucune amende contre S.
pour ses récusations Disons que les juges récusés cou-
naîtront de l'affaire d'injure publique à eux soumise et pour
laquelle ils ont été récusés – Disons que vu l'urgence il
sera statué sur la question d'injure publique à la plus pro-
chaine audience du tribunal répressif de céans ou aux jours
qui suivront utilement; Condamnons la partie civile aux
dépens.

MM. VILLON, prés. CALLOT, i?ons de min. pub.
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LOIS, DECRETS, ARRÊTÉS, ETC.

30 septembre 1910. Décret du bey portant promul-
gation de la convention internationale revisant la convention
de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artis-
tiques signée i1 Berlin le 13 novembre 1908 (1).

Vu la convention internationale revisant la convention de Berne pour la
protection des œuvres littéraireset artistiques, signée a Berlin le 13 novembre
1908 et ratifiée le 9 juin 1910 parla France, l'Allemagne, la Belgique, la Répu-
blique d'Haïti, le Japon, la République de Libéria, le Luxembourg, Monaco,
la Suisse et la Tunisie Vu la loi française du 28 juin et le décret prési-
dentiel du 2 septembre 1910 portant respectivement approbation et promul-
gation de cette convention Sur la proposition de notre ministre des
affaires étrangères

Art. l". A dater de la promulgation du présent décret, la convention
dont la teneur suit (2) recevra en Tunisie, sous la réserve ci-après spécifiée,
son plein et entier effet

« En ce qui concerne les oeuvres d'art appliqué 1'1 l'industrie, le gouverne-
ment tunisien restera lié aux stipulations des conventions antérieures de
l'union pour la protection des œuvres littéraires et artistiques. ))

2 novembre 1910.- Circulaire du gouv. gén. relativee
à la marque des bovins ayant subi l'épreuve de la tuber-
culine (3).

11) Inséré au J. 0. T., 24 décembre 1910.

(2)V.letextedelaconventionaun°duy.0.7*.précité.
(3) B. P. A., 1910, p. 752. Les arrêtés préfectoraux relatifs Il la surveillance

des vacheries disposant que les animaux qui auront subi l'épreuve de la
tuberculine sur la demande des propriétaires, seront marqués à l'oreille
droite ou gauche, selon qu'ils auront été reconnus contaminés ou indemnes,
le gouvernement général a fait rechercher le procédé de marquage qu'il y
aurait lieu d'appliquer il ces animaux. La circulaire décide 1° que la marque
destinée aux bovins ayant réagi consistera en un bouton métallique Il ressort
ne pouvant s'enlever une fois posé et portant sur une de ses faces les lettres
S. S. A .T. (tuberculeux), et sur l'autre un numéro d'ordre et les lettres
G. G. 2° que les animaux indemnes seraient marqués au moyen des mêmes
boutons, avec les lettres N- T. (non tuberculeux) au lieu de T. Les boutons
placés Il l'oreille droite de tous les bovins qui, ayant plus ou moins réagi,
pourront être considérés comme tuberculeux ou suspects, seront soigneuse-



5 novembre 1910. Arrêté du gouv. gén. constituant
le périmètre de restauration et de reboisement du Djehel-
Chettaba (département de Constantine) (1).

10 novembre 1910.-Arrêté dugouv. gén. autorisant
la culture des vignes de toutes provenances dans la 2° cir-
conscription viticole du département d'Oran (2).

18 novembre 19 10. Circulaire du gouv. gén. rela-
tive à la sérurlisation des moutons comme traitement pré-
ventif de la clavelée.

Monsieur le préfet (d'Alger), Comme vous le savez, mon administration,
frappée des inconvénients multiples et des mécomptes assez graves que pré-
sente l'application du système de la clavelisation, s'est préoccupée de recher-
cher les mesures propres à concilier les facilités que réclament l'élevage et le
commerce des ovins de la colonie, avec les prescriptions de la police sanitaire
des animaux et les intérêts des acheteurs métropolitains.

Elle a été amenée à envisager l'application du procédé scientifique de
sérothérapisation préventive qui présente sur la clavelisation le double avan-
tage de réduire la période d'observation et de ne pas causer le dépérissement
de l'animal immunisé.

Les assemblées financières algériennes ont donné leur approbation il la
mise en application de ce procédé qu'il importe maintenant de faire entrer
dans le domaine de la pratique.

A cet effet, une entente est intervenue entre le nouvel institut Pasteur
d'Algérie et mon administration.

Cet établissement veut bien se charger de la fabrication du sérum néces-
saire il l'immunisation des ovins destinés il l'exportation. Toutefois, comme
la fabrication de ce produit nécessite une organisation spéciale et dispendieuse
(construction d'étables, de chambres frigorifiques pour la conservation du
sérum, de laboratoires, acquisition et entretien d'un troupeau de moutons
destinés il produire le sérum, etc.qui ne peut être réalisée immédiate-
ment, la pratique de la sérumisation ne pourra être qu'étendue progressive-
ment et généralisée en 1913. Mais, d'ores et déjà, l'institut Pasteur d'Algérie

ment enlevés après l'abatage par les soins du vétérinaire sanitaire qui en
rendra compte au vétérinaire délégué. Dans le cas de non-observation des
prescriptions stipulées aux art. 5 et 7 de l'arrêté préfectoral, les boutons
fixés a l'oreille gauche des bovins reconnus indemnes seront enlevés par les
soins des vétérinaires sanitaires, en même temps que sera retirée l'attestation
mentionnée Il l'art. 2 du même arrêté. La circulaire est accompagnée d'un
modèle de certificatde tuberculination.

~1) D~ob., 21 décembre 1910. Ce périmètre, de 395 hectares environ, est
situé sur le territoire des communes de Constantine (section de Coudiat-Aty)
et d'Aïn-Smara (section du Djebel-Baba).

(2) B. 0., 1910, p. 1340. La 2' circonscription comprend les communes
d'.Ain-el=furk, Bou-Sfer et EI-Ançor.



se trouve en mesure de distribuer pendant la prochaine campagne mouton-
nière de 1911, 125 a 150.000 doses de sérum.

D'accord avec M. le directeur de cet établissement, et en raison de la
surveillance spéciale dont les premiers animaux immunisés devront être
l'objet, j'ai décidé que le premier essai d'organisation pratique serait réalisé
dans votre département, dans les conditions ci-après indiquées

A partir du 1" avril 1911, les éleveurs ou exportateurs qui désireront sou-
mettre leurs moutons au nouveau procédé d'immunisation devront adresser
leur demande à l'institut Pasteur qui leur donnera satisfaction dans les
limites de la production du sérum, mais comme la mesure constituera pour
ceux qui en seront l'objet une faveur toute spéciale, étant donné les avan-
tages qu'ils retireront de la sérumisation, les intéressés devront verser ou
adresser directement à l'institut Pasteur par mandat postal à Alger, la
somme représentant la valeur du nombre total de doses demandées, calculée
a raison de 0 fr. 50 par mouton. L'institut Pasteur aussitôt après réception
des fonds enverra les quantités de sérum nécessaires,avec toutes instructions
utiles sur la pratique des opérations aux vétérinaires désignés pour pratiquer
la sérumisation.

Eu égard au délai restreint séparant le jour de l'inoculation de celui de
l'embarquement, et qui ne permet pas de traiter surplace les animaux vivant
dans une aire très éloignée du littoral et dépourvue de voie ferrée, il m'a
paru qu'il n'y avait pas lieu de faire procéder à la sérumisation indistincte-
ment par tous les vétérinaires sanitaires de circonscriptions.

[La circulaire énumère nommément les vétérinaires désignés].
Ces dispositions permettront au service vétérinaire de déterminer, d'ac-

cord avec l'institut Pasteur, la meilleure technique pour l'inoculation des
moutons et pour l'examen de ces animaux au port d'embarquement.

Les vétérinaires ci dessus désignés recevront de mon administration le
matériel nécessaire. L'institut Pasteur leur donnera toutes les indications
utiles pour la pratique des opérations.

Ils recevront dans les mêmes formes que pour les opérations de clavelisa-
tion et indépendamment de celles-ci une rémunération calculée à raison de
0 fr. 10 par tête pour les vingt mille premiers moutons sérumisés par chacun
d'eux et de 0 fr. 05 par tête au delà de ce chiffra.

L'opération sera faite dans des parcs disposés à cet effet. Au moment de
l'injection, qui ne doit porter que sur les animaux indemnes, les animaux
trouvés claveleux seront marqués d'une façon indélébile, éliminés des opéra-
tions et éloignés de tout contact ultérieur avec les animaux sérumisés sous
peine d'entraîner l'interdiction d'exporter le surplus du troupeau. Après
sérumisation les meutons seront marqués à l'oreille d'une marque spéciale
que mon administration mettra à la disposition des vétérinaires. Ceux-ci déli-
vreront un certificat conforme au modèle que je vous ferai parvenir en temps
utile.

Les animaux sérumisés dirigés vers le port d'Alger y pourront être embar-
qués à partir du septième jour jusqu'au quinzième jour après l'inoculation.
Par exemple des moutons inoculés le premier jour du mois pourront être
exportés du 7 au 15 incius. Ils subiront lors de l'embarquement une nouvelle
visite, les animaux étant couchés. Tous ceux d'entre eux trouvés claveleux
lors de cette visite et qui, par conséquent, étaient en incubation de clavelée
au moment de l'injection seront marqués comme les animaux trouvés clave.
leux lors de l'injection du sérum et refusés pour l'exportation.

Telles sont les dispositions qui seront appliquées dès le 1" avril prochain.
Je vous prie de les notifier aux agents du service vétérinaire-sanitaire inté-
ressés. Il conviendra également de les porter à la connaissance des éleveurs
et exportateurs par voie d'insertions gratuites dans les journaux locaux,
mais en spécifiant 1° Qu'en raison du nombre limité des doses de sérum que



l'institut Pasteur pourra délivrer l'année prochaine, seuls pourront bénéficier
de la sérothérapie préventive les éleveurs ou exportateurs qui en feront les
premiers la demande: que ces expéditeurs auront, en outre, à payer la taxe
d'exportation habituelle de 0 fr. 25 par tête.

Pour le surplus de l'effectif ovin destiné à l'exportation, la clavelisation
sera pratiquée dans les mêmes conditions que par le passé. Je vous prie de
m'accuser réception de la présente décision.

22 novembre 1910. Décret du bey réglant la
situation militaire des sujets tunisiens qui s'engagent à la
légion étrangère.

Vu la loi du 7 février 1860 sur le recrutement tunisien; Vu le décret
du 4 (1) avril 1904 (2) sur la création des réserves indigènes – Sur la propo-
sition de notre premier ministre

Art. 1". Tout engagement volontaire souscrit dans les conditions de
l'instruction ministérielle du 20 février 1902, dans l'un des deux régiments
étrangers de l'armée française exempte nos sujets soumis au service mili-
taire actif tel qu'il est défini par la loi tunisienne du 12 janvier 1892 (3).

Art. 2. Les engagements au fur et à mesure qu'ils sont portés à la
connaissance de notre ministre de la guerre entraînent, s'il y a lieu, la
radiation des registres de recrutement des noms des engagés.

Art. 3. A l'exception de ceux qui auront obtenu la naturalisation fran-
çaise, nos sujets qui auront servi dans un des deux régiments étrangers de
l'armée française, restent soumis pendant sept années aux obligations du
décret beylical du 4 (1) avril 1904 sur le service dans la réserve de l'armée
active.

23 novembre 1910. Décret du bey complétant
l'article 61 du décret du 16 février 1909 nur la police sanitaire
maritime.

Vu notre décret du 16 février 1909 (4) sur la police sanitaire maritime –
Sur le rapport de notre premier ministre

Article unique. L'art. 61 de notre décret susvisé est ainsi complété

a A l'importation comme à l'exportation, ces marchandises et en parti-
culier les chiffons, drilles et crins en balles ou ballots cerclés de fer ne
doivent stationner sur les quais plus d'une demi-journée. Ce délai est
porté à deux journées pour les peaux non tannées ayant subi une prépara-
tion spéciale. »

24 novembre 191O. – Décret du bey modifiant l'ar-
ticle 2 du décret du 11 juin 1906 sur la protection temporaire à

(1) Lire: 2.
(2) Reo. Alg. 1904. 3. 131.

(3) Rec. Alg. 1892. 3. 114.

(4) Reo. Alg. 1909. 3. 110.



accorder aux inventions brevetables devant figurer aux
expositions internationales.

Vu le décret du 11 juin 1906 (1) accordant une protection temporaire aux
inventions brevetables, etc., devant figurer aux expositions internationales

Vu l'art. 2, ainsi conçu, de ce décret « Les exposants qui voudront
jouir de la protection temporaire devront se faire délivrer par l'autorité
chargée de représenter officiellement la Tunisie à l'exposition un certificat de
garantie. » Considérant que cette protection n'est pas subordonnée à la
condition que la Tunisie soit officiellement représentée aux dites expositions,
et qu'il suffit, aux termes de l'art. 1" du décret susvisé, que ces expositions
soient officielles ou officiellement reconnues; Considérant que la Tunisie
peut n'être pas représentée officiellement à telles ou telles expositions inter-
nationales auxquelles participent cependant certains de ses habitants;
Qu'il convient de mettre le décret dont il s'agit en harmonie avec cette éven-
tualité Qu'il importe également d'user, dans la délivrance des certificats
de garantie précités, de la centralisation qui est de règle en matière de déli-
vrance de brevets d'invention Sur la proposition de notre directeur de
l'agriculture, du commerce et de la colonisation et la présentation de notre
premier ministre

Art. unique. L'art. 2 du décret du 11 juin 1906 est modifié ainsi qu'il
suit

« Art. 2. Les exposants qui voudront jouir de la dite protection tempo-
raire devront se faire délivrer par la direction de l'agriculture, du commerce
et de la colonisation (bureau des affaires commerciales et de la propriété
industrielle) un certificat de garantie qui leur assurera le droit déterminé à
l'article précédent. La demande du dit certificat devra être faite au cours
de l'exposition et au plus tard dans les trois premiers mois de l'ouverture
officielle de cette exposition. Elle sera accompagnée – 1° D'une description
exacte, en langue française, des objets à garantir, et, s'il y a lieu, de dessins
des dits objets 2° D'uue attestation descriptive constatant que les objets
pour lesquels la protection temporaire est requise sont réellement et régu-
lièrement exposés. Cette attestation devra être signée soit du représentant
officiel de la Tunisie à l'exposition, soit si la Tunisie n'est pas officielle-
ment représentée à cette exposition du commissaire général de celle-ci ou
de son délégué. »

25 novembre 1910. Circulaire du min. de la
guerre portant suppression du pompon pour les officiers,
adjudants et sous-officiers rengagés et adoption d'un plumet
pour les officiers et adjudants (2)

DISPOSITIONS générales
Tous les officiers supérieurs et subalternes des armes et services (et adju-

dants) qui ont une coiffure de grande tenue font usage uniformément avec
cette coiffure d'un plumet de plumes de coq flottantes forme dite « saule
pleureur », à l'exception – c) Des officiers (et adjudants) de chasseurs
d'Afrique qui continuent a faire usage en grande tenue du pompon actuel.

(1) Ree. Alg. 1906. 3. 247.

(2) V. le texte complet, J. 0., 27 novembre 1910, p. 9655.



25 novembre 191 O. Arrêté du min. de la marine
modifiant t'arrête du 24 août 1909, réglant, le mode de dési-
gnation des officiers du maritime appelés a servir hors
de la métropole.

Vu l'arrêté du 24 août 1909, réglant le moae de désignation des officiers
du génie maritime appelés à servir hors de la métropole

Art. unique. Le paragraphe 1" de l'art. 3 de l'arrêté du 2i août 1909 est
modifié comme suit

« La durée réglementaire du séjour en Cochinchine est de dix-huit mois
et celle du séjour en Tunisie de deux années, non compris les voyages
d'aller et retour. i)

28 novembre 19 10. Arrêté du gouv. gén. portantt
autorisation au directeur des territoires du sud de signer les
décomptes établis en vue du recouvrement des frais d'hospi-
talisation avancés par le budget des territoires du sud.

Vu la loi du 24 décembre 1902 (1) portant organisation des territoires du
sud Vu le décret du 14 août 1905 (2), fixant les attributions du gouver-
neur général de l'Algérie en ce qui concerne les mêmes territoires Vu
l'arrêté gouvernemental du 10 mai 1904 (3) sur la centralisation des affaires
administratives et financières des territoires du sud Vu l'arrêté du 7 mai
1909 (4) relatif à l'organisation de l'administration centrale des territoires dusud Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement

Art. 1^ Le directeur des territoires du sud signera, par délégation
spéciale, sous l'autorité du secrétaire général du gouvernement, les décomp-
tes établis en vue du recouvrement des frais d'hospitalisation avancés par le
budget des territoires du sud.

29 novembre 1910. Décret étendant, aux fonction-
naires, employés et agents des services d'assistance publique
de l'Algérie le bénéfice des décrets des 4 décembre .1849 et
14 mai 1875.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des
cultes Vu le décret du 4 décembre 18i9 (5), instituant des primes en
faveur des fonctionnaires et employés de l'administration civile de l'Algérie,
qui justifient de la connaissance de la langue arabe Les décrets des 4

(1) Est. et Lef., .Sf~/j!. 1902-03, p. 143; Rec. Aly. 1903. 3.21.
(2) Est. et Lef., Suppl. 1905, p. 82 Rer. Alg. 1905. 3. 261.
(3) Est, et Lef., Suppl. 190i, p. 34; Rec. Alg. 190}. 3. 45.
(4) Est et Lef., Suppl. 1909, p. 417 Rec. Alg. 1909. 3. 194.

(,» Est. et Lef., p. 122.



30 (1) avril 1851 (2), 13 octobre 1855 (3), 25 juin 1860 (4 10 août 1878 (5), 20
février 1886 (61, 28 mars 1899 (7) et 5 janvier 1909, étendant le bénétice des
primes aux agents de divers services Le décret du 14 mai 1875 (8), élevant
Il 500 et Il 300 fr. le taux des primes de 1" et 2' classe L'avis du conseil
de gouvernement en date du 17 décembre 1909; Les propositions du gou-
verneur général de l'Algérie

Art. 1". Le bénéfice des décrets susvisés des 4 décembre 1849 et 14 mai
1875 est étendu aux fonctionnaires, employés et agents des services d'assis-
tance publique de l'Algérie.

30 novembre 1910. Décret du bey modifiant le
second alinéa de l'article 5 du décret du 14 janvier 1901 sur
les ter! es collectives des tribus.

Vu le décret du 14 janvier 1901 ;9) sur les terres collectives dès tribus
Vu l'art. 5 du dit décret instituant une commission chargée d'étudier et de
définir les conditions d'établissement, de jouissance, de conservation et de
transmission de la propriété dans les terres collectives de tribus Consi-
dérant qu'il y a intérêt Il ce que la direction générale des travaux publics,
cHargée de veiller dans ces territoires Il la conservation de tous les droits du
domaine public, soit représentée dans cette commission Sur la proposi-
tition de notre premier ministre

Art. unique. Le second alinéa de l'art. 5 du décret du 14 janvier 1901
est modifié comme il suit

(( Cette commission est ainsi composée Le premier ministre; Le minis-
tre de la plume Le secrétaire général du gouvernement Le directeur
des finances Le directeur de l'agriculture et du commerce Le directeur
général des travaux publics ou son délégué Le président du tribunal
mixte;

1)

1 er décembre 1910. Arrêté du prem. min. du bey
étendant à divers caïdats les dispositions du décret du 28
décembre 1908 sur l'état civil tunisien.

Vu le décret du 28 décembre 1908 (10)

(1) Lire 4
(2) Est. et Lef., p. 133.

(3) Est. et Le! p. 18i.
(4) Est. et Lef., p. 247.

(5) Est. et Lef., p. 495.

(6) Est. et Lef., p. 672 Rec. Aly. 1886. 3. 40.

(7) Est et Lef., Suppl. 1899, p. 17, Reo. Alg. 1899, 3. 97.

(8) Est. et Let., p. 460.

(9) P. Zeys, Suppl. 1901, n° 1712.

(10) Reo. Alg. 1909. 3. 65.



Art. 1". – Les dispositions du décret du 28 décembre 1908 sont rendues
applicables 4 dater du 1" janvier 1911 aux caidats de Béjâ, Mateur, Kef,
Tadjerouine, Teboursouk, Sfax, Djendouba, La Regba, Oulad bou Salem et
Chihia, Aïn-Draham, Zaghouan.

Art. 2. Les déclarations seront faites par l'intéressé ou son mandataire
dans un délai de dix jours pour les naissances et de trois jours pour les
décès au cheikh de la fraction du quartier dans lequel il habite ou réside.
Le cheikh ou son représentant sera assisté d'un notaire désigné à cet effet.

Art. 3. Si le déclarant ni son mandataire ne sont personnellementcon-
nus ni du cheikh ni du notaire, ils devront se faire assister d'un témoin qui
certifiera leur déclaration.

Art. 4. La réception des déclarations est gratuite.

2 décembre 1910. Décret relatif à la mise en vente
d'un nouvel explosif de mine chloraté [prix de vente à l'inté-
rieur] (1).

Art. 2. Ce prix de vente [2 fr. 15 le kilogr.] est applicable aux livraisons
faites a destination de l'Algérie.

2 décembre 1910.– .Décret relatif à la mise en vente
d'un nouvel explosif de mine chlorate [prix de vente pour
l'exportation générale et aux gouvernements des colonies et
pays de protectorat] (2).

Art. 2.- Le prix fixé pour l'exportation générale est applicable a l'explosif
livré à destination de la Tunisie, du pays de Gex et de la zone neutralisée de
la Haute-Savoie.

3 décembre 1910. – Circulaire du gouv. gén. relative
aux frais d'intérim des médecins de colonisation convoqués
pour une période d'instruction militaire.

Monsieur le préfet, Une circulaire d'un de mes prédécesseurs, en date du
10 mai 1893, a décidé que les médecins de colonisation, convoqués pour une
période d'instructionmilitaire, assureraient à leurs frais, pendant leur absence,
le service médical des circonscriptionsdont ils sont chargés.

Cette décision était basée sur ce que les médecins de colonisation appelés
à accomplir une période d'instruction militaire conservent, duraht cette
période, l'intégralité du traitement et des indemnités qui leur sont allouées
et reçoivent, en outre, de l'administrationde la guerre, des frais de déplace-
ment et de séjour suffisants pour les indemniser des dépenses qu'ils ont à
supporter.

(1) J. 0., 8 décembre 1910, p. 9960. Le nouvel explosif est dénommé
c( explosif du type 0 n° 5 ».

|2) J. 0., 8 décembre 1910, p. 9961.



Cependant, après nouvel examen de la quesion, j'ai pensé que dans les
cas de convocations militaires, ces praticiens pourraient bénéficier des dispo-
sitions bienveillantes du décret du 25 octobre 1909 (1).

Ce décret stipule, comme vous le savez, que les médecins de colonisation
qui obtiendront des congés seront remboursés de leurs frais d'intérim pen-
dant la durée de ces congés dans les limites d'une somme de trois cents francs
tous les deux ans.

Pour me permettre de fixer les époques auxquelles ceux d'entre ces prati-
ciens qui sont encore soumis à des appels auront droit Il l'indemnitéde rem-
placement, j'ai consulté M. le médecin inspecteur, directeur du service de
santé du 19° corps d'armée, à l'effet de savoir quelles sont les obligations
réelles des médecins de l'armée de réserve et de l'armée territoriale. D'après
les renseignements que j'ai ainsi recueillis, les médecins de réserve, bien que
devant être convoqués en principe tous les deux ans, ne le sont en fait que
tous les cinq ou six ans, lorsqu'ils ont le grade de médecins-majors de-
2' classe ou d'aide-major et moins souvent encore s'ils sont médecins-majors
de 1" classe.

Je décide donc que les médecins de colonisation appelés Il effectuer une
période d'instruction militaire auront droit, tous les cinq ans, au rembourse-
ment de leurs frais de remplacement pendant la durée de cette période, sous
les limites d'une somme de 150 francs, correspondant aux frais d'intérim d'un
mois de congé.

Je vous prie de vouloir bien faire porter la présente décision Ii la connais-
sance des médecins de colonisation de votre département.

3 décembre 1910. Décret du bey modifia:)), les
alinéas 1 et 2 de l'article 3 du décret du 4 septembre 1907
re!ati('.)u\ réquisitions militaires.

Vu la loi du 3 juillet 1877 relative aux réquisitions militaires; Vu le
décret du 2 août suivant portant règlement d'administration publique pour
l'exécution de cette loi Vu le décret du 22 octobre 1900 (2) relatif aux
réquisitions à exercer sur le territoire de la régence en ce qui concerne la
population indigène; Vu le décret du 4 septembre 1907 (3) sur les réquisi-
tions militaires d'animaux et de voitures Vu le décret du 28 juin 1910 (4)

Sur la proposition de notre ministre de la guerre et sur le rapport de notre
premier ministre;

Art. unique. Les aliénas 1 et 2 de l'art. 3 du décret du 4 septembre
1907 sont supprimés et remplacés par les aliénas suivants

Il Art. 3. Sauf les exceptions ci-après 1° Les animaux et voilures
appartenant aux agents non français du service diplomatique étranger accré-
dités en Tunisie; 21 Les animaux et voitures que possèdent dans le lieu da
leur résidence les agents du service consulaireétranger,nationaux des pays qui
les nomment, Il condition que ces pays usent de réciprocité envers la France.
Les agents du service consulaire étranger ci-dessus mentionnés restent sou-
mis au droit commun pour les voitures et pour les animaux affectés soit a

(1) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 464; Rec. Alg. 1909. 3. 305.

(2) Reo. Al~. 1905. 3. 50.

(3) Reo. Alg. 1908. 3. 48.
(4) Décret du président de la République, rendu applicable Il l'AlgérIe.

D. 21 octobre 1910, Rec. Alg. 1910. 3. 352.



l'exploitation des biens qu'ils détiennent à titre de propriétaire, d'usufruitier
ou de locataire, soit Il l'exercice d'une profession commerciale ou indus-
trielle. »

5 décembre 1910. Arrêté du gouv. gén. autorisant
la culture des vignes de toutes provenances dans les 9" et 129

circonscriptions viticoles du département d'Oran (1).

7 décembre 1910. Décret du bey ordonnant l'emploi
du cale!1dl'ier' grégorien par l'administration des habous pour
les locations et enxels.

Vu le décret du 9 décembre 1909 (2), relatif à la durée de l'exercice financier
de l'administration des habous Sur la proposition de notre premier
ministre

Art. l". A partir du 1" janvier 1911, correspondant au 1" moharrem 1329,
l'administration des habous devra faire usage du calendrier grégorien pour
les locations et les enzels.

10 décembre 1910. Arrêté du gouv. gén. portant
réunion de la commune mixte de l'Ouarsenis ù celle du
Chéliff (département d'Alger).

Vu le décret du 7 avril 1884 (3), art. 7 Vu les arrêtés des 20 mai
1868 (4) et 2i novembre 1871 (5) sur l'organisation des communes mixtes
Vu le décret du 30 avril 1861 ~6) Vu l'arrêté du 6 avril 1908 (7) fixant la
composition des commissions municipales des communes mixtes de l'Algérie
et t'arrêté modificatif du 27 mars 1909 Le conseil de gouvernement entendu

Art. 1", La commune mixte de l'Ouarsenis (département d'Alger) sera
réunie, Il partir du 1" février 1911, à la commune mixte du Chéliff (même
département).

Art. 2. La nouvelle circonscription ainsi formée conservera le nom de
commune mixte du Chéliff et aura son siège Il Orléansville (8).

(1) B. 0. 1910, p. 1415. Les circonscriptions visées comprennent les com-
munes de Guiard et d'Aïn-Kial, le centre des Trois-Marabouts et le douar-
commune de Souf-ei-Teif.

(2) Rec. Alg. 19)0. 3. 25.

(3) Est. et Lef., p. 630.

(4) Est. et Lef., p. 349.

(Et) Est. et Lef., p. 386.

(6) Est. et Lef" p. 253.

(7) Est. et Lef., Supl,l. 1908, p. 272; Rec. Aly. 1903. 3. 294.

(8~ Cprz A. G. 7 novembre 1910, Reo. Aly. 1910. 3. 358.



Art. 3. Le tableau annexé a l'arrêté du 6 avril 1908 est modifié confor-
mément aux indications ci-après. 11).

15 décembre 1910. Arrêté du gouv. gén. portant
extension aux fonctionnaires, employés et agents des ser-
vices d'assistance publique de l'Algérie du bénéfice de la
prime instituée par l'arrêté du 18 août 1893 pour la connais-

sance de la langue berbère.

Vu l'arrêté du 19 août 1893 (2) instituant une prime de 300 fr. en faveur
des fonctionnaires et employés de l'administration civile et des divers
services publics de l'Algérie qui justifient de la connaissance de la langue
berbère (dialecte kabyle] Vu l'arrêté du 10 février 1909 (3) portant réorga-
nisation du personnel des services d'assistance publique de l'Algérie – Le
conseil de gouvernement entendu; Sur le rapport du secrétaire général
du gouvernement

Art. l". Le bénéfice de l'arrêté sus-visé du 19 août 1893 est étendu aux
fonctionnaires, employés et agents des services d'assistance publique de
l'Algérie.

15 décembre 1910. Arrêté du gouv. gén. soumet-
tantau régime des traitements culturaux [contre le phylloxéra]
un certain nombre de communes du département d'Alger (4).

20 décembre 1910.- Décret portant réorganisation de
l'administration centrale du ministère de l'intérieur en ce qui
concerne le recrutement, l'avancement et la discipline (5).

20 décembre 1910. Décret homologuant une décision
des délégations financières algériennes, relative au régime
fiscal des vendanges fraîches.

(1) V. le tableau au B. 0., 1910, p. 1428.

(2) Est. et Lef., p. 972 Rec Alg. 1894. 3. 8.
(3) Est. et Lef., Suppl. 1909, p 375; Rec Alg. 1909. 3. 104.

(4) Mob., 21 décembre 1910. Cet arrêté vise 1° les communes de Chebli,
de l'Arba et de Rovigo (8* circonscription viticole) 2° les parties du terri-
toire des communes du Fondouk (5' circonscription viticole) et de Sidi-Moussa
(8e circonscription viticole) qui n'ont pas été soumises au régime des traite-
tements culturaux par l'arrêté du 28 septembre 1910.

(5) ). 0., 2 décembre 1910, p. 10314. Aux termes de l'art. 2 du décret.du
23 février 1907 (Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 145 Rua. Alg. 1907. 3. 131), modi-
fié par le décret ci-dessus, le chef du, service des affaires algériennes fait
partie du conseil des directeurs.



Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'iutérieur et des cultes,
et sur celui du ministre des finances Vu la décision de l'assemblée plé-
nière des délégations financières algériennes en date du 3 juin 1910 La
délibération du conseil supérieur du gouvernement en date du 22 juin 1910;

La loi du 19 décembre 1900 il) – Le conseil d'État entendu

Art. 1". – Est homologuée la décision de l'assemblé plénière des déléga-
tions financières algériennes en date du 3 juin 1910, relative au régime fiscal
des vendanges circulant hors de l'arrondissement de récolte et des cantons
limitrophes de cet arrondissement

DÉCISION

« Article unique. – A partir du 1" janvier 1911, les vendanges fraîches, à
l'exception des raisins de table, circulant hors de l'arrondissement de récolte
ou des cantons limitrophes, seront, quelle que soit la quantité transportée,
soumises au même droit de circulation que les vins, à raison de 2 hectolitres
de vin par 3 hectolitres de vendanges. »

20 décembre 1910. Décret soumettant les vendanges
fraîches, en Algérie, aux mêmes formalités que les vins.

Sur le rapport du président du conseil, ministredel'intérieuret des cultes,
et sur celui du ministre des finances Vu l'avis du gouverneur général de
l'Algérie Vu la loi du 29 juin 1907 (2), notamment l'art. 10 ainsi conçu
« Des règlements d'administration publique détermineront les conditions
d'application de la présente loi a l'Algérie » La loi du 29 décembre 1900,

art. 1" – Le décret du 26 août 1907 (3), art. 4 – La loi du 8 avril 1910,

art. 30; – Le conseil d'État entendu

Art. 1". L'art. 4 du décret du 26 août 1907 est modifié comme il suit

« A l'exception des raisins de table, les vendanges fraîches circulant hors
de l'arrondissement de récolte ou des cantons limitrophes sont soumises,
quelle que soit la quantité transportée, aux mêmes formalités à la circulation
que les vins. Il en est de même pour les vendanges introduites en toute
quantité, dans une région délimitée, par application de la loi du 5 août 1908. »

21 décembre 1910. Décret du bey modifiant le
deuxième paragraphe de l'article 7 du décret du C mars 1904

sur l'organisation du corps des sapeurs-pompiers.

Vu le décret du 6 mars 1904 (4) sur l'organisation des corps de sapeurs-
pompiers Sur le rapport de notre premier ministre

(1) Est. et Lef., Suppl. 1900, p. 80; Reo. Alg. 1900. 3. 13S.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 184; Rec. Alg. 1907. 3. 412.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 203; Roc. Alg. 1908. 3. 41.

(4) Rec. Alg. 1904. 3. 124 P. Zeys, Suppl. 1904, n» 2420.



Art. unique. Le second paragraphe de l'art. 7 du décret du 6 mars
1904 sur l'organisation des corps de sapeurs-pompiers est modifié ainsi qu'il
suit

« Les sapeurs-pompiers cesseront leur service entre 55 et 60 ans; les
officiers entre 60 et 65, & la date d'expiration de leur engagement quin-
quennal. »

22 décembre 1910. – Décret du bey portant création
dans divers caïdats, et à titre d'essai, de coupons d'acomptes
destinés à être détachés des quittances de medjba, en cas de
paiements pariiels des cotes correspondantes.

Vu l'art. 13 du décret du 12 mai 1906 (1) sur la comptabilité de l'État et des
établissements publics annexes, ainsi conçu « Aucun encaissement ne peut
être fait sans qu'il en soit délivré, tant pour le principal que pour les remises
et accessoires, récépissé par le receveur, à peine pour celui-ci d'être poursuivi
comme concussionnaire » Vu l'art. 16 du même décret ainsi conçu En
ce qui concerne les cotes de medjba, de canoun, d'acbour, de mradja, de
l'impôt foncier spécial de Djerba et de prestations, il est fourni aux agents,
en vue du recouvrement, des quittances nominatives établies par le direc-
teur des finances, au vu des énonciations et en forme .d'extraits des rôles
annuels » Considérant que, pour faciliter la libération par acomptes,
des contribuables de medjba, les cheikhs sont assujettis, en vertu des dispo-'
sitions qui précèdent, à délivrer aux parties versantes des quittances
extraites d'un quittancier spécial à souche dit carnet d'acomptes, sans pré-
judice d'ailleurs de l'obligation qui résulte pour eux de l'art. 5 du décret du
20 septembre 1871 de mentionner le paiement au verso de la quittance nomi-
native établie par le directeur des finances en exécution de l'art. 16 sus-visé
du décret du 12 mai 1906 mais que l'exécution de ces diverses prescrip-
tions rencontre des difficultés provenant notamment de ce qu'un certain
nombre de cheikhs sont illettrés Sur le rapport de notre directeur des
finances et la présentation de notre premier ministre;

Art. 1". Provisoirement et à titre d'essai, les quittances du rôle 1911 de
medjba destinées aux caidats de la banlieue de Tunis, de Bizerte et de
Sousse, seront munies de huit coupons de 2 francs chacun numérotés de 1 a
8, portant la désignation du caidat et du cheikhat et le numéro de la quit-
tance, que le cheikh devra obligatoirement détacher et remettre au contri-
buable autorisé à se libérer à titre de récépissés de ses versements d'acomp-
tes qui devront être de 2 francs au moins ou d'un multiple de 2 francs. Le
paiement du dernier acompte de 2 francs donnera lieu à la remise au contri-
buable du corps principal de la quittance.

Art. 2. A chaque règlement de compte du cheikh, le caïd se fait verser
le montant des coupons détachés depuis le précédent règlement et mentionne
au dos de la quittance, dans des cases correspondant a ces coupons, la date
de ce versement.

Art. 3. Continuent a être seuls admis à se libérer par acomptes les
contribuables qui ne sont pas en mesure d'acquitter en une seule fois l'inté-
gralité de leur cote.

(1) Reo. Alg. 1905. 3. 203.



22 décembre 1910. Décret du bey déclarant inces-
sibles et insaisissables les indemnités pour charges de
famille.

Vu le décret du 1" août 1898 (1) relatif aux saisies-arrêt des salaires et
des appointements ou traitements civils et militaires; Vu le budget de
l'État où est inscrit au chapitre 1", art. 5, § 7, un crédit pour l'allocation
d'indemnités familiales aux fonctionnaires français et indigènes; Sur la
proposition de notre directeur des finances et le rapport de notre premier
ministre

Art. 1". L'art. 3 du décret sus-visé du 1" août 1898 est complété ainsi
qu'il suit

« Art. 3. Sont incessibles et insaisissables – 1° – S" les
indemnités pour charges de famille. »

Art. 2. Les droits acquis en vertu d'oppositions ou de cessions anté-
rieures a la promulgation du présent décret demeurent réservés.

23 décembre 1910. Décret fixant lu date du dénom-
brement de la population de l'Algérie en 1911.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes
–7 Vu le décret du 12 décembre 1910, portant qu'il sera procédé, le 5 du mois
de mars 1911, au dénombrement de la population de la France – Vu les
propositions du gouverneur général de l'Algérie

Art. 1". II sera procédé, le 5 mars 1911, au dénombrement de la popula-
tion de l'Algérie par les maires dans les communes de plein exercice, par les
administrateurs dans les communes mixtes du territoire civil, et par les com-
mandants militaires dans les communes du territoire de commandement et
dans les territoires du sud. Le dénombrement de la population indigène
pourra être fait d'une manière sommaire d'après les formes qui seront déter-
minées par le gouverneur général.

Art. 2. Les dispositions de l'art. 2 du décret susvisé du 12 décembre 1910
sont applicables dans la colonie.

23 décembre 1910. –Décret du bey relatif aux cau-
tionnements des agents ou comptables de l'État, des com-
munes et des établissements publics.

Vu le décret du 1" avril 1885 (2) sur l'organisation des communes de la
régence, dont l'art. 70 réglemente le cautionnement des receveurs munici-
paux, et celui du 15 septembre 1899 (3) réorganisant la recette municipale à
Tunis, dont l'art. 8 est relatif au cautionnement du receveur municipal

(1) Reo. Alg. 1898. 3. 157.

(2) Reo. Alg. 1885. 3. 100.
(3) P. Zeys, v» Municipalités, n° 1268.



Vu le décret du 2 janvier 1887 (1) et celui du 16 décembre 1890 (2), relatif aux
cautionnements des comptables en deniers et en matières de la direction
générale des linances – Vu le décret du 11 juin 1888 (3), qui se réfère au
décret du 2 janvier 1887 pour la fixation de la quotité des cautionnements
des receveurs titulaires de l'office postal Vu le décret du 17 juillet 1899 (4)
et celui du 15 février 1900 (5) astreignant les économes de l'hôpital civil fran-
çais, du lycée Carnot, du collège Alaoui et de l'école secondaire des jeunes
filles, a un cautionnement fixé d'après les règles tracées dans le décret du
2 janvier 1887; –Vu le décret du 6 janvier 1906 (6) portant réorganisation de
la recette générale des finances tunisiennes Vu le décret du 12 mai
1906 (7) sur la comptabilité de l'État et des établissements publics annexes
(art. 93) – Vu le décret du 23 novembre 1907 (8) s-ur la comptabilité des
communes (art. 69); Dans le but de donner, à l'imitation de la métropole,
des facilités aux comptables et autres agents assujettis à un cautionnement,
tout en sauvegardant les droits du Trésor – Sur le rapport de notre direc-
teur des finances et la présentation de notre premier ministre;

Art. 1". Les agents ou comptables de l'État, des communes ou des éta-
blissements publics dont les, budgets sont publiés comme annexes du budget
de l'État, assujettis à un cautionnement, ne peuvent être installés dans l'em-
ploi dont ils ont été pourvus qu'après avoir justifié du versement du caution-
nement fixé pour cet emploi ou de leur adhésion au groupement du caution-
nement mutuel constitué dans les formes tracées par l'art. 2 ci-après.

Art. 2. Ils constituent ces cautionnements, à leur choix, soit en numé-
raire, soit en rentes françaises ou en obligations de la dette tunisienne,valeur
d'après le cour moyen officiel a la Bourse de Paris du jour de la nomination.
Les cautionnements constitués en numéraire ne rapportent pas d'intérêt. Ils
peuvent toujours être convertis, à la volonté du titulaire, en rentes ou en
obligations. Le dépôt en doit être effectué a la recette générale des finances.

Notre directeur des finances est autorisé & accepter desdits agents et comp-
tables assujettis à un cautionnement dont la quotité n'excède pas 10.000 francs,
qu'ils substituent à leur cautionnement la caution solidaire fournie par leur
groupement à concurrence du montant des cautionnements qui leur sont ou
seront imposés. Il est également autorisé à exiger toutes les garanties que
comportera l'intérêt du Trésor et des services intéressés, au point de vue tant
de la constitution d'un fond initial de garantie que de l'assurance de tout ou
partie des risques. Le montant cumulé des cautionnements auxquels sont
astreints les coobligés devra atteindre les deux tiers de l'ensemble des cau-
tionnements imposés a tous les agents des administrations et services publics
intéressés. Le groupement sera dissous si l'importance des cautionnements
des coobligés descend au-dessous de la proportion fixée ci-dessus. Les
agents frappés d'une mesure disciplinaire pour faits de gestion 'ou contre
lesquels il existerait des oppositions sur leur traitement, ainsi que ceux pour
le compte desquels il aura été effectué au Trésor un versement dont le mon-
tant n'a pas été remboursé,pourront être exclus du groupement cette exclu-
sion sera prononcée en conseil des ministres et chefs de service.

(1) P. Zeys, V Finances, n' 631.
(2) P. Zeys, v° Monopoles, n' 950.
(3) fle-o. Alg. 1888. 3. 137.
(4) P. Zeys, v' Assistance publique, n" 107.
(5) P. Zeys, v" Enseignement public, n° 598.
(6) Rec. Alg. 1906. 3. 57.
(7) Reo. Alg. 1906. 3. 203.

(8) Reo. Alg. 1906. 3. 51.
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Art. 3. Le cautionnement, en quelque valeur qu'il soit constitué, peut être
fait en tout ou partie au moyen de numéraire, de rentes françaises ou d'obli-
gations tunisiennes appartenant a des tiers. Il est affecté par premier
privilège, à la garantie de tous les faits résultant des diverses gestions dont
le comptable pourra être chargé, quel que soit le lieu où il exercera ou aura
exercé ses fonctions cette affectation ne cesse que lorsque le comptable a
reçu décharge définitive de toutes ses gestions; par un second privilège ne
pouvant s'exercer qu'après celui du Trésor public ou des services publics inté-
ressés, au remboursement des fonds prêtés ou au retrait des titres de rentes
ou des obligations déposées par des tiers pour tout ou partie du cautionne-
ment. Les droits et actions des tiers créanciers ordinaires ne produiront
effet qn'à partir du jour où le comptable aura cessé les fonctions pour
lesquelles il est assujetti au cautionnement et aura reçu sa décharge défini-
tive, et seulement sur la partie du cautionnement qui restera disponible après
l'exercice intégral du privilège du Trésor et des services publics intéressés.

Art. 4. Les réclamants, aux termes de l'article précédent, seront admis
a faire sur le cautionnement des oppositions motivées. Sous peine de ne
pouvoir être opposées au Trésor ou aux services publics intéressés, ces
oppositions seront faites par le ministère des huissiers a la recette générale
des finances où l'original en restera déposé pendant vingt-quatre heures
pour y être visé.

Art. 5. Le receveur général a pouvoir, jusqu'à complet apurement des
comptes de l'agent de vendre les obligations déposées en cautionnement
et d'en imputer la valeur à due concurrence d'imputer également le
numéraire versé a titre de cautionnement, sur le montant de tout débet en
principal, intérêts et frais, qui aura fait l'objet d'un arrêté de débet, nonobs-
tant toutes oppositions formées contre l'exécution du dit arrêté de débet.
Dans le cas où une partie du cautionnement a été fournie par une personne
autre que le comptable ou est garantie par le groupement du cautionnement
mutuel, les débets sont couverts au moyen de prélèvements effectués, en
premier lieu, sur les fonds, les rentes ou les obligations appartenant au
comptable. Si la garantie du comptable résulte à la fois du dépôt de fonds,
de rentes ou d'obligations ne lui appartenant pas et de la solidarité du grou-
pement du cautionnement mutuel, les débets sont prélevés proportionnelle-
ment sur le cautionnement mutuel et sur le cautionnement réel. Toutes
les instances relatives a l'application du présent décret et des arrêtés régle-
mentaires pris pour son exécution seront introduites, instruites et jugées
suivant les formes adoptées par le décret du 28 décembre 1900 (art. 6), sous
réserve de ce qui est décidé ci-dessus au sujet de l'exécution provisoire de
l'arrêté de débet sur le.cautionnement.

Art. 6. L'opposition signifiée par le ministère d'un huissier à la recette
générale, postérieurement au dépôt du cautionnement, pour conservation du
privilège de second ordre ne sera opposable au Trésor – 1° Que si les
fonds ou valeurs affectés au cautionnement ne sont grevés d'aucune opposi-
tion autre que celle résultant de plein droit au profit du Trésor et des services
publics intéressés de l'affectation du cautionnement à la garantie de tous les
faits des diverses gestions, ce qui sera suffisamment établi par le certificat
du receveur général inscrit en même temps que son visa sur l'original de
l'exploit 2° Que si elle est appuyée d'une déclaration conforme au
modèle n° 1 annexé au présent décret (1) et passée selon le cas, devant
notaires ou devant l'autorité consulaire. La déclaration, quand elle n'est
pas établie en langue française, est appuyée d'une traduction intégrale en
cette langue, dûment certifiée par un interprète judiciaire et dont la signa-
ture est légalisée par le président du tribunal. En outre de la déclaration

(1) V. les modèles annexés, J. O. T., 28 décembre 1910, p. 1238.
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qui précède, et qui est retenue par le receveur général, l'opposition est
appuyée du récépissé du dépôt du cautionnement détenu par l'agent ce
récépissé est restitué par le receveur général, après y avoir mentionné,
quand il y a lieu, la déclaration du privilège de second ordre au moyen d'un
certificat conforme au modèle n° 2 (1) annexé au présent décret, et après
qu'il a été fait mention de ce certificat sur les registres de la recette générale.

Faute d'une des conditions mises à la validité de l'opposition conservatrice
du privilège de second ordre, l'attributaire de ce privilège n'aura de recours
contre le cautionnement que comme créancier ordinaire. L'opposition,
admise comme valable pour la conservation du privilège de second ordre,
produit effet, sans renouvellement, pour toute la durée du cautionnement.

Art. 7. Le dépôt des cautionnements en numéraire, en rentes ou en
obligations a la recette générale des finances donne lieu à la délivrance, au
nom du titulaire du cautionnement, d'un récépissé extrait d'un registre a
souche et visé au contrôle de la direction générale des finances. Le récé-
pissé rappelle la lettre de service fixant le cautionnement du comptable. Il
indique, en outre, la nature des fonds en lesquels le cautionnement est
constitué, et, en cas de constitution en rentes sur l'État français ou en obli-
gations de la dette tunisienne, il énonce les numéros des titres et obligations
déposés. Dans le cas d'adhésion au groupement du cautionnement mutuel
le bulletin de cette adhésion est transmis par le directeur des finances au
receveur général dont le récépissé mentionne l'inscription de l'adhérent au
groupement.

Art. 8. Dès la délivrance du récépissé, les fonds, rentes ou obligations
constituant le cautionnement sont affectés d'une manière définitive à la
garantie par premier privilège des faits de l'agent envers le Trésor et les
divers services publics intéressés pour toute la durée dos diverses fonctions
qu'il remplira. Lorsque l'agent a adhéré au groupement du cautionnement
mutuel, la responsabilité du groupement envers le Trésor et les divers
services publics intéressés, commence à partir de l'adhésion de l'agent au
groupement mutuel et ne prend fin qu'après sa radiation du même groupe-
ment qui est opérée d'après les règles applicables à la restitution des
cautionnements individuels. Pour l'adhérent déjà titulaire de fonctions
comptables avant son engagement, la responsabilité des autres adhérents
solidaires s'étend aux débets mis à sa charge, à raison de faits antérieurs à
son engagement, ^r La responsabilité du groupement subsiste après la
réalisation par l'un des engagés d'un nouveau cautionnement en numéraire,
en rentes françaises ou on obligations de la dette tunisienne pour les débets
qui viendraient A être relevés à sa charge à raison de faits antérieurs à la
date de réalisation du nouveau cautionnement. En cas de mise à la
retraite, de démission, de révocation ou de décès d'un adhérent, le dit
adhérent ou ses ayants droit sont tenus de la solidarité jusqu'à l'époque
fixée pour la restitution des cautionnements individuels.

Art. 9. Lorsque les fonds, rentes ou obligations affectés au cautionne-
ment sont déposés par une personne autre que l'agent assujetti au caution-
nement, et qui, avec l'adhésion de celui-ci, s'en déclare propriétaire, le
récépissé de 'dépôt est délivré au nom du bailleur de fonds, avec l'indication
du nom de l'agent titulaire du cautionnement. Dans ce cas, le bailleur de
fonds devra remettre au receveur général une déclaration passée devant
notaires ou devant l'autorité consulaire, portant reconnaissance de son droit
de propriété sur les deniers ou les valeurs déposés. Si le bailleur de fonds
n'est propriétaire que d'une partie des deniers ou valeurs affectés au caution-
nement, il lui est délivré nn récépissé pour la partie des fonds, rentes ou
obligations par lui déposés. Le complément versé par le titulaire fait l'objet

<1) V. les modèles annexés, J. O. T., 28 décembre 1910, p. 1238.
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d'un récépissé distinct portant, outre les indications ordinaires, une réfé-
rence au récépissé établi au nom du bailleur de fonds.

Art. 10. Il est procédé ainsi qu'il est prescrit aux articles précédents,
lorsque, en cas de mutation, de transformation du cautionnement en numé-
raire en cautionnement en rentes ou obligations, ou par suite de prélève-
ment d'un débet, le comptable est astreint au dépôt d'un nouveau cautionne-
ment individuel. Le nouveau récépissé délivré se réfère, en outre, au
précédent. Le receveur général exige la production du ou des précédents
récépissés pour y accomplir en marge les annotations que comporte la
nouvelle opération effectuée.

Art. 11. Il est tenu a la recette générale un registre portant le compte
de chacun des fonctionnaires titulaires d'un cautionnement individuel et
destiné notamment à l'inscription des' différents dépôts, retraits, prélève-
ments, engagements solidaires au profit du Trésor ou des services publics
intéressés, des privilèges de second ordre grevant tout ou partie du caution-
nement, des oppositions de créanciers reçues par le receveur général. En
cas de perte du récépissé de dépôt, le déposant qui voudra obtenir un dupli-
cata devra adresser à cet effet au receveur général une demande par écrit
sur papier timbré dont la signature devra être légalisée par l'autorité admi-
nistrative compétente. Le duplicata délivré par le receveur général sera
suivi de la mention des oppositions ou privilèges de second ordre dont le
cautionnement se trouve grevé. Mention de la délivrance sera faite sur les
registres de la recette générale.

Art. 12.– Lorsque le cautionnementest constitué en rentes françaises ou en
obligations de la dette tunisienne, les coupons ne sont détachés par le rece-
veur général des finances que sur la demande et la décharge du comptable
ou, suivant le cas, du titulaire du privilège de second ordre ou du porteur
de leur procuration en due forme.

Art. 13. Les cautionnements des comptables peuvent être intégralement
restitués aux ayants-droit dès la vérification et l'apurement de leurs ges-
tions. Toutefois, les agents justiciables de la cour des comptes française ne
peuvent en obtenir la restitution qu'a concurrence des deux tiers lors de
l'apurement de leurs gestions, la restitution du dernier tiers étant subordon-
née à l'arrêt de quitus de la cour des comptes. La demande en restitution
du cautionnement en numéraire, en rentes ou en obligations est présentée
par écrit sur timbre, soit par l'agent ou le titulaire du privilège de second
ordre, soit par leurs ayants droit, au chef de l'administration à laquelle
appartient l'agent. La restitution, quand il y a lieu. est autorisée par le
directeur de l'office des postes et des télégraphes en ce qui concerne les
agents de cette administration, par le directeur des finances pour tous les
autres agents. Elle est accordée à charge des oppositions dont le cautionne-
ment peut être grevé, sur la production du ou des récépissés de dépôt remis
soit a l'agent, soit au bailleur de fonds. Quand le titulaire, comptable ou
caution, est décédé ou interdit, ses héritiers ou ayants droit justifient de
leurs qualités au receveur général des finances, par la production d'un certi-
ficat ou acte de notoriété contenant les noms, prénoms et domicile des héri-
tiers ou ayants droit, la qualité en laquelle ils procèdent ou possèdent,
l'indication de leur portion dans le cautionnement à rembourser et l'époque
de leur jouissance. Ce certificat, quand le titulaire du cautionnement n'est
pas de nationalité tunisienne, est délivré par le notaire ou chancelier de
consulat détenteur de la minute lorsqu'il y a eu inventaire ou partage par
acte public, ou transmission gratuite a titre entre vifs ou par testament. Il le

sera par le juge de paix du domicile du décédé, sur l'attestation d'au moins
deux témoins, lorsqu'il n'existera aucun desdits actes en forme authentique.
Si la propriété est constatée par jugement, le greffier dépositaire de la
minute délivrera le certificat. Ces certificats, conformes aux modèles



annexés sous le n° 3 (1) du présent décret, sont légalisés, savoir des
notaires ou chanceliers de consulat, par leurs consuls ceux du greffier, par
le président. – Les certificats établis en pays étrangers seront en forme
authentique et visés, pour certification de leur authenticité, par le consul, à
Tunis, de la nation. A l'égard des titulaires de nationalité tunisienne, la
dévolution des cautionnements sera établie par jugement ou ordonnance du
cadi, légalisée conformément au décret du 4 mai 1886. Tout certificat non
établi en langue française est appuyé d'une traduction intégrale en cette lan-
gue, dûment certifié par un interprète juré près le tribunal français de première
instance et dont la signature est légalisée par le président de ce tribunal.

Art. 14. Lorsque l'agent fait partie du groupement de cautionnement
mutuel, l'obligation de garantie dont le groupement est tenu envers le Trésor
et les services publics intéressés est réduite sur la demande de l'agent, après
cessation de ses fonctions et au cas de libération provisoire, dans la même
proportion que le chiffre du cautionnement, si le cautionnement a été entiè-
rement constitué par adhésion au groupement. Si ce groupement n'a
garanti qu'une partie du cautionnement, il est libéré en premier lieu et à
due concurrence, à moins que la partie du cautionnement constitué en numé-
raire, en rentes ou en obligations n'appartienne à des tiers. Dans ce cas, la
portion restituable s'impute proportionnellementsur le cautionnement mutuel
et sur le cautionnement réel, sauf convention contraire entre les intéressés.-
Après libération définitive, l'adhérent est radié du cautionnement mutuel
par le directeur des finances qui notifie cette décision au receveur général.

Art. 15. Le cautionnement du receveur général des finances est main-
tenu à 180.000 fr. Par dérogation à l'art. 2 du présent décret, ce caution-
nement est constitué, a l'exclusion de numéraire et de toute caution soli-
daire, en tout ou en partie, soit en rentes sur l'État français ou en obliga-
tions de la dette tunisienne, déposées à la caisse centrale du Trésor public
français à Paris, soit en immeubles urbains bâtis dans les conditions pres-
crites par le décret du 15 juillet 1888. 11 est dressé un acte constitutif et
de dépôt contradictoirement entre l'agent judiciaire du Trésor public français
à Paris et le receveur général, et s'il y a lieu, les tiers propriétaires des
titres. L'acte est établi en triple exemplaire dont l'un est déposé dans les
archives de la direction générale des finances avec le récépissé de dépôt des
titres délivré par la caisse centrale du Trésor public français. Les attribu-
tions dévolues au receveur général en vertu des articles précédents, pour la
réception des oppositions et la reconnaissance du privilège de second ordre
sont exercés soit par le ministre des finances françaises, soit par le directeur
des finances tunisiennes. Toutes oppositions ou significations faites à
d'autres que le ministre des finances à Paris ou le directeur des finances a
Tunis seront sans effet a l'égard du Trésor français et du Trésor tunisien.
L'acte stipule l'affectation dans les termes de l'art. 3 du présent décret. 11

confère, en outre, expressément au fonctionnaire préposé à la caisse centrale
du Trésor public français et à l'agent judiciaire du Trésor les pouvoirs pré-
vus à l'art. 5 quant a la réalisation du gage. Tous les frais de dépôt, de
garde ou autres sont à la charge du receveur général, de même que les frais
et risques de la transmission des valeurs à la caisse centrale du Trésor
public français. Les conditions du détachement des coupons des obliga-
tions comprises dans le cautionnement sont réglées d'un commun accord
entre le receveur général, le directeur des finances et le Trésor français.
Sont, au surplus, applicables au cautionnement du receveur général, les dis-
positions de ce décret auxquelles il n'est pas dérogé par le présent article.

Art. 16. Les receveurs des contributions diverses, receveurs et brigadiers-
buralistes des douanes, entreposeurs des monopoles, receveurs titulaires de

(1) V. les modèles annexés, J. O. 7' 28 décembre 1910, p. 1238.



TROISIÈME PARTIE«,
l'office des postes et des télégraphes,receveurs municipaux, receveurs, tréso-
riers et économes des établissements publics dont les budgets sont publiés
comme annexes au budget de l'État sont astreints au versement d'un cau-
tionnement proportionnel au montant des opérations du bureau qu'ils gèrent.
La quotité de ce cautionnement a pour base la moyenne annuelle, pour les
comptables en deniers, des recettes de toute nature, et pour les comptables
en matières, de la valeur calculée d'après les prix de vente des marchandises
dont ils ont la charge. Cette moyenne s'obtient en considérant les opérations
des cinq années antérieures à la nomination, dont il convient de déduire la
plus forte et la plus faible, et en prenant le tiers des autres. Elle est réglée a

chaque mutation suivant les bases ci-après

Pour une moyenne de recettes de 6.000 fr. et au-dessous. Fr. 500
Au-dessus de 6.000 jusqu'à 30.000. 1.000

30.000 – 60.000. 1.500
60.000 – 120.000. 2.000

120.000 – 180.000. 2.500
180.000 – 300.000. 3.000
300.000 – 600.000. 4.000

– 600.000 – 1.200.000. 5.000
1.200.000 – 1.800.000. 6.000
1.800.000 – 2.400.000. 7.000
2.400.000 – 3.000.000. 8.000
3.000.000 – 4.000.000. 9.0004.000.000. 10.000

Pour une moyenne de prises en charge de 60.000 fr. et au-dessous. 500
Au-dessus de 60.000 jusqu'à 120.000. 1.000

120.000 300.000. 1.500

– 300.000 1.000.000. 2.000

– 1.000.000 2.000.000. 3.000

– 2.000.000 3.000.000. 4.000

– 3.000.000. 5.000

Si l'agent remplit les fonctions de comptable en deniers et celles d'entre-
poseur des monopoles, le cautionnement devra être liquidé d'après la
moyenne des recettes du bureau.

Art. 17. Pour la fixation transitoire des cautionnements des titulaires
d'emplois comptables nouvellement créés, la quotité sera déterminée d'après
l'évaluation du montant présumé des recettes d'une année. Le cautionnement
devra être revisé au plus tard le 31 décembre qui suivra la cinquième année
d'existence du bureau. Outre les revisions opérées lors des mutations, il
peut être procédé tous les cinq ans, à une nouvelle liquidation du cautionne-
ment sur les bases indiquées a l'article précédent. Le comptable devra verser
dans un délai de six mois, sous peine d'être suspendu de ses fonctions, le
supplément de cautionnement exigé.

Art. 18. Les agents ci-après désignés sont également assujettis au
versement d'un cautionnement fixé ainsi qu'il suit – Collecteurs stagiaires,
collecteurs et collecteurs principaux des contributions diverses, 100 fr.

Collecteurs chefs de poste des contributions diverses et chefs de section
de culture des monopoles, 300 fr. Contrôleurs-adjoints, contrôleurs et
contrôleurs principaux des contributions diverses, 500 fr. Heceveurs
adjoints des contributions diverses, 500 fr. Receveurs-adjoints et rece-
veurs des douanes, entreposeurs-adjoints et entreposeurs des monopoles,
receveurs des contributions diverses, lorsque les agents de ces différentes
catégories ne sont pas titulaires d'un bureau, 500 fr. Garde-magasins des
monopoles et des impressions et papiers timbrés, 5.000 fr. Les caution-
nements que le conservateur de la propriété foncière et los interprètes du

Pour une moyenne de recettes de 6.000 fr. et au-dessous. Fr. 500
Au-dessus de 6.000 jusque 30.000. 1.000

30.000 60.000. 1.500
60.000 – 120.000. 2.000

120.000 180.000. 2.500
180.000 300.000. 3.000
300.000 600.000. 4.000

– 600.000 – 1.200.000. 5.000
1.200.000 1.800.000. 6.000
1.800.000 2.400.000. 7.000
2.400.000 3.000.000. 8.000
3.000.000 – 4.000.000. 9.0004.000.000. 10.000

Pour une moyenne de prises en charge de 60.000 fr. et au-dessous. 500
Au-dessus de 60.000 jusqu'à 120.000. 1.000

120.000 300.000. 1.500

– 300.000 1.000.000. 2.000
1.000.000 2.000.000. 3.000
2.000.000 3.000.000. 4.0003.000.000. 5.000



tribunal mixte sont appelés à fournir pour la garantie de leurs fonctions à
l'égard des tiers restent régis par des dispositions spéciales.

Art. 19. Les comptables détachés temporairement des administrations
françaises sont admis à comprendre dans les cautionnements prévus aux
articles précédents ceux qu'ils ont fournis au Trésor français. A la demande
écrite de cette nouvelle affectation qu'ils présenteront au directeur des
finances, ils joindront 1" Le certificat d'inscription du cautionnement

2° En attendant le certificat de libération définitive de leur administration,
lorsqu'il ne pourra leur être délivré immédiatement, un certificat de la dite
administration établissant que provisoirement le cautionnement n'est grevé
d'aucun débet – 3° Un certificat de non-opposition délivré par le conserva-
teur des oppositions au ministère des finances de France. – Ils auront, en
outre, à justifier du consentement des bailleurs de fonds, lorsque les cau-
tionnements seront grevés du privilège de second ordre. Il est dérogé à
l'art. 4 du présent décret en ce que les oppositions pratiquées sur ces cau-
tionnements ne seront valables qu'à la condition d'avoir été signifiées, au
choix des intéressés, soit au directeur des finances à Tunis, soit au conser-
vateur des oppositions au ministère des finances de France. Sont, au
surplus, applicables à ces cautionnements les dispositions de* ce décret
auxquelles il n'est pas dérogé par le présent article.

Art. 20. Les délais dans lesquels les comptables doivent verser le mon-
tant de leurs encaissements sont, pour chaque administration, réglementés
par arrêtés spéciaux.

Art. 21. Les dispositions du présent décret ne sont pas applicables aux
caïds et cheikhs de fractions préposés au recouvrement des impôts directs.

Art. 22. Toutes dispositions contraires au présent décret, et notamment
le décret du 2 janvier 1887, sont abrogées.

Art. 23. Le présent décret sera mis en vigueur à compter du 1" janvier
1911. Le secrétaire général du gouvernement tunisien, notre directeur des
finances, notre directeur de l'office des postes et des télégraphes, notre direc-
teur de l'agriculture, du commerce et de la colonisation et notre directeur
général de l'enseignement public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de son exécution. Notre directeur des finances est autorisé à pourvoir a cette
exécution par voie d'arrêtés réglementaires.

23 décembre 1910. Arrêté du dir. des finances
relatif au fonctionnement du cautionnement mutuel.

Vu le décret du 23 décembre 1910 (1), relatif aux cautionnementsdes agents
et comptables de l'État, des communes et des établissementspublics dont les
budgets sont publiés comme annexes du budget de l'État, et notamment la
disposition de l'art. 2 ainsi conçue « Notre directeur des finances est
autorisé à accepter des dits agents et comptables assujettis à un cautionne-
ment dont la quotité n'excède pas 10.000 francs, qu'ils substituent à leur
cautionnement la caution solidaire formée parleur groupement à concurrence
du montant des cautionnements qui leur sont ou seront imposés. 11 est égale-
ment autorisé à exiger toutes les garanties que comporteral'intérêt du Trésor
et des services intéressés, au point de vue tant de la constitution d'un fonds
initial de garantie que de l'assurance de tout ou partie des risques » Vu
l'art. 23 de ce décret, par lequel le directeur des finances est autorisé|à_pour-
voir à son exécution par voie d'arrêtés réglementaires

(1) Rev. Aig. 1911. 3. 14.



Art. 1". Les agents autorisés a faire partie du groupement du caution-
nement mutuel dont l'institution est prévue par le décret du 23 décembre 1910
(art. 2), prennent envers 1 État, les communes et les établissement publics
l'engagement solidaire, à concurrence du montant de leur propre cautionne-
ment actuel ou futur, de garantir les déficits de caisse et débets de toute
nature, et en général tout les faits de charge susceptibles, aux termes des
règlements en vigueur, de motiver des prélèvements sur les cautionnements
des comptables adhérents au groupement. L'acte d'engagement est rédigé
sur papier timbré conformément au modèle ci-annexé.

Art. 2. Le directeur des finances autorise l'adhésion de l'agent au groupe-
ment du cautionnement mutuel au vu de l'acte d'engagement prévu a l'art. 1,

accompagné, s'il s'agit d'un agent ne dépendant pas de la direction générale
des finances, d'un avis de nomination émanant de l'administration a laquelle
il appartient et mentionnant le montant du cautionnement. Dans le cas de
réalisation de suppléments de cautionnement, l'agent doit produire, en outre,
le récépissé relatif à son cautionnement primitif.

Art. 3. La restitution des cautionnements, constitués en rentes fran-
çaises, obligations tunisiennes ou en numéraire par des comptables qui ont
adhéré au groupement, est autorisée sur la production d'une demande sur
timbre, accompagnée 1° du récépissé de l'acte de dépôt du cautionnement
2° des justifications relatives au versement d'une somme égale à 20/0 de leur
cautionnement, du droit d'entrée et de leur première cotisation annuelle.

Art. 4. Au moment de leur installation, les adhérents justifient de la
réalisation de leur cautionnement par la production du récépissé d'inscription
au cautionnementmutuel, délivré par la recette générale des finances.

Art. 5. La déclaration d'engagement reste valable, quel que soit l'emploi
dont le signataire vient à être chargé dans son service, malgré les modifica-
tions qui peuvent survenir dans le chiffre du cautionnement.

Art. 6. Les comptables et agents ne peuvent s'engager que pour la
totalité de leur cautionnement. Cependant ceux qui seront en fonctions lors
de la promulgation du présent arrêté, pourront, sans modifier la nature de
leurs cautionnements primitivement réalisés en numéraire, en rentes ou en
obligations, faire partie du groupement solidaire pour les suppléments de
cautionnement qu'ils auront à fournir dans l'avenir.

Art. 7. Tout engagé solidaire a le droit de retirer son engagement pour
l'année suivante, en prévenant le directeur des finances par la voie hiérar-
chique avant le 1" décembre de l'année en cours.

Art. 8. Tout adhérent au groupement solidaire paye – 1" Un droit
d'entrée de 1 franc si le cautionnement n'excède pas 100 francs, 2 francs
50 centimes s'il dépasse ce chiffre sans atteindre 1.000 francs et 5 francs s'il est
de 1.000 francs et au-dessus 2° Une cotisation annuelle fixée a 65 centimes
pour cent du montant de son cautionnement. Les quotités du droit d'entrée
et de la cotisation peuvent être revisées annuellement par arrêté du directeur
des finances. La cotisation est indivisible et due pour l'année entière du
1" janvier au 31 décembre. Elle est payable d'avance dans le courant du mois
de janvier. Pour l'année de l'entrée, elle n'est due qu'à partir du premiermois
de l'admission, sans pouvoir être inférieure à Ofr. 65.-Il est en outre constitué
un fonds initial de garantie: a cet effet, chaque adhérent est tenu de verser,
lors de son adhésion, soit en numéraire, soit en obligations de la dette tuni-
sienne ou en rentes sur l'État français, valeur au cours du jour de son
adhésion une somme égale à 2 pour cent de son cautionnement. Dès que
le fonds de réserve qui sera constitué par l'excédent des recetttes du droit
d'entrée et de la cotisation annuelle sul les dépenses, aura atteint 2 0/0
de l'ensemble des cautionnements de garantie, le fonds initial de garantie sera
restitué aux intéressés. Dans le cas où un agent cesse de faire partie du
groupement ou si la dissolution de ce groupement est prononcée, la somme



versée ou les valeurs déposées par l'adhérent pour la constitution dudit fonds
de garantie lui sont remboursées, sous déduction des prélèvements effectués
sur ce fonds pour l'apurement de débets, dès l'expiration des délais fixés par
les règlements en vigueur pour la restitution des cautionnements. Le fonds
initial de garantie pourra aussi être restitué aux adhérents dès son rempla-
ment par une assurance spéciale aux frais du fonds de cautionnementmutuel.

Les adhérents -dont le cautionnement est augmenté dans le courant de
l'année ont à payer dans le mois où le supplément de cautionnementaurait dû
être versé au Trésor 1" sur le chiffre de cette augmentation un supplément
de cotisation annuelle qui est dû à partir du dit mois sans pouvoir être
inférieur à 0 fr. 65 2* un supplément de droit d'entrée si le nouveau caution-
nement exigé de l'agent donne ouverture a un droit d'entrée supérieur à celui
déjà payé par l'adhérent 3" un supplément de contribution au fonds initial de
garantie égal à 2 0/0 de l'augmentation de cautionnement imposée. S'il n'y
a pas nouvelle gestion ou nouvelles fonctions, ces suppléments doivent être
acquittés dans les quinze jours qui suivent la notification de la décision pres-
crivant le versement du supplément de caùtionnement. Le défaut de paie-
ment, à l'échéance, des cotisations et suppléments de cotisation, entraîne la
déchéance du bénéfice du présent arrêté; mais cette déchéance ne peut être
prononcée par le directeur des finances que quinze jours après une mise en
demeure adressée à l'intéressé et restée sans effet. Avis de la déchéance
doit être donné par le directeur des finances dans un délai de cinq jours a
l'intéressé, avec invitation de verser dans un délai maximum de quinze jours
a la recette générale des finances en obligations ou en numéraire le montant
de son cautionnement, sous peine d'être suspendu de ses fonctions.

Art. 9. – Le produit du droit d'entrée et de la cotisation annuelle ainsi que
les revenus du fonds de réserve constituent un fonds mutuel qui sert à cou-
vrir tout d'abord les débets, déficits et autres faits de charges garantis par
les cautionnements des agents solidaires. En cas d'épuisement du fonds
mutuel, il est fait face aux débets, déficits et autres faits de charge par voie
de prélèvement sur le fonds de réserve formé par l'excédent des recettes sur
les dépenses au cours des exercices antérieurs, et, à défaut, sur le fonds ini-
tial de garantie. Ces fonds épuisés, il est fait appel par voie de versement
d'un nouveau fonds de garantie et de nouvelles cotisations à la solidarité des
agents liés par leur engagement. Le fonds de réserve et le fonds mutuel
sont placés en valeurs garanties par l'État français ou tunisien, et dont l'alié-
nation ne peut avoir lieu qu'avec l'autorisation dudirecteurdes finances.-Le
fonds initial de garantie, le fonds de réserve et le fonds mutuel sont gérés gra-
tuitement par le receveur général des finances. Ils sont incessibles et insaisis-
sables pour toute cause ne résultant pas de l'application du présent arrêté.

Art. 10. L'engagé solidaire pour lequel le fonds mutuel, le fonds de
réserve ou les coobligés ont rempli des obligatioas envers le Trésor ou les
services publics intéressés, est tenu a restitution du capital, des frais acces-
soires et des intérêts à 5 • Il est tenu de verser mensuellement, en sus de
la portion cédée ou saisie par application du [décret du] 1" août 1898 (1), au
minimum 15 '/ode ses émoluments, pour acquitter le montant de cette restitu-
tion et a fournir hypothèque sur ses biens. L'exécution du présent article
est suivie aux requête et diligence du directeur des finances comme en ma-
tière d'application de cautionnements.

Art. 11. Le fonctionnaire qui, en cours de gestion, cesse de faire partie
du groupement, est radié du cautionnement mutuel sur la production
1° Du récépissé d'inscription au cautionnement mutuel 2° Des consente-
ments et quitus déterminés par les instructionset visant les gestions du comp-
table, jusques et y compris l'année où il a réalisé son nouveau cautionnement.

(1) Rets. Alg. 1898. 3. 157.



Ce fonctionnaire est tenu de constituer son nouveau cautionnement dans
le délai de quinze jours h dater de la mise en demeure qui lui est adressée
par le directeur des finances, sous peine d'être suspendu de ses fonctions.

Art. 12. Lors de la revision du taux de cotisation prévu à l'art. 8 ci-
dessus, il ne sera exigé des adhérents qui auront contribué à la formation
du fonds de réserve, qu'un taux réduit déterminé de manière à leur tenir
compte des sommes qu'ils auront payées pour la constitution de ce fonds de
garantie en sus du tarif appliqué aux nouveaux adhérents.

Art. 13. Outre ce qui est dit à l'art. 8 ci-dessus en ce qui concerne le
fonds initial de garantie, les fonds mutuels et de réserve sont, en cas de
suppression dn cautionnement mutuel répartis entre les agents composant
alors le groupement solidaire, au prorata des sommes qu'ils ont respective-
ment versées, mais sans pouvoir les dépasser. Le surplus est réparti entre les
associations amicales et les sociétés de secours mutuels des administrations
participantes, au prorata du nombre de leurs membres.

Art. 14. Un rapport annuel sur les opérationsdu groupement est publié
chaque année au Journal officiel.

24 décembre 1910. Loi ayant pour objet de déclarer
d'utilité publique l'établissement, dans le départementd'Oran,
d'un chemin de fer d'inlérèt local, à voie étroite, de Nemours
à Marnia, avec embranchement sur Nedromah.

Art. 1". Est déclaré d'utilité publique l'établissement, dans le départe-
ment d'Oran, d'un chemin de fer d'intérêt local, à voie de 1m055 de largeur
entre les bords intérieurs des rails, entre Nemours et Marnia par Sidi-bou-
Djenane, avec embranchement vers Nedromah.

Art. 2. La présente déclaration d'utilité publique sera considérée comme
nulle et non avenue si les expropriations nécessaires à l'exécution dudit che-
min de fer ne sont pas accomplies dans le délai de six ans à partir de la
promulgation de la présente loi.

Art. 3. Le département d'Oran est autorisé à pourvoir à la construction
et à l'exploitation de la ligne dont il s'agit, comme chemin de fer d'intérêt
local, suivant les dispositions de la loi du 11 juin 1880 rendue exécutoire en
Algérie par la loi du 17 juillet 1883 (1), et conformément aux clauses et con-
ditions de la convention passée, le 9 juillet 1910, entre le préfet du départe-
ment d'Oran, d'une part, et la compagnie du chemin de fer de Nemours à
Marnia et prolongements, d'autre part, ainsi que du cahier des charges
annexé a cette convention. Une copie certifiée conforme de ladite conven-
tion et du cahier des charges restera annexée a la présente loi (2).

Art. 4. Pour l'application des dispositions des art. 13 et 14 de la loi du
11 juin 1880 et 12 du règlement d'administration publique du 20 mars 1882,
le maximum du èapital de premier établissement du chemin je fer désigné
à l'art. 1" ci-dessus est fixé a la somme de 4.500.000 fr. – Le maximum de
la charge annuelle pouvant incomber a l'Algérie est fixé a la somme de
75.000 fr. Le concours financier de l'Algérie prendra fin soixante-cinq ans
après l'ouverture de la ligne a l'exploitation. Le montant de la subvention
annuelle de l'Algérie et le remboursement ultérieur de cette subvention
seront réglés d'après les bases fixées a la convention précitée du 9 juillet

(1) Est. et Lef., p. 617.

(2) V. J. 0., 29 décembre 1910, p. 10606 et s.



LOIS, DÉCRETS, ARRÊTÉS, ETC.

1 1 ~L_Ll!1910 pour le maximum du capital de premier établissement, l'intérêt à servir
a ce capital et les frais d'exploitation. Dans le cas où le département
d'Oran. conformément aux dispositions de la convention du 9 juillet 1910,
participerait aux recettes de l'exploitation, les sommes versées a ce titre
dans les caisses du département seraient réparties entre l'Algérie et le
département proportionnellement aux charges effectives supportées antérieu-
rement par chacun d'eux. En cas de déchéance, en fin de concession ou
en cas de rachat, le fonds de réserve sera, après prélèvement de la part
revenant au concessionnaire, partagé par moitié entre le département et
l'Algérie.

Art. 5. Il est interdit a la compagnie concessionnaire, sous peine de
déchéance, d'engager son capital, directement ou indirectement, dans une
opération autre que la construction ou l'exploitation du chemin de fer men-
tionné a l'art. 1" ci-dessus, sans y avoir été préalablement autorisée par
décret délibéré en conseil d'État.

24 décembre 1910. Décret du bey supprimant la
direction de la santé et de l'hygiène publique et instituant un
service de santé maritime.

Vu le décret du 26 mai 1897 (1), instituant une direction de la santé et de
l'hygiène publiques Sur le rapport de notre premier ministre

Art. 1". La direction de la santé et de l'hygiène publiques est suppri-
mée à dater du 1" janvier 1911.

Art. 2. II est institué près l'administration générale du gouvernement
tunisien et sous l'autorité de notre secrétaire général pour l'administration,
un service de la santé maritime auquel ressortissent les questions relatives
à la police sanitaire maritime.

26 décembre 1910. Décret du bey modifiant la
réglementation du service téléphonique.

Vu le décret du 11 février 1902 (2) modiBé par les décrets des 24 (3) mai
1904 (4), 11 mars 1909 (5) et 20 décembre 1909 (6) Considérant que l'exten-
sion du service téléphonique en Tunisie nécessite de nouvelles modifications
aux dispositions régissant actuellement ce moyen de correspondance Sur
la proposition de notre directeur de l'office des postes et des télégraphes et
sur le rapport de notre premier ministre

Art. 1". Les décrets des 11 mars et 20 décembre 1909 précités sont
abrogés.

Art. 2. Les art. 3. 4, 7, 8 et 12 du décret du 11 février 1902 sont rem-
placés par les suivants

(1) Reo. Alg. 1897. 3. 139.
(2) Reo. Alg. 1902. 3. 34.

(3) Lire 21.
(4) Rev. Alg. 1904. 3. 171.

(5) Reo. Alg. 1909. 3. 138.

(6) Rec. Alg. 1910. 3. 33.



a Art, ,ï. – Les abonnements peuvent être contractés sous deux régimes
A forfait, Ou 4 conversations taxées. Ces abonnements peuvent être

permanents avec une durée minimum d'un an, le décompte ayant ensuite
lieu par trimestre, ou temporaires avec durée minimum d'un trimestre le
décompte ayant lieu ensuite par mois. L'abonnement à conversations
taxées n'est pas admis dans le réseau de Tunis.

o Art. 4. L'abonnement forfaitaire est subdivisé en – Forfait complet,
Forfait, tarif gradué. Le forfait complet confère à l'abonné le droit de

correspondre gratuitement avec tous les abonnés du même réseau, soit de
son poste, soit de l'une quelconque des cabines publiques de la localité.
L'abonné doit payer les taxes vicinales, pour communiquer avec les autres
réseaux du groupe auquel il appartient. Le forfait gradué donne au titu-
laire les mêmes droits de communication à partir de son poste, mais les
communications locales demandées sont décomptées et payées par échelon,
de taux uniforme donnant droit a un nombre variable de communications
suivant la consommation annuelle. Cet abonnement comporte en outre
une réduction de moitié sur la taxe des communications locales demandées
par le concessionnaire à partir des cabines publiques du réseau.

» Art. 7. Le tarif des abonnements est fixé comme il suit l' Abon-
nements permanents. – Par poste principal, régime forfaitaire complet
Dans le réseau de Tunis, 200 fr. par an – Dans les autres réseaux, 150 fr.
par an Par poste principal, régime forfaitaire gradué Dans tous les
réseaux, 40 fr. par an, plus 10 fr. par échelon De 200 communications
jusqu'à 2.400 par an, et de 400 communications, de 2.401 à 4.000; Avec
minimum d'un échelon de consommation par année, le décompte étant
ensuite fait par demi-échelon. Par poste principal, régime à conversations
taxées: – Dans tous les réseaux où cet abonnement est admis, 40 fr. par an
avec paiement de chaque communication locale aux taux indiqué à l'art. 12.

Pal' poste supplémentaire, 40 fr. par an. 2° Abonnements TEMPORAIRES.
– Par poste principal du régime forfaitaire – Dans tous les réseaux
Forfait complet, 60 fr. par trimestre Forfait gradué, 15 fr. par trimestre,

.avec minimum d'un demi-échelon de consommation. Par poste principal,
régime à concersations taxées – Dans les réseaux où cet abonnement est
admis, 15 fr. par trimestre Par poste supplémentaire.15 fr. par trimestre.

Le montant de l'abonnement principal forfaitaire complet permanent est
réduit de 50 0/0 au profit des services publics de l'État et des communes.
Le taux indiqué ci-dessus des abonnements comprend, pour chaque poste
principal, une somme de 15 fr. représentant les frais annuels d'entretien.

» Art. 8. – Les lignes téléphoniques de tous les réseaux sont construites
au double fil. Les organes essentiels des postes principaux et les lignes
reliant ces postes au bureau central dans un rayon de 2.000 mètres sont mis
a la disposition des abonnés moyennant une contribution forfaitaire de 150 fr.
quel que soit le régime d'abonnement et sa durée. Cette contribution peut
être acquittée soit en un seul versement, soit en plusieurs, répartis sur une
durée maximum de trois ans lorsque les garanties nécessaires sont assurées
à l'État. Dans tous les cas, l'abonnement ne peut être consenti pour une
durée moindre que celle de la période choisie par l'abonné pour se libérer. –
Le montant total de cette contribution est toujours acquis à l'État. Au cas
de cessation anticipée d'abonnement, les termes restant dus deviennent
immédiatement exigibles. Les abonnés conservent la faculté de faire des
versements supplémentaires a toute époque ou de se libérer entièrement
sans escompte.

» Art. 12. La taxe des conversations, par unité de durée de 3 minutes,
est fixé à 1" 10 centimes pour les conversations locales, c'est-à-dire,
échangées dans l'intérieur d'un même réseau – 2° 20 centimes pour les
conversations eicinales, c'est-à-dire échangées entre réseaux d'un même



groupe ou distants de moins de 25 kilomètres à vol d'oiseau 3° 40 centimes
pour les conversations régionales, c'est-à-dire échangées entre groupes de la
même région – 4° Entre deux réseaux situés dans les régions différentes,
la taxe interrégionale est de 0 fr. 50 jusqu'à 150 kilom. et s'accroît de 0 fr. 25
par 75 kilom. elle est calculée d'après la moyenne entre la distance a vol
d'oiseau et la distance par les centres appelés à intervenir dans l'établisse-
ment de la communication. Les taxes visées aux paragraphes 3° et 4° sont
réduites de 0 fr. 10 lorsque les réseaux communiquants sont distants de
moins de 50 kilomètres. Les conversations vicinales peuvent être déli«-
vrées par abonnement et par série de 100 communications. Le taux de chaque
échelon est de 10 francs avec minimum d'un échelon par an le décompte
étant ensuite fait par demi-échelon. Les demandes de communication hors
du réseau qui n'aboutissent pas pour des causes étrangères au service
donnent lieu h une perception de 5 centimes pour les demandes de com-
munications vicinales émanant d'un poste public; 10 centimes pour toute
demande de communication régionale ou interrégionale qu'elle soit originaire
d'un poste privé ou d'un poste public. Ces taxes ne sont pas perçues s'il
est présenté un appel préliminaire. La perception des taxes aux cabines
peut donner lieu a la délivrance d'un récépissé contre paiement d'une somme
de 0 fr. 10. »

Art. 3. L'art. 14 est complété par l'addition suivante
a Un service de « messages téléphonés )' est établi à l'intérieur de tout

réseau téléphonique, entre réseaux formant un groupe et, au delà, entre
réseaux reliés directement entre eux, à la condition que la localité destina-
taire possède un service de distribution télégraphique. La liste des réseaux
appelés à participer à l'échange des messages téléphonés est déterminée par
arrêté de notre directeur de l'oflice des postes et des télégraphes. Le mes-
sage est transmis par l'expéditeur lui-même soit de son poste s'il est abonné,
soit à partir des cabines publiques il doit être téléphoné en langue française
et en texte clair. La remise du message au destinataire est soumise aux
mêmes règles de distribution que les télégrammes. La taxe du « message
téléphoné est de cinquante centimes par trois minutes de communication
sans que ce message puisse comporter plus de 50 mots. »

Art. 4. Les art. 9, 10, 11, 15, 17 et 19 du décret précité du 11 février 1902
sont modifiés ainsi qu'il suit

Dans l'art. 9 le mot « mille » est remplacé par « deux mille ».
Dans l'art. 10 les mots « dont ils restent la propriété » sont supprimés.
Dans l'art. 11 les mots simples ou » sont supprimés.
Dans l'art. 15 le nombre « 0 fr. 10 » est remplacé par « 0 fr. 05 n et le

deuxième alinéa est supprimé.
L'art. 17 est complété- en ajoutant après le deuxième paragraphe « Les

lignes construites par l'office et restant sa propriété sont toujours établies au
double fil. »

L'art. 19 est complété en ajoutant « 10 » à rémunération des articles.
Art. 5. Les dispositions du présent décret sont applicables à partir du'

1er janvier 1911. Seront abrogées à partir de cette date, toutes les disposi-
tions antérieures contraires et par conséquent les abonnements contractés envertu'de ces dispositions seront transformés d'office.

27 décembre 1910. Décret poitant règlement du
budget des territoires du sud pour l'année 1911.

sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes,



des ministres des finances et de la guerre Vu la loi du 24 décembre 1902 (1),
portant organisation des territoires du sud de l'Algérie et instituant un budget
spécial et autonome pour ces régions – Le décret du 30 décembre 1903 (2),
portant règlement d'administration publique pour l'exécution de l'art. 6 de la
loi du 24 décembre 1902 Le décret du 14 août 1905 (3) sur l'organisation
administrative et militaire des territoires du sud de l'Algérie – La délibé-
ration du conseil de gouvernement en date du 24 juin 1910

Art. 1". – Le budget des territoires du sud de l'Algérie pour l'exercice 1911
est arrêté en dépenses à la somme de 5.608.385 fr., conformément à l'état A (4)
ci-annexé, et en recettes a la somme de 5.615.244 fr., conformément aux éva-
luations prévues à l'état B (4) ci-annexé.

Art. 2. La nomenclature des services pouvant donner lieu à prélèvement
sur le crédit ouvert au chapitre des dépenses éventuelles est fixée conformé-
ment aux indications de l'état C (4) ci-annexé.

27 décembre 1910. –Arrêté du min. de l'instr. pub.
et des beaux-arts autorisant la faculté des sciences de
l'université d'Alger à délivrer des certificats d'études supé-
rieures de sciences, de physique générale et de zoologie
appliquée.

Vu le décret du 22 janvier 1896 sur la licence es sciences – Vu le décret
du 8 août 1898, modifiant les art. 3, 7 et 9 dudit décret – Vu l'arrêté
du 1" juillet 1896 et les arrêtés ultérieurs qui déterminent la liste des
matières pouvant donner lieu à la délivrance des certificats d'études supé-
rieures correspondant aux enseignements des facultés des sciences Vu les
propositions de la faculté des sciences de l'université d'Alger; – Aprèsavisde
la commission des sciences du comité consultatif de l'enseignement public

La faculté des sciences de l'université d'Alger est autorisée à délivrer,
sous les numéros suivants, les certificats d'études supérieures de sciences
ci-après désignés – 9* Physique générale 10' Zoologie appliquée.

27 décembre 1910. – Arrêté du dir. de l'office postal
relatif aux modifications à apporter à la réglementation du
service téléphonique.

Vu le décret du 11 juin 1888 (5) – Vu le décret 11 février 1902 (6), modifié
par les décrets du 21 mai 190i (7| et 26 décembre 1910 |8) – Vu les arrêtés
des 16 mars (9) et 23 décembre 1909 (10)

(1) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 143 Rec. Alg. 1903. 3. 21.
(2) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 267; Rec. Alg. 1904. 3. 101.
(3) Est. et Lef., Suppl. 1905, p. 82; Rec. Alg. 1905. 3. 261.

(4) V. les états annexés au J. 0., 29 décembre 1910, p. 10618 et s.
|5) Ree. Alg. 1888. 1. 137.
(6) Reo. Alg. 1902. 3. 34.

(7) Reo. Alg. 1904. 3. 171.

(8) Née. Alg. 1911. 3. 25.

(9) Hec. Alg. 1909. 3. 144.

(10) Rec Alg. 1910. 3. 35.



Art. 1". L'arrêté du 23 décembre 1909 modifiant l'arrêté du 16 mars 1909
est abrogé.

Art. 2. Les art. 1 a 6, 23 et 24 de l'arrêté du 16 mars 1909 sont remplacés
par les suivants

« Art. 7". La concession d'un abonnement téléphonique permanent ne
peut être consentie pour moins d'une année comptée à partir du 1" du mois
qui suit la mise en service du poste. Elle donne lieu à l'établissement d'un
contrat signé par le concessionnaire. Lorsque la contribution aux frais
d'installation est payable en plusieurs annuités, la durée de l'abonnement ne
peut être inférieure à la durée des engagements pris a cet égard par le sous-
cripteur. Après la période d'un an, dans le premier cas ou, après libéra-
tion intégrale des frais d'établissement dans le second cas, et, à défaut de
dénonciation écrite notifiée au moins quinze jours avant l'expiration du tri-
mestre en cours, le contrat se renouvelle de trimestreen trimestre par tacite
reconduction. Des abonnements temporaires peuvent être consentis pour
une durée minimum d'un trimestre ils se renouvellent ensuite de mois en
mois sauf dénonciation écrite notifiée avant le 15 du mois en cours.

» Art. 2. Les abonnements téléphoniques sont forfaitaires ou à conver-
sations taxées. Le premier de ces régimes comprend le forfait complet et le
forfait à tarif gradué. Le régime des conversations taxées n'est pas applica-
ble dans le réseau de Tunis. – Tous les concessionnaires d'un abonnement
ont la faculté de correspondre, de leur poste, avec les abonnés et les cabines
de tous les réseaux avec lesquels la communication est praticable, en payant
les taxes vicinales, régionales ou interrégionales afférentes à ces communi-
cations. Le forfait complet donne d'autre part à l'abonné le droit de cor-
respondre gratuitement et sans limite, avec les abonnés on cabines de son
réseau, soit de son poste, soit de l'une quelconque des cabines publiques de
la localité sur la production d'une carte personnelle délivrée par le directeur
de l'office postal. Le forfait gradué confère à l'abonné les mêmes droits de
consommation à partir de son poste mais les conversations locales sont
décomptées par échelons De 200 communications jusqu'à 2.400 par an

Et de 400 communicationsentre 2.401 et 4.000 par an, avec minimum de
consommation d'un échelon par an. Le taux de chaque échelon est de
10 francs. Cet abonnement comporte en outre une réduction de moitié sur
la taxe des communications locales demandées parle concessionnaire à partir
des cabines publiques de la localité sur présentation d'une carte personnelle
d'admission délivrée par le directeur de l'office postal. L'abonnement à
conversations taxées donne également à l'abonné la faculté de correspondre
de son poste avec tous les abonnés ou cabines du réseau auquel il appartient,
mais à charge de payer unitairement la taxe des communications locales
demandées.

» Art. 3. Dans le régime forfaitaire A tarif gradué le nombre des com-
munications locales est déterminé en fin de chaque mois ou. de trimestre,
suivant la périodicité du règlement applicable, par des compteurs ou par
pointage. Les résultats obtenus permettent d'établir la taxe due d'après
l'échelon correspondant de consommation. Le comptage a lieu à partir du
1" janvier de chaque année ou à partir de la mise en service du poste, pour
les abonnements souscrits en cours d'année. L'abonnement au tarif gradué
est forfaitaire. Il n'est établi ni décompte ni rappel lorsque le nombre de
communications est inférieur à celui auquel donne droit chaque échelon. Le
premier échelon est indivisible ensuite la taxe est fractionnée par demi-
échelon.

» Art. 4. Dans tous les régimes, les abonnements principaux peuvent
comporter un abonnement forfaitaire gradué, additionnel et facultatif pour
les communicationsvicinales. Cet abonnement spécial comporte la déli-
vrance, par échelon de 100, de communications vicinales ou de groupe. Il



n'est établi ni décompte ni rappel lorsque le nombre de communications est
inférieur à celui auquel donne droit chaque échelon. Le premier échelon est
indivisible, ensuite la taxe est fractionnée par demi-échelon. Le taux de
chaque échelon est de 10 francs.

» Art. 5. Les abonnés peuvent changer de régime ou de mode d'abonne-
ment à leur gré. Toute transformationdoit coïncider avec le commencement
d'un mois; elle donne lieu a l'établissement d'un nouveau contrat sur timbra
qui, au point de vue de la durée de l'abonnement, est considéré comme faisant
suite au contrat précédent. – Les disposition régissant le nouveau mode
d'abonnement deviennent immédiatement applicables la situation du compte
débiteur de l'abonné est établie an jour de la transformation et portée à la
connaissance de l'intéressé. Le décompte ultérieur est poursuivi ensuite aux
tarifs et conditions du mode d'abonnement entrant en vigueur.

» Art. 6. Les noms et qualités des titulaires des postes principaux et
supplémentaires d'abonnés sont portés sur une liste indicatrice annuelle ou
sur des suppléments trimestriels destinés à tenir cette liste à jour. L'ins-
cription comporte pour chaque poste principal le numéro d'appel, les nom,
prénoms, ou raison sociale, la profession, l'adresse et, éventuellement, les
heures d'ouverture de bureaux ou magasins, de consultations, visites, etc.-
Les nom et prénoms du titulaire peuvent être remplacés par ceux du prédé-
cesseur,par un pseudonyme ou par la désignation sous laquelle l'établissement
est plus particulièrement connu, a l'exclusion de toute inscription présentant
le caractère de réclames ou d'annonces. Pour les administrations de l'État,
les établissements publics ou même commerciaux (banques, théâtres, cafés,
hôtels, sociétés, compagnies, etc.), plusieurs mentions peuvent être autorisées
gratuitement, mais ces inscriptions exceptionnelles ne doivent en former
qu'une seule et ne peuvent se différencier que par l'ordre alphabétique où
elles sont placées. Le directeur de l'office postal apprécie, pour chaque cas,
dans quelle limite cette gratuité doit être consentie d'après l'avantage que
ces références peuvent présenter pour le public. Chaque inscription com-
porte, en principe, deux lignes d'impression. Eu dehors de l'inscription
officielle à laquelle tout abonné a droit et, éventuellement des inscriptions
d'intérêt général dont il vient d'être question, les abonnés peuvent obtenir au
prix de 5 fr. l'une des inscriptions supplémentaires soumises quant à leur
forme et à leur étendue, aux mêmes règles que les inscriptions normales.
Les abonnées reçoivent périodiquement, à titre gratuit, un exemplaire de
l'indicateur officiel et des suppléments pour chaque poste principal et pour
chaque poste supplémentaire.

» Art. 23. Les sommes dues à titre de frais d'établissement de postes
supplémentaires, de fournitures ou d'installationd'organes spéciaux et acces-
soires, de changements, transferts, réparations, etc., sont intégralement
exigibles dès que les travaux sont exécutés, une provision peut être deman-
dée pour en garantir le paiement. Les contributions forfaitaires d'établis-
sement de postes principaux sont payables soit en un versement immédiat,
soit en une annuité pouvant être fractionnée en quatre versements trimes-
triels, soit en deux, ou, au maximum, trois annuités lorsque les abonnés
présentent les garanties nécessaires. Ces garanties doivent être acceptées par
le directeur de l'office. Les contributions aux frais d'établissement des
lignes principales hors rayon, des lignes supplémentaires et des lignes spé-
ciales peuvent également être acquittées en une, deux ou trois annuités au
maximum lorsque les garanties utiles sont offertes à l'État et pour une lon-
gueur supplémentaire de ligne ne dépassant pas 3 kilomètres au delà du
rayon forfaitaire de 2 kilomètres. Les contributions aux frais de construc-
tion de ligne au delà de 5 kilomètres sont immédiatement exigibles Les
abonnés ont la faculté de se libérer à tout moment et en une seule fois sans
es«ompte. – En cas. de résiliation anticipée, le montant total des engage-



ments souscrits devient immédiatement exigible. Le montant des abonne-
ments, les frais d'entretien ou autres redevances périodiques, principales et
accessoires, sont payables par trimestre et d'acance en quatre termes égaux
exigibles les 1" janvier, 1" avril, 1" juillet et 1" octobre de chaque année.

Les abonnés ont la faculté d'acquitter par anticipation le montant d'un
ou de plusieurs trimestres. Les sommes dues pour la période comprise
entre la date où le poste est mis à la disposition de l'abonné et le premier
jour du trimestre suivant, sont exigibles dès l'achèvement de l'installation.

L'encaissement des sommes dues par les abonnés à titre de taxes de
consommation est opérée par mois ou par trimestre échu suivant le désir
des abonnés ou décision du directeur de l'office et, d'après l'importance des
sommes a recouvrer. Pour les abonnés qui en font la demande, l'encais-
sement est opéré à domicile augmenté des frais ordinaires de recouvre-
ments postaux ceux qui ne désirent pas user de cette faculté, reçoivent un
premier avis gratuit au moment de l'exigibilité des créances. A défaut de
paiement dans le délai d'un mois après cet avis, la quittance est présentée
d'office à l'encaissement à domicile majorée des frais de recouvrement. En
cas de résultat infructueux, un avertissement est adressé au débiteur retar-
dataire sous pli recommandé. Si au bout d'un nouveau délai de quinze
jours, le versement n'est pas opéré, l'encaissement des créances est pour-
suivi par voie d'huissier. Les frais entraînés par le retard des abonnés à
acquitter leurs redevances sont à leur charge. Au cas de retards pn>
longés ou renouvelés, la communication peut être suspendue d'otlice, mais
le contrat ne prend fin qu'après résiliation notifiée par lettre recommandée
avec accusé de réception.

» Art. 24. Tout abonné qui désire obtenir à partir de son poste des
communications entraînant l'application d'une taxe, conversations vicinales,
régionales et interrégionales, transmission d'avis d'appel, de télégrammes
ou de messages téléphonés, c'est-a-dire toutes communications autres que
des conversations locales, doit constituer au préalable un dépôt de garantie.

Ce cautionnement est au minimum de 20 fr. il peut être augmenté en
cas de trafic important et fixé au montant moyen de la consommation pen-
dant un mois ou un trimestre, suivant la périodicité adoptée pour le paie-
ment. Le dépôt de garantie est remboursable en fin d'abonnement après
règlement et prélèvement s'il y a lieu, des taxes dues à ce moment. Il ne
porte pas intérêt. »

Art. 3. Les art. 16,22, 30 à 41 du même arrêté du 16 mars 1909 sont
modiiiés ou complétés ainsi qu'il suit

Art. 16. Les nombres 1.000 sont remplacés par 2.000 25 francs sont
remplacés par 20 francs Et 2 fr. 50 sont remplacés par 2 francs.

Art. 22. Les 2° et 3e alinéas sont remplacés par les suivants
« Le déplacementde la ligne et la réinstallation des appareils essentiels des

postes sont soumis a une contribution fixée a forfait a 25 francs pour les
abonnés situés dans un rayon de 2.000 mètres autour du bureau. Lorsque le
transfert exige l'emploi d'une nouvelle section de ligne au delà du rayon de
2.000 mètres, l'abonné verse en outre une contribution de 20 francs par hec-
tomètre indivisible de la dite section.

» Le transfert des postes supplémentaires est effectué aux frais des abonnés
moyennant un versement forfaitaire de 15 francs par poste et de 20 francs par
hectomètre indivisible de nouvelle section de ligne utilisée ».

CHAPITRE V. Carte d'admission gratuite

« Art. 30. Les abonnés forfaitaires complets ont le droit de communi-
quer gratuitement dans le réseau a partir des cabines publiques de la localité.



Les abonnés forfaitairesau tarif gradué peuvent obtenir une réduction de
moitié sur la taxe des communications locales demandées par eux a partir
des cabines publiques du réseau auquel ils appartiennent. Ces facilités sont
accordées sur présentation d'une autorisation délivrée sur la demande préa-
lable des intéressés par la direction de l'office postal.

» Art. 31. Les autorisations visées ci-dessus sont délivrées au nom du
signataire du contrat, sur une carte photographique ou sur un livret postal
d'identité fournis par l'intéressé. Lorsque le contrat est souscrit au nom
d'une raison sociale, la carte est délivrée au représentant de la société dési-
gné par elle au contrat d'abonnement. Si le titulaire ou le chef d'une maison
n'habite pas au siège du réseau, la carte est établie au nom de son fondé de
pouvoirs ou gérant. Lorsqu'un abonné est titulaire de plusieurs abonne-
ments principaux, une carte est réservée pour l'usage personnel du signataire
du contrat ou de son fondé de pouvoirs. Les autres cartes auxquelles cet
abonné a droit, peuvent être établies au nom de ses coassociés, employés ou
personnes attachées à son établissement.

» Art. 32. Les cartes ou autorisations d'admission aux postes publics
sont rigoureusement personnelles. Leur présentation est indispensable pour
obtenir une communication gratuite ou à tarif réduit. Toute carte utilisée
par une personne autre que le titulaire est retirée du service sans que cette
mesure puisse donner droit à aucun remboursement et sans préjudice des
poursuites qui pourraient être exercées contre les délinquants.

CHAPITRE VI. Avis d'appel téléphonique

» Art. 33. Les avis d'appel téléphonique peuvent être présentés à toute
cabine publique, à tout bureau télégraphique ou, être téléphonés de tout
poste d'abonnement si le titulaire a versé un dépôt de garantie. Ils peuvent
être adressés à domicile, télégraphe restant ou poste restante et comporter
les indications éventuelles relatives à la remise des télégrammes (jour, nuit,
ouvert, mains propres, poste, poste recommandée, exprès payé). Ces avis
comportent l'adresse de la personne demandée, la désignation du deman-
deur, la désignation des postes téléphoniques entre lesquels la conversation
doit être échangée et l'heure à laquelle l'expéditeur se propose de demander
la communication.

» Art. 34. L'avis d'appel téléphonique est notifié à destination – 1" Par
voie téléphonique, si le destinataire est abonné au réseau qui reçoit l'appel
– 2° Sous forme d'un avis distribué dans les mêmes conditions qu'un télé-
gramme, si le destinataire n'ebt pas abonné au réseau qui reçoit l'appel ou
si la ligne d'abonnementqui doit être utilisée est interrompue. En cas de
non remise d'un appel téléphonique, le poste expéditeuren est informé aussitôt
que les nécessités du service le permettent. L'avis de non remise au des-
tinataire est communiqué téléphoniquement si l'appel émane d'un poste
d'abonnement,ou porté au domicile de l'expéditeur dans les autres cas.

» Art. 35. La taxe des avis d'appel téléphonique est imputée au compte
du titulaire du poste d'abonnement à partir duquel ces appels ont été trans-
mis ou perçue sur l'expéditeur pour les appels déposés à un poste public.
Elle est acquise à partir du moment où l'appel a été téléphoné au poste
central qui dessert l'abonné ou'le poste public. Cette taxe peut être rem-
boursée sur la demande des intéressés i° Lorsque, du fait du service, les
appels ne sont pas remis au domicile des destinataires dans un délai de
douze heures, ou tenus à leur disposition au bureau dans ce même délai s'ils
sont adressés poste restante ou télégraphe restant. La durée de la fermeture
des bureaux appelés à établir ou a recevoir les communications n'entre pas
dans le calcul de ce délai – 2'.Lorsque le texte remis au destinataire n'est



t.

pas conforme au texte rédigé par l'expéditeur à un poste public ou reçu d'un
poste d'abonnement, mais seulement si l'altération a été de nature a rendre
la transmission de l'avis sans effet; 3° Lorsque la communication provo-
quée par cet appel n'a pas eu lieu par suite de force majeure ou de faute de
service. Toute demande en remboursement de taxe afférente a un appel
téléphonique doit être formulée, sous peine de déchéance, dans un délai d'un
mois a compter de la date de la perception.

» Art. 36. Les communications provoquées par les appels téléphoniques
sont établies a leur rang d'après l'heure à laquelle elles sont effectivement
demandées. Le dépôt de l'appel ne constitue pas une demande effective.

CHAPITRE Vil. – Messages et télégrammes téléphonés

» Art. 37. Les messages téléphonés ne sont admis qu'à l'intérieur des
réseaux et, au-delà, seulement entre réseaux expressément désignés par le
directeur de l'office postal. Ils peuvent être téléphonés soit à partir des
postes publics soit à partir des postes d'abonnement si le titulaire a consti-
tué un dépôt de garantie. Ces messages peuvent être adressés dans les
conditions prévues à l'art. 33 ci-dessus pour les avis d'appel téléphonique et
comporter les mêmes indications éventuelles. Ils sont transmis par l'en-
voyeur lui-même au bureau destinataire ils doivent être dictés en français
eu langage clair. Le taux des messages est de 50 centimes par trois
minutes de communication sans que le nombre'de mots puisse excéder *50

dans chaque période de 3 minutes. Un correspondant ne peut pour la trans-
mission d'un message, occuper la ligne pendant plus de 6 minutes (2 unités)
si d'autres demandes de communication sont en instance sur cette ligne.

» Art. 38. Les messages téléphonés sont distribués dans les mêmes
.conditions que les télégrammes et les avis d'appel téléphonique. En cas de
non remise le bureau d'origine en est informé; cet avis est notifié par télé-
phone à l'expéditeur, si le message émane d'un poste d'abonnement, ou porté
a domicile, si l'envoyeur a donné son adresse au poste public a partir duquel
le message a été transmis.

» Art. 39. La taxe des messages est imputée au compte du titulaire du
poste à partir duquel ces correspondances ont été téléphonées ou perçue sur
l'expéditeur, pour les messages déposés dans des postes publics.

« Art. 40. Tout abonné qui a constitué un dépôt de garantie peut expé-
dier et recevoir des télégrammes par la ligne qui rattache son poste d'abon-
nement au réseau. La demande doit en être préalablement faite an receveur
et spécifier si les télégrammes doivent être téléphonés au départ et à l'arrivée
ou dans l'un des deux sens seulement. Les télégrammes a transmettre par
une ligne d'abonnement doivent être rédigés en français en langage clair et
leur texte ne doit pas excéder 50 mots.

» Art. 41. – Les télégrammes téléphonés des postes d'abonnés sont sou-
mis à une surtaxe de 0 fr. 05 additionnelle à la taxe télégraphique. Ces taxes
sont imputées au compte du titulaire du poste à partir duquel les télégram-
mes sont transmis. Les télégrammes d'arrivée, téléphonés aux postes
d'abonnés, sont également frappés d'une surtaxe de 0 fr. 05 qui est portée au
compte de l'abonné destinataire. »

Art. 4. Le présent arrêté sera mis en vigueur a partir du 1" janvier 1911.
Seront abrogées à partir de cette date toutes dispositions antérieures

contraires.

24 décembre 1910. Décret du bey promulguant le
code tunisien de procédure civile.



Considérant qu'il y a lieu de codifier les règles et les usages relatifs à la
procédure qu'il convient de suivre en matière civile – Sur le rapport de
notre premier ministre

Art. 1". Les textes publiés ci-après et relatifs à la compétence des juri-
dictions indigènes, en matière civile, à la procédure à suivre devant elles et
aux voies d'exécution sont réunis en un corps sous le titre de Code tunisien
de procédure civile.

Art. 2. – Les dispositions du dit code, applicables à toutes les contestations
d'ordre civil, autres que les contestations relatives au statut personnel ou réel
entreront en vigueur le 1" juin 1911. En conséquence, tous procès qui
seront intentés depuis cette époque seront instruits conformément à ses
dispositions. Tous textes, usages et règlements contraires sont et demeurent
abrogés.

CODE TUNISIEN DE PROCÉDUHE CIVILE

TITRE 1"

De la compétence en général des diverses juridictions tunisiennes.
De l'exercice de l'action en justice

CHAPITRE I"

DE LA COMPÉTENCE EN GÉNÉRAL DES DIVERSES JURIDICTIONS TUNISIENNES

Art. 1". En matière civile, les juridictions dont il sera parlé ci-après
connaissent, dans la limite de leur compétence respective et en conformité
des codes ou décrets qui les régissent, des litiges qui s'agitent exclusivement
entre indigènes non sujets ou non protégés des puissances non musulmanes.

SECTION 1"

§ I. De la compétence d'attribution

Art. 2. La compétence de ces juridictions est ainsi 'déterminée: – Le
président du tribunal régional, dans le caîdat où siège ce tribunal et, en
dehors du siège, le caïd (ou le khalifa, spécialement désigné par arrêté) juge,
en dernier ressort, les actions personnelles ou mobilières dont l'importance
ne dépasse pas 30 francs. Les tribunaux régionaux jugent, en dernier
ressort, les actions personnelles ou mobilières au-dessus de 30 jusqu'à
200 francs. En premier ressort, ils connaissent 1° des mêmes actions,
lorsque l'intérêt est supérieur à 200 francs; 2° des actions possessoires.

Art. 3. Sont qualifiées actions personnelles les actions qui, dérivant soit
de la loi, soit d'un contrat ou d'un quasi-contrat, soit d'une disposition à titre
gratuit, soit d'une infraction a la loi pénale ou d'un quasi-délit et,~en général,
de tout fait quelconque produisantun droit et une obligation personnelle, per-
mettent au créancier de poursuivre son débiteur en vue de le contraindre à
remplir son engagement ou, a défaut d'accomplissement,à payer des dom-
mages-intérêts. – Sont qualifiées mobilières les actions qui ont pour but
l'attributiond'une chose réputée meuble par sa nature ou par la détermina-
tion de la loi. Les actions, basées simultanément sur un droit réel et un
droit personnel, sont assimilées, au point de vue delà compétence, aux actions
personnelles et mobilières, à moins que le droit réel dont se prévaut celui qui
produit l'action ne soit contesté.

Art. 4. Le tribunal de l'ouzara connaît: – 1° Sur appel – a) Des juge-
ments rendus en premier ressort – b) Des jugementsmal qualifiés en dernier
ressort ou non qualifiés; c) Des jugements rendus en matière de compé-



tence. – II ne peut être interjeté appel des jugements préparatoires. – 2° Sur
écoeation: De toutes les décisions des juridictions auxquelles s'applique le
présent code. – 3° Des incidents qui s'élèvent à l'occasion de l'exécution des
jugements, dans les cas spécifiés par le présent code.

§ II. Mode de déterminer la compétence et le ressort

Art. 5.– La compétence est déterminée par la nature et par le montant de
la demande. Le taux du dernier ressort est déterminé par le montant de
la demande.

Art. 6. Si la valeur de l'objet en litige est indéterminable, le tribunal
régional peut seul connaître de la demande et statue à charge d'appel.

Art. 7. Si la valeur de l'objet n'est pas déterminée, mais déterminable,
le tribunal la fixe, d'après sa libre appréciation, en se basant sur sa valeur
au jour de l'introduction de l'action il peut aussi, en cas de contestation,
ordonner la preuve de cette valeur, si elle est offerte, ou prescrire d'office
l'expertise. S'il s'agit d'un bail non contesté, la valeur de l'objet du litige
est déterminée par le montant annuel du loyer.

Art. 8. Lorsque la somme réclamée fait partie d'une créance plus forte,
exigible, c'est le montant de cette dernière qui détermine la compétence et
le ressort.

Art. 9. Les fruits, arrérages, dommages-intérêts,frais et autres acces-
soires, ne sont ajoutés au principal, pour servir à déterminer la compétence
et le ressort, que s'ils ont une cause antérieure à la demande.

Art. 10. Si la demande comprend plusieurs chefs qui proviennent de la
même cause, on les cumule pour déterminer la compétence et le ressort.
Si ces chefs dépendent de causes distinctes, chacun des chefs est, d'après sa
valeur propre, juge (1) en premier ou en dernier ressort.

Art. 11. La demande collectivement portée par, ou contre, plusieurs per-
sonnes ayant des intérêts distincts, s'apprécie,quant au taux du ressort, non
par son total, mais en raison de l'intérèt de chacun envisagé séparément.

Art. 12. La demande reconventionnelle (demande servant de défense à
l'action principale ou tendant a la compensation judiciaire ou à l'allocation
de dommages-intérêts à raison du dommage causé par le procès) ne s'ajoute
pas à la demande principale pour le calcul du taux du ressort. Lorsque
l'une des demandes (principaleou reconventionnelle) excède le taux du der-
nier ressort, le tribunal ne statue sur le tout qu'à charge d'appel.

Art. 13. Lorsqu'une demande reconventionnelle excède les limites de sa
compétence, le caïd (ou le président du tribunal régional) renvoie, sur le tout,
les parties à se pourvoir devant le tribunal. Il en est autrement cependant
au cas ou la demande reconventionnelle est exclusivement basée sur le pré-
judice occasionné par la demande principale.

Section II
De la compétence territoriale

Art. 14. – Le défendeur doit être actionné devant le tribunal de sa rési-
dence actuelle. En cas de pluralité de défendeurs, le demandeur peut
saisir à son choix le juge de la résidence de l'un d'eux.

Art. 15. Si le défendeur réside hors de Tunisie, l'assignation est donnée
devant le tribunal du demandeur. Dans ce cas, un exemplaire de la citation
est affiché dans le cadre spécial aux affiches officielles Un autre exemplaire
de la dite citation est envoyé au défendeur, par lettre recommandée, avec
accusé de réception.

(1) Lire sans doute jugé.



Art. 16. Sont portés devant le tribunal régional de Tunis les action;
contre l'État et les administrations publiques. Sont portées devant le
tribunal du lieu de leur siège social ou de leurs succursales, eu égard a la
résidence du demandeur 1° Les actions contre les sociétés – 2° Les
contestations entre associés ou entre administrateurs et associés – 3° Les
contestations relatives au partage.

Art. 17. Le défendeur sera assigné – 1° En cas d'élection de domicile
pour l'exécution d'un acte, devant le tribunal du domicile élu ou du lieu de
sa résidence; 2° En matière de garantie, de reconvention ou d'intervention,
de litispendance ou de connexité, devant le tribunal saisi de la demande
originaire.

Art. 18. En matière mobilière, l'action peut être portée devant le juge
du lieu dans lequel l'obligation est née ou dans lequel elle doit être ou a été
exécutée.

Art. 19. Sont portées devant le tribunal du lieu de la situation de l'im-
meuble 1° les actions personnelles dirigées contre les propriétaires, ou les
possesseurs de l'immeuble, à l'occasion des dommages causés au fonds
2° les actions possessoires.

SECTION III
Exceptions d' Incompétence

Art. 20. Les parties peuvent, en tout état de cause, soulever l'incompé-
tence du tribunal qui résulterait de la nationalité de l'une des parties ou de
l'inobservation des règles relatives à l'ordre des juridictions. Le tribunal
doit même, dans ces deux cas, se déclarer, d'office, incompétent.

Art. 21. La partie qui aura été appelée devant un tribunal de même
ordre autre que celui qui doit connaître de la contestation, peut demander
son renvoi devant la juridiction compétente, mais elle est tenue de former
cette demande avant l'examen du fond faute de ce faire, sa requête devient
irrecevable.

CHAPITRE II

DE L'EXERCICE DE L'ACTION EN JUSTICE

Art. 22.. – L'exercice de l'action appartient a toute personne ayant qualité
et capacité pour faire valoir en justice le droit muni de l'action qu'elle a
intérêt à exercer. Le tribunal relève d'office le défaut de capacité, de
qualité ou le défaut d'autorisation lorsque celle-ci est exigée.

TITRE II

Des diverses juridictions

Instruction des procédures. – Voies de recours ordinaires et extraordinaires.
Délivrance des copies de jugements, etc.

CHAPITRE PREMIER

DE LA JURIDICTION DES CAÏDS (OL! DES l'HÉSIDENTS DES TRIBUNAUX RÉGIONAUX)

SECTION I"

Réception et enrôlement des affaires. Concocaiion

Art. 23. La demande est introduite devant le caïd, soit par la compa-
rution volontaire et simultanée des parties, soit par la comparution du



demandeur seul. Dans ce dernier cas, le caïd fait immédiatement, et sans
frais, donner au défendeur avis verbal de comparaître au jour qu'il indique.
Si celui-ci ne se présente pas, ou si le caïd estime que cet avis verbal est
inutile ou impossible, la convocation a lieu par écrit et sans frais. L'ac-
complissement de ces formalités est mentionné sur le registre prévu par
l'art. 25.

Art 24. La convocation écrite indique – 1" Les noms, profession,
résidence du demandeur et du défendeur; – 2° L'objet de la demande
3° La juridiction qui doit statuer 4° La date du jour de la comparution.

Le talon de cette pièce indique la date de la remise de la convocation
à l'intéressé il est revêtu de la signature du défendeur ou de l'autorité
qui a assuré la remise II est annexé, par le caïd, aux pièces de la pro-
cédure.

Art. 25. Les affaires civiles, soumises au caid, sont iuscrifes, par ordre
de réception et de date, sur un registre à ce destiné. Ce registre mentionne
les noms, profession et résidence des parties, l'objet du litige, la date de la
convocation et du jugement, enfin la décision .intervenue, sommairement
motivée.

Art. 26. JI y aura un jour franc entre le jour où la convocation est
remise à l'intéressé et le jour indiqué pour la comparution. Ce délai de com-
parution est, a raison de la distance existant entre le lieu où se trouve le
défendeur et celui de sa comparution, augmenté d'un jour par deux myria-
mètres. En cas d'inobservation des délais, la convocation est nulle.

Art. 27. L'assignation peut être donnée d'heure à heure si le caïd estime
que l'affaire requiert célérité.

SECTION 11

Examen du litige. Juocment

Art. 28. Les parties comparaissent, en personne, devant le caïd, au jour
fixé par la convocation ou convenu entre elles. Si elles sont empêchées de
comparaître, elles ont la faculté de se faire représenter par un des manda-
taires autorisés à plaider devant les juridictions tunisiennes ou d'exposerpar
lettre les moyens qu'elles invoquent a l'appui ou a l'encontre de la demande.

Faute par le demandeur de comparaître ou d'user de la faculté prévue par
le paragraphe (1) précédent, l'affaire est rayée.- Si le défendeur, touché person-
nellement, ne comparaît pas ou n'use pas de la faculté prévue au deuxième
paragraphe (1) du présent article, il est statué, comme s'il était présent, par
jugement définitif.

Art. 29. Les parties entendues dans leurs moyens, le caïd statue immé-
diatement sauf si une enquête ou une production de pièces lui parait néces-
saire. Sa décision, basée sur les moyens de preuve du code tunisien, des
obligations et contrats (2), est mentionnée séance tenante, avec ses motifs
sommaires, sur le registre prévu par l'art. 25.

Art. 30. Le caïd peut faire procéder, soit à la demande des parties, soit
d'office, à une enquête ou à un transport sur les lieux, ou à une expertise, à
condition que les frais a exposer ne soient pas hors de proportion avec l'im-
portance du litige.

Art. 31. Les dispositions des art. 23 a 30 inclus sont applicables par les
présidents des tribunaux statuant en vertu de l'art. 2 du présent code.

(1) Lire alinéa.
(2) Lire code tunisien des obligations et des contrats.



CHAPITRE II

DES TRIBUNAUX RKGIOXAUX

SECTION I"
Instruction antérieure à l'audience

Art. 32. Le tribunal régional est saisi par requête verbale ou écrite
présentée par le demandeur on son mandataire régulier ou transmise par
l'autorité au président du tribunal. Cette requête est inscrite, dès sa récep-
tion, sur un registre tenu au greffe. Le dossier ouvert et composé par le
greffier est remis immédiatement au président qui commet un juge.

§ I". Du juge-commis

Art. 33. Le juge-commis met la procédure en état. Il cite les parties a se
présenter devant lui, provoque, entend et consigne leurs dires. Il entend ou
fait entendre les témoins, ordonne les enquêtes ou les expertises ou les
transports sur lieu, en un mot rassemble les preuves écrites et orales de
nature a éclairer le tribunal.

Art. 34. La citation contient 1° les noms, profession et résidence des
parties; 2' l'objet de la demande 3" le nom du juge-commis et le tribunal
auquel il appartient; 4° la date de la comparution. Si les parties résident
au siège du tribunal, le délai de comparution est au moins de trois jours
francs si elles résident hors le chef-lieu du tribunal, le délai de comparution
est augmenté d'un délai de distance, déterminé par le tableau spécial annexé
au présent code. Les parties qui ont constitué mandataire sont, à leurs
frais de poste avancés, citées à la résidence de ce dernier par lettre recom-
mandée, avec accusé de réception.

Art. 35. Au jour fixé par le juge-commis, les parties comparaissent en
personne ou par mandataire. Elles ont la faculté de déposer toutes conclu-
sions ou mémoires. Le juge pourra, en tout état de cause, provoquer une
réponse écrite de la partie ou de son mandataire sur les points précisés par
lui et jugés nécessaires à l'instruction du procès ou demander toutes produc-
tions de pièces. La comparution personnelle des parties est obligatoire lorsque
le juge l'exige. En cas de non-comparution de l'un quelconque des deman-
deurs ou défendeurs, le juge instruit néanmoins l'affaire, au vu des pièces
produites par les parties présentes.

Art. 36. En cas de conciliation ou de transaction intervenue entre les
parties,le juge-commis dresse procès-verbal relatant les conditions de l'arran-
gement et les conventions intervenues. Ce procès-verbal est signé par les
parties ou mentionne qu'elles n'ont pu signer; il est ensuite soumis à l'homo-
logation du tribunal.

Art. 37. Si, incidemment à l'action principale, une des parties s'inscrit
en faux, dénie l'écriture ou prétend ne pas la reconnaitre, le juge consigne
dans son procès-verbal les moyens produits à l'appui de ses prétentions et
les réponses de la partie adverse. Il parafe, le cas échéant, la pièce incriminée
et communique son dossier au tribunal, aux fins d'être autorisé a surseoir,
6 informer ou a passer outre. Cette décision du tribunal n'est pas susceptible
d'appel avant jugementsur le fond.

Art. 38. Les exceptions de litispendance ou de connexité doivent être
proposées par les intéressés devant le juge-commis; elles sont immédiate-
ment soumises au tribunal par procès-verbal relatant les moyens produits à
l'appui. Le tribunal statue, dans le moindre délai, par jugement séparé dont
appel ne pourra être interjeté qu'après jugement au fond, si ce dernier est
susceptible d'appel. L'appel en garantie ne peut être formé que devant le



juge-commis si le garant se présente, les deux instances sont liées: si au
contraire la citation demeure sans effet, le recours du garanti contre legarant
est réservé.

Art. 39. Les parties peuvent respectivementobtenir communication, sans
déplacement, des pièces de la procédure.

Art. 40. Le juge-commis n'émet aucun avis sur la solution que comporte
l'affaire et se borne, lorsqu'il estime que l'affaire est en état, à transmettre le
dossier au président ce magistrat renvoie l'affaire à l'audience, si la procé-
dure préparatoire lui parait complète dans le cas contraire, il ordonne un
supplément d'information, en en spécifiant l'objet.

§ 2.
–

Des enquêtes

Art. 41. Le juge-commis peut, lorsqu'il le croit utile a la manifestation
de la vérité, ordonner d'office la preuve par témoins, dans les cas où la loi
l'autorise. La partie qui désire administrer une preuve par témoins doit
s'y faire autoriser par ordonnance du juge-commis.

Art. 42. En cas de diilicultés sur l'admissibilité de la preuve testimoniale,
le juge-commis renvoie les parties devant le tribunal qui statuesurl'incident
par un jugement dont appel ne peut être interjeté qu'après jugement du fond
si celui-ci est lui-même susceptible d'appel.

Art. 43. La partie, autorisée a faire la preuve par témoins, articule,
devant le juge-commis, les faits qu'elle entend prouver et désigne les témoins
qu'elle entend produire. La faculté accordée a une des parties de prouver
un fait par témoins, emporte le droit, pour la partie adverse, d'administrer la
preuve contraire.

Art. 4i. Un supplément d'enquête pourra être autorisé, en cas de besoin.
Art. 45. Les témoins sont cités par le juge-commis ou entendus par

commission rogatoire. Tous autres témoignages reçus hors de ces formes
seront tenus pour nuls et non avenus.

Art. 46. Les témoins sont entendus séparément, tant en présence qu'en
l'absence des parties, dûment avisées et appelées ils déposent sans le
secours d'aucun écrit. Ils rappellent, au début de leur déposition,
leur nom, âge, profession et résidence, outre le nom de la fraction
et de Ja tribu auxquelles ils appartiennent ils indiquent s'ils sont
parents, alliés ou au service de l'une des parties. Lorsqu'ils déposent sur
le fond, les parties ne doivent pas les interrompre. Leur déposition terminée,
le juge peut, a la demande des parties ou d'office, leur faire toutes inter-
pellations et les confronter. Les réponses sont consignées sommairement
au procès-verbal par le juge, ainsi que les motifs de reproche formulés
contre eux. Il donne lecture aux témoins en présence des parties de ce
procès-verbal qui est ensuite versé au dossier et soumis au tribunal appelé
a juger les reproches et a supprimer les dépositions des témoins qu'il
considère comme légalement reprochés.

Art. 47. La partie qui veut récuser un témoin doit formuler sa récusa-
tion et produire ses motifs avant la déposition sur le fond. Si le motif de
récusation est fondé en droit et n'est pas contesté, le témoin n'est pas
entendu si, au contraire, le motif de récusation donne lieu à contestation,
le témoin est entendu, sauf au tribunal à statuer ultérieurement sur le
maintien ou le rejet de sa déposition.

Art. 48. – Les témoins peuvent être récusés, pour raison d'âge, d'inimitié,
de parenté ou d'alliance. De 7 a 13 ans, les enfants sont entendus à titre de
renseignements, En dehors de ces cas, peuvent être récusés les témoins
ayant un procès en instance avec une des parties, ayant reçu des cadeaux
de la partie qui les a cités, ayant donné des conseils sur les faits relatifs au
procès, ayant- un intérêt direct et personnel dans l'affaire ou ayant, alors
qu'ils étaient insolvables, déposé au profit de leur créancier.



Art. 49. Peuvent aussi être récusés le créancier ou le débiteur de l'une
des parties.

Art. 50. Peuvent enfin être récusés les parents ou alliés, à l'infini, en
ligne directe en ligne collatérale, les parents jusqu'au 6' degré ou alliés
jusqu'au i' degré, les serviteurs et domestiques à gages les témoins en état
d'accusation les condamnés pour vol, abus de confiance, faux et escroquerie.

Art. 51. Les fonctionnaires publics, alors même qu'ils ne sont plus en
activité de service, ne peuvent sans l'assentiment de l'autorité de laquelle
ils dépendent ou dépendaient être entendus comme témoins sur îles faits
qu'ils ont connus, en raison dé leurs fonctions.

§ 3 – Des expertises

Art. 52. Le juge-commis qui reconnaît l'utilité d'une expertise peut
l'ordonner soit d'office, soit a la demande des parties. A défaut d'entente
entre les parties sur le choix de l'expert, le juge le désigne et 'lui trace sa
mission dans l'ordonnance. Cette ordonnance est exécutoire par provision,
nonobstant toute contestation.

Art. 53. – Toutes difficultés sur l'utilité d'une expertise ou d'une contre-
expertise sont tranchées par le tribunal qui statue sur l'incident et en même
temps que sur le fond, s'il y a lieu.

Art. 5i. Les motifs de récusation qui peuvent élre produits contre les
témoins sont applicables aux experts, pendant un délai de cinq jours ayant
pour point de départ la date où la partie a eu connaissance de leur nomiua-
tion. Il est statué sur les récusations d'experts, comme sur les récusations de
témoins.

Art. 55. L'expert qui ne remplit pas sa mission, après l'avoir acceptée,
est remplacé et se rend, sauf le cas d'empêchement légitime, passible de
dommages-intérêts. – Le remplacement de l'expert est assuré par simple
ordonnance du juge commis.

Art. 56. L'expert procède en présence ou en l'absence des parties
dùment appelées. 11 dresse, de ses Opérations, un rapport écrit qu'il dépose
au greffe du tribunal où les parties, avisées par lui, pourront en prendre
communication. Le juge-commis a la faculté de faire comparaître l'expert
devant lui afin d'obtenir des éclaircissements sur le rapport déposé. Il peut
aussi, d'office ou à la demande des parties, prescrire une contre-expertise

SECTION II

Fixation. – Instruction à l'audience. – Jugement

Art. 57. Le tribunal fixe le jour de l'audience, en tenant compte des
exigences du rôle et des délais de distance, de façon que chaque partie soit
convoquée au moins quinze jours à l'avance. La convocation, signée du
président, contient les mentions suivantes 1° Indication du jour eC de
l'heure de l'audience; 2° Avis au demandeur qu'il doit déposer au greffe
pièces et conclusions, dix jours au moins avant l'audience 3° Avis au
défendeur qu'il doit effectuer le même dépôt cinq jours au moins avant
l'audience. Au cas où l'une des parties justitierait n'avoir pu, par suite de
circonstances indépendantes de sa volonté, se conformer aux prescriptions
ci-dessus, le tribunal a la faculté de la relever des déchéances encourues ou
de fixer l'affaire à une audience ultérieure.

Art. 58. Au jour fixé pour l'appel de la cause, les parties, dùment
avisées, comparaissent en personne ou par mandataire. Leur comparution
personnelle peut être ordonnée par le tribunal. Les dispositions des
art. 34 et 35 du présent code, relatives â la forme de la convocation et a la
comparution, sont applicables à la présente section.



Art. 59. Le président ouvre et dirige le débat oral. II le clôt lorsque
le tribunal se trouve suffisamment éclairé.

Art. 60. Le débat oral s'ouvre par l'exposé des conclusions des parties.
Le tribunal, s'il ne trouve pas au dossier les éclaircissements suffisants,

peut, d'office, ordonner la comparution a l'audience de témoins ou experts
dont il juge l'audition utile et, au besoin, prescrire une autre expertise.
Les moyens nouveaux présentés a l'audience peuvent être repoussés, sur les
conclusions de la partie adverse, si le tribunal estime que leur production a
simplement pour but d'entraver la procédure.

Art. 61. Les débats sont publics, à moins que la publicité ne paraisse
dangereuse pour l'ordre public ou les moeurs dans ce cas, le tribunal
ordonne le huis-clos par décision motivée.

Art. 62. Le président a la police de l'audience il ordonne l'expulsion
de ceux qui causent du trouble et entravent la marche des débats il dresse,
séance tenante, procès-verbal contre ceux qui outragent le tribunal et les
renvoie devant la juridiction répressive compétente.

Art. 63. Les jugements sont prononcés immédiatementaprès les débats.
Exceptionnellement, le tribunal peut remettre leur prononcé à une prochaine
audience. Pendant le délibéré, il n'est reçu ni notes, ni mémoires, ni
pièces.

Art. 64. Les jugements doivent, dans le moindre délai, en tout cas
dans les dix jours suivant le prononcé, être rédigés en minute et signés des
trois magistrats qui les ont rendus.

Art. 65. Les jugements sont rendus par trois magistrats à la pluralité
des voix. Le président recueille les avis, en commençant par le juge le
moins ancien il donne son avis le dernier. S'il se forme plus de deux
opinions, le jugj le moins ancien est tenu de se rallier à l'une des deux
opinions émises par ses collègues.

Art. 66. La délibération doit être tenue secrète il n'en est pas dressé
procès-verbal. Lorsque la majorité s'est formée, le jugement est dressé en
conformité de la délibération et signé par les trois magistrats qui ont siégé
dans l'affaire. •

Art. 67. Les juges appelés à délibérer doivent, à peine de nullité, avoir
assisté a tous les débats. Tout jugement doit être prononcé, en audience
publique, en présence des magistrats qui y ont pris part ou tout au moins de
la majorité d'entre eux. En cas de démission, de nomination à un autre
poste ou de tout autre empêchement absolu dont il sera fait mention au
jugement, le magistrat empêché doit tout au moins en signer la minute.

Art. 68. Lorsqu'un des magistrats, ayant participé au jugement, décède
ou est mis dans l'impossibilité de signer, après le prononcé dudit jugement,
celui-ci est signé par les deux autres magistrats mention est faite de la cir-
constance au jugement.

Art. 69. Tout jugement doit contenir – 1" Les noms, qualités et
demeure des parties 2° Le point de fait; 3" Le résumé des dires des
parties; 4° Les motifs en fait et en droit 5° Le dispositif; 6° La date
a laquelle il a été rendu et qui sera exprimée à la fois d'après le calendrier
musulman et le calendrier grégorien; – 7° Les noms des magistrats par
lesquels il a été rendu 8° L'indication du ressort – 9° La liquidation
des dépens, si elle est possible.

Art. 70. Le tribunal qui a statué est seul compétent pour interpréter, en
cas de besoin, le jugement qui est rendu.

Art. 71. Les tribunaux régionaux peuvent ordonner l'exécution provi-
soire de leurs jugements, sans caution et nonobstant appel, s'il y a titre,
aveu, promesse reconnue ou condamnation précédente par jugement passé en
force de chose jugée.

Art. 72. L'exécution provisoire peut aussi être ordonnée avec ou sans



caution: 1* S'il s'agit de réparations urgentes, d'expulsion de lieux loués
suivant bail écrit 2° S'il s'agit de contestations entre maîtres et domes-
tiques, agriculteurs et khammès, patrons et ouvriers, relativement a leur ser-
vice ou à leur travail, lorsque les contestations prennent naissance pendant
la durée du service, du travail ou de l'apprentissage; 3° S'il s'agit de con-
testations entre voyageurs et hôteliers ou voituriers.

Art. 73. Toute partie qui succombe est condamnée aux dépens; néan-
moins, les juges peuvent répartir lesdits dépens entre les parties, si celles-ci
succombent respectivement sur quelques chefs.

Art. 74. Si la liquidation des dépens au jugement n'est pas possible, le
greffier est autorisé à délivrer un exécutoire de dépens sur le vu de la taxe
du président, et ce, sans qu'il soit besoin d'uue nouvelle procédure.

Section III

Des demandes incidente», subsidiaires et reconcentionnelles

Art. 75. Jusqu'à la clôture de l'instruction de l'affaire par le juge-com-
mis, le demandeur peut étendre ou modifier sa demande. Il peut même for-
muler, sous forme de demande incidente ou subsidiaire, toute prétention se
rapportant a la demande principale.

Art. 76. Les demandes incidentes ou subsidiaires sont présentées par
simple déclaration au juge-commis, avec offre de communication des pièces.
Elles doivent être proposées simultanément: les frais qu'entraîneraient celles
qui seraient proposées postérieurement et dont les causes existaient à
l'époque où les précédentes ont été formulées, seraient à la charge de celui
de qui elles émanent.

Art. 77. Le droit de former une demande reconventionnelle appartient au
défendeur. Cette demande peut être formulée par simple déclaration,
jusqu'à la clôture de l'instruction devant le juge-commis. Elle n'est rece-
vable que si elle sert de défense immédiate à l'action principale, ou si elle
tend a compensation judiciaire ou à réparation du préjudice causé par le
procès, ou si elle est connexe à la demande principale.

Art. 78. Les demandes incidentes, subsidiaires ou reconrentionnelles
sont, tant que la procédure principale n'est pas en état, jointes à la demande
principale et jugées en même temps que celle-ci, sauf le cas où elles exigent
u neinstruction particulière.

DES ACTIOXS POSSESSOIRES

Art. 79. Est qualiiiée action possessoire l'action que la loi accorde au
possesseur d'un immeuble ou d'un droit réel, tel qu'une servitude, pour se
faire maintenir dans sa possession ou s'y faire rétablir lorsqu'il en a été
dépossédé.

Art. 80. L'action possessoire peut être intentée 1° Par celui qui, par
lui-même ou par autrui, a la possession annale, paisible, publique, à titre de
propriétaire, continue, non interrompue et non équivoque, d'un immeuble
ou d'un droit réel immobilier, et entend être maintenu dans sa possession ou
la faire reconnaître 2° Par- celui qui a intérêt à faire ordonner la suspen-
sion des travaux qui produiraient un trouble s'ils venaient a être achevés
3" Par celui qui, dépouillé par voie de fait d'un immeuble ou de la jouissance
d'un droit réel immobilier susceptible d'action possessoire, demande à être
réintégré dans sa possession ou dans sa jouissance.

Art. 81. On entend par trouble, tout fait qm, soit directement et par
lui-même, soit par voie de conséquence, implique une prétention contraire à
la possession d'autrui. Il y a trouble, même au cas de simple atteinte
portée à la possession.



Art. 82. Si le trouble ne résulte pas de la violence, l'action possessoire
n'est recevable que: – 1° Si le demandeur en possession depuis un an au
moins, au moment du trouble, n'a pas laissé s'écouler un an depuis le trouble
ou la dépossession – 2' Si la dépossession est continue, non équivoque,
paisible, publique, à titre de propriétaire ou de détenteur du domaine utile,
tel que le dévolutaire de liabous.

Art. 83. Au cas de dépossession violente, celui qui en est victime, peut
soit poursuivre, par la voie pénale, la réparation du préjudice qui lui a été
causé et sa remise en possession, soit se faire réintégrer dans cette posses-
sion par voie civile.

Art. 84. Dans le cas prévu par le g 1" (1) de l'art. 80, si le défendeur
émet des prétentions à la possession réclamée par le demandeur et si tous
deux rapportent la preuve de faits possessoires, le juge peut, soit les main-
tenir dans leur possession promiscue, soit établir un séquestre, soit donner la
garde de l'objet litigieux à l'une ou l'autre des parties, à charge de rendre
compte des fruits le cas échéant.

Art. 85. – Le tribunal régional saisi du possessoire ne peut'statuer au
pétitoire. – Néanmoins, en Tue de la solution du litige, le juge peut exa-
miner les titres et en tirer toutes conséquences utiles au point de vue de la
possession.

CHAPITRE III

TRIBUNAL DE L'OUZARA

SECTION UNIQUE

De l'appel

Art. 86. L'appel est interjeté au moyen d'une déclaration verbale ou
écrite. Il est reçu, soit au greffe de l'ouzara ou du tribunal qui a statué,
soit dans les bureaux du contrôleur civil ou du caïd. La demande est con-
signée par ordre de date, sur un registre spécial d'appel: récépissé en est
délivré.

Art. 87. Le délai pour interjeter appel est de 20 jours francs, a partir de
la notification du jugement à personne ou au mokadem, pour l'incapable. Il
emporte déchéance.

Art. fc8. Si le condamné est absent de Tunisie, la signification est faite à
mandataire ou au caïd de la résidence et le délai d'appel est augmentéd'un
mois.

Art. 89. Le délai d'appel est suspendu par la mort de la partie condam-
née, survenue au cours du dit délai Il reprend après signification du juge-
ment aux héritiers.

Art. 90. – L'appel des jugements en premier ressort est suspensif. L'exé-
cution des jugements mal a propos qualifiés en dernier ressort ne peut être
suspendue que par ordonnance du président du tribunal de l'ouzara.

Art. 91. Les règles édictées ci-dessus pour les procédures devant les tri-
bunaux régionaux sont applicables aux instances d'appel, sauf les modifica-
tions suivantes. (Art. 32 (2) à 96 inclus).

Art. 92. Le juge-commis peut se dispenser d'entendre a nouveau les
parties, témoins ou experts, et de reprendre l'enquête faite par le tribunal
régional. Dans ce cas, il transmet le dossier au président, avec note explicative.

Art. 93. Les parties qui désirent ne pas se présenter en personne ou par
mandataire peuvent exposer, avant l'audience, leurs moyens par simple mé-

(1) Lire le 1°.

(2) Lire sans doute 92.



moire. Le tribunal peut, lorsqu'il le juge utile, exiger leur comparution
personnelle.

Art. 94. La demande examinée par les premiers juges ne peut être aug-
mentée ni modifiée en appel à moins qu'il ne s'agisse de loyers, d'arrérages
d'intérêts (1) et d'autres accessoires de la créance échue (2) depuis le jugement
et de dommages-intérêtsaggravés depuis le jugement.

Art. 95. Les parties ont la faculté de faire valoir des moyens nouveaux.
Mais l'aveu judiciaire fait en première instance conserve son effet. Il en

est de même de la déclaration faite en vue d'accepter ou de référer un ser-
ment ainsi que de la prestation ou du refus de prestation d'un serment.

Art. 96. Lorsque les débats sont clos, le président met l'affaire en déli-
béré. Le projet de sentence est soumis à notre homologation.

Art. 97. L'appelant qui succombe est passible d'une amende de 10 à 100
francs, sans préjudice des dommages-intérêts à la partie, s'il y a lieu.

Art. 98. Lorsqu'un jugement, exécutoire par provision, est infirmé ou
modifié, le demandeur doit être condamné à la restitution de ce que l'appelant
a payé ou livré en vertu du jugement.

CHAPITRE IV

DES VOIES EXTRAORDINAIRES DE RECOUHS

SECTION 1"

De la tierce opposition

Art. 99. Toute personne qui n'a pas été appelée dans une instance peutt
former tierce opposition au jugement qui préjudicie a ses droits. Cepen-
dant le créancier, chirographaire, ne peut user de la tierce opposition, a
l'occasion d'un jugement dans lequel son débiteur était partie, à moins qu il

ne prouve la collusion ou la négligence ou encore qu'il ait à faire valoir des
moyens qui lui sont propres.

Art. 100. La tierce opposition est reçue par le tribunal qui a rendu le
jugement, consignation préalablement faite d'une somme de 100 fr. en vue de
l'amendeprévue à l'art. 97 (3). – Les indigents et les administrationspubliques
sont dispensés de la dite consignation.

Art. 101. La tierce opposition est recevable tant que le droit sur lequel
elle se fonde n'est pas éteint. Elle peut être faite contre tout jugement,
quelle que soit sa nature et quel que soit le tribunal dont il émane. Elle
n'arrête pas l'exécution du jugement contre lequel elle est dirigée, à moins
qu'il n'en soit décidé autrement par ordonnance du président de l'ouzara
rendue sur requête écrite.

Art. 102. En cas de rejet de la tierce opposition, la partie qui l'a intro-
duite est passible d'une condamnation à une amende de 10 à 100 francs, sans
préjudice des dommages-intérêts delà partie s'il y a lieu.

SECTION II

De l'évocation

Art. 103. Peut être déférée à l'ouzara, soit par les parties, soit même
d'office, toute décision judiciaire même passée en force de chose jugée ou
déjà exécutée, pour cause d'incompétence, d'excès de pouvoir, de fausse
application de la loi, ou encore 1" S'il existe erreur manifeste, 2° Si les

(1) Lire sans doute d'arrérages,d'intérêts.
(2) Lire sans doute échu.
(3) Lire plutôt 102.



formes prescrites à peine de nullité ont été violées, 3' S'il a été statué sur
des choses non demandées, 4° Si, dans le cours de l'instruction de l'affaire,
il y a eu dol de la partie, 5° Si les pièces qui ont servi à la décision ont
été, depuis, reconnues ou jugées fausses, 6* Si, depuis le jugement, la
partie requérante a recouvré des pièces décisives retenues par le fait de la
partie adverse, pourvu qu'il y ait preuve écrite du jour de la découverte,
7" Si, dans un même jugement, il y a des dispositions contraires, 8° S'il y
a contrariété de jugements en dernier ressort entre les mêmes parties et sur
les mêmes moyens,- 9° Si des incapables n'ont pas été valablement défendus.

Art. 104. Aucune demande d'évocation n'est examinée si elle n'est accom-
pagnée d'une quittance délivrée par le receveur de l'enregistrementde Tunis
constatant la consignation d'une somme de 200 francs, représentant le mon-
tant de l'amende à laquelle est condamné le demandeur succombant. Il est
fait exception pour les indigents. Les administrations publiques sont dis-
pensées de la consignation.

Art. 105. La requête introduite par les parties, à tin d'évocation, est dé-
posée au greffe de l'ouzara dans le délai franc de trente jours, à partir de la
découverte du dol, de l'erreur, etc. (art. 103). Elle est soumise a l'examen
d'une commission des requêtes, composée du ministre de la plume et de
présidents de chambre de l'ouzara. Cette commission apprécie, par tels
moyens d'instruction qu'elle juge utile, notamment par l'audition de la partie
ou de son représentant, si le pourvoi repose sur l'un des cas prévus par l'art.
103 et elle statue définitivement sur sa recevabilité. Le tribunal de l'ou-
zara, si la commission lui renvoie l'affaire, procède comme en matière
d'appel. Aucun des magistrats ayant rendu la décision entreprise ne fera
partie de la commission des requêtes ni de la chambre devant laquelle
l'affaire sera renvoyée.

Art. 106. La demande d'évocation n'est pas suspensive de l'exécution du
jugement, sauf ordonnance spéciale du président de la commission.

CHAPITRE V

PROCÉDURES SPÉCIALES, COMMUNES AUX JURIDICTIONS DES CAÏDS,

AUX TRIBUNAUX RÉGIONAUX ET A L'OUZARA

SECTION I"
Des mesures procisoires

Art. 107. 11 peut être pris des mesures provisoires relatives à l'objet du
litige lorsqu'il est à craindre que la réalisation du droit d'une partie ne de-
vienne impossible ou sensiblement plus difficile. Ces mesures consistent
soit dans une mise sous séquestre, soit dans une saisie conservatoire, soit
dans l'injonction ou l'interdiction d'accomplir un acte déterminé.

Art. 108. Le président de la juridiction saisie du litige est seul compé-
tent pour ordonner, avec ou sans caution, les mesures provisoires deman-
dées en cours d'instance. Il statue sur la simple demande qui lui en est
faite par un créancier porteur d'un titre, et, s'il le juge utile, après avoir
entendu la partie adverse. Sa décision, quoique exécutoire immédiate-
ment, est soumise, en méme temps que le fond, 6 l'appréciation du tribunal
qui peut la rapporter ou la maintenir.

Art. 109. Les ordonnances rendues en vertu de l'article précédent ne
sont soumises à aucune condition de forme elles doivent cependant être
revêtues de la signature du magistrat qui les a rendues et du sceau du tri-
bunal et inscrites séance tenante sur le registre ad hoc.

Art. 110. S'il s'agit d'une saisie conservatoire, l'ordonnance énonce la
somme en principal et accessoires, pour laquelle la saisie est faite. Ei la



créance, pour laquelle la saisie conservatoire est ordonnée, n'est pas liqui-
dée, l'évaluation provisoire en est faite par le président. Cette évaluation
sert de base à l'agent d'exécution.

Art. 111.- Il peut être statué provisoirement par le président, dans les
conditions prévues par les articles précédents, le défenseur (1) préalablement
appelé, sur les demandes en expulsion, soit pour cause d'expiration de bail
écrit, soit pour défaut de paiement de loyers.

Art. 112. – Le président pourra également, le défendeur dûment appelé,
charger un expert de constatations matérielles urgentes, sous la réserve de
tous les droits des parties au fond.

SECTION II

De l'intercention

Art. 113. Tout tiers, justiciable des tribunaux indigènes, ayant intérêt
au procès, a le droit d'intervenir en tout état de cause. Les parties peuvent
aussi assigner en intervention forcée ou en déclaration de jugement commun
celui qui aurait le droit d'attaquer le jugement a intervenir par voie de
tierce opposition. Le juge-commis, ou le tribunal, peut enfin, d'office,
appeler les tiers en cause.

Art. 114. La demande d'intervention est présentée par requête ou décla-
ration contenant les moyens a l'appui. Elle ne peut retarder le jugement de
la cause principale en état il appartient au tribunal d'apprécier souveraine-
ment si l'intervention est une cause de retard.

SECTION III

De la vérification des écritures

Art. 115. En cas de vérification demandée, devant le juge-commis, à
l'occasion de la production d'une pièce, il est sursis à l'examen du fond et
renvoyé a l'audience. Le tribunal apprécie si cette demande ne constitue
qu'un moyen dilatoire dans ce cas, il a tout pouvoir de la rejeter. Si, au
contraire, elle lui paraît vraisemblable et s'il ne peut statuer sans enquûte,
il sursoit a l'examen du fond et renvoie devant le juge-commis pour l'en-
quête. 11 en est de même lorsque la demande de vérification d'écriture estt
produite pour la première fois, soit en première instance, soit en appel.

Art. 116. Le tribunal statue au vu de l'enquête et ordonne soit l'admis-
sion, soit le rejet de la pièce. Il peut, au cas où le défendeur n'aurait com-
paru ni devant le juge-commis ni il l'audience, tenir l'écrit pour reconnu. –
En cas de pluralité de signataires de l'acte, si quelques-uns seulement com-
paraissent, le jugement qui intervient s'applique a tous.

Art. 117. Sont entendus a l'enquête les témoins qui auraient vu écrire
ou signer l'acte ou qui auraient connaissance de faits pouvant servir a décou-
vrir la vérité.

Art. 118. Les pièces pouvant être admises a titre de pièces de comparai-
son sont notamment: 1° Les signatures apposées Il des actes authenti-
ques 2° Les écritures et signatures reconnues précédemment – 3" La
partie de l'acte a vérifier qui n'est pas déniée. Les pièces de comparaison
sont paraphées par le juge-commis et les parties sachant écrire.

Art. 119. S'il est prouvé, par la vérification d'écritures, que la pièce est
écrite ou signée par celui qui l'a déniée, il est passible d'une amende de 50 a
300 francs sans préjudice des dommages-intérêts..

(1) Lire sans doute défendeur.



SECTION IV

Du faux

Art. 120. Celui qui veut prouver la fausseté ou la falsification d'une
pièce peut, indépendamment de son droit de saisir la juridiction répressive
par voie principale, se pourvoir incidemment à une demande en instance
devant un tribunal régional ou d'appel et demander l'autorisation de faire la
preuve du faux

Art. 121. Le juge-commis ordonne le dépôt au greffe de la pièce arguée de
faux après l'avoir visée « ne varietur n et dresse, le cas échéant, procès-verbal
du refus du défendeur d'effectuer le dépôt. JI entend le demandeur en ses
moyens de faux, le défendeur en ses explications.

Art. 122. Le tribunal décide si la demande d'inscription de faux paraît
dénuée de fondement ou inutile aux débats et doit être rejetée, ou si ladite
pièce peut, d'ores et déjà, être déclarée fausse ou si la preuve du faux doit
être autorisée. Le tribunal, en autorisant la procédure de faux, suspend
l'exécution de l'acte.

Art. 123. La preuve du faux est administrée, suivant les circonstances,
par titres, par témoins ou par experts, et en conformité des articles relatifs
6 la vérification d'écritures. Le tribunal se prononce après débats à l'au-
dience, les parties dûment appelées. Son jugement ordonne les suppressions,
lacérations, additions, rectifications nécessaires et statue sur la restitution
des pièces produites. En cas de pluralité de défendeurs, le jugement qui
intervient est applicable à tous. Le demandeur qui a succombé est passible
d'une amende de 50 à 300 francs sans préjudice des dommages-intérêtsenvers
la partie et de poursuites pénales.

Art. 124. En cas de poursuite criminelle en faux principal, il est sursis
au jugement de la cause en conformité des dispositions de l'art. 446 du code
des obligations et contrats, à moins que les juges n'estiment que le procès
puisse être jugé indépendamment de la pièce arguée de faux.

Art. 125. La décision qui ordonne ou refuse la suspension de l'instance
en vertu des dispositions qui précèdent est susceptible d'appel.

CHAPITRE VI

DISPOSITIONS COMMUNES AUX D1FFÉIIE.NTF.S JURIDICTIONS

SECTION I

Des interruptions d'instance

Art. 126. L'instance est interrompue par le décès de l'une des parties.
Elle est reprise après notification de la procédure aux héritiers. Si les
héritiers du demandeur ne se présentent pas, l'affaire est rayée. – Si ceux
du défendeur ne se présentent pas, quoique dûment appelés, le juge instruit
néanmoins l'affaire au vu des pièces produites par les parties présentes.

Art. 127. En cas de mise en faillite d'une partie, l'instance est interrom-
pue. Elle ne peut être reprise que par la mise en cause ou l'intervention du
représentant de la masse des créanciers.

Art. 128. Lorsqu'une partie perd la capacité d'ester en justice ou lorsque
le représentant légal d'une partie meurt ou cesse d'avoir qualité pour la
représenter, sans que la partie elle-même soit devenue capable d'ester en
justice, l'instance est interrompue jusqu'à la mise en cause ou l'intervention
du représentant légal désigné.



SECTION II

Des règlements déjuges

Art. 129. Il y a lieu à règlement de juges 1° Lorsque, dans un même
litige, plusieurs tribunaux de même ordre se sont déclarés compétents par
des jugements ayant force de chose jugée – 2" Lorsque plusieurs tribunaux
de même ordre se sont déclarés incompétents par des jugements ayant force
de chose jugée – 3» En cas de litispendance ou de connexité si les parties
n'ont pas usé de l'exception déclinatoire – 4" Lorsque le tribunal auquel la
compétence appartient est dans l'impossibilitéde siéger.

Art. 130. Il est statué sur les requêtes en règlement de juges, comme
sur les requêtes tendant à évocation (art. 105).

SECTION III

Récusation des magistrats

Art. 131. L'exercice des fonctions judiciaires est, de plein droit, interdit
aux membres des tribunaux 1° Dans les affaires où ils sont eux-mêmes
parties, ou coïntéressés, ou coobligés de l'une des parties ou exposés à un
recours; – 2" Dans les affaires de leur femme, même après la dissolution du
mariage 3° Dans les affaires de leurs parents ou alliés à l'infini, en ligne
directe, et, en ligne collatérale, de leurs parents jusqu'au 6' degré ou alliés
jusqu'au 4e degré 4° Dans les affaires où ils ont dû agir comme représen-
tant légal de l'une des parties; 5° Dans les affaires où ils ont été entendus
comme témoins ou dont ils ont connu comme juges de premier ressort
6° S'ils sont créanciers ou débiteurs de l'une des parties; 7° Si l'une des
parties est leur employé à gage – 8" S'il y a eu procès entre eux et l'une
des parties.

Art. 132. Tout magistrat qui connaît une cause de récusation existant
entre lui et l'une des parties, doit le déclarer Le tribunal décide provisoire-
ment s'il doit s'abstenir. La partie n'est plus admise à récuser le juge,
lorsque, connaissant la cause de récusation, elle a, sans la faire valoir, pro-
cédé ou pris des conclusions devant lui.

Art. 133. La demande de récusation d'un juge doit être présentée par
requête au président du tribunal; cette requête est signée du demandeur ou
de son mandataire par procuration spéciale. Le président du tribunal, dès
qu'il en est saisi, provoque lui.même les explications du juge récusé et, au
besoin, celles de la partie requérante il en dresse rapport. Si le magistrat
récusé est le président du tribunal, la procédure établie par le présent article
est assurée par le juge le plus ancien. La décision sur la récusation est
prise sur débat oral, par la commission des requêtes (art. 105) Jusqu'à cette
décision, le juge récusé ne doit concourir qu'aux actes qui ne soutirent pas
de retard. Le demandeur en récusation qui succombe,faute de preuves par
lui produites à l'appui de sa requête, est condamné à une amende de 100 fr.

SECTION IV

Prise à partie

Art. 134. Le juge peut être pris à partie en cas de dol, de fraude ou de
concussion, ou s'il est déclaré civilement responsable par la loi.

Art. 135. La requête, à fin de prise à partie, est présentée, signée du
demandeur ou de son mandataire, muni d'une procuration spéciale, à la com-
mission des requêtes (art. 105). Il est procédé a une enquête sur les faits
dénoncés. Le magistrat pris à partie est entendu ainsi que le demandeur
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notification leur est faite des résultats de l'enquête et un délai de quinze
jours leur est accordé pour déposer un mémoire sur lequel il est statué sans
autre débat. – Le demandeur débouté est condamné à une amende de
300 fr., sans préjudice des dommages-intérêts.

SECTION V

Dèlioranee des grosses et copies de jugements

Art. 136. Tout bénéficiaire d'un jugement a le droit d'en obtenir une
copie en forme exécutoire Cette copie porte le nom de grosse. Elle est déli-
vrée par le greffier de la juridiction qui a statué, signée par lui et revêtue du
sceau du tribunal. Les simples expéditions de jugements peuvent être
délivrées à toutes les parties en causes.

Art. 137. La copie, en forme exécutoire, d'un jugement rendu par un
tribunal régional porte en tête la mention suivante

« Régence de Tunis.

» Au nom de S. A. le bey, le tribunal régional siégeantà a rendu
le jugement dont la teneur suit ».

Et, a la fin, la mention suivante
« En conséquence, S. A le bey mande et ordonne à tous fonctionnaires et

agents de l'autorité publique de faire exécuter ou d'exécuter le présent juge-
ment ».

S'il s'agit d'une décision de S. A. le bey, la formule exécutoire est la
suivante

« En conséquence, S. A. le bey mande et ordonne à tous fonctionnaireset
agents de l'autorité publique de faire exécuter ou d'exécuter le présent juge-
ment n.

Art. 138. Il ne peut être délivré qu'une seule grosse. Toutefois, la partie
qui, avant d'avoir pu faire exécuter le jugement rendu 8 son profit, a perdu
la copie en forme exécutoire qui lui a été délivrée, peut en obtenir une
seconde, par ordonnance du président du tribunal, tous intéressés dûment
appelés, et à charge de fournir une caution solvable, Il moins que le condamné
ne reconnaisse que le jugement n'a pas été exécuté. La caution n'est déchargée
que lorsque le jugement est périmé ou lorsqu'il a été exécuté en tout ou
parlie sans opposition de la partie condamnée.

Art. 139. En marge de la minute et sur les expéditions de jugement,
mention est faite par le greffier de la délivrance de toute expédition simple
ou de toute grosse, avec la date de la délivrance et le nom de la personne a
laquelle elle a été faite, le tout a charge, par le greffier, d'une amende de
50 fr. par chaque contravention constatée, sans préjudice des dommages-inté-
rêts qui pourraient être dus aux tiers qui auraient subi un préjudice.

Art. 140. Les fautes d'orthographié, les erreurs matérielles de nom, de
calcul et autres irrégularités évidentes de même nature qui peuvent se
trouver dans un jugement doivent toujours être rectifiés (1), même d'office,
parle tribunal. 11 est statué sur la rectification sans débat oral préalable.
La décision qui ordonne une rectification doit être mentionnée sur la minute
et les expéditions de jugements.

SECTION VI

Péremption de jugements

Art. 141. Un jugement se périme par vingt années grégoriennes, à partir
du jour où il a été rendu.

(1) Lire rectifiées,



TITRE III

Des voies d'exécution

CHAPITRE I"

DISPOSITIONS fiF.NÉRAl.KS

Section I

De l'exécution forcée des décisions des caids (et des présidents
des tribunuux régionaux)

Art. 142. – Les décisions rendues, en conformité des dispositions des
art. 2, 23 à 31 inclus du présent code, sont exécutées par la vente forcée des
facultés mobilières du condamné, s'il ne s'est pas libéré volontairement dans
le délai qui lui a été imparti. Mais le caïd ne devra faire vendre que ce qui
est strictement nécessaire pour l'extinction de la créance et de ses acces-
soires.

Art. 143. Si la vente mobilière ne suffit pas à cet effet, il pourra étro
procédé à une exécution par voie immobilière, mais seulement après que la
décision aura été homologuée par le tribunal régional.

SECTION II

De l'exécution forcée des autres jugements

Art. 144. L'exécution est due: 1" Aux jugements définitifs revêtus de
la formule exécutoire – 2* Aux jugements, même non définitifs, dont l'exé-
cution provisoire est spécialement autorisée. Elle est assurée par les caïds
(ou le cheikh medina a Tunis) à la réquisition de la partie bénéficiaire du
jugement.

Art. 145. L'agent d'exécution notifie a la partie condamnée la décision
qu'il est requis d'exécuter. Il la met en demeure de se lihérer dans le délai
de vingt jours francs mais il saisit conservatoirement les biens du débiteur,
si cette mesure lui paraît nécessaire pour sauvegarder les droits du bénéfi-
ciaire du jugement.t.

Art. 146. Au cas où le bénéficiaire d'un jugement décède avant d'en
avoir obtenu l'exécution, ses héritiers qui la requièrent sont tenus de faire
preuve de leur qualité s'il s'élève contestation au sujet des justifications de
cette qualité, l'agent d'exécution en dresse procès-verbal et renvoie les parties
à se pourvoir. Néanmoins, il peut procéder à une saisie conservatoire pour,
sauvegarder les droits de la concession (1).

Art. 147. Au cas où celui contre lequel l'exécution est poursuivie sera
décédé avant que cette exécution n'eût été obtenue, le jugement doit être
signifié a ses héritiers. Ceux-ci jouiront à partir de la signification, du délai
de vingt jours francs visé par l'art. 145, mais les biens de la succession
pourront être l'objet d'une saisie conservatoire.

Art. 148. L'exécution forcée commencée contre le poursuivi a l'époque
de son décès est continuée contre sa succession. S'il s'agit d'un acte
d'exécution auquel il est nécessaire d'appeler le poursuivi et que l'on ignore
quel est l'héritier ou dans quel lieu il réside, l'intéressé est renvoyé 6 provo-
quer la nomination d'un mandataire spécial pour représenter la succession
ou l'héritier. II en est de même si le poursuivi est mort avant le coinmeu-

(1) Lire sans doute successio?i.



cement de l'exécution, si l'héritier est inconnu ou si sa résidence est
inconnue.

Art. 149. Si l'exécution est subordonnée a la prestation d'un serment ou
d'une sûreté par le créancier, l'exécution forcée ne peut commencer qu'autant
qu'il en est justifié.

Art. 150. Sauf le cas de dette hypothécaireou privilégiée, l'exécution est
assurée sur les biens mobiliers En cas d'insuffisance ou d'inexistence de ces
biens, elle est poursuivie sur les biens immobiliers.

Art. 151. A l'expiration du délai de vingt jours franés, il est procédé a
la saisie exécution. Cette dernière ne peut être étendue au delà de ce qui est
nécessaire pour désintéresser le créancier et couvrir les frais de l'exécution
forcée.

Art. 152. Il n'est pas procédé à la saisie-exécution si l'on ne peut
attendre de la vente des objets saisis un produit supérieur au montant des
frais de l'exécution forcée.

Art. 153. Lorsque le poursuivi est tenu de la délivrance d'une chose
mobilière, ou d'une quantité de choses mobilières déterminées ou de choses
fongibles, la remise en est faite au créancier.

Art. 154. – Lorsque le poursuivi est tenu de délivrer, de céder ou d'aban-
donner un immeuble, la possession en est remise au créancier. Les choses
mobilières qui ne sont pas comprises dans cette exécution doivent être resti-
tuées au poursuivi ou mises à sa disposition, pendant un délai de huit jours.
Si ce dernier se refuse a les recevoir elles sont vendues et le prix net en
est consigné.

Art. 155. Lorsque le poursuivi se refuse à accomplir une obligation de
faire ou contrevient à une obligation de ne pas faire, l'agent d'exécution le
constate dans un procès-verbal et renvoie le bénéficiaire du jugement à se
pourvoir aux fins d'application des art. 275 et 276 C. T. à moins qu'une
astreiute n'ait déjà été prononcée.

Art. 156. Le tiers qui est en possession de la chose sur laquelle l'exécu-
tion est poursuivie ne peut point, à raison d'un droit de gage ou d'un privi-
lège qu'il prétendrait avoir sur cette chose, s'opposer à la saisie; sauf à lui
a faire valoir ses droits au moment de la distribution du prix.

Art. 157. L'agent d'exécution est autorisé a faire ouvrir les portes des
maisons et des chambres, ainsi que les meubles, pour la facilité des perqui-
sitions, dans la mesure où l'exige l'intérêt de l'exécution.

Art. 158. – Sauf en cas de nécessité dûment reconnue, une saisie ne peut
être faite la nuit ni les jours de fête religieuse ou légale. La nuit embrasse,
du 1" avril au 30 septembre, les heures comprises entre huit heures du soir
et cinq heures du matin, et du 1" octobre au 31 mars, les heures comprises
entre six heures du soir et sept heures du matin.

Art. 159. Sont considérés comme jours fériés – a) Au regard des
musulmans – 1" Le vendredi 2" Les trois derniers jours du ramadan,
les fêtes de l'Aïd el Seghir, de l'Aïd el Khebir. Chacune de ces fêtes com-
porte trois jours fériés, à partir du jour de la fête. Le 9 et le 10 moharrem
(achoura). Le 12 et le 13 du mois de rabia elaoual (mouled). b) Au regard
des israélites 1* Le samedi 2° Les deux jours de Roch-Achana (jour
de l'an), le jour de Kippour (Grand Pardon), les deux premiers et les deux
derniers jours de Souccoth (fêtes des Tabernacles), le jour de Pourim (fête
d'Esther), les deux premiers et les deux derniers jours de Pisah (Pâques),
les deux jours de Chabouoth (Pentecôte). – Aucun acte d'exécution ne
pourra, en outre, avoir lieu le 1er janvier, le jour et le lundi de Pâques, le
14 juillet.

Art. 16(1. L'agent d'exécution se fera assister, dans ses opérations, de
notaires et, le cas échéant, d'une femme de confiance.

Art. 161. Ceux qui sans motif légal, entravent l'accomplissement de



l'exécution peuvent être arrêtés et déférés au tribunal régional (art. 15,
décret 18 mars 1896) (1).

Art. 162. Les frais de l'exécution forcée sont à la charge du poursuivi
le recouvrement en est opéré en même temps que celui de la créance qui
fait l'objet de l'exécution.

Art. 163. Sont exclusivement recevables, contre l'exécution d'un juge-
ment, les réclamations dont les causes sont postérieures au dit jugement;
elles doivent être proposées simultanément a l'agent d'exécution qui en
dresse procès verbal et qui apprécie s'il peut être passé outre ou sursis a
l'exécution. En cas de sursis, le président de l'ouzara décide si les pour-
suites doivent être reprises avec ou sans caution.

CHAPITRE II

DES SAISIES

SECTION 1

Des saisies conservatoires

Art. 16i. – L'ordonnance de saisie conservatoire n'est assujettie a aucune
condition de forme mais elle énonce, au moins approximativement, la
somme pour laquelle la saisie est faite elle est signée de l'agent d'exécution,
notifiée sans délai au débiteur.

Art. 165. La saisie conservatoire a pour effet exclusif de mettre sous
main de justice les biens meubles ou immeubles sur lesquels elle porte et
d'empêcher que le débiteur n'en dispose au préjudice de son créancier en
conséquence, toute aliénation consentie à titre gratuit ou a titre onéreux,
alors qu'il existe saisie conservatoire, est nulle et non avenue.

Art. 166. Le saisi conservatoirement reste en possession de ses biens
jusqu'à la conversion de la saisie conservatoire en autre saisie, à moins qu'il
n'en soit autrement ordonné et qu'il ne soit nommé un séquestre judiciaire.
Il peut, en conséquence, en jouir en bon père de famille et faire les fruits
siens il lui est interdit de consentir un bail sans l'autorisation de l'agent
d'exécution.

Art. 167. Si la saisie conservatoire porte sur des biens mobiliers qui se
trouvent entre les mains du poursuivi, l'agent d'exécution fait procéder par
procès-verbal à leur recolement. Les notaires en dressent une liste. S'il
s'agit de bijoux, ou d'objets précieux d'or ou d'argent, le procès-verbal
contient, autant que possible, description et estimation de leur valeur par
un amin.

Art. 168. Si la saisie conservatoire porte sur des immeubles, le procès-
verbal les détermine par l'indication du lieu où ils sont situés, de leurs
limites et, si possible, de leur contenance.

Art. 169. Le procès-verbal dressé en vertu des art. 167 et 168, est,
suivant les cas, conservé par l'agent d'exécution ou transmis au président
du tribunal qui a ordonné la saisie conservatoire.

Art. 170. Si les sommes, créances, effets ou immeubles déterminés
appartenant au poursuivi contre lesquel l'ordonnance de saisie conservatoire
a été rendue, se trouvent entre les mains d'un tiers, l'agent d'exécution
signifie à ce dernier ladite ordonnance et lui en fait remettre copie.

Art. 171. Par l'effet de cette ordonnance, le tiers est constitué gardien
de l'objet ou de l'immeuble saisi, à moins qu'il ne préfère le remettre a
l'agent d'exécution. Il est tenu, sous sa responsabilité personnelle, de ne
s'en dessaisir que s'il y est autorisé par justice.

(1) Ree. Alg. 1896. 3. 118.



Art. 172. – Lors de la signification, le tiers saisi indique, s'il s'agit d'une
somme d'argent, les causes et le montant de sa dette il invoque sa libéra-
tion, le cas échéant, ou justifie des acomptes qu'il aurait versés s'il s'agit
d'effets mobiliers, il fournit un état détaillé de ces objets et rappelle les
autres saisies qui auraient été antérieurement pratiquées entre ses mains et
auraient conservé effet; s'il s'agit d'immeubles, il remet les titres de pro-
priété qu'il détient à moins qu'il ne préfère, après inventaire, en être
constitué détenteur. Il est dressé procès-verbal de ses déclarations les
pièces justificatives de cette déclaration y sont annexées. Le tout est déposé,
dans les huit jours francs, au bureau de l'agent d'exécution.

Art. 173. Les saisies-arrêts sur les salaires des ouvriers et gens de
service, et sur les appointements ou traitements civils ou militaires, sont
ordonnées par les présidents de nos tribunaux. Elles font l'objet de disposi-
tions spéciales (décret du 1" août 1898) [1] auxquelles il n'est rien innové.

Art. 174. Lorsque des tiers se prétendent propriétaires des meubles
saisis il est, après saisie, sursis par l'agent d'exécution à la vente, si toute-
fois la demande de distraction est accompagnée de preuves suffisamment
consistantes. La demande en distraction doit être introduite par le reven-
diquant au tribunal du lieu d'exécution, dans la quinzaine du jour où elle a
été présentée à l'agent d'exécution, faute de quoi il est passé outre. Les
poursuites ne sont continuées qu'après jugement sur cette demande.

Art. 175. Sont insaisissables les biens mobiliers ci-dessous spécifiés
1° Le coucher, les vêtements et les ustensiles de cuisine nécessaires au

saisi et à sa famille 2° Les livres et outils relatifs à la profession du
saisi, jusqu'à concurrence d'une somme de 300 francs 3° La nourriture
du saisi et de sa famille pour quinze jours 4° Une vache, ou trois
brebis, ou deux chèvres, au choix du saisi, avec les fourrages et grains
nécessaires a l'entretien des dits animaux pendant quinze jours 5° Les
équipements militaires appartenant au saisi – 6° Les sommes visées par
l'art. 3 de notre décret du 1" août 1898; – 7° La part du khammès, si ce
n'est au regard du patron.

SECTION II

Des saisies-exécutions – Saisie mobilière

Art. 176. Si, à l'expiration du délai de vingt jours imparti par l'agent
d'exécution lors de la signification du jugement, le poursuivi ne s'est pas
libéré et qu'il y ait eu saisie conservatoire, cette saisie est convertie en
saisie-exécution. Cette décision est, avec l'indicatiou de sa date, mentionnée
au bas de l'inventaire des biens, dressé lors de la saisie conservatoire.
S'il n'y a pas cu de saisie conservatoire, il est pratiqué, à l'expiration du
délai ci-dessus spécifié, une saisie des biens du poursuivi. Il est fait appli-
cation des règles édictées par les art. 167 à 175 inclus.

Art. 177. A l'exception du numéraire qui doit être remis à l'agent
d'exécution, les animaux ou objets saisis peuvent être laissés à la garde du
poursuivi si le créancier y consent ou si une autre manière de procéder est
de nature a entrainer des frais élevés Ils peuvent aussi être confiés à un
gardien, après recolement, s'il y a lieu. Il est interdit au gardien, à peine
de remplacement et de dommages-intérêts, de se servir des animaux ou des
objets saisis ou d'en tirer bénéfice, a moins qu'il n'y soit autorisé soit par les
parties, soit par l'agent d'exécution.

Art. 178. Les biens mobiliers saisis sont vendus aux enchères publi-
ques, après recolement en bloc ou en détail, suivant l'intérêt du débiteur.

(1) Rec. Alg. 1898. 3. 157.



La vente aux enchères a lieu a l'expiration d'un délai franc de huit jours, a
compter du jour de la saisie, à moins que le créancier et le débiteur ne
s'entendent pour fixer un autre délai ou que la modification du délai ne soit
nécessaire pour écarter le danger d'une dépréciation notable ou pour éviter
des frais de garde hors de proportion avec la valeur de la chose.

Art. 179. Les enchères ont lieu au marché public le plus voisin ou
partout où elles sont jugées devoir produire le meilleur résultat. L'époque
et le lieu des dites enchères sont notifiées au public par tous moyens en
rapport avec l'importance de la saisie.

Art. 180. L'objet de la vente est adjugé au plus offrant, et n'est délivré
que contre paiement comptant.

Art. 181. Si l'acquéreur n'en prend pas livraison dans le délai fixé par
les conditions de la vente ou, à défaut d'une semblable fixation, avant la
clôture des opérations, cet objet est remis aux enchères à ses frais et
risques. Le fol enchéri est tenu de la différence entre son prix et celui de
la revente sur folle enchère, sans pouvoir réclamer l'excédent s'il y en a.

Art. 182. Les objets d'or ou d'argent ne peuvent être adjugés pour un
prix inférieur à leur valeur appréciée par un amin. S'il n'est pas fait de
mise suffisante, l'agent d'exécution les remet en vente sur un marché de
bijoux.

Art. 183. Les récoltes et les fruits proches de la maturité peuvent être
saisis avant d'être séparés du fond. Le procès-verbal de saisie contient
l'indication de l'immeuble, sa situation, la nature et l'importance, au moins
approximative, des récoltes ou fruits saisis. Ils sont, s'il est nécessaire,
placés sous la surveillance d'un gardien. La vente a lieu après la récolte,
à moins que le débiteur ne trouve la vente sur pied plus avantageuse.

Art. 181. Lorsqu'il existe précédente saisie portant sur tous les meubles
du poursuivi, les créanciers ayant droit d'exécution forcée ne peuvent qu'in-
tervenir aux fins d'opposition, entre les mains de l'agent d'exécution, a la
mainlevée de la saisie et d'intervention à la distribution des deniers. Ils ont
le droit de surveiller la procédure et d'en requérir la continuation en cas
d'inertie du premier saisissant.

Art. 185. Si la deuxième demande de saisie est plus ample, les deux
saisies sont réunies à moins que la vente des objets saisis antérieurement
soit déjà énoncée. Cette deuxième demande vaut, tout au moins, opposition
sur les deniers de la vente et donne lieu A distribution.

SECTION II

Saisie immobilière. – Adjudication

Art. 186. Sauf en ce qui concerne les créanciers hypothécaires ou enze-
listes, l'expropriation des immeubles ne peut être poursuivie, dans la me-
sure nécessaire, qu'en cas d'insuffisance du mohilier. -Si l'immeuble a pré-
cédemment, été saisi conservaloirement, l'agent d'exécution signifie la con-
version de cette saisie en saisie immobilière, au poursuivi en personne ou â

sa résidence ou, en cas d'absence, à un membre de sa famille vivant avec lui
ou, a défaut, Il son cheikh.

Art. 187. Si les biens immobiliers n'ont pas été l'objet d'une saisie con-
servatoire, le cald en ordonne la saisie immobilière. Il en avise le poursuivi
et fait constater par acte notarié la mise des biens sous main de justice. Cet
acte mentionne la notification du jugement, la présence ou l'absence du
poursuivi aux opérations de saisie, indique la situation, les limites aussi pré-
cises que possible de l'immeuble, les charges dont il est grevé, les baux
consentis, etc. L'agent d'exécution se fait remettre les titres de propriété
par leur détenteur et en autorise la communication aux enchérisseurs.



Art. 188. Si le débiteur révèle l'existence d'un créancier hypothécaire
détenteur du titre, le poursuivant doit se pourvoir devant le tribunal com-
pétent pour en obtenir le dépôt avec indication des charges qui le grèvent.-
Si le débiteur déclare avoir perdu son titre ou n'en point avoir, une outika
est établie aux frais et diligences du poursuivant.

Art. 189. En cas de deuxième saisie immobilière, il est procédé en con-
formité des art. 184 et 185.

Art. 190. En cas d'indivision et pour leur permettre de prendre part à
l'adjudication, l'agent d'exécution avise, dans la mesure du possible, les co-
propriétaires du poursuivi des mesures d'exécution dont ce dernier est l'objet.

Art. 191. Dès que la saisie immobilière est pratiquée, l'agent d'exécution
procède aux frais avancés du créancier, à la publicité légale. L'avis de la
mise aux enchères indique la date initiale et la durée des enchères, le dépôt
dans les bureaux du caïdat du procès-verbal de saisie des titres de propriété
et les conditions de la vente. ]1 est porté à la connaissance du public dans les
marchés voisins de l'immeuble saisi. Avis des enchères et de la vente est
placardé 1° A la porte de l'habitation du saisi et sur chacun des immeu-
bles saisis, s'il y a lieu – 2" Dans un cadre spécial réservé aux affiches, placé
dans les bureaux de l'agent d'exécution. Les offres sont reçues par le dit
agent jusqu'à la clôture du procès-verbal d'adjudication et consignées par
ordre de date, au bas du procès-verbal de saisie.

Art. 192. Si, lors de la saisie, les immeubles ne sont pas loués ou affer-
més, le poursuivi continue à les détenir en qualité de séquestre jusqu'à la
vente et ce a moins qu'il n'en soit autrement ordonné. Les baux passés pos-
térieurement à la citation en justice peuvent être annulés par le tribunal si
les créanciers ou l'adjudicataire démontrent qu'ils ont été passés en fraude
de leurs droits.

Art. 193. A partir de la signification de la saisie au poursuivi, toute alié-
nation de l'immeuble est interdite à peine de nullité. Les fruits et revenus
du dit immeuble sont immobilisés pour la partie qui correspond a la période
qui suit la signification et sont distribués au même rang que le prix de cet
immeuble. Un simple avis écrit donné aux fermiers ou locataires par
l'agent d'exécution vaut saisie-arrêt entre leurs mains des sommes échues
ou à échoir. Le saisi est tenu de restituer les sommes que ceux-ci auraient
payées de bonne foi, avant la signification, pour la période postérieure a
celle-ci.

Art. -194. L'adjudication a lieu soixante-dix jours après la signification
prévue à l'article précédent; dans les dix premiers jours de ce délai l'agent
d'exécution signifie par écrit au poursuivant ou à qui pour lui (art. 186)
l'accomplissementdes formalités de publicité et le cite à comparaître au jour
fixé pour l'adjudication. Dans les dix derniers jours de cette même période,
il convoque par pli recommandé et pour la même date le poursuivi et les
amateurs qui se sont manifestés.

Art. 195. Si au jour et à l'heure fixés pour l'adjudication le poursuivi ne
s'est pas libéré, l'agent d'exécution après avoir rappelé quel est l'immeuble
à adjuger et les charges qui le grèvent, les oiïres existantes et le dernier dé-
lai pour recevoir les oiïres nouvelles adjuge, 6 l'expiration de ce délai, au
plus fort et dernier enchérisseur et fait dresser procès-verbal de l'adjudica-
tion. Le prix d'adjudication est payable dans un délai franc de vingt
jours après l'adjudication.

Art. 196. La date fixée pour une adjudication ne peut être modifiée que
pour causes graves et dûment justifiées.

Art. 197. Toute personne peut, dans un délai franc de dix jours, à par-
tir de l'adjudication, faire une surenchère, pourvu qu'elle soit supérieure du
sixième au moins du prix de la vente. Le surenchérisseur prend l'engage-
ment notarié de demeurer adjudicataire moyennant le montant du prix de la



première adjudication, augmenté de sa surenchère. – II est procédé, à l'expi-
ration d'un délai de trente jours francs, à une adjudication définitive. Elle
est annoncée, publiée et suivie comme il a été prescrit pour la première
adjudication.

Art. 198. Ne peuvent enchérir – 1° Les personnes désignées par
les articles 567, 568 C. T. 2° Les agents faisant partie du personnel du
caïdat.

Art. 199. Ne peuvent être saisis par les agents d'exécution – 1" Les
immeubles immatriculés; – 2° Les biens habous.

Art. 200.- Les frais de la procédure d'exécution sont annoncés avant la
vente et ajoutés au prix d'adjudication. – En cas de difficultés sur le chiffre
des frais, l'état est taxé a l'ouzara.

Art. 201. Le procès-verbal d'adjudication constitue: en faveur du saisi et
de ses ayants droit, un titre pour le paiement du prix en faveur de l'adjudi-
cataire, un titre de propriété. Le procès-verbal rappelle les causes de la
saisie immobilière, la procédure suivie et l'adjudication intervenue. II
n'est remis, avec les titres du saisi ou l'acte de notoriété en tenant lieu, que
sur la justification de l'accomplissement des conditions de l'adjudication.

Art. 202. L'adjudication ne transmet à l'adjudicataire d'autres droits à
la propriété que ceux appartenant au saisi.

Art. 203. Lorsqu'un tiers prétend que la saisie a été pratiquée sur des
meubles ou des immeubles lui appartenant, il a pour faire annuler ladite
saisie une action en revendication. Cette action peut être intentée dans le
cours de la procédure d'expropriation jusqu'à l'adjudication; elle a pour
conséquence la suspension de la procédure d'exécution, en ce qui concerne
les biens revendiqués, si elle est accompagnée de documents lui donnant une
apparence de bien-fondé.

Art. 20i. L'agent d'exécution impartit au revendiquant un délai de
quinze jours francs pour faire apprécier par le président du tribunal de
l'ouzara s'il y a lieu de surseoir la procédure d'exécution. Si ce magis-
trat estime qu'il y a lieu à sursis, il le signifie au revendiquant qui doit
saisir dans les quinze jours francs de cette signification le tribunal compé-
tent, faute de quoi les poursuites sont immédiatement reprises. Le
revendiquant justifie près de l'agent d'exécution de ses diligences à l'ouzara
ou au tribunal, par la production d'un certificat émanant du greflier de
l'une ou de l'autre de ces juridictions.

Art. 205. Les moyens de nullité doivent être présentés par requête
écrite avant l'adjudication. Ils sont soumis au tribunal de l'ouzara qui
apprécie s'il y a lieu d'annuler tout ou partie des opérations. Le deman-
deur qui succombe est condamné, sans préjudice des dommages-intérêts,
aux frais causés par la reprise des opérations.

Art. 206. Faute par l'adjudicataire d'exécuter les clauses de l'adjudica-
tion, l'immeuble est revendu à sa folle enchère, après sommation, non suivie
d'effet, de tenir ses engagements dans un délai franc de dix jours.

Art. 207. La procédure de l'adjudication sur folle enchère consiste
exclusivement en une nouvelle publicité. Les indications à publier sont,
outre les énonciations ordinaires relatives a l'immeuble, le montant de
l'adjudication prononcée au profit du fol enchéri poursuivi et la date de la
nouvelle adjudication. Le délai entre l'annonce de la vente et la nouvelle
adjudication est de trente jours francs.

Art. 208. Jusqu'à la nouvelle adjudication exclusivement, le fol enchéri
peut arrêter la procédure de folle enchère, en justifiant de l'acquit des
conditions de l'adjudication précédente et du paiement des frais exposés
par sa faute.

Art. 209. L'adjudication sur folle enchère a pour effet de résoudre
rétroactivement la première adjudication. Le fol enchéri est tenu de la



LOIS, DÉCRETS, ARRÊTÉS, ETC.1- 1-différence en moins entre son prix et celui de la nouvelle vente, sans pou-
voir réclamer la différence en plus qui se produirait.

SECTION III

Distribution cles deniers

Art. 210. – Si le montant des deniers arrêtés, ou le prix des ventes, ne
suffit pas pour payer intégralement les créanciers, ceux-ci sont tenus de
convenir dans le mois, avec le saisi, de la distribution par contribution.

Art. 211. Faute par eux de s'accorder dans le dit délai, la somme est
consignée la charge des oppositions, déduction faite des frais.

Art. 212. Il est tenu à l'ouzara un registre des contributions. Les
distributions ouvertes sont, en outre, affichées dans un cadre spécial et
portées à la connaissance du public par la voie des deux éditions du
« Journal Officiel ». Tout créancier doit produire ses titres dans le délai de
trente jours francs après cette publication.

Art. 213. A l'expiration du délai de production, il est dressé au vu des
pièces produites un projet de règlement que les créanciers et le saisi sont
invités, par lettre recommandée, à examiner et à contredire dans un délai
d'un mois à partir de la réception de l'avis. Faute par eux de prendre
communication ou de contredire dans ce délai, ils sont considérés comme
forclos. S'il s'élève des difficultés à l'occasion du dit règlement, elles sont
renvoyées au tribunal de l'ouzara et examinées en présence, ou en l'absence,
des parties dûment appelées.

SECTION IV

Exécution sur la personne

Art. 214. La contrainte sur la personne eu vue de l'exécution du juge-
ment ne peut être accordée ou exercée que si le condamné paraît de mauvaise
foi et cherche à dissimuler ses biens. Elle ne peut excéder six mois pour
l'exécution d'un même jugement.

Art. 215. Avant l'incarcération l'agent d'exécution doit faire à la
personne de l'intéressé nouveau commandement de payer.

Art. 216. Le débiteur ne peut être contraint par corps ou la contrainte
cesse – 1° Si le créancier y consent 2° S'il paye ou consigne les sommes
dues en vertu de ce jugement – 3° Si le créancier n'a pas consigné
d'avance les aliments 4° Si le délai de six mois prévu par l'art. 214 est
expiré.

TITRE IV

Dispositions générales

SRCTION I"
Des notifications

Art. 217. Les notifications des obligations et contrats, ainsi que les
offres réelles, sont faites en présence de deux adouls de la résidence de la
partie à qui la notiScation est destinée. Leur procès-verbal indique
1° Le nom du requérant – 2° Le nom de la partie qui a reçu la notification
ou de son représentant – 3" L'objet de l'acte notifié et, le cas échéant,
l'analyse de la convention; – 4° La date de la notification 5° La réponse
faite à la notification. Ce procès-verbal figure à sa date sur les registres
des adouls.

Art. 218. Les adouls requis aux fins de notification d'un acte sont
tenus de prêter leur concours.



Art. 219. Les notifications sont faites a la personne, partout où elle
est rencontrée, ou à sa résidence. Si l'intéressé n'est pas trouvé à sa rési-
dence, la notification peut être faite à un homme adulte demeurant avec lui,
autant que possible un parent ou a un domestique. A défaut d'une de ces
personnes, elle peut être faite au cheikh ou au chef du douar ou aumoharek
mention en est faite par les adouls.

Art. 220. Les notifications concernant des personnes incapables doivent
être faites à leurs représentants légaux. – Celles qui concernent les services
publics, les communes, les associations de personnes qui peuvent agir ou
être recherchées comme telles, sont faites a leur directeur ou a leur prési-
dent s'il y a plusieurs directaurs (1) ou présidents, à l'un d'eux seulement.

Art. 221. Les significations et citations en matière de procédure, sont
faites par l'intermédiaire du caïd ou des autorités locales. Elles ont lieu soit
à personne, soit a la résidence de la résidence (2) de la partie. Elles peuvent
être également faites par lettre recommandée, avec accusé de réception. –
Si les parties ont constitué un mandataire les significations sont faites à
celui-ci.

Section II

Des nullités

Art. 222. Les nullités et déchéances prévues par le présent code sont
facultatives pour le tribunal qui doit se baser sur les circonstances et sur
l'intérêt des parties, pour les accueillir ou les rejeter.

28 décembre 1910. Loi autorisant la perception des
droits, produits et revenus applicables au budget spécial de
de l'Algérie pour l'exercice 1911 (3).

28 décembre 1910. Loi portant codification des lois
ouvrières (livre Jar du code du travail et de la prévoyance
sociale) (4).

Art. 5. Restent respectivement en vigueur, en Algérie et aux colonies,
les lois qui sont actuellement appliquées. Des décrets rendus sur la pro-
position du ministre du travail et des ministres compétents peuvent déter-
miner les conditions d'application en Algérie et aux colonies des dispositions
du code du travail et de la prévoyance sociale.

(1) Lire directeurs.
(2) Sic.
(3) J. 0., 30 décembre 1910, parvenu à Alger. le 3 janvier 1911, p. 10654 et s.
Les états annexés présentent cette particularité que, pour plusieurs des

textes indiquant les lois existantes en vertu desquelles la perception peut
être opérée, la date est laissée en blanc.

|4) V. le texte de la loi, J. 0., 30 décembre 1910, p. 10672. – Les articles du
livre I", « des conventions relatives au travail », tels qu'ils accompagnent la
loi n'ont qu'une numérotation provisoire un décret ultérieur en donnera la
numérotation définitive.



28 décembre 1910. Décret dubey autorisant l'incor-
poration au budget ordinaire de l'État des revenus, intérêts
et bénéfices des valeurs entrant dans la composition des
divers fonds de réserve du Trésor tunisien.

Vu le décret du 6 novembre 1896 (1| relatif fi l'administration des réserves
du Trésor et dont le troisième alinéa de l'art. 3 a disposé que le fonds des
excédents disponibles s'accroît annuellement, en outre de l'excédent des
recettes de l'exercice réglé, des revenus et intérêts de ses propres valeurs
et de celles du fonds de réserve proprement dit réduit à cinq millions de
francs par le décret du 25 avril 1900 (2) Vu également le décret du
26 juillet 1904(3), qui a créé, au maximum de trois millions de francs, le fonds
de garantie des chemins de fer au moyen de la part revenant à l'État dans
les bénéfices de l'exploitation de ses chemins de fer, et disposé par le n° 2
de son art. 2 que le fonds s'accroît, en outre, des intérêts de cette part
capitalisée Vu le décret du 12 mai 1906 (4) portant réglementation de la
comptabilité de l'État et des établissements publics annexes et dont l'art. 62
dispose que les fonds de réserve susvisés ne sont alimentés que par les
excédents de recettes que fait ressortir le règlement annuel de l'exercice
budgétaire – Après nous être assuré de l'assentiment du gouvernement
français

Art. 1". Les revenus, intérêts et bénéfices des valeurs composant le
portefeuille des réserves du Trésor {fonds de réserve proprement dit, fonds
des excédents disponibles, fonds de garantie des chemins de fer) sont pris
en recette au budget ordinaire sous l'article des produits divers relatif aux
encaissements des intérêts des valeurs de caisse et des fonds en compte
courant du Trésor tunisien et dont l'intitulé est en conséquence modifié
ainsi qu'il suit « Intérêts des valeurs de caisse, des fonds en compte
courant et des fonds de réserve du Trésor tunisien ».

Art. 2. Notre directeur des finances est chargé de l'exécution du
présent décret qui est applicable aux revenus, intérêts et bénéfices des
divers fonds de réserve encaissés en 1910.

29 décembre 1910. Décret réglant le budget spécial
de l'Algérie pour l'exercice 1911.

riur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des
cultes Vu la loi du 19 décembre 1900 (5) L'art. 63 de la loi du 30 mars
1902 (6) L'art. 99 de la loi du 31 mars 1903 (7) La loi du 28 décembre
1910 (8) autorisant la perception des droits, produits et revenus applicablesau

(1) P. Zeys, Budget, n° 158.
(2) Ibid, n' 159.
(3) Rer. Alg. 1904. 3. 18i.
(4) Rec. Alg. 1906. 3. 203

(5) Est. et Lef., Suppl. 1900, p. 80 Rec. Alg. 1900. 3. 138.
(6) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 58.

(7) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 196.

(8) Rai: Alg. 1911. 3. 58.



budget de l'Algérie pour l'exercice 1911; Les délibérations de l'assemblée
plénière des délégations financières, en date des 6, 7. 8 et 9 juin 1910 Les
délibérations du conseil supérieur du gouvernement en date du 22 juin 1910;

Art. l". Le budget de l'Algérie pour l'exercice 1911 est arrêté en dépenses
a la somme de 144.546.531 fr. conformément à l'état A ci-annoxé (1], et en
recettes à la somme de 144. 549.940 fr. conformément aux évaluations prévues
6 l'état B ci annexé (1).

Art. 2. La nomenclature des services pouvant donner lieu a prélèvement
sur le crédit ouvert au chapitre des dépenses éventuelles est fixée conformé-
ment aux indications de l'état Cci-annexé 11).

29 décembre 191O. – Décret homologuant une décision
de l'assemblée plénière des délégations financières algé-
riennes, relative à l'application des droits pleins à l'alcool
contenu dans les vermouts, vins de liqueur et d'imitation.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes
et du ministre des finances Vu la loi du 19 décembre 1900 (2) La déci-
sion de l'assemblée plénière des délégations financières algériennes en date
du 4 juin 1910; La délibération du conseil supérieur de gouvernementen
date du 22 juin 1910 -Les sections réunies des finances, de la guerre, de la
marine et des colonies, et de l'intérieur, des cultes, de l'instruction publique
et des beaux-arts, du conseil d'État entendues

Art. 1". Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plénière
des délégations (înancières algériennes en date du 4 juin 1910, relative à
l'application des droits pleins a l'alcool contenu dans les vermouts, vins de
liqueur et d'imitation.

DÉCISION

« Art. 1". A partir du 1" janvier 1911, les vermouts, vins de liqueur ou
d'imitation, seront imposés pour leur force alcoolique totale, et passibles,
indépendamment de la surtaxe de 1 franc par hectolitre prévue par le décret
du 3 décembre 1909 (3), des droits entiers de consommation avec minimum de
perception de 15 degrés pour les vins de liqueur et d'imitation proprement
dits, et de 16 degrés pour les vermouts, vins de quinquina ou similaires.

» Art. 2. Les mistelles autres que celles prises en charge pour la fabri-
cation des vermouts, vins de quinquina et similaires seront, au point de vue
des droits antérieurs, soumises au même régime que les vins (le liqueur ou
d'imitation.

» Art. 3. Dès la mise en vigueur des nouveaux tarifs et avant le 5 jan-
vier 1911 (4), les commerçants et dépositaires de vermouts, de vins de liqueur
ou d'imitation, établis en Algérie, seront tenus de déclarer à la recette des
contributions diverses de leur circonscription les quantités de ces boissons
existant en leur possession. Ces quantités seront ensuite reprises par voie

(1) V. les états annexés. J. 0., 31 décembre 1910, p. 10788 et s. Les états
A. et B. avaient été déjà insérés à la suite de la loi du 28 décembre 1910,
J. 0., 30 décembre 1910, p. 10662 et s.

(2) Est. et Lef., Su/j/ 1900, p. 80; Rec. Alij. 1900. 3. 138.
(3) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 475; Ree. Alg. 1910. 3. 19.
(4) Ce décret a été publié au J. 0. du 7 janvier 1911.



d'inventaire et soumises à la taxe complémentairerésultant du nouveau tarif.
Toute quantité qui n'aura pas été déclarée donnera lieu, en sus, au paye-
ment' d'une amende égale en double des droits exigibles. n

29 décembre 1910. Décret portant homologation
d'une décision des délégations financières, relative à l'éta-
blissement en Algérie d'une taxe sur les examens de capacité
pour la conduite des automobiles et motocycles.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cul-
tes Vu la loi du 19 décembre 1900 (1) Vu l'art. 13 de la loi de finances
du 31 décembre 1907, portant institution, dans la métropole, d'une taxe sur
les examens de capacité, pour la conduite des automobiles et des motocy-
cles La décision de l'assemblée pléniere des délégations financières en
date du 3 juin 1910 – La délibération du conseil supérieur de gouvernement
en date du 22 juin 1910 Les avis du ministre des finances et du ministre
des travaux publics en date du 18 août 1910; Les sections réunies des fi-
nances, de la guerre, de la marine et des colonies et de l'intérieur, des cul-
tes, de l'instruction publique et des beaux-arts du conseil d'État entendues

Art. 1". Est homologuée la décision suivante de l'assemblée pléniere
des délégations financières en date du 3 juin 1910, relative à l'établissement
en Algérie d'une taxe sur les examens de capacité pour la conduite des auto-
mobiles et motocycles

DÉCISION

(, Article unique. A partir du Ie1 janvier 1911 (2), la taxe sur les examens
de capacité pour la conduite des automobiles et motocycles, instituée dans
la métropole par l'art. 13 de la loi de finances du 31 décembre 1907, sera
perçue au profit du budget spécial de l'Algérie. »

29 décembre 1910.– Décret homologuantune décision
des délégations financières de l'Algérie, portant exemption de
droits de timbre et d'enregistrement.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieuret des cultes
et du ministre des finances Vu la loi du 19 décembre 1900 (3) La déci-
sion de l'assemblée pléniere des délégations financières algériennes en date
du 3 juin 1910; – La délibération du conseil supérieur du gouvernement en
date dn 22 juin 1910; Les sections réunies des finances, de la guerre. de la
marine et des colonies et de l'intérieur, des cultes, de l'instruction publique
et des beaux-arts du conseil d'État entendues

Art. 1". Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plénière
des délégations financières en date du 3 juin 1910, portant exemption de
droits de timbre et d'enregistrement

(1) Est. et Lef., Suppl. 1900, p. 80; Rec. Alg. 1900. 3. 138.

(2) Ce décret a été publié au J. 0., 7 janvier 1911.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1900, p. 80; fleO. Alg. 1900. 3. 138.

t



DÉCISION

« Article unique. – Les contrats et certificats visés dans les premiers para-
graphes (1) des art. 2 et 3 de la loi du 2 juillet 1890 et dans l'art. 59 de' la loi
du 26 décembre 1908, rendus applicables a l'Algérie par le décret du 29 août
1909 (2), sont exempts de timbre et d'enregistrement. »

30 décembre 1910. –Arrêtés du gouv. gén portant
désignation des officiers adjoints en qualité de suppléants
aux officiers investis dans les territoires du sud des attribu-
tions conférées aux juges de paix.

Par arrêtés de M. le gouverneur général en date du 30 décembre 1910, les
officiers ci-dessous désignés ont été adjoints en qualité de suppléants aux
officiers investis dans les territoires du sud des attributions conférées au
juge de paix (3).

JUSTICE DE PAIX OFKICIEBSs
MILITAIRE DE INVESTIS DES FONCTIONS DE SUPPLEANT

TERRITOIRE d'AIn-Sefra
Géryville. Le chef du bureau des affaires indigènes de Géryville

ou l'officier en remplissant les fonctions et le premier
adjoint du même bureau ou l'officier en remplissant
les fonctions.

Mécheria. Le chef du bureau des affaires indigènes de Mécheria
ou l'officier en remplissant les fonctions et le premier
adjoint du même bureau ou l'officier en remplissant
les fonctions.

Colomb. Le chef du bureau des affaires indigènes de Colomb ou
l'officier eu remplissant les fonctions et le premier
adjoint du même bureau ou l'officier en remplissant
les fonctions.

Aïn-Sefra Le ,premier adjoint du bureau des affaires indigènes
d Aïn-Sefra ou l'officier en remplissant les fonctions
et le deuxième adjoint du même bureau ou l'officier en
remplissant les fonctions.

Beni-Ounif Le premier adjoint du bureau des affaires indigènes de
Deni-Ounif ou l'oflicier en remplissant les fonctions
et le deuxième adjoint du même bureau ou l'officier en
remplissant les fonctions.

Beni-Abbès Le premier adjoint du bureau des affaires indigènes de
Beni-Abbès ou l'officier en remplissant les fonctions
et le deuxième adjoint du même bureau ou l'officier en
remplissant les fonctions.

Timimoun Le premier adjoint du bureau des affaires indigènes de
Timimoun ou l'officier en remplissant les fonctions
et le deuxième adjoint du même bureau ou l'oflicier en
remplissant les fonctions.Adrar. L'adjoint du bureau des affaires indigènes d'Adrar.

(1) Lire alinéas.
(2) Est. et Lef., Suppl. 1909. p. 454 Ree. Alij. 1909. 3. 283.
(3) Publiés sous cette forme au B. O., 1911, p. 28.

JUSTICE DE PAIX OFKICIEBSs
MILITAIRE DE INVESTIS DES FONCTIONS DE SUPPLEANT

TERRITOIRE d'AIn-Sefra
Géryville. Le chef du bureau des affaires indigènes de Géryville

ou l'officier en remplissant les fonctions et le premier
adjoint du même bureau ou l'officier en remplissant
les fonctions.

Mécheria. Le chef du bureau des affaires indigènes de Mécheria
ou l'officier en remplissant les fonctions et le premier
adjoint du même bureau ou l'officier en remplissant
les fonctions.

Colomb. Le chef du bureau des affaires indigènes de Colomb ou
l'officier eu remplissant les fonctions et le premier
adjoint du même bureau ou l'officier en remplissant
les fonctions.

AïnSefra Le premier adjoint du bureau des affaires indigènes
d Aïn-Sefra ou l'officier en remplissant les fonctions
et le deuxième adjoint du même bureau ou l'oilicier en
remplissant les fonctions.

Beni-Ounif Le premier adjoint du bureau des affaires indigènes de
Deni-Ounif ou l'oflicier en remplissant les fonctions
et le deuxième adjoint du même Bureau ou l'officier en
remplissant les fonctions.

Beni-Abbès Le premier adjoint du bureau des affaires indigènes de
Beni-Abbès ou l'officier en remplissant les fonctions
et le deuxième adjoint du même bureau ou l'officier en
remplissant les fonctions.

Timimoun Le premier adjoint du bureau des affaires indigènes de
Timimoun ou l'officier en remplissant les fonctions
et le deuxième adjoint du même bureau ou l'oflicier en
remplissant les fonctions.Adrar. L'adjoint du bureau des affaires indigènes d'Adrar.



JUSTICEDE PAIX OFFICIERS
militaire de INVESTIS DES FONCTIONS de suppléant

TERRITOIRE DE Ghardaïa
Ghardaïa. Le chef du bureau des affaires indigènes de Ghardaïa ou

l'officierenremplissantlesfonctions et le premier adjoint,
du même bureau ou l'officier en remplissant les fonc-
tions.

TERRITOIRE DE TOUGGOURT

Touggourt. Le chef du bureau des affaires indigènes de Touggourt
ou l'officier en remplissant les fonctions et le premier
adjoint du même bureau ou l'officier en remplissant
les fonctions.

El-Oued. Le premier adjoint du bureau des aflaires indigènes
d'El-Uued ou l'officier en remplissant les fonctions et
le deuxième adjoint du même bureau ou l'officier enremplissant les fonctions.

TERRITOIRE DES OASIS

Ouargla. Le premier adjoint du bureau des affaires indigènes
d'Ouargla ou l'officier en remplissant les fonctions et
le deuxième adjoint du même bureau ou l'officier en
remplissant les fonctions.

In-Salah. Le premier adjoint du bureau des affaires indigènes
d'In-Salah ou l'officier en remplissant les fonctions et
le deuxième adjoint du même bureau ou l'officier en
remplissant les fonctions.

El-Gol(!a L'adjoint du bureau des affaires indigènes d'El-Goléa
et le lieutenant le plus ancien en grade appartenant
aux corps de troupe de la garnison d'El-Goléa.

31 décembre 1910. Loi complétant l'article 2125 du
code civil concernant les hypothèques conventionnelles (1).

Art. 2. La présente loi est applicable à l'Algérie et aux colonies de la
Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion.

31 décembre 1910. Décret portant création d'un
lycée de jeunes filles à Alger.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes,
et du ministre de l'instruction publique et des beaux-arts Vu les lois des
15 mars 1850, 21 décembre 1880 et 26 juillet 1893; Vu les décrets des
28 juillet 1881 et 14 janvier 1882 – Vu la loi du 5 avril 1881 (2) Vu les

(1) O., 3 janvier 1911, p. 66.

(2) Est. et Lef., p. 629.



rapports du gouverneur général de l'Algérie en date des 6 juin 1908, 15 juil-
let 1909, 18 avril et 6 décembre 1910 Vu les délibérations des délégations
financières algériennes en date des 25 mai 1909 et 7 juin 1910: Vu les
délibérations du conseil municipal d'Alger en date des 27 mai, 28 octobre,
4 et 11 novembre 1910 Vu la délibération du conseil d'administration de
la ligue de l'enseignement en date du 19 novembre 1910; Vu les rapports
du recteur de l'académie d'Alger en date des 3 juin 1909, 21 mars et 27 juin
1910; Vu le traité constitutif intervenu entre le gouverneur général de
l'Algérie, agissant en vertu de la loi du 19 décembre 1900 (1), d'une part,
et M. Ch. de Galland, maire de la ville d'Alger, agissant en cette qualité au
nom de la ville, en vertu des pouvoirs que lui a spécialement conférés le
conseil municipal d'Alger par sa délibération du 11 novembre 1910;
Attendu que la ville d'Alger s'est conformée, pour obtenir la création dont il
s'agit, aux prescriptions des lois et décrets précités et qu'elle a fourni les
bâtiments appropriés aux plans et devis arrêtés par le ministre de l'instruc-
tion publique et des beaux-arts Qu'elle a garni les locaux du mobilier
usuel et du matériel d'enseignement nécessaires – Qu'elle s'est engagée,
en outre 1° A assurer l'entretien et la réparation desdits bâtiments –
2' A fonder et entretenir pendant dix ans au moins un certain nombre de
bourses Vu l'avis favorable émis par la section permanente du conseil
supérieur de l'instruction publique dans sa séance du 23 décembre 1910

Art. 1". Est approuvée la convention du 23 novembre 1910, aux termes
de laquelle la ligue de l'enseignement cède à la ville d'Alger, en toute pro-
priété et jouissance, les bâtiments, le mobilier et le matériel lui appartenant.

Art. 2. Un lycée national de jeunes filles est créé à Alger & dater du
1" janvier 1911 (2). II sera installé dans les locaux du collège de la ligue
de. l'enseignement.

Art. 3. L'établissement recevra des externes libres et des externes sur-
veillées. La ville est autorisée à y annexer un internat, où seront admises
<les demi-pensionnaires et des pensionnaires.

Art. 4. Il comprendra des classes enfantines et primaires et les cinq
années d'études secondaires prévues car le décret du 14 janvier 1882.
L'enseignement sera donné conformément aux arrêtés et programmes en
vigueur.

Art. 5. La composition du personnel et les taux des traitements seront
réglés par le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, confor-
mément aux décrets et arrêtés sur la matière.

Art. 6. Les rétributions annuelles à la charge des familles sont fixées
provisoirement ainsi qu'il suit

EXTEKNAÏ pES"8XxAT ^S.OS.N"
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(1) Est. et Lef., Suppl. 1900, p. 80; Ree. Alg, 1900. 3. 138.

(2) Ce décret a été publiée au J. O., 6 janvier 1911.
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Art. 7. Les taux annuels des bourses sont fixés ainsi qu'il suit

F.NTËRNAT
DEMI-

DÉSIGNATION – r
pexsios ™ssicw

simple surveillé

1" période. 150 » 200 » 400 » 700 »
2' période 150 s 200 » 400 » 800 »

Art. 8. Le lycée externat sera géré au nom et pour le compte de l'État.

– L'internat municipal annexé sera géré au nom et pourle compte delà ville.

31 décembre 1910. Arrêté du sous-secrétaire
d'État de la marine relative à l'alimentation des marins
indigènes (1).

CHAPITRE I"

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1". 1. L'alimentation des marins indigènes (y compris les agents de
service civils) a bord des bâtiments et dans les services de la marine com-
porte Ses prestations en nature et des prestationsen deniers.

2. Pour les bâtiments ou services appliquant le régime intégral des presta-
tions en deniers, les prestations supplémentaires consistent en des primes
représentatives des espèces et quantités de denrées prévues dans les cha-
pitres ci- après.

CHAPITRE II

ALGÉRIE ET TUNISIE

Art. 2. Ration normale. – 1. Les marins indigènes (haharia) reçoivent
la ration du marin embarqué telle qu'elle est définie a l'art. 4 du l'arrêté du
16 novembre 1909 sur l'alimentation du personnel de la marine.

2. La prime représentative de la ration de viande fraîche (36 centimes par
jour) peut, pour les marins indigènes, être perçue trois jours par semaine et
même chaque jour suivant les dispositions arrêtées par le commandement.

3. Pour les marins baharia « qui en font la demande » les allocations jour-
nalières en vin (50 centilitres) sont remplacées par 40 grammes de café (ou 16

grammes de thé) et 40 grammes de sucre ou 20 grammesde café (ou 8 grammes
de thé), 20 grammes de sucre et 200 grammes de pain.

i. Pendant la durée du rahmadan, il est alloué à « ceux qui en font la
demande », une indemnité journalière de 90 centimes au lieu et place de la
ration normale.

5. Sur les bâtiments on dans les services qui appliquent le régime intégral
des prestations en deniers, la quotité de l'indemnité journalière est la même
pour le marin européen et pour le marin indigène.

Art. 3. – Prestations supplémentaires.– 1. Les marins baharia partici-
pent aux prestations supplémentaires dont la délivrance est prévue aux
tableaux de l'art. 6 de l'arrêté du 16 novembre 1909.

(1) J. O., 5 janvier 1911, p. 109.
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2. Pour ceux d'entre eux qui le désirent, les allocations de denrées prévues
auxdits tableaux sont modifiés comme suit

TABLEAU I. CIRCONSTANCES CLIMATÉRIQUES,

§ A B. Boisson chaude.

Dans la préparation de cette boisson, il n'y a pas lieu de faire entrer le
rhum et le tafia.

TABLEAU II. TRAVAUX PÉNIBLES.

§ B. Suppléments de chauffe.

Au lieu de: Vin, 12 centilitres 1/2, accorder: Pain, 50 grammes.
§ C. Bateaux torpilleurs.

Au lieu de: Vin, 25 centilitres, accorder: Pain, 100 grammes.
§ E. Suppléments dioers.

Au lieu de: Vin, 25 centilitres, accorder: Café, 10 grammes (ou thé,
4 grammes) et sucre, 10 grammes.

Au lieu de Conserves de boeuf (50 grammes), accorder: Pain, 100grammes.

TABLEAU III. FÊTES ET GRATIFICATIONS.

g A. Fêtes et § B. Gratifications.

Au lieu de: Vin, 25 centilitres, accorder: Café, 10 grammes (ou thé,
4 grammes), et sucre, 10 grammes.

31 décembre 1910. Arrêté du gouv. gén. relatif à
l'attribution par le gouvernement général de l'Algérie, de
bourses de voyages destinées a encourager les jeunes artis-
tes de la métropole par un séjour d'études en Algérie.

Vu la loi du 19 décembre 1900 (1) portant création d'un budget spécial pour
l'Algérie Vu l'arrêté du gouverneur général de mars 1908 portant créa-
tion de bourses de voyage d'une année en Algérie, en faveur de jeunes ar-
tistes de la métropole Vu l'arrêté du 21 janvier 1910 autorisant le pro-
longement de ces bourses pendant une seconde année – Sur la proposition
du secrétaire général du gouvernement

TITRE I

ATTRIBUTION DES BOURSES

Art. 1". Il est institué par le gouvernement général de l'Algérie des
bourses de voyages destinées à encourager les jeunes artistes peintres, sculp-
teurs, graveurs, médailleurs, architectes, etc., par un séjour d'études en Al-
gérie dans les conditions déterminées ci-dessous

Art. 2. Deux bourses sont décernées annuellement. La première, de
3.000 francs par an, est valable pendant deux années le titulaire de cette
bourse bénéficie, en outre, pendant la durée de son séjour en Algérie, du

(1) Est. et Lef., Su/ipl. 1900, p. 80 R c. Ahj. 1900. 3. 13S.



logement dans une villa spécialement aménagée à cet usage. La deuxième
bourse, valable pendant une année seulement, est de 2.400 francs; son titu-
laire ne bénéficie pas du logement.

Art. 3. Les candidats devront être français et être âgés de moins de 35

ans au 1" janvier de l'année du concours.
Art. 4 Ne pourra prendre part au concours tout artiste titulaire anté-

rieurement d'une bourse de voyage décernée, soit par le gouvernement géné-
ral de l'Algérie, soit par l'administration des beaux-arts à l'occasion des sa-
lons annuels de Paris.

Art. 5. Pour être appelés a concourir pour ces bourses de voyage, les
candidats qui se trouveront dans les conditions susmentionnées, devront en
faire la demande par écrit à M. le gouverneur général de l'Algérie. Ces de-
mandes devront être parvenues à destination avant le 15 janvier de l'année du
concours.

Art. 6. Ces candidats devront ensuite adresser les ouvrages sur lesquels
ils désirent être jugés, au président de la société des peintres orientalistes
français, aux lieu et date qui leur seront fixés dans l'accusé de réception de
leur demande.

Art. 7. Ces ouvrages ne pourront excéder le nombre de trois dans cha-
que genre, à l'exception de ceux qui pourraient être contenus dans un même
cadre ou une mêmevitrine.

Art. 8. Ces ouvrages seront exposés publiquement, aux conditions pré-
vues a l'art. 12 du titre II, dans une salle spéciale de l'exposition annuelle
des peintres orientalistes français et examinés par un jury constitué par le
gouvernement général de l'Algérie dans les conditions prévues a l'art. 11 du
titre II.

Art. 9. – Ce jury dressera, conformément aux dispositions édictées, quant
au mode de ses opérations, une liste par ordre des quatre candidats qui au-
ront obtenu le plus grand nombre de suffrages.

Art. 10. Le gouverneur général de l'Algérie désignera dans cette liste
les deux candidats auxquels les bourses seront décernées. La bourse de 3.000
francs par an pendant deux années sera attribuée a celui des deux candidats
désignés par le gouverneur général qui aura été classé le premier sur la
liste dressée par le jury.

TITRE II

JURY

Art. 11. Le jury chargé d'examiner les ouvrages présentés par les candi-
dats aux bourses de voyage instituées par le gouvernement général de l'Al-
gérie et de dresser la liste qui doit lui être soumise est composé ainsi qu'il
suit 1° Le comité de la société des peintres orientalistes français; 2° Le
directeur de l'office de l'Algérie 3° Deux personnalités désignées par
M. le gouverneur général de l'Algérie parmi les amateurs qui s'intéressent
plus particulièrement aux arts inspirés par les pays de civilisation
orientale.

Art. 12. Ce jury sera convoqué par le président de la société des pein-
tres orientalistes français au moment de la réception des ouvrages qui doi-
vent lui être présentés, si leur nombre parait nécessiter un premier travail
d'élimination; dans la huitaine de l'ouverture de l'exposition, dans l'un ou
l'autre cas, pour dresser définitivement la liste des candidats qui doit être
soumise a M. le gouverneur général de l'Algérie.

Art. 13. Le vote sera acquis à la majorité absolue au premier tour de
scrutin, a la majorité relative aux tours suivants.



Art. 14. Le président de la société des peintres orientalistes français et
le directeur de l'office de l'Algérie adresseront, immédiatement après le vote,
un rapport détaillé sur les opérations du jury a M. le gouverneur général de
l'Algérie.

TITRE III

OBLIGATIONS de? TITULAIRES

Art. 15. Les titulaires recevront le montant de leur bourse par mensuali-
tés, fi terme échu, après déduction d'un premier accompte de 200 francs
payable au moment de leur désignation.

Art. 16. Le titulaire de la bourse de 3.000 francs devra justifier d'un
séjour effectif de dix mois par an en Algérie; le titulaire de la bourse de
2.400 francs, d'un séjour effectif de huit mois.

Art. 17. Leur installation à Alger devra avoir lieu le 15 mai. Toute de-
mande de délai devra être adressée, avec le motif, à M. le gouverneur géné-
ral de l'Algérie qui statuera.

Art. 18. La limite du séjour à la villa est fixée au 1er mai de l'année au
cours de laquelle expire la bourse. Toutefois. les boursiers qui voudraient
prolonger leur séjour en Algérie, pourraient être autorisés à bénéficier des
logements, qui se trouveraient vacants dans la villa.

Art. 19. Les titulaires du sexe féminin ne seront pas admises au bénéfice
du logement dans la villa. ·

Art. 20. Les titulaires devront se conformer strictement aux consignes
relatives au logement dans la villa. 11 ne devront point y tenir des réunions
bruyantes, n'y introduire aucune femme, visiteuse ou modèle, après 7 heures
du soir, n'apporter aucune modification aux locaux et ne commettre aucune
dégradation.

Art. 21. Les boursiors de 3.000 francs pourront s'absenter de la villa
comme ils l'entendront, à la condition de ne pas quitter le territoire de l'Al-
gérie, et, si leur absence doit dépasser cinq jours, d'en aviser le gouverneur
général, en faisant connaitre le lieu de ce déplacement et en le prévenant
aussitôt de leur rentrée. Les boursiers de 2.400 francs devront faire connaître
au gouverneur général leurs résidences successives; ils ne pourront être au-
torisés à quitter le territoire de l'Algérie que sous condition d'avoir terminé
leurs huit mois de séjour effectif avant le 15 mai de l'année suivante.

Art. 22. Chaque boursier s'engagera à exposer les ouvrages, travaux
définitifs ou études qu'il aura exécutés au cours de son séjour, à l'exposition
de la société des peintres orientalistes français qui suivra, et il y sera fait
choix d'un ouvrage destiné à figurer au musée d'Alger.

TITRE IV

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 23. En 1911, une seule bourse sera mise au concours. Le titulaire
de cette bourse bénéficiera, pendant deux ans, d'une allocation annuelle de
3.000 francs, avec logement à la villa. Le candidat classé avec le n" 1, en
1910, sera admis à bénéficier, pendant une deuxième année, de la bourse de
3.000 francs qui lui a été attribuée, ainsi que du logement à la villa. Le can-
didat classé avec le n» 2, en 1910, recevra, pour l'année 1911-1912, la bourse
de 2.400 francs ne donnant pas droit au bénéfice du logement.

Art. 24. Les arrêtés de mars 1908 et du 21 janvier 1910 sont rapportés.



31 décembre 191O. –Décret du bey promulguant le
budget de 1911 (I).

31 décembre 1910. Décret du bey supprimant les
centimes additionnels établis par le décret du 31 décembre
1909.

Vu notre décret de ce jour (2) portant promulgation du budget de l'État
pour l'exercice 1911, et qui prévoit que les centimes additionnels établis par
l'un de nos décrets du 31 décembre 1909 (3) en compensation du dégrèvement
de la medjba, seront supprimés et remplacés 1° par le produit de l'appli-
cation de celui des décrets du 31 décembre 1909 qui a substitué la taxe
locative à la taxe sur les loyers 2° par le produit à résulter d'une
meilleure assiette de l'achour 3" par un relèvement des droits de consom-
mation sur l'alcool 4° par un relèvement du prix de la neffa supérieure

5° par un relèvement du prix des cartes à jouer 6° par l'établissement
de droits de licences sur certaines professions indigènes Après nous être
assuré de l'assentiment du gouvernement français; – Vu nos décrets de ce
jour (4) édictant les mesures de remplacement susvisées

Art. 1". Les centimes additionnels établis par notre décret du 31 décem-
bre 1909, pour compenser le dégrèvement de la medjba, en sus du principal
du canoun des oliviers, du canoun des dattiers, de l'achour des céréales, des
mradjas, de l'impôt foncier spécial de Djerba et de la taxe locative, sont
supprimés.

31 décembre 1910. Décret du bey portant augmen-
tation du prix de vente de la neffu extra.

Vu le décret du 3 octobre 1884 (5) sur les douanes et les monopoles –
Vu le décret du 16 décembre 1890 (6) fixant la nomenclature et le prix des
diverses espèces de tabac – Vu le décret du 13 mars 1898 (7) autorisant la

(1) J. O. T., 31 décembre 1910, p. 1288. V. le rapport du résident géné-
ral et les tableaux annexés, J. O. T., 31 décembre 1910, p. 1273. Le budget
tunisien de 1911 s'établit en

RECETTES CHÉD1TS

Sur ressources ordinaires. 51.958.940 51.947.92337
Sur ressources exceptionnellesou spéciales. 56.873.208 56.873.208 »

Affectés aux dépenses des exercices clos oupérimés mémoire mémoire

108.832.148 108.821.131 37

(2) Rec. Alg. 1911. 3. 69.

(3) ftec. Alg. 1910. 3. 95.

(4) Ree. Alg. 1911. 3. 69, 70, 71, 74, 79..

(5) P. Zeys, v* Douanes, n° 471.

(6) Id., v" Monopoles, n° 954.
{7)7bid., n» 970.



direction des finances à mettre en vente dans les territoires des Nelzaouas,
Ouerghemma et Matmata du tabac prix réduit – Vu notre décret de ce
jour (1) portant promulgation du budget de 1911, et qui prévoit le relèvement
du prix de la neffa extra Sur le rapport de notre directeur des finances
et la présentation de notre premier ministre

Art. 1". Le prix de vente aux consommateurs de la neffa extra est, à
partir du 1" janvier 1911, porté de 14 à 16 francs le kilog dans les territoires
civils, et de 10 a 12 francs le kilog dans les territoires soumis A la surveil-
lance de l'autorité militaire (caïdat des Nefzaouas, Ouerghemma et Matmata).

31 décembre 1910. – Décret du bey portant, augmen-
tation du prix de vente des cartes à jouer.

Vu le décret du 3 octobre 1884 (2) sur les douanes et les monopoles; Vu
le décret du 12 juillet 1898 (3) instituant le monopole des cartes a jouer
Vu notre décret de ce jour (4) portant promulgation du budget de 1911 et qui
prévoit le relèvement du prix des cartes a jouer; Sur le rapport de notre
directeur des finances et la présentation de notre premier minisire

Art. 1". Le prix des cartes à jouer est modifié ainsi qu'il suit

PRIX
DE VENTE

OISSEItVATIO\SPRODUITS aux OHSERVATIONS

consommateurs

Cartes a jouer

I. Cartes de vente courante

Quadrilato 0 40 le jeu Ordinaires, coins carrés.
(40 cartes) 0 60 Fines –1 20 Extra fines, coins dorés.

Piquet 0 50 Ordinaires, coins carrés.
(32 cartes) 1 » – Extra fines, coins dorés. Poker ou non Poker.

Whist 1 60 Extra fines, coins dorés, Poker ou non Poker.
(52 cartes)

II. Cartes de sente restreinte

Whist 3 60 Extra fines à dos uni et glacé, livrées directe-
(52 cartes) ment pour casinos et cercles sur autorisation

spéciale.

(1) fier. AU/. 1911. 3. 69.

(2) P. Zeys, v Douanes, n° 471.

(3) Ren. AU/. 1898. 3. 155.

(4) Rec. Alg. 1911. 3. 69.
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OHSERVATIONS

consommateurs

Cartes a jouer

I. Cartes de vente courante

Quadrilato 0 40 le jeu Ordinaires, coins carrés.
(40 cartes) 0 60 Fines –1 20 Extra fines, coins dorés.

Piquet 0 50 Ordinaires, coins carrés.
(32 cartes) 1 » – Extra fines, coins dorés. Poker ou non Poker.

Whist 1 60 Extra fines, coins dorés, Poker ou non Poker
(52 cartes)

II. Cartes de sente restreinte

Whist 3 60 Extra fines à dos uni et glacé, livrées directe
(52 cartes) ment pour casinos et cercles sur autorisatioi

spéciale.



31 décembre 1910. – Décret du bey créant des droits
de licences sur certaines professions exercées par les indi-
gènes.

Vu le tarif général des mahsoulats assujettissant à des droits de patente
et autres taxes de même nature dans toute la régence l'exercice de certaines
professions Vu les décrets des 13 janvier 1885 (1) et 29 février 1888 (2)
iixant le taux et les conditions d'exigibilité des droits de patente a la charge
de certains assujettis, à Tunis et dans quelques localités de la banlieue de
Tunis; Vu le décret du 8 décembre 1906 (3) qui assujettit a des droits de
patente ou de licence, dans toute la régence, les fabricants de briques et
autres produits similaires, de chaux et ciments, de plâtre, de poteries
Vu le décret du 31 décembre 1910 (4) portant suppression des centimes
additionnels établis par le décret du 31 décembre 1909(5) sur divers
impôts directs en compensation partielle du dégrèvement de la medjba
Vu le décret du 31 décembre 1910 (6) portant promulgation du budget de
l'exercice 1911 et qui fait état de la suppression des droits de patente et de
licence visés ci-dessus, et comprend dans ses prévisions de recettes, parmi
les taxes de remplacement des centimes additionnels, le produit a résulter
de la perception de droits de licence sur diverses professions exercées par les
indigènes tunisiens et assimilés Après nous être assuré de l'assentiment
du gouvernement français Sur le rapport de notre directeur des finances
et la présentation de -notre premier ministre;

Art. 1". Sont supprimés, à partir du 1" janvier 1911 – 1* Tous les
droits anciennement connus sous le nom de droits de « mahsoulats a autres
que ceux énumérés au tableau A annexé au décret du 8 décembre 1906 et
que ceux désignés aux numéros 1, 2, 4, 6, 7, 8, 9, 12, 13 et 14 du tableau B
annexé au même décret; – 2" Les droits de patente et de licence énumérés
aux numéros 3, 5, 10 et 11 à ce dernier tableau.

Art. 2. A partir du 1" janvier 1911, tout indigène tunisien ou assimilé
se livrant a l'un des commerces ou à l'une des industries ou professions
énumêrés à l'art. 3 ci-après, sera astreint au paiement d'une licence, d'après
les distinctions établies et suivant le tarif édicté au dit art. 3.

Art. 3. Les commerces, industries ou professions assujettis à la licence
et les tarifs des droits de licence sont les suivants Fabricants de briques
et autres produits de briqueterie, de poteries ou céramique de toutes sortes
destinés a la construction, par an, 60 fr. Fabricants de chaux et ciments,
par an, 60 fr. Fabricants de plâtre, par an, 60 fr. Fabricants de poteries
autres que celles destinées a la construction, par an, 12 fr.; Marchands
de ftaïris, par an, 15 fr. Épiciers, soukis, marchands de salaisons et mar-
chands d'huile en gros, demi-gros et au détail, installés en magasin ou
boutique Dans les villes de 100.000 habitants et au dessus, par an, 20 fr.

Partout ailleurs, par an, 15 fr. Hôteliers, gargotiers, restaurateurs et
tous débitants de mets proprement dits en magasin ou boutique Dans les
villes de 100.000 habitants et au-dessus, par an, C0 fr. Partout ailleurs, par

(1) P. Zeys, v' Mahsoulats, n° 884.

|2| Rer. Alg. 1888. 3. 35.

131 Rec. Alg. 1907. 3. 21.

(41 Rec. Alg. 1911. 3.69.
(5) Rec. Alg. 1910. 3. 95.

(6) Rec. Alg. 1911. 3. 69.



an, 24 fr.; – Marchands de gâteaux, pâtisseries et confiseries, en magasin
ou boutique Dans les villes de 100.000 habitants et au-dessus, par an,
60 fr. Partout ailleurs, par au, 30 fr. Cafetiers Dans les villes de
100.000 habitants et au-dessus, par an, 36 fr. – Partout ailleurs, par an,
18 fr. Fondoukiers Dans les villes de 100.000 habitants et au-dessus,
par an, 36 fr. Partout ailleurs, par an, 18 fr. La population décomptée
pour l'assiette du droit de licence est celle conjprise dans le périmètre fiscal
établi pour la perception des droits d'entrée ou dans les limites du périmè-
tre communal si celles-ci sont plus étendues. Lorsqu'un dénombrement
otliciel établit qu'une ville a atteint ou dépassé le chiffre de 100.000 habi-
tants, le droit de licence est liquidé et perçu d'après le nouveau chiffre de
la population à partir du trimestre qui suit l'insertion au Journal Officiel
des résultats du dénombrement.

Art. 4. Toute personne voulant se livrer à l'un des commerces ou à
l'une des industries ou professions énumérés à l'art. 3 ci-dessus est tenue
d'en faire la déclaration, contre récépissé, au bureau désigné des contribu-
tions diverses de la circonscription, avant l'ouverture de l'établissement et
de verser immédiatement un cautionnement équivalent au droit de licence
pour un semestre entier. Le récépissé de la déclaration, extrait d'un registre
a souche, constitue la licence. Toutefois, les personnes exerçant au
1" janvier 1911 l'un des commerces ou l'une des industries ou professions
énumérés à l'art. 3 ci-dessus, sont exemptées du versement du cautionne-
ment. Cette exemption est purement personnelle et ne se continuera pas en
cas de mutation à quelque titre que ce soit. La déclaration est perma-
nente elle indique 1" les noms et prénoms de l'assujetti 2° la nature de

son commerce ou de son industrie 3' le lieu et, s'il est possible, la rue et
le numéro de la maison où il se propose d'exercer. La licence est person-
nelle et ne peut être cédée qu'en vertu d'une déclaration faite au bureau des
contributions diverses; cette déclaration n'est acceptée qu'autant que la
licence afférente au trimestre en cours a été acquittée, soit par le cédant,
soit par le cessionnaire. Dans le cas de cession irrégulière, le cessionnaire et
le cédant sont, jusqu'au jour où la cession a été régularisée, solidairement
responsables vis-à-vis du Trésor des droits de licence dus, amendes encourues
et frais, sans préjudice des peines dont le cessionnaire est passible pour
exercice de profession sans licence. Lorsque l'établissement est soumis à
une des réglementations spéciales prévues par les décrets des 16 mai 1897 (1),
21 novembre 1897(2) et 13 janvier 1898(3),la déclaration d'exercice n'est reçue
par le service des contributions diverses que sur présentationdes autorisations
d'ouverture énoncées auxdits décrets. Le cautionnement est personnel il

ne porte pas intérêt et doit toujours être au complet. Il est alïecté au paie-
ment des droits de licence et des frais de poursuites y relatifs qui n'auraient
pas été acquittés en temps utile, ainsi qu'au paiement des amendes et frais
auxquels les assujettis pourraient être condamnés en raison du commerce ou
de l'industrie soumis à la licence.

Art. 5. Tout assujetti qui veut cesser son commerce ou son industrie
est tenu d'en faire la déclaration préalable, contre récépissé, au bureau dési-
gné des contributions diverses de la circonscription les droits continuent à

être constatés et restent dus, dans les conditions indiquées au premier alinéa
de l'art. 7 ci-après, jusqu'à l'accomplissement de cette formalité. En cas de
cessation régulièrementdéclarée et lorsque les droits et frais ont été acquittés,
le cautionnement, s'il en a été versé, est immédiatement remboursé par le

(1) Rec. Alg. 1897. 3. 132.

(2) Rea. Alg. 1898. 3. 42.

(3) P. Zeys, V Débits de boissons, n" 286.



comptable qui l'a reçu et sous sa responsabilité. Les assujettis qui, n'ayant
pas fait leur déclaration de cesser, sont restés trois mois et un jour sans
acquitter les droits, peuvent être réputés avoir cessé leur commerce ou leur
industrie. Dans ce cas, et sur le procès-verbal du service des contributions
diverses constatant le refus ou l'impossibilité de payer les droits, le directeur
des finances prononce la cessation d'offlce du commerce ou de l'industrie qui
est notifiée à l'intéressé par simple lettre recommandée, et, s'il a été versé,
l'application du cautionnement, dont l'excédent seul est remboursable, au
paiement de toutes les sommes dues par l'assujetti à titre de licence,
d'amendes et de frais constatés dans les écritures du service des contribu-
tions diverses. Cette procédure peut s'appliquer concurremment avec les
poursuites ordinaires engagées en vue dn recouvrement des mêmes sommes.

L'assujetti muni de la licence, qui serait "déplacé ou empêché d'exercer
son commerce ou son industrie en vertu d'un jugement ou d'un arrêté de
police, n'a droit à aucune restitution des droits de licence acquittés, ni a

aucune remise des droits constatés au dit titre qui ne seraient pas soldés au
moment de la fermeture de l'établissement.

Art. 6. L'assujetti exerçant plusieurs commerces ou industries passibles
de la licence dans un seul et même local ne doit qu'une seule licence calculée
d'après la nature du commerce ou de l'industrie classé dans la catégorie la
plus élevée. Lorsqu'il exerce un ou plusieurs commerces ou industries
dans des maisons séparées ou dans des établissements distincts faisant partie
d'une même maison, il est dû autant de licences qu'il y a d'établissements
différents.

Art. 7. Les droits de licence sont payables par trimestre grégorien et
d'avance ils sont exigibles pour le trimestre entier à quelque époque que
commence ou cesse l'exercice de la profession. Le recouvrement des
droits exigibles est poursuivi conformément aux dispositions de l'art. 6 du
décret du 28 décembre 1900 (1).

Art. 8. Des licences temporaires, valables jusqu'à l'expiration du mois
pendant lequel ou pour lequel elles ont été de.mandées, et calculées au
douzième du taux fixé pour une année entière, peuvent être délivrées aux
fabricants de poteries, de briques et produits similaires, de chaux et ciments,
de plâtre et aux cafetiers, lorsque ces fabricants ou cafetiers n'exercent leur
industrie ou leur commerce qu'accidentellement..– Ces licences font l'objet
d'une déclaration d'ouverture formulée dans les conditions indiquées a l'art. 4
du présent décret la demande n'est reçue qu'autant qu'elle est accompagnée
du paiement de la mensualité à laquelle elle s'applique. – II ne peut être
délivré au même commerçant ou industriel et dans la même année plus de
six licences temporaires.

Art. 9.-Les personnes pourvues de la licence sont tenues d'en justifier à
toute réquisition des agents des régies financières, des agents de la force
publique et de tous autres fonctionnaires ayant qualité pour verbaliser.
A cet effet, ces agents et fonctionnaires sont autorisés à se présenter chez
les assujettis sans être tenus d'observer les formalités prescrites par les
art. 78 et 89 du décret du 3 octobre 1884 (2). Toutefois, seuls les agents du
service des contributions diverses, ou ceux en faisant fonctions, ont le droit
de visiter dans ces conditions les locaux et magasins affectés a chaque
commerce ou industrie, afin de constater si la licence est payée à raison de
la profession exercée et si la personne qui a pris la licence est bien celle qui
fait en réalité les opérations commerciales ou industrielles. Si des pro-
duits d'un commerce ou d'une industrie assujetti à la licence sont publique-

(1) Ree. Alg. 1901. 3. 12.

(2) P. Zeys, v» Douanes, n° 471.



ment vendus ou mis en vente sans déclaration d'exercice ou sans licence,
ces derniers agents ont le droit de pénétrer, sans l'accomplissement
d'aucune formalité, dans le lieu de la vente et, après avoir justifié de leur
qualité, de constater la contravention et de saisir lesdits produits ainsi
que le matériel mobilier servant a la vente. Dans le cas où une per-
sonne est soupçonnée d'exercer sans licence une industrie ou un commerce
assujetti à la licence, les agents du service des contributions diverses ou
ceux en faisant fonctions peuvent, en se conformant aux dispositions des
art. 78 et 89 du décret du 3 octobre 1884, faire des visites et perquisitions
dans l'intérieur de l'habitation.

Art. 10. Les infractions aux dispositions du- présent décret sont punies
d'une amende de 480 fr., indépendamment de touslesdroits de licence fraudés
et de la confiscation des produits fabriqués en fraude ou destinés à être
vendus et du matériel mobilier servant à la vente. Le fait d'exercer un
commerce ou une industrie assujetti à la licence sous le nom d'une personne
interposée qui, à raison de sa nationalité, n'est pas astreinte à la licence,
constitue une infraction passible des peines édictées par le présent article.
Les propriétaires des établissements installés ou exploités en contravention
au présent décret et les propriétaires des produits provenant de l'exercice
d'une industrie ou servant à l'exploitation d'un commerce assujetti à la
licence sont civilement responsables du fait de leurs facteurs, agents ou
domestiques, en ce qui concerne les droits, amendes, confiscations et dépens.

Les infractions sont constatées et la répression en est poursuivie confor-
mément aux dispositions du décret du 3 octobre 1881, sauf en ce qu'elles
auraient de contraire aux prescriptions du présent décret.

Art. 11. Un délai expirant le 31 janvier 1911 est imparti aux personnes
exerçant a la date du 1" janvier 1911 un des commerces ou une des indus-
tries assujettis a la licence pour souscrire leur déclaration d'exercice.

Art. 12. Notre directeur des finances est chargé de l'exécution du
présent décret qui entrera en vigueur le 1" janvier 1911. Il est autorisé
à prendre tous arrêtés réglementaires pour son exécution.

31 décembre 1910. –Décret du bey portant îv forme
tic la taxe sur la valeur locative.

Vu le décret du 7 juin 18S2 (I) qui a réglementé la taxe sur la valeur
locative et a établi la taxe sur les loyers dans les territoires où n'est pas
perçue la taxe sur la valeur locative Vu le décret du 8 novembre 1887 (2)

réglementant l'établissementdes rôles de la taxe sur la valeur locative
Vu le décret du 14 juin 1902 (3), qui a fixé a 6,25 O/o le taux de la taxe sur la
valeur locative dans celles des localités de la banlieue de Tunis où ledit
décret maintient la perception au profit de l'État de cet impôt, et a abaissé
a 3 0 le taux de la taxe sur les loyers; Vu le décret du 31 décembre
1909 (4), qui a transformé la taxe sur les loyers en taxe sur la valeur locative
au taux de 3 0/n en principal, sans d'ailleurs rien innover au taux delà taxe
sur la valeur locative dans les localités où elle était déjà exigible au profit

'1) 1\ Zeys, v° Caroube, n* 196.

(2) Roc. Alg. 1888. 3. 2.

(3) l'. Zeys, Suppl. 1902, n' 1980.

(4) fttr. Alg. 1910. 3. 98.



de l'État; Vu le décret du 7 septembre 1910 (1) réglementant les obliga-
tions des notaires en matière de contrôle du paiement de la taxe sur la
valeur locative; Vu les décrets des 13 juillet 1899 (2) et 14 septembre
1903 (3) sur le recouvrementet la prescription des impôts directs – Vu le
décret du 31 décembre 1910 (4) portant suppression des centimes additionnels
établis par le décret du 31 décembre 1909 (5) sur la taxe sur la valeur locative
en compensation partielle du dégrèvement de la medjba; Vu le décret du
31 décembre 1910 (6) portant promulgation du budget de l'exercice 1911 et
qui fait état dans ses prévisions de recettes du produit à résulter de la per-
ception de la taxe sur la valeur locative dans les localités de 500 habitants
et au-dessus; Considérant d'autre part qu'il y a intérêt à réunir dans un
texte unique les dispositions de la législation antérieure sur la taxe sur la
valeur locative et celles relatives à l'assiette et au recouvrement de l'impôt
substitué à la taxe sur les loyers Après nous être assuré de l'assentiment
du gouvernement français; – Sur le rapport de notre directeur des finances
et la présentation de notre premier ministre

Art. 1". La taxe sur la valeur locative sera perçue à partir du 1" janvier
1911 au taux de 3 */• au profit de l'État, dans toutes les localités de 500 habi-
tants et au-dessus, autres que les localités érigées en communes et que celles
de la Marsa, du Kram et de la Manouba.

Art. 2. La liste des localités visées à l'article précédent est la suivante
Akouda, Békalta, Bembla, Beni-Hassane, Beni-Kaltoum,Beni-Khalled,Beni-
Khiar, Bennane, Bou-Amrane, Bou-Merdès, Chabbia, Chebba, Chenini,
Damous, Dar Chaâbane, Deggache, Djebel-Djérissa, Djebeniana, Djemmal,
Dougga, El Alia, El Ayaicha, El Bordjine, El Djem, El Guettar, El Hamma
de Gabès, El Hamma de Tozeur, El Haouaria, El Knaîs, El Ksar, El Ksour,
El Métouia, Enfidaville, Fériana, Gaffour, Galaat-el-Andless, Grombalia,
Ghennouche, Hammamet, Hammam-Sousse, Hergla, Hiboun, Kalaâ-Djerda,
Kalaâ-Kebira, Kalaô-Sghira, Kalaat-es-Senam, Kélibia, La Kessera, Kenis,
Korlia, Kriz, Ksar-Ellal, Ksibet-el-Mediouni, Ksibet-Sousse, Ksour-Essaf,
Lala, Lemta, Maâmoura, Mahrès, Menzel-Abderrahmanc, Menzel-bou-Zelfa,
Menzel-Djemil, Menzel-Khamel, Menzel-Temime, Messaadine, Meteline,
Mezdour, Moknine, Mourredine, Msaken, Nebeur, Nefta, Ouardenine, Oudref,
Ouled-Medjeb-Zorgane, Porto-Marina, Raf-Raf, Remel, Ras-el-Djebel, Rejich,
Sahaline, Saïada, Saket, Seddada, Sidi-Alouane, Sidi-Ameur, Sidi-bou-Ali,
Sidi-Mansour, Soliman, Somaà, Tadjérouine, Tazerka, Téboulba, Testour,
Touza, Zaouiet-el-F'ehri,Zaouiet-Kountèche,Zaouiet-Mediane, Zaouiet-Sousse,
Zerrandine. – Des décrets ultérieurs ajouteront à cette liste les localités
dont la population actuellement inférieure à M)0 habitants viendra a atteindre
ce chiffre. Le périmètre de perception de la taxe sur la valeur locative est
celui déterminé pour la perception des droits d'entrée par arrêtés du directeur
des finances pris en exécution des décrets de classement des localités sujettes.

Art. 3. La taxe est exigible sur tous les immeubles et sur les construc-
tions de toute nature autres que les immeubles énumérés à l'article suivant.

Art. 4. Sont exempts de la taxe 1° Ceux de nos palais qui servent à
notre habitation ou à l'installation de nos maisons civiles et militaires
2° Les palais appartenant et servant en même temps d'habitation a ceux des

(1| Rec. Alg. 1910. 3. 331.
(2] Ree. Alg. 1899. 3. 101.

(3) Rets. Alg. 1903. 3. 48.

(4| Rec. Alg. 1911. 3. 69.
(5| Rec. Alg. 1910. 3. 95.

(f| Rec. Alij. 1911. 3. 69.



membres de notre famille qui jouissent d'une liste civile 3° Les immeu-
bles affectés à la célébration des différents cultes, à moins qu'ils ne soient
tenus en location 4° Les immeubles ou portions d'immeubles alîectés à
l'installation des services publics, mais seulement s'ils appartiennent a l'État
ou à un établissement public 5" Les consulats quand ils appartiennent à
l'État tunisien ou aux États qui les occupent, et sauf les parties desdits
consulats qui seraient louées à des particuliers 6° Les immeubles où sont
installés des hôpitaux et des établissements d'enseignement public, a moins
qu'ils ne soient tenus en location; 7' Les immeubles et ouvrages servant
à l'exploitation du domaine public; 8° Les terrains affectés ou réservés à
des exploitations agricoles, mais non les parcs et jardins d'agrément.

Art. 5. Bénéficient d'une exemption d impôt, mais seulement pendant les
deux années budgétaires qui suivent immédiatement celle pendant laquelle
les travaux ont été achevés, les constructions nouvelles, surélévations et
agrandissements.

Art.6. La taxe est assise sur la portion de la valeur locative de
l'immeuble imposable dépassant la somme de 20 francs, et après déduction
du dixième de cette portion pour tenir compte des non-occupations ou non-
locations qui ne peuvent en aucun cas faire l'objet d'un autre dégrèvement.

La valeur locative est le revenu brut dont l'immeuble est susceptible,
l'administration ayant le droit de ne pas tenir compte des baux, contrats
de principales locations et autres actes dont les énonciations lui paraîtraient
inférieures à ce revenu. La valeur locative est déterminée pour l'ensemble
des terrains, bâtiments et dépendances qui peuvent constituer un seul
immeuble divis ou indivis. L'impôt est liquidé sur un minimum de
revenu imposable de cinq francs, et par tranches de cinq francs avec
relèvement de la somme nécessaire pour arriver à la tranche immédiatement
supérieure lorsque le calcul du revenu imposable ne conduit pas à un
multiple de cinq francs.

Art. 7. La taxe est à la charge des propriétaires ou usufruitiers, et, a
défaut de propriétaires connus, à celle des possesseurs ou occupants des
immeubles et constructions de toute nature imposables. Lorsque des cons-
tructions sont édifiées sur des terrains loués, la taxe peut être réclamée
soit au propriétaire du sol, soit au propriétaire des constructions, toute
stipulationayant pour but de mettre l'impôt a la charge de l'un ou de l'autre
n'étant pas opposable à l'administration. Les propriétaires indivis ou
associés sont solidaires pour le paiement de la taxe, sauf leur recours
contre leurs co-débiteurs pour ce qu'ils auraient pu payer à leur décharge.

Les héritiers ou légataires et leurs représentants et successeurs peuvent
être poursuivis solidairement et chacun pour tous à raison des taxes dues
par ceux dont ils ont hérité ou auxquels ils ont succédé.

Art. 8. En vue de l'établissement du rôle annuel de la taxe, il est
dressé à la direction générale des finances une matrice de tous les immeu-
bles et constructions de toute nature situés dans les territoires où ladite
taxe est exigible. Cette matrice est rédigée et maintenue à jour au vu des
renseignements recueillis par l'administration, soit dans les actes et décla-
rations de mutation et de location parvenus régulièrementà sa connaissance,
soit, sous réserve de son droit de contrôle, dans les déclarations prévues a
l'art. 12 ci-après, soit par tout autre moyen a sa disposition. Elle énonce

Les noms, prénoms, domicile et nationalité du on des propriétaires ou
détenteurs de l'immeuble – La situation de l'immeuble (caldat, cheikhat,
localité ou lieu dit, et s'il y a lieu, rue et numéro) – Sa désignation
détaillée Sa valeur locative brute.

Art. 9. II est établi annuellement par la direction générale des finances,
pour l'année entière, d'après les indications au 1" janvier de la matrice. un
rôle de recouvrement dressé, en ce qui concerne les européens et assimilés,



par circonscription territoriale suivant les divisions fixées par arrêtés du
directeur des finances, et, en ce qui concerne les tunisiens et assimilés, par
cheikhat. Ce rôle est déposé, d'après. la distinction énoncée a l'alinéa
précédent, soit à la recette de la circonscription, soit au siège du caidat, où,
pendant le délai ci-après fixé, il est communiqué aux intéressés, à toute
réquisition, sans déplacement. Avis de la date de ce dépôt est donné par une
insertion au Journal Officiel, et, au besoin, par voie d'affiches ou d'annonces
faites dans les marches et lieux publics. Les cotes sont mises en recou-
vrement dès le dépôt du, rôle. Toutefois pendant un délai d'un mois à
compter de la date de l'insertion au Journal Officiel de l'avis de ce dépôt,
tout contribuable peut demander la décharge ou la réduction de, sa cote,
mais seulement si cette cote s'applique a des immeubles ou parties d'immeu-
bles imposés pour la première fois, ou encore à des immeubles déjà
imposés mais dont la valeur locative inscrite au précédent rôle a été
augmentée au nouveau rôle, ou enfin à des immeubles pour lesquels
il a été fait une des déclarations prévues à l'art. 12 ci-après., Pendant le
même délai, toute personne inscrite au rôle pour un immeuble ayant fait
l'objet avant le 31 décembre de l'année précédente d'une mutation entre vifs
dont il n'aurait pas été fait état dans l'établissement de ce .rôle, peut deman-
der, en produisant l'acte de mutation dûment enregistré, le rétablissement de
la cote au nom du ou des nouveaux propriétaires, faute de quoi elle est tenue
de la taxe de l'année courante, sauf son recours personnel contre le ou les
nouveaux propriétaires.

Art. 10. Les demandes en décharge ou réduction, ainsi que les demandes
de transfert de cotes, sont formulées soit verbalement, soit par lettre, à la
direction générale des finances qui en délivre récépissé. Un avis individuel
informe ultérieurement les propriétaires de la suite donnée à ces demandes
par l'administration. Tout contribuable qui n'accepte pas la décision de la
direction générale des finances peut se pourvoir devant le juge de paix ou
devant la juridiction indigène, tribunal de la driba ou tribunal régional, du
lieu de la situation des immeubles, selon qu'il est justiciable des tribunaux
français ou des tribunaux indigènes. – Le pourvoi judiciaire doit, à peine de
rejet, être introduit dans le délai de trois mois à courir de la date de l'expi-
ration du délai d'un mois imparti par l'article précédentpour faire la demande
en décharge, réduction ou transfert, et être accompagné du dépôt du récé-
pissé de ladite demande. – Le tribunal saisi statue en dernier ressort et
sans qu'il puisse y avoir lieu à appel ou à pourvoi devant une autre jnridic-
tion. – II est sursis jusqu'à examen de la demande formulée à la direction
générale des finances et, s'il y a lieu, jusque la solution de l'instance,
au recouvrementdes cotes pour lesquelles un pourvoi en décharge, réduction
ou transfert a été introduit, et, dans le cas de révision de la cote par l'admi-
nistration et le tribunal compétent, il est procédé Il l'admissionen non valeur,
par voie d'annulation, des sommes indûment constatées au rôle.

Art. 11. Des rôles supplémentaires peuvent être dressés en cours d'année
pour les immeubles omis au rôle primitif; ils sont établis et publiés dans les
mêmes formes que celui-ci.

Art. 12. Toute modification pouvant entraîner pour l'année suivante un
changement dans l'évaluation de la valeur locative, surélévation, agrandisse-
ment, démolition, etc., doit être déclarée avant la fin de l'année, soit verba-
lement, soit par lettre à la direction générale des finances qui en délivre récé-
pissé. Il en est de même de toute augmentation ou de toute diminution de
la valeur locative résultant de causes autres que celles de modifications appor-
tées a l'immeuble. -Toute construction nouvelle doit également faire l'objet
de la même déclaration avant la fin de l'année où les travauxont été achevés.

L'administration est autorisée a suppléer par ses propres moyens à
l'absence de déclaration dans les cas prévus au présent article; mais si, à



défaut de déclaration, elle n'a pu liquider un dégrèvement, la cote est main-
tenue a son ancien chiffre.

Art. 13. Les quittances à souche, à la délivrance desquelles le recouvre-
ment de la taxe sur la valeur locative donne obligatoirement lieu en vertu
des principes généraux de la comptabilité publique, sont, suivant la procé-
dure prévue par l'art. 16 du décret du 12 mai 1906 (1] sur la comptabilité publique
en Tunisie, établies d'avance par la direction générale des finances et remises
par elle, en mêmt temps que le rôle, soit aux receveurs, soit aux cheiks,
selon qu'elles concernent des européens et assimilés ou des tunisiens et
assimilés.

Art. 14. – La taxe est exigible en un seul terme dès la mise en recouvre-
ment des rôles. Les poursuites en matière de taxe sur la valeur locative
sont exercées suivant la procédure instituée pour le recouvrement des autres
impôts directs par le décret du 13 juillet 1899.

Art. 15. Le privilège général du Trésor sur les meubles et immeubles
des débiteurs de taxe sur la valeur locative s'exerce conformément aux
dispositions des art. 5 et 6 du décret précité du 13 juillet 1899. – L'acquéreur
d'un immeuble doit, en conséquence du privilège du Trésor, s'assurer que la
valeur locative assise sur cet immeuble a été payée jusqu'au jourde la vente.
En cas de négative, et sauf stipulation contraire, il est autorisé à précompter
le montant des arriérés sur le prix de l'aliénation. Il devient en tout état de
cause personnellement responsable des dits arriérés et des frais de poursui-
tes. Cette obligation s'applique même aux adjudicataires d'immeubles ven-
dus par autorité de justice.

Art. 16. Les notaires ne peuvent délivrer expédition d'aucun acte empor-
tant mutation ou location d'un immeuble situé dans le périmètre d'une des
localités où la taxe sur la valeur locative est exigible, sans s'être fait repré-
senter un certificat établissant que la taxe afférente à l'année en cours a été
payée ou que l'immeuble n'est pas inscrit au rôle. Ces certificats sont déli-
vrés gratuitement soit par les receveurs, soit par les caïds selon que les pro-
priétaires des immeubles vendus ou loués sont européens ou assimilés, ou
qu'ils sont tunisiens ou assimilés.

Art. 17. Il y a prescription pour la demande de la taxe sur la valeur
locative trois ans après l'expiration de l'année à laquelle s'applique la cote.
Les dispositions de l'art. 3 du décret du 14 septembre 1903 sont applicables
aux cotes de taxe sur la valeur locative.

Art. 18. Sous réserve du taux de la taxe, lequel est maintenu à 6,25 0/0,
les dispositions du présent décret sont applicables à partir du 1" janvier
1911 aux immeubles situés dans les localités de La Marsa, du Kram et de la
Manouba. Le périmètre de perception de la taxe dans ces localités sera dé-
sormais pour les deux premières celui fixé pour la perception des droits
d'entrée, pour la troisième, où ces derniers droits ne sont pas exigibles, celui
déterminé par l'arrêté du 30 novembre 1902(2). – A titre exceptionnel, les
dégrèvements pour non-occupation ou non-location en 1910 d'immeubles com-
pris dans lesdites localités seront imputés par voie d'admissions en non-va-
leur sur les cotes correspondantesde 1911, étant entendu que, pour le calcul
de cette imputation, ces dernières cotes seront liquidées fictivement d'après
la valeur locative brute et non d'après la valeur locative imposable.

Art. 19. Sont abrogées toutes dispositions contrairesdo la législation an-
térieure.

Art. 20. Notre directeur des finances est chargé de l'exécution du pré-
sent décret; il est autorisé à prendre tous arrêtés pour son exécution.

(1) Reo. Aly, 1906. 3. 203.

(2) P. Zeys, Suppl. 1902, n' 2085.



31 décembre 1910. Décret du bey portant réforme
de l'acliour des céréales.

Vu le décret de ce jour (1) portant promulgation du budget de 1911 et qui
prévoit la réforme de l'achour Après nous être assuré de l'assentiment
du gouvernement français Sur le rapport de notre directeur des finances
et la présentation de notre premier ministre

Art. 1". – L'achour des céréales frappe les cultures de blé et d'orge pro-
portionnellement Il la superficie ensemencée mesurée d'après le système mé-
trique. L'unité imposable est l'hectare; mais l'impôt suit les subdivisions
de l'hectare.

Art. 2. La quotité de l'impôt est fixée au taux uniforme, pour toute la
régence, de 6 fr. 60 par hectare de blé et de 3 fr. 60 par hectare d'orge. Ce
tarif comprend les remises des collecteurs [0 fr. 60 pour le blé et 0 fr. 32 pour
l'orge). Les cotes à la charge des cultivateurs tunisiens ou assimilés sont,
en outre, soumises à la surtaxe obligatoire de huit centimes par franc du
principal édictée au profit des sociétés indigènes de prévoyance par l'art. l"-
du décret du 31 décembre 1909 (2)'. Demeurent toutefois exemptes de
l'impôt à titre provisoire les cultures faites dans la zone qui longe la fron-
tière tripolitaine et dont les limites sont déterminées par le directeur des
finances sur les propositions du service des affaires indigènes. L'impôt est
provisoirement réduit de moitié dans les régions des territoires soumis à la
surveillance de l'autorité militaire et du caïdat du Djérid qui ne payaient pas
l'achour antérieurement à 1910. Pour les cultures déclarées et, à la vérifi-
cation, reconnues avoir été effectuées à la charrue française sur des terres
entièrement défrichées, les cultivateurs bénéficient sur les fonds du budget,
a titre de prime culturale, d'un dégrèvement transitoirement fixé à neuf di-
xièmes de l'impôt. Ce dégrèvement porte sur le principal de l'impôt et les re-
mises des collecteurs, mais non sur les centimes des sociétés de prévoyance.

Art. 3. Le rôle annuel d'achour est établi au vu de déclarations des cul-
tures soumises au contrôle de la direction générale des finances. Les dé-
clarations indiquent en hectares et fractions d'hectares la superficie ense-
mencée. Toutefois, le directeur des finances est autorisé à admettre tempo-
rairement les cultivateurs tunisiens et assimilés à déclarer, à leur gré, la
superficie ensemencée ou la quantité de grains semée. Les quantités de se-
mences déclarées sont converties d'office en superficies d'après un tableau par
régions drossé par le directeur des finances et publié au « Journal Officiel ».
Les superficies ainsi obtenues sont présumées avoir été déclarées par les
cultivateurs et, sous réserve du contrôle de l'administration, servent de base
à l'établissement de l'impôt. Les déclarations spécifient expressément, s'il
y a lieu, si les cultures sont faites à la charrue française sur des terres en-
tièrement défrichées.

Art. 4. -Les déclarations des cultivateurs tunisiens ou assimilés sont, à
l'époque de l'année fixée par arrêté de notre directeur des finances et auxx
dates indiquées par les caids, reçues en la forme notariée et contre récépissés,
par le cheikh qui, avec l'assistance des notables, les vérifie et signale les
omissions, inexactitudes ou insuffisances parvenues à sa connaissance.
Elles sont centralisées par les caids qui doivent, après vérification, les faire
parvenir a la direction générale des finances, au plus tard. avant le 1" mars

(1) Rec. Alg. 1911. 3. 69.

(2) Reo. Alg. 1910. 3. 101.



qui suit l'ensemencement. Les déclarations des autres cultivateurs doi
vent être souscrites soit à la direction générale des finances, soit aux bureaux
des contrôles civils ou des affaires indigènes, soit aux bureaux des contri-
butions diverses, des douanes et des monopoles avant le 1" mars qui suit
l'ensemencement. Pour les cultures faites après le 1" mars, la déclaration
doit être souscrite, au plus tard, dans un délai de quinze jours après leur
achèvement.

Art. 5. Les déclarations sont vérifiées en totalité ou par épreuves par
les soins de la direction générale des finances. La présence d'un fonction-
naire français est obligatoire pour la vérification des cultures des européens.

Les dates de vérification sont annoncées à l'avance par des criées dans les
marchés. Les différences constatées dans les déclarations donnent lieu à la
délivrance aux intéressés ou, en leur absence, au cheikh du territoire, de
bulletins rectificatifs. Les intéressés sont admis à réclamer contre les ré-
sultats de la vérification, pourvu que leur réclamation porte sur une diffé-
rence d'un vingtième au moins de l'ensemble des cultures du réclamant et se
produise dans le mois de l'opération et en tout cas avant la moisson. Les
réclamations formulées dans le délai sont examinées par un délégué du di-
recteur des finances. Si celui-ci ne tombe pas d'accord avec le contribuable
ou avec le représentant de ce dernier, un.expert est désigné par le contrôleur
civil ou le chef de bureau des affaires indigènes pour trancher le différend.

Les frais occasionnés par le déplacemeut du délégué de la direction
générale des finances et, s'il y a lieu, ceux de l'expert désigné par le contrô-
leur civil ou le chef de bureau des affaires indigènes sont a la charge de
l'administration ou du contribuable, suivant que l'expertise est favorable ou
défavorable à ce dernier, sans préjudice, s'il y a lieu, des pénalités prévues à
l'art. 6.

Art. 6. Toute omission, toute inexactitude, toute insuffisance de plus
d'un vingtième sur l'ensemble des cultures d'un même cultivateur dans le
même enchir, compensation faite d'une parcelle à l'autre est passible, en sus
de l'impôt applicable aux éléments d'imposition omis ou inexactement
déclarés ou évalués, d'une amende égale a cet impôt s'il s'agit d'inexactitude
ou d'insuffisance et au double de l'impôt, s'il s'agit d'omission. L'amende
est due par le contrevenant et les cheikhs reconnus coupables de complicité
avec lui. Si les cheiks ne sont convaincus que de négligence ou d'impêritie,
ils sont déférés aux sanctions disciplinaires de la section d'État. 11 peut
être fait remise gracieuse en tout ou en partie, des pénalités encourues au vu
des explications des contrevenants et d'après les circonstances, par décision
du directeur des finances, comme en matière d'impôts indirects. II peut
être attribué aux agents chargés du contrôle des recensements qui découvrent
des omissions, inexactitudes ou insuffisances, la moitié du principal des
sommes recouvrées à titre d'amendes du fait des dites infractions.

Art. 7. Les cultures sont totalement exonérées de l'impôt dans les cas
suivants, soit d'office, soitsur la déclaration que le propriétaire doit en faire,
en cas d'accident, dans le délai de quinze jours après l'accident, et dans les
autres cas, quinze jours au plus tard avant la moisson 1" Si les semailles
n'ont pas poussé; 2° Si elles ont poussé sans produire d'épis; 3" Si les
épis ont été détruits par la rouille ou par toute autre maladie cryptogamique
ou parasitaire; 4° Si les récoltes ont été détruites sur pied par la grêle

5*Par des pluies torrentielles – 6° Par lessauterelles 7° Par l'incendie.
Art. 8. Les cultures qui, sans être nulles, paraissent devoir donner un

rendement inférieur à la moyenne, peuvent également bénéficier de dégrève-
ments individuels en rapport avec l'insuflisance de leur réussite. Un arrêté
du directeur des finances déterminera les coeflicients de rendement destinés
à servir de base à ces dégrèvements.

Art. 9. Au vu du rôle établi conformément aux articles qu précèdent
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il est procédé, par les soins de la direction générale des finances, à la liqui-
dation des taxes exigibles et a l'établissement, à la charge des contribuables,
de quittances individuelles des cotes dont ils sont débiteurs. Dans le
mois qui suit la date de la mise en recouvrement de ces quittances annoncée
au Jownal officiel en vertu de l'art. 1" du décret du 14 septembre 1903, les
intéressés sont admis a réclamer contre les erreurs matérielles de liquidation
de leur cote d'impôt. Passé ce délai, le débiteur de la quittance ne peut plus
se pourvoirqu'en restitution de l'indu.

Art. 10. Les dispositions de la législation antérieure contraires à celles
du présent décret sont abrogées.

Art. 11. Notre directeur des finances est chargé de l'exécution du présent
décret et autorisé à y pourvoir par voie d'arrêtés.

•

9 mars 1910. Arrêté du gouv. gén. portant création
à Alger d'un septième bureau de l'enregistrement, des
domaines et du timbre.

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute adminis-
tration de l'Algérie Vu les décrets des 25 mai 1898 i2j et 16 mai 1908 (3)
relatifs au fonctionnement en Algérie du service de l'enregistrement, des
domaines et du timbre Considérant que l'organisation actuelle des six
bureaux de l'enregistrement, des domaines et du timbre et du contrôle à
Alger ne satisfait plus, en raison de l'accroissement des formalités à remplir,
aux intérêts du Trésor et des particuliers, et qu'il importe d'assurer sur de
nouvelles bases le fonctionnement du service dans cette ville; Sur la pro-
position du secrétaire général du gouvernement

Art. 1". Il est créé à Alger un septième bureau de l'enregistrement, des
domaines et du timbre. Ce bureau sera ouvert à partir du 1" avril 1910.

Art. 2 (4). Les attributions du service seront réparties, ainsi qu'il suit,
entre les sept bureaux d'Alger et le contrôle:

1. BUREAU des ACTES civils. – Enregistrement – 1* Des actes des
notaires et de leurs annexes (y compris leurs procès-verbaux de vente de
meubles, la réception et le contrôle de leurs déclarations préalables) 2° Des
certificats des chambres de discipline qui n'ont pas le caractère d'actes judi-
ciaires (dépôts de contrats de mariage de commerçants, etc.). Débite de
timbre aux notaires et débite courante de timbres mobiles. Vérification

Des répertoires des notaires, de leurs livres de dépôts de sommes, de
dépôts de titres et valeurs et de dépôts (le testaments olographes Des
registres des chambres de discipline du répertoire général (sauf ce
qui incombe au receveur-contrôleur).

II. 1" BUREAU DES ACTES JUDICIAIRES. – Enregistrement – 1° Dés
arrêts de la cour d'appel, tant en matière civile qu'en matière criminelle, de
la cour d'assises et de la cour criminelle; 2° Des jugements du tribunal
civil et du tribunal correctionnel; – 3° Des sentences arbitrales en matière
civile; – 4° Des actes, ordonnances et procès-verbaux dressés en matière
civile parles présidents et juges des juridictions rattachées au bureau; –

|lj Est. et Lef., Suppl. 1S98. p. 89; Rue. Alg. 1898. 3. 161.
(2j Est. et Lef., Suppl. 1893, p. £6 Rec. Alg. 1898. 3. 144.

|3) Est. et Lef., Suppl. 1908, p. 28S Ree. Alg. 1908. 3. 319.

(+) Modifié A. G. 9 janvier 1911.



~l;5" Des actes des greffes des mêmes juridictions 6° Des actes des avoués
– 7» Des.certificats des chambres de discipline qui ont le caractère d'actes
judiciaires. (séparation, interdiction, divorce, conseils judiciaires) – 8° Des
actes sous seing privé produits devant les juridictions rattachées au bureau.

Encaissementdes cautionnements de mise en liberté provisoire y compris
l'encaissement définitif Opérations d'assistance judiciaire relatives aux
juridictions rattachées au bureau (y compris les accidents du travail devant
les mêmes juridictions, s'il y a lieu) Paiement des frais de justice en
matière d'assistance judiciaire devant les mêmes juridictions. liiuxties –
Des amendes de consignation; Des dommages-intérêtsconsignés en matière
de requêtes civiles; Débite de timbres aux avoués, interprètes et greffiers
pour les juridictions rattachées au bureau, y compris le papier timbré em-
ployé au greffe du tribunal pour l'établissement des actes de l'état civil et
des tables décennales; – Débite courante de timbres mobiles de dimension

Vérification des répertoires des greffiers des juridictions rattachées au
bureau – Vérification du dépôt au greffe des doubles des répertoires.

III. 2' BUREAU DES ACTES JUDICIAIRES. – Enregistrement 1" Des
jugements du tribunal de commerce – 2° Des sentences arbitrales en matière
commerciale; 3° Des jugements des trois justices de paix d'Alger et de
Maison-Carrée en matière civile et de police – 4" Des jugements du tribunal
répressif; – 5° Des jugements du tribunal des prud'hommes; – 6° Des actes,
ordonnances et procès-verbaux dressés par les magistrats des juridictions
rattachées au bureau 7° Des actes sous seing privé produits devant ces
juridictions. Opérations d'assistance judiciaire relatives aux juridictions
rattachées au bureau (y compris le recouvrement des avances en matière de
faillites, les droits et frais en matière prud'hommaleet en matière d'accidents
du travail, s'il y a lieu, devant ces juridictions) Recettes et versement des
sommes consignées par les curateurs aux successions vacantes des cantons
d'Alger et de Maison-Carrée. Surveillance de ces curateurs; – Vérification
des répertoires des officiers ministérielsrattachés au bureau – Paiement des
frais de justice dans tnus les cas où ils doivent être payés définitivement ou
même simplement avancés par l'administration (sauf les frais de justice en
matière d'assistance judiciaire devant les juridictions rattachées au 1" bureau
des actes judiciaires) Débite du timbre aux officiers ministériels rattachés
au bureau (y compris les interprètes des justices de paix) Débite cou-
rante de timbres mobiles de dimension; Approvisionnement d'un certain
nombre de distributeurs auxiliaires à déterminer.

IV. – BUREAU des ACTES extrajudiciaMIlS. – • Enregistrement – 1 De
tous les actes et exploits d'huissiers, porteurs de contraintes, commissaires
de police, gendarmes, gardes, commissaires-priseurs,courtiers et, en général
de tous agents, fonctionnairesouofficiers ministériels ayant pouvoir de dresser
des procès-verbanx (les notaires, greniers et administrateurs de la marine
exceptés); 2° Enregistrement, récépissé et contrôle desi déclarations préa-
lables de ventes publiques de meubles Débite de formules de passeports
et permis de chasse et timbres mobiles de dimension Débite de timbre à
tous les ofticiers ministériels et fonctionnaires rattachés au bureau, y compris
les timbres pour copies d'exploits timbrage à l'extraordinaire des formules
d'exploits d'huissiers – Vérification des répertoires et registres des protêts
des mêmes officiers ministériels ou fonctionnaires Approvisionnement d'un,
certain nombre de distributeurs auxiliaires à déterminer.

V. Burka'1 DES sociétés. – Opérations de toutes natures relatives aux
taxes spéciales dues par les sociétés, entreprises, associations et les compa-
gnies d'assurances (y compris les droits de timbre au comptant sur les titres
et valeurs français ou étrangers): Taxe sur les opérations de bourse, s'il
y a lieu Vérification à faire aux sièges des sociétés, associations et com-
pagnies d'assurances Surveillance des entreprises de transport en matière



fiscale et même domaniale (timbres, épaves, etc.) Recette des droits de
timbre sur les billets de la lînnque de l'Algérie Débite courante de
timbres mobiles de dimension Visa des répertoires des assureurs et, s'il
y a lieu, des assujettis en matière d'opérations de bourse.

VI. BUREAU DES domaines. – Enregistrement et timbre des actes en
matière forestière déjà attribués à ce bureau (pour les procès-verbaux de
vente du receveur des domaines, voir la décision gouvernementale du 9 août
1907, n" 2393, quia prescrit de maintenir le xtatu. quo) Recherches, recon-
naissance et mise en valeur du domaine de l'État – Contumaces etséquestres
(y compris celui des biens cultuels); Successions en déshérence – Réco
lement des inventaires et du mobilier de l'État. Vente- . – Du mobilier des
ministères Des épaves et biens vacants (fourrière et messageries) Des
objets mobiliers confisqués Des objets déposés dans les greffes et vérifi-
cations à cet eflet; – Adjudications forestières; Paiement des contribu-
tions des immeubles domaniaux et régis – Consignations et rembourse-
ments directs des dépôts (amaïns) des cadis d'Alger Occupations tempo-
raires du domaine public de toute nature Recouvrements domaniaux de
toute nature déjà suivis par le bureau Ventes à bureau ouvert – Maga-
sins généraux cautionnements Recette du coût des plans du service
topographique Débite courante des timbres mobiles de dimension.

VII. Bureau DES ACTES administratifs ET SOUS SEING PRIVE ET TIMBRE
extraordinaire. – Enrei/ixlremenl – 1° Des actes administratifs de toute
nature, en minutes ou en brevets (y compris les actes de l'état civil et les
actes des administrateurs de la marine), sauf ceux qui sont formalisés au
bureau des domaines; 2" De tous les actes sou* seing privé (y compris les
baux et déclarations de mutations verbales) autres que ceux annexés aux
actes des notaires ou produits en justice 3° Des actes et jugements des
cadis.- Reauttu 1" Des droits de timbre à l'extraordinaire (timbrage à
l'atelier de la direction et a l'atelier général, sauf en ce qui concerne les
actions el, obligations, titres ou valeurs français ou étrangers, rattachés au
bureau des sociétés) 2" Des droits de toute nature sur les contrats de
transport payés au comptant ou sur états 3° Des droits de timbre de
quittances payés sur états 4° Des droits de timbre et d'enregistrement
dont l'exigibilité est établie par la vérification des pièces de comptabilités
publiques et des pièces annexées aux actes de l'état civil 5" Des droits de
timbre sur les aftiches peintes Débite du timbre de toute nature aux par-
ticuliers, aux cadis et aux administrations publiques (sauf les passeports et
permis de chasse attribués au bureau des actes extrajudiciaires) y compris
les timbres des quittances des comptables Vérification périodique des
répertoires des administrations publiques et entreprises d'affichage et des
registres et répertoires des cadis Recouvrement des débets du Trésor et
des pensions d'aliénés Table des baux et sommiers des droits de bail
sauf en ce qui concerne la ville d'Alger (partie confiée au receveur-contrôleur)!

VIII. Contrôle. – Attributions fixées provisoirement par la décision
gouvernementale du 22 janvier 1908, n° 217, plus la surveillance des curateurs
aux successions vacantes d'Alger.

31 décembre 1910. Arrêté du résident gén. modi-
fiant l'arrêté du 4 novembre t9U3 suc le contrôle civil.

Vu l'arrêté du 4 novembre 1903(1;

Art. unique. L'art. 4 de l'arrêté du i novembre 1903 est ainsi modifié

(1) Jice. Abj. 1904. 3. C5.



« Le nombre des contrôleurs civils suppléants faisant partie des cadres est
fixé à vingt. Les contrôleurs suppléants sont répartis en trois classes,
plus une classe exceptionnelle. Le nombre des agents de chacune de ces
classes et leurs appointements sont fixés comme il suit Deux contrôleurs
suppléants, classe exceptionnelle, à 6.500 fr. Cinq contrôleurs suppléants
de 1" classe, à 5.500 fr. Six contrôleurssuppléants de 2' classe, à 5.000 fr.

Sept contrôleurs suppléants de. 3e classe, à 4.500 fr. Les contrôleurs
civils suppléants de première classe pourront être nommés directement con-
trôleurs civils de 3" classe dans les conditions prévues par le paragraphe (1)
premier de l'art. 8 ci-après. »

31 décembre 1910. – Arrêté du secr. gén. du gouv.
tunis. créant à l'hôpital civil français de Tunis une école
d'infirmiers et d'infirmières.

Considérant qu'il convient de développer les connaissances professionnelles
du personnel médical secondaire des établissements hospitaliers de la
régence et d'assurer dans de bonnes conditions le recrutement de ce per-
sonnel

Art. 1". II est créé à 1 hôpital civil français de l'unis une école d'intir-
miers et d'infirmières.

Art. 2. L'enseignement dans cette école est gratuit il est confié aux
médecins chefs de l'hôpital civil et donné conformément a un programme qui
sera arrêté ultérieurement par règlement administratif.

Art. 3. Le régime de l'école est l'externat. Les élèves ne faisant pas
partie du personnel de i'hôpital ne peuvent habiter, s'ils sont mineurs, que
dans leur famille ou chez des personnes agréées à la fois par la famille et
par l'administration.

Art. 4. L'admission a l'école a lieu par voie de concours. Les candi-
dats doivent être âgés de 18 ans accomplis et ne pas dépasser l'âge de ;0ans.

Les demandes d'inscription au concours sont adressées au secrétariat
général du gouvernement pour l'administration; elles doivent être accom-
pagnées 1* Du certificat d'études primaires ou tout autre diplôme équiva-
lent ou supérieur; 2° D'un extrait de l'acte de naissance ou d'une pièce en
tenant lieu; 3° D'un extrait du casier judiciaire; 4° D'un certificat de
bonnes vie et mœurs; – 5° D'un certiticat médical établissant que le candi-
dat n'est atteint d'aucune maladie transmissible chronique ou incurable et
qu'il possède en outre les aptitudes physiques nécessaires pour lui permettre
d'assurer convenablement le service d'infirmier ou d'infirmière 6° Enfin,
les candidats devront prendre l'engagement de servir, à leur sortie de l'école,
pendant deux ans au moins dans un établissement d'assistance dans le cas
où l'administration ferait appel à leur concours.

Art. 5. II est donné avis aux candidats agréés par l'administration de la
date du concours et des. matières sur lesquelles portera le concours.

Art. 6. La durée de l'enseignement a l'école est fixée à deux années,
sauf l'exception prévue à l'art. 8 du présent arrêté. Les élèves suivent
toutes les leçons et participent a tous les travaux, application et exercices
pratiques. Des règlements particuliers fixent l'ordre des leçons et la disci-
pline intérieure de l'école; les élèves sont tenus de s'y soumettre sous peine
des punitions qui y sont déterminées.

(1) Lire l'alinéa.



Art. 7. A l'expiration de la première année, les élèves sont tenus de
subir un examen de passage en deuxième année. Ceux d'entre eux «juï n'ob-
tiennent pas à cet examen une moyenne suffisante sont rayés des cadres de
l'école. A la fin de leurs études en deuxième année, les élèves qui ont satis-
fait a l'examen de sortie reçoivent un brevet de capacité qualifié >( certificat
d'aptitudes professionnelles ».

Art. 8. Les agents du personnel médical secondaire, actuellement en ser-
vice à l'hôpital civil français, sont tenus de suivre les cours de l'école. Ils
sont dispensés de toutes conditions d'âge et d'examen d'entrée mais ils
devront subir, six mois après l'ouverture de l'école, un examen éliminatoire
d'aptitudes. Les agents du personnel qui n'obtiendront pas à cet examen
des notes suffisantes seront rayés des cadres de l'hôpital.

Art. 9. Des règlements particuliers fixeront la composition des commis-
sions d'examen.

31 décembre 191 O. Arrêté du chef du service des
monopoles fixant les espèces et les prix de vente des pro-
duits monopolisés (J. O. T., 4 janvier 1911, p. 4).

4 janvier 1911. Arrêté du gouv. gén. classant en
48 catégorie des territoires contaminés du phylloxéra les 2", 49,
9e, 12e, 16", 24e, 30e, 35e, 37e, 39e et 40e circonscriptions viticoles
du département d'Oran (1)

4 janvier 1911. – Arrêté du gouv. gén. relatif aux
expéditions, par voie de mer, de plants de vigne provenant
de territoires de 49 catégorie du département de Constantine
à destination de territoires de même catégorie du département
d'Orun.

Vu les lois des 21 mars 1883 {% 28 juillet 1886 (3) et 23 mars 1899 (4) rela-
l,ives à la protection des vignobles de l'Algérie; Vu l'arrêté du 3 octobre
1899 (5) réglant les conditions d'importation et de circulation des plants de
vigne en Algérie – Vu l'arrêté du 3 janvier 1901 (6) sur la circulation des

(1) B. O., 1911, p. 68. Ces circonscriptions, où des arr. des 20 juillet,
10 novembre et 5 décembre 1910 ont autorisé la culture des vignes de toutes
provenances, comprennent les communes de Bou-Sfer, Aïn-el-Turk, El-
Ançor (2e), Oran (4"). Aïn-Kial, Guiard, le centre des Trois-Marabouts, les
territoires de Camerata et Sidi-bou-Adda (9'|, les communes de Souf-el-
Tell |12'j, les Trembles (16'), le centre d'El-Bordj (24°), les communes de
Saïda plein exercice (30'), Hillil (35'), Bellecôte, Aïn-TédelÈs (partie), Bellevue
(partie) 37'), Pont-du-Chélifr (39'), Bosquet, Cassaigne (40«).

(2) Est. et Lef., p. 604.
(3) Est. et Lef., p. 689; Rec. Ma. 1886. 3. 169.
(4) Est. et Lef., Suppl. 1899, p. 14; Reo. AUj. 1899. 3 65.
(5) Est. et Lef., Suppl. 1899, p. 43 Rec. A ly. 1899. 3. IH. i.
(6) Est. et Lef., Suppl. 1901, p. 3 Rcr. Air/. 1901. 3. 14.



produits agricoles et horticoles -Sur la proposition du secrétaire général
du gouvernement;

Art. 1". Par dérogation à l'art. 5 de l'arrêté précité du 3 janvier 1901,
les plants de vigne provenant de territoires de 4' catégorie situés dans le
département de Constantine pourront, sans désinfection préalable, être
expédiés par voie de mer à destination de territoires de 4e catégorie situés
dans le département d'Oran aux conditions suivantes 1» Les navires sur
lesquels les plants seront chargés ne pourront faire escale entre le port
d'embarquement et le port d'Oran que dans le port d'Alger; – 2° Les expé-
diteurs devront, avant chaque envoi, indiquer au service phylloxérique le
nom des bâtiments qui effectueront le transport.

5 janvier 1911. Décret homologuant une décision
de l'assemblée plénière des délégations financières algé-
riennes, relative à l'imposition du platine au droit de garantie
sur les métaux précieux.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieuret des cultes,
et du ministre des finances Vu la loi du 19 décembre 1900 (1) La
décision de l'assemblée plénière des délégations financières algériennes en
date du 3 juin 1910; Les sections réunies des finances, de la guerre, de la
marine et des colonies et de l'intérieur, des cultes, de l'instruction publique
et des beaux-arts, du conseil d'État entendues

Art. l". Est homologué le premier paragraphe (2) de la décision sui-
vante de l'assemblée plénière des délégations financières algériennes en
date du 3 juin 1910 relative à l'imposition du platine au droit de garantie sur
les métaux précieux

DÉCISION

« Article unique. – A partir du 1" janvier 1911, les ouvrages d'orfèvrerie,
de bijouterie et de joaillerie composés en tout ou en partie de platine,
seront soumis, eu Algerie, a un droit de garantie de 37 fr. 50 par hecto-
gramme, non compris les frais d'essai et de touchau. – Le titre légal des
ouvrages ou parties d'ouvrages en platine est de 950 millièmes. L'iridium
associé au platine est compté comme platine |3). »

6 janvier 1911. Arrêté du min. de l'instr. pub.
approuvant la délibération du conseil de l'université d'Alger
instituant un diplôme de docteur deceLte université (mention
médecine) (fi. M. I. P. 1911, p. 5).

6 janvier 1911. Arrêté du min. de l'instr. pub.
approuvant la délibération du conseil de l'université d'Alger

(1) Est et Lef., Su^l. 1900, p. 80; lia-. Alg. 1900. 3. 138.

(2) Lire alinéa.
(3) V. D. 21 octobre 1910, rendant exécutoires en Algérie les dispositions

de la loi du 8 avril 1910, relatives à la garantie des métaux précieux, lier.
Al(j. 1910. 3. 352.



instituant un diplôme de docteur de cette université (mention
pharmacie) (B. M. 1. P. 1911, p. 6).

6 janvier 191 1. Arrêté du gouv. gén. qui classe en
lre catégorie des territoires contaminés du phylloxéra les éta-
blissements horticoles de MM. Valliès, Dupré, Rossier frères
et sœur, Durin (commune de Boufarik) et Mermier (commune
d'Isserville), ainsi que la pépinière communale de Birtraria
appartenant à la commune d'Alger (commune d'El-Biar).

6 janvier 1911. Arrêté du gouv. gén. classant en
3e catégorie des territoires contaminés du phylloxéra un
certain nombre de vignes sises dans les communes de
l'Arba, Baba-Hassen, Birkadem, Birmandreïs, Bii-touta, Bou-
farik, Chebli, Chéragas, Crescia, Douaouda, Douéra, Draria,
El-Achour, El-Biar, Félix-Faure, Fondouk, Fort-de-1'Eau,
Fouka, Husseiu-Dey, Isserville, Koubu, Mahelma, Maison-
Blanche, Maison Carrée, Mouzaïaville, Ouled-Fayet, la Ré-
ghaïa, Rivet, Rouïba, Rovigo, Saint-Ferdinand, Saoula et
Sidi-Moussa, et classant en 2° catégorie, à l'exception des
parcelles classées en 3° catégorie, les territoires des com-
munes de Birtouta, Boufarik, Chebli, (:rescia, Fort-de l'Eau,
Isserville, Maison-Blanclle, Réghaïa, Rovigo, Saoula (dépar-
tement d'Alger).

9 janvier 1911. Arrêté du gouv. gén. fixant les
attributions des bureaux de l'enregistrement de la ville
d'Alger.

Vu le décret du 23 août 1893 (1) sur le gouvernementet la haute administra-
tion de l'Algérie; –Vu les décrets des 25 mai 1898 (2) et 16 mai 1908 (3) relatifs
au fonctionnement, en Algérie, du service de l'enregistrement, des domaines
et du timbre – Vu l'arrêté gouvernemental du 9 mars 1910 (4) qui détermine
la répartition des attributions ressortissant a chacun des bureaux de la ville
d'Alger et, notamment, des bureaux des actes civils publics, des actes extra-
judiciaires, des sociétés, des actes administratifs et sous seings privés
Considérant qu'il est nécessaire, dans l'intérêt du service, d'apporter certains
changements à cette répartition – Sur la proposition du secrétaire général
du gouvernement

Art. l". Les attributions des bureaux des actes civils publics, s

(1) Kst. et Lef., Sup/d. 1898, p. 89 liée. Alg. 1898. 3. 101.
(2) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 66 Roc. Alg. 1898. 3. 144.

(i) Est. et Lef., Suppl. 1908, p. 236 Rec. Alg. 1908. 3. 319.

(4) Rue. Alg. 1911. 3. 81.



TROISIÈME PARTIE

extrajudiciaires, des sociétés, des actes administratifs et sous-seings privés
de la ville d'Alger, sont fixées ainsi qu'il suit

Bureau des actes eicils publics. – Enregistrement 1° Des actes
des notaires et de leurs annexes (y compris les procès-verbaux de ventes de
meubles, la réception et le contrôle des déclarations préalables), sauf, toute-
fois, de ceux de ces actes et documents provenant des études de M™ Mahyeux
et Pertus – 2° Des certificats des chambres de discipline qui n'ont pas le
caractère judiciaire (dépôts de contrats de mariage, de commerçants, etc.).
Débite du timbre pour les besoins des études des notaires, sauf de celles de
M™ Mahyeux et Pertus. – Vérification des répertoires, livres de dépôts de
sommes, de dépôts de titres et valeurs et de dépôts de testaments olographes
des notaires, à l'exception de ceux de ces livres ou documents tenus par
M" Mahyeux et Pertus; vérifications des registres des chambres do disci-
pline. Tenue du répertoire général, sauf ce qui incombe au reci'veur-
contrôleur.

Bureau des aetes extrajudiciaires. Enregistrement – 1* De tous les
actes et exploits d'huissiers, porteurs de contraintes, commissaires de police,
gendarmes, gardes, commissaires-priseurs,courtiers et, en général, de tous
agents, fonctionnaires ou officiers ministériels ayant pouvoir de dresser des
procès-verbaux (les notaires, greffiers et administrateurs de la marine
exceptésl – 2° Enregistrement, récépissé et contrôle des déclarations préa-
lables de ventes publiques de meubles. Débite de formules de passeports
et permis de chasse et de timbres mobiles de dimension. Débite de timbre
à tous les officiers ministériels et fonctionnaires rattachés au bureau, y com-
pris les timbres pour copies d'exploits, timbrage à l'extraordinaire des
formules d'exploits d'huissiers. Vérification des répertoires et registres
des protêts des mêmes officiers ministériels ou fonctionnaires. Approvi-
sionnement d'un certain nombre de distributeurs auxiliaires à déterminer. –
Recouvrement des débets du Trésor et des pensions d'aliénés.

Bureau des sociétés. Opérations de toutes natures relatives aux taxes
spéciales dues par les sociétés, entreprises, associations et les compagnies
d'assurances (y compris les droits de timbre au comptant sur les titres et
valeurs français ou étrangers). Taxe sur les opérations de bourse, s'il y a
lieu. Vérifications a faire aux sièges des sociétés, associations et compa-
gnies d'assurances. Surveillance des entreprises de transport en matière
fiscale et même domaniale (timbres, épaves, etc.). Recette des droits de
timbre sur les billets de la Banque de l'Algérie. Débite courante de timbres
mobiles de dimension. Visa des répertoires des assureurs et, s'il y a lieu,
des assujettis en matière d'opérations de bourse. Enregistrement des actes
des études de M" Mahyeux et Pertus, notaires, et de leurs annexes (y compris
les procès-verbaux de vente de meubles et la réception et le contrôle des
déclarations prôalablesl. Débite de timbres à ces deux notaires et vérifica-
tion de leurs répertoires, de leurs livres de dépôts de sommes, de dépôts de
titres et valeurs et de dépôts de testaments olographes.

Bureau îles actes administratifs et xous neini/s /n'icéf. – Enregistrement
1° Des actes administratifs de toute nature, en minutes ou en brevets
ty compris les actes de l'état civil et les actes des administrateurs de la
marine), sauf ceux qui sont formalisés au bureau des domaines – 2" De
tous les actes sous seings privés (y compris les baux et déclarations de
mutations verbales) autres que ceux annexés aux actes des notaires ou
produits en justice 3 Des actes et jugements des cadis. Recette
1° Des droits de timbre à l'extraordinaire (timbrage à l'atelier de la direction
et à l'atelier général, sauf en ce qui concerne les actions et obligations,
titres ou valeurs français ou étrangers, rattachés au bureau des sociétési
2° Des droits de toute nature sur les contrats de transport payés au comp-
tant ou sur états 3° Des droits de timbre de quittances payés sur états –



4' Des droits de timbre et d'enregistrement dont l'exigibilité est établie par
la vérification des pièces de comptabilités publiques et des pièces annexées
aux actes de l'état civil'; 5° Des droits de timbre sur les affiches peintes.
Débite du timbre de toute nature aux particuliers, aux cadis et aux admi-
nistrations publiques (sauf les passeports et permis de chasse attribués au
bureau des actes extrajudiciaires), y compris les timbres des quittances des
comptables. Vérification périodique des répertoires des administrations
publiques et entreprises d'affichage et des registres et répertoires des cadis.

Table des baux et sommiers des droits de bail, sauf en ce qui concerne la
ville d'Alger (partie confiée au receveur-contrôleur).

9 janvier 191 1. – Arrêté du gouv. gén. qui autorise
la culture des vignes de toute provenancedans les 2e, 10", 13e.
16e et -410 circonscriptions viticoles du département de Cons-
fantine, comprenant les communes de Aïn-Kerma, le Kroub,
Aïn-Smara, Renier, SoukAhras (mixte) et Collo (plein
exercice) (B. O., 1911, p. ^94).

10 janvier 1911. Décret du bey portant relèvement
des droits sur l'alcool et les produits alcooliques.

Vu les décrets des 2 mars 1908 (1) portant révision du régime liscal de
l'alcool, et 31 décembre 1909 (2) unifiant le tarif des droits de consommation
sur les produits alcooliques Vu le décret du 3t décembre 1910 (3) portant
promulgation du budget de l'exercice 1911 Considérant que ledit budget
fait ètnt dans ses prévisions de recettes du produit à résulter du relèvement
des droits surl'alcool et les produits alcooliques Sur le rapport de notre
directeur des finances et la présentation de notre premier ministre

Art. 1". Le droit de consommation établi par les décrets des 2 mars 190S
et 31 décembre 1903 sur les alcools, esprits, eaux de-vie, liqueurs et antres
produits à base d'alcool, est porté de 125 à 187 francs par hectolitre. Le
droit reste fixé à 2 francs par hectolitre d'alcool pur, en ce qui concerne les
alcools dénaturés pour servir au chauffage, à l'éclairage et à la production
de la force motrice, les alcools dénaturés renfermés dans les vernis et les
alcools d'éclaircissage.

Art. 2. Un délai expirant le 21 janvier 1911 est imparti aux producteurs,
commerçants, dépositaires et détenteurs d'alcools et produits alcooliquesr
non entrepositaires, pour faire a la recette des contributions diverses de
leur circonscription la déclaration de la nature, (lu volume. et du degré
alcoométrique des produits de l'espèce dont ils seront détenteurs à la date
du 11 janvier 1911 et pour acquitter les droits supplémentaires dont ces
produits seront passibles des délais spéciaux pourront toutefois être
accordés, pour le paiement de ces suppléments de droits, a ceux de ces pro-
ducteurs, commerçants, dépositaires et détenteurs qui fourniront une
caution spéciale. Pendant un délai de quinze jours courant du 11 jan-
vier 1911 inclusivement lesdits producteurs, commerçants, dépositaires et

(1) Rec. Ait,. 1908. 3. 209.
(2) Rec. AU). 1910. 3. 99.
(3) Rec. A lg. 1911. 3. 69.



détenteurs, qu'ils soient ou non soumis flux visites et vérifications prévues
par l'art. 12 du décret du 2 mars 1908, seront tenus d'ouvrir à toute réquisi-
tion leurs établissements aux agents de l'administration chargés de recon-
naître les stocks ou de vérifier l'exactitude des déclarations. Les
dispositions du présent article ne sont pas applicables aux bouilleurs de cru
se trouvant dans les conditions définies par l'art. 18 du décret du 2 mars 1908
et ne bénéficiant pas du régime de l'entrepôt.

Art. 3. Des arrêtés de notre directeur des finances, chargé de l'exécution
du présent décret, en détermineront les détails d'application.

Art. 4. Les infractions aux dispositions de l'art. 2 du présent décret et
des arrêtés réglementaires à intervenir seront punies des pénalités prévues
à l'art. 22 du décret du 2 mars 1908. Sont et demeurent abrogées toutes
dispositions antérieures contraires au présent décret qui entrera en vigueur
à partir du 11 janvier 1911 inclus (1).

10 janvier 1911. Décret du bey conférant, aux
vérificateurs des poids et mesures les attributions conférées
aux inspecteurs du tr.-iv.-iil

Vu le décret du 30 décembre 1907 (2) – Sur la proposition de notre direc-
teur de l'agriculture, du commerce et de la colonisation, et le rapport de
notre premier ministre

Article unique. Les vérificateurs des poids et mesures sont chargés, en
dehors du contrôle de Tunis, des fonctions dévolues par les textes en
vigueur aux inspecteurs du travail, et exerceront ces attributions concur-
remment avec eux. Ils prêteront le serment prévu à l'art. 28 du décret du
15 juin 1910 (3).

10 janvier 1911. Arrêté du secr. gén. du gouv.
tunis. relatif au pèlerinage de La Mecque.

Considérant que le pèlerinage .le La Mecque a été déclaré brut de cho-
léra Qu'il importe par tous les moyens possibles de s'opposer a l'intro-
duction de maladies pestilentiellesdans la régence par les sujets tunisiens
revenant des lieux saints

Art. 1". – Il est enjoint aux compagnies de navigation, dont les navires
fout escale dans les ports tunisiens, dans les ports étrangers et à destination
d'un des ports de la régence, de ne prendre à leur bord que les musulmans
porteurs de passeports délivrés par le secrétaire général du gouvernement
tunisien ou, à défaut, d'un certificat du consul de France du port de départ,
attestant que ces Tunisiens ne reviennent pas de La Mecque. – Quant aux
musulmans ayant accompli antérieurement le pèlerinage, ils ne pourront être
embarqués dans un port étranger indemne que s'ils justitient, au moyen
d'un certificat délivré par le consul de France, qu'ils ont séjourné au moins
cinq jours pleins dans ce port en parfait état de santé.

( Ce décret a été inséré au J. O. 7' 11 janvier 1911.

|2| lier. Alij. 1908. 3. 137.

(3) lier. Alg. 1910. 3. 267.



Art. 2. Les compagnies qui ne se conformeraient pas aux dispositions
précitées seront tenues de reprendre à leur bord, pour les ramener, à leurs
frais, a leur destination primitive, tous musulmans qui ne rentreront pas
dans une des catégories prévues à l'article premier.

11 janvier 1911. Décret fixant le prix des poudres
fi l'eu destinées à l'exportation (1).

12 janvier 1911.– Arrêté du gouv. gén. portantL
modification des traitements du personnel des prisons et
établissements pénitentiaires de l'Algérie.

Vu le décret du 23 août 189S (2), sur le gouvernement et la haute adminis-
tration de l'Algérie: Vu le décret du 3 février 1902 (3|, portant règlement
sur le. service des prisons et établissements pénitentiaires de l'Algérie Vu
le décret du 28 décembre 1910 (4|, portant approbationdu budget des dépenses
de l'exercice 1911 – Sur la proposition du secrétaire général du gouver-
nement

Art. 1". Les traitements du personnel administratif, et du personnel de
garde et de surveillance des prisons et établissements pénitentiaires de
l'Algérie sont modifiés ainsi qu'il suit

I'erson.nk.i. ADMINISTRATIF. Directeurs. – 1" classe, 8.000 fr. 2'classe,
7.000fr.; – 3' classe, 6.000 fr. Contrôleurs. – 1" classe, 5.500 fr.; –
2e classe, 5.000 fr.; 2" classe, 4.500 fr. ('•refficra-cuinplables et économe*.

1" classe, 4.303 fr. 2' classe, 3.800 fr. – 3' classe, 3.300 fr.
4" classe, 3.C00 fr. Commis aux écritures et instituteurs. – 1" classe,
3.000 fr. 2' classe, 2.700 fr. – 3' classe, 2.400 fr. – 4« classe, 2.100 fr.

PERSONNEL DE GARDE ET DE sukveillance. – Gardiens-chefs de la maison
centrale (le Lambine, du /lenitencier de Berrouaghin, de la colonie péniten-
tiaire, da Birhadem,du sercire des transiéiements, des prisons de l'Harrach,
Alger, Oran, Constantine, Bône et Blida. 1" classe, 3.000 fr. – 2e classe,
2.700 fr. – 3° classe, 2.000 fr. – Gardiens-chefs des autres prisons d'arron-
disstmietitx. – 1" classe, 2.400 fr. – 2( classe, 2.200 fr. ;– 3° classe, 2.000 fr.
– Surceitlante-chef du Lazaret. – 1" classe, 2.200 fr. – 2° classe. 1.900 fr.
– Premiers gardien*. – 1" classe, 2.000 fr. 2' classe, 1.900 fr. Gardien»
et suireillants commis-greffiers. – 1" classe, 2.000 fr. 2' classe, 1.900 fr.

3' classe, 1.800 fr. – 4" classe, 1.700 fr. 5' classe, 1 .600 fr. Gan/iens-
chcls de prison* annexes dont l'effectif moyen est u au moins » de 1,"> détenus.

classe, 2.000fr. – 2' classe, 1.900 fr. – 3e classe, 1.800 fr. – 4< classe,

(1) J. 0., 25 janvier 1911, p. 530. L'exportation s'entend des envois à
l'étranger et dans les colonies et possessions françaises, l'Algérie et la
Tunisie exceptées. Toutefois, les prix d'exportation sont applicables aux
explosifs de mine, aux nitrates d'ammoniaque ou de soude du type IS et au
chlorate de potasse du type 0, ainsi qu'aux poudres.de fabrication française
livrées sous forme de cartouches expédiées à destination do la Tunisie.
(Note du décret).

•(2) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89; Rec. Alg. 1898. 3. 161.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 37 Rec. Alg. 1902. 3. 33.

(4| Rec. Alg. 1911. 3. 59.



1.700 fr. – 5' classe, 1.600 fr. Gardiens-chefs de prisons' annexes dont
l'effectif moyen est inférieur à lô détenus. 1" classe, 1.800 fr. 2' classe,
1.700 fr. 3e classe, 1.600 fr. 4' classe, 1.500 fr. 5' classe, 1 400 fr.

(iardiens et surveillants ordinaires et gardiens du serch-e des transfère-
ments. 1" classe, 1.800 fr. 2' classe, 1.700 fr. 3e classe, 1.600 fr. –
A' classe, 1.500 fr. 5' classe, 1.400 fr. SurreiUantes de la maison cen-
trale du Lazaret. – 1" classe, 1.700fr. – 2' classe, 1.500 fr. Surveillantes
des prisons d'arrondissements, 500 fr. Surveillantes des prisons annexes,
350 fr. Gardiens-chefs auxiliaires de prisons annexes 680 fr., 620 fr.,
560 fr., 500 fr.

Art. 2. Les prestations de chauffage et d'éclairage allouées au personnel
administratif par l'arrêté ministériel du 15 septembre 1870, l'indemnité de
vivres et l'indemnité représentative de pain allouées au personnel de garde
et de surveillance par le dit arrêté et ceux du 4 juillet 188G, sont et demeu-
rent supprimées.

Art. 3. Les dispositions ci-dessus entreront en vigueur a partir du
1" janvier 1911.

13 janvier 191 1. – Décret homologuant une décision
des délégations financières relatives aux frais de contrôle et
d'analyse des semences fourragères importées en Algérie.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cul-
tes, du ministre des finances et du ministre de l'agriculture Vu la loi du
19 décembre 1900 (1), portant création d'un budget spécial pour l'Algérie; –
Vu la décision de l'assemblée plénière des délégations financières algériennes
en date du 9 juin 1909 Vu la délibération du conseil supérieur de gouver-
nement en date du 25 juin 1909;-Vu les propositions du gouverneur général
de l'Algérie Le conseil d'État entendu

Art. 1". Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plénière
des délégations financières algériennes en date du 9 juin 1910, relative aux
frais de contrôle et d'analyse des semences fourragères importéesen Algérie

Décision
« Art. 1". Les frais de toute nature destinés a assurer le contrôle et

l'analyse des semences fourragères à l'importation en Algérie seront recou-
vrés sur les déclarants par le service des douanes, d'après le tarif établi à
l'art. 2 ci-après. Le montant des recouvrements sera inscrit aux produits
divers du budget. Les déclarants seront tenus de laisser prélever gratuite-
ment les échantillons nécessaires de semences fourragères pour le contrôle et
l'analyse.

« Art. 2. Les frais de contrôle comprenant les frais de prélèvement,
d'emballage, de plombage, d'expédition et d'analyse des échantillons sont
lixés a 1 fr. 50 par kilogramme de marchandises, avec minimum de percep-
tion de 5 fr. L'avance de ces frais, sauf ceux qui résulteront de l'analyse,
sera faite p3r le service des douanes.- II en sera tenu un compte spécial. »

13 janvier 1911.– Circulaire du gouv. gén. relative
à la perception de la taxe sur les examens de capacité pour
la conduite des automobiles et des motocycles.

(11 Est. et Lef., Suppl. 1000, p. 80; Ree. Alg. 1900. 3. 138.



L'n décret du 29 décembre 1910 (1), publié au Journal Officiel du 7 janvier
courant, a homologué une décision de l'assemblée plénière des délégations
financières en date du 3 juin 1910, portant qu'à partir du 1" janvier 1911, la
taxe sur les examens de capacité pour la conduite des automobiles et des
motocycles, instituée dans la métropole par l'art. l'i de la loi de finances du
31 décembre 1909, sera perçue au profit du budget spécial de l'Algérie.

J'ai l'honneur de vous faire connaître que le service des mines devra, pour
assurer l'application en Algérie des dispositions qui ont fait l'objet de ladite
loi, se conformer, sous les réserves suivantes, aux instructions contenues
dans la circulaire du ministre des travaux publics, des postes et des télé-
graphes, du 23 mars 1908.

1 Les fonctions attribuées dans la métropole aux percepteurs des dépar-
tements, seront exercées en Algérie, au chef-lieu de chacun des trois dépar-
tement, par le receveur des contributions diverses du bureau de ville et par
ses collègues opérant pour son compte dans les autres localités.

11. En ce qui concerne les demandes en remboursements et restitutions
de droits qui doivent, aux termes du § 5 de la circulaire ministérielle du
23 mars 1908, être adressées par les préfets au ministre des travaux publics
pour être transmises au ministre des finances, vous aurez à m'en saisir sous
le timbre de la direction des services financiers.

III. Enfin, comme le rappelle la circulaire ministérielle du 23 mars 1908
(§ 3, alinéas 3 et 4), MM. les ingénieurs des mines devront, pour ce qui con-
cerne la manière de procéder aux examens et la délivrance des certificats de
capacité, continuer à se référer aux instructions contenues dans les circu-
laires du ministre des travaux publics des 10 avril 1899 et 25 novembre 1903
déjà applicables dans la colonie 121.

14 janvier 1911. – Arrêté du min. des trav. publics,
des postes et des télégraphes relatif à la franchise télégra-
phique du gouverneur général de l'Algérie et du directeur de
l'office de l'Algérie à Paris.

Art. 1", Le texte des deux derniers alinéas de l'art. 5 de l'annexé A à
l'arrêté du 25 août 190fi, relatif aux franchises télégraphiques, est remplacé
par le suivant

« Par exception, le gouverneur général de l'Algérie et le résident général
de France à Tunis, en déplacement dans la métropole, et les généraux com-
mandant les corps d'armée, en déplacement hors de leur région, conservent
leur droit à la franchise. Toutefois, lorsque les télégrammes sont déposés
à Paris, le résident général de France Tunis doit les soumettre à la formalité
du, visa du ministre des affaires étrangères et les généraux commandant les
corps d'armée au visa du ministre de la guerre. »

Art. 2. Le directeur de l'office de l'Algérie à Paris est autorisé à corres-
pondre télégraphiquement en franchise avec le gouverneur général et'les
autorités de la colonie.

Art. 3. Le présent arrêté sera déposé au bureau du cabinet des postes
et des télégraphes pour être notifié à qui de droit.

14 janvier 1911. – Décret du bey, autorisant l'émis-
sion de b'5.365 obligations en vue de la réalisation du solde de

(1) Rec. Alrj. 1911. 3. 61..
(2) En vertu d'une décis. G. 24 octobre 1904, Est. et Lef., Sitppl. 1904, p. 87.



l'emprunt autorisé par la loi du 10 janvier 1907. (J.O.T.,
18 janvier 1911, p. 41).

14 janvier 191 1. – Décret du bey, relatif au tarif pour
le calcul des rentes viagères à inscrire aux comptes des
membres de la société de prévoyance pour 1911 (1).

16 janvier 1911. Décret relatif l'exercice de la pro-
fession de commissuirc-priseuren Algérie.

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice: après avis du
gouverneur général de l'Algérie Vu l'art. 1" de l'arrété ministériel du l"
juin 1811 (2), qui règle l'exercice de la profession de commissaire-priseur en
Algérie

Art. 1". Les commissaires-priseursde l'Algérie exercent le monopole de
leurs attributions dans la ville où ils résident et dans un rayon de 10 kilo-
mètres, évalué d'après le tableau légal des distances. Toutefois, le privi-
lège des commissaires-priseursde Constantine, de Bôneetde Tlemcen s'étend
au delà de ce rayon, à tout le territoire de la commune de leur résidence et
de plus, pour les oflices de Bône au centre et à la circonscription de Duzer-
ville. Le commissaire-priseur.de Mascara exerce en outre son monopole
dans le centre ot la circonscription de Tizi celui de Sidi-bcl-Abbfcs sur le
territoire des communes de Sidi-Lhussen, de Bonnier et de Prudhon et des
centres de Deligny et de Boutin.

Art. 2. Les dispositions de l'art. 1" de l'arrêté ministériel du 1™ juin
1842 sont abrogées en ce qu'elles ont de contraire à celles qui précèdent.

16 janvier 1911. Arrêté du gouv. gén. classant en
4e catégorie des territoires contaminés de phylloxéra les 29,

10e, 13B, 166 et 41e circonscriptions viticoles du département
deConstantine, qui comprennent les communes de Aïn-Kerma,
le Khroub et Aïn-Smara, Rénier, Souk-Ahras mixte et Collo
plein exercice.

17 janvier 1911. – Arrêté du gouv. gén. édictant les
dispositions relatives au concours de sous-chef [de bureau) de
l'administration centrale.

Vu le décret du 23 août 1898 (3| sur le gouvernement et la haute adminis-
tration de l'Algérie; Vu l'arrêté du 30 mars 1909 (4) portant règlement

(1) J.O.T., 21 janvier 1911, p. 5X Le taux est 3 0/0. Cprz D.B., 30 janvier
1909, Rec. Al;j. 1909. 3. 102.

(2) Est. et Lef. p. 16.

(3) Est. et Lef.. Sup/d. 1898, p. 89; Itac. Abj. 1898. 3. 161.

(4) Est. et Lof.. Suppl. 1909, p. 396; Ree. Alrj. 1009. 3. 157.



LOIS, DÉCHETS, AKHÊT1ÏS, ETC.

_1-- ,1 Il-général sur le personnel du gouvernement général – Vu l'art. 3i (1) dispo-
sant que les sous-chefs de bureau de l'administration centrale sont nommés
par voie de concours Vu l'avis du conseil d'administration – Sur la
proposition du secrétaire général du gouvernement

Art. 1". Le gouverneur général fixe, par un arrêté, la date d'ouverture.
du concours et le nombre maximum des places a mettre au concours.
Toutefois, ce nombre peut être augmenté par un nouvel arrêté inséré au
moins 45 jours avant l'ouverture des épreuves, au Bulletin, qffwicl.

Art. 2. Le candidat au concours qui. a la date de l'arrête l'annonçant,
remplira les conditions de grade et de classe prévues à l'art. 2i do l'arrêté
du 30 mars 1909 devra déposer, un mois au moins avant le jour de l'ouverture.
du concours, sa demande d'admission au cabinet du secrétaire général du
gouvernement. Passé le délai d'un mois, avant les épreuves, nulle candi-
dature ne peut plus être inscrite. Le gouverneur général arrête la liste des
candidats.

Art. 3. Le jury du concours est composé d'un conseiller de gouverne-
ment, président, et de trois directeurs du gouvernement général. – Un sous
chef de bureau du gouvernement général est désigné comme secrétaire. –
Les membres du jury sont choisis par le gouverneur général.

Art. 4. Les épreuves comprennent 1° Des épreuves écrites – 2° Des
épreuves orales.

Épreuves écrites. – /re êpretire. Un sujet d'ordre général sur le droit
administratif algérien ou sur une question économique intéressant la colonie.
– 2e éprouca. Une question d'ordre pratique sur une des matières portées,
au programme. – Il est accordé quatre heures pour chaque épreuve Les.
questions sont choisies par le jury à l'instant de l'ouverture du concours.
Le Coda ^e l'Algérie, d'Estouhlon, et le Hullelin. njfirial du gouvernementt
général sont mis à la disposition des candidats pour la deuxième épreuve.

Épreuves ORALES. L'épreuve orale consistera – 1° Dans un exposé
oral d'une durée maxima de 15 minutes sur un sujet tiré au sort et pour
lequel un délai de préparation maximum de 15 minutes sera accordé au can-
didat t Dans une série d'interrogations par les membres du jury. Les.
deux épreuves orales auront lieu en deux séances distinctes.

Art. 5. Le coetlicient attribué à chaque épreuve est Epreunux écrite*.
1" épreuve, 3 – 2Û épreuve, 4. – Épreuves orale?. 1" épreuve, 4 –

2e épreuve, 2.
Art. 6. Le programme des connaissances exigées du candidat est celui

fixé par l'arrêté du 22 décembre 1909 (2) sur le concours de rédacteur.
Art. 7. Les appréciations du jury sont exprimées par des chiffres variant

de 0 à 20, ayant respectivement la signification ci-après 0, nul 1, 2, très,
mal; 3, 4, 5, mal; 6, 7, 8, médiocre; 9, 10, 11, passable; 12, 13, 14, assez bien.
15, 16, 17, bien 18, 19, très bien 20, parfait. Le total des notes données,
par les examinateurs sur chaque épreuve du concours sera multiplié par le
coefficient indiqué pour chaque épreuve à l'art. 5. La somme de ces pro-
duits formera le total des points obtenus pour l'ensemble des épreuves. Le
résultat des épreuves écrites et orales sera consigné au procès-verbal auquel
seront annexées les épreuves écrites des candidats.

Art. 8. Ne seront admis aux épreuves orales que les candidats qui auront»
obtenu aux épreuves écrites les 6/10" du maximum des points. Aucun candi-
dat ne pourra être déclaré admis s'il ne réunit, pour l'ensemble des épreuves,
écrites et orales, les 7/10" du nombre total des points.

(1) Lire 24.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 485 Ree. A/g. 1910. 3.. 33.



Art. 9. Les candidats reçus à la suite du concours sont classés par ordre
de mérite et nommés dans l'ordre de leur classement au iur et à mesure des
vacances.

Art. 10. – Toutes dispositions contraires à celles du présent arrêté sont
rapportées.

18 janvier 1911. Décret créant une chaire de miné-
ralogie appliquée à la faculté des sciences de l'université
d'Alger (B. A. M. I. P., 1911, p. 115).

18 janvier 1911. Arrêté du gouv. gén. classant en
lre catégorie de territoires contaminés de phylloxéra le jardin
de M. Godard, situé à Alger, rueEdgard-Quinet, n»26(B. P. A.,
1911, p. 42).

19 janvier 1911. –Décret homologuantune décision de
l'assemblée plénière des délégations financières algériennes,
relative ù la création, à Alger, d'un service de conespondan-
ces pneumatiques.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes,
du ministre des finances et du ministre des travaux publics, des postes et des
télégraphes – Vu la loi du 19 décembre 1900 (1), portant création d'un
budget spécial pour l'Algérie; Vu le décret du 12 octobre 1901 (2) (art. 6
et 8), portant réorganisation du service des postes, des télégraphes et des
téléphones de l'Algérie Vu le décret du 17 décembre 1901, qui fixe la taxe
d'affranchissement des correspondances pneumatiques; Vu la décision de
l'assemblée plénière des délégations financières algériennes en date du
'i juin 1910; Vu la délibération du conseil supérieur du gouvernement en
date du 22 juin 1910 – Le conseil d'État entendu

Art. 1". – Est homologuéela décision suivante de l'assemblée plénière des
délégations financières algériennes eu date du 3 juin 1910, relative a la créa-
tion d'un service de correspondances pneumatiques à Alger

DÉCISION

« Art. 1". Est autorisée, à partir du 1" janvier 1911, la création, à Alger,
d'un service do cartes pneumatiques.

» Art. H. La taxe d'affranchissementdes correspondances pneumatiques
est fixée ainsi qu'il suit: Cartes pneumatiques fermées et enveloppes
pneumatiques

(1) Est. et Le! SuW,J. 1900, p. 80; Rec. Aly. 1900. 3. 138.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1901, p. 53; Rec. Alg. 1901. 3. 76.



CARTES CAIiTRS
DÉSIGNATION et aveccoupons

de
enveloppes réponse

a) Pour les correspondances dont le poids n'excède
pas 7 grammes. 0 fr. 30 0 fr. 60

b) Pour les correspondances dont le poids excède
7 grammes et ne dépasse pas 15 grammes. 0 fr. 50 0 fr. 80

c) Pour les correspondances dont le poids excède
15 grammes et ne dépasse pas 30 grammes (poidsmaximum) 1 fr. » 1 fr. 30

» L'affranchissement des cartes et enveloppes pneumatiques fabriquées par
l'administration des postes et des télégraphes est, le cas échéant, complété
au moyen de timbres-poste. L'affranchissementdes cartes et des enveloppes
pneumatiques fabriquées par l'industrieprivée est opéré au moyen de timbres-
poste.

» Art. '). – Les cartes-lettres et enveloppes postales timbrées, fabriquées
par l'administration des postes et des télégraphes et les cartes et enveloppes
fabriquées par l'industrie privée ne seront acheminées par la voie des tubes
pneumatiques qu'à la condition de porter un affranchissement minimum de
30 centimes celles dont l'affranchissement sera inférieur a ce minimum
seront livrées immédiatement au service postal. Les correspondancesdont
t'affranchissement sera insuffisant bien qu'atteignant le minimum ci-dessus
seront néanmoins acheminées par la voie des tubes mais elles ne seront
remises au destinataire que contre payement du complément d'affranchisse-
ment. En cas de refus du destinataire, elles seront remises au service postal
et traitées comme des lettres ordinaires.

» Art. 4. Le prix de l'accusé de réception pneumaticlue des correspon-
dances pneumatiques est lixé à 30 centimes. »

21 janvier 191 1. – Erratum au décret [du bey] du 30
septembre 1910 (1) portant promulgation de la convention
internationale, revisant la convention de Berne pour la pro-
tection des œuvres littéraires et artistiques, signée à Berlin
le 13 novembre 190S {Journal Officiel Tunisien du 24 décem-
bre 1910).

Au lieu de

a Art. 1". A dater de la promulgation du présent décret, la convention
dont la teneur suit recevra en Tunisie, sous la réserve ci-après spécifiée, son
plein et entier effet. »

Lire
Art. 1er. La concention dont la teneur suit reçoit en Tunisie, à dater dtt

9 septembre l!)10 et sous la réserve ci-après spécifiée, son plein et entier effet.

(1) Rue. Alg. 1911. 8/1. 1.



23 janvier 1911. Décret porlant interdiction du 15
août au 31 décembre de chaque année de l'ahatage des ani-
maux femelles de race ovine sur le territoire de l'Algérie.

Vu la loi du 24 avril 1833 (art. 25), concernant le régime législatif des colo-
nies ensemble l'ordonnance royale du 22 juillet 183411) sur la haute admi-
nistration des possessions françaises du nord de l'Afrique; Vu le décret
du 23 août 1898 (2) sur le gouvernement et la haute administration de l'Al-
gérie Vu le décret du 23 mars 1898 (3), relatif aux services de l'agricul-
ture en Algérie – Vu le décret du 12 novembre 1887 (4;, portant réglement
de-police sanitaire des animaux en Algérie; Vu les propositions du gou-
verneur général de l'Algérie; Sur le rapport du président du conseil,
ministre de l'intérieur et des cultes, et du ministre de l'agriculture

Art. 1". – Est interdit du 15 août au 31 décembre de chaque année, l'aba-
tage des animaux femelles de race ovine sur le territoire de l'Algérie.

Art. 2. Les infractions aux dispositions du présent décret seront cons-
tatées par les vétérinaires sanitaires et par tout agent ayant qualité pour
verbaliser. Les délinquants seront passibles indépendammentde la confis-
cation des animaux, des pénalités prévues à l'art. 47, premier alinéa, du
décret du 12 novembre 1887, portant règlement de police sanitaire des ani-
maux en Algérie. En cas de récidive, les peines seront portées au double
du maximum fixé par ledit art. 47, premier alinéa. H y a récidive lorsque
dans les douze mois précédents il a été rendu contre le contrevenant ou le
délinquant un premier jugement en vertu du présent décret. L'art. 483 du
code pénal est applicable aux infractions prévues par le présent décret, sauf
dans le cas de récidive.

23 janvier 1911. Décret portant modification à

l'article 2 du décret du 18 août 189i relatif à l'organisation
du service des travaux publics en Algérie.

Sur le rapport du ministre des travaux publics, des postes et des télégra-
phes Vu le décret du 18 août 1897 (5) portant réorganisation des services
des travaux publics et des mines en Algérie – Vu le décret du 14 août
1902 (6) qui a abrogé et remplacé par de nouvelles dispositions l'art. 2 du
décret du 18 août 1897 Vu les décrets des 9 avril 1903 (7) et 11 janvier
1907 (8) relatifs aux attributions des correspondants à Paris des directions
des travaux publics et des chemins de fer – Vu les propositions du gou-
verneur général de l'Algérie

(iI Est. et Lef., p. 6. Abrogée, O. 15 avril 1845, art. 125.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rec. Alg. 1898. 3. 161.
13) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 41 Reo. Ahj. 1898. 3. 101.
(4) Est. et Lef., p. 786 Rue. Alg. 1888. 3. 6.
(5) Est. et Lef., Suppl. 1896-97, p. 105; Reo. Ahj. 1897.- 3. 162.

(6) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 106; Rec. Alg. 1902. 3. 144.

(7) Lire 10 avril 1903. Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 201 Rec. Alg.
1903. 3. 70.

(8) Est. et Lef.. Suppl. 1907, p. 136 fier;. Alg. 1907. 3. 78.



Art. 1". L'art. 2 du décret du 18 août 1897, abrogé par les décrets des
14 août 1902 et 9 avril 1903, est remplacé par les dispositions suivantes

«
L'inspection des services des travaux publics et du personnel du contrôle

des chemins de fer est confié à un inspecteur général des ponts et chaussées
qui réside a Alger. Cet inspecteur général a voix délibérative dans les
conseils institués près le ministère des travaux publics au sein desquels ses
fonctions l'appellent à siéger. 11 n'est rien modifié aux dispositions des
décrets des 9 avril 1903 et 11 janvier 1907 relatifs aux attributions des corres-
pondants à Paris de la direction des travaux publics et de la direction des
chemins de fer. Le service des mines de l'Algérie et le service du contrôle
de l'exploitation technique des chemins de fer sont confiés, sous l'autorité du
gouverneur général, à un inspecteur général ou a défaut à un ingénieur en
chef résidant à Alger. Lorsque le service est dirigé par un inspecteur
général, celui-ci siège au conseil général des mines avec voix délibérative
il rédige les notes et propositions concernant le personnel des services qu'il
assure. – Lorsque le service des mines est dirigé par un ingénieur en chef,
celui-ci siège au conseil général des mines avec voix délibérative sur les
affaires concernant l'Algérie. Les notes et propositions concernant le per-
sonnel du service des mines et du service du contrôle de l'exploitation
technique sont rédigées par l'inspecteur général des ponts et chaussées
chargé de l'inspection des travaux publics en Algérie. En outre, lorsque le
gouverneur général en fera la demande, un inspecteur général des mines
sera envoyé en mission pour étudier les questions qui lui seront indiquées
par le gouverneur général. Les frais de ces missions seront soldés par le
ministère des travaux publics et remboursés par le gouvernement général. »

24 janvier 1911. Décret du bey interdisant l'expor-
tation du poisson frais.

Considérant qu'il résulte des statistiques douanières que l'exportation du
poisson frais a pris un développement considérable préjudiciable â la con-
sommation locale Dans le but de prévenir la dévastation des fonds
marins et en même temps remédier a l'augmentation croissante du prix du
poisson frais Sur la proposition de notre directeur des finances et le
rapport de notre premier ministre; Après nous être assuré de l'assenti-
ment du gouvernement français

Art. 1". – Est interdite temporairement, à compter du 1" février 1911,
l'exportation du poisson frais hors des frontières de la régence.

25 janvier 1911. Décret portant création d'un conseil
de prud'hommes à Mostuganem (département d'Oran).

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre
du travail et de la prévoyance sociale Vu la loi du 27 mars 1907 (1) sur
les conseils de prud'hommes Vu les avis du conseil municipal de Mosta-
ganem des 29 mai 1906 et 8 août 1908; ensemble les avis dos conseils muni-
cipaux des communes de Tounin, Mazagran, Pélissier, AIQ-Tedelos, \oisy-
les-Dains, Blad-Touaria, Rivoli, Pont-du-Chélif et Belle-Côte Vu l'avis du
conseil général d'Oran du 20 avril 1909; Vu l'avis de la chambre de
commerce de Mostaganem du 9 octobre 1908; Vu la lettre du gouverneur
général de l'Algérie du 11 mai 1910 – Le conseil d'État entendu

(1) Est. et I,ef., Suppl. 1907, p. 160.



Art. 1". II est créé a Mostaganem, département d'Oran (Algérie), un
conseil de prud'hommes dont la juridiction s'étendra aux communes de
Mostaganem, Tounin, Mazagran, Pélissier, Aîn-Tedelès, Noisy -les-Bains,
Blad-Touaria, Hivoli, Pont-dn-Chélif et Belle-Cote, dans les cantons il) de
Mostaganem. – La répartition des professions et le nombre des prud'hom-
mes patrons et ouvriers sont fixés conformément au tableau annexé au
présent décret.

Art. 2. Il sera procédé à dus élections pour la nomination des membres
du conseil de prud'hommes de Mostaganem dans un délai de six mois à
dater de la publication du présent décret au Journal officiel (2)

Art. 3. Le règlement intérieur prévu par l'art. 55 de la loi du 27 mars 1907
sera soumis à l'approbation du garde des sceaux, ministre de la. justice, et
du ministre du travail et de la prévoyance sociale, dans les trois mois qui
suivront l'installation du conseil.

CONSEIL DE Prud'hommes DE Mostaganem (Création)

NOMBRE IVOMHRK
de d'assksseuhs

1\Ul-S'l'HI1~ OU !·HOFES~IO\~
rliuD'nowMrcs musulmansI.XIH-STHIKS OU I-HOFESSIO.XS
hu^hommks^ ^musulmans

l'atrons Ou-
Patrons

Ou-2^2 riers
PREMIÈRE CATÉGORIE

Alïicheurs bâtiment (entrepreneurs de); bri-
quetiers cadres (fabricants de) carriers car-
rossiers casseurs de pierres chaisiers char-
pentiers charrons; chaufourniers ébénistes;
loudriers;jardiniers horticulteurs entre preneurs
de jardins; maçons; matériaux de construction
(chantiers de) menuisiers navires (construc-
teurs de) peintres en bâtiments peintres
décorateurs plâtriers puisatiers scieurs de
long scieurs à la mécanique sculpteurs sur
pierre et marbre, tailleurs de pierre; tapissiers;
terrassiers tourneurs sur bois travaux pu-
blics (entrepreneurs de) tuiliers; vitriers 2 2 2 2

DEUXIÈME CATÉGORIE

Acconiers ajusteurs de métaux armuriers;
battage mécanique (entrepreneurs de) bijou-
tiers bois et charbons (chantiers de) camion-
neurs charretiers chaudronniers chauffeurs
conducteurs mécaniciens chemins de fer (ser-
vices de la manutention et du transport)
cochers de voitures publiques étameurs
factage lentrepreurs de) ferblantiers fontai-
niers forgerons graveurs horlogers lam-
pistes maréchaux lerrants; mécaniciens cons-
tructeurs messageries (entrepreneurs de)
palefreniers plombiers plombiers gaziers
portefaix quincaillerie (fabricants de) serru-
riers tourneurs sur métaux transports (entre-
preneurs de) voitures publiques (exploitants
rie); zingueurs 2 2 2 2

A reporter 4 4 4 4

(1) Lire sans doute: le canton.
(2) J. O., 27 janvier 1911.

CONSEIL DE Prud'hommes DE Mostaganem (Création)

NOMBRE IVOMHRK
de d'assksseuhs

I.XIH-STHIKS OU I-HOFESSIO.XS
hu^hommks^ ^musulmans

Patrons Ou- Patrons Ou-2^2 l>atrOnS **»

PREMIÈRE CATÉGORIE

Alïicheurs: bâtiment (entrepreueurs de); bri-
quetiers cadres (fabricants de) carriers car-
rossiers casseurs de pierres chaisiers char-
pentiers charrons; chaufourniers ébénistes;
loudriers;jardiniers horticulteurs entre preneurs
de jardins; maçons; matériaux de construction
(chantiers de) Inenuisiers navires (construc-
teurs de) peintres en bâtiments peintres
décorateurs plâtriers puisatiers scieurs de
long scieurs à la mécanique sculpteurs sur
pierre et marbre, tailleurs de pierre; tapissiers;
terrassiers tourneurs sur bois travaux pu-
blics (entrepreneurs de); tuiliers vitriers 2 2 2 2

DEUXIÈME CATÉGORIE

Acconiers; ajusteurs de métaux armuriers;
battage mécanique (entrepreneurs de) bijou-
tiers bois et charbons (chantiers de) camion-
neurs charretiers chaudronniers chauffeurs
conducteurs mécaniciens chemins de fer (ser-
vices de la manutention et du transport)
cochers de voitures publiques étameurs
factage lentrepreurs de) ferblantiers fontai-
niers forgerons graveurs horlogers lam-
pistes maréchaux lerrants; mécaniciens cons-
tructeurs messageries (entrepreneurs de)
palefreniers plombiers plombiers gaziers
portefaix quincaillerie (fabricants de) serru-
riers tourneurs sur métaux transports (entre-
preneurs de) voitures publiques (exploitants
rie); zingueurs 2 2 2 2

A reporter 4 4 4 4



NOMBRE NOM BUE
de n'APSESSEL'RS

piiud'hommes musulmans
INDUSTHIES OU PROFESSIONS

Patrons vriërs Patrons vriërâ

Report. 4 4 4 4

TROISIÈME CATÉGORIE

Blanchissage et repassagede linge; bouchers;
boulangers bourreliers brasseurs broderies
(fabricants de); charcutiers; coiffeurs confi-
seurs cordonniers; couturières cuisiniers de
restaurants, hôtels, cafés et leurs patrons
distillateurs eaux gazeuses (fabricants d'); gaz
(usines a) glace (fabricants de) haïcks (fabri-
cants de) huiles d'olive (fabricants d') impri-
meurs typographes et lithographes lingères
liqueurs (fabricants de) meuniers et minotiers;
modistes papetiers régleurs pâtes alimen-
taires (fabricants de) pâtissiers photographes;
préparateurs en pharmacie et leurs patrons
relieurs selliers tabacs (fabricants dei
tailleurs d'habits tanneurs tartres (piqueurs
de) teinturiers dégraisseurs tripiers vins en
gros (pour la manutention et le transport). 2 2 2 "26 666 6Totaux. 12

12

Total général.. 24

25 janvier 1911. – Arrêté du min. de la marine.
modifiant l'arrêté du 30 juillet 1910 sur le fonctionnement du
recrutement et le service courant des équipages de la
flotte (1).

Définition et application du débarquement par mesura disciplinaire

Art. 529'. – 1
4. Les hommes visés au paragraphe 3 ci-dessus reçoivent, par ordre du

commandant en chef, du commandant, suivant le cas, la destination sui-
vante

b) Ceux provenant de Toulon, de la Corse, de l'Algérie et de la Tunisie ou
de la 1" escadre sont dirigés, selon le cas, sur le 1" ou le 2' dépôt pour être
immédiatement embarqués sur un grand bâtiment de la 2e escadre

(1) J. O., 26 janvier 1911, p. 635.



Destination spéciale à donnrr aux hommes condanzné,s par Ics /Mr:'f~'t'~o/t.s
militaires ou de droit commun ou réintégrés des bataillons d'Afrique, des
section» spéciales ou des ateliers de traçante publics.

Art. 529". 1. Les hommes ayant encouru des condamnations correction-
nelles pour outrage public à la pudeur, vol, escroquerie, abus de confiance,
attentat aux moeurs et non destinés aux bataillons d'infanterie légère d'Afri-
que par la loi du 21 mars 1905 modifiée par celle du 11 avril 1910, reçoivent
une destination spéciale conformément à l'art. 326, paragraphe 1" du dé-
cret du 17 juillet 1908, modifié le 23 décembre 1910. Ils doivent, en consé-
quence, être destinés suivant les destinations indiquées au paragraphe 4 de
l'article précédent, aux grands bâtiments de l'une des escadres métropoli-
.taines, en surnombre s'il est nécessaire, pour combler ensuite les premières
vacances qui peuvent se produire parmi les matelots du pont. A la première
faute grave dont ils viennent à se rendre coupables, ils doivent être proposés
pour l'envoi aux bataillons d'Afrique, conformément aux dispositions des
art. 6 et 93 de la loi du 21 mars 1905. A cet effet ils doivent être avisés
par l'officier en second, dès leur arrivée à bord, des conséquences discipli-
naires que leur mauvaise conduite serait susceptible d'entraîner pour eux.

2. Reçoivent également la destination prévue au paragraphe 1" du présent
article: les hommes réintégrés des bataillons d'Afrique, des sections spé-
ciales ou des ateliers de travaux publics. Toutefois, les engagés volon-
taires ayant accompli deux années de services, au moins, et provenant des
sections spéciales qui sont réintégrés dans les équipages de la flotte sonttrai-
tés comme il est dit à l'art. 351, paragraphe 5, du décret du 17 juillet 1908,
modifié le 23 décembre 1910.

3. Les hommes condamnés pour délits militaires, ou pour des délits de
droit commun n'entachant pas l'honneur sont traités au point de vue du
grade comme il est dit à l'art. 327, paragraphe 1", du décret du 17 juillet
1908 modifié le 23 décembre1910, mais les apprentis marins et les matelots
sans spécialité reçoivent, seuls, la destination spéciale visée au paragraphe 1"
du présent article.

Autorités qui peucent accorder les dispenses et les encois en congé illimilé
dans les mîmes conditions que les commandants en chef.

Art. 556. Le contre-amiral commandant la division navale de Tunisie, les
commandants de la marine en Algérie, en Corse ou aux colonies, les com-
mandants des stations locales ou ceux des navires isolés ont, en ce qui
concerne la concession des dispenses et les envois en congé illimité, les
mêmes pouvoirs que les commandants en chef.

26 janvier 1911. Décret du bey complétant l'orga-
nisution des sociétés indigènes de prévoyance en vue de la
lutte contre l'usure.

Vu le décret organique du 20 mai 1907 (1) sur les sociétés indigènes de
prévoyance, et notamment le titre III, réglementantles prêts et secours, dont
les art. 13, 16 et 18 sont ainsi conçus «. Art. 13. Sont seuls admis aux
prêts les membres des sociétés indigènes de prévoyance non démissionnaires
et qui justifient, a l'appui de leurs demandes, du paiement des cotisations
échues de l'année grégorienne courante et de l'année précédente. – Le socié-

(1) Reo. Alij. 1907. 3. 174.



taire n'a droit aux prêts que dans la société dont il fait partie, à moins d'une
autorisation spéciale du conseil de contrôle et de surveillance. Les prêts
proposés par les sociétés ne peuvent être consentis par elles qu'après auto-
risation du conseil de contrôle et de surveillance, et dans les limites et sous
les réserves qu'il juge nécessaire d'indiquer.- Art. 16. Les prêts pour créa-
tion ou amélioration d'olivettes et de palmeraies ne peuvent être consentis qu'à
des propriétaires justifiantde leurs droits et, s'il y a lieu, du paiementde leurs
cotisations courantes et antérieures. Ils doivent être cautionnés par deux
garants solvalles ou par une hypothèque ou un nantissement sur la propriété.

En cas de demandes concurrentes, la préference est accordée aux proprié-
taires qui se proposent d'améliorer des plantations déjà existantes.
Art. 18. Lîs sociétés de prévoyance indigènes peuvent, pour combattre
ou prévenir l'usure, faire des prêts destinés à permettre aux emprunteurs
soit d'éteindre des dettes antérieures, soit de se procurer les ressources
nécessaires à l'acquisition ou à l'amélioration de leur outillage agricole et de
leur bétail. Ces prêts sont garantis soit par des cautions solvables, soit par
des hypothèques ou nantissements » Vu le décret du 31 décembre 1909 (1)
qui a ordonna l'accession obligatoire aux sociétés indigènes de prévoyance
de tous les tunisiens ou assimilés inscrits à l'un des rôles de medjba,
d'achour, decanoun des oliviers et dattiers, des mradjas et d'impôt foncier
spécial de I^erba a partir du rôle 1910, et les a assujettis au paiement obli-
gatoire, a c; titre, sous forme de cotisation, de centimes additionnels auxdits
impôts -Vu notamment l'art. 6 de ce dernier décret qui est ainsi conçu
« Le produit de la cotisation des imposés à la medjba est en principe affecté
au fonds ila secours prévu au premier alinéa de l'art. 12 du décret du 20
mai 1907 nais il peut être employé, en cas de disponibilité, a des prêts des-
tinés, soità assister d'autres sociétés indigènes de prévoyance dont les
ressource.1 sont insuffisantes, soit combattre ou à prévenir l'usure parmi
les sociétiires assujettis à ladite cotisation n Sur le rapport de notre
premier uinistre – Apres nous être assuré de l'assentiment du gouverne-
ment français

Art i". Les prêts prévus aux art. 18 et 18 du décret du 20 mai 1907
peuvmt être consentis à long ou a court terme dans le premier cas, leur
duréi ne peut excéder quinze ans.

Ar. 2. L'emprunteur doit indiquer dans sa demande: 1" l'objet auquel
il de*ine les fonds à emprunter 2" les garants ou cautions qu'il présente ou
les bens qu'il propose d'hypothéquer au profit de la société en garantie de

son «nprunt ces biens doivent tous être situés dans la circonscription de la
sociité. Le conseil d'administration de la société apprécie si l'emprunt a
un cojet utile, si les garanties ollertes sont suffisantes et, notamment, si les
droïs de propriété de l'emprunteur sur les immeubles offerts en hypothèque.
son1 sulïisamments établis, soit par des titres réguliers, soit par une posses-
sion longue, paisible et ininterrompue. Si les garanties offertes sont suffi-
sanies, la société sollicite l'autorisation prévue par l'art. 13 du décret du 20
ma' 1907 du conseil de contrôle et de surveillance des sociétés et consent
ensuite, dans la forme prescrite par l'art. 14 du même décret, le prêt dont le
mutant, pour les contrats hypothécaires, ne peut excéder soixante pour cent
deîa valeur des biens ollerts en hypothèque. Les frais d'acte et les arriérés
decotisation de l'emprunteur sont, s'il en fait la demande, incorporés dans
lemontant du prêt. Le montant du prêt est versé à l'emprunteur par la
sepiété contre remise en nantissement des actes de cautionnement ou des
Utes de propriété des biens hypothéqués. Toutefois, lorsque le prêt est
afecté à des travaux d'aménagement et de transformation, le versementI

(11 Rec. Alg. 1910. 3. 101.



peut être fractionné en plusieurs acomptes en proportion ce l'avancement
justifié des travaux. La société a le droit de surveiller l'emploi des fonds
versés. Tous tiers détenteurs des titres de la propriété offerte en gage
sont tenus de les déposer dans les huit jours de la sommation a eux faite par
le propriétaire ou la société de prévoyance, entre les mains du contrôleur
civil qui leur en délivre un récépissé sans frais. Faute par eux de déférer
a cette sommation, ils sont passibles, envers l'emprunteur, de dommages-inté-
rêts équivalant, pour chaque jour de retard, aux intérêts produits par leur
propre créance ou au revenu moyen de la propriété hypothéquéeou antichré-
sée si ce revenu est supérieur aux dits intérêts. Il y aura compensation de
plein droit et jusqu'à due concurrence entre ces dommages-intérêts et la
créance du tiers détenteur sur le propriétaire des titres. Si le tiers déten-
teur n'est pas créancier du propriétaire des titres, ces dom nages-intérêts
demeureront fixés à cinq francs par chaque jour de retard. – La société de
prévoyance est autorisée à prendre communication sans déplacement des
titres déposés chez le contrôleur civil. Elle doit exercer ce droit dans le mois
qui suit le dépôt. A l'expiration de ce délai, les titres sont tenu; à la disposi-
tion du déposant, à moins que, dans l'intervalle, la société n'aitdésintéressé,
s'il y a lieu, ce dernier, ou déposé au nom de son débiteur an; réquisition
d'immatriculation.

Art. 3. JI est interdit à l'emprunteur de céder la jouissance >u de vendre
par anticipationla récolte des biens hypothéqués sans le consenlement de la
société.

Art. 4. La société peut requérir, si le conseil de contrôle etde surveil-
lance l'exige, l'immatriculation des biens hypothéqués. – Les fnis d'imma-
triculation sont à la charge de l'emprunteur; ils s'ajou,tent, s'il ! demande,
au capital de son prêt.

Art. 5. Les prêts prévus au présent décret sont consentis moyennant
1° un intérêt annuel qui ne peut excéder 6 0/0 quand les biens hypothéqués
sont immatriculés et S 0/0 dans tous les autres cas 2° une conmission
annuelle de 1 0/0 du capital emprunté 3° s'il y a lieu, une annuité damortis-
sement variable, suivant le taux de l'intérêt et la durée de l'amortissement
quine peut excéder quinze ans. L'intérêt annuel, la commission e: l'an-
nuité d'amortissement sont payables à la société dans les conditions léter-
minées par arrêté de notre directeur des finances. – Dès que le pret est
intégralement remboursé en principal, intérêt et frais, les titres de proiriiHé
ou, s'il y a lieu, les titres fonciers des biens hypothéqués sont restituîs au
débiteur par la société.

Art. 6. Les sociétés indigènes de prévoyance peuvent recevoir grauite-
ment de l'État, pour les besoins de l'exécution du présent décret, des îtan-
ces spéciales prélevées sur les redevances annuelles de la Banque de l'ilgé-
rie et dont le montant, ajouté à celui des avances autorisées par l'art. du
décret du 20 mai 1907, ne peut excéder la moitié du total cumulé de ces fcde-
vances. Ces diverses avances seront remboursablessans intérêt dans un ^élai
maximum de quinze ans. Les sociétés indigènes sont également aupri-
sées, pour se procurer le complément de ressources nécessaires aux opéra-
tions prévues par le présent décret, à se faire consentir des ouverture de
crédit en compte courant par des tiers agréés par notre directeur des fiiln-
ces. A cet elfet, elles peuvent souscrire a l'ordre des créditeurs des e ts
négociables visés par le contrôleur civil, renouvelables jusqu'à l'oxpiratpnn
de la durée de l'ouverture de crédit et garantis, s'il en est besoin, partie
dépôt en nantissement de tout ou partie de leur actif.

Art. 7. Le dépôt en nantissement est allecté par premier privilège lu

paiement des effets de la société indigène qui les a souscrits. Pour le es
d'insuffisance de ce dépôt en nantissement, les membres de la société indi-

gène de prévoyance demeurent solidairement responsables envers elle (sa



à cette dernière à subroger a ses droits, s'il y a lieu, le tiers qui lui a consenti
l'ouverture de crédit) du montant des emprunts contractés par leurs cosocié-
taires vis-à-vis de la société. Cette responsabilité solidaire est toutefois limi-
tée au double du principal de leurs cotes annuelles cumulées de canoun,
d'achour, de mradjas ou d'impôt foncier spécial de I)jerba. La responsabi-
lité solidaire des membres de la société indigène de prévoyance envers elle
ou envers le tiers prêteur subrogé a ses droits est engagée des qu'elle-a
admis un de ses membres à emprunter. Cette responsabilité ne prend fin
qu'après le remboursement total de l'emprunt en principal, intérêts et frais.

Art. 8. L'État pourra, à tout instant, se substituer aux sociétés indigè-
nes de prévoyance .pour les opérations prévues au présent décret. Par le
fait de cette substitution, il sera subrogé de plein droit, dans tous les droits,
actions et obligations desdites sociétés, vis-a-vis des associés, des emprun-
teurs, garants ou cautions et des tiers créditeurs, prêteurs ou détenteurs de
titres. La procédure de recouvrement des créances actives sera celle des
créances ordinaires de l'État.

Art. 9. Notre directeur des finances est chargé de l'exécution du pré-
sent décret. Tl est autorisé a prendre, à cet effet, notamment en ce qui cou-
cerne les modalités que peut comporter son application au point de vue du
service des prêts, du taux de l'intérêt à percevoir, des garanties à exiger et
du mode d'amortissement des capitaux, tous arrêtés réglementaires néces-
saires.

27 janvier 1911. Arrêté du min. de l'agric. autori-
sant l'entrée en France des ovins d'Algéri.e soumis au sérum
anticlaveleux.

Par arrêté du 27 janvier 1911, le ministre de l'agriculture a autorisé, à
partir du 1" avril 1911, l'entrée en France des animaux de l'espèce ovine pro-
venant de l'Algérie, qui auront été soumis, avant leur embarquement, à
l'action du sérum anticlaveleux (1).

27 janvier 1911. – Arrêté du gouv. gén. fixant les
traitements des professeurs titulaires des médersas.

Vu le décret du 23 juillet 18°5 (2) sur l'institution des médersas – Vu le
décret du 23 août 1898 (3) sur le gouvernement et la haute administration de
l'Algérie – Vu l'arrêté du 18 mars 1905 (4) portant réorganisation des
médersas; Vu les arrêtés des 24 juin 1907 (5) et 21 février 1910 (6j Vu
les crédits prévus au budget de l'Algérie, section IV, chapitre II, art. 1", § 1";

Vu les propositions du recteur de l'académie d'Alger

(1) Publié sous cette forme à la partie non otlicielle du J. 0., 1" février 1911,
p. 816.

(2) Est. et Lef., p. lOil Reo. Alg. 1896. 3. 34.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89; Reo. Mg. 1893. 3. 161.
(4) Est. et Lef., Suppl. 1905, p. 33 Rec. Alj. 1905. 3. 164.

(5) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 182; Reo. Alq. 1907. 3. 441.

.(6) Rec Alg. 1910. 3. 150.



Art. 1". Les traitements des professeurs titulaires des médersas sont
fixés ainsi qu'il suit, à dater du 1" janvier 19il 1" classe, 5.450 fr.
2' classe, 4.950 Ir, 3' classe, 4.450 fr. – 4' classe, 3.950 fr. – 5" classe,
3.450 fr. 6' classe, 2.950 fr.

27 janvier 191 1. Circulaire du gouv. gén. relative
à la délivrance des sérums et vaccins [par l'institut Pasteur
d'Algérie]. (B.0, 1911, p. 296).

30 janvier 1911. – Décret du bey portant modification
au décret du 10 janvier 1911 relevant le droit de consomma-
tion sur l'alcool et les produits alcooliques.

Vu le décret du 10 janvier 1911 (1) qui a élevé le droit de consommation
sur l'alcool et les produits alcooliques de 125 à 187 fr. par hectolitre d'alcool
pur – Vu notamment l'art. 2 de ce décret qui assujettit à cette surtaxe les
alcools et produits alcooliques se trouvant à la date du 11 janvier 1911, chez
les producteurs, commerçants, dépositaires et détenteurs non entreposi-
taires Vu la délibération du conseil des ministres et chefs de service en
date du 28 janvier 1911 Considérant qu'en raison de la crise économique
actuelle, il y a lieu d'accorder des facilités au commerce en n'exigeant pas la
surtaxe sur l'intégralité du stock existant Sur la proposition de notre
directeur des finances et la présentation de notre premier ministre;

Art. 1". La surtaxe de 62 fr. par hectolitre d'alcool pur édictée par le
décret du 10 janvier 1911 ne sera exigible des producteurs, commerçants,
dépositaires et détenteurs d'alcool, non entrepositaires, sur leurs stocks
recensés en vertu dudit décret, que sous la déduction uniforme, au profit de
chacun d'eux, d'une somme lixe de 31 fr. représentant la taxe ailérente à un
demi-hectolitre d'alcool pur.

30 janvier 1911. Arrêté du résid. gén. [portant à
six ans la durée du .mandat des membres élus de la confé-
rence consultative].

Vu l'arrêté résidentiel du 2 janvier 1905 (2) – Vu l'approbation donnée
par le ministre des affaires étrangères

Article unique. La duréc du mandat des membres élus de la conférence
consultative est de six ans. – Le renouvellement de ces membres a lieu
tous les trois ans par série. – La première série comprend les 1" et 2' cir-
conscriptions. La deuxième série comprend les 3', 4', 5', 6% 7' et 8e cir-
conscriptions. A titre transitoire, le mandat des membres de la première
série élus eu 1907 qui devrait, par application du 1" alinéa du présent article,
n'expirer qu'en 1913, sera renouvelé en 1912.

(1) Rcc. Aly. 1911. 3. 89.

(2) Une. Aly. 1905. 3. 112.



31 janvier 1911. Décret portant homologation de la
décision des délégations financières du 3 juin 1 910 ayant pour
objet !a réduction du droit de timbre pour les récépissés
relatifs aux produits agricoles.

hurle rapport du président du conseil, ministre du l'intérieur et des cultes,
et sur celui du ministre des finances Vu la décision de l'assemblée
plénière des délégations financières algériennes en date du 3 juin 1910 – Vu
la délibération du conseil de gouvernement en date du 22 juin 1910; – Vu
la loi du 19 décembre 1900 (1) Les sections réunies de l'intérieur, des
cultes, de l'instruction publique et des beaux-arts et des finances, de la
guerre, de la marine et des colonies, du conseil d'État entendues

Art. 1". Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plénière des
délégations algériennes en date du 3 juin 1910, en tant qu'elle a pour objet la
réduction du droit de timbre pour les récépissés relatifs aux colis agricoles

DÉCISION

« Arwdu unique. – Le gouvernement général de l'Algérie est autorisé à
étendre le bénéfice du tarif réduit établi par les lois des 3 mars 1881,
24-25 juillet 1881, 12 avril 1S92 et 17 juillet 1897, pour le timbre des colis
postaux, aux expéditions par chemins de fer d'une nouvelle catégorie de
colis, dits colis agricoles, d'uu poids inférieur à 50 hilogr. Un arrêté du
gouverneur général désignera les denrées qui pourront être expédiées comme
colis agricoles et déterminera les conditions d'application de la présente
décision. »

31 janvier 1911.– Décret du bey autorisant la société
de prévoyance des fonctionnaires et employés tunisiens à
faire des prêts à ses membres sur son fonds spécial d'assis-
tance.

Vu le décret du 20 janvier 1898 (2) instituant la société de prévoyance des
fonctionnaires et employés tunisiens Vu le décret du 1" août 1898 (3)
relatif aux saisies-arrêts des appointements ou traitements – Vu l'art. 13
du décret du 24 décembre 1908 (4), déclarant incessibles et insaisissables les
retenues inscrites aux comptes individuels des membres de la société de
prévoyance, sauf à la liquidation de ses comptes, pour débet envers l'État,
la commune ou l'établissement public dont le fonctionnaire est comptable;
Considérant que, dans sa session de novembre 1910, la conférence consulta-
tive a émis le vœu que des prêts d'argent soient, dans des conditions déter-
minées, consentis par la société de prévoyance aux membres de cette asso-
ciation – Sur la proposition de notre directeur des finances et le rapport
de notre premier ministre;

(1) Est. et Lef., Stipyl. 1900, p. 80; Rec. Alt/. 1900. 3. 138.

(2) Rec. Ahj. 1898. 3. 81.

(3) Rec. Alg. 1898. 3. 157.

(4) Rec. Ah). 1909. 3. 54.



Art. 1". La société de prévoyance des fonctionnaires et employés tuni-
siens est autorisée, aux conditions déterminées ci-après, à consentir des
prêts d'argent à ses membres en activité de service.

Art. 2. Ces prêts sont avancés sur le fonds spécial d'assistance et de
secours administré par la société de prévoyance, dans les limites des res-
sources de ce fonds. 11 est statué par la société de prévoyance sur les
demandes de prêts dûment motivées, dans des conditions déterminées par
arrêté du directeur des finances.

Art. 3. Aucun prêt ne peut être consenti pour une somme supérieure à
un douzième du traitement annuel du demandeur, sans toutefois pouvoir être
inférieur à 60 fr., ni excéder la moitié du capital des retenues inscrites au
compte individuel du demandeur.

Art. 4. Le montant cumulé du prêt et d'une année entière d'intérêt à
5 • est obligatoirement remboursable au moyen de retenues égales opérées
d'oflice sur les douze mensualités du traitement de l'emprunteur qui suivent
celle afférente au mois durant lequel le montant du prêt a été mis à sa dis-
position. Pour la garantie de ces retenues, exclusivement, les appointe-
ments ou traitements des emprunteurs sont déclarés cessibles ou saisissables
au profit et à la requête de la société rie prévoyance, même au delà des quo-
tités fixées par l'art. 1", alinéa 2, du décret du 1" août 1898. Si l'emprun-
teur est mis en disponibilité ou en congé sans solde, avant le remboursement
intégral du prêt en principal et intérêts, la partie non remboursée produit
intérêts à 5 l'an, à partir de la date à laquelle la dernière retenue men-
suelle aurait dû être effectuée. Si, pour un motif quelconque, tel que
décès, admission à la retraite, démission, révocation, etc. l'emprunteur
cesse d'appartenir à l'administration avant d'avoir éteint sa dette, la société
de prévoyance est autorisée a imputer immédiatement et d'office sur le capi-
tal des retenues inscrites au compte individuel de l'intéressé, la totalité des
sommes restant dues en principal, intérêts et frais. S'il existe des oppo-
sitions pour débet envers l'État, la commune ou l'établissement dont le fonc-
tionnaire était comptable, les sommes dues ù titre de remboursement de
prêt prennent rang immédiatement après le débet.

Art. 5. L'emprunteur a la faculté, de se libérer par anticipation, mais
sans réduction d'intérêt, d'une ou de plusieurs des échéances restant dues
sans fractionnement. Aucun nouveau prêt ne peut être consenti un socié-
taire avant le remboursement intégral du prêt antérieur.

Art. 6.- Notre directeur des finances est chargé de l'exécution du présent
décret et autorisé à y pourvoir par voie d'arrêtés, notamment en ce qui con-
cerne la procédure d'autorisation des prêts par la société, celle du décompte
des intérêts et de l'amortissement, et le point de départ et le mode d'exer-
cice des retenues.

31 janvier 1911. – Arrêté du dir. des fin. réglemen-
tant la procédure des prêts à consentir à ses membres par
la société de prévoyance des fonctionnaires et employés
tunisiens.

Vu le décret du 31 janvier 1911 11) sur les prêts que la société de pré-
voyance est autorisée à consentir à ses membres et notamment l'art. 6 ainsi
conçu « Notre directeur des finances est chargé de l'exécution du présent
décret et autorisé à y pourvoir par voie d'arrêtés, notamment eu ce qui

(1) Rue. Aly. 1911. 3. 107.



concerne la procédure d'autorisation des prêts par la société, celle du
décompte des intérêts et de 1 amortissement et le point de départ et le
mode d'exercice des retenues »

Art. 1". Les demandes de prêt sont motivées par l'indication de l'objet
auquel les fonds à emprunter sont destinés elles sont appuyées d'un relevé
des oppositions, cessions ou délégations signifiées à l'encontre du deman-
deur, établi, suivant que le demandeur est un fonctionnaire de l'État, d'une
commune ou d'un établissement public, par la recette générale des finances,
la recette de la commune ou la recette de l'établissement public. Elles
peuvent être directement adressées au directeur des finances, président du
conseil d'administration de la société de prévoyance des fonctionnaires et
employés tunisiens, mais, dans ce cas, le directeur des finances doit, avant
d'y donner suite, prendre l'avis des chefs de service desquels dépendent les
demandeurs

Art. 2. Les demandes sont examinées par une commission présidée par
le chef du bureau de la direction des finances, qui a dans ses attributions
les opérations de la société de prévoyance, et composée de trois membres
du conseil d'administration, élus par ce conseil pour la durée d'un semestre.

Les décisions de cette commission peuvent, le cas échéant, être déférées
par le directeur desfinances au conseil d'administrationdont les délibérations
seront soumises au conseil des ministres et chefs de services, conformément
à l'art. 14 des statuts annexés au décret du 24 décembre 1908 (1).

Art. 3. Le prêt, une fois autorisé, est réalisé par l'émission d'un bon de
paiement au profit de l'emprunteur, lequel est, par le seul fait de l'encaisse-
ment du montant do ce bon, constitué débiteur du capital et des intérêts.
Les intérêts du prêt courent du premier jour du mois qui suit celui de
l'émission du bon de paiement. L'engagement pris, par l'emprunteur au
pied du bon de paiement, de restituer le montant du prêt, est exempt du
droit et de la formalité du timbre.

Art. i. Le prêt est notifié par la société de prévoyance au receveur
général des finances, au receveur municipal ou au receveur de l'établisse-
ment public qui, en application de l'art. 4, alinéa 1", du décret du 31 jan-
vier 1911, commence à pratiquer sur le traitement de l'emprunteur, dès la
mensualité indiquée par la notification, une retenue mensuelle égale à un
douzième du montant cumulé du capital du prêt et d'une année d'intérêts de
ce capital. Le receveur général se charge en recette pour le compte de
la société de prévoyance dn montant de la retenue, au moment où il porte
en dépense la mensualité de traitement et ce, indépendamment des retenues
à pratiquer sur le traitement pour toute autre cause (oppositions, saisies ou
délégations) à la requête de tiers. Les receveurs des communes ou des
établissements publics font recette au crédit d'un compte hors budget du
montant de leurs retenues et le transmettent, frais déduits, au receveur
général des finances qui en fait compte a la société. Ils font dépense de leur
envoi au débit du compte hors budget sous lequel a été faite la recette.

Art. 5. Si l'emprunteur désire se libérer de sa dette par anticipation, il
ne peut le faire que par voie d'augmentation de la retenue mensuelle, l'anti-
cipation devant être d'un on de plusieurs multiples de la retenue sans frac-
tions. II doit, en temps utile, prévenir de son intention le receveur général
des finances, le receveur municipal ou le receveur de l'établissement public,
qui annote, en conséquence, le plus prochain mandat mensuel de traitement
de l'agent.

Art. 6. l'our permettre à la société de prévoyance de tenir à jour ses
comptes de prêts, le receveur général des finances adresse a la direction

(1) ttec. Al; 1909. 3. 5i.1.



générale des finances, avant le 15 de chaque mois, un état nominatif de ses
encaissements du mois précédent.

Art. 7. En cas de démission, révocation, décès ou mise a la retraite
d'un emprunteur, les douzièmes encore dus en, principal et intérêts sur le
montant du prêt sont retenus d'oflice par le receveur général des finances
sur le bon de remboursement du capital des retenues inscrites au compte
individuel de l'emprunteur.

1er février 191 1. – Décret modifiant le décret du 9 noùt
1903, relatif à l'organisation des tribunaux répressifs indi-
gènes en Algérie.

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, et du président
du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes (1); – Vu l'ordonnancedu 26 sep-

(1) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Monsieur le président, Le décret du 9 août 1903 a institué, en principe,
dans chaque canton judiciaire de l'Algérie, un tribunal répressif indigène,
présidé par le juge de paix, et chargé de juger « les délits exclusivement
imputahles aux indigènes musulmans non naturalisés ou aux étrangers
musulmans ». Ces tribunaux siègent, en fait, au chef-lieu de canton ainsi
que l'avait prévu le décret du 29 mars 1902 aujourd'hui abrogé.

Toutefois, aux termes du paragraphe 2 de l'art. 1" du décret de 1903 sus-
visé, « deux ou plusieurs circonscriptions cantonales peuvent être réunies
par décret sous la juridiction d'un seul tribunal répressifCe décret n'a pas
prévu, qu'à l'inverse, deux ou plusieurs tribunaux répressifs pourraient
fonctionner dans le même canton.

Cependantl'expérience a montré qu'il y aurait souvent avantage à ce que
les délits commis par les indigènes soient jugés dans des localités moins
éloignées ou plus facilement accessibles que le chef-lieu de canton. La répres-
sion serait ainsi assurée plus rapidement et les frais occasionnés par le trans-
port des inculpés se trouveraient réduits dans des proportions sensibles.

Le présent projet de décret a pour objet de permettre la création, par
décret, dans les cantons d'Algérie, d'un ou plusieurs tribunaux répressifs
indigènes autres que celui institué par le décret du 9 août 1903.

Chacun des tribunaux répressifs siégeant dans le même canton aurait un
personnel distinct en ce qui concerne les juges titulaires et suppléants et les
officiers du ministère public, titulaires et suppléants. Mais le juge de paix
et le greffier de la justice de paix rempliraient les fonctions de président et
de greffier de chacun des tribunaux répressifs du canton; ils se transporte-
raient à cet effet dans les localités chefs-lieux de tribunaux répressifs autres
que les chefs-lieux de canton et recevraient les droits et indemnités prévus
par l'art. 15 du décret du 10 août 1875, relatif aux audiences foraines du juge
de paix. La tenue d'audiences foraines du juge de paix pourrait d'ailleurs
être également autorisée dans la commune chef-lieu du tribunal répressif
pendant les déplacements nécessités par la tenue des audiences du tribunal
répressif.

Le projet de décret vise également les conditions dans lesquelles le service
de l'interprétation judiciaire serait assuré.

Nous avons l'honneur, Monsieur le président, de vous prier de vouloir bien
apposer votre signature sur le projet de décret ci-annexé, si toutefois vous
approuvez cette manière de voir.



tembre 1842 (1) sur l'organisation de la justice en Algérie; – Vu le dr-cret
du 9 août 1903 (2), relatif à l'organisation des tribunaux répressifs indigènes
en Algérie – Vu l'art. 15 du décret du 10 août 1875 (31, qui a autorisé le
garde des sceaux, ministre de la justice, à instituer en Algérie des audiences
foraines tenues par les juges de paix

Art. ltr. Les dispositions suivantes sont ajoutées a l'art. 1" du décret du
9 août 1903 susvisé « Un ou plusieurs tribunaux répressifs, autres que
celui institué de droit par le paragraphe (4) 1" du présent article, peuvent être
créés, dans chaque canton (5), par décret délimitant en même temps les cir-
conscriptions respectives de chacune de ces juridictions. Les juges et l'ollicier
du ministère public, ainsi que leurs suppléants le cas échéant, sont nummês.
conformément aux dispositions des art. 2 et 6. Le juge de paix et son sup-
pléant et le gretlier ou un commis greffier assermenté de la justice-de paix
remplissent les fonctions de président et de greffier de chacun des tribunaux
répressifs du canton des droits et indemnités leur sont accordés dans les.
conditions prévues par l'art. 15 du décret du 10 août 1875. L'interprète est,
soit celui de la justice de paix, se déplaçant avec le juge de paix et le greffier
et dans les mêmes conditions, soit un interprète désigné conformément a
l'art. 20. »

1er février 1911. Décret portant réorganisation du.
conseil de prud'hommes de Constantine.

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre
du travail et de la prévoyance sociale Vu la loi du 27 mars 1907 (6) sur
les conseils de prud'hommes – Vu le décret du 1" décembre 1882 |7), qui
a créé un conseil de prud'hommes à Constantine – Vu l'avis du conseil
municipal de Constantine du 3 juillet 1908; ensemble les avis des conseils,
municipaux des communes du Khroub et du Hamma Vu l'avis de la.
chambre de commerce de Constantine du 18 octobre 1908 Vu la lettre du
gouverneur général de l'Algérie du 11 mai 1910 Le conseil d'État entendu

Art. 1". La circonscription du conseil de prud'hommes de Constantine
comprend les communes de Constantine, du Khroub et du Hamma. – La.
répartition des professions et le nombre des prud'hommes patrons et ouvriers
sont tixés conformément au tableau annexé au présent décret.

Art. 2, Il sera procédé à des élections générales pour la nomination des
membres du conseil de prud'hommes de Constantine, dans un délai de
six mois à dater de la publication du présent décret au Journal otficiel.
Le conseil actuel restera en exercice jusqu'à l'installationdu nouveau conseil.

Art. 3. Le règlement intérieur prévu par l'art. 55 de la loi du 27 mars
1907 sera soumis à l'approbation du garde des sceaux, ministre de la justice,
et du ministre du travail et de la prévoyance sociale, dans les trois mois qui.
suivront l'installationdu conseil.

(1) Est. et Lef., p. 22.

12) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 229; Reo. AUj. 1901. 3. 40.
(3) Est. et Lef., p. 461.
(4) Lire l'alinéa.
(5) Ainsi rétabli par un erratum au J. O., 7 février 1911, p. 945.
(6) Est. et Lef., Stippl. 1907, p. 161 Kec. Alg. 1907. 3. 160.

(7) Est. et Lef., p. 591.



CONSEIL DE PRUD'HOMMES DE Constantine (Réorganisation)

NOMBRE NOMBRE
de d'assfsseuiis

INDL-rRIES 01- PHOFESSIONI., PRED'HO.rIJIES fllUSUlmens
INDl-SJHIES Or PROFUSIONS J^H^Z ^'™

Patrons | v2ï™
l>a»<>»s vrtosvriers v·ricrs

PREMIÈRE CATÉGORIE

-1-
Bâtiment (entrepreneurs de); briquetiers;

carreleurs; carriers; cimentiers; couvreurs;
maçons marbriers matériaux de construc-
tion (chantiers de) mines (exploitants de)
mineurs paveurs plâtriers puisatiers sable
(extracteurs de) sculpteurs sur pierre terras-
siers; travaux publics (entrepreneurs de) 2 2 2 2

DEUXIÈME CATÉGORIE

Aiguiseurs armuriers balais fabricants
de); balanciers; bâtiers bijoutiers; bouchon-
niers cadres (fabricants de)'; carrossiers: chai-
siers charpentiers charrons chaudronniers
chauffeurs conducteurs mécaniciens coûte
liers couronnes et objets funéraires (fabricants
de) doreurs; ébénistes électriciens élec-
tricité (usine d'); ferblantiers; fondeurs en
métaux forgerons graveurs sur métaux hor-
logers instruments et machines agricoles
(fabricants d') liège (préparateurs de) maré-
chaux ferrants mécaniciens constructeurs
menuisiers; meubles (fabricants de) monteurs
opticiens; orfèvres; peintresen bâtiment: pein-
tres en voitures plombiers canalisateurs
plombiers gaziers poêliers quincaillerie (fa-
bricants de) scieurs de long scieurs Il la
mécanique; serruriers; tamisiers; tapissiers;
tonneliers tourneurs sur bois tourneurs sur
métaux vélocipèdes (constructeurs et répara-
teurs de); zingueurs 2 2 2 2

TROISIÈME CATÉGORIE

Bûcheurs blanchissage et repassage de linge;
bourreliers; cardeurs: chapeliers (fabricants);
coiffeurs cordiers cordonniers corroyeurs
couturières imprimeurs typographes et litho-
graphes lingères matelassiers modistes
papiers (fabricants de) passementiers photo-
graphes relieurs; sacs (fabricants de) sel-
liers tailleurs d'habits tanneurs; teinturiers. 2 2 2 2

QUATRIÈME CATÉGOHIE

lialayeurs et boueurs: biscuitiers; bois et
charbons (chantiers de) boucheurs; boulan-
gers boyaudiers brasseurs camionneurs
charcutiers charretiers chemins de fer (ser-
vice de la manutention et du transport) ciga-
riers cochers de voitures publiques conti-
seurs cuisiniers de restaurants, hôtels, cafés
et leurs patrons déménageurs distillateurs;

A reporter 6 6 6 6



II 'L r,

NOMBRE NOMBRE
de d'assesseurs

INDUSTRIES 01! PROFESSIONS .W,,ommes musaknans

Patrons Ou Patrons ou-vriers vriers
Report fi 6 6 6

eaux gazeuses (fabricants d'I gaz (usines à)
glace (fabricants de) grainetiers (pour la manu-
tention et le transport! huiles (fabricants d')
liqueurs fabricants de); messageries (entrepre-
neurs de) meuniers et minotiers omnibus
pâtes alimentaires (fabricants de) pâtissiers
pompes funèbres (entrepreneurs de); prépara-
teurs en pharmacie et leurs patrons produits
chimiques (fabricants de) roulage (entrepre-
neurs de) savons (fabricants de) semoules
(fabricants de); tabacs (fabricants de) tram-
ways transports (entrepreneurs de) vidan-
geurs vins et spiritueux en gros (pour la
manutention et le transporl); voitures auto-
mobiles (exploitants de) voitures publiques
(exploitantsde) 2 2 2 28

Totaux.
16 ~16

*Total général 32

23 janvier 1911. Décret relatif à l'inspection des
services des travaux publics et du personnel du contrôle des
chemins de ter en Algérie.

Sur le rapport du ministre des travaux publics, des postes et des télégra-
phes Vule décret du ISaoût 1897(1), portant réorganisationdesservicesdes
travaux publics et des mines en Algérie – Vu le décret du 14 août 1902 (21,

qui a abrogé et remplacé par de nouvelles dispositions l'art. 2 du décret du
18 août 1897 Vu les décrets des 10 avril 1903 (3) et 11 janvier 1907 (4),
relatifs aux attributions des correspondants à Paris des directions des tra-
vaux publics et des chemins de fer; – Vu les propositions du gouverneur
général de l'Algérie

Art 1". L'art. 2 du décret du 18 août 1897, abrogé par les décrets des
11 août 1902 et 10 avril 1903, est remplacé par les dispositions suivantes

« L'inspection des services des travaux publics et du personnel du contrôle
des chemins de fer est confiée à un inspecteur général des ponts et chaussées
qui réside il Alger. Cet inspecteur général a voix délibérative dans les
conseils institués" près le ministère des travaux publics au sein desquels ses

(1) Est. et Lef., Sup/il. 1896-97, p. 105 Rec. Alg. 1897. 3. 162.
(2) Est. et Lef., Sup/d. 1902-03, p. 106 Reo. Ahj. 1902. 3. 101.
(3) Est. et Lef., Sufipl. 1902-03, p. 201 Ree. Alg. 1903. 3. 70.
(4) Est. et Lef., Suppt. 1907, p. 136 Rec. Alg. 1907. 3. 78.



fonctions l'appellent à siéger. Il n'est rien modifié aux dispositions des
décrets des 10 avril 1903 et 11 janvier 1907, relatifs aux attributions des cor-
respondants à Paris de la direction des travaux publics et de la direction des
chemins de fer. Le service des mines de l'Algérie et le service du contrôle
de l'exploitation technique des chemins de fer sont confiés, sous l'autorité du
gouverneur général, à un inspecteur général ou à défaut a un ingénieur en
chef résidant à Alger. Lorsque le service est dirigé par un inspecteur
général, celui-ci siège au conseil général des mines avec voix délibérative
il rédige les notes et propositions concernant le personnel des services qu'il
assure. Lorsque le service des mines est dirigé par un ingénieur en chef,
celui-ci siège au conseil général des mines avec voix dôlibérative sur les
affaires concernant l'Algérie. Les notes et propositions concernant le person-
nel du service des mines et du service du contrôle de l'exploitation technique
sont rédigés par l'inspecteur général des ponts et chaussées chargé de l'ins-
pection des travaux publics en Algérie. En outre, lorsque le gouverneur
général en fera la demande, un inspecteur général des mines sera envoyé en
mission pour étudier les questions qui lui seront indiquées par le gouverneur
général. Les frais de ces missions seront soldés par le ministère des travaux
publics et remboursés par le gouvernement général. »

1er février 1911. – Arrêté du gouv. gén. supprimantt
la circonscription sanitaire maritime de Boue et réunissant
les directions de Bônc et de Philippeville en une seule cir-
conscription, celle de Conslontine.

Vu le décret du 4 janvier 1896 (11, portant règlement du service sanitaire
maritime, notamment l'art. 102, relatif a la création des circonscriptions
sanitaires maritimes; Vu l'arrêté du 1" mars 1897 (2), portant création
d'une circonscription sanitaire a Philippeville Sur la proposition du
secrétaire général du gouvernement et l'avis conforme de M. le ministre de
l'intérieur;

Art. 1". La circonscription sanitaire maritime de Bône est supprimée.
Art. 2. Les directions de Bône et Philippeville sont réunies en une seule

circonscription qui prend le nom de circonscription de Constantine. Le
siège de la nouvelle circonscription est fixé à Philippeville.

Art. 3. Une agence principale est créée à Bône.

1er février 1911. Arrêté du gouv. gén. portant ins-
titution de deux buurses d'études en faveur de deux artistes
algériens à envoyer en France.

Vu la loi du 19 décembre 1900 (3), portant création d'un budget spécial pour
l'Algérie;– Vu les délibérations des délégations financières et du conseil
supérieur de gouvernement, portant vote d'un crédit de 4.000 francs, en vue
de l'institution de deux bourses en faveur do deux artistes algériens â

(1) Est. et Lef., Suppl. 1893-1897, p. 2; Rec. Alg. 1896. 3..T9.
(2) Est. et Lef., Suppl. 1896-1897, p. 69.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1900, p. 80; Ree. Alg. 1900. 3.138.



envoyer en France Sur la proposition du secrétaire général du gouver-
nement

Art. 1". 11 est institué, par le gouvernement général île l'Algérie, deux
bourses d'études destinées à envoyer en France de jeunes artistes, de l'un ou
l'autre sexe, peintres, sculpteurs, graveurs, architectes, décorateurs,pourcom-
pléter leur éducation artistique, dans les conditions déterminées ci-dessous.

Art. 2. La durée de ces bourses est de deux années et leur valeur est de
2.000 francs par an. Mais l'attribution de la bourse devra être renouvelée a la
fin de la première année, d'après les notes recueillies sur les titulaires et les
progrès qu'ils ont accomplis.

Art. 3. Les candidats devront être français, nés ou résidant en Algérie
depuis au moins dix ans; ils devront être figés de moins de 30 ans au 1" janvier
de l'année du concours.

Art. 4. Pour être appelés à concourir pour ces bourses d'études, les
candidats qui se trouveront dans les conditions sus-énoncées devront faire
parvenir une demande écrite au gouverneur général, avant la date qui sera
lixée chaque année. Cette demande devra être accompagnée des pièces sui-
vantes 1° Acte de naissance du candidat 2° Certificat de bonnes vie et
mœurs ayant moins d'un an de date 3° Certificats émanant des maîtres
ou professeurs du candidat et toutes autres pièces contenant la justification
de ses titres ou de ses travaux. Ils devront ensuite faire parvenir au lieu
et à la date qui leur seront indiqués, les ouvrages antérieurs sur lesquels ils
désirent être jugés et qui seront exposés publiquement. Ces ouvrages ne
devront pas dépasser le nombre de trois dans chaque genre (la peinture, les
dessins, aquarelles et pastels comptant dans un seul genre).

Art. 5. Le concours aura lieu tous les deux ans, a Alger. Toutefois, en
cas de non-renouvellementde l'une des bourses, ou des deux bourses, un
nouveau concours aurait lieu, à l'expiration de la première année, pour une
ou deux places.

Art. 6. Le concours consistera en présentation de travaux antérieurs,
adressés comme il est dit a l'art. 4 et en épreuves spéciales subies dans un
local désigné par le gouverneur général, aux conditions suivantes Les
candidats peintres, graveurs, lithographes, seront tenus de produire un t/essîn
d'ensemble d'académie d'après le modèle vivant, avec indications très som-
maires de modelé et d'exécuter ensuite entièrement dans cette même figure,
un morceau a leur choix (tête, torse, etc.). – Les épreuves se poursuivront
en six séances réparties en quatre journées, ainsi qu'il suit Les deux
premiers jours, consacrés au dessin d'ensemble, deux séances de trois heures
chacune; l'une, de 8 heures du matin à 11 heures l'autre, de midi et demie
à'3 heures et demie du soir. Les deux autres jours, destinés a l'exécution
du morceau par le modelé, une séance de 4 heures, le matin, de 8 heures à
midi.- Les candidats sculpteurs et graveurs en médaille exécuteront le
modelage en haut relief d'une académie d'après le modèle vivant en deux
séances de 3 heures chacune par jour, soit de 8 heures à 11 heures le matin
et de midi et demi a 3 heures et demie du soir pendant quatre jours. Les
architectes devront établir un projet d'architecture, suivant un programme
donné: leur rendu ne dépassera pas le format grand aigle et sera établi au
dessin ou au lavis d'encre de Chine à l'exclusion de la couleur. Les artistes
décorateurs établiront une composition décorative, susceptible de recevoir une
application industrielle. Ils exécuteront leur composition, à leur gré, à
l'aquarelle ou suivant le mode le plus approprié au sujet donné. – Les archi-
tectes et décorateurs seront tenus de produire une esquisse pour la compo-
sition de laquelle il leur sera accordé une journée entière pendant laquelle
ils ne pourront communiquer à l'extérieur. L'esquisse dont tous les concur-
rents devront prendre un calque devra être remise le soir même aux délégués



du jury, qui ne pourront plus, sous aucun prétexte, la communiquer à son
auteur. Il sera accordé un jour de liberté aux concurrents entre la remise
de l'esquisse et le rendu pour leur permettre de se livrer aux études indis-
pensables a l'exécution du travail définitif. Ce travailde rendu sera exécuté
dans le local mis à la disposition desconcurrents en cinq journées, les salles
étant ouvertes de 8 heures du matin à 6 heures du soir. Pendant le travail
du rendu, les candidats ne pourront avoir à leur disposition, en dehors du
calque de leur esquisse, aucun autre document.

Art. 7. Le jury chargé d'examiner les candidats sera ainsi composé –
Deux délégués financiers choisis par le gouverneur général. Le directeur
de l'école des beaux-arts d'Alger. Le directeur du musée des antiquités
algériennes. Le conservateur du musée de peinture d'Alger. Cinq
artistes peintres, sculpteurs, architectes ou décorateurs, résidant en Algérie
et désignés par le gouverneur général. Deux amateurs résidant à Alger
désignés par le gouverneur général. Un professeur de l'école des beaux-
arts d'Alger désigné par le gouverneur général sur la proposition (lu direc-
teur de cet établissement. Va fonctionnaire de l'administration centrale
désigné par le gouverneur général. Les membres du jury seront désignés
à l'occasion de chaque concours, par arrêté du gouverneur général.

Art. 8. Le jury se réunit une première'foissur la convocation du gouver-
neur général au lieu et a la date qui lui sont fixés. Dans cette première réu-
nion. après avoir choisi dans son sein, un président et un rapporteur, il pro-
cède l'examen des demandes des candidats et au vu des certificats et autres
pièces qu'ils ont pu produire, arrête la liste de ceux qui lui paraissent pouvoir
être admis à subir les épreuves spéciales du concours. Le jury fixe ensuite la
date de ces épreuves. Les candidats admis à les subir en sont immédiate-
ment avisés.

Art. 9. Lorsque les candidats ont subi les épreuves spéciales instituées
par l'art. 6, le jury, sur le vu de ces épreuves, ainsi que des titres et des
travaux antérieurs des candidats dresse, par ordre de mérite, une liste des
quatre noms qui auront obtenu le plus grand nombre de suffrages. Cette
liste sera soumise au gouverneur général qui désignera les titulaires des
bourses d'études.

Art. 10. Les votes du jury seront acquis, au premier tour de scrutin, a la
majorité absolue; aux tours suivants, a la majorité relative. En cas de par-
tage, la voix du président est prépondérante.

Art. 11. Pour être valable, la délibération du jury doit avoir lieu en pré-
sence des deux tiers au moins des membres qui le composent. Au cas où ce
quorum ne serait pas atteint, le jury pourrait faire appel soit à des profes-
seurs de l'école des beaux-arts, soit a des artistes.

Art. 12. Les titulaires des bourses d'études en France recevront une
allocation annuelle de 2.000 fr. qui leur sera versée par trimestre, à terme
échu, sauf la moitié de la somme afférente au premier trimestre, qui leur
sera payée au moment de leur départ. Ils bénéficieront, en outre, de la gra-
tuité des voyages sur mer, à l'aller et au retour, ainsi qu'à la fin de la pre-
mière année, à l'occasion des vacances.

Art. 13. Ils devront fixer à Paris le lieu habituel de leur résidence, en
ayant, d'ailleurs, toute liberté de voyager en France. La durée de leur séjour
effectif en France devra être au moins de dix mois par année.

Art. 14. Leur installation a Paris devra avoir lieu le 1" octobre. Toute
demande de délai devra être adressée, avec le motif, au gouverneur général
qui statuera.

Art. 15. Les boursiers devront, dès leur arrivée à Paris, faire connaitre
au directeur de l'ollice de l'Algérie, le domicile qu'ils ont choisi et les dispo-
sitions qu'ils ont prises en vue de leurs études: choix d'ateliers, inscriptions
aux écoles ou aux académies, etc.



Art. 16. Les boursiers devront faire connaître, tous les trois mois, au
président de la société des peintres orientalistes français et au directeur de
l'office de l'Algérie, qui adresseront au gouverneur général une note spéciale
à ce sujet, l'emploi de leur temps et la justification de leurs progrès. Ils
devront fournir, en outre, en fin d'année, les certificats de leurs divers maîtres
ou professeurs.

Art. 17. Sur le vu de ces notes et de ces certificats, le gouverneur général
décidera si chaque bourse doit ou non être renouvelée.

Art. 18. A l'expiration du séjour de deux ans en France, une exposition
publique des travaux et esquisses des titulaires rentrés en Algérie aura lieu
à Alger.

2 février 1911. Arrêté dugouv.gén. portant créa-
tion, dons chaque département, d'un service de sûreté géné-
rale.

Vu l'arrêté gouvernemental du 22 juillet 1892 instituant un contrôle géné-
ral des services de police et de sûreté – Vu l'arrêté gouvernemental du 20
septembre 1895 (1) portant réorganisation des services de police et de sûreté
générale Vu l'arrêté gouvernemental du 6 février 1905 (2| qui modifie les
attributions du contrôleur général des services de sécurité Vu l'arrêté
gouvernemental du 30 novembre 1907 (3) portant réorganisation du personnel
du contrôle général des services de sécurité Vu l'arrêté gouvernemental
du 14 mars 1908 (4) portant réorganisation du personnel des commissaires de
police, des commissairesspéciaux de la sûreté, des commissaires et inspec-
teurs spéciaux de la police des chemins de fer et des ports Vu l'arrêté
gouvernemental du 16 mars 1903 (5) portant réorganisation du personnel subal-
terne de l'a sûreté en Algérie Vu l'arrêté gouvernemental du 30 décem-
bre 1909 (6) portant réorganisationde la sûreté départementale;– Vu l'arrêté
gouvernemental du 29 décembre 1909 (7) portant création des brigades mobi-
les Vu l'arrêté gouvernemental du 30 décembre 1909 (8) portant réorga-
nisation des brigades rurales et leur rattachement au service de la sûreté –
Vu la loi de finances du 16 avril 1895 Vu le' décret du 23 août 1898(9) sur
l'organisation du gouvernement et de la haute administration de l'Algérie

Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement; Le conseil
de gouvernement entendu

Art. 1". Il est créé, dans chaque département, un service de sûreté
générale qui fonctionnera sous la surveillance des préfets et des parquets.
Ces trois services, placés sous l'autorité directe du contrôleur général des
services de sécurité, seront dirigés par un commissaire divisionnaire de la
sûreté générale résidant à Alger.

(1) Est. et Lef., Suppl. 1896-97, p. 1.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1905, p. 20; Mec. Alg. 1903. 3. 148.
(3) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 230 Reo. Alg. 1908. 3. 107.
(4) Est. et Lef., Suppl. 1908, p. 256 Rio. Alg. 1908. 3. 263.
(5) Est. et Lef., Suppl. 1908, p 260 Rec. Alg. 190S. 3. 270.
(6) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 508 Rec. Alg. 1910. 3. 81.
(7) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 489 Reo. Alg. 1910. 3 68.
(8) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 501 Rec. Alg. 1910. 3. 82.
(9) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rec. Alg. 1898. 3. 161.



Art. 2. La sûreté départementale est maintenue. Dans chaque départe-
ment cette force de police comprendra un commissaire et le nombre d'ins-
pecteurs ou d'agents nécessaires. En dehors des attributions qu'elle tient de
la loi, elle s'occupera spécialement de la presse, des associations et des
syndicats, des enquêtes administratives et concurremment avec les autres
services de police de la colonie, de la surveillance des jeux, etc.

Art. 3. Le commissaire divisionnaire de la sûreté générale aura rang de
commissaire central; il pourra avoir le traitement spécifié pour le commis-
saire central d'Alger, par arrêté du 29 décembre 1909 (11 il ne touchera pas
la somme forfaitaire attribuée à ce dernier comme frais de bureau, mais
aura droit à une indemnité de logement de 1.000 fr.

Art. 4. Le commissaire de la sûreté générale de chaque département,
commissaire aux délégations judiciaires, aura sous ses ordres les commis-
saires chefs des brigades mobiles, commissaires-adjoints aux délégations
judiciaires ainsi que les commissaires et inspecteurs des chemins de fer et
des ports qui n'auraient pas été rattachés à la sûreté départementale et le
personnel du service anthropométrique en résidence dans le département.

Art 5. Les inspecteurs et agents de la police mobile ne pourront, en
aucun cas, être détachés au service de la sûreté départementale. Les inspec-
teurs et agents de la police de sûreté, les inspecteurs et agents de la police
municipale mis à la disposition de l'administration par les municipalités,
ainsi que les brigadiers et cavaliers ruraux, pourront être affectés soit a la
sûreté générale, soit a la sûreté départementale.

Art. 6. Les divers arrêtés portant réglementation des polices départe-
mentale et mobile sont maintenus, sauf en ce qu'ils ont de contraire aux
dispositions qui font l'objet du présent arrêté.

2 février 1911. Arrêté du gouv. gén. élevant t les

traitements du personnel du service ;iiitliropométrique.

Vu l'arrêté gouvernemental du 30 septembre 1895 (2) portant organisation
du service anthropométrique en Algérie – Vu l'arrêté gouvernemental du
25 juillet 1906 portant suppression de l'emploi de directeur du service anthro-
pométrique Vu l'arrêté du 30 novembre 1907 (3) réglementant les traite-
ments et les conditions d'avancement du personnel du service anthropomé-
trique complété par l'arrêté du 30 décembre 1909 (4) Vu l'arrêté du
30 décembre 1909 (5) portant règlement sur le personnel Le conseil de
gouvernement entendu

Art."l". – Le personnel du service central anthropométrique et des
stations secondaires (réserve faite du fonctionnaire chargé de la direction)
est composé d'un chef adjoint qui a, dans ses attributions, la centralisation
des fiches, les recherches, le classement et la conservation des collections et
d'un certain nombre de moniteurs anthropomètresplacés sous sa surveillance.

Art. 2. Le traitement du chef adjoint du service central, tixé à 3.000 francs,
pourra être successivement porté a 3.300 francs, 3.600 francs et 4.000 francs,

(t) Est. et Lef., Suppl 1909, p. 488; Itcc. Alg. 1910. 3. 66.

(2) Est. et Lef., p. 1050; Rco. Alg. 1896. 3. 53.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1907. p. 230 Rec. Alg. 1908. 3. 106.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 507 Reii. Alg. 1910. 3. 86

(5) Est. et Lef., Su/ipl. 1909, p. 506 Rer. Alg. 1910. 3. 84.



après un stage de trois ans dans les deux premières classes et de cinq ans
dans celle de 3.600 francs.

Art. 3. Les moniteurs anthropomètres sont répartis en quatre classes
correspondant aux traitements de 1.800 francs, 2.100 francs, 2.400 francs et
2.700 francs. Un stage de quatre ans dans la classe inférieure sera exigé
avant toute promotion à la 3e et à la 2e classe. Cette période sera portée à
cinq ans pour les anthropomètres susceptibles d'être promus à la 1" classe

Les anthropomètres de 1" classe pourront être nommés à des classes
dites exceptionnelles à 3.000 francs et 3.600 francs.

Art. 4. Une allocation mensuelle de 25 francs pourra être allouée aux
anthropomètres faisant fonctions de chef de poste.

Art. 5. Les anthropomètres en fonctions conservent l'ancienneté acquise
dans leur classe et leur situation sera régularisée conformément aux dispo-
sitions du présent arrêté qui aura son effet a partir du 1" janvier 1911.

Art. 6. Le secrétaire général du gouvernement est chargé de l'exécution
du présent arrêté.

Art. 7. Sont rapportées les dispositions des arrêtés en date des 30 no-
vembre 1907 et 30 décembre 1909 réglementant les traitements des anthropo-
mètres.

2 février 1911. Circulaire du gouv. gén. relative à
l'interprétation de t'article 2 du règlement du 30 décembre
190!J [sur le personnel des administrateurs et administrateurs-
adjoint de communes mixtes].

Monsieur le préfet, Lors de sa dernière réunion, le 23 janvier courant,
la commission des avancements pour le personnel des communes mixtes a
été appelée à se prononcer sur la question de savoir si le traitement hors
classe de 4.000 fr. ne peut être accordé qu'aux administrateurs-adjointsqui,
en raison de leur âge (45 ans), ne sont plus susceptibles d'être inscrits au
tableau de classement pour le grade d'administrateur.

L'art. 2 du règlement général du 30 décembre 1909 (1) est muet à cet égard.
Mais c'est par suite d'un oubli qu'il n'a pas reproduit les dispositions de
l'arrêté du 10 juin 1907 (2) qui, en instituant pour les administrateursadjoints
deux hors classes, a stipulé expressément qu'elles étaient réservées aux
agents qui, ayant atteint l'âge de 45 ans, ne peuvent plus aspirer au grade
d'administrateur.

En conséquence, la commission a exprimé l'avis que dans le silence du
règlement de 1909, la question indiquée ci-dessus doit être résolue dans le
sens de l'affirmative et qu'il y a lieu, dès lors, de décider que le traitement
hors classe ne sera accessible qu'aux administrateurs-adjointsqui ne peuvent
plus prétendre en raison de leur âge au grade supérieur.

J'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai adopté cette interprétation.

6 février 1911. – Décret complétant le décret du 3 octo-
bre 1910, relatif à la naturalisation en Tunisie.

(1) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 501 Reo. Alg. 1910. 3. 74.
(2) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 181 Bec. Alg. 1907. 3. 408. Abrogé, A. G.

30 décembre 1909, art. 26.



Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre
des affaires étrangères (1)

Art. 1". – L'art. 2, paragraphe II, n° 1, du décret du 3 octobre 1910 (2),
relatif à la naturalisation en Tunisie, est ainsi complété

« Peuvent être naturalisés, s'ils remplissent, en outre, les autres condi-
tions prévues au dit article, les sujets tunisiens qui ont obtenu le diplôme de
l'école nationale des mines de Saint-Étienne.

»

6 février 1 9 1 1 – Arrêté du gouv. gén. cla.-sant en
territoire de 1« catégorie Iau point de vue de la contamination
phylloxérique] l'établissement horticole de Mnie veuve Grima,
situé sur le territoire de la commune de Philippeville. {B. 0.,
1911, p. 339).

9 février 1911. – Arrêté du gouv. gén. classant en
territoire de Ire catégorie au point de vue de la contamination
phylloxérique l'établissement horticole dit « Camp d'Rrlon

»
appartenant aux héritiers Porcellaga et situé à Boufarik (dé-
partementd'Alger).

10 février 1911. Décret autorisant les territoires du
sud de l'Alg-ér'ie à s'imposer additionnellement au principal
des quatre contributions arabes.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes,
et du ministre des finances Vu la loi du 4 avril 1910 (3), déclarant d'uti-
lité publique, à titre d'intérêt général, l'établissement d'un chemin de fer de
Biskra à Touggourt, et autorisant les territoires du sud à contracter un
emprunt de 8.500.000 fr. a un taux d'intérêt n'excédant pas 4,80 p. 100 et rem-

it) RAL'PORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Monsieur le président, Le décret du 3 octobre 1910, relatif à la natura-
lisation en Tunisie, énumère, dans son art. 2, paragraphe Il, n* 1, les grades
universitaireset les diplômes des grandes écoles, qui permettent aux sujets
tunisiens de solliciter la naturalisation française, en cas d'inaptitude au
service militaire.

L'attention des deux départements des aiïnires étrangères et de la justice
a été appelée sur l'omission, dans cette énumération, du diplôme délivré par
l'école nationale des mines de Saint-Ktienne et les inconvénients sérieux qui
pourraient résulter de cette omission.

J'ai l'honneur, en conséquence, de soumettre à votre signature, de concert
avec M. le ministre des affaires étrangères, un décret ayant pour but de
compléter l'énuméralion de l'art. 2, paragraphe II, n° 1, du décret du 3
octobre 1910, par la mention de l'école nationale des mines de Saiul-Étienne.

(2) Reo. Alg. 1910. 3. 345.

(3) Reo. Alg. 1910. 3. 193.



boursable dans un délai maximum de cinquante ans, pour le montant en
être aiîecté a la construction du dit chemin de fer L'art. 5 du décret du
30 décembre 1903 (1), portant règlement d'administration publique pour l'exé-
cution de l'art. 6 de la loi du 24 décembre 1902 (2), relative à l'organisation
des territoires du sud – L'ordonnance du 17 janvier 1845 (3) et le décret du
30 décembre 1891 (4) – Le décret du 14 août 1905 (5) L'avis du conseil
de gouvernement et celui du gouverneur général de l'Algérie Les sec-
tions réunies de l'intérieur, des cultes, de l'instruction publique et des beaux-
arts et des finances, de la guerre, de la marine et des colonies du conseil
d'État entendues

Art. 1" Les territoires du sud sont autorisés à s'imposer additionnelle-
ment au principal des quatre contributions arabes (zekkat, achour, hockor,
lezma) de 22 centimes 1 dixième de 1911 à 1960 inclus. Le produit de cette
imposition servira au remboursement en capital et intérêts de l'emprunt
autorisé par l'art. 2 de la loi du 4 avril 1910.

Art. 2.- Cette imposition ne sera mise en recouvrement en totalité ou en
partie qu'en cas d'insuffisance constatée des ressources du budget et du fonds
de réserve des territoires du sud et dans la mesure de cette insuffisance,

10 février 191 1. – Décret portant application à l'Algérie
des décrets des ter el 7 février 1910 et du 12 mai 1910 relatifs a
la nomenclature des industries bénéficiant de l'article 5 du
décret du 15 juillet 1893.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des
cultes, et du miuistre du travail et de la prévoyance sociale D'après les
propositionsdu gouverneur général de l'Algérie Vu la loi du 24 avril 1833
et l'ordonnance du 22 juillet 1834 (6) Vu les décrets des 1" et 7 février
1910 et du 12 mai 1910 portant addition à la nomenclature des industries
bénéficiant des dispositions de l'art. 5 du décret du 15 juillet 1893 (7).

Art. 1er. Sont rendus applicables à l'Algérie les décrets des 1" et
7 février 1910 et du 12 mai 1910.

10 février 1911. Décret portant application à l'Algérie
du décret du 3t août 1 9 1 0 sur le repos des spécialistesoccupés
dans les usines à l'eu continu.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des
cultes, et du ministre du travail et de la prévoyance sociale D'après les

(1) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 267 Rec. Alg. 1904. 3. 101.
(2) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 143; Rec. Alg. 1903. 3. 21.
(3) Est. et Lef., p. 70.
(4) Est. et Lef., p. 1016 Rec. Alg. 1895. 3. 24.
(5) Est. et Lef., Suppl. 1905, p. 82; Rec. Alij. 1905. 3. 261.

(6) Est. et Lef., p. 6. A lirngêe, O. 15 avril 1845, art. 125.

(7) Rendu applicable a l'Algérie par le D. 5 janvier 19)9, art. 1" Est. et
Lef., Suppl. 1909, p. 361 Rec. Alg. 1903. 3. 76.



propositions du gouverneur général de l'Algérie – Vu la loi du 24 avril
1833 et l'ordonnance du 22 juillet 1834 11) Vu l'art. 3 de la loi du 13 juil-
let 1906 Vu le décret du 21 janvier 1909 (2j rendant applicable à l'Algérie
la loi du 13 juillet 1906 Vu le décret du 31 août 1910 sur le repos des
spécialistes occupés dans les usines à feu continu

Art. 1". – Le décret susvisé du 31 août 1910 est rendu applicable à
l'Algérie.

10 février 1911. –Décret constituant en syndicat les
communes d'Alger et de Suint-Eugène à l'effet d'obtenir la
concession d'une ligne de tramway à traction mécanique
entre l'hôpital du Dey et Notre-Dame d'Afrique.

10 février 1911. Circulaire du gouv. gén. relative
à la création d'un service départemenlal de sûreté générale.

Monsieur le préfet, J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, une
ampliation de mon arrêté en date du 2 février 1911 |3) par lequel j'ai décidé
de créer, dans chaque département, un service de sûreté générale qui,
fonctionnant sous la surveillance du préfet et des parquets, sera, néanmoins,
placé sous l'autorité du contrôleur général des services de sécurité.

Il m'a paru, en effet, indispensable, d'instituer un organisme spécial, dis-
tinct du service actuel de la sûreté, qui serait entièrement et exclusivement
consacré à la recherche et à la répression des infractions de droit commun.

Par l'arrêté que je porte à votre connaissance, j'ai tenu à définir les rôles
respectifs du nouveau service et de celui de la sûreté départementale, laquelle
est maintenue.

Ainsi qu'il vous sera permis de le constater, ces trois services de sûreté
générale seront dirigés par un commissaire divisionnaire résidant à Alger.

J'ai pensé, en effet, qu'en centralisant en une seule main, les forces de police
actuellement éparpillées et sans cohésion suffisante et en réalisant l'unité
d'action dans les trois départements, les recherches effectuées en vue de
découvrir les malfaiteurs donneront des résultats encore plus satisfaisants
puisqu'elles seront conduites selon un plan d'ensemble unique, conçu par une
même autorité.

De plus, le commissaire divisionnaire placé à la tête de la sûreté générale
aura pour mission d'inspecter les brigades mobiles disséminées sur toute
l'étendue du territoire de la colonie, de suivre leurs opérations et, le cas
échéant, d'en prendre la direction effective.

l'ajouterai, cependant, que l'arrêté dont il s'agit ne sera pas immédiatement
exécuté; il n'entrera en vigueur que lorsque les détails propres a assurer la
bonne marche de ce nouvel organisme seront définitivement fixés.

J'aurai l'honneur de vous adresser, à ce moment, toutes instructions et ren-
seignements utiles en vue de l'application des dispositions contenues dans
mon arrêté sus-visé.

(1) Est. et Lef., p. 6. Abroijùe, O. 15 avril 1845, art. 125.
(2) Est. et Lef., Sup/d. 1909, p. 373 Rue. AUj. 1909. 3. 95.
(3) Rec. Alij. 1911. 3. 117.



1 1 février 1911. Décret rendant applicables au rece-
veur général des finances tunisiennes et au trésorier général
de l'Algérie les dispositions du décret du 13 décembre 1910.

Sur la proposition du ministre des finances

Art. i". Les dispositions du décret du 13 décembre 1910, instituant un
conseil de discipline pour les trésoriers-payeurs généraux et les receveurs
particuliers des finances, et portant fixation des mesures disciplinaires, sont
applicables au receveur général des finances tunisiennes et au trésorier
général de l'Algérie. Ces comptables sont assimilés aux trésoriers-payeurs
généraux et prendront part au vote dans cette catégorie.

11 février 1911. Décret du bey fixant la hiérarchie
du personnel titularisé de l'hôpital civil français (J. O. 7'
15 février 1911, p. 201).

13 février 191 1* – Arrêté du secret, gén. du gouv.
tun. fixant la hiérarchie du personnel non titularisé de
l'hôpital civil français de Tunis (J. O. T., 15 février l'Jll,
p. 203).

15 février 1911. – Arrêté du gouv. gén. soumettantt
au régime des traitements culturaux (pour lutter contre le
phylloxéra et reconstituer le vignoble) 1° le sur'plus du terri-
toire de la commune de Rivet (8e circonscription viticole) el,
2° le territoire de la commune de Mahelma (,9e circonscription
vilicole).

15 février 1911. Arrêté du gouv. gén. soumet-
tant au régime des .traitements culturuux (pour lutter contie
le phylloxéra et reconstituer le vignoble) le territoire d'istser-
ville (5° circonscription viticole).

15 février 1911. Arrêté du gouv. gén. opérant
l'attachement du territoire de la commune mixte de Chàtcau-
duu-du-Rhumcl à ta 18e circonscription vétérinaire sanitaire
du département de Constuntine (1).

(1) Désormais le ressort des 13' et 18' circonscriptions est ainsi fixé –
13° circonscription, chef-lieu Aïn-M'lila commune mixte d'Aïti M'iila –
18' circonscription. chef-lieu Ghâteaudun-du-Rhumel commune mixte de
Châteaudun-du-Rhumel, communes de plein exercice d'Oued-Athménia,
d'Oued-Séguin et d'Aîn-Smara.



16 février 191 1. Décret modifiant les conditions de
recrutement des rédacteurs et des mécaniciens, des postes et
des télégraphes eu Algérie.

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute adminis-
tration de l'Algérie Vu la loi du 19 décembre 1900 (2), instituant un
budget spécial pour l'Algérie Vu le décret du 12 octobre 1901 (3), portant
réorganisationdu service des postes et des télégraphes en Algérie – Sur le
rapport du ministre des travaux publics, des postes et des télégraplies

Art. 1". Les emplois de mécanicien sont compris dans les emplois du
cadre algérien désignés à l'art. 5 du décret du 12 octobre 1901.

Art. 2. – A défaut d'agents du cadre métropolitain remplissant les condi-
lions réglementaires, les fonctions de rédacteur dans les services adminis-
tratifs d'Algérie pourront être confiées Il des agents du cadre algérien.

Art. 3. – Les agents du cadre algérien chargés des fonctions de rédacteur
continuerontà faire partie du dit cadre dans les conditions fixées par l'art. 5
du décret du 12 octobre 1901.

Art. 4. Le ministre des travaux publics, des postes et des télégraphes
et le gouverneur général de l'Algérie sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Journal officiel de,
la République française et au Bulletin, officiel du gouvernement général de
l'Algérie.

17 février 1911. Arrêté du gouv. gén. portant
modification des art. 3 et 5 de l'arrêté du 1er juillet 1010 créant
un cadre de dames dactylographes auxiliaires dans les
bureaux des ingénieurs des ponts et chaussées et des mines.

Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement; Vu le décret
du 18 août 1897 (4) sur le fonctionnement du service des travaux publics en
Algérie; Vu l'arrêté du I" juillet 1910 (5) portant création d'un cadre de
dames dactylographes auxiliaires dans les bureaux des ingénieurs des ponts
et chaussées et des mines; Vu l'avis de l'inspecteur général des ponts et
chaussées en Algérie – Le conseil de gouvernement entendu

Art. 1". Les art. 3 et 5 de l'arrêté susvisé du 1" juillet 1910 sont com-
plétés et modifiés comme suit, savoir

« Article 3. Toute candidate nommée dame dactylographe auxiliaire qui
refuse d'accepter le poste que lui assigne l'arrêté de nomination est consi-
dérée comme démissionnaire de son emploi de dame dactylographe auxiliaire.

« Article 5. – elles devront pouvoir prendre des notes au premier
examen à raison de 100 mots à la minute au deuxième examen, à raison de
120 mots à la minute aux troisième examen et examens ultérieurs, à raison
de 140 mots à la minute. »

(1| Est. et Lef., Su/ijil. 1898, p. 89; Ree. Alg. 1898. 3. 161.
(2) Est. et Lef., Suppl. 1900, p. 80; Rat: Al/ 1900. 3. 138.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1901, p. 53; Rco. Alg. 1901. 3. 7fi.

(4) Est. et Let., Suppl, 1896-97, p. 105; Ree. Alg. 1897. 3. 162.

(5) Ree. Alg. 1910. 3. 283.



17 février 1911.– Décret dubey créant une deuxième
chambre au tribunal régional de Sousse.

Vu le décret du 25 février 1897 (1) portant création d'un tribunal de pro-
vince à Sousse, à compétence civile et pénale; Vu le décret du 1" janvier
1909 (2) tableau C, fixant le traitement du personnel de, la magistrature indi-
gène en Tunisie

Art. 1". – Il est créé au tribunal régional de Sousse une deuxième cham-
bre composée d'un vice-président et de deux juges ou juges suppléants.

Art. 2. Le vice président recevra un traitement annuel de 3.000 fr.

18 février 1911. – Arrêté du sous-secr. d'État de la
marine fixant la répartition et réglant les déplacements des
administrateurs de l'inscription mari lime. (J.O., 19 février 1911,
p. 1320).

Vu le décret du 7 octobre 1902, portant' création et organisation d'un corps
d'administrateurs de l'inscription maritime; – Vu les décrets des 22 décem-
bre 1903 et 28 août 1910, modifiant le décret du 7 octobre 1902

Directions de l'inscription maritime
Art. 1". Les fonctions de directeur del'inscription maritime sont exercées

en France, en Corse et en Algérie par les administrateurs généraux et par des
administrateurs en chef de l'inscription maritime.

Quartiers de l'inscription maritime
Art. 2. – Les quartiers de. Oran sont dirigés par des administra-

teurs de 1" classe. Les quartiers de. Philippeville et Bône sont dirigés
par des administrateurs de 2e classe.

Emplois spéciauic

Art. 3. – Sont adjoints aux chefs des quartiers. d'Alger un
administrateur de 1" classe;

20 février 1911. Arrêté du gouv. gén. classant
parmi les monuments historiques la fontaine arabe et le mara-
bout situés au Hamni.'i, au lieu dit Les Platanes <\ à l'entrée
du Jardin d'Essai, commune d'Alger.

21 février 1911. Arrêté du gouv. gén. classant
parmi les monuments historiques le marabout deSidi-Brahim,
la colonne de Montagnac et le tombeau des chasseurs à pied,
sis su le territoire de la commune mixte de Nédromu (Oran).

(1) Rec. Alg. 1897. 3. 96.

(2j Rec. Alg. 1909. 3. 72.



24 février 1911. – Arrêté du dir. de l'office postal
modifiant l'arrêté du 31 mai 1908 relatif aux tarifs postaux
applicables aux journaux et écrits périodiques. (J. 0. T.,
l«mars 1911, p. 258).

25 février 1911. Décret du bey sur le dépôt des
dessins et modèles industriels.

Vu l'art. 12 de la convention internationale pour la protection de la pro-
priété industrielle signée à Paris le 20 mars 1883 et promulguée en Tunisie
par décret du 8 août 1899 (1), lequel article est ainsi conçu « Chacune des
hautes parties contractantes s'engage a établir un service spécial de la
propriété industrielle et un dépôt central pour la communication au public
des brevets d'invention, des dessins ou modèles industriels et des marques de
fabrique ou de commerce »; Vu le décret du 11 juin 1906 (2)-24 novembre
1910 (3), dont l'article premier spécifie qu'une protection temporaire est
accordée aux dessins et modèles industriels régulièrement admis aux expo-
sitions internationales officielles ou ofiiciellement reconnues et qu'elle aura
pour effet de conserver aux exposants ou à leurs ayants cause le droit de
réclamer la protection dont ces dessins ou modèles seraient légalement
susceptibles – Considérant qu'il importe de définir et de réglementer cette
protection Sur la proposition de notre directeur de l'agriculture, du
commerce et de la colonisation, et la présentation de notre premier ministre;

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1". – La propriété d'un dessin ou d'un modèle industriel qu'il
s'agisse, dans le second cas, d'une forme plastique nouvelle ou de tout
produit fabriqué se différenciant de ses similaires soit par une configuration
distincte et reconnaissable lui conférant un caractère de nouveauté, soit par
un ou plusieurs effets extérieurs lui donnant une physionomie propre et
nouvelle appartient à celui qui l'a créé ou à ses ayants cause, qui ont,
dans les conditions ci-après déterminées, le droit exclusif d'exploiter, vendre
ou faire vendre ce dessin ou modèle.

Art. 2. Nul ne peut revendiquer ce droit, ni bénéficier de la protection
que le présent décret a pour but d assurer à son exercice, sans avoir préa-
lablement procédé, conformément aux art. 4, 5, 6, 7 et 8 dudit décret, au
dépôt du dessin ou du modèle dont il entend se réserver l'exploitation ou la
vente.

Art. 3. Ce dépôt peut avoir lieu à n'importe quel moment, alors même
que les dessins ou modèles qui en font l'objet ont déjà reçu, soit par leur
mise en vente, soit d'autre façon, tout ou partie de la publicité commer-
ciale dont ils sont susceptibles. II ne confère pas ipso facto a son auteur
la propriété desdits dessins ou modèles, mais établit simplement, au profit
du déposant, ou si les mêmes dessins ou modèles ont été déposés par

(1) Hec. Alg. 1899. 3.112..
(2j Ree. Alg. 1808. 3. 247.
(3) Reo. Alg. 1911. 3. 4.



des personnes différentes au profit du premier dêposanl, une présomption
de propriété qui peut être combattue, devant les tribunaux, par tous les
modes de preuve que la loi autorise. La partie requérante ne peut toutefois,
comme l'établit l'article précédent, être admise à administrer cette preuve
qu'à la condition d'avoir elle-même procédé au dépôt du dessin ou modèle
litigieux.

TITRE II

DÉPÔT

Art. 4. Le dépôt, à découvert ou sous pli fermé, d'un dessin ou d'un
modèle industriel doit être effectué à la direction de l'agriculture, du com-
merce et de la colonisation (bureau des affaires commerciales et de la
propriété industrielle), soit par les soins du principal intéressé, soit par
l'intermédiaire d'un fondé de pouvoirs spécial muni d'une procuration sous
seing privé, dûment légalisée. Il peut être opéré pour 5, 10 ou 15 années
au maximum Il comporte obligatoirement deux exemplaires de l'objet
revendiqué, ou d'un spécimen agrandi ou réduit, ou d'une représentation
(photographie, etc.) de cet objet.

Art. 5. Au verso du dessin ou de la photographie, le déposant inscrit
lisiblement son nom, suivi de sa signature et d'un numéro d'ordre, s'il
s'agit du dépôt collectif de dessins ou modèles diilérents, lesquels doivent,
dans ce cas, porter, le premier, le numéro 1, le second, le numéro 2, et ainsi
de suite, sans répétition ni solution de continuité, jusqu'à 50 au maximum.
Si, au lieu d'un dessin ou de la représentation d'un modèle, c'est ce modèle
lui-même qui est déposé, il y est apposé une étiquette portant les mêmes
mentions.

Art. p. Si, pour l'intelligence de l'objet déposé, le déposant juge néces-
saire de l'accompagner d'une légende, celle-ci mentionne, entre autres indi-
cations, les dimensions réelles de l'objet lorsqu'il est représenté agrandi ou
réduit. La légende figure sur un feuillet séparé et porte, s'il s'agit d'un
dépôt collectif, le même numéro que l'objet auquel elle a trait. Elle est signée
du déposant.

Art. 7. Le ou les dessins ou modèles déposés et la ou les légendes cor-
respondantes doivent être contenus dans une boite ou une enveloppe dont le
poids ne doit pas excéder 10 kilogs, ni les dimensions 40 centimètres en tous
sens.- Cette boîte ou cette enveloppe est revétue du cachet et de la signature
du déposant ou de son mandataire et si le dépôt n'est pas effectué à
découvert hermétiquement formée, scellée ou plombée. – Le bureau des
affaires commerciales et de la propriété industrielle n'a pas, dans ce cas, à
véritier son contenu et se borne à s'assurer que le conditionnement extérieur
du dépôt répond de tout point aux prescriptions ci-dessus. Dans le cas
contraire, c'est-à-dire si le dépôt est effectué à découvert, il se conforme aux
dispositionsde l'art. 14 ci-après.

Art. 8. Chaque dépôt doit être accompagné 1° d'une déclaration, en
deux exemplaires, l'un et l'autre signés du déposant et où sont consignés ou
spécifiés a; les nom, prénoms, profession et domicile du propriétaire de
l'objet ou des objets déposés, ainsi, s'il y a lieu, que ceux de son fondé de
pouvoirs bj le nombre, la nature et le mode de dépôt de ces objets (à décou-
vert ou sous pli fermé) c) la mention qu'il est ou qu'ils sont chacunen dou-
ble exemplaireet, clans le second cas, numérotés du premier au dernier dans
les conditions déterminées par le premier paragraphe de l'article 5 d) la
désignation par leur numéro de ceux auxquels est annexée une légende expli-
cative c) la période (çinq, dix ou quinze ans) pour laquelle le dépôt est
effectué; 2° de deux récépissés, dûment visés au contrôle de la direction



générale des finances, constatant respectivement le versement à la caisse du
receveur général des finances a) d'une taxe perçue au profit du Trésor
et dont le montant est fixé à 5, 10 ou 15 fr. suivant que le dépôt doit avoir
une. durée de cinq, dix ou quinze ans b) d'une somme fixe et invariable de
1 fr. destinée à être allouée suivant la procédure déterminée par l'art. 7 du
décret du 8 juillet 1889 sur les brevets d'invention aux agents préposés a
l'exécution matérielledes diverses formalités dont l'accomplissement incombe
â l'administration en vertu du présent décret et notamment des art. 7, 9, 10,
13, 14, 15, 17 et 18.

TITRE III

ENREGISTREMENT ET CONSERVATION

Art. 9. Si les pièces ci-dessus mentionnées (déclaration de dépôt et récé-
pissés de la recette générale des finances) sont complètes et régulières, et si
le dépôt qu'elles accompagnent remplit les conditions matérielles et exté-
tériiîures que prescrit l'art. 7, il est procédé, par les soins du bureau des
affaires commerciales et de la propriété industrielle, aux formalités suivan-
tes Les deux exemplaires de la déclaration de dépôt et le paquet qu'elle
accompagne sont revêtus d'un même numéro d'ordre, ainsi que du sceau et
du visa du bureau précité mention de la date et de l'heure du dépôt est,
d'autre part, faite sur chacun desdits exemplaires: la procuration prévue par
le, premier paragraphe de l'art. 4 est annexée à l'un d'eux, qui reste en la
possession du bureau compétent, et le second est remis au déposant pour
tenir lieu de certificat de dépôt.

Art. 10. Les déclarations de dépôt demeurées nui mains de l'adminis-
tration et les objets qu'elles concernent sont conservés, par ordre de date et
de numéro d'entrée, dans les archives du bureau des affaires commerciales
et de la propriété industrielle. Celui-ci établit et tient à jour un répertoire
alphabétique des noms des déposants, chaque nom étant suivi du ou des
numéros d'entrée correspondants.

TITRE IV

PROLONGATION, RESTITUTION, PUBLICITÉ, COMMUNICATION, ANNULATION

ET EXPIRATION

Art. 11. – Le déposant ou ses ayants cause peuvent toujours requérir soit
la prolongation du dépôt, s'il n'a été effectué que pour une période de cinq
ou dix ans, soit sa restitution, soit s'il n'a pas été opéré tout d'abord a
découvert sa publicité.

Art. 12. La réquisition dont il s'agit est remise à la direction de l'agri-
culture, du commerce et de la colonisation (bureau des affaires commerciales
et de la propriété industrielle), suivant la procédure usitée pour le dépôt
lui-même et déterminée par le premier paragraphe de l'art. 4. Elle indique
les nom, prénoms, profession et domicile du déposant, la date, l'heure et le
numéro d'ordre du dépôt en cause et, si celui-ci est collectif, désigne par
leurs numéros les dessins ou les modèles à la restitution ou à la publicité
desquels elle tend, ou dont le dépôt doit être prolongé. – Dans ce dernier
cas, le requérant doit concurremment produire, comme le prescrit l'art. 8 en
ce qui concerne le dépôt initial, deux récépissés, dûment visés au contrôle
de la direction générale des finances, constatant le versement à la caisse du
receveur général des finances a) d'une taxe perçue au profit du Trésor
et dont le montant est fixé à 5 fr. ou 10 fr., suivant que la prolongation est
demandée pour cinq ans ou pour dix ans – h) d'une somme fixe et inva-



riable (la 1 fr. destinée à être allouée aux agents' préposés à l'exécution
matérielle des diverses formalités dont l'accomplissement incombe à l'admi-
nistration en vertu du présent décret.

Art. 13. La réquisition susvisée est annexée à la déclaration de dépôt
correspondante, dont les deux exemplaires (celui qui se trouve entre les
mains de l'administration et celui qui constitue le certificat de dépôt remis
au déposant) sont s'il s'agit de prolongation revêtus de la mention
« dépôt prolongé pour cinq ans ou pour dix ans », appuyée du sceau et du visa
du bureau compétent. – S'il s'agit de restitution, celle-ci est opérée séance
tenante contre décharge donné? par le requérant en marge de la réquisition
et remise de son certificat de dépôt.

Art. 14. Si c'est la publicité du dépôt qui est requise, le directeur de
l'agriculture, du commerce et de la colonisation procède, par les soins du
bureau compétent, n l'ouverture de ce dépôt, vérifie l'identité des deux
exemplaires du dessin on du modèle qui en fait l'objet, et tient ce dessin ou
ce modèle, ainsi que la légende correspondante, s'il y en a une, à la dispo-
sition du public. Celui-ci est admis à en prendre connaissance en présence
d'un agent du bureau susvisé et moyennant le versement à la recette
générale des finances d'une somme de 2 francs dont le récépissé, dûment visé
au contrôle de la direction générale des finances, doit être présenté audit
bureau. Nul n'a la faculté de relever copie ou de demander une reproduc-
tion des dessins ou modèles ainsi communiqués.

Art. 15. Lorsque tous les dessins ou modèles constitutifs d'un dépôt
collectif sous pli fermé ne doivent pas être restitués à l'auteur de ce dépôt ou
rendus publics, ceux auxquels ne s'applique pas l'une de ces mesures sont
réempaquetés en présence de l'intéressé, dans les conditions déterminées par
l'art. 7, et leur contenant est revêtu à nouveau des signatures, sceau, visa et
numéro d'ordre dont cet article et l'art: 9 spécitient l'apposition en pareille
matière. – La mention que la déclaration de dépôt faisait primitivement des
objets dont la restitution a été ensuite requise est biffée. – Celle qui s'appli-
quait aux objets dont le dépôt a été rendu public est modifiée en conséquence.

Il en est de même de la mention relative aux objets dont le dépôt est
prolongé. Dans ce dernier cas, lorsque prend fin la protection conférée aux
dessins ou modèles contenus dans le même paquet, mais dont le dépôt n'aa
pas été prolongé, ces dessins ou modèles sont remis au déposant conformé-
ment à l'art. 18 ci-après. La boite ou l'enveloppe qui les renfermait est
ouverte et refermée et les formalités concomitantes effectuées ainsi que le
prescrivent le présent article et l'article précédent.

Art. 16. Mention indicative de l'objet, de la nature et de la durée de
dépôt dont la publicité est requise, ou qui a été dès l'abord effectué à décou-
vert, est insérée au Journal officiel avec indication du numéro d'ordre de ce
dépôt et des nom, prénoms, profession et domicile du déposant ou de son
mandataire. Avis est donné, par la même voie et dans les mêmes condi-
tions, de la prolongation ou de la restitution de ce dépôt, ainsi que de son
annulation par les tribunaux français de première instance, devant lesquels
sont portées toutes les actions intentées en vertu du présent décret.

Art. 17. Lorsqu'une instance judiciaire nécessite la communication aux
tribunaux compétents de dessins ou modèles déposés, le parquet adresse à
cet effet soit directement, si cette instance est pendante devant le tribunal
de Tunis, soit, dans le cas contraire, par l'intermédiaire du procureur de la
République près ce tribunal une réquisition écrite à la direction de l'agri-
culture, du commerce et de la colonisation (bureau des affaires commerciales
et de la propriété industrielle). Ces dessins ou modèles sont remis contre
reçu au porteur de ladite réquisition et déposés au greffe du tribunal compé-
tent, auquel ils sont expédiés, le cas échéant, par le parquet de Tunis,
à qui appartient le soin d'en assurer l'envoi et le transport dans les meilleures



conditions, ainsi que la restitution à la direction de l'agriculture, du com-
merce et de la colonisation. Ils sont dépaquetés, en présence des parties
ou de leurs représentants, par les soins du greffier, qui dresse procès-verbal
de l'opération; puis, les débats terminés, replacés dans leur boite, suivant la
même procédure, réexpédiés, s'il y a lieu, au parquet de Tunis, et restitués,
contre reçu, a la direction de l'agriculture, du commerce et de la colonisation,
qui procède a nouveau a leur mise sous scellés conformément aux prescrip-
tions du premier paragraphe de l'art. 15. Les frais occasionnés, le cas
échéant, par l'emballage et le Iransport des boites contenant des dessins ou
'modèles communiqués sont avancés par le demandeur, sauf à être mis à la
charge de la partie qui succombe. Si le dépôt n'est pas susceptible d'être
transporté, il appartient aux tribunaux saisis de la contestation de com-
mettre des experts pour procéder à l'examen et a la description des dessins
ou modèles. – Cette description est accompagnée, au besoin, .de dessins ou
de photographies, et revêtue du sceau et du visa du directeur de l'agricul-
ture, du commerce et de la colonisation.

Art. 18. Lorsque la nullité d'un dépôt a été prononcée par jugement ou
arrêt ayant acquis force de chose jugée, copie de ce jugement ou de cet arrêt
est transmise au directeur de l'agriculture, du commerce et de la colonisation
par la partie à la requête de laquelle ce jugement ou cet arrêt a été rendu,
et annexé au dossier dudit dépôt, sur lequel le bureau compétent fait figurer
la mention annulé. – Les objets dont le dépôt est annulé sont retournés a
celui qui les a déposés, à moins que le tribunal n'en ait ordonné la confis-
cation.

Art. 19.– Il en est de même, mais cette fois sans aucune réserve, de ceux
dont le dépôt n'est plus valable, le laps de temps pour lequel il avait été
effectué ayant pris fin. Mention en est faite sur les dossiers correspondants.

TITRE V

DROITS DES ÉTRANGERS

Art. 20. Toutes les dispositions du présent décret sont applicables aux
dépôts effectués en Tunisie par les étrangers.

TITRE VI

PÉNALITÉS

Art. 21. Toute atteinte portée sciemment aux droits garantis par le
présent décret est punie d'une amende de 25 à 2.000 francs, sans préjudice
des peines accessoires que prévoit l'art. 22 du décret du 3 juin 1889 (1) sur les
marques de fabrique et de commerce. Toutefois, 1° les faits antérieurs au
dépôt ne donnent ouverture a aucune sanction dérivant du présent décret
2* les faits postérieurs au dépôt, mais antérieurs à sa publicité, ne peuvent
donner lieu, en vertu de ce même décret, à une action, même au civil, qu'a
charge par la partie lésée d'établir la mauvaise foi de l'inculpé 3° lorsque les
faits sont postérieurs à la publicité du dépôt, leurs auteurs peuvent exciper
de leur bonne foi, mais à la condition d'en rapporter la preuve. La confis-
cation, au profit de la partie lésée, des objets dont la fabrication ou la vente
porte atteinte aux droits garantis par le présent décret est prononcée même
en cas d'acquittement. Le tribunal, en cas de condamnation, peut en outre

(1) Rer. Alg. 1889. 3. 74.



prononcer la confiscation des instruments ayant servi spécialementa la fabri-
cation de ces objets.

Art. 22. La partie lésée peut, même avant la publicité du dépôt, faire
procéder par tous huissiers à la description détaillée, avec ou sans saisie, des
objets ou instruments incriminés, et ce en vertu d'une ordonnance du prési-
dent du tribunal civil dans le ressort duquel les opérations devront être
effectuées, ordonnance rendue sur simple requête et production 1° de la
déclaration tenant lieu de certificat de dépôt 2°du récépissé des taxes prévues
par l'art. 8 ou, s'il y a eu prolongation de dépôt, par l'art. 12 du présent
décret. Le magistrat susvisé a la faculté d'autoriser le requérant à se faire
assister d'un officier de police ou du juge de paix du canton et d'imposer à ce
même requérant un cautionnement que celui-ci est tenu de consigner avant
de faire procéder à l'opération. Copie de l'ordonnance et de l'acte consta-
tant le dépôt du cautionnement est laissée a peine de nullité et de dommages-
intérêts contre l'huissier, aux détenteurs des objets décrits. A défaut par
le requérant de s'être pourvu, soit par la voie civile, soit par la voie correc-
tionnelle, dans le délai de quinzaine, outre un jour par cinq myriamètres de
distance entre le lieu où se trouvent les objets décrits ou saisis et le domi-
cile de la partie à poursuivre, la description ou saisie est nulle de plein
droit, sans préjudice des dommages-intérêts.

Art. 23. Est passiùle d'une amende de 16 à 500 francs quiconque fait
figurer, dans ses enseignes, annonces, prospectus, affiches, marques ou estam-
pilles, une mention tendant à faire croire que les dessins ou modèlesauxquels
se rapportent ces enseignes, annonces, etc., ont fait l'objet du dépôt prévu
par le présent décret, alors que ce dépôt n'a pas eu lieu ou qu'il a été annulé,
ou que la période pour laquelle il avait été effectué a pris fin.
Art. 24. – Les art. 36, 37, 38, 39 et 40 du décret du 26 décembre 1888 (1) sur
les brevets d'inventionsont applicables en matière de poursuites exercées en
vertu du présent décret.

Art. 25. Notre directeur de l'agriculture, du commerce et de la colonisa-
tion, et notre directeur des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent décret, qui entrera en vigueur a dater de sa promul-
gation.

26 février 1911. – Loi modifiant l'article 2272 du code
civil et substituant la prescription de deux ans ù la prescrip-
tion d'un an en ce qui concerne lcs marchands (2).

Art. 2. La présente loi est applicable à l'Algérie et aux colonies.

27 février 1911. –Arrêté du gouv. gén. soumettant
au régime des traitements culturaux (pour lutter contre le
phylloxéra et reconstituer le vignoble) une partie de la com-
mune de Dély-lbruhim (tO8 circonscription viticole)

1er mars 1911. Décret portant règlement définitif

(1) Ree. Aly., 1889. 3. 29.

(2) J. 0., 5 mars 1911, p. 1761.



du budget des territoires du sud de l'Algérie pour l'exercice
1903(1).

9 mars 1911. Loi portant modification de l'heure
légale française pour la mettre en concordance avec le sys-
tème universel des fuseaux horaires (2).

Article unique. L'heure légale en France et en Algérie est l'heure, temps
moyen de Paris, retardée de neuf minutes vingt et une secondes.

11 mars 1911. Décret relatif aux engagements des
étrangers à la légion étrangère.

Vu la loi du 13 mars 1875 (3), art. 3 – Vu la loi du 22 septembre 1881 –
Vu la loi du 21 mars 1905 (4), art. 92 Vu l'ordonnance du 10 mars 1831 (5)

Vu le décret du 15 janvier 1910 (6), modifiant les art. 6 et 7 de l'ordonnance
du 10 mars 1831 Sur le rapport du ministre de la guerre

Art. 1". Le décret susvisé du 15 janvier 1910 est abrogé.
Art. 2. Les art. 6 et 7 de l'ordonnance du 10 mars 1831 sont remis en

vigueur.

11 mars 1911. Arrêté du gouv. gén. portant
création d'une mahakma-annexe à Oued-Fodda (département
d'Alger).

Vu le décret du 17 avril 1889(7) – Vu le décret du 28 octobre 1910(8);
Sur les propositions du premier président de la cour d'appel d'Alger et du
procureur général près la même cour – Le conseil de gouvernement
entendu

Art. 1er. – II est créé, à l'Oued-Fodda, une mahakma annexe de celle
d'Orléansville dont le territoire comprendra les centres et les douars
ci-après

(1) V. le décret et les tableaux y annexés, J. 0., 9 mars 1911, p. 1845 et s.
Les recettes sont arrêtées à la somme de 9.687.389 fr. 66; les payements
effectués à la somme de 9.428.92Ï! fr. 65. Il en résulte un excédent de
recettes de 258.460 fr. 01 affecté à la constitution du fonds de réserve propre
aux territoires du sud.

(2) Publiée au J. 0., 10 mars 1911, parvenue a Alger, le 13 mars.
(3) Est. et Lef., p. 456.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1905, p. 35 Reo. Alg. 1905. 3. 167.

(5) Est. et Lef., p. 2.

(6) Reo. Alg. 1910. 3. 125.

(7) Est. et Lef., p. 859; Rec. Alg. 1889. 3. 57.

(8) Rec. Alg. 1910. 3. 354.
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CENTHES DOUARS COMMUNES

Tag hia (partie).
Oued-Fodda, Vauban.? Fodda (p artie). Oued-Fodda.

Oum-el-Drou (partie).(Attafs.
JWattigmes. Attafs..*<t-C.yprietl-des-Attats.tSainte-Monique.
Beni-bou-Douan.\Beni-Rached.<Lamartine.Chouchaoua.CheIiHmixte./Harchou[i.Tiberkanin.Taghia (partie) ,1 C tCarnet.tie).t Carnet.

Oum-el-Drou (partie) Ortéaasviiie.

Art. 2. Le personnel de cette mahakma annexe, dont le siège est à
Oued-Fodda, se compose d'un des bach-adels et des deux adels qui étaient
en fonctions à la mahakma principale de l'Oued-Fodda.

27 janvier 1911. Arrêté du min. de l'agriculture
autorisant l'importation dans la métropole des ovins algé-
riens soumis avant leur départ à la séroprévention contre la
clavelée.

Vu la loi du 21 juin 1898 sur le code rural – Vu le décret du 11 juin 1905
concernant l'importation des animaux Vu l'avis du comité consultatif
des épizooties; Sur le rapport du directeur de l'agriculture;

Art. 1". Les animaux de l'espèce ovine provenant de l'Algérie seront
admis à l'importation en France s'ils ont été soumis à la séroprévention
contre la clavelée, six jours avant leur embarquement. Cette opération
sera constatée par l'apposition a l'oreille gauche des animaux d'un bouton
métallique dont la forme et les inscriptions seront arrêtées par le gouver-
neur général de l'Algérie. Indépendamment du bouton métallique, les
animaux devront être accompagnés d'un certificat du vétérinaire inspecteur
du port d'embarquement qui attestera qu'au moment du départ tous les ani-
maux étaient sains et qu'ils avaient été soumis a la séroprévention six jours
avant l'embarquement. – Ce certificat indiquera le nom du propriétaire, la
marque et le nombre exact des animaux embarqués, il devra être remis au
service d'inspection sanitaire du port d'embarquement avant toute visite (1).

Art. 2. Cet arrêté aura son effet à dater du 1" avril 1911.

2 février 1911. – Arrêté du gouv. gén. modifiant les
conditions d'avancement des commissaires de police, des
commissaires de la sûreté départementale et des commis-
saires de la sûreté générale.

<1) Modifié, A. G. 7 mars 1911, Rec. Alg. 1911. 3. 135.



Vu l'art. 1" du décret du 26 février 1898 (1) Vu le décret du 25 (2) août
1898 (3); Vu l'arrêté du 14 mars 1908 |-i) portant réorganisation du person-
nel des commissaires de police, des commissaires spéciaux de la police des
chemins de fer et des ports en Algérie; Vu l'arrêté du 2 février 1911 (5)

portant création dans chaque département d'un service de la sûreté générale;
Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement; Le conseil

de gouvernement entendu

Art. 1er. Les art. 17 (paragraphe [6] 3) et 18 de l'arrêté susvisé du 14 mars
1908 sont modifiés comme suit

« Art. 17 (paragraphe [61 3). Les propositions d'avancement formulées
par les généraux commandant de division ou par le directeur des territoires
du sud en faveur des commissaires relevant de leur autorité, sont directe-
ment soumises â la commission supérieure par les soins du contrôleur
général des services de sécurité. Ce fonctionnaire propose également, pour
l'avancement, le commissaire divisionnaire de la sûreté générale résidant a
Alger, les commissaires du service de la sûreté générale et les commissaires
et inspecteurs détachés au contrôle général des services de sécurité.

» Art. 18.- Les commissaires ae police sont nommés et promus par le
gouverneur gênerai.– L'avancement est accordé sur les propositions 'de la
commission supérieure. – Peuvent être promus: 1° Les commissaires de
la sûreté générale comptant dans cette spécialité au moins un an de service
et ayant accompli dans chaque classe les conditions de stage ci-après
6' classe, 2 ans 1/2 5' classe, 2 ans 1/2 4' classe, 3 ans 1/2 3' classe,
4 ans 1/2; 2e classe, 4 ans 1/2. En dehors de ces conditions, peuvent
être présentés au grand choix des agents particulièrement méritants, si ces
agents comptent au moins un an de service dans la sûreté générale et s'ils
remplissent, en outre, les conditions de stage ci-après 6e classe, 1 an 1 2;

5e classe, 1 an 1/2 4° classe, 2 ans 1/2; 3' classe, 3 ans 2V classe,
3 ans. 2° Les commissaires de la police municipale, commissaires de la
sûreté départementale, commissaires et inspecteurs spéciaux de la police des
chemins de fer et des ports proposés par les commissions siégeant au chef-
lieu de chaque département et ayant accompli dans" chaque classe les condi-
tions de stage suivantes: 6' classe, 3 ans (stage compris) 5' classe,
3 ans 4' classe, 4 ans 3e classe, 5 ans 2' classe, 5 ans. Des pro-
positions hors des conditions de stage ci-dessus indiquées peuvent être pré-
sentées par l'administration centrale devant la commission supérieure, et
par les préfets devant les commissions siégeant au chef-lieu du département,
en faveur d'agents particulièrement méritants. Les commissaires de la
police municipale, commissaires de la sûreté départementale, commissaires
et inspecteurs spéciaux de la police des chemins de fer et des ports ainsi
promus, ne peuvent entrer que par moitié dans la liste des avancements
définitivement arrêtés et doivent avoir accompli dans la classe précédente
une durée de stage de 6e classe, 2 ans 5' classe, 2 ans 4' classe,
3 ans; 3e classe, 3 ans 1/2; 2e classe, 3 ans 1/2. Ne peuvent être pro-
mus aux classes exceptionnelles que les fonctionnaires dont les services ont
été particulièrement appréciés pendant toute la durée de leur carrière et qui,
pour la 2° classe exceptionnelle, comptent au moins 4 ans de grade à la

(1) Est. et Lef., Suptd. 1898, p. 13 liée. Aly. 1898. 3. 96.

(2) Lire sans doute: 23.

(3) Est. et Lef., Supiil. 1898, p. 89; Rec. Alg. 1898. 3. 161.

(4) Est. et Lef., Suji/d. 1898, p. 256; Ree. Aly. 1908. 3. 263.

(5) fiec. Aly. 1911. 3. 117.

(6) Lire alinéa.



1" classe, et, pour la 1" classe exceptionnelle, 4 ans de grade à la 2' classe
exceptionnelle. – En ce qui concerne les commissaires de la sûreté générale
comptant dans cette spécialité au moins 4 ans de grade, les conditions de
stage sont les suivantes: 2" classe exceptionnelle. 3 ans de grade à la
1" classe – 1" classe exceptionnelle, 3 ans de grade à la 2' classe excep-
tionnelle. – Les fonctionnaires de la police municipale, de la sûreté dépar-
tementale, de la police des chemins de fer et des ports proposés pour les
classes exceptionnelles, étant placés hors du classement général, n'entrent
pas en ligne de compte dans la proportion fixée pour le choix au regard de
l'ancienneté. Il en est de même du commissaire central de la ville
d'Alger. »

20 février 1911. Arrêté du gouv. gén. fixant les
indemnités de résidence des magistrats de la cour d'appel
et des tribunaux de première instance d'Algérie.

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute adminis-
tration de l'Algérie Vu le décret du 16 janvier 1902 (2) portant organisa-
tion du régime tinancier de l'Algérie et notamment l'art. 26 ainsi conçu
« Le gouverneur général dispose seul et sous sa responsabilité des crédits
ouverts par le budget de l'Algérie » Vu les crédits inscrits au titre du
chapitre 65, art. 7, section III, du budget de l'exercice 1911 Vu l'arrêté du
4 février 1910 (3) portant attribution, pour l'année 1910, d'indemnités de rési-
dence aux magistrats de la cour d'appel et des tribunaux de première
instance Sur le rapport du secrétaire général du gouvernement

Art. 1". A partir du 1" janvier 1911, les magistrats de la cour d'appel
et des tribunaux de première instance d'Algérie recevront annuellement des
indemnités de résidence, non soumises à retenues pour pensions civiles,
fixées conformément au tarif ci-après Premier président et procureur
général, 3.950 fr. Président de chambre à la cour d'appel, 2.195 fr.
Avocats généraux près la cour d'appel, 1.755 fr.; Conseillers à la cour
d'appel, 1.535 fr. – Substituts du procureur général, 1.315 fr. Procu-
reurs et présidents des tribunaux de 1" classe, 2.195 fr. Vice-présidents
des tribunaux de 1" classe, 1.535 fr. Juges des tribunaux de l'c classe,
1.315 fr. Juges d'instruction des tribunaux de 1" classe, 1.425 fr.
Sustituts des tribunaux de 1™ classe, 1.095 fr.; Procureurs et présidents
des tribunaux de 2' classe, 1.535 fr. Vice-présidents des tribunaux de
2'classe, 1.205 fr. Juges des tribunaux de 2" classe, 880 fr. Juges
d'instruction des tribunaux de 2'classe, 1.095 fr. -Substituts des tribunaux
de 2' classe, 770 fr. Procureurs et présidents des tribunaux de 3" classe,
1.000 fr. Juges des tribunaux de 3e classe, 550 fr. Juges d'instruction
des tribunaux de 3' classe, 700fr.; – Substituts des tribunaux de 3" classe,
600 fr. Juges suppléants chargés de l'instruction a 3.100 fr., 600 fr.
Juges suppléants chargés de l'instruction à 3.203 fr., 500 fr. – Juges sup-
pléants non chargés d'instruction a 2.400 fr., 600 fr.

7 mars 1911. Arrêté du min. de l'agriculture
modifiant l'arrêté du 27 janvier 1911 autorisant l'importation

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rec. Alg. 1898. 3. 161.
(2) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 9.
(3) Rec. Alg. 1910. 3. 140.



dans la métropole des ovins algériens soumis avant leur
départ à la séroprévention contre la clavelée.

Vu la loi du 21 juin 1898 sur le code rural; Vu le décretdu 11 juin 1905

concernant l'importationdes animaux Vu la lettre du gouverneurgénéral
de l'Algérie en date du 9 février 1911 – Vu l'arrêté ministériel du 27 janvier
1911 (1) dont les §§ (2) 1" et 3 de l'art. 1" sont ainsi conçus: «Les animaux
de l'espèce ovine provenant de l'Algérie seront admis a l'importation en
France s'ils ont été soumis à la séroprévention contre la clavelées six jours
avant leur embarquement. – Indépendamment du bouton métallique, les
animaux devront être accompagnés d'un certificat du vétérinaire inspecteur
du port d'embarquement qui attestera qu'au moment de leur départ tous les
animaux étaient sains et qu'ils avaient été soumis à la séroprévention six
jours avant l'embarquement » Sur le rapport du directeur de l'agriculture

Art. 1". Les §§ (2) 1" et 3 ci-dessus mentionnés de l'arrêté du 27 janvier
1911 sont nioditiés ainsi qu'il suit

« Les animaux de l'espèce ovine provenant de l'Algérie seront admis à
l'importation en France s'ils ont été soumis à la séroprévention contre la
clavelée sias jours au moins et quinze jours au plus avant l'embarquement
– Indépendamment du bouton métallique, les animaux devront être accompa-
gnés d'un certificat du vétérinaire inspecteur du port d'embarquement qui
attestera qu'au moment de leur départ, tous les animaux étaieut sains et
qu'ils avaient été soumis a la séroprévention six jours au moins et quinze
jours au plus avant l'embarquement, u

9 mars 1911. – Décret portant application à l'Algérie
des décrets des 10 septembre 1908 et 7 mars 1910 sur les
travaux dangereux pour les enfants, les femmes et les filles
mineures.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes,
et du ministre du travail et de la prévoyance sociale D'après les propo-
sitions du gouverneurgénéral de l'Algérie Vu la loi du 24 avril 1833 et
l'ordonnance du 22 juillet 1834(3); Vu le décret du 5 janvier 1909 (4),
rendant applicable à l'Algérie le décret du 13 mai 1892 sur les travaux dan-
gereux pour les enfants, les femmes et les filles mineures Vu les décrets
des 10 septembre 1908 et 7 mars 1910 portant addition aux tableaux Fi et C
annexés au décret du 13 mai 1893

Art. 1". Sont rendus applicables à l'Algérie les décrets susvisés des
10 septembre 1908 et 7 mars 1910.

9 mars 1911. Décret portant application à l'Algérie
du décret du 17 février 1910 sur la durée du travail, l'hygiène
et la sécurité des travailleurs.

(1) Ree. Aly. 1911. 3. 133.
(2) Lire alinéas.

(3) Est. et Lef., p. 6. Abrogée, O. 15 avril 1845, art. 125.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 361 Rer. Alg. 1909. 3. 76.



Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes,
et du ministre du travail et de la prévoyance sociale; D'après les propo-
sitions du gouverneur général de l'Algérie Vu la loi du 24 avril 1833 et
l'ordonnance du 22 juillet 1834 (1); Vu le décret du 5 janvier 1909 (2), qui
a rendu applicable Il l'Algérie la législation concernant la durée du travail,
l'hygiène et la sécurité des travailleurs, notamment la loi du 2 novembre
1892 et les décrets des 15 juillet 1893 et 26 juillet 1895 Vu le décret du
17 février W10 portant modification des décrets des 15 juillet 1893 et 26 juil-
let 1895

Art. 1". Le décret susvisé du 17 février 1910 est rendu exécutoire en
Algérie, & partir du 1" octobre 1911, sous réserve de l'application de l'art. 4,
g (3) 4, du décret du 5 janvier 1909 qui, en Algérie, limite à 10 heures du soir
les prolongations exceptionnelles du travail des femmes et des filles âgées
de plus de 18 ans, employées dans l'industrie.

9 mars 191 1. – Arrêté du gouv. gén. portant fixation
des conditions de recrutement des rédacteurs du cadre algé-
rien des postes et des télégraphes.

Vu le décret du 23 août 1898 (4| sur le gouvernement et la haute adminis-
tration de l'Algérie Vu le décret du 12 octobre 1901 (5) portant réorgani-
sation du service des postes, des télégraphes et des téléphones de l'Algérie;

Vu le décret du 16 février 1911 (6) – Sur la proposition du secrétaire
général du gouvernement;

Art. 1er. Les commis ordinaires du cadre algérien des postes et des télé-
graphes, bien notés, ayant subi avec succès un concours spécial d'après le
programme annexé au présent arrêté, peuvent être nommés rédacteurs dans
les services administratifs des postes et des télégraphes de l'Algérie.

Art. 2. Un arrêté fixe la date de chaque concours et le nombre maximum
des admissions a prononcer.

Art. 3. Les agents qui désirent prendre part au concours adressent leur
demande au gouverneur général par la voie hiérarchique. Les chefs de service
instruisent ces demandes, les transmettent avec leur appréciation sur la
valeur des candidats, quinze jours au moins avant la date du concours le
gouverneur général arrête la liste des agents admis au concours et leur
notifie sa décision.

Art. 4. Les épreuves exigées des candidats consistent en compositions
écrites sur les matières du programme prévu à l'art. 1"; la tenue du concours
a lieu d'après les dispositions du titre IV de l'arrêté relatif au recrutement
des commis ordinaires. La correction des épreuves et le classement des can-
didats sont effectués par une commission spéciale désignée par le gouverne-
ment général.

Art. 5. Les épreuves comprendront – I. Rédaction. – Lettre ou rap-
port sur des faits ou questions de service. Temps accordé trois heures.
II. Sarcice postal, lélégi'ajihigue d téléphonique. – Six questions. Temps

(1) Est. et Lef., p. 6. Abrogée, O. 15 avril 1845, p. 125.
{2) Est. et Lef., Sappl. 1909, p. 361 Rec Al,j. 1909. 3. 76.

(3) Lire alinéa.
(4) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rpr. Alg. 1898. 3. 161.

(5) Est. et Lef., Suppl. 1901, p. 53 Rec. Alg. 1901. 3. 76.

(6) Ren. Alg. 1911. 3. 124.



accordé quatre heures. III. Géographie. Temps accordé une heure.
– IV. Droit administrasif ut droit cicil. Temps accordé deux heures.
V. Législation postale, télégraphique et téléphonique. Temps accordé
deux heures.- VI. Législation financière de la métropole. – Temps accordé
deux heures. VII. Législation financière cle l'Algérie. Temps accordé
deux heures.

Art. 6. Les épreuves sur chaque matière sont cotées de 0 a 20 points. Le
nombre de points à attribuer a chaque épreuve s'obtient en multipliant la
cote par les coefficients indiqués ci-dessous Rédaction, 5 ;.– Questions
sur le service, 5 Géographie, 1 Droit, 1 Législation postale, télé-
graphique et téléphonique, 1 Législation financière de la métropole, 1 –
Législation financière de l'Algérie, 1.

Art. 7. Nul ne peut être déclaré admissible s'il n'a obtenu au moins la
cote élémentaire 10 pour la rédaction et les questions sur le service et au
moins 120 points pour l'ensemble des épreuves.

Art. 8. La valeur générale de chaque candidat est représentée par un
nombre de points pouvant s'élever a 20, dont 10 sont applicables à la manière
de servir et 10 à la valeur morale (caractère, éducation, tenue).

Art. 9. Ne peuvent être affectés, comme rédacteurs, au service de l'ins-
pection générale des postes et des télégraphes (traitements payés sur la
section II du budget spécial) que les agents du cadre métropolitain ou du
cadre algérien dont le traitement, y compris, le cas échéant, le quart colonial,
ne dépasse pas 3.500 fr. par an.

Art. 10. Les traitements et la classe des rédacteurs du cadre algérien
sont tixés ainsi qu'il suit Rédacteur de 9e classe, 1.600 fr. – de 8' classe,
1.900 fr. – de 7' classe, 2.200 Ir. de 6' classe, 2.500 fr. – de 5' classe,
2.800 fr. – de 4e classe, 3.100 Ir. de 3' classe, 3.500 fr. – de 2» classe,
4.000 fr. – de lre classe, 4.500 fr. – L'avancement a lieu au choix, au demi-
choix et a l'ancienneté. Nul ne peut être promu à une classe supérieure
s'il n'a au moins 1 an 6 mois de service dans la 9' classe, 2 ans 6 mois dans
les quatre classes suivantes et 3 ans 6 mois dans les autres classes.

Programme du concours d'admission à l'emploi de rédacteur
du cadre algérien des postes et des télégraphes

I. liÉDACTiON. – Temps accordé trois heures. Lettre ou rapport sur
des faits ou questions de service.

II. Service POSTAL, télégraphique ET téléphonique. – Temps accordé
quatre heures. – Six questions concernant l'exploitation postale, télégraphi-
que et téléphonique, ainsi que les services accessoires et portant exclusi-
vement sur des sujets ayant trait au service effectué dans les bureaux
sédentaires ou ambulants et dans les postes centraux télégraphiques et
téléphoniques, savoir t'ne question sur le service postal. Une question
sur le service télégraphique. – Une question sur le service téléphonique.
Une question sur les services accessoires. Une question sur la comptabi-
lité des bureaux de poste et de télégraphe. – Une question sur les installa-
tions télégraphiques et téléphoniques (appareils et piles en usage dans les
bureaux secondaires).

111. Géographie. – Temps accordé une heure. Deux questions sur la
géographie des cinq parties du monde considérée au point de vue postal,
télégraphique et téléphonique. Grandes voies de communication par chemins
de fer itinéraires des services maritimes postaux français services mari-
times postaux étrangers desservant l'Algérie, la Tunisie et le Maroc

bureaux ambulants français principales lignes terrestres télégraphiques et
téléphoniques cables sous-marins.



IV. Droit administratif ET DROIT civil. Temps accordé deux heures.
Une ou deux questions sur les matières suivantes Organisation des

pouroirs publics. Constitution de 1875, principe de la séparation des pouvoirs.
Pouvoir législatif. Pouvoir exécutif. Organisation de l'administration cen-
trale des postes et des télégraphes et de la caisse nationale d'épargne.
Organisation du scrciee des postes et de» télégraphes de l'Algérie. Décrets du
16 mars 1898 et du 12 octobre 1901. Arrêté du gouverneur général du
12 janvier 1906. Juridiction ricile. Cour de cassation, cour d'appel, tribunal
de 1" instance, justice de paix, justice de paix algérienne a compétence
étendue, tribunal de commerce, conseil des prud'hommes, arbitrage. Juri-
diction criminelle. Cours d'assises, cours criminelles et tribunaux répressifs
d'Algérie, tribunal correctionnel et de simple police. Juridiction adminis-
trative. Conseil d'État, conseil de préfecture, cour des comptes. – Organisa-
tion et administration départementales. Préfet, sous-préfet, conseil général,
commission départementale. – Organisation et administration municipale.
Conseil municipal, maire, adjoint. Organisation administratiee de l'Al-
gérie. Gouvernement général. Décrets des 31 décembre 1896 et 23 août 1898.
Départements, communes de plein exercice, communes mixtes, communes
indigènes. – Domaine public. Notions générales sur le domaine public, l'ex-
propriation pour cause d'utilité publique et les servitudes d'utilité publique.
Chemins de fer. Marchés de travaux publics et de fourniture (décret du
16 novembre 1882 et décret du 16 juillet 1905 spécialement applicables à
l'Algérie). Contrat de louage notions générales. Baux (art. 1708 à 1762 du
code civil).

V. LÉGISLATION POSTALE, TÉLÉGRAI'IIIQUE ET TÉLÉPHONIQUE. – Temps
accordé deux heures. Une ou deux questions sur les matières suivantes

– Monopole postal. Objet du monopole, contravention, droit de transaction.
– Responsabilité de l'administration des postes et de ses agents. Responsa-
bilité générale. Responsabilité spéciale en matière de chargements, d'objets
recommandés, etc. (service intérieur, service international). Franchise
postale. Mode de concession, contravention. Transports postaux. Droits de
l'administration a l'égard des chemins de fer d'intérêt général, des chemins
de fer d'intérêt locaFet des tramways (art. 56 du cahier des charges type des
grandes compagnies et modificat ons ultérieures. Loi du 11 juin 1880, art. 17.
Cahiers des charges types annexés au décret du 6 août; 1881, articles relatifs
au service des postes). Obligations générales des armateurs, obligations
spéciales de ceux bénéficiant des primes la navigation services maritimes
postaux subventionnes (arrêté du 19 germinal an x, articles de la loi sur la
marine marchande relatifs au service postal). Caisse nationale d'épargne.
Principes des lois fondamentales du 9 avril 1831 et du 20 juillet 1895. Colis
postaux. Principes de l'organisation en vigueur. Responsabilité des transpor-
teurs. Monopole télégraphique et police des lignes. Loi du 2 mai 1837 et
décret-loi du 27 décembre 1851. Irresponsabilité de l'État. Loi du 29 novembre
1850 sur la télégraphie privée. Loi du 23 juillet 1885 relative à l'établisse-
ment, il l'entretien et à la construction des lignes télégraphiques et télépho-
niques.

VI. Législation financière MÉTROPOLITAINE.– Temps accordé deux
heures. – Une question ou deux sur les matières suivantes: Budijet
général de l'Etal. Préparation et vote du budget (recettes et dépenses). –
Crédits. Crédits ordinaires et crédits supplémentaires. – Exercice. Exercice
courant. Exercice clos. Exercice périmé. – Liquidations des dépenses. Liqui-
dations. Constatation des droits des créanciers. Ordonnancementdes
dépenses. Ordonnances ministérielles de délégation et de paiement. Ordonna-
teurs secondaires. Crédits de délégation. Mandats. Payement des déjiense».
Comptables chargés des payements. Délais. Prescription quinquennale.
saisies-arrêts, oppositions et significations.



VII. LÉGISLATION FINANCIÈRE DE l'aloéhie. – Temps accordé: deux heures.
Une ou deux questions sur les matières suivantes: Budget spécial de

l'Algérie (loi du 19 décembre 1900). Préparation du budget des recettes et des
dépenses vote du budget par les délégations financières et le conseil supé-
rieur. Leurs attributions en matière budgétaire. Rôle du parlement en ce qui
concerne le budget spécial de l'Algérie. Décret du 16 janvier 1902 sur le
régime financier de l'Algérie. Liquidation, mandatement et paiement des
dépenses. Clôture des exercices pour le budget de l'Algérie. Comptabilité du
budget de l'Algérie 1* comptabilité administrative 2° comptabilité du tréso-
rier général, des payeurs principaux et des receveurs des régies financières.

Contrôle administratif et judiciaire.

12 mars 191 1. – Réponse du ministre de l'intérieur
à une question posée par M. Albin Rozet, député, le 12 décem-
bre 1910 [sur la réglementation des jeux dans les cafés
maures].

M. Albin Rozet, député, demande à M. le ministre de l'intérieur pour
quelles raisons ou motifs de droit les maires de certaines communes de
l'Algérie se sont crus autorisés à interdire, par voie d'arrêtés de police, les
jeux de cartes pour le payement des consommations dans les cafés maures,
alors qu'ils excluaient de cette prohibition les cafés, cabarets et débits de
boissons généralement quelconques tenus par des européens.

Réponse. Cette question comportant de la part du pouvoir central une
demande d'explications au gouvernement général et de la part de celui-ci
une enquête sommaire sur la réalité des faits énoncés, il n'a pas été possible
de répondre plus tôt a l'honorable député, quel qu'ait été le désir de l'admi-
nistration de lui donner satisfaction dans le délai légal de huitaine.

Des renseignements fournis par M. Jonnart il résulte que les arrêtés
incriminés ont été pris en vertu du pouvoir que confèrent aux maires les
dispositions de l'article 97, paragraphe 3, de la loi du 5 avril 1884. Il est en
effet de jurisprudence constante que les jeux non interdits par la loi sont
sous la surveillance de l'autorité municipale qui peut les interdire absolu-
ment ou les autoriser, sous certaines conditions, sur la voie publique ou
dans les lieux publics, tels qu'auberges et cabarets. (Cassation 20 décem-
bre 1865, Leca et autres 31 octobre 1895, Vareille 10 juillet 1896,
Vignaux.)

Quant aux moyens de droit sur lesquels s'appuient les maires pour
restreindre aux seuls cafés maures, a l'exclusion des établissements tenus
par des Européens, la mesure d'interdiction édictée, ils les trouvent dans la
loi pénale particulière aux indigènes musulmans non naturalisés.

La nécessité de maintenir l'ordre parmi une population musulmane nom-
breuse, remuante et disséminée sur un immense territoire, a rendu néces-
saire une série de mesures se traduisant par des dispositions pénales
spéciales à cette population et a légitimé vis-à-vis d'elle des précautions
extraordinaires. (Décrets des 29 août et 11 septembre 1874 et loi du 21 décem-
bre 1901, i, §§ 8 et 13 du tableau annexé.)

Par contre, nos sujets musul'mans sont absolument libres de pratiquer
dans les cafés, cabarets ou débits de boissons tenus par des Européens,

(1) V. Les jeux dans les cafés maures (A propos de la réponse faite jiar le
ministre del'intériew à une question écrite de M. Albin Rosut), Rec. ellg. 1911.L.

1. 133.



LOIS, DÉCRETS, ARRÊTÉS, ETC.

_I,:L..£- 1- 1_: _m_U_o.tous les jeux non prohibés par la loi. On ne saurait établir, eu effet, la
moindre assimilation, au point de vue du fonctionnement et de la fréquen-
tation, entre les cafés français et les cafés maures. Alors que les premiers
sont fermés chaque soir aux heures prévues par les règlements municipaux,
avec obligation pour les clients de se retirer, les seconds restent occupés
par un grand nombre d'indigènes de l'extérieur qui y passent la nuit. Les
maires, en interdisant les jeux de cartes dans ces derniers établissements,
les empêchent de devenir de véritables tripots.

13 mars 1911. Décret portant application'àà l'Algérie
du décret du 4 avril 1910 sur l'interdiction aux ouvriers de
coucher sur les fours à plâtre.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des
cultes, et du ministre du travail et de la prévoyance sociale D'après les
propositions du gouverneur général de l'Algérie Vu la loi du 24 avril
1833 et l'ordonnancedu 22 juillet 1834 (1) Vu le décret du 5 janvier 1909 (2)
rendant applicable à l'Algérie la législation sur l'hygiène et la sécurité des
travailleurs Vu le décret du 4 avril 1910 portant addition à l'art. 10 du
décret du 29 novembre 1904 (interdiction aux ouvriers de coucher sur les
fours à plâtre)

Art. 1". Est rendu applicable à l'Algérie le décret du 4 avril 1910.

13 mars 1911. Décret portant application à l'Algérie
du décret du 21 mars 1910 sur les mesures de protection et
de salubrité dans les chantiers de travaux à air comprimé.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des
cultes, et du ministre du travail et de la prévoyance sociale D'après les
propositions du gouverneur général de l'Algérie Vu la loi du 24 avril
1833 et l'ordonnance du 22 juillet 1834 (1) Vu la loi du 12 juin 1893
concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs dans les établissements
industriels Vu le décret du 15 décembre 1908 sur les mesures de protec-
tion et do salubrité dans les chantiers de travaux à l'air comprimé – Vu
le décret du 5 janvier 1909 (2) rendant applicable à l'Algérie la loi du
12 juin 1893 et le décret du 15 décembre 1908 Vu le décret du 21 mars
1910 modifiant l'art. 2, § (3) 1", du décret du 15 décembre 1908

Art. 1". – Est rendu applicable a l'Algérie le décret du 21 mars 1910.

14 mars 1911. – Réponse du ministre de l'intérieur
à une question posée par M. Albin Rozet, député, le 24 janvier
1911 [sur le service postal dans les communes mixtes].

M. Albin Hozet, député, demande à M. le ministre de l'intérieur 1" si
l'administration des postes en Algérie est en droit de ne faire parvenir qu'au
siège des communes mixtes ou des cercles les correspondancesdestinées a

(1) Est. et Lef., p. 6. Abrogée, O. 15 avril 1845, p. 125.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 361 Reo. Aly. 1909. 3. 76.

(3) Lire alinéa.



des localités en dépendant, à charge pour les caïds de faire retirer ces
correspondances par des indigènes commandés spécialement pour cette corvée
a titre gratuit 2° si l'administrationdes postes n'est pas plutôt tenue d'assurer
par ses propres moyens et sous sa seule responsabilité, la transmission des
correspondances à leurs destinataires 3° s'il y a, pratiquement, dans cer-
tains cas, des difficultés insurmontables à réaliser cette obligation par la
création de courriers auxiliaires choisis dans les douars par l'administration
des postes, responsables vis-à-vis d'elle, indemnisés par elle et effectuant le
service du courrier, à des jours déterminés, entre le siège de la commune
mixte ou du cercle et les localités qui en dépendent.

Réponse. – Il est manifeste que l'administration des postes ne peut être
obligée à faire parvenir et A répartir les correspondances que sur les points
où son service est organisé et où elle a des agents pour assurer la distribu-
tion. Or, il existe en Algérie un très grand nombre de points et de régions
où il n'y a ni bureaux de poste ni facteurs. Les habilants sont alors forcés
d'envoyer chercher eux-mêmes leurs correspondances au bureau le plus
rapproché. Indigènes et européens sont dans la même situation à cet égard.

En fait, dans les régions où le service postal n'est pas organisé de manière
à desservir tous les centres ou toutes les agglomérations indigènes ou euro-
péennes, et notamment dans les communes mixtes qui ont souvent une éten-
due de plusieurs centaines de milliers d'hectares, la pratique s'est établie de
suppléer à l'insuffisance numérique des agents des postes par l'emploi des
agents français ou indigènes de l'administration des communes mixtes. Les
correspondances des tribus, villages ou hameaux non desservis par les
facteurs sont remises dans les bureaux des communes mixtes ou aux caïds
et distribuées par les soins des caïds, des cheikhs, des cavaliers, des admi-
nistrateurs, des gardes champêtres, c'est-a.-dire par des agents investis de
fonctions publiques et par conséquent responsables devant l'autorité. Il ne
s'agit ici, bien entendu, que des correspondances ordinaires et non des
lettres chargées ou des valeurs que les destinataires doivent toujours retirer
eux-mêmes des bureaux de poste.

Tl a toujours paru que cette pratique, en attendant une organisation plus
complète du service postal, subordonnée elle-même à un développement plus
étendu des voies de communication, était le seul moyen de donner satisfaction
aux besoins des populations rurales éloignées. On ne pourrait y renoncer
dans la situation actuelle de l'Algérie, sans infliger un préjudice grave aux
intérêts des indigènes et a leurs relations commerciales. L'administration est
d'ailleurs en mesure, au cas où des abus, des négligences ou des soustrac-
tions se produiraient, d'en punir les auteurs. (Juant aux particuliers, qui
auraient été chargés par les caïds ou autres fonctionnaires indigènes de
retirer ou de transmettre des correspondances, ils n'ont pu agir que sous la
responsabilité de ces fonctionnaires.

D'autre part, il est évident que l'administration des postes algériennes ne
répond que de ses propres agents et que sa responsabilité cesse du moment
où les correspondances sont confiées aux agents d'un autre service. La seule
question qui se pose est donc celle de savoir si, là où la distribution des
correspondances ne peut être assurée par les agents des postes en raison de
leur insuliisance numérique, elle peut et doit être assurée par les fonction-
naires européens ou indigènes des communes mixtes, ou, en territoire mili-
taire, des communes indigènes. La réponse affirmative est la seule qui
donne satisfaction, dans la mesure des possibilités, aux intérêts des- indi-
gènes des tribus et des colons isolés.

En dernier lieu, M. Albin Rozet demande s'il y a pratiquement des difficul-
tés insurmontablesà créer des courriers auxiliaires choisis par l'administra-
tion des postes, responsables vis-à-vis d'elle, payés par elle, et effectuant le
service du courrier à des jours déterminés.



Ces difficultés sont visibles. Elles sont de deux sortes. D'abord, dans
certaines régions du Tell, pour desservir, même a des intervalles de plusieurs
jours, tous les centres, villages, hameaux ou groupes isolés, il faudrait un
nombre d'agents tel que le budget de la colonie se trouverait grevé de
dépenses considérables. Dans d'autres régions les groupes sont séparés par
des distances de plus de 100 kilomètres des centres ou des bureaux de poste.
D'autre part, même dans le Tell, les groupes indigènes changent fréquem-
ment de lieux de campement, de sorte qu'il serait même impossible de tixer
d'avance un itinéraire à l'agent chargé du courrier.

En résumé, si l'organisation du service postal en pays indigène est encore
incomplète, on peut affirmer que jamais, à aucune époque, les indigènes algé-
riens n'ont bénéficié de facilités pareilles a celles dont ils disposent actuelle-
ment pour les relations postales, télégraphiques et téléphoniques. Les
dépenses votées pour ce service au budget spécial de l'Algérie sont passées
de 6.200.000 fr. en 1901 à 10.800.000 fr. en 1910.

Il est évident, en tout cas, qu'on n'a pas le droit d'imposer a un indigène
l'obligation de transporter des correspondances sans le payer. S'il est exact
que cette obligation ait été réellement imposée, en territoire civil, à des indi-
gènes par des fonctionnaires de l'administration, il n'y a qu'a les signaler au
gouvernement général qui appliquera les sanctions nécessaires. S'il ne s'agit,
au contraire, que de lettres confiées à des indigènes a certains jours de marché
ou d'audience, et acceptées bénévolement par eux, soit des agents de l'auto-
rité, soit de simples particuliers, sans que le refus de s'en charger les expose
à aucune répression, il n'y aurait, au contraire, qu'à laisser les indigènes
continuer à se rendre mutuellement service comme ils le font partout où
l'administrationn'est pas en mesure d'installer des facteurs.

Quoi qu'il en soit, des instructions viennent d'être adressées par M. le
gouverneur générai aux administrateurs de communes mixtes pour qu'aucun
indigène ne soit contraint à effectuer un service non rétribué.

14 mars 1911. Réponse du ministre de l'intérieur
à une question posée par M. Albin Rozet, député, le 7 mars 1911
[au sujet du conseil de discipline des postes, télégraphes et
téléphones d'Algérie].

M. Albin Rozet, député, demande à M. le ministre de l'intérieur en vertu
de quel texte législatif ou réglementaire le conseil de discipline des postes,
des télégraphes et des téléphones, siégeant à Alger, le 6 février dernier, dans
une affaire concernant un agent du service métropolitain détaché en Algérie,
a refusé d'entendre, en ses observations en défense, un avocat du barreau
d'Alger, chargé des intérêts du fonctionnaire cité devant le conseil (1|.

Réponse. – M. le président du conseil, ministre de l'intérieur, fait con-
naitre que le conseil de discipline d'Alger a rlû prendre la mesure visée dans
la question en exécution d'un arrêté de M. le gouverneurgénéralde l'Algérie
en date du 21 juin 1902 (2), instituant « un conseil de discipline pour le per-
sonnel des postes et des télégraphes du cadre métropolitain et du cadre algé-
rien ».

Aux termes de l'article 7, paragraphe 4, de cet arrêté, tout fonctionnaire,

(1) V. Le droit de défense devant le conseil de discipline des poste, télégra-
phes et téléphones d'Algérie, Hee. Alg. 1911. 1. 97.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 93; fier. Al:i. 1902. 3. 137.



agent, sous-agent ou ouvrier commissionné appelé devant le conseil de disci-
pline a a le droit de présenter en personne ses moyens de défense ».

D'autre part, l'article 14 dispose « Les séances du conseil de discipline ne
peuvent avoir lieu qu'a huis clos; l'inculpé ne peut se faire représenter. »

14 mars 1911. Arrêté du gouv. gén. portant orga-
nisation des examens de sténographie des dames dactylo-
graphes auxiliaires des bureaux des ingénieurs des ponts et
chaussées et des mines.

Sur le rapport du secrétaire général du gouvernement – Vu le décret du
18 août 1897 (1) sur le fonctionnement du service des travaux publics en
Algérie – Vu le décret du 23 août 1898 (2| sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie – Vu l'arrêté gouvernemental du 1" juillet
1910 (3), modifié par l'arrêté du 17 février 1911 (4), portant organisation d'un
cadre de dames dactylographes auxiliaires dans les bureaux des ingénieurs
des ponts et chaussées et des mines, et notamment l'art. 5

Art. 1". L'examen prévu à l'art. 5 de l'arrêté susvisé du 1" juillet 1910,
modifié par l'arrêté du 17 février 1911, pour l'attribution du supplément de
360 francs par an pour la connaissance de la sténographie, et les examens
revisionnels pour le maintien de ce supplément, auront lieu chaque année au
gouvernement général, dans le courant du premier semestre.

Art. 2. Le jury d'examen est composé comme suit Un chef de bureau
du gouvernement général, président Un fonctionnaire de l'administration
algérienne désigné, de même que le président, par le gouverneur général
Le professeur de sténographie à l'école supérieure de commerce et aux cours
commerciaux d'Alger, membres; – Un agent de la direction des travaux
publics et des mines, désigné par le gouverneur général, remplissant les
fonctions de secrétaire du jury, avec voix consultative.

Art. 3. L'examen pour l'attribution du supplément de 360 francs susvisé
comporte trois épreuves, savoir 1° Sténographie d'un texte administratif
lu a la vitesse de 100 mots par minute pendant une durée de cinq minutes.
Il est accordé pour la transcription immédiate de ce texte un délai normal
de 35 minutes qui peut être porté au maximum de 45 minutes, avec 1/4 de
faute pour chaque minute de retard au delà du délai normal et exclusion du
classement au delà du délai maximum 2° Sténographie d'un texte quel-
conque dans les mêmes conditions que pour la première épreuve toutefois
le jury pourra décider, séance tenante, s'il y a lieu de renvoyer la traduction
a une autre séance; – 3° Sténographie d'un texte lu à la vitesse de 100 mots
par minute pendant 3 minutes, 110 mots pendant deux minutes et 120 mots
pendant une minute. La copie sténographiée est immédiatement retirée, elle
est remise le lendemain à la candidate pour être traduite.

Art. 4. Les examens revisionnels comportent également trois épreuves
dans les mêmes conditions d'exécution et de durée de temps pour la lecture
et la transcription qu'à l'examen visé a l'art. 3 ci-dessus. Pour le premier
examen revisionnel les deux premières épreuves sont lues à la vitesse de

(1) Est. et Lef., Suppl. 1896-97, p. 105 Rec. Ahj. 1897. 3. 162.

(2| Est. et Lef., Sujipl. 1898, p. 89 Rec. Alg. 1898. 3. 161.

(3) Ren. Alg. 1910.3.283.
(4) Hec. Aly. 1911. 3. 12i.



120 mots par minute la troisième a la vitesse de 120 mots pendant trois
minutes, 125 mots pendant deux minutes et 135 pendant une minute. Pour
les autres examens revisionnels, les deux premières épreuves sont lues à la
vitesse de 140 mots par minute la troisième est lue à la vitesse de 140 mots
pendant trois minutes, 145 pendant deux minutes et 150 pendant une minute.

Art. 5. Les épreuves sont corrigées d'après les indications suivantes
Faute d'orthographe, 1/4 de faute Mot omis, 1/4 de faute Altération de
sens légère (temps de verbe mal interprété, mot sténographié pour un autre),
1/8 de faute – Altération de sens grave (non sens), (contre-sens), 1 faute.

La valeur relative de chacune des compositions au point de vue de l'im-
portance qu'elles présentent pour le service de l'administration est fixée
comme il suit 1" et 2' épreuves, 2 – 3e épreuve, 3. II est attribué à
chacune des compositions une note exprimée par des chiffres variant de 0 à
10 et ayant les significations suivantes 0, très mal, qui correspond à 7
fautes 1, 2, mal,'qui correspond à 6 fautes 3, 4, médiocre, qui corres-
pond à 5 fautes 5, 6, passable, qui correspond a 4 fautes 7, 8, assez
bien, qui correspond à 3 fautes 9, bien, qui correspond à 2 fautes – 10,
très bien, qui correspond à 1 faute.

Art. 6. Chaque note est multipliée par le coefficient fixé à l'article précé-
dent. La somme des produits ainsi obtenus forme le nombre total des points
pour l'ensemble des épreuves.

Art. 7. Nulle candidate ne pourra être admise au bénéfice du supplément
pour connaissance de la sténographie ou conserver ce supplément si elle ne
réunit les 6/10" du nombre total des points.

Art. 8. Les dames dactylographes auxiliaires, attachées à toute autre
résidence que celle d'Alger, qui se présentent aux examens de sténographie
ont droit au remboursement de leurs frais de voyage en chemin de fer (2'
classe) et au paiement de deux journées d'indemnité de déplacement (art. 3
du règlement du 24 février 1908 (1). Lorsqu'une dame dactylographe auxi-
liaire, ayant échoué à deux examens successifs, se présente de nouveau
aux épréeuves de sténographie, les indemnités ci-dessus ne lui sont allouées
que si elle est admise au bénéfice du supplément.

15 mars 1911. – Arrêté du gouv. gén. portant trans-
fert à Miliana du chef-lieu de la commune mixte des Braz
(département d'Alger).

Vu les décrets des 30 avril 1S81 (2) et 7 avril 1884 (3) Vu les arrêtés des
20 mai 1868 (4) et 24 novembre 1871 (5) sur l'organisation des communes
mixtes de l'Algérie – Vu les propositions du préfet d'Alger; Le conseil
de gouvernement entendu

Art. 1". Le chef-lieu de la commune mixte des Braz, département
d'Alger, est transféré à Miliana.

(1) Est. et Lef., Suppl. 1908, p. 248 Ree. Alg. 1908. 3. 197.
(2; Lire 1861. Est. et Lef., p. 253.

(3) Est. et Lef., p. 630.
(4) Est. et Lef., p. 349.

(5) Est. et Lef., p. 386.



17 mars 1911. – Circulaire du min. de la marine,
relative au bénéfice de campagne de guerre au Maroc.

Aux termes de la circulaire du 24 février 1908 il) le bénéfice de la campagne
de guerre au Maroc est accordé au personnel de la marine à partir du lire-
mier mouillage des bâtiments dans les eaux marocaines quel qu'il soit, jus-
qu'au moment où ils les quittent.

Il résulte de cette décision que tout bâtiment faisant route de l'Atlantique
dans la Méditerranée ou réciproquement et qui relâche à Tanger, acquiert de
ce seul fait droit au bénéfice de la campagne de guerre pendant la durée de
son séjour.

A l'avenir, le bénéfice de campagne de guerre au Maroc sera réservé aux
seuls bâtiments faisant partie de la division navale du Maroc ou y étant
rattachés, soit temporairement, soit définitivement.

20 mars 1911. Décret portant distraction de la
commune mixte de Khenchela (département de Constantine)
du territoire du centre de population européenne de Khenchela
et de deux parcelles du douar Bou-Derhem qui formeront à
l'avenir la commune de plein exercice de Khenchela.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes;
Vu la loi du 5 avril 1884 (2) (articles 3, 4, 7 et 164) Vu le décret du

23 septembre 1875 (3) Vu les pièces de l'instruction à laquelle a été soumis
le projet d'érection du territoire du centre de Khenchela en commune fle
plein exercice Vu, en date du 4 septembre 1907, les délibérations de la
commission municipale et celles des djemaâs des douars dépendant de la
commune mixte de Khenchela L'avis du conseil général du département
de Constantine en date du 26 octobre 1907 L'avis du conseil de gouverne-
ment, en date du 18 juin 1909; Les propositions du préfet de Constantine
et l'avis conforme du gouverneur général de l'Algérie

Art. 1". Le territoire du centre de population européenne de Khenchela,
d'une superficie de 2.067 hectares, ainsi que deux parcelles du douar Bou-
Derhem, d'une superficie totale de 98 hectares, sont distraits de la commune
mixte de Khenchela et formeront, à l'avenir, une commune de plein exercice
dont le chef-lieu est fixé à Khenchela et qui en portera le nom. Les limites
entre cette commune et la commune mixte de Khenchela sont déterminées
par le liséré vermillon tracé sur le plan annexé au présent décret.

Art. 2. Les conditions de la séparation sont réglées ainsi qu'il suit:
ai Sont attribués à la commune de plein exercice les immeubles ci-après:

1° L'église, le groupe scolaire, la justice de paix, le lavoir public, l'intir-
merie indigène, les lots urbains, les parcours et jardins compris dans le
territoire de colonisation de Khenchela. Il n'y a pas lieu à indemnité ni
compensation pour l'abandon de ces éditices et immeubles 2° L'abattoir, la
halle aux grains, l'emplacement du marché et les cimetières situés dans le

(1) Rec. Alg. 1908. 3. 196.

(2) Est. et I.ef., p. 629.
(3) Est. et Lef., p. 469.



territoire de colonisation de Khenchela. En compensation de ces biens, la'
commune de plein exercice versera à la commune mixte une soulte en
espèces de 23.139 fr. 60. b) L'actif mobilier de la commune mixte Khen-
chela sera partagé entre cette commune et celle de plein exercice de Khen-
chela dans les conditions déterminées par l'avis du conseil d'État du 20 juillet
1807.

Art. 3. Les dispositionsqui précèdent recevront leur exécution sans pré-
judice des droits d'usage et autres qui pourraient être respectivement acquis.

20 mars 1911. – Arrêté du dir. des travaux publics
portant règlement des géomètres du service topographique.

Vu les décrets des 3 septembre 1882 (1) et 25 juillet 1883(2) portant création
et organisation de la direction générale des travaux publics; Vu la loi
sur la propriété foncière du 1er juillet 1885 (3); Vu le décret du 31 août
1908 (4) portant règlement général du personnel des travaux publics
Considérantqu'il y a lieu de reviser et compléter les dispositions spéciales
à la réglementation du personnel des géomètres du service topographique

Sur la proposition de l'ingénieur, chef du service topographique, et de
l'ingénieur en chef du personnel;

CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AU SERVICE DES GÉOMÈTRES

Art. 1". Service des r/i'omètres. – Les géomètres du service topographi-
que sont chargés de l'exécution de tous les travaux topographiques néces-
saires a l'application de la loi foncière, ainsi que de tous les travaux de levé
de plans demandés au service topographique par les administrations publi-
ques et la djemaïa des habous. – Ils sont tenus d'exécuter tous ces travaux
personnellement. Ils sont, pour tout ce qui concerne le service, placés
sous l'autorité directe du vérificateur de la circonscription dans laquelle des
travaux.leur sont désignés.

Art. 2. Assermentation. Les géomètres doivent, avant leur entrée en
fonctions, prêter serment devant un tribunal français. Dans l'exercice de
leurs fonctions, ils doivent être porteurs de leur décret de nomination,
complété par la mention de cette assermentation.

Art. 3. Désignation des tracaux. – La désignation des travaux est faite
par le chef du service. Si un géomètre néglige d'exécuter en temps utile un
travail désigné, le chef du service peut annuler la désignation et faire exécu-
ter le travail par un autre agent, après une mise en demeure préalable fixant
un délai de remise qui ne peut être intérieur à huit jours. Dans ce cas, le
géomètre ne peut prétendre au paiement des travaux partiellement effectués,
sauf recours au directeur général des travaux publics contre la mise en
demeure qui lui a été signifiée. Ce recours n'est valable que dans le délai fixé
pour la remise du travail.

Art. 4. Communication des jiièces d'archice*. sauf dans les cas excep-

(1) P. Zeys, V Travaux publics, n° 1594.

(2) Ibid., n« 1595.

(3) Rec. Al; 1835. 3. 145.

(4) Rec. A Uj. 1908. 3. 375.



tionnels dont l'appréciation est laissée au chef du service, les géomètres
doivent retirer et réintégrer, par eux-mêmes ou par mandataire autorisé,
toutes les pièces d'archives nécessaires à l'exécution de leurs travaux.- Les
géomètres sont, dans tous les cas, responsables des documents ainsi commu-
niqués, pendant tout le temps qu'ils sont restés à leur disposition.

Art. 5. Entrée des géomètres dans les propriétés pricée*. – Lorsque, pour
l'exécution de leurs travaux, les géomètres doivent pénétrer dans des pro-
priétés privées et qu'ils rencontrent des oppositions, il est fait application des
dispositions du décret du 21 mars 1893 (1). Les géomètres restent respon-
sables, vis-a-vis de l'État, de tous les dégâts commis inutilement par eux ou
par leurs aides.

Art. 6. Responsabilité pécuniaire des géomètres. Les géomètres sont
pécuniairement responsables, vis-a-vis de l'État, de l'exactitude des travaux
qu'ils ont exécutés, ainsi que des frais de toute nature qui seraient la
conséquence de leur mauvaise exécution, quels qu'aient été, d'ailleurs, les
résultats de la vérification exécutée au moment de la remise des dits travaux.

Art. 7. Decoirs professionnels. Les géomètres sont soumis, au même
titre que les autres agents commissionnésde la direction générale des travaux
publics, aux obligations qui résultent de l'art. 39 du décret du 31 août 1908.

Il leur est notamment interdit, d'une manière absolue – 1° D'exécuter
des travaux pour le compte des particuliers, sans autorisation expresse
préalable; – 2° De délivrer copie ou extrait des travaux qu'ils ont exécutés
pour le compte de l'État, ou des documents qui leur ont été communiqués –
3° De recevoir des particuliers, directement ou indirectement, des paiements
en argent, des services en nature ou toute autre rémunération, à l'occasion de
l'exécution des travaux payables sur le budget de l'État.

CHAPITRE III

PAIEMENT DES TRAVAUX

Art. 8. Mode de paiement des géomètres. Les géomètres sont rému-
nérés de leurs travaux, soit à la vacation, soit suivant des tarifs propor-
tionnels.

Art. 9. Cas d'application du paiement à la vacation. – Donnent lieu à
une rémunération à la vacation 1" L'exécution des bornages provisoires

2" L'exécution des' lotissements, sauf dans le cas prévu à l'art. 10 ci-
après 3° Les travaux ordonnés par le tribunal mixte è titre de mesures
d'instance et à la charge des requérants – 4° Les rétablissements de bornes
et tous les travaux relatifs à l'application de la loi foncière, qui sont deman-
dés par les particuliers 5° Le temps passé effectivement en voyage, tant
a l'aller qu'au retour, pour l'exécution des travaux ci-dessus toutefois,
lorsqu'un géomètre, dans un même déplacement, exécute des travaux à la
vacation et des travaux au tarif, il ne peut décompter des vacations de

voyage que pour le transport aller C" En général, tous les travaux ne
permettant pas l'application des tarifs proportionnels.

Art. 10. Cas d'a/iplicution des tari/s proportionnels. Donnent lieu à
une rémunération selon les tarifs proportionnels 1° Les travaux de
triangulation 2° Les travaux de levé de plan – 31 Les travaux de
lotissement dans les cas, laissés à l'appréciation du chef du service, où
l'importance de ces travaux le justifie.

Art. 11. Frais dicers exclus des rétributions. Seules donnent lieu à
paiement les parties des travaux reconnues nécessaires à leur bonne exé-

(1) P. Zeys, V Travaux publics, n° 1599.
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cution. L'application d'un des deux modes de rémunération indiqués
ci-dessus est exclusive de toute autre indemnité non explicitement prévue,
pour frais accessoires entraînés par l'exécution des travaux tels que frais
d'aides, de monture, de fourniture d'imprimés, d'étude préalable des
dossiers, de communication des pièces d'archives, de tenue des registres
réglementaires. En outre, dans les cas où les tarifs proportionnels sont
applicables, sont aussi exclus de la rémunération les frais de changement
de campement, de recherche et jalonnement des points de triangulation,
d'établissement du projet de triangulation ou de polygonation, de reconsti-
tution et de vérification des points de rattachement, d'étude des dossiers
anciens, de calcul des contenances.

Art. 12. Tarif des eacationg. – Le prix des vacations est fixé ainsi qu'il
suit suivant la classe des géomètres

Opérations Opérations
de terraina de bureau

Géomètre principal de 1" classe. Fr. 6 »' 4 »
Géomètre principal de 2' classe. 5 75 3 75
Géomètre de 1" classe. 5 50 3 50
Géomètre de 2° classe 5 25 3 25
Géomètre de 3' classe. 5 » 3 »

La durée indivisible de la vacation est de trois heures il ne peut être
décompté plus de deux vacations pour chacune des périodes de la journée
allant de minuit à midi et de midi à minuit. Les travaux se rapportant à
l'application de la loi foncière, mais non payables sur le budget de l'État,
donnent droit, quelle que soit la classa du géomètre, au tarif des vacations
du géomètre principal de 1" classe.

Art. 13. Tarifs proportionnels. Pour les travaux non payables à la
vacation, il est fait application des tarifs proportionnels ci-après

a) TARIF PROPORTIONNEL POUR L'EXÉCUTION

DES TRIANGULATIONS CADASTRALES

a) Indemnité fixe par station en un point de la triangulation générale du
1" ou 2' ordre, 10 fr. b) Indemnité fixe par station en tous les autres
points, 5 fr. c) Mesures des angles en un point de triangulation 1° pour
cinq directions ou un nombre inférieur, 10 fr. 2" pour un nombre de direc-
tions supérieur à cinq, 15 fr. – d) Maçonnage d'un repère en fonte fourni
par le service tnpugraphique, 10 fr. – c) Calcul des triangles, y compris les

calculs de compensation, par triangle distinct, 2 fr. – f) Transformation
des coordonnées géographiques en coordonnées topographiquesou vice-versa,
par point, 1 fr. – g) Calcul des coordonnées topographiques d'un point, y
compris les calculs de compensation on de moyenne, 1 fr. h) Calcul de
réduction au centre 1° pour cinq directions ou un nombre inférieur,1 fr. 50

2' pour un nombre de directions supérieur à cinq, 2 fr. Dans le cas de
station hors du centre d'un point de triangulation, la visée faite sur ce point
n'est pas comptée dans le nombre des directions. Il en est de même pour
les visées non directement utilisées dans le calcul de la triangulation.

bj TARIFS PROPORTIONNELSPOUR L'EXÉCUTION DES PLANS

L'exécution des plans donne lieu a l'application d'un des trois tarifs propor-
tionnels ci-après indiqués. Le tarif n* 2 est applicable dans les banlieues
des villes, lorsque la propriété foncière est très morcelée et que les difficultés
des opérations de terrain en justifient l'application; les zones dans lesquelles
ce tarif est applicable seront déterminées par arrêtés spéciaux. Le tarif
n° 3 est applicable aux propriétés bâties on considère comme propriété bâtie,

"1~J.n:AAA- ~ne,n n. _I~- .Ir.

Opérations Opérations
de terrain de bureau

Géomètre principal de 1" classe. Fr. 6 » 4 o
Géomètre principal de 2'classe. 5 75 3 75
Géomètre de 1" classe. 5 50 3 50
Géomètre de 2'classe. 5 25 3 25
Géomètre de 3'classe. 5 » 3 »



celle dont la partie couverte de constructions a une surface égale ou supé.
rieure a la partie non construite. Le tarif n° 3 peut être rendu applicable a
tous les plans d'immeubles situés a l'intérieur de périmètres a fixer par
arrêtés spéciaux. Le tarif n° 1 est le tarif général qui s'applique dans tous
les cas où les tarifs n" 2 et 3 ne sont pas explicitement autorisés, et pour
toutes les opérations de lotissement exécutées au tarif.

N" DES TARIKS

12 3

a) Point polygonal simple. Fr. 1 50 2 » 3 »
b) Point polygonal comportant deux séries pour la mesure

desangles 2 50 3 » 3 50
c) Majoration pour point polygonal commun à plusieurs

cheminements 0 50 0 50 0 50
il) Majoration pour mesure stadimétrique de la longueur

des côtés adjacents, dans chacune des positions
directe et inverse de la lunette. 0 60 » u

e) Double mesurage à la chaîne d'un côte polygonal ou
double détermination de la longueur d'un côté poly-
gonal non chainable, par décamètre 0 08 0 12 0 20f) Borne ne coïncidant pas avec un point polygonal. 0 30 0 45 0 60

fl) Point fixe intéressant les limites périmétriques 0 20 0 30 0 40
h) Point de détail autre que ceux désignés ci-dessus. 0 15 0 15 0 30
i) Chaînage continu d'une base auxiliaire d'opération ou

chaînage simple d'une longueurnécessaire au calcul
de contenance d'une parcelle ayant une forme géomé-
trique, par décamètre 0 05 0 05 0 05

j) Point auxiliaire de station ne coïncidant pas avec un
point polygonal. 0 50 0 50 120

k) Point polygonal déterminé par relèvement 6 »» 6 » n
l) Indemnité fixe par îlot, ou réquisition d'immatricula-

tion, ou titrefoncier. 12 » 9 » 6 »

Les prix unitaires indiqués aux tarifs n°8 1, 2 et 3 sont majorés, au profit
des géomètres des classes supérieuresà la 3e, dans les proportions ci-après:
Géomètre principal de 1" classe, 20 Géomètre principal de 2' classe,
15 Géomètre de 1" classe, 10 – Géomètre de 2' classe, 5 •/»•
L'indemnité n'est décomptée par îlot que lorsque les deux conditions ci-après
se trouvent remplies 1° Levé complet d'un immeuble ou groupe d'immeu-.
bles 2° Nombre des îlots supérieur au nombre des réquisitions.

Art. 1t. Tarifé fjH'ciause. – 1° Lorsque, pour l'exécution d'un levé de
plan, un géomètre a effectué seulement les opérations de terrain, les prix
unitaires à appliquer sont égaux aux 6/10" de ceux indiqués aux tarifs pro-
portionnels. Par exception, les chaînages sont payés au tarif unitaire non
réduit;

2' Lorsqu'un géomètre, pour le calcul d'une polygonation, utilise des
observations de terrain non effectuées par lui, il lui est alloué, quelle que
soit sa classe a) Par point de polygonation, 0 fr. 60; – bj Par point poly-
gonal déterminé par relèvement, 3 fr. Ce même tarif est applicable dans
les cas où il est prescrit à un géomètre d'exécuter, aux frais du budget, un
deuxième calcul d'une polygonation

3* Par un nouveau rapport d'un plan ou d'une partie de pian, il est fait
application du tarif spécial ci-après, indépendant de la classe du géomètro
– a) Par point de triangulation ou polygonal nécessaire au rapport, 0 fr.40;
– b) Par borne rapportée, 0 fr. 20 e) Par point de détail simple, 0 fn 06.

N" DES TARIKS

12 3

a) Point polygonal simple. Fr. 1 50 2 » 3 »
b) Point polygonal comportant deux séries pour la mesure

desangles 2 50 3 » 3 50
c) Majoration pour point polygonal commun à plusieurs

chemine ments 0 50 0 50 0 50
il) Majoration pour mesure stadimétrique de la longueur

des côtés adjacents, dans chacune des positions
directe et inverse de la lunette. 0 60 » u

e) Double mesurage à la chaîne d'un côte polygonal ou
double détermination de la longueur d'un côté poly-
gonal non chaîna ble, par décamètre 0 08 0 12 0 20f) Borne ne coïncidant pas avec un point polygonal. 0 30 0 45 0 60

fl) Point fixe intéressant les limites périmétriques 0 20 0 30 0 40
h) Point de détail autre que ceux désignés ci-dessus. 0 15 0 15 0 30
i) Chaînage continu d'une base auxiliaire d'opération ou

chaînage simple d'une longueurnécessaire au calcul
de contenance d'une parcelle ayant une forme géomé-
trique, par décamètre 0 05 0 05 0 05

j) Point auxiliaire de station ne coïncidant pas avec un
point polygonal. 0 50 0 50 120

k) Point polygonal déterminé par relèvement 6 »» 6 » n
l) Indemnité fixe par îlot, ou réquisition d'immatricula-

tion, ou titrefoncier. 12 » 9 » 6 »



CHAPITRE III

AVANCES POUR L'EXÉCUTION DES TRAVAUX

Art. 15. Acances mensuelles pour exécution des traeaux. – Pour l'exé-
cution de leurs travaux, les géomètres reçoivent des avances mensuelles
dont le taux est fixé ainsi qu'il suit Géomètre principal de 1" classe,
300 fr. – Géomètre principal de 2' classe, 275 fr. Géomètre de 1" classe,
250 fr. – Géomètre de 2' classe, 225 fr. Géomètre de 3[ classe, 200 fr.
Les sommes ainsi avancées sont précomptées, dans une limite laissée à

• l'appréciation du chef du service, sur le montant liquidé des décomptes pour
travaux effectués.

Art. 16. Versements à la société de prévoyance. Dans les mêmes condi-
tions, sont avancées aux géomètres les sommes qu'ils doivent obligatoire-
ment verser à la caisse de prévoyance des fonctionnaires tunisiens.

Art. 17. Avances pendant les chômages. Lorsque, par suite de l'insuffi-
sance des désignations de travaux, un géomètre se trouve astreint à une
période de chômage d'une durée supérieare à cinq jours consécutifs, les
avances mensuelles afférentes a cette période restent acquises à ce géomètre,
jusqu'à concurrence d'une durée maxima de trois mois. Passé ce délai, le
géomètre est mis obligatoirement en disponibilité.

Art. 18. Arances dans les cas spéciaux. – Lorsqu'un géomètre, non
pourvu d'un traitement fixe, se trouve dans l'une des positions prévues aux
art. 52 (congés pour raison de maladie), 53 (congés pour période d'exercices
militaires) et 55 (mise en disponibilité) du décret du 31 août 1908, on prend
pour base de la rémunération qui peut lui être due le taux de ses avances
mensuelles. Toutefois, les congés pour raison de maladie ne donnent droit
à une rémunération que si la durée de l'incapacité de travail est supérieure à
cinq jours consécutifs.

Art. 19. Balance annuelle du compte des acanecs. – A la. clôture de
chaque exercice, le chef du service fait pour chaque géomètre la balance
entre les sommes avancées et les sommes retenues, comme il a été dit à
l'art 15. Cette balance est approuvée par le directeur général des travaux
publics et notifiée au géomètre qui peut exercer un recours, pour erreur ou
omission, dans le délai d'un mois qui suit cette notification.

Art. 20, Avances supplémentaires.– Lorsque le compte débiteur d'un
géomètre est inférieur au montant des travaux remis et non encore vérifiés,
il peut être fait à ce géomètre une avance supplémentaire égale, au plus, a la
moitié de la dilïérence.

Art. 21. Sujipressiori ou réduction des avances mensuelles. – Au contraire,
si lo compte débiteur d'un géomètre est supérieur au montant des travaux
en cours, les avances mensuelles peuvent être supprimées ou réduites par
décision du directeur général des travaux publics.

Art. 22. ('as spécial de remboursement des aeances. – Lorsqu'un géomè-
tre, par suite d'un changement d'emploi, est pourvu d'un traitement fixe et
qu'il reste débiteur envers l'État au titre des avances mensuelles, il est fait,
sur le traitement net de cet agent, une retenue de 15 p. 100 jusqu'à concur-
rence de la somme due.

CHAPITRE IV

INDEMNITÉS DE TRANSPORT, DE SÉJOUR ET DE CONNAISSANCE
DE LA LANGUE ARABE

Art. 23. Indemnités de transport. Pour les déplacements nécessités par
le service et régulièrement autorisés ou ordonnés, les géomètres, qu'ils soient



rémunérés à la vacation ou aux tarifs proportionnels, ont droit exclusivement
aux indemnités forfaitaires de transport ci-après indiquées.

Art. 24. Transport en mer. – Pour les parties du trajet desservies par
des paquebots à service régulier, l'administration assure, par voie de réqui-
sition, le transport gratuit du géomètre et d'un aide. – Pour les parties du
trajet non desservies par des paquebots réguliers, les dépenses réelles do
transport, pour le géomètre et son aide, sont remboursées sur production des
pièces justificatives.

Art. 25. Transport par coie de terre. Il est alloué aux géomètres, pour
les transports par voie de terre, une indemnité kilométrique ainsi fixée –
1° 0 fr. 35 par voie ferrée et 0 fr. 70 dans les autres cas, lorsque le transport
du campement est nécessaire 2° 0 fr. 145 par voie ferrée, et 0 fr. 50 dans
les autres cas, lorsque le transport du campement n'est pas nécessaire.
Moyennant une indemnité kilométrique supplémentaire de 0 fr. 10, le géo-
mètre doit assurer le transport de l'interprète qui l'accompagne dans son
déplacement.

Art. 26. Conditions d'applicationde l'indemnité kilométrique de transport.
Les itinéraires suivant lesquels seront appliqués les barèmes ci-dessussont

ceux qui occasionnentà l'administrationla dépense minimum. -Les distances
parcourues par voie ferrée sont celles qui résultent du kilométrage; les autres
distances sont décomptées suivant la ligne joignant les points de départ et
d'arrivée, mesurée sur les cartes régulières de la Tunisie avec majoration de
10 0/0. L'indemnité kilométrique de transport est due jusqu'au centre de
chacun des immeubles a lever ou a borner mais il n'est rien dû pour les
déplacements effectués au cours des opérations de terrain qui sont la consé-
quence de l'exécution directe des travaux. II n'est rien payé pour les
transports effectués à l'intérieur des zones urbaines dans lesquelles le tarif
n° 3 est applicable.

Art. 27. Indemnité de transport dans le cas de travaux mixtes. Pour
les déplacements nécessités par l'exécution de travaux payables, les uns sur
le budget de l'État, les autres par des tiers, les indemnités de transport pour
le voyage aller sont mises a la charge des tiers, et celles correspondant au
voyage retour restent à la charge de l'État.

Art. 28. Indemnité de séjour. Lorsque les opérations exécutées aux
tarifs proportionnels nécessitent un séjour effectif sur le terrain d'une durée
supérieure à cinq jours, il est alloué au géomètre une indemnité de un franc
pour chaque journée supplémentaire. – Cette indemnité est exclusive de
toute autre rétribution pour frais accessoires tels que frais de courrier, de
ravitaillement, de transport d'eau, de gardien de tente, etc.

Art. 29. Indemnité pour connaissance de la langue arabe. Les géo-
mètres français pourvus du certificat de connaissance d'arabe parlé ont
droit à une indemnité annuelle de 100 francs ceux pourvus du brevet
d'arabe ont droit à une indemnité annuelle de 200 francs. Cette indemnité
est décomptée par fractions indivisibles d'un trimestre.

CHAPITRE V

VÉRIFICATION DES TRAVAUX

Art. 30. Obligation de la vérification. Tous les travaux se rapportant
a l'application de la loi foncière donnent lieu à la production d'un rapport
écrit de vérification.

Art. 31. Conditions d'exécution des vérifications. – La vérification doit
porter sur toutes les parties des travaux du géomètre et fournir la preuve
de leur exactitude elle assure, en outre, l'exécution uniforme de tous les
travaux dans les conditions réglementaires. Lorsque les nécessités du



service le permettent, la vérification doit commencer avant que le géomètre
n'ait quitté le terrain des opérations. Dans ce cas, le vérificateur vise sur
place, en paraphant les ratures, toutes les pièces de levé et retient celles
dont la sincérité lui paraît douteuse. II examine, en outre, avec le
concours du géomètre, les dispositions techniques adoptées pour l'exécution
des travaux. Le vérificateur peut également se faire remettre pour visa
et examen les pièces de levé dès l'achèvement des opérations de terrain.
Il a ila faculté, à ce moment, d'effectuer par lui-même le rapport du plan,
auquel cas le géomètre n'a droit qu'aux rémunérations afférentes aux opé-
rations de terrain.

Art. 32. – Modifications prescrites par le cêrijicateur Dans le cas où
certaines parties du travail sont trouvées d'une précision insuffisante ou
entachées d'erreurs, le vérificateur peut en prescrire la réfection, l'achève-
ment ou la correction. Cette disposition s'applique aussi aux parties du
travail qui n'ont pas été exécutées en conformité des prescriptions régle-
mentaires ou des instructions spéciales reçues par le géomètre. – Les
travaux complémentaires ainsi prescrits restent à la charge du géomètre,
sauf indication contraire ils doivent être exécutés dans un délai fixé par le
vérificateur. Passé ce délai, le vérificateur exécute lui-même, d'office, les
compléments et rectifications et en dresse le décompte à la vacation sur les
bases du tarif prévu à l'art. 12. La somme correspondante est alors
déduite, dans tous les cas, du montant du décompte présenté par le géomè-
tre. Le géomètre peut exercer auprès du chef du service, dans le délai
fixé pour l'exécution des travaux complémentaires, un recours, tant contre
la fixation de ce délai que contre la mise éventuelle à sa charge des dits
travaux.

Art. 33. Rapport de vérification. Lorsque tous les compléments jugés
utiles ont été effectués, le vérificateur dresse un rapport détaillé des opéra-
tions de la véritication. Ce rapport doit contenir toutes les indications utiles
pour l'appréciation exacte de la valeur technique du travail exécuté; il y est
fait mention explicite du résultat de la vérification du décompte. Dans le
cas où les opérations de la vérification ont montré que le géomètre n'a pas
apporté tous les soins voulus a la bonne exécution du travail, le rapport
peut proposer, accessoirement et comme sanction, une réduction propor-
tionnelle de 5 à 50 0/0 des rémunérations afférentes à ce travail. Dans le
cas où le travail ne présente pas des garanties suffisantes de bonne exécu-
tion, ou est entaché de fautes techniques graves, le rapport peut en proposer
le rejet pur et simple, sans que le géomètre soit admis à le corriger ou à le
compléter. Le vérificateur, avant de remettre son rapport au chef du
service, le communique au géomètre, qui peut y annexer une note dans
laquelle il consigne ses observations, s'il y a lieu.

Art. 34. Décisions consécutices à la Rérific.ation. Après examen du
dossier, le chef du service prescrit à son tour les corrections ou compléments
qui lui semblent nécessaires, prononce l'acceptation ou le rejet du travail,
taxe le décompte et fixe, s'il y a lieu, la réduction proportionnelle à appli-
quer en vertu du deuxième alinéa de l'art. 33. Le rejet d'un travail, s'il est
prononcé, entraine l'annulation des décomptes correspondants il est indé-
pendant des mesures disciplinaires qui pourraient être prises, à l'encontre du
géomètre, par application des art. 40 a 46 du décret du 31 août 1908.

Art. 35. Recours contre les décisions consécutices à la cérijlcation.
Dans le cas de rejet du travail, ou de réduction proportionnelle du décompte,
le géomètre peut exercer un recours auprès du directeurgénéral des travaux
publics dans le délai de huit jours qui suit la notification de la décision
correspondante. Une nouvelle vérification est alors effectuée, d'office, par
les soins d'un deuxième vérificateur le géomètre peut, s'il en fait la demande
au chef de service, assister aux opérations de terrain de cette contre-vérifi-



cation. Le directeur général des travaux publics statue en dernier ressort
sur le vu des résultats des deux vérifications, des explications écrites du
géomètre et de l'avis du chef de service. Les frais de la contre-vérification
sont à la charge de la partie qui succombe.

CHAPITRE VI

DISPOSITIONS TECHNIQUES RELATIVES A L'EXÉCUTION DES TRAVAUX

Art. 36. But des plans. Les levés de plans nécessaires à l'application
de la loi foncière ont pour but exclusif la définition planimétrique précise et
exacte des limites des propriétés. Ils doivent comporter en eux-mêmes la
preuve de leur exactitude.

Art. 37. Rattachement cles plans à la triangulation f/énârale. – Les levés
de plans reposent sur des polygonations géométriques rattachées a la trian-
gulation générale de la Tunisie, complétée suivant les besoins par des trian-
gulations cadastrales.

Art. 38. Triangulation cadastrale. – Les directions servant à la déter-
mination d'un point de la triangulation cadastrale doivent conduire à des
longueurs de côté à peu près égales et être réparties sur tout l'horizon du
point. Les stations sont faites au centre du signal chaque fois que cela est
possible. Les angles des triangles sont mesurés au moyen de trois séries
concordantes observées, chacune, dans les positions directe et inverse de la
lunette de l'instrument employé. Lorsque les nécessités du service le per-
mettent, les géomètres ne sont chargés que des observations de terrain, et les
calculs de la triangulation sont effectués par les vérificateurs. Les géo-
mètres sont tenus de remettre en état, sans indemnité spéciale, les signaux
de la triangulation générale sur lesquels ils stationnent.

Art. 39. Polyyonation. – Les points polygonaux sont déterminés par
cheminements compensés, partant d'un point de triangulation ou de polygo-
nation préalablement déterminé, pour aboutir à un autre point de triangula-
tion ou de polygonation; les géomètres sont tenus de vérifier l'exactitude de
ces points de rattachement. Les cheminements ne doivent pas présenter de
fortes brisures dans leur direction générale, et les côtés polygonaux doivent
avoir à peu près des longueurs égales. Tout point polygonal doit être
piqueté, il moins que son rétablissement ne soit pas possible par l'application
de trois cotes de recoupement. Les bornes d'immatriculation doivent être
choisies comme points polygonaux, de préférence tout autre point voisin.

Les points polygonaux sont placés, autant que possible, de manière a per-
mettre la visée sur le pied des jalons signalant les points polygonaux adja'
cents. La mesure des angles du cheminement s'effectue au tachéomètre
orienté (division centésimale), dans chacune des positions directe et inverse
de la lunette sauf instructions spéciales, il n'est fait qu'une série de mesures
d'angles. La mesure de la longueur des côtés polygonaux s'effectue: soit
au moyen d'un ruban d'acier (20 mètres à 15°), par deux chaînages horizon-
taux, continus et concordants, soit à la stadia, aux deux extrémités du côté
polygonal, dans les deux positions directe et inverse de la lunette. Le
double chaînage d'un côté polygonal est obligatoire chaque fois que la nature
du terrain le permet, que la pente est inférieure à dix grades, et que la lon-
gueur à mesurer est supérieure à 150 mètres. L'emploi de la stadia est
interdit, d'une manière absolue, dans tous les cas où sont applicables les
tarifs n" 2 et 3 prévus à l'art. 13. Lorsque le double chaînage n'est pas
possible avec précision, et que la mesure à la stadia n'est pas autorisée, la
longueur du côté polygonal est calculée par deux triangles distincts, dont
on mesure un côté et les angles adjacents au côté polygonal. Lorsque les
géomètres, pour assurer la précision d'un cheminement, sont amenés a déter-



miner la position d'un point polygonal par relèvement sur quatre points de
triangulation, les directions utilisées doivent être réparties uniformémentsur
tout l'horizon du pointet les côtés de relèvement être de longueurs a peu près
égales; la mesure des angles de relèvement est faite au centre du point à
déterminer et par trois séries concordantes.

Art. 40. Lecé cles détails. Le levé des détails doit toujours s'appuyer
directement sur la polygonalion il est effectué par une des méthodes ci-après:
méthodes des alignements, des intersections, des recoupements, des perpen-
diculaires, des rayonnements. La méthode à employer dans chaque cas est
celle qui permet le plus facilement le rétablissement précis des limites péri-
métriques, eu égard aux conditions spéciales du terrain. Les points à déter-
miner sont ceux qui sont strictement nécessaires au rapport des détails ou
des limites. Les longueurs servant à la détermination des points de détail
doivent être aussi courtes que possible. Les croquis de terrain sont dressés
a une échelle suffisante pour que les indications qui y sont portées puissent
être facilement compréhensibles. L'établissement de ces croquis est obli-
gatoire, quelle que soit la méthode de levé employée. Quand on utilise,
pour le levé des détails, une base d'opération auxiliaire reliant deux points
polygonaux non consécutifs ou appartenant à deux cheminements différents,
la longueur de cette base d'opération doit toujours être chaînée au ruban
d'acier, par chaînage continu. Cette longueur est obligatoirement comparée
à celle qui est déduite des coordonnées topographiques des deux points poly-
gonaux. Lorsque, pour le levé des détails, il est nécessaire de créer un
point auxiliaire de station de rayonnement, il doit toujours être pris sur un
côté polygonal ou à proximité. – Dans le premier cas, les distances du point
auxiliaire de station aux deux points voisins doivent être chaînées au ruban
d'acier dans le deuxième, on doit mesurer la distance du point auxiliaire
de station au point polygonal le plus voisin, ainsi que les angles de rattache-
ment aux deux côtés polygonaux adjacents. Les mesures élémentaires
servant a la détermination des points fixes intéressant les limites périmétri-
ques doivent toujours permettre le contrôle direct du rapport de ces points.
Sont compris parmi ces points fixes les points non bornés correspondant a un
changement de direction dans une limite périmétrique. – De plus, toute
borne ne coïncidant pas avec un point polygonal doit être visée, autant que
possible, d'un point polygonal ou d'un point auxiliaire de station. Le levé
des détails à la stadia est interdit chaque fois qu'il est fait application du
tarif n° 3 prévu à l'art. 13.

Art. il. Rapport des lecé*. – Les levés de plan sont rapportés sur des
feuilles d'un papier spécial, sur lequel est tracé un quadrillage de 0"'10 de
côté. Les points de triangulation, les points déterminés par relèvement,
les points polygonaux et les points auxiliaires do station sont rapportés au
moyen de leurs coordonnées topographiques. Les points de détail peuvent
être rapportés graphiquement.

Art. 'il. Détail? n fhjurer sur lo* plans. Les cimetières, les bâtiments,
cours et jardins, murs de clôture, ponts, réservoirs, puits, abreuvoirs et
autres constructions existant à l'intérieur des immeubles doivent être figurés
sur les plans. A l'extérieur des immeubles on doit seulement figurer
1° Les limites séparant entre eux les immeubles riverains 2° Les princi-
paux détails voisins des limites périmétriques qui peuvent faciliter la recher-
che, la définition et la reconstitution de ces limites.

Art. 43. Indication* relatives au domaine public. Toutes les parties
du domaine public, tel qu'il est défini par les art. 1 et 6 du décret du 25 sep-
tembre 1885, (1) doivent être indiquées sur les plans. Toutefois, les chemins
simplement frayés en terrain naturel, non exclus par le bornage, ne sont

(1) Rec. A lfl. 1885. 3. 179.



figurés qu'à leurs intersections avec le périmètre de l'immeuble. – De même,
les oueds ne servant pas de limite périmétriquene sont levés que s'ils peu-
vent faire l'objet d'une revendication comme dépendance du domaine public.

Art. 44. Echelle de plan?. – Le rapport des plans est effectué suivant la
contenance des flots, à l'une des échelles ci-après de 0 à 5 hectares, 1/500,
de 5 à 10 hectares, 1/2.O0O, de 10 à 100 hectares, 1 1.000, – au-dessus de
100 hectares, 1/5.000. Par exception, l'échelle de 1/200 est obligatoire dans
tous les cas où le tarif n' 3, prévu à l'art. 15, est applicable. Sont considé-
rées comme comprises dans un mêmeilot les parcelles qui ne sont séparées que
que par un oued ou une voie de communication. Le rapport sur une même
feuille de plan de parcelles à des échellesdifférentes est interdit (l'une manière
absolue.

Art. 45. Calcul des contenances. – Un double calcul de la contenance
des parcelles doit être effectué sur les feuilles minutes des plans. Dans le cas
où il existe, pour une même parcelle, des plans rapportés à des échelles
différentes, on utilise, pour le calcul de la contenance, celui qui est rapporte
à l'échelle la plus grande. – Lorsqu'une parcelle a une forme géométrique,
les dimensions nécessaires au calcul numérique de la contenance sont, autant
que possible, mesurées sur le terrain par un chaînage simple au ruban d'acier.

Art. 46. Précision des plans. – L'exécution des plans est soumise des
conditions de précision qui seront fixées par arrêté spécial.

Art. 47. – /~s<uf~on.s' tschni~tte, de détail. Les instructions techniques,
établies par le chef du service topographique et approuvées par le directeur
général des travaux publics, fixeront les détails techniques d'exécution des
travaux.

CHAPITRE Vil

COMPTABILITÉ DES GÉOMÈTRES

Art. 48. Registres tenus par les géomètres. – Les géomètres tiennent
obligatoirement un livre-journal et un registre de comptabilité d'un modèle
réglementaire. Ces documents sont visés une fois par an par le chef du
service et le vérificateur, qui peuvent du reste en demander communication à
tout moment.

Art. 49. Licre-journal. – Le livre-journal, qui tient lieu de carnet d'atta-
chements, indique, au jour le jour, les déplacements effectués et la durée
d'exécution de tous les travaux. Copie des inscriptions qui y sont faites
est adressée au vérificateur le premier jour de chaque mois.

Art. 50. RugiMre de comptabilité. – Le registre de comptabilité indique
le montant des décomptes présentés, des sommes touchées à un titre quel-
conque, et des sommes retenues.

Art. 51. – Liquidation des décomptes [mur tiwauoe d'immatriculation.
Les états des rétributions dues pour travaux d'immatriculationh la charge de
l'État sont vérifiés par le vérificateur, taxés par le chef du service et liquidés
par le directeur général des travaux publics, déduction faite des sommes à
précompter au titre d'avances. Cette liquidation ne peut être effectuée
qu'après acceptation définitive de ces travaux. En cas de difficulté sur le
règlement des rétributions ilues, il est statué en dernier ressort par le direc-
teur général des travaux publics, sur le vu les explications écrites du géo-
mètre et de l'avis du chef du service. Le recours doit être exercé, sous
peine de forclusion, dans les trente jours qui suivent la transmission »u
géomètre de l'ordonnance de paiement correspondante.

Art. 52. Liquidation des décomptes des autres travaux pai/nbles sur le
budget de l'État. Les états des rétributions dues pour travaux demandés
par les administrations publiques et la djemaîa des babous sont vérifiés par
le vêrilicateiir et taxés parle chef du service, qui les transmet pour liquida-



tion et ordonnancementau service intéressé. – Le recours contre cette liqui-
dation doit être exercé auprès (lu chef du service ordonnateur, dans les trente
jours qui suivent la transmission au géomètre de l'ordonnance de paiement.

Art. 53. – Communication des décomptes des tréteaux à la charge des par-
ticuliers. Les géomètres doivent faire connaître an chef du service le mon-
tant des sommes qu'ils ont touchées pour l'exécution des travaux à la charge
des particuliers. L'administration n'accepte aucune responsabilité quant
au paiement de ces travaux les géomètres peuvent cependant subordonner
leur exécution a une consignation provisoire entre les mains du chef du ser-
vice ou du conservateur de la propriété foncière, suivant les cas.

CHAPITRE VIII

INSTRUMENTS ET IMPRIMÉE

Art. 5i. – Instrument. – Les géomètres sont tenus d'avoir a leur dispo-
sition tous les instruments, d'un modèle réglementaire, jugés nécessaires pour
la bonne exécution de leurs travaux. Ces instruments peuvent être fournis
par l'administration; ils sont alors remboursés par les géomètres au moyen:
d'une retenue de 15 sur le montant de leurs avances et les sommes qui
leur sont payées pour l'exécution de leurs travaux. Les instruments ainsi
fournis restent la propriété de l'État tant que le montant de leur valeur n'a
pas été intégralement remboursé les retenues restent, dans tous les cas,
acquises à l'État. Les géomètres doivent justifier qu'ils ont donné connais-
sance des dispositions du présent article à leur logeur.

Art. 55. Entretien, een 'Jieation et réparation des instruments. Les
géomètres doivent entretenir, sans indemnité spéciale, tous les instruments
dont il est parlé à l'article précédent. Ils sont tenus de présenter ces ins-
truments à l'examen du chef du service et du vérificateur, chaque fois qu'ils
en reçoivent l'ordre. Le chef du service peut prescrire toutes les répara*
tions jugées nécessaires pour le bon fonctionnement des instruments ces
réparations restent à la charge du géomètre, quelle que soit la cause des
détériorations. Pendant le temps nécessaire a l'exécution des réparations,
l'administration prête gratuitement des instruments de remplacement aux
géomètres aux conditions indiquées aux articles i et 5 de l'instruction du
26 août 1908 sur la gérance des instruments.

Art. 56. Imprimés. – Les imprimés et les feuilles de dessin nécessaires
aux géomètres pour l'exécution de leurs travaux sont fournis par l'adminis-
tration. Ils sont remboursés par les géomètres dans les mêmes conditions
que les instruments.

CHAPITRE IX

APPLICATION DU RÈGLEMENT

Art. 57. – Mise en ci/jueur du règlement. Pour l'exécution des travaux
à la vacation et pour i'allocation des indemnités prévues au chapitre IV, les
effets du présent règlement remonteront au 1" mars 1911. En ce qui
concerne les travaux payés suivant les tarifs proportionnels, ses effets remon-
teront au 1" janvier 1911 en prenant pour base soit la date de désignation,
soit la date des opérations du bornage provisoire.

Art. 58. Mesures transitoires. Jusqu'à la publication de l'arrêté spécial
prévu à l'art. 46, les tolérances admises par l'exécution des travaux sont
celles qui résultent des arrêtés des 28 et 31 décembre 1899 (1). Les disposi-

(1) P. Zeys, v° Service lopographique, n°« 1555 et 1556.



tions de ces deux arrêtés relatives aux conditions d'exécution technique des
travaux resteront d'autre part en vigueur jusqu'à la publication des instruc-
tions pratiques prévues à l'art. 47.

Art. 59. Abrogation des dispositions contraires. Sont abrogées, sons
le bénéfice de l'article ci-dessus, toutes les dispositions contraires au présent
règlement et notamment celles qui résultent des arrêtés des 28 et 31 décem-
bre 1899.

21 mars 1911. Décret du bey réglant l'amortisse-
ment des obligations émises pour la réalisation tant de la
troisième tranche de l'emprunt de 1902 que de l'emprunt de
1907 (J. O. J.,h5 avril 1911).

22 mars 1911. Décret du bey modifiant l'article 54
du règlement général des ports de commerce [du 10 février
1896(1)], relatif à l'amarrage des navires (J. O. T., 25 mars
1911).

25 mars 1911. Circulaire du gouv. gén. relative à
l'entretien des hôpitaux.

Monsieur le préfet, Mon attention a été attirée sur l'insuffisance des cré-
dits consacrés dans certains établissements hospitaliers à l'entretien des bâti-
ments et du matériel.

Pour faire apparaître un prix de journée réduit., on diminue parfois, dans
des proportions exagérées, les sommes que, dans tout budget bien établi, on
doit réserver à la conservation en bon état d'entretien et de propreté d'un
établissement. Certains bâtiments prennent ainsi un aspect négligé désa-
gréable au malade; ils se dégradent même, au détriment d'une bonne
hygiène, et pour avoir voulu réaliser quelques économies en rognant sur les
frais d'entretien, on se trouve au bout de quelques années, dans l'obligation
de procéder à des travaux de grosses réparations qui exigent des dépenses
plus importantes. Sans doute, l'intention de réduire le prix de journée est
très louable et le directeur doit la poursuivre toujours, mais sans qu'il eu
coûte rien au bien-êtrj du malade et sans nuire au parfait fonctionnement de
l'établissement. Certaines économies sur les frais d'entretien, dictées peut-
être par une bonne intention, peuvent donc se présenter comme des actes de
mauvaise administration, et il y aurait intérêt à tenir la main à ce que, dans
des limites raisonnables, le budget de chaque hôpital comportât toujours un
crédit d'entretien proportionné avec son importance.

Je vous serai obligé de vouloir bien veiller à ce que cette règle soit suivie
à l'avenir, dans la limite compatible avec la bonne gestion! financière de
chaque établissement, et je vous prie de m'accuser réception de la présente
circulaire que vous voudrez bien notifier in extenso à M. l'inspecteur des éta-
blissements de bienfaisance et à MM. les directeurs des hôpitaux et hospices
de votre département.

(1) Rue. Alg. 1896. 3. 107 et 110.



27 mars 1911. Décret modifiant le tarif annexé au
décret du 17 avril 1889, relatif à l'organisation de la justice
musulmane en Algérie.

Sur le rapport (lu garde des sceaux, ministre de la justice (1) Vu le
décret du 17 rtvril 1889 (2), relatif à l'organisation de la justice musulmane en
Algérie et le tarif y annexé Le conseil d'État entendu

Art. 1". Le numéro 29 du tarif sus-visé est complété comme suit

o Règlement de comptes de tutelle, sur le solde à l'actif du mineur
» Jusqu'à 50 fr., aucun émolument
» Au-dessus de 50 fr. jusqu'à 200 fr. 1 fr. 50

n Au-dessus de 200 fr. jusqu'à 500 fr. 2 fr. 50

« Au-dessus de 500 fr. 5 fr. »

Art. 2. Les numéros 55 et 56 du même tarif sont remplacés par les dispo-
sitions suivantes

« N° 55. Inventaire avec ou sans estimation de valeur, acte de fredha
(énumération des héritiers, constatation de leurs droits, fixation mathéma-
tique de leurs parts), 10 fr. D

(1) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Monsieur le président, Le présent projet de décret a pour objet de modi-
fier sur deux points le tarif annexé au décret du 17 avril 1889, relatif à l'orga-
nisation de la justice musulmane en Algérie.

I. Aucune disposition expresse 4e ce tarif ne prévoit' l'allocation aux
cadis d'émoluments pour la vérification des règlements de comptes de tutelle
des mineurs musulmans. Le numéro 29 du tarif, le seul qui présente une
certaine analogie avec ladite opération, ne vise que les règlements de compte
en fin d'association. D'autre part, cet article prévoit deux sortes de rétribution,
l'une de 5 fr. pour les sommes inférieures a 200 fr., l'autre de 10 fr. pour les
sommes supérieures. – Ces émoluments sont exagérés, surtout lorsqu'il
s'agit de mineurs dont le patrimoine est peu important. Dans ces condi-
tions, il a paru nécessaire d'établir pour les vérifications de cette nature un
tarif gradué et calculé d'après l'actif net. Au cas où l'actif net serait inexistant
ou ne dépasserait pas 50 fr., le cadi n'aurait droit à aucune rétribution.

II. – En matière de successions, le numéro 55 du tarif autorise la percep-
tion d'un droit fixe de 10 fr. pour répartition d'héritage, fixation des parts,
énumération des héritiers, constatation de Jeurs droits et le numéro 56
établit un droit proportionuel pour vente d'héritage, liquidation et estimation
suivie de partage. Les termes de ces deux articles prêtant à confusion, les
eadis perçoivent, d'ordinaire, le tarif le plus avantageux. C'est ainsi qu'ils
appliquent a 1 inventaire, qui a pour objet de déterminer la consistance de la
succession, le taux du n» 56 relatif a la liquidation. Il a donc semblé utile
de remanier cette partie du tarif, de manière à y apporter plus de précision
en appliquant, d'une part, le droit prévu par le n" 55 à l'inventaire (ênumé-
ration et évaluation des biens] et a la fredha (énumération des héritiers et
fixation de la quotité île leurs droits) et, d'autre part, le tarif du n° 56 au
partage effectif et a la vente.

Ces projets de modification ont reçu l'adhésion du conseil de gouvernement
etde M. le gouverneur général de l'Algérie.– J'ai l'honneur, Monsieur le prési-
dent, de vous prier, si vous approuvez cette manière de voir, de vouloir bien
apposer votre signature au bas du projet de décret ci-joint.

(2) Est. et Lef., p. 859; Rec. Alg. 1889. 3. 57.



« N° 56. Liquidation d'héritage et distribution effective (les biens entre
les héritiers, avec ou sans vente d'héritage, les droits étant à percevoir sur
le montant de l'héritage

» 3 p. 100 sur les premiers 10.000 Ir.
» 0.50 p. 100 de 10.000 à 100.000 Ir.
» 0.25 p. 100 pour le surplus.
» (Les frais à payer aux dellals et aux experts sont a la charge des mabak-

mas, dont les membres se partagent les droits perçus conformément aux
numéros 65 et 661. »

27 mars 1911.– Arrêté du gouv. gén. autorisant
l'importation en Algérie par les ports d'Arzew et de Mosta-
ganem (département d'Oran), des plants de vignes racinés,
greffés ou non.

Vu l'arrêté du 3 octobre 1899 (1) réglementant les conditions d'importation
et de circulation des plants de vignes en Algéries Vu les arrêtés des
23 novembre 1910 et 19 janvier 1911 qui autorisent l'importation des plants de
vignes racinés, greffes ou non, à la condition qu'ils soient introduits en Algérie
par les ports d'Arzew et de Moslaganem, avant le 1" mars 1911 – Sur la
proposition du secrétaire général du gouvernement

Art. 1". – Les plans de vignes racinés, greffés ou non, pourront être
importés en Algérie à la conditionqu'ils soient introduits par les ports d'Arzew
et de Mostaganem avant le 1" avril 1911.

Art. 2. Les dits plants seront soumis aux mesures de désinfection pres-
crites par l'art, du règlement du 3 octobre 1899.

27 mars 1911.– Décret du bey étendant aux dépôts
de mazoutou astalkis les dispositions du décret du 24 décem-
bre 1893.

Vu le décret du H hidjé 1301 (2) réglementant les douanes; – Vu le
décret du 24 décembre 1893 (3) autorisant le régime de l'entrepôt fictif pour les
houilles en dépôt dans les ports ouverts aux opérations de commerce à
l'importation; Considérant qu'il y a lieu de favoriser l'établissement sur
le littoral de dépôts de mazout ou astatkis (résidu de la distillation du pétrole),
afin de donner satisfaction, nolanvment, aux besoins de la navigation à vapeur;

Art. 1". Les dispositions du décret du 24 décembre 1893 relatif aux
'dépôts de houille, sont applicables au mazoutou astatkis.

28 mars 1911. Décret abrogeant l'article 2 du décret
du 22 février- 1910, relatif aux examens qui déterminent la
collation des grades et titres d'Ùtat dans les facultés de l'uni-
versité d'Alger.

(1) Est. etLef., Siip/d. 1899, p. 43; Rec. Alij. 1899. 3. 114.

(2) Lire: 12 liidja 1301 (3 octobre 1884); IV /.eys, v° Douanes, n'471.
(3) P. Zeys, v° Entrepôts, n" 59'J.
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Sur le rapport du ministre de l'instruction publique et des beaux-arts
Vu les art. 3 et 4 de la loi du 30 décembre 1909 (1), constituant en université
les écoles d'enseignementsupérieur d'Alger Vu le décret du 17 mars 1808

Vu la loi du 20 décembre 1879 (2) Vu les lois du 27 février et du
18 mars 1880 Vu le décret du 22 février 1910 (3), art. 2 – Le conseil supé-
rieur de l'instruction publique entendu

Art. 1". Sont et demeurent abrogées les dispositions restrictives du
décret du 22 février 1910, portant que la faculté de droit de l'université d'Alger
ne fera pas subir les examens en vue du doctorat sciences juridiques.

28 mars 1911. – Arrêté du gouv. gén. classant en
1™ catégorie des territoires contaminés du phylloxéra la
pépinière de l'école d'agriculture de Philippeville(département
de Constantine) (B. 0., 1911, p. 609J.

29 mars 1911. Décret du bey relatif à la compta-
bilité des avances que l'office postal est autorisé à recevoir
pour la construction de circuits téléphoniques.

Vu le décret du 11 février 1902 (4) concernant le service téléphonique et
les lignes d'intérêt privé et notamment son article 20 par lequel le directeur
de l'office postal a été autorisé à accepter, s'il y a lieu, les offres qui pour-
ront lui être faites par les intéressés, de verser au Trésor, à titre d'avances
et sans intérêts, les sommes nécessaires à l'établissement de réseaux ou de
lignes téléphoniques et à affecter le produit de leur exploitation au rembour-
sement de ses avances Vu le décret du 6 janvier 1911 qui a approuvé le
contrat du 5 décembre 1910 portant engagement par la compagnie des phos-
phates et du chemin de fer de Gafsa d'avancer au Trésor tunisien, si elle en
est requise, jusqu'à concurrence de 450.000 fr. au maximum, avec intérêts à
3 fr. 60 0,0 l'an, les sommes nécessaires à la construction des lignes télépho-
niques d'intérêt général Tunis-Sfax-Gafsa-Metlaoui-Tozeur et Sfax-Gabès-
Djerba Sur la proposition de notre premier ministre

Art. 1™. Les avances que l'office postal est autorisé à se faire fournir
par des tiers en exécution des décrets susvisés du 11 février 1902 et du
6 janvier 1911 sont encaissées par le receveur général des finances à la IIe
partie du budget, à titre de fonds d'emprunt. Le directeur des finances
délègue au directeur de l'office postal, au titre de l'article premier du chapi-
tre 2 de la 11° partie du budget dans la forme prévue par les art. 10 et 23 du
décret du 12 mai 1906 (5) sur la comptabilité de l'État des crédits égaux à
l'importance de ces encaissements. Le directeur de l'office postal liquide
et ordonnance sur ces crédits dans la forme ordinaire les dépenses de cons-
truction des circuits auxquels s'appliquent les avances.

Art. 2. Le directeur de l'oftice postal affecte au paiement des intérêts et

(1) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 491 Rec. Alçj. 1910. 3. 40.

(2) Est. et Lef, p. 518.

(3) Rec. Alg. 1910. 3. 155.

(i) Rec Alg. 1902. 3. 34.
(5) Rec. Alrj. 1906. 3. 203.



au remboursement des avances, dans les conditions fixées par les conventions
intervenues avec les préteurs, le produit de l'exploitation des circuits cons-
truits au moyen de ces avances. A cet effet, il tient un compte spécial de
ces produits. Au commencement de chaque trimestre, il prescrit au receveur
principal de l'office postal d'en déduire le montant afférent au trimestre
précédent du total des produits téléphoniques. Le receveur principal porte
en non-valeurs dans ses écritures les sommes dont le remboursement lui est
prescrit et émarge lui-même, à la place de la partie prenante, l'état des
remboursements et non-valeurs. Il verse lesdites sommes au receveur géné-
ral des finances qui s'en charge en recette sous un article spécial des produits
divers intitulé « Prélèvements sur les recettes des téléphones en vue du
» remboursementdes avances faites à l'otlice postal pour l'établissementdes
» circuits téléphoniques » et lui en délivre un récépissé à souche visé au
contrôle de la direction générale des finances. Cette pièce est produite par le
receveur principal de l'oflice postal à l'appui de l'état des remboursements.

Art. 3. Sur le vu de l'encaissement effectué par le receveur général des
finances, le directeur des finances émet au profit du créancier des avances
une ordonnance de paiement du montant de cet encaissement avec imputa-
tion d'abord sur les intérêts, s'il y a lieu, et ensuite sur le capital des
avances. L'ordonnance est émise sur un paragraphe spécial de l'art. 8
quinquiès de la dette tunisienne (chapitre 1" de la 1" partie du budget) dont
les crédits sont, en cas d'insuffisance, majorés de la somme nécessaire par
un prélèvement sur le chapitre VIII de la 1" partie du budget (art. 8 du
décret du 12 mai 1906). Le remboursement des avances peut même être
d'une somme supérieure aux produits de l'exploitation des circuits corres-
pondants, si les crédits de l'article précité le permettent.

Art. 4. Lorsque les avances sont productives d'intérêts, le directeur des
finances est autorisé à se substituer temporairement aux tiers prêteurs qui
se sont engagés à les fournir et à en avancer lui-même le montant, en tota-
lité ou en partie, sur les disponibilités du Trésor tunisien, si la situation de
ces disponibilités et les échéances des charges qui les grèvent le permettent.

Les tiers prêteurs n'en restent pas moins tenus de verser ultérieurement,
dans les conditions prévues aux conventions spéciales d'avances, les sommes
qui leur sont demandées jusqu'à concurrence du montant de leurs engage-
ments. Ces sommes ne produisent intérêt a leur profit que du jour de leur
versement effectif a la recette générale des finances.

Art. 5. Les sommes avancées par le directeur des finances sur les dis-
ponibilités du Trésor sont productives d'intérêt au taux du placement des
fonds du Trésor en compte courant avec la Banque de l'Algérie. Ces
intérêts sont encaissés par le receveur général des finances sous le même
article du budget que les intérêts de ces derniers fonds. Les dispositions
du présent décret relatives au paiement des intérêts dus aux tiers prêteurs
et au remboursement de leurs avances sont d'ailleurs applicables aux
avances du Trésor.

Art. 6. Le directeur îles finances fait ouvrir dans les écritures de la
recette générale, aux opérations de trésorerie, parmi les avances à charge de
recouvrement ou de régularisation, un compte spécial des avances faites à
l'office^ postal par prélèvement sur les disponibilités du Trésor. – Au débit
de ce compte figurent les avances dont il s'agit. A son crédit sont inscrites
les sommes ordonnancées par le directeur des finances a titre de rembourse-
ment de ces avances et celles versées ultérieurement par les prêteurs.– Le
compte est clos lorsque les avances se trouvent complètement éteintes.

Art. 7. Le compte courant du receveur' principal de l'ollice postal à la
recette générale des finances doit toujours être supérieur aux avances faites
par le Trésor tunisien à l'office postal.



29 mars 1911. Décret du bey portant création d'un
cadre d'agents français dans le personnel des oudjaqs.

Vu le décret du 1" août 1910 (1) fixant le statut du personnel du secré-
tariat général de notre gouvernement tunisien Vu le décret du 16 mars
1910 fixant les conditions du recrutement des agents de l'administration tuni-
sienne Vu le décret du 30 décembre 1908 (2) instituant la fonction d'ins-
pecteur des oudjaqs Vu le décret du 12 mai 1909 (3) portant création d'un
poste d'adjudant-instructeur a l'oudjaq de Tunis Sur la proposition du
secrétaire général de notre gouvernement pour l'administration

Art. 1". – La gendarmerie indigène (oudjaqs) est pourvue d'un personnel
français comprenant 1° Un inspecteur des oudjaqs 2" Un certain
nombre de gradés, qui auront le titre d'adjudants-instructeurs. Ce nombre
sera déterminé, chaque année, par voie budgétaire.

Art. 2. La hiérarchie et les avancements de ciasse de ce personnel sont
fixés par le tableau ci-annexé

Inspecteurs des oudjaqs. – Classe exceptionnelle, 6.000 fr. – 1" classe,
5.000 fr. – 2' classe, 4.500 fr. – 3e classe, 4.000 fr. – i' classe, 3.500 fr.

Stagiaires, 3.000 fr.
Afljudants-inztructmrsdes oudjaqs. – Classe exceptionnelle, 2.800 fr. –

1" classe, 2.500 fr. – 2' classe, 2.200 fr. 3' classe, 2.000 fr. –4' classe,
1.800 fr. 5' classe, 1.600 fr. Stagiaires, 1.500 fr.

29 mars 1911. Décret du bey étendant les attribu-
tions de l'adjudant instructeur de l'oudjaq de Tunis à l'oudjaq
de Bizerte et créant un poste d'adjudant instructeur pour les
oudjaqs de Sousse et de Sfax(J. O. T., 8 avril 1911).

30 mars 1911. Arrêté du rés. gén. modifiant la
composition de la commission permanente instituée à Tunis
pour la surveillance, l'examen et la visite des paquebots-
poste.

Vu la loi du 11 janvier 1898 |i) portant approbation de la convention conclue
le 16 décembre 1896 pour l'exécution des services maritimes postaux entre la
France, l'Algérie, la Tunisie, la Tripolitaine et le Maroc Vu la loi du
22 juillet 1909(5) approuvant la convention du 24 décembre 1908 relative a la
prorogation de la convention du 11 décembre 1896; Vu l'art. 19 du cahier
des charges annexé a cette dernière convention Vu l'arrêté résidentiel du
15 avril 1903(6); Sur la proposition du directeur de l'office des postes et

(1) Ituo. Alg. 1910. 3. 323.

(2) Rec. M< 1909. 3. 71.

(3j Lire: 28 avril 1909, Bec. Alg. 1909. 3. 192.

(i) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 3; Rer. Alg. 1898. 3. 78.

(5) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 436: Rec. Alg. 1909. 3. 235.

(6) lier. Ahj. 1904. 3. 36.



des télégraphes, commissaire du gouvernement français auprès des compa-
gnies maritimes subventionnées

Art. l". La composition de la commission permanente instituée à t'unis
pour la surveillance, l'examen et la visite des paquebots-poste, en exécution
de l'art. 19 du cahier des charges annexé a la conventiondu 16 décembre 1896,
est modifiée ainsi qu'il suit

Art. 2. – Sont désignés pour faire partie de cette commission – 1° Un officier
de marine désigné par l'amiral commandant la marine en Tunisie, président

2" Un mécanicien de la marine désigné par l'amiral commandant la marine
en Tunisie – 3' L'ingénieur chef du service des mines à la direction géné-
rale des travaux publics 4" L'inspecteur du service de la navigation et
des pêches a la direction générale des travaux publics – 5° L'ingénieur de
l'office des postes et des télégraphes.

Art. 3. La commission est réunie chaque fois qu'il y a lieu par le direc
teur de l'office des postes et des télégraphes, commissaire du gouvernement
français auprès des compagnies maritimes subventionnées. Les convocations
peuvent être faites par télégramme.

Art. 4. Le présent arrêté sera publié au Journal ojfiriei et notifié aux
intéressés par le directeur île l'office des postes et des télégraphes.

31 mars 1911. Loi portant ouverture, sur l'exercice
1910, de crédits supplémentaires concernant les opérations
militaires ati Maroc (1).

31 mars 1911. Loi concernant 1° l'ouverture et
l'annulation de crédits sur l'exercice 1910 au titre du budget
général 2° l'ouverture de crédits sur l'exercice 1910 au titre
des budgets annexes 3<> l'ouverture de crédits au titre du
compte spécial créé par la loi du 17 février 1898 (2).

31 mars 1911. Décret du bey abrogeant le décret du
18 décembre 1899 portant organisation du service topogra-
phique.

Vu les décrets des 3 septembre 1882(3) et 25 juillet 1883 (4) portant création
et organisation de la direction générale des travaux publics Vu le décret
du 18 décembre 1899(5) portant organisation du service topographique – Vu
le décret du 31 août 1908 (6) portant règlement général du personnel des

(1) J. 0., 1" avril 1911, p. 2541. Les crédits supplémentaires, ouverts au
ministre de la guerre, s'élèvent à 1.528.782 fr.

(2) J. 0., 1" avril 1911, p. 2542. – Parmi les crédits ouverts, figurent, au
ministère de la guerre, 1.229.148 fr. sous la rubrique Algérie et Tunisie,
répartis sur divers chapitres.

(3) P. Zeys, v° Travaux publics, n° 1594.

(4) lbid., a" 1595.

|5) Rue. Alg. 1900. 3. 13.

(6) ftr'P. Alg. 1908. 3. 375.



travaux publics de la régence – Considérant que les dispositions du décret
du 18 décembre 1899 ont été partiellement abrogées par celles du décret du
31 août 1908 et qu'aux termes de l'art. 68 de ce dernier décret, il appartient
au directeur général de déterminer par arrêtés les conditions d'application
du règlement général du personnel de son service Sur la proposition de
notre directeur général des travaux publics et le rapport de notre premier
ministre

Art. unique. Est abrogé le décret du 18 décembre 1899 portant organisa-
tion du service topographique.

1er avril 1911. Arrêté du gouv. gén. interdisant
l'importation et le transit en Algérie des animaux des espèces
bovine, ovine, porcine et caprine provenant des Pays-Bas
[à raison de la fièvre aphteuse] (B. 0., 191), p. 611).

5 avril 1911. – Arrêté du gouv. gén. portant modifi-
cation de l'article 5 de l'arrêté du 13 octobre 1910 concernant
le concours de chef du service de radiologie et d'électrologie
de l'hôpital d'Oran.

Vu l'art. 3 du décret organique du 23 décembre 1874 (1) sur le service de
l'assistance hospitalière en Algérie; Vu l'arrêté du 20 mai 1910(2), fixant
les conditions du recrutement des médecins et chirurgiens des hôpitaux
civils de la colonie autres que ceux d'Alger Vu l'arrêté du 13 octobre
1910 (3), portant réglementation du concours en vue de la désignation du chef
du service de radiologie et d'électrologie de l'hôpital d'Oran Vu les pro-
positions du préfet d'Oran; – Sur le rapport du secrétaire général du gou-
vernement

Art. Ie'.– L'article 5 de l'arrêté du 13 octobre 1910 susvisé est modifié
ainsi qu'il suit

« Nature des Ojircures. – Le concours comprendra les épreuves suivantes
qui seront cotées de 0 à 20: 1" Une composition écrite sur un sujet de
radiologie et d'électrologie. Quatre heures seront accordées pour cette
composition. 2° Une épreuve pratique consistant dans l'examen de deux
malades, l'un au point de vue électrique, l'autre au point de vue radiologique
(radioscopie ou radiographie faites et interprétées par les candidats). – Le
jury fixera la durée de l'examen de chaque malade et des manipulations
nécessaires ainsi que celle de la démonstration ou dissertation orale qui
suivra. 3° Une consultation écrite sur un des sujets examinés, au choix
du jury, comprenant le diagnostic et le traitement. Une heure sera accordée
pour la rédaction de cette consultation. Nul ne pourra être déclaré admis
s'il ne réunit au moins les 7 10" du total des points.

Art. 2. Une majoration de 10 points sera accordée aux candidats pourvus
du titre de médecin ou de chirurgien adjoint des hôpitaux. En outre, les
titres et travaux scientifiques des candidats seront cotés par le jury de 0 à 30.

(1) Est. et Lef., p. 448.

(2) Rec. Alg. 1910. 3. 249.

(3) Rec. Aly. l'JiO. 3. 348.



7 avril 1911. Décret modifiant le décret du 13 août
1910 (1), concernant le nombre des emplois et le traitement du
personnel de l'administration centrale [du ministère de l'inté-
rieur] (2).

Art. 3. Le service des affaires algériennes comprend les services ci-après
1" bureau: Affaires politiques et financières; affaires militaires et indi-

gènes.
2' bureau: Affaires administratives et économiques.

8 avril 191 1. – Loi modifiant l'article 1953 du code civil
[responsabilité des aubergistes ou hôteliers] (3).

Art. 2. La présente lui est applicable a l'Algérie et aux colonies.

8 avril 1911. – Réponse du ministre de la guerre
à une question posée par M. Maurice Colin, député, le
30 mars 1911 [sur l'inëpplicabilité à l'Algérie des primes aux
propriétaires de camions automobiles].

NI. Maurice Colin, député, demande a M. le ministre de la guerre de
rendre applicable a l'Algérie et a la Corse l'arrêté du 22 avril 1910 (4), qui a
fixé l'organisation des primes aux propriétaires de camions automobiles
pouvant être réquisitionnés par l'administration militaire, et fait observer
que l'Algérie est particulièrement désignée pour bénéficier de cet arrêté en
raison de l'état encore précaire de son réseau de voies ferrées.

Réponse. C'est à dessein que l'arrêté ministériel du 22 avril 1910 (art. 4,
g et art. 6, g 1") a exclu du bénéfice des primes les véhicules automobiles
de poids lourd, mis eu service en Corse et en Algérie.

Le but qu'on s'est proposé, en instituant le régime des primes, a été de
donner une impulsion a l'industrie des automobiles de poids lourd, de
l'engager à construire, .de préférence à d'autres, des véhicules de certains
modèles particulièrement adaptés aux besoins des armées en campagne et
de conserver ces véhicules sur le territoire de la France continentale, pour
qu'il soit possible de les mettre rapidement et sûrement à la disposition des
armées.

Il y a lieu d'ailleurs de remarquer que la réquisition s'exercera, a la
mobilisation, sur tous les véhicules de poids lourds primés ou non, suscep-
tibles d'être utilisés pour les transports militaires.

Il sera peut-être possible, lorsque l'application prolongée du système des
primes aura déterminé on France l'essor de l'industrie automobile, dans des
conditions permettant de restreindre le régime de faveur qui lui est appli-

(1) Hee. Alg. 1910. 3. 327.
(2) J. 0., 8 avril 1911, p. 2855.

(3) J. 0., 9 avril 1911, p. 2881.

(4) Rer. Alg. 1910. 3. 210.



qué, à titre essentiellement provisoire, de disposer d'une partie des crédits
antérieurement afTectés a l'allocation des primes en territoire continental,
pour développer alors cette industrie en Corse, en Algérie et même dans
d'autres colonies.

Mais, jusqu'au moment ou le [mrc des voitures automobiles comprendra
le nombre des véhicules considéré comme strictement indispensable aux
besoins de la mobilisation générale en France, il semble prématuré de
distraire de leur destination, en faveur de l'Algérie, une partie, si faible
qu'elle soit, des crédits forcément limités destinés à accroître sur le terri-
toire continental français le nombre de véhicules automobiles, des modèles
spécialement adaptés aux besoins des armées en campagne.

8 avril 191 1. Décret du bey fixant l'heure légale en
Tunisie.

Vu le décret du 22 avril 1891 (1) adoptant pour l'heure légale de la régence
de Tunis l'heure temps moyen de Paris; Considérant que, par une loi du
9 mars 1911, la France a adopté l'heure de l'Europe Occidentale, correspon-
dant au temps moyen de Paris retardé de neuf minutes vingt et une secondes

Considérant qu'il y a lieu, conformément au système international dit des
fuseaux horaires, d'adopter pour la régence de Tunis l'heure de l'Europe
centrale, qui diffère de soixante minutes de l'heure adoptée par la France

Sur la proposition du conseil des ministres et chefs de service et le rapport
de notre premier ministre

Art. 1". A partir du 16 avril 1911, l'heure légale dans la régence de
Tunis sera l'heure légale française, telle qu'elle résulte de la loi du 9 mars
1911, avancée de 60 minutes, c'est-a-dire l'heure temps moyen de Paris
avancée de cinquante minutes trente-neuf secondes. A cet effet, dans la
nuit du 15 au 16 avril, a minuit, toutes les horloges publiques de la régence
seront avancées de cinquante minutes trente-neuf secondes.

Art. 2. Le décret du 22 avril 1891 est rapporté.

9 avril 1911. Arrêté du min. de la marine déter-
minant les règles d'affectation et le mode de désignation des
officiers du commissariat de la marine (3).

(1) P. 7.eys, v° Heure légale, n° 716.

(2) Rm. Alg. 1911. 3. 132.

(3) J. O., 14 avril 1910, p. 3050. Le tableau n° 1, annexé à l'arrêté,
« Répartition des officiers du commissariat en ecreiee à terre », indique r

Alger Intendance, 1 commissaire principal. Bizerte Intendance-
Direction, 1 commissaire en chef de 2* classe, 1 commissaire de 2e classe
subsistances et habillement, 1 commissaire principal, 2 commissaires de
1" classe approvisionnementde la flotte, 1 commissaire principal, 2 com-
missaires de 1" classe solde et centralisation financière et administrative,
1 commissaire de 1" classe. État major de la marine en Tunisie (3e section),
1 commissaire de 1" classe. Total, 10.



Extrait
CHAPITRE I". DES AFFECTATIONS

Durée réglementaire des affectations

Art. 5. 1.
2. La durée réglementaire de l'embarquement, ou des fonctions à terre

hors de la direction de l'intendance du port d'attache occupées tant au choix
qu'au tour de désignation, est de deux années (aller et retour non compris,
a moins que l'officier ne parte ou ne revienne sur son bâtiment), même dans
le cas prévu au paragraphe 4 de l'article précédent et sauf les exceptions
ci-après

a) La durée est réduite à dix-huit mois pour l'embarquement ou le séjour
sur la côte occidentale d'Afrique, y compris le Maroc.

De plus, les remplacements des officiers du commissariat dans les escadres
métropolitaines sont suspendus du 10 avril au 10 octobre exclus, sauf pour
les bâtiments détachés au Maroc.

CHAPITRE II. DES DÉSIGNATIONS

Désignations au choix

Art. 13. 1. Sont désignés par décision ministérielle, Après avis
de l'inspecteur général du commissariat Les chefs du service de
l'intendance maritime. d'Alger. – Les chefs des services de la direc-
tion de l'intendance du port de Bizerte sur présentation de l'inspecteur géné-
ral du commissariat.

3. Les préfets maritimes, le commandant de la marine en Tunisie et les
directeurs de l'intendance des cinq ports militaires, de Bizerte et de Saigon
choisissent de la même manière le chef de la 3! section de l'état-major de
l'arrondissementet le chef de leur secrétariat

Affectations aux divers services des direetions de l'intendance

Art. 14 A Bizerte et â Saigon, ces affectations sont réglées par le
commandant de la marine, sur propositions.du directeur de l'intendance.
Toutefois, les chefs des services de la direction de l'intendance, à Bizerte,
sont désignés par le chef du département, comme il est dit a l'art. 13, para-
graphe 1, ci-dessus.

14 avril 1911. – Arrêté du président du cons., min
de l'intérieur et des cultes, instituant une commission
chargée de préparer un projet d'organisation de l'enseigne-
ment technique et professionnel en Algérie.

Sur la proposition du gouverneur général de l'Algérie;

Art. 1". II est institué une commission chargée d'étudier l'organisation
en Algérie de l'enseignement technique et professionnel.

Art. 2. Cette commission est ainsi constituée:
Art. 3. Le gouverneur général de l'Algérie nommera ultérieurementune

deuxième commission composée de personnalités algériennes appartenant à
l'université, au commerce, a l'industrie, a l'agriculture. Cette deuxième
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commission sera chargée de collaborer avec la commission instituée à
l'art. 1" du présent arrêté a l'organisation du nouvel enseignement.

Art. 4. Le gouverneur général de l'Algérie est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

4 avril 1911 – Arrêté du gouv. gén. classant en terri-
toire de lre catégorie l'établissement horticole de M. Linarès,
situé à Boufarik (département d'Alger) (B. 0., 1911, p. 695).

7 avril 191 1. – Décret modifiant le décret du 9 avril (1)
1910, relatif à l'organisation des compagnies sahariennes.

Vu la loi du 30 mars 1902 (2), portant réorganisation des troupes saharien-
nes Vu la loi du 21 mars 1905 (3) sur le recrutement de l'armée
Vu le décret du 9 août 1910 (4), relatif a la réorganisation des compagnies
sahariennes Sur le rapport du ministre de la guerre et du ministre de
l'intérieur;

Art. 1". L'effectif des ouvriers français de la compagnie saharienne du
Touat-Gourara, fixé à 10 par le décret du 9 août 1910, est porté a 12, dont un
maréchal-ferrant et deux télégraphistes.

10 avril 1911. Arrêté du gouv. gén. portant inter-
diction [à titre temporaire] de l'importation et du transit en
Algérie des animaux des espèces bovine, ovine, caprine et
porcine provenant de Tunisie [à raison de la fièvre aphteuse].
(B. 0., 1911, p. 738).

11 avril 1911. – Arrêté du gouv. gén. attribuant la
franchise télégraphique réciproque en Algérie et dans les
relations algéro-tunisiennes, aux chefs de brigade de gendar-
merie et aux chefs de corps et aux commandants des bureaux
de recrutement pour l'identification des individus arrêtés
présumés déserteurs ou insoumis (B. 0., 1911, p. 745).

12 avril 1911. Arrêté du gouv. gén. relatif aux
vaccinations et revaccinations publiques en Algérie.

(1) Lire aoùt.
(2) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 58.
(3) Est. et Lef., Suppl. 1905, p. 35 Rea. Alg. 1905. 3. 167.
(4) liée. Alg. 1910. 3. 310.



Vu la loi du 15 février 1902(1) Vu le décret du 27 mai 1907 (2), sur la
vaccination antivariolique en Algérie et notamment l'art. 5, ainsi conçu
« Des arrêtés du gouverneur général, après avis de l'académie de médecine,
déterminent les obligations des médecins chargés des vaccinations gratuites
et prescrivent pour les établissement qui distribuent du vaccin les mesures
d'hygiène et les épreuves propres à assurer et à constater la pureté et l'effi-
cacité du vaccin n Vu les arrêtés ministériels des 28-30 mars 1904, sur
l'organisation de la vaccination en F'rance Vu l'avis de l'académie de
médecine dans ses séances des 3 et 10 février 1903, 22 mars 1904 et 27 décem-
bre 1910

Art. 1". Les vaccinations et revaccinations publiques en Algérie sont
pratiquées exclusivement avec le vaccin animal. Les services de vaccina-
tion gratuite ne pourront être confiés qu'à des médecins et des sages-femmes
dans le cas où cette opération serait effectuée par d'autres agents, ceux-ci
opéreront sous la surveillance immédiate et la responsabilité d'un médecin.
Le vaccin employé ne peut provenir que des établissements producteurs
remplissant les conditions déterminées en exécution de l'art. 3.. § (3j 1,
des décrets des 27 juillet 1903 et 27 mai 1907.

Art. 2. -Le service est placé sous le contrôle immédiat du conseil d'hygiène
départemental et sous le contrôle supérieur de l'académie de médecine. Le
contrôle du conseil départemental d'hygiène s'opère par l'entremise d'un
médecin délégué de cette assemblée, désigné par le préfet, assisté au besoin
d'un délégué de la commission sanitaire dans chaque circonscription. En
fin d'année, le délégué du conseil départemental d'hygiène devra présenter
au préfet du département et au gouverneur général un rapport sur le fonc-
tionnement du service. A ce rapport sera joint un état indiquant le nombre
de vaccinations opérées et le nombre de réussites.

Art. 3. 11 devra être fait emploi du vaccin dans le plus court délai pos-
sible et au plus tard dans le délai de quarante jours à dater de sa récolte.–
L'excédent de vaccin provenant des tubes ouverts au cours d'une précédente
opération ne sera jamais utilisé. Les praticiens chargés du service tiennent
à cet égard un registre personnel portant, outre les numéros d'ordre, les
indications suivantes le jour de la réception du vaccin, le nom de l'établis-
sement d'où il provient, le numéro du livre d'envoi de cet établissement, la
quantité de produit reçu, le lieu, le jour et la séance où il a été utilisé, le
nombre de personnes vaccinées, les observations générales motivées par le
service ou par les résultats obtenus. En Algérie, les vaccinations auront
lieu de préférence dans les périodes fraîches. Toutefois, la vaccination a lieu
à toute époque en ce qui concerne les immigrants. Quant aux nomades du
sud, ils sont soumis à la vaccination au moment où ils viennent estiver dans
les territoires du nord.

Art. 4. Les vaccinateurs veilleront a ce que les séances soient toujours
tenues dans des locaux propres, suffisamment spacieux, bien éclairés, bien
aérés, convenablement chauffés, ne recevant d'habitude que des personnes
saines ces locaux ne devront jamais être encombrés. Les vaccinations en
plein air devront toujours être faites a l'ombre et autant que possible à l'abri
du vent.

Art. 5. Les enfants a vacciner devront être examinés avec soin avant
l'opération. On interrogera, s'il y a lieu, les parents sur leur état de santé
habituelle. La vaccination et la revaccination des enfants affligés de maladies
chroniques susceptibles de porter atteinte à la nutrition ou a la constitution

(1| Est. et Lef., Supppl. 190203, p. 38.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 170; Rev. Alg. 1907. 3. 181.

(3) Lire alinéa.



des humeurs seront ajournées à une époque ultérieure, a moins de circons-
tances exceptionnelles qu'il appartient au médecin vaccinateur d'apprécier.

Art. 6. Le vaccinateur est libre de recourir au procédé d'inoculation qui
a sa préférence. Mais, quel que soit ce dernier, l'inoculation doit être consi-
dérée comme une opération chirurgicale et exécutée avec toutes les règles
propres a écarter les infections traumatiques et les inoculations de maladies
dangereuses, notamment La syphilis. L'agent vaccinateur devra changer de
vaccinostyle pour chaque patient. de façon que chaque vaccinostyle ne serve
qu'une fois au cours de la même séance. Les vaccinostyles seront ensuite
soumis a une désinfection rigoureuse.

Art. 7. – La visite des sujets vaccinés se fera au plus tôt le septième jour
après l'opération.

Art. 8. Si des insucces avérés ou exceptionnels étaient constatés, ou si
des accidents imputables à la vaccination venaient a se produire, ies prati-
ciens chargés du service devraient en rendre compte aussitôt au préfet du
département qui en saisirait la commission du conseil départementald'hygiène
et l'établissement producteur et en informerait aussitôt le gouverneur géné-
ral. – En dehors des prescriptions formulées, soit par le décret du 27 mai
1907, soit par le présent arrêté, les praticiens chargés du service public ont
le devoir de se conformer aux instructions approuvées par l'académie de
médecine et le comité consultatif d'hygiène publique de France et annexées a
l'arrêté du ministre de l'intérieur du 28 mars 1904, sur la vaccination en
France ainsi qu'aux instructions qui leurs seront adressées par le gouver-
neur général. Ces instructions seront remises par les soins de l'adminis-
tration à chacun des praticiens intéressés, de telle sorte qu'il en ait constam-
ment un exemplaire a sa disposition.

12 avril 1911. Arrêté du gouv. gén. relatif aux
établissements vaccinogènes.

Vu la loi du 15 février 190: Il) Vu le décret du 27 mai 1907 (2), sur la
vaccination antivariolique en Algérie, et notamment l'art. 5, ainsi conçu
« Des arrêtés du gouverneur général, après avis de l'académie de médecine,
déterminent les obligations des médecins chargés des vaccinations gratuites
et prescrivent pour les établissements qui distribuent du vaccin, les mesures
d'hygiène et les épreuves propres à assurer et à constater la pureté et l'effi-
cacité du vaccin. Nul ne peut ouvrir un établissement destiné à préparer
ou distribuer du vaccin sans avoir fait, au préalable, une déclaration a 'la
préfecture ou a la sous-préfecture. Il sera donné récépissé de cette déclara-
tion. Ces établissements seront soumis a la surveillance de l'autorité publi-
que, conformément aux dispositions arrêtées par le gouverneur » Vu les
arrêtés ministériels des 28-30 mars 1904, sur l'organisation de la vaccination
en France Vu l'avis de l'académie de médecine dans ses séances des 3 et
10 février 1903, 22 mars 1904 et 27 décembre 1910

Art. 1er. Les établissements vaccinogènes sont placés sous le contrôle
immédiat du conseil départemental d'hygiène et sous le contrôle supérieur
de l'académie de médecine. Le contrôle du conseil départemental d'hygiène
s'opère par l'entremise d'une commission spéciale composée de trois membres
désignés par le préfet sur la présentation du conseil départemental d'hygiène
et présidée par le secrétaire général ou par un conseiller de préfecture délé-

(1) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 38.

(2) Est. et Lef., Suppl, 1907, p. 170; Rec. Alg. 1907. 3. 181.



gué. Les trois membres du conseil comprennent deux médecins particulière-
ment qualifiés par leur compétence en bactériologie ou en hygiène et un
vétérinaire. – La commission effectue, dans les établissements ayant fait
l'objet de la déclaration prescrite, des visites aussi fréquentes qu'elle le juge
nécessaire et au moins une fois par trimestre elle en rend compte au gou-
verneur général, par des rapports spéciaux trimestriels, dont les copies sont
adressées au gouvernement général pour être transmises à l'académie de
médecine. A chacun de ces rapports seront joints un certain nombre d'échan-
tillons qui devront être prélevés inopinément dans les établissements vacci-
nogènes.

Art. 2. Les établissements producteurs de vaccin, publics ou privés,
sont dirigés par un docteur en médecine, assisté d'un vétérinaire et d'un
certain nombre d'aides. Les noms et titres de ces divers praticiens sont
mentionnés dans la déclaration prescrite a la préfecture ou a la sous-préfec-
ture par l'art. 5, § (3) 2, du décret du 27 mai 1907. Toute modification appor-
tée a la composition de ce personnel est immédiatement notifiée dans les
mêmes conditions. Ces indications sont transmises au gouverneur général.

Art. 3. Les locaux des établissements vaccinogènes doivent être conve-
nablement éclairés et aérés et tenus dans un état de propreté parfaite. La
récolte et la préparation du vaccin doivent être pratiquées dans des condi-
tions d'asepsie rigoureuses.

Art. i. Les vétérinaires attachés aux établissements vaccinogènes sont
chargés de l'examen des génisses vaccinifères avant l'inoculation et de leur
autopsie après abatage, en vue de rechercher si elles ne sont ou si elles
n'étaient pas atteintes de maladies infectieuses et notamment de tuberculose.
Si l'autopsie révélait l'existence d'une ces affections, le vaccin provenant de
l'animal atteint serait immédiatement détruit.

Art. 5. La virulence du vaccin produit par une génisse devra être
éprouvée avant qu'il ne soit mis en service sur un autre vaccinifère servant
en même temps aux inoculations productives du vaccin. Si les résultats de
cet essai n'étaient pas satisfaisants, le vaccin devrait être détruit comme il
est dit à l'article précédent.

Art. 6. Il ne doit pas être délivré de vaccin récolté depuis plus de trente
jours. Chaque tube doit être revêtu d'une étiquette indiquant la prove-
nance et la date de la récolte du vaccin. – Chaque envoi de vaccin est accom-
pagné d'une notice portant désignation de l'établissement producteur, du
numéro d'ordre, du livre d'expédition, du jour de la récolte du vaccin et de
la quantité contenue dans chaque tube, ainsi que d'une instruction sur son
emploi. En raison des conditions climatériques spéciales à la colonie, le
service technique sera chargé d'étudier les mesures pour éviter la stérilisa-
tion du vaccin.

Art. 7. Il est tenu dans chaque établissement un journal des inoculations
pratiquées sur les génisses et un registre relatif à l'expédition du vaccin qui
comprendront les rubriques suivantes

1. JOURNAL DES INOCULATIONS DES GÉNISSES. a) Numéro d'ordre du
service courant. b) Race, sexe, couleur et âge de l'animal. c) Jour de
l'installation de l'animal, du dernier examen dont il a été l'objet, enfin son
départ de l'établissement. – d) Jour et heure de l'inoculation et de la
récolte du vaccin. e) Espèce et provenance du vaccin inoculé. f) Tem-
pérature (et si possible poids du corps) de l'animal au moment de l'inocula-
tion et de la récolte du vaccin. g) État de santé de l'animal au moment
de l'installation et pendant le développement des pustules. h) État des
organes internes après l'abatage et autopsie faite par le vétérinaire.

(3) Lire alinéa.



i) Résultat de l'inoculation. j) Mode de préparation du vaccin. – /i) Obser-
vations diverses.

Il. REGISTRE d'expédition DU vaccik. – a) Numéro d'ordre du service
courant. b) Nom et situation du destinataire. c) Sa résidence. d) Date
de la réception de la commande. – e) Date de l'envoi. – f) Origine et âge
du vaccin. – g) Mode de préparation du vaccin. hj Quantité de vaccin
employée. i) Observations, notamment résultats obtenus par le vaccina-
teur.

Art. 8. Les établissements vaccinogênes sont tenus de se conformer
aux mesures d'hygiène déterminées, notamment en ce qui concerne les
dispositions de leurs locaux et leur fonctionnement par les instructions
approuvées a cet effet, par l'académie de médecine et le comité consultatif
d'hygiène publique en France, ainsi qu'aux instructions qui leur seront
adressées par le gouverneur général et annexées à l'arrêté du ministre de
l'intérieur du 30 mars 190i. – Un exemplaire de ces instructions est joint
au récépissé de déclaration et tenu constamment afïiGlïé à l'intérieur de
l'établissement.

14 avril 191 1. Arrêté du min. de la marine fixantt
les conditions exigées pour les candidats à l'emploi de sta-
giaire officier d'administration de l'artillerie coloniale attaché
à la marine (1).

Eictrait. – Art. 4. – Les vice-amiraux, le contre-amiral commandant
la division navale de Tunisie et la marine dans la régence nomment les
commissions d'examen et les convoquent aux dates fixées par le ministre.

En ce qui concerne le personnel détaché à Sidi-Abdallah, la commission
d'examen sera composée de l'ingénieur, chef du service de l'artillerié navale
en Tunisie, président d'un ingénieur d'artillerie navale et d'un officier d'ad-
ministration d'artillerie coloniale, membres.

14 avril 1911. Arrêté du min. de la marine fixant
les conditions exigées pour les candidats au grade d'officier
d'administration de 3« classe d'artillerie coloniale attaché à
la marine (sections des comptables, des artificiers et des
ouvriers d'état) (2).

Extrait. – Art. i. Les vice-amiraux. le contre-amiral commandant
la division navale de Tunisie et la marine dans la régence. nomment les
commissions d'examens et les convoquent aux dates fixées par le ministre.

En ce qui concerne le personnel détaché à Sidi-Abdallah, la commission
d'examen sera composée de l'ingénieur, chef du service de l'artillerie navale
en Tunisie, président d'un ingénieur d'artillerie navale et d'un ollicier d'ad-
ministration d'artillerie coloniale, membres.

(1) J. 0., 15 avril 1911, p. 3080.

(2) J. O., 15 avril 1911, p. 3081.



15 avril 1911. Loi portant ouverture, sur l'exercice
1911, de crédits additionnels aux crédits provisoires (1).

15 avril 1911. Décret du bey réglementant (2)
temporairement l'entrée en Tunisie des animaux des espèces
bovine et porcine provenant d'Algérie (J. O. T., 24 avril 1911).

15 avril 1911. – Arrêté du dir. des finances portantt
fixation des heures d'ouverture des bureaux de perception
des localités sujettes aux droits d'entrée.

Vu l'art. 15 du décret du 8 décembre 1906 (3) portant revision du régime
fiscal en ce qui concerne les droits intérieurs Vu l'art. 3 du décret du
8 avril 1911 (4) déterminant l'heure légale dans la régence – Vu l'art. 2 de
J'arrête du 30 janvier 1895 (5) fixant les heures d'ouverture des bureaux de
perception des droits d'entrée a 'l'unis – Considérant qu'il échet de mettre
en harmonie les heures d'ouverture des bureaux de perception des droits
intérieurs exigibles a l'entrée des lieux sujets avec le régime horaire intro-
duit par le décret du 8 avril 1911 précité;

Art 1". A compter du 16 avril 1911, les heures d'ouverture des bureaux
de perception de droits intérieurs exigibles à l'entrée des localités sujettes
sont fixées comme suit Les bureaux seront ouverts tous les jours, savoir

Pendant les mois de janvier, février, novembre et décembre, de 7 heures du
matin à 7 heures du soir. Pendant les mois de mars, avril, septembre et
octobre, de 6 heures du matin 8 8 heures du soir; Pendant les mois de
mai, juin, juillet et août, de 5 heures du matin à 9 heures du soir.

18 avril 1911. Arrêté du gouv. gén. portant abro-
gation de l'article 6 de l'arrêté du 29 juin 1907 réglementant
le personnel des commis auxiliaires des ponts et chaussées
en Algérie.

Sur le rapport du secrétaire général du gouvernement Vu le décret du
18 août 1897 (6) portant réorganisation des services des travaux publics en
Algérie – Vu le décret du 23 août 1898 (7| relatif aux attributions du gou-
verneur général de l'Algérie – Vu les arrêtés gouvernementaux des

(1) J. 0., 16 avril 1911. Parmi les crédits accordés au ministère de la
guerre figure, sous la rubrique « Algérie et 'l'unisie » au chap. 63, Habille-
ment, campement, harnachement et couchage, un crédit de 5.130.896 fr.

(2) Lire interdisant.
(3) Ree. Alff. 1907. 3. 21.

:4) Ree. Alg. 1911. 3. 167.

(5) P Zeys, v° t'ondouk el Glialla, u' 644.

(6) Est. et Lef., Suppl. 1896-97, p. 105; Rer. Alg. 1897. 3. 162.

|7| Est. et Lef., Suppl. 1898, p 89 Rer. Alg. 1898 3. 161.



29 juin 1907 (1), 1" mars 1909 (2) 9 juillet 1910 (3), et 16 novembre 1010 (4)
réglementant le personnel des commis auxiliaires des ponts et chaussées de
l'Algérie Vu la loi du 27 mars 1911 portant modification de l'article 6 de
la loi du 20 juillet 1886 relative a la caisse nationale des retraites pour la
vieillesse modifié par l'article 61 de la loi du 26 juillet 189i

Art. 1". Est abrogé l'article 67 de l'arrêté du 29 juin 1907 réglementant
le personnel des commis auxiliaires des ponts et chaussées en Algérie, mo-
difié par les arrêtés des 1" mars 1909, 9 juillet 1910 et 10 (5) novembre 1910.

20 avril 1911. Arrêté du gouv. gén. portant sup-
pression de la mahakma de JTemacine et remaniement de
celles de Touggourt et de Sidi-Amrane (cercle de Touggourt).
(B. 0., 1910, p. 746).

20 avril 1911. – Arrêté du gouv. gén. réglant la
répartition entre les magistrats musulmans des honoraires
perçus dans les mahakmas de Touggourt et de Sidi-Amrane.

Vu le décret du 8 janvier 1870 (6); Vu l'arrêté du 16 octobre 1860 (7)
Vu la décision du 6 mars 1891 – Sur les propositions du commandant
militaire du territoire de Touggourt, du premier président de la cour d'appel
d'Alger et du procureur général près la même cour

Art. 1". – Par dérogation temporaire aux dispositions des arrêtés du
16 octobre 1860 et du 15 septembre 1870 (8) et jusqu'à ce qu'il en soit autrement
décidé, les honoraires perçus par les magistrats musulmans de la mahakma
de Touggourt seront répartis de la façon suivante Cadi, 35 00 Bach-
adel, 24 0 0 – Premier adel, 20 0/0 – Deuxième adel, 13 0/0 Aoun, 8 0,0.

Art 2. Les honoraires perçus par les magistrats musulmans de la
mahakma de Sidi-Amrane seront répartis de la manière suivante Cadi,
35 0,0 – FSachadel, 20 0 0 – lîachadel, 20 0,0 – Adel, 17 0/0 – Aoun, 8 0,0.

20 avril 1911. – Arrêté du gouv. gén. autorisant le
cadi d'Ammi-Moussa à se transporter, toutes les semaines,
sur le marché de Sidi-el-Anteri, pour y juger, entre indigènes
musulmans, dans les formes et conditions prévues par les
décrets des 17 avril 1889 et 25 mai 1892, les contestations en
matière personnelle et mobilière ne dépassant pas 200 francs
en principal (B. 0., 1911, p. 744).

t

(1) Est. et Lef Suppl. 1907, p. 18t; Rer. AU,. 1907. 3. 413.
(2) Est. et Lef., Su/>pl. 1909, p. 382 Rvr. AUj. 1909. 3. 130.
(3) Rec. Alij. 1910. 3. 289.
(4) Rec. Ali). 1910. 3. 360.

(5) Lire 10.

(6) Est. et Lef., p. 363.

(7) Est. et Lef., p. 372, note 2.

(8) Est. et Lef., p. 372.



20 avril 1911.– Décret du bey relatif au tarif des
taxes à percevoir pour la visite médicale des navires.

Vu le décret du 16 février 1909 (1) sur la police sanitaire maritime Sur
le rapport de notre premier ministre

Art. 1". La visite médicale d'un navire passée par ordre de l'autorité
sanitaire donne lieu au paiement par l'armement, et au profit du médecin,
des taxes ci-après

1* Visite médicale du navire, de l'équipage et, s'il y a lieu, des passagers:
Pour un navire de: 1 à 50 tonneaux de jauge nette, 5 fr. 51 à 100

tonneaux, 10 fr. 101 a 500 tonneaux, 15 fr. – 501 a 1.000 tonneaux.
20 fr. 1.000 tonneaux et au-dessus, 25 fr.

2° Vacation de déplacement – Pour la première heure ou fraction de la
première heure, 6 fr. Pour chaque quart d'heure ou fraction de quart
d'heure en sus, 1 fr.

Art. 2. Les heures de déplacement, sont comptées du moment où le
médecin descend dans l'embarcation jusqu'à son retour à quai. La vaca-
tion de déplacement n'est pas due si le navire est amarré dans un bassin.

Art. 3. L'armement est tenu de pourvoir à ses frais aux moyens de
transport du médecin chargé de la visite du navire.

20 avril 1911 – Arrêté du dir. des finances portant
modification à l'arrêté du 23 décembre 1910 relatif au fonc-
tionnement du cautionnement mutuel.

Vu le décret du 23 décembre 1910 (2) relatif aux cautionnements des
comptables de l'État, des communes et des établissements publics et notam-
ment l'art. 2 autorisant le directeur des finances à accepter des agents
qu'ils substituent à leur cautionnement la caution solidaire du groupement et
à exiger soit la constitution d'un fonds initial de garantie, soit l'assurance
des risques \'u l'arrêté du 23 décembre 1910 (3) dont l'art. 8 est ainsi
conçu « Il est constitué un fonds initial de garantie a cet effet chaque adhé-
rent est tenu de verser, lors de son adhésion, soit en numéraire, soit en obli-
gations de la dette tunisienne ou en rentes sur l'État français, valeur au cours
du jour de son adhésion, une somme égale à deux pour cent (2 0 o) de son
cautionnement. Le fonds initial de garantie pourra être restitué aux adhé-
rents dès son remplacement par une assurance spéciale aux frais du fonds du
cautionnement mutuel » Considérant qu'en présence des offres faites par
des compagnies d'assurances françaises, il y a intérêt pour le groupement a
assurer la totalité de ces risques – Que la formation du fonds initial de
garantie devient dès lors inutile.;

Article unique. Les risques du groupement seront assurés pour la tota-
lité par les soins du directeur des finances a une compagnie d'assurances
française, aux frais du fond du goupement du cautionnementmutuel. Les
adhérents sont dispensés de verser, lors de leur admission, la contribution

(1) Rer. Alij. 1909. 3. 110.
(2) Rec. Alg. 1911. 3. H.
(3) Ree. Alg. 1911. 3. 21.



qui leur a été imposée par l'art. 8 de l'arrêté du 23 décembre 1910 en vue de
la constitution du fonds initial de garantie.

21 avril 1911. – Arrêté du gouv. gén. fixant les con-
ditions d'importation en Algérie des animaux de l'espèce
bovine provenant de la métropole et de l'étranger [à raison
de la fièvre aphteuse]. (B. 0., 1910, p. 734).

21 avril 1911. Arr. du gouv. gén. fixant les con-
ditons d'importation en Algérie des végétaux autres que la
vigne et des fruits des aurantiacées, en exécution du décret du
25 janvier 1909.

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute adminis-
tration de l'Algérie; Vu le décret du 23 mars 1898 (2) déterminant les attri-
butions du gouverneur général de l'Algérie en ce qui concerne les services
de l'agriculture Vu le décret du 25 janvier 1909 (3) réglementant l'impor-
tation en Algérie des végétaux autres que la vigne, en vue de la protection
des orangeries contre les insectes nuisibles et notamment l'art. 1";
Vu le décret du 22 novembre 1909 (4) portant modification au décret du
25 janvier 1909; Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement;

Art. 1". Les végétaux à l'état ligneux (autres que la vigne et les rési-
neux), les palmiers racinés ou non, ainsi que les débris frais provenant de
l'étranger et des départements français des Alpes-Maritimes, du Var, des
Bouches-du-Ilhône, du Gard, de l'Hérault, de l'Aude, des Pyrénées-Orientales
et de la Corse les fruits des aurantiacées de toute provenance ne pourront
pénétrer en Algérie que par les ports d'Alger, d'Oran et de Bône et le poste
de Ghardimaou. Ces végétaux ou fruits seront désinfectés à leur arrivée
dans la colonie par les soins des agents du service phylloxérique.

21 avril 1911. Arrêté du gouv. gén. réintégrant
dans le régime forestier 40.571 hectares de terrains doma-
niaux boisés situés dans le cercle de Marnia (division d'Oran).
(B.O., 1910, p. 741).

23 avril 1911. – Réponse du min. des trav. pub.,
des postes et des télégraphes à une question posée par
M. Ducarouge, député, [au sujet des droits à la retraite des
sous-agents des postes en France et en Algérie].

(1) Est. et Lef. Suppl. 1898, p. 89; Reo. AUj. 1898. 3. 161.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 41 Reo. Al<j. 1898. 3. 101.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 374; Ree. Alg. 1903. 3. 96.
(4) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 393; Rec. Alt/. 1910. 3. 15.



M. Ducarouge, député, demande à M. le ministre des travaux publics, des
postes et des télégraphes, quels sont les'moyens mis à la disposition des sous-
agents des postes pour obtenir à cinquante-cinq ans d'âge et vingt-cinq ans
de services leur pension de retraite, tant en France qu'en Algérie.

Réponse. – (1).
Les sous-agents de l'Algérie jouissent des mêmes droits que ceux de la

métropole.

24 avril 1911. Arrêté du min. de la marine modi-
fiant l'arrêté du 24 août 1909, réglant le mode de désignation
des officiers du génie maritime appelés à servir hors de la
métropole.

Vu l'arrêté du 24 août 1909, réglant le mode de désignation des officiers du
génie maritime appelés a servir hors de la métropole;

Article unique. L'art. 1" de l'arrêté du 24 août 1909, indiquant l'effectif
d'officiers du génie maritime à affecter a l'arsenal de Sidi-Abdalla est modifié
comme suit:

« Pour l'arsenal de Sidi- Abdallah – 1 ingénieur en chef de 1" ou de
2' classe, chef du service des constructions navales. 1 ingénieur principal.

2 ingénieurs de \rt classe, en sous-ordre. d

24 avril 1911. Arrêté du min. de la marine mo-
difiant t'arrête du 30 juillet 1910 sur le fonctionnement
du recrutement et le service courant des équipages de la
flotte (2).

Les articles 62, 94, 104, 105, 113, 114, 128, 164, 175, 302, 306, 307, 311, 347,
372, 401, 522, 522 bis>, 523 de l'arrêté du 30 juillet 1910 sur le fonctionnement
du recrutement et le service courant des équipages de la flotte sont modifiés
ou complétés comme il est indiqué ci-après. Il est ajouté des articles
399-1, 399-2, 523 bis, 670-1, 670-2, 670-3.

Envoi tic marin* aux bataillons d'infanterie légère d'Afrique

Art. -ï2^. – S !"• Les hommes de l'armée de mer présents en France,
en Corse, en Algérie ou en Tunisie a diriger sur les bataillons d'infanterie
légère d'Afrique, sont immédiatement remis entre les mains du commandant
d'armes du lieu de stationnement ou de débarquement. Ils doivent être en
possession de leur livret individuel.

§ 2. Si le lieu de stationnement ou de débarquement n'est pas ville de
garnison, la remise des intéressés est faite sous escorte au commandant
d'armes le plus rapproché.

g 3. Les commandants d'armes assurent, par des convois périodiques
organisés par le département de la guerre, le transport des hommes qui leur
sont remis.

(1) V. le texte complet de la réponse, J. 0., 23 avril 1911, p. 3210.

(2) J. 0., 27 avril 1911, p. 3356.



Encoi des marins au.v sections spéciales

Art..jj;' bis. – § 1". Les hommes de l'armée de mer (autres que ceux
provenant de l'Indo-Chine nu de Madagascar) à diriger sur une section
spéciale sont immédiatement remis entre les mains du commandant d'armes
du lieu de stationnement ou de débarquement.– Ils doivent être en posses-
sion de leur livret individuel.

S 2. Si le lieu de stationnement ou de débarquement n'est pas ville de
garnison, la remise des intéressés est faite au commandant d'armes le plus
rapproché.

§ 3. Les commandants d'armes assurent, par les convois périodiques orga-
nisés par le département de la guerre, le transport des hommes qui leur
sont remis sur la section de l'ile Cêzembre ou sur celle de l'ile Tatihou
(suivant les ordres donnés]

g 4. Par exception, les marins provenant des services de la marine en
In do-Chine ou à Madagascar doivent être envoyés dans les sections spéciales
rattachées aux corps de troupes coloniaux de ces colonies. Ils sont mis,
par l'autorité maritime dont ils dépendent, à la disposition du commandant
supérieur des troupes le plus à proximité, dans les colonies de l'Indo-Chine
et de Madagascar. En ce qui concerne les hommes appartenant spéciale-
ment à un bâtiment de la division navale de l'Indo-Chine et proposés pour
l'envoi dans une section spéciale, la première destination à leur donner est
la suivante ils sont débarqués et dirigés sur Saigon par la plus prochaine
occasion de mer offrant des garanties suffisantes pour la garde du prévenu
pendant la traversée. A leur arrivée à Saigon, ils sont incarcérés et
séparés autant que possible des autres détenus jusqu'à la notification de la
décision les concernant, cette décision est notifiée télégraphiquement au
commandant de la marine.

Enroi des pièces concernant les hommes destinés awr; bataillons d'infanterie
légère a' Afrique et aux sections spatiales

Art..»?.ï. –§ 1". Le dépôt ou le bâtiment auquel appartient le marin
destiné aux bataillons d'infanterie lég-ère d'Afrique ou aux sections spéciales
doit faire remettre au commandant d'armes ou au commandant supérieur des
troupes, suivant le cas, en même temps que l'homme, les pièces ci-après
énoncées – 1" Une copie de l'avis du conseil de discipline 2° Un état
de services relatant les condamnations subies par l'intéressé et les interrup-
tions de service qui en sont la conséquence – 3° Un relevé des punitions
– 4" Un extrait de la situation financière.

S 2. Une deuxième, expédition de chacune de ces pièces est annexée au
dossier du jugement ou au procès-verbal du conseil de discipline, selon le
cas et adressée au département.

Procédure des décisions de réintégration dans les èquifiat/es de la Jlotte.
Première destination n donner txtur marins réintégrés.

Art. ;'i2H bis. – § 1". La réintégration dans les équipages de la flotte des
hommes de l'armée de mer incorporés dans un bataillon d'infanterie légère
d'Afrique ou dans une section spéciale est toujours prononcée par le ministre
de la marine sur la proposition de l'autorité militaire dont dépend l'homme.

§ 2 Les hommes qui bénéficient d'une décision de réintégration sont
dirigés sur le 5' dépôt des équipages de la flotte par les soins de l'autorité
militaire.



27 avril 1911. Réponse du min. de la guerre y la
question posée par M. Rognon, député, le 15 avril 1911 [sur
le plumet].

M. Etienne Kognon, député, demande à M. le ministre de la guerre2° si les officiers des bataillons d'Afrique, de la légion étrangère
doivent porter le plumet en grande tenue et, dans l'affirmative, s'ils sont
pourvus d'un attribut.
Réponse. – Quant aux officiers des bataillons d'infanterie légère

d'Afrique et des régiments étrangers, ils doivent porter en grande tenue la
même coiffure que les officiers des régiments d'infanterie de l'intérieur,
savoir le képi, avec grenade, cocarde et plumet (aigrette pour les colonels).

30 avril 1911. Décret fixant le traitement du secré-
taire du conseil de prud'hommes de Mostaganem (1).

30 avril 1911. Décret confiant au service des
contributions directes en Algérie l'instruction des états de
cotes irrecouvrables et de cotes indûment imposées, en
matière d'impôts arabes.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes,
et du ministre des finances, et d'après les propositions du gouverneur
général de l'Algérie Vu l'ordonnance du 17 janvier 1845 (2), concernant
les dépenses et les recettes de l'Algérie Vu les décrets ries 2(3) mai 1872 (4)
et 21 novembre 1874(5), rendant applicables en Algérie les dispositions des
lois, ordonnances, décrets et règlements qui régissent en France l'organisa-
tion du personnel et les attributions de l'administration des contributions
directes Vu le décret du 23 août 1898(6) sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie – Vu le décret du 16 janvier 1902 (7) sur le
régime financier de l'Algérie – Vu l'avis du conseil de gouvernement eu
date du 26 août 1910;

Art. 1er. A partir de la promulgation du présent décret, les états des
cotes indûment imposées el des cotes irrécouvrables en matière d'impôts
arabes seront présentés par les receveurs des contributions diverses aux
dates fixées par le gouverneur général. L'instruction de ces états sera faite
par les agents des contributions directes suivant les règles adoptées
en Algérie pour les contributions directes et taxes assimilées perçues au
profit du Trésor.

(1) J. O., 2 mai 1911, p. 3463. Ce traitement est lixé à 500 fr.
(2) Est. et Let., p. 70.
(3) Lire 8.

(4) Est. et Lef., p. 389.

(5) Est. et Lef., p. 446.
(6) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89; Rec. AU/. 1898. 3. 161.

(7) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p, 9.



Art. 2. L'art. 175 du décret du 16 janvier 1902 est abrogé en ce qu'il a
de contraire aux présentes dispositions.

2 mai 191 1. – Décret portant organisation du service
des laboratoires du ministère des finances (1).

Art. 19. Les agents sont rangés au point de vue de leur représentation
au conseil de discipline dans les trois catégories suivantes – 1° Chimiste
en chef et chimiste en chef adjoint chimistes principaux 2° Chimistes et
agents chargés du service de comptabilité et d'expédition – 3° Garçons de
laboratoire. Les agents de chacune de ces catégories en fonctions a la date
des élections élisent parmi eux quatre délégués dans les'formes prescrites
par arrêté ministériel. Les élus de chaque catégorie sont classés d'après le
nombre des suffrages recueillis par chacun d'eux en cas d'égalité du nom-
bre des suffrages, la priorité est déterminée par l'ancienneté de services dans
l'administration ou par l'âge si l'ancienneté est la même. Si les élections ne
donnent pas de résultats ou ne donnent que des résultats incomplets, la
désignation des délégués restant à élire a lieu par voie de tirage au sort.
Les deux délégués inscrits en tète de la liste ainsi établie sont appelés a sié-
ger au conseil de discipline pour les affaires concernant les agents de leur
catégorie. En cas d'empêchement ou de récusation, ils sont suppléés par
les autres délégués de la même catégorie dans l'ordre de leur inscription sur
la liste. Tout agent traduit devant le conseil de discipline a le droit de
récuser un des délégués. Les délégués sont élus pour deux ans leur man-
dat est renouvelable ils le conservent jusque l'expiration de ce délai si, par
suite d'avancementou de mutation, ils cessent d'appartenir a la catégoriequi
les a élus. – Les agents qui exercent leurs fonctions en Algérie ne sont pas
éligibles. – Si pendant la durée de leur mandat des délégués cessent
d'appartenir aux cadres de l'activité ou sont nommés en Algérie, leur mandat
expire de plein droit.

3 mai 1911. Décret portant organisation du corps
militaire des marins-pompiers (J. 0., 9 mai 1911, p. 3666).

Encol aux section, spéciales

Art. 23. 1. Les marins-pompiers non gradés peuvent être envoyés aux
sections spéciales dans les conditions prévues pour les marins des équipages
de la flotte, après avis d'un conseil de discipline composé comme il est dit à
l'art. 22, paragraphe 3, du présent décret.

2. Les matelots pompiers titulaires auxquels il a été fait application des
dispositions ci-dessus prévues et qui sont réintégrés des compagnies de dis-
cipline avant l'expiration de leur lien sont immédiatement congédiés.

Conséquences des condamnations

Art. 24. 1. Les marins-pompiers de tous grades qui ont encouru une des
condamnations prévues a l'art. 4 de la loi de recrutement sont, dès que les
sentences sont devenues définitives, cassés de leur grade et exclus du corps.

(1) V. le texte complet du décret et le rapport qui le précède, J. 0., 6 mai
1911, p. 3581.



2. Ceux qui ont été condamnés sans application de la loi de sursis, dans
les conditions prévues aux premier, deuxième et quatrième alinéas de l'art. 5
de la loi de recrutement; ceux qui ont été condamnés « avec ou sans sursis »,
dans les conditions prévues à l'alinéa 3 du même texte, sont, à l'expiration
de leur peine, cassés de leur grade et envoyés dans un bataillon d'infanterie
légère d'Afrique pour y terminer la durée de leur lien en cours,

3. Ceux qui ont subi, sans application de la loi de sursis, l'une des condam-
nations prévues à l'art. 5 de la loi du recrutement et qui, en raison de la
durée de la peine encourue, ne rentrent pas dans le cas visé au paragraphe ci-
dessus, sont cassés de leur grade et immédiatement congédiés.

4. Ceux qui ont été condamnés, sans application de la loi de sursis, à une
peine correctionnelle d'emprisonnement, d'une durée quelconque, pour délits
ne portant pas atteinte à l'honneur, sont, a l'expiration de leur peine, traduits
devant un conseil de discipline qui examine leurs antécédents, la gravité du
délit commis et donne un avis concluant soit au maintien dans le grade anté-
rieur, soit à la réduction à un grade inférieur, soit à la cassation avec congé-
diement immédiat.

3 mai 1911. Décret homologuant une décision des
délégations financières algériennes relative au régime fiscal
des chemins de fer exploités par l'État en Algérie.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de 1 intérieur et des cultes,
du ministre des finances et du ministre des travaux publics Vu la loi du
19 décembre 1900 (1) et notamment l'art. 10, paragraphes 12) 2 et 3 Vu la
décision de l'assemblée plénière des délégations linancières algériennes en
date du 3 juin 1910 Vu la délibération du conseil supérieur du gouverne--
ment en date du 20 juin 1910 La section des travaux publics et des postes
et des télégraphes, de l'agriculture, du commerce et de l'industrie, du travail
et de la prévoyance sociale du conseil d'État entendue;

Art. 1". Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plénière des
délégations linancières algériennes en date du 3 juin 1910, relative au régime
fiscal des chemins de fer exploités par l'État en Algérie.

DÉCISION

u Article unique. – Les chemins de fer exploités par l'État en Algérie sont
soumis, en ce qui concerne les droits, taxes et contributions de toute nature,
au même régime que les chemins de fer concédés. »

3 mai 1911.– Décret portant règlement d'administra-
tion publique pour l'application de la loi du 4 février 1888,
concernant la répression des fraudes dans le commerce des
engrais (J. O., 20 mai i»ll, p. 3996).

Art. 25. II sera statué par des décrets ultérieurs en ce qui concerne
l'Algérie et les colonies.

(1) Est. et Lef., Su/i/d. 1900, p. 80 Rec. Aly. 1900. 3. 138.

(2) Lire alinéas.



4 mai 1911. – Arrêté du gouv. gén. soumettant au
régime des traitements culturaux le territoire de la commune
de Baba-Hassen (9B circonscription viticole du département
d'Alger).

S mai 191 1. – Décret portant réorganisation du conseil
de prud'hommes de Bône.

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre
du travail et de la prévoyance sociale Vu la loi du 27 mars 1907 (1) sur
les conseils de prud'hommes Vu le décret du 17 juillet 1884 (2), qui
a créé un conseil de prud'hommes il Bône (Algérie) Vu l'avis du conseil
municipal de Bône du 13 juillet 1908; Vu l'avis du conseil général de
Constantine du 23 octobre 1908; Vu l'avis de la chambre de commerce de
Bône du 10 octobre 1908 Vu la lettre du gouverneur général de l'Algérie
du 14 septembre 1910 Le conseil d'État entendu

Art. 1". La circonscription du conseil de prud'hommes de Bône comprend
le commune de Bône. La répartition des professions et le nombre des
prud'hommes patrons et ouvriers sont fixés conformément au tableau annexé
au présent décret.

Art. 2. Il sera procédé à des élections générales pour la nomination des
membres du conseil de prud'hommes de Bône, dans un délai de six mois
à dater de la publication du présent décret au Journal officiel. Le conseil
actuel restera en exercice jusqu'à l'installationdu nouveau conseil..

Art. 3. Le règlement intérieur prévu par l'art. 55 de la loi du 27 mars
1907 sera soumis à l'approbation du garde des sceaux, ministre de la justice,
et du ministre du travail et de la prévoyance sociale, dans les trois mois qui
suivront l'installation du conseil.

CONSEIL DE prud'hommes DE Bône (Réorganisation)

NOMBRE NOMBRE
de Il'ASSESSEUHS

prud'hommes musulmans
1XIH "STKIhSi 1>I PKOKKSS1ONS ,– –

Patrons Ou- Patrons OU-Pat™s tSS'p. t>alrons
vSërs

PREMIÈRE CATÉGOR1K

Bâtiment (entrepreneurs de); briquetiers
carriers casseurs de pierres chaufourniers
cimentiers défonçage de terre (entrepreneurs
de) dragueurs jardiniers horticulteurs entre-
preneurs de jardins maçons marbriers maté-
riaux de construction (chantiers de) paveurs
plètrieis potiers puisatiers sculpteurs sur
pierre tailleurs de pierres terrassiers tra-
vaux publics (entrepreneurs de) tuiliers

2 2 2 2
A reporter 2 2 2 2

(ij Est. et Lef., Sufipl. 1907, p. 161; Rec. Alg. 1907. 3. 160.

(2) Est. et Lef., p. 638.

CONSEIL DE prud'hommes DE Bône (Réorganisation)

NOMBRE NOMBRE
de Il'ASSESSEUHS

prud'hommes musulmans
1XIH STKIKiS 1>I PKOKKSS1ONS ,– –

Patrons On- Patrons OU-Pat™s tSS'p. t>alrons vSërs

PREMIÈRE CATÉGOR1K

Bâtiment (entrepreneurs de); briquetiers;
carriers casseurs de pierres chaufourniers
cimentiers défonçage de terre (entrepreneurs
de) dragueurs jardiniers horticulteurs entre-
preneurs de jardins maçons marbriers maté-
riaux de construction (chantiers de) paveurs
plètrieis potiers puisatiers sculpteurs sur
pierre tailleurs de pierres terrassiers tra-
vaux publics (entrepreneurs de); tuiliers 2 2 2 2

A reporter 2 2 2 2



NOMBRE NOMBRE
de d'assesseurs

INDUSTRIES OU PROFESSIONS
PRunWiME^ mnsnlmans

Pa'™ns| vrtrs Patrons vrtrs
vr ers vriers

Report 2 2 2 2

DEUXIÈME CATÉGORIE

Afticheurs balais (fabricants de); bâts (fabri-
cants de) bois (chantiers de) bouchonniers
cadres (fabricants de) caissiers carrossiers
chaisiers charpentiers; charrons; couvreurs
doreurs; ébénistes emballeurs d'alfas; enca-
dreurs ferblantiers graveurs sur bois lièges
(manufactures de) menuisiers; navires (cons-
tructeurs de); peintres en bâtiments: peintres
décorateurs peintres en voitures plombiers
poêliers rempailleurs de chaises scieurs de
long scieurs à la mécanique sculpteurs sur
bois serruriers tanin (fabricants de) tapis-
siers tonneliers tourneurs sur bois vanniers
vitriers zingueurs. 2 2 2 2

TROISIÈME CATÉGORIE

Acconiers aiguiseurs ajusteurs de métaux
armuriers arrimeurs balayeurs et houeurs
battage mécanique de céréales (entrepreneurs
de) bijoutiers camionneurs charbons (chan-
tiers de) chargeurs et déchargeurs de navires
charretiers chaudronniers chauffeurs conduc-
teurs mécaniciens chemins de fer (service de
la manutention et du transport] cochers de
voitures publiques couteliers couronnes et
objets funéraires (fabricants de) déménageurs
docks (pour la manutention et le transport)
dockers électriciens électricité (usine d'j
embarquementet débarquement (entrepreneurs
de) étameurs factage (entrepreneurs de)
fondeurs en métaux forgerons gaz (usines à)
graveurs sur métaux horlogers instruments
agricoles (fabricants d') laveurs de voitures
maréchaux ferrants mécaniciens construc-
teurs messageries (entrepreneurs de) métal-
lurgistes mines métallifères (exploitants de)
mineurs nettoiements (entrepreneurs de|
omnibus; opticiens; orfèvres; palefreniers
portefaix quincaillerie (fabricants de| remor-
quage (entrepreneurs de) rémouleurs tour-
neurs sur métaux transports (entrepreneurs!
de); vidangeurs; voitures -publiques (exploi-
tantsde) 2 2 2 2

QUATRIÈME CATÉGORIE

Acides (fabricants d') allumettes (fabricants
d') bâches (fabricants et réparateurs de) bis-
cuitiers blanchissage et repassage de linge
bouchers boulangers bourreliers brasseurs

A reporter 6 6 6 6



I NOMBRE NOMRE
de jj'assesseurs

I:'iOrSTIIIES OU l'ROFESSIO[';S
prud'hommes musulmans

INDUSTHIES OU PROFESSIONS

Patrons Trim Patrons vi!"r"3,iers riers
Report. 6 6 6 6

chapeliers (fabricants) charcutiers chiffons
(tireurs et nettoyeurs de) cigariers et cigaret-
tiers coiffeurs confiseurs conserves alimen-
taires (frabricants de) cordiers cordonniers
corroyeurs corsets (fabricants de) coupeurs
de tabacs; couturières crin végétal (fabricants
de) cuisiniers de restaurants, hôtels, cafés et
leurs patrons distillateurs eaux gazeuses
(fabricants d'| espadrilles (fabricants d')
huiles (fabricants d') imprimeurs typographes
et lithographes lingères liqueurs (fabricants
de) matelassiers mégissiers meuniers et
minotiers modistes naturalistes-taxidermis-
tes papetiers régleurs pâtes alimentaires
(fabricants de) pâtissiers peaussiers phos-
phatiers photographes préparateursen phar-
macie et leurs patrons produits chimiques
(fabricants de) raffineurs de pétroles relieurs
sacs en toile (fabricants et réparateurs de)
salaisons (fabricants de) selliers stores (fabri-
cants de) superphosphates (fabricants de)
tabacs (fabricants de) tailleurs d'habits tan-
neurs teinturiers tripiers vermicelliers
vins et spiritueux en gros (pour la manuten-
tion et le transport) 2 2 2 2

8 8 8 8

Totaux. 16 16

Total général 32

6 mai 1911. – Décret complétant le décret du 20 juillet
1907, instituant le régime de la comptabilité pour les notaires
de l'Algérie.

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice – Vu l'arrêté
du ministre de La guerre en date du 30 décembre 1842 (1), relatif à l'organisa-
tion du notariat en Algérie – Vu le décret du 20 juillet 1907 (2), instituant
le régime de la comptabilité pour les notaires de l'Algérie

Art. 1".– L'art. 3 du décret du 20 juillet 1907 est complété ainsi qu'il suit
« §3- – Chaque notaire sera tenu, pour toutes les sommes encaissées par

lui, de donner un reçu extrait d'un carnet a souche, conforme au modèle

(1) Est. et Lef., p. 42.
(2) Est. et Lef., Suppl, 1907, p. 196; Ree. Aly. 1908. 3. 9.



annexé au décret du 22 octobre 1910 complétant l'art. 3 du [décret du] 30 janvier
1890, instituant la tenue d'une comptabilité pour les notaires de la métro-
pole. Tous les carnets porteront imprimés au talon ou au reçu des numéros
d'ordre. Ces carnets seront cotés et paraphés par le président du tribunal
et soumis au visa des préposés de l'enregistrement: ils seront délivrés par
les soins du syndic des notaires contre récépissé. Le talon, comme le reçu
détaché de la souche, devra mentionner la date de la recette. les noms et
demeure de la partie versante, la cause de l'encaissement et la destination
des fonds. Sur le reçu délivré devront figurer A. Les prescriptions
suivantes de l'art. 33 de l'arrêté du 30 décembre 1842 « N' 3. II est interdit
a tout notaire de prendre directement ou indirectement un intérêt dans les
opérations où il intervient comme notaire – N° 4. Il est interdit à tout
notaire de se constituer garant ou caution, à quelque titre que ce soit, des
prêts qui auraient été faits par son intermédiaire, ou qu'il aurait été chargé
de constater par acte public ou privé. » B. Les prescriptionssuivantes de
l'art. 1", paragraphe (1) 1", du décret du 20 juillet 1907: « Il est interdit aux
notaires de recevoir ou conserver des fonds à charge d'en servir l'intérêt. »

L'art. 7 du décret du 20 juillet 1907 est complété comme suit

« Chaque notaire sera tenu, pour toutes les valeurs déposées en son étude,
de délivrer un extrait du carnet a souche prévu à l'art. 3. »

11 mai 1911. Réponse du garde des sceaux, min.
de la justice à une question posée par M. Albin Rozet,
député, le 3 avril 1911 [sur l'assistance judiciaire en matière
musulmane].

M. Albin Rozet, député, demande à M. le ministre de la justice s'il est à'

sa connaissance que, par une décision en date du 7 décembre 1908 (2), le
bureau d'assistancejudiciaire près la cour d'Alger a déclaré que l'assistance
judiciaire n'existe pas en matière musulmane, et quelles mesures il compte
prendre pour rappeler les bureaux d'Algérie a une plus exacte interprétation
de la loi de manière il assurer aux indigènes musulmans indigents le béné-
fice d'une institution qui, en Algérie, comme dans la métropole, doit s'appli-
quer à tous les sujets français indigents et devant toutes les juridictions.

Réponse. En Algérie, les différends des indigènes musulmans sont jugés
soit par les tribunaux français, soit par les tribunaux musulmans.

Si les musulmans ont pour adversaires des non-musulmans ou si le litige
porte, même entre musulmans, sur des droits relatifs à un immeuble fran-
cisé, l'affaire est soumise aux tribunaux français statuant suivant les règles
de compétence et les formes de la loi française. Les indigènes peuvent alors
obtenir le bénéfice de l'assistance judiciaire dans les conditions déterminées
par le décret du 25 novembre 1904 (3).

Mais, si le procès s'élève exclusivement entre musulmans, soit en matière
de statut personnel ou de successions, soit en matière personnelle et mobi-
lière, soit au sujet de droits immobiliers de statut purement musulman,
l'affaire est portée, suivant les distinctions établies par la législation en
vigueur, soit devant les tribunaux français statuant conformément aux

(1) Lire: alinéa.
|2) Ree. Alg. 1911. 2. 143.

(3) Est. et Lef., Suppl.- 1904, p. 92; Rec. Alg. 1905. 3. 71.



règles organiques de la justice musulmane, soit devant les tribunaux
musulmans.

Or, ni le décret du 2 mars 1859(1) qui a institué l'assistance judiciaire en
Algérie, ni celui du 25 novembre 1904 qui l'a remplacé n'ont prévu les condi-
tions dans lesquelles l'assistance judiciaire pourrait être accordée devant les
tribunaux exerçant la juridiction musulmane. Ces textes ne reconnaissent
expressément aux indigènes musulmans le droit à l'assistance judiciaire que
lorsqu'ils sont justiciables des tribunaux français statuant selon les règles de
compétence et les formes de la loi française (Cf. les art. 1, 3, et 13 du décret
de 1904).

Dans ces conditions, la décision du bureau d'assistance judiciaire établi
près la cour d'appel d'Alger en date du 7 décembre 1908 n'a pas été rendue
contrairement à l'état actuel de la législation.

Pour que les musulmans puissent obtenir devant toutes les juridictions le
bénéfice de l'assistance judiciaire, il est nécessaire qu'un nouveau décret
intervienne. Un projet de décret va être mis à l'étude en vue de combler
cette lacune injustifiée.

12 mai 191 1. – Décret homologuant des décisions de
l'assemblée plénière des délégations financières algériennes,
relatives au règlement de la caisse locale des retraites en
Algérie.

Sur les rapports du ministre de l'intérieur et des cultes et du ministre des
finances Vu la loi du 19 décembre 1900 (2) Vu le décret du 7 juin
1902 (3) – Vu la loi du 30 décembre 1903 (4) Vu le décret du 16 juillet
1907 (5) – Vu les décisions de l'assemblée plénière des délégations finan-
cières algériennes en date des 9 juin 1909 et 3 juin 1910, ensemble le tableau
annexé aux dites décisions Vu les délibérations du conseil supérieur de
gouvernement en date des 25 juin 1909 et 20 juin 1910; Les sections réunies
des finances, de la guerre, de la marine et des colonies et de l'intérieur, des
cultes, del'instructionpublique et desbeaux-arts du conseil d'État entendues

Art. 1". Sont homologuées les décisions suivantes de l'assembléeplénière
des délégations financières algériennes en date des 9 juin 1909 et 3 juin 1910,
relatives au règlement de la caisse locale des retraites de l'Algérie, sauf en ce
qu'elles comportent 1* L'admission, au bénéfice de la retraitesurla caisse
locale, du contrôleur des dépenses engagées et de son adjoint (art. 1")
2° L'obligation, pour le personnel de l'assistance publique, de subir rétroacti-
vement les retenues réglementaires depuis le 1" janvier1909, afind'étre admis
au bénéfice de la retraite sur la caisse locale a partir de cette date (art. 3).

DÉCISIONS

« Art. 1". Sont admis au bénéfice de la retraite sur la caisse locale de
l'Algérie les fonctionnaires et agents des services ci-après énumérés

(1) Est. et Lef., p. 222.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1900, p. 80; Rec. Alg. 1900. 3. 138.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 88; Rue. Alg. 1902. 3. 74.

14) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 265 Roc. Alg'. 1904. 3. 97.

(5) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 192 Rec. Alg. 1908. 3. 2.



Gouvernement génr;ral. Sous-directeurs. Archiviste bibliothécaire.
Chef du service cartographique et adjoint.

Administration des territoire'' lu sud. Chef des services administratifs
et financiers des territoires du sud. Sous-chef de bureau. Rédacteur et
rédacteur principal. Commis et commis principal. Gardien de bureau.

Agriculture. École d'agriculture et de viticulture.- Agents comptables,
économes, commis d'économat. Professeurs et professeurs adjoints.
Préparateur. Instituteurs surveillants.- Chef de pratique (1).

Assistance publique. Directeurs. Économes. Rédacteurs, commis
principaux et commis.

Commerce et industrie. Personnel administratif et enseignant de l'école
d'apprentissage de Dellys. Agent comptable et économe. – Commis de
comptabilité. Surveillant répétiteur. Maîtresse lingère. Concierge.
Chefs de travaux pratiques. Professeurs. Chefs d'ateliers et contremai-
tres. Contrôle et surveillance des caisses régionales de crédit agricole
mutuel. Inspecteur. Service de la culture et du contrôle technique des
fabriques de tabacs. Agent colonial. (Chef de section au titre auxiliaire et
adjoint.) Service des postes et des télégraphes et des téléphones. – Rédac-
teurs et agents mécaniciens (cadre algérien) (2).

Sen-ice ilu traçait. – Inspecteurs divisionnaires. Inspecteurs départe-
mentaux.

Service topographique. – Commis dessinateurs.
Sercice vétérinaire sanitaire. Chef de service.
i) Art. 2. La participation a la caisse locale des fonctionnaires et agents

ci-dessus désignés est facultative pour ceux qui, en fonction au 1" jan-
vier 1909, ne seraient pas en mesure d'obtenir éventuellement, à cinquante-
cinq ans ou soixante ans d'âge, une pension d'ancienneté.

» Art. Pour ceux des fonctionnaires et agents désignés à l'art. 1" qui
avaient été déjà considérés comme appelés à participer à la caisse des
retraites de l'Algérie, les effets du présent décret remonteront à l'époque a
partir de laquelle ils ont commencé a subir les retenues au profit de ladite
caisse.

» Art. 4. Est complété, ainsi qu'il suit, le tableau des emplois du service
actif annexé au décret du 16 juillet 1907.

Sercice du tracail. Inspecteurs divisionnaires. Inspecteurs départe-
mentaux. Service de la culture et contrôle technique des fabriques de
tabacs. Agent colonial. (Chef de section au titre auxiliaire et adjoint).
Service des postes et télégraphes. Chargeur, entreposeur et gardiens de
bureau chargés de la manipulation des dépêches (3).

(1) Lire sans doute École d'agriculture et de viticulture agents compta-
bles, économes, commis d'économat professeurs et professeurs adjoints
préparateurs instituteurs surveillants chef de pratique.

(2) Lire sans doute Commerce et industrie. Personnel administratif et
enseignantde l'école d'apprentissagede Dellys agent comptable et économe
commis de comptabilité; surveillant répétiteur; maîtresse lingère; concierge;
chefs des travaux pratiques professeurs; chefs d'ateliers et contremaîtres.

Contrôle de surveillance des caisses régionales de crédit agricole mutuel
inspecteur. Sercice de la culture et du contrôle technique des fabriques de
tabucs agent colonial (chef de section au titre auxiliaire et adjoint).- Service
des postes et des télégraphes et des téléphones rédacteurs et agents mécani-
ciens (cadre algérien).

(3) Lire sans doute Service du traçait inspecteurs divisionnaires inspec-
teurs départementaux. Service de la culture et contrôle technique des
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Art..5. – Les conditions d'ancienneté de mariage, imposées aux veuves des
fonctionnaires mariés sous le régime de la loi française, sont également
exigées des veuves des fonctionnaires musulmans mariés, d'après les règles
de leur statut personnel.

Art. 6. Le paragraphe 5 de l'art. 2 du décret du 16 juillet 1907 est modifié
ainsi qu'il suit

« 5° D'un versement par le budget de l'Algérie calculé d'après le montant
des traitements et des émoluements des fonctionnaires et agents coloniaux
dont les emplois donnent droit à une pension sur la caisse des retraites de
l'Algérie, qu'ils soient entrés eu fonctions avant ou après le 1er janvier 1901,

et suivant le taux indiqué pour chaque année au tableau annexé au présent
règlement, sans que ce versement puisse être inférieur aux sommes men-
tionnées dans ledit tableau.

» Art. 7. L'art. 10 du même décret est remplacé par le suivant:
« Dans le cas prévu par le paragraphe 1" de l'article précédent, la pension

est, soit des deux tiers, soit de la moitié du traitement moyen, ou fixée à
2.000 fr., suivant les distinctions établies à l'art. 6 ». Dans les cas prévus
aux paragraphes 2 et 3 du même article, la pension sera liquidée suivant que
l'ayant droit appartient à la partie sédentaire ou a la partie active, à raison
d'un soixantième ou d'un cinquantième du dernier traitement pour chaque
année de services civils elle ne peut être inférieure au sixième dudit traite-
ment. – LTn état des emplois supprimés ayant donné lieu à la concession de
pensions exceptionnelles sera produit, chaque année, aux délégations finan-
cières et au conseil supérieur, à l'appui du projet du budget. »

1er mai 1911. Décret du bey relatif à l'attribution
de la charge de notaire [aux tatouiâs de la grande mosquée].

Vu l'article unique du décret du 22 sfar 1297 (1) disposant que toute per-
sonne pourvue du grade universitaire de tatouiâ de la grande mosquée sans
être titulaire d'une commission de notaire en sera gratinée; Considérant
que le grade de tatouiâ est susceptible d'être conféré à des étudiants non
sujets tunisiens; Sur la proposition de notre premier ministre;

Art. 1er. Tout étudiant qui, de l'avis des inspecteurs de la grande
mosquée, serait reconnu digne du grade de tatouiâ et ne serait pas titulaire
d'une commission de notaire en sera gratifié, il condition d'être sujet
tunisien.

Art. 2. Les dispositions contraires au présent décret sont abrogées.

13 mai 1911. Décret du bey relatif au concours
pour la charge de moudarrès et l'examen des moutaouaàs
de la grande mosquée.

Sur le rapport de notre premier ministre

fabriques de tabacs agent colonial (chef de section au titre auxiliaire et
adjoint). Sereine des pontes et télégraphes: chargeur, entreposeur et gar-
diens de bureau chargés de la manipulation des dépèches.

il) 4 février 1880 P. Zeys, v° Notariat tunisien, n° 1294.



Art. unique. Le concours des moudarrès de 2* classe et l'examen des
moutaouaâs de la grande mosquée auront lieu désormais à la grande
mosquée.

15 mai 191 1.- Arrêté du prem. min. du bey relatif
à la solde des spahis stagiaires.

Vu les décrets des 2 novembre 1884 <1) et 29 janvier 1886 (2) réglementant
l'oudjaq de Tunis Vu le décret du 3 mars 1895 (3) mettant à la charge de
l'État la solde des cavaliers et gradés de l'oudjaq de Tunis – Vu notre
arrêté en date du 11 juin 1909 (4| fixant l'effectif de l'oudjaq de Tunis et la
solde des gradés et des cavaliers

Art. unique. La solde mensuelle des spahis stagiaires est fixée à la
somme de 75 fr. Dès leur titularisation, les spahis auront droit à une solde
mensuelle de 83 fr. 50, qui pourra postérieurement être portée à 90 fr.

16 mai 1911.- Décret déclarant, d'utilité publique la
construction de deux ascenseurs dans le port d'Alger.

17 mai 1911. – Arrêté du min. de l'instr. pub. et des
beaux-arts autorisant la faculté des sciences de l'université
d'Alger à délivrer un onzième certificat d'éludés supérieures
de sciences sous le titre de certificat de chimie appliquée
(J.O., 19 mai 1911, p. 3970).

20 mai 1911. – Arrêté du gouv. gén. modifiant le
ressort respectif des laboratoires du département d'Oran
agréés pour le service de la répression des fraudes.

Vu la loi du 1" août 1905 (5) sur la répression des fraudes dans la vente
des marchandises et des falsifications des denrées alimentaires et des pro-
duits agricoles; Vu le décret du 11 octobre 1907(6) portant règlement
d'administration publique pour l'exécution de la dite loi en Algérie, notam-
ment les art. 3, 12 et 23 Vu l'arrêté du 21 septembre 1908 (7) portant
désignation des laboratoires et détermination de leur ressort – Sur les
propositions du préfet d'Oran

(1) P. Zeys, v° Oudjaks, n» 1328.
(2) Ibitl., V 1331.
(3) Ibitl., n° 13Ï3.
(4) P. Zeys, Suppl. 1909, n» 3813.
(5) Est. et Lef., Suppl. 1905, p. 79 Jtir. Alg. 1905. 3. 251.
(6) Est. et Lef., Utippl. 1907, p. 223; lire. Alg. 1908. 3. 76.
(7) Est. et Lef., Suppt. 1908, p. 320.



Art. 1". – Le ressort de la circonscription du laboratoire des finances
d'Oran et du laboratoire municipal d'Oran, en ce qui concerne les analyses
intéressant uniquement l'application de la loi du 1" août 1905, est déterminé
ainsi qu'il suit – Laboratoire des finances commune d'Oran. Labora-
toire municipal d'Oran 1° Le territoire du département d'Oran, moins la

commune d'Oran 2° le territoire de la division d'Oran.
Art. 2. Sont rapportées les dispositions contraires de l'arrêté susvisé

du 21 septembre 1908.

22 mai 1911. Arrêté du gouv. gén. modifiant l'arrêté
du 30 mars 1909 (article 10) portant règlement sur le person-
nel des préfectures.

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute adminis-
tration de l'Algérie Vu l'arrêté du 30 mars 1909 (2) portant règlement
général sur le personnel des préfectures – Sur la proposition du secrétaire
général du gouvernement

Art. 1". – L'art. 10 de l'arrêté du 30 mars 1909 est modifié in fine ainsi
qu'il suit

« Toutefois sont dispensés du stage – Les fonctionnaires des autres
administrations de l'État titularisés dans leurs emplois – Les auxiliaires
de ces mêmes administrations comptant au moins deux années de service
lors de leur nomination. »

22 mai 1911. Arrêté du gouv. gén. classant en 1re
catégorie rétablissements indemnes de phylloxéra) l'établisse-
ment horticole exploité par le Crédit foncier de France, au
lieu dit « les Paddocks » et l'établissement horticole exploité
par MM. Icard et Puga, au lieu dit « la Pépinière », dans la
communedePerrégaux(départementd'Oran).(fi.O.,19ll,p.855)

23 mai 1911. Décret du bey annulant et remplaçant
l'article 8 du règlement général du 10 février 1896 sur les
ports de commerce de Tunisie.

Vu le décret du 10 février 1896 (1), approuvant le règlement général des
ports maritimes de commerce de la régence – Vu l'art. 8 du règlement
général visé ci-dessus concernant les obligations des officiers et maîtres de
port à l'égard des navires de guerre – Considérant qu'il y a lieu de préciser
ces obligations Sur la proposition de notre directeur général des tra-
vaux publics et le rapport de notre premier ministre

Art. 1". L'art. 8 du règlement du 10 février 1896 sur les ports de com-
merce en Tunisie est supprimé et remplacé par le suivant

(1) Est. et Lof., Suvpl. 1898, p. 89; Ree. Alg. 1898. 3. 161.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 40i Reo. Alg. 1909. 3. 173.

{3),Rev. Alg. 1896. 3. 110 P. Zeys, V Ports, n" 1410-1 Hl.



« Les officiers et maîtres de port reçoivent directement des ordres de
l'amiral commandant la marine en Tunisie pour tout ce qui touche a la
conservation des bâtiments de la marine militaire, la liberté de leurs mouve-
ments, l'arrivée, le départ ou le séjour dans les ports de tous les objets
d'approvisionnement ou d'armement destinés a la marine militaire. Ils
sont tenus de faire immédiatement a l'amiral le rapport des événements de

mer, des mouvements des bâtiments de guerre et de tous les faits parvenus à
leur connaissance qui peuvent intéresser la marine militaire. Dans le port
de commerce de Bizerte, l'amiral est représenté, pour tous les objets ci-
dessus désignés, par le directeur des mouvements du port militaire. A
l'arrivée d'un navire de guerre étranger, les officiers ou maîtres de port
.envoient une embarcation offrir leurs services au commandant. »

23 mai 1911. Décret du bey relatif à la consigna-
tion et au remboursementdes amendes de procédure civile.

Vu le décret du 24 décembre 1910 ll|, portant promulgation du nouveau
code tunisien de procédure civile; Vu les art. 97, 100, 104, 119 et 135 de ce
code Considérant qu'il y a lieu de prendre des mesures en vue de la con
signation des amendes de procédure prévues par ces textes – Sur le
rapport de notre premier ministre;

Art. 1". Préalablement à l'enrôlement des procédures d'appel, de tierce-
opposition, d'évocation, de vérification d'écritures et de prise à partie des
magistrats, le demandeur doit consigner entre les mains du receveur des
contributions diverses du siège du tribunal, qui lui en délivre quittance:
Une somme de 10 francs pour les procédures d'appel – Une somme de 50

francs pour les demandes en vérification d'écritures; – Une somme de 100

francs pour les procédures de tierce-opposition Une somme de 200 francs
pour les demandes d'évocation; – Une somme de 300 francs pour les procé-
dures de prise à partie.

Art. 2. En cas de rejet de la requête, la consignation sera acquise de
plein droit au Trésor, quand même il aurait été omis d'y prononcer, sauf la
répétition d'une somme complémentaire contre le demandeur, au cas où le
tribunal fixerait l'amende à un chiffre supérieur a celui du dépôt effectué.

Art. 3. La restitution du montant de la consignation sera ordonnée par
le jugement qui aura déclaré la demande bien fondée, et cette restitution
sera opérée entre les mains de la partie au nom de laquelle la consignation
aura été faite, sur une copie, certifiée conforme par le greffier du tribunal,
du dispositif du jugement, et sur la remise de la quittance.

Art. 4. Sont dispensées de consignation 1" Les administrations
publiques; – 2° Les personnes qui ont justifié de leur indigence.

Art. 5. Notre premier ministre et notre directeur général des finances
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret,
qui aura effet du 1" juin 1911.

23 mai 1911. Décret du bey précisant les circons-
tances qui motivent la suspension du paiement de la haute
paie journalière attribuée aux engagés et rengagés et régle-

(1) Ree. Alg. 1911. 3. 33.



mentant la situation des militaires rengagés qui, après avoir
quitté leur corps pour occuper un emploi civil ou pour servir
à la police franco-marocaine, demandent à rentrer dans
l'armée.

Vu le décret du 5 novembre 1902 (1) sur le remplacement administratif des
indigènes et les décrets modificatiJs des 20 février l90i |2), 26 mars 1906 (3) et
10 novembre 1909 (4) Sur le rapport de notre premier ministre

Art. 1". Le paragraphe 15) 4 de l'art. 11 et le paragraphe (5) dernier de
l'art. 12 du décret précité sont modifiés ainsi qu'il suit

« Art. 11,% 4. La haute paie journalière est acquise dans toutes les
positions, sauf pendant la durée des punitions de prison et de cellule,
d'arrêts de rigueur pour les sous-officiers, des absences illégales et pendant
le temps de présence a la section de discipline du corps ou d'un corps
étranger. Elle est due dans la limite de trente jours par mois, le mois de
février étant compté pour trente jours.

» Art. 12, paragraphe dernier. Le général de division, ministre de la
guerre, prononce la rupture conditionnelle de l'acte d'engagement des mili-
taires rengagés nommés à un emploi civil. Si ces militaires quittent leur
emploi civil et demandent à rentrer dans l'armée, ils devront, avant d'être
admis a contracter un nouveau rengagement, terminer d'abord le temps de
service interrompu par la rupture conditionnelle de leur rengagement la
somme représentant les primes et hautes payes non perçues au moment de
la rupture conditionnelle de l'acte de remplacement formera le crédit du
nouveau compte à ouvrir et leur sera payée dans les conditions réglemen-
taires. Les engagés ou rengagés qui sont placés « a la suite » dans leur corps
ou service, pour être employés à la police franco-marocaine, cessent, pen-
dant leur séjour dans cette administration, d'avoir droit aux portions de
primes et hautes payes. La durée de leur service dans cette position compte
pour leur rengagement. Toutefois, s'ils venaient à être réintégrés dans leur
corps, leurs droits à la haute paye et aux portions de primes recommence-
raient à courir à partir du jour de leur réintégration, proportionnellement
au temps de service qu'ils ont encore à accomplir pour parachever la durée
de leur rengagement, et a raison de vingt-cinq francs par trimestre, dans la
limite des portions de primes qu'ils n'auraient pas perçues. »

25 mai 1911. – Réponse du min. de l'intérieur à une
question posée par M. Paul Cuny, député, le 20 janvier 1911
[au sujet de l'imposition à l'octroi de mer, en Algérie, des
tissus de coton].J.

M. Paul Cuny, député, demande à M. le ministre de l'intérieur s'il entend
accepter l'impôt dit octroi de mer, voté par les délégations financières
d'Algérie sur les tissus de coton et fait remarquer au ministre que cet
octroi, qui aurait pour résultat d'empêcher presque totalement l'exportation

(1) P. Zeys, Suppl. 1902, a' 2067.

(2) P. Zeys, Suppl. 190t, n» 2459.

(3) Rea. Alg. 1906. 3. 113.

(4) Rco. Alg. 1910. 3. 8.

(5) Lire alinéa.



des tissus français en Algérie et de la au Maroc et en Tunisie, amènerait
une perturbation considérable dans l'industrie cotonnière de la métropole et
dans le commerce algérien.

Réponse. Le département de l'intérieur avait été en effet saisi par le
gouvernement général de l'Algérie d'un projet de décret ayant pour objet,
d'une part, de surtaxer certaines denrées déjà imposées à l'octroi de mer, et,
d'autre part, d'ajouter les tissus de coton à la nomenclature des matières
soumises à cet impôt.

Mais, en présence des craintes exprimées par l'industrie cotonnière, et
bien que le régime de l'entrepôt, tel qu'il fonctionne dans les villes à octroi
de la métropole, eût permis certainement de répondre à tous les besoins de
l'exportation en franchise et d'assurer le fonctionnement normal des
transactions commerciales avec le Maroc et la Tunisie, l'administration
algérienne, toujours disposée à sacrifier ses combinaisons fiscales aux
préoccupations de l'industrie métropolitaine, a renoncé à son projet.

25 mai 1911. – Décret du bey instituant un diplôme
d'études secondaires au collège Sadiki.

Vu les décrets des 13 janvier 1875 (1), 9 décembre 1882, 2 janvier 1886 (2)

portant création du collège Sadiki, déterminant le but de cette création et
réglementant le fonctionnement de cet établissement – Considérant qu'il
est nécessaire de fixer la durée des études de l'enseignement secondaire
suivi par les élèves du collège Sadiki et de donner une sanction a ces
études – Vu le rapport de notre directeur général de l'enseignement
Sur la proposition de notre premier ministre

Art. 1". Les cours de l'enseignement secondaire donné au collège
Sadiki comprennent six années d'études.

Art. 2. A la lin de la sixième année d'études, les élèves subissent un
examen portant sur les langues arabe et française et sur toutes les matières
enseignées dans le collège.

Art. 3. Un diplàme de lin d'études (lu collège Sadiki
est délivré par le directeur général de l'enseignement aux élèves qui subis-
sent avec succès cet examen. Il sera tenu compte de ce diplôme aux can-
didats qui en seront pourvus pour leur admission aux divers emplois du
gouvernement.

Art. 4. Le programme détaillé des matières sur lesquelles portera
l'examen du diplôme de fin d'études du collège Sadiki, la nature et la durée
des épreuves, la composition du jury d'examen et tous les détails d'applica-
tion seront déterminés par arrêtés de notre directeur général de l'enseigne-
ment.

Art. 5. Notre directeur général de l'enseignement est chargé de l'exécu-
tion (lu présent décret, qui recevra sou application a partir du 1" juin 1911.

27 mai 1911. Décret portant réorganisation (3) du
conseil de prud'hommes de Bougie (département de Constan-
tine).

(1) 1'. Zeys, v° Enseignement public, n" 557.

(2) I". Zeys, eod. e», n° 570 Hi>r AI y. 1886. 3. 30.

(3) Lire créiilian.



Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre du
travail et de la prévoyance sociale Vu la loi du 27 mars 1907 (1) sur les
conseils de prud'hommes – Vn les avis du conseil municipal de Bougie des
30 juin 1908 et 21 juillet 1910 Vu l'avis du conseil général de Constantine
du 20 octobre 1910 Vu les avis de la chambre de commercede Bougie des
22 février 1908 et 10 novembre 1910; Vu la lettre du gouverneur général de
l'Algérie du 23 décembre 1910 Le conseil d'État entendu

Art. 1". Il est créé Bougie (département de Constantine, Algérie) un
conseil de prud'hommes dont la juridiction s'étendra à la commune de Bougie.

La répartition des professions et le nombre des prud'hommes, patrons et
ouvriers, sont fixés conformément au tableau annexé au présent décret.

Art. 2. II sera procédé a des élections pour la nomination des membres
du conseil de prud'hommes de Bougie dans un délai de six mois a dater de la
publication du présent décret au Journal officiel.

Art. 3. Le règlement intérieur prévu par l'art. 55 de la loi du27 mars 1907

sera soumis à l'approbation du garde des sceaux, ministre de la justice, et rlu
ministre du travail et de la prévoyance sociale, dans les trois mois qui suivront
l'installation du conseil.

CONSEIL DE PRUD'HOMMES DE BouGiE (Création)

NOMBRE NOMBHK
de d'assesseuhs

pkuu'hom.vifs musulmans
I.NDUSTHIKS OU l'KOFRSSrOXS – -–––~

i, On-
“ OuPatrons vl,ieps Patrons vriers

PREMIÈRE CATÉGORIE

Bâtiment (entrepreneurs de) bois (chantiers
de) bouchonniers briqueliers carriers char-
pentiers chaux (fabricants de); ciment (fabn
cants de) couvreurs créosotage de traverses
ébauchage de pipes ébénistes ferblantiers
fumistes; jardiniershorticulteurs entrepreneurs
de jardins liège (industrie du) maçons maté-
riaux de construction(chantiers de) menuisiers
peintres en bâtiments; plâtriers; plombiers;
potiers; serruriers; tailleurs de pierres; terras
siers tonneliers; travaux publics (entrepreneurs
de) tuiliers tuyaux en ciment (fabricants de|. 2 2 2 2

DEUXIÈME CATÉGORIE

Ajusteurs de métaux; armuriers; arrimeurs;
autobus; automobiles (constructeurs et répara-
teurs d") bijoutiers camionneurs chargeurs
et déchargeurs de navires charretiers char-
rons chaudronniers; chauffeurs conducteurs
mécaniciens chemins de fer (services de la
manutention et du transport) cochers de voi-
tures publiques; débardeurs; docks (pour la
manutention et le transport); dockers électri-

A re/iorter 2
.2 2 I 2

(1) Est. et Lef., Sup/d. 1907, p. 161 Rit. Alij. 1907. 3. 160.

CONSEIL DE PRUD'HOMMES DE Bougie (Création)

NOMBRE NOMBHK
de d'assesseuhs

pkuu'hom.vifs musulmans
INDUSTHIKS OU l'KOFRSSrOXS –

On-
“ Ou1"1 Ou- l, Ou-Patrons vl,ieps Patrons vriers

PREMIÈRE CATÉGORIE

Bâtiment (entrepreneurs de) bois (chantiers
de) bouchonuiers briqueliers carriers char-
pontiers chaux (fabricants de); ciment (fabn
cants de) couvreurs créosotage de traverses
ébauchage de pipes ébénistes ferblantiers
fumistes; jardiniers horticulteurs entrepreneurs
de jardins liège (industrie du) maçons maté-
riaux de construction(chantiers de) menuisiers
peintres en bâtiments; plâtriers; plombiers;
potiers; serruriers tailleurs de pierres; terras-
siers tonneliers; travaux publics (entrepreneurs
de) tuiliers tuyaux en ciment (fabricants de|. 2 2 2 2

DEUXIÈME CATÉGORIE

Ajusteurs de métaux; armuriers arrimeurs;
autobus; automobiles (constructeurs et répara-
teurs d") bijoutiers camionneurs chargeurs
et déchargeurs de navires charretiers char-
rons chaudronniers; chauffeurs conducteurs
mécaniciens chemins de fer (services de la
manutention et du transport) cochers de voi-
tures publiques; débardeurs; docks (pour la
manutention et le transport); dockers électri-

A re/iorter 2
.2 2 I 2



NOMBRE NOMBHE
de d'assesseurs

pfcd'hom.mes musulmans
INDUSTRIES <li; PROFESSIONSI\DL'~TRIN'5 (Il' l'R(1FESSI(11v Patr°"s vri'èrs

Patrons vr.e"rsvrier vriers
Report 2

2 2 2
ciens électricité (usines d') forgerons horlo-
gers instruments et machines agricoles
(fabricants d') maréchauxferrants mécani-
ciens constructeurs mines (exploitants de)
mineurs: transports (entrepreneurs de); voitures
publiques (exploitantsde) 2 2 2 2

TROISIÈME CATÉGORIE

Haches et sacs (fabricants et réparateurs de)
blanchissage et repassage de linge bouchers
boulangers; bourreliers; charcutiers coiffeurs;
confiseurs conserves alimentaires (fabricants
de) cordonuiers; couturières cuisiniers dej
restaurants, hôtels, cafés lit leurs patrons
distillateurs; grainetiers (pour la manutention
et le transport) huiles (fabricants d') impri-
meurs typographeset lithographes meuniers
et minotiers; modistes; pâtissiers; photogra-'
phes; préparateurs en pharmacie et leurs
patrons savons (fabricants del selliers tailleurs
d'habits; vins et spiritueux en gros (pour la
manutention et le transport). 2 2 2 2

6 6 6 6»Totaux. 12 12

Total général 2i1

27 mai 1911. – Décret portant réorganisationdu conseil
de prud'hommes de Philippeville (département de Constan-
tine).

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre
du travail et de la prévoyance sociale Vu la loi du 27 mars 1907 (1) sur les
conseils de prud'hommes; Vu le décret du 18 septembre 1893 (2), qui a
créé un conseil de prud'hommes a Philippeville (Algérie) ;– Vu l'avis du
conseil municipal de Philippeville du 26 septembre 1908 – Vu l'avis du
conseil général de Constantine du 28 avril 1909 Vu l'avis de ta chambre
de commerce (le Philippeville du 13 octobre 1908 – Vu la lettre du gouver-
neur général de l'Algérie du 21 août 1910 Le conseil d'État entendu

Art. 1". La circonscription du conseil de prud'hommes de Philippeville
comprend la commune de Philippeville. Ce conseil est divisé en deux sections,

(1) Est. et Lef., Sap/,1. 1907, p. 161 Ree. Alg. 1907. 3. 160.

(2) Est. et Lef., p. 974 Rec. Allf. 1893. 3. 50.



LOIS, DÉCRETS, ARRÈTÉS, ETC.

-1 f.1 T.1.dites de l'industrie et du commerce. La répartition des professions et le
nombre des prud'hommes, patrons, ouvriers et employés, sont fixés confor-
mément au tableau annexé au présent décret.

Art. 2. Il sera procédé à des élections générales pour la nomination des
membres du conseil de prud'hommes de Philippeville dans un délai de six
mois à dater de la publication du présent décret au Journal officiel. Le
conseil actuel restera en exercice jusqu'à l'installation du nouveau conseil.

Art. 3. Le règlement intérieur prévu par l'art. 55 de la loi du 27 mars
1907 sera soumis a l'approbation du garde des sceaux, ministre de la justice,
et du ministre du travail et de la prévoyance sociale, dans les trois mois qui
suivront l'installation du conseil.

CONSEIL DE prud'hommes DE PHILIPPEVILLE (Réorganisation)

A. Section de l'industrie

XO.MBHK
(t9

PRl'B'HOMWKS(1)
1NDCSTHIKS OU l'KOFESSIONS

i Patrons Ouvriers

PREMIÈRE CATÉGORIE

Bâtiment (entrepreneurs de) bois (chantiers de) bouchon-
niers briquetiers carriers carrossiers chaisiers charpen-
tiers charrons cimentiers couvreurs doreurs ébénistes
ébauchons de pipes (fabricants d') ferblantiers jardiniers
horticulteurs entrepreneurs de jardins maçons marbriers
matériaux de construction(chantiers de) menuisiers mines
lexploitants de); mineurs; peintres pipes (fabricants de);
plâtriers plombiers potiers scieurs de long scieurs à la
mécanique sculpteurs serruriers tailleurs de pierres
tapissiers terrassiers tonneliers tourneurs sur bois
travaux publics (entrepreneurs de) tuiliers vitriers zin-gueurs 2 2

DEUXIÈME CATÉGORIE

Acconiers; ajusteurs de métaux; appareils électriques
(fabricants d') armuriers arrimeurs balayeurs et boueurs
bateliers bijoutiers camionneurs; charbons (chantiers de);
chargeurs et déchargeurs charretiers chaudronniers
chauffeurs conducteurs mécaniciens chemins de fer {service
de la manutention et du transport) cochers de voitures
publiques couteliers; débardeurs: docks (pour la manu-
tentiou et le transport); dockers; embarquement et débar-
quement (entrepreneurs d'i factage (entrepreneurs de)
fondeurs en métaux; forgerons gaz (usines à) graveurs;
horlogers maréchaux ferrants mécaniciens constructeurs
messageries (entrepreneurs de) nettoiement (entrepreneurs
de) pompes funèbres (entrepreneurs de) portefaix remor-
quage (entrepreneursde) tourneurs sur métaux tramways
transports (entrepreneurs de] vidangeurs voitures publi-
ques (exploitantsdej 2 2|

A reporter
1

4 4

(1) Ce tableau ne prévoit pas d'assesseurs musulmans.

CONSEIL DE prud'hommes DE Philippeville (Réorganisation)

A. Section de l'industrie

XOMBHK
(t9

PRl'B'HOMWKS(1)
1NDCSTHIKS OU l'KOFESSIONS

i PftLrons Ouvriers

PREMIÈRE CATÉGORIE

Bâtiment (entrepreneurs de) bois (chantiers de) bouchon-
niers briquetiers carriers carrossiers chaisiers charpen-
tiers charrons cimentiers couvreurs doreurs ébénistes
ébauchons de pipes (fabricants d') ferblantiers jardiniers
horticulteurs entrepreneurs de jardins maçons marbriers
matériaux de construction(chantiers de) menuisiers mines
lexploitants de); mineurs peintres pipes (fabricants de)
plâtriers plombiers potiers scieurs de long scieurs à la
mécanique sculpteurs serruriers tailleurs de pierres
tapissiers terrassiers tonneliers tourneurs sur bois
travaux publics (entrepreneurs de) tuiliers vitriers zin-gueurs 2 2

DEUXIÈME CATÉGORIE

Acconiers; ajusteurs de métaux; appareils électriques
(fabricants d') armuriers arrhneurs balayeurs et boueurs
bateliers bijoutiers camionneurs; charbons (chantiers de);
chargeurs et déchargeurs charretiers chaudronniers
chauffeurs conducteurs mécaniciens chemins de fer {service
de la manutention et du transport) cochers de voitures
publiques couteliers; débardeurs docks (pour la manu-
tentiou et le transport) dockers; embarquement et débar-
quement (entrepreneurs d'i factage (entrepreneurs de)
fondeursen métaux; forgerons; gaz (usines à) graveurs;
horlogers maréchaux ferrants mécaniciens constructeurs
messageries (entrepreneurs de) nettoiement (entrepreneurs
de) pompes funèbres (entrepreneurs de) portefaix remor-
quage (entrepreneursde) tourneurs sur métaux tramways
transports (entrepreneurs de) vidangeurs voitures publi-
ques (exploitantsdej 2 2|

A reporter 4 4



NOMHRIÎE
de

1XDITSTH1E.S (IL1 J'ROFESSIONS
piibii|iiommes

I\DI1STRII_s O{' j'f~OFESS~O~S

• Patrons Ouvriers

Report 4 4
TROISIÈME CATÉGORIE

Bâches et prélarls (fabricants et réparateurs de); blan-
chissage et repassage de linge bouchers boulangers bour-j
reliers brasseurs chapeliers; charcutiers citrariers;l
coiffeurs conserves alimentaires (fabricants de) cordiers;!
cordonniers; coupeurs de tabacs; couturières; cuisiniers dcj
restaurants hôtels, cafés et leurs patrons; distillateurs;!v
glace a rafraichir (fabricants de) huiles fabricants d');l
imprimeurs typographes et lithographes; liqueurs (fabri-J
cants de) meuniers et minotiers modistes pâtes alimen-
taires (fabricants de) pâtissiers photographes prépara-
teurs en pharmacie et leurs patrons; relieurs salaisons
(fabricants de) selliers tabacs (fabricants de) tailleurs
d'habits teinturiers vins et spiritueux en gros (pour la
manutention et le transport) 22 4

s6
Total 12

B. Section du commerce

NOM MUE
de

pkcd'hommes
COMMERCES

Patrons Employés

PKKMIÈRE CATÉGORIE

Acconage agences de funérailles agences maritimes
alfas ameublements architectes articles pour tumeurs
assurances bâches, stores, sacs banques; bazars blan-
chisseries bois a brûler; bois de construction bouchons
et lièges bourrellerie chapellerie charbons; chassures
chemins de fer (bureau, services administratifs, surveillance)
comptables; corderies; courtiers en marchandises; crédit
(établissement de) draps gérances d'immeubles; houille
imprimerie typographique et lithographique; journaux;j
librairies loueurs de futailles machines il coudre maté-
riaux de construction mercerie; messageries minerais;
modes nouveautés; papeterie: peaux et cuirs peseurs
publics; pipes plantes, arbres, arbustes quincaillerie;
reliure sable et moellons sellerie teinturerie; tissus;
tramways; transitaires; vêtements confectionnés voyageurs
de commerce et pour la partie commerciale, les industries
inscrites aux catégories 1 et 2 de la section de 1 'industrie,
ainsi que les commerces portant la même dénomination que
lesditesindustries. 2 2
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NOMBRE
de

IMUI^llOM V1KSCOMMERCES – –
Patrons Km|.loyéa

Report 2 2

DEUXIÈME CATÉGORIE

Abats, triperie; artistes dramatiques; artistes lyriques
bains; boissons (débitants de); boucheries; boulangeries;
brasseries cafés brasseries; cafés-concerts; cafés, limona-
diers céréales; charcuterie; cigares; cirques; conserves
alimentaires distilleries droguistes épiceries en gros
épiceries en détail farines; fromages; fruits et légumes
glace à rafraîchir hôtels huiles liqueurs logeurs en garni
meunerie et minoterie musiciens pâtes alimentaires ;1pâtisseries; pétrole pharmacies photographies; poissons;
primeurs restaurants salaisons tabacs théâtres vins et
spiritueux en gros vins audétail. 2 i

Total. 4 4

8

Total général 20

29 mai 1911. Décret rendant applicable à l'Algérie le
décret du 20 juillet 1910, relatif à la répression des fraudes en
ce qui concerne les graisses et huiles comestibles.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cult.s,
et des ministres de la justice, des finances, de l'agriculture et du commerce
et de l'industrie Vu la loi du 1" août 1905 (1) sur la répression des fraudes
dans la vente des marchandises et des falsifications des denrées alimentaires
et des produits agricoles, et notamment l'art. 11; Vu le décret du 31 juillet
1906 (2), portant règlement d'administration publique pour l'exécution de
ladite loi, et notamment l'art. 25; – Vu le décret du H octobre 1907 (3), déter-
minant les conditions d'application a l'Algérie de la loi du 1" août 1905;
Vu le décret du 20 (4) février 190!) (5|, rendant applicable à l'Algérie le décret
du 11 mars 1908, relatif à la répression des fraudes en ce qui concerne les
graisses et les huiles comestibles; Vu le décret du 20 juillet 1910, portant
modification du règlement d'administration publique susvisé du 11 mars 1908;

Vu les propositions du gouverneur général de l'Algérie – Le conseil
d'État entendu

(1; Est. et Lef., Suppl. 1905, p. 79; Reo. Aly. 1905. 3. 251.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1906, p. 68; Ree. Aly. 1906. 3. 279.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 223; Hee. Alg. 1908. 3. 76.
(4| Lire: 26.
(5) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 382; Ree. Alg. 1909. 3. 130.



Art. 1". Est rendu applicable à l'Algérie le décret du 20 juillet 1910 mo-
diliant le décret du 4 mars 1908, portant règlement d'administrationpublique
pour l'application de la loi du 1" août 1905 sur la répression des fraudes dans
la vente des marchandises et des falsifications des denrées alimentaires et
des produits agricoles en ce qui concerne « les graisses et huiles comestibles ».

30 mai 191 1. – Décret modifiant les règles applicables
à la revision du traitement des receveurs des communes ou
trésoriers d'établissements de l'Algérie.

Sur le rapport des ministres (le l'intérieur et des finances, d'après les propo-
sitions du gouverneur général de l'Algérie Vu le décret du 9 juillet
1907 il fixant le mode de rémunération des receveurs des communes et des
établissements d'Algérie, ainsi que les cautionnements auxquels ces comp-
tables sont assujettis

Art. 1"*– L'art. 6 du décret du 9 juillet 1907 est modifié ainsi qu'il suit
« Chaque fois que la moyenne des recettes ordinaires d'une commune, d'un

syndicat ou d'un bureau de bienfaisance sera, pour les trois derniers exer-
cices, supérieure ou inférieure d'un quinzième a la moyenne des exercices
qui auront servi a fixer la rémunération annuelle du receveur, le préfet, sur
la demande de la commune, de l'établissement ou du comptable, après avoir
pris l'avis du directeur des contributions diverses du département, devra
procéder a la revision du traitement, sauf recours des parties intéressées au
gouverneur général, dans les conditions prévues par l'art. 4 du décret du
9 juillet 1907. »

La première revision ne pourra avoir lieu avant le 1" janvier 1912. L'aug-
mentation ou la réduction de traitement sera calculée au moyen de l'appli-
cation du tarif doublé des ordonnances des 17 avril et 23 mai 1839 à toutes les
recettes ordinaires formant la différence en plus ou en moins. Ce tarif, majoré
s'il y a lieu de moitié, sera employé suivant les tranches dans lesquelles
tomberaient lesdites recettes, si l'on avait à calculer des remises conformé-
ment aux ordonnances précitées. Des arrêtés du gouverneur général de
l'Algérie pourront, par mesure générale, écarter des revenus ordinaires
devant servir de base aux rapprochements et aux calculs indiqués dans le
présent article, tout ou partie des subventions qui, à l'avenir, seront accor-
dées aux communes par la colonie ou les départements.

31 mai 1911.– Arrêté du gouv. gén. rendant appli-
cable à l'Algérie l'arrêté ministériel du 21 mars 1911 détermi-
nant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire
les distributions d'énergie électrique pour l'application de la
loi du 15 juin 1906.

Vu le décret du 14 octobre 1909 (2) relatif à l'application en Algérie, sous
certaines réserves, de la loi du 15 juin 1905 sur les distributions d'énergie
électrique; Vu la loi du 15 juin 1906, et notamment les art. 2, 4 et 10
Vu le décret du 23 août 1898 (3) relatif à l'organisation administrative de

(1) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 186: Ree. AUj. 1907. 3. 419.
|2) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 463 Rec. Alg. 1909. 3. 304.

(3) Est. et Lef., Suj.pl. 1898, p. 89 Roc. Alg. 1898. 3. 161.



l'Algérie et le décret du 18 août 1897 (1) sur le fonctionnement du service des
travaux publics en Algérie;

Art. jtr Sont exécutoires en Algérie les dispositions fixées par l'arrêté
pris à la date du 21 mars 1911 par le ministre des travaux publics, des postes
et des télégraphes, à l'effet de déterminer les conditions techniquesauxquelles
doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique pour l'application de
la loi du 15 juin 1906.

2 juin 1911. Décret du bey modifiant le § 1er de
l'article 2 du décret du 11 octobre 1892 relatif à l'abatage des
animaux de boucherie.

Vu le décret du 1" avril 1885 (2) sur l'organisation des communes Vu
le décret du 11 octobre 1892 (3) interdisant l'abatage des animaux de bou-
cherie en dehors des abattoirs municipauxou des emplacements désignés par
les autorités légales – Sur le rapport de notre premier ministre

Art. unique. Est ainsi modifié le paragraphe (4) premier de l'art. 2 du
décret susvisé du 11 octobre 1892

« Toute infraction aux prescriptions de l'article précédent sera punie d'une
amende de 50 a 200 francs et d'une peine d'emprisonnement de 2 à 5 jours. En
cas de récidive, l'amende sera de 200 a 500 fr. et la peine d'emprisonnement
de 6 a 15 jours ».

3 juin 1911. Décret fixant les classes et traitements
des gardes-magasins des douanes de l'Algérie.

Vu le décret du 23 août 1898 (5) sur le gouvernementet la haute administra-
tion de l'Algérie; Vu le décret du 7 août 1901 (6), concernant le rattache-
ment des douanes de l'Algérie au gouvernement général – Vu les décrets
des 2 févriers 1907 et 23 mai 1908, portant organisation des services exté-
rieurs de l'administration des douanes – Vu le décret du 4 décembre 1908(7),
rendant applicables aux fonctionnaires et agents de, l'administration des
douanes mis à la disposition du gouverneur général de l'Algérie les règles
tracées par le décret du 23 mai 1908 Vu le décret du 21 juin 1910, portant
règlement de la solde des agents inférieurs des brigades de douane métro-
politaines – Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur
et des cultes, et du ministre des finances

Art. 1". Les classes et traitements des gardes-magasins des douanes de
l'Algérie sont fixés ainsi qu'il suit, a compter du 1" juillet 1910 1" classe
1.900 fr. 2- classe, 1.750 fr. 3- classe, 1.650 fr.

(1) Est. et Lcf., Suppl. 1896-97, p. 105; Hee. Alg. 1897. 3. 162.
(2) Rec. Alg. 1885. 3. 100.

(3) P. Zeys, v' Municipalités, n» 986.
(4) Lire alinéa,
(5) Est. et Lof., 8uppl. 1898, p. 89; Rec. AIq. 1898. 3. 161.
(6) Est. et Lef., Suppl. 1901, p. 45; Rec. Alg. 1901. 3. 59.
(7) Est. et Lof., Suppl. 1908, p. 340; Rcc. Alg. 1909. 3. 41.



7 juin 1911. Décret conférant le droit à l'obtention de
la médaille coloniale avec. t'agrafe Sahara » (1).

Vu l'article 75 de la loi de finances du 23 juillet 1893, créant une médaille
coloniale; – Vu l'article 77 de la loi de finances du 13 avril 1S98, relatif & cette
médaille – Sur la proposition du ministre de la guerre

Art. 1". – Le droit à l'obtention de la médaille coloniale est acquis:
2' .tref l'agraJé « Sal~ara n

a) Au personnel militaire, européen et indigène, ayant participé d'une
manière effective aux reconnaissances et opérations désignées ci-après
Reconnaissance du Ksaïd, dirigée par le capitaine Gagin, de l'infanterie
coloniale, du 11 janvier au 4 février 1910. Reconnaissance dans l'Adrar,
dirigée par le capitaine Ayasse, de l'infanterie coloniale, du 8 au 20 janvier
1910. Reconnaissance dans le nord du cercle de Bilna, sous les ordres du
capitaine d'infanterie coloniale Prévôt, du 13 janvier au 16 février 1910.
Tournée de police aux environs de Dilua, effectuée par le maréchal des
logis Augagneur, les 9 et 10 mars 1910. Tournée de police dans l'oasis de
Djado, sous les ordres du lieutenant d'infanteriecoloniale Delpech de Frays-
sinet, du 28 avril au 4 mai 1910. Reconnaissance effectuée par le capitaine
Cottes, de l'infanterie coloniale, d'Agadez à Yat du 1" mars au 14 avril 1910

Combat de Karam (lieutenant Ripert), le 21 mai 1910 (Les militaires
européens et indigènes qui auront prispart à cesopérations militaires ne pour-
ront prétendre à l'obtention de l'agrafe « Afrique occidentale française »

pour service, en 1910, dans le territoire militaire du Niger).
b) Au personnel militaire, européen et indigène, ayant servi, en 1909, dans

le territoire militaire du Niger.

7 juin 191 1. – Arrêté du gouv. gén. portant organisa-
tion des examens de sténographie des dames dactylographes
auxiliaires [des bureaux des ingénieurs des ponts et chaus-
sées et des mines].

Sur le rapport du secrétaire général du gouvernement Vu le décret du
18 août 1897 (2) sur le fonctionnement du service des travaux publics en
Algérie; Vu le décret du 23 août 1898 (i) sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie Vu l'arrêté gouvernemental du 1" juillet
1910 (4), modifié par l'arrêté du 17 février 1911 (5), portant organisation d'un
cadre de dames dactylographes auxiliaires dans les bureaux des ingénieurs
des ponts et chaussées et des mines et, notamment, l'art. 5; Vu l'arrêté
gouvernemental du 14 mars 1911 (6) portant organisation des examens de
sténographie des dames dactylographes auxiliaires

Art. 1". L'examen prévu à l'art. 5 de l'arrêté susvisé du 1" juillet 1910,
modifié par l'arrêté du 17 février 1911, pour l'attribution du supplément de

(1) V. le texte complet, O., 10 juin 1911, p. 4528.

(2) Est. et l.ef., Huppl. 1896-97, p. 105 Rec. Al'j. 1897. 3. 162.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rrr. Alg. 1898. 3. 161.

(4) Rec. AU,. 1910. 3. 283.

(5) Rec. Alg. 1911. 3. 124.

(6) Rec.^Alg. 1911. 3. 144.



LOIS, DÉCRETS, AHHÊTÉS, KTC.-1
360 fr. par an pour la connaissance de la sténographie, et les examens revi-
sionuels pour le maintien de ce supplément, auront lieu, chaque année, au
gouvernement général, dans le courant du premier semestre.

Art. 2. Le jury d'examen est composé comme suit Ln chef de bureau
du gouvernementgénéral, [irèsident; -Deux ou trois sténographes, membre*

Un Egent de la direction des travaux publics et des mines, remplissant
les fonctions de secrétaire du jury, avec voix consultative. Tous les mem-
bres du jury sont désignés, pour chaque année, par le gouverneur général.

Art. 3. L'examen pour l'attribution du supplément de 360 fr. susvisé
comporte deux épreuves, savoir – 1* Sténographie d'un texte administratif
lu à la vitesse de 100 mots par minute pendant une durée de cinq minutes

2° Sténographie d'un texte quelconque dans les mêmes conditions que pour
la première épreuve. Il est accordé pour la transcription de ces textes un
délai normal de 35 minutes qui peut être porté au maximum de 45 minutes,
avec 14 de faute pour chaque minute de retard au delà du délai normal et
exclusion du classement au delà du délai maximum. Le jury fixe lui-même
le moment où se fera la traduction de chacune des épreuves.

Art. 4. Les examens revisionnels comportent également deux épreuves
dans les mêmes conditions d'exécution et de durée de temps pour la lecture
et la transcription qu'a l'examen visé à l'art. 3 ci-dessus. Pour le premier
examen revisionnel, les épreuves sont lues à la vitesse moyenne de 115 mots
par minute. Pour les autres examens revisionnels, les épreuves sont lues
a la vitesse moyenne de 130 mots par minute.

Art. 5. La correction se fera d'après le barème suivant – Faute d'or-
thographe, 1 point Mot omis ou changé, 2 points Altération de sens
légère, 4 points Altération de sens grave, 8 points; Non-sens, 12 points.

Le point correspond à un cinquième de faute. Les contre-sens et non-sens
sont comptés indépendamment des mots omis ou changés.

Art. 6. Nulle candidate ne pourra être admise au bénéfice du supplément
pour connaissance de la sténographie ou conserver ce supplément si elle a
commis plus de 40 fautes dans l'ensemble des deux épreuves.

Art. 7. Les dames dactylographes auxiliaires, attachées à toute autre
résidence que celle d'Alger, qui se présentent aux examens de sténographie,
ont droit au remboursement de leurs frais de voyage en chemin de fer
(2' classe) et au paiement de deux journées d'indemnité de déplacement
(art. 3 du règlement du 24 février 1908) (1). Lorsqu'une dame dactylographe
auxiliaire, ayant échoué à deux examens successifs, se présente de nouveau
aux épreuves de sténographie, les indemnités ci-dessus ne lui sont allouées
que si elle est admise au bénélice du supplément.

Art. 8. L'arrêté gonvernemental du 14 mars 1911 est abrogé.

10 juin 1911. Décret interdisant l'importation en
Algérie de la cuscute.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieuret des cultes,
et des ministres de l'agriculture et des finances – Vu la loi du 24 avril 1833
(art. 25), concernant le régime législatif des colonies; ensemble 1 ordonnance
royale du 22 juillet 1834 (2) sur la haute administration des possessions fran-
çaises du nord de l'Afrique Vu le décret du 23 août 1898 (3) sur le gouver-

(1) Est. et Lef., Suppl. 1908, p. 248 Rec. AUj. 1908. 3. 197.
(2) Est. et Lef., p. 6. Abrogée, ord.15 avril 1845, art. 125.
(3) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89; Rev. Alg. 1898. 3. 161.



nement et la haute administration de l'Algérie Vu le décret du 13 jan-
vier 1911 (1) portant homologation d'une décision des délégations financières
algériennes relative aux frais de contrôle et d'analyse des semences fourra-
gères importées en Algérie; – Vu le décret du 21 février 1908, interdisant
en France l'importation de la cuscute et des semences fourragères qui, après
contrôle, seront reconnues contenir ce parasite Vu les propositions du
gouverneur général de l'Algérie;

Art. 1". – Est interdite l'importation en Algérie de la cuscute. Cette
prohibition est également applicable aux semences fourragères qui, après
contrôle, seront reconnues contenir de la cuscute et, notamment, aux graines
de luzerne, de minette, de trèfle des prés, de trèfle blanc, de trèfle hybride,
d'anthyllide (trèfle jaune des sables), de lotier corniculé, de lotier velu, de
fléole des prés, ainsi qu'a tout mélange de graines dans lequel figure l'une
quelconque des espèces ci-dessus indiquées.

Art. 2. Des arrêtés du gouverneurgénéral détermineront les détails des
opérations à effectuer, tant en vue du prélèvement que de l'analyse des
échantillons des graines ci-dessus visées.

10 juin 1911. Décret du bey maintenant la législa-
tion antérieure au code tunisien de procédure civile relative à
la procédure des actions afférentes aux impôts et créances de
toute nature de l'État, des communes et des établissements
publics.

Vu les décrets relatifs aux impôts et créances dus à l'État, aux communes
et aux établissements publics; Vu le décret du 24 décembre 1910 (2) por-
tant promulgationdu code tunisien de procédure civile et stipulant que ledit
code sera mis en vigueur à dater du 1er juin 1911 Considérant qu'il est
essentiel de mettre en harmonie ces différents textes, sans porter atteinte aux
garanties indispensables à la bonne gestion des finances publiques – Sur
le rapport de notre premier ministre;

Art. unique.-Estexpressément maintenue la législation antérieure au code
susvisé relative à la procédure des actions, tant en demande qu'en défense,
et des voies d'exécution afférentes, aux impôts et créances de toute nature de
l'État, des communes et des établissements publics..

12 juin 1911.– Décret fixant le tarif des honoraires
des interprètes judiciaires et des interprètes traducteurs
assermentés de l'Algérie pour la traduction de l'arabe en
français des billets souscrits aux caisses de crédit agricole
mutuel.

Sur le. rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, du président du
conseil, ministre de l'intérieur et des cultes, et du ministre de l'agricul-

(1) Rec. Alg. 1911. 3. 92.

(2) Rce. Alg. 1911. 3. 33.



ture (1) – Vu l'art. 22 dé l'ordonnancedu 26 septembre 1842 (2) sur l'orga-
nisation de la justice en Algérie – Vu l'ordonnance du 19 mai 1846 (3), qui
régularise l'institution des interprètes judiciaires et des interprètes traduc-
teurs assermentés – Vu l'arrêté du ministre de la guerre en date du
29 mai 1846 (4), qui détermine le nombra des interprètes judiciaires et des
interprètes traducteurs assermentés et fixe le chiffre du traitement des pre-
miers Vu le décret du 20 novembre 1852 (5), qui fixe le tarif des droits
et honoraires dus aux interprètes traducteurs assermentés – Vu le décret
du 13 décembre 1879 (6), relatif aux interprètes judiciaires en Algérie – Vu
la loi du 5 novembre 1894, relative a la création de sociétés de crédit agri-
cole, modifiée par celle du 20 juillet 1901 Vu le décret du 23 août 1904 (7)
rendant exécutoire en Algérie la loi du 4 juillet 1900, relative a la constitu-
tion des sociétés ou caisses d'assurances mutuelles agricoles; Vu la loi
du 8 juillet 1901 (8), instituant des caisses régionales de crédit agricole
mutuel en Algérie

Art. 1". – Les honoraires des interprètes judiciaires et des interprètes
traducteurs assermentésde l'Algérie pour la traduction intégrale de l'arabe en
français des billets souscrits aux caisses de crédit agricole mutuel sont de 1 fr.

Art. 2. Lorsqu'il n'y a lieu qu'a certification de signatures apposées en
caractères arabes, le droit est de 25 centimes.

28 février 1911. Décret prescrivant le recensement
nominatif, en territoire civil de l'Algérie, des indigènes
musulmans non naturalisés, âgés de 18 ans accomplis (9).

(1) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Monsieur le président, La commission de répartition des avances de
l'État aux caisses de crédit agricole mutuel a appelé l'attention de M. le
gouverneur général de l'Algérie sur l'intérêt qu'il y aurait à réduire les
honoraires alloués aux interprètes pour la traduction des billets souscrits
par les indigènes au profit des dites caisses. Le tarif applicable en l'espèce
est, en effet, le tarif général prévu par le décret du 20 novembre 1852, savoir
3 fr. pour la traduction de l'arabe en français et 50 centimes pour la certifi-
cation de la signature apposée en caractères arabes. Il en résulte a la
charge de l'emprunteur un accroissement de frais exagéré, surtout lorsqu'il
y a lieu a plusieurs renouvellements. Cette situation est de nature a
entraver le développement de l'institution du crédit agricole mutuel qu'il
convient au contraire de favoriser. Le présent projet de décret a pour
objet d'édicter un tarif réduit applicable exclusivement aux billets susvisés.
Ceux-ci ne comportant d'ordinaire que quelques lignes, il parait suffisant
d'allouer aux interprètes 1 fr. pour la traduction et 25 cent. pour la certi-
fication de signature. J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien, si vous
approuvez cette manière de voir, revêtir de votre signature le projet de
décret ci-joint.

(2) Est. et Lef., p. 22.
(3) Est. et Lef., p. 92.
(4) Est. et Lef., p. 97.
(5) Est. et Lef., p. 156.
(6) Est. et Lef., p. 517.
(7) Est. et Lei., Suppl. 1904, p. 73 Rev. Alg. 1905. 3. 42.
(8) Est. et Lef., Suppl. 1901, p. 37; Rec. Alg 1901. 3. 51.
(9) Inséré seulement au B. O., n° 2052, daté du 17 juillet 1911 et distribué le

25 juillet 1911.



TROISIÈME PARTIE-J AAII.I~I¡'L".LI~ re~m in
Vu les décrets des 17 juillet 1908 (1) et 19 octobre 1909 (2) sur le recense-

ment des indigènes musulmans algériens âgés de 18 ans Sur le rapport
du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes

Art. 1". Il sera procédé, chaque année, à partir du 1" novembre, en
territoire civil, au rencensement nominatif des indigènes musulmans non
naturalisés âgés de 18 ans accomplis au 1" janvier de l'année suivante.

Art. 2. Les indigènes inscrits sur les listes de recensement seront convo-
qués à un jour déterminé devant une commission locale. Les conditions de
cette convocation seront déterminées par des instructions du gouverneur
général de l'Algérie, approuvées par le gouvernement.

Art. 3. Le président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes, est
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Bulletin officiel
du gouvernement général de l'Algérie.

19 mai 1911. Décret fixant la liste des maladies
auxquelles sont applicables les dispositions du décret du
5 août 1908 relatif à la protection de la santé publique.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes
Vu la loi du 15 février 1902 (3) relative à la protection de la santé publique

et le décret du 5 août 1908 (i), portant règlement d'administration publique et
déterminant les conditions d'application à l'Algérie de cette loi Vu
l'art. 4 du décret du 5 août 1908, déterminant les conditions dans lesquelles
doit être établie la liste des maladies auxquelles sont applicables les dispo-
sitions du dit décret l'art. 5 relatif à la déclaration de ces maladies l'art. 6
prescrivant la désinfection Vu les propositions du gouverneur général de
l'Algérie;– Vu l'avis du conseil supérieur d'hygiène publique de France,
en date du 26 juillet 1909 – Vu l'avis de l'académie de médecine en date du
3 janvier 1911

Art. l". La liste des maladies auxquelles sont applicables les disposi-
tions du décret du 5 août 1908 est rixée ainsi qu'il suit, en vertu des art. 5
et 6 du dit décret

PREMIÈRE partie. – Maladies pour lesquelles la déclaration et la désin-
fection sont obligatoires – 1° Fièvre typhoïde et fièvres paratyphoïdes
2" Typhus exanthématique – 3' Variole et varioloïde; – 4" Scarlatine; –
5" Hougeole; – 6° Diphtérie – 7° Suette miliaire; – 8° Choléra et maladies
cholériforrnes – 9° Peste 10° Fièvre jaune 11° Dysenterie – 12° Les
infections puerpérales et l'ophtalmie des nouveaux-nés, quand le secret de
l'accouchement n'aura pas été réclamé; – 13' Méningite cérébro-spinale épi-
démique; – 14° Fièvre récurrente; 15° Fièvre méditerranéenne ou de
Malte 16° Maladies a tripanosomes et a piroplasmes 17° Lèpre –
18° Conjonctivite purulente et ophtalmie granuleuse.

DEUXIÈME PARTIE. Maladies pour lesquelles la déclaration est faculta-
tive 19° Tuberculeuse pulmonaire 20° Coqueluche; – 21° Grippe; –
22° Pneumonie et broncho-pneumonie; – 23° Érysipèle – 24° Oreillons
25° Teigne 26' Paludisme.

(1) Est. et Lef., Suppl. 1908, p. 300; Rec. Aly. 1908. 3. 347.

(2) Est. et Lei., Suppl. 1909, p. 4C4 Rec. Alg. 1909. 3. 305.

(3) Est. et_Lef., Suppl. 190203, p. 38.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1908, p. 307; Rer. Aly. 1908. 3. 359.



Art. 2. Pour les maladies mentionnées dans la deuxième partie de la
liste ci-dessus, il est procédé a la désinfection après entente avec les inté-
ressés, soit à la demande des praticiens, soit à la demande des chefs de
famille, des chefs de collectivités publiques ou privées, des administrations
hospitalières ou des services d'assistance, sans préjudice de toutes les autres
mesures prophylactiques déterminées par le règlement sanitaire prévu a
l'art. 2 du décret du 5 août 1908.

24 mai 1911. Décret du bey admettant temporaire-
ment en franchise le cacao et le sucre importés pour la fabri-
cation du chocolat.

Vu le décret du 27 mai 1895 (1) réglementant l'admission temporaire en
franchise dans la régence des produits destinés à être fabriqués ou à recevoir
un complément de main-d'œuvre; – Vu les délibérations des chambres de
commerce de Tunis et de Bizerte et des chambres mixtes de commerce et
d'agriculture du centre et du sud en date des 31 août, 30 septembre et
16 octobre 1909; Sur la proposition de notre directeur général des finances
et la présentation de notre premier ministre

Art. 1". Le cacao et le sucre importés pour la fabrication du chocolat
peuvent être admis temporairement en franchise des droits de douane et de
consommation sous les conditions déterminées par le décret du 27 mai 1895.

Art. 2. L'importateur s'engagera par une soumission valablement eau
tionnée, à réexporter ou à constituer en entrepôt, dans un délai de quatre
mois, suivant les taux de compensation fixés à l'art. 3 du présent décret:
1" Les chocolats ordinaires composés exclusivement de cacao, de sucre et
d'aromates 2" Les chocolats au lait composés exclusivement de cacao, de
saccharose, de lait et d'aromates.

Art. 3. Le laboratoire de chimie agricole et industrielle determinera la
proportion de cacao débeurré et sec contenue dans les chocolats représentés:
100 kilos déchargeront 260 kilos de cacao en fèves. En outre, il sera donné
décharge de la quantité de saccharose trouvée à l'analyse. Les chocolats
devront être revêlus de l'étiquette ou de la marque du fabricant.

Art. 4. Toute manœuvre ayant pour objet de faire admettre comme purs
des chocolats mélangés d'autres matières que celles prévues a l'art. 2
ci-dessus entraînera l'application des pénalités édictées par l'art. 5 du décret
du 27 mai 1895.

Art. 5. Toute tentative ayant pour but de faire admettre à l'exportation
ou à l'entrepôt, a la décharge d'obligations d'admission temporaire de cacao
ou de sucre, des quantités de chocolat d'un poids inférieur au poids déclaré,
sera passible, indépendammentde la déchéance du régime d'admission tem-
poraire, d'une amende égale au double droit sur les quantités de sucre ou de
cacao correspondant au déficit constaté.

Art. 6. Notre directeur général des finances est chargé de l'exécution du
présent décret, et autorisé a y pourvoir par voie d'arrêtés.

3 juin 191 ]. – Circulaire du gouv. gén. relative à la
surveillance des ventes de bétail sur les marchés..

(1) Rec. Alg. 1896. 3. 32.



Monsieur le préfet, Vous m'avez fait part des résultats de l'étude a
laquelle il a été procédé sur le vœu de la délégation arabe tendant à ce que
les indigènes qui viennent vendre leurs animaux sur les marchés soient
astreints à produire devant les collecteurs des marchés leur carte d'identité,
ainsi qu'un permis de conduite délivré par le maire, l'administrateur ou
l'adjoint indigène et à se faire assister par deux témoins certificateurs.

Après avoir pris connaissance de vos observations, j'estime qu'il est pos-
sible de donner satisfaction à ce vœu dans une certaine mesure.

Sans doute, il ne peut être question de rétablir, comme le propose la délé-
gation, l'obligation du permis de conduite. Cette obligation a été supprimée
par la loi du 24 décembre 1904 (1 précisément en raison des entraves qu'elle
apportait aux transactions commerciales concernant la. vente des bestiaux.
D'autre part, on ne saurait songer à revenir en arrière, au moment où le
Parlement est saisi d'un projet de loi comportant de sensibles atténuations
au régime de l'indigénat.

Mais il ne peut y avoir que des avantages à ce que la vente des bestiaux
sur les marchés arabes soit l'objet d'un contrôle sévère.

Ce contrôle a déjà été institué par la circulaire gouvernementale du
25 janvier 1896, sur la surveillance des indigènes. Il consiste dans l'obliga-
tion pour les collecteurs des marchés de tenir, sous la surveillance de l'au-
torité locale, un registre à souche indiquant les noms des vendeurs, des
acheteurs et le signalement des animaux vendus. Il convient également
d'exiger l'inscription sur ces registres des noms des témoins qui auront
assisté à la vente.

La remise en vigueur de ces dispositions, dont l'application dans un cer-
tain nombre de communes a donné de bons résultats, ne peut que faciliter
la recherche des animaux volés. Elle permettra de découvrir les auteurs de
ces vols, les vendeurs étant généralement les complices des voleurs, quand
ils ne sont pas les voleurs eux-mêmes.

J'ai, en conséquence, l'honneur de vous prier de vouloir bien donner à
MM. les maires et administrateurs de votre département des instructions
afin que les adjudicataires des marchés soient invités Il pourvoir les collec-
teurs de registres destinés à recevoir les indications ci-dessus énumérées.
Ces registres devront être déposés et visés a la mairie à intervalles réguliers.

En faisant part de ces instructions a MM. les maires et administrateurs
vous leur signalerez tout l'intérêt que l'application des mesures dont il s'agit
présente au point de vue de la police et de l'agriculture.

12 juin 191 1. – Arrêté du prés, du conseil, min. de
l'intérieur et des cultes, et du min. de l'agriculture
déterminant les matières colorantes dont l'emploi est auto-
risé, en Algérie", dans la fabricationdes liqueurs et des sirops.

Vu le décret du 11 octobre 1907 (2) portant règlement d'administration
publique pour l'exécution en Algérie de la loi du 1" août 1905 sur la répres-
sion des fraudes dans la vente des marchandises et des falsifications des
denrées alimentaires et des produits agricoles; Vu le décret du 3 avril
1909(3) qui a rendu exécutoire en Algérie le décret du 28 juillet 1908 portant

(1) Est. et Lef., Suppl. 1904, p. 111; Rec. Alg. 1905. 3. 98.

(2) Est. et Lef., Su/.jil. 1907, p. 223; Reo. Alg. 1908. 3. 76.

|3| Est. et Lef., Suf,pt. 1909, p. 409; Reo. Alg. 1909. 3. 181.



règlement d'administration publique pour l'application de la loi du i" août
1905 (1) aux sirops et liqueurs, notamment l'art. 7 ainsi conçu – Article 7.

« Est interdit l'emploi dans la fabrication des liqueurs et sirops 1° De
» matières colorantes autres que celles dont l'usage est déclaré licite par
» arrêtés pris de concert par les ministres de l'inlérieur et de l'agriculture,
sur l'avis du conseil supérieur d'hygiène publique et de l'académie de
i) médecine – 2° n Vu l'avis du conseil supérieur d'hygiène publi-
que de France et de l'académie de médecine – Sur la proposition du gou-
verneur général de l'Algérie

Art. 1". Est autorisé, dans la fabrication des liqueurs et sirops, l'emploi
en Algérie de la cochenille et des matières colorantes végétales, à l'exception
de la gomme-gutte et de l'aconit-napel.

Art. 2. A titre exceptionnel, il est permis d'employer pour la coloration
des liqueurs les couleurs ci-après dérivées des goudrons de houille, en raison
de leur emploi restreint ou de la très minime quantité de substance néces-
saire à produire leur coloration, mais à la condition que les dites couleurs
soient commercialement pures ou mélangées a du sucre, de la dextrine, du
sel ou du sulfate de soude et qu'elles ne renferment aucune substance
toxique

Colorants rosés. – 1" Eosine (tétrabromoliuorcscéinesodée);- 2e Erythro-
sine (tétraiodoHuorescéine sodée); – 3* Rosé bengale (létraiododichloroiluo-
rescéine sodée).

Colorants rouges.- 4° Bordeaux B: <i) naphtylainine-azo b) naphtoldisul-
fonate de soude de K. (a) naphtalène-azo 2. naphtol 3.6. disulfonate de
sodium); – 5» Ponceau cristallisé a) nnphtylamine-azo 0) naphtoldisulfo-
nate de soude G. (a) nnphtalène-azo 2. naphtol 6. 8. disulfonatede sodium)

6" Bordeaux S. naphtionique-azo b) naphtoldisulfonate de soude R.
(4. sulfonate de sodium a) naphtalène-azo 2. naphtol 3.6. disulfonate de
sodium) 7e Nouvelle coccine naphtionique-azo b) naphtoldisulfonate
de soude G. (4. sulfonate de sodium a) naphtalène-azo 2. naphtol
6.8. disulfonate de sodium) 8° Rouge solide: naphtionique-azo; b)
na phtolmonosulfonate de soude S. (i. sulfonate de sodium a) naphtalene-azo
2. naphtol 6. monosulfonate de sodium) – 9' Ponceau H. H. nylidine-
a:o; b) naphtol disulfonate de soude R. (Xylène-azo 2. naphtol;
3 6. disulfonate de sodium) 10° Écarlate H. xylidine-azo b) naphtol-
monosulfonate de soude S. (Xylène-azo; 2. naphtol 6. monosulfonate de
sodium) 11' Fuschine acide (triparaamido diphényltolylcarbinol-trisulfo-
nate de sodium).

Colorant orangé. – 12° Orangé 1 sulfanilique-azo a) naphtol (4. sulfonate
de sodium; benzêne-azo 1. naphtol).

Colorants jaunes. – 13" Jaune saphtol S. dinitro; a) naphtol-monosulfo-
nate de soude (2.4. dinitro; 1. naphtol; 7. monosulfonate de sodium)
li° Chrysoïne sulfanilique-azo résorcine (sel de soude) (4. sulfonate de
sodium-benzèaeazo-résorcine) – 15" Auramine 0 (chlorydrate de l'amidoté-
traméthyl-paradiamidodiphényl-méthane).

Colorants certs. – 16° Vert malachite (sulfate de tétraméthyl-diparaamido-
triphényl-carliinol 17° Vert acide (diéthyldibenzyl-diparaamido-triphé-
nylcarbinol-trisulfonatede sodium).

Colorants Meus». – 18" Bleu a l'eau 6 B. (tri|ihenyl-triparaamido-diphényl-
totylcarbinol-trisulfonatede sodium) 19' Bleu patenté (tétraéthyl-diparaa-
mido-métaoxy-triphénylcarbinol-disulfonatede calcium).

(1) Est. et Lef., Suppl. 1905, p. 79 Ree. Alg. 1905. 3. 251.



Colorants violet». 20° Violet de Paris (mélange de chlorhydrines du pen-
taméthyl-triparaamido-tripbénylcarbinol et de l'hexaméthyl-triparaamido-
triphénylcarbinol) 21" Violet acide 6/B. fdiétliyl-paraamido-diéthyldiben-
syl-diparaamido-triphénylcarbiuol-disulfodate de sodium).

13 juin 1911. Décret fixant les quantités de divers
produits, d'origine et de provenance tunisiennes, qui pourront
être admises en franchise leur entrée en France dut" juin 1911
au 31 mai 1912 (1).

14 juin 1911. Décision du gouv. gén. autorisant
Mme veuve Coutterrez, fabricante de tabacs, à ouvrir, à Oran,
un entrepôt spécial de tabacs en feuilles d'origine étrangère
(B. O., 1911, p. 925).

16 juin 1911. Arrêté du gouv. gén. portant interdic-
tion [à titre temporaire] de l'importation et du transit en
Algérie des fourrages, pailles, litières et fumiers provenant de
Tunisie [pour cause de fièvre aphteuse] (2).

17 juin 1911. Décret appliquant aux territoires du
sud de l'Algérie les taxes établies par les décrets des 20 et
29 décembre 1910 et 5 janvier 1911.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes,
et du ministre des finances Vu le décret du 20 décembre 1910 (3), homo-
loguant la décision de l'assemblée plénière des délégations financières en date
du 3 juin 1910, qui soumet les vendanges fraîches circulant hors de l'arron-
dissement de récolte ou des cantons limitrophes, quelle que soit la quautité
transportée, à l'exception des raisins de table, au même droit de circulation
que les vins à raison de 2 hectolitres par 3 hectolitres de vendanges; – Vu
le décret du 29 décembre 1910 (4), homologuant la décision de l'assemhlée
plénièra des délégations linancièresen date du 4 juin 1910, qui impose pour
leur force alcoolique totale les vermouts, vins de liqueur ou d'imitation et les
rendant passibles, indépendamment de la surtaxe de 1 Ir. par hectolitre,
prévue par le décret du 2 décembre 1909 (5), des droits entiers de consomma-
tion ave: minimum de perception de 15 degrés pour les vins de liqueur ou

(1)/. O., 15 juin 1911, p. 4G58. Ce décret est identique aux précédents
décrets ayant le même objet, notamment aux D. 4 juin 1909, Itep. Aly. 1909.
3. 200 1). 10 juin 1910, Ri-o. Aly. 1910. 3. 266, sauf que le nombre de chevaux
est ramené à 1.300 têtes.

(2) B. 0., 1911, p. 920. Cprz A. G. 10 avril 1911, lieu. Aly. 1911. 3. 169.

(3) Est. et Lef., Supi>l. 1910, p. 63.7 Ree. Aly. 1911. 3. 11.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1910, p. 639; Rec. Aly. 1911. 3. 60.

(5) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 475 Ree. Alg. 1910. 3. 19.



d'imitation proprement dits, et de 16 degrés pour les vermouts, vins de
quinquina ou similaires Vu le décret du 3 (1) janvier 1911 (2), homologuant
la décision de l'assemblée plénière des délégations financières en date du
3 juin 1910, qui soumet les ouvrages d'orfèvrerie, de bijouterie et de joaillerie
composés en tout ou en partie de platine à un droit de garantie de 37 fr. 50

par hectogramme, non compris les frais d'essai et de toucheau Vu la loi
du 21 décembre 1902 (3), portant organisation des territoires du sud de
l'Algérie; L'art. 5, paragraphe p) 1", du décret du 30 décembre 1903 (5),
portant règlement d'administration publique pour l'exécution de l'art. 6 de la
loi précitée Les sections réunies de l'intérieur, des cultes, de l'instruction
publique et des beaux-arts et des finances, de la guerre, de la marine et des
colonies du conseil d'État entendues

Art. 1". Sont rendus applicables aux territoires du sud de l'Algérie
1° Le décret du 20 décembre 1910, relatif à l'imposition des vendanges fraîches
circulant, en quelque quantité que ce soit, hors de l'arrondissement de
récolte on des cantons limitrophes, à l'exception des raisins de table, au
même droit de circulation que les vins à raison de 2 hectolitres par 3 hecto-
litres de vendanges; 2" Le décret du 29 décembre 1910, relatif a l'applica-
tion des droits pleins de consommation à l'alcool c itcnu dans les vermouts,
vins de liqueur ou d'imitation; 3" Le décret du 5 janvier 1911, relatif à
l'imposition ti un droit de garantie des ouvrages d'orfèvrerie, de bijouterie
et de joaillerie composés en tout ou en partie de platine.

19 juin 191 1. Décret du bey autorisaiil l'exporlaliou
de certaines espèces de poisson.

Vu le décret du 24 janvier 1911 (6) interdisant temporairement l'exportation du
poisson Considérant qu'il y a lieu d'apporter à cette interdiction certains
tempéraments en faveur des espèces de poissons du sud de la régence qui
n'entrent que pour une part minime dans l'approvisionnement des marchés
de connommation Sur la proposition de notre directeur général des
finances et la présentation de notre premier ministre

Art. 1". Par dérogation au décret du 24 janvier 1911, est permise, au
droit de 2 fr. les cent kilos prévu par l'art. 3 du décret du 17 juillet 1897 (7),
l'exportation des poissons frais des espèces énumérées ci-après, pêchés au
sud du parallèle géographique passant par le Cap-Louza Anchois et
murènes; Daurades, solés, turbots et rougets mesurant au minimum
15 centimètres et loups et mulets mesurant au minimum 30 centimètres, ces
dimensions prises de l'mil a la naissance de la queue.

20 juin 1911 Décret fiwnt les attributions du gou-
verneur gênera) de t'Amène pour l'application dans la colonie

(11 Lire: 5.

(2) l2co. Alg. 1911. 2. 86.
(3) Est. et Lof., SulyG. 1902 03, p. 1i3 liUV.1l! 1903. 2. 21.

(4) Lire: cclinéa.
(51 Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 267 Rec. ell; 1901. 3. 101.

(61 Rec. Alg. 1911. 3. 99.

(7) Reo. Alg. 1897. 3. 146.



de l'article 19, paragraphe 2, de la loi du 27 mai 1885 sur les
récidivistes.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultesVu l'art. 19, paragraphe (1) 2, de la loi du 27 mai 1885(2)sur lesrécidivistesVu les décrets des 26 février (3) et 23 août 1898 (4) Vu l'avis du gou-
verneurgénéral de l'Algérie en date du 9 juin 1911

Art. 1 H. Le gouverneur général de l'Algérie prend, pour l'application
de l'art. 19, paragraphe (1) 2, de la loi du 27 mai 1885, des arrêtés d'interdic.
tion de séjour contre tous les individus condamnés dans la colonie & cette
peine accessoire (5) et y subissant leur peine principale.

21 juin 1911. Arrêté du gouv. gén. relatif à la
nouvelle dénomination de la mahakma de Sidi-Amrane
(territoire militaire de Touggourt) (G).

22 juin 1911. Arrêté du gouv. gén. fixant les
conditions de recrutement des médecins et chirurgiens
adjoints des hôpitaux d'Alger.

Vu l'art. 3 du décret organique du 23 décembre 1871 (7) sur le service de
l'assistance hospitalière en Algérie Vu l'arrêté gouvernemental du
30 avril 1910 (8) fixant les conditions de recrutement des médecins et chirur-
giens des hôpitaux d'Alger;

Art. l". Mode de recrutemrnt. Les médecins et chirurgiens adjoints
des hôpitaux d'Alger sont recrutés, par voie de concours périodiques ouverts
Il Alger: l' Pour les médecins adjoints, tous les trois ans, à partir du
dernier coucours 2° Pour les chirurgiens adjoints, tous les cinq ans, a
partir du dernier concours. Toutefois, lorsque les circonstances l'exigeront,
des concours supplémentaires pourront être ouverts par un arrêté spécial du
gouverneur général, pris après avis du conseil de santé des hôpitaux
d'Alger. Chaque concours ne pourra comporter plus d'une place. La
date exacte du concours, qui devra toujours être'comprise entre le 15 novem.
bre et le 15 juin de chaque année, sera fixée par un arrêté du gouverneur
général publié au moins six mois Il l'avance.

Art. 2. Conditions lc reraplir pour etre admis ci prerure yart 6[H rnra-
cours. POJjol' être admis il prendre part au concours, les candidats devront
justifier: 1° Qu'ils sont français, jouissant de leurs droits 21 Qu'ils sont

(1) Lire: alinéa.
(2) Est. et Lef., p. 659; RcG. Alrl. 1885. 3. 143.

(3) Est. et Lef., $H/ 1898, p. 13; Ree~. Alg. 1898. 3. 96.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89; Reo. Al~ 1898. 3. 161.

(5) La relégation est une peine conr/rlé,ncatuirc·.
(6) Cette mahakma sera appelée, Il l'avenir, mahakma de Hjamaa.
(7) Est. et Lef., p. 448.

(8) Est. et Lef., Sxypl. 1910, p. 580 Reo..41g. 1910. 3. 218.



docteurs en médecine d'une faculté française – 3° Qu'ils remplissent l'une
des conditions suivantes, savoir a) Qu'ils possèdent leur diplôme de
docteur en médecine depuis un an au moins – b) Qu'ils sont anciens inter-
nes nommés au concours et qu'ils ont rempli ces fonctions pendant quatre
ans «I Qu'ils sont chefs de cliniques ou anciens chefs de cliniques d'une
faculté de médecine française.

Art. 3. Les candidats devront se présenter un mois au moins avant la
date d'ouverture du concours à la direction de l'hôpital de Mustapha pour
obtenir leur inscription et signer au registre ouvert a cet effet. Ils devront
déposer en même temps: 1" Leur acte de naissance dûment légalisé
2* Leur diplôme de docteur en médecine; – 3* Un certificat de bonnes vie et
mœurs ayant moins d'un an de date 4" Les justifications de leurs titres
et de leurs travaux scientifiques. Les candidats absents d'Alger ou
empêchés devront demander leur inscription par lettre recommandée.
Toute demande d'inscription faite après l'expiration du délai d'un mois
ci-dessus prévu ne peut être accueillie.

Art. 4. Composition du jury. – Le jury du concours est composé –
1° D'un membre de la commission consultative ou d'un représentant de
l'administration, président; – 2° De cinq examinateurs titulaires, savoir
quatre chirurgiens et un médecin pour le concours de chirurgien-adjoint, et
quatre médecins et un chirurgien pour le concours de médecin-adjoint –
3" De trois examinateurs suppléants, savoir deux chirurgiens et un médecin
pour le concours de chirurgien-adjoint, et deux médecins et un chirurgien
pour le concours de médecin-adjoint. – Le président dirige les opérations du
jury, assure l'exécution des dispositions du règlement et fait dresser le
procès- verbal du concours, dont il adresse l'original au préfet. Il n'a pas
voix délibérative dans l'appréciation des épreuves. Les examinateurs
titulaires et suppléants sont tirés au sort, trente jours avant la date du
concours, eu présence du corps médical des hôpitaux a' Alger, parmi les
professeurs de clinique de la faculté de médecine d'Alger, les médecins et
chirurgiens adjoints nommés trois ans au moins avant le 1" janvier qui
précède le concours. Les docteurs en médecine chargés de services spé-
ciaux (oto-rhino-laryngologistes, ophtalmologistes, etc.) ne pourront faire
partie du jury que s'ils ont été nommés à l'emploi de médecin ou chirurgien,
médecin-adjoint ou chirurgien-adjoint des hôpitaux d'Alger, sous réserve,
dans ce dernier cas, des conditions d'ancienneté prévues au paragraphe
précédent. Après le tirage au sort, les membres du jury sont individuel-
lement informés par lettre de leur désignation. Ils sont tenus de faire
connaitre, quinze jours au moins avant l'ouverture du concours, s'ils accep.
tent ou non de faire partie du jury. A défaut de réponse, ils sont considérés
comme acceptant. Chaque candidat peut, a partir de ce moment, demander
au directeur de l'hôpital de lui faire connaitre la composition du jury.
Si les concurrents ont a proposer des récusations, ils forment, dans les
cinq jours qui suivent, une demande motivée par écrit et cachetée qu'ils
remettent au directeur de l'hôpital. Si, dix jours avant le concours, aucune
demande n'est déposée, le jury est définitivement constitué et il ne peut plus
être reçu de réclamation. Dans le cas où les candidats proposent des
récusations, le directeur prononce, après avoir pris avis de deux délégués
désignés à cet effet par l'assemblée constitutive du jury. En cas de diver-
gence d'opinions entre le directeur de l'hôpital et les deux délégués, il en
est référé au préfet d'Alger qui statue. Tout degré de parenté ou
d'alliance entre un concurrent et l'un des membres du jury donne lieu il
récusation d'office de la part du directeur de l'hôpital. A cet effet, dans la
séance de constitution du jury, le président communique aux membres
présents la liste d'inscription des concurrents et leur demande si l'un d'eux



est parent de l'un des candidats ou son allié. Les déclarations négatives ou
affirmatives sont consignées au procès-verbal de la séance. Il est prévu au
remplacement des membres récusés dans la forme indiquée ci-dessus pour
la désignation des membres du jury au moins huit jours avant la date fixée
pour l'ouverture des épreuves. Le président ne peut être récusé.

Art. 5. Nature dee élweue·es et coe,~icient. Pour les candidats aux
emplois de médecin-adjoint, le concours comprendra les épreuves suivantes

Il Une composition écrite sur un sujet d'anatomie et de physiologie
(4 heures seront accordées pour cette composition) c-oe~'tcnt ? – 2° Une
composition écrite sur un sujet de pathologie interne (4 heures seront
accordées pour cette composition) eoc~c'ent 1 3' Une composition
écrite sur un sujet de thérapeutique clinique (2 heures seront accordées pour
cette composition Mx~/trtent 2; 4* Une épreuve pratique consistant dans
l'axamen clinique de deux malades. Un quart l'heure sera accordé pour
l'examen de chaque malade Les candidats devront faire une dissertation
orale de vingt minutes, après un temps égal de réflexion, sur un des sujets
examinés, au choix du jury, et sur l'autre, une consultation écrite, pour la
rédaction de laquelle une heure sera accordée coe~tCte~S;– 5' Épreuve
de laboratoire (2 heures seront accordées pour cette épreuve) f'oe~fte/tt

Co~f;OH'< de chirier!iiea. l'Une composition écrite sur un sujet d'ana.
tomie chirurgicale (4 heures seront accordées pour cette composition)
coe//f't(;;t< /– 2° Une composition écrite sur un sujet de pathologie chirur-
gicale (4 heures seront accordées pour cette composition): cof/r~ ? –

3° Une épreuve pratique consistant dans l'examen clinique de deux malades
dont l'un sera un sujet d'obstétrique. Un quart d'heure sera accordé pour
l'examen de chaque malade Les candidats devront faire une dissertation
orale de vingt minutes, après un temps égal de réflexion, sur un des sujets
examinés, au choix du jury, et sur l'autre une consultation écrite, pour la
rédaction de laquelle une heure sera accordée coe(Jicient 2; 4° Deux
opérations pratiquées sur un ca1avre a l'amphithéâtre de l'hôpital civil de
Mustapha fO~M'/ent 1.

Art. 6. Les appréciations de chacun des membres du jury sont expri-
mées par des chiffres variant de 0 Il 20. La moyenne des trois notes inter-
médiaires, la note maxima et la note minima étant écartées, sera prise
comme note définitive et ligurera seule au procès-verbal.

Art. 7. Aucun candidat ne pourra être admis s'il ne réunit pour
l'ensemble des épreuves les 7/10" du total des points.

Art. 8. L'arrêté du 30 avril 1910 est abrogé.

23 juin 1911. Décret portant règlement d'adminis-
tration publique et relatif aux conditions dans lesquelles
conlinueutàservir les indigènes ajgériens des régiments de
tirailleurs, de spahis et des troupes sahariennes, admis à
jouir des droits de citoyens français.

Sur le rapport du ministre de la guerre Vu le sénatus-consulte du
14 juillet 1865(1), ensemble l'art. 2de la loi du 26 juin 1889 (21 sur la naturali-
sation; Vu le décret du 21 avril 1866(3) Vu l'art.92 de laloi du21 mars

(1) Est. et Lef., p. 302.

(2) Est et Lef., p. 874; IZec. :ll~. 1889. 3. 85.

(3) Est. et Lef., p. 313.



1905(1); – Vu l'avis du garde des sceaux, ministre de la justice Le
conseil d'État entendu

Art 1". – L'indigène algérien admis à jouir des droits du citoyen français
au cours d'un engagement ou d'un rengagement dans les régiments de
tirailleurs et de spahis et dans les troupes sahariennes, continue a y servir au
titre indigène comme sous-officier, caporal, brigadier ou soldat jusqu'à l'expi-
ration de cet engagement ou rengagement.

Art. 2. L'indigène qui a continué a servir dans les conditions prévues à
l'article précédent dans les corps ci-dessus énumérés peut être admis à s'y
rengager au titre indigène. Il peut enfin être admis à se rengager au titre
français, dans ce cas, le ministre de laguerre détermine, s'il y a lieu, legrade
et le rang d'ancienneté qui lui seront attribués.

24 juin 1911. Décret du bey relatif à l'addition de
glucose ou de maltose aux denrées alimentaires.

Vu le décret du 27 janvier 1897 |2| modifié par décret du 16 juillet 1910 (3),

sur les fraudes et falsifications dans le commerce des denrées alimentaires
Vu notamment le premier paragraphe (4| de l'art. 12 de ce décret; Sur la
proposition de notre directeur général de l'agriculture, du commerce et de la
colonisation, et la présentation de notre premier ministre

Art. 1". Le sucrage de tous produits alimentaires au moyen de saccha-
rine est et demeure interdit. N'est pas considéré comme une falsification,
ni, par conséquent, prohibé, sauf en matière de vinification, le sucrage
au moyen de glucose ou de maltose répondant aux définitions suivantes
La dénomination « glucose massé » est réservée a la matière sucrée obtenue
par saccharification des matières amylacées au moyen d'un acide, présentant
une acidité maximum correspondant à Sdécigrammes d'acide sulfurique pour
100 grammes de produit, contenant au plus 25 p. 100 d'eau 15 p. 100 de
dextrine; – 1,5 p. 100 de matières minérales, et ne contenant aucune subs-
tance toxique. Les dénominations glucose cristal, sirop cristal » sont
réservées à la matière sucrée obtenue par saccharification des matières amy-
lacées au moyen d'un acide, présentant une acidité maximum correspondant
à 2 décigrammes d'acide sulfurique pour 100 grammes de produit, contenant
au plus 25 p. 100 d'eau – 45 p. 100 de dextrine 1 p. 100 de matières
minérales, et ne contenant aucune substance toxique. La dénomination
« maltose » e"st réservée a la matière sucrée obtenue par saccharification des
matières amylacées par voie biologique.

Art. 2. L'emploi de glucose ou de maltose n'est toutefois autorisé –
1° s'il s'agit d'addition de ces matières au miel, qu'à la condition que celui ci
soit désigné sous la dénomination de « miel artificiel » ou « de fantaisie »
2° en ce qui concerne la fabrication des produits de la conliserie, qu'à la con-
dition que rien,dans la dénomination de ces produits, ne puisse laisser supposer
qu'ils ont été préparés exclusivement au sucre 3° en ce qui concerne la
fabrication des sirops, confitures, gelées, marmelades, qu'a la condition que
la dénomination de ces produits soit immédiatement suivie du mot « fantaisie »

(1) Est. et Lef. Suppl. 1905, p. 35; Rec. Alg. 1905. 3. 167.

(2) ffi-e. Alg. 1897. 3. 59.

(3) Reo. Alg. 1910. 3. 300.

(4) Lire: alinéa.



ou « glucosé » 41 en ce qui concerne la fabrication de la bière on de la
petite bière, qu'à la condition que le poids de la glucose employée soit, au
plus, égal Il celui du malt d'orge mis en oeuvre.

Art. 3. Les mentions et qualificatifs tels que miel artificiel)), a sirop de
fantaisie n, « confiture glucosée dont l'emploi est ci-dessus spécifié doivent
figurer en caractères apparents, et sans abréviation, sur les récipients et
emballages dans lesquels lesdits produits sont mis en vente. Un délai de
six muis est accordé aux intéressés, Il dater de la promulgation du présent
décret, pour se conformer il cette dernière prescription.

Art. 4. Les contrevenants aux dispositions dn présent décret sont pas-
sibles des peines prévues à J'art. 4 du décret du 27 janvier 1897. L'art. ~63
du code pénal français leur estapplicable.

Art. 5. L'art. 9 (en ce qu'il a de contraire au 4* alinéa à l'art. 2 du présent
décret) et le premier paragraphe (1) de l'art. 12 du décret du 27 janvier 1897
sont abrogés. Sont expressément confirmées toutes les dispositions des
décrets des 28 mars 1908 (21 et 15 juillet 1910 (3) édictant de nouvelles mesures
pour prévenir les fraudes sur les vins.

25 juin 191 1. Décret créant une commission inter-
ministérielle chargée de déterminer les modalités de notre
politique musulmane.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes,
du ministre des affaires étrangères, du ministre des colonies et du ministre
de la guerre (4);

(l)Lire:6~"tM.
(2) Rec. 1908. 3. 282.

(3) Rac. A1~1510. 3. 298.

(4) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE

Monsieur le président, Dans sa séance du 5 avril dernier, la Chambredes
députés a adopté un projet de résolution ainsi conçu: « La Chambre invite
le ministre des colonies à organiser d'accord entre les divers ministères iuté-
ressés, un service d'informations musulmanes, en vue d'assurer Il notre poli-
tique saharienne l'unité de direction qui est la condition nécessaire de son
succès. – Cette institution dont l'utilité s'est fait sentir depuis longtemps
doit, dans notre pensée, être moins un service d'information qu'un organe
destiné à rechercher les directions générales à donner Il notre politique vis-a-
vis des populations musulmanes avec lesquelles nous sommes en contact et
la solution des affaires musulmanes communes aux différents départements
ministériels intéressés. Cet organisme nous parait devoir être, non pas un
bureau, mais une commission interministérielle se réunissant périodiquement
pour examiner les questions concernant notre politique musulmane, ques-
tions qui seront soumises Il son étude par les ministères compétents. Nous
avons, en conséquence, préparé le projetde décret ci-joint portantconstitution
de cette commission qui conyrendrait: 'trois membres du gouvernement.

Le ministre des affaires étrangères, président. Le sous-secrétaire dHtat
fi l'intérieur.-Six fonctionnaires apllartenant auY départements intéressés.

La commission se réunira obligatoirement une fois par mois et en outre
chaque fois que les circonstances le nécessiteront. Si vous approuvez les
termes du présent rapport, nous vous serions reconnaissant de vouloir bien
revêtir le décret ci-joint de votre sanction.



Art. 1". – 11 est créé une commission interministérielle chargée de déter-
miner les modalités de notre politiquemusulmane et de rechercher la solution
des affaires communes aux différents départements intéressés en ce qui con-
cerne les questions musulmanes. Cette commission comprend Le ministre
des affaires étrangères, président. – Le ministre des colonies. Le sous-
secrétaire d'État de l'intérieur. Un représentant de la sous-direction du
Levant au ministère des affaires étrangères. Un représentant de la sous-
direction d'Europe-Afrique au ministère des affaires étrangères. Un repré-
sentant de la sous-direction de l'Afrique au ministère des colonies. Un
représentant de la direction de l'Algérie au ministère de l'intérieur. Un
représentant de la section d'Afrique au ministère de la guerre. Un repré-
sentant de l'Algérie. Un représentant de l'Afrique occidentale française.
Un représentant de l'Afrique équatoriale française. (Ces trois derniers
nommés par les ministres intéressés sur la proposition des gouverneurs
généraux). – Deux secrétaires avec voix consultative et un secrétaire
adjoint également nommés par les ministres des affaires étrangères et des
colonies.

Art. 2. La commission se réunira obligatoirement une fois par mois. En
l'absence de tout membre du gouvernement elle sera présidée par le repré-
sentant du ministère des alïaires étrangères le plus élevé en grade.

Art. 3. Elle est convoquée, en outre, par le président, sur la proposition
de l'un des départements ministériels représentés, toutes les fois qu'une
affaire urgente devra être soumise à ses délibérations.

4

26 juin 1911. Décret portant règlement d'adminis-
tration publique pour' l'application de la loi du 13 avril 1910,
concernant la création de stations hydrominérales et clima-
tiques et l'établissement de taxes spéciales dans lesdites
stations pour favoriser le développement de l'industrie hydro-
minérale (1).

Art. 'iG. 11 sera statué ultérieurement en ce qui concerne l'application
du présent décret à l'Algérie.

26 juin 1911. Arrêté du gouv. gén. t-upprimunt le
bureau de l'enregistrement, des domaines et du timbre de
Palestro (2).

27 juin 1911. Décret autorisant les juges de paix
de Tunisie à tenir des audiences supplémentaires.

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre

– »

(1) V. le texte complet du décret, J. 0., 28 juin 1911, p. 5079.

(2) La suppression est faite a dater du 1" août 1911; et la circonscription
du bureau supprimé rattachée a celle du bureau de Ménerville.



des affaires étrangères (11: Vu la loi du 27 mars 1883 (2) sur l'organisa-
tion de la juridiction française en Tunisie, et notamment l'art. 17
Vu le décret du 18 juin 1811 contenant règlement pour l'administrationde la
justice en matière criminelle, de police correctionnelle et de simple police et
tarif général des frais, et notamment les art. 88, 89, 22 et 91 Le conseil
d'État entendu

Art. 1". Les juges de paix, en Tunisie, peuvent être autorisés par
arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, à tenir des audiences
supplémentaires dans des localités autres que le chef-lieu Je la justice de
paix.

Art. 2. Les juges de paix ou leurs suppléants, les greffiers ou commis
greffiers assermentés et les interprètes auront droit aux indemnités prévues
par les art. 88, 89, 22 et 9t du décret susvisé du 18 juin 1811. Cette dépense
sera supportée par le budget de la régence de Tunis.

28 juin 1911. Arrêté du secr. gén. du gouv.
tunisien interdisant t'entrée en Tunisie d'objets en prove-
nance des régions contaminées de choléra.

Vu l'art. 61 du décret du 16 février 1909 (3) réglementant la police sani-
taire maritime

(1) RAPPORT AU PRÉSIDENT UE LA RÉPUHUQUE

Monsieur le président, La loi du 21 mars 1896 a délégué au président
de la République le droit d'autoriser, par décrets rendus, le conseil d'État
entendu, les juges de paix de France S tenir des audiences supplémentaires
en des communes autres que le chef-lieu de canton. Les juges de paix et
leurs grelliers reçoivent, dans ce cas, une indemnité supportée par les
communes intéressées. L'art. 15 du décret du 10 août 1875, relatif à
l'organisation judiciaire en Algérie, avait déjà édicté que des audiences
foraines des juges de paix pourraient être installées par arrêtés du garde
des sceaux, ministre de la justice, Il la charge par les communes où elles
seraient tenues de supporter les droits et indemnités accordés aux juges de
paix, greffiers et interprètes par les articles 88, 89, 22 et 91 du décret du
18 juin 1811. Aucun texte législatif n'a prévu expressément l'institution
d'audiences foraines des juges de paix en Tunisie. Un certain nombre de ces
audiences ont été créées, il est vrai, par arrêtés du garde des sceaux,
ministre da la justice, visant le décret du 10 août 1875 susvisé. Mais, en
raison du régime financier spécial des municipalités de la régence, le gou-
vernement tunisien a dû, Il partir de 190i, prendre à sa charge les droits et
indemnités prévus par ce décret. L'article 15 du décret du 10 août 1875
contenant des dispositions inapplicables en Tunisie, il parait nécessaire de
provoquer un décret spécial déterminant les conditions dans lesquelles les
juges de paix de la régence peuvent être autorisés à tenir des audiences
foraines. Tel est l'objet du présent projet de décret, qui a reçu l'adhésion
du gouvernement du protectorat et du conseil d'État. Nous avons, en
conséquence, l'honneur de vous prier, monsieur le président, de vouloir
bien, si vous approuvez cette manière de voir, apposer votre signature sur
le projet de décret ci annexé.

(2) Est. et Lef., p. 611; P. Zeys, v' Justice française, 11, H7.
(3i Rec. Aly. 1909. 3. 110.



Article unique. Est prohibée l'entrée en Tunisie, par les frontières de
terre et de mer, en provenance des régions contaminées de choléra
1* De linge sale, de bardes, vêtements ou literie souillée il), en dehors du
cas où ils seraient transportés comme bagages; 2° Des chiffons et drilles,
à l'exception des chilîons comprimés qui sont transportés comme marchan-
dises en gros par ballots cerclés.

29 juin 1911. – Arrêté du dir. gén. des trav. pub.
modifiant l'article 14 de l'arrêté du 24 avril 1006 (2) réglant la
perception des frais accessoires sur les chemins de fer (3).

30 juin 1911. – Circulaire du gouv. gén. prescrivant
une enquête sur le mode d'habitation des indigènes.

Monsieur le préfet, L'enquête instituée par ma circulaire du 6 janvier
1910, n" 45, sur l'extension de la langue berbère a donné des résultats impor-
tants. Une carte générale du berbère est actuellement en préparation, elle
nécessite encore des compléments d'information assez nombreux et vous
sera, d'ailleurs, envoyée dès qu'elle sera établie définitivement. En atten-
dant, j'ai pensé qu'il était intéressant d'amorcer, dès maintenant, une autre
enquête sur un sujet qui est étroitement connexe avec celui de la précédente
je veux dire le mode d'habitation des indigènes. L'étude attentive et compa-
rée de ces deux enquêtes donnera certainement des indications importantes
pour les affaires indigènes à plusieurs égards et notamment au point de vue
de la question de la propriété. .le vous serai obligé de vouloir bien invite>
MM. les administrateurs et maires de votre département 4 établir avec le
plus grand soin, pour leur commune, un tableau indiquant, pour chaque
douar, et au besoin, pour chaque fraction, le mode d'habitation des indigènes.

Nous entendons par n mode d'habitation le genre d'abris « maison ou
tente » sous lequel vit la famille. Cet abri peut être de deux sortes –
1° Tente: il n'y a pas lieu pour cette catégorie d'établir de subdivision –
2° Construction ici nous distinguerons le genre de construction par sa partie
essentielle pour abriter, qui est le toit, et nous diviserons les populations
suivant qu'elles habitent dans une des constructions suivantes: – a) Gourbi:
embranchange en bois, en liège, en pierre sèche, en terre ou en pierre
maçonnée mais recouvert d'un toit en diss, en drinn, en roseau, en chaume
de céréales, en tamarin ou en tout autre tige ou branche végétales –
b) Maisons recouvertes d'une terrasse <%) Maisons recouvertes d'un toit
en tuiles. II y aurait lieu d'indiquer de quoi sont fait habituellement les
murs bois, terre battue, tob, pisés, pierre sèche ou maçonnée. Il est très
important aussi, en ce qui concerne les maisons d'indiquer si elles sont faites
à la mode européenne et avec des matériaux européens. – Enfin, on notera
les formes rares et intermédiaires qui pourraient se présenter comme tentes
très élevées au-dessus du sol avec mur de roseau ou encore « Nouala »,
c'est-à-dire hutte circulaire cylindro-conique qui est classique dans le Soudan
et dans l'ouest marocain. En outre, signaler avec soin les habitations sou-
terraines, les grottes habitées, etc. Enfin, il est entendu qu'on doit signa-

(1) Ainsi rétabli par un erratum inséré au J. O. T., 5 juillet 1911, p. 666..
(2) Rer. Alg. 1906. 3. 202.

(3) J. O. T., 8 juillet 1911, p. 670.



ler avec soin tous les cas où l'habitation n'est pas occupée d'une façon per-
manente et noter le caractère périodique des absences (demi-nomadisme).

Dans beaucoup de régions, la société des indigènes a suffisamment évolué
pour que le mode d'habitation ait changé. Il y aura lieu d'indiquer les chan-
gements survenus ainsi, depuis un quart de siècle environ. En particulier, il
est recommandé de noter avec le plus grand soin les endroits où l'habitation
dans une maison couverte d'un toit en tuiles ou dans une maison de genre
tout Il fait européen, a supplanté l'habitation dans la tente ou dans une autre
construction énumérée ci-dessus. Il n'y a lieu naturellement de définir le
mode d'habitation d'un groupe, suivant une ou plusieurs des catégories pré-
citées qu'autant qu'il renferme un nombre suffisant d'habitations des dites
catégories on ne saurait mentionner, par exemple, la présence d'une ou deux
maisons au milieu d'un douar très important ne renfermant que des gourbis.

l'accueillerai, d'ailleurs, avec intérêt toutes les indications se rapportant à
ce sujet que M11. les administrateurs voudraient bien consigner dans une
notice jointe à leur tableau. Je désire que ce travail me soit fourni dans
un délai d'environ quatre mois à partir du 1" juillet.

loI' juillet 1911. Décret du bey créant, trois emplois
de commissaire de police suppléant 8 Tunis.

Vu le décret du 17 avril 18~7 (1) instituant une direction de la sûreté
publique -Sur la proposition de notre premier ministre

Art. 1". Il est créé trois emplois de commissaire de police suppléant,
en résidence à Tunis.

Art. 2. Ils pourront, par décision du directeur de la sûreté publique,
être délégués sur toute l'étendue du territoire tunisien, pour remplacer les
commissaires de police titulaires empêchés, ou les seconder, en cas de
besoin.

Art. 3. Avant d'entrer en fonctions, ils prêteront, devant l'autorité
judiciaire, le serment prescrit par notre décret du 6 août 1884 (2).

4 juillet 191 1. Arrêté du min. de la marine relatif
au service à la mer et à terre des officiers du corps de. santé
de la marine (3).

CHAPITRE 1"

LISTE OÉNÉRALE DE DÉSIGNATION. EMBARQUEMENT SUR LES BATIMENTS EN

FRANCE ET EN ALGÉRIE. AFFECTATION AUX SERVICES A TERRE EN FRANCE

Désignations au choirc

Art. 10.-1. Sont désignés au choix par le ministre, sur la présentationdes
commandants en chef ou commandants – 4' Le médecin-major du

(1) Rec. Alg. 1897. 3. 127.
(2) ReD. Al~. 1885. 3. 57.
(3) J. 0., 7 juillet 1911. Le tableau A annexé Il l'arrêté indique comme

personnel de l'hôpital de Sidi-Abdallah 1 médecin en chef de 1" classe,
1 médecin principal, 3 médecins de 1" classe, 2 de 2' classe, 1 pharmacien de
1" classe et 1 de 2' classe.



stationnaire Il Constantinople est désigné directement par le ministre, ainsi
que le médecin chef de l'hôpital de Sidi-Abdallah 5° Le secrétaire du
conseil de santé de Sidi-Abdallah est également désigné au choix sur la pré-
sentation du médecin-chef de cet hôpital.

CHAPITRE Il
LISTE DE DÉSIGNATION POUR CAMPAGNE LOINTAINE OU POUR LES SERVICES A

TERRE HORS DE LA MÉTROPOLE

l3ntirn~~ntc en campagne
Art. 15. Sont considérés comme faisant campagne lointaine
1° Les officiers embarqués sur les bâtiments naviguant ou stationnés hors

des côtes de France ou du bassin occidental de la Méditerranée et sur les
bâtiments détaches au Maroc ou stationnés en Tunisie.

Seruices à tcm~e, /101' de la métropole, comptant contre campagne
2° Les olIiciers en service Il terre dans les colonies, Il l'hôpital de Sidi-

Abdallah, ceux envoyés hors d'Europe, soit pour y acquérir le brevet d'inter-
prète, soit en mission par un autre département ministériel.

Durne de l'enabarguement

Art. 16. La durée réglementaire de l'embarquement et celle du séjour à
terre hors de la métropole est fixée comme suit (aller et retour non compris),
à moins que l'officier ne parte et ne revienne sur son bâtiment, savoir
Dix-huit mois bâtiments ou services de toute nature au Sénégal et au
Maroc missions hydrographiques hors des mers d'Europe Deux ans
tous autres bâtiments, flottilles ou services.

Remplacement de.s p~ciers en campagne
Art. 17. – 4. Si plusieurs désignations se présentent le même jour,

elles sont faites dans l'ordre suivant Extrême-Orient, Indo-Chine, océan
Indien, océan Pacifique, océan Atlantique, Maroc, Tunisie, parages autres
que ceux désignés ci-dessus.

4 juillet 1911. Arrêté du gouv. gén. portant orga-
nisation des conseils de discipline départementaux et d'un
conseil central de discipline chargés de l'examen des affaires
disciplinaires concernant le personnel du service de l'Algérie
des postes, télégraphes et téléphones, et instituant des délé-
gués du personnel auprès de l'inspecteur général et des chefs
de service départementaux.

Vu le décret du 12 octobre 1901 (1) portant réorganisation du service des
postes, des télégraphes et des téléphones de l'Algérie; – Vu les décrets des
9 juin 1906 (2), 2 février 1907, 18 mars 1909 et 18 janvier 1910 instituant au
ministère des travaux publics, des postes et des télégraphes un conseil de

Il) Est. et Lef. SM~<. 1901, p. 53 Re-c..1~. 1901. 3. 76.
(2) Est. et Lef. Suppl, 1906, p. 56 Xec. Alg. 1906. 3. 216.



discipline pour le personnel des postes, des télégraphes et des téléphones
Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement

1

DES PEINES DISCIPLINAIRES ET LEURS CONSÉQUENCES

Art. 1"" Les peines disciplinaires dont peuvent être passibles les fonc-
tionnaires, agents, sous agents titulaires ou auxiliaires et les ouvriers
commissionnés du cadre métropolitain et du cadre algérien des postes et des
télégraphes en service en Algérie sont ainsi graduées

a) Peineq dn premier n'erre. L'avertissement donné par le chef de service,
la suspension de fonctions pour une durée maximum de huit jours et le
changement de bureau dans la même résidence applicables aux jeunes
facteurs exclusivement.t.

b) Peines clu deu~ir·me degré. L'avertissement comminatoire, La sus-
pension de fonctions appliquée à titre disciplinaire pour une durée limitée
aux sous-agents titulaires ou auxiliaires et aux ouvriers commissionnés,
Le changement de bureau ou de service dans la même résidence sans dimi-
nution de traitement.

c) Peines du troisiéme degré. Le changement de résidence sans diminution
de traitement, Le changement de résidence et de service sans diminution
de traitement, La déchéance de traitement ou de grade sans changement
de résidence, Le changement de résidence ou de service avec diminution
de traitement, La mise en disponibilité et la mise à la retraite d'office par
mesure disciplinaire, La révocation pour les titulaires ou l'exclusion pour
les auxiliaires.

Art. 2. Les peines du deuxième degré et les deux premières peines du
troisième degré peuvent avoir pour conséquence un retard dans l'avancement
de classe. Ce retard est fixé en même temps que la nature de la mesure
disciplinaire. Il est au maximum de trois mois pour l'avertissement commi-
natoire et de neuf mois pour les autres peines.

II
DES AUTORITÉS AYANT LE POUVOIR D'INFLIGER DES PEINES DISCIPLINAIRES

Art. 3. Les peines du premier degré sont infligées directement par les
chefs de service.

Art. 4. Sous les garanties stipulées ci-après, les peines du deuxième et
du troisième degrés sont infligées par le gouverneur général. Toutefois,
les peines du troisième degré, Il l'exception des deux premières, ne peuvent
être prononcées que par le ministre des travaux publics, des postes et des
télégraphes ou parle sous-secrétaired'État des postes et des télégraphes pour
les fonctionnaires, agents et sous-agents du cadre métropolitain.

Art. 5. En cas de refus collectif ou concerté de service, les peines des
deuxième et troisième degrés sont prononcées directement par le gouverneur
général, par le ministre ou sous.secrétaire d'État, conformément aux distinc-
tions de l'art. 4.

111

DES CONSEILS DE DISCIPLINE DÉPARTEMENTAUX

Art. 6. Des conseils de discipline départementaux sont obligatoirement
appelés Il donner leur avis sur la suite que comportent les propositions
tendant a l'application d'une des peines du deuxième degré à l'égard des
agents, sous-agents ou des ouvriers appartenant aux catégories du personnel
comprises dans les groupes de la série L3 prévue Il l'art. 25 ci-après. 1'ou-



tefois, lorsque plusieurs agents, sous-agents titulaires ou auxiliaires ou
ouvriers sont impliqués dans une affaire qui comporte des sanctions ressor-
tissant pour les uns au conseil central visé Il l'art. 17 ci-après, pour les
autres Il un conseil départemental, tous sont appelés devant le conseil central.

Art. 7. Chaque conseil de discipline départemental comprend 1° Des
membres de droit prenant part Il toutes les délibérations 2' Deux membres
représentant la catégorie à laquelle appartient l'agent en cause et qui sont
désignés dans les conditions fixées par les art. 25 et 26 ci-après.

Art. 8. Sont membres de droit Le directeur départemental ou l'ins-
pecteur principal de la résidence siège du conseil, L'inspecteur le plus
ancien en grade, Le receveur principal, Le receveur chef de centre de
dépôt télégraphique, Le sous-chef de section ou, a défaut, le commis prin-
cipal le plus ancien de grade de cette résidence.

Art. 9. Les conseils de discipline départementaux siègent au chef-lieu de
chaque département algérien leur juridiction s'étend Il tous les bureaux du
département, y compris les bureaux des territoires du sud rattachés Il la
direction départementale, siège du conseil.

Art. tO. Quel que soit le service auquel ils appartiennent tous les agents,
sous-agents titulaires ou auxiliaires et ouvriers commiss:onnés sont justicia-
bles du conseil de discipline départemental auquel est rattachée leur résidence.

Art. 11. Les chefs de service départementaux des postes et des télégra-
phes sont chargés de préparer les dossiers des affaires déférées au conseil
départemental, d'adresser aux membres de droit, aux membres représen-
tants, aux agents, sous-agents et ouvriers en cause et, le cas échéant, Il leur
défenseur, les convocations utiles et de surveiller, sous leur responsabilité
personnelle, la communication des rapports et dossiers d'enquête. – Ils ont
la garde du registre des délibérations et des archives du conseil. Ils dési-
gnent le rédacteur chargé des fonctions do secrétaire. Ils transmettent au
gouvernement général (inspection général des postes et des télégraphes) les
affaires disciplinaires au sujet desquelles le conseil départemental a exprimé
son avis.

Art. 12. Lorsqu'il y a lieu de requérir Il l'égard d'un agent, sous-agent
titulaire ou auxiliaire ou ouvrier commissionné, appartenant à l'une des caté-
gories comprises dans les groupes de la série 1\ définis par l'art. 25 du présent
arrêté, l'application d'une peine disciplinaire au deuxième degré, le fonction-
naire chargé de l'enquête adresse en parfait état d'examen le dossier de
l'enquête accompagné d'un rapport d'ensemble résumant l'affaire et justifiant
ses conclusions au directeur départerneutal. Ce dernier avise immédiate-
ment le gouvernement général sous le timbre de l'inspection générale.

Art. 13. Dès la réception du dossier d'enquête, le directeur notifie, sous
pli recommandé d'office, à l'agent, sous-agent ou ouvrier en cause la date et
l'heure de la séance au cours de laquelle son cas sera examiné. Copie de cette
notification est adressée au fonctionnaire signataire du rapport et lui tient
lieu d'accusé de réception. Un délai de huit jours au moins doit s'écouler
entre l'envoi de la notification et la réunion du conseil. L'intéressé fait
connaitre par écrit, dans le délai de trois jours qui suit la réception de l'avis,
s'il désire se présenter en personne ou s'il a fait choix d'un défenseur qu'il
désigne. Il adresse directement sa réponse au directeur ou inspecteur princi-
pal résidant au siège du conseil et en fait remettre, par la voie hiérarchique,
une copie à son chef de service.

Art. 14. Le jour et l'heure de chaque réunion sont fixés par le directeur
ou l'inspecteur principal. L'ordre du jour est envoyé aux membres de droit
et aux membres représentants appelés à siéger.

Art. 15. Lorsque le conseil de discipline départemental estime que la
peine /1 intliger doit être du troisième degré, il peut prononcer le renvoi de
l'affaire devant le conseil central de discipline.



Art. 16. Les affaires examinées sont, dans les quarante-huit heures,
adressées au service compétent du gouvernement général (inspection géné-
rate des postes et des télégraphes).

IV

nu CONSEIL CENTRAL DE DISCIPLINE

Art. 17. Il est institué, auprès du gouverneur général de l'Algérie, un
conseil central de discipline, pour le personnel du service des postes, des
télégraphes et des téléphones. Ce conseil doit obligatoirement donner son
avis sur la suite que comportent toutes les propositions tendant IIl'applica-
tion d'une des peines du troisième degré. Il est également appelé Il se
prononcer sur les propositions tendant Il l'application d'une des peines du
deuxième degré en ce qui concerne les fonctionnaires ou agents appartenant
aux catégories de personnel comprises dans les groupes de la série A, tels
qu'ils sont déterminés par l'art. 25 ci-après. Le conseil central est appelé Il

statuer lorsqu'une même affaire intéresse plusieurs agents, sous-agents titu-
laires ou auxiliaires ou ouvriers et comporte des peines du deuxième et du
troisième degrés.

Art. 18. Le conseil central de discipline peut, en outre, être appelé Il

donner son avis sur toutes les questions qui lui sont soumises par le gou-
verneur général et notamment sur les demandes de réintégrationformées par
les fonctionnaires, agents, sous-agents titulaires ou auxiliaires et ouvriers
commissionnés, mis en disponibilité ou à la retraite d'office, révoqués ou
exclus.

Art. 19. Le conseil central comprend: 1" Des membres de droit prenant
part à toutes ses délibérations 2" Deux membres représentant la caté-
gorie de personnel à laquelle appartient l'agent en cause et qui sont désignés
dans les conditions fixées par les art. 25 et 26.

Art. 20. Sont membres de droit 1° Deux conseillers de gouvernement,
dont l'un remplit les fonctions de président 2* L'inspecteur général, chef
du service des postes, des télégraphes et des téléphones de l'Algérie
3° Les inspecteurs adjoints de l'inspection générale des postes et des télégra-
phes de l'Algérie.

Art. 21. L'inspecteur général des postes et des télégraphes est chargé
de préparer les dossiers des affaires déférées au conseil central, d'adresser
aux membres de droit, aux membres représentants, aux agents, sous-agents
titulaires ou auxiliaires, ainsi qu'aux ouvriers en cause et, le cas échéant, à
leur défenseur, les convocations utiles, et de surveiller la communication des
rapports et dossiers d'enquête. Il a la garde du registre des délibérations
et des archives du conseil. Il désigne le rédacteur chargé des fonctions de
secrétaire*.

Art. 22. Lorsqu'il y a lieu de requérir l'application d'une peine discipli-
naire du deuxième degré Il l'égard d'un fonctionaire dont l'emploi est classé
dans la série A ou d'une peine disciplinaire du troisième degré à l'égard d'un
fonctionnaire, d'un agent, sous-agent ou ouvrier commissionné, appartenantIl

l'une des des catégories comprises dans les groupes des séries A et B, défi-
nies par l'art. 25 du présent arrêté, le chef de service départemental adresse,
en parfait état d'examen, le dossier de l'enquête accompagné d'un rapport
d'ensemble résumant l'affaire et justifiant ses conclusions au gouvernement
général sous le timbre de l'inspection générale des postes et des télégraphes.

Art. 23. Dès la réception du dossier d'enquête, l'inspecteur général noti-
fie, sous pli recommandé d'oflice, l'agent, sous-agent ou ouvrier en cause la
date et l'heure de la séance nu cours de laquelle son cas sera examiné. Copie
de cette notification est adressée au chef de service départemental et lni tient
ieu d'accusé de réception. Un délai de huit jours au moins doit s'écouler



entre l'envoi de la notification et la réunion du conseil. L'intéressé fait
connaître par écrit, dans le délai de trois jours qui suit la réception de l'avis
s'il désire se présenter en personne ou s'il a fait choix d'un défenseur qu'il
désigne. Il adresse directement sa réponse à l'inspecteur général des postes
et des télégraphes et en fait remettre, par la voie hiérarchique, une copie Il

son chef de service.
Art. 24. Le jour et l'heure de chaque réunion sont fixés par le gouver-

neur général. L'ordre du jour est envoyé aux membres représentants appelés
Il siéger.

V

DE LA REPRÉSENTATION DU PERSONNEL DANS LES CONSEILS

Art. 25. Les fonctionnaires, agents, sous-agents titulaires ou auxiliaires
et les ouvriers commissionnés sont groupés, au point de vue de leur repré-
sentation aux conseils de discipline départementaux et au conseil central de
discipline, dans les conditions suivantes:

.Sfr/c – I. Ingénieurs, inspecteurs et sous-impecteurs. II. Receveurs
de bureaux composés. Chefs de centre de dépôt télégraphique. Sous-chefs de
section.

Serie – III. Rédacteurs IV. Commis principaux. Agents mécaniciens
principaux. V. Commis et commis stagiaires. Agents mécaniciens. Expé-
ditionnaires. VI. Receveurs et receveuses de bureaux simples. VII.
Dames employées, aides. VIII. Brigadiers facteurs. Chefs surveillants.
Gardiens de bureau de direction. IX. Courriers convoyeurs. Entreposeurs-

X. Facteurs receveurs. Facteurs chefs et sous-chefs. XI. Gardiens de
bureau sédentaires. XII. Facteurs de toutes catégories titulaires et auxi-
liaires, jeunes facteurs. XIII. Surveillants. XIV. Mécaniciens du cadre
algérien. Ouvriers monteurs. Ouvriers d'équipes commissionnés. XV.
Courriers auxiliaires. Gardiens d'entrepôts. Facteurs receveurs auxiliaires.
Gérantes de recettes auxiliaires. Sous.agents trieurs auxiliaires.

Art. 26. Les membres représentants prévus aux art. 7 et 19 sont élus Il

raison de quatre par groupe de catégories du personnel. Si les élections
ne donnent pas de résultat ou donnent des résultats incomplets, le choix des
représentants à désigner a lieu par voie de tirage au sort. Les représen-
tants sont élus pour deux ans; leur mandat est renouvelable.

VI

DU FONCTIONNEMENTDES CONSEILS. DE LA PROCÉDURE SUIVIE

Art. 27. Le conseil départemental est présidé par le membre de droit le
plus ancien de traitement dans le grade le plus élevé. Le conseil central
est présidé par un conseiller de gouvernement désigné par le gouverneur
général en cas d'absence, les membres de droit sont suppléés par le fonc-
tionnaire le plus élevé en grade et en traitement du service auquel ils appar-
tiennent. Les deux représentants de chaque groupe inscrits en tête de liste
sont appelés à siéger pour les affaires ressortissant aux catégories comprises
dans le groupe qu'ils représentent. En cas de décès ou de sortie de fonctions
ou en cas d'empêchement par suite d'avancement, de mutation, d'absence ou
de récusation, ils sont remplacés par les autres représentants du même
groupe dans l'ordre d'inscription sur la liste. Les fonctions de secrétaire
sont remplies par un rédacteur de la direction dans chaque conseil départe-
mental et par un rédacteur de l'inspection générale au conseil central.

Art. 28. Les conseils départementaux délibèrent sur les rapports écrits
des chefs de service ayant sous leurs ordres les agents, sous-agents ou
ouvriers en cause. Le conseil central délibère sur les rapports écrits pré-



sentés par un inspecteur adjoint de l'inspection générale.– Les rapports sont
accompagnés des dossiers d'enquête et des pièces à l'appui. Il est tenu un
registre des délibérations.

Art. 29. Pour chaque affaire soumise à son examen la procédure suivie
par le conseil est la suivante L'intéressé s'il se présente ou son défenseur
ou, le cas échéant, l'un et l'autre, sont introduits devant le conseil. Il est
donné lecture du rapport disciplinaire. Le président pose de sa propre
initiative ou sur celle des membres, les questions qui paraissent de nature à
éclairer le conseil. L'intéressé et son défenseur sont entendus et priés ensuite
de se retirer. – La sanction à appliquer est discutée. – Le président met aux voix
la proposition du fonctionnaire signataire du rapport. Si la proposition n'est
pas admise, il met successivement aux voix les sanctions proposées par les
membres du conseil en commençant par la peine la plus forte et en suivant
l'ordre décroissant. – Les votes ont lieu à mains levées. En cas de partage
égal des voix cette égalité bénéficiée l'inculpé. L'inspecteuradjoint l'ins-
pecteur général qui a établi le rapport disciplinaire soumis au conseil central
assiste aux débats et à la délibération avec voix consultative, mais il ne prend

pas part au vote. – L'intéressé et son défenseur sont introduits à nouveau
devant le conseil et le président leur fait connaître l'avis émis. – Le registre
des délibérations ne fait mention qne du vote définitif et de la sanction
adoptée.

Art. 30. Les conseils ont le droit d'appeler devant eux l'intéressé.

VII

DES FACULTÉS ET DES GARANTIES DONNÉES AU PERSONNEL

Art. 31. Tout fonctionnaire, agent, sous-agent titulaire ou auxiliaire ou
ouvrier commissionné a le droit de présenter ses moyens de défense soit en
personne, soit par l'intermédiaire d'un de ses collègues du même grade appar-
tenant aux services extérieurset résidant dans le département siège du conseil
ou d'un avocat. Tout employé traduit devant un conseil de discipline a le
droit de récuser un des représentants. – Dans le cas où il tiendra a user d'une
des facultés énumérées ci-dessus, il devra, dans un délai de trois jours, en
informer par lettre le directeur ou l'inspecteur principal, président du conseil
départemental, s'il s'agit d'uneaiîaire soumise à cette juridiction et le gouver-
neur général (inspection générale des postes et télégraphes! pour les affaires
ressortissant au conseil central. Le délai de trois jours courra de la réception
de l'avis faisant connaître la date a laquelle l'affaire sera appelée devant le
conseil compétent. Cet avis lui-même devra être adressé à l'agent en cause
huit jours au moins avant la comparution.

Art. 32. Le rapport disciplinaire, le dossier de l'enquête et toutes les
pièces y annexées sont, trois jours avant la séance, tenus au siège du conseil
a la disposition de l'intéressé ou de son défenseur.

Vfll

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 33. En aucun cas les fonctionnaires, agents, sous-agents titulaires
ou auxiliaires et ouvriers commissionnés ne peuvent être appelés devant un
conseil dans la composition duquel entreraient un ou plusieurs de leurs
chefs immédiats.

Art. 34. Les propositions et avis des conseils de discipline départemen-
taux ne peuvent donner lieu à appel devant le conseil central de discipline.

Art. 35. Les peines proposées par les conseils, départementaux et par
le conseil central de discipline ne peuvent en aucun cas être aggravées.



IX
ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS AUPRÈS DES CONSEILS DE DISCIPLINE

DÉPARTEMENTAUX

Art. 36. Les représentants des groupes de la série B auprès des conseils
de discipline départementaux sont élus par département raison de deux
titulaires et deux suppléants pour chaque groupe. Le personnel affecté
aux bureaux des territoires du nord procède Il cette élection tous les deux
ans, le deuxième mardi du mois de mai. Dans les territoires du sud, et en
raison des distances, la dite élection a lieu tous les deux ans, le dernier
mardi du mois d'avril.

Art. 37. Les délégués de chaque groupe ne peuvent être élus que parmi
les agents, sous-agents et ouvriers appartenant au groupe considéré et aux
bureaux des territoires du nord.

Art. 38. Lejour fixé pour l'élection, chaque électeur remplit un bulletin
de vote qu'il insère dans une enveloppe fermée ne portant aucune annotation.
Cette enveloppe est placée sous un deuxième pli cacheté portant extérieure-
ment et d'une manière apparente la mention «

Élection des représentants
auprès du conseil départemental de discipline )), les nom, prénoms et grade
de l'électeur ainsi que le numéro du groupe dont il fait partie. Cette
enveloppe est transmise au chef de service départemental soit directement,
soit par l'intermédiaire du receveur ou du chef immédiat.

Art. 39. Au fur et à mesure de leur arrivée Il la direction les plis relatifs
aux élections sont classés par groupe et conservés dans un meuble fermant il
clef. Dans l'après-midi du dimanche qni suit l'élection dans les territoires~s
du nord, le chef de service départemental réunit dans un local accessible au
personnel une commission qu'il constitue comme suit Le directeur ou
l'inspecteur principal, présillent Un receveur de bureau composé ou
assimilé Ln commis Un sous agent Un ouvrier (Les plus
anciens de la résidence siège de la direction). Un ou plusieurs rédacteurs
peuvent être adjoints à la commission en qualité de secrétaires. Dans les
directions où le nombre des électeurs est très élevé, une ou plusieurs sous-
commissions peuvent être constituées dans des conditions indiquées ci-
dessus sous la présidence des plus anciens parmi les collaborateurs immé-
diats des chefs de service.

Art. 10. La commission, après avoir émargé les noms des votants sur
les listes des électeurs de chaque groupe qui lui ont été préalablement
transmises par l'inspecteur général, procède au dépouillement des votes et
dresse un procès-verbal des résultats du scrutin ce procès-verbal est signé
par tous les membres de la commission. Les deux candidats qui ont
obtenu le plus grand nombre de voix sont proclamés délégués titulaires,
les deux qui viennent immédiatement après sont désignés comme suppléants.

Les résultats sont immédiatement auichés dans les locaux de la direction
et portés à la connaissance du gouvernement général sous le timbre de
l'inspection générale des postes et des télégraphes qui en assure la notifi-
cation au personnel.

X

ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS AUPRÈS DU CONSEIL CENTRAL DE DISCIPLINE

Art. 41. Les fonctionnaires compris dans chacun des groupes des
séries A et B élisent quatre délégués (deux titulaires et deux suppléants)
qui assurent, pour le groupe auquel ils appartiennent, la représentation
auprès du conseil central de discipline. Ces délégués sont obligatoire-
ment choisis parmi les fonctionnaires attachés des résidences ou Il des



services des territoires du nord relevant du conseil départemental de
discipline siégeant à Alger.

Art. 52. Le personnel affecté aux bureaux des territoires du nord pro-
cède à cette élection tous les deux ans, le troisième mardi du mois de mai.
Dans les territoires du sud, la dite élection a lieu tous les deux ans, le
premier mardi du mois de mai.

Art. 43. Le jour fixé pour l'élection, chaque électeur remplit un bulletin
de vote qu'il insère daus une enveloppe fermée ne portant aucune annotation.
Cette enveloppe est placée sous un deuxième pli cacheté portant extérieu"
rement et d'une manière très apparente la mention «

Élection des représen-
tants au conseil central de discipline », les nom, prénoms et grade de
l'électeur, ainsi que le numéro du groupe dont il fait partie. Ce pli est
directement adressé le jour du vote, sous chargement d'office, à l'inspecteur;
président de la commission, prévue à l'art. 44 ci-après.

Art. 44. Huit jours au moins avant la date fixée pour les élections,
une commission est constituée en vue de procéder au dépouillement des
votes. Cette commission est composée comme il suit

Un inspecteur adjoint à l'inspecteur général, prOsldent – Un inspecteur
d'Alger – Un receveur d'Alger L'n sous-chef de section Un rédac-
teur Un commis principal; Un commis; Une dame emp'oyée; –
Un expéditionnaire; – Un sous-agent; Un ouvrier (Attachés a une
résidence du ressort du conseil départemental de discipline d'Alger (terri-
toires du sud exceptés). Un rédacteur de l'inspection générale remplit les
fonctions de secrétaire il est assisté des expéditionnaires du même service
et, s'il y a lieu, de scrutateurs pris parmi les rédacteurs de l'inspection
principale.

Art. 45. Lorsque les travaux préparatoires sont terminés et, au plus
tard, cinq jours après la date de l'élection, l'inspecteur président réunit la
commission dans une des salles de l'hôtel des postes, rendue accessible au
personnel. Après avoir émargé les noms des votants sur les listes des
électeurs de chaque groupe qui lui ont été préalablement transmises par
l'inspection générale, la commission procède au dépouillement des votes et
dresse un procès-verbal des résultats du scrutin ce procès-verbal est
signé par tous les membres de la commission. Les deux candidats qui
ont obtenu le nombre le plus élevé de suffrages sont proclamés représen-
tants titulaires les deux qui viennent après sont désignés comme sup-
pléants. Les résultats sont immédiatement affichés dans les vestibules
des immeubles de l'administration; ils sont portés à la connaissance du
gouvernement général sous le timbre de l'inspection générale des postes et
des télégraphes qui en assure la notification au personnel.

Art. 46. I.es élections ont lieu au bulletin secret et à la majorité relative
des suffrages exprimés en cas d'égalité de suffrages obtenus, la préférence
se détermine par voie de tirage au sort effectué séance tenante par les
soins de la commission qui a procédé an dépouillement des votes.

Art. 47. Les bulletins de vote sont valables mémo s'ils portent un
nombre de noms supérieur à celui des candidats à élire. Les noms sont
relevés dans l'ordre des inscriptions et, le cas échéant, les noms inscrits en
surnombre ne sont pas comptés. Les bulletins blancs ou entièrement
illisibles, ceux dans lesquels les votants se font connaître, ceux qui portent
des indications ou mentions autres que les noms, prénoms, qualités et rési-
dences on service des candidats, n'entrent pas en compte dans les résultats
mais ils sont annexés au procès-verbal. – Les désignations insuffisantes ou
douteuses sont considérées comme nulles. Les bulletins de vote, procès-
verbaux et états récapitulatifs concernant les diverses élections sont
conservés pendant trois mois au siège du service auquel appartient le
président de la commission, qui a procédé au dépouillement.



Art. 48. Dans les quinze jours qui suivent la proclamatiun des résultats,
les opérations électorales peuvent être attaquées par tout électeur appar-
tenait au groupe que l'élu est appelé à représenter. Les réclamations et
contestations sont portées devant le gouverneur général qui statue dans le
délai d'un mois.

Art. 49. En cas de promotion, de mutation, de sortie de fonctions ou
d'empêchementpour une cause quelconque, les représentants titulaires sont
remplacés par les suppléants du même groupe dans l'ordre d'inscription sur
la liste s'il y a lieu, il est procédé, dans un délai d'un mois, Il des élections
complémentaires pour la désignation du ou des nouveaux suppléants.
Les mesures édictées pour les élections générales sont de tout point appli-
cables aux élections partielles toutefois, le mandat des candidats ainsi élus
expire à la même date que celui de leurs collègues qu'ils sont appelés Il

remplacer.
Art. 50. Si les élections des représentants auprès des conseils de disci-

pline ne donnent pas de résultats ou donnent des résultats incomplets, le
choix des représentants à désigner ou restant Il désigner a lieu par voie de
tirage au sort, savoir l' En ce qui concerne la représentationd'un groupe
quelconque au conseil central de discipline, parmi les dix unités les plus
anciennes de chacune des catégories de personnel classées dans ce groupe en
résidence dans le département d'Alger (territoires du sud exceptés) 2° En
ce qui concerne la représentation d'un groupe quelconque aux conseils dépar-
tementaux de discipline, parmi les dix unités les plus anciennes de chacune
des catégories de personnel classées dans ce groupe en résidence dans le
département où fonctionne le conseil départemental intéressé (territoires du
sud exceptés). Les opérations de tirage au sort sont, le cas échéant, etiec-
tuées par les soins des commissions préalablementconstituées pour le recen-
sement des votes. Les (lésignês par le sort sont inscrits dans
l'ordre des tirages et, s'il y 9 lieu, à la suite des représcntants élus.- Pour
la période 1911-1912, les diverses élections auroat lieu exceptionnellement

1" Pour les représentants auprès des conseils du discipline départementaux
et auprès des chefs de services départementaux '<) Dans les territoires du
sud, le premier mardi de septembre. Il) Dans les territoires du nord, le
troisième mardi de septembre. 2° Pour les représentants auprès du conseil
central de discipline et auprès de l'inspecteur général: ai Dans les terri-
toires du sud, le deuxième mardi de septembre. b) Dans les territoires du
nord, le quatrième mardi de septembre.

XI

IN5-l'1~1'UTIO'~ UE DÉLÉGUÉS UU PERSONNEL AUPRES UE L'<8PF.nTEUR GÉNÉRAL

DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES ET DES CHEFS DE 93CIt~ICE DÉPAHTE-
MEN rAUX.

Art. 51.- Il est institué auprès de l'inspecteur général, chef du service des
postes, des télégraphes et des téléphones de l'Algérie, ainsi qu'auprès des
chefs de service départementaux des délégués du personnel élus dans les
conditions prévues par les articles ci-après.

Art. 52. Tous les groupes de personnel compris dans les séries A et 13

prévues à l'art. 25 précédent sont représentés auprès de l'inspecteur général;
seuls les groupes de la série 13 ont des délégués auprès des chefs de service.

Art. 53. Pour chacun des groupes de personnel compris dans la série B,
le représentant titulaire élu auprès du conseil département de discipline qui
a obtenu le plus grand nombre de suffrages est délégué titulaire du groupe
auprès du chef de service départemental, le suivant est délégué suppléant.

Art. 51. Pour chacun des groupes de personnel compris dans les séries



A et 13, le représentant titulaire élu auprès du conseil central de discipline
qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages est délégué titulaire du
groupe auprès de l'inspecteur général, le suivant est délégué suppléant.

Art. 55. Les délégués sont entendus une fois au moins tous les deux
mois. En dehors de ces audiences régulières, ils peuvent être entendus excep-
tionnellement sur demande spécialeet motivée. S'il y a lieu de remplacer
les délégués dans leur service, ce remplacement est effectué aux frais du
Trésor; mais en cas de déplacement, ils ne reçoivent de ce fait aucune
indemnité.

Art. 56. Le mandat de tous les délégués élus dans les conditions déter-
minées ci dessus cessera le 1" juillet 1913.

Art. 57. Le présent arrêté sera déposé au gouvernement général (inspec.
tion générale des postes et des télégraphes) pour être notifié à qui de droit.

L'arrêté du 21 juin 1902 (1) instituant un conseil de discipline pour le per-
sonnel des postes et des télégraphes de l'Algérie est abrogé.

4 juillet 1911. Arrêté du dir. des fin. fixant les
heures d'ouverture au public des bureaux de douanes de la
régence (J. 0. T., 8 juillet 1911. p. 670).

7 juillet 1911. Circulaire du proc. gén. relative à
l'interprétatiou de l'article 161' du decl'et du 5 décembre 1908
sui- l'exécution des jugements en matière musulmane.

Monsieur le procureur de la République. – J'ai constaté que l'art. 1" du
décret du 5 décembre 1908 (2) sur l'exécution des jugements en matière
musulmane est diversement interprété dans le ressort et reçoit dans certains
arrondissements une application manifestement contraire son texte ou aux
intentions qui l'ont- dicté.

J'estime donc nécessaire de vous éclairer sur la portée réelle de cette
nouvelle disposition légale et sur la saine application qu'elle comporte dans
la pratique.

L'art. 1" du décret du5 octobre 1908 est formé de trois paragraphes (3) qui
concernent respectivement l'exécution des jugements musulmans dans la
forme musulmane, leur exécution dans la forme française et les incidents
résultant de la substitution de cette dernière procédure Il l'autre.

Le premier paragraphe reproduit presque textuellement l'art. 36 du décret
du 17 avril 1889 (4) spécial à l'exécution des jugements des juges de paix.

Les légères divergences ile rédaction qu'on entre ces deux textes
mettent suffisamment en relief dans celui du décret de 1908 la volonté du
législateur: 1° de fusionner les art. 2., 36 et 48 du décret du 17 avril 1889,
l'art. 2 du décret du 29 août 1874 (5) modifié par celui du 8 avril 1882 (6) et

(1) Est. et LeI., Stil,1,1. 1902-03, p. 93; lter. A~(1. 1902. 3. 137.

(2) Est. et Lef, Siil,1,1. 1908, p. 342; ~f.9. 1909. 3. '.2.

(3) Lire alim'as.
(t) Est. et p. 859 Ile!ll~ 1889. 3. 57.

(5) Est. et Lef.. p. 437.

(6) Est. et Lef., p. 575.



l'art. 58 du décret du 25 mai 1892 (1) en rendant l'art. 1" commun aux déci-
sions de toutes les juridictions musulmanes dans toute l'étendue du territoire
de l'Algérie, justices de paix, mahakmas, tribunaux d'appel et chambre de
révision de la cour; 2* de ne plus subordonner la désignation d'un agent
spécial d'exécution car rhfietet du cadi, cadi-notaire ou bach-adel, mais de
laisser au contraire le tribunal libre de commettre tel agent extraordinaire
d'exécution qu'il estimera convenable, même si les agents ordinaires et
primordiaux, cadis, cadis-notaires ou bach-adels sont à la dispositon du tri-
bunal, quand celui-ci rend son jugement. C'est sur ce dernier point seulement
qu'innove donc le paragraphe premier.

Il s'ensuit qu'il n'y a rien de changé quant à l'idonéité requise de l'agent
extraordinaire d'exécution. Celui-ci continue a rester essentiellement un
agent musulman exécutant le jugement en la forme musulmane. Le juge de
paix pourra commettrequi bon lui semblera, un adel, un aoun, un personnage
étranger Il la justice musulmane, mais il faudra toujours que ce soit un
musulman, jamais un européen et Il plus forte raison un huissier.

Croire que le premier paragraphe de l'art. 1" autorise le juge à désigner
d'emblée un huissier, c'est commettre une très grave erreur d'interprétation.
Elle a été commise maintes fois. Je ne saurais trop la dénoncer et vous invi-
ter, Messieurs les procureurs de la République, à mettre *les magistrats du
siège en garde contre cette comparaison ainsi faite du paragraphe 1" avec
le paragraphe 2 de l'art. 1" du décret du 5 décembre 1908. Pas plus
après qu'avant ce décret, Il l'agent musulman chargé d'exécuter un
jugement musulman en la forme musulmane ou ne peut substituer de
plano un huissier qui exécutera et ne pourra exécuter qu'en la forme
française.

Cette substitution n'est autorisée que dans le cas prévu par le deuxième
paragraphe de l'art. 1" du décret, L'innovation est ici absolue et doit être
soigneusement renfermée dans ses limites. Le texte n'admet la procédure
française et par conséquent le ministère d'un officier public français que dans
les seuls cas où la procédure musulmane d'exécution devient impuissante A

remplir le bénéficiaire d'une décision de justice des droits qui lui sont recon-
nus par le jugement.

Quels sont ces casComment manifester la paralysie de l'exécution
musulmane ? A rluel moment et de quelle façon l'officier ministériel français
sera-t-il habilité à instrumenter ?

L'art 1" ne répond malheureusement a aucune de ces questions. De Ill, la
diversité des solutions admises et la nécessité de poser ici des règles unifor-
mes, en s'inspirant des intentions du législateur et des travaux préparatoires
du décret que j'ai l'avantage précieux pour l'autorité de mon interprétation
d'avoir ma disposition.

Le décret du 15 décembre 1908 a été provoqué par un vrru des délégations
financières tendant Il l'abrogation de l'art. 22 de l'ordonnance du 16 avril
1843 (2) qui subordonnait à une ordonnance r!'exequntur du président du
tribunal civil l'exécution suivant les voies françaises des jugements émanant
des cadis lorsque celle-ci ne pouvait être obtenue conformément â la loi
musulmane. occasionnait des retards qui compromettaient
parfois le succès des poursuites; cette formalité ajoutait encore des frais a
ceux déjà si lourds de la procédure française.

En supprimant l'exequatur, le législateur s'est donc proposé 1° de hâter
la substitution d'une procédure à l'autre 2° de rendre cette substitution
moins onéreuse. Mais il n'a pas visé d'autres situations que celles qui néces-

(1) Est. et Lef., p. 957; ~«'1892. 3. 160.

(2)Est.etLef.,p.M.



Il n ro"r .1. SIrsitaient antérieurement l'exequatur. Il faut donc, après comme avant le
décret, pour justifier le recours aux voies françaises que l'exécution en la
forme musulmane soit de prime abord et sans conteste manifestement
impossible ou qu'elle soit démontrée telle par une tentative infructueusede
procédure islamique.

On peut citer comme exemple de la première hypothèse le cas où le débi-
teur est devenu notoirement citoyen français depuis le jugement; encore
celui où il est décédé depuis le jugement en laissant pour héritier ou léga-
taire universel un indigène notoirement citoyen français. Dans la seconde
hypothèse rentre le cas où la carence de facultés mobilières suffisantes
nécessite la saisie réelle d'un immeuble de statut français.

En pareille occurence, l'oflicier ministériel français commencera donc ou
achèvera les poursuites. Mais par qui sera-t-il commis ? ne peut être
question d'une ordonnance du juge de paix qui serait le rétablissement
déguisé de l'exequatur avec ses lenteurs et ses frais. C'est ici que les travaux
préparatoires apportent une indication très précise. Le texte primitif
prévoyait un procès verbal de l'agent musulman d'exécution constatant
l'impossibilitépar lui d'agir et au vu duquel l'huissier requis en conséquence
par le bénéticiaire du jugement était autorisé iysn Jucto, Il instrumenter.
Cette disposition incidente n'a pas été maintenue dans le 2' paragraphe de
l'art. 1"

On parait avoir estimé qu'elle était surabondante, l'économie même de
l'art. 1" sut~isant à contre-indiquer la nécessité d'une ordonnance du juge et
Il laisser entendre que l'agent musulman d'exécution passe la main directe-
ment à l'officier ministériel français dès que l'impossibilité d'agir par les
voies musulmanes se manifeste.

L'expérience démontre combien cette suppression est regrettable.
Mais la confiance même faite à l'esprit du décret pour en éclairer la lettre,

confirme énergiquement sur ce point l'intention du législateur et me com-
mande de m'y conformer en prescrivant la marche qui devra être désormais
suivie pour passer de la procédure musulmane à la procédure française en
matière d'exécution de jugements musulmans.

Ces jugements ne doivent jamais, sous aucun prétexte, commettre pour
leur exécution un agent français.

L'agent musulman commis devra constater par un procès-verbal son
incapacité d'agir, soit immédiatement après être requis parla partie diligente
quand la cause de cette incapacité est notoire, soit après un premier acte
d'exécution ou en cours d'exécution quand cette cause ne se révèle qu'à ce
moment.

Ce procès-verbal tarifié un franc conformément au n° 60 du tarif de 1889
est joint Il la grosse que l'agent restitue à son requérant et celui-ci
peut alors seulement requérir un huissier. ministériel ne doit
obtempérer qu'au vu du procès-verbal qui seul couvrirait sa responsabilité
au cas où il serait reconnu ensuite que les votes musulmanes restaient
ouvertes.

Telles sont, Monsieur le procureur de la République, les règles résultant
implicitement du texte de l'art. 1" du décret du 5 décembre 1908, auxquelles
vous voudrez bien inviter Messieurs les juges de paix, les cadis et les huis-
siers de votre arrondissement à se conformer rigoureusement a l'avenir. Je
n'hésiterai pas Il prendre ou à provoquer les sanctions qu'en comporterait la
méconnaissance.

l'our en finir avec ce commentaire de l'art, 1", j'ai Il peine besoin d'ajouter
que le 3' paragr.~ho de ce texte étend purement et simplement aux difticul-
tés ,lui peuvent se produire en pareil cas le sur exécution déjà prévu
devant le juge de paix par les art. 26 et 4!) du décret du 17 avril 1889 pour
le territoire civil arabe et par les art. 15 du décret du 29 aoùt 1874 et 6 du



décret du 13 décembre l!*79 (1) pour la Kabylie. Il ne signifie nullement que
le juge de paix doit être appelé Il se prononcer préalablement sur l'opportu
nité de la substitution de la procédure d'exécution française a la procédure
musulmane. C'est seulement lorsqu'au cours de l'une ou de l'autre de ces
voies d'exécution, l'agent sera arrêté par une ditliculté relative cette subs-
titution même, notamment par l'opposition de l'une des parties qui conteste-
rait la réalité des constatations du procès-verbal de déssaisissement, que le
référé pourra être introduit.

Le nouveau texte se borne à stipuler que l'ordonnance ne sera pas suscep-
tible d'appel. Cette restriction ne s'applique évidemment qu'au cas visé dans
le second paragraphe. 11 ne faut pas en effet que la simplification réalisée par
la suppression de l'earquatui~ devienne le prétexte d'incidents dilatoires.

Vous voudrez bien m'accuser réception de la présente circulaire.

8 juillet 1911. Décret rendant applicable à l'Algérie
la loi du 2 juillet 1850, relative aux mauvais traitements
exercés envers les animaux domestique?.

Vu l'ordonnance du 22 juillet 1834 (2), art. 4; Vu la loi du 2 juillet 1850:
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice (3)

Art. 1". La loi du 2 juillet 1850, relative aux mauvais traitements exercés
envers les animaux domestiques est rendue applicable à l'Algérie.

10 juillet 191 1. Arrêté du gouv. gén. rattachant le
service des affaires indigènes et du personnel militaire à la
direction des territoires du sud.

Art. 1". Le service des affaires indigènes et du personnel militaire du
gouvernement général est natturhé à la direction des territoires du sud. Il y
traite, sous l'autorité du directeur, toutes les questions concernant ces terri-
toires, sauf les questions administratives et financières déjà attribuées à-
cette direction.

Art. 2. Ce service continuera Il traiter, sous l'autorité directe du gou-

(1) Est. et Lef., p. 516.
(2) Est. et Lef., p. 6. AGro~ée, 0. 15 avril 1845, art. 125-

(3) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Monsieur le président, La loi du 2 juillet 1850, relative aux mauvais
traitements exercés envers les animaux domestiques, n'ayant été déclarée
applicable Il l'Algérie ni par son texte ni par un décret ultérieur du chef de
l'État, n'y est pas exécutoire. Cette lacune de la législation, que vient de
faire ressortir un arrêt de la cour de cassation du 29 avril dernier (Rec. AJ!
1911. 2. 248), est particulièrement regrettable dans un pays, où plus qu'en
tout autre, l'action protectrice de la loi Grammont est nécessaire contre les
actes de cruauté qui se commettent chaque jour sur la voie publique. J'ai
pensé qu'il convenait de ne pas la laisser subsister plus longtemps. C'est
dans ce but que j'ai l'honneur, Monsieur le président, de soumettre a votre
haute approbation, le projet de décret ci-joint.



verneur général et du secrétaire général, toutes les-questions qui concernent
les territoires militaires du nord de l'Algérie, ainsi que, après entente, s'il y
a lieu, avec le directeur des territoires du sud, celles relatives à la sûreté de
l'Algérie, Il la police et Il la délimitation des frontières et au personnel des
officiers des affaires indigènes.

10 juillet 1911. Circulaire du gouv. gén. relative
aux occupations illicites de terres collectives de culture

Monsieur le préfet (ou Monsieur le général commandant la division), On
me signale de divers côtés des.manoeuvres du caractère le plus grave et
auxquelles il importe de mettre immédiatement un terme.

Un certain nombre de personnes ou de sociétés prendraient possession de
terres arch ou sabega avant que la propriété en ait été nettement établie
conformément à la loi du 16 février 1897 (1).

Il en résulte des abus, des désordres, souvent même des violences préjudi-
ciables à la fois a la tranquilité publique, a la fortune domaniale et à l'intérêt
des indigènes.

Vous n'ignorez pas que la propriété du sol n'est attribuée aux membres
d'une tribu cultivant des terrains arch que dans la mesure des surfaces dont
chaque ayant droit a la jouissance effective. Or, comment, au cours des
enquêtes partielles prescrites par la loi de 1897, constater cette jouissance
lorsqu'on se trouve en présence de prises de possession prématurées ? Com-
ment dégager d'auhe part les droits de l'État et ceux des douars-communes
à travers des limites hnprécises, contestables et artificiellement créées?'?

Assurément, un trop grand nombre d'indigènes se prêtent Il ces spécula-
tions, en livrant à vil prix des terrains dont la valeur leur échappe. Il faut
savoir les protéger contre leur imprévoyance, contre leur entrainement,
contre l'appât d'une somme d'argent immédiatement perçue. Il ne faut pas
tolérer qu'ils abandonnent les terres où ils vivaient avant que la procédure
des enquêtes partielles ait été close et que les revendications du domaine et
des douars-communes aient été définitivement tranchées. L'indigène peut
vendre librement sa terre, mais il ne doit l'aliéner que lorsque ses droits ont
été légalement consacrés.

On a pu citer un trop grand nombre de familles indigènes ainsi déracinées.
Elles ne peuvent que grossir les rangs d'un prolétariat capable de devenir
une cause de gêne et d'insécurité dans ce pays. Vainement invoquerait-on
l'utilisé d'activer la colonisation, de telles pratiques seraient Il l'encontre
d'une œuvre de colonisation méthodique et ordonnée.

On a blâmé autrefois les licitations ruineuses qui ont suivi la constitution
de la propriété individuelle, Il ne faut pas que sous une autre forme les abus
réapparaissent.

Je vous prie donc d'inviter MM. les administrateurs à veiller de la façon
la plus rigoureuse Il ce qu'aucune famille indigène ne laisse occuper les
terres qu'elle détient avant que la propriété lui en ait été pleinement reconnue
par les enquêtes de la loi de 1897. Vous rappellerez à tous que les acquisi-
tions de terres arch et la consolidation de cette propriété au moyen d'un titre
définitif sont « subordonnées à l'homologation du gouverneur général x

(art. 13 de la loi du 1897, sénatus-consulte du 22 avril 1863 (2), règlement

(1) Est. et Lef., Siil,1)1. 1896-97, p. 61; llec. AL~ 1897. 3. 36.

(2) Est. et Lef., p. 269.



d'administration publique du 23 mai 1863 (1), arrêt du conseil d'État du
13 mars 1902) (2).

Vous rechercherez celles de ces-aliénations qui auraient été légèrement
consenties ou favoriseraientaes tentatives d'accaparement. Je suis fermement
résolu Ii leur refuser mon approbation.

L'administration ira, s'il le faut, jusqu'à rechercher les responsabilités des
autorités locales qui auraient manqué de vigilance. Elle prendra toutes les
mesures utiles pour provoquer l'évacuation de terres inégalement occupées,
et, si la législation en vigueur ne lui fournit pas les armes suffiantes pour
y parvenir, elle n'hésiterait pas à en solliciter du gouvernement et du
parlement.

Aucun colon ne se méprendra sur le caractère des présentes instructions.
Je connais l'excellent esprit qui les anime. Nous entendons qu'ils bénéficient
largement de la loi de 1897, mais ils ne voudront pas en tirer parti au détri-
ment des indigènes qui constituent pour l'Algérie un élément de force, de
vitalité et de travail incomparable.

Nous examinerons ultérieurement l'opportunité de provoquer la constitu-
tion pour les indigènes d'un bien de famille insaississable, comparable, en
principe, à celui que le législateur métropolitain a créé par la loi du
12 juillet 1909. Cette question ne saurait être hâtivement tranchée. Pour
l'heure, il s'agit uniquement de respecter la loi de 1897 et de procéder avec les
précautions et les ménagements qu'elle prescrit.

Coloniser une région, ce n'est pas l'envahir brutalement c'est se mesurer
d'abord avec les difficultés et les réalités de la tâche Il accomplir c'est aussi
associer largement les indigènes a notre eflort. C'est en pratiquant ces
méthodes que l'humanité et l'intérêt s'accordent à nous conseiller que nous
établirons, avec les populations indigènes, les liens économiques et sociaux
indispensables à l'essor du progrès en Algérie.

10 juillet 191 1. Décret du bey portant règlement du
budget général de l'ÉtaL et des budgets annexes des établis-
sements publics dépendant de l'État pour l'exercice 1910(3).

12 juillet 19t 1. Arrêté du gouv. gén. portant modi-
fication du paragraphe 1er de l'article 28 de l'arrêté du 30 mars
1909 portant règtementgënërn) surie peri-onnet du gouver-
nement général.1.

Vu le décret du 23 août 1898(4)sur le gouvernement etlahaute administra-
tion de l'Algérie; Vu l'arrêté du 30 mars 190915) portant règlement général

(1) Est, et Lef., p. 227.

(2) V. cet aris, Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 42.

(3) J. 0. 7., 29 juillet 1911, p. 725. Le budget de l'État tunisien pour
l'exercice 1910 accuse 123.062.482 fr. 55 de recouvrements; il n'y a été payé
au cours de cet exercice qu'une somme de 88.403.684 fr. 91. Après prélève
mentsdiversde31.118.273fr.38, il ressort un solde disponible de 3.5i0.524fr.26,
sur lequel 717.867 fr. 77 ont été affectés au fonds de garantie des chemins de
fer et le surplus au fonds des excédents disponibles.

14) Est. et Lef., .Sf<<. 1898, p. 89 Roc. Alg. 1898. 3. 161.

(5) Est et Lef Su7y,l. 1909, p. 396; Rer. ALcJ. 1909. 3. 157.



sur le personnel du gouvernement général Vu l'avis du conseil d'admi-
nistration en date du 16 janvier 1911 je conseil de gouvernement entendu;

Sur le rapport du secrétaire général:

Art 111. Le paragraphe)!)!" de l'art. 28 de l'arrêté du 30 mars'1909 est
ainsi modifié:

a Ces employés reçoivent des allocations mensuelles fixées Ii 100 fr. au
début et qui peuvent être successivement élevées, sur la proposition du
conseild'administration. à 125 fr., 150 fr., 175 fr. et 200 fr. Nul ne pourra
recevoir 125 fr., s'il ne compte au moins un an d'ancienneté au salaire de
100 fr., 150 fr. s'il ne compte au moins trois ans d'ancienneté au salaire de
125 fr., 175 et 200 fr. s'il ne compteau moins quatre ans d'ancienneté au salaire
immédiatement inférieur. J)

13 juillet 1911. -Loi portant fixation du budget géné-
ral des dépenses et des recettes de l'exercice 1911 [objets
re.,ommandés grevés de remboursement, chemins de fer de
l'État, pensions de retraite des administrateurs de communes
mixtes et des médecins de colonisation, cadre des goums de
la Chaouïa].

TITRE 1"
BUDGET GÉNÉRAL

§ 2. Impôts et rerenas acatorisAs

II. Autres impôts et revenus

Art. 18. Dans le régime intérieur (France et Algérie), tous les objets de
correspondance soumis a la formalité de la recommandation peuvent être
grevés d'un rembourse¡nent dont le maximum est limité à 2.000 fr. Ces
objets sont assujettis aux tarifs et conditions applicables aux envois de
la catégories laquelle ils appartiennent, suivant qu'il s'agit d'objets recom-
mandés ou d'envois de valeur déclarée. Ils donnent lieu aux mêmes garanties
de responsabilité. La transmission 6 l'ayant droit du montant du rembour-
sement, et le retour l'expéditeur de tout envoi qui n'aura pu être remis au
destinataire seront respectivement soumis aux taxes prévnes pour les recou-
vrements. Des décrets détermineront les mesures nécessaires pour assurer
l'exécution des dispositions du présent article.

§ 3. Écaluation ~les cotes et moyens

Art. 30. Les voies et moyens applicables aux dépenses du budget général
de l'exercice 1911 sont évalués à la somme de 4.386.690.609 fr. répartie ainsi
qu'il suit

Produits Ii percevoir en France et dans les colonies autres que l'Algérie,
conformément!) à l'état C annexé la présente loi. 4.3S4.072.839

Produits Il percevoir en Algérie, conformément Il l'état D
annexé 8 la présente loi 2.617.770Total. 4.386.690.609

(1) Lire: L'alinéa.



TITRE Il

BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE AU BUDGET GÉNÉRAL

Art. 41. L'ensemble des lignes qui constituent le réseau des chemins de
fer de l'État (ancien réseau de l'État et réseau racheté de l'Ouest) et de celles
qui y seront rattachées par des lois ultérieures est exploité, au compte de
l'État, par une administration unique placée sous l'autorité du ministre des
travaux publics et dotée de la personnalité civile. L'administration des
chemins de fer de l'État ne peut, dans l'avenir, être autorisée que par une
loi Il se charger de la construction et de l'exploitation de chemins de fer et
de tramways pour le compte de l'Algérie, des colonies, des protectorats, des
départements et des communes.

Art. 53. Les chemins de fer exploités par l'administration des chemins de
fer de J'État pour le compte de l'État, de l'Algérie, des colonies, des départe-
ments, des communes, sont soumis, en ce qui concerne les droits, taxes et
contributions de toute nature, au même régime que les chemins de fer concé-
dés, de même catégorie.

TITRE III

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 78. La nomenclature de la 2' section du tableau n' 3 annexé Il

l'art. 7 de la loi du 9 juin 1853 est complétée ainsi qu'il suit

« Administrateurs des communes mixtes et médecins de colonisation de
l'Algérie nommés antérieurement au 1" janvier 1901, ayant des traitements
de 2.401 à 8.000 fr., sans que la pension puisse dépasser 4.000 fr.

Art. 103. Il est créé, dans l'infanterie et la cavalerie, un cadre à la suite
comprenant des adjudants, des sergents-majors et des marchaux des logis
chefs, jusqu'6 concurrence d'un au plus dans un même corps de troupes.
Ce cadre ne pourra comprendre que des sous-officiers affectés aux goums
mixtes de la Chaouïa ou ayant appartenu à ces goums. Les gradés de
cette catégorie ne pourront y être maintenus, Il leur retour du Maroc, que
pendant deux ans au maximum Il l'expiration de ce délai, ils seront replacés
dans les cadres. -Pour l'année 1911, l'effectif total maximum du cadre Il la
suite comprendra Infanterie adjudants, 5 sergents-majors,5. Cavale-
rie adjudants, 2 maréchaux des logis chefs, 2.

TITRE IV

MOYENS DE SERVICE ET DISPOSITIONS NOUVELLES

Art. 156. Le ministre des finances est autorisé à créer, pour le service
de la trésorerie et les négociations avec la banque de France, des bons du
Trésor portant intérêt et payables à une échéance qui ne pourra excéder une
année. Les bons du Trésor en circulation ne pourront excéder 600 millions de
francs. Ne sont pas compris dans cette limite les bons qui seraient
déposés à la banque de France et a la banque de l'Algérie en garantie de
leurs avances permanentes.



État A. Tableau, par ministères et par chapitres,
das déper~Fes de l'e~cr°·ice Y971

m
wi S MONTANT
~'3 MtMSTÈHES ET SERVICES des
x c, NQo cnéoms
5 U'J accordés

Ministère des finances
4' PARTIE. Frais de rè~ie, de perception et d'e~ploi-

tation des impôts et recenus publics

101 Dépenses des tabacs et des poudres à feu en Algérie. 55.000

Ministère des affaires étrangères
3' PARTIE. Sercices générau.e des rninistéres

23 Œuvres françaises au Maroc. 923.000
31 Allocations à la famille d'Abd-el-Kader. 55.000

Ministère de l'intérieur et des cultes
1" SECTION. INTÉRIEUR

3' PARTIE. SPrrices ~énérau~ des m[~(.<Mres

77 Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (Algérie). Mémoire

Ministère de la guerre
1" SECTION.- TROUPES MÉTROPOLITAINES

3' PARTIE. Seroices générau~ des ministères

Intérieur
25 Réparations civiles. Frais de justice. Établisse-

ments pénitentiaires et sections d'exclus. 768.940

Algérie et Tunisie
54 Solde des états-majors et services. 5.777.011
55 Solde des corps de troupes. 19 229.855
56 Frais de déplacements et transports. 3.000.164
57 Etablissements del'artilierie. 2.400.268
58 Etablissements du génie, 2.344.430
59 Servicesdivers. 2.561.465
60 Subsistances, eliaullage et éclairage. 25.832.808
61 Habillement, campement, harnachement et couchage 13.802.032
62 Dépensesdiverses. 750.580
63 Hôpitaux. 1.586.646
64 Subventions aux territoires duSud. 4.933.924
65 Gendarmerie de Tunisie (Dépenses remboursables). 355.197
66 Dépenses des exercices périmés non frappées de

Mémoiredéchéance. Mémoire
67 Dépenses desexercicesclos. Mémoire
68 Rap pels de dépenses payables sur revues antérieures à

1911 et non frappées de déchéance. Mémoire

2' SECTION. TROUPES COLONIALES

3' PARTIE. Sercices ;7énéraux des rniraistères

86 Tirailleurs sénégalais en Algérie (Sud oranait). 860.400



E

g MONTANT

:8 MINISTÈRES ET SERVICES des
CRKDÏTS

"'4 accordés
J

3' SECTION. CONSTRUCTIONS ET MATÉRIEL NEUFS
APPROVISIONNEMENTSDE RÉSERVE

3' PARTIE. Services r~énéraua? des ministères
103 Défense de Bizerte. 362.000

Ministère de l'instruction publique et des beaux-arts
1" SECTION. INSTRUCTION PUBLIQUE

3' PARTIE. Serrsices généraux des ministères
57 Subvention à la mission scientifique du Maroc. 40.000

Ministère des travaux publics/des postes
et des télégraphes

1" SECTION. TRAVAUX PUBLICS
DÉPENSES EXTRAORDINAIRES

3' PARTIE. Seraice généraux des ministères
§ l". – Dépezzses obligatoil^es assimilables a des dettes d'État

63 Subvention à l'Algérie pour les dépenses de chemins defer. 16.800.000
64 Garanties d'intérêts aux compagnies de chemins de fertunisiens. 1.430.000

§ 2. Traoau~
77 Études et travaux du chemin de fer d'Aïn-Sefra vers Igli. 5.000

2` SECTION. POSTES ET TÉLÉGRAPHES

4' PARTIE. Frais de régie, de perception et d'e~ploita-
tion des impôts et recenus publics

36 Subvention au service maritime entre la France, l'Algérie,
la Tunisie, la Tripolitaine et le Maroc, et primes devitesse. 1.450.000

État C. Tableau (les onies et mot/en." de ~e.Eercf'e 9911J
(Produits recoucrables en France)

MOXTANT
DÉ~IGNATION DES PRODUITS des recettes

prévues

4. PRODUITS DIVERS DU BUDGET
Produit du travail des détenus dans les ateliers et pénitenciers

militaires. Salaires des détenus et recouvrement des frais
de poursuites. 353.000

Produit du travail des sectionsd'exclus. 18.000
Annuité due par l'Azérie, par suite du rachat des lignes de la

compagnie franco-algérienne 593.600

§ 5. RESSOURCES EXCEPTIONNELLES
Reversement par la Tunisie des sommes touchées en excédent

pour la constitution des fonds de garantie du réseau du che-
min de fer de la Medjerdah. 750 000



MONTANT
DEStC!S'ArfONUHS)')!OM;!TS des recettee

prévues

§ 6. RECETTES D'ORDRE

2° Recettes d'ordre proprcmenL dites
Contribution de l'Algérie aux dépenses de la direction des

affaires Nigériennes. 40.000
Remboursement par les colonies [dont l'Algérie] des frais de

transport de leurs condamnés. 1.762.000
Remboursement par le gouvernement beylical des dépenses delagendarmeriefrançaiseenTunisie. 355.197
Remboursement par le gouvernement khédivial, parle gouver-

nemeat beylical et par le gouvernement fellénique des frais
de confection et d'expédition des papiers timbrés égyptiens,
des papiers timbrés et timbres mobiles tunisiens et des
papiers timbrés, impressions, banderoles et timbres mobiles

33.600helléniques. 33.600
Remboursement par l'Algérie et les colonies des frais de con-

fection et d'expéditiondes papiers timbrés, timbres et impres-sionsquileursontcédês. 71.700

État D.- Tableau des voies et moyens ds l'earercice 1911
(Produits recouvrablesen Algérie)

\70\TAN'l'
DÉSIGNAT1G:Y DES PRODf;ITS des recettes

prévues

§ 1". IMPÔTS ET REVENUS
T'aies œsK{m/<'s HMa? «'~t/'t&Mttons directes

Taze militaire. 150

§ 2. PRODUITS DES MONOPOLES ET EXPLOITATIONS
INDUSTRIELLES DE

L'ÉTAT

Produits reeouorés par les reeeceurs des contributionsdicerses
Produit de la vente des tabacs des manufactures de France. 148.670
Produit de la vente des poudres à feu 878.090Total. 1.026.760

§ 3. PRODUITS ET REVENUS DU DOMAINE DE L'ÉTAT

Produits du domaine autre gue le rlomaine ,J°orostier
Aliénations d'objets mobiliers (provenant des ministères de la

guerre et de la marine). 430.730

§ 4. PRODUITS DIVERS DU BUDGET
Produit du travail des détenus dans les ateliers et pénitenciers

militaires en Algérie 175.915

§ 6. RECETTES D'ORDRE

Recettes en atténuation de dépenses
Retenues et autres produits recouvrés en vertu de la loi du

9 juin 1853 enAlgéric. 984.315

Total des voies et moyens de l'exercice 1911
(Produits recouvrablesen Algérie). 2.617.770



15 juillet 1911. Arrêté du garde des sceaux,
min. de la justice, autorisant, le juge de paix de Bizerte à
tenir trois audiences par mois à Mateur.

Vu la loi du 27 mars 1893 (11 sur l'organisation de la juridiction française
en Tunisie et la création d'une justice de paix à Bizerte; Vu le décret du
27 juin 1911 (2) relatif aux audiences supplémentaires des juges de paix de
Tunisic; Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 1904 (3) instituant Il Matour
une audience foraine bi-mensuelle du juge de paix de Bizerte;-Vu la-décision
par laquelle le gouvernement tunisien a accordé le crédit nécessaire en vue
de la tenue à Matour d'une troisième audience mensuelle du juge de paix de
Bizerte

Art. 111. Le juge de paix de Bizerte est autorisé à tenir, le premier, le
troisième et le dernier samedi de chaque mois, une audience supplémentaire
à Mateur.

16 juillet 1911. Réponse du min. des aff. étrang.
à la question posée par M. Emmanuel Brousse, député, le
3 juillet 19H [culture du coton en Tunisie].

M. Emmanuel Brousse, député, demande à M. le ministre des affaires
étrangères quelles mesures il compte prendre pour favoriser l'extension de
la culture du coton en Tunisie.

A'/<o~sc. – La culture du coton dans le protectorat a attiré depuis long-
temps l'attention de la résidence généralc à Tunis et des organes attitrés de
la colonie agricole. Le jardin d'essais de Tunis a commencé, à ce sujet, des
études qui sont poursuivies avec un plan méthodique et qui portent sur cinq
variétés de coton, siciliennes, égyptiennes et américaines. Mais les conclu-
sions à tirer de ces essais ne sont pas encore établies. Le ministre ne peutt
donc, pour le moment, que recommander de nouveau cette question à l'examen
attentif de M. Alapetite.

16 juillet 1911. Réponse du min. de la marine à la
question posée par M. Goude, député, le 6 juillet 1911 [trains
ouvriers entre Sidi-Abdallah et Bizerte].

M. Goude, député, demande à M. le ministre de la marine Il quelle époque
va fonctionner le train ouvrier qui doit relier Sidi-Abdallah à Bizerte.

Réponse. Le département est en relation avec la compagnie de Bône-
Gunl[na, pour l'institution de trains ouvriers entre Bizerte et Sidi-Abdallah.

Les pourparlers continuent. En outre, le département étudie l'installa-
tion d'une ligne de tramway électrique pour le cas où un accord ne pourrait
s'établir avec la compagnie de Bône-Guelma.

(1) Est. et Lef., p. 611 P. Zeys, v" Justice française, n° 747.

(2) Rec. Alg. 1911. 3 217.

(3) Reo..91~. 1905. 3. 64.



17 juillet 1911. Arrêté du gouv. gén. modifiant
l'art. 8 de t'arrêté du 12 juillet 1910, relatif au recrutement des
commis stagiaires du cadre algérien des postes, télégraphes
et téléphones (1).

Par arrêté du gouverneur général en date du 17 juillet 1911, l'art. 8 de
l'arrêté du 12 juillet 1910 (2) a été modifié ainsi qu'il suit:

CI
Les coefficients attribués chaque épreuve sont fixés de la manière

suivante
« D9atir·i~es obligatoirex n

CI
Écriture. 3 n

Le reste de l'article sans changement.

17 juillet 1911. Décret du bey relatif à l'échange
des mandats de poste entre la régence de Tunis et la Turquie.

Vu l'arrangement international concernant le service des mandats-poste
conclu à Rome le 26 mai 1906 (3) Vu l'adhésion de la Turquie à cet arran-
gement; Vu le décret du 27 (4) septembre 1907 (5) concernant l'exécution
du dit arrangement; Sur la proposition de notre premier ministre

Art. 1". Les mandats de poste pourront être échangés entre la régence
de Tunis et de la Turquie.

Art. 2, La date d'application de cette mesure sera fixée par arrêté de
notre directeur de l'office postal qui demeurera chargé de l'exécution du
présent décret.

18 juillet 1911. Loi concernant.l'ouverturede crédits
sur l'exercice 1911 au titre du budget général (6).

Art. 3. Il est ouvert au ministre de la guerre, au titre du budget général
de l'exercice 1911 (1" section. Troupes métropolitaines), un crédit extraor-
dinaire de 992.129 fr. 51, qui sera inscrit à un chapitre spécial n° 70 bis
(Réorganisation des établissements militaires en Algérie). Il sera pourvu
à ce crédit au moyen des ressources générales du budget de l'exercice 191t.

A cet effet, les évaluations de recettes du budget général de l'exercice 1911
sont augmentées d'une somme égale de 902.129 fr. 51, à prélever sur les
ressources créées par la loi du 14 janvier 18!JO et qui sera portée en recette
aux produits domaniaux sous le titre produit de la vente d'immeubles
affecté à la réorganisation de l'installation des services militaires en Algérie.

Art. 4. Il est ouvert au ministre de la guerre, au titre du budget général

(1) Publié sous cette forme au Mob., 26 juillet 1911.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1910, p. 605 Rec. Alg. 1910. 3. 290.

(3) V. D. B. 27 juillet 1907, ~eo. ALJ. 1908. 3. 12.

(4) Lire 24.

(5) Ileo. Atg. 1908. 3. 55.

(6) J. 0., 19 juillet 1911, p. 5970. A l'état A, annexé Il cette loi, figure un
crédit de 65.000 fr. ouvert au ministère de la guerre, sous la rubrique du
chapitre 100 bis, déplacement partiel de l'enceinte de llône.



de l'exercice 1911 (1" section. Troupes métropolitaines), un crédit extraor-
dinaire de 42.516 fr. 42, qui sera inscrit Il un chapitre spécial n° 70 tel, (Déra-
sement partiel des fortifications d'Alger). Il sera pourvu à ce crédit au
moyen des ressources générales du budget de l'exercice 1911. A cet effet,
les évaluations de recettes du budget général de l'exercice 1911 sont augmen-
tées d'une somme égale de 42.516 fr. 42, Il prélever sur les versements effec-
tués par la ville d' Alger et qui sera portée en recette aux produits domaniaux
sous le Litre: Versements effectués par la ville d'Alger, en exécution de la
convention du 27 novembre 1891, approuvée par la loi du 29 mars 1893.

19 juillet 1911. Arrêté du gouv. gén. autorisant le
cadi de Baâli ù tenu- des audiences foraines le mardi sur le
marché d'Arris et le mercredi sur le marche de Médina.

20 juillet 1911. Décret portant application à l'Algérie
du décret du zti décembre 1909 (limite maxima des charges
qui peuvent être portées, traînées ou poupées par les enfants
et les femmes employés dans les établissements industriels
ou commerciaux).

Sur le rapport du président du conseil, ministre de 1 intérieur et des cultes,
et du ministre du travail et de la prévoyance sociale D'après les propo-
sitions du gouverneur général de l'Algérie; Vu la loi du 24 avril 1833 et
l'ordonnance du 22 juillet 1834 il) Vu le décret du 8 août 1909 (2) qui a
rendu applicable a Algérie la loi du 30 avril 19u9, relative aux travaux inter-
dits aux femmes et enfants employés dans les établissements industriels ou
commerciaux Vu le décret du :4~ décembre 1909 déterminant les charges
maxima qui peuvent être portées, trainées ou poussées par les enfants et
femmes employés dans l'industrie et le commerce,

Art. 1" Est rendu applicable à 1 Algérie le décretdu 28 décembre 1909.

21 juillet 191 1. Arrêté du min. de la marine relatif
à l'organisation du personnel des administrateurs de l'ins-
cription maritime (J. 0., 23 juillet 1911, p. 6159).

Vu le décret du 7 octobre 1902, portant création et organisation d'un corps
d'administrateursde l'inscription maritime Vu les décrets des 22 décem-
bre 19,j3 et 18 août 191u, modifiant le décret précité du 7 octobre 1902; Vu
l'arrêté du sous-secrétaire d'État de la marine du 18 février 1911 (3)

Inspec·tion ~énérwle et dir·actions de l'inscription ~tM/me
Art. 1~ Un administrateur général de l'inscription maritime est chargé

de l'inspection générale des services de l'inscription maritime. Les fonc-
tions de directeur de l'inscription maritime sont exercées en F'rance, en Corse

(11 Est. et Lef.. p. 6. Abro~ér, 0.15 avril 1845, art. 125.

'(2) Est. et Lef., Suppl.1909, p. 451; Rec. A1~.1909. 3. 274.

(3) f2ec. Alg. 1911. 3. 125.



et en Algérie, par les administrateurs généraux et par des administrateurs
en chef de l'inscription maritime.

Quartiers d'inscriRtion maritime
Art. 2. Les quartiers situés dans les ports militaires, les chefs-lieux de

départements, les principaux ports maritimes de commerce ou de pêche, sont
dirigés par des officiers supérieurs du grade d'administrateurs en chef de
2' classe ou d'administrateur principal: les autres quartiers sont dirigés, en
principe, par des administrateurs de 1" classe. En vertu de cette règle, les
quartiers sont divisés comme suit 3' Troisième catégorie. Les
autres quartiers sont dirigés par des administrateurs de 1" classe.- 4' Qua-
trième catégorie. Toutefois, et jusqu'à ce que le cadre des administrateurs
de 1" classe le permette, les quartiers suivants pourront être momentané-
ment confiés à des administrateurs de 2* classe: Philippeville et Bône.

ErnPlois spéciaux

Art. 3. –– Sont adjoints aux chefs des quartiers. d'Alger un
administrateur de 1" classe

Dispositions transitoires
Art. 12.- L'arrêté du 18 février 1911 est et demeure abrogé.

21 juillet 1911. Décision du min. de la marine
modifiant l'arrêté ministériel du 5 mai 19tl sur l'organisation
et le service courant du corps militaire des marins pom-
piers (1).

22 juillet 1911.- Décret fixant le traitement du secré-
taire du conseil de prud'hommes de Bougie (2).

22 juillet 1911. Décret complétant et modifiant le
décret du 30 mai 1910, fixant le prix de vente des tabacs de la
régie en Algérie.

Sur le rapport du ministre des finances; Vu le titre V de la loi du
28 avril 1816, sur la fabrication et la vente des tabacs Vu le décret du
9 mai 1894;-Vu les décrets du 13 janvier 1889, 31 mai 1902, 14 octobre 1902(3),
4 mai 1903, 13 mars 1906, 14 mai 1909 et 25 avril 1910 Vu les décrets des
31 mai 1854, 27 mars 1880 (4) et 29 janvier 1892 Vu les décrets des 25 octo-

(1)J. 0.,9 août 1911, p. 6704. Le port de Brest détache Il l'arsenal de
JJize('te 1 second maître pompier et 3 quartiers maîtres pompiers. Le per-
sonnel subalterne qui concourt au service d'incendie sous la direction de

ces gradés est prélevé sur les services locaux conformément aux ordres de
l'autorité maritime.

(2) .1. 0., 26 juillet 1911, p. 6266. Ce traitement est fixé Il 300 fr.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1902-93, p. 117; Rec, ell~. 1903. 3. 13.

(4) Est. et Lef., p. 521.



bre 1906 (1) et 25 novembre 1906 (2), relatifs à l'application des taxes de recon-
naissance et de consommation sur les tabacs de toute provenance importés
en Algérie Vu le décret du 21 décembre 1906 (3) Vu l'art. 25 de la loi
de finances du 26 décembre 1892; Vu le décret du 30 mai 1910 (4), fixant les
conditions de vente des tabacs de la régie en Algérie Vu le décret du
26 juin 1911

Art. 1". La nomenclature figurant à l'art. 2 du décret du 30 mai 1910 est
modifiée et complétée ainsi qu'il suit en ce qui concerne les scaferlatis et les
cigarettes de vente courante:

p Il 1X DE NEINTE

par kilogramme
W;:llh.It(1~ Dt3 LA SÉRIE (Taxes algériennes comprises)

Aux Aux
débitants consommateurs

2" Tabacs de vente courante
Cigarettes

(i.000 cigarettes sont comptées
pour 1 kilogramme)

58 et59. 80 f.n 100f. n
60 et61. 58 65 75 n
62 et63. 40 a 50 x64. 34 a 45 o65. 18 75 2566. 40 a 50 n67. 36 )) 45 H68. 26 25 35 ))
69 et 69bis. 22 50 30 o70. 18 75 25 ))71. 36 a 45 H
72 32 a 40 u73. 22 50 30 ))
74 et 74bis. 18 75 25 x75. 15 25 20 J)76. 27 35 35 ))77. 23 50 30 ))78. 15 60 20 ))79. 11 70 15

1)80. 10 30 12 50
81, 81 bis, 82 et 82bis. 19 80 27 50
83 et84. 15 25 20 ))

S~afertatis22. 12 a 15f. f.»
23 et 23 bis «~. 9 60 12 H

))

24 et 24 bis 6 10 7 50

Art. 2. Les dispositions qui précèdent sont applicables à partir du
1" août 1911.

(1) Est. et Lef., Supl~l. 1906, p. 92; Reo. Alg. 1905. 3. 309.

(2) Est. et Lef., SupyL. 1906, p. 96 Reo. Aly. 1906. 3. 4.

;3) Est. et Lef., Sappl. 1906, p. 113 Reo. Alg. 1907. 3. 53.

i4) Est. et Lef., Suppl. 1910, p. 592 Rec. Alg. 1910. 3. 254.

plt 1X DE VENTE
par kilogramme

W;:llh.It(1~Dt3 LA Si;Rtl: (Taxes algériennes comprises)
:l:~IEROS DE LA SERIE

Aux Aux
débitants consommateurs

2" Tabacs de vente courante
Cigarettes

(1.000 cigarettes sont comptées
pour 1 kilogramme)

58 et59. 80 f.n 100f.
60 et61. 58 65 75 n
62 et63. 40 a 50 x64. 34 a 45 a65. 18 75 25 )~66. 40 a 50 a67. 36 H 45 H68. 26 25 35 ))
69 et 69bis. 22 50 30n70. 18 75 25 J)71. 36 a 45 H
72 32 )) 40 .)73. 22 50 30 ))
74 et 74 bis 18 75 25» x75. 15 25 20 J)76. 27 35 35 a77. 23 50 30 ))78. 15 60 20 ))79. 11 70 15

1)80. 10 30 12 50
81, 81 bis, 82 et 82bis. 19 80 27 50
83 et84. 15 25 20 ))

S~afertatis22. 12 f n 15f. u
23 et23~:s. 9 60 12 H

24 et 2tbis. 6 10 7 50



22 juillet 1911 Décret modifiant la répartition des
services de t'administration centrale des travaux publics (1).

22 juillet 1911. Arrêté du gouv. gén. portant,
règlement sur le concours de commis du gouvernement
général.I

Vu le décret du 23 août 1898 (2) sur le gouvernement et la haute adminis-
tration de l'Algérie Vu l'arrêté du 30 mars 1909 (3) portant règlement
général sur le personnel du gouvernementgénéral Vu les art 18 et 19
de cet arrêté fixant les conditions de recrutement du 16 des emplois de
commis non réservé aux anciens sotis-ofïlciers classés en vertu de la loi du
21 mars 1905(4); Sur la proposition du secrétaire générât du gouvernement;

Art. 1". Le jury du concours sera composé 1" D'un conseiller de
gouvernement, Présiclent 2' Du chef de bureau de la comptabilité
générale et d'un sous-chef de bureau, ntem&rf.s ;– 3' D'un rédacteur,seerë-
taire.

Art. 2. Le concours comprendra deux parties les épreuves écrites et
l'épreuve orale.

Epreuces écrites.- 1° Une page d'écriture faite sous la dictée, sur du
papier non réglé et sans que le candidat en puisse corriger l'orthographe
au moyen d'un livre ou secours étranger. (II sera accordé cinq minutes aux
candidats pour se relire). Cette épreuve donnera lieu à l'attribution de deux
notes, l'une pour l'orthographe, l'autre pour l'écriture 2" Copie d'un
tableau (une heure) 3° Rédaction sur un sujet ne comportant aucune
connaissance technique (2 heures) 4' Opérations simples d'arithmétique
comprenant un grand nombre de chiffres et devaut être exécutées rapide-
ment (1 heure) 5° Solution de deux problèmes d'arithmétiquecomprenant
le calcul de fractions et de proportions (2 heures).

Épreuoe orale. Une interrogation par chaque membre du jury sur les
règles générales et la forme de la comptabilité publique (décrets du
31 mai 1862 et du 16 janvier 1902).

Le coefficient attribué Il chaque épreuve est ainsi fixé 1" épreuve
orthographe,2;-écriture, 2 -21 épreuve, 1 -3" épreuve, 2 41 épreuve, 3;

5' épreuve, 2 épreuve orale, 2.
Art. 3. Les appréciations de la commission sont exprimées par des

chiffres variant de 0 à 20 et ayant respectivement la signification ci-après
0, nul 1, 2, très mal 3, 4, 5, mal 6, 7. 8, médiocre 9, 10, 11, passable
12, 13, 14, assez bien 15, 16, 17, bien 18, 19, très bien 20, parfait.
Le total des notes données par les examinateurs sur chaque épreuve du
concours sera multiplié par le coefficient indiqué pour chaque épreuve à
l'art. 2. La somme de ces produits formera le total des points obtenus
pour l'ensemble des épreuves. Le résultat des épreuves écrites et orales

(1) J. 0., 26 juillet 1911, p. 6273. Les chemins de fer de l'Algérie sont
classés dans les attributions du 1" bureau du 2' service (travaux lignes
nouvelles et travaux complémentaires) de la direction des chemins de fer.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Keo. Alg. 1898. 3. 161.

13) Est. et Lef., -S'M~. 1909, p. 396; Rer. Alg. 1909. 3. 157.

(4) Est. et Lef., Sulpl. 1905, p. 35; Rec. Alg. 1905. 3. 165.



sera consigné au procès-verbal général et dans les procès-verbaux indivi-
duels auxquels seront annexées les épreuves écrites de chaque candidat.

Art. 4. Ne seront admis à l'épreuve orale que les candidats qui auront
obtenu aux épreuves écrites les 6/10" du maximum des points. Aucun
candidat ne pourra être déclaré admissible s'il ne réunit, pour l'ensemble
des épreuves écrites et orales, les 6/10" du nombre total des points.

22 juillet 1911. Arrêté du gouv. gén. portant
règlement sur le concours de sous-chef de bureau de l'admi-
nistration départementale.

Vu le décret du 22 aoùt 1898 (1) sur le gouvernement et la haute adminis-
tration de l'Algérie; Vu l'arrété du 30 mars 1909 (2~ portant règlement sur
le personnel de l'administration départementale Vu l'art. 17 qui dispose
que les sous-chefs de bureau de préfecture sont recrutés par voie de con-
cours Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement

Art. l". Le gouverneur général fixe, par un arrêté pris au moins trois
mois à l'avance, la date d'ouverture du concours et le nombre maximum des
places mises au concours. Toutefois, ce nombre peut être augmenté par
un arrêté postérieur inséré au Bulletin <C!t't un mois au moins avant l'ou-
verture des épreuves.

Art. 2. Les candidats devront, à la date de la publication du concours,
remplir les conditions de grade et de classe prévues par l'art. 17 du règle-
ment du 30 mars 1909 pour pouvoir prendre part aux épreuves. Ils dépose.
ront, vingt jours au moins avant la date d'ouverture du concours, leurs
demandes d'admission au cabinet du secrétaire général du gouvernement.
Passé ce délai de vingt jours, la liste des candidats est arrêtée et nulle
candidature ne peut plus être inscrite.

Art. 3. Le jury du concours est composé d'un conseiller de gouverne-
ment, pnésiclc~nt de trois chefs de bureau des préfectures (un par préfecture),
mem&t'e~. – Un rédacteur principal du gouvernement est désigné comme
secrétaire. Le président et les membres du jury sont choisis par le
gouverneur général.

Art. 4. Les épreuves à subir par les candidats portent sur les matières
indiquées par l'art. 4 de l'arrêté du 30 décembre 1909 relatif au concours de
rédacteur dc l'administration départementale. Ces matières devront être
connues il fond par les candidats. Le concours comprendra deux parties
les épreuves écrites et l'épreuve orale.

Épneuces écrites. 1° Épreuve sur un sujet d'ordre général de droit
administratif algérien ou sur une question économique intéressant la
colonie. Coeffici ent 3 2' Épreuve sur un sujet de droit administratif
tiré au sort par le jury parmi des sujets choisis par lui. Coenicient 2

3° Épreuve sur un sujet de droit administratif choisi par les candidats
parmi dix sujets préparés par le jury. Coellicient 1. Le deuxième et le
troisième sujets seront choisis, autant que possible, de manière à pouvoir
apprécier le degré d'instruction pratique des candidats. Il est accordé un
délai de quatre heures pour chaque composition. Le Code de l'.ilgérie,
d'Estoublon, et les Bulletins officiels du gouvernement général seront mis Il
la disposition des candidats pour la deuxième et la troisième épreuves.

(11 Est. et Lef., SuyfiL. 1898, p. 89; Ree. Alg. 1898. 161.
(2) Est. et Lef., Sulipl. 1909, p. 404; Rec. Alg. 1909. 3. 173.



JFpn'Hcc orcale. L'épreuve orale consiste en une série d'interrogations
par les membres du jury. Elle est publique pour tous les candidats.
CoefHcient 2.

Art. 5. Les appréciations de la commission sont exprimées par des
chiffres variant de 0 Il 20 et ayant respectivement la signification ci-après
0, nul 1,2, très mat 3, 4, 5, mal 6. 7, 8, médiocre 9, 10, 11, passable
12, 14, assez bien; 15, 16, 17, bien; 18, 19, très bien 20, parfait.
Le total des notes données par chacun des examinateurs pour chacune des
parties du concours sera multiplié par le coefficient indiqué pour chaque
épreuve Il l'art. 4. La somme de ces produits formera le total des points
obtenus pour l'ensemble des épreuves. Le résultat des épreuves écrites et
orales sera consigné dans un procès-verbal auquel seront annexées les
épreuves écrites de chaque candidat.

Art. 6. Ne seront admis Il l'épreuve orale que les candidats qui'auront
obtenu aux épreuves écrites les 6/10" du maximum des points. Aucun can-
didat ne pourra être déclaré définitivement admis que s'il réunit pour
l'ensemble des épreuves écrites et orales, les 7/10" du nombre total des
points,

Art. 7. Les candidats admis il la suite du concours sont classés par ordre
de mérite et nommés dans l'ordre de leur classement, lorsque le tour de
nomination n'appartientpas Il un des rédacteurs principaux classés en vertu
des dispositions de l'art. 25 de l'arrêté du 30 mars 1909. Ils ont droit de
choisir parmi les emplois vacants existant dans les trois préfectures au
moment où leur tour de nomination intervient. Lorsque ces candidats, soit
reçus au concours, soit dispensés de ces épreuves, n'acceptent pas un ou
plusieurs postes vacants dans l'une des trois préfectures, l'administration y
pourvoit d'office.

22 juillet 1911. Arrêté du gouv. gén. déterminant
les conditions de recrutement des agents mécaniciens du
cadre algérien des postes, télégraphes et téléphones.

Vu le décret du 12 octobre 1901 (t) Vu l'arrêté du 12 janvier 1906~2)
Vu le décret du 16 février 1911 (3) (art. 1"); Sur la proposition du secré-
taire général du gouvernement;

Art. 1". Les emplois d'agent mécanicien du cadre algérien des postes,
des télégraphes et des téléphones sont attribués, dans les conditions fixées
par le programme annexé au présent arrêté, aux mécaniciens du service
algérien en fonctions ou admissibles à la suite de concours précédents et, à
défaut de postulants de cette catégorie, aux candidats étrangers au service
ayant subi avec succès les épreuves prévues au dit programme.

Art. 2. A la suite de chaque examen d'aptitude réservé aux mécalli-
ciens du cadre algérien en fonctions ou admissibles il cet emploi, il sera
dressé une liste de classement d'après le nombre de points obtenus. Les
nominations a l'emploi d'agent mécanicien seront faites d'après l'ordre de ce
classement et dans les limites du nombre de créations autorisées chaque
année par le budget.

Art. 3. Les nominations des mécaniciens aux emplois d'agent mécani-

(1) Est. et Lef., Srcypl. 1901, p. 53 Itcis. Ah~. 1901. 3. 76.
(2) Est. et Lef., Suppl. 1906, p. 5; llec. Al~. 1906. 3. 153.
(3) Rec. A l~. 1911. 3. 124.



cien auront lieu à la classe égale ou immédiatement supérieure correspon-
dant au salaire actuel du candidat. Les droits à l'avancement compteront du
jour de la promotion à ce salaire.

Programme déterminant les conditions d'admission ausc emplois d'agent
mécanicien du cadre algérien des postes, des télégraphes et des téléphones.

1

RECRUTEMENT PARMI LES MÉCANICIENS DU SERVICE ALGÉRIEN

Les mécaniciens en fonctions, candidats à l'emploi d'agent mécanicien
titulaire, ne peuvent être nommés a cet emploi qu'après avoir subi avec
succès les épreuves fixées dans le présent programme. Ils adressent, en
temps utile, leur demande au chef de service départemental. Ce dernier
centralise toutes les demandes émanant des mécaniciens de son département
et les transmet à l'inspection générale des postes et des télégraphes en
attribuant à chaque candidat une note en rapport avec la valeur générale et
la manière de servir de chacun des intéressés. L'examen a lieu à Alger.-
Les épreuves sont subies devanf une commission composée de 1° L'ins-
pecteur chargé du service téléphonique en résidence à Alger, président –
2" L'inspecteur chargé du service technique 3° Le receveur chef de centre
de dépôt des télégraphes à Alger 4° Le mécanicien principal chef de
l'atelier régional 5» Le chef de l'atelier d'énergie a Alger. Le pro-
gramme de l'examen comprend les épreuves suivantes

1" Épreuves manuelles. a) Exécution d'une pièce détachée exigeant un
travail de lime (temps accordé trois heures) – b) Exécution d'une pièce
détachée exigeant un travail de tour (temps accordé une heure).

2' Épreuves écrites. a) Installations électriques Une question se rap-
portant, au choix du candidat, soit à la télégraphie, soit à la téléphonie, soit
à l'éclairage électrique, soit aux installations électriques industrielles (temps
accordé deux heures). – b) Arithmétique Problèmes de la force du certi-
ficat d'études primaires (temps accordé une heure). e) Rédaction et
dessin Description, avec croquis à l'appui, d'un appareil électrique placé
sous les yeux des candidats (temps accordé trois heures). Les épreuves
manuelles et les épreuves écrites sont choisies par les membres de la
commission.

3' Épreuves orales. Installations électriques Questions se rapportant,
au choix du candidat, soit à la télégraphie, soit à la téléphonie, soit a
l'éclairage électrique, soit aux installations électriques industrielles (temps
accordé trente minutes).

Ces questions seront écrites et placées sous enveloppe par le comité avant
l'ouverture de la séance; les candidats retireront eux-mêmes les enveloppes
renfermant les épreuves qui leur seront posées l'examen sera public pour
tous les candidats. La valeur de chacune des compositions indiquées à
l'article précédent est notée de 0 à 20. Après chaque épreuve les composi-
tions sont cotées par chaque membre du comité en commençant par le
moins élevé en grade. Les notes obtenues sont totalisées; leur moyenne
est multipliée par les coefficients suivants Épreuves manuelles, de
lime, 1, de tour, 1 Installations électriques, épreuve éçrite, 2,
épreuve orale, 6 Arithmétique, 1; Rédaction, 1; Dessin, 1.
Les candidats qui n'obtiennent pas la note 15 pour chacune des deux épreuves
manuelles et pour l'épreuve écrite d'électricité sont éliminés. Les autres
compositions ne sont pas éliminatoires. Aucun candidat ne pourra être
déclaré admissible s'il n'a obtenu au moins 150 points pour l'ensemble des
épreuves. La cote attribuée par le chef de service pour la valeur générale



et la manière de servir du candidat est ajoutée au nombre de points obtenus
pour former le total des points qui doit servir au classement. La liste
d'admission est arrêté par le gouverneur général. Les candidats reconnus
admissibles sont nommés agents mécaniciens du cadre algérien des postes et
des télégraphes dans l'ordre de leur classement.

Il

RECRUTEMENT PARMI LES CANDIDATS ÉTRANGERS A L'ADMINISTRATION

Quand les besoins du service l'exigent et en cas d'insuffisance du nombre
des mécaniciens aptes a l'emploi d'agent mécanicien titulaire, il est ouvert à
Alger un concours, dans les conditions indiquées ci-dessus pour le recrute-
ment des agents mécaniciens titulaires, parmi les candidats étrangers à
l'administration. Un arrêté du gouverneur général en fixe la date ainsi
que le nombre des emplois à attribuer. Pour être admis au concours, les
candidats doivent avoir satisfait aux obligations de la loi sur le recrutement
de l'armée (loi du 21 mars 1905, art. 7) et être âgés de 25 ans au plus à la
date du concours pour les candidats ayant effectué leur service militaire ou
comptant des services dans l'administration, la limite d'âge est reculée de la
durée de ces services militaires ou civils sans pouvoir dépasser 30 ans.
Tout en remplissant ces conditions d'âge, peuvent seuls participer aux
épreuves d'admission 1° Les ouvriers monteurs du cadre algérien des
postes et des télégraphes – 2° Les anciens élèves brevetés des écoles natio-
nales des arts et métiers – 3° Les anciens élèves des écoles nationales
d'horlogerie de Cluses et de Besançon, de l'école d'ouvriers et de contre-
maîtres de Cluny, des écoles nationales professionnelles, des écoles profes-
sionnelles de la ville de Paris (Diderot et Dorian) et de l'école nationale
d'apprentissage de Dellys, ayant obtenu le diplôme de sortie d'une de ces
écoles 4° Les anciens élèves des écoles pratiques d'industrie pourvus du
certificat d'études pratiques industrielles 5* Les ouvriers mécaniciens qui
produisent des références certifiant qu'ils ont travaillé pendant deux années
au moins dans un atelier d'électricien – 6" Les candidats possédant un
brevet de second maître ou de quartier-maître mécanicien ou torpilleur de la
marine de l'État et libérés ou libérables avant la date fixée pour l'ouverture
du concours. Les candidats adressent leur demande au chef de service
départemental des postes et des télégraphes ils s'engagent, dans cette
demande, à se mettre entièrement à la disposition de l'administration pour
une résidence quelconque de l'Algérie en cas d'admission. Ils joignent a leur
demande 1° Les diplômes, brevets ou références indiqués ci-dessus
2° Un extrait dûment légalisé de leur acte de naissance 3° Un certificat
du maire ou du commissaire de police de leur résidence constatant qu'ils
sont de bonnes vie et mœurs et qu'ils sont de nationalité française 4" Un
certificat établi par un médecin assermenté constatant leur aptitude physique
aux fonctions qu'ils sollicitent et attestant qu'ils ont été vaccinés ou revacci-
nés depuis moins de six ans. Avant le concours, les candidats étrangers h
l'administration sont soumis à la visite approfondie du ou des médecins
assermentés adjoints au comité chargé de la tenue et de la surveillance des
concours 5° Enfin, s'il y a lieu, une copie certifiée de l'état des services
militaires et un certificat de bonne conduite au corps ou, en cas d'exemption,
un certificat constatant leur situation au point de vue de la loi sur le recru-
tement de l'armée. – Le concours a lieu dans les mêmes conditions et com-
prend les mêmes épreuves que celles imposées aux mécaniciens du service
algérien et qui sont énumérées a l'article précédent. – La liste d'admission
est arrêtée par le gouverneur général. – Les candidats étrangers à l'admi-
nistration admis sont attachés, pour ordre, en qualité d'agents mécaniciens



temporaires, Il l'atelier régional d'Alger,où ils suivent un cours d'instruction
pratique. A l'issue du cours, les agents mécaniciens temporairessubissent
un examen et sont classés par ordre de mérite.- Ceux dont la moyenne est
inférieure à 15 sont licenciés s'ils ont été recrutés en dehors de l'administra-
tion et réintégrés dans leur service s'ils faisaient partie des cadres. Les
élèves sont appelés, dans l'ordre du classement final, a choisir leur résidence
parmi celles où il existe des vacances à combler ou des emplois à pourvoir.

III
RÉTRIBUTION DES AGENTS MÉCANICIENS TEMPORAIRES. TITULARISATION

Les agents mécaniciens temporaires reçoivent une rétribution basée sur
le taux de 1.500 fr. par an. Les titularisations sont faites dans l'ordre du
classement. Ils ne reçoivent pas l'indemnité de frais de séjour. Leurs
droits Il un avancement de classe comptent Il partir du jour de leur titulari-
sation Il la 6' classe. En attendant leur tour de nomination, les agents
mécaniciens temporaires sont maintenus dans leur situation et utilisés dans
les services départementaux. Les agents mécaniciens temporaires qui
n'accepteraient pas la résidence qui leur serait attribuée seraient licenciés.

IV

TRAITEMENT DES AGENTS MÉCANICIENS TITULAIRES

L'échelle des traitements et la classe des agents mécaniciens titulaires sont
fixées ainsi qu'il suit 6' classe, 1.800 fr. 5' classe, 2.100 fr. 4' classe,
2.400 Ir. 3' classe, 2.700 fr.; 2° classe, 3.000 fr. 1" classe, 3.500 fr.
Ces traitements sont soumis aux retenues réglementaires pour le service de
la caisse des retraites de l'Algérie. L'avancement a lieu au choix, au
demi-choix et Il l'ancienneté. Nul ne peut être promu à une classe supérieure
s'il ne compte au moins trois années de service dans la classe qu'il occupe.

DISPOSITIONS COMMUNES

Aucun candidat ne sera admis à subir plus de trois fois les épreuves
d'admission Il l'emploi d'agent mécanicien prévues dans le présent pro-
gramme.

24 juillet 1911. Arrêté du gouv. gén. portant modi-
fication a j'arrète du 24 février 1908 (règlement sur les allo-
cations accessoires pour frais de déplacement, etc.) des
fonctionnaires et agents des travaux publics en Alnérie.

Vu les décrets des 18 août 1897 (1) et 23 août 1898 12) Vu l'arrêté gou-
vernemental du 24 février 1908 13) portant règlement sur les allocations
accessoires pour frais fie fléplacements, transports rapides, heures supplé-
mentaires, etc., des fonctionnaires et agents des travaux publics en Algérie.
-Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement

Art. 1°'. Le délai de trois mois prévu par l'art. 11, alinéa 8, de l'arrêté

(1) Est. et Lef., Suppl. 1896-97, p. 105; f~eo. Al;f. 1897. 3. 162.

(2) Est. et Lef., ~M/ 1898, p. 89; fteo. Alg. 1898. 3. 161.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1908, p. 348; fteo. Alg. 1908. 3. 197.



gouvernemental du 2» février 1908 pour le remboursement des frais de chan-
gement de résidence d'un fonctionnaire qui, après avoir été mis à la retraite
ou en disponibilité pour raison de santé on pour défaut d'emploi, quitte sa
résidence pour se fixer dans une autre localité soit de France, soit d'Algérie,
est porté a six mois à partir de la date de la cessation des fonctions de ce
fonctionnaire.

25 juillet 1911. – Arrêté du gouv. gén. portant modi-
fication ù l'arrêté du i(5 juillet 1909 (bureaux des communes
mixtes).

Par arrêté de M. le gouverneur général en date du 25 juillet 1911, l'art. 13
de l'arrêté du 26 juillet 1909 (1) nommant le personnel des bureaux des com-
munes mixtes est remplacé par la disposition suivante

« Art. 13. Les secrétaires pourront, après six ans de stage dans la
1" classe de leur grade, être élevés au traitement exceptionnel de 3.500fr. » (2).

27 juillet 191 1. – Décret du bey modifiant le décret
du 26 juillet 1903 relatif è la conservation des forêls.

Vu le décret du 26 juillet 1903 (3) relatif à la conservation des forêts et por-
tant, dans son art. 3, qu'il est interdit de mettre le feu, pour quelque motif
que ce soit, aux forêts, broussailles, chaumes et végétaux sur pied, pendant
la période du 1" mai au 15 novembre inclus Considérant qu'il y a lieu
d'autoriser, sous certaines conditions, l'incinération des chaumes sur pied, à
l'exclusion des broussailles et de tous les autres végétaux – Vu le rapport
de notre directeur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisa-
tion Sur la proposition de notre premier ministre

Art. 1". Le décret du 26 juillet 1903 est modifié, eu ce qui concerne
l'incinération des chaumes sur pied, de la manière suivante 1" Est interdite
d'une façon formelle l'incinération des chaumes sur pied, du 1" mai au
15 novembre, pour tous les terrains situés à moins de un kilomètre des bois,
forêts, broussailles et olivettes 2° L'interdiction est également formelle,
quelle que soit la situation des terrains, pour la période qui s'étend du 1" mai
au 15 août; 3° Du 16 août ou 15 novembre, l'incinération des chaumes sur
pied pourra être effectuée dans tous les terrains non visés a l'art. 1"
sous conditions a) Que le propriétaire entourera le terrain a inci-
nérer d'une zone de protection de quinze mètres, labourée, déchaumée et
débarrassée de toute végétation; – b) Qu'il en fera la déclaration au con-
trôle civil an moins quinze jours a l'avance, en indiquant l'emplacement de
l'incinération, son étendue et les noms des propriétaires ou occupants rive-
rains c) Qu'il préviendra les propriétaires ou occupants riverains de la
date approximative de l'incinération.

Art. 2. Le contrôleur civil pourra toujours s'opposer à cette opération
s'il estime qu'il y a des dangers graves à l'autoriser.

(1) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 440 fiec. Aly. 1909. 3. 349.

12) Publié sous cette forme au B. 0., n' 2055, p. 1064.

(3) P. Zeys, Suppl. 1903, n« 2270.



Art. 3. La déclaration non suivie d'opposition de la part du contrôleur
civil ne dégage pas la responsabilité du déclarant dans le cas de dommages
causés Il des tiers.

Art. 4. Les infractions au présent décret et aux prescriptions des arrêtés
rendus pour son exécution seront constatées et réprimées dans les conditions
prévues par les art. 5, 18, 19 et 20 du décret du 26 juillet 1H03.

29 juillet 1911. Décret du bey modifiant l'article 4
du décret du 17 avril 1906 relatif ou pacage sur les olivettes.

Vu le décret du 17 avril 1906(1) interdisant le pacage sur les olivettes et
les meskats des ca!dats de Sousse, Monastir, Mahrlia, Djemmal et des
Souassi Sur le rapport de notre premier ministre:

Art. unique. L'art. 4 du décret du 17 avril 1906 est ainsi modifié
« Les contrevenants aux dispositions du présent décret seront passibles

d'une amende de 1 à 20 fr. et d'un emprisonnement de 15 jours au plus, ou
de l'une de ces deux peines seulement. En cas de récidive dans les 12 mois
qui suivent la condamnation, les peines ci-dessus pourront être élevées, par
le tribunal compétent, au double du maximum prévu pour l'amende et l'em-
prisonnement. »

29 juillet 1911. Décret du bey relatif au transport
par chemin de fer des matières dangereuses ou infectes.

Vu le décret du 16 octobre 1897 (2) sur la police des chemins de fer, notam-
ment l'art. 42 qui stipule que le transport par voie ferrée des matières dange-
reuses sera réglementé par l'administration Vu le décret du 28 novembre
1898 (3) sur le transportdes matières dangereuses ou infectes Considérant
que la mise en pratique de ce décret a révélé la nécessité d'y apporter de
fréquentes modifications qu'il y a avantage, pour ce motif, à laisser à
l'administration, conformément à l'art. 42 précité du décret du 16 octobre 1897,
le soin de réglementer les transports dont il s'agit Sur la proposition de
notre directeur général des travaux publics et le rapport de notre premier
ministre

Art. l". Le transport par chemin de fer des matières dangereuses
(explosibh-s, inflammables, vénéneuses, etc.) et des matières infectes sera
réglementé par le directeur général des travaux publics.

Art. 2. Le décret du 28 novembre 1898 est abrogé et remplacé par le
présent décret.

29 juillet 1911. Décret du bey relatif aux mesures
préventives prendre contre l'importation et la propagation
du choléra en Tunisie.

(1) P. Zeys, Su~yl. 1906-08, n' 3010.

(2)/!eo.A~.1898.3.8.
(3) Lire: 28 décembre 189S; Rec. Ah~ 1899. 3. 30.



Vu le décret du 16 février 1909 (1) réglementant la police sanitaire Vu
la convention internationale de Paris du 3 décembre 1903 Vu l'avis du
conseil central d'hygiène de la régence et en conformité avec le décret fran-
çais du 27 août 1909 déterminant les mesures exceptionnelles applicables
contre l'importation et la propagation du choléra Vu le rapport de notre
premier ministre, duquel il résulte qu'il y a lieu de prendre, a titre préventif,
des mesures temporaires et urgentes, dans les conditions prévues par le
décret sus-visé, en vue d'éviter l'importation et la propagation du choléra en
Tunisie

Art. 1". Les personnes venant d'un pays contaminé ou suspect de choléra
sont susceptibles de transporter en elles ou dans leurs bagages les germes
du choléra. Elles sont tenues de déclarer à la frontière ou a la limite de toute
zone de protection qui pourrait être créée, les lieux d'où elles viennent, où
elles sont passéeset ceux où elles se rendent. Les personnes ne présentant
aucun symptôme suspect peuvent être admises a continuer leur route, munies
d'un passeport sanitaire qui les astreint a une surveillance médicale dans
leurs lieux de passage ou de séjour. Selon les indications qui leur seront
données, le passeport devra être présenté par les personnes mêmes qui en
sont munies, au contrôle civil, à la municipalité ou au poste depolice. Ces
personnes sont mises sous la surveillance d'un médecin relevant de l'Admi-
nistration générale, pendant un minimum de cinq jours, davantage si le
médecin le juge nécessaire. Dès la moindre alerte, ce médecin doit prendre
a l'égard de ces personnes toute mesure qu'il juge nécessaire en avisant
aussitôt l'autorité. Dans le cas où les indications fournies par les voya-
geurs sont jugées insuffisantes, le passeport sanitaire est remplacé par une
observation (2) d'au moins cinq jours dans un poste sanitaire aménagé cet effet.

Certains points de passage peuvent être fermés a toute circulation de
personnes suspectes comme origine. Ne sont ouverts aux navires venant de
pays contaminés ou suspects, après leur passage en quarantaine à La Goulette,
que les ports de Tunis, Bizerte, Sfax, Sousse, Gabès, Tabarca, Monastir,
Mahdia. Aucun débarquement n'y sera autorisé si la visite minutieuse du
service sanitaire y reléve le moindre symptôme suspect.

Art. 2. Toute personne signalée à la frontière ou a la limite des zones
de protection comme suspecte (vomissements, diarrhée), doit être retenue et
isolée dans un local aménagé a cet effet ou requis d'urgence, par l'autorité,
qui en avise aussitôt l'administration. Cette personne suspecte est soumise
au plus tôt a une visite médicale et ne pourrait continuer sa route (suivant
les indications de l'art. 1") que si le médecin certifie qu'elle n'est pas
atteinte de choléra. – Dans le cas contraire, les précautions les plus
minutieuses et les plus rigoureuses doivent être prises pour éviter toutes les
causes de contamination directes ou indirectes par la personne elle-même,
par ses déjections, par ses bagages, par les personnes qui l'ont fréquentée ou
par les locaux, véhicules où elle a pu séjourner. Selon les instructions
données aux autorités locales, cette personne sera isolée dans un local
aménagé en conséquencepar les soins du contrôleurcivil selon les indications
du médecin responsable désigné par l'administration a ce médecin doivent
être données, par l'autorité, toutes facilités pour prendre toutes les mesures
qu'il juge nécessaires pour l'isolement, le traitement et la prophylaxie. Avec
l'aide de l'autorité, ce médecin doit chercher a retrouver l'origine de ce cas
de choléra qui pourrait provenird'une région non signalée comme contaminée.

Art. 3. Si, en cours de route, dans un train, a bord d'un navire, etc., un
cas de choléra venait a se déclarer, les agents d'exploitation devront prendre

(1) Rec. Alg. 1909. 3. 110.

i2l Ainsi rétabli par un erratum, ). O. T., 9 septembre 1911, p. 830.



toutes mesures utiles pour isoler le malade et les suspects, sans oublier que
l'agent de contamination se trouve surtout dans les vomissements et les
déjections des malades. Toute personne, tout local, tout linge, tout terrain
souillés peuvent devenir de nouveaux foyers d'infection. Des mesures rigou.
reuses doivent être prises en conséquence, pour éviter que la contamination
ne se propage. Dès qu'il sera possible, le malade sera débarqué et isolé
dans les conditions prescrites par l'art. 2 et toute personne, objet, local
suspect de contamination sera désinfecté avec soin, dans le plus bref délai.

Les personnes qui pourraient avoir été contaminées sont soumises .aussitôt
Il la surveillance médicale prescrite par l'art. 1"; les véhicules, locaux, etc.,
seront condamnés jusqu'6 ce que la désinfection minutieuse ait été faite.

Art. 4. Sont interdits, l'introduction et la circulation en Tunisie de tout
objet ou marchandise susceptible de transporter les germes de choléra, pro-
venant d'un pays ou d'une zone contaminés, tels sont: 1" Les linges sales,
les harde,, vêtements, literie, chiffons, dont la stérilisation n'est pas cer-
taine, transportés comme marchandises. Ces effets faisant partie du
bagage d'un voyageur ne sont admis à circuler qu'après désinfection. Tout
objet faisant partie du bagage jugé suspect peut être détruit ou désinfecté,
selon le cas, avec les précautions d'usage, si une cause possible de contami-
tion peut être invoquée par l'agent responsable d" la surveillance. 2° Les
fruits, légumes, aliments, etc., ayant pu être souillés par la terre ou une
manipulation suspecte. 3* L'eau, la glace et toute matière, aliments, etc.,
pouvant en renfermer ou en contenir, telle que le lait, beurre, coquillage, pain
et les récipients servant à leur transport.

Art. 5. Toute personne qui loge un ou plusieurs individus venant ou
ayant passé récemment dans une région contaminée est tenue d'en faire la
déclaration dans les vingt-quatre heures à l'autorité locale: municipalité,
contrôle civil ou poste de police. La surveillance médicale sera exercée dans
les conditions prescrites par l'art, l".

Art. 6. Tout cas suspect Il aspect cholériforme doit être, sans retard,
signalé à l'autorité locale: contrôle civil, municipalité, agent de police, caïd,
khalifa ou cheikh, et chacun doit en aviser, par les voies les plus rapides,
l'administration dont il relève. S'il n'y a pas de médecin dans la localité, c'est
l'agent de l'autorité qui doit prescrire les premières mesures pour circons-
crire le foyer par une surveillance active, faire une enquête sur la possibilité
de l'existence d'autres foyers qui seront, de même, tenus sous surveillance,
jusqu'à t'arrivée du médecin délégué. Tout cas suspect doit être signalé
par le chef de famille, les personnes qui soignent les malades: médecin, infir-
miers professionnels ou volontaires et par toute personne qui aurait connais-
sance de ce cas comme logeur, voisin, pharmacien, etc. La connaissance
des cas de choléra étant de la plus haute importance, toute négligence dans
la déclaration des cas suspects et toutes tentatives pour les dissimuler seront
considérées comme une infraction grave à la police sanitaire générale.

Art. 7. Sur l'ordre du vice-président de la municipalité ou du contrô-
leur, et de concert avec le médecin, toute personne atteinte d'une maladie
qui est reconnue ou qui est soupçonnée être le choléra est immédiatement et
rigoureusement isolée, et toutes mesures de prophylaxie sont prises sur le
champ à son égard et à l'égard des personnes de son entourage.

Art. 8. L'application des dispositions du présent décret est spécialement
placée dans chaque contrôle sous la direction du contrôleur civil. En cas de
nécessité, un médecin est délégué par le secrétaire général et a pour mission
avec le contrôleur civil et les municipalités, de rechercher tous les cas et
assurer personnellement avec ces autorités, et, s'il y a lieu, avec les assem
blées sanitaires ou avec tous autres services compétents, la stricte exécution
des mesures d'isolement et de prophylaxie appropriées

Art. 9. Le contrôleur civil ou le médecin délégué rend compte au secré.



taire général l' Des dispositions prises pour la déclaration et l'informa-
tion immédiates des cas constatés, certains ou suspects 2" Des mesures
éventuelles qui pourraient comporter l'isolement des malades, la désinfection
des locaux ou objets contaminés, la protection des puits, lavoirs, cours
d'eau, etc., l'interdiction d'épandage des matières fécales, et, en générait
l'hygiène tant de l'habitation que de la localité; 3° De tout cas ou incident
qui viendrait à se produire dans le sens des dispositions qui précèdent, ainsi
que des mesures dont il aurait fait l'objet.

Art. 10. Les infractions an présent décret seront constatées et poursui-
vies conformément aux prescriptions du règlement sanitaire qui punissent
d'un emprissonnement de 15 jours 113 3 mois et d'une amende de 50 Il 500 fr. tout
individu qui aurait refusé d'obéir aux réquisitions d'urgence pour un service
sanitaire ou qui, ayant connaissance d'un cas suspect de clloléra, aurait
négligé d'en avertir les autorités sanitaires, et punissentd'un emprissonnement
de 3 Il 15 jours et d'une amende de 5 à 50 fr. quiconque, sans avoir commis
aucun délit nommément spécifiés dans les articles précédents de la loi, aurait
contrevenu en matière sanitaire, soit aux règlements généraux ou locaux,
soit aux ordres des autorités compétentes.

Art. 11. Les contrôleurs civils, les caïds, les présidents des municipalités
et toutes autres personnes spécialement désignées Il cet elTet, les commis-
saires de police, sont chargés d'assurer l'exécution du présent décret.

loir août 1911. Arrêté du dir. de l'office des postes
et des télégraphes autorisant [a partir du 1er septem-
bre 1911] l'échange de mandats postaux entre la régence de
Tunis et la Turquie (J. 0. T., 19 août 1911).

2 août 1911. Décret du bey complétant l'article 2
du décret du 3 janvier 1889 portant institution d'un conseil
central d'hygiène.

Vu le décret du 3 janvier 1889(1) portant institution d'un conseil central
d'hygiène Sur la proposition de notre premier ministre

Art. 1". L'art. 2 du décret du 3 janvier 1889 est ainsi complété

a Font partie de droit du conseil central d'hygiène Le chef du service
de la santé maritime Le médecin inspecteur près le bureau de l'assis-
tance publique et des établissements pénitentiaires du gouvernement tuni-
sien. »

4 août 1911. Décret créant au gouvernement générât
de Lin emploi d'inspecteur générai des communes
mixtes.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes;
Vu les propositions du gouverneurgénéral de l'Algérie – Le décret du

23 août 1898 (2) sur le gouvernement et la haute administration de t'~tgérie

(1) Reo. Alrr. 1889. 3. 18.

(2) Est. et Let., Srcp~l. 1898, p. 89 Rec. Aly, 1898. 3. 161.



Art. 1". -Il est créé au gouvernement général. de l'Algérie un emploi
d'inspecteur général des communes mixtes.

Art. 2. Ce fonctionnaire sera nommé par décret, son traitement sera
fixé par arrêté du ministre de l'intérieur après avis du gouverneur général.
Il sera statué par décision du gouverneur général en ce qui concerne les frais
de mission et de déplacement qui lui seront alloués.

5 août 1911. Décret fixant la quantité de vins de
raisins frais, d'origine et de provenance tunisiennes, qui
pourra être admise en France du 1er août 1911 au 31 juillet
1912(1).

5 août 1911. Décret du bey réglementant la situa-
tion des indigènes d'Ouezzen amenés à s'établir en Tunisie.

Vu la convention de délimitation des frontières entre la Tunisie et la
Tripolitaine signée a Tripoli de Barbarie le 19 mai 1910 Vu les procès-
verbaux de la sous-commission instituée par l'article additionnel de cette
convention pour l'examen des titres de propriété privée – Considérant qu'il
y a lieu de définir les conditions dans lesquelles les indigènes du village
tripolitain d'Ouezzen pourront s'établir dans leurs propriétés de la région
tunisienne de Déhibat et être admis à labourer et à faire paître leurs trou-
peaux dans les terrains collectifs voisins – Sur le rapport de notre
premier ministre

Art. 1". Tout indigène du village tripolitain d'Ouezzen, dont les droits
de propriété sur un immeuble situé en Tunisie auront été reconnus par la
sous-commission instituée par l'article additionnel de la convention de
Tripoli, recevra un titre permanent qui lui sera délivré par le commandant
militaire des territoires du sud de la Tunisie.

Art. 2. Ce titre, dont la remise sera gratuite, donnera toutes les indica-
tions utiles sur l'identité du propriétaire et des personnes vivant à sa charge
qui partagent ses droits ou l'aident dans l'exploitation de sa propriété. –
Il énumérera les immeubles qu'il possède en Tunisie en se référant aux
indications des procès-verbaux de la sous-commission d'examen des titres.

Le titre sera rédigé dans les deux langues française et arabe et devra
être présenté à toute réquisition de l'autorité tunisienne.

Art. 3. Tout propriétaire tripolitain muni du titre défini aux articles
qui précèdent jouira en toute liberté des droits qui lui ont été reconnus.
Il aura la faculté de se rendre librement à toute époque de l'année dans sa
propriété avec sa famille et ses serviteurs et d'y séjourner a sa convenance.

Art. 4. En cas de cession, de transmission par partage ou succession
des propriétés, le nouveau détenteur devra, s'il est tripolitain, justifier de sa
qualité auprès du commandant militaire des territoires du sud qui fera
établir et délivrer a l'ayant droit un nouveau titre établi en conformité des
dispositions ci-dessus.

Art. 5. Tout indigène du village tripolitain d'Ouezzen, propriétaire de
parcelles tunisiennes, sera, s'il le demande, autorisé a labourer et à faire

(1) J. 0., 8 août 1911, p. 6682. Cette quantité est rixé à 250.000 hecto-
litres.



paître ses troupeaux en Tunisie sur les terrains qui seront désignés Il cet
effet par l'autorité militaire. La même faveur pourra être accordée aux
indigènes de même origine non propriétaires en Tunisie, sauf inconvénients
constatés par l'autorité militaire.

Art. 6. Dans les deux cas, chacun des indigènes d'Ouezzen, qui vou-
dront obtenir l'autorisation de labour et de pacage en Tunisie devra remet-
tre, au chef de poste de Dehibat, avant le 15 septembre de chaque année,
une demande spécifiant le nombre de ses animaux et la situation des
terrains qu'il veut emblaver. Ces demandes, réunies et revêtues de son
avis par le chef de poste de Dehibat, seront transmises au commandant
militaire des territoires du sud, qui statuera.

Art. 7. En cas de décision favorable au postulant, une autorisation de
pacage et de labour lui sera remise par le chef de poste de Dehibat.

Art. 8. Cette autorisation sera strictement personnelle et valable pour
une année, du 1" octobre au 30 septembre de l'année suivante. Elle sera
extraite d'un registre a souches détenu par le chef de poste de Dehibat et
assujettie Il un droit fixe et annuel de dix francs qui sera encaissé par le
cheikh de Dehibat pour le compte du gouvernement tunisien.

Art. 9. L'autorisation de labour et de pacage devra être présentée Il
toute réquisition de l'autorité tunisienne.

Art. 10. Elle pourra être suspendue pour une durée d'un Il six mois ou
même retirée définitivement dans le cas où son titulaire aurait contrevenu
aux règlements locaux, fait paître en Tunisie un troupeau plus nombreux
que celui qu'il était autorisé a conduire ou cultivé clandestinement des
terrains plus étendus que ceux qui lui avaient été assignés.

Art. 11. Les dispositions de ce décret sont applicables aux indigènes
d'Ouezzen qui, s'étant établis antérieurement à la convention de 1910 (1),
avaient été considérés comme tunisiens et rattachés aux rôles de In medjeha

7 août 1911. -Décret modifiant, le règlement d'admi-
nistration publique du 19 mars 1910, organisant le conseil
permanent d'arbitrage illstitué par Farticie 2 de la loi du
22 juillet 1909.

Sur le rapport des ministres du commerce et de l'industrie, de la marine,
de la justice, de l'intérieur et des finances – Vu l'art. 2 de la loi du
22 juillet 1909 (2), instituant un conseil permanent d'arbitrage, auquel devront
être soumis les conflits d'ordre collectif entre les compagnies de transport et
leurs équipages et, notamment le paragraphe (3) 2, ainsi conçu « Un règle-
ment d'administration publique déterminera la composition de ce conseil
dont feront partie, en nombre égal, des représentants désignés par les
employeurs et par les employés, la procédure de ce conseil et le délai dans
lequel il devra rendre sa sentence )) – Vu le décret du 19 mars 1910 (4),
portant règlement d'administration publique pour l'application de la loi du
22 juillet 1909; Vu l'avis du ministre du travail et de la prévoyance
sociale; Le conseil d'État entendu

Art. 1". Les art. 10, 11, 13, 14, 16, 17, 21, 23 et 40 du décret du 10 mars
1910 sont modifiés de la manière suivante

~1) Ainsi corrigé par un erratum, inséré au J. 0. T., 9 septembre 1911, p. 830.

(2) Est. et Lef., 1909, p. 435; Rec. Alg. 1909. 3. 232.

(3) Lire l'alinéa.
(4) Est. et Lof., Suppl. 1910, p. 548; Rer..11g. 1910. 3. 177.



u Ant. l0. Premier paragraplie(1) « Sont électeurs, en qualité d'em-
ployeurs, les armateurs français majeurs n'ayant encouru aucune des con-
damnations prévues aux art. 15 et 16 du décret organique du 2 février 1852
et exerçant leur profession depuis au moins trois ans. ))

Deuxième paragraphe (1) « Sont également électeurs au mPme titre, sous
les mêmes conditions, les personnes françaises participant à la direction
d'une entreprise d'armement et désignées à cet effet par les représentants de
l'entreprise.u

Art. 11. Premier paragraphe (i) Sont électeurs en qualité d'employés,
sous la condition de n'avoir encouru aucune des condamnations prévues aux
art. 15 et 16 du décret organique du 2 février 1852, et d'être majeurs »

Art. 13. Du 1" au 20 juin de l'année dans laquelle doivent avoir lieu les
élections, l'administrateurde l'inscription maritime de chaque quartier dresse,
pour l'étendue de sa circonscription et par syndicat, la liste des électeurs
employeurs et celle des électeurs employés, selon les catégories indiquées Il

l'art. 3. Il se concerte, à cet effet, avec les maires des communes de sa cir-
conscription qui doivent lui communiquer, soit à lui, soit à ses délégués,
mais sans déplacement, la liste électorale politique de leur commune.
Ces listes sont déposées, dans chaque syndicat, au bureau de l'inscription
maritime, le.30 juin au plus tard.

Art. 14. Premier paragraphe (1) « Les électeurs sont avisés de ce dépôt par
affiches apposées aux portes des mairies de toutes les communes du syndicat
ainsi que dans les bureaux de l'inscription maritime du même syndicat. ))

Art. 16. Les élections ont lieu t3 la mairie de chaque commune, chef-lieu
d'un syndicat de l'inscription maritime, tous les trois ans, le premier diman-
che de décembre. Le bureau de vote est composé du maire de la commune,
président, d'un conseiller municipal, pris dans l'ordre du tableau, et du
syndic des gens de mer. Celui-ci remplit, en outre, les fonctions de secré-
taire. Il y a autant d'urnes distinctes que de catégories d'employeurs et
d'employés. Les élections s'ouvrent trois mois plus tôt pour les équipages
des bâtiments en partance qui justifient ne pouvoir normalement être rentrés
en France pour le jour des élections. A cet effet, l'administrateur de l'ins-
cription maritime, ou son délégué, reçoit, contre émargement et sous double
enveloppe fermée, l'enveloppe extérieure étant signée par l'électeur, les votes
des équipages des bâtiments en partance l'ouverture de ces plis ne peut
être faite que le jour des élections par le président et en présence des mem-
bres tu bureau de vote du port de départ.

Art. ri. Les électeurs employés, inscrits sur les listes d'un autre syndi-
cat, sont admis Il prendre part au scrutin du syndicat de l'inscription mari-
time dans lequel ils se trouvent au moment de l'élection, sur présentation
de leur carte d'électeur signée par eux, ainsi que de leur fascicule de mobi-
lisation ou de toutes autres pièces établissant leur identité. Au vu de ces
pièces, ils sont inscrits sur une liste supplémentaire et sont admis a voter.

Art. 21, Le président de la commission adresse au ministre de la justice
une copie certifiée des divers procès-verbaux mentionnés aux articles précé-
dents. Les noms des élus sont publiés par les soins du ministre de la justice
au Journal officiel et affichés au chef-lieu de tous les syndicats de l'inscrip-
tion maritime.

Art. 23. Sont applicables aux élections pour le conseil d'arbitrage les
règles édictées par les art. 14, paragraphes (2) 6 et 7, 15, 17, 18, 20 à 28 inclus,
de la loi du 5 avril 1884 sur les élections municipales.

Art. 40. Avant dernier paragraphe (1) « Les élections ont lieu le premier
dimanche de décembre. »

(11 Lire alinéa.
12) Lire allaéae.



Art. 2. Le titre III du décret du 19 mars 1910 est remplacé par les
titre-. 111 et IV suivants

'f I'f H E I II

DEL.\COKC!LIATtON

Art. t. Quand un différend d'ordre collectif s'élève entre une entreprise
de transport maritime et ses équipages, les intéressés peuvent soumettre la
question qui les divise à l'administrateur de l'inscription maritime du quar-
tier dans lequel est situé le port où existe ce différend. Toutes les fois
qu'un administrateurde l'inscription maritime a connaissanced'un différend de
ce genre et n'en a pas été saisi dans les vingt-quatre heures par les parties
intéressées, il doit prendre l'initiative de convoquer les deux parties ou leurs
représentants, leur proposer ses bons offices et les inviter à faire connaitre
dans les quarante-huit heures 1° L'objet du différend, avec l'exposé des
motifs allégués de part et d'autre; 2° Les noms, qualités et domiciles des
délégués qu'elles ont choisis, sans que le nombre de personnes désignées
puisse être supérieur Il cinq. Ces délégués doivent être citoyens français,
n'avoir encouru aucune des condamnations prévues aux art. 15 et 16 du décret
organique du 2 février 1852 et être choisis parmi les intéressés.

Art. 25. Si les deux parties répondent à son appel, l'administrateur les
rrunit et s'efforce de les concilier.

Art. 26. Si l'accord s'établit, les conditions'de cet accord sont consi-
gnées dans un procès-verbal dressé par l'administrateur de l'inscription
maritime et signé par les parties ou leurs délégués. L'administrateur en
envoie immédiatement copie aux ministres de la justice, de l'intérieur, de la
marine, du commerce et de l'industrie, du travail et de la prévoyance sociale,
et au président du conseil permanent d'arbitrage.

Art. Si, au contraire, les parties ou l'une d'elles ne répondent pas Il

l'appel de l'administrateur de l'inscription maritime, ou si l'accord ne s'établit
pas, l'administrateur de l'inscription maritime le constate dans un procès-
verbal qu'il transmet avec le dossier de l'affaire au ministre de la justice.
Copie du procès-verbal est également adressée aux ministres de l'intérieur,
de la marine, du commerce et de l'industrie, du travail et de la prévoyance
sociale, et au président du conseil permanent de l'arbitrage.

A/'t. 28. Lorsque le différend s'étend à plusieurs ports du même arron-
dissement maritime, le directeur de l'inscription maritime prend l'initiative
des tentatives de conciliation. Si le différend s'étend Il plusieurs ports de
divers arrondissements, le ministre de la marine désigne celui des directeurs
qui remplira la mission sus-indiquée.

TITRE IV

DE L'ARBITRAGE

A''<. 9. Au reçu du dossier mentionné à l'art. 27, le ministre de la
justice saisit le président du conseil permanent d'arbitrage qui, aussitôt,
télégraphie au préfet pour l'inviter à offrir aux parties l'arbitrage du conseil
et à lui faire connaître leur réponse dans le délai de quarante-huit heures.

Ant. 30. Si la réponse est défavorable, la section centrale du conseil
dresse un procès-verbal le constatant. Si elle est favorable, le président noti.
fie au préfet la date Il laquelle le conseil se réunira et le charge de faire
savoir aux intéressés qu'ils peuvent se faire représenterpar des délégués qui
devront être citoyens français, n'avoir encouru des condamnations prévues
aux art. 15 et 16 du décret organique du 2 février 1852 et être choisis parmi
les intéressés. Ces délégués peuvent se faire assister par des avocats.

Art. al. Le président convoque, pour la même date, les arbitres qui,



d'aprés les art. 5 à 8 ci-dessus, sont éventuellement appelés Il siéger. Les
arbitres doivent immédiatement accuser réception de la convocation. S'ils
sont empêchés, ils en préviennent télégraphiquement le président du conseil
d'arbitrage, qui fait appel alors aux suppléants.

Art. 32. Le conseil se réunit à la date indiquée, entend les délégués dési-
gnés par les parties et les invite a consigner par écrit leur? prétentions et
dires respectifs, et à signer un compromis indiquant explicitement les ques-
tions a résoudre.

Art. 33. Dès la réception de ces pièces, le président fixe, à bref délai, le
jour de la réunion du conseil et il en donne avis aux délégués.

Art. 34. Le conseil se réunit au jour fixé. Le président dirige la discus-
sion, communique au conseil tous les documents dont il a pu être saisi, et
donne la parole, sur leur demande, aux délégués. – Les séances du conseil
nesontpas publiques.

Art. 35. Le conseil a la faculté de se transporter, pour s'éclairer, en
tel lieu qu'il lui paraitra utile, ou de déléguer, à cet effet, un ou plusieurs de
ses membres mais sa sentence est rendue au siège du conseil. Des
procès-verbaux des séances sont rédigés par des secrétaires désignés par le
ministre de la justice. Ces procès-verbaux sont conservés aux archives du
conseil permanent d'arbitrage.

Art. 36. Le conseil doit, pour toutes les délibérations, comprendre un
nombre égal d'arbitres employeurs et d'arbitres employés, et, au minimum,
deux représentants de chacun de ces groupements. Si le nombre des
arbitres présents est moins élevé d'un côté que de l'aulre, le plus jeune des
arbitres en surnombre doit s'abstenir.

Art. 37. En cas d'empêchement, survenant au cours d'un conflit, de
l'un des membres nommés 'par décret, il est remplacé par un membre de
l'assemblée à laquelle il appartient, par arrêté du ministre de la justice, mais
seulement pour la durée de l'affaire alors soumise a l'arbitrage.

Art. 38. Le conseil doit rendre sa sentence dans le plus court délai
possible et, en tout cas, dans un délai maximum do huit jours, a partir de
sa réunion. La sentence signée par le président est notifiée par le secré-
tariat du conseil aux parties intéressés et communiquée aux ministres de la
justice, de l'intérieur, de la marine, du commerce et de l'industrie, du
travail et de la prévoyance sociale.

Art. 39. Les sentences du conseil, ou les procès-verbaux dans lesquels
il constate le silence ou le refus des parties, sont publiés au Journal officiel
par les soins du ministre de la justice. »

Art 3. Les titres IV et V du décret du 19 mars 1910 prendront les
numéros V et VI, et les art. 38 à 45 prendront les numéros 40 à 47.

9 août 1911.– Décret modifiant les dispositions du
décret du 2 juillet 1894, sur la police de la pèche maritime
côtière, en ce qui concerne la détermination des rets, filets,
engins, instruments, modes et procédés de pèche prohibés.

Sur le rapport (1| du ministre de la marine; – Vu la loi du 9 janvier

(1) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Monsieur le président, l'n décret en date du 14 décembre 1910, rapportant
celui du 13 mars 1900, a remis en vigueur celles des dispositions des décrets
du 4 juillet 1853 sur la police de la pêche côtière dans les quatre premiers
arrondissements maritimes relatives aux engins et procédés de pêche qui,



1852 il) sur la pèche maritime côtière -Vu ledécretdu2 juillet 1894(2) sur la
police de la pêche maritime côtière en Algérie – Vu le décret du 31 décem-
bre 1896(3) et l'arrêté du ministre de la marine du 3 novembre 1897 (4), relatifs
au régime administratif de l'Algérie Vu le décret du 14 décembre 1910,
rapportant le décret du 13 mars 1900 et modifiant les dispositions du décret
du 19 novembre 1859, en ce qui concerne la détermination des engins, instru-
ments, modes ou procédés de pêche dont l'emploi est prohibé – Vu la lettre
du gouverneur général de l'Algérie en date du 1" mai 1911

Art. 1". Le dernier paragraphe(5) de l'art. 16 du décret susvké du
2 juillet 1894 est abrogé. Il est ajouté audit décret un article 16 bis ainsi
conçu

« Sont considérés comme prohibés les rets, filets, engins, instruments,
modes et procédés de pêche qui, quoique autorisés d'une manière générale,
seraient employés dans des circonstances de lieu, d'époque ou de temps dans
des conditions ou pour d'autres pêches que celles prévues par les lois,
décrets, arrêtés ou règlements. »

Art 2 Le ministre de la marine et le gouverneur général de l'Algérie
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret,
qui sera inséré au Bulletin des lois, au Bulletin officiel de la marine et au
Bulletin officiel du gouvernement général de l'Algérie.

1 1 août 1911. Décret conférant le droit à l'obtention
dela médaille coloniale.

Vu l'art. 75 de la loi des finances du 26 juillet 1893, créant une médaille
coloniale; Vul'art. 77 de la loi de finances du 13 avril 1898, relatif a cette
médaille Sur la proposition du ministre de la guerre

Art. 1". Le droit à l'obtention de la médaille coloniale est acquis avec
l'agrafe « Sahara n, au personnel militaire qui, sous le commandement du
maréchal des logis Ahmed ben Diab, de la compagnie saharienne du Tidikelt,
a participé, dans l'Adrar des Iforas, à la poursuite du rezzou d'Abidin, du 26

au 31 octobre 1910.

licites par eux-mêmes, deviennent prohibés en raison des circonstances de
temps, de lieu ou de destination dans lesquelles ils sont employés. –'Ces
dispositions, étendues également par le décret précité du 14 décembre 1910 au
littoral du 5' arrondissement maritime, sont de nature a renforcer notable-
ment l'action des agents de surveillance à l'égard des fraudeurs. Mais
aucune stipulation analogue n'a encore été édictée en ce qui concerne la pêche
dans les eaux algériennes où, en raison de l'étendue considérable des côtes,
les délits sont particulièrement fréquents. – Dans l'intérêt de l'industriede
la pèche en Algérie, il importe de combler cette lacune; j'ai, en conséquence,
préparé, de concert avec le gouverneur général de notre colonie, le projet de
décret ci-joint, que j'ai l'honneur de soumettre a votre haute sanction.

(1) DérrH lui, rendu exécutoire en Algérie par le décret du 22 novembre
1852, Est. et Lef., p. 985, note 1.

(2) Est. et Lef., p. 985; Rao. Aly. I89i. 3. 4\
(3) Est. et Lef., Su/d. 1896-97, p. 54 AVc Ali/. 1897. 3. 27. Abroi/ii, D.

23 août 1898, art. 10 Est. et Lef., Sn/^l. 1898, p. 89; Rcr. Ahj. 1898. 3. 161.
(4) Est. et l.ef., Sup/d. 1896-97, p. 111 liée. AUj. 1898. 3. 35.

(5) Lire alinéa.



12 août 1911. – Arrêté du gouv. gén portant modifi-
cation à l'arrêta du I" juillet 1910, relatif au cadre des dames
dactylographes auxiliaires des bureaux des ingénieurs dés
ponts et chaussées et des mines.

Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement, Vu le décret
du 18 août 1897 (1) sur le fonctionnement du service ries travaux publics en
Algérie – Vu le décret du 23 août 1898 (2i sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie Vu l'arrêté du 1" juillet 1910 (3), modifié par
l'arrêté du 17 février 1911 (4), portant création d'un cadre de dames dactylo-
graphes auxiliaires dans les bureaux des ingénieurs des ponts et chaussées
et des mines, et notamment l'art. 11; – Le conseil de gouvernemententendu

Art. 1". – L'art. 11 de l'arrêté susvisé du 1"' juillet 1910 est abrogé et rem-
placé par la disposition suivante:

« Les dames dactylographes déjà en fonctions sont dispensées d'examens.
Elles jouiront, à partir du 1" juillet 1910, de celle des allocations prévues à
l'art. 5 ci-dessus, égale ou immédiatement supérieure a l'indemnité annuelle
qu'elles reçoivent actuellement. Elles prendront rang dans la classe corres-
pondante a la date depuis laquelle elles reçoivent une indemnité qui aurait
suffi pour leur assurer, par l'application de cette règle, le bénéfice de la dite
classe. »

Sans date. Arrêté du min. de la marine fixant la
répartition des nouveaux cadres du personnel administratif
des services du commissariat et de santé (5).

18 août 1911. – Arrêté du gouv. gén. instituant unn
conseil de discipline pour les magistrats et officier- ministé-
riels musulmans.

Vu les décrets des 29 août 1874 (6), 13 décembre 1879 (7), 17 avril 1889 (8),
29 décembre 1890 (9) et 10 mars 1906 (10) portant organisationde la justice musul-
mane dans le territoire civil de l'Algérie Vu l'avis du conseil de gouver-

[1) Est. et Lef., Suppl. 1896-97, p. 105; Rm. Alg. 1897. 3. 162.

|2| Est. et Lef., Suppt. 1898, p. 89; Rec. Alij. 1898 3. 161.

(3) Rec. Alg. 1910. 3. 283.

(4) Hep. Aly. 1911. ;3. 124.

(5) J. 0., 12 août 1911, p. 6802.– Sont affectés: a Alger, 1 agent et 3 com-
mis au service de l'intendance a Bizerte, 1 agent et 6 commis au service de
l'intendance, 1 agent au service de santé.

(6) Est. et Lef., p. 437.

(7) Est. et Lef., p. 516.

(8) Est. et Lef., p. 859 Rec. Alg. 1889. 3. 57.

(9) Est. et Lef., p. 909; Bec. Alg. 1891. 3. 9.

(10) Est. et Lef., Suppl. 1906, p. 37; Rec. Alg. 1906. 3. 181. ·



nement Sur les propositions du procureur général près la cour d'appel
d'Alger

Art. 1". – est institué au chef-lieu de chaque arrondissement judiciaire
de l'Algérie un conseil de discipline devant lequel sont traduits les magis-
trats et officiers ministériels musulmans (cadis, bach-adels. adels, cadis-notai-
res et suppléantsde cadis-notaires) que le procureur général estime passibles
des peines de la suspension ou de la révocation.

Art. 2. Le conseil est ainsi composé 1° Le président du tribunal
civil de l'arrondissementou, en cas d'empêchement, un juge par lui délégué,
président; – 2" Le procureur de la République ou un substitut par lui délé-
gué, rapporteur; – 3° Un juge du tribunal ou un juge de paix du chef-lieu
d'arrondissement, spécialement désigné par le premier président – 4° Un
magistrat ou un oflicier ministériel musulman d'un rang égal à celui qui est
déféré au conseil; ce magistrat ou officier ministériel est spécialement dési-
gné, dans chaque cas, par le procureur général et choisi dans l'arrondisse-
ment judiciaire. L'interprète judiciaire du tribunal assiste, s'il y a lieu, le
conseil.

Art. 3. Le procureur général, lorsqu'il estime que l'un des agents prévus
à l'art. 1" a encouru l'une des peines de la suspension ou de la révocation,
prend un arrêté déférant l'inculpé au conseil de discipline et désignant ceux
des membres de ce conseil dont le choix lui est attribué a l'article précédent.
Il en transmet une ampliation au président avec le dossier de l'affaire. Il
peut, en cas d'urgence, mettre l'inculpé en congé d'offlce jusqu'à ce qu'il ait
été statué définitivement par le gouverneur général.

Art. 4. Les membres du conseil sont convoqués par lettre individuelle du
président fixant le jour et l'heure de la réunion. L'inculpé est cité par
lettre spéciale du président a comparaître en personne. Il ne peut se faire
représenter.

Art. 5. Dix jours au moins avant la date fixée pour la réunion du conseil,
le rapporteur notifie, par écrit, a l'inculpé, l'exposé des griefs relevés contre
lui. L'accomplissement de cette formalité est mentionné au procès-verbal de
la séance.

Art. 6. Les séances du conseil de discipline ne sont pas publiques.
Le président donne lecture à l'inculpé de l'arrêté du procureur général pris
en vertu de l'art. 3. Si l'inculpé ne comparait pas, bien que régulièrement
cité et sans avoir fait valoir d'excuse reconnue légitime, il est passé outre et
mention est faite de son absence au procès-verbal. Lorsqu'une excuse,
reconnue légitime, a été invoquée, le conseil s'ajourne a une date ultérieure
et l'inculpé est de nouveau cité comme il est dit à l'art. 4. Le rapporteur
fait au conseil l'exposé des faits et lui donne lecture, au besoin, des pièces
du dossier. L'inculpé présente sa défense verbale ou écrite et donne tous
les éclaircissements qui peuvent lui être demandés par l'intermédiaire do
président. Il est ensuite invité à se retirer et le conseil délibère sans
désemparer.

Art. 7. Le président recueille les voix dans l'ordre suivant le rappor-
teur, le membre indigène et le membre français. Le président opine le
dernier. – En cas de partage, sa voix est prépondérante.

Art. 8' – Le procès-verbal de la séance énonce l'avis motivé du conseil de
discipline. Il est signé par tous ses membres et transmis dans la huitaine par
le président, avec toutes les pièces du dossier, au procureur général.

Art. 9. Le premier président et le procureur général ne sont point liés
par l'avis du conseil, mais ils sont tenus de le joindre avec toutes les pièces
du dossier, aux conclusions personnelles qu'ils soumettent au gouverneur
général au sujet de la peine disciplinaire qu'ils estiment applicable.

Art. 10. Le premier président de la cour d'appel d'Alger et le procureur



général près cette cour sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent arrêté.

11 juillet 1911. Arrêté du gouv. gén. portant
règlement sur le personnel des phares de l'Algérie.

Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement Vu le
décret du 18 août 1897 (1).. portant organisation du service des travaux
publics en Algérie – Vu le décret du 23 août 1898 (2) sur le gouverne-
ment et la haute administration de l'Algérie Vu la loi du 21 mars
1905 (3) sur le recrutement de l'armée, modifiée par la loi du 10 juillet
1907 (4) Vu l'art. 65 de la loi de finances du 22 avril 1905 – Vu
le décret du 17 août 1893, portant organisation du personnel des agents
inférieurs des ponts et chaussées Vu l'arrêté ministériel du 22 octobre
1894, portant règlement des agents du service des phares et balises
Vu l'arrêté du gouverneur général, en date du 25 novembre 1908 (5),
modifiant l'art. 3 du dit règlement Vu l'avis de l'inspecteur général
des ponts et chaussées – Le conseil de gouvernement entendu

TITRE Ier

ORGANISATION GÉNÉRALE DU SERVICE

Composition du personnel

Art. 1er. – Le personnel inférieur du service des phares d'Algérie se
compose d'agents classés et d'agents hors classe. Le personnel classé
comprend les maîtres et gardiens de phare. Les maîtres de phare sont
préposés à la direction du service dans les phares les plus importants.

Les gardiens de phare sont chargés, soit seuls, soit concurremment
avec des agents hors classe, de l'entretien et de l'éclairage des phares.

Ces agents concourent, en outre, à la surveillance et à la protec-
tion des ouvrages à terre et à la mer, placés dans la zone limitrophe de
rétablissement auquel ils sont affectés, sous les ordres des ingénieurs en
chef, ingénieurs, sous-ingénieurs, conducteurs et commis des ponts et
chaussées. Les maîtres et gardiens de phare dûment assermentés
constatent les délits et contraventions dans les mêmes conditions eue
les cantonniers chefs et dans l'étendue de la subdivision qui leur est
assignée. Lorsque plusieurs gardiens de phare sont attachés au ser-
vice d'un même phare où il n'y a pas de maître de phare, l'un d'eux
a le commandement sur les autres avec le titre de gardien chef. Le
personnel hors classe comprend les agents, hommes ou femmes, desser-
vant les feux dont la faible importance ne justifie pas l'emploi du per-
sonnel classé. Il comprend aussi les femmes attachées en même temps
que leur mari, père ou frère, à des phares dont le service, tout en exi-
geant l'emploi de plus d'une personne, ne comporte pas néanmoins

(1) Est. et Lef., Suppl. 1896-97, p. 105 Itev. Alg. 1897. 3. 162.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 liev. Alg. 1898. 3. 161.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1905, p. 35 liev. Alg. 1905. 3. 167.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 188.

(5) Est. et Lef., Suppl. 1908, p. 340 liev. Alg. 1909. 3. 38.



l'emploi exclusif de gardiens classés. Les agents hors classe peuvent se
livrer, en dehors du temps nécessaire au service dont ils sont chargés, à
toutes autres occupations qui ne sont pas jugées par l'administration
incompatibles avec ce service. En aucun cas ils ne peuvent avoir auto-
rité sur le personnel classé.

TITRE II

RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DU SERVICE

Tableau de service. Instructions.

Art. 2. Les phares doivent être en fonctionnement normal à partir
de l'heure correspondant à la moitié du crépuscule du soir jusqu'au
milieu du crépuscule du matin. Dans chaque phare un tableau de
service, dressé par l'ingénieur eu chef conformément aux instructions
approuvées par le gouverneur général, indique, pour toutes les nuits de
l'année, les heures du commencement et rie la fin de la mise en fonc-
tionnement du phare, ainsi que les heures où les gardiens doivent faire,
suivant les cas, soit les quarts de veille, soit les visites du feu définies
à l'art. 4 ci-après. En outre, chaque phare comporte, suivant la nature
de l'éclairage, des opérations et travaux d'entretien, soit quotidiens,
soit périodiques à de plus longs intervalles qui sont définis par des ins-
tructions approuvées par le gouverneur général. Ces travaux s'appliquent
non seulement aux appareils d'éclairage et à leurs accessoires, mais
aussi aux lanternes, dont les fers doivent être dérouillés et repeints
chaque année intérieurement et extérieurement et à l'entretien courant
des bâtiments.

Maîtres de phare et gardiens-chefs

Art. 3. Les maîtres de phare et les gardiens-chefs sont responsables
du service qui leur est confié. Ils ont, pour tout ce qui se rapporte
à ce service, autorité sur les gardiens attachés au même établissement.

Ils veillent à l'exécution des prescriptions réglementaires. Ils prennent
livraison et sont responsables des approvisionnements de toute nature.
Ils remettent aux gardiens tout ce qui est nécessaire au service et ils
s'assurent que toutes les matières sont employées d'une manière utile.
Ils sont chargés de la tenue des registres réglementaires et de la comp-
tabilité des approvisionnementset, lorsqu'il y a lieu, d'assurer les obser-
vations météorologiques. Ils mentionnent sur le registre dit « du phare »
tous les faits de nature à intéresser le service, et, en particulier,
les absences ou congés des gardiens ils y consignent les infrac-
tions commises par ces derniers et en informent immédiatement le
conducteur subdivisionnaire, s'il y a lieu. Les maîtres de phare
et les gardiens-chefs concourent à la surveillance du feu et à l'entre-
tien des appareils, sans aucune distinction à cet égard avec leurs subor-
donnés. – Un maître de phare ou gardien-chef est remplacé, lorsqu'il est
absent, par le gardien que l'ingénieur d'arrondissement a désigné à
cet effet, ou, en cas d'urgence, par le gardien de la classe la (.lus élevée,
ou le plus ancien dans cette même classe.

Gardiens

Art. 4. Les gardiens sont chargés du service complet de l'éclairage
du phare, ainsi que de l'entretien courant et du nettoyage des appareils.



des machines, des ustensiles, du mobilier, de l'édifice et de ses dépen-
dances. Ils doivent, en outre, lorsque leur poste le comporte, assurer
les observations de visibilité des feux. Ils se conforment exactement aux
règlements ou instructions en vigueur et aux ordres de service qui leur
sont donnés par les ingénieurs, sous-ingénieurs ou conducteurs et les
maîtres de phare ou gardiens-chefs. Dans les phares qui comportent
plus d'un gardien classé, ces agents sont astreints à surveiller la source
lumineuse et l'appareil pendant toute la durée des nuits. A cet effet,
ils sont successivement de quart, suivant le roulement défini par le ta-
bleau de service. Dans les autres phares, à l'exception toutefois des
feux permanents et de ceux qui se trouvent placés dans des conditions
exceptionnelles, le gardien est tenu de visiter le feu à minuit, du 1er mai
au 1er août, à 11 heures du soir et à 3 heures du matin, pendant le reste
de l'année. Il doit faire des visites plus fréquentes dans le cas où, pour
une cause quelconque ,il y a lieu de craindre, soit que la source lumi-
neuse diminue notablement d'intensité ou vienne s'éteindre, soit que
la rotation de l'appareil, s'il n'est pas fixe, vienne à se ralentir ou à
s'arrêter. Dans ces établissements le gardien unique est chargé de la
tenue des registres et de la comptabilité des approvisionnements. Les
gardiens doivent être à leur poste pour procéder à l'allumage daus les
conditions définies par le tableau de service. Durant la nuit, les gar-
diens ne peuvent quitter leur logement que pour les soins à donner
aux feux qui leur sont confiés. Dans les phares où il y a plusieurs gar-
diens, ceux qui ne sont pas de quart sont tenus de se rendre immédiate-
ment à l'appel du gardien surveillant à l'appareil, si une cause quel-
conque exige leur concours. Durant le jour, les gardiens ne doivent,
sauf autorisation spéciale, s'absenter qu'après l'achèvement des opéra-
tions composant le service du matin et des soins à donner aux engins,
édifices et logements. Dans les phares à plusieurs gardiens, il y en a
toujours un, désigné à tour de rôle, qui reste de garde dans l'établisse-
ment.t.

Art. 5. Dans les phares qui ne donnent pas lieu aux congés pério-
diques prévus par l'art. 23 ci-après, mais où les gardiens sont astreints
à des quarts de veille, les roulements de ces quarts sont établis de façon
que, de deux en deux jours, chaque gardien jouisse d'une période de
24 heures consécutives sans service de veille. Cette période est transfor-
mée en un repos complet de deux en deux semaines. Des repos supplé-
mentaires sont en outre donnés aux gardiens soit par demi-journées,
soit par journées entières, soit sous la forme de congés ordinaires d'une
durée supérieure à un jour, de façon à constituer en totalité 52 jours de
repos par an. Dans les phares qui ne comportent pas de quarts de
veille continue, mais qui comportent seulement des visites ou opéra-
tions de durée relativement courte, le gardien peut, avec l'autorisation
du subdivisionnaire, se faire remplacer momentanément par des mem-
bres de la famille ou d'autres personnes agréées, pour se donner les
repos nécessaires, sans que le remplaçant puisse prétendre à une rému-
nération de la part de l'Etat.

Assistance aux naufragés

Art. 6. Les agents classés et hors classe des phares sont tenus de
prêter tous les secours en leur pouvoir aux navigateurs, ainsi qu'aux
naufragés, et de leur offrir asile en cas de besoin, sans toutefois inter-
rompre la surveillance de l'éclairage ou l'exposer à être compromis.



Livret

Art. 7. Chaque agent appartenant au personnel classé est porteur
d'un livret, sur lequel le subdivisionnaire chargé de la surveillance de
l'établissement auquel est attaché l'agent, inscrit les états de service de
ce dernier, ses avancements, les récompenses ou témoignages de satisfac-
tion accordés et les punitions encourues.

Coiffure

Art. 8. Les agents des phares portent dans le service une coiffure
définie ci-après 1° Pour les maîtres de phare Casquette en drap
bleu foncé, garnie d'un galon d'or de 8 millimètres de hauteur et d'une
ancre surmontée d'une étoile brodée en or 2° Pour les gardiens-chefs
et les gardiens de toutes classes Casquette ou béret bleu foncé, orné
d'une ancre avec étoile brodée, en or pour les gardiens-chefs, en soie
jaune pour les gardiens ordinaires, et garnie, lorsque l'agent est en
service, d'un ruban mobile portant les mots gardien-chef de phare »

ou gardien de phare » en lettres dorées. Cette coiffure pourra être
remplacée, en été, par le chapeau de paille en usage dans la marine,
garni d'un ruban portant l'inscription réglementaire. L'administra-
tion prend à sa charge la fourniture des boutons, des ancres, des étoiles
et des rubans avec inscription.

Mobilier

Art. 9. Pour les phares isolés en mer, l'administration fournit les
objets mobiliers qu'elle juge indispensables. Elle se charge également de
réparer et de renouveler ces objets, lorsqu'ils n'ont pas été détériorés ou
égarés par suite de l'incurie de l'agent auquel ils ont été confiés.
Le gouverneur général peut, par décision spéciale, accorder le même
avantage aux agents logés à terre dans les bâtiments de l'Etat mais
ces agents ont toujours à se pourvoir, à leurs frais, des objets d'un usage
absolumentpersonnel ou sujets à détérioration rapide, tels que matelas,
couvertures, linge, rideaux, vaisselle, batterie de cuisine, etc.

l'isiteurs

Art. 10. Sauf le cas où il y aurait lieu de leur porter secours, il est
formellement interdit aux maîtres et gardiens de phare de recevoir,
pendant la nuit, dans l'établissement auquel ils sont attachés et ses
dépendances, les personnes n'appartenant pas au service. Les visiteurs
ne peuvent être admis, pendant le jour, que lorsque le service du matin
est complètement terminé, et les visites doivent prendre fin une heure
avant le coucher du soleil. Des décisions du gouverneur général, prises
sur la proposition des ingénieurs en chef, restreignent ou interdisent
les visites de jour, lorsqu'elles sont reconnues préjudiciables à la bonne
marche de l'éclairage, à la conservation des appareils ou à la tenue de
l'établissement. Les gardiens sont responsables des dégradations qui
pourraient être commises par les visiteurs ils doivent les accompagner
constamment, ne jamais leur permettre d'entrer dans l'appareil, n'intro-
duire que deux personnes à la fois dans la chambre de la lanterne et
interdire l'accès des appartements réservés. Les gardiens invitent
toutes les personnes qui désirent visiter l'établissement à inscrire, au
préalable, leurs nom, profession et domicile sur le registre à ce destiné,



et ils n'admettent que celles qui ont satisfait à cette prescription. Il leur
est interdit de demander aux visiteurs aucune gratification. Aucune
personne étrangère au service des phares ne peut séjourner dans les
bâtiments affectés à l'éclairage, ni dans les locaux réservés aux ingé-
nieurs ou conducteurs en tournée.

TITRE III

DU PERSONNEL CLASSÉ

CHAPITRE i< RÉMUNÉRATION

Traitements

Art. 11. Les traitements du personnel classé sont fixés comme suit
Maître de phare, 1.600 fr. -Gardien de phare lre classe, 1.350 fr.

2* classe, 1.200 fr. 3= classe, 1.100 fr. 4« classe,1.100 fr. (1). Ces traite-
ments sont passibles des retenues prévues par les règlements sur les pen-
sions civiles.

Suppléments de traitement.

Art. 12. En outre de leur traitement, les maîtres et gardiens de phare
reçoivent, s'il y a lieu, dans les cas ci-après, u^es suppléments de traite-
ment fixés par le gouverneur général – a) Les gardiens-chefs reçoivent
un supplément annuel dont le taux normal, fixé pour chaque emploi,
n'excède pas 150 fr. ce supplément peut être augmenté, à titre per-
sonnel, en une ou plusieurs fois, jusqu'à concurrence de 100 fr. au plus
pour ceux d'entre eux qui ont au moins six ans de service en qualité de
chef h) Les maîtres et gardiens de phare chargés d'assurer le service
de phares éloignés du logement qui leur est dévolu ou de desservir, en
outre des ouvrages auxquels ils sont spécialement attachés, d'autres
ouvrages qui, en raison de leur position ou de leur importance, auraient
pu motiver l'emploi d'agents distincts, recoivent pour ce travail un sup-
plément de traitement n'excédant pas 180 fr. par an. Les suppléments
ci-dessus peuvent se cumuler. Ils sont soumis, comme les traitements,
aux retenues pour les pensions civiles. Ils sont fixés par le gouverneur
général dans les formes prescrites par l'art. 14 ci-après. Ils sont payés
par douzièmes, en même temps que le traitement. Lorsque les gardiens
de phare sont chargés, en sus de leur service normal, d'un service dépen-
dant d'une administration publique ou d'un établissement public et
donnant lieu à une rétribution permanente sur des fonds autres que ceux
des travaux publics, les suppléments de traitement qui leur sont attri-
bués sont réduits, dans une proportion fixée par le gouverneur général,
d'après l'importance relative des divers services.

Indemnités

Art. 13. Les maîtres et gardiens de phare reçoivent – a) S'ils sont
chargés de la surveillance ou de l'exécution de travaux en dehors du
service habituel et obligatoire, déterminé comme il est dit à l'art. 2,

(1) II semble qu'il y a là une erreur il est probable qu'il faut lire
1.000 fr.



une rémunération fixée par l'ingénieur en chef d'après la nature et la
difficulté des travaux. Les indemnités de cette nature sont imputées
sur les fonds des travaux. b) S'ils ne sont pas logés par ta colonie.
une indemnité de logement fixée d'après le prix des loyers dans la
localité, sans excéder 300 fr. par an s'ils sont mariés et 180 fr. par an s'ils
sont célibataires ou veufs sans enfants. c) S'ils habitent des localités
ou des régions dans lesquelles la vie est particulièrement coûteuse ou
dans lesquelles des mesures d'hygiène spéciale sont imposées, une in-
demnité mensuelle de résidence calculée d'après les indications du
tableau ci-après

1 CELIBATAIRES RADIES MARIÉS OU VEUFS

OU VEUFS AVECEMFA~TS
SAKSENFANTS

A ).j.:)n CHAHGE

(En sus du chiffra de la~

Postes sains, de ravitaille- colonne précédente)

ment facile. » )) par enfant mascuPostes de ravitaillement
o,

lin de moins de 16
ans~d)fhcue. -tfr. 8fr.. ouparnUenonmariéePostes isoles, sans commua

fr.
de moins de 21 ans.nication. o

)) Ibtr.
Postes insalubres Chiffre a fixer dans chaque cas.

d) S'ils sont chargés d'observations météorologiques, d'observations
concernant la visibilité des feux, l'indemnité mensuelle prévue par le
tableau ci-dessous

ORSi;RVA !1<~S

Mt.TEOROLORtQL ES DE V!S)bt' tTK

Maitre de phare ou gardien-chef 6 fr. 3 fr.

Gardien de phare 4 a 2
))

Dans les phares desservis par un gardien unique ou par un gardien
classé aidé d'un agent hors classe, le gardien est assimilé aux gardiens-
chefs pour la rémunération des observations. e) S'ils occupent un
poste isolé en mer ou dépourvu de communication avec un centre sco-
laire et s'ils ont des enfants en âge de recevoir l'instruction obligatoire
et les font élever effectivement loin d'eux, une indemnité dite de sco-
larité – /) Des indemnités d'éclairage et de chauffage, distribuées en
rtiture ou exceptionnellement en argent, suivant les décisions prises,
pour chaque cas, par le gouverneur général sur la proposition de l'in-
génieur en chef et l'avis du préfet g) En cas de changement tempo-
raire de résidence, pour remplacement d'agents absents ou malades,
une indemnité fixée dans chaque cas par le gouverneur général sur la
proposition de l'ingénieur en chef et l'avis du préfet, d'après les dépen-
ses supplémentaires qu'ils auront eu à supporter h) En cas de chan-
gement définitif de résidence, nécessité par les besoins du service, une
indemnité composée d'une somme fixe et d'une somme proportionnelle à

CEUBM<!MS ~AHIES MARIÉS OU VEUFS

OU VEUFS AVECEMFA~TS

SAKSE\FANTS A).E)HCHAHGE

(En sus du chiffra de la~

Postes sains, de ravitaille- colonne précédente)

ment facile. » » 5frDarenfaQtmascuPostes de ravitaillement lmdemoinsdel6a~
décile -tfr. 8fr.. ouparfiHenonmariéePostes isolés, sans commua

fr.
de moins de 21 ans.nication. o ;) Ibtr.

Postes insalubres Chiffre a fixer dans chaque cas.

d) S'ils sont chargés d'observations !'nétporologiques, d'observations
concernant la visibilité des feux, l'indemnité mensuelle prévue par le
tableau ci-dessous: ~s

Mt.TEOROLORtQLES' DEV!S)bt'tTK

Maître de phare ou gardien-chef. 6 fr. 3 fr.
Gardien de phare 4 a 2

M



la distance, d'après le barème suivant, l'indemnité kilométrique étant
calculée d'après la distance par la voie la plus pratique

SOMME FIXEsùM~IE FIXE
PARKH.ÛMFTHR

Célibataire ou veuf. 40 fr. 0 fr. 10Marié. 60 » 0))175
Supplément pour chaque enfant ou

chaque ascendant à ta charge de
l'agent et habitant avec lui. 10 e 0 » 075

Les indemnités afférentes aux observations métérologiques et à la
visibilité des feux sont soumises à la retenue de 1 au profit de la
caisse des retraites de l'Algérie dans les cas prévus par le règlement de
cette caisse. Les indemnités fixes sont payées chaque mois par douzième
de leur montant annuel, en même temps que le traitement. – Le mon-
tant des indemnités visées sous les paragraphes b), c,) d), c), /), ci-dessus
est fixé pour chaque poste et pour chaque intéressé, par le gouverneur
général, sur la proposition de l'ingénieur en chef et l'avis du préfet
dans les formes prescrites par l'art. 14 ci-après.

Art. H. Les suppléments de traitement faisant l'objet des para-
graphes a) et b) de l'art. 12 et les indemnités visées sous les paragraphes
a), b), c), d), e), /) de l'art. 13 ci-dessus sont fixés chaque année par le
gouverneur général, sur la proposition des ingénieurs en chef et des
préfets dans la sous-répartition des crédits. Si, au cours de l'année,
des changements dans la désignation ou la consistance des postes vien-
nent à justifier des modifications, les ingénieurs adressent au gouverneur
général, par l'intermédiaire du préfet, des propositions spéciales.

CHAPITRE Il. RECRUTEMENT. AVANCEMENT. – DISCIPLINE. CONGÉS

<tee?'«tt'men< des maîtres de phare

ART. 15. [.es maîtres de phare sont nommés par le gouverneur géné-
ral. Ils sont choisis parmi les gardiens de phare de 1'" classe comptant
au moins quatre ans de service dans cette classe, au vu des propositions
établies annuellement par la commission chargée par l'art. 19 ci-après
de dresser le tableau d'avancement des gardiens de phare.

/!ecft(<fmcM< des gardiens de phare

Art. 16. Les gardiens de phare sont nommés et promus par le gouver-
neur général, qui détermine l'effectif de chaque classe d'après les res-
sources budgétaires. Les nominations ont toujours lieu à la dernière
classe.

Art. 17. – Tous les emplois de début sont réservés aux anciens sous-
officiers, brigadiers, caporaux et soldats présentés, en vertu de l'art. 69
de la loi du 21 mars 1905 et de l'art. 6 de la loi du 10 juillet 1907, par la
commission de classement siégeant au ministère de la guerre. A
défaut de candidats militaires classés, les gardiens de phare sont choisis
de préférence parmi les anciens marins de la marine nationale ou parmi

SOMME FIXE
1~

PARKfLÛMFTHR

Célibataire ouveuf.40fr. Ofr.M

1

Célibataire ou veuf. 40 fI'. 0 Ir. 10Marié. 60 o 0))175
Supplément pour chaque enfant ou

60 » 0 ) 175.

chaque ascendant à ta charge de
l'agent et habitant aveclui. 10 e 0))075

i



les ouvriers d'art remplissant le: conditions déterminées par l'art. 18
ci-après.

Art. 18. Nul ne peut être nommé gardien de phare s'il n'est pas fran-
çais, s'il n'a satisfait à la loi sur le recrutement de l'armée, s'il n'est
âgé de vingt-cinq ans au moins et s'il a dépassé l'âge de trente-cinq ans.
Toutefois, pour les candidats qui justifient de services civils ou mili-
taires admissibles pour la retraite, la limite supérieure d'âge est reculée
d'un nombre d'années égal à celui de ces services sans qu'en aucun
cas, le candidat puisse dépasser l'âge de quarante ans. Les demandes
d'emploi des candidats, autres que les anciens militaires rentrant dans
les catégories visées par l'art. 69 de la loi du 21 mars 1905 et l'art. 6 de
la loi du 10 juillet 1907, sont adressées au gouverneur général. Elles sont
accompagnées des pièces ci-après 1° Un extrait d'acte de naissance

2" Un certificat d'un médecin assermenté constatant que le postulant
n'est atteint d'aucune infirmité apparente ou cachée s'opposant à un
service actif ou journalier, notamment dans un poste isolé, et qu'aucune
défectuosité n'altère pour lui les conditions normales de la vision
3" Un extrait du casier judiciaire n'ayant pas plus de six mois de date
au moment de la demande 4° Un certificat de bonne vie et mœurs
délivré par le maire du dernier domicile du candidat 5" Un certifi-
cat d'un ingénieur, sous-ingénieur ou conducteur des ponts'et chaussées
constatant que le candidat peut rédiger convenablement un procès-
verbal, tenir une feuille d'attachement, qu'il sait nager et conduire une
embarcation ce certificat devra être accompagné des renseignements
fournis par les agents du service dans lequel le postulant aura été em-
ployé et d'une note d'appréciation personnelle. Il contiendra en outre
des renseignements détaillés sur la situation de famille du postulant.

.4~oHcemfK<

Art. 19. Les propositions pour l'avancement des gardiens de phare
sont établies, dans la première quinzaine du mois de février de chaque
année, par une commission ainsi composée – L'inspecteur général des
ponts et chaussées, président – L'ingénieur des ponts et chaussées
adjoint technique à la direction des travaux publics, membre Le
chef de bureau de la direction des travaux publics, membre Un in-
génieur ordinaire des ponts et chaussées et un sous-ingénieur ou con-
ducteur des ponts et chaussées, en résidence à Alger, désignés par le
gouverneur général, membres Deux agents du personnel classé des
phares désignés par le gouverneur général, membres Un agent de
la direction des travaux publics, désigné par le gouverneur général,
remplissant les fonctions de secrétaire de la commission avec voix con-
sultative. Ces propositions sont adressées en tenant compte des règles
ci-après Elles sont présentées sous la forme d'un tableau divisé
en deux parties avancements au choix, avancements à l'ancienneté.
La liste de choix comprend, par ordre de priorité, les agents jugés
dignes, à raison de services particulièrement méritants, de gagner des
rangs sur la liste d'ancienneté. Nul ne peut être inscrit s'il n'a fait
l'objet d'une proposition conforme de ses chefs hiérarchiques. La liste
d'ancienneté comprend classés par ancienneté dans la classe à laquelle
ils appartiennent, tous les agents en situation d'obtenir de l'avancement
et dont les services sont satisfaisants. Les agents non proposés pour
l'avancement à l'ancienneté par leurs chefs hiérarchiques reçoivent de
ceux-ci avis des motifs de leur exclusion. Mention de cet avis et de la



date de sa remise est faite sur les propositions d'avancement des chefs
de services. Les agents intéressés sont admis à présenter leurs expli-
cations écrites dans un délai de quinze jours francs, à courir de la
date du dit avis leurs explications sont remises à la commission.
L'ajournement de leur avancement peut être prononcé pour une année
par le gouverneur général il peut être renouvelé après accomplisse-
ment des mêmes formalités. Nul ne peut être inscrit sur le tableau
d'avancement, au choix ou à l'ancienneté, s'il né compte au moins trois
ans de service dans la classe qu'il occupe. Toutefois, après un abaisse-
ment de classe par mesure disciplinaire, la réintégration dans la classe
primitive peut être prononcée au bout d'un an. Le tableau est arrêté
par le gouverneur général après avis du secrétaire général du gouver-
nement et du directeur des travaux publics et des mines. Il n'est valable
que pour une année. – Les gardiens de phare qui ont figuré au tableau
d'une année et qui n'ont pas été promus sont maintenus d'office et à leur
rang sur le tableau de l'année suivante. Sauf l'effet des interruptions
de service ou de mesures disciplinaires, ils ne peuvent être rayés ou
reculés que sur propositions motivées et après avoir été admis à présenter
leurs explications selon les formes prévues par le paragraphe 5 du pré-
sent article.

Promotions

Art. 20. Nul ne peut être l'objet d'une promotion s'il n'est inscrit sur
le tableau d'avancement. Les promotions ont lieu dans l'ordre du
tableau, à raison de deux tours à l'ancienneté et d'un tour au choix.
Elles sont rendues publiques dans le mois qui les suit, par voie d'inser-
tion au journal le A/uhachc?-.

~tsctpKnc

Art. 21. Les mesures disciplinaires applicables aux maitres et gar-
diens de phare sont les suivantes La réprimande Le blâme avec
inscription au dossier ayant pour effet de reculer d'un an le rang d'an-
cienneté pour l'avancement Le déplacement par mesure discipli-
naire La rétrogradation d'une ou plusieurs classes ou, pour les
maîtres de phare, la rétrogradation à la première classe de l'emploi de
gardien de phare – La mise en disponibilité d'office sans traitement,
soit pour une durée déterminée, soit sans limitation de durée – Le
licenciement La révocation. La première de ces peines est pro-
noncée par l'ingénieur en chef. Avis en est donné au gouverneur géné-
ral par l'intermédiaire du préfet. La seconde est prononcée par le
préfet, sur le rapport de l'ingénieur en chef. Avis en est donné ait gou-
verneur général. Le déplacement par mesure disciplinaire est pro-
noncé par le gouverneur général sur le rapport motivé du secrétaire
général du gouvernement. Il entraîne toujours un recul d'au moins un
an dans l'avancement à l'ancienneté. L'agent incriminé est toujours
invité à produire par écrit ses moyens de défense. Les autres peines
sont infligées par le gouverneur général après avis d'un conseil de
discipline fonctionnant dans les conditions prévues par l'arrêté du
1* septembre 1906, et composé comme suit Président. Le secrétaire
général du gouvernement ou un conseiller de gouvernement délégué
Membres Deux conseillers de gouvernement ou conseillers-adjoints
désignés pour chaque affaire Le chef de bureau de la direction des
travaux publics au gouvernement général – Les deux fonctionnaires
les plus anciens dans le service du même grade que l'agent déféré au



conseil, résidant dans le département d'Alger. L'avis du conseil ne
peut être modifié autrement qu'en faveur de l'intéressé. Les arrêtés de
révocation sont motivés et visent l'avis du conseil de discipline.

Changement de f~sM~Hce dans l'intérêt du service

Art. 22. Le changement de résidence des maîtres et gardiens de
phare, effectué dans l'intérêt du service, est prononcé – 1° S'il a lieu
d'une circonscription d'ingénieur en chef dans une autre circonscrip-
tion, par le gouverneur général – 2" S'il a lieu dans l'étendue d'une
circonscription, par l'ingénieur en chef qui en avise immédiatement le
gouverneur général par l'intermédiaire du préfet.

Congés

Art. 23. Le personnel des maîtres et des gardiens de phare reste
soumis, en ce qui concerne la délivrance des congés, aux dispositions
du décret du 9 novembre 1853. Les congés sont accordés – Par l'in-
génieur en chef si la durée n'excède pas un mois par an Par le préfet
dans les autres cas. Les indemnités de logement, de résidence et de
scolarité sont maintenues intégralement pendant ces congés quand
ceux-ci sont accordés sans retenue sur le traitement ou pour raison de
santé avec retenue sur le traitement. Dans tous les autres cas* ces indem-
nités sont réduites dans la même proportion que le traitement. Les
autres indemnités fixes sont retenues pendant la durée de ces congés
et attribuées à l'agent chargé de faire, pendant l'absence du titulaire,
le service qui motive leur allocation. – Indépendamment des congés ci-
dessus, des congés dits périodiques peuvent être accordés aux gar-
diens de phares en mer ou des phares placés dans des conditions parti-
culières d'isolement ou d'insalubrité. Le gouverneur général fixe la liste
des établissements qui donnent lieu aux congés périodiques et les
conditions dans lesquelles ceux-ci sont accordés. Pendant la durée de
ces congés périodiques, les maîtres et gardiens de phare ne peuvent
quitter, sans autorisation, la résidence qui leur est assignée par l'ingé-
nieur en chef. Ils sont tenus de se conformer immédiatement aux ordres
qui leur sont donnés, soit pour reprendre leurs fonctions dans le
phare auquel ils sont attachés, lorsque la marche du service ou la ma-
ladie d'un autre des gardiens de ce phare l'exige, soit pour remplacer
éventuellement les gardiens d'autres phares pendant les repos régle-
mentaires ou les maladies de ces derniers. Aucune retenue n'est exer-
cée ni sur les traitements et suppléments de traitement, ni sur les
indemnités fixes pendant les congés périodiques. En dehors des
congés, aucun agent du service des phares ne peut s'absenter, même
lorsqu'il n'est pas de service, sans une autorisation écrite de l'ingé-
nieur.

Mise en disponibilité.

Art. 24. Les maîtres et gardiens de phares peuvent être mis en dis-
ponibilité soit par mesure disciplinaire, dans les conditions prévues
à l'art. 21 ci-dessus, soit pour cause de maladie ou d'inftrmité tempo-
raires, soit pour toute autre cause sur leur demande. – Ils ne reçoivent
dans cette position aucun traitement et perdent le droit à l'avancement
pendant le temps de leur disponibilité. Ms ne peuvent être rappelés
à l'activité qu'en raison des places disponibles et sans aucune garantie
de délai. Les maîtres et gardiens de phare en disponibilité ont tou-



jours le droit de solliciter leur réintégration. S'ils ne demandent pas à
reprendre leur service, leur situation est examinée d'office à l'expira-
tion d'une période de trois ans, soit par.le conseil de discipline si la
mise en disponibilité a été prononcée par mesure disciplinaire, soit
par le gouverneur général si elle a été prononcée pour cause de maladie.
ou pour convenances personnelles. Les intéressés sont réintégrés ou
maintenus en disponibilité sans aucun traitement pour une nouvelle
période qui peut atteindre encore trois ans ou rayés définitivement des
cadres. A l'expiration de la seconde période de trois ans, ils sont
rappelés à l'activité ou rayés définitivement des cadres. Dans tous les
cas, ils sont admis à produire leurs observations ou leurs justifications.

Par mesure exceptionnelle, les agents comptant un nombre d'années
suffisant pour prétendre à une pension de retraite, mais n'ayant pas
encore atteint l'âge nécessaire à cet effet, pourront, sur leur demande,
être maintenus en disponibilité jusqu'à l'époque où ils rempliront la
condition d'âge exigée.

TITRE IV

DU PERSONNEL HORS CLASSE

Salaire.

Art. 25. Les agents hors classe reçoivent un salaire annuel fixé
par le gouverneur général, d'après la nature et l'importance du service
qui leur est confié et les circonstances locales, sans que l'ancienneté
dans la fonction puisse jamais donner lieu à une augmentation de ce
salaire. Le salaire des agents hors classe ne peut, en aucun cas,
dépasser le traitement d'un gardien de 4° classe. Il est payé mensuelle-
ment par deuxième.

Art. 26. Les agents hors classe subissent sur leur salaire une retenue
dont le produit est versé à la caisse nationale des retraites pour la
vieillesse. Le moulant de cette retenue est augmentée d'une somme
égale ordonnancée au profit de l'agent sur les fonds du budget de
l'Algérie. La retenue ne commence à courir que du I"' janvier ou du
1er juillet qui suit l'entrée en fonctions. Elle est fixée au vingtième du
montant du salaire, le dit vingtième augmenté, s'il y a lieu, de la quan-
tité nécessaire pour former en une année un multiple de quatre francs.
Le dixième de la retenue annuelle ainsi calculée est retranchée du
salaire payé pour chacun des cinq premiers mois de chaque semestre
commençant le 1~ janvier et le 1" juillet. Les mandats de retenue
et ceux des versements complémentaires de l'Algérie sont délivrés col-
lectivement au nom des régisseurs qui les acquittent et les remettent,
dans le courant du sixième mois de chaque semestre, aux caisses publi-
ques désignées par i'art. 1"' du décret du 20 décembre 1886. Les
versements sont faits à capital aliéné. L'entrée en jouissance est
fixée à cinquante ans elle est ajournée de cinq en cinq ans tant que
l'agent est maintenu en activité. Toutefois, si l'agent quitte l'adminis-
tration pendant la période de cinq ans fixée par le dernier ajournement,
il a le droit d'obtenir la liquidation de sa pension à toute année d'âge
accomplie, et ce, dans les conditions déterminées par l'art. 16 de la loi
du 20 juillet 1886 (1), modifié par l'art. 45 de la loi (le finances du 29 mars

(1) Déclarée exécutoire en Algérie, D. 27 décembre 1886, Est. et Lef.,
p. 719 Rev. 1887. 3. 44.



1897. En outre, reste acquis à l'agent le bénéfice de l'art. 11 de la loi
du 20 juillet 1886 qui permet, en cas de blessures graves ou d'infirmités
prématurées régulièrement constatées, entraînant une incapacité abso-
lue de travail, de liquider la pension même avant 50 ans et en propor-
tion des versements effectués. L'entrée en jouissance de la pension
de la femme doit coïncider avec l'entrée en jouissance de la pension du
mari, à moins qu'à cette époque la femme n'ait dépassé soixante-cinq
ans ou n'ait pas encore atteint cinquante ans. Dans le cas où un agent
veut effectuer des versements personnels, ces versements sont inscrits
sur une deuxième partie du livret, quelles que soient les conditions sui-
vaut lesquelles ils sont opérés. A cet effet, le régisseur, sur la demande
du titulaire, sollicite de l'administration de la caisse des retraites la
délivrance de cette deuxième partie (lu livret, qui est remise à l'intéressé.

Dans le cas où l'agent est déjà en possession d'un livret de la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse au moment où les dispositions
du présent arrêté lui sont applrcables, les versements effectués à son nom
en vertu de ces dispositions sont inscrits sur une deuxième partie du
livret délivrée par l'administration de la caisse des retraites, et ce
quelles qu'aient été les conditions des versements antérieurs. A cet
effet, le régisseur, à l'appui du premier versement, représente le livret
existant accompagné d'une déclaration établie sur la formule appropriée,
la dite déclaration faisant connaître explicitement que le versement
a lieu aux conditions fixées par le présent arrêté et qu'il est néces-
saire de délivrer une deuxième partie du livret. Les retenues affé-
rentes aux agents qui ont dépassé l'âge de 50 ans au moment de la mise
en vigueur des dispositions qui précèdent sont versées à la caisse natio-
nale d'épargne, sauf à demander la délivrance d'un livret M.s au cas où
l'agent posséderait déjà un livret de caisse d'épargne. Le titulaire ne
peut demander le remboursement de la somme produite par ces rete-
nues tant qu'il est maintenu en activité.

Indemnités

Art. 2'?. Il ne peut être alloué aux agents hors classe d'autres indem-
nités que celles prévues à l'art. 13 ci-dessus sous les paragraphes a) (sur
veillance ou exécution de travaux en dehors du service habituel et
obligatoire) et f) (éclairage et chauffage). Le montant de ces indemnités
est, s'il y a lieu, fixé dans chaque cas par le gouverneur général sur
la proposition de l'ingénieur en chef et l'avis du préfet.

ff?CTf<<<'mf/!<

Art. 28. Les agents hors classe sont nommés et licenciés par le
gouverneur général sur la proposition de l'ingénieur en chef et l'avis du
préfet. Ils sont recrutés 1" Pour les postes confiés à des hommes.
de préférence parmi les ouvriers d'art, les anciens militaires ou marins
retraités, les agents retraités des administrations publiques et aussi
parmi les agents ou préposés d'un autre service public qui sont recon-
nus aptes à remplir simultanément les fonctions afférentes aux deux ser-
vices et qui ont été autorisés par l'administration dont ils dépendent

2° Pour les postes confiés à des femmes, de préférence parmi les
femmes, veuves, filles, sœurs des maîtres, gardiens classés des phares et,
à leur défaut, parmi les femmes ou veuves des agents ou préposés des
diverses administrations publiques. Les décisions portant nominations
déterminent le service habituel et obligatoire des agents en même temps



qu'elles spécifient s'il leur est attribué un logement gratuit dans les
bâtiments de l'Etat. Dans les postes confiés simultanément à un
gardien classé et à une gardienne hors classe, celle-ci ne peut être que
la femme, la mère, la fille ou la sœur du gardien classé. Dans ce cas,
le service habituel et obligatoire de cette gardienne hors classe con-
siste à coopérer avec le gardien classé au service de l'éclairage et à
le remplacer complètement pour ce service en cas d'empêchement
accidentel ou pendant ses périodes de repos.

Discipline

Art. 29. La suspension des agents hors classe à titre disciplinaire,
avec suppression temporaire des émoluments, est prononcée par le pré-
fet, sur le rapport de l'ingénieur en chef, l'intéressé ayant été entendu
ou dûment appelé. Le licenciement à titre disciplinaire est prononcé
par le gouverneur général, sur la proposition de l'ingénieur en chef et
l'avis du préfet, l'intéresse entendu.

Changements de résidence.

Art. 30. Le changement de résidence des agents hors classe est
prononcé par l'ingénieur en chef lorsqu'il a lieu à l'intérieur de son
service et que les émoluments de l'agent ne subissent pas de modifica-
tion. Dans tous les autres cas, il est statué par le gouverneur général.

Si le changement a lieu d'office, l'intéressé est préalablement entendu
ou dûment appelé.

Permissions d'absence.

Art. 31. En ce qui concerne la durée des permissions d'absence,
le~i agents hors classe sont soumis aux règles fixées par l'art. 23 ci-dessus
pour les agents classés. Le salaire ne subit aucune réduction pendant
les permissions d'absence si le service habituel et obligatoire continue
à être assuré par des membres de la famille ou d'autres personnes sans
que les remplaçants reçoivent de ce chef une rémunération de la part
de l'Algérie. Dans le cas contraire, le salaire est retenu en entier.

Occupations étrangères ait serviee.

Art. 32. Les agents hors classe sont tenus d'informer l'ingénieur en
chef de qui ils relèvent, lorsqu'ils assument une fonction ou une occu-
pation nouvelle étrangère au service qui leur est conPié par l'adminis-
tration ou lorsque les personnes habitant avec eux installent une auberge,
une boutique ou un débit de denrées ou de boissons dans leur domicile
ou dans le voisinage immédiat du lieu où ils exercent leurs fonctions.

11 leur est interdit de recevoir ou de laisser recevoir par les per-
sonnes habitant avec eux quoi que ce soit, à l'occasion du service qui
leur est conné, des départements, communes, établissements publics
et des particuliers, à moins d'une autorisation spéciale du gouverneur
général.

23 juillet 1911. Décret obligeant toute personne
abattant ou taisant abaUre des animaux à faire la déclaration
de provenance de ceux atteints d'une maladie contagieuse.



Vu le décret du 12 novembre 1887 (1) portant règlement de police sani-
taire des animaux en Algérie ensemble les décrets des 29 mars 1889 (2),
10 avril 1903 (3), 4 août 1907 (4) et 14 janvier 1909 (5) visant spécialement
certaines maladies contagieuses des animaux Vu le décret du 23 août
1898 (6) sur le gouvernement et la haute administration de l'Algérie -Vu
le décret du 23 mars 1898 (7) sur les services de l'agriculture en Azérie

Vu l'avis du conseil de gouvernement de l'Algérie Vu l'avis du
comité consultatif des épizooties de l'Algérie Sur le rapport du
président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes, et du ministre
de l'agriculture

Art. ler. Toute personne qui abat ou fait abattre des animaux
domestiques dans un abattoir public, une tuerie particulière ou un
atelier d'équarrissage est tenue de déclarer sans délai, au vétérinaire
sanitaire de la circonscription, la localité d'où proviennent ceux de ces
animaux qui sont reconnus atteints d'une des maladies contagieuses
mentionnées dans les décrets sus-visés, ainsi que le nom du propriétaire
ou du vendeur. Seront astreints à une déclaration analogue, lorsqu'ils
en seront requis par le vétérinaire sanitaire de la circonscription,
tous détenteurs d'animaux domestiques et tout colporteur, tout vendeur
ou tout débitant de viandes ou abats destinés à la consommation.

Art. 2. Toute infraction à l'art. 1" du présent décret, toute décla-
ration inexacte ou incomplète, sera punie des peines prévues à l'art. 43
du décret du 12 novembre 1887.

Art. 3. Le ministre de l'intérieur et des cultes et le ministre de
l'agriculture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret, qui sera inséré au Bulletin oy/:c:et du gouvernement
général de l'Algérie.

24 juillet 1911. Arrêté du gouv. gén. classant en
I'catégorie des territoires c~ntamm~s du phyHoxér'ti !'éta-
btist-ement horticole de M. Espaza, situe à Boufftrik (départe-
ment d'Aiger)(B. 0.,1911, p. 1216).

29 juillet 1911. Décret portant règtement définitif
du budget des territoires du sud de l'Algérie pour l'exer-
cice tn0~(8).

(1) Est. et Lef., p. 786 7!et)..4! 1888. 3. 6.

(2) Est. et Lef., p. 855 Rev. Alg. 1889. 3. 53.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 201 Rev. Alg. 1903. 3. 69.

(4) Est. et Lef., SMpp:. 1907, p. 199 Rev. 1908. 3. 24.

(5) Est. et Lef., SMppt. 1909, p. 370 Rev. Alg. 1909. 3. 90.

(6) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. /H~. 1898. 3. 1(!1.

(7) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 41 ~eu. /t~. 1898. 3. 101.

(8) V. le décret et les tableaux annexés, B. 0., 1911, p. 1141 et s.
Les recettes sont arrêtées à la somme de 9.511.942 fr. 38 les payements
effectués à la somme de 9.043.158 fr. 55. Il en résulte un excédent de
recettes de 468.783 fr. 83 affecté à la constitution du fonds de réserve
propre aux territoires du sud.



2 août 1911.– Arrêté du secr. gén. du gouv. tuni-
sien pour l'administration relatif J'émigration des musul-
mans et des israétites étrangers en Tunisie.

Vu t'arrêté du 10 janvier 1911 (1) Considérant que le territoire de
la régence est envahi depuis un certain temps par un grand nombre
de musulmans et israélites étrangers sans profession ni resources et
dont la présence cause de graves dangers pour la santé publique
Attendu qu'il importe de s'opposer par tous les moyens possibles à
l'introduction de maladies pestilentielles en Tunisie

Art. 1" Il est enjoint aux compagnies de navigation dont les navires
font escale dans les ports tunisiens, de ne prendre à leur bord dans les
ports étrangers et à destination de la régence, aucun musulman ou
israélite étranger sans ressources et papiers réguliers.

Art. 2. Les compagnies qui ne se conformeraient pas à ces dispo-
sitions seront tenues de reprendre à leur bord, pour les ramener, à leurs
frais, à. leur destination primitive, leurs passagers musulmans ou israé-
lites étrangers qui ne rempliraient pas les conditions fixées à l'art. 1"

Art. 3. L'embarquement des musulmans ayant accompli le pèleri-
nage de La Mecque reste subordonné aux obligations prévues à l'arrêté
du 10 janvier 1911 visé ci-dessus.

3 août 1911. Arrêté du goav. gén. c)assant en 1~
catégorie des territoires contaminés du phyHoxéra la pépi-
nière de l'école d'agriculture de Maison-Carrée (département
d'Alger) (B. G., 1911, p. 12)7).

19 août 1911. Décret portant interdiction, en Algérie,
à compter du t" janvier 1H12, de la détention et de la mise
en vente des apéritifs à base d'alcool d'un degré inférieur à
ceux fixés pour les minima de perception.

Sur les rapports du président du conseil, ministre de l'intérieur, et
du ministre des finances Vu l'avis du gouverneur général de l'Al-
gérie Les lois et règlements métropolitains concernant l'imposition
et le commerce des absinthes et similaires d'absinthes, notamment
l'art. 17 de la loi du 26 décembre 1908

Art. l". A partir du !< janvier 1912, sont interdites en Algérie la dé-
tention et la mise en vente 1" Des absinthes ou boissons similaires
autres que l'anisette d'une teneur alcoolique inférieure à 55 degrés
2° Des anisettes similaires d'absinthes dont la teneur alcoolique sera
inférieure à 45 degrés – 3" Des bittcrs, amers ou autres boissons
apéritives à base d'alcool d'une teneur alcoolique inférieure à 30 degrés.

Toutefois, les absinthes ou similaires, les anisettes similaires d'ab-
sinthes, les amers et autres boissons apéritives à base d'alcool d'un degré

(1) Rev. /ttt;. 1911. 3. 90.



alcoolique inférieur à ceux spécifiés ci-dessus pourront être fabriqués et
détenus par les marchands eu gros, fabricants, à charge d'exportation.

Art. 2. Tout récipient contenant de l'absinthe ou boisson similaire
y compris l'anisette, des bitters, amers et autres apéritifs à base d'alcool,
doit être revêtu d'une étiquette indiquant, en caractères très apparents
d'au moins 6 millimètres de hauteur, le degré alcoolique du liquide.

Art. 3. Toute infraction aux dispositions qui précèdent est punie
des peines édictées par l'art. 10, premier alinéa de la loi du 26 mars 1872.

(Sans date). Déclaration du gouvernement de la
République française aux gouvernements des pays qui ont
pris part ou qui ont adhéré à la convention internationale
conclue à Paris, le 11 octobre 1909, relative à la circulation
des automobiles, concernant l'application des dispositions
de ladite convention à l'Atgéne (J. 0., 20 août. 1911, p. 6930).

Le gouvernement de la République française, usant de la faculté
réservée par l'art. 11, paragraphe R, de la convention internationale
conclue à Paris, le 11 octobre 1909, relative à la circulation des automo-
biles, a déclaré aux gouvernements des pays qui ont pris part ou qui
ont adhéré à cette convention que les dispositions qu'elle contient
seraient applicables à l'Algérie, à partir du 1" juillet 1911.

22 août 1911.– Arrêté du gouv. gén. ouvrant, au
régime des traitements culturaux les 5a (commune de Félix-
Faure) et 9a (communes de Boufarik, Crescia et Saoula) cir-
conscriptions viticoles du département d'Alger. (~?.0.,191f,
p. 1)9~).

87 août 1911. – Décret modifiant les tableaux E, F, G
annexés au règlement d'administration publique du 26 août
1905 [relatif aux emplois réserves aux sous-ofticiers, brigadiers
ou caporaux et soldats].

Sur le rapport du ministre de la guerre (1) – Vu les art. 69 et 70

;1) KAPPOUI AU PRÉSIDENT Uh. LA RÉPUBLIQUE (extrait)
Monsieur le président, – L'art. 70 de la loi du 21 mars 1905 dispose

que des modifications peuvent être introduites, par voie de règlement
d'administration publique, dans les tableaux E, F, G annexés à la (lite
loi, par suite de créations ou de transformations d'emploi. D'autre
part, aux termes de i'art. 1"' du règlement d'administration publique
du 26 août 1905, les emplois réservés aux sous-officiers, caporaux ou
brigadiers et soldats par la loi du 21 mars 1905 sont répartis en quatre
catégories, conformément aux indications des tableaux E, F, G, annexés
à ce décret. Ce.règlement mentionne, en outre, les conditions d'aptitude
exigées des candidats pour chacun des emplois des tableaux E, F, G.
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de la loi du 21 mars 1905 (1) Vu l'art. 7 de la loi du 10 juillet
1907 (2) Vu le décret du 26 août 1905 (3) portant règlement d'admi-
nistration publique sur la répartition en catégories des emplois réser-
vés aux sous-officiers, brigadiers ou caporaux et soldats par la loi du
21 mars 1905 et sur le mode d'obtention du certificat d'aptitude profes-
sionnelle pour chacune de ces catégories Vu les décrets des 10

août 1906 (4) et 27 janvier 1907 (5) Le conseil d'Etrat entendu
Art. 1er. Les tableaux E, F, G, relatifs aux emplois réservés aux

sous-officiers rengagés, comptant au moins dix ans de service, dont
quatre ans dans le grade de sous-officier (tableau E), aux sous-officiers,
brigadiers et caporaux comptant au moins quatre ans de service et
aux simples soldats ayant accompli au moins cinq ans de services
dans la cavalerie ou l'artillerie des divisions de cavalerie (tableau F) et
aux militaires non gradés comptant au moins quatre ans de services
(tableau G), sont complétés et modinés ainsi qu'il suit

NUMERO CONDITIONS O'APTfTUDE PROPORTIONde
EMPLOIS catfgorie et

~SS M~T)R[tR RES EXAMEKS HÉSEh\'ERdes MvTIÉISE DE9 EX.MENS RÉSER\'ÊIi:
BM~.UjS )~

Tableau E.1.1.1.
Tableau F

GoKec/'wntCKt ~ene/'(t< de <'A~e/'<e
police

Au lieu de
Inspecteurs et sous- inspec-

teurs de la ~)o<«'e. 3°' 1/2
Mettre

7/fc~eu/s' t/c la ~Mr~f. 3"' 1/2

Tableau GI.I.I.
Or, le tableau E comprend
Le tableau F comprend 10° au titre du gouvernement général de

l'Algérie, les emplois d'inspecteurs et sous-inspecteurs de police, M. le
gouverneur général de l'Algérie a fait connaître qu'il n'existe pas d'em-
ploi de sous-inspecteurs, les seuls postes existants sont ceux d'inspec-
teurs de la sûreté. Il convient de modifier en conséquence le tableau F.

Le tableau G comprend 15° M. le gouverneur général de l'Algé-
rie a fait connaître que les emplois du personnel subalterne permanent
(autre que les gardiens de bureau) n'existent pas à son administration
centrale. Il contiendrait de mentionner au nota qui fait suite au tableau
G, la non existence de ces postes.

(1) Est. et Lef., S!;p~. 1905. p. 35 ~er..4!Q. 1905. 3. 167.
(2) Est. et Lef., .SMpp!. 1907, p. 188.

(3) Est. et Lef., Suppl. ]9P5, p. 85 /!er..4! 1905. 3. 269.
(4) Est. et Lef., Suppl. 1906, p. 70 ~'t'4~. 1906. 3. 284.

(5) Est et Lef., SMpp!. 1907, p. 137 Het). /< 1907. 3. 85.

NUMERO CONDITIONS O'APTfTUDE PROPORTIONde
EMt'OIS catégorie et

~SS M~T)R[tRRESEXAMEKS HÉSEh\'ERdBS MvTIÉISE DE9 EY,jAfEllS EÉSEE\'HE
BM!UjS )~

Tableau E
1

Tableau F
Gouec/cnteKt ~ene/'(t< de <'A~e/'<e

police
Au lieu de

Inspecteurs et sous- inspec-
<eM/'sdf'J!a~)o<«'e. 3°' 1/2

Mettre:
7/t.~fc~eu/s't/c~~Mrc~ 3"' 1/2

Tableau GI.I.I.



Ajouter au nota qui fait suite au tableau G annexé au décret du 26
août 1905, les emplois ci-après Personnel subalterne permanent (autre
que les gardiens de bureau à l'administration des monnaies personnel
subalterne permanent (autre que les gardiens de bureau) à l'administra-
tion centrale du gouvernement général de l'Algérie.

28 août 1911.–Arrêté du gouv. gén. relatif aux attri-
butions de la commission contentieuse des douanes.

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur l'organisation du gouvernement
et la haute administration de l'Algérie Vu le décret du 20 juillet
1901 (2) et notamment les art. 1 et 3, ainsi conçus Art. 1" Par
dérogation à l'article 5. 1"' (3), du décret du 23 août 1898, le service
des douanes de l'Algérie est placé sous la direction du gouverneur
général. Art. 3. En ce qui concerne les amendes et contraventions.
le gouverneur général a, en Algérie, les mêmes attributions que le
directeur général des douanes de la métropole Vu l'arrêté du 27
juin 1902 (4) instituant au gouvernement général une commission con-
tentieuse des douanes appelée à examiner les affaires sur lesquelles
il appartient au gouverneur général de statuer en vertu de l'art. 3
précité du décret du 20 juillet 1901 Vu le décret du 8 mai 1911 qui
a modifié la compétence du directeur général des douanes quant à
l'exercice du droit de transaction en matière d'infractions aux lois
de douanes; Considérant que la compétence du gouverneur général
de l'Algérie se trouvant modifiée de la même manière, il y a lieu de
mettre en harmonie avec ce nouvel état de choses, les attributions de
la commission contentieuse instituée par l'arrêté du 7 juin 1902 –
Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement

Art. 1" La commission contentieuse des douanes, instituée au gou-
vernement général par arrêté du 21 juin 1902, est appelée à examiner les
affaires suivantes 1" Infractions autres que celles réservées au
directeur des douanes, lorsque le chiffre des condamnations encourues
n'excède pas 5.000 fr. 2° Fausses déclarations d'espèce, de qualité,
de marchandises tarifiées, lorsque le droit compromis est supérieur à
150 fr. et n'excède pas 500 fr. 3" Affaires de la compétence du direc-
teur, lorsqu'il y a désaccord entre ce chef de service et les fonctionnaires
appelés à donner leur avis.

29 août 1911. Décret rendant applicables en Azérie
les dispo.itions de l'article 14, litre 1< de la ici de finances
du t3juinet 19) t [formantes a l'extraction, par le procédé dit
de diffusion, du vin contenu dans les marcs de vendanges].

(1) Est. et Lef., Sttppi. 1898, p. 89 Re< Alg. 1898. 3. 161.

(2) Est et Lef.. Suppl. 1901, p. 41 Hfi;. Alg. 1901. 3. 56.

(3) Lire alinéa l'r.
(4) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 97 Rev. /i:<7. 1902. 3. 97.



Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur, et du
ministre des finances Vu la toi du 29 juin 1907 (1) – Vu le décret du
26 août 1907 (2) Vu la loi du 29 juillet 1911, art. 14 – Vu le décret du
23 août 1898 (3), relatif aux attributions du gouverneur général de l'Al-
gérie

Art. 1er. Sont promulguées en Algérie les dispositions de l'art. 14,
titre l", de la loi du 13 juillet 1911. Les attributions dévolues en France,
par cet article, à l'administration des contributions indirectes seront
exercées en Algérie par le service des contributions diverses.

30 août 1911. Arrêté du gouv.gén. réglementant
les conditions d'application du décret, du 10 juin 1911 qui
interdit ['importation en Atgé) ie de la cuscute et des semences
fourragères reconnues. après examen, (.'ontenir ce parasite.

Vu le décret du 23 août 1898 (4) sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie Vu le décret du 23 mars 1898 (5) relatif au
service de l'agriculture en Algérie – Vu le décret du 10 juin 1911 (6)
interdisant l'importation en Algérie de la cuscute et des semences four-
ragères reconnues, après contrôle, contenir de la cuscute Vu le
décret du 13 janvier 1911 (7) portant homologation d'une décision des
délégations financières algériennes, relative aux frais de contrôle et
d'analyse des semences fourragères en Algérie – Sur la proposition du
secrétaire général du gouvernement

Art. l". Conformément aux dispositions de l'art. 1<" du décret du
13 janvier 1911, les graines de semeuces visées par l'art. 1er du décret du
10 juin 1911 et déclarées pour l'importation en Algérie seront soumises,
préalablement à leur enlèvement et aux frais des importateurs, a un
contrôle destiné à vérifier qu'elles ne contiennent aucune graine de
cuscute. Les déclarants devront énoncer dans leurs déclarations l'es-
pèce botanique exacte des semences déclarées.

Art. 2. Après vérification de l'espèce et du poids déclarés, le service
des douanes établira la redevance exigible suivant le tarif ci-après fixé
et le montant devra en être immédiatement versé par le déclarant dans
la caisse du receveur des douanes.

Art. 3. Au vu de la quittance délivrée par le receveur, le service des
douanes prélèvera sur chacun des sacs préalablement numérotés par les
soins de l'intéressé, suivant une suite ininterrompue de numéros, une
quantité correspondant à 100 grammes environ par quintal de marchan-
dises. Les prises opérées sur 500 kilogrammes seront mélangées et for-

(1) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 184 Rev. /t~. 1907. 3. 312.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1907, p. 203 Rev. /f~. 1908. 3. 36.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89, Reu. Alg. 1898. 3. 161.

(4.) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898 3. 161.

(5) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 41 Rev. Alg. 1898. 3. Ml.

(6) Rev. Alg. 1911. 3. 203.

~7) Hfu. ~t~. 1911. 3. 92.



meront un échantillon d'analyse. Il sera ainsi constitué autant d'échan-
tillons que le lot pèsera de fois 500 kilogrammes. Si le poids du lot
est inférieur à 500 kilogrammes et cependant supérieur à 100 kilogrammes
l'échantillon d'analyse sera formé à raison de 100 grammes environ par
quintal ou fraction de quintal. Lorsque le contrôle devra porter sur
une expédition de 100 kilogs ou moins, les prélèvements seront de 100

grammes environ, quelle que soit l'importance de l'expédition.
Art. 4. Les prélèvements se feront à la main ou par tout autre

moyen sur chacun des sacs préalablemnt ouverts par les soins du décla-
rant. Les prises devant servir à constituer un même échantillon seront
effectuées à différentes hauteurs des sacs, sauf dans le cas de mélanges
de graminées et de légumineuses où les prélèvements devront être effec-
tués de préférence à la base des sacs.

Art. 5. Le service des douanes dressera, conformément au modèle
annexé au présent arrêté, un état récapitulatif des échantillons préle-
vés dans lequel les numéros d'ordre donnés aux échantillons iront en
se suivant, sans aucune interruption. Les sacs contenant les échantil-
lons seront revêtus du numéro d'ordre porté sur l'état récapitulatif.

Art. 6 (1). Les divers échantillons d'analyse prélevés sur une même
expédition seront renfermés chacun dans une enveloppe particulière,
groupés sous un emballage commun et expédiés sous plomb de douane
au laboratoire d'agriculture de l'école d'agriculture algérienne de Mai-
son-Carrée désigné pour effectuer ce contrôle.

Art. 7. Dès la réception des échantillons d'analyse, le chimiste du
laboratoire d'agriculture de l'école d'agriculture algérienne procédera
au contrôle et adressera, dans le plus bref délai, au bureau de douane
expéditeur, un bulletin du modèle ci-annexé constatant que la libre
pratique peut être accordée à la marchandise.

Art. 8. Dans le cas où il jugera nécessaire, le chimiste du laboratoire
mentionnera sur le bulletin d'analyse la nécessité d'opérer de nouveaux
prélèvements sur les sacs ayant servi à constituer l'échantillon désigné
par lui. Le service des douanes effectuera alors de nouveaux prélè-
vements sur chacun des sacs, ainsi qu'il est prévu aux articles précé-
dents, mais à raison de 200 grammes environ par 100 kilogs de mar-
chandises. Chacune de ces prises effectuées par 100 kilogs de marchan-
dises devra constituer un échantillon distinct et leur ensemble sera
adressé, conformément aux dispositions de l'art. 6 du présent arrêté,
au laboratoire d'agriculture qui en aura fait la demande. Aucune
redevance ne devra être réclamée dans ce cas au déclarant pour ce nou-
veau prélèvement.

Art. 9. Dès la réception de la réponse du laboratoire, le service des
douanes fera connaître au déclarant le résultat de l'anatyse. et, selon le
cas, lui accordera la libre pratique ou lui fixera un délai pour la réex-
pédition, hors du territoire de l'Algérie, des graines de semences renfer-
mant de la cuscute.

Art. 10. Lorsque la présence de la cuscute aura été constatée dans un
envoi et qu'en conséquence la libre pratique lui aura été refusée, le
déclarant, après un nouveau versement de la redevance fixée par l'ar-
ticle suivant, pourra demander une contre-analyse. Dans ce cas, le
service des douanes devra à nouveau opérer des prélèvements, corifor-

(1) Complété par A. G. 9 octobre 1911, infra.



mément aux dispositions du paragraphe (1) 2 de l'art. 8 du présent
arrêté.

Art. 11. Les frais de contrôle, comprenant les frais de prélèvement,
d'emballage, de plombage, d'expédition et d'analyse des échantillons
prévus aux art. 3 et 8 du présent arrêté, seront, conformément aux dis-
positions du décret du 13 janvier 1911, fixés à 1 fr. 50 par 100 kilogs de
marchandises, avec minimum de perception de 5 francs.

Art. 12. Le service des douanes fera l'avance des frais de prélève-
ment, d'emballage, de plombage et des frais d'envoi. Il en sera tenu un
compte spécial.

Art. 13. Tous les mois, le service des douanes adressera le relevé du
compte mensuel en recettes et en dépenses au gouvernement général de
l'Algérie qui ordonnancera, sur les fonds de l'art. 2 du chapitre 19 de la
section VIII du budget de l'Algérie (frais de surveillance et de contrôle
à l'importation des semences fourragères), les crédits correspondant
aux dépenses du service des douanes et du laboratoire d'agriculture de
l'école d'agriculture algérienne.

30 août 1911. Arrêté du gouv. gén. complétant le
n° 11 du tarif déterminé par l'arrêté du 21 mars 1868 [actes
dressés par les cadis-notaires en Kabyiie).

Vu les décrets des 29 août 1874 (2), art. 15, 29 décembre 1874 (3) et 8
avril 1882 (4), art. l"- Vu l'arrêté du 21 mars 1868 (5), fixant le tarif
des honoraires à percevoir par les cadis-notaires en Kabylie Vu le
décret du l'r août 1902 (6) sur la tutelle kabyle Sur les propositions
du premier président de la cour d'appel et du procureur général près la
même cour – Le conseil de gouvernement entendu

Art. 1" Le numéro 11 du tarif déterminé par l'arrêté du 21 mars
1868 est complété par la disposition suivante

< Ces droits sont réduits de moitié lorsque les biens, appartenant à
des mineurs, sont vendus conformément aux dispositions des art. 10 et
11 du décret du 1"- août 1902 n.

2 septembre 1911. – Décret du bey modifiant te 6 de
l'article 1er du décret du 29 juillet 1911 sur les mesures à
prendre pour prévenir l'importation et )a propagation du
choléra en Tunisie.

Vu le décret rlu 29 juillet 1911 (7) relatif aux mesures à prendre pour

(1) Lire alinéa.
(2) Est. et Lef., p. 437.

(3) Est. et Lef., p. 451.

(4) Est. et Lef., p. 575.

(5) Est. et Lef., p. 345.

(6) Est. et Lef., .S'Mpp;. 1902, p. 103 /<< 1902. 3. 103.
(7) Rev. Alg. 1911. 3. 253.



prévenir l'importation et la propagation du choléra en Tunisie Sur
le rapport de notre premier ministre

Art. unique. – Le paragraphe (1) 6 de l'art. 1~ du décret susvisé est
ainsi modifie

Certains points de passage peuvent être fermés à toutes personnes
suspectes comme origine. Tous les ports de la régence sont ouverts
après leur passage en quarantaine à La Goulette, aux navires venant de
pays contaminés ou suspects. Toutefois, aucun débarquement n'y sera
autorisé si le service sanitaire y relevé le moindre symptôme suspect ».

3 septembre 1911. Décret portant règlement définitif
du budget de l'Algérie pour l'exercice 1909.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur – Vu
la loi du 19 décembre 1900 (2) Le décret du 16 janvier 1902 (3) – Le
rapport de la commission de vérification des comptes Les déclara-
tions des délégations financières et du conseil supérieur du gouvernement
en date des 14 et 29 juin 1911 La lettre du gouverneur général de
l'Algérie en date du 25 juillet 1911

§ 1" F~'attOK des dépenses

Art. 1" Les dépenses du budget de l'Algérie de l'exercice 1909 cons-
tatées dans le compte rendu par le gouverneur général de l'Algérie
sont arrêtées conformément au tableau A ci-annexé (4), à la somme
de 111.230.093 41

Les payements effectués sur le même budget jusqu'à
l'époque de sa clôture sont fixésà. 110.832.508 85

Et les dépenses restant à payerà. 397.584.56

Les payements à effectuer pour solder les dépenses du budget de l'Al-
gérie de l'exercice 1909 seront ordonnancés sur les fonds des exercices
courants, selon les règles prescrites par les art. 69, 70 et 71 du décret du
16 janvier 1902.

§ II. Fixation des crédits

Art. 2. Les crédits, montant ensemble à 116.121.594 fr. 67 ouverts
conformément au tableau A et C ci-annexés pour les dépenses du budget
de l'Algérie de l'exercice 1909, sont réduits, ainsi qu'il est indiqué au
tableau A précité

1° D'une sommede. 4.891.501 26

non consommée par les dépenses constatées à la charge
de l'exercice 1909, et annulée définitivement

A repofter. 4.891.510 26

(1) Lire alinéa.
(2) Est. et Lef., Suppl. 1900 p,. 80 /!<;f. Alg. 1900. 3. 138.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 9.

(4) V. les tableaux annexés, J. 0., 15 octobre 1911, p. 8260 et s.



Report. 4.891.501 26

2" D'une sommede. 397.58456
représentant des dépenses non payées de l'exercice 1909,

qui, conformément à l'art. 1~ ci-dessus, sont à ordon-
nancer sur les budgets des exercices courants.

Ces annulations de crédits, montant ensemble à. 5.289.085 82
sont et demeurent divisées, par services et par chapitres, conformément
au tableau A ci-annexé.

Art. 3. Au moyen des dispositions contenues dans l'article précé-
dent, les crédits du budget de l'Algérie, de l'exercice 1909, sont définiti-
vement fixés à la somme de 110.832.508 fr. 85, égale aux payements effec-
tués. Ces crédits sont répartis conformément au même tableau A
cill0.832.508fr.85.

§111. Fixation des recettes

Art. 4. Les droits et produits constatés au profit de l'Algérie sur le
budget de l'exercice 1909 sont arrêtés, conformément au tableau D,
ci-annexé, à la somme de 121.980.24557

Les recettes du budget de l'Algérie effectuées sur le
même exercice jusqu'à l'époque de sa clôture sont fixées à. 113.978.411 75

Et lesdroits et produits restant à recouvrerà. 8.001.83382
Art. 5. Les recettes du budget de l'Algérie de l'exercice 1909 sont

arrêtées par l'article précédent à la somme de 113.978.411 fr. 75. Les
voies et moyens du budget de l'Algérie de l'exercice 1909 demeurent, en
conséquence, fixés à la même somme.

§IV.–F:.Mf!M(!M?'esM!<af(!MhMd</ct~t't'.4tgpr~'

Art. 6. Le résultat du budget de l'Algérie de l'exercice 1909 est défi-
nitivement arrêté ainsi qu'il suit

Recettes fixées par l'article précédentà. 113.978.411 75
Payement fixés par l'art. 3,à. 110.832.508 85

Excédent de recette. 3.145.902 9Q

3 septembre 1911. Réponse du min. de l'int. à une
question posée par M. Brousse, députe [sur ia culture du
coton en Algérie].

M. Emmauuel Brousse, député, demande à M. le ministre de l'inté-
rieur quelles mesures il compte prendre pour favoriser l'extension de
la culture du coton en Algérie.

H~pf~tse. L'administration se préoccupe, depuis 1906, de favoriser
l'extension de la culture du coton en Algérie. Elle a alloué une subvention
pour la création de coopératives cotonnières à Bône, Philipppeville et
Orléansville. Cette dernière ville a, en outre, bénéficié, en 1910, d'une
créance de 30.000 fr. sur les fonds mis à la disposition de la colonie par
la banque de l'Algérie pour accroître son outillage et construire une
huilerie pour le traitement des graines.



D'autre part, le gouverneur général a chargé un professeur de l'école
d'agriculture algérienne d'une mission en vue de rechercher par sélec-
tion, les variétés de graines susceptibles de donner des plantes appro-
priées au climat et au sol et fournissant le coton recherché par l'indus-
trie. Des résultats ont déjà été obtenus dans la région d'Orléansville et
les études se poursuivent. Les encouragements ci-dessus mentionnés
continueront à être accordés dans la plus large mesure possible.

Au cours de l'année 1910, les superficies plantées en coton se sont
élevées à 538 hectares dont 424 dans le département d'Alger 34 dans
le département d'Oran, et 80 dans le département de Constantine. Ces
chiffres comportent, au regard de 1909, une augmentation très appré-
ciable de 394 hectares.

C'est la région d'Orléansville qui se trouve placée à la tête de ce
mouvement de plautation du coton avec 410 hectares.

On peut évaluer à 700 quintaux au minimum la quantité de coton brut
récoltée soit une moyenne de 13 quintaux à l'hectare.

Les superficies cultivées en 1911 seront plus considérables encore et
atteindront probablement un millier d'hectares.

S septembre 1911. – Arrêté du gouv. gén. ouvrant, au
régime des traitements culturaux le territoire de la commune
de Fort-de-l'Eau (4e circonscription viticole).

8 septembre 1911. – Arrêté du gouv. gén. ouvrant au
régime des traitements culturaux le territoire de la commune
de Douéra (9e circonscription viticole).

11 septembre 1911. – Décision du gouv. gén. modi-
fiant les artictes 10 et 15 du règlement du 5 avril 1902, re)atif
à l'organisation et au fonctionnement des entrepôts réels
spéciaux de tabacs.

Vu la décision du gouverneur général de l'Algérie, en date du 5 avril
1902 (1), portant règlement général pour l'organisation et le fonctionne-
ment des entrepôts spéciaux des tabacs en feuilles d'origine étrangère
destinés à être transformés en produits fabriqués, après mélange avec
des tabacs en feuille de production indigène Vu les décisions des
11 septembre 1903 (2) et 20 janvier 1909 (3) qui ont modifié les art. 2 et 15
du susdit règlement – Sur la proposition du secrétaire général du
gouvernement

Art. 1< Les art. 10 et 15 du règlement du 5 avril 1902 sont modifiés
ainsi qu'il suit

« Art. M. Les déchets inutilisés et les poussières provenant des

(1) Est. et Lef., SMppt. 1902-03, p. 64.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 64, note.
(3) Est et Lef., St/ppi. 1909, p. 373 Rev. Alg. 1909. 3. 95.



manipulations de toute nature seront détruits par le feu aux frais de
l'entrepositaire, après vérification par un agent de visite, sous la surveil-
lance du service des douanes et dans les conditions déterminées par lui.
Chaque opération de l'espèce donnera lieu à la rédaction d'un procès-
verbal contradictoire qui sera consigné au sommier de l'entrepôt et
vaudra décharge des quantités détruites.

« Art. <5. En cas de travail de nuit, c'est-à-dire si les opérations
se prolongent entre 6 h. du soir et 6 heures du matin, ou si les agents
du service sont appelés à exercer leur surveillance le dimanche ou les
jours fériés, ces agents auront droit aux indemnités ci-après 1 tr.
par heure, de 6 h. à 10 heures du soir, sans fraction d'heure, la demie
de 6 h. à 7 heures étant comptée pour une heure entière 1 fr. 50

par heure, de 10 heures à minuit, sans fraction d'heure – 2 fr. par
heure, de minuit à 6 heures du matin, sans fraction d'heure. –.La sur-
veillance exercée les dimanches et jours fériés est rémunérée à raison
de 3 fr. 50 par vacation, celle-ci ayant une durée égale à une séance des
jours ordinaires. »

(Sans date).– Arrêté du prem. min. du bey interdisantt
sur tout le territoire de la régence les ziaras dans les zaouias
et les pèlerinages aux tombeaux et sanctuaires.

Considérant qu'il y a lieu, en raison de la situation sanitaire actuelle,
de prendre toutes les mesures efficaces pour empêcher la propagation
des maladies épidémiques en Tunisie

Art. 1" Les ziaras dans les zaouias et les pèlerinages aux tombeaux
et sanctuaires sont formellement interdits jusqu'à nouvel ordre sur
tout le territoire de la régence.

Art. 2. Le cheikh El Medina et les caïds sont chargés de l'exécution
du présent arrêté dont les prescriptions devront être appliquées dès sa
publication (1).

14 septembre. 1911.– Décret modifiant le décret du
18 novembre 1904 sur le fonctionnement des chambres
d'agriculture en Algérie.

Vu l'ordonnance royale du 22 juillet 1834 (2) – Vu le décret du 23
août 1898 (3) sur le gouvernement et la haute administration de l'Algé-
rie Vu le décret du 31 mars 1903 (4) créant au chef-lieu de chaque
département une chambre d'agriculture Vu le décret du 18 novem-
bre 1904 (5) sur le fonctionnement des chambres d'agriculture en Algérie

(1) Au J. 0. T., 13 septembre 1911.

(2) Est. et Lef., p. 6. Abrogée. 0. 15 avril 1845, art. 125.
(3) Est et Lef., Suppl. 1898, p. 89 RM. 1898. 3. 161.
(4) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 59; Rev. Alg. 1902. 3. 61. Abrogé,

D. 18 novembre 1904, art. 32.

(5) Est. et Lef., Suppt. 1904, p. 90 HM..4:9. 1905. 3. 46.



Vu les propositions présentées par le gouverneur général de l'Algé-
rie Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur,
et du ministre de l'agriculture

Art. 1" Les art. 3 et 4 du décret sus-visé du 18 novembre 1904

sont rapportés et remplacés par les dispositions suivantes
« Art. 3. Pour l'élection des membres français, le territoire de cha-

que département, y compris le territoire de commandement division-
naire est réparti en circonscriptions dont la composition est déterminée
par arrêté du gouverneur général pris en conseil de gouvernement. Le
nombre des circonscriptions est de quatre dans les départements d'Al-
ger et d'Oran, de huit dans le département de Constantine. Chaque
circonscription est représentée par quatre membres dans les départe-
ments d'Alger et d'Oran, par deux dans celui de Constantine. Dans
chaque circonscription, l'élection est effectuée au scrutin de liste par
un collège électoral composé de personnes réunissant les conditions
indiquées à l'art. 5.

« Art.. 4. Les membres indigènes des chambres d'agriculture sont
nommés par le gouverneur généra). Le territoire civil de chaque dépar-
tement est réparti en quatre circonscriptions dont la composition est
déterminée par arrêté du gouverneur général pris en conseil de gou-
vernement. Pour chaque circonscription, le préfet du département pré-
sente au gouverneur général une liste de trois noms choisis parmi ceux
des indigènes résidant depuis trois ans au moins dans la circonscrip-
tion. Pour le territoire de commandement divisionnaire, la liste de pré-
sentation est dressée par le général de division. Elle comprend six noms
choisis parmi ceux des indigènes résidant depuis trois ans au moins
dans ledit territoire. En cas de vacance unique, la liste comprend trois
noms seulement. »

15 septembre 1911. Décret rendant appiieab!es à
]'A)gérie les décrets du 4 août 1910, qui ont modifié les règle-
ments d'administration publique des 20 et 2t septembre 1908
sur la sécurité de )a navigation maritime et l'organisation du
travail à bord des navires de commerce.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur, et des
ministres de la marine et du commerce et de l'industrie Vu le décret
du 7 avril 1910 (1), qui a rendu applicables en Algérie, avec certaines
modifications, la loi du 17 avril 1907, concernant la sécurité de la navi-
gation maritime et la réglementation du travail à bord des navires de
commerce, ainsi que les règlements d'administration publique des 20
et 21 septembre 1908, 10 avril 1909 et les décrets des 18 novembre 1908,
20 février, 26 mars et 1" septembre 1909, rendus pour l'exécution de
cette loi Vu les décrets du 4 août 1910, qui ont modiné. l'un les
art. 3, 7 et 11 du règlement du 20 septembre 1908. l'autre les art. 20, 31,
101, 102 et 123 du règlement du 21 septembre 1908 Vu l'art. 25 de la
loi du 24 avril 1833 et l'art. 4 de l'ordonnance du 22 juillet 1834 (2) –

(1) Est. et Lef., S«ppt. 1910, p. 556 a<-u..4! 1910. 3. 195.
(2) Est. et Lef., p. 6. Abrogée, 0. 15 avril 1845, art. 125.



Vu l'avis du conseil de gouvernement et les propositions du gouver-
neur général de l'Algérie

Art. 1" Sont déclarés exécutoires en Algérie les décrets du 4 août
1910, qui ont modifié les règlements sus-visés des 20 et 21 septembre 1908.

17 septembre 191 1,- Décret créant un tribunal répres-
sif indigène à Sidi-Aïssa (Algérie).

Sur le rapport (1) du garde des sceaux, ministre de la justice, et du
président du conseil, ministre de l'intérieur Vu l'ordonnance du
26 septembre 1842 (2) sur l'organisation de la justice en Algérie – Vu
le décret du 9 août 1903 (3), relatif à l'organisation des tribunaux répres-
sifs indigènes en Algérie et notamment l'art. 1" complété par le décret
du 1' février 1911 (4)

Ar't. l" II est créé à Sidi-Aïssa (canton d'Aumale, département

(1) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA HÉPLBUQL't:

Monsieur le président, Le centre de Sidi-Aïssa, qui appartenait an
territoire de commandement, a été érigé en commune mixte et rattaché
au territoire civil par arrêté de M. le gouverneur général de l'Algérie en
date du 16 décembre 1905. Par suite de cette mesure, les indigènes de la
commune mixte de Sidi-Aissa ont cessé de dépendre, au point de vue
pénal, des commissions disciplinaires et des conseils de guerre pour
devenir justiciables des juridictions de droit commun et spécialement
du tribunal répressif indigène d'Aumale.

Mais cette dernière localité est très éloignée de Sidi-Aïssa et la pro-
cédure devant le tribunal répressif est moins rapide que devant les juri-
dictions militaires.

En vue de réduire les frais de transport des inculpés et des témoins
et d'accélérer la répression, il a paru qu'il y aurait avantage à créer,
dans le canton d'Aumale, par application du décret du 1" février 1911,

un deuxième tribunal répressif indigène siégeant à Sidi-Aïssa, qui serait
constitué dans les conditions prévues par ce décret.

Il sera aisé de trouver, parmi les notabilités locales, des juges fran-
çais titulaires et suppléants offrant toutes les garanties nécessaires ainsi
que les assesseurs musulmans ayant une connaissance suffisante de
la langue française et présentant l'honorabilité et l'indépendance dési-
rables.

La commission municipale tient un local convenable à la disposition
du tribunal et consent au vote des droits et indemnités dues au person-
nel de la justice de paix d'Aumale qui assurera le service des audiences.
La création projetée a reçu l'agrément des chefs de la cour d'appel
d'Alger et de M. le gouverneur général de l'Algérie.

Nous avons, en conséquence, l'honneur de vouloir prier, monsieur le
Président, de vouloir bien, si vous approuvez cette manière de voir
apposer votre signature sur le projet de décret ci-annexé.

(2) Est. et I.ef., p. 22.

(3) Est et Lef., S:/ppi. 1902-03, p. 229 Rev. Alg. 1904. 3. 40.

(4) He~. Alg. 1911. 3. 110.



d'Alger) un tribunal répressif indigène, qui sera constitué dans les con-
ditions prévues par le décret du 1er février MU.

Art. 2. La circonscription de ce tribunal comprend le territoire de la
commune mixte de Sidi-Aissa.

20 septembre 1911. Arrêté du gouv. gén. pro-
nonçant la suppression de la mahakma d'Ahl-Ouiakel, cercle
de Géryville.

20 septembre 1911. – Arrêté du gouv. gén. déclarant
la loi du 16 février 1897 applicable dans les douars de Chetma
et de Sidi-Okba (commune indigène de Biskra).

Vu l'art 12 de la loi du 16 février 1897 (1) disposant que les procédures
d'enquêtes partielles instituées par cette loi ne pourront être ouvertes,
en dehors du Tell, que dans les territoires déterminés par des arrêtés
spéciaux du gouverneur général – Considérant que les douars de
Chetma et Sidi-Okba, de la commune indigène de Biskra (territoire
de Touggourt) sont situés dans la zone hors Tell, dont la limite est fixée
par l'art. 31 de la loi du 26 juillet 1873 (2); – Considérant que l'application
de la loi du 16 février 1897 faciliterait les mutations immobilières et
favoriserait l'extension de la colonisation dans ces régions – Vu la loi
du 24 décembre 1902 (3) portant création des territoires du sud et le
décret du 14 août 1905 (4) sur l'organisation administrative de ces terri-
toires – Vu l'avis du commandant militaire du territoire de Toug-
gourt – Sur la proposition du conseiller de gouvernement, directeur
des territoires du sud

Art. ler. La loi du 16 février 1897 est déclarée applicable dans les
douars de Chetma et de Sidi-Okba, situés dans la commune indigène
de Rishra (territoire de Touggourt).

22 septembre 1911. Arrêté du prem. min. du bey
interdisant le colportage sur tout le territoire de la régence.

Considérant qu'il y a lieu, en raison de la situation sanitaire actuelle,
de prendre toutes les mesures efficaces pour empêcher la propagation
des maladies épidémiques en Tunisie

Art. 1er. Le colportage est interdit jusqu'à nouvel ordre sur tout le
territoire de la régence.

Art. 2. La direction de la sûreté, le cheikh Medina et les caïds sont

(1) Est. et Lef., Suppi. 1896-97, p. 61 Rev. Alg. 1897. 3. 36.

(2) Est. et Lef., p. 395.

(3) Est. et Lef.SMppi. 1902. 03, p. 143 ~e~4!g. 1903. 3. 21.

(4) Est. et Lef., .SMpp:. 1905, p. 82 Re~4:9. 1905. 3. 261.



chargés de l'exécution du présent arrêté dont les prescriptions devront
être appliquées dès sa publication.

22 septembre 1911. – Arrêté du prem. min. du bey
interdisant la circulation et la vente sur les marchés et sur
les voies publiques de la régence des hardes, vieux vête-
ments et effets de literie.

Vu le décret du 29 juillet 1911 (1) – Considérant que l'état sanitaire
de la régence nécessite l'application des mesures générales et immé-
diates

Art. 1" Sont interdites, jusqu'à décision contraire, la circulation et
la vente, sur les marchés et sur les voies publiques de la régence, des
hardes, vieux vêtements et effets de literie.

Art. 2. Toute contravention à cette disposition sera constatée par
procès-verbal et le contrevenant déféré aux tribunaux compétents.

23 septembre 1911. – Arrêté du garde des sceaux,
min. de la justice, autorisant le juge de paix d'Aumale à
tenir, deux fois par mois, une audience supplémentaireà Sidi-
Aïssa.

25 septembre 1911. – Décret modifiant la rég)ementa-
tion sur les passages du personnel colonial.

Vu le décret du 3 juillet 1897, portant règlement sur les déplacements
et les passages du personnel colonial Vu les décrets des 6 juillet 1904

et 21 juillet 1910, modifiant le décret du 3 juillet 1897 Vu le décret du
7 mai 1909, portant extension au personnel de l'administration péniten-
tiaire du droit au remboursement des frais de chemin de fer en France

Sur le rapport (]n ministre des colonies (2)

(1) Rev. /tt<rl911. 3. 253.

(2) RAPPORT AU PRÉSIDENT OK LA REPUBLIQUE

Monsieur le président, Mon attention a été appelée sur la situation
défavorable dans laquelle sont placés au point de vue des déplacements
les fonctionnaires coloniaux qui viennent jouir de congés à destination
de Corse, d'Algérie, ou de Tunisie. Alors que les règlements en vigueur
me donnent sous certaines conditions la faculté d'accorder par mesure
générale et bienveillante, sur la proposition des administrations locales
intéressées, le remboursement aux fonctionnaires coloniaux rentrant
en congé en France ou rejoignant leur poste à l'expiration de leur auto-
risation d'absence, de leurs frais de voyage en chemin de fer et de ceux
de leur famille du port d'embarqnment au lieu de résidence ou de ce
dernier au port d'embarquement, le même avantage n'existe pas en ce
qui concerne leurs frais de transport sur les lignes maritimes desser-



Art. 1" I. Le personnel des services coloniaux ou locaux débarqué
en France en congé administratif ou de convalescence et qui demande
à user de ces autorisations d'absence en Corse, en Algérie ou en Tunisie,
a droit au transport gratuit du port de débarquement à son lieu de
destination dans ces territoires, et vice versa, dans les conditions où il
pourrait prétendre dans la métropole soit aux indemnités de déplace-
ment réglementaires, soit au remboursement de ses frais de chemin de
fer.

II. Cet avantage est également accordé aux membres de la famille
visés par l'art. 51 du décret du 3 juillet 1897 dans tous les cas où le chef
de famille voyageant avec elle aurait droit en France aux frais de dépla-
cement réglementaires et dans ceux où elle pourrait elle-même préten-
dre au remboursement de ses frais de chemin de fer dans la métropole.

IH. Les concessions dont il s'agit sont accordées sur la production
d'une feuille de voyage établie dans la même forme et par les mêmes
autorités que dans le cas de remboursement des frais de chemin de fer
en France.

Art. 2. L'art. 1" du décret du 21 juillet 1910, modifiant l'art. 33 du
décret du 3 juillet 1897, est complété par la disposition ci-après qui forme
l'objet d'un cinquième paragraphe

V. Par dérogation aux prescriptions des paragraphes précédents, des
arrêtés du ministre des colonies (en ce qui concerne le personnel entre-
tenu sur le budget de l'Etat) ou des gouverneurs généraux et gouver-
neurs soumis à l'approbation préalable du ministre (en ce qui touche
le personnel rétribué sur les budgets généraux ou locaux de leur colo-

vant la Corse, l'Algérie ou la Tunisie, bien que ces territoires puissent
être considérés comme des prolongements de la métropole. Il semble-
rait équitable d'assimiler les trajets accomplis sur les paquebots des
lignes dont il s'agit à ceux effectués sur les chemins de fer de France
et d'appliquer à tous la même réglementation. Ce principe a d'ail-
leurs reçu l'adhésion de celles des administrations locales des colonies
qui consentent à supporter les dépenses résultant du transport par che-
min de fer en France de leurs agents en congé et des membres de leurs
familles. D'autre part l'augmentation dans certaines possessions
(Indo-Chine, Afrique occidentale) de la durée du séjour colonial con-
sécutif exige des fonctionnaires pour l'obtention de congés administra-
tifs (lesquels peuvent seuls renouveler pour la femme et les enfants
le droit à des passages gratuits, aller et retour) a rendu plus difficile la
situation du personnel chargé de famille. Il parait donc utile d'ap-
porter un tempérament à la réglementation peut-être un peu rigou-
reuse qui régit la matière en donnant au ministre des colonies, en ce
qui concerne le personnel entretenu sur le budget de l'Etat et en ce qui
touche au personnel rétribué sur les fonds spéciaux de nos diverses pos-
sessions, aux gouverneurs généraux et gouverneurs, sous réserve de
l'approbation ministérielle, le pouvoir d'accorder par mesure générale
et dans la limite des crédits budgétaires des passages gratuits de faveur
aux membres des familles des fonctionnaires qui accompagneraient leur
chef rentrant en congé de convalescence et repartiraient avec lui lors-
qu'il rallierait sa destination à l'expiration de son autorisation d'absence.

Si vous voulez bien approuver l'ensemble de ces mesures, je vous serai
reconnaissant de revêtir de votre haute sanction le projet de décret ci-
joint qui a pour objet de les consacrer.



nie) pourront accorder, sous forme de réglementation d'ordre général
applicable à l'ensemble des fonctionnaires faisant partie desdits per-
sonnels, des passages gratuits aux membres des familles des intéressés
qui accompagnent leur chef rentrant en congé de convalescence sans
avoir accompli la durée du séjour colonial consécutif nécessaire pour
avoir droit à un congé administratif. Les effets de ces décisions
pourront être provisoirement suspendus dans la même forme lorsque
les exigences budgétaires nécessiteront cette mesure.

S5 septembre 1911. Arrêté du gouv. gén. fixant tes
conditions d'établissement des tableaux d'avancement de
classe et de grade pour le personnel du service des postes,
télégraphes et të)éphones de l'Algérie.

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie Vu le décret du 12 octobre 1901 (2) portant réor-
ganisation du service des postes, des télégraphes et des téléphones en
Algérie – Vu les arrêtés des 29 janvier 1902 (3) et 12 janvier 1906 (4)
relatifs au recrutement du personnel du cadre algérien des postes et
des télégraphes – v'i 'e décret et l'arrêté du 20 août 1911 ainsi que l'ar
rêté du 4 septembre 1911, visant l'établissement des tableaux d'avance-
ment du personnel des services extérieurs des postes et des télégraphes
de la métropole – Sur la proposition du secrétaire général du gouver-
nement

1

DISPOSITIONSGÉNÉRALES

Art. 1" Les tableaux dressés en vue de l'avancement, des fonction-
naires et agents du cadre métropolitain des postes et des télégraphes
détachés en Algérie et des agents du cadre algérien des postes et des
télégraphes, sont au nombre de deux Tableau d'avancement de
classe Tableau d'avancement de grade. Les propositions relatives
à la préparation de ces tableaux sont formulées dans les conditions sui-
vantes nés commissions départementales (commissions de classe-
ment du 1°'' degré) établissent les propositions concernant les agents
du département intéressé Une commission régionale siégeant à
Alger (commission de classement de 28 degré), revise les propositions
des commissions primaires elle les transmet ensuite au gouverneur
général qui adresse au sous-secrétaire d'Etat des postes et des télégra-
phes celles concernant le personnel du cadre métropolitain.

Art. 2. Par exception à la règle générale 1° Les propositions
relatives aux inspecteurs, membres de droit des commissions de classe-
ment du 1~ degré sont établies personnellement par les directeurs
d'Oran et de Constantine et par l'inspecteur principal d'Alger et sou-

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Heu. ~!g. 1898. 3. 161.

(2) Est. et Lef., SMpp!. 1901, p. 53 Rev. Alg. 1901. 3. 76.

(3) Est. et Lef., S</pp!. 1902-03, p. 26 Heu. /Hs'. 1902. 3. 10.

(4) Est. et Lef., Suppt., 1906, p. 5 Rev. Alg. 1906. 3. 153.



mises ensuite à la commission du 2' degré 3" Les mêmes fonction-
naires dressent également, hors commission, les listes d'avancement de
grade concernant les groupes d'agents non représentés au sein des com-
missions du 1°'' degré. Ces listes sont transmises à la commission du 2.
degré, qui formule les propositions utiles à soumettre à la commission
centrale d'avancement pour le personnel du cadre métropolitain et au
gouverneur général pour le personnel du cadre algérien 3° Les
propositions concernant les directeurs d'Oran et de Constantine, l'ins-
pecteur principal d'Alger, les fonctionnaires et agents de l'inspection
générale des postes et des télégraphes de l'Algérie et des services
administratifs des territoires du sud, sont établies par l'inspecteur
général, chef du service des postes et des télégraphes de l'Algérie, et
soumises à l'approbation du gouverneur général qui transmet au sous-
secrétaire d'Etat des postes et des télégraphes celles concernant le per-
sonnel du cadre métropolitain.

II

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS DE CLASSEMENT

A. (,'ommtssMK de classement du < degré

Art. 3. Dans chaque département, une commission composée du
directeur du département, pour Oran et Constantine, de l'inspecteur
principal, pour Alger, et des agents supérieurs de la direction, résidant
ou non au chef-lieu, dresse la liste de classement des agents de la direc-
tion et des services d'exécution du département.

Art. 4. Cette commission s'adjoint 1° Le receveur principal, les
receveurs de bureaux composés et le chef de contre de dépôt télégra-
phique pour l'examen des titres des sous-chefs de section, des commis
principaux, des commis, des agents mécaniciens et des dames employées
des services d'exécution 2" Deux membres représentants élus par le
personnel lorsqu'il s'agit d'examiner les propositions de classe et (le
grade a) Des receveurs et receveuses de bureaux simples 6) Des
commis c) Des dames employées. Cette disposition n'est pas appli-
cable aux autres catégories dont l'effectif, très restreint dans certain
département, ne permet pas l'élection de représentants aux commissions
du 1" degré.

Art. 5. Les commissions de l'r degré sont convoquées d'office chaque
année, du l" au 10 octobre, par les chefs de service intéressés ces
derniers sont tenus de prendre les mesures nécessaires pour que les
commissions puissent fonctionner à la date fixée ci-dessus.

Art. 6. Chaque commission est présidée par le chef de service ou,
en son absence, par l'agent supérieur qui en remplit les fonctions.

Art. 7. Les questions soumises aux commissions doivent, dans
tous les cas, faire l'objet d'un vote par oui ou par « non x. En cas
de partage, la voix du président est prépondérante. – Les membres
adjoints n'ont voix delihérative que pour les agents placés sous leurs
ordres. Les membres représentants n'ont voix délibérative que pour
le groupe du personnel dont ils sont les élus.

Art. 8. Les commissions de classement du 1" degré procèdent, dans
chaque département, à l'établissement des propositions d'avancement
de classe et de grade en se couformant aux dispositions du présent
arrêté.



Art. 9. Les différentes listes de classement ou propositions préparées
par les commissions de 1"' degré, ainsi que les listes de candidats dressés
par les chefs de service et les nches correspondantes doivent être en-
voyées aussitôt après la clôture des opérations et, au plus tard, le
12 octobre, à l'inspecteur général chef du service des postes et des
télégraphes de l'Algérie.

B. Commission de classement du 2B degré

Art. 10. Une commission du 2' degré, dite commission régionale, est
réunie à Alger, sous la présidence de l'inspecteur général, chef du ser-
vice des postes et des tétégraphes de l'Algérie.

Art. 11. Cette commission procède a, la revision des propositions
d'avancement de classe et de. grade formulées par les chefs de service
en faveur des inspecteurs et celles formulées par les commissions de
classement du 1"' degré. Elle établit, d'après les listes qui lui sont
transmises par les chefs de service,- les propositions de grade pour les
groupes d'agents non représentés au sein des commissions du 1er degré.

Art. 12. La commission de classement du 2" degré est composée –
1" Des directeurs des départements d'Oran et de Constantine et de
l'inspecteur principal d'Alger, membres de droit, qui prennent part à
toutes les délibérations. 2" De membres représentants élus qui assis-
tent avec voix délibérative aux seules séances consacrées à l'examen
des propositions d'avancement de grade et de classe des agents du
groupe qu'ils sont chargés de représenter. –. Les fonctions de secré-
taire de la commission sont remplies par le moins ancien des membres
de droit, assisté d'un inspecteur adjoint à l'inspecteur général, et, si cela
est nécessaire pour la rapidité des opérations, d'un ou de plusieurs
rédacteurs de l'inspection générale.

Art. 13. Le président de la commission régionale ne prend pas
part au vote, sauf en cas de partage des voix.

III
REPRÉSENTATION DU PERSONNEL AUPRÈS DES COMMISSIONS DE CLASSEMENT

Art. 14. Au point de vue de leur représentation auprès des commis-
sions d'avancement, les fonctionnaires et agents des postes et des télé-
graphes en service en Algérie sont rangés en deux séries de groupes
dont chacun se compose, soit d'une seule catégorie si les effectifs en
sont suffisamment nombreux, soit de plusieurs catégories réunies en
raison de leurs effectifs restreints ou de leurs attributions similaires.
Ces groupes sont constitués comme suit

SERIE A. Groupe 1. Inspecteurs.
SERIE B. – Cadre métropolitain. Groupe 2. Receveurs de

bureaux composés Chefs de centre de dépôt télégraphique Sous-chefs
de section. Groupe 3. Rédacteurs. – Groupe 4. – Commis princi-
paux Agents mécaniciens principaux. Groupe 5. – Commis Agents
mécaniciens Expéditionnaires. Groupe 6. Receveurs et receveuses
de bureaux simples. Groupe 7. Dames employées.

2" Cadre algérien. Groupe 8. Rédacteurs. Groupe 9. – Commis
et commis stagiaires Agents mécaniciens Expéditionnaires. – Groupe
10. Receveurs et receveuses de bureaux simples. Groupe 11.
Dames employées.



Art. 15. Sont représentés auprès: a) Des commissions de classement
du 1" degré, les commis, les receveurs et receveuses de bureaux simples
et les dames employées du cadre métropolitain ainsi que les ~agents des
mêmes grades du cadre algérien b) De la commission de classement
du 2° degré, tous les groupes des séries A et B.

IV

ÉLECTION DES REPKESEXTA'<TS ALPRÈS DES COMMISSIONS DE CLASSEMENT

DU 1" DEGRÉ

Art. 16. Dans le ressort de chacune des commissions du 1" degré,
les commis, les receveurs et receveuses de bureaux simples et les dames
employées du cadre métropolitain, d'une part, et du cadre algérien,
d'autre part, élisent respectivement quatre représentants (deux titulaires
et deux suppléants).

Art. 17. Les représentants de chaque catégorie ne peuvent être élus
que parmi les agents appartenant à la catégorie considérée et aux bu-
reaux des territoires du nord.

Art. 18. Le jour fixé pour l'élection, chaque électeur remplit un
bulletin de vote qu'il insère dans une enveloppe fermée ne portant
aucune annotation. Cette enveloppe est placée sous un deuxième pli
cacheté portant extérieurement et d'une manière très apparente la
mention Election des représentants auprès de la commission de
classement du 1"' degré x, les nom, prénoms, grade et signature de
l'électeur, ainsi que le numéro du groupe dont il fait partie (voir mo-
dèle n° 1). Cette enveloppe est transmise le jour même du vote, sous
chargement d'office, au directeur des départements d'Oran et de Cons-
tantine ou à. l'inspecteur principal d'Alger par L'intermédiaire f~ rece-
veur ou du chef !mmpdta<.

Art. 19. Au fur et à mesure de leur arrivée à la direction, les plis
relatifs aux élections sont classés par groupes et conservés dans un
meuble fermé à clef. Dans l'après-midi du deuxième dimanche qui
suit l'élection, le directeur ou l'inspecteur principal réunit dans un local
accessible au personnel, une commission qu'il constitue comme il suit

Le directeur ou l'inspecteur principal, président, un commis, un rece-
veur ou une receveuse de bureau simple, une dame, les plus anciens du
siège de la direction ou des résidences les plus rapprochées. Un ou
plusieurs rédacteurs peuvent être adjoints à la commission en qualité
de secrétaires. Lorsque cela est nécessaire, une ou plusieurs sous-
commissions peuvent être constituées dans les conditions indiquées
ci-dessus soùs la présidence des plus anciens parmi les collaborateurs
immédiats des chefs de service.

Art. 20. La commission, après avoir émargé les noms des votants
sur les listes, préalablement établies, des électeurs de chaque groupe,
procède au dépouillement des votes et dresse un procès-verbal des résul-
tats du scrutin. Ce procès-verbal est signé par tous les membres de la
commission. Les deux candidats qui ont obtenu le plus grand nom-
bre de voix sont proclamés représentants titulaires les deux qui vien-
nent immédiatement après sont désignés comme suppléants. Les ré-
sultats sont immédiatement affichés dans les locaux de la direction ou
de l'inspection principale et portés à la connaissance du gouverneur
général sous le timbre de l'inspection générale des postes et des télé-
graphes.



v

ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS AUPRÈS DE LA COMMISSION RÉGIONALE

D'AVANCEMENT

Art. 21. Les fonctionnaires et agents de chaque groupe des séries
A et B élisent quatre représentants (deux titulaires et deux suppléants),
qui assurent, pour le groupe auquel elles appartiennent, la représenta-
tion prévue par le présent arrêté auprès de la commission régionale
ces représentants sont obligatoirement choisis parmi les fonctionnaires
et agents détachés à des résidences des territoires du nord.

Art. 22. Le jour fixé pour l'élection, .chaque électeur remplit un bul-
letin de vote qu'il insère dans une enveloppe fermée ne portant aucune
annotation. Cette enveloppe est placée sous un deuxième pli cacheté
portant extérieurement et d'une manière très apparente la mention
« Election des représentants à la commission régionale d'avancement »,
les nom, prénoms, grade et signature de l'électeur, le numéro du groupe
et le département dont il fait partie (voir modèle n" 2). Ce pli est
adressé, sous chargement d'office, le jour même du vote, au directeur
ou à l'inspecteur principal par rM<e7'??tCfH(t:?'e du receveur ou th< chef
immédiat.

Art. 23. Au fur et à mesure de leur arrivée à la direction ou à
l'inspection principale, les plis sont classés l" Par groupes
2° Dans chaque groupe,, par catégories dans chaque catégorie, par
ordre alphabétique d'électeur. Chaque groupe ainsi classé est placé
sous enveloppe ou ficelé. La direction ou l'inspection principale
dresse, en outre, des listes d'émargement portant, dans l'ordre des
groupes et catégories de groupes, les noms des électeurs (ordre alpha-
bétique). leurs prénoms et grade. Ces listes peuvent être préparées par
avance. Les plis classés comme ci-dessus et les listes d'émargement
correspondantes sont transmis le quatrième jour qui suit l'élection,
sous dépêche chargé d'office, à l'inspecteur adjoint à l'inspecteur
général, président de la commission prévue à l'art. 24 ci-après.
Les plis renfermant les bulletins de vote des agents détachés uans les
territoires du sud qui parviendront à la direction après cette date,
devront être transmis sans retard à l'inspecteur adjoint à l'inspecteur
général, président de la commission.

Art. 24. Huit jours au moins avant la date fixée pour les élections,
une commission est constituée en vue de procéder au dépouillement des
votes. Cette commission est constituée comme il suit 1 inspecteur
adjoint à l'inspecteur général, président 1 inspecteur de l'inspec-
tion principale du département d'Alger 1 receveur, 1 sous-chef de
section 1 rédacteur 1 commis principal 1 commis – 1 dame
employée – 1 expéditionnaire – en résidence à Alger. Un rédac-
teur de l'inspection générale remplit les fonctions de secrétaire il
est assisté de rédacteurs ou d'expéditionnaires du même service ou de
l'inspection principale d'Alger.

Art. 25. Lorsque les travaux préparatoires sont terminés et au plus
tard douze jours après la date de l'élection, l'inspecteur adjoint à l'ins-
pecteur général, président, réunit la commission dans une salle de
l'inspection principale d'Alger, rendue accessible au personnel. Après
avoir émargé les noms des votants sur les listes des électeurs de chaque
groupe, qui lui ont été préalablement transmises par les chefs de ser-



vice, la commission procède au dépouillement des votes et dresse un
procès-verbal des résultats du scrutin ce procès-verbal est signé par tous
les membres de la commission. Les deux candidats qui ont obtenu le
nombre le plus élevé de suffrages sont proclamés titulaires les deux
qui viennent après sont désignés comme suppléants. Les résultats
sont immédiatement affichés dans le vestibule de l'inspection principale
d'Alger ils sont portés à la connaissance du gouverneur général sous
le timbre de l'inspection générale des postes et des télégraphes qui en
assure la notification au personnel.

VI

DISPOSITIONS COMMUNES AUX DIVERSES ÉLECTIONS

Art. 26. Les élections des représentants auprès des diverses com-
missions d'avancement ont lieu tous les deux ans, le dernier jeudi
du mois d'août.

Art. 27. Les élections sont effectuées au bulletin secret et à la majo-
rité relative des suffrages exprimés en cas d'égalité de suffrages obte-
nus, la préférence se détermine par voie de tirage au sort effectué,
séance tenante, par les soins de la commission qui a procédé au dépouil-
lement des votes.

Art. 28. Les bulletins de vote sont valables même s'ils portent un
nombre de noms supérieur à celui des candidats à élire. Les noms sont
relevés dans l'ordre des inscriptions et, le cas échéant, les noms inscrits
en surnombre ne sont pas comptés. Les bulletins blancs ou entière-
ment illisibles, ceux dans lesquels les votants se font connaître, ceux
qui portent des indications ou mentions autres que les nom, prénoms,
qualités et résidence ou services des candidats n'entrent pas en ligne de
compte dans les résultats, mais ils sont annexés au procès-verbal.
Les désignations insuffisantes ou douteuses sont considérées comme
nulles. Les bulletins de vote, procès-verbaux et états récapitulatifs
concernant les diverses élections, sont conservées pendant trois mois
au siège du service auquel appartient le président de la commission
qui a procédé au dépouillement.

Art. 29. Dans les quinze jours qui suivent la proclamation des résul-
tats, les opérations électorales peuvent être attaquées par tout électeur
appartenant au groupe que l'élu est appelé à représenter. Les récla-
mations et contestations sont portées devant le gouverneur général
qui statue dans le délai d'un mois.

Art. 30. En cas de promotion, de mutation, de sortie de fonctions
ou d'empêchement pour une cause quelconque, les délégués titulaires
sont remplacés par les suppléants du même groupe dans l'ordre d'ins-
cription sur la liste. S'il y a lieu, il est procédé, dans un délai d'un
mois, à des élections complémentaires pour la désignation du ou des
nouveaux suppléants. Les mesures édictées pour les élections géné-
rales sont de tout point applicables aux élections partielles toutefois,
le mandat des candidats ainsi élus expire à la même date que celui de
leurs collègues qu'ils sont appelés à remplacer.

Art. 31. Les fonctionnaires et agents ne peuvent être chargés d'un
double mandat.

Art. 32. Si les élections des représentants ne donnent pas de résul-
tats ou donnent des résultats incomplets, le choix des représentants
à désigner ou restant à désigner a lieu par voie de tirage au sort, savoir



1° En ce qui concerne la représentation des commis, receveurs et rece-
veuses de bureaux simples et dames employées auprès de la commis-
sion de classement du l~ degré, parmi les dix unités les plus ancien-
ues de chacune de ces catégories de personnel en fonction dans le
département intéressé (territoires du sud exceptés) – 2" En ce qui
concerne la représentation d'un groupe quelconque auprès de la com-
mission régionale d'avancement, parmi les dix unités les plus anciennes
de chacune des catégories de personnel classées dans ce groupe en
résidence dans le département d'Alger (territoires du sud exceptés).
Les opérations de tirage au sort sont, le cas échéant, effectuées par les
soins des commissions préalablement constituées pour le recensement
des votes. Les représentants désignés par le sort, sont inscrits dans
l'ordre des tirages et, s'il y a lieu, à la suite des représentants élus.

Art. 33. Les membres représentants sont élus pour deux ans. Ils ne
sont pas immédiatement rééligibles.

VII

DISPOSITIONS IRANSITOIHEi-

Art. 34. Exceptionnellement, les élections des divers représentants
du personnel aux commissions départementales et à la commission
régionale prévues au présent arrêté auront lieu, en 1911, le 7 octobre,
et, comme conséquence, les commissions du 1" degré se réuniront du
20 au 31 octobre. L'exercice des mandats issus de ces élections com-
mencera à compter de l'établissement des tableaux d'avancement de
1912 il cessera le 1" janvier 1914.

VU!

LISTES DE CLASSEMENT POUR L'AVANCEMENT DE CLASSE.

Art. 35. Ces listes comprennent trois catégories d'agents celles
du choix, du demi-choix et de l'ancienneté. Nul ne peut y être ins-
crit s'il ne compte, dans le traitement inférieur, le minimum d'ancien-
neté déterminé par les instructions du sous-secrétaire d'Etat des postes
et des télégraphes pour le personnel du cadre métropolitain et du gou-
verneur général pour le personnel du cadre algérien. Des propositions
au choix exceptionnel peuvent être formulées en faveur d'agents qui
se seraient distingués par des faits ou travaux particuliers importants et
nettement définis.

IX

LISTES DE CLASSEMENT l'OUK L'AVANCEMENT DE CRAHE.

Art. 36. Ces listes comprennent tous les agents très bien notés qui,
étant en mesure de prétendre à un grade plus élevé ou comportant des
attributions différentes, auront été reconnus aptes à les remplir.

Art. 37. En dehors des conditions spécifiées à l'article précédent,
les agents ne peuvent être compris dans les propositions d'avancement
de grade, s'ils ne se mettent à l'entière disposition de t'att/ntKMh'ftMon.
pour l'emploi qu'ils sollicitent, réserve faite de la faculté qu'ils ont
d'exprimer leurs préférences quant à la résidence ou au service. Aux
termes du décret du 20 août 1911 a) Aucun agent du cadre métro-

s



politaiii lie peut figurer dans les propositions d'avancement de grade,
si, dans l'année pour laquelle le tableau est établi, il ne compte
au minimum, à partir de son admission dans les cadres de l'adminis-
tration des postes et des télégraphes en qualité de surnuméraire, d'agent
titulaire ou d'agent auxiliaire rétribué par l'Etat et y compris la durée
de ses services militaires non rétribués par une pension, les anciennetés
ci-après indiquées – Pour les emplois de – Inspecteur général,
25 ans [!e services Directeur départemental, directeur de bureaux
ambulants, sous-directeur, inspecteur principal, 20 ans de services
Inspecteur, 14 ans de services Receveur principal de la Seine, chef
de poste central télégraphique et téléphonique hors classe, receveur de
bureau composé de 1' classe, chef de centre de dépôt télégraphique (le
l"* classe, chef de poste central téléphonique de l" classe, 24 ans de
services Receveur de bureau composé de 2' classe, chef de centre de
dépôt télégraphique de 2' classe, chef de poste central téléphonique de
X" classe, chef de section, 21 ans de services Sous-chef de section,
receveur de bureau composé de 3e classe, chef de centre de dépôt télé-
graphique de 3e classe, chef de poste central téléphonique de 3' classe.
18 ans de services. b) Ne peuvent également être admis à figurer sur
les listes de proposition, les candidats qui atteignent, dans le courant
de l'année pour laquelle le tableau est établi, les âges maxima suivants

Pour les grades de Directeur départemental, directeur de bureaux
ambulants, ingénieur en chef, sous-directeur, inspecteur principal, 57

ans Inspecteur, 52 ans Chef de section, sous-chef de section,
receveur de bureau composé de toutes classes, chef de postes centraux
télégraphiques et téléphoniques de toutes classes, 58 ans. c) Les
agents qui ont figuré au tableau précédent et qui n'ont pas été pour-
vus de l'emploi pour lequel ils étaient inscrits, sont maintenus d'office
sur les nouvelles listes de propositions, sauf s'ils ont dépassé la limnc
d'âge fixée pour cet emploi, s'ils ont renoncé à l'emploi, s'ils ne sont
plus à la disposition ou s'ils ont démérité. Dans ce dernier cas, les
commissions de classement mentionnent à leur procès-verbal les noms
des agents et fournissent sur chacun d'eux toutes les indications de
nature à permettre à la commission centrale d'avancement de pronon-
cer en toute connaissance de cause l'exclusion ou le maintien de ces
candidats. Les dispositions du paragraphe c) ci-dessus sont applica-
bles au personnel du cadre algérien.

X

ORSERVAHOtS GENERALES

Art. 38. Aucun membre de droit des commissions de classement
ne doit prendre part aux délibérations le concernant, ni à celles se
rapportant aux agents qui postulent le même grade que lui. Cette
disposition s'applique également aux représentants élus du personnel
qui sont, le cas échéant, remplacés par des suppléants.

Art. 39. Les délibérations des commissions doivent être tenues
secrètes.

XI

TABLEAU D'AVANCEMENT ·

Art. 40. – Les tableaux d'avancement de classe et de grade sont
établis par le conseil d'administration siégeant' auprès (tu sous-secré-
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taire d'Etat des postes et des télégraphes en ce qui concerne les agents
du cadre métropolitain et par le gouverneur général en ce qui concerne
le personnel du cadre algérien.

A.–/lt!H~c<'mcn;<!<'cf<fs.sf-

Art. 41. – Le nombre des agents qu'il est possible, eu égard aux pré-
visions budgétaires, d'inscrire sur le prochain tableau d'avancement
de classe est détermine par le sons secrétaire d'Etat, le conseil d'aclini-
nistration entendu, pour le personnel du cadre métropolitain, et par
le gouverneur général pour le personne] du cadre algérien. En
dehors des propositions exceptionnellesen faveur d'agents qui se seraient
distingués par des faits ou des travaux particuliers et importants, le
tableau d'avancement de classe comprend trois catégories d'agents, les
uns classés au choix, les autres au demi-choix ou à l'ancienneté.
Les agents inscrits au choix sont classés au rang que leur donne sur la
liste un bénéfice de six mois d'ancienneté sur leur ancienneté récite,
les agents bien notés en dehors de la catégorie du choix (demi choix),
sont inscrits avec nue homucaiion de trois mois, les agents dont les
notes sont seulement satisfaisantes sont classés à leur ancienneté réelle.

Par exception, les dames employées dn cadre algérien sont classées au
rang que leur donne sur la liste un bénéfice sur leur ancienneté réelle,
de trois mois pour le choix et un mois et quinze jours pour le demi-
choix. Les agents figurant sur un nouveau tableau d'avancement de
classe ne pourront recevoir une augmentation de traitement avant ceux
figurant sur le tableau précédent.

B. Avancement de t/ffKtf.

Art. 42. En ce qui concerne le personne! du cadre métropolitain,
le conseil d'administration siégeant auprès du sous-secrétaire d'Etat
des postes et des télégraphes, réunit les listes des agents déclarés aptes
à un grade plus élevé ou comportant des attributions différentes, et
dresse le tableau d'avancement pour chaque grade par ordre d'ancien-
neté de traitement, mais en inscrivant, s'il y a lieu, tout d'abord, dans
l'ordre chronologique de leur première inscription, les agents ayant
déjà figuré sur un ou plusieurs tableaux antérieurs. La commission
régionale siégeant à Alger effectue les mêmes opérations pour le per-
sonnel du cadre algérien.

Art. 43. – Le nombre maximum des inscriptions pour chaque grade
est fixé comme il suit en ce qui concerne le personnel du cadre métro-
politain 1« Au double des vacances à prévoir pour chacun des
emplois des services administratifs, sous réserve de l'observation des
dispositions du décret du 24 octobre 1899, déterminant les conditions et
limites d'admission aux emplois supérieurs – 8" Au triple des vacan-
ces à prévoir pour chaque emploi des services d'exécution. Toute-
fois, si au moment de l'établissement du nouveau tableau, le reliquat
du tableau précédent, présente encore pour une catégorie d'emplois
un nombre de candidats égal ou supérieur au nombre maximum des
inscriptions possibles, il peut être effectué un nombre d'inscriptions
nouvelles au plus égal – à la moitié des vacances à prévoir pour les
services administratifs à la totalité des vacances à prévoir pour les
services d'exécution. Ces dispositions sont également applicables au
personnel du cadre algérien.
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Art. 44. Les tableaux concernant le personnel du cadre métropoli-
tain, prépares par le conseil d'administration, sont rendus définitifs
par l'approbation du sous-secrétaire d'Etat ceux concernant le per-
sonnel du cadre algérien son) rendus définitifs par l'approbation du
gouverneur général. Les tableaux du cadre métropolitain sont
publiés au /!«t<e<M Htc~sttt~ f!f's postes c< des télégraphes dans l'ordre
d'ancienneté suivant lequel ils ont été établis conformément aux dispo-
sitions des articles ci-dessns ceux du cadre algérien, établis dans les
mêmes conditions, font l'objet d'une brochure adressée à tous les
bureaux comportant un personnel d'agents.

Art. 45. Toutes dispositions contraires à celles du présent arrêté
sont et demeurent abrogées.

Art. 4C. – L'inspecteur général, chef du service des postes, des télé-
graphes et des téléphones de l'Algérie, est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera mis en vigueur lors (le l'établissement des
tableaux d'avancement pour 1912.

26 septembre 1911. – Arrêté du gouv. gén. déclarant
la loi du 16 février 1897 applicable au territoire de la commune
de plein exercice de Biskra.

Vu les dispositions de l':ul. 12 de la loi du 16 février 1897 (1), aux
termes desquelles cette loi n'est applicable, en dehors du Tell, qu'aux
territoires déterminés par des arrêtés spéciaux du gouverneur général

Vu le rapport de M. le directeur des domaines et les propositions de
M. le préfet de Constantine tendant à l'application de ladite loi an
territoire de la commune de plein exercice de Biskra, arrondissement de
Batna

Art. 1" La loi du 16 février 1897 est déclarée applicable au terri-
toire de la commune de plein exercice de Biskra.

26 septembre 1911. – Arrêté du gouv. gén. classant,
en 40 catégorie [de territoires infectés de phylloxéra] les 2" et
150 circonscriptions viticoles du département d'Oran [compre-
nant les communes de Lourmel et Palikao et partie de la
commune mixte de Cacheron].

27 septembre 1911. – Arrêté du gouv. gén. classant
parmi les monuments historiques de la colonie le dolmen de
Salluste, situé auprès de l'emplacement des anciens jardins
de Salluste, à peu de distance de Constantine. (G. 0., 1911,
p. 1332).

(1) Est. et,Lef., Suppl. 1896-97, p. 61 Rev. Alg. 1897. 3. 36.



3 octobre 1911. – Décret du bey appliquant aux éta-
blissements de la marine nationale française en Tunisie les
dispositions du décret du 20 août, 1889 relatif aux francs-bords
des conduites et aqueducs servant à l'alimentation hydrau-
lique de ces établissements.

Vu le décret du 20 août 1889 (1) relatif à la largeur des francs-bords
des conduites ou aqueducs existant ou à établir pour l'alimentation
hydraulique des établissements du département de la guerre français
dans la régence – Vu la lettre du 28 juillet 1911 de M. le contre-amiral
commandant la marine dans la régence et le rapport y annexé de M.
le directeur des travaux hydrauliques de la marine, en date du 25 juil-
let 1911 Vu le rapport de notre directeur général des travaux publics

Sur la proposition de notre premier ministre

Art. ler. Les dispositions du décret du 20 août 1889, relatif aux
francs-bords des conduites et aqueducs servant à l'alimentation hydrau-
lique des établissements dépendant du département de la guerre fran-
çais, dans la régence, sont applicables aux établissements de la marine
nationale française en Tunisie.

Art. 2. Les droits conférés à l'autorité militaire par l'art. 3 du
décret du 20 août 1889 sont attribués, dans les mêmes conditions, à l'au-
torité maritime.

5 octobre 1911. – Décret rendant exécutoire en Algérie
le décret du 19 juin 1909 modifiant la nomenclature des
établissements dangereux, insalubres ou incornmod&s.

Sur le rapport du ministre du commerce et de l'industrie, d'après les
propositions du gouverneur général de l'Algérie Vu les décrets des
28 mars 1887 (2), 17 août 1888 (3). 27 juin 1890 (4), 3 mai 1892 (5), 29
novembre 1894 (6), 18 novembre 1896 (7), 31 août 1897 (8), 20 novembre
1897 (9), 6 décembre 1899 (10), 18 avril 1901 (11), 9 avril 1902 (12), 29 mai

(1) Rev. Alg. 1889. 3. 135.

(2) Est. et Lef., p. 736 Rev. Alg. 1887. 3. 128.

(3) Est. et Lef., p. 844 Rev. Alg. 1888. 3. 182.

(4) Est. et Lef., p. 896 Hfu..4~. 1890. 3. 82.

(5) Est. et Lef., p. 937 Rev. Alg. 1892. 3. 159.

(6) Est. et Lef., p. 1001 Rev. Alg. 1895. 3. 25.

(7) Est. et Lef.S:<ppi. 1896-97, p. 48 ~<4~. 1897. 3. 43.

(8) Est. et Lef., S!;pp/. 1896-97, p. 107 Hf~. /)~. 1898. 3. 2.

(9) Est. et Lef., Suppl. 1896-97, p. 114 Rev. Alg. 1898. 3. 58.

(10) Est. et Lef., S~pp!. 1899, p. 60 Ilev. Alg. 1900. 3. 9.

(11) Est. et Lef., Suppl. 1901, p. 28 Rev. Alg. 1901. 3. 41.

(12) Est. et Lef.St/pp!. 1902-03, p. 68 Rev. /t~. 1902. 3. 67.



THOISIÈME PARTIE

1904 (1) et 5 janvier 1906 (2),. qui ont rendu exécutoires en Algérie
les décrets des 3 mai 1886, 5 mai 1888, 15 mars 1890, 26 janvier 1892, 13
avril 1894, 6 juillet 1896, 24 juin 1897, 17 août 1897, 29 juillet 1898, 19 juillet
1899, 18 septembre 1899, 22 décembre 1900, 25 décembre 1901, 27 novembre
1902 et 31 août 1905 sur les établissements dangereux, insalubres ou incom-
modes Vu le décret du 19 juin 1909 qui a modifié la nomenclature de
ces établissements – Vu le décret du 23 août 1898 (3) sur le gouverne-
ment et la haute administration de l'Algérie

Art. 1"\ Le décret sus-visé du 19 juin 1909 modifiant la nomenclature
des établissements dangereux, insalubres ou incommodes, est rendu exé-
cutoire en Algérie et y sera promulgué à cet effet.

5 octobre 1911. – Décret rendant exécutoire en Algérie
le décret du 29 décembre 19)0, relatif à l'emmagasinage et à
la vente des hydroc'n'buros.

Sur le rapport du ministre du commerce et de l'industrie, d'après les
propositions du gouverneur général de l'Algérie Vu les décrets des
8 décembre 1873 (4), 8 décembre 1886 (5) et 21 avril 1904 (6) qui ont rendu
exécutoires en Algérie les décrets des 19 mai 1873, 12 juillet 1884, 20 mars
1885 et 19 septembre 1903, concernant les huiles de pétrole et de schiste,
essences et autres hydrocarbures Vu le décret du 29 décembre 1910
qui a apporté diverses modifications à la réglementation concernant
l'emmagasinage et la vente des hydrocarbures – Vu le décret du 23
août 1898 (7) sur le gouvernement et la haute administration de l'Algérie

Art. 1* Le décret susvisé du 29 décembre 1910, relatif à i'emmaga-
sinage et à la vente des hydrocarbures, est rendu exécutoire en Algérie
et y sera promulgué à cet effet.

6 octobre 1911. Arrêté du gouv. gén. relatif à la
compétence des directeurs des contributions diverses pour
l'apurement des acquits-à-caution en matière de vins et de
tabacs.

Sur le rapport du secrétaire général du gouvernement, Vu le décret
du 25 novembre 1906 (8), art. 63 à 71 – Le décret du 26 août 1907 (9),
art. 2, 3, 4, 18, 19 et 20

(1) Est et Lef.; Suppl. 1904, p. 36 Rev. /< 1904. 3. 148.

(2) Est. et Lef., SMpp!. 1906, p. 1 Rev. Alg. 1906. 3. 56.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 RM. Alg. 1898. 3. 161.

(4) Est. et Lef., p. 423.

(5) Est. et Lef., p. 717 Hf!Hg. 1897. 3. 33.

(6) Est. et Lef., &'t<ppt. 1904, p. 27 Rev. Aly. 1904. 3. 136.

(7) Est. et Lef., Supp:. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(8) Est. et Lef., Suppl. 1906, p. 96 ne?). /);(/. 1907. 3. 4.

(9) Est .et Lef., St<pp!. 1907, p. 203; Re v. 1908. 3. 36.



Art. ]< Les directeurs des contributions diverses statuent, par délé-
gation du gouverneur général, sur l'apurement des aequits-à-caution

1° En matière de vins, dans la limite de 200 francs 2° En matière
de tabacs dans la limite de 500 francs de droits, y compris la taxe de
reconnaissance.

Art. 2. La compétence des directeurs est déterminée d'après le mon-
tant global des droits et amendes garantis par les aequits-à-caution et
dont il est fait abandon.

Art. 3. Les directeurs rendent comptent au gouvernement général,
tous les trois mois, à l'aide de relevés spéciaux, des décisions d'apure-
ment qu'ils auront prises dans les limites de leur compétence.

9 octobre 1911. Arrêté du gouv. gén. complétant
i'artiete6 6 de t'arrêté du 30 aoûH9tt concernant l'importation
en Algérie de la cuscute et des semences fourragères recon-
nues, après contrôle, contenir ce parasite.

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute admi-
nistration en Algérie – Vu l'arrêté du 30 août 1911 (2) réglant les con-
ditions d'application du décret du 10 juin 1911 qui interdit l'importa-
tion en Algérie de la cuscute et des semences fourragères reconnues,
après contrôle, contenir ce parasite Sur la proposition du secré-
taire général du gouvernement

L'art. 6 de l'arrêté susvisé du 30 août 1911 est complété ainsi qu'il
suit

< L'envoi des échantillons prélevés sera accompagné d'un bordereau
a indiquant le numéro d'ordre de chaque échantillon ainsi que celui
x des sacs qui ont servi à le constituer. Il ne devra donc contenir au-
» cune indication pouvant révéler le nom du déclarant, celui de l'expé-
» diteur ou du destinataire

11 octobre 1911. – Arrêté du min. du commerce et
de l'industrie modifiant les péages perçus au porL d'Of'an.

Sur le rapport du conseil d'Etat, directeur des affaires commerciales
et industrielles Vu )a loi du 9 avril 1898 (3) sur les chambres de
commerce – Vu l'art. 16 de la loi du 7 avril 1902 sur la marine mar-
chande Vu les lois des 18 juillet 1905 (4) et 1" avril 1910 (5) qui ont
institué des péages locaux au port d'Oran. au profit de la chambre de
commerce de cette ville Vu l'avis du ministre des travaux publics,

(1) Est. et Lef., 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(2) Rev. ~9. 1911. 3. 283.

(3) Rendue exécutoire en Algérie, sous certaines modifications, par le:
D. 30 octobre 1898, Est. et Lef., .SMpp:. 1898, p. 106 Rev. Alg. 1898. 3. 194.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1905, p. 76 Rev. Aly. 1905. 3. 223.

(5) Est. et Lef., SMpp!. 1910, p. 555 Reu..4!g. 1910. 3. 191.



des postes et des télégraphes en date du 22 juin 1911 Vu l'avis du
ministre des finances en date du 8 septembre 1911 Vu le dossier de
l'enquête d'utilité publique à laquelle il a été procédé, et notamment
l'avis de la commission d'enquête en date du 14 novembre 1910

Les dispositions de l'art. 6 de la loi du 18 juillet 1905, modifiées par la
loi du 1'~ avril 1910, sont remplacées (1) par les suivantes

« Art. 6. En vue de permettre à la chambre de commerce d'Oran de
satisfaire aux obligations résultant pour elle de la loi du 18 juillet 1905,
il est établi au port d'Oran les péages maxima ci-après, payables par
tout navire entrant chargé ou venant prendre charge dans ce port
1" Par tout voyageur embarqué ou débarqué, 75 centimes 2° Par
tonne métrique de marchandises embarquées, débarquées ou transbor-
dées, autres que le bétail on les futailles vides, 50.centimes 3° Par
tête de bétail vivant ou abattu des espèces chevaline, bovine, asine, por-
cine et assimilées, 1 fr. 4<* Par tête de bétail vivant ou abattu des
espèces ovine, caprine ou assimilées, 10 centimes 5" Par futaille pour
les fûts montés présentés en vrac ou non réunis, 10 centimes
6° Par colis ou fardeau pour les fûts emballés ou groupés, 10 cen-
times La taxe de 50 centimes par tonne métrique de marchan-
dises embarquées, débarquées ou transbordées sera réduite – a) A
5 centimes pour le sable ;– b) A 25 centimes pour les charbons des-
tinés à la réexportation et entrant en entrepôt fictif. Le transbor-
dement à Cran des charbons destinés à être transformés en briquet-
tes en dehors du port et sous le régime de l'entrepôt fictif, ne don-
nera pas lieu à la perception de la taxe. Sont exempts de tous
droits Les bâtiments de toute nature appartenant à l'Etat ou
employés à son service Les militaires, fonctionnaires ou toutes
autres personnes voyageant aux frais ou pour le service de l'Etat
Les objets, marchandises et animaux appartenant à l'Etat ou destinés
à son service en vertu do contrats réguliers Les navires affectés a
la pêche cëtière, au remorquage ou an pilotage Les matériaux des-
tinés aux travaux d'agrandissement'du port d'Oran transportés sous le
régime du cabotage – D'une manière générale, les navires entrés dans
te port, chargés ou sur lest, et qui repartiraient sans avoir fait aucune
opération-commerciale on qui seraient entrés en relâche pour prendre
des vivres, de l'eau ou du charbon pour les besoins du navire.

14 octobre 1911.– Décret rendant définitive l'admi-
nistration de h gendarmerie par légion dans la t9" légion
de gendarmerie.

Vu le décret du 9 octobre 1902 (2), portant adoption de l'administration
de la gendarmerie par légion Vu le décret du 16 octobre 1909 (3), por-
tant essai de l'administration de la gendarmerie par légion dans la 19*
légion, et celui du 10 novembre 1910 prolongeant cet essai pendant une

(1) Sic.
(2) Est. et Lef., Suppl. 1902-03, p. 117.

(3) Est. et Lef., .SMpp!. 1909, p. 463.



nouvelle année – Considérant que l'expérience faite a donné des résul-
tats favorables Sur le rapport du ministre de la guerre (1)

Art. 1' L'administration de la gendarmerie par légion est rendue
définitive dans la 19e légion de gendarmerie.

8 avril 1904. Clauses secrètes de l'accord franco-
anglais relatives à l'Égypte et au Maroc (2).

Art. 1< Dans le cas où l'un des deux gouvernements se verrait con-
.traint par la force des circonstances de modifier sa politique vis-à-vis de
l'Egypte ou du Maroc, les engagements qu'ils ont contractés l'un envers
l'autre par les art. IV, VI et VII de la déclaration de ce jour demeure-
raient intacts.

Art. 2. Le gouvernement de S. M. britannique n'a pas l'intention de
proposer, quant à présent, aux puissances de modification au régime
des capitulations et à l'organisation judiciaire en Egypte. Dans le
cas où il serait amené à envisager l'opportunité d'introduire à cet égard
en Egypte des réformes tendant à assimiler la législation égyptienne à
celle des autres pays civilisés, le gouvernement de la République fran-
çaise ne refuserait pas d'examiner ces propositions, mais à la condition
que le gouvernment de S. M. britannique accepterait d'examiner les
suggestions que le gouvernement de la République française pourrait
avoir à lui adresser pour introduire au Maroc des réformes du même
genre.

Art. 3. Les deux gouvernements conviennent. qu'une certaine quan-
tité de territoires marocains adjacents à Melilla, Ceuta et autres présides
doivent, le jour où le sultan cesserait d'exercer sur eux son autorité,

tomber dans la sphère d'influence espagnole, et que l'administration de
la côte depuis Melilla jusqu'aux hauteurs de la rive droite du Sebou
exclusivement sera connée à l'Espagne. Toutefois l'Espagne devra
au préalable donner son adhésion formelle aux dispositions des art. 4

(1) RAPPORT AL' PRÉSIDENT DE LA nEprBUQt'Ë
Monsieur le président, Par décret du 16 octobre 1909, l'administra-

tion de la gendarmerie par légion a été mise à l'essai dans la 19' légion.
Un autre décret du 10 novembre 1910 a prolongé cet essai pendant

une nouvelle année. – L'expérience a donné de bons résultats. D'autre
part, les raisons qui militent en faveur de l'admistration par légion et
qui ont fait appliquer à toute la gendarmerie de l'intérieur ce mode
d'administration, n'ont rien perdu de leur valeur en ce qui concerne la
gendarmerie d'Algérie. Ces raisons, exposées dans le rapport qui accom-
pagnait le décret du 2 février 1900, se résument ainsi – Faire de la
légion de gendarmerie un véritable corps constitué – Réunir dans la
même main l'administration et le commandement Débarrasser le
commandant de compagnie de tout souci administratif et le laisser tout
entier au service actif Favoriser la formation des prévôtés et leur
administration en temps de guerre. Pour ces motifs, j'ai l'honneur de
soumettre à votre haute sanction le décret joint au présent rapport

(2) Communiquées à Paris aux députés et à Londres aux membres de
la chambre des communes, le 24 novembre 1911.



et 7 de la déclaration de ce jour et s'engager à les exécuter. Elle'
s'engage en outre à ne point aliéner tout ou partie des territoires places-
sous son autorité ou dans sa sphère d'influence.

Art. 4. Si l'Espagne, invitée à adhérer aux dispositions de l'article
précédent, croit devoir s'abstenir, l'arrangement entre la France et la
Grande-Bretagne, tel qu'il résulte de la déclaration de ce jour, ne serait
pas moins immédiatement applicable.

Art. 5. Dans le cas où l'adhésion des autres puissances ne serait pas
obtenue au projet de décret khédivial mentionné à l'article premier de
la déclaration de ce jour, le gouvernement de la République française
ne s'opposera pas au remboursement au pair, à partir du 15 juillet 1910,

des dettes, garantie, privilégiée et unifiée.

3 octobre 1904. Traité secret franco-espagnol
relatif au Maroc.

Le président de la République française et S. M. le roi d'Espagne.
voulant fixer l'étendue des droits et la garantie des intérêts qui résul-
tent pour la France de ses possessions algériennes, et pour l'Espagne
de ses possessions sur la côte du Maroc, ont décidé de conclure une
convention et ont nommé à cet effet, pour leurs plénipotentiaires,
savoir Le président d~ la République française, S. E. M. Théophile
Delcassé, député, ministre des affaires étrangères de la République fran-
çaise, etc., Et S. M. le roi d'Espagne, S. E. M. de Leon y Castillo,
marquis del Muni, son ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire
près le président de la République française, etc., Lesquels, après
s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due
forme, sont convenus des articles suivants

I. L'Espagne adhère, aux termes de la présente convention, à la
déclaration franco-anglaise du 8 avril 1904 (1), relative au Maroc et à
l'Egypte.

II. La région située à l'ouest et au nord de la ligne ci-après déter-
minée constitue la sphère d'influence qui résulte pour l'Espagne de ses
possessions sur la côte marocaine de la Méditerranée. Dans cette
zone est réservée à l'Espagne la même action qui est reconnue à la
France par le deuxième paragraphe de l'art. 2 de la déclaration du
8 avril 1904 relative au Maroc et à l'Egypte. – Toutefois, tenant compte
des difficultés actuelles et de l'intérêt réciproque qu'il y a à les aplanir,
l'Espagne déclare qu'elle n'exercera cette action qu'après accord avec
la France pendant la première période d'application de la présente
convention, période qui ne pourra pas excéder quinze ans à partir de la
signature de la convention. De son côté, pendant la même période, la
France désirant que les droits et les intérêts reconnus à l'Espagne par
la présente convention soient toujours respectés, fera part préalable-
ment au gouvernement du roi de son action près du sultan du Maroc en
ce qui concerne la sphère d'influence espagnole. Cette première
période expirée, et tant que durera le statu ~Mo, l'action de la France
près du gouvernement marocain, en ce qui concerne la sphère d'in-
fluence réservée à l'Espagne, ne s'exercera qu'après accord avec le

(1) Est. et Lef., Suppl. 1904, p. 24.



gouvernement espagnol. Pendant la première période, le gouverne-
ment de la République française fera son possible pour que, dans deux
des ports à douanes de la région ci-après déterminée, le délégué du
représentant général des porteurs de l'emprunt,marocain du 12 juillet
1904 soit de nationalité espagnole. Partant de l'embouchure de la
Moulouïa, dans la mer Méditerranée, la ligne visée ci-dessus remontera
le thalweg de ce fleuve jusqu'à l'alignement de la crête des hauteurs
les plus rapprochées de la rive gauche de l'oued Defla. De ce point et
sans pouvoir en aucun cas couper le cours de la Moulouïa, la ligne de
démarcation gagnera aussi directement que possible la ligne de faîte
séparant les bassins de la Moulouïa et de l'oued Inaouen de celui de
l'oued Kert, puis elle continuera vers l'ouest par la ligne de faîte sépa-
rant les bassins de l'oued Inaouen et de l'oued Sebou de ceux de l'oued
Kert et de l'oued Ouergha, pour gagner par la crête la plus septen-
trionale le djebel Moulaï-Bou-Chta. Elle remontera ensuite vers le
nord, en se tenant à une distance d'au moins 25 kilomètres à l'est
de la route de Fez à Kçar-el-Kebir, par Ouezzan, jusqu'à la rencontre
de l'oued Louhkos, ou oued El-Kous, dont elle descendra le thalweg
jusqu'à une distance de 5 kilomètres en aval du croissement de cette
rivière avec la route précitée de Kçar-el-Kebir, par Ouezzan. De ce
point, elle gagnera aussi directement que possible le rivage de l'océan
Atlantique, au-dessus de la lagune de Ez-Terga. – Cette délimi-
tation est conforme à la délimitation tracée sur la carte annexée à la
présente convention sous le n° 1.

III. Dans le cas où l'état politique du Maroc et le gouvernement ché-
rifien ne pourraient plus subsister, ou si, par la faiblesse de ce gouver-
nement et par son impuissance persistante à amener la sêturité et
l'ordre public, ou pour toute autre cause 'à constater d'un commun
accord, le maintien du statu quo devenait impossible, l'Espagne pour-
rait exercer librement son action dans la région délimitée à l'article
précédent et qui constitue dès à présent sa sphère d'influence.

IV. Le gouvernement marocain ayant, par l'art. 8 du traité du
26 avril 1860, concédé à l'Espagne un établissement à Santa-Cruz-de-
Mar-Pequena (Ifni), il est entendu que le territoire de cet établissement
ne dépassera pas le cours de l'oued Tazeronalt, depuis sa source jus-
qu'à son confluent avec l'oued Mesa, et le cours de l'oued Mesa depuis
ce confluent jusqu'à la mer, selon la carte n° 2 annexée à la présente
convention.

V. Pour compléter la délimitation indiquée par l'art. 1er de la
convention du 27 juin 1900, il est entendu que la démarcation entre les
sphères d'influence française et espagnole partira de l'intersection du
méridien 14»20' ouest de Paris avec le 26° de latitude nord qu'elle suivra
vers l'est jusqu'à sa rencontre avec le méridien 11» ouest de Paris. Elle
remontera ce méridien jusqu'à sa rencontre avec l'oued Draa, puis le
thalweg de l'oued Draa jusqu'à sa rencontre avec le méridien 10° ouest
de Paris, enfin le méridien 10° ouest de Paris jusqu'à la ligne de faîte
entre les bassins de l'oued Draa et de l'oued Sous, et suivra, dans la
direction de l'ouest, la ligne de faîte entre les bassins de l'oued Draa et
de l'oued Sous, puis entre les bassins côtiers de l'oued Mesa et de l'oued
Noun, jusqu'au point le plus rapproché de la source de l'oued Taze-
ronalt. Cette délimitation est conforme à la délimitation tracée sur la
carte n° 2 déjà citée et annexée à la présente convention.

VI. Les art. 4 et 5 seront applicables en même temps que l'art. 2 de



la présente convention. Toutefois le gouvernement de la République
française admet que l'Espagne s'établira à tout moment dans la partie
définie à l'art. 4, à la condition de s'être préalablement entendue avec
le sultan. De même le gouvernement de la République française re-
connaît dès maintenant au gouvernement espagnol pleine liberté d'ac-
tion dans les régions comprises entre les degrés 26° et 27°40' de latitude
nord et le méridien 11" ouest de Paris, qui sont en dehors du territoire
marocain.

VII. L'Espagne s'engage à n'aliéner ni à céder sous aucune forme,
même à titre temporaire, tout ou partie des territoires désignés aux
art. 2, 4 et 5 de la présente convention.

VIII. Si dans l'application des art. 2, 4 et 5 de la présente conven-
tion, une action militaire s'imposait à l'une des deux parties contrac-
tantes, elle en avertirait aussitôt l'autre partie. En aucun cas, il ne
sera fait appel au concours d'une puissance étrangère.

IX. La ville de Tanger gardera le caractère spécial que lui donnent
la présence du corps diplomatique et ses institutions municipale et
sanitaire.

X. Tant que durera l'état politique actuel, les entreprises de tra-
vaux publics, chemins de fer, routes, canaux, partant d'un point du
Maroc pour aboutir dans la région visée à l'art. 2 et vice versa, seront
exécutés par des sociétés que pourront constituer des Français et des
Espagnols. De même, il sera loisible aux Français et aux Espagnols
au Maroc de s'associer pour l'exploitation des mines, carrières, et géné-
ralement d'entreprises d'ordre économique.

XI. Les écoles et les établissements espagnols actuellement existant
au Maroc seront respectés.. La circulation de la monnaie espagnole ne
sera ni empêchée ni entravée. Les Espagnols continueront de jouir au
Maroc des droits que leur assurent les traités, conventions et usages
en vigueur, y compris le droit de navigation et de pêche dans les eaux
et ports marocains.

XII. Les Français jouiront dans les régions désignées aux art. 2, 4
et 5 de la présente convention des mêmes droits qui sont, par l'article
précédent, reconnus au Espagnols dans le reste du Maroc.

XIII. Dans le cas où le gouvernement marocain en interdirait la
vente sur son territoire, les deux puissances contractantes s'engagent
à prendre dans leurs possessions d'Afrique les mesures nécessaires pour
empêcher que les armes et les munitions ne soient introduites en contre-
bande au Maroc.

XIV. Il est entendu que la zone visée au paragraphe premier de l'art.
7 de la déclaration franco-anglaise du 8 avril 1904 relative au Maroc et
à l'Egypte commence sur la côte à trente kilomètres au sud-est de
Melilla.

XV. Dans le cas où la dénonciation prévue par le paragraphe 3 de
l'art. 4 de la déclaration franco-anglaise relative au Maroc et à l'Egypte
aurait eu lieu, les gouvernements français et espagnol se concerteront
pour l'établissement d'un régime économique qui réponde particuliè-
rement à leurs intérêts réciproques.

XVI. La présente convention sera publiée lorsque les deux gouver-
nements jugeront, d'un commun accord, qu'elle peut l'être sans inconvé-
nients. En tout cas elle pourra être publiée par l'un des deux gouver-
nements à l'expiration de la première période qui est définie au para-
graphe 3 de l'art. 2.



15 juin 19O9. – Décret instituant des péages au
port de Collo, au profit de la commune de plein exercice
de Collo.

Sur le rapport du ministre du commerce et de l'industrie – Vu l'art.
16 de la loi du 7 avril 1902 sur la marine marchande Vu l'art. 143 de
la loi du 5 avril 1884, modifiée par la loi du 7 avril 1902 Vu le décret
du 18 août 1897 (1), portant réorganisation des services des travaux
publics en Algérie – Vu le décret du 23 août 1898 (2) sur le gouverne-
ment et la haute administration de l'Algérie Vu la loi du 19 décem-
bre 1900 (3), portant création du budget spécial de l'Algérie Vu le
décret du 7 mai 1909 (4), rendu sur le rapport du ministre des travaux
publics, des postes et des télégraphes, et qui a déclaré d'utilité publique
les travaux d'amélioration du port de Collo, comprenant la construction
d'une nouvelle jetée-abri et de nouveaux terre-pleins Vu les délibéra-
tions en date des 7 décembre 1903 et 15 novembre 1907, par lesquelles le
conseil municipal de Collo demande l'autorisation de contracter, sous
garantie de péages locaux, un emprunt de 450.000 fr., pour le montant
en être mis à la disposition du gouverneur général de l'Algérie, à titre
de subside, en vue de l'exécution de ces travaux Vu la lettre du
ministre des travaux publics, des postes et des télégraphes en date du
22 avril 1908 Vu la lettre du ministre des finances en date du 10 août
1908 Vu la lettre du ministre de l'intérieur en date du 25 novembre
1908 – Vu l'avis de la chambre de commerce de Philippeville du 5 avril
1905 – Vu le dossier de l'enquête à' laquelle le projet a été solirnis, et
notamment l'avis de la commission d'enquête en date du 25 février 1905

Le conseil d'Etat entendu

Art. 1er. La commune de Collo est autorisée à emprunter, à un taux
d'intérêt qui n'excédera pas 4,30 p. 100, une somme de 450.000 francs
pour le montant en être mis à la disposition du gouvernement général de
l'Algérie, à titre de subside, en vue de concourir aux dépenses des tra-
vaux d'amélioration du port de Collo. Cet emprunt, toujours rem-
boursable par anticipation, pourra être réalisé et conclu, en totalité ou
par fractions, soit avec publicité et concurrence, soit de gré à gré, soit
par voie de souscription publique, avec faculté d'émettre des obligations
au porteur ou transmissibles par endossement, soit de gré à gré, soit
de la caisse des dépôts et consignations ou du crédit foncier de France,
ou de la banque de l'Algérie, aux conditions de ces établissements.

L'amortissement de cet emprunt s'effectuera dans une période de cin-
quante ans au maximum.

Art. 2. Les conditions du traité à passer seront préalablement sou-
mises à l'approbation du gouverneur général de l'Algérie.

Art. 3 (5). En vue de permettre à la commune de Collo d'amortir en
fcipital et intérêts l'emprunt de 450.000 francs visés à l'article précédent,

(1) Est. et Lef., Suppl. 1896-97, p. 105 Rev. Alg. 1897. 3. 162.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161

(3) Est. et Lef., Suppl. 1900, p. 80 Rev. Alg. 1900. 3. 138.

(4) Au B. 0., 1909, p. 1570.

(5) Modifié, A. M. comm. 27 octobre 1911, infra.



il sera établi au port de Collo, à partir de la promulgation du présent
décret, les péages maxima ci-après, sur tous les navires français ou
étrangers entrant ou restant stationnaires dans le port de Collo et qui
débarquent ou embarquent des voyageurs ou des marchandises

TAXE 1. – Péage sur les navires. Tout navire français ou étranger
venant prendre ou laisser charge dans le port de Collo payera, par
tonne de jauge nette, 1 franc.

TAXE 2. Péage sur les marchandises. Par tonneau d'affrètement
pour les lièges et les bois (autres que les bois de chauffage) et, par
tonne métrique pour les autres marchandises, il sera perçu 50 centimes.

Toutefois, en ce qui concerne les lièges dits mâles et ceux de rehut,
en balles ou en saches, la taxe ci-dessus sera réduite de moitié.

TAXE 3. Péage sur les animaux. Espèce chevaline, asine, bovine,
par tète, 50 centimes. Espèce ovine, caprine et porcine, par tête,
10 centimes.

TAXE 4. Péages sur les voyageurs. Par voyageur embarqué ou
débarqué, à destination on en provenance d'un port quelconque, il sera
perçu 50 centimes.

Conditions d'application de ces taxes

TAXE 1. La taxe 1 relative au tonneau de jauge sera appliquée, dans
tous les cas où le poids exprimé en tonnes métriques, P, des marchan-
dises embarquées ou débarquées excédera la jauge nette, J, du navire
exprimée en tonneaux, quelle que soit la nature des marchandises (ani-
maux compris) et sans qu'il y ait lieu de distinguer si les opérations se
font en dedans ou en dehors de la jetée-abri. Quand le poids, P, sera
inférieur au tonnage de jauge nette, J, c'est-à-dire quand P/J sera infé-
rieur à l'unité, on distinguera a) Le cas où le navire opère en
dedans de la jetée sans qu'il y ait à tenir compte de la nature des mar-
chandises embarquées ou débarquées – h) Le cas où le navire opère
en dehors de la jetée, c'est-à-dire lorsque le navire est mouillé au nord
de la jetée ou de celle-ci prolongée, et débarque ou embarque des mar-
chandises quelconques, autres que du liège. c) Le cas où le navire
opérant au dehors de la jetée prend ou laisse des marchandises parmi
lesquelles figure du liège dans une proportion quelconque. Dans le
premier et le troisième cas, la taxe de 1 franc deviendra 1 franc, x P/J,
avec minimum de 6 centimes. Dans le second cas, la taxe de 1 franc
deviendra 50 centimes, x P/J, avec minimum de 3 centimes.

TAXE 2. La taxe 2 sera supportée par les marchandises de toute
nature, à l'exception des pavés en pierre, des moellons et de la pierre
cassée, qui en seront exempts. Pour les marchandises déclarées en
douane autrement qu'au poids, le nombre de tonnes métriques sera dé-
terminé d'après les taux de conversion appliqués par l'administration
des douanes. Toute fraction de tonne métrique ou de tonneau d'affrè-
tement sera comptée comme une unité.

TAXES 3 et 4. Les taxes 3 et 4 seront appliquées que les navires
opèrent en dedans ou en dehors de la jetée.

Art. 4. Seront exempts de toute taxe 1" Les navires de l'Etat
ou affrétés par lui en vertu de contrats réguliers, les bateaux affectés
à la pèche côtière et les embarcations de servitude attachées au port

2° Les objets ou marchandises appartenant à l'Etat, ou destinés à
son service en vertu de contrats réguliers ces objets ou marchandises



-entreront toutefois, s'il y a lieu, dans le calcul de la fraction P/J lors
de la détermination de là taxe 1 – 3° Les militaires en activité de ser-
vice et les fonctionnaires se déplaçant dans l'intérêt de leur service.

Art. 5. La perception des taxes établies par l'art. 2 est concédée à
la commune de Collo, pour le produit en être exclusivement affecté au
remboursement de l'emprunt de 450.000 francs prévu à l'art. 1er. Cette
perception cessera aussitôt après que le produit des péages aura atteint,
en capital et intérêts, la somme nécessaire au complet remboursement
de l'emprunt, et, au plus tard, à l'expiration du délai de cinquante ans
fixé par l'art. 1er comme limite extrême de ce remboursement. Dans
le cas où le produit des péages serait supérieur aux annuités de l'em-
prunt, l'excédent des recettes devra être affecté, chaque année, à des
remboursements anticipés.

Art. 6. Dans les trois premiers mois de chaque année, la commune
de Collo adressera au gouvernement général de l'Algérie, pour être
transmis au ministre du commerce et de l'industrie, au ministre des
travaux publics, des postes et des télégraphes, au président du conseil,
ministre de l'intérieur, ainsi qu'au ministre des finances et au receveur
des douanes chargé de la perception, un compte rendu détaillé des
-recettes perçues dans le port de Collo, des frais de perception dans l'an-
née précédente et de sa situation au point de vue de l'amortissement de
l'emprunt.

17 octobre 1911. Circulaire du gouv. gén. relative
à la procédure à suivre en matière de délits forestiers qui
font l'objet de transactions avant le jugement.

M. le préfet, Vous trouverez, ci-joint, une copie de la circulaire que
j'adresse à la date de ce jour à MM. les conservateurs des eaux et
forêts. En prescrivant aux chefs du service forestier de soumettre,
avant leur approbation définitive, les états de transaction à l'examen
des autorités locales, mon intention a été de rendre plus complète la
participation de ces autorités dans la fixation du montant et du mode de
recouvrement des transactions avant jugement qu'il convient d'exiger
des délinquants forestiers. Comme je l'indiquais dans ma circulaire du
30 juin 1910 (1), MM. les maires et administrateurs doivent, toutes les
fois qu'une transaction leur paraît dépasser les forces du contribuable,
intervenir auprès des agents locaux pour en obtenir la réduction. –
Leur action à cet égard pourra s'exercer dorénavant d'une façon très
large puisqu'ils seront appelés à formuler leur appréciation sur les
transactions proposées avant qu'elles aient été soumises à l'approba-
tion de l'autorité compétente. J'attache la plus grande importance à
ce que le visa qu'ils apposeront sur les états qui leur seront transmis
ne constitue pas une simple formalité. MM. Ips maires et adminis-
trateurs devront procéder à un examen approfondi des transactions
proposées et chaque fois qu'ils jugeront une réduction nécessaire, ils
devront appuyer leurs observations d'un avis motivé, après s'être entou-
rés de tous renseignements utiles sur la situation de fortune et sur les

(1) Est. et Lef., Suppl. 1910, p. 601, note.



charges de l'indigène intéressé. Leur responsabilité et celle des agents
indigènes auprès desquels ils auront puisé ces renseignements se trou-
vera engagée. Il est bien entendu que le concours des autorités locales
ne devra pas se borner là. S'il importe de mettre le service forestier
en mesure de fixer, en toute équité, le montant des transactions, il con-
vient plus encore de le seconder dans les efforts qu'il doit faire pour
amener les intéressés à bénéficier des transactions qui leur sont offertes.
En usant de toute leur influence à cet égard, MM. les maires et adminis-
trateurs feront œuvre utile dans l'intérêt même de leurs administrés,.
en leur évitant des poursuites qui peuvent avoir pour eux de graves
conséquences. Vous voudrez bien prescrire à MM. les sous-préfets,
dans leurs tournées et leurs inspections périodiques des communes mix-
tes, de vérifier avec soin si cette partie du service est assurée dans de
bonnes conditions.

17 octobre 191 1. – Circulaire du gouv. gén. relative
aux transactions avant jugement en matière de délits
forestiers.

M. le conservateur. Par ma circulaire du 30 juin 1910 (1), j'ai appelé
votre attention sur la nécessité d'éviter aux populations indigènes des
condamnations pour délits forestiers dont l'exécution, toujours difficile,
ne peut que les conduire à la misère ou même à la ruine. Dans ce but,
je recommandais aux agents forestiers d'insister énergiquement auprès
des délinquants pour qu'ils s'acquittent des transactions avant jugement
qui leur sont offertes dans la plupart des cas. J'invitais en même temps
MM. les maires et administrateurs à intervenir pour amener les béné-
ficiaires des transactions avant jugement à se libérer dans les délais
impartis. Pour leur permettre d'exercer efficacement leur action à
cet égard, je vous prescrivais de leur transmettre une copie des tran-
sactions, en même temps que vous en feriez parvenir l'avertissement
aux intéressés.

Cette manière de procéder m'a paru présenter dans la pratique cer-
tains inconvénients. Elle place en quelque sorte les autorités adminis-
tratives en présence d'un fait accompli, leur action ne pouvant s'exercer
qu'en amenant le chef du service forestier qui a statué à revenir sur la
décision qu'il a prise. D'autre part, toute réduction d'une transaction
déjà notifiée à un déliquant constitue une mesure regrettable. Si une
fois en possession de leur avertissement les indigènes peuvent espérer
obtenir une diminution de l'amende qui leur a été infligée, ils s'efforce-
ront d'y parvenir par tous les moyens sollicitations auprès des autori-
tés administratives, refus de se libérer dans les délais impartis.
Quel que soit le point de vue que l'ou envisage, il ne peut. résulter de
cet état de choses qu'un retard dans l'acquittement des transactions.

Le but que je me suis proposé sera plus sûremnt atteint si les chefs
de service, avant d'approuver leurs états de transactions ou d'adresser
leurs propositions au conservateur, transmettent ces états aux maires
et administrateurs. Ceux-ci en prendront connaissance et formuleront,

(1) Est. et Lef., Suppl. 1910, p. 601.



s'il y a lieu, leurs observations. Au vu de celles-ci et en tenant compte
dans la plus large mesure possible des desiderata exprimés, le montant
et la nature des transactions à infliger sera définitivement arrêté, puis
notifié aux intéressés en même temps qu'il en sera donné connaissance
aux autorités administratives.

Je vous serai obligé de vouloir bien donner des instrucions aux chefs
de service de votre conservation pour qu'ils se conforme ut dorénavant
à ces nouvelles dispositions.

27 octobre 191 1. – Arrêté du min. du comm. et de
l'industr. modifiant les péages perçus au port de Collo
(Algérie).

Sur la proposition du conseiller d'Etat directeur des affaires commer-
ciales et industrielles. Vu l'art. 16 de la loi du 7 avril 1902 sur la
marine marchande Vu le décret du 15 juin 1909 (1), instituant des
péages au port de Collo, au profit de la commune de plein exercice de
Collo Vu la délibération du conseil municipal de Collo en date du
19 novembre 1910, demandant une modification du tarif de ces péages

Vu l'avis du ministre des travaux publics, des postes et des télégraphes
en date du 12 juin 1911 Vu l'avis du ministre des finances en date du
1er septembre 1911 Vu la dépêche du gouvernement général de l'Al-
gérie en date du 4 mai 1911 Vu le certificat du maire de Collo, attes-
tant que les nouveaux tarifs ci-après homologués ont été publiés et
affichés pendant un mois, du 5 février au 5 mars 1910 et du 26 décembre
1910 au 26 janvier 1911

Les modifications suivantes sont apportées aux dispositions prévues
par le décret du 5 juin 1909, pour la perception des péages locaux insti-
tués dans le port de Collo

I. La taxe n° 2 sera perçue par tonne métrique indistinctement sur
toutes les marchandises, quelle qu'en soit la nature.

II. – Conditions d'application la taxe n° 1, relative au tonneau de jauge
sera appliquée dans tous les cas où le poids P, exprimé en tonne métri-
ques, des marchandises embarquées ou débarquées (animaux compris)
excédera la jauge nette J du navire, en tonneaux, sans qu'il y ait lieu
de distinguer si les opérations se font en dedans ou en dehors de la
jetée-abri. Quand le poid P sera inférieur au tonnage de la jauge

p
nette J, c'est-à-dire quand –sera inférieur à l'unité, on distinguera –

a) Le cas où le navire opère eh dedans de la jetée ou de celle-ci pro-
longée. – li) Le cas où le navire opère en dehors de la jetée ou de celle-ci

p
prolongée. Dans le premier cas, la taxe de 1 fr. deviendra lx T avec
minimum de 6 centimes. Dans le second cas, la taxe de 1 fr. deviendra

p
0,50 x –avec minimum de 3 centimes. Jusqu'à l'établissement de la

jetée, les navires opérant entre les alignements de la jetée actuelle et
de la jetée projetée seront compris dans le second cas.

(1) Itev. Alg. 1911'. 3. 313.



III. La taxe n° 2 sera supportée par les marchandises de toute
nature, à l'exception des pavés en pierre, des moellons et de la pierre
cassée, qui en seront exempts. Toute fraction de tonne sera comptée
comme une unité.

28 octobre 1911 – Décret désignant comme membre
de droit du conseil de gouvernement et du conseil supérieur
du gouvernement en Algérie, le fonctionnaire, inspecteur
général ou ingénieur en chef, chargé du service des mines.

Vu le décret du 11 avril 1875 (1) sur la reconstitution du conseil de
gouvernement de l'Algérie Le décret du 23 août 1898 (2) portant
réorganisation du conseil supérieur de gouvernement de l'Algérie, –
Les décrets des 4 mai 1901 (3), 8 juin 1901 (4) et 23 janvier 1911 (5) –
• Vu les propositions du président du conseil, ministre de l'intérieur

Art. 1er.. – Est de droit membre du conseil de gouvernement et duIl
conseil supérieur de gouvernement de l'Algérie le fonctionnaire, inspec-
teur général où ingénieur en chef, chargé, sous l'autorité du gouver
neur général, du service des mines de l'Algérie. Ce fonctionnaire
prendra parmi les membres des dites assemblées le rang assigné à son
grade dans la hiérarchie administrative.

2 novembre 1911. Décision du gouv. gén. autori-
sant M. Jorro (Vincent), fabricant de tabacs, à ouvrir, i Oran,
un entrepôt spécial de tabacs en feuilles d'origine étrangère
(B. 0., 1911, p. 1416).

4 novembre 1911.– Accord franco-allemand relatiff
au Maroc.

Le gouvernement de la République française et le gouvernement de
Sa Majesté l'empereur d'Allemagne, à la suite des troubles qui se sont
produits au Maroc et qui ont démontré la nécessité d'y poursuivre, dans
l'intérêt généra), l'œuvre de pacification et de progrès prévue par l'acte
d'Algésiras, ayant jugé nécessaire de préciser et de compléter l'accord
franco-allemand du 9 février 1909 (6), ont résolu de conclure. une conven-
tion cet effet. En conséquence, M. Jules Cambon, ambassadeur extraor-
dinaire de la République française auprès de Sa Majesté l'empereur

(1) Est. et Lef., p. 464. Abrogé, D. 23 août 1898, art. 11.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 92 Rev. Ain. 1898 3. 168.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1901, p. 29 Rev. Alg. 1901. 3. 42.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1901, p. 32 Rev. Alg. 1901. 3. 46.

(5) Rev. Alg. 1911. 3. 98.
(6) Est. et Lef., Suppl. 1910, p. 510.



d'Allemagne, et M. de Kiderlen-Waechter, secrétaire d'Etat des affaires
étrangères de l'empire d'Allemagne, après s'être communiqué leurs
pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due forme, sont convenus des dis-
positions ci-après

Art. 1er. Le gouvernement impérial allemand déclare que, ne pour-
suivant au Maroc que des intérêts économiques, il n'entravera pas l'action
de la France en vue de prêter son assistance au gouvernement marocain
pour l'introduction de toutes les réformes administratives, judiciaires,
économiques, financières et militaires dont il a besoin pour le bon gou-
vernement de l'empire, comme aussi pour tous les règlements nouveaux
et les modifications aux règlements existants que ces réformes compor-
tent. En conséquence, il donne son adhésion aux mesures de réorgani-
sation, de contrôle et de garantie financière que, après accord avec le
gouvernement marocain, le gouvernement français croira devoir pren-
dre à cet effet, sous la réserve que l'action de la France sauvegardera
au Maroc l'égalité économique entre les nations. Au cas où la France
serait amenée à préciser et à étendre son contrôle et sa, protection, le
gouvernement impérial allemand, reconnaissant pleine liberté d'action
à la France, et sous la réserve que la liberté commerciale, prévue par
les traités antérieurs, sera maintenue, n'y apportera aucun obstacle.
II est entendu qu'il ne sera porté aucune entrave aux droits et actions
de la Banque d'Etat du Maroc, tels qu'ils sont définis par l'acte d'Algé
siras.

Art. 2. Dans cet ordre d'idées, il est entendu que le gouvernement
impérial ne fera pas obstacle à ce que la. France, après accord avec le
gouvernement marocain, procède aux occupations militaires du terri-
toire marocain qu'elle jugerait nécessaires au maintien de l'ordre et
de la sécurité des transactions commerciales, et à ce qu'elle exerce
toute action de police sur terre et dans les eaux marocaines.

Art. 3. Dès à présent, si Sa Majesté le sultan du Maroc venait à
confier aux agents diplomatiques et consulaires de la France la repré-
sentation et la protection des sujets et des intérêts marocains à l'étran-
ger, le gouvernement impérial déclare qu'il n'y fera pas d'objection.
Si d'autre part Sa Majesté le sultan du Maroc confiait au représentant
de la France près du gouvernement marocain le soin d'être son intermé-
diaire auprès des représentants étrangers, le gouvernement allemand
n'y ferait pas d'objection.

Art. 4. Le gouvernement français déclare que fermement attaché au
principe de la liberté commerciale au Maroc, il ne se prêtera à aucune
inégalité pas plus dans l'établissement des droits de douane, impôts et
autres taxes que dans l'établissement des tarifs de transport par voie
ferrée, voie de navigation fluviale ou toute autre voie, et notamment dans
toutes les questions de transit. Le gouvernement français s'emploiera
également auprès du gouvernement marocain afin d'empêcher tout
traitement différentiel entre les ressortissants des différentes puissances
il s'opposera notamment à toute mesure, par exemple à la promulgation
d'ordonnances administratives sur les poids et mesures, le jaugeage, le
poinçonnage, etc., qui pourrait mettre en état d'infériorité les marchan-
dises d'une puissance. Le gouvernement français s'engage à user de
son influence sur la Banque d'Etat pour que celle-ci confère à tour de
rôle aux membres de sa direction à Tanger les postes de délégué dont elle
dispose à la commission des valeurs et au comité permanent des
douanes.



Art. 5. Le gouvernement français veillera à ce qu'il ne soit perçu
au Maroc aucun droit d'exportation sur le minerai de fer exporté des
ports marocains. Les exploitations de minerai de fer ne subiront sur
leur production ou sur leurs moyens de travail aucun impôt spécial.
Elles ne suporteront, en dehors des impôts généraux, qu'une redevance
fixe, calculée par hectare et par an, et une redevance proportionnée au
produit brut de l'extraction. Ces redevances, qui seront assises confor-
mément aux art. 35 et 49 /lu projet de règlement minier annexé au pro-
tocole de la conférence de Paris du 7 juin 1910, seront également sup-
portées par toutes les entreprises minières. Le gouvernement français
veillera à ce que les taxes minières soient régulièrement perçues sans
que des remises individuelles du total ou d'une partie de ces taxes puis-
sent être consenties sous quelques prétexte que ce soit.

Art. G. Le gouvernement de la République française s'engage à
veiller à ce que les travaux et fournitures nécessités par les construc-
tions éventuelles de routes, chemins de fer, ports, télégraphes, etc. soient
octroyés par le gouvernement marocain suivant les règles de l'adjudi-
cation. Il s'engage également à veiller à ce que les conditions des
adjudications, particulièrement en ce qui concerne les fournitures de
matériel et les délais impartis pour soumissionner, ne placent les res-
sortissants d'aucune puissance dans une situation d'infériorité.
L'exploitation des grandes entreprises mentionnées ci-dessus sera réser-
vée à l'Etat marocain ou librement concédée par lui à des tiers qui

i ont être chargés de fournir les fonds nécessaires à cet effet. Le
gouvernement français veillera à. ce que, dans l'exploitation des chemins
de fer et autres moyens de transport comme dans l'application des
règlements destinés à assurer celle-ci, aucune différence de traitement ne
soit faite entre les ressortissants des diverses puissances, qui useraieut
de ces moyens de transport. Le gouvernement de la République usera
de son influence sur la Banque d'Etat afin que celle-ci confère à tour de
rôle aux membres de sa direction à Tanger le poste dont elle dispose
de délégué à la commission générale des adjudications et marchés.
De même, le gouvernement français s'emploiera auprès (tu gouver-
nement marocain pour que, durant la période où restera eu vigueur
l'art. 66 de l'acte d'Algésiras, il confie à un ressortissant d'une des puis-
sances représentées au Maroc un des trois postes de délégué chérifien
au comité spécial des travaux publics.

Art. 7. Le gouvernement français s'emploiera auprès du gouverne-
ment marocain pour que les propriétaires de mines et d'autres exploita-
tions industrielles ou agricoles sans distinction de nationalité, et en
conformité des règlements qui seront édictés en s'inspirant de la légis-
lation française sur la matière, puissent être autorisés à créer des che-
mins de fer d'exploitation destinés à relier leurs centres de production
aux lignes d'intérêt général ou aux ports.

Art. 8. Il sera présenté tous les ans un rapport sur l'exploitation
des chemins de fer au Maroc, qui sera établi dans les infimes formes
et conditions que les rapports présentés aux assemblées d'actionnaires
des sociétés de chemin de fer françaises. Le gouvernement de la
République chargera un des administrateurs de la Banque d'Etat de
l'établissement de ce rapport qui sera, avec les éléments qui en seront
la base, communiqué aux censeurs, puis rendu public avec, s'il y a
lieu, les observations que ces derniers croiront devoir y joindre d'après
leurs propres renseignements.



Art. 9. Pour éviter autant que possible les réclamations diploma-
tiques, le gouvernement français s'emploiera auprès du gouvernement
marocain, afin que celui-ci défère à un arbitre désigné ad hoc pour
chaque affaire d'un commun accord par le consul de France et par
celui de la puissance intéressée ou, à leur défaut, par les deux gouver-
nements de ces consuls, les plaintes portées par les ressortissants étran-
gers contre les autorités marocaines, ou les agents en tant qu'autorités
marocaines, et qui n'auraient pu être réglées par l'intermédiaire du
consul français et du consul du gouvernement intéressé. Cette procé-
dure restera en vigueur jusqu'au jour où aura été institué un régime
judiciaire de législation des puissances intéressées et destiné à rem-
placer, après entente avec elles, les tribunaux consulaires.

Art. 10. Le gouvernement français veillera à ce que les ressortis-
sants étrangers continuent à jouir du droit de pêche dans les eaux et
ports marocains.

Art. 11. Le gouvernement français s'emploiera auprès du gouver-
nement marocain pour que celui-ci ouvre au commerce étranger de
nouveaux ports au fur et à mesure des besoins de ce commerce.

Art. 12. Pour répondre à une demande du gouvernement marocain,
les deux gouvernements s'engagent à provoquer la revision, d'accord
avec les autres puissances et sur la base de la convention de Madrid,
des listes et de la situation des protégés étrangers et des associés agri-
coles au Maroc dont parlent les art. 8 et 16 de cette convention. Ils
conviennent également de poursuivre auprès des puissances signataires
toutes modifications de la convention de Madrid que comporterait, le
moment venu, le changement du régime des protégés et associés agri-
coles.

Art. 13. Toutes clauses d'accord, convention, traité ou règlement
qui seraient contraires aux précédentes stipulations sont et demeurent
abrogées.

Art. 14. Le présent accord sera communiqué aux autres puissances
signataires de l'acte d'Algésiras, près desquelles les deux gouvernements
s'engagent à se prêter mutuellement appui pour obtenir leur adhésion.

Art. 15. La présente convention sera ratifiée et les ratifications
seront échangées à Paris aussitôt que faire se pourra.

4 novembre 1911. – Arrêté du min. de linstr. pub.
et des beaux-arts approuvant la délibération du conseil de
l'université d'Alger instituant à cette université un certificat
d'études supérieures de sciences appliquées au génie civil et
en réglementant les conditions de scolarité (B. A. min. instr.
pub., 1911, p. 1031).

4 novembre 191 1. – Arrêté du min. de l'instr. pub,
et des beaux-arts approuvant la délibération du conseil de
l'université d'Alger instituant un diplôme de chimiste de cette
université et en réglementant les conditions de scolarité
(B. A. min. instr. pub., 1911, p. 1034).

t



4 novembre 1911. – Arrêté du min. de l'instr. pub.
et des beaux-arts approuvant la délibération du conseil de
l'université d'Alger instituant un diplôme de conducteur (t)
industriel de cette université et en réglementant les condi-
tions de scolarité (B. A. min. instr. pub., 1911, p. 1036).

4 novembre 1911. – Arrêté du min. de l'instr. pub.
et des beaux-arts approuvant la délibération du conseil de
l'université d'Alger instituant un diplôme de géologue miné-
ralogiste de cette université et en réglementantles conditions
de scolarité (B. A. min. instr. pub., 1911, p. 1038).

7 novembre 1911. – Réponse du min. de la guerre
à une question écrite de M. Méquillet, député, relativement
à la majoration pour campagne, et particulièrement pour la
campagne du Maroc, décomptée aux armuriers.

M. Méquillet, député, demande à M. le ministre de la guerre 10 si
les campagnes de guerre et, plus particulièrement, la campagne actuelle
du Maroc, valent aux armuriers de tous grades qui y prennent part
le bénéfice d'une majoration pour les propositions d'avancement de
classe et de gra'de 2° comment cette majoration est décomptée.

Réponse. Les candidats inscrits au tableau d'avancement pour le
grade de chef armurier de 2° classe qui servent dans les troupes saha-
riennes ou dans celles stationnées dans les colonies ou pays de protec-
torat autres que l'Algérie ou la Tunisie bénificient pour la nomination
au grade de chef armurier de 28 classe, d'une majoration d'ancienneté
égale à la durée de leur temps de service dans ces troupes. Cette
majoration est comptée – a) Pour les militaires à destination des
troupes sahariennes 1° A dater du jour de l'embarquement en
France, pour les candidats de la métropole, jusqu'au jour de leur débar-
quement au retour 2° A dater du jour de leur mise en route, pour
les candidats provenant des corps d'Afrique ou de Tunisie, jusqu'au
jour de leur retour au corps. b) Pour les militaires à destination des
colonies ou pays de protectorat A dater du jour de l'embarquement
jusqu'au jour du débarquement, à leur retour.

Bien que les troupes actuellement au Maroc ne rentrent dans aucune
des catégories visées ci-dessus, la majoration d'ancienneté a, par exten-
sion, été accordée aux candidats chefs armuriers du corps de débar-
quement de Casablanca jusqu'au 16 février 1911. Toutefois, ceux de ces
militaires qui étaient présents au corps de débarquement, à cette der-
nière date, bénéficieront de la dite majoration jusqu'au 1er octobre 1911.

L'extension du droit à la majoration d'ancienneté aux candidats chefs
armuriers du corps de débarquement de Casablanca, a dû être supprimée

(1) Lire constructeur.



«h raison des autres avantages dont jouissent ces militaires (solde spé-
ciale, campagne de guerre).

8 novembre 1911. Décret relatif à l'application aux
fonctionnaires et agents de l'administration des douanes en
Algérie du décret du 28 juillet 1911 portant réorganisation des
services extérieurs de l'administration des douanes.

Vu le décret du 23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie Vu le décret du 7 août 1901 (2), concernant
le rattachement des douanes de l'Algérie au gouvernement général
Vu le décret du 16 mai 1908 (3), établissant le régime disciplinaire des
agents des administrations financières détachées en Algérie – Vu le
décret du 23 juillet 1911, portant réorganisation des services extérieurs
de l'administration des douanes Sur le rapport du président du con-
seil, ministre de l'intérieur, et du ministre des finances

Art. 1er. Les règles tracées par le décret du 28 juillet 1911 sont appli-
cables aux fonctionnaires et agents de l'administration des douanes
mis à la disposition du gouverneur général de l'Algérie sous les réser-
ves suivantes a) En ce qui concerne le régime disciplinaire, les dis-
positions du décret du 16 mai 1908 sont maintenues b) Les change-
ments de résidence prévus à l'art. 32 du décret du 28 juillet 1911 sont pro-
noncés en Algérie par le gouverneur général.

Art. 2. Les fonctionnaires et agents détachés en Algérie bénéficieront
des améliorations de traitement résultant du décret du 28 juillet 1911
à partir de la même date que leurs collègues de la métropole.

8 novembre 1911. – Décret relatif à l'organisation des
établissements et des commandements de l'artillerie (J. 0.,
14 novembre 1911, p. 9073).

TITRE I"
Etablissements de l'artillerie –

Art. 2. – – Les ateliers et les cartoucheries actuellement ratta-
chées à des directions ou dépôts de matériel d'artillerie (cartoucherie
d'Alger, atelier de fabrication de Besançon, ateliers de fabrication et
cartoucheries de Vincennes et de Toulouse) sont placés sous l'autorité
immédiate du général inspecteur permanent des fabrications. Ils sont
constitués eu établissements autonomes dénommés respectivement
Cartoucherie d'Alger. –

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Âlg. 1898. 3. 161.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1901, p. 45; Rev. Alg. 1901. 3. 59.

(3) Est. et Lef., Suppt. 1908, p. 287 Rev. Alg. 1908. 3. 322.



TITRE II

Commandements de l'artillerie

Art. 3. – – Un général de brigade en Algérie, un colonel d'ar-
tillerie en Tunisie exerceront respectivement, sous l'autorité supérieure
du général commandant le 19e corps d'armée et du général comman-
dant la division du corps d'occupation, le commandement de toutes les
troupes et parcs d'artillerie et des troupes du train des équipages mili-
taires qui y sont stationnées. Les généraux commandant les divisions
d'infanterie de la métropole, les généraux commandant les divisions ter-
ritoriales en Algérie ont respectivement, en temps de paix, à l'égard des
régiments d'artillerie divisionnaires, des groupes autonomes d'artillerie
de campagne et des compagnies du train des équipages stationnés sur
le territoire de leur division, les attributions d'inspecteurs généraux
permanents, dans les conditions définies par le décret du 25 février 1910.

Art. 4. Les troupes d'artillerie à pied et les parcs d'artillerie de
place, sauf en Algérie-Tunisie et dans les gouvernements militaires de
Paris et de Lyon, sont commandés, sous l'autorité supérieure du général
commandant le corps d'armée, par les généraux commandants supérieurs
de la défense ou, à défaut, par les généraux adjoints aux préfets mariti-
mes gouverneurs des grandes places de guerre du littoral.–

TABLEAU n° 1. Parcs d'artillerie de corps d'armée.

NOTA. Dans chacune des provinces d'Algérie et en Tunisie, le ser-
vice de l'artillerie des formations de campagne est assuré par les parcs
d'artillerie de place affectés à cette province ou à la Tunisie.

TABLEAU NO 2. Parcs d'artillerie de place.

REIiIONS parcs d'artillerie PROVENANCE DU

PARC PLAr.ES
RATTACH~:ES"de'cwpT Parcs «l'a'tiHerle PR0VENANCE DU PAR.: PLAnRS RATTACHÉES

d'armée de place AU p.vbc

(' Alger (1) Direction d'artillerie Places de la provinced'Alger. d'Alger.Algérie. Oran(l) Direction d'artillerie Places de la provinced'Oran. d'Oran.
Constantine(l).. Direction d'artillerie Places de la provinceConstantine de Constantine.

Tunisie. Bizerte (1) Direction d'artillerie
de Bizerte. Places de Tunisie.

(1) Les parcs d'artillerie de place d'Algérie-Tunisie assurent à la fois
le service des places de guerre et celui des formations de campagne.

laiLEAu n° 3. Tableau des établissements et services spéciaux
de l'artillerie.

Cartoucherie d'Alger.
NOTA. les cartoucheries d'Alger et de relèvent de l'ins-

pecteur général permanent des fabrications dans les conditions fixées
par le décret du 16 décembre 1897.

TABLEAU NO 2. Parcs d'artillerie de place.

REIiIONS parcs d'artillerie PROVENANCE DU

PARC PLAr.ES
RATTACH~:ES"de'cîSpT Pms d'artillerie pR0VENANCE DU pAR(:

PLACES RATTACHÉES

d'armée de place au p.vbc

(' Alger (1) Direction d'artillerie Places de la provinced'Alger. d'Alger.
Algérie. Oran(l) Direction d'artillerie Places de la provinced'Oran. d'Oran.

Constantine (1).. Direction d'artillerie Places de la provinceConstantine. de Constantine.

Tunisie. Bizerte (1) Direction d'artillerie
de Bizerte. Places de Tunisie.

(1) Les parcs d'artillerie de place d'Algérie-Tunisie assurent à la fois
le service des places de guerre et celui des formations de campagne.



Tableau n° 4. Commandements de l'artillerie.

r
AUTORITÉS PnraJVHIWB

Autorité re.rfon.lc dont relèvent directement CORPS DE TROUPES g|
Autorité régional ies corps de troupes et b-autih-ïri» §§ de place

parcs d'artillerie. œ-wc
) 1", 'i', 3° groupe de cam-,Général comman- Commandant

l'artil- P~~ d'~nque. 1) Alger.HW>^P\ lerie en Algérie. £ groupe 4 pied » Oran.d armée 6 Compagnie du traind'Algérie » Constantine

Général comman- 4«, 5« groupe de cam-dantla divisionJCommandantl'artil-i pagne d'Afrique » Bizerte.d'occupationde' lerie en Tunisie. )l\ groupe à pied » »Tunisie Compagnie du train de
J y Tunisie » »

9 novembre 1911.– Loi créant une médaille commé-
morative en faveur des anciens combattants de tous grades
qui ont pris part à la campagne de 1870-1871 (J. 0., 12 novem-
bre 1911, p. 9017).

Art. 1er. Il est institué une médaille commémorative pour les com-
battants de 1870-1871 qui justifieront, par pièces authentiques, de leur
présence sous les drapeaux en France, en Algérie ou à bord des bâti-
ments armés, entre le mois de juillet 1870 et le mois de février 1871 inclus.

9 novembre 1911.– Décret déclarant d'utilité publi-
que les travaux d'élargissement du môle Amiral-Mouchez et
de construction d'un musoir est à la passe du sud du port
d'Alger (J. O., 15 novembre 1911, p. 9098).

9 novembre 1911. Décision du gouv. gén. abro-
geant le règlement visé en l'article 3 de la décision du 14 juin
1911 (1), fixant les conditions de fonctionnement de l'entrepôt
de tabacs accordé à Mm« veuve Coutterez [fabricante à Oran].

10 novembre 1911. Arrêté du gouv. gén. ouvrant
au régime des traitements culturaux la commune de Bordj-
Menaïel (6e circonscription viticole [du département d'Alger])
(B. 0., 1911, p. 1430).

(1) Rev. Alg. 1911. 3. 210.



13 novembre 1911. Loi portant déclassement der
certaines places de l'Algérie.

Art. 1er. Sont définitivement déclassés et rayés du tableau des places.
de guerre les ouvrages ci-après – La batterie du Camp, ouvrage déta-
ché de la place de Mostaganem – La maison de commandement des
Beni-Mansour, dans les dépendances de la place d'Aumale Arzew,
à l'exception 'du fort du Nord Sebdou, à l'exception du fort et du
réduit – Médéah, à l'exception de la citadelle.

Art. 2. Seront déclassés par décrets spéciaux rendus sur la propo-
sition du ministre de la guerre, les places ou postes militaires ci-après

Blidah, – Relizane, Sflssifa, El-Oued, Djidjelli, Collo,
La Calle, – Bordj-bou-Arréridj, à l'exception du fort A. Les décrets.
portant déclassement de ces places ou postes ne seront rendus que lors-
qu'une entente sera intervenue pour la cession, à charge d'entreticn,
à l'administration civile algérienne, de la totalité ou d'une partie de
leurs fortifications.

Art. 3. Seront déclassées partiellement, par décrets spéciaux rendus
sur la proposition du ministre de la guerre, et sous réserve de constituer
avec l'autre partie de la fortification existante un réduit proportionné
à la garnison, les places ci-après – Ténès, – Orléansville. – Les
décrets portant déclassement de ces places ne seront rendus qu'après
qu'un accord se sera établi avec l'administration civile algérienne sur
les conditions de la remise des parties déclassées et de la participation
de ladite administration aux dépenses d'organisation d'un réduit dans
les parties conservées.

13 novembre 1911. Décret fixant la quantité d'huile
d'olive et de grignons d'origine et de provenance tunisiennes
qui pourra être admise en France du 1er novembre 1911 au
31 octobre 1912 (1).

13 novembre 1911. Arrêté du gouv. gén. ouvrantt
au régime des traitements culturaux le territoire de la com-
mune de Chéragas (1O circonscription viticole du départe-
ment d'Alger) (Mob., 22 novembre 1911).

(1) J. O., 15 novembre 1911, p. 9095. La quantité est fixée à 20 millions
de kilogrammes.
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L'action publique ne peut s'éteindre par le désistement du plai-
gnant.

Cour de cass. (ch. crim.), 7 janvier 1911, et la note de M. Gilbert
Massonié. iao

Administrateurs de communes mixtes, Algérie, recrutement, can-
didats dispensés du concours, conditions exigées, accomplissement
effectif du service militaire.
Aux termes de l'article 8 de l'arrêté du gouverneur général du 30

décembre 190g, les administrateurs-adjoints de commune mixte sont
recrutés par voie de concours et ont à justifier, pour s'y présenter.
d'un certain nombre de conditions qui trouvent leur raison d'être
dans la nature même des fonctions qu'ils sont appelés a exercer. Si,
aux termes de l'article i5 du même arrêté, un tiers des emplois d'ad-
joint est réservé aux élèves ayant obtenu certains diplômes ou brevets
?. qui sont dispensés du concours, ceux-ci n'en doivent pas moins
satisfaire aux autres prescriptions de l'article 8, et notamment avoir
accompli leur service militaire.

Gons. d'Etal, 16 juin 1911, et la note (le E. L. 3C3

Adultère. V. Droit musulman.

Animaux domestiques, mauvais traitements loi du 2 juillet iS50,
applicabilité en Algérie, acte administratif, critique, tribunaux de
l'ordre judiciaire.
La loi du

•>.
juillet iS5o, dite loi Grammont, est appiicable en Algérie

{solution implicite).



Pages
Rechercher si celle loi est ou non applicable constituerait la critique

d'un acte administratif dont l'examen ne saurait appartenir aux tribu-
naux de l'ordre judiciaire.

Tril>. d'Alger (ch. coït.), Ier juillet 1910, et la note de M. F.rnile
Larcher. 21

Contra – La loi du 2 juillet, dite loi Grammont, relative aux mau-
vais traitements exercés envers les animaux domestiques, n'est pas
applicalile en Algérie.

Cour de eass. (ch. crini.), 37 avril 1911, et la note de M. Kinilo
Larcher. 2liS

Appel. – V. Cassation. – Divorce. – Expropriation pour iwf.se il' uti-
lité publique. – Tribunaux répressifs indigènes.

Applicabilité des lois à l'Algérie. – V. Animaux domestiques. –Louage. – Occupation temporaire..

Applicabilité des lois françaises en Tunisie. – V. Avocats.

Assistance judiciaire, matière musulmane.
L'assistance judiciaire n'existe pas en matière musulmane.
Bureau d'ass. jud. près la c. d'Alger, 7 décembre 1908, et la noie de

E. L. ,43

Assesseurs-jurés. – V. Cours criminelles.

Associations cultuelles. – V. Boucliers. – Cultes.

Audience correctionnelle, ministère public, présence, constatation.
Le ministère publie étant indivisible, importe peu que le nom du

magistrat qui en a occupé le siège à l'une des audiences consacres
à l'affaire ne soit pas indiqué, si sa présence n'est pas contestée.

Cour de casa. (ch. crini.), a3 décembre 1910. mi

Avocats, conseil tte l'ordre, nomtire des membres, bâtonnier compris.
Le bâtonnier es! compris dans le nombre des membres du conseil de

l'ordre tel qu'il est fixe par l'ordonnance du 27 août i83o.
Cour de Crenoble (ass. gcn. en ch. du eons.), 38 novembre i*>nC et la

note de M. (jilbert Massonic. 35.4

––– Tunisie, tribiniaux île première instance siégeant en
assemblée générale, poursuites disciplinaires, magistrats siégeant
en nombre pair, loi du M) août iN83, applicabilité en Tunisie.
Lu règle posée par l'article 3 de la loi du 3o août i883. d'après

laquelle les jugements des tribunaux de première instance doivent à
peine de nullité être rendus par des magistrats délibérant en nombre



Pages
impair, s'applique aux dérisions des tribunaux' siégeant en assemblée
générale et eu chambre du conseil pour connaître d'une poursuite
disciplinaire.

Elle s'applique également aux tribunaux de Tunisie statuant sur l'ap-
pel interjeté par un avocat contre une décision d'un conseil de disci-
pline. La loi du 3o août i883 est en effet applicable en Algérie et la loi
du 27 mars 1880, sur l'organisation de la justice française en Tunisie,
dispose que la procédure à suivre devant les tribunaux qu'elle institue
est celle qui est déterminée par les lois, décrets et ordonnances en vi-
gueur en Algérie.

Cour de cass. (ch. civ.), 21 mars if)io, et la note de L. R. 60

V. Cour d'appel.

B

Baux à loyer, congés, délais, indigènes musulmans, immeuble fran-
cisé, ordonnance du 10 août 1846, inapplicabilïlé.
L'ordonnance du 10 août i846, relative à la résiliation des baux faits

sans écrits, n'est pas applicable aux conventions verbales entre indi-
gènes musulmans non admis la jouissance des droits de citoyen fran-
çais, alors même qu'il s'agit d'un immeuble ou d'une partie d'un im-
ineuble francisé.

.1. de p. d'Alger (canton Nord), ik août 1910, et la note de E. L. i83

Bénéfice de campagne. V. Pensions militaires.

Bouchers, viande knscher, droit du couteau, association cultaelle
Israélite, action en dommages-i ntérèts, absence de manœuvre dolo-
sive.
Tout boucher a le droit, en dehors de toute manœuvre dolosive, de

vendre de la viande abattue de la même façon que la viande kascher.
Dès lors, le président d'une association cultuelle israélite ne peut ac-
tionner en dommages-intérêts des bouchers israélites qui vendent de la
viande ainsi abattue sans avoir acquitté le droit du couteau, et alors
même que le sacrificateur, ancien rabbin, aurait, pour l'abalage, suivi
les formes prescrites par les règles de la religion israélite.

Trib. de Mascara, y.
novembre 1910, et la Tiole de E. facr

c

Cadis, cadis-notaires, actes, rédaction en langue française, validité ou
nullité.
Aucune disposition légale n'impose aux cadis – ou aux eadis-no-

taires l'obligation de rédiger les actes en langue arabe.
Cour de cass. (ch. crim.), 27 avril 1911, et la note de M. Emile

Larcher. 35o-'

Contra – Sont nuls et inexistants les actes reçus par un cadi-no-
taire rédigés en langue française.

.1. de p. de Bouïra (aud. mus.), 2 juin 191 1, et la note de M. Emile
Larcher a66



Pagescadis-nolaires, actes, rédaction en brevet, inscription sur
un registre spécial, formalité non substantielle ou substantielle.
L'inscription des actes des cadis sur un registre spécial n'est point

mue formalité substantielle, proscrite, à peine de nullité.
Cour de cass. (ch. crim.), 27 avril 1911, et la note de M. Emile Lar-

•cher. 350

Contra – Sont nuls les actes de cadi-notaire qui sont rédigés en
brevet et non en minute.

J. de p. di: Boiïira (ami. mue.), 2 juin 1911, et la note de M. Emile
Larcher. aG6

–––– cadis-noiaires, actes, témoins inslniiiienluires, signa-
ture.
Sont nuls les actes de cïuli-notaire qui sont reçus sans témoins instru-

mentahes, ou sans que les léinoius inlrunientaires aient apposé leurs
signatures.

J. de p. de Bouïra (and. mus.), 2 juin 191 1, et la note de M. Emile
Larcher. 266

Cadis-notaires. – V. ('.ml in.

Cassation, pourvoi, fin de non recevoir, incompétence, appel.
Le pourvoi formé contre une décision incompétemment rendue, qui

pouvait être attaqué par la voie de l'appel, n'est pas recvable.
C. de cass. (ch. des req.), 17 mai 1909, et la note. G

–––– tribunal de renvoi, incompétence au eus où il a déjà
statué sur Vaffaire renvoi, eifets.
Kn cas de cassation d'un arrêt rendu par une cour criminelle, le ren-

voi de l'affaire doit être fait à une cour autre que celle qui a déjà statué
une première fois (c. inst. crim., art. 427 et s.).

Et la première cour est radicalement incompélenle pour juger l'af-
faire de nouveau.

Par conséquent, si ellea été saisie à tort, elle doit elle-même déclarer
son incompétence, et celle-ci peut être relevée en tout état de cause
et déclarée d'office.

Il importe peu qu'elle ail été saisie par un arrêt de la cour de cassa-
tion, cet arrêt n'étant qu'indicatif et non attribuif de juridiction.

Cour de cass. (ch. crim.), 7 juillet ij)o4, et la note de M. Gilbert
Massonié. i53

V. Pourxxn fil cassation.

Chefaâ, exercice, délai vente de la totalité d'un j.mineuble, nullité.
La loi coranique n'impartit expressément aucun délai pour l'exercice

du droit de cliefaà.
Est nul l'acte de déclaration d'exercice de rhcfàa qui prétend porter

sur la vente de la lotalité d'un immeuble.
J. de p. de Bouïra (ami. nuis.), 1 juin 1911, et la note. 2U6
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Citation. V. Douanes.

Colis postaux. V. Justices de paix.

Colonage partiaire. V. Louage.

Colonisation, terres domaniales, aliénation par l'Etat, décret du 13
septembre 1904, saisie réelle, régularité des poursuites.
Sont bonnes et valables les poursuites en saisie immobilière diligcn-

tées à la requête d'un créancier hypothécaire, qui portent sur des lots
de colonisation aliénés par l'Etat dans les conditions du décret du
i3 septembre iyo^, alors même qu'une partie seulement du prix a été
payée et qu'on se trouve encore dans la période où ces immeubles
seraient incessibles.

Trib. de Guelma, it\ juin 191 1, et la note de M. Emile Larcher. 3io

V. Concession de terres domaniales. Domaine de l'Etat.

Commune, fournitures sans commande régulière, police, musique des
sapeurs-pompiers, dépenses obligatoires, dépenses facultatives, quasi-
contrat de gestion d'affaires, reconnaissance de dette, maire, conseil
municipal, défaut d'autorisation.
Le montant des fournitures faites au service de ta sûreté relevant du

préfet ne saurait être réclamé à une commune.
La création d'un corps de musiciens de sapeurs-pompiers est faculta-

tive pour les communes et l'article 29 du décret du 29 décembre 1875
ne comprend, dans les dépenses obligatoires des communes en la ma-
tière, que celles relatives à l'achat des tambours et clairons.

Lors donc qu'une commande a été faite par le capitaine de la com-
pagnie de sapeurs-pompiers pour être payée par la caisse de la compa-
gnie, sous la responsabilité du commandant, la question de savoir si
la commune en a tiré profit et doit participer à la dépense en vertu
d'un quasi-contrat de gestion d'affaires, ne peut pas se poser.

Dans ces conditions lorsque, au cours des débats, il est déclaré dans
les conclusions prises au nom de la commune, due celle-ci reconnaît
devoir ces fournitures, cette déclaration du maire ne peut lier la com-
mune alors qu'il n'était pas autorisé par le conseil municipal à prendre
un engagement à ce sujet.

Cour de cass. (eh. civ.), 24 octobre 1910, cl la note de AI. Louis
Rolland. a38

Compétence, tribunaux français, Tunisie, sujets tunisiens, facteur
des postes.
Les tribunaux français de Tunisie sont incompétents pour connaître

d'une action en dommages-intérêts, alors que le demandeur et le défen-
deur sont tous deux de nationalité tunisienne. Il en est ainsi alors même
que l'une des parties est un facteur des postes et que le quasi-délit dont
il se dit victime aurait été commis sur lui agissaul en cette qualité et
dans l'exercice, de ses fonctions.

.1. de paix de Tunis (canl. Nord), 20 octobre 1910 ,cl la note de E. L. 47

–––– Tunisie, poursuite dirigée contre le gouvernement tuni-
sien par un tunisien, litige entre tunisiens, compétence des tribu-
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nmix tunisiens, poursuite dirigée pur un tunisien contre un commis-
saire de police tunisien de nationalité française, procès-verbal (uute
de service, incompétence du tribunal français.
En Tunisie les tribunaux français sont compétents pour stahicr sur

les poursuites dirigées par un sujet tunisien contre nu fonctionnaire
tunisien de nationalité française si celui-ci est poursuivi à raison de
faits qui constituent une faute personnelle.

Si, au contraire, la poursuite faite par un sujet tunisien se fonde
sur drs faits qui constituent des faits de service, la personnalité de
l'agent disparaît derrière celle du gouvernement étranger. Les tribu-
naux tunisiens sont alors seuls compétents. Autrement la justice fran-
çaise serait conduite à s'immiscer dans les faits et gestes du gouverne-
ment tunisien, ce qui est inadmissible.

Le tribunal fiançais est donc incompétent, s'agissaut d'une poursuite
dirigée contre un français, commissaire de police tunisien, à raison
d'un procès-verbal qui expose le requérant à des poursuites et lui a
causé un préjudice. Ce fait, si la demande était reconnue fondée, consti-
tuerait non une faute personnelle, mais une faute de service.

Trib. de Tunis (i™> eh.), 10 juin 1909. et la note de M. Louis Rolland. a85

V. Cassation. – Délits forestiers. – Etranger. – Justice tic, paix. –Mariage. – Propriété. – Tribunaux consulaires. – Tribunaux répres-
sifs indigènes.

Compétence civile, droit ou action né en Algérie, article 2 de Vordon-
}iance du 1(î avril 1X?i3, convers'um de séparation de corps en divorce,
iléfe.ndeur domicilié en France.
Les termes de l'article s de l'ordonnance ilu iG' avril i843, attribuant

compétence au tribunal d'Algérie dans le ressort duquel le droit ou
l'action a pris naissance, sont généraux et absolus ce texte constitue
en Algérie le droit commun en matière de procédure. doit donc rece-
voir application, non-seulement dans les matières civiles et commer-
ciales présentant un intérêt pécuniaire, mais aussi en toutes autres, à

moins que des règles spéciales ne soient édictées par le code de procé-
dure civile lui-même on par d'autres codes ou lois.

Il s'en suit qu'une action en conversion de séparation de corps
en divorce peut être portée, en Algérie, devant le tribunal qui a rendu
le jugement de séparation, alors même que le défendeur à cette action
est domicilié en Krance.

Cour d'Alger (ire cli.), 17 janvier 1910, et la note de K. 160

Compétence criminelle, musulmans <V Afrique, cour d'assises.

Hien que les cours criminelles de l'Algérie connaissent de tous les
crimes commis en territoire civil par des musulmans d'Afrique, néan-
moins les cours d'assises conservent plénitude de juridiction.

K11 conséquence, une cour d'appel de la métropole, saisie par un
renvoi de la cour de cassation, peut valablement saisir de l'affaire une

·cour d'assises de son ressort.
Cour de cass. (cb. crim.), 21 septembre 1911, et la note de M. (iilbert

Massonié. ^7^

Concessions de terres domaniales, colonisation, décret du ',)() sep-
tembre IH7H, titre définitif, délivrance, effet régime de la commu-
nauté légale, concession gratuite, titre délivré au nom du mari,
exclusion de la communauté.
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Le lot de colonisation concédé gratuitement sous les conditions sus-

pensives indiquées par le décret du 3o septembre 1878, n'entre dans le
patrimoine Ju concessionnaire qu'au jour de la délivrance du litre dé-
finitif.

Si le concessionnaire est marié sous le régime de communauté l'im-
meuble, concédé à titre gratuit, ne tombe, pas en communauté, alors
surtout que le titre définitif porte le nom seul du mari et il été délivré
postérieurement à la dissolution de la communauté.

Cour d'Alger (2e cb.), 11 mai 1910, et la note de K. L. 1O9

Conciliation. – V. Juges de paix à compétence étendue.

Congés. – V. Baux à loyer.

Congrégation non autorisée, liquidation, loi du 1er juillet 191)1, pro-
priétaire apparent, dessaisissement liquidateur, revendication, bail,
loyers, réjéré, compétence.
La loi du ier juillet 1901, par son article 18, a eu pour effet de des-

saisir tous les propriétaires apparents des biens détenus par les congré-
gations nou autorisées, de la propriété desdits biens tant qu'une action
en revendication ne les a pas fait sortir de la liquidation.

Le jugement nommant le liquidateur a pour effet de saisir celui-ci
des mêmes biens et l'investit de leur gestion le liquidateur a, par con-
séquent, pleine qualité pour faire toutes poursuites et diligences à
l'effet d'assurer la perception des loyers afférents au\ dits immeubles,
sauf aux locataires à soumettre aux juges compétents toutes contesta-
tions qu'ils auraient à soulever à cet égard, et ces contestations échap-
pent à la compétence du juge des référés.

Cour d'Alger (ire ch.), 4 juin 1908, et les notes. 281

Conseil d'Etat, procédure., requête, erreur sur lu (fualilé, irrégularité
sans importance.
Il importe peu, pour la validité de la procédure. que le préfet soit

par erreur désigné dans la requête comme «représentant le départe-
ment », alors que l'arrêté du conseil de préfecture dont l'annulation
est demandée, a prononcé une condamnation contre le préfet « repré-
sentant les communes intéressées à un chemin de grande communica-
tion. »

Cons. d'Etat, 6 juillet 1910. aa5

Conseil de guerre, accusé, refus de comparaître, procès-verhid. des
débats, réquisition du commissaire du gouvernement, défaut de co-
pie, nullité.
Lorsqu'un accusé refuse de comparaître devant le conseil de guerre,

le président peut, après lui avoir fait faire sommation de comparaître,
ordonner que, nonobstant son absence, il soit passé outre aux déliais
{c. just. mil., art. 118, al. Ier).

Mais. dans ce cas. il doit lui être, après chaque audience, donné lec-
ture du procès-verbal des débats et signifié copie des réquisitions
du commissaire du gouvernement ainsi que des jugements rendus (c.
just. mil., art. 118, al. 2).
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Cette dernière formalité est substantielle et son omission entraîne

nullité.
Cour de cass. (cli. crim.), 17 novembre 1910. 243-

–––– commissaire dit gouvernement, pourvoi eu cassation,
vi.ce île forme, non-recevabilité condamné, pourvoi, condamnation,
majorité, nombre de voix, mention.
Le pourvoi en cassation formé par le commissaire du gouvernement

près le conseil de guerre n'est recevable que dans les cas prévus par les
articles 4ot) et 4io c. inst. crim., c'est-à-dire i° en cas d'acquittement,
dans l'intérêt de la loi, 20 en cas de condamnation pour fausse appli-
cation de la loi pénale (c. just. crim., art. i44).

II n'est donc pas recevable lorsqu'il est fondé sur un vice de forme.
Au contraire, le pourvoi du condamné est recevable de ce chef.
Les réponses défavorables à l'accusé ne pouvant être résolues qu'à

la majorité de cinq voix contre deux, il y a nullité lorsque le jugement
porte seulement qu'il a été répondu affirmativement à une question de
ce genre, sans que le nombre des voix soit mentionné.

Cour de cass. (ch. crim.),
>,•>. septembre 1910, et les notes de G. M. 3/ifr

–––– interprète, officier interprète de réserve, langue arabe,
défaut de prestation de serment à l'audience, serment professionnel,
régularité.
N'est point entache de nullité le jugement d'un conseil de guerre

qui a été assisté d'un officier interprète de réserve pour la langue arabe,
alors que cet interprète n'a pas prêté le serment prescrit par l'article
33a c. inst. crim.

Cour de cass. (ch. crim.), 3 mars 191 1, et la note de M. Emile
Larcher. i5fr

Conseil de guerre aux armées, conseil de revision, Maroc, pourvoi
en cassation, non-recevabilité.
Aux termes de l'article 44 de la loi du 17 avril 1906, le pourvoi en

cassation n'est admis que contre les jugements en conseils de guerre
siégeant à l'intérieur du territoire, en Algérie et en Tunisie, en temps
de paix.

En conséquence, n'est pas recevable le pourvoi formé par un mili-
taire contre un jugement de conseil de gnerre ou de conseil de revi-
sion, siégeant au Maroc.

Cour de cass. (ch. crim.), 5 janvier 1911, et la note de G. M. 96-

Conseil de préfecture. V. Travaux publics.

Conseil municipal, démission d'office, conseiller déclaré en état de
liquidation judiciaire, non intervention du préfet pour prononcer
tu démission, élection du maire, nécessité de compléter te conseil
s'il est incomplet, Algérie.
Le conseiller municipal déclaré en état de liquidation judiciaire est,

par cela seul et même si le préfet n'a pas prononcé sa démission d'of-
fice, réputé démissionnaire (loi du 4 mars 1889, art. 21). Sont en consé-
quence nulles les élections d'un inaire et d'un adjoint faites par un con-
seil municipal dont l'un des membres est en état de liquidation judi-
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ciaire et n'a pas été remplacé. Ces élections ne peuvent, en effet, être
valablement faites que si le conseil municipal est au complet.

Cons. d'Etat, i.h novembre igio, et la notedeL. R. 55

Consistoire israélite. V. Cultes.

Contrat de travail, entrepreneur, ouvrier, salaire, fixation, considé-
rations d'équité, motifs insuffisants.
Le juge ne peut pas se fonder uniquement sur des considérations

d'équité pour condamner un entrepreneur à payer à ses ouvriers, pour
travaux, à l'heure ou à la tâche, un salaire non prévu par le contrat.

Cour de cass. (ch. civ.)., 20 novembre 1906, et la note de M. G. Rec-
tenwald. 58

Contributions directes, réclama lions fan.T ou double emploi, délai,
point de départ taxe des loyers, papier timbré, non usage, irreceva-
bilité taxe des prestations, papier libre, recevabilité.
Pour déterminer le point de départ du délai dans lequel doivent être

formées les réclamations pour faux ou double, emploi, il faut tenir
compte, non de la date portée par la sommation, mais de la date à
laquelle cette sommation a été effectivement remise au contribuable.

Est irrecevable la réclamation relative à la taxe sur les loyers [supé-
rieure à 3o francs] qui n'a pas été rédigée sur papier timbré.

Les réclamations relatives à la taxe des prestations peuvent être pro-
duites sur papier libre.

Cons. d'Etat, 20 février 191 1, et les notes. 32C-

Cour d'appel, chambre des mises en accusation, composition, avocat
appelé en remplacement des magistrats, ancienneté, mention.
Les dispositions de l'article 4g du décret du 3o mars 1808, qui per-

mettent d'appeler un avocat en remplacement des magistrats empêchés,
sont applicables à toutes les juridictions, notamment à ]a chambre des
mises en accusation de la cour d'appel.

Mais l'avocat doit être appelé suivant son ancienneté, dans l'ordre
du tableau et à défaut de constatation de l'accomplissement de cette
prescription, il y a nullité.

Cour de cass. (ch. crim.), 6 avril 1911, et la note de M. Gilbert Mas-
sonié. 2^6

Cours criminelles, assesseur- juré musulman ne sachunt pas écrire,
absence de nullité.
Si l'article 3 de la loi du 3o décembre 1902, modifié et complété par

la loi du 1I1 juillet 1910, prescrit de porter sur la liste des assesseurs-
jurés musulmans des indigènes sachant autant que possible écrire en
français leur réponse aux questions de l'accusation, ainsi que leur
nom, elle n'a pas attaché de sanction à cette exigence.

En conséquence, l'absence de signature, en caractères français ou ara-
bes, de la part d'un assesseur-juré musulman n'entraîne pas la nullité
de l'arrêt de condamnation.

Cour de cass. (ch. crim.), Il mai 191 1, et la note de M. Gilbert Mas-
sonié. 36g.
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–––– assesseurs- jurés complémentaires, timge au sort, nul-
lité.
Aux termes de l'article 7, al. Ier, de la loi du 3o décembre 1902, lors-

que hi liste des assesseurs-jurés se trouve être incomplète, le président
doit. la compléter en tirant au sort le nom d 'assesseurs-jurés résidant au
siège de la cour criminelle.

Kt la formalité du tirage au sort est imposée à peine de nullité.
Il n'en serait autrement qu'au cas où la liste annuelle ne compren-

drait qu'un seul nom d'assesscur-juré remplissant la condition de
résidence.

La nullité est encourue alors même que l'assesscur-juré ainsi irrégu-
lièrement désigné n'aurait pas siégé.

Cour de cass. (ch. crim.), juillet 1910, et la note de (' M. 236

–––– déclaration, majorité, excuse, nullité.
En cour criminelle, les déclarations contraires à l'accusé ne peuvent

être prises qu'à la majorité.
Il en est ainsi, notamment, des questions d'excuse.
Par suite, la feuille des questions doit, à peine de nullité, constater

cette majorité.
Cour de cass. (ch. crim.), 20 octobre 1910, et la note de M. (ilheit

Massonié. 1 22

Cours et tribunaux, composition, juge, mise à la retraite, jutjemenl,
concours, nullité.
Le magistrat qu'un décret mis à la retraite, comme ayant atteint

la limite d'âge, est capable de siéger jusqu'à son remplacement.
Et cela doit s'entendre d'un remplacement utile et effectif, réalisé

par la prestation de serment de sort successeur.
Dès lors, le jugement auquel il a concouru avant son remplacement

est valable.
Cour de cass. (ch. crim.), 12 janvier 191 1, et la note de 1\1. (lilliert

Massonié. 366

Cultes, Algérie, consistoire Israélite, emprunt f(trmalités. perstmnalité
civile, communautés Israélites, fonctionnement des circonscriptions,
nouveaux consistoires, séparation îles églises et tlt: Violât, associations
cultuelles.
Sous le régime antérieur ta séparation des églises et de l'Ktal, les

consistoires israélites algériens étaient tout à fait comparables aux fabri-i-
ques et soumis aux mêmes formalités pour contracter des emprunts.
Cliaque consistoire ayant une personnalité civile propre, engageait, en
empruntant, toutes les communautés Israélites du département qui
formait sou ressort.

I,e décret du a3 août TS98, en divisant le département en plusieurs
circonscriptions consistoriales, n'a pu modifier cette situation les
nouveaux consistoires se sont trouvés substitués à l'ancien consistoire
départemental comme représentant, pour les ressorts respectifs, les
communautés israélites, et des lors tenues des emprunts précédemment
contractes.

Les associations cultuelles qui. à la suite de la séparation des églises
et de l'Ktat rendue applicable à l'Algérie par le décret du :>j septembre
1907, se sont substituées aux consistoires, sont tenues des dettes de
ceux-ci, alors surtout qu'elles perçoivent les revenus perçus antérieure-
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ment par le consistoire départemental et noiainmenl la surtaxe sur la
la boucherie particulièrement affectée au remboursement de l'em-
prunt.

Cour d'Alger (i™ oh.), 25 avril i<)io, et la note de K. L. 201

D

Délégation de pouvoirs. – V. Domaine de VEtal.

Délit commis par un français à l'étranger, poursuite en France,
retour tle l'inculpé, désertion.
Les délils commis par les Français à l'étranger ne peuvent être pour-

suivis en France avant le retour de l'inculpé (c. inst. crim., art. 5, al.
dernier).

Mais il suffit que l'acte initial du délit ait été accompli en France
pour que ht poursuite puisse avoir lieu sans condition ni restriction.

11 en «st ainsi du délit de désertion à l'étranger, bien que l'infrac-
tion ne soit consommée que par le passage de la frontière, puisque
l'abandon du corps, qui est a la fois l'acte initial et le principe même
de ce délit, a lieu en France.

Conr de cass. (ch. crim.), 17 juin 1910, cl la note de C. M. a3/i

Délits forestiers, Alyérie., compétence, juye. de puix, citation, pénalité
demandée, amende n'excédant pas 150 fr., emprisonnement.
La disposition du décret dn i4 mai i85o, aux termes de laquelle les

juges de paix d'Algérie connaissent, avec faculté d'appel devant les
les tribunaux correctionnels, des délils et contraventions en matière
forestière dans tous les cas on l'amende réclamée par la citation ne
s'élève pas au-dessus de i5o francs, est toujours en vigueur.

Mais le juge de paix est incompétent si la citation, en matière fores-
tière, tend à l'application d'une peine d'emprisonnement.

Cour de cass. (ch. crim.), 10 décembre 1910, et les notes de E. L. 348

–––– Alyérie, incinération de chaumes, propriétaire, respon-
sabilité pénale, preuve.
L'article 125 de la loi du 21 février i<)o3 et l'article >. •>, de l'arrêté

du gouverneur général de l'Algérie du 20 août 1904, qui réglementent
les mises à feu ainsi que l'incinération des végétaux sur pied. ne déro-
gent pas aux règles générales de la preuve et ne créent pas une pré-
somption de culpabilité à la charge des propriétaires des terrains où
des végétaux sur pied ont été détruits par le feu.

Cour de cass. (ch. crim.), (') janvier iqii, et la note de C. de C. 97

V. Tribunaux répressijs indigènes.

Dénonciation calomnieuse, éléments constitutifs, spontanéité, in-
formation, procureur général, droit de surveillance, réclamation,
caractère licite.
l ne dénonciation faite par un inculpe, prévenu ou accusé, ne peut,

si elle se rattache étroitement à sa défense, être considérée comme
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spontanée elle n'offre donc pas le caractère de spontanéité qui est
un des éléments constitutifs du délit de dénonciation calomnieuse.

Aux termes des articles 59 et 279 c. inst. crim., le procureur général
est investi, quant aux fonctions de police judiciaire, d'un droit de sur-
veillance, et ce droit implique, pour les inculpés, la faculté de lui adres-
ser toutes réclamations relatives a la marche de l'information.

Cour de cass. (ch. crim.), 23 juin 1910, et la note de E. L. 7

Désertion. Délit commis à l'étranger Par un français.

Diffamation, entreprise industrielle, commerciale ou financière,
preuve de la vérité des faits, compétence.
La preuve de la vérité des faits diffamatoires articulés contre une

entreprise industrielle, commerciale ou financière ne peut être admise
que si cette entreprise fait publiquementappel à l'épargne ou au crédit.

Quelle est la juridiction compétente pour connaître de la poursuite?a
(Non résolu).

Cour de cass. (ch. crim.), 17 décembre 1910, et les notes de G. M. 84

–––– mauvaise foi, motifs surabondants.
11 suffit, en matière de diffamation, que les juges du fond précisent.

en les résumant, les imputations qu'ils retiennent.
Des motifs surabondants donnés pour établir la mauvaise foi du pré-

venu ne sauraient vicier la décision.
Cour de cass. (ch. crim), a3 décembre 1910, et la note de M. Gilbert

Massonié. 11 G.

–––– pourvoi en cassation, rôle de la cour, allégation d'un
fait déterminé, atteinte à l'honneur et à la considération.
La cour de cassation a le droit d'examiner si les faits relevés par les

juges du fond constituent ou non une diffamation.
Il y a diffamation dans l'allégation d'un fait précis, portant atteinte

à l'honneur et à la considération de la personne, notamment dans le
fait par un journal d'annoncer un article dans lequel une personne
désignée est représentée comme « un facteur complaisant pour per-
sonnes lâches qui désirent publier des saletés dans la presse à l'abri de
l'anonymat ».

Cour de cass. (eh. crim.), i/i avril 1911, et les notes. 36&

–––– publication de documents judiciaires, débats judiciai-
res, compte- rendu partiel.
La diffamation peut résulter de la publication de documents judi-

ciaires, notamment d'un réquisitoire à fin d'infoi mation et d'une
ordonnance de renvoi, lorsqu'elle est faite avec intention de nuire.

La reproduction de pareils documents ne peut être assimilée au
compte-rendu d'un débat judiciaire d'ailleurs, pour bénéficier de
l'immunité accordée par l'article /|i de la loi du 29 juillet 1881, le
compte-rendu ne doit, pas être partiel.

Cour de cass. (ch. crim.), 3 février 191 1, et les notes de M. Gilbert
Massonié. 189,
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Divorce, femme demanderesse indigente, éloignement du mari, re-

quête, commission ragaioire ordonnance, appel, forme:
Si la loi du 18 avril 1886, sur la procédure en matière de divorce,

n'autorisc pas expressément le président du tribunal à donner commis-
sion rogatoire au président d'un autre tribunal, à l'effet de recevoir aux
formes de l'article 234 c. civ. la requête de l'époux demandeur en di-
vorce, et de procéder à la tentative de conciliation prévue par l'article
238 c. civ., son silence sur ce point ne saurait être considéré comme
l'équivalent d'une interdiction, et moins encore d'une dérogation aux
dispositions générales de l'article io35 c. proc. civ.

Les ordonnances sur requête, même lorsqu'elles émanent de la juri-
diction gracieuse des magistrats qui les ont rendues, sont sujettes à
appel si elles touchent au fond du droit et font ainsi grief aux parties
requérantes, et si, d'ailleurs, elles ne sont susceptibles d'aucun autre
recours. L'appel d'une décision rendue sur requête ne peut être formée
que par la même voie.

Cour d'Alger (ir6 ch.), 3 mars 1909, et les notes. 377

V. Droit musulman. Mariage.

Domaine de l'Etat, terres de colonisation, Algérie, acquéreur, inexé-
cution des conditions, déchéance, gouverneur général, délégation de
pouvoirs, préfets, incompétence, arrêté, nullité.
D'après l'article i5 du décret du i3 septembre igo4, à défaut d'ac-

complissement des conditions déterminées par les articles 10 et 12 du
même décret, la déchéance, sauf en cas de concession accordée par dé-
cret, est prononcée par arrêté du gouverneur général, sous réserve du
recours au conseil d'Etat statuant au contentieux. Le gouverneur géné-
ral, en l'absence de toute disposition réglementaire l'y autorisant, n'a
pu valablement déléguer ses pouvoirs en cette matière un préfet est
donc incompétent pour prononcer la déchéance de l'acquéreur d'un
lot de colonisation, et l'arrêté qu'il a pris doit être annulé.

Cons. d'Etat, 26 mai 191 1, et la note de M. Emile Larcher. 329

terres de colonisation, Algérie, vente à bureau ouvert,
adjudication, gouverneur général, refus d'approbation, manœuvre
frauduleuse, atteinte à la liberté des enchères, légalité.
La liberté des enchères étant une condition essentielle de toute adju-

dication, le gouverneur général est en droit de refuser son approbation
à une adjudication [en suite de vente à bureau ouvert] de terres doma-
niales de colonisation, par le motif que des manoeuvres frauduleuses ont
été employées pour écarter les concurrents de l'adjudicataire.

Cons. d'Etat, 25 novembre igio, et la note de M. Emile Larcher. 23i

–––– terres de colonisation, Algérie, vente à bureau ouvert,
gouverneur général, refus d'approbation, défaut de consentement,
nullité.
Est nulle et non avenue, pour défaut de consentement, la vente de

terres domaniales de colonisation que le gouverneur général a refusé
d'approuver dans le délai de deux mois qui lui est imparti par le décret
du i5 septembre 1904, quel que soit le motif de ce refus.

Cour de cass. (ch des req.), 9 janvier ign, et la note de M. Emile
Larcher. 99
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Dot. V. Mariage.

Douanes, contravention, mer côtière bonne foi, excuse citalion,
nullité facultative procès-verbal, inondations, foi jusqu'à inscrip-
tion de faux.
Une contravention en matière de douanes peut être constatée dans

un rayon de vingt kilomètres des côtes.
Une contravention en matière de douanes ne peut être excusée sous

prétexte que le délinquant agissait pour le compte et sur les ordres
d'une autre personne et qu'il pouvait ètre de bonne foi.

L'article 69 de l'ordonnancejdu 26 septembre 18/12 permet de considé-
rer comme valable une citation en matière de douanes qui ne précise
pas la prévention alors surtout qu'un journal local a rapporté l'affaire,
même sous un nom différent.

Doivent être crues jusqu'à inscription de faux les énonciations
d'un procès-verbal dressé par des préposés des douanes relatives à l'état
de la mer et à la direction du vent, et à l'influence de ces éléments
sur la navigabilité-

.) de p. d'Aller (canton Nord), 10 septembre 1910, et In noir de.
M. Emile Larcher. 260

Droit du couteau. V. Bouchers.

Droit musulman, adultère du mari, injure grave, divorce.

En droit musulman, l'adultère du mari constitue à l'égard de la
femme une injure grave et un manquement aux obligations découlant
de plein droit du mariage, de nature à motiver le divorce.

Cour d'Alger ( ch. de rev.), 3i octobre 1910, et la note de M. Marcel
Morand. 256

–––– répudiation, dissolution du mariage, intention de ré-
pudier, formule répadiaire triple.
Malgré qu'il ne soit pas, pour la répudiation, de formule solennelle,

on ne saurait déduire, de la formule employée, l'intention formelle du
mari de rompre le mariage, quand le mot essentiel répudiation,
n'a pas été prononcé.

La répudiation n'emporte, avec elle, dissolution de mariage, qu'au-
tant quVUe est irrévocable, parfaite et résulte d'une formule répudiaire
triple ou d'une formule de répudiation simple ou double précédée, à
une époque antérieure, de la prononciation, par le mari, contre la
femme, d'une formule répudiaire double ou simple, que par la suite,
il aurait rétractée.

Cour d'Alger (ch. de rev.), 8 juin 191 1, cl la note de M. Marcel
Morand. 350

succession « ai) intestat n, dettes héréditaires, imlivi-
sibilité de la procédure suivie contre les héritiers.

t'n droit musulman, les héritiers ne sont pas tenus personnellement
des dettes de la succession. Les dettes héréditaires doivent être payées,
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avant tout partage, sur la masse des biens de la succession, et les héri-
tiers n'héritenl que du reliquat de ces biens, une fois les dettes payées.
En conséquence, l'action intentée, a\ant tout partage, en paiement des
dettes héréditaires constitue une action contre la succession, prise col-
lectivement, et non contre les héritiers pris individuellement. Il en
résulte que si un vice entache l'action à rencontre d'un des héritiers
cités collectivement et représentant indivisément la succession, ce vice
l'entache indivisément et au regard de tous.

Cour d'Alger (ch. de rev. mus.), 18 octobre 1910, et la note de
M. Marcel Morand. i4

E

Espagnol. V. Etranger.

Etranger, traités internationaux, espagnol, droits civils espagnol,
séparation de corps, domicile, compétence.
Les Espagnols, en France, ont les mêmes droits, a l'exception seule-

ment des droits politiques, et les mêmes privilèges que ceux qui sont
accordés aux Français et, notamment, le libre accès de tous les tribu-
naux soit en demandant, soit en défendant.

Lorsqu'il résulte d'un ensemble de constatations que le mari espagnol
a établi el conservé son domicile en Algérie, c'est avec raison que la
femme, usant en Algérie des droits civils que lui assurent les conven-
tions diplomatiques, porte devant les tribunaux d'Algérie sa demande
en séparation de corps.

Cour de cass. (ch. des req.), i4 juin 1910, et la note. 276

Exploit, ncle d'appel, délai, nullité facultative.
Aux termes de l'article 69 de l'ordonnance du 26 septembre 1842, la

nullité résultant de ce que l'assignation pour comparaître devant la
cour d'appel d'Alger a été donnée sans augmentation du délai à raison
de la distance, est une nullité purement facultative.

Cour de cass. (ch. des req.), i4 juin 1910. 276

Expropriation pour cause d'utilité publique, Algérie, chambre du
conseil, mémoires, conclusions écrites, jugement, appel, procédure
non applicable.
Si, dans son article 39, l'ordonnance du icr avril i844> relative au

droit de propriété en Algérie, dispose que le tribunal de premier» ins-
tance, statuant en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique,
devra « délibérer en chamlye du conseil toutes affaires cessantes, sur les
mémoires produits et sur les conclusions écrites du ministère public »,
cette ordonnance ne coutient aucune disposition analogue pour la juri-
diction du second degré, qu'elle laisse, au point de vue de la procédure,
sous l'empire du droit commun.

Cour de cass. (ch. civ.), 4 janvier 191 1, et la note de E. L. go
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F

Faux en écriture publique et authentique, caractère, acte reçu par
un greffier-notaire au titre Il.
Bien que les actes dressés par les greffiers-notaires d'Algérie au titre

II ne vaillent que comme écrits sous signatures privées, le faux commis
dans un acte de cette nature n'en constitue par moins un faux en écri-
tures publiques ou authentiques.

Cour de cass. (ch. crim.), 21 septembre ion, et la note de M. Gilbert
Massonié. 373

Fournitures de subsistances, privilège de l'article 2401 du code ci-
vil, hôtelier, absence de privilège général.
L'hôtelier qui a fait crédit à un pensionnaire ne peut, pour le recou-

vrement de sa créance, invoquer le privilège général accordé par l'arti-
cle 2101 c. civ. aux marchands en détail ou en gros et aux maîtres de
pension.

Les hôteliers et aubergistes n'ont que le privilège spécial à eux confé-
ré par l'article 2ro2-5° du c. civ. sur les effets du voyageur transportés
dans leur établissement.

Trib. de Tlcmcen, 8 avril 1908, et la note de M. Jean Sourdois. 110

Frais de justice, demande en paiement, huissier, matière sommaire,
matière commerciale, liquidation, avoué donneur d'ordres, client,
solidarité, loi du i'i décembre 1897, inapplicabilité.
Aux termes de l'article 513 c. pr. civ., la liquidation des dépens et

frais est faite, en matière sommaire et par conséquent dans les juge-
ments commerciaux, par le jugement même qui les adjuge. Il en est
autrement dans les matières ordinaires, pour lesquelles, ainsi qu'il
résulte du texte et de l'économie de la loi du a4 décembre 1897 aussi
bien que des travaux préparatoires, le législateur a entendu enlever aux
notaires, avoués et huissiers, le droit de former une action directe
en justice en paiement des frais qui leur sont dus et de supprimer
en conséquence, l'exécutoire pour le remplacer par l'ordonnance de
taxe, les débats devant avoir lieu, le cas échéant, en chambre du con-
seil.

En matière sommaire, c'est au tribunal tout entier qu'il appar-
tient di; déterminer et d'arrêter le montant de la condamnation aux
dépens, et le magistrat qui, en pareille matière, liquiderait seul un
état (le frais, commettrait un excès de pouvoir. Dès lors, la loi du a/;
décembre 1897 est inapplicable, et c'est à bon droit que l'huissier
créancier assigne, en les formes ordinaires, devant le tribunal tout
entier.

L'huissier, pour le recouvrement des frais, a une action solidaire
contre l'avoué donneur d'ordres et contre le client.

Cour d'Alger (i™ ch.), 3i juillet 1911, et la note de K. L.

Frais et dépens, cour d'assises, accusé, acquittement, partie civile,
condamnation, étendue, indivisibilité.
En cas d'acquittement de l'accusé, la partie civile doit être condam-

née aux dépens, alors même qu'elle obtient des dommages-intérêts.
Au cas de crimes multiples, cette condamnation peut, bien que la

partie civile ne se soit constituée qu'à raison de l'un d'eux, et ru pro-
noncée néanmoins pour la totalité des frais, lorsqu'il y a indivisibilité
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dans la procédure et que la preuve de ce fait ne peut être obtenue
indépendamment des autres.

Cour do cas», (eh. crim.), 27 mai 1910, et la note- de M. (Ulbert Mas-
sonié. 81

V. Pourvoi en cassation.

Francisation. -V. Propriété.

G

Garde champêtre indigène, rapport, renseignement, déposition, juge
de simple police, pouvoir d'appréciation, relaxe.
Le rapport dressé par un garde-cliampèlre, indigène ne vaut qu'à

titre de renseignement. Le juge de simple police peut donc, bien que
l'agent rédacteur ait à l'audience attesté sous la foi du serment le fait
consigné dans son rapport, faire état des aflirmations du prévenu et
des contradictions existant entre le rapport et la déposition du garde-
ehampètr,e indigène, pour prononcer le relaxe du prévenu.

Cour de eass. (cl) crini.), 1™ avril 1911, et la note. a45

Gardien de batterie. V. Taxe sur les loyers.

Gestion d'affaires. V. Communes.

Gouverneur général. V. Domaine de l'Etat.

Greffier-notaire. -V. Faux en écriture publique on authentique.

H

Hôtelier. V. Fournitures le subsistances.

Huissier. V. Frais tic justice.

I

Immatriculation foncière, Tunisie, actes postérieurs à la réquisition
d'immatriculation, inscription, tribunal mixte, pouvoirs, conserva-
teur, contrôle, étendue, actes présentés, régularité, nullité, dot,
lésion, opposition à inscription, opposition conservatoire, mention.
Lorsqu'il s'agit de l'inscription de droits résultant d'actes postérieurs

au dépôt de la réquisition d'immatriculation, le tribunal mixte de
Tunisie n'a plus que des pouvoirs semblables à ceux du conservateur
de la propriété foncière.
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Le conservateur doit procéder à l'inscription lorsque l'acte qui lui
est présenté remplit toutes les conditions légales, si d'ailleurs aucun
commandement ni aucune pièce susceptible d'empêcher les inscrip-
tions n'a été déposée auparavant et si nulle mention du titre foncier
ne met obstacle à l'inscription.

Remplit toutes les conditions légales un acte régulier en la forme,
émanant de personnes capables, dont les signatures ont été régulière-
ment légalisées, constatant une opération juridique reconnue par la
loi foncière et translative d'un droit réel immobilier organisé par celle
loi, alors du moins que le cédant est bien propriétaire, d'après le titre
foncier au moment où l'inscription est demandée et que. le droit à
inscrire porte sur une parcelle figurée sur un plan déposée à la con-
servation.

Le conservateur n'a pas à rechercher, soit d'office, soit sur l'indi-
caiton d'une personne faisant opposition à l'inscription, si l'acte n'esl
pas susceptible d'être annulé pour cause de dol ou de lésion par
exemple.

Il n'a pas qualité pour trancher le débat qui s'élève, à propos de
l'inscription, sur la question de nullité de l'acte.

Mais, après avoir procédé à l'inscription, il doit mentionner à la
date où l'opposition s'est produite, une opposition conservatoire au
profit de la personne qui a argué l'acte de nullité, si les formalités
exigées par l'article 53 de la loi foncière étaient remplies à cette date.

Trih. mixte de Tunisie, 39 décembre 1910, et la note de M. K. II.
Lahbc. '(fi

–––– Tunisie, purge, servitudes (intérieures, ilèjiml d'appo-
sition, non inscription, extinction, constituant, bénéfice de Vei-tinc-
tion, refus, établissement îles servitudes, prescription, prohibition.
Se trouve éteinte, lorsqu'elle n'a pas été l'objet d'une inscription

sur le titre foncier du fonds servant, au moment de l'immatriculation
de ce fonds, la servitude établie par nn contrat passé antérieurement
au dépôt de la réquisition d'immatriculation entre l'auteur du pro-
priétaire du dit fonds et l'autcur du propriétaire du fonds dominant.

Quel serait le sort de la servitude non inscrite si le constituant se
trouvait être encore, après l'immatriculation, le propriétaire du fonds
servant ? (Non résolu.)

Les droits réels concernant les immeubles immatriculés ne peuvent
ni s'éteindre ni se créer au moyen de la prescription.

Tril). de Tunis (ir8 ch.), i5 décembre 19119, et les notes de \I. K. II.
Labbe. 388

Immeubles immatriculés, Tunisie, créance, hypothécaire., tiers dé-
tenteur, sommation de payer ou de délaisser, titre exécutoire., nj-nro-
prUitiun, intérêts, untiehrèse, mise sous séquestre, inscription, oppo-
sabiliié.
Le créancier hypothécaire qui possède un titre exécutoire contre sou

débiteur peut, trente jours après un commandement signifié à ce débi-
teur, et une sommation faite au tiers détenteur de payer la traite exi-
gible ou de délaisser l'immeuble, faire vendre l'immeuble sur le tiers
détenteur, sans être tenu d'obtenir un titre exécutoire spécial contre
ce dernier.

L'inscription d'une hypothèque ordonnée par la dérision d'immatri-
culation garantit, dans les limites fixées par l'article 237 de la loi fon-
cière tunisienne, les intérêts courus avant l'établissement du titre
foncier, comme les intérêts courus depuis.
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Est opposable au tiers acquéreur, si elle a été reproduite sur le titre

foncier, la clause d'un contrat constitutif d'hypothèque et d'anlichrèse
qui autorise le créancier à faire mettre l'immeuble sous séquestre
après une mise en demeure restée infructueuse.

Trib. de Tunis (ire ch.), 21 juillet 11)09, <'t la note. 179

–––– Tunisie, expropriation forcée, titre exécutoire, titre
inscrit, articles 545 et 54(5 rfu code de procédure civile, suppression par
l'article 295 de la loi foncière tunisienne.

En Tunisie, l'expropriation des Immeubles immatriculés peut avoir
lieu sans jugement et sans titre exécutoire, en vertu d'un titre simple-
ment « inscrit » sur le livre, foncier.

Ce principe résulte -de l'article 295 de la loi foncière luiiisicne qui a
dérogé, pour les immeubles qu'elle régit, aux articles 5/|5 et, 5^ti du
code de procédure civile.

Trib. de Tunis (ire ch.), 3o juin 1909, et la noie de M. E. 11. Labbc. 1^7

Contra – Un commandement tendant à la saisie d'un immeuble
immatriculé de Tunisie doit être annulé s'il n'a pas été signifié en
vertu d'un titre exécutoire, mais seulement en vertu d'un simple acte
sous seings prives, cet acte eût -il servi de base a l'inscription d'une
hypothèque sur le titre foncier de l'immeuble.

11 résulte, en effet, de l'article 5/|5 c. pr. civ. que nul acte ne peut
être mis à exécution s'il ne porte le même intitulé que les lois et
s'il n'est pas termine par un mandement aux officiers de justice,
ainsi qu'il est dit en l'article ii6.

Et la règle ainsi formulée est essentielle, absolue et d'ordre public.
Vainement argumenterait-on, en faveur de la validité d'un comman-

dement signifié en vertu d'un simple certificat d'inscription délivré
par le conservateur de la propriété foncière, de l'article 295 de la loi
foncière tunisienne, tel qu'il est rédigé depuis le t5 mars 189a.

11 résulte, en effet, de l'examen des travaux préparatoires, que les
rédacteurs de ce texte n'ont nullement voulu autoriser l'expropria-
tion des immeubles en vertu de certificat? d'inscription non revêtus de
la formule exécutoire mais que, ayant émis le vœu de voir mettre
la formule exécutoire française à lu disposition du conservateur de la
propriété foncière, soit par un décret du président de la République,
soit par un arrêté résidentiel, ils ont, en prévision de la réalisation de
leur vœu, admis l'expropriation en vertu des certificats d'inscription
parce qu'ils comptaient (pie. ceux-ci seraient désormais revêtus de la
formule exécutoire.

Or, la formule exécutoire n'ayant été mise a la disposition du con-
servateur de la propriété foncière, ni par décret du président de la
République, ni par arrêté résidentiel, mais seulement uvre l'agré-
ment du gouvernement fiançais, par le décret l>e\lical du ao juin igotî,
pour le cas spécial des prêts hypothécaires consentis par les sociétés
de crédit foncier, le conservateur ne revêt pas de ladite formule les
certificats d'inscription qui ne peuvent pas, dans ces conditions, servir
de base à une expropriation.

Trib. de Tunis (ire cil.), iCT mars ign, et la note de M. E. il.
Labbc. 292

Incendie. – V. liesponsahilité civile.

Indigénat, infraction, refus de comparaître devant l'officier de police
judiciaire, obstacle à la comparution il'une tierce personne.
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Si le n° 17 du tableau annexé à la loi du v4 décembre i()o4 preioit le

« refus de comparaître, après avertissement écrit, devant ] 'officier de
police judiciaire », il n'érige pas en infraction le fait d'avoir mis obsta-
cle à la comparution d'une tierce personne.

Cour de cass. (ch. crim.), (i mai 1911, et la note de E. L. 280

V. Infraction d'ommission.

Indigènes musulmans. – V. Baux à loyer. Indigénat. – Infrac-
tion d'omission. Pensions militaires. Prescription.

Infraction d'omission, lieu où elle est consommée, convocation pur
le juge de paix en commune de plein exercice, indigènes musulmans
résidant en commune mixte, non comparution, infraction à t'indi-
génat, compétence.
L'infraction résultant de l'inaccomplissement d'une obligation impo-

sée sous sanction pénale est légalement consommée, non dans le lieu de.
la résidence de l'auteur du fait d'inaction, mais dans le lieu où l'obliga-
tion à l'exécution de laquelle il s'est soustrait aurait dû recevoir sa réali-
sation effective. Commettent donc l'infraction prévue au n° itj de
J'article Ier de l'arrêté du préfet de Constantine du 28 décembre 190/1 et
non celle prévue par le n° 17 du tableau annexé à la loi du ai décembre
1909, et sont justiciables du juge de simple police et non de l'adminis-
trateur de la commune mixte, les indigènes musulmans qui, babilanl
un douar sis en commune mixte, n'ont pas déféré à l'invitation a eux
faite par écrit de se présenter dans le cabinet du juge de paix séant au
chef-lieu d'une commune de plein exercice.

Cour de cass. (ch. crim.), 18 juillet 1910, et la note de M. Emile
Larcher. 66

Inscription de faux, jur'uliction administrative, compétence exclusive
de la juridiction civile, sursis admission, pouvoir discrétionnaire.
Lorsqu'il se produit devant la juridiction administrative, notamment

devant un conseil de préfecture, une inscription de faux. il y a lieu à
surseoir jusqu'au jugement de cette inscription de faux.

Et la juridiction civile est seule compétente à cet effet.
Les tribunaux ont un pouvoir discrétionnaire pour apprécier si une

inscription de faux doit être admise notamment la demande peut être
rejetée si les faits allégués à son appui sont non pertinents, invraisem-
sables ou démentis par les faits de la cause (solution implicite).

Cour d'Alger (ae ch.), ili février trjio, et les notes de M. Cilbert
Massonié. i63

Intérêt de la loi. V. Pourvoi en cassation.

Interprète. V. Conseil tle guerre.

Israélite. V. Nationalité.
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J

Juge de paix à compétence étendue, matière commerciale, conci-
liation.
Les juges de paix à compétence étendue suivent, pour toutes les af-

faires, la procédure spéciale à leur institution et les affaires commer-
ciales portées devant eux sont, comme les affaires civiles, soumises an
préliminaire de conciliation.

J. de p. de Tunis (canton Nord), l\ aoûl 1910, et la note. 79

Justices de paix, Algérie., loi îles 12 et 13 juillet 1905, colis postaux,
compétence, inapplicabilité, tribunaux administratifs.
La loi des 12 et i3 juillet 1905 n'est pas applicable à l'Algérie, mêmee

pas dans celle (le ses dispositions qui a attribué aux juges de paix la
connaissance des contestations relatives aux colis postaux du service
continental intérieur.

En Algérie, et aux termes de l'article 17 de la convention du i3 juin
1892 passée entre l'Klat et les compagnies de chemins de fer en vertu
de l'article 2 de la loi du 12 avril 1892, toutes les coiiteslations entre les
compagnies de chemins de fer et les tiers sont jugées par les tribunaux
administratifs.

En serait-il autrement au où le colis postal serait expédié de la
France continentale en Azérie ? (\r»L ré.solra).

Trih. de lîlida, 17 novembre 1910, et la note de M. Emile Larcher. 107

–––– audience musulmane, action en tiommages-intérêts et
en dégtierpissement, immeuble francisé, acte notarié, option de légis-
lation, incompétence.
Le juge de paix statuant au musulman est incompétent, d'une in-

compétence absolue qu'il doit déclarer d'office, pour connaître, même
entre indigènes musulmans, d'une action eu dommages-intérêts et en
déguerpissement,alors surtout que l'immeuble dont il s'agit a fait l'ob-
jet d'un acte notarié et est francisé.

J. de paix d'Alger (canton Nord), 5 janvier 1910, et la note de
M. Emile Larcher. 33

V. Propriété.

K

Kabyles. V. Option de législation.

Kali. V. Mariage.

L

Louage, culonage partiaire, lui du i8 juillet 1889, applicabilité en
Algérie.
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La loi du 18 juillet 1889 sur le colonage partiaire réglant et complé-
tant certaines dispositions du code civil, est applicable en Algérie
comme ce code lui-même.

Trib. de Tlcmren, 9 juin 1909, et la note, de E. L. ,34

M

Maire. – V. Prise à partie.

Mariage, femme arabe, mari, kabyle, mode, kabyle, validité, dissolu-
tion, loi applicable.
Est valable le mariage contracté, en Algérie, par une femme arabe

avec un kabyle, à la mode kabyle et sans intervention du cadi.
En conséquence, tous les litiges relatifs à ce mariage et à sa dissolu-

tion doivent, se régler conformément à la coutume kabyle.
J. de p. d'Alger (canton Nord), 2 mars 1910, et la note de M. Marcel

Morand. ^5.

–––– indigènes musulmans tunisiens, naturalisation fran-
çaise, action en paiement de la dot, cadi, incompétence, validité du
mariage, tribunal français. compétence, loi musulmane défaut île
consommation, droit de la femme sur la dot, fiançailles, prohibi-
tion dot, natjh, kali divorce, répudiation, citoyen français nuit
consommation, faute du mari, dommages-intérêts.
Lorsqu'un indigène musulman tunisien ayant contracté mariage

avec une musulmane tunisienne par-devant les notaires tunisiens vient
à bénéficier par la suite d'un décret de naturalisation française, la juri-
diction française est compétente pour connaître d'une action intentée
contre lui par son épouse en paiement de la dot stipulée au contrat de
mariage et le jugement du cadi statuant sur cette demande est incom-
pétemment rendu.

En ce cas, le tribunal doit apprécier In validité, du mariage ainsi que
les règles relatives au paiement de la dol d'après les principes mêmes de-
la législation musulmane.

Un mariage entre musulmans est valable, quoique non consommé,
et fixe dès lors les droits de la femme sur la dot. Le contrat de fian-
çailles n'existe pas en droit musulman et s'y trouve même, sévèrement
prohibe.

Kn droit musulman, la dot stipulée par le iniiri se divise en deux
portions l'une appelée naqd est exigible dès la passation du contrat cl
avant même la consommation du mariage. Cette portion n'est fixée à
la moitié du montant total de la dol promise par le mari que lorsque
ce dernier n'a pas stipulé lui-même le chiffre immédiatement exigible.
L'autre portion dénommée kali ne devient la propriété de la femme
que par la consommation physique du mariage et n'est exigible qu'à
une époque ultérieurement fixée par les pallies.

Dans le cas où un tunisien musulman marié, devient citoyen fran-
çais «I. divorce postérieurement à sa naturalisation par voir, de triple
répudiation, l'acte de répudiation, dressé par le cadi, n'est-il pas nul
et inopérant, et la juridiction française n'cst-elle pas seule compétente
pour prononcer le divorce? (Non résolu.)

En cas de divorce par triple répudiation, relatif à un mariage musul-
man non consommé, le droit de la femme sur la dot stipulée au con-
trat n'est que de la moitié du montant total de cette dot.
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Quand un mariage musulman n'a pas été suivi de consommation par
la seule faute du mari, le droit musulman ne fait pas obstacle à ce que
la femme obtienne, outre la portion de dot à laquelle elle a droit, des
dommages-intérêts basés sur la méconnaissance par le mari de ses
droits d'assistance.

ïrili. dr' Sousse, 23 mars ioio, et les notes de E. L. et de M. Marcel
Morand. 3g3

V. Promesse de mariage.

Maroc. V. Tribunaux consulaires.

Mer côtière. V. Douanes.

Mines, redevance fixe, concession accordée en cours d'année.
A la différence de la redevance proportionneJle qui est calculée

d'après les produits de l'cxtraction, la redevance fixe due par le conces-
sionnaire de mine est annuelle et réglée d'après l'étendue de la con-
cession. Un concessionnaire n'est pas fondé, dès lors, à réclamer, s'il
a été imposé à la redevance fixe à raison de l'étendue de sa concession,
proportionnellementau temps écoulé entre la date du décret de conces-
sion et la fin de l'année.

Cons. d'Ktat. 19 janvier 1910, et la note. 373

–––– redevance fixe, renonciation « la concession, demande
en remboursement, délai, Algérie.
Aux termes de la loi de 1810 et du décret du G mai 181 1, la per-

ception de la redevance sur les mines doit avoir lieu comme en matière
de contributions directes. Lors donc qu'une société concessionnaire,
ayant ensuite renoncé à sa concession, demande, à raison de cette re-
nonciation, le remboursement d'une partie de la redevance fixe qu'elle
a payée, cette demande doit être présentée dans le délai de trois mois à
partir du paiement qui aurait été fait de la taxe contestée.

Cons. d'Ftat, 10 mars 1910, et la note. 27/i

N

Naqd. V. Mariage.

Nationalité, enfant naturel, naissance en France, reconnaissance si-
multanée, père étranger, mère française, faculté de répudiation,
opérations du recrutement, qualité de français.
L'enfant naturel, né en France, reconnu simultanément par un

étranger et. par une française, est français sous condition résolutoire
cette condition défaille s'il ne répudie pas la nationalité française dans
l'année qui suit sa majorité et notamment s'il satisfait à la loi du
recrutement.

Cour d'Alger (1™ oh.), 3i mai 1910, et la note de E. L. 174
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–––– femme italienne, mariage, mnri ottoman, loi ottomane,
perte de nationalité veuvage, nationalité italienne, recouvrement,
conditions.
La femme italienne qui épouse un sujet ottoman acquiert la natio-

nalité ottomane.
La femme, italienne d'origine, qui a perdu cette nationalité par

suite de son mariage, ne la recouvre, en cas de veuvage, qu'autant
qu'elle réside en Italie ou qu'elle y rentre et qu'elle déclare, dans les
deux cas, à l'officier de l'état civil, vouloir y fixer son domicile.

Cour mixte d'Alexandrie, ro février 1910, et la note de E. L. ia^

Tunisie, israélile né en Tunisie, présomption de natio-
nalité tunisienne, preuve contraire, décision répressive ne disant pas
que l'israélite est français ou protégé français, décision d'incompé-
tence de la justice tunisienne sur une poursuite dirigée contre un
israélite.
Il y a présomption qu'un israélite, né en Tunisie, est tunisien. Cette

présomption peut être détruite par la preuve contraire. Mais on ne
saurait trouver cette preuve dans une décision, rendue en matière
répressive, qui ne dit pas que l'israélite soit français ou protégé fran-
çais, dans une instance où ne figurait pas le gouvernement. On ne sau-
rait la trouver davantage dans une décision d'incompétence de la jus-
tice tunisienne qui, sur des documents reconnus ensuite erronés, s'est
déclarée incompétente dans une poursuite dirigée contre cet israélite.
Même si cette décision nvnit, ce qu'elle n'a d'ailleurs pas fait, statué
sur la nationalité de cet israélite, il ne devrait pas en être fait état,
nulle autorité beylicale n'ayant qualité pour reconnaître ou dénier
la nationalité ou la protection française à un individu.

Trib. de Tunis (ire ch.), 10 juin 1909, et la note de M. Louis Rol-
land 285-

Naturalisation. V. Mariage.

Navire, assistance, remorquage, sauvetage, indemnité, éléments d'éva-
luation.
La jurisprudence et la doctrine distinguent trois situations pour le

navire qui demande du secours le simple remorquage, le sauvetage
et l'assistance, cette dernière constituant une situation intermédiaire
entre les deux premières.

Au cas d'assistance, l'indemnité à allouer au navire assistant doit être
calculée en ajoutant aux frais proprement dits que les opérations de
remorquage lui ont occasionnés, l'évaluation du service rendu, et dans
cette évaluation il convient de tenir compte à la fois de la valeur de
l'assistant et celle de l'assisté ainsi que des difficultés et du péril ren-
contrés par l'assistant.

Cour d'Alger (ire ch.), 3 mars 1910, et la note. 71

Nullités facultatives. V. Exploit.
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Occupations temporaires, travaux publics, loi du iM décembre 189-2,
applicabilité à l'Algérie.
Le décret du 5 septembre I.S55 portant que les occupations tempo-

raires de terrains nécessitées en Algérie par l'exécution de travaux
publics auront lieu d'après les mêmes lois et dans les mêmes formes
qu'en France, les dispositions de la loi du 2g décembre 1892, qui ont
modifié et remplacé. celles de la loi du 16 septembre 1807 alors en
vigueur, sont applicables en Algérie, sans qu'il soit besoin d'une pro-
mulgation spéciale.

Cons. d'Etat, i5 mars 191 1. 18&

Option de législation, Kabyles, convention, testament.
En accordant aux indigènes kabyles la faculté de se soumettre à la

loi française par une déclaration faite lors de la convention ou depuis,
l'article 2 du décret du 29 août 1874 n'a pas entendu restreindre cette
faculté aux seuls actes exigeant le concours de plusieurs volontés et con-
tenant obligation il a voulu l'étendre à tous ceux légalement émanés
d'un auteur unique et contenant la manifestation de sa pleine et libre
volonté. I.'option pour la loi française peut être formulée, notamment,
dans un testament reçu par un notaire français.

Cour de cass. (ch. des req.), 16 janvier 1911, et la note de E. L. i54

P

Partage, vente de droits successifs, rescision pour lésion, cession
aléatoire, fraude.
Aux termes de l'article 889 c. civ., l'action en rescision n'est pas

admise contre la vente de droits successifs faite sans fraude à l'un
des cohéritiers, à ses risques et périls, par les autres cohéritiers oul'un d'eux. En cette matière, l'absence de fraude consiste dans l'in-
certitude réciproque des parties sur la valeur des droits successifs.
Est donc frauduleuse la cession par un cohéritier n'ayant pas connais-
sance de la situation de fortune du de cujus à un cohéritier qui, tout
au contraire, en avait une connaissance complète.

Cour d'Alger (ire ch.), 3i mai 1910, et la note de E. L. 17/1

Partie civile. V. Frais et dépens.

Pêche, Algérie, commandant de la marine, arrêté du 19 novembre
1909, illégalité.
L'arrêté du commandant de la marine en Algérie du ig novembre

1909 est illégal, comme pris hors des limites de la compétence de cefonctionnaire. Par suite, la non observation des mesures qu'il pres-
crit n'est susceptible d'aucune sanction pénale.

J. de paix de la Calle (aud. corr.), 19 mai 1910. 38
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Pensions militaires, ormee de terre, bénéfice de campagne, résidence

en b'rance, séjour en Tunisie, engagement en Algérie, tirailleurs
algériens, services en Tunisie.
L'individu qui, résidant en France, vient, après un court séjour en

Tunisie, en Algérie pour y contracter un engagement militaire. doit
être considéré comme un militaire envoyé d'Europe. Il a droit au béné-
licc de campagne en vertu de l'article 7, S h. de la loi du 11 avril i83i.

Cons. d'Etat, 11 novembre 1910, et la note de M. Louis Rolland. 53

–––– (tfficier indigène, blessures en service commandé, dé-
cès consécutif, veuve, mariage devant l'officier de l'état civil fran-
çais, mariage ultérieur more islamieo.
A droit à une pension ia veuve d'un officier indigène mort des

suites de blessures reçues en service commandé, alors que son mariage,
a été eélé.brë devant l'oflicier de l'état, civil français, et quand bien
même son mari aurait, postérieurement, contracté une nouvelle
union suivant le rite musulman.

Cons. d'Etat, g novembre 1910, et la note de M. Emile Larcher. 4g

Phylloxéra. V. Taxe sur les vignes.

Pourvoi en cassation, intérêt de la l(v, procureur de lu Hépubliijue,
irrecevabilité.
Au procureur général près la cour de cassation seul appartient le

droit de se pourvoir en cassation dans l'intérêt de la loi en matière de
police simple et correctionnelle. Le pourvoi ainsi formé par un procu-
reur de la République n'est pas reeevablc.

Cour de cass. (eh. crim.), 29 avril 1910. Ça

Le procureur de la République n'est pas fondé à se pourvoir con-
tre un jugement qui, contînt-il une erreur de droit, a fait droit à ses
conclusions. Le pourvoi dans l'intérêt de la loi ne peut être formé que
par le procureur général près la cour de cassation.

Cour de cass. (ch. crim.), 17 décembre 1910, et les notes. 86

–––– parties musulmanes, partage de succession, loi musul-
mane, irrecevabilité.
Un arrêt rendu en matière de partage de succession, entre musul-

mans et d'après la loi musulmane, n'est pas susceptible de recours en
cassation.

Cour de cass. (ch. crim.), 2 mai 1910, et la note de M. l'.mile
Larcher. n33

procureur général près la cour de cassation, ordre du
garde des sceaux, arrêt de cour d'assises, frais et dépens.
Le procureur général près la cour de cassation peut se pourvoir d'or-

dre du garde des sceaux contre un arrêt de cour d'assises condamnant
une partie civile aux dépens.

Cour de cass. (ch. crim.), 27 mai 19m. 81

V. Cassation. – Conseil de guerre. – Conseil de guerre aux
armées. – Tribunal de simple police.
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Prescription, indigènes musulmans, matière personnelle et mobi-

lière, loi française applicable.
Entre musulmans, en matière personnelle et mobilière, si l'une des

parties invoque la prescription, c'est, d'après les règles de là loi fran-
çaise, que cette exception doit être examinée.

.). du paix de Souk-Aliras, 17 mai iyio, el la note de M. Marcel
Morand. 217

V. Immatriculation foncière.

Prestations. – V. Contributions directes.

Prise à partie, chasse, procès-verbal, garde particulier, maire, refus
de recevoir l'affirmation,, action en dommages-intérêts.
Les règles de la prise à partie s'appliquent non seulement aux

juges proprement dits, mais à tous ceux qui, par les fonctions dont
ils sont investis, appartiennent à l'ordre judiciaire, soit qu'ils concou-
rent à l'action de la justice comme chargés du ministère publie, soit
qu'ils agissent comme officiers de police judiciaire (art. 5o5 et 009 c.
proe. civ. et /|83 c. inst. crim.)

Les maires et leurs adjoints agissent en qualité d'officiers de police
judiciaire lorsqu'ils sont appelés par une disposition de la.loi à rece-
voir l'affirmation des procès-verbaux dressés par les gardes-champê-
tres, ou les gardes assermentés des particuliers.

Ils ne peuvent, par suite, en cas de refus injustifié de recevoir cette
affirmation lorsqu'ils en sont légalement requis, être actionnés en
dommages-intérêts devant les tribunaux de l'ordre judiciaire, qui sont
alors compétents, qu'en la forme tracée par les articles 5o5 et suivants
du code de proc. civ., pour la prise à partie.

Cour de cass. (ch. civ.), 25 juillet 1910, et la note de MM. liec-
teinvakl et Larchcr. 332

Privilège. V. Fournitures de subsistances.

Procédure. V. Conseil d'Etat. – Exploit.

Promesse de mariage, contrat civil, rupture, préjudice, responsabi-
lité, inconduile antérieure, dommages-intérêts.
La promesse de mariage constitue un contrat civil dont l'inexécution

se résout en dommages-intérêts.
Il en est ainsi alors surtout que celui qui n'a pas tenu son engage-

ment a abandonné sa fiancée avec l'enfant issu de leurs relations inti-
mes et lui a fait perdre la situation qu'elle occupait dans une adminis-
tration publique.

Le défendeur ne peut éviter la responsabilité en arguant de la con-
duite irrégulière que la demanderesse aurait tenue antérieurement à
cette promesse.

Cour d'Alger (irB ch.), 1 juin iyio, et la note de M. Emile Larchcr. iod

Propriété, Algérie, francisation, immeubles de l'arrondissement d'Al-
ger.
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Tous les immeubles faisant partie de l'arrondissement d'Alger sont

francisés.
.1. de paix d'Alger (canton nord), 5 janvier 1910, et la note tic

M. Emile Larcher. 3&

–––– Algérie, acte notarié, francisation, portée, conditions,
juge de paix statuant au musulman, compétence.
Un acte notarié, et par conséquent la francisation qui en résulte,

ne peuvent être opposés i des personnes qui n'ont point été parties à
l'acte (iTe et 2e espèces).

Un acte notarié ne francise un immeuble qu'autant qu'il Je désigne
et individualise d'une façon précise et permet d'établir exactement
son identité (/re et 2e espèces).

Dans l'un et l'autre cas, le juge de paix statuant au musulman est
compétent pour connaître – Soit d'une demande en dommages-inté-
rêts pour indue jouissance (ire et 2e espèces) – Soit d'une instance
en déguerpissemenl (1™ espèce).

.1. de paix de Collo, 23 février et 2 mars 191 1, et la note de
M. Emile Larcher. 219,

–––– Algérie, licitation, terres domaniales, terres arcli,
échange, statut réel français sénatus-consulte du 22 avril 1887,
application, classement comme terres arch, inefficacité acte tran-
sactionnel d'échange, clause prévoyant l'application de la loi ilu
'26 juillet 1873, interprétation, intention des parties, attribution à
titre privatif, pleine propriété, occupation animo domini, aliénabilité.

Des terres dépendant du domaine de l'Etat, attribuées à litre de
compensation à des indigènes dépossédés de terres de culture de
nature arch, pour la constitution d'un périmètre de colonisation, ne
cessent point d'être soumises, entre les mains des indigènes attribu-
taires, au statut réel français. Elles sont dès lors aliénables et peuvent
faire l'objet d'une licitation.

Il en est ainsi alors même que, postérieurement à la convention
intervenue entre l'Etat et les attributaires, et lors de l'application du
sénatus-consulte du 22 avril 186S au douar où elles sont situées, ces
anciennes terres domaniales ont été classées dans le groupe des terres
arch. Ce classement, bien qu'homologue par le gouverneur général,
ne saurait lier les tribunaux judiciaires. Le décret du 22 septembre!
TS87 laisse, en effet, en dehors de son champ d'application les immeu-
bles soumis à la loi française compris dans les groupes délimités par
le commissaire délimitateur et dispose expressément, dans son article
i5, que les prescriptions et sanctions édictées par les articles 10 et sui-
vants, ne sont pas applicables à cette catégorie d'immeubles.

Le régime arch et un régime d'exception qui ne saurait être
créé en matière de propriété française où il n'existe pas. Des lors,
lorsque l'Ktat cède à des indigènes des terres domaniales en échange
d(! terres arch, la clause insérée datts l'acte transactionnel « que les
nouveaux détenteurs jouiront des terrains abandonnés par l'Ktat dans
les mêmes conditions qu'ils jouissaient de ceux dont ils ont été dépos-
sédés, jusqu'à ce que la propriété ait été définitivement constituée
dans le douar, en exécution de la loi du a(i juillet 1873 », ne peut
avoir pour conséquence de soustraire au statut réel français et de met-
Ir(-, lioi-.s du commerce les immeubles donnés en échange.

Les dispositions de la loi du 2O juillet 187' comme aujourd'hui
celles du iG février 1897, spéciales à la propriété indigène, ne peuvent
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en effet, régir des terres d'origine domaniale, définitivement soumises
comme telles, à la loi française.

Sans qu'il y ait lieu de s'arrêter a une semblable clause, ni à ce
fait que l'Ktat a traité non pas individuellement avec les indigènes
dépossédés, mais avec: la djemaâ du douar, il est dès lors certain
que, de la commune intention des parties contractantes, chacun des
indigènes socialement indiques dans la convention a bien acquis,
à l'exclusion de la collectivité, la propriété privative et transmissible
des terres données en compensation.

ÏT'ib. de ("onstantine (ire cil.), ilî mars 191 1 et la note de M.
Emile Larchcr. 298

V. Immatriculation foncière. Immeubles immatriculés.

R

Recel. V. Vol.

Récusation. V. Tribunaux répressifs indigènes.

Repos hebdomadaire, dérogation, autorisnlion, arrêt du conseil
d'Etal, arrêté préfectoral recours d\m attire commerçant, chose
jugée, irrecevabilité.
N'est pas recevable le pourvoi en annulation dirigé contre l'arrêté

par lequel le préfet, se conformant à un arrêt du conseil d'Etat recon-
naissant à un commerçant le droit d'oblenir la dérogation au repos
hebdomadaire collectif prévu par l'article 2 de la loi du i3 juillet 1906,
a délivré au dit commerçant j'autorisation dont s'agit ce serait
remettre en question la chose souverainement jugée par le conseil
d'Etat.

Cons. d'Etat, 3i mars iflii. et la note de E. L. i5o

–––– inspecteur du travail, procès-verbal, constatation, foi
jusqu'à preuve contraire employé jour non ouvrable, occupation.
Le procès-verbal dressé par nn inspecteur du Iravail fait foi jus-

qu'à preuve contraire de la matérialité seule des faits qu'il constate.
La même présomption de vérité ne couvre pas l'appréciation qu'il
peut faire de la portée des constatations ni l'induction qu'il en tire
relativement à l'existence de la contravention. Le relaxe peut donc
être légalement motivé par l'expression d'un (toute sur le caractère
et l'objet des actes constatés.

S'il y a infraction à la loi sur le repos hebdomadaire, dès que l'em-
ployé est occupé le dimanche même à un travail différent de celui
qui lui incombe les jours ouvrables, on ne saurai) considérer comme
occupé l'employé qui « recherche une chaussure jetée dans les rayons
par un enfant ».

Cour de cass. (ch. crim), 17 mars 1911, et la note de E. L. 192

Répudiation. V. Droit musulman.
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Responsabilité civile, incendie, choses que l'on a sous sa garde,

communication, cas fortuit, force majeure.
Est responsable du dommage causé à un propriétaire voisin et pro-

venant de la destruction par le feu des arbres île sa propriété, le pro-
priétaire du terrain où le feu a pris naissance cette, responsabilité
existe à sa charge en vertu de l'article r384 S 1 in fine du code civil,
édictant la responsabilité des choses que l'on a sous sa garde, lors
du moins que ce propriétaire ne peut prétendre à l'existence d'un
cas fortuit ou d'une force majeure, ou encore d'une faute ou impru-
dence à la charge de la victime du dommage.

Trib. de Tlenwen, 19 mai 1910, et la noie de M. Jean Sourdois. 199

S

Saisie. V. Colonisation,

Séparation des églises et de l'Etat. – V. Cultes.

Servitudes. V, Immatriculation foncière.

Société de commerce, assignation, succursale.
Les diverses succursales d'une agence n'ont entre elles aucune rela-

tion directe. C'est donc par erreur qu'une action est introduite devant
le tribunal de commerce d'une succursale pour réclamer réparation
du dommage résultant des agissements d'une autre succursale.

Cour d'Alger (2e. ch.), 2 décembre igoo, et la note. 10

Succession, conflit de lois française et étrangère, cohéritiers français,
prélèvement, loi du 1'1 juillet 1819, cas, mode de calcul, biens sur
lesquels .s'fj*frcf.
L'article 2 de la loi du juillet 1819 s'applique non seulement

dans le cas où l'exclusion dont est frappé l'héritier français à l'étran-
ger résulte de sa qualité de français, mais encore lorsque la loi étran-
gère détermine autrement que ne le fait le code civil l'ordre successo-
ral et la dévolution des biens.

Le prélèvement doit s'effectuer qu'il y ait concours entre héritiers
français et étrangers ou entre héritiers tous français.

Pour le calcul du prélèvement on réunit fictivement en une seule
masse les biens situés en France et à l'étranger. Après détermina-
lion de la part des héritiers français, on prend sur les biens situés en
France la valeur nécessaire soit pour la constituer en cas d'exclusion
par la loi étrangère, soit pour la parfaire au cas où la part attribuée par
cette loi étrangère serait moins forte.

Le prélèvement s'exerce aussi bien sur les meubles que sur les im-
meubles.

Cour d'Alger (1™ ch.), 3i mai 1910, et la note de E. L. 174

V. Droit musulman.
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Synagogue, SJax, ouverture, défaut d'autorisation, maison particu-

lière, membres d'une même famille, amis, prière en commun, délit.
Est coupable du Jélil (l'ouverture non autorisée, à Sfax. d'une syna-

gogue, le prévenu à lYneonlre duquel il est établi que des membres
de sa famille et des amis se réunissaient pour prier en commun dans
un local de son habitation et que le local affecté à ces prières en com-
mun avait été consacré à cet usage par une ancienne tradition de
famille.

Cour de cass. (cli. crim.), 18 mars 1911, et la note de E. L. i5g

T

Taxe de balayage, Alger, rue, route nationale, partie non agglomé-
rée, ritet-aiiis, assujettissement voie publique, chemin de fer, bande
de terrain, (diénnlîon, avantages de la. riveraineté.
La loi du 3i juillet 1880 assujettit à la taxe de balayage dont elle

autorise la perception dans la commune d'Alger les propriétés rive-
raines des voies publiques elle n 'édicté- d'exemption qu'en ce qui con-
cerne les propriétés riveraines des chemins vicinaux et ruraux. Est donc
valablement assujetti à la dite taxe le riverain d'une rue qui forme le
prolongement d'une route nationale. L'application de cette taxe n'est
pas restreinte aux propriétés riveraines des voies qui desservent les
parties agglomérées de la ville d'Alger.

Sont assujetties même les propriétés qui, séparées de la voie publique
par une bande étroite de terrain destinée à l'établissement d'installa-
tions accessoires au chemin de fer qui occupe la rue, ne sont pas privées
des avantages attachés à la riveraineté.

Cons. d'Etat, 17 févrer îflii, et la note, de M. Emile Larcher. i/|5

Taxe sur les chiens, assujettissement, domicile principal, résidence
accidentelle.
La taxe sur les est duc par l'assujetti dans la commune où il

a son principal domicile et où il est inscrit sur les listes électorales, et
non dans celle où il a résidé qu'accidentellement.

Cons. d'Etat. Ier juillet njio, et la note de E. L. 3ai

Taxe sur les loyers, yardien de batterie, employé militaire, assujet-
tissement.t.
Les gardiens de batterie sont des employés militaires et, comme tels,

imposables à la taxe sur les loyers en Algérie, d'après le même mode
et dans les mêmes proportions que les autres contribuables.

Cons. d'Etat, 12 décembre 1910. 325

–––– habitation garnie de meubles, assujettissement.
Est assujettie à la taxe sur les loyers la personne qui a conservé à sa
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disposition une habitation garnie de meubles, alors même qu'elle au-
rait cessé d'en faire son habitation principale.

Cous. d'Etat, 'il novembre 1910, et la note de E. L. 1

–––– habitation meublée. séjour temporaire, imposition
dans une autre commune, assujettissement.
La taxe sur les loyers est duc pour toute habitation meublée, alors

même que le propriétaire ou le locataire n'y a pas établi son domicile
réel et ne l'habite que temporairement peu importe que l'habilalion
ne constitue pour lui qu'un simple pied à terre et qu'il soit déjà assu-
jetti à la même taxe dans une autre commune.

Cons. d'Etat, 18 novembre 1910. 323

–––– lieutenant de douanes caserne, assujettissement.
S'il résulte des termes de l'article 5 du décret du i5 juin 1899 que les

préposés du service des douanes casernés sont exonérés de la taxe sur
les loyers, cette exemption, accordée aux seuls préposés, n'a été étendue
par aucun texte ayant force de loi aux officiers de l'administration des
douanes, lesquels demeurent imposables d'après le même mode et dans
les mêmes proportions que les autres contribuables.

Cons. d'Etal, n novembre 1910, et la note. 3

–––– sous-officier de la marine, indemnité de. logement,
loyer réel, imposition, exemption.

Si l'imposition à la taxe sur les loyers d'un sous-oflkicr de la marine
ne doit être calculée que sur la somme représentant l'excédent de son
loyer réel sur son indemnité de logement, c'est le loyer réel qui seul
doit être considéré quand il s'agit de l'excmption accordée par le con-
seil municipal à certains habitants considérés comme indigents.

Cons. d'Etat, 27 janvier 191 1, et la note de E. L. 3Gi

V. Contributions directes.

Taxe sur les vignes, phylloxéra, circonscriptions viticoles, libre,
culture, autres catégories, non exonération.
D'après les dispositions combinées des articles ier et 2 de la loi du 28

juillet 1886, Ier et 5 de la loi du 23 mars 1809, la 'axi; sur les vignes
porte sur toutes les vignes à partir de la troisième année de leur plan-
tation, dans toutes les circonscriptions qui n'ont pas été soumises au
régime de la libre culture par un arrêté du gouverneur général. Peu
importe qu'il n'ait pas été procédé aux visites prévues par l'article 1"
de la loi du 28 juillet 1886.

Cons. d'Etat, 25 novembre 1910, et la note de E. L. 4

Télégraphes, télégrammes, ordre public, personnes désignées, refus
de transmettre, parfaite réyularité.
Est parfaitement régulier l'ordre de service rédigé par un receveurl'

chef de centre du dépôt des postes et télégraphes prescrivant aux agents
compétents de lui signaler et de ne mettre en distribution ou eu traus-
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mission que sur son ordre tous les télégrammes adressés à certaines
personnes nominativement désignées.

Trib. d'Alger (ch. corr.), 22 décembre igio, et la note de M. Emile
Lareber. 23

Terres arch. V. Propriété. •

Traités internationaux. V. Etranger.

Transaction, acte de cadi. ordre du commandant supérieur, annula-
tion, excès de pouvoir, inexistence.
Est inopérant et sans valeur juridique l'acte par lequel un cadi, dans

les territoires du sud, agissant par ordre du commandant supérieur,
hors la présence et à l'insu des parties, sans leur consentement, annule
tine transaction arftérieure parfaitement régulière.

Trib. de Blida, 19 mai 1910, et la note de M. Emile Larcher. 18

Travaux publics, dommages causés, faute de réparation, con-
seil de préfecture, compétence.
Le conseil de préfecture est compétent pour connaître des actions eu

responsabilité dirigées contre un patrimoine administratif a raison de
dommages causés a l'occasion de travaux publics, alors même que
ceux-ci sont impulables à une faille «le service de l'entrepreneur (sol.
implicite).

Cons. d'Etat, li juillet 1910. et la note de L. h. 225

V. Occupations temporaires.

Tribunaux consulaires, Maroc, composition, président. assesseur uni-
que compétence.
Le tribunal consulaire d'Oudjda est valablement constitué par le

président délacbé à ia légation de. France à Tanger et spécialement
délégué pour l'instance par le commissaire du gouvernement– et par
un seul assesseur, les autres assesseurs et assesseurs suppléants étant
.empècbés.

Ce tribunal est compétent pour connaître d'une instance en dom-
mages-inlérèN à raison de la perle ou du vol d'effets contenus dans
une malle expédiée de lîerguent à Mnrnia, alors surtout que les défen-
deurs sont présents et comparants (Solutions implicites).

Trib. consulaire de France à Oudjda (Maroc), 26 janvier 101 1, et la
note (le L. L.

Tribunaux de simple police, Algérie, jugement, dernier ressort,
pourvoi en cassation, infraction à l'indigénat, recevabilité.
Le recours en cassation est ouvert contre les jugements des tribu-

naux de simple police d'Algérie rendus en dernier ressort, et cette règle
s'applique aux jugements rendus en matière d'infractions à l'indigé-
nal.

Cour de cass. (cb. crim.), 18 juillet 1910 et la note.



Pages
Tribunaux répressifs indigènes, composition, juge de paix prési-

dent, actes d'instruction, irrégularité ou régularité.
Est nul le jugement rendu par le tribunal répressif indigène présidé

par un juge de paix ayant déjà connu de l'affaire comme délégué par
le juge d'instruction.

Tril). d'Alger (ch. corr.), 29 septembre 1910, et la note de E. L. 26

Contra – La disposition de l'article' Ier de la loi du 8 décembre
1897 est spéciale à l'interdiction pour le juge d'instruction de prendre
part au jugement des affaires par lui instruites et ne peut s'appliquer
au msigistrat qui a été seulement délégué par le juge d'instruclion pour
faire un ou plusieurs actes d'information. Spécialement, peut présider
le tribunal répressif indigène le juge de paix qui a déjà connu de l'af-
faire comme délégué par le juge d'instruction pour faire certains actes
d'information.

Cour de cass. (ch. crim.), 17 décembre 1910, et la note de M. Kmile
Larcber. 86

–––– délit, circonstances aggravantes, crime, réquisitoire
inlroductif, compétence incompétence, renvoi, juge d'instruc-
tion.
Le tribunal répressif indigène, n'ayant, pas le pouvoir discrétionnaire

d'un président d'assises, ne peut relever d'office des circonstances ag-
gravantes non visées dans le réquisitoire introductif, pour se déclarer
incompétent.

Au cas où il se déclare incompétent, il doit renvoyer le ministère
public à se pourvoir devant telle juridiction que de droit, et non les
prévenus devant le juge d'instruclion.

Trib. coït, de Phili$)peville, .Si mars 1911, et la note de <î. ri. 211

Contra – En matière répressive, les juridictions sont d'ordre pu-
blic le juge saisi – le tribunal répressif indigène, en l'espèce – a
donc le droit et le devoir d'examiner sa compétence et de se déchirer,
même d'office, incompétent si l'affaire ne rentre pas dans ses attribu-
tions. S'il lui est interdit de statuer sur des faits distincts, autres que
ceux qui lui sont déférés, il lui appartient de retenir tous ceux qui.
bien que non expressément visés dans le titre de la poursuite, ne cons-
tituent que des circonstances du fait principal, se rattachant à lui, pro-
pres a le caractériser et à lui restituer sa véritable qualification.

Le tribunal répressif indigène, saisi par voie de citation directe, peut.
en se déclarant incompétent, renvoyer les prévenus devant le juge
d'instruction, conformément a l'article ig.3 c. inst. erim., du moment
qu'il ne se met en opposition avec aucune décision passée en force
de chose jugée.

Cour de cass. (cli. crim.), 17 août 191 1, et la note de M. Emile
Lareber. S71

–––– délits forestiers, appel, délai, loi forestière algérienne
du -21 février 1903, décret du !) «où! l'MKi.

Le principe que les établissements français en Afrique sont régis par
des ordonnances étant toujours en vigueur, le gouvernement a pu, sans
trouver un obslacle dans fa foi, instituer une procédure spéciale devant
les juridictions organisées par le décret du 9 août i«jo3, pour la répres-
sion des délits exclusivement imputables aux indigènes musulmans
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non naturalisés et fixer à deux jours le délai imparti à l'officier du
ministère public, au condamné et à la partie civile pour interjeter appel
des jugements des tribunaux répressifs indigènes. Cette dernière dis-
position est applicable à l'administration des eaux et forêts, dans les
cas d'infractions déférées aux tribunaux répressifs indigènes, malgré
la disposition formelle de l'article 166 de la loi du 21 février iqo3.

Cour de cass. (ch. crim.), 29 avril igio, et la note de M. Emile
Larcher. 62-

–––– détention préventive, mise en liberté provisoire, de-
mande, formation, oukil, régularité.
Une demande de mise en liberté provisoire est valablement formée,

au nom d'un indigène justiciable du tribunal répressif indigène, par un
oukil, alors même qu'il existe, auprès du tribunal dont s'agit, des
avocats.

Prés. du trib. rép. ind. de Souk-Ahras, 21 novembre 1910, et la
note de G. R. 3i/b

jugement, procureur de la République, appel, délai
d'an mois, tardiveté.
Le délai dans lequel le procureur de la République, exerçant le droit

accordé au procureur général par l'article 2o5 c. inst. crim., peut
interjeter appel d'un jugement du tribunal répressif indigène est d'un
mois.

En conséquence est tardif et non recevable l'appel à minima formé
à l'audience du tribunal d'appel par le procureur de la République le
28 octobre contre un jugement rendu le 27 septembre.

Cour de cass. (ch. crim.), 3o décembre igio, et la note de M. Gilbert
Massonié. n8;

récusation, président, juge, compétence.
Il appartient exclusivement aux tribunaux répressifs indigènes,

quoique tribunaux d'exception, de statuer sur les récusations proposées
contre leurs membres, président ou juges, dans les formes prescrites
par les articles 385 et s. c. pr. civ.

Trib. de Tilida, 10 mai tqti.1.

Trib. rép. ind. de Boghari, 3 juin 1911, et la note de M. Emile
Larcher. 405

V

Viande kascher. V. Bouchers.

Violences légères, juge du fait, constatation.
Les violences légères ne constituent la contravention prévue et

punie par l'article 6o5 du code du 3 brumaire an IV qu'à la condition
qu'il n'y ait ni coups ni blessures (motifs).

En tout cas, les juges du fait doivent spécifier les actes qu'ils quali-
fient pour permettre à la cour de cassation d'exercer son droit de con-
trôle sur le caractère des voies de fait.

Cour de cass. (ch. crim.), 7 janvier 1911, et la note de M. Gilbert
Massonié. 120.
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Vol, complicité, recel, document administratif, détention, répression;

Est coupable de complicité de vol par recel l'individu qui a été dé-
U'nteur d'un document administratif (en l'espèce, un ordre de service,
de légalité contestée, ordonnant d'arrêter tous télégrammes adressés
à certaines personnes), alors même qu'il n'a pas été possible de décou-
vrir l'auteur du vol.

Trib. d'Alger (ch. coït.), 22 décembre 1910, et la note de M. Emile
Larchcr. 28



N.-B. Au cas de pluralité de demandeurs ou de défendeurs, le nom
du premier seul figure à la table.
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